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GHETTE NATIONALE «c LE IIOMÎELR IMVEiiSEL.

Primidi l" Messidoii, l'an S». [Vendredi 19 Juin 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Ratisbonne, le 30 mai On assure (|uc l'on est con-

venu des points suivanis dans la conférence qui a eu

lieu chez le ministre ilictalorial de Maycnce entre tous

les ministres auprès de la dicte.

Des ouvertures de paix seront adressées au gouver-

nement français, au nom de l'empereur et de l'Kmpire.

T.echefde l'Empire déterminera le mode et l'époque

des né};ociations, sous la coopération du roi de Prusse.

L'empereur se concertera avec le gouvernement fran-

<:iis pour le lieu du congrès. 11 serait à désirer, pour la

dignité de l'Empire, que l'on pût s'accorder en faveur

de la ville de Francfort.

La base des négociations sera le statu quo avant la

guerre et une démarcation des limites , dont l'exécu-

tion aura lieu après la paix.

Tous les plénipotentiaires envoyés au congres par

des états de l'Empire seront admis comme députés de

l'Empire, sauf la parité de religion.

Ces articles, minutés ainsi , ont été envoyés par les

ministres à leurs cours respectives, et dépendent des

instructions qu'ils recevront.

Les délibérations de la diète sur cet objet doivent

commencer le i" de ce mois.

A!x-Ui-Cliapellc , le tijiiin. — Un arrêté de l'admi-

njstration séante à Bonn avait astr; int le clergé de Co-

lo<,ne à payer les trois cinquièmes de la totalité de la

contribution imposée à l'arrondissement de Bonn.

Le clergé a protesté, mais sa protestation n'a pas

produit l'effet qu'il en attendait. Un arrêté des repré-

sentants du peuple porte ce qui suit:

« La réparlilion des trois cinquièmes de la contribu-

tion , faite sur le clergé par l'administration de Bonn
,

est ronfumée; en conséquence il est enjoint à cette ad-

ministration de procéder sur-le-ehamp contre ledit

clergé par voie d'exécution. Elle est chargée en outre

de rendre compte au\ représentants du peuple des

entraves qui seraient apportées à la prompte exécution

du présent arrêté, pour être pris par eux les mesures

qu'il appartiendra contre les individus réfractaires. «

PRUSSE.

Anspacli, le l" juin. — Le ministre du roi de Prusse

auprès de la diète a déclaré qu'attendu le traité de

paix conclu entre la cour de Berlin et la république

française, S. 51. prussienne ne pouvait plus fournir ni

argent ni troupes à l'Empire.

Le même ministre a rappelé à la diète la demande
déjà faite par le roi de Prusse du remboursement de

ses frais à l'ocasion du siège de Jlayence.

Le landgrave de Hesse-Cassel demande aussi pour
-ses Irais cinq millions d'écus à l'Empire.

Ce prince a déclaré olïiciellement sa pacification avec

la république française.

ITALIE.

Gines, le 6 juin. — Les Français font des dispositions

pour pousser la campagne avec vigueur. Ils ont atta-

qué les Piémontais du côté du col de Tende et leur

ont fait trois cents prisonniers. Le général républicain

Kellermann a fait partir le 18 de Pitra une demi-bri-

gade de grenadiers; il s'est rendu le même jour à Vado.

L'armée d Italie se renforce tous les jours. Toute la

:avalcrie des alliés qui était restée dans le Milanais s'est

mise en mouvement pour s'établir au-delà du Pô.

o" Série. — Tome XII.

Les deux frégates napolitaines qui ont quitté l'esca-

dre anglaise seront reniplacées par deux vaisseaux de

guerre; ce changement portera l'armée navale anglaise

à dix vaisseaux de ligne.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ar>ii:e de l'ouest.

tiennes, le i6 prairial.— VciS Snblè nil dct.icliempilt

de cent hommes, composé de volonl.iiros dcsArdciiiirs

et du 44« réginiorit, ayant clé iiinpiri<<moiit;)ltn(iiic par

les chouans, s'est battit avec le pins grand courage et

est parvenu à repousser les assaillants. Le capitaine

Graiiger, des Ardeiiiics, (pioiquc blessé de deux coups
de feu, et le liciitcnnnlCaiole, aussi grièvement atteint,

ont constamment gardé leur i)oste.

On s'attendait que l'arrestation des chefs coupables
produirait, dansles départcmenlsinsiirgés, l'explosion

de la vengeance. L'intetceplion de toutes les routes s

einpt'che le départ descourriers etdes voitures publi-

ques jnsqti'à ce que losconiiniinications fussent assu-

rées; mais déjà (les mesures vigoureuses sont prises,

en cas ipie les rebelles se refiiseiità l'exécution des ar-

ticles du tiviité de paix conclu à Mabilais.

L'oiilre ge'néral du 7, en annonçant la trahison des

chefs des chouans, ainsi que leur arrestation, déclare

que les conditions de la pacilication seront (idèlement

observées, et que les hommes égart-s, qui se sont sou-

mis et se soiiinetlrotit de bouiie foi, jouiront de tous

ses avantages ; le g('néral recommande aux troupes de

prot<'ger, en tons lieux, la liberté des cultes , les pra-

priétés et la sûreté des personnes : ceux des militaires

(pii se permettraient des vexations arbitraires seront

arrêtés sur-Ie champ et livre's au tributial militaire.

Frcsnay-sur-Sftrlhe , le 19 prairial.— Le calme renaît

dans ce district. De grands attentats avaient été com-
mis. Des vieillards octogénaires ont été liviM'S aux

llainmcs par les agents de la royauté et de la religion;

luaisdesmesures forleset répressives on! étéprisescon-

tre les chouans. On u'eistciKl pins parler de courses

nocturnes, de vols, tiidc brigatidages dansée district.

LITTERATURE.

Histoire générale et particulière des religians et du cnlte

de tons les penples du monde, tant anciens qae modeme.';

par François-Henri-Stanislas Delaninaye; ornée de 300 figoies

gravées siu' les dessins de Morcm le jeune, et sons sa diiec-

tion par les meilieurs artistes de Piuis. Tome premier, troi-

sième livraison; de l'imprimciie de Didot le jeune, avec les

caiMclères de sa fonderie, et sur papiers de sa manufacture

établie fi Essonne.

A Paris, chez J.-B. Fournier le jeune, libraire, rue Haute

feuille, n» -27.

En annonçant, dans leur temps, les deux premières livr:ii.

sons de cet ouvrage , nous en avons fait sentir toute l'inipor-

tance. On jugera facilement combien de laisons ont retardé

la publication de la troisième <pii vient enfin de par.iitre. Il

faut .ijonter aux causes générales qui ont entravé toutes les

grandes entreprises de ce genre :

I" Une réquisition de plus de huit mois de tontes les prcs-

ses de Didot pour le service du gouvernement;

2° La longueur et la difficulté de l'impression des qninie

feuilles qui composent cette livraison, pour lesquelles il a

fallu faire graver des caractères qui n'existaient dans aucune

im]>rimerie.

On sait que le savant Dupuis a trouvé dans l'Iiistoire di-s

Cicnx celle île tonte la nu tliologie ancienne. L'auteur de cette

1



n.stmrc Kr..n-..l. .! ,u.lin.U.r.- Jf- rrtiKU.ns a f,n ''•';"';'";'

.!.iiiH «Il oxiiiiiiMi eiiiH.i-e plus iipiMuloïKli ili' l' »""", <"'

,l..Smc5 , do, 10K.MU1.., 0. <l.-s ,yn.l.,.lc, <\e. '"•'"M'I"""'';'^';!;-

I.cu», que leur ix-llnioii »>ait son pnnciiie dans 11 sj.uim

.!,• Il philoiopliie lii-iriiFtique, cVsta-dirc clan» la iiu ons-

, ,nrr S« vol 's .lo la na.n.T dan, la ««'m-ralmn '" «'H- '

.1 vil dan, l-alloijoii.- d.', monument, de Ions les ige», dan.

Il «cril, .yinbolique» de* pr*l«s de toutes les nations, dan,

1,1 rituel, de toute .-ipè.e, une série constante, une uniloi-

M,il< invariable de principes qui présentent l'ensemble le plus

\ .i,tc et le plu, imposant.

Cesl le développement de cet ensemble qui fait le siii.1 do

son ouvrage : on sent quelle immcnsil* de rechorcnc-

rxice Celles qu'a faites le cin.yen Dclaulnaye sont aussi liien

.liniîées qu'elles joiit cicndues. Il a su lueltre beaucoup d or-

dre et de clarli^ dan, un sujet obscur et confus.

Cette livraison contient de» tableaux curieux dans lesquels

, nt renrésente, les calcul, et les combinaisons delà plu o-

sophie hermétique et de la cabale, hases de la religion des

lô-ypliens. Ces tableaux, d'une composition tre, diffici e,

sont exécutés avec cette supériorité qui caractérise tous les

cliefs-d'œuvrc tvposraphiqucs sorti, des presses de Didot.

On y distingue au^i trois planches d'une exécution par-

faite ,
parmi lesquelles on est une peinte avec les couleurs

'

J.a qiialiiènw livraison csl sous presse, l.e premier valume

en aura cinq; les suivants n'en auront que quatre, et lou-

V rage contiendra en tout douie volumes

Chaque livraison est du prix de ia liv. pour le jpapier

srand-iaisin,etde30l:T. pour le nom dejesus vclin ,
liguies

avant la lettre, dont il n'est tiré que 100 exemplaires.

SriXTACLES.

TUli.VTnE DB LA RÉPUBUOIJE.

U Tartuffe de Malièie est peut-être le chef-d'œuvic de

tous les théines passés, présents et futurs. Aus.si peut-on dire

nue l'antenr du Tnrntffc ré,otutiou>,aire a choisi un bon

modèle : il a imité ou parodié l'ancien impojicur. Le nou-

veau fait métier et marchandise de pairiot.sine, comme 1 au-

rre le faisait de dévotion. Il s'est de même introduit dans une

maison dont le mail.e, nouvel Orson.est un unbeci e, fa-

natique de démagogie; il est amouieu.x de a e.nme de son

bienfaiteur; il veut la séduire, et de plus il cherche a faire

irrétcr le mari , et A le traîner à l'échafaud ,
pour s'em|iaier

de ses biens. La déclaration qu'il fait à la femme est de même

surprise par l'cponx qui, au lieu d'être sous la 'able, sest

Mchc dans une armoire, pour éviter d'eue arrête, tnhii la

.scé'éiatesse de ce misérable est reconnue, et il est lui-même

emmené par la force publique , sans doute pour aller subir

la peine due A ses forJtiits.

Un pareil monstre estJl du ressort de la comédie? II sem-

ble que Molière, dans son Tarluffe, est allé aussi loin qu'il

est possible; son itnposteur révolte sonvenl; mais plus sou-

Tcnt il est ridicule; el an milieu de tous les mouvements, de

l.>nte» les passion, , de tous les sentiment, profonds qu'excite

ce grand drame, la comédie, le rire a encore sa bonne jiart.

L-hypicrisie de l'ancien Tarluffe est presque toujours plai-

tiiite dan» ses expressions; celle du nouveau n'est qu'atroce.

Des vue» de circonsUnce, des applications de la copie à des

oiiginanic fameuis. ont été saisis et applaudis avec enthou-

siasme. I/auleur a été demandé et nomme; c'est le citoyen

Lciiercier.

GOiAVEiNÏIOIN ]N-\.T10]^AL£.

Présidence de Lfntjuinals.

D< •c/rl relatif aujc l'iens nationaux souiiiissiofinés et

nonsoumtssionnés, rendu dans ta séance du 27.

• Ln Convention nntionalc, nprr; avoir entendu le

i\i|iliort de SCS cuuiilcs de salut public, de sûrelc géiic-

ruic, de U'gislaliou, et des linanccs roiinis décrète :

I

"Alt. 1er. Li's iliri'L'loins (lo ili-.tricl eiiviriMiil :iii.\

diierloiit'.s de It'Ui'sdéparli'nients respectifs, dans 10

jimrs polir Imil (lrl;ii, l'i'tjit soniiiiaiiv des Sniiini.ssiiilis

j
faites p;M-ilev:iiil eux en ccinst-quetice des lois des 10 ,

i
l'2, et l'i prairial, avec le ri'siiltatdc leur montant: cet

I état sera redif;é, par colonnes , suivant le modèle an-
nexe an présent lii-cret.

"Dans les ilistrietsm'i la totalité des biens nalionauv
n'aurait pasétésniiinissiiuinée en conséipieiicedcs Idis

ci-dessus, ils dies.seront un état séparé des biens non
soumissionnés, avec lenionlant de leur valeur d'après

les bases desdites lois.

"11. Lesdirectoiresde département veilleront à l'exé-

cution de l'article précédent, et adresseront sans délai

les étals à la coinmission des revenus nationaux, à

mesure ipt'ils leur seront remis par les distiicts, qui

seront tenus de faire mention de la date de la remise.

» m. Lesadjudiciitions qui pourraient avoir été faites

en exéculiiin (le>dites lois des 10, 12 el 15 prairial, ne
vaudront provisoirement que comme soumissions.

>1Y. Les soumissions, mêiiie sur les biens soumis-
sionnés, continueront à être reçues; et tout soumis-
sionnaire pourra poursuivre l'adjudication à la chaleur
des enchères, en prenant pour preiuière enchère le

montant de la somni.ssioiifaitecnexéeulion de l'article

V de la loi du l'i prair al , ou de la loi du 15 pour les

biens provenanls de la liste civile.

» V. L'aflicbe ^\w indi(|uei'a le jour de In première
eiicbère et de l'adjudicaliou délinilive se fera au plus
lard danscini] jours après la déolaralion des soumis-
sionnaires qu'ils entendent faire procéder à la chaleur
lies enchèressur leur soumission. La prcmièreenchère
et seconde afiiclie indiquant le jour de l'adjudication

deiinilive se feront dix jours après; l'adjudication déli-

nilive se fera quinze jours après la première enchère,

au plus otl'ranl, sans exclusion d'eiichérisseiii-s.

» Les adjudications se feront tons les jours sans inter-

ruption.

• VI. Lorstiu'une soumission comprendra plusieurs

corps de ferme ou de biens, les olijets seront di\ isés de
manière que chaque corps de biens ou de ferme sera

afiiché et vendu sép:irément, ce qui pourra cependant
se faire le même jour.

"Vil. Les adjudications, riilesen conséiiuencedesar-
ticlespréeédeiits,serontsoldée.sainsi ([u'il suit; un tiers

du montant de la soumission d uis le premier mois, le

second tiers d;ins le deuxième, et le dernier tiers de la

soumission dans le troisième mois. Le surplus de l'ad-

jiidicalioii, excédant le montant de la soumission, sera

acquitté en trois paiements égaux dans les trois autres

mois siiivaiils; le tout sans intérêt, jusqu'à l'époque

des échéances.
• VIll, Les adjudicataires ne pourront se mettre en

possession qu'après le paiement du premier terme, et

ne jouiront des fruits naturels et civils (jne coulormc-
mentà la loi du 15 prairial.

"IX. Les acquéreurs de bâtiments et d'H.sines ne
pourront les démolir ou détériorer, et ceux des forets

ou parcs ne pourront abattre les bois qu'après l'entier

paieoicut du prix d'adjudication. »

SUITE DE LA SÉANCE DU 28 PitAIPIAL

DouLCET , au nom du comité de salut publie : l.,a

Convention nationale, après avoir autorisé et sanc-

tionne les mesures prises tlans les départements de

l'Ouest pour ramener les hommes égan-s et protéger

les citoyens paisibles , devait compter sur lu bonne
foi de ceux qui avaient juré l'oliéissance aux lois de la

république, et dont à ce prix on oubliait les erreurs.

Mais elle a été criiellcinent trompée. Une partie des

chefsili's chouans ne s'était rendue ;'i la paeilieation que
pour tramer plus traiiiiiiilh'iiient et plus sùrrmenr.



<;oii.^ VuMhn ({« la l.i>ix, les projets perlu es qu ilbUic-

;iil,ùei.t. Le génie tulélaire de la France 1
asauveeen-

c •
. e foi.^ Leur coiresponJanee a prouve que ces

h,ù;unes,to,,j,MUS,.u,e„,isdelal,bev.éco— ^

Uws liaisons avec nos enneuiis Us pms ach..nus

Aimlais, et que ne pouvant se llalter île vauicie pni la

fol-cc ils réunissaient leurs efforts PO"''
f

''if
',:

""^'
:

.vite factice, amener une révolte générale et lavons, i

l'invasion étrangère.

D'une part ils arrêtaient les con.niunieations entre

l,s eln gués et les v.lles.et -le l'antre ,lss efforçaient

,1.. r.ire'inlerceple,. parles A.iglaislesarr.vages de I e

li-an^er, Une partie de cette correspondance peilidc a

OU- nuhliee par les représentants du peuple- l.ien d au-

tres preuves de leur duplicité ont ete n'cucdlies, et ne

ûnnu.tt'nt n,èn,e pas ,1 .Inutcr que les nun.vemenls
'

, „„l ou lieu dans cette ville, dans les pnMiiirrs jours

.le ce mois , n'étaient lias enlierein.-nl étrangers a c.>

rebeil.'s; il eslcerlain du nioinsqu ils en étaient iiiloi -

niés, el qu'ils se tenaient à même d.' les mettre a proli t.

Le comité do salut iiuldic a pensé qu'au m.iment ou

l'on .léveloppait une juste sévérité ciiutrc les chels U.' la

révolte (la pinpartsont arrêtés), il lallait garantir des

suK-estions de leurs iiflidés ies hommes cre.lales, de

v,^U)pper des forces capables de protéger les amis de

la paix, d'encourager les vrais républicains, et répri-

mer les brigands.

Il a neiiséque le moyen le plus sûr d'atteindrexe but

était de centraliser les mesures .rexéeulion ;
qu d tal-

lait en conséquence diminuer de beaucoup 1.; iiomlire

des rei)résentaiils, alin qu'ils pussent, ainsi que les

"énéiMUX, mettre plus aisément dans leurs opérations

fe concert et l'ensemble liécessaiivs; il a pense qu il

.:tait temps d'encourager le zèle et le devoûnient des

corps administratifs, rendus a leur organisation pri-

mitive et salutaire , et purçés de es lionunes ineptes

et immoraux que la tyrannie y avait places.

Les membres qui les composent, connus depuis

longtemps par lesserviecs qu'ils ont rendus a l,i patrie

ont eucore acquis, par les perséentioiis quils ont

éprouvées, de nouveaux droits a la couliaiice .le leurs

citoyens, et ils emploieront leur influence a préserver

leur pays des horreurs de la guerre civile.

H ne sera pas diflicile de rappeler aux habilants des

campagnes que les mêmes hommes qui les égarent au-

jourd'hui sont ceux qui voulaient arrêter la révolu-

tion dès sou priiiciiie, pour conserver leurs droits

féodaux , leurs dîmes, et perpétuer l'oppression sous

la.iuelle ils génih^saieiit.

Ils ne manqueront pas de faire aperc.^voirà l'homme

paisible et laborieux que le gouvernement n'a d'autre

but que de lui assurer la libre jouissance de sa pro-

priét.' et la sûreté la plus entière de sa personne.

Ils lui rendront sensibles les dangers qu'il court di:

donner sa coulianee à ce vil ramas d'étrangers et de

brigali.ls, qui n'ont d'intérêt que dans le trouble, dont

le but ne peut être que de le pi^rpétuer pour couder-

ver ou accroître leur domination , et ciiii ne sendjleiit

aujourd'hui le proléger que pour le dépouiller plus

impunément le lendemain.

C'est à eux aussi iiu'il appartient de prévenir les dé-

sordres .nie l'iiidiseipliiie lie.iuel.pies mauvais soldats

et rinsoueianeeconiKible de queUiiies chefs pourraient

|;iire naître, et de maintenir et .l'assurer, de concert

avec les généraux, cette union fralernellequi doit exis-

ter entre les habitants du pays et les citoyens arm.'S

pour sa (l.'feiise.

Trois représ.'ntaiits du peuple, qui pourront se

réunir iiiiand ils le jugeront à prop.is.et se diviser pour

se rendre près de chacune des trois armées, toutes les

fois qu'ils le croiront utile, ont paru sulTisants à votre

C.Muité.

Voici en conséquence le projet de d.M'r.'l .pi'il v.ms

propose:

«La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public ,
décrète ce (pu

. Art l'^''. Les représculanls .lu peuple Mathie;;

GneznoetlSodin (d'Indr.'-et-Lour) miiiI .léléguespres

les année!! de l(juest et des côtes de Brest, et des c»-

i,s de Cherb.uirg et dans Un déparlements de leurs

arrondissements. Il» sont investis exelusivemeiil des

pouvoirs de repr.^sentants du peppl.' près les armées.

.11 Le comité de salut iiuldie i^st chargé de leur

donner des instructions et .le déterminer les divisions

aux.iuelles ils si-roiit particulièrement atlachés. '

Ce projet de décret est ad.ipté.

Doui.cET : h', prie la Convenlioii d.' m'accorder !a

l.arolepoiir.l.'iiiiiin, alin .le pivsentenin rapp.irt .Imit

l'ubjet est de réprimer les as<assii.als qui se coimuet-

tent dans divers iléparleiiienls.

Cette demande est accordée.

Un des secrétaires donne lecture des lettres sui-

vantes :

Les représentants du peuple Merlin {de Douay) et

Delumarre à la Convention nationcdc.

Citoyens ootlègties, nons vons devons compte des disposi-

tions cinns lesquelles se troUTe la commune iiiiporlante où

nons nous sommes réunis en vertu de votre décret du 17 de

ce mois, et ce compte nous vous le rendons en un seul mot •

c'est que Lille est toujou.s digi.c de la gloire que lui a méri-

tée le siège qu'elle a soulunu si courageusement dans les pre-

miers jouis de la république.

Une poi^née de terroristes continuait de s'..5seinbler dans

le lieu des séances de la société populaiie. Le 22 de ce mois

il s'v est fait dis propositions, qui d'usie p.irt annonçaient

queron comptait sur la journée du 25 prairial ,
et de l'antre

,

.attaquaient avec autant d'audace que dindcceBce la lo. du

Il terminal sur le désarmement. Nous avo»s cm devoir saisii

cel'ie occasion pour faire fermer la société populaire, et en

mettre le local ix la disposition du district; nous avons ei

inéme temps chargé l'accusateur public du département de

poursuivre les auteurs des discours qui ont motive cette me-

'"vons trouvères ci-Joint l'arrêté que nous avons pris à ce

sujet, et qui a été exécnté il la grande satisfaction de tous les

citoyens.

Salut , fraternité et rt-spêcl.

Signé Mëmix (,de DouajO , Delasarbe

Jean-français Carleaux ,
général divisionnaire

commandant à Falognes, h la Convention n.ttio-

nale.

K Valognes, 22 prairial , an III de la république

française.

I éqislateurs, le 20 du mois floréal u'était ans braves cn-

nonniers de Furtainrille à se distinguer et il prouver ii la

république entière que 16 canonuicrs peuvent tcuir lete ii

cinq frégates anglaises.

Aujourd'hui c'est le tour de ta garde nalionale du dép.1tte-

ment du Calvados : je m'empresse .le vous faire passer cl-

ioint le rapport, moins pour le faire cCnnaitre A 1» Conven-

tion que pour apprendre .1 nos ennemis, tant de l'inlcriitlv

nue de l'extérieur, que leurs perfides projels échouèrent

toujours contre lainour de la liberlé dont est pénétrée la

brave garde nationale du département du Calvados.

Ce trait n'est pas le meilleur .|U0 l'on pourrait citer' eu

l'honneur de ces braves cilojens; ainsi les loyalisles et les

séditieux, qu'ils t.emb'ciit : lorsque nos cotes sont gardées

„ar de pareils soldats ou ne doit c.aindrc ancuu ennemi, la

Convention nationale pCUt compl-r sur le, armées : ««.us

jurons tous d'e.Uerminerjus,|u'l.u dernier factieux, sous telle

forme qu'il se présente : faire t. iomplier la cause de la l.berU ,

c'est noue devoir, et si les b'-ches Anglais ten.ent de nicl.,..



le (lipcl dans les ileiix ilépailemcnts qui me soiil coiifirs, je

ilnniu- iiiu |iarolc il'honiii'iii- qu'ils nVn poitoiont jkis la iiou-

vpMc à Hitt, e( qu'ils y trouveront leur tombeau.

Vive la Convention nationale! vive la république une et

(rtJivisible pour laquelle je combats! nous jurons tous tle

roiubattre jusqu'à la dernière goutte de notre sang, luoi et

jici braves frères d'armes.

Le sèitèral liivisioiinaire. Signé C*iiTEAt'X.

Lei;iii|ioil,lr;iiisiiiis iiarlegiMieialCartiMux.iiislitiit

rasseiiil)l('0(iiio (|ii.ilie iirisoiiiiicis anglais ont lUiiai--

rt'ti's cil la c'oiiiimiiie tU' Giiiiiicvillc siif-Hoiifli'iir le

Il (lu prést'iit. On n'a |ui savoir <roii ils parlaient -.ils

ont ('ti' l'oiidiiits à la iniinicilialilti de VaUigiicscl ilf là

à la maison il arrêt. Un de ces Anglais a olVert au ti-

toyrn Bolantnis, (.ainlaino do la septième coni|iagnie

(In premier halaiUon de la prein èie légion dn (listriet

(le l'ont riivènue, cini|iiante ioiiis en or pour le lais-

ser ('vader; mais ce brave républicain a étti iiicorrup-

11!» V".

La Convention décrète la mention honorable de la

conduite de Carteaiix 1 1 de Botaiituis, et ordonne l'iti-

sertion de ces pièces au Bulletin.

Saint Martin donne lecture du procès-verbal d'une

précédente séance.

Lomont (du Calvados) demande la parole.
'

Lomont: Vous venez d'entendre, citoyens col lègues,

l'insertion faite an procès-verbal de la déclaration

faite à celte barre par les commissaires des sections

delacomninnede Caeii ; ils vous ont d t (|u'ils ontnne

égale horreur de l'anarchie et du royalisme. Cepen-

dant le procureur généra! du département du Calva-

dos, Cailles, se présenta avant-hier à cette barre pour

dénoncer les troubles et l'esprit contre-révolution-

naire qui régnent aCaen. Les journaux et lescrieurs

lie papiers-nouvelles ont encore rembruni le tableau

iiu'il vous en a fait. J'ai quelque droit peul-iïtiedeparler

aussi d'une commune ijui m'a vu naître, et que je n'ai

pas cessé d'habi:er,

Je déclare à la Convention nationale que la tran-

tiuillilé publique règne à Caen; je déclare (jne les

chouans , les royalistes , et même les jacobins non en-

core désarmi's , (lui mirent les scellés chez moi , sous

le règne alVreux do la tyrannie, qui lâchèrent un man-
dat d'arrêt contre ma femme

,
qui compulsèrent alors

tous mes papiers, avec une insolente curiosité (on avait

aussi mis les scellés sur ma bibliolhèiine); je déclare,

dis-je, (lu'aucnt! de ces hommes ne parviendra à trou-

bler l'harmonie qui-règnc entre toutes les sections : on

vent à Caen la répubtique; on y aime et on y n^specte

la Convention nationale. Je vous dois, mes collègues,

cette déclaration
,
que j'aftirme sur mon âme et con-

science. An reste, vos comités vous diront les causes

de la diatribe dn procureur général dn Calvados, qui,

depuis un mois, a quitté sou poste, et dépense ici la

s>iiiine de 0,UOO livn s , qu'il s'est fait délivrer sur les

(fonds publics. Qui remboursera cette somme? Voilà

ma seule inquiétude.

Je demande le renvoi de ma déclaration au comité

de sûreté générale.

GABnAND-Coui.oji: Je ne conçois pas pourquoi mon
collègue Lomont, au patriotisme duquel je me plais à

rendre justice , vient faire ici celte déclaration
, puis-

qu'il saitcpie l'assemblée, pour éviter tonte discussion,

pour laciuelle elle n'avait pas des lumières assez élen-

dues, a renvoyé à son comité i\i: sûreté générale pour
lui en faire nii rapport. Je me contente donc de dé
clarer que le procureur général du Calvados est

connu pour nn trè.s bon patriote.

Plusieurs membres appnieni celte déclarati<}ii , et

rassemblée passe à l'ordre dn jour iiiotivo sur le droit

que tout membre a de déclarer au cuinilo ce c)u'il croit

utile à la chose publique.

Veiisier , an nom dn comité des rnianccs ; je viens

vous rendre com|ito des motifs ipii empêchent qu'on
ne vous pré.senlc aujourd'hui le second projet de dé-
cret sur le rotirement des assignats , ainsi ((u'oii vous
l'avait annoncé hier. Les comités ont été assembles
jusipi'à doux heures. Quelques articles ont été chan-
gi's; il faut une rédaction nouvelle; elle vous sera sou-

mise demain. En attendant je vais, si vous le juge;

convenable ,soiiiiiettre à votre discussion les lois sin

le régime hypotlu'caire.

Vous avez décrété ce régime ; tout le monde y a ap-

pl.iiidi; l(>s lois dont je vous entretiens sont essen-

tielles; di^.jà elles ont été imprimées plusieurs fois, et

l'on y a fait encore qnebincs changements ,
parce que

les bonnes lois sont l'ouvrage delà réflexion et du
temps : cell(>s-ci sont les lois de forme pour l'exécu-

tion du décret.

ViLLEns : Je sais combien il est dangereux de par-

ler ici de linances, parce qu'il est ])resque impossible

qu'il n'échappe (jnelque phrase dont la nialveillaiico

abuse; il vaudraitniieiixsansdmites'occiiper toujours

des linances, et n'en p.irlerjamais; mais dès qn'i)!! pré-

sente ici ces objets, chaque député a le druit de les

discuter avec la plus grande liborti'. On n'a pas encore

présenté de plan do linances à l'assemblée, qu'elle n'y

ait trouvé des inconvénients : celui d'aujourd'hui en

aura sans doute aussi ; c'est qu'il faut dos systèmes de

linancos à la royauté; il faut des hommes aux répu-

blicains; le meilleursystême de linances pour nous est

un bon gouvernement.

Je demande rajonrnemeutjusqu'après la discussioi

des lois constitutionnelles. (On murniun'.)

EnuniAN : Il s'agit en ce moment d'une loi écrite,

et qui n'a rieiidecommunavec les linances. Le rappor-

teur vous a déjà observé que ce code était très volumi-

neux. J'ajouterai une nouvelle observation à la sienne:

c'est (jue tout y est extrêmement lié; c'est une chaîne

dont ou ne ^lourrait ôter un chaînon sans la briser. Si

vous discutez article par article
,
je crains que la dis-

cussion 110 soit trop morcelée , et que vous ne fassiez

une très mauvaise loi. Je demande qu'on discute titre

par titre.

VERNiEn : Je ne m'oppose pas à rimprcssioii, mais

j'observe que le projet a d('jà été imprimé trois fois,

([u'à chaque fois il y a été lait des changements. Pour

que l'impression ne soit pas renouvelée sans lin, je

demande la permission à l'assemblée d'en faire la lec-

ture, elle en verra l'ensemble ; chaque membre fera

ses observations avant qu'il soit réimprimé.

Vernior fait loclnro de ce projet de loi.

La Convention en ordonne l'impression et l'ajourne-

ment.

BoiiDAS, membre de la commission dos vingt-un :

Je suis cliargé d'annoncer à la Convention ipio le rap-

port (le lii cuiiiniission des vingt-un sur Joseph Lebon

est prt'l maintenant. C'est à la Convention à lixer le

jour oii elle désire en entendre la lecture.

On demande que ce soit primidi prochain.

1 La Convention décrète que primidi elle entendra

j le rapport de la commission des vingt-un sur Joseph

i

Lebon.

i
Bour.SAti/r : Il a été adressé à la Convention un

1
(îcrit fait par les colons de Saiiit-Dominj;iie, et signé

Veriienil , Page , Brulley, Thomas Millet , Dnny,

I

Dauboimeau, Claussou, Seiiac et Fondoviellc , dans

leii-iel dos représeutanls du peu|)le , députés par la

! colonie de Saint-Domingue , sont dénoncés. Je de-

'; mande le renvoi de cet ('crit au comité de législation.

i Gonly, député des colonies orientales , demande la

I parole.



BotnsAULT : Cfl écrit n'accuse que les députés de

Siiiiit-Doniinsi'i'-

Goui-Y : L;i Convention doit ordonner le renvoi de

cette dénonciation au comilé de léf;islalion. Si elle est

aniuiYée de preuves, le comité doit les connaître et

cil faire son rapport à la Convention. Si la dénoncia-

lion n'est pas appuvée de preuves, le comité de légis-

lation doit encore connaître de la dénonciation
,
alin

que les calomniateurs puissent cire poursuivis par-

devant les trilumaux. Je demande le renvoi ai. comilc

de législation.

BnÉABD : La dénonciation porte que des députés

sié"eant dans la Convention n'ont jias été nommés

na?des assemblées primaires légalement convoquées.

Ce fait a besoin d'un examen sérieux , et pcul-elre de

la réunion de plusieurs comités; je demande le renvoi

an.x comités réunis de marine , de législation et co-

lonies.

Cette proposition est décrétée.

DuFAY : Je demande la parole pour donner à la

Convention des reiiseignenients importants , et qui

peuvent, s'ils sont ignorés , faire manquer l'expédi-

tion projetée pour Saint-Domingue. Nos collègues

sont déjà partis pour cette colonie.... (Des murmures

interrompent Dufay.)

Lecomte : La démarche de Dufay est pour le

moins très imprudente. Que sait-il si l'on ne voulait

pas au contraire cacher le départ de nos collègues?

vient-il le proclamer à la tribune pour en avertir

l'Aiiglelerre?

Une voix : Dufay n'est pas député.

On demande l'ordre du jour.

D'aiilres membres demandent le renvoi aux comi-

tés des renseignements qu'on veut donner.

Le renvoi aux comités est décrété.

BoDiN (d'Indre-et-Loire) , au nom du comité mi-

litaive : Citoyens représentants , une révolution
,

quelque heureuse qu'elle paraisse d'abord , n'aura ja-

mais de résultats salutaires, si réiiergiedu peuple ne

la soutient; et cette énergie s'égarerait ou tomberait

bientôt, si la jiriulence du législateur ne savait l'en-

tretenir et la diriger.

Elle eût en vain renversé la Bastille, si les déiwrte-

meiits, reveillés par le bruit de sa chute , n'eussent

simiilti'inément répoiidu;et si, pour protéger la liberté

laissante , des bras novices encore n'eussent saisi la

baionnetle. De même la victoire du 4 prairial ne ga-

rantirait lias la France des fureurs de l'anarchie sans

cesse renaissante , si la majorité pure de ses habitants,

en se serrant de nouveau , n'organisait pas ses efforts.

Ce que l'établissement de la garde nationale fit en

1789 , sa réorganisation doit le faire encore aujour-

d'hui. Si la première mesure paralysa les manœuvres

combinées et jierlides du despotisme d'un seul ; con-

tre la seconde, n'en doutez pas, se briseront bientôt

les flots anarehiques de cette multitude insensée qui

voudrait encore exclusivement envahir la souve-

rainclé du peuple entier. A la première mesure ap-

partiennent les succès de la révolution commençante;

a la seconde seront inraillibleincnt dus son acheve-

weiit et sa perl'eelioii.

Connue il était imposant et sublime k tableau que

présentait la France, lorsiiue la liberté faisait luire

sur elle ses pwmiers rayons! Alors les cœurs n'é-

taient point enveiiiinés par le poison de la haine; une

cour dépérissante et dépravée nous tendait en vain ses

embîiches : animés du même intérêt, armés pour la

même cause, nous courions tous au même but, et

l'anarchie sanguinaire n'avait point encore semé parmi

nous les germes de la division.

L'esprit fixé sur ces délicieuses images, on se dr>-

niaiide s'il n'est pas possible aujourd'hui de réahser

les songes du passé. Oui , sans doute , cela est pos-

sible; etc'cst à vous, représcntaiils du peuple, que

cette douce tûclie est imposée. Les masques sont arra-

chés ; les prestiges sont di'truits; le ]ieuple qu'on a

voulu tromper est éclairé par ses fautes; et sur la

mer de tant d'événemenls surnage le livre instructif

de l'expérience. Le peuple ,
qui a puni les larqiiiiis ,

ne demandera point à courber sa tête sons leur joug.

Le peuple ([ui a si longtemps gémi sous les fureurs

de quelques insolents tribuns ne demandera point le

retour des Sylla. A vous seuls, reinésentanls, il laisse

à résoudre le problème de son bonheur.

La réorganisation de la garde nationale est un des

moyens que vous propose votre comité militaire,

pour ramener et lixer sur le sol de la république

l'ordre et la paix. Par celte organisation vous don-

nerez aux bons citoyens le signal du ralliement; par

elle le méchant comprimé sera privé des moyens de

nuire, et forcé de concentrer dans son ànie avilie

ses plans de guerre civile et danaichit; par elle

vous multiplierez les relations de la douce fratern té
;

vous donnerez aux cœurs desséchés par la crainte

des occasions de s'ouvrir el de s'épancher, et aux es-

prits aigris des moyens de réconciliation.

Robespierre, tyran sombre et farouche, reconnut

bien cette inllue'iice; aussi sa politique destructive

chercha-t-elleà l'anéantir. En désorganisant la garde

nationale, il mit régo'isme à la place des vertus pu-

bliques; la deliaiice et le soupçon ii la place de la

bonne foi : il isola les ciloyens de manière qu'il fut

impossible à la probité de se reconnaître , et que le

crime dont il avait besoin leva seul sa lête hideuse.

Tout en nous accusant de fédéralisme, il divisait le

faisceau de nos forces pour le briser plus facile-

ment ; et par ses manœuvres machiavéliques il avait

usurpé le trône de la dictature , d'oii votre courage

l'a précipité.

Ce qui convenait à Robespierre, dévoré d'ambition,

ne pourrait vous convenir à vous qui n'en avez pas

d'autre que de lu-oeurer au peuple un bien-être qu'il

vous sera bientôt permis de partager avec lui. in ré-

parant, autant que possible, les maux qu'a faits la

tyrannie, vous effacerez jusqu'aux traces de sa féro-

cité, et vous réorganiserez, dans toutes ses parties,

cette forée nationale, égiiie immense de la liberté';

cette force nationale , composée de citoyens qui
,
pé-

nétrés de leurs devoirs, comme de leurs droits , sont

convaincus que la jouissance des uns dépend de l'ac-

complissement des autres; cette force nationale eiilin

qui donna, pour nos frontières, tant d'intré|)ides dé-

fenseurs, tandis que les armées révolutionnaires des

décenivirs inondaient l'intérieur dune nuée de pillards

et d'assassins.

A un peuple libre et jaloux de le rester il faut des

armes , mais elles doivent être conlices à des

mains pures, et leur exercice ne doit pas distraire la

vertueuse indigence de son labeur , car le pauvre a

besoin de tout son temps pour se procurer son exis-

tence et celle de sa famille.

Vous laisserez donc aux citoyens qui ont le plus de

facultés la charge du service public , le soin de veiller

pour la tranquillité de tous, et vous n'appeUerez aux

armes , les citoyens les moins aisés ,
que dans les dan-

gers de la patrie. Mais, en jetant un conp-d'œil sur

ces innombrables bataillons, votre comilé militaire

a dû monter à cette tribune el vous dire : Mettez

l'ordre dans leurs rangs, si vous ne voulez pas qu ils

s'entre-blesscnt.

Représentants , le législateur ne crée pas l'occasion,

il en profite. Naguère la vertu du peuple était égarée

ou comprimée; elle était sans fruit pour la liberté :



llinis aiijniiiil'liiii , iiiic volio coiiUMiami- nillimio son

enthousiasme; .lujoiiid'luii , iim- l«'s ;iiiiis «le IDnlre

cl (IfS lois se pics'îi'iil i\ l'i'iivi |iinir riilicr iliiis les

preiiiifi-s iMiiys; jiujcniidluii , (iiie le venliilile |i^i-

Innlisme iTiiiiniil (hiiis Imit mui ii'liit; iiiiituinl'liiii ,

.nie vniis iiiétiitez le Imiilieuiilii penple ,
vcjus onloii-

nerez rdlgiinisiilioii île ses forces; vous luuoiiser-

vei-er. les urines iivec lesiiiielles depuis einii ;iiis i!

coinbal, cl tpii sageiiienl diiiijees ne iloiveiil de-

suniiiiis servir i|u'à i'iiire respecter les luis.
^

Voici le projel de décret :

j

• Lit CoiivenlioM nutioiiale, après avoir eiiteiidii son

comité militiiiie , décrète w qui snit :

Organisation.

m Art. l"''. Toiiles les gardes nationales de la ré-

publique seront sur-ic-champ réorganisées (1).

. II. Elles seront composées de tons les citoyens

valides, ilgésde seize à soixante ans.

. III. Ne seront compris daiis rorganisation , ni

commandés pour ancnn service : les membres dti

corps législatif, ceux du pouvoir exécutif ou des

commissions qui le lepréseiileut , les juges des tribu-

naux et de paix , les directoires de département et de

district, les mains et ofliciers municipaux, les i^rel-

liers ou chef , les receveurs des districts , les direc-

teurs des postes aux lettres , les courriers de malles
,

les postillons il. V |iMslcs :iiix clievaux, les mililaires

en acti\ iio .L' m imcc , lis coiiiiiiissaires des guerres,

les ganli's ilr-- .11 miluix et iiiiii;asius de la répnbliijiie,

les directeurs, olliciei s de saiitc-et iiilirmiers des liopi-

laux militaires, les employés aux transports et char-

rois militaires, les étrangers non naturalisés, les cou-

cieiges des maisons d'arrêt, les guichetiers et les

exéeiiteurs des jugements criminels.

» IV. Les ouvriers auibulanls et non doniicilii's,

ceux travaillant dans les manufactures, sans domi-

cile lixe, ne seront point ('gaiement compris dans la

présoute orgaiiisaliou. — Ceux d'entre eux qui seront

cautionnés, par écrit . par les citoyens chez lesquels

ils travailleront, seront admis dans les rangs (les

compagnies de leur quartier, lorsque la générale

battra.

» V. Les citoyens peu forluués, domestiques, j(nir-

nalierscliiianœuvriersdesville5,iieserontpluscompris

dans les contrôles des compagnies , à moins qu'ils ne

réclament contre cette disposition. Dans le cas où l'on

battra la géiii'rale , ils prendront plarc dans la compa-

gnie de leur ipiai lier, pour contribuer aux secours ou

à la défense cuiiimune.

» VI. Les bataillons seront formés de dix compa-

gnies, y coyipris celles de grenadiers et do cbusseurj.

. VII. Les compagnies seront composées d'un ca-

pitaine, lin lioiilenaiit, un sous-lieutenant, un sergonl-

major, (luatio sergents, huit caporaux, soixante fusi-

liers, un tambour; total, soixante-dix-sopt hommes.

. VIII. Dans les comniunes , sections de coniniunes

ou cantons, dont le nombre des citoyens excédant la

formation d'un bataillon ne puiirrait eu composer 1111

second ou un Iroisieiiie , cet excédant d.o ciloyena

serait réparti également sur tontes les compagnies.

» IX. S'il arrivait ipie la population irunocoininniie,

d'mie section de conimmie ou d'un canton, ne pflt pas

former un bataillon, elle s'adjoindrait la!»ection, la

comninne ou le canton le plus voisin
,
pour en coni-

pléter l'organisation.

(0 P.ii'i'' est exteplé (If eetio ilisiiosilion
,

ii.iice ([(le celle

Opéialion est bicnlôt lei iiiin(:i'.

A. M.

" X. Alors tons les citoyens concourraient éga!em( 'Il

à la iiomiiiatioii de r('lat-niajor,

XI. L'('lat-iiiajor dos bataillons sera composé d'un

eliefdehat.iilloii, d'un adpiilaiitet d'un porte-drapeau,

et chaque bataillon aura un tyiiibour instructeur.

• XIL Les bataillons seront tousemlirigadés.

XIII. Los brigades seront ordinairement compo-
sées de trois bataillons; elles pourront être portées à

quatre, et n'duites à deux; tellement qu'une com-
mune ou un (lislriot qui aurait liiiit bataillons les rt'-

liarlirait ou trois lirigados, doux ilc trois, et un de

doux ; et ipic la commune ou le district ipii l'onrnirail

sept bataillons n'aurnit qno deux brigades, une do

(lualro et nue do trois.

- XIV. Clia(pie brigade sera commandée par un

cliefile brigade et un adjudant.

» XV. Les lirigades seront organisées par divisions.

- XVI. Les divisions scrontde dix brigades au plus,

et do cinq au moins.

» XVII. Chaiino division sera commandée par un
chef de division et deux adjudants généraux.

» XVIII. Toutes les divisions do gardes nationales

d'un département seront commandées par un ollicior

général , lorsqu'elles seront r('unies pour l'intérêt pu

blic , et ce général sera nommé par le gouvernenient.

" XIX. Dans les eominuiios , chefs-lieux do district,

où il y aura de l'artillerie, il sera formé 11110 compa-

gnie lie canonniors, composée d'un capitaine, un

iioiitoiiant , nu sous-lieutoiiaiit , doux sergents, quatre

caporaux, quarante canonniors, un tambour; total,

00 hommes.
» XX. Los départements pourront organiser de la

cavalerie nationale ; une compagnie sera composée

d'un capitaine , nu lieutenant, un sous-lienlonant

,

(loux maréchaux-des-logis, (piatrc biigailiors
,
qua-

rante cavaliers, uu trompette; total, cinquante hom-
mes.

. XXI. Les districts auront la nu'uio laonlto; et ceii.v

qui ne pourront organiser une compagnie , enorgani-

.seront une moitié ou un quart, c'est-à-dire , une on

doux brigades.

» XXIl. Une brigade sera composée de dix cavaliers-

et un brigadier; elle sera comniatuh'e par uu sous-

lieiitonanl. Doux brigades, faisantmoitié d'une com-

pagnie, seront composées de vingt cavaliers, deux

brigadiers, uu maréchal-des-logis, commandés par

uu lientouant.

» XXIII. Il sera également organisé doscompagnli^s

d'élèves et do viUerants dans les chefs-lieux de dis-

tricts, dans In proportion do cinquante hommes par

compagnie , élus et reçus de la m ,nière ci-après pres-

crite.

Éicclions.

• XXIV. l'oiir |)rocéilor ii la réorgani.sali»n des

gardes nationales, les procureurs-syndics donueroul,

au reçu de la présente loi , l'ordre aux commandants

do liaiaillons do faire assomlilor, au premier jour de

(l('eadi . les citoyens, sans armes, par soelion de cour

muiio dans les villes, et par commune dans loscaui

pagnes.

- XXV. Les citoyens, ainsi réunis , se divi.soront en

autant de pelotons (pi'ils pourront former decompii-

gnies de 77 hoiniiios, pris par arroiidisseineut du

(inartior, on d'babitatiiins on oainpagne, et sons h»

pri'sidoncedjin ollicior civilde lasoelimi ou do la mu-
nioipalili' , lo(piol domiora leclnro do la loi; il sera

ib'sigiié par l'assemblée trois dos pins anciens citoyens

pri'-oiits pour serutaloiii';, et pour secrétaire, nu di'S

phisjeiiiios, on ('lai ilCn remplir les tonelio'is.



. XXVI. Le liiiroau ainsi (URniiisc', le pn'sidiMit fer:!

prtMerà r.issoinbio'! le seniicnl de (idclili- à In i-i'|hi-

hliqiie, piiis il annoiiconi (luM va ètii' pi-ociMJc ;i la

nomiiinlioii des officiers, par un ?eiil sciiiliii.a la

pluralité relative des suffrages , en désignant par une

même liste le capitaine , IT; lieutenant et le sons-lion-

lenant.

. XXVII. Nul ne pourra être é\i\ aujjraded'oflieicr,

lie ser-ent ou de marcchal-des- logis, qu'il ne sache

lire et écrire.

. XXVIII. Aussitôt que les cripitaines seront élus, ils

lireront au sort le rang de leurs compagnies.

" XXIX. Chaque citoyen fera son scrutin; et ceux

qui ne sauront pas écrire les dicteront à l'un di's

scrutateurs, ipii metlrout en tète le nom du votant,

puis celui de ceux à (pii il donne son suffrage, et le

grade pour lequel il le donne.

» XXX. Lorsque tous les scrutins seront écrits, le

président fera faire l'appel de la compagnie , et en y

répondant, chaque citoven s'approchera du bureau
,

et y déposera ostensiblement son scrutin dans lui vase

destiné à le recevoir.

" XXXI. L'appel fini, le scrutm sera clos, et per-

sonne ne sera iilus admis à en déposer de nouveaux
,

sous aucun lu-étexte.

• XXXIL Le président ouvrira le vase et comiitera

le nombre des scrutins, pour savoir s'il est égal à

celui des votants ; dans le cas contraire, l'opération

sera recommencée.

" XXXIII. Cette vérificationfaitc, les scrutateurs dé-

velopperont successivement tous les scrutins, et ils

les i)résenteront au président, qui lira distinctement,

et à voixhautc, les non)s inscrits, avec celui du grade

pour lequel chacun sera désigné.

- XXXIV. Le secrétaire recueillera soigneusement

tous les suffrages, et le résultat en étant connu, le

président proclanu^ra chacun pour le grade auquel la

pluralité, l'aura porté.

- XXXV. Le même mode d'élection sera suivi pour

les cinq sergents; il sera fait un troisième scrutin pour

les huit caporaux. Les ofliciers et sous-ofliciers des

cauonuierset de cavalerie seront élus de la même ma-
nière.

• XXXVI. Tous les scrutins qui auront servi aux

élections seront brûlés en présence de l'assemblée et

avant de la dissoudre.

» XXXVII, Le résultat de ces nominationssera con-

signé dans un procès-verbal signé du bureau et des

membres élus, pour être déposé à la comnuine ou

clief-lieu de section , qui , après l'avoir fait transcrire

sur ses registres , l'adressera au procureur-syndic du

district.

» XXXVIII. Ausitot que la nomination des ofliciers

et sous-ofliciers sera terminée , les capitaines, lieu-

tenants, sous-lieutenants et sergents, s'assembleront

pour procéder, de la même manière et p,ir un seul

scrutin de liste, à la nomination d'un chef de balai lion,

d'un adjudant et d'un porte-drapeau. La majorité

absolue des suffrages est exigée pour le chef de ba-

taillon seulement.

» XXXIX. Le procès-verbal de ces trois élections

sera également transcrit sur les registres de la com-
nuuic ou de la section, et envoyé, sans retard, an
procureur-syndic dn district, qui convoquera de suite,

au chef-lieu , les chefs de bataillon et les capitaines de
toutes armes

,
pour élire les chefs de brigade cl le chef

de division.

» XL. Si ancnns des citoyens élus vu'unent à i>asser

d'un grade à l'antre , ils seront rcmplacésde la même
:i:.'inière cin'ils avaient été élus.

• XLI. Les l'ii'ctious seront renouvelées tons les ans

au premier drcaili de germinal , excepté le (.as ou les

bataillons seraient en activité de service contre les en-

nemis de l.i répiibli(|ue

» XLII. Ceux cpii, par leur civisme et leur conduite,

auront mérité l'esliinc et la conliancc de leurs ooa
citoyens

,
pourront être réi'lus.

/>(>.t rt'cr/jt/on.f.

' Xl.III. Le premier jour de décadi qui suivra l'or-

g;iiiis.itiiin d'iiu bataillon, les procureiirsrsyndiesilans

les villes, et les maires des communes dans les cam-
pagnes, feront assembler les bataillons en armes, pour
procéder à la réception de leurs chefs.

' XLIV. Le maire et les officiers municipaux, re-

vêtus de leur écharpe, accompagnés du procureur-
syndic dans les villes de district, se présenteront au
centre du bataillon ; le maire en avant , et ayant à sa

gauche le chef du bataillon, l'épée à la main, il lui dira :

« Jurez-vous lidtdité à la nation , haine à la ruyaulé

et obéissance aux lois de la république ? >

• 11 répondra :

« Oui, je jure lidélité à la nation', haine à la royauté,

et obéissance aux loix de la républi(ino. »

» Alors le maire fera battre un ban, et dira :

« Citoyens, au nom du peuple français, vous recon-

naîtrez le citoyen N"** iiour votre chef de bataillon
,

et vous lui obéirez en tout ce qu'il vous ordonnera

pour la sûreté des personnes, la garantie des pro-

priétés et le service de la république? »

» Il lui donnera l'accolade fraternelle, et le réci-

piendaire se décorera des marques distiiictives de sou

grade.

• XLV. Immédiatement après, le commandant du

batailldu fera battre deux bans, et recevra de même
l'adjudant et le porte-drapeau; puis, se portant à la

droite du bataillon, il recevra tous les oflicit s, eu

finissant par la gauche.

» XLVI. Chaque capitaine recevra
,
par deux bans

différents, les cinq sergents et les huit caporaux.

» XLVII. Les chefs de brigade seront reçus delà

même manière , par les chefs de bataillon , le décadi

suivant; et le chef de division le sera au chef-lieu de

disli-ict , à la tête des l)ataillous de la commune, par

le'iilus ancien chef de brigade.

- XLVIII. Toutes ces récejitions seront faites en

pré.senee des niunicipaliti'S, les procès-verbaux eu

seront rédiges par leurs greflieis , transcrits sur leurs

registres, et remis aux procureurs-syndics des dis-

tricts.

» XLIX. Lorsqu'il viendra à vaquer un grade quel-

conque, il y sera renommé le déc;idi suivant, et l'élu

sera reçu dans les formes prescrites (lar la présente

loi.

- L. Il n'est rien changea l'unifornie et aux mar-

(pics distiiictives des gardes nationales. Les tambours

porteront deux épaulettes aux trois couleurs, avec le

ivtroussisde l'habît; les houppettes et pompons affec-

tés à leur compagnie.

- Ll. Les chefs de brigade porteront pour niarqKes

distinctivos deux épaulelU-s à nœud de cordelier.

. LU. Les chefs de division auront, de plus que les

chefs de brigade, un galon de six ligues au collet et

au parement de leur habit.

. LUI. Le service et la discipline s'observeront

coiiformémrnt à la lui dn 29 seplembre 1791.

» I.IV. La présente loi sera iiromnlguée par la voie

du bulletin de corresuoiilmcu. •



Ce projpt do (lécrpt est a(io\)lé. — La séance est le-

Tt*e a quatre hciiics.

SÉANCE DU 29 PBAiniAT..

On des secrétaires lit la lettre suivante :

Chiappc , représentant du peuple près les armées

des Alpes et d'Italie , à la Convention nationale.

Toalon , le 21 prairial , l'an 111 de la république

française une et indivisible.

Citoycnscollègucs, notre collègue Guériii, jaloux

(le se coiifonner iiromptenieiit à votre (U'urot île rap-

pelés! parti ce matin pourso rendre dans le sein de la

ConveiitKin nationale. Comme Espinassy ni Rouyer

ne sont point encore arrivés ,
que Niou est parti avec

l'escadre
,
que Cliambon n'est pas encore de retour de

Marseille, je reste a Toulon jusqu'à l'arrivée de quel-

qu'un il'enlre eux , et l'on peut répoudre de l'ordre et

de la tranquillité de cette place.

Hier nous avons passé , Guériii et moi , la revue de

toute la garnison au Cliamp-de-Mars ; nous avons vu

la manifestation d'un hou esprit, et c'est avec plaisir

que nous lui rendons cette justice. Il était beau de

remarquer les témoignages de civisme et d'attache-

ment à la républi(iue et à la Convention nationale

que nous ont donnés tous nos braves frères d'armes;

nous leur avons promis de vous en l'aire part.

Guérin est à portée de vous détailler toutes les cir-

constances relatives aux cvcneracnts de Toulon.

Salut et fraternité.

Signé Chiappe.

DoiiLCET, an nom du comité de salut public : De-

l)uis l'arrestation de ceux des chefs de chouans con-

vaincus de conspiration contre la république , les

rassemblements armés qu'ils avaient formés, qu'ils

maintenaient et qu'ils dirigeaient au mépris de la pa-

cilication et des arrêtés des représentants du iicuple ,

ont été coiistanimeut dispersés par les troupes de la

republique, et ces succès ont été obtenus sans que

nous ayons ,
pour ainsi dire , des pertes à regretter.

Un attroupement considérable a été dissipe au

chiUeaudc l'Hoinmois, district de Sillé-le-Guillaume;

Un autre, près de Bergaut, département de la

Mayenne.

Dans le Morbihan, à Grand-Champ, un quartièr-

géïK'ral de chouans a été mis en déroute complète.

Celte journée n'a été que le prélude de la victoire

de Bill
,
près la forêt de Trédion , district de Vannes.

Là , les rebelles, au nombre de t.-'iOO, ont été taillés

en pièces; plusieurs de leurs chefs sont restés sur le

champ de bataille.

On doit des éloges aux généraux , ofliciers , soldais,

employés dans ces dllférentes ex)ié(!ilions
,
pour la

manière avec laquelle les mesures ont été prises et

exécutées.

L'administration du Morbihan a déployé dans ces

circonstances une énergie et nu dévoûment dignes

des plus grands éloges, et que toutes les autorités

constituées des départements de l'Ouest s'cm|)resse-

ront sans doute d'imiter.

Les ordres sont domu's pour conlinucr de protéger

et défendre les citoyens paisibles et soumis aux lois
,

et pour réduire par la force ceux (|ui recommence-
raient ou continueraient les hostilités.

La Convcutioii ordonne l'insertion de ce rapport au

Bulletin,

Gkmssikix : Je demande la p.irole pour l'aire (jnel-

ques observations sur les chouans.

Plusieurs vnix : Allez au comit(' île siiliit public

Génissieux insiste pour avoir la parole.

LEGENDnr.: Je demande à faire une motion d'ordre.

Citoyens, c'est avec des propositions peu réfléchies,

faites à la tribune , (pi'oiwntrave souvent les opéra-
lions du gouvernement. Je demande que notre col-

lègue Génissieux qui a le droit de se présenter au co-

uiilé de saint publie, toutes les fois qu'il le veut,
aille lui fifire jiart de ses observations.

Gknissieux : C'est imur demander qu'on donne des

pouvoirs plus étendus aux reiuésentants du peuple
qui sont dans les départeuients de l'Ouest.

Un grand nombre de niemhics : Au comité.

GÉMSSiEUX : C'est en renvoyant sans ces.se au co-
mité de salut public les membres qui voulaient parler

à la tribune que vous avez laissé organiser la plus'
affreuse des tyrannies. (Murmures.) Je demande à être

entendu.

Lejioine : Je deiiiaiideque Génissieux dise s'il s'est

présenté au comité de salut public.

Gknissiei'x : Il y a plus de deux mois que j'ai pré-

senté mes vues au comité.

CASiBACÉnÈs : De la manière dont la discussion

s'engage, on pourrait croire que le comité de salut

public a refusé d'entendre Génissieux ; il faut réta-

l)lir les faits. Génissieux , depuis qu'il est de retour

de sa mission, a présenté an comilé des renseigne-

ments qu'il croyait utiles ; si le comilé de salut pu-
blic n'en a pas fait usage, c'est qu'ét.mt plus à portée

que lui déjuger des moyens qu'il faut employer pour
|)aci(ier entièrement leschouans, il n'a jias cru devoir

se servir des mesures pro|iosées par Génissieux. Si

cependant notre collègue veut de nouveau se pré-

senter au comilé, c'est Defermont et Doulcet qui sont

chargés de cette partie. J'ai cru devoir donner ces

détails alin d'apprendre à la Convention que Génis-

sieux et le comité ont fait leur devoir.

Génissieux est invité à faire part au comité des ré- ,

flexions qu'il voulait faire à la Convention nationale.

(Za suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 30 prairial , la Convenlicn
a décrété des mesures pénales contre les habitants

des départements de l'Ouest
,
qui ont violé les condi-

tions de la paciiication.

LIVRES DIVERS

Code de famille ^ nouvelle édition en 3 volumes, conte-

nant, tome l^""", toutes les lois rcunies des assemblées natio-

nales, constituante, législative et conventionnelle, sur les

arbitrages, tribunaux et conseils de famille; sur le mariage,

et le divorce, les naissances et décès, la paternité et la filia-

tion, l'adoption , les tutelles, curatelles, émancipations et

interdictions. Tomes ii et m , des dévelopi>pmpnts et formu-

laires, formant huit titres on instrnclions séparées sur cha-

cune des matières ci-dessus; avec discours préliminaire et

tables. Par le citoyen Guicliard.

Prix,IOliv. 10 sons, et 18 liv., franc de port. Paris, ch

Garnerj-, libraire, rue .Serpente, n° 17.

PAIEMENTS A LA TRESOIiERlË NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont avertis que le

paiement des parties de rentes sur plu,sieais lèles ayec ex-

pectative otj survie est ouvert depuis le b° I jusqu'à 1,000,

pour ce qui a été déposé dans les bureaux des citoyens

Delafontaine, Casiaignet, Andoy et Lalande; celui des nu-

méros depuis 1,001 jusqu'à 2,000, des mêmes bureaux, est

ouvert depuis le 10 prairial.

I.e paiement est pareillement ouvert depuis le n" I jus-

r|u'à jiio, pour ce qui a été déposé dans le bureau dn ciloyeu

Dtlahiive.
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POLITIQUE.

COI.ONIliS ANGI.VISES.

Des narbadcs. le i" avril. — Les incursions ''«.1'^"-

ùemi, aidé Ucs habitants fiançais, ont pioc uil de

Srantls ravages dans la paitie la plus leitile de l île de

la Grenade. Les avis reçus ici portonl que toute com-

munication est coupée entre la métropole et la ville ce

Lab.,v. De ce dernier lieu h Sauleiès, il ne reste en la

possession des Anglais que la côte du Levant, a partir

depuis ic lorl Saint-Georges jusqu'à Grand-Pauvre :

le reste est abandonné ent.éicmenl aux ravages des

Français.

Il parait que l'ennemi, qui a pris terre le 1<^'' de ce

mois a Guave, Sautciés et Labay, était au nombre de

six cents. Dans ce dernier endroit il a tué neuf per-

sonnes : aux deux premiers il a fait quarante-trois pri-

sonniers, parmi lesquels se trouvent le gouverneur el

M. Alexandre Campboll.

Sans la précaution du capitaine Park, de la milice de

Saint-Georges, qui, par une sorte de hasard engagea

son corps à passer sous les armes la nuit de la prise
|

de terre de l'ennemi, exemple qui fut' suivi par es .

grenadiers et par l'artillerie , il se fut immanquable-

ment emparé
,
par surprise , du fort et de la ville

;
mais

liompé dans celte attente, il donna le temps aux habi-

tants de se rallier, et ceux-ci parvinrent même a le

( hasser d'un de ses camps sur les hauteurs de Guave,

en lui faisant éprouver une perte considérable. Depuis

Il n'en a pas moins, par deux fois, somme 1 île de se

rendre, et continue a commetlre de grands ravages
,

tuant et brùlanl tout ce qui se trouve dans sa route.

Les nouvelles du 23 apprennent qu'il sesl approché

a peu de milles de Sainl-Gcorges ,
et qu'il a ravage

la belle habitation de M. William Nicliolls, appelée

Mont-Gaj, qui se trouve dans le voisinage.

ALLEMAGNE.

Ralisbonne, le 30 mai. — Le 23 de ce mois le ministre

électoral de Mavence a communiqué à la dictature le

deiret de la cour impériale, sur la manière de donner

h la paix un acheminement convenable. Ce décret, daté

(!ii 19, était ainsi conçu :

Il S. M. l'empereur, en conséquence des dispositions

bien manifestées à entamer des négociations propres à

r;imener la paix si ardemment désirée, a, sans perte de

lomps et dès le 14 février, fait remellre, par son en-

voyé à Berlin, une note officielle au ministère de Prusse,

ayant pour fondement le concert que demandait le coii-

rlii.suni de l'Empire, el la base de pacification qui a elé

notifiée.

u Dans la réponse reçue le 14 mars, S. M. n'a pas

trouvé la satisfaction el 'l'espoir de la tranquillité que

dans sa sollicitude paternelle elle désirait et espérait y

trouver, pour l'avancement d'une paix piocha, ne.

• Par le changemeut que la paix séparcc du roi de

Prusse a mis dans les rapports qui subsistaient précé-

demment, il est devenu nécessaire que les électeurs,

princes cl étals eulrenl incessamment en délibérations

couiiliales sur la nomination qu'ils voudront faire

d'une dépulation de l'Empire, chargée de se rendre

au congrès de paix, mais toutefois en plus petit iioiii-

bre que possible, sur les pouvoirs dont seront munis

ces députés, sur ceux plus particuliers il donner ;i leurs

subdélègués , et enfin sur les instructions étendues el

complètes qui , suivant les usages de IF.mpirc
,
seront

données à ces dèpulés, tant relativement à la paix que

quant à la manière d'en suivre les négociations.

0'' Scr'.c. — ï'oiiu' -V/i

i> Par celte même raison , et pour avancer l'-'ii rage

de la paix universellement désirée, il est égalennnl né-

cessaire de montrer dans ces délibérations une harmo-

nie patriotique, d'en écaler toutes les discuss.ons par-

ticulières, el de faire parvenir sans délai il S. M. I.

lavis de l'Empire qui en sera le résultai.

;. Il sera libre à tous les étals qui le jugeront conve-

nable au bien de leurs affaires parlicidièrcs liées aux

néo-ocialions, en venu de l'arlicle nmivelleiDent ajou-

le"a la capitulation léopoldicc de 1790, d'envoyer,

avec la dépulation générale de l'Empire, des ministres

particuliers dont les pouvoirs, s'il leur en est donné,

seront conçus de manière à faire sentir qu'ils se regar-

dent comme étroitement liés el unis -? S. M. I. et l'Em-

pire ; el c'est en quoi consisicnt incontestablement leur

vraie grandeur cl leur salut.

u La considération politique et la balance de l'Alle-

magne dépendent de l'heureux aciord qui produit la

volonté générale du corps germanique dans l'union

légale des membres à leur chef, et son bien-être dura-

ble a pour fondement l'inviolabilité de ses principes el

des conclusa de 1 Empire. De lii l'assurance avec la-

quelle S. M. se pi omet que de la part des états il ne se

fera, dans les délibérations comiliales relatives à la pa-

cification , rien qui soit contraire à ce qu'exige le VHP
article de la paix deWestphalie; que \e co/icliisu/ii de

lEinpire, en date du 30 avril 1793, sera religieuse-

ment suivi dans toute son étendue; et qu'au surplus

les obligations légalement imposées pour la durée de la

guerre adiielle continueront d'être consciencieuse-

ment remplies, jusqu'il ce que, par des procédés con-

formes à la constitution, TEmpire arrive ;i une paix

équitable, juste, honorable el acceptable. «

La note du 14 février dont il est question . et qui

fut remise au ministre de Berlin ,
disait :

<i S. M. I. est très disposée à faire , comme chef de

l'Empire ,
les plus sérieuses démarches pour commen-

cer l'acheminement des choses vers la paix; mais elle y

rencontre des obstacles, el elle désirerait en consé-

quence pouvoir se concerter avec S. M. le roi de

Prusse sur les inovens à tenter ,
surtout puisque, d'a-

pèsun bruit qui" est général, S. M. doit avoir déjà

réussi a tenter la voie d une pacification, voie dont

une connaissance plus particulière pourra faciliter a

S. M. I. l'intervention quelle doit employer en s.a

qualité de chef de l'Empire pour l'accélération de

l'objet des vues pacifiques. »

La réponse donnée par le minisire de Berlin fut :

« 3. M. le roi de Prusse voit avec grand plaisir que

S M. L, dans sa sollicitude paternelle el patriotique

pour l'Empire, donne son consentement a l'expression

du désir universel qui lui a été manilesle au sujet

d'une trêve suivie dune paix acceptable, el se déchue

prête il en entamer l'ouNrage.

,. S. M. le roi avait , il y a quelipie temps
,
Mivoyc a

Bile le général comte de'Goll/., pour travailler il l'é-

change des prisonniers, el l'avait chargé en même

temps de sonder les dispositions de la nation française

relativement à la paix et aux moyens de l'oblenir; mais

sa maladie el sa mort ont interrompu le cours des ex

plications.

„ Il ne s'y est point agi de l'empire germanique »t

il n'a pu y en être question , vu que le roi devait alleu

die la ratification impériale de lavis de fcinpire len-

danl à la paix, et les ouvertures que b. M. L jugeifiit a

propos de faire à cet égard. «
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ABMÉK DES CÙTES DE unEST.

ilJti ait d'une lettre adressée à Port-Malo, tiu gc-

néntlRey, commandant la première division, le

9 prairial, 3' année républicaine.

CiloycM) gfiuTiil, iiifurmi' iiii'il se faisait aux ciivi-

rons.lcs riisscnil.liMiicnls .le l>iig,iii(ls , d'auUiMt plus

(lillicilfs ii siiriircmlrc (lUc liiiis cspioiis les avcr-

lissfllt cXiiL-ti-iiiciit lie raiiproclio îles tioiipes (le la

n=publiqiic ,
je me suis déleruiiiié à me costumer on

cliouan avec quinze des gieuadiers de mon detaclie-

nient ; .iprès avoir visité pTusiouis ci-devant ch:Ueaiix,

ii; me suis rendu à la gentilhommière de la Ramée,

que l'on m'avait désignée comme un chef-lieu où s'as-

semblaient ces messieurs.

tntrés, nous avons trouvé la dame du lieu, nom-

mée Trogoff, avec une autre , et un particulier d'assez

mauvaise mine. Gi amies politesses et des rafraîchis-

sements. • Sovez les bienvenus , nous dit la dame

,

vous ne pouvez arriver plus à propos avec votre

troupe , car je suis menacée, pour cette nuit, de la

visite des crapauds bleus. . L'ayant rassurée , et la

coidiance établie
,
je lui demandai si elle n'avait per-

sonne pour se joindre à nous, alin de mieux résister

au granil nombre des bleus qu'elle nous annonçait.

Elle me répondit que malheureusement son lils,

sons-lieutenant dans la compagnie de .M. de Corn-

bourg, était parti depuis deux jours pour le château

de Montmuran, où il y avait un rassemblement d'in-

diqué , et m'invita fortement à prendre le même clie-

inin , m'assuranl que j'y serais très bien reçu ; que j'y

trouverais plusicnis chefs, et qu'il était temps de

porter un grand coup. »

Sur ce que je lui ai observé que MM. de Cormatin
,

Boisliardv el autres avaient signé une paciiication à la

Mabilais,' et ((ue des hostilités pourraient nous com-
promettre, elle m'a rassuré, en me disant « (juc ce

prétendu traité n'était iiii'uiie ruse imaginée pour nous

duncier le temps de recruter et d'augmenter nos forces;

qu'on attendait des émigrés qui devaient ilébartiuer

avec des mumtions. ' Alora feignant une grande joie,

je lui ai demandé si l'on pouvait se lier à ces disposi-

tions. Elle m'a répondu d'un ton assuré, -que je

pouvais m'en rapporter à ce qu'elle me disait, puis-

qu'cl.le était en correspondance avec tous les chefs. »

D'après cet aveu
,
je me retournai vers Ihonnue à

ir.auvaise mine, et je demandai à madame Trogoff

s'il n'y avait, pas de risques à s'expliquer devant lui.

. Ah ! .Monsieur, vous n'avez rien à craindre , c'est un

réïéreml père jacobin qui depuis trois ans ne cesse

de prêcher la contre-révolution dans les campagnes

el parmi nos gens armés. Je n'en connais point de

plus ardent pour faire réussir tous nos projets. 11 ne

néglige rien pour mettre les iiiies en état de grâce,

Icseucourager au combat, el défendre une si jielle

cause. "

Je me suis approché de ce saint homme, et, après

avoir reconnu ses principes vraiment atroces, je l'ai

prie de nous acconqiagncr, et de nous garder dans

lUie expédition que j'avais projetée. — • Je suis à

vous , me dit le révérend père : de <inoi s'agit-il? —
De surprendre et d'égorger le poste de Pierre de

Frenguen. — Bon! ie suis des vôtres, car je déteste

totalement tous ces bleus.'

Nous voilà partis. l'rès d'arriver à Prcngueu
,
je dé-

tachai quatre de mes grenadiers, lui fais:nit cmirc

que c'était pour reconnaître les avant-postes , tandis

cpie je ne voulais qu'avertir pour qu'un vint nous

cerner. Alors l'homme sacré m'a observi' qn il purtait

le lidii Dieu sur lui , el i|ii'il fallait mourir en le dé-

fendaiil. Je lui ai dit iiu'ou ne piiiivait quitter ce

iiKinde en nieillenre eompa;,'nic, et que je le priais de

luiiis donner la sainte bénédiction avant le combat.

Aussitôt il s'est disposé à cette pieii-i' ci'iémoiiie ;

mais au même instant la patrouille comliiiu'e imus

enlonrc , tondie sur le drlaclienuiil , et lait [irison-

niers le moine et tous les autres.

D'après cette expédition, général, je vous envoie

le jacobin qui pourra vous donner des renseigne-

ments nlU'rieiirs. J'attends de nouveaux ordres :

comptez sur mon zèle pour leur exécution.

Sif;rié LELiiivnE, sons-lieutenant des grenadiers

du l"Jr bataillon de la H* demi-brigade.

VARIETES.

j4u Rédacteur.

Dunkeniiie, le 14 prairial , l'an III ile la république.

Consignez, citoyens, le trait suivant dnns vos feuilles; il

reposera les cœurs fatigués du récit de tant de septeuibri-

satioi:s; et, en dépit des circulaires qui les vantent, en dé-

pit de l'esprit, de haine, de vengeance et de mort qui en

provoque de nouvelles, ce Irait prouvera qu'il est encore

des lieux où l'on veut punir le crime autrement que par

Pass.Tssinal.

Uunkerque a eu ses terroristes. L'opinion publique sem-

blait , depuis quelques jours , dénoncer plus parlicnliérenient

un nommé Vanrike. Cet homme, avant la révolution, inail-

••eiiU tous les saints, depuis il avait abattu toutes les cioil.

C'est dans l'ordre , c'est ainsi que bien des gens , athées sous

Chaumette, publient aujourd'hui le grntul miracle île Lyon.

On reprochait à Vanrike des arrestations arbitraires, des

dénonciations sans nombre, et, par suite, l'assassinat judi-

ciaire de plusieurs bons citoyens.

Depuis quelques jouis Vanrike ne pouvait plus se montrer •

sans être insulte. Des menaces on en vint aux coups, et

décadi dernier ce ne fut qu'avec beaucoup de diinger qu'il

put rentrer chez lui. Il y était à peine qu il y lut assiégé

ilans tontes les formes. Une multitude immense environna

sa ni:iison. Le récit des délits qu'on lui reprochait était dans

tontes les bouches, échanffait tous les esprits, et monts

quelques têtes. .

Des victimes de ses dénonciations se mêlent dans la fonle
;

leur apparition excite la fureur, et bientôt les pierres volent

de tous les côtés ; les fenêtres sont brisées. Déjà les proposi-

tions les plus violentes se succédaient de toutes pans. Un

canal est voisin de la maison , le cri de mon se fait entendre.

La iureur était dans tous les yeux; je lisais sur tous les

vi.sages que le démon de la vengeance dévorait tons les

cœurs; je voyais en frémissant Vanrike toucher à son heure

dernière, lorsqu'à la télé d'une force imposante paiait le

citoyen Emmery. Bravant les cris et les pierres, il fend la

presse, s'empare de la porte du malheureux. En.mery avait

été succes.sivenient membre de l'assemblée législative, maire

de Dunkerque, poursuivi, emprisonné sous Robespierre;

une maladie grave l'avait arraché par miracle i la guillo-

tine; que de titres dans un honnête homme |iour se faire

entendre! Il n'y psrvint cependant pas sans peine; mais

aussitôt qu'il eut obtenu le silence , usant de tous .ses moyens,

il ^»i\e justice à ceux dont le cœur ulcère n'appchiit «lue la

ven-eance; il offre son exemple aux victimes de la terreur;

il fait retentir les noms d'humanité, de liberté; il impose

silence aux furieux qui, dans tous les temps, dans tous les

lieux, demandent le sang, et, au milieu d'une escorte de

vigoureux républicains, offrant le bras à Vanrike, le «ou-

vrant de son corps, de son courage, de ses verMis, il l'ar-

rache à une mort certaine, et le conduit dans un lieu siir...

Et ce Vanrike était le principal dénonciateur, l'ennemi le

plus acharné d'Einmery; il avait voulu sa mort.

Honneur à cet honnête Emmery, que je ne connais pas!

honneur aux licrs Dunkerquois! Les Anglais savcut ce que

peuvent leurs bras; des prisonniers désarmes «e le s.iniont

j.irnais

Si^né Uiiii..



CONVENTION NATIONALE.

Présitlence do Lnnjiiinals

.

yénélé du comité de salut public de la Com'ention

nationale , relatif à la correspondance des ad-

ministrations de département -du n praina
,

l'an I II de la républiquefrançaise une et indi-

visible.

., Le comité de salut public , considéiant que la loi du

28 germinal ayant rendu aux administrations de dcpartc-

meni les pouvoirs dont elles étaient investies avant la loi

<lu 1-1 frimaire, il est nécessaire de régler la correspondance

enlre ces administrations secondaires et le comité de salut

public, arrête ce ciui suit :

,. Art. 1". Les administrations de département adresseront

a.i comité de salut public, à la (in de rhaque décade, l'ana-

lyse de leurs opérations et de celles des administrations de

district, en ce qui concerne les attributions du comité.

,. Elles lui transmettront, à la fin de chaque mois, l'état

de la situation intérieure de leurs arrondissements, et des

progrès de i'es|irit public.

., H. Pour l'exécution du précédent article, les directoi-

res et procurcnis-syndics de district enverront exactement,

à la lin de chaque décade, au procurenr-général-syndic de

leur département l'analyse de leurs arrêtes et de leur cor-

respondance.

.. m. La correspondance sera suivie par les administra-

tions de district avec celles de département, et par ces ad-

ministrations avec le comité de salut public, en ce qui con-

cerne les attributions de ce comité, d'après le modèle qui

est joint an présent arrêté.

„ IV. Les événements extraordinaires exigeant une cor-

respondance particulière, les administrations de district

sont tenues d'en informer directement, et dans le jour, les

administrations de département, et celles-ci en rendront

compte dans le même délai au comilé de salut public.

.! V. Les procureurs-généraux-syndics sont spécialement

chargés de tenir la main à l'exécution du présent arrête.

.. Sicile à forigiiial Cambacérés, président; Doolcet,

VEjitvr'f.R, Taliies, F. Ai'bry, Mabec, Roux, Gillet, De-

KBBno\T, ReWBELL, RaBAKT, SlÈYES, TrEILOARD ,
HESiRI

Larivièbe, C.-A.-A. Blad. »

Les représentants du peuple composant le comité

de salut public aux procureurs-généraux-syndics

des départements.

La Convention nationale, citoyens, en rendant aux ad-

ministrations de département l'intégralité de leurs fonc-

tions et eu leur remettant la surveillance sur les opérations

de dis'tricl , a entendn rétablir l'ordre des relations des divers

fonctionnaires pnblics entre eux, et de ceux-ci avec le

gouvernement.

Cette réorganisation salutaire est pour vous nn motif

puissant de tenir la main à l'exécution de ce .service essen-

tiel. A cet effet nous vous recommandons de faire observer

dans tout leur contenu les dispositions de l'arrêté que nous

vous adressons, et que le comité de salut public a cru de-

voir prendre pour ce qui est 'des parties de l'administration

qui sont relatives aux attributions dont il est investi.

Salui et fraternité.

Les membres composant le comité de salut public.

Signé Cambvcérés, président; Doiicet, Atrmer, Tal-

i,iEX , Rabmt, F. Ai'BRY, Roux , Gillet, Beferjio>t. Marec,

SitYES, Rewbell, h. LARiviiiRE, C.-A.-A Blad.

Les représentants du peuple composant le comité

de salut public aux administrateurs de départe-

ment.

Le comité de salut public aime Ji croire, citoyens, que

vous aure?. médité la sagesse de la loi du 28 germinal, qui,

vous rend.int à vos fonctions primitives, rétablit mire les

antorités coiiitiluées celte hiérarchie autant nécessaire à

l'ordre politique que la stabilité de l'ordre social.

\ous aurez aperçu que, placés à la tête des anneaux fini

rattachent entre elles toutes Içs parties de l'administralion ,

ce poste honorable vous impose le devoir de porter sain

cesse vos regards sur les antorités .secondaires, afin de fain-

remonter vers vous la connaissance de leurs actions admi-

nistratives et de leurs pensées républicaines.

Mais ce dépôt de lumières que vous vous seriez acquis

deviendrait stérile pour la chose publique, si vous ne le

versiez incessamment dans le sein du gouvernement, qni

seul a le droit et le moyen de le fertiliser au bénéfice de la

république.

C'est donc par vous, citoyens, que le gouvernement doit

connaître et les opérations administratives des districts, el

l'exactitude qu'ils apporteront à vous en instruire : le co-

mité de salut public vous recommande en conséquence de

lui transmettre à la fin de chaque décade l'analyse de leurs

opérations et des vôtres, et à la fin de chaque mois nn état

de la situation intérieure de votre «lep.irtemcnt.

Le comité se propose de vous faire passer an modèle de

ces comptes à lui rendre, qne vous communiquerez aux

administrateurs de district, pour leur servir de guide.

Ces comptes doivent généralement porter sur les attribu-

tions accordées au comité de salut public par la loi du
7 fructidor, et relatées dans l'art. t"du titre 11 de cette même
loi; mais c'est surtout l'esprit public qu'il importe au gou-

vernement de connaître.

Le comité de salut public vous charge donc spécialement

de cette étude politique, dont la méditation profonde tient

si essentiellement à la science de l'administration el à la

prospérité de la patrie. C'est par la connaissance bien réflé-

chie de cet esprit public, connaissance que vous ne pourrez

jamais vous dispenser de transmeiire au comité, que vous

le mettrez à même de prévenir toutes les erreurs, tous les

pièges, tous les maux que l'active malveillance prépare sar.s

cesse au peuple, et que vous concourrez vous-mêmes à la

gloire d'assurer la félicité publique.

Votre patriotisme vous développera toute l'importaKce de

cet article essentiel, et vous convaincra surtout combien la

vérité, cette première ve; tu des fonctionnaires publics, doit

être la base des détails où vous entrerez.

Le comité adresse aux iirocureursgénéranx-syiidics nu

arrêté qu'ils sont charges de vous notifier, ainsi qu'aux ad-

ministrations qni vous sont subordonnées; cet arrête pres-

crit les dispositions que nous vous annonçons dans cette

lettre.

Salut et fraternité.

tes membres dn comité Je saint pii6lic.S\guéC.WB*cÉii.i>s,

président; Doulcet, Verxier, Talliex, Aubry, Marec,
Gillet, Rewbell, Roux, Rabaut, Defebmoxt, Tbeilhard,

Sièyes, Hexbi Lakivièbe, C.-A.-.A. Blad.

Arrêté du comité de salut public du 28 prairial

,

an 3e de la république française une et indivi-

sible.

Le comilé de salut public, après avoir entendu le rnpport

de la commission des secours publics, arrête :

Il ne sera plus fait à l'avenir d'avance à titre d'indemnité

pour les frais de route des officiers de santé, employés,

sous-eraployes et infirmiers conimissionnés pour les hôpi-

taux militaires; mais ils recevront, comme les militaires

rejoignant leurs corps, des feuilles de route qui leur seront

expédiées par les commissaires des guerres, et loucheront

aux lieux désignés les frais de roule qui leur seront alloué.s

pour se rendre à leur deslinaiion, ou, s'ils le préfèrent, les

frais de route leur seront payés à leur arrivée.

Les dispositions dn présent arrête ne sont pas applicables

aux officiers de santé en chef des armées et de première

classe, non plus qu'aux agents généraux, directeur» géné-

raux et principaux des hôpitaux militaires.

Sirné au registre Cambacérès, prw/rfcwf; Gillet, Treil-

HARD, RABVUT, RewRELI.

SUITE DE LA SÉANCE DU 29 PRAIRIAL.

Le Président : Les sœurs (in représentant du peu-

ple Goujon, trnduit devant la commission militaire,

demandent à être admises à la barre.

La Convention , sans les entendre ,
les renvoie à son

romili' lie sûreté giMicrale.
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Uni* iidrtxise Ai' Mnisrillc invite la Coiivciilioii à

s'i'iilimrir (rime f(iriT clr|i;irtomi'iitiilc.

TimiAi i.i , •'Il 11(1111 tlii coinili' (les (iiiaiiccs : Vous
voiili zoiiliii t'Ialiiii- l'oiilriM't ri'coiiiiiiiic (hins Uiiilcs

1rs pjrlii's lie l'ailniiiiisliatioii |)iililiinii'; viiii.s voulez

siiceessiveiiUMit délriure Uuiles les iiislilutioiis inutiles

tiinuitiTs |i;ii- l:i Éêvoliitidii , i|iii doit elle-même trou-

ver sou loiiibeiui d:ius rélabli!.seuieut de Ui cuiislilu-

(ioii.

I,:i justice qui préside ;'i vos dêlibénitious vous a

rnuieue les creiirs ipie l:i tyraiiuie avait éloignes. Si sa

iiiarehe evl (iU(I(|iierois leiile , elle a au moins cela de

consolant, c'est im'elle ne fait jamais de jias rétro-

grade. Attachés à son char, les re|irésentants du peu-

ple n'auront de paix et de biudieur (|ue c|uaiid sa main
bieiiFaisaMte aura cicatrisé tontes les plaies de l'Etat;

mais vous ne (louvezarrriver à cette époi|ue heureuse

que par l'économie la plus sévère. Je n'enleii'ls pas

cette économie parcimonieuse et méprisable qui

déshonore une nation sans l'enrichir : vous voulez

fpaye couvenablenient tous eeiix qui servent la répu-

idique , mais vous ne voulez plus employer de bras

fainéants ou imililes. C'i'Iait le grand talent <le la ty-

rannie : ne pouvant pas espérer de séduire nos léfjions

victorieuses, elle avait forme une armée de salariés

par le Irt'sor public , dont la plupart des cliel's étaient

dans le secret , et les subordonnés servaient sans le

savoir les projets des aud)itieux. Le syslême d'exal-

tation qui avait volcauisé les tètes et corrompu les

cœurs avait placé ses prosélytes entre le crime et

l'erreur. Marchant sur les traces de leurs guides, les

uns se sont rendus coupables, et les autres se sont
égarés.

Faciles à pardonner et lents à punir, la justice éplo-

rée a fixé ses regards sur vous; elle semble vous re-

procher votre faiblesse, ou du moins appeler votre
sollicituile et votre vigilance. Si la morale publi(]ue a

été qiieli|ne temps assez dégradée pour convertir la

niodiralion en crime, forçons-la aujourilhiii de con-
venir que la ferineté dans le iroiiveriieiuent est une
vertu sans laquelle les constituiioiis les mieux établies

1)8 peuvent .se soutenir, parce (lu'elles ont en opiio-
sition ranarchie et ses fureurs, le brigandage et la

licence.

Le temps des grandes réformes approche: il fa ut vous
le dire, les frais d'administration actuelle du gouver-
nement français surpassent ceux de tous les états de
l'Europe réunis. Vous avez versé à pleines mains les

tri'sois autour du char de la liberté : encore .s'ils

avaient arrêté bs bras féroces des assassinsdu peuple,
et épargné les larmes ipie vous ré|)andez clia(iue jour
sur lis crimes de la tvraniiie et les malheurs (le la ré-

))ubli(|ue ! Mais la justice est là : si elle ne guérit pas
tous les maux, du moins elle versera du baume sur
les plaies qui .>-aigucnt encore.

La marche de toutes les administrations publiques
est embarrassée par un essaim d'employés dont le

nombre vous ell'raierait. La seule commission des ap-
provisionnements en compte jusiiu'à 13,070: il y a

des adnuiuslrations de district qui en ont 40, 5o"et
plus; il est des coiumi.ssiousexécutives dans lesquelles
on en voit trois ou quatre cents , sans y comprendre
les agences, (|ui en occuprjit plus chacune que les

anciens ministres. La subordination est nulle, la dé-
sorganisation complèle. Sous prétexte d'insul'lisance

de traitement , la plupart se livrent à d(!s spceulalioiis
qui, faussement cakuh'cs, appauvrissent le commerce
et en déshonorent les transactions.

Il y a quelques jours nous avions demandé de-s états
de situation sur des affaires ndatives aux dépenses du
gouvernement : hier on nous répondit: Quand je n'a-
vais que cinq ou six commis, j'aurais pu vous les
donner en vingt-quatre heures; aujourd'hui qu'il y en

a plus de soixante dans mon bureau je ne sais pas
(|uan(l vous les aurez.

Vous ne mettrez lin à cette dilapidation de la fortune
publique (pi'en établissant un forfait avec chaiiue
administration, (lui, au moyeu d'une somme déter-
miiKT, couvrira tous les frais de bureau : vous sen-'
tirez (|u'il est indisiiinsable de rétablir les sous addi-
tionnels pour ac(iuitler les dépenses locales. C'est
alors (pu' les administrateurs sentiront eux-mêmes
l'indispensable nécessité de r('coiioinie , ou (pie les

administres (|uisoulieiulraii lit le poids et la surcharge
les yrappelleraientbieu vile. Il y a près d'un an que je

vous disais : Su|iprimez toutes les régies; donnez toiit

à l'entreprise et par adjudication. Vous avez applaudi
à celte mesure mais la surcharge du travail n'a pas
appareiniiicnt permis de la prendre. Sorlons aujour-
d'hui de la ligne des erreurs où la tyr;iunie nous avait

enchaînés : qucbiues hommes ne sont rien ; la chost

publique est tout. Justice à tout le monde; indemni-
sons ceux que nous supprimons, restituons-les à la

société (|ui eu a besoin; reiidons-les à l'agriculture

au commerce et a l'industrie (lui nous les redemaiideiit

à grands cris : bientôt ils béniront la main qui sem-
ble aujourd'hui les frapper, Discernons l'homme ins-

truit et laborieux de celui qui n'a ()u'un zèle inutile ,

une indolence cra|iuleuse ou rinsuflisance de l'igno-

rance; pardonnons à riioiniiie égaré, mais ne nous eu
servons plus, pour lui épargner l'humiliation des rc-

ehut(>s. Rappelons ceux (pie l'intrigue a éloignés-, plus

de disliiictious, plus de dénominations odieuses; tous
les hoiiiines probes sont français et bous républicains.

Qu(^ clKKiue citoyen remplisse dans la société les

fonctions auxquelles son éducation et ses connais-

sances le rendent propre : lintérctdu peuple le vcui

ainsi; trop longtemps il a été égaré sur ses choix.

C(dui qui était véritablement honnête homme avant

la révolution, s'il est resté lidèle à sa pairie, n'est

.pas devenu un fripon.

Voulez-vous rétablir la confiance publique , d'a-

bord soyez inébranlables dans vos résolutions; mais
I n'en ])renez jamais qu'après les avoir mûrement ré-
I ll.'chies, et (ine toujours elles soient fondées sur la

1 justice. Qu'une éconotiiiesévère montre à vos ennemis

I

que vous voulez mettre ordre à vos affaires; établissez

vite une constitution et un gouverneiueiit robuste
;

! mettez de la sagcs.se et point de précipitation dans vos

I

délibérations; poursuivez sévèrement la dégoûtante
calomnie qui ne tend (ju'à détruire et jamais à cor-

I
riger; que vos institutions soient justes et bien com-
binées; organisez la morale publique , c'est le seul

moyen de désorganiser le brigandage et l'anarchie;

montrez-vous grands et généreux aux yeux des autres

peuples; forcez-les à l'estime, et bientôt l'Europe

oubliera les fautes et les erreurs insi'parabUs d nue

grande révolution. Laissons enfin les hommes, et ne

voyous que !(>s choses; préparons l'ancre, le vais-

seau touche au jiort. Donnons au reste des Français

l'exemple de la sagesse , du courage et des autres

vertus sociales. Ils marcheront sur nos traces, et

bieiil()t l'olivier de la paix viendra ceindre nos fronts

prêts à se courber sous l'empire des lois.

Le rapporteur lit un projet de décret.

Baillkui, : La loi qu'on vous propose me paraît être

une simple mesure de gouverneiuent, car la Conven-
tion naticuiale ne peut pas dire on supprimera tel

nombre de commis dans telle adminislialiiiu; elle doit

ordonner à son comité de saint public de faire dans

les administrations et agences les suppressions qu'il

croira nécessaires.

Citoyens, que va-t-il arriver, si vous adoptez le

projet de décret (pii vous est pir.senté ? C'est que dans

telle administration la réduction sera trop considi'-

rable; et dans telle autre elle sera insul'lis;'.nle; il eu

sera de même pour les administrations de départciueul
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ot de ilistricl. Je il.'.iiimae l'ùnlre du |um- snv\r pio-

iol (le LtcI .lu. vous est présenté ,
et que la Couvcu-

lîm n tionale oïdc.nne à ses comités de gouverue-

ùt d uïpriiner, dans le délai d une décade, pour

Paris, lesemployésinutiles quisontdans lesd.nereutcs

administrations. „ • ,

Thibault : S'il nVtaitqnestion que d une smiplesup-

prcssion, comme les administrations onte les-memes

Choisi leurs emi.loyés, elles auraient reçu l o-d-;e d.

supprimer une certaine quantité ; mais ,
comme vote

utention n'est pas de renvoyer ces citoyens sans leur

accorder une indemnité, il faut absolument qu un dé-

cret ordonne cette dépense. Je demande que le piojel

de décret soit mis aux voix article par article.

Cette proposition est décrétée.
,, „ „.

Les a.'t,cles du pro|et présente par Ihibault sont

successivement décrétés en ces tenues:

. La Convention iiation;ile, aines avoir entendu le

rapport de sou comité des linances ,
décrète :

-Art. l«r. Le nombre des employés comme secré-

taires-commis dans les commissions executives et

agences est provisoirement réduit d'un tiers, a comp-

ter dn !<=• l'ructidor prochain. , ,, .

. Il Celui des administrations de département et

de district sera le même qu'an l*"- octobre 1791
,
a

compter du l^"- fructidor prochain; sont exceptes ceux

indispensablement nécessaires pour la vente des biens

nationaux. . ., .•

. m. Seront compris dans la réduction ceux qni

n'ont pas rhabitiHle, le goût ou l'aptitude du travail;

" Cenxqui.eii qualité d'expédilionnaires, ne savent

pas écrire très lisiblement elcoriectcment.

. Ceux qui , avant d'entrer dans les bureaux, exer-

çaient une profession utile à l'agriculture, au com-

merce et à l'industrie ;

- Ceux qui, n'ont atteint l'âge de 21 ans accomplis, ou

nui se seraient soustraits à la première réquisition, a

moins qu'ils n'aient été blessés au service de la repu-

blique ; ......
• Ceuxquiont manifesté des principe contraires a la

probité, à la justice, à l'bumanité et à la révolution.

. IV. Serontcouservésnéanmoinsceuxquiontl ha-

bitude du travail des bureaux , et qui ont rempli leurs

devoirs avec exactitude, zèle et intelligence.

. Seront appelés, pour compléter le iionibie,ceux

qui avaient été éloignés sans motifs par l'intrigue et la

tyrannie ; ,..

- Ceux qui jouissent de pensions sur I Etat, s ils ont

les qualités nécessaires.

» V. Ceux qui se trouveront sans emploi par 1 ellet

du présent décret recevront , comme nulenimte , la

totalité de leur traitement actuel pendant le mms qui

suivra leur suppression ou démission, et la moitié de

ce traitement le second mois.

. VI. Ceux qui , à dater de ce jour, ne se montre-

raient pas assidus à leur travail seront congédies sans

aucune indemnité.

. Vil. Lescommissniresdeseonimissionsexecutives,

les procnrenrs-geiiéraux-syudics rendront compte au

comité des linances de l'exécution du présent décret.

r. VllI. Le comité des linances exécutera, eu faveur

des secrétaires-commis ou antres employés dans les

idministrations publiciues, les dispositions de la loi

ilu l""" ventôse dernier,

» IX. Le comité des linances est autorisé a statuer

tur les réclamations des administrations et employés

supprimés, de lever tons les obstacles à l'exécution de

la présente loi.
. . , . ,

. X. Le comité des linances est aussi autorise a re-

gh'r les frais de bureaux de toutes les administrations

publiques. •
. 1 1 f

Rewbei.i., aunom des quatre comités réunis de saint

public, de sûreté générale, de législation et des fi-

nances • Citoyens représentants voscomitésn'aiiraicnt

rempli qu'une partie de leur devoir, si, en méditant

sur les avantages et les inconvénients de l'exécution

(les lois des 10, 12 et 1.') prairial, ils n'avaient cherché

à découvrir de nouveaux moyens propres à opérer un

assi'?: grand et prompt ictirement d'assi^'iials, sans

secousse trop violente; car ce n'est pas sans fonde-

ment ([u'on a pensé que,si l'on pouvait ramener subi-

tement l'assignat an pair, l'on devrait hésiter de se

livrer à nue opéraliou pareille, ([ui bnuleverscrait tel-

lement une partie des fortunes |irivees (|uc le contre-

coup pourrait en devenir funeste à la république.

La situation fAcliense où la cupidité la plnsell'réllée

et la maheiUance la pins audacieuse mit jeté les li-

nances; l'incerlitude du succès des remèdes l'i'oposes

enfouie pour nos maux : rien n'a. été capable d et-

fraycrou de dégoûter vos comilés. Dévoués sans re-

serve au salut de la patrie, connaissant tonte l'eteiidne

de nos ressources, ilsdiscutaient sévèrement les résul-

tats de cette multitude de plans qui tous promet-

taient des effets merveilleux, lorsijue vous leuravez

renvoyé un niémoiie manuscrit intitulé Moyens de

ri'tahiir l'ordre dans les finances; par J.-B.-Ph;-';i'.

Maurice. Ce mémoire noiis parut renfermer des idées

heureuses. Jusqu'à présent vous avez rejeté avec rai^-

soii la proposition d'établir nu cours légal ou plutôt

lictif de change entre l'assignat et le blé, on l'or on

l'argent, parce que li' possesseur du blé était le maître

de le porter à un prix excessivement atroce , et jiarce

que le possesseur de l'or et de l'argent était toujours

intéresséàrélever à nu taux extravagant. Mais l'au-

teur du mémoire présenlait nue autre base de proiior-

tion diins la valeur de l'assignat, qui nous a semblé

ne pas devoir être dédaignée.

Nos assignats ayant une hypothèque assurée ,
il

suppose qu'ils n'auraient pas dû diminuer de valeur

dans d'antre proportion (pie n'aurait fait l'or dont on

aurait augmenté l'émission; qu'en conséquence ,
si

an lien d'assignats on avait émis six fois plus d'or on

d'argent qu'ihi'y en avait on 1789, tout se paierait

comi e d'un à six ; d'où il conclut qu'en émettant six

fois plus d'assignats iiu'il n'v avait de nimiéraire en

1789, le snrhaiïssement du prix n'aurait dû naturelle-

ment augmenter que dans la même proportion d'un

à six

Sans adopter sa supposition dans tonte son étenihic,

nous avons néanmoins pensé qu'on pouvait utiliser

celte idée, et .se servir en partie de cette base de pro-

portion de valeur de l'assignat dans l'intérieur de la

républi(|ne, pour nous procurer une perception beau-

coup plus considérable d'impositions, sans augmenler

de suite nos dépenses; pour nous dispenser d'émis-

sions nouvelles pour autant (péil rentrerait promple-

mciit de contributions arriérées ot d'impositions cou-

rantes; pour opérer un prompt retirenient de tout

l'arriéré, et en outre de tout ce qui est encore dû sur

losdomaines nationaux vendus, ce qui pouvait allerà

près de trois milliards d'assignats; et pour' améliorer

en quelque sorte le sort d'une classe de propriétaires,

sans trop s'i'carter de la lettre des engagements ,
et

sans risiiner de porter préjudice à l'agriculture. Enlin

nous avons espéré que l'introduelion de cette base de

proportion, pour ces opérations, ramènerait peut-

être insensiblement, et sans que la loi s'en méhlt, à

un équilibre plus supportable dans les transactions

ordinaires des citoyens.

Pour se faire une idée de celte base et de ses effots

,

l'on a raisonné ainsi : H y avait, dit-on, on 1789,

oiiviron deux milliards sept cents millions de livres en

France, tant en numéraire (in'en papier; retranchons

le papier, et ne posons
,
pour faire des comptes roiiils

pour base on premier terme di' Téelielle proportion-

nelle, que deux milliards : supposons i|u'il y ait à

présent onze milliards d'assignats en circulation, san.i

compter les espèces; rotraiiehons les espèces, et élc-
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vous la somme d'iissi^iKits qui iloil servir de tfrme

liiial ci>m|>aralif de la valeur de l'assinual . a M'Hize

milliards : il y ainail aciuelleuieiil six fois plus de Si-

gnes qu'il u'yeii avait eu 17»!).

En suivant pour base de valeur la progression de

IVniission du signe, sa valeur serait dont comme d'un

à SIX : par conséquent , si j'avais dû vingt soui- dans

nu temps où il ii'v avait que deux mdliaids, je (laurais

SIX hv. pendant' tout le temps qu'il lestmiit ili'uze

niillianU, et ainsi, ilans la même piupurtiou ,
selon

l'iiccroisseuieiit ou le dêcroissenient de l'emissioii du

signe.

Comme les assignats , à mesure qu'ils ont p^ii u
.
ont

fait enfouir l'or et l'argent et les ont chas'iés de la

circulation , l'on pouiiail lixer la preniicre_ augmen-

tation de valeur comparative au moment oji les assi-

gnats en circnhition ont excède les deux .milliards:

Ion ferait une table qui commencerait à l'époque où

il n'v avait encore que deux milliards d'assignats en

circulation : ainsi la base serait île deux uiilliaids. Eu

supposant que dans le mois suivant l'émission se fût

élevée à trois milliards, la valeur aurait v'té de deux

à trois; et par conséquent, si j'avais dû vingt sous dans

le mois préccilenl, j aurais été obligé de payer trente

sons, et à l'éiioque actuelle, en siipposantdoiize mil-

liards en circulation , je paierais d'apros les mciiies

données,six livres pour vingt sous. Le aoniilé des fi-

nances peut être chargé de faire faire cette table du

montant des assignats en circulation, à mesure que la

progression de la circulation a augmenté de cinq cents

millions depuis qu'ils excèdent deux milliards. J'an-

nonce que ce travail est déjà fait.

Après avoir ainsi posé des bases de valeur, oti pour-

rait élever toutes les impositions directes et indirectes,

telles que contribution foncière, timbre, txnrcgistre-

nient.droiLs de douanes, au taux de la valeur propor-

tionnelle dont on vient de parler, c'est-à-dire, en su|)-

posanl ces impositimis créées di.'us nu temps où il n'y

avait pas au-delà de deux milliards d'assignats en cir-

culation, ce (luise payait alors suivant le tarif, ensoni-

nies lixes, vingt sous'denregisliemeut, de timbre, ou

de droits, ou de cote, se paieraitG livres .lorsqu'il y

aurait 12 milliards en cirenlation; quatre livres, lors-

qu'il n'y en •iiirait plus cpie huit milliards; et troiy li-

vres, lorsqu'il n'y en aurait plus que six ; et ainsi du

reste dans la même proportion. Celle espèce de change

serait lixé d après ces bases ,
par le comité des liiiaii-

ces, tous les deux mois d'avance
,
pour les deux niois

suivants, quand il y aurait eu progression oudimiuu-

tioii de circulation "de cinq cents millions.

Il c-t évident que par là il se ferait un grand accrois-

sement d'impositions , sans forcer cependant les pro-

portions; et |iar conséquent cela dispenserait d'autant

de nouvelles i-inissions, et remettrait en partie la ba-

lance entre la recelte et la dé|)euse que la ré|iubliqiie

est obligée de faire. L'élévation de l'imposilioii est

d'autant pins nccessaiic que dans l'état actuel des

choses on peut lAire qu'on n'a [las d'imposition : le

timbre, par cxenqde, ne produit pas de quoi payer le

papier.

Ce que nous venons de dire est relatif aux imposi-

tions tant directes qu'iiiilirecles, non encore échues

,

mais à échoir. A|>res avoir procuré nue anginentaliou

sensible de recettes pour l'avenir , l'on s'est occupé à

fa'ire rentrer promptement les impositions ariii-rées et

échues, et tout ce qui est encore dû à la ré|mbliquc

pour restant de prix de domaines nationaux et autres

titres qui Iconqnes.

Il nous a paru qu'il sufliraitde décréterqne les dé-

biteurs de la répuldique pour cesobjets pourraient se

libérer pendiiiil un délai donné, à d.iler de la publica^

tioii de la loi, avec des assignats an p.iir, et ipi'à lex-

p ration de ce délai ils ne pourraient plus le faire

qu'avec assignats, selon la v.dinrproportinniiel le qu'on

vient d'élalilir. Dès (jue ce décret serait rendu , vous

verriez tous ces débiteurs se hâter de se libérer pour
ne |)as cire obligés de payer un excédant de propor-

tion.

On évalue cependant cet arriéré à pins de trois mil-

liards. Il est évident que ceux (pii n'ont |)as d'assignats

pour payer en rechereheraieiit.etque ceux qui en ont,

mais qui les gardaient pour s|>éculer, s'en déferaient

pour acquitter leurs dettes; et il paraît clair que, par

cette prompte libération et par la disparition de cir-

culation d'une grande somme d'assignats, ceux <jiii y
resteraient augmenteraient de valeur.

Aprèsavoir présenté des moyens d'augmentation de

recette et de prompt retiremeiitde l'arriéré, on a pensé
I auxcréanciersde l'Elat connus sous le nom de rentiers.

I

On se propose de les faire proliter aussi du bénélice

de l'éclielle de proportion ; mais, comme la républi-

que ne conimenee à béiiélicier (pie du jour de la publi-

cation de la loi pour sa recelte, il faut nécessniremenl

qu'ils attendent (pie celte recette ait [irodnit (lucliiue

chose, et ait été versée dans le trésor i)iiblic , pour
' améliorer leursort; au moyen de quoi, on ne leur paie-

! rait dans la nouvelle proportion que le dernier semes-

tre de l'an IV; et comme on ne connaît plus la date du
prêt, au moyen de l'inscription sur le grand livre, on

les supposerait tous antérieursà l'époque où II y avait

au-delà de deux milliards d'assignats en circulation
;

eu attendant on les paierait avecassignats au pair ou
valeur nominale.

Ils auraient d'autant moins à se plaindre qu'une

grande partie d'entre eux ont acheté leur créance ou
inscription avec assignats au pair ou valeur nominale,

et même avec 25 pour cent de bénélice, et que (lès à

présent leur sort sebonilie : d'abord, parce qu'il y a

lieu d'espérerque l'opération augmeiilera la valeur de

l'assignat en soi-même , et en second lieu
,
parce que

la perspective d'être payé à un taux plus éltvé, à la lin

de l'an IV, augmentera de beaucoup le prix des inscrip-

tions qui di'jà gagnent à présent trente pour cent ; ce

qui fait cinquante cinq pour cent de bénéfice pour

ceux qui ont acquis à vingt-cinq pour cent au-dessous

du pair.

On se propose aussi de s'occuper de ramélioraliïii

du sort des plus iiif(ulunés d'entre les pensionnaires de

l'Etat. On [lensera aussi aux fonctionnaires, quand leur

nombre sera une lois tel, qu'on [luisse améliorer le sort

de ceux qui resteront, sans pousser cette dépense au-

delà de toutes bornes.

Vos comités auraient désiré pouvoir dès à présent

appli(pier l'échelle de proportion aux transactions

entre les citoyens; mais ils ont d'abord fait réllexion

que cet objetne rentrait pas nécessairement dans les

mesures universelles qui leur ont été dictées par l'im-

p('rieuse nécessité de diminuer la masse des assignats,

et de les détourner de celle tendance à se porter vers

des spéculations sur les denrées où leur présence

exerce une innuencc si funeste pour la généralité des

citoyens; ensuite ils ont reconnu (jue l'exercice de cette

espèce de justice [irivée ferait naître beaucoup de dif-

liciiltés, car il aurait fallu forcer un citoyen de se li-

bérer selon lixlielle de proportion, taudis ipi il avait

été remboursé lui-uicme au pair; ou il aurait lallu

revenir sur tous les paieinenls faits depuis que l'assi-

gnat n'est plus au pair, ce (jui aurait fait éclore des

recours sans lin , et pouvait entraîner les plus giaïKJj

maux , au moyen de quoi vos comités ont cru devoit

renvoyer ces questions ardues à nu plus niùr examen.

Cependant dès à présent ils vous propo.seront des vues

relativenicut à cette classe de propriétaires qui n'a pas

affermé ses biens en denrées.

Comme son sort parait liéà la progression de l'aug-

nicntation de la coiitrilniliou finicière; comme le fer-

mier ne jouit iin'au nom du propriétaire même, et

semble renouveler aniiueileiiienl ses engageinenij :!
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i-aisuM (l.:s:i iouissaiice, i)iii.squ il ne paierait piis de

feriiiii-'e raiii'ire où riiiteiiipe.iie de la saison le pnve-

lait d°sa ircolte; et comme eiiliii il |iciit y avoir lieu

à des l'esiliatioiis, si reiigageiiieiil devenait tro|) pesant,

cai;;et;-ieqni ne se rencontre pas dans les antres con-

tra K, vos comités ont pensé qu'ils ponvaiei il sans danger

;il,idi(iiierpoiir la pré'^entc année 1 échelle de propor-

lioii ôiii améliorera sensiblement le sort du proprié-

taire, sans trop blesser la lettre de rengagement
,
et

risquer de compromettre l'agriculture.

Voici en coiisé(inencc le projet de ib^crct qui vous

est présenté au nom des quatre comités.

. La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public, de surcte gene-

r.ile, législation et linances, réunis, décrète :

1er

» XI. L'article précédent aura lieu, <iiiaiid nicmeil y

aurait demande en dégrèvement , saul a tenir compte

dans la suite, si la réclamation se trouve fondée. Il

aura pareillement lien, cpiand les rôles pour les années

arriérées ne seraient pas achevés; les paiements seront

faits , en ce cas , sur le pied du dernier rôle existant.

« XH. Il cil sera de même des rentes, ou prix des

baux arriérés, non dus en denrées ; à la différence que,

si les débiteurs ne se libèrent dans le mois, l'cchelle

de proportion partira de l'époque du contrat , ou du

premier terniede l'échelle si le contrat estantérieur.»

» Xlll. Les avances faitespar la republique, dont les

termes de remboursement sont échus, pourront en-

core être acquittées en assignats au pair dans la quin-

zaine, à dater de la publication de la loi
;
passé lequel

délai, le paiement devra être fait selon l'échelle de

proportion , à partir du jour de l'avance , ou du pre-

mier terme de l'échelle si l'avance est antérieure.

- XIV. 11 en sera de même des avances remboursables

décr

» Art ler llvaura, danslescasprévusparleprésent - >^ . ,, . ,

cre une échelledèproporlion pour les paiemeniset
|

a termes hxes non encore échus, qm ne seraient pas
citi,unieLui

I 1 _ '
-mission OU de la acquittées dans la quinzaine de 1 échéance.

. XV. Si la créance de la république n'était pas li-
recettes, calculée sur les progrès d

rentrée des assignat;

'énnaiu' dé cluHiiie auguientation de cinq cents mil-
j
assignats au pair dans un autre délai dun mois après

i.r 'ssi^MiU, uis lâcireulation. laliquidationtsi l'a-compten etaitpasdes trois qu.rU,m 'lcs" paiements décroîtront dans la même pro- ils ne pourront se libérer du restant qu avec assignais

portli!; drc;nan;rX:;::;^é;:;q;;è;ù'b- masse ;i.-s"as.
i

s^o^ VédieUe de proportion ,
à,parûr de la date du.

prêt , ou du [iremier terme de l'échelle si le prêt est

antérieur.

. XVI. Les débiteurs de prix de domaines nationaux

envers la réimblique , (lui sont en retard de paiement

,

pourront acquitter les termes échus dans quinzaine

eu assignats au pair; passé lequel délai, ils paieront

suivant l'échelle de luoportiou du jour de l'adjudica-

tion à celui du paiement.

• XVII. Les débiteurs de prix de domaines natio-

naux envers la république, dont les termes de |iaie-

nu'iit ne sont |ias échus, iiourroiit se libérer en assignats

au pair dans le courant de (luaranle jours , à dater :!c

la publication de la loi : passé lequel délai , ils paie-

'

ront suivant l'échelle de proportion du jour de l'adju-

sigiiats en circulation aura (liniinné de 500 millions.
°

IV. Lessommesintermédiairesou moiiuUvsdcSOO

uiillions ne ])ro(lniront ni augmentation, ni diminu-

tion dans l'éclielle de |iroportion.

» V. Ce tableau d'échelle proportionnelle sera an-

nexé au décret.

» Il sera continué de deux mois eu deux mois.

s II — Jpfdicalion aux impositions indirectes

et directes,

• VL A partir du jour de la publication de la loi,

les coiitribulirtiis indirectes en sommes fixes, établies

avant (|iril v eut aii-ilelà de deux milliards en circula-

tion,seroiil"pereiiesconformémentauxarticles précé-
j dicatioa à celui du paiement

dénis, sur le pied de la proportion de deux milliards
j

à celle de la Circulation an niomeni du paiement; celles
|

qui se paienteii i)roportion des prix ou valeurs coiiti-

iineroiit à être perçues, suivant le tarif, au |)air.

» VII. La contribution foncière sera pour l'an IlIpayi'C

dans la même proportionqnelesimpositioiisindircctes

en sommes fixes , c'est-à-dire dans la proportion des

deux milliards à celle de la circulation au moment du

paienn-iit.

" VIII. Il sera fait distraction , de la cote totale de

elia(iiie contribuable , du montant de ce qui y est

porté pour maison d'habitation , tant de ville que de

campagne, el pour usines antres que les moulins à blé.

Les contribuables ne paieront la contribution de ces

objets qu'avec assignats au pair.

IX. Le paiement de cette contribution, jiour l'an
|

"""^' '"''",'•;.
;,;;i,',i ,i,.„ ,,„,,' mnireslesDlus iii-- '. • .

(i„ I tôt pour améliorer celui des pensionnaïusiespiub lit

^ IV. Application aux rentiers, fonctionnaires

publics , et pensionnaires

» XVIII. Les créances de la république, pour rentes

constituées et viagères , seront payées, pour le der-

nier semestre de l'an IV , dans la proportion de deux

milliards en circulation, comparés avec la <|uantité

qui sera en circulation , à l'époque de l'expiralioii

dudif second semestre de l'an IV ; le premier semestre

de l'ail IV et le dernier semestre de l'an 111 seront

pavés en assignats an pair.
,

, ,

' XIX, Lorsque le gouvernement aura réduit le

nombre des fonctionnaires publics et des employés,

le comité des hnances présentera ses vues pourame-

er leur sort. Il eu présentera pareillement au plus

S"", sera fait daiis<Ieiix termes; le premier jnsiju'à la

du dernier des jours coniplémeiitaiies de cette année

,

et le second à la lin de frimaire suivant.

III. — Application à l'arriéré, et mesures pour
Jaire rentrer des assignats.

" X. Les débiteurs de la république
,
pour contri-

butions dites arriérées, seront admis à se libérer avec

assignats au pair dans le mois, à compter de la publi-

cation de la loi; liasse lequel délai , ils ne pourront

plus le faire (lue selon l'échelle de pro|)orlioii à paitu'

de l'époque de l'échéance.

fortunes.

^ V. — Renvoi pour imposer les propriétés non
' ' sujettes à la contribution foncière.

r. XX Le comité des linances est chargé de présen-

ter ses vues sur un mode d'imposer les propriétés que

la conlnbution foncière ne peut atteindre.

ç VI. ./pplication aux baux.

. XXI Les fermiers ou locataires des maisons d'h"-

bilution de ville a de campagne, et d'usines, autres



qui' moulins à lili=, conliiim'idiil ilc p.iyi"- leur IVi-

liupr ou Imrr iivof :issi;;ii,ils mi piiir.

. XXII. Les rcnuicrs (lc's:uitri'S fniids trrritorinn.v,

y ciiiupris les moulins j blo
,
paicmiillcur fcrm.igc ,

pour l'iiu III, ou :issigii:its. iliius la inoiiortion de la

ciri-ulalioiiau moment du liail , à celle du paiement,

ou du premier terme de reclu'Ilc si le bail est anté-

rieur. . ,

. XXllI. Ln Cnnvention nationale charge 1rs comitoi

(le léglslaliou et iragricullnrc , réunis, de préseiiler

incessamment leurs vues sur la question de savoir s'il

convient d'aecorder, pour les aimées suivantes, aux

propriétaires et fermiers de biens runinx, la faculté

réciprcipie de résilier les baux dont le prix est payable

anireinent ipi'en déniées, et pour iinelle époque cette

résiliation pourrait avoir lie\i. »

Delbret : Le projet que iiotiecoll^guc vient de pio- -

poser à la Cnnveiition présente de grjiids avantiges, i

mais il peut produire aussi des ell'ets funestes. Sou but

est de diminuer les denrées; eb bien, il les fera b.ius- I

ser encore. Ce projet porte que d'après cette échelle

de proportion les contributions seront six foi? plus
|

fortes. Les contributions portent sur les propriétaires,
'

il est vrai; mais ils aiigmcnleront leurs denrées en

raison de l'augmentation de leurs contributions, et

vous verrez que ce sera encore !e consommateur qui
;

en supportera toute la charge. !

N*" : Il est iinpo.s.sible que dans des matières aussi

graves chacun puisse parler, sans avoir auparavant

nùt de sérieuses réilexions, et c'est par des motions ^

inconsidérées (pie l'on fait h iiisserle prix de.s cTcnrccs.

Je demande riiiipression du |irojct des comités.
|

CoBEN-FisTiER : Je deiiiaiulc que le rapporteur ait
j

la parole pour répondre à Delbret.
|

Rewbell : Eu (fret , si Delbret eût réfléchi , il n'eût
'

pas parlé comme il vientde le faire. C'est au contraire

|iaiee (|uelescontribiili()ns iiesont pas payées que les
,

denrées augmentent ; et je déclare ipie je regarderai !

la patrie comme sauvée , le jour où j'apprendrai que 1

les contributions sont exactement payées.
|

La Convention ordonne l'impression du projet de

décret, et en ajourne la discussion à trois jours.

Bodin (d'Indrc-ct-Loire) propose le décret suivant,

<pii est adopté :

La Convention nationale, après avoir enleiulu son

comité militaire, décrète que le nombre de.s a.ljiidanls

de division de la garde nationale de Paris, porté à i8

par la loi du 28 germinal, est réduit ù2i,et(iue

celui des tambours, porté à deux i)ar compagnie, est

réduit à un pour celles du centre; les grenadiers et

chasseurs seulement eu auront deux, lorsque leur

nombre s'élèvera au-dessus de cent.

Ce décret ne sera point imprimé.

BÉZAnD : Représentants, eu chargeant votre comité

de faire un rapport sur les pétitions des héritiers Her-

vieux et Poulain-Marsolay, vous avez voulu ne pro-

noncer (lueu coniiais.sance de cause . et vous avez im-

posé il votre comité de législation le devoir sacré de

ne poiîit abandonner aux horreurs de la misère les

héritiers , les enfaiiLs de citoyens innocents.

Le comité de b'sislalion a été iinanimcnient d'avis

d'accueillir les deux pétitions; il épargne à votre sen-

sibilité les détails des circonstances qui ontaccompa-

gnéla mm"t, on plutôt l'assassinat du citoyen Hervieux

vl de Poulain-Lagiierche.

!l se contentera de vous dire, à l'égard du citoyen

Ilirvienx, vieillard de70 ans, qu'il a été jeté dans la

Loire sansjiigement.

A ['('gaidde Lagnerche, c'était un simple chanoine,

chantre (le l'église d'Angers, ;1gé de 70 ans. Il n'était

pus .sujet à la déportation, n'étant pas fonelionnaire

publie ; mais il fut compris dans les 00 prtMrcs unes

à rvantes dans le courant de brumaire , l'an II. Il est

atlesti-, par un acte du <lépartemeiit ilc la Loire-Infé-

rieure, (lu 12 germin.il dernier, enregistré à Angers
le 22

,
qu'il n'est parvenu aucune dénonciation contre

Lagllel•ch^.

D'après l'énoncé de votre di'Cret du 21 prairial, il

n'est douteux que pour les ennemis de la justice que
les pétitionnaires ne soient pas com|)ris dans ses dis-

positions bienfaisantes.

En prononçant sur les deux questions particulières

que je vous soumets , et en y prononçant par un ordre

du jour motivé sur la loi du 21 de ce' mois, vous ren-

dez une justice éclatante aux pétitionnaires, vous ho-
norez la mémoire des personnes (]u'on a ainsi assassi-

nées, vous prouvez à la république que pour faire le

bien vous saisissez avec intérêt toutes les occasions

qui se présentent, et vous lixez la marclie des auto-

rités constituées sur l'exécution de votre loi.

La Convention passe à l'ordre du jour ainsi motivé.

Sur le rapport de Pierret, les décrets suivants sont

rendus.

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public et de sùrclé gé-

nérale , décrète (]ue les représentants du peuple ac-

tuellement en mission se borneront aux fonctions re-

latives à leurs missions respectives; qu'à l'avenir les

missions (|ui seront données aux représentants du
lieuple auront un objet limité, et à cet etTet les comités

de goiivcrnoment, cliaenn en ce (|iii le concerne,
donneront des instructions auxquelles les représen-

tants du peuple seront tenus de se conformer. »

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public et desûreté gé-

nérale, décrète que les représentants «lu peuple Po-
cholle, Mcnnau , Dornier, Lollicial, Gandin, Cliaillon,

Ruelle ,Gucrmeur, Bruc,Bollet, Dubois-Dubais, se

rendront sur-le-champ dans le sein de la Convention
nationale. »

La séance est levée à 4 heures.

N. B. Dans la séance du 1<='' messidor la com-
mission (les vingt-un n l'ail le rapportsur Joseph Lebon.
Elle a conclu au décret d'accusation.

Rewbell a annoncé qu'il n'était pas vrai, comme
l'avait (lit nu journal, (juc le comité de salut public

eût reçu la nouvelle de la mort du général Pichegru

qu'on a |iréteii(lii avoir ét(' tué devant Mayence.

ANNONCES.

AnnaUi d'une révolution d'oisenux, on le Défenseur tlii

lirait (le l'ropriclé, journal de luxe, dédié aux fommps.

1,'aulcur de ce journal litlér.iire, utile et récréatif, présen-

tera d'abord dans une introduction , sous une allégorie apréa-

l)Ic et touchante, les principaux événements de la revolnlton

française; il se propose de r<»cneillir ensuite, sous la même
allégorie, les dcbais de la Convention.

L'abonnement, pour 30 numéros de 24 pages in-12, beau

papier, est de 30 liv. iioiu- Paris, et 40 liv. , franc de port pour

ies déparlements.

Le 1" numéro a paru le I" messidor.

Le bureau est rue du Bouloy, n" 20. On adressera les Icllrcs

et les assignats, franc de port, au citoyen Ségur-Lavaud.

PAlEMr.NTS DE I.A TRÉSOnERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont avertis que le paie-

ment des parties de renie .sur plusieius léies avec expectativ(;

ou survie i5t ouvert depuis le n" I jus(|U'à l,uoo, pour ce qui

a ëlc déposé dans les bureaux des citoyens Delafoiitaine,

Castaignet, Audoy et Lalande; celui des nun»-ros depuis

1,1101 jusqu'à 2.00U, des m(>iues bureaux, est ouvert depuis le

U-. p. rial
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Hatiibonne, le lijuin. — Les ilélibérations sur l'objet

(It l;i \>M\ oui commencé hier. On a lieu d'êlre surpris

(lu uoiiihre des sullVages qui sont restés eu suspens

faute d'instructions. Il n'y a que 17 volants, dont 15

ont réclamé Joimelleme/tl \es bons offices du roi de

l'rnsse.

Le ministre électoral de Brandebourg a déclaré, par

les suftrages de Magdebourg, que S. M., en offrant ses

jons offices à ses coclats, n'a point entendu les borner

a certains individus de l'Empire, ni provoquer par là

>iu- scission ,
ainsi (jue l'ont supposé (juelques-uns, en

affectant d'avoir mal saisi ses intentions
;
que S. M.,

au contraire, déclarait formellement qu'elle désirait

que l'Empire en eorus voulût y participer et s'occuper

d'un commun accord, avec zèle, et d'une manière sé-

rieuse, à terminer cette guerre infructueuse, et de jour

en jour plus désastreuse; qu'après avoir ainsi fait con-

naître ses bonnes intentions, que S. M. est à même de

réaliser , elle attendrait la détermination de ses coétats

pour savoir si l'Empire en corps se réunirait incessam-

ment en faveur d'une pacification générale, ou si la ma-

jorité seulement se déciderait pour la paix, ou si , à dé-

IliuI de ces mesures, le cas se présenterait que des états

d'r.nipire, autorisés à cela par le besoin de leur propre

conservation, voulussent profiter individuellement des

avantages que S. M. avait préparés à tous sans excep-

tion.

Eaylrail d'une lettre de Nuremberg du ijuin.

Le peuple d'Erlangen, ville prussienne dans notre

voisinage, s'est dernièrement soulevé contre un four-

nisseur autrichien nommé Berlhold. Cet homme asait

ramassé, pour le compte de l'empereur, tout ce qu'il
y

avait dans ce pays de grains et d'objets de première

nécessité. Les achats énormes de cet agent autrichien

avaient fait monter les denrées à un prixexorbitant. Le
peuple d'Erlangen s'est porté à la maison de ce Ber-

lhold, et, après l'avoir traite avec brutahté, s'est distri-

bué à un prix modique les vivres amassés dans ses ma-
gasins.

—On craint ici (à Nuremberg) unedisette pi-ochaine,

depuis que le gouvernemeni des pays d'Anspachr et de
Burcilh a ilcfeudu l'exportation des grains.

— On s'alicnd en Allemagne à voir une guerre écla-

ter dans le Nord....

Beaucoup de régiments autrichiens se rendent en
Bohème et sut- tes frontières.

— On est élonné de voir plusieurs journaux fran-

çais parler de la paix dansunslyle et d'un ton qui certes

iont loin de convenir à la république française.... On
croirait ces écrits dictés par cette classe d'émigrés qui

se vante aujojird'hui chez l'étranger de diriger les al-

(aires en France, et de mener tes gouvernants.

— L'université prussienne d'Erlangen vient de don-
ner une fêle publique, à l'occasion du traité de paix

conclue entre la république française et le roi de
Prusse. On y a prononcé plusieurs discours où l'on a

fait l'éloge du peuple français cl de la Convention na-
tionale.

ESPAGNE.

Figuicres, le 20 prairial. — Le 6 , à six heures du soir,

on vit arriver devant Rosas queUpus barques canon-
nières, ce qui fit présumer que ies Espagnols s'apprê-
taient à effectuer un débarquement pour favoriser l'at-

3e Surie. — Twiie XII,

laque qu'ils méditaient de faire le lendemain. Effecti-

vement le 7 , à quatre heures et demie du matin , on

entendit une vive canonnade sur mer. H fut facile d'a-

percevoir un tourbillon de fumée qui enveloppait les

frégates françaises, leurs l>arques et celles de l'ennemi.

Rosas était attaqué par mer : les deux frégates la liou-

dcuxe et la Courageuse, la citadelle, le Bouton et les

batteries unirent leur feu. (^elui des Espagnols dura

une heure
;
quelques bombes lombèrenl dans le fort.

On dit que la ville fui sommée de se rendre : une vive

canonnade fut la réponse de la garnison.

Piiidant que Kosas luttait contre celle attaque, le

combat s'alluinail sur la di-oitc , le centre et la gauche

de l'armée de terre. Les Français, voyant le projet des

Espagnols, avaient pris la résolution de les attaquer

eux-mêmes. Un feu nourri, une résistance opiniâtre se

montre d'abord des deux côtés. Le combat durait de-

puis trois heures, et aucune armée n'avaitencore perdu

un pouce de terrain. Enfin les Espagnols s'ébranlèrent

et prirent la fuite. Ils furent poursuivis la baïonnette

dans les reins. Le feu a duré depuis quatre heures et

demie du malin jusqu'à midi.

Les Espagnols ont perdu beaucoup de monde sur

tous les points, et particulièrement à la gauche et au

centre. La perle des Français n'a p.is été considérable.

La frégate la Boudeuse n'a eu qu'un mort et deux
blesiés ; la Courageuse n'a éprouve aucun accident

fâcheux , elleestresléL- intacte, tandis que les Espagnols

ont eu cinq ou six barques canonnières mises hors d'é-

tat de servir.

ANGLETERRE.

Londres, le 29 mai. — Les lellres d'Irlande font entre-

voir l'espérance de calmer les mouvements qui se sont

élevés dans plusieurs comtés, et d'y rétablir l'ordre

sans êlre obligé d'employer la force.

— Le courrier de Vienne, arrivé le 20, a ap|K)rté la

nouvelle que l'empereur avait enfin souscrit aux con-

ditions proposées par l'Angleterre pour l'emprunt, qui

n'ira pas tout à fait à cinq millions sterling : on en in-

fère que l'Autriche est disposée à pousser vigoureuse-

ment la guerre dans cette campagne.

Les transports qui ont servi à ramener en Angleteire

les troupes (ju'on relire du continent ont reçu i'ordj-e

de continuer leur service, et l'on a même passé avec

eux de nouveaux contrats pour six mois, à dater du

l^juin.

On écrit de Portsmouth que le capitaine Robinson
,

eommandanl VAréthuse, a mis en mer pour aller po»^

1er des ordres à l'amiral \\'aldegrave, actueUemcol en

croisière, mais qui doit la finir pour se rendre immé-

diatemenl avec son escadre à Gibraltar.

'Voici ce que le bruit public répand sur le voyage

du chevalier Eden en France. Cet agent dvi cabinet tle

Saint-James s'étant i-endu à Dieppe, suivant les instwio-

lions qu'il avait reçues à Brest, y trouva Un commis-

saire français envoyé pour conférer avec lui. H \k vou-

]
lut pas le suivre à Paris, où voulait 1 entraîner ce com-

I missaire, parce que celte démarche s'écartait des ins-

I tructions de sa cour ; le commissaire ne tarda pas à re-

]
venir; il informa M. Eden que le gouiernen>et)t fran-

çais ne voulait pas sç prêter à l'échange des malclols

I
prisonniers, mais qu'il traiterait volonliers sur tout r>u-

[ lie point.

On prétend que M, Eden ayant dit au commissaire

qu'il aurait pu se dispenser de revenir et se borncf a

lui faire passer la réponse par écrit du gouvernement
,

le commissaire lui avait répondu qu'il le savait bien,

mais qu'il n'était revenu a Dieppe que pour démentit
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II- l>riiil rcpamlii a iles.sein >liic la rf|iiibliiiuo li iuiraiso

n-lusuil lie UaiU-r avic iiiic iiioiianlue; laiulis nu au

loiilrairc elle élait «lisposcc a eiilrcr en iiégocialion

a>e.-.li«<uiie.lesimis.sances bclligciantes, iiucUc que

liil la Ic.iin.- -le leur pouverneuieiU; «(u'au icsie le le-

fus (le reiulio les iiialelots par éeliangc ii empêchait

iM.iiil lie uermellre a ecux des olliciei-squi le dcsireriiieiil

'le relourner .lai.s leur patrie , et que la république

fraïuaise, eu leur aciorUant cette pernussiou ,
se cou-

leuta'it «le la parole de M. Edeii, qu'uu pareil nombre

il'.illicicrs IVançais serait relâché par rAni^letenc.

— Voici la liste des vaisseaux de guerre qui sont

maintenant à Spilhcad.

La Reine-Chai lotie, \e Royal-George , \e Royal-

Somernin, tous trois de 110 canons; le Commerce de

Miirseille, de 120 ; 1» Reine, le Lomion, le Barjleiir,

le Prince de {..aUes , le Prince-George ,\c Prince,

<le 'J8 ; le Royal-Guillaume, le Sans-Pareil, le César,

lie 84; le f aillant, le Triomphe, le Thunderer , le

Robuste, le Russel, VOnon, VExcellent, le Colosse,

le Brunsivicfi, le JSeUérophon , de 74 ;
V/issistance

,

WJt enture, de 50; VAlcmène, VAm/Mon, VAquilon, ,

VJslrée, de 32 ; la Jiabet, de 28 , le Crescent, de 36;

le Carisfort, de 32; le Phaéton, de 38; la Pallas, le I

Révolutionnaire, de 36 ; le Tritsty, de 50 ;
la Thalie,

de 36; la f estale, de 28.

ÉBATS DU PAKI.EJIKKT.

Ctiumbrc des Communes. — Séance du 4 '"ai.

La lecture de diflércnls bills, sans intérêt pour nous,

ayant occupé toute la séance du l^"" mai, nous passons

si»r-le-cliamp à celle du 4.

M. Graham demande que la chambre prenne con-

naissance de tous les papiers rclalifsà la conduite tenue

dans les Indes occidentales à l'égard des Français, qui,

loin de repousser les armes britanniques, s'y étaient

soumis volontairement ; il insiste surtout pour qu'on

dépose sur le bureau les proclamations que sir Charles

Grev et sir John Jervis ont laites pendant leur com-

mandement dans ces ilcs : plus, les mémoires cnvovés

aux officiers pour leur servir d'instructions, et enfin

les mémoires envoyés aux ministres relativement aux

transactions passées avec les Français dans les Indes oc-

cidentale>, ainsi que les réponses des ministres et celles

des hommes de loi consultés sur ces mémoires.

Le motif de l'opinant
,
pour demander l'examen de

;es pièces, était les plaintes portées par les habitants

contre les excès commis par les troupes
;
plaintes dont

la réputation, rbonneur et l'humanité de la nation

étaient entachés. D'où résultait qu'il élait douteux si

les seuls succès
,
qui eussent un peu dédommagé la

Grande-Bretagne de la longuesuite de désastres éprou-

vés pendant la dernière campagne , n'avaient pas en-

core plus tourné à son désavantage qu'à son profit.

M. Mauning présente, à l'appui de cette .isserlion,.la

proclamation royale du l^r janvier, qui promet à ceux

qui se soumettront volontairement la sûreté de leurs

personnes et la garantie de leurs propriétés; il l'oppose

à la proclamation des commandants, en date du 10

mai 1794, et lait contraster la conduite tenue à l'égard

des habitanb de Valenciennes et de Condé, qui n'a-

vaient eu à se plaindre ni de confiscations ni de contri-

butions, avec les mesures violentes prises contre les

propriétaires dans les Indes occidentales, mesures dont

il n'y avait qu'un désaveu public et formel qui put cfl'a-

cer l'ocNcux.

M. Dundasd.tque, quoique bien persuadé que toutes

les inculpations que l'on voudrait diriger contre la con-

duite de ces deux ofliciei-s, auxquels la patrie a tant

d'obligations, ne contiennent rien de vrai, rien qu'ils

aient a redouter, il se gardera de s'opposer à celle mo-
tlUD, d'abord parce qu'ils ,,m' eux-mêmes témoigné

licaui iiu|> d'ciiiprcsscmcnt pour se laver de ces diffé-

rents reproches, et en second lieu de peur de laisser

croire qu'il leur était impossible de justifier les mesures

que les circonstances les avaient forcés de prendre.

Quant à la proclamation royale, elle avait été rédigée

dans la supposition que les iles françaises ne feraient

aucune résistance ; mais, loin que les choses se fussent

passées ainsi, les colons avaient défendu le terrain pied

a pied ; en un mot, les ilcs ne s'étaient point soumises
;

il avait fallu les conquérir : conséquemment les troupes

victorieuses pouvaient revendiquer les avantages du
droit de conquête; c'était le prix de leurs fatigues cl de

leur sang.

L'assemblée générale des planteurs de la Martinique

l'avait si bien senti, (|u'au lieu de se plaindre de sir

Charles Grey, elle venait de lui offrir une épéc et un
service de vaisselle, en témoignage de sa satisfaction et

de sa reconnaissance pour sa conduite dans ces iles.

La discussion s'engage et se soutient encore assez

longtemps, parce que les partisans de l'administration

et les amis particuliers des deux ofhciers inculpés se

réunissent en quelque sorte pour seconder la motion.

La chambre décide que la remise sur son bureau des

documents officiels relatifs à celle affaire aura lieu pour

faciliter l'examen delà conduite tenue en cette occa-

sion par les deux officiers.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 2 messidor. — La fausse nouvel Icdc la mort
du gëiicral Picliegiti s'est répandue hier matin dans

Paris. On a pu juger de l'estime dont jouit ce général

à la douleur des patriotes : plusieurs d'entre eux se

sont portes vers les comités, dont certainsjournalistes

avaient cité le témoignage. Ils y ont appris la fausseté

de cebruit avec autant de joie que d'indignation ; ils

connaissent en effet la haine que les factions portent

au général Pichegru, jusqu'au point de le désigner,

dans leurs imprécations et leurs complots, pour leur

première victime.

Tout démontre qu'en ce moment les factions de tout

genre se liguent, elque dans leur audace elles croient

n'avoir plus rien à ménager. Les représentants du
peuple les plus sûrs, les plus énergiques et les plus

recommandables par leurs talents, sont attaqués avec

un acharnement tantôt brutal , tantôt perfidement

combiné, et avec ttne hardiesse si étrangère au carac-

tère des assaillants qu'il ne reste point de doute sur

l'affligeante sécurité dont ils croient jouir.

Mais les patriotes tournent avec confiance leurs re-

gards vers la Convention. L'idée de sa puissance
,
qui

remplit l'Europe, lui fait un devoir de ne pas laisser

même soupçonner que les ennemis de sa gloire et du
nom français aient encore conservé des espérances.

COJNVEINTIOIN KATIOJNALE.

Présidence de Lanjuinais.

SÉANCE DU 30 PRAIRIAL.

Un secrétaire doniii' lecture des lettres suivantes :

' Le représentant au peuple Porcher , envoyé d»»i'>

, /(• département du Calvados, à la Conventiot.

nationale.

(i Ciloycns collègues, beaucoup de prisommeis aiiBiais o«t

I été, peut-cire fort mal-à-propos , répartis dans difl'érenles

! communes de ce déparlemcnt. La proximité de leur patrie,

' la uohsiljilité qu'elle estàmêmede fournir de déserter, les
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.niraeenli fairedeconlinnellestenlalivcspour y parvenir.et

I faut convenir quelles seraient ordinairement heureuses

ans rinfaligable activilé des gardes nationales du departe-

ûë, t du CaWados. qui seules ont la,, sans—ne mter^

n.niion depuis le commencement de la guerre ,
le seivice

;' cotes aiec un zèle d'autant plus recommandable que e

déuart de» contingents pour la formation des bataillons,

.elui de la troupe a cheval , ainsi que de la première réqui-

sition sur les frontières et dans la marine, en ont consiueia-

bleinent diminué le nombre.

Un de leurs ollicieis, le citoyen Botentuit, capitaine de

la T comoaEnie du I" bataillon de la I" légioH du district

de Pont-l'Evèque, vient de se distinguer par un trait de

dé.interessemenl que je ne dois pas laisser ignorer a la Con-

vention nationale. Il arrêta, le 1" de ce mois, quatre de ces

delerteurs anglais dans la commune de Gonnev.lle ; 1 un

d'eux lui présenta 5U louis en or pour laciliter son évasion,

mais le brave républicain se montra incorruptible et pielera

i l'or qu'on lui offrait l'honneur et son devoir.

•

., Le général Carteaux a deja lait connaître ce trait de

moralité à l'armée qu'il commande. Il est sans doute flatteur

i.our un militaire de nieriler l'estime de ses braves Ireres

d'armes- mais c'est surlout du sulfrage des représentants de

la nation que les défenseurs de la patrie attendent la plus

douce recompense de leurs vertus républicaines. Ce motil

m'enBa"e à vous transmettre l'action du brave Botentuit,

et i voSs demander que votre procès-verbal fasse mention

honorable de sa conduite.
, ^^ u j

„ Le témoignage que les généraux et le chef de brigade,

inspecteur des côtes du Calvados, m'ont rendu, depuis mon

arrivée, de l'ardeur civique avec laquelle ses gardes nationa-

les employées au service de ces même, cotes remplissent eur

devoir me fait espérer que la Convention voudra bien leur

•iccoider la même justice. Cette marque d'estime ne peut

tiu'aiouter àleur dévouement et les prémunir àjamais contre

les séductions des royalistes et des brigands qui soccupenl

journellement à les égarer. Ils s'agitent ici, comme ailleurs,

avec d'autant plus d'énergie que vous approchez plus du

terme de vos travaux.

I. Salut et respect. >.

Meynard, leprèsentant du peuple en mission dans

le pays d'entre Meuse et Rhin , à la Convention

nationale.

irial , l'an III de la répu-A.ix-la-ChapeIle,le20p

blique française.

„ I es dernières nouvelles arrivées de Paris, citoyens col-

liKues ont répandu la joie dans l'àme des bons citoyens. Les

.•nuis de la république étaient indignés de voir sans cesse

"une troupe de factieux insulter périodiquement le peuple

français dans la personne de ses représentants; mais la Con-

vention a donc enlin vengé le peuple français de tant d'ou-

tra"es Ils sont vaincus, ces ennemis de la patrie , ces assassins

gag'és de la représentation nationale , et leur châtiment exem-

plaire commence à faire croire qu'ils n'auront plus d'imita-

teurs Où l'on retrouve surtout cette joie sincère, ces senti-

ments généreux que font naître vos derniers triomphes,
|

représentants du peuple, c'est dans l'armée de Sambre-et- i

Meuse c'est dans la garnison d'Aix-la-Chapelle qui fait partie .

de cette superbe armée , aussi recommandable par son amour

pour la liberté, par son attachement à la Convention, que -

par sa valeur et ses nombreuses victoires. ;

>. Je me suis rendu avec le général ïavrean et plusieurs

officiers sur la place, ou la garnison était assemblée sous les

armes pour lui faire lecture de la proclamation que mon
|

collègue Dubois et moi avons envoyée à la Convention ;
et je

ne saurais lui rendre la haute idée que m'ont fait naître de I

leurs vertus républicaines les braves militaires qui la com-
,

nosent Us aiment la liberté , non celle qui ressemble à 1 anar-

chie car ils aiment aussi l'ordre et reconnaissent le pouvoir <

des lois- mais celle qui donne i l'homme .sa dignité, qui
|

repousse toute espèce de tyrannie, et qui fonde son empire
,

Jv les bases solides de la justice et des sentiments honnêtes.

Ils bravent les dangers, et ne murmurent pas des privations;

ils sourirent la faim; ils endurent la rigueur des saisons, et

ils battent l'ennemi; ils détestent le régime affreux qui a

désolé la république; ils jurent, au nom de la patrie, qu'i]

ne ipparaitra jamais, et ils ne jurent pas en vain. Qu'ils ne

.e tourmentent donc plus, et ceux qui veulent rétablir le

réiiimc du pillage et des éthafands, et ceux qui les .salarient

pour désoler la France et pour cimenter de nouveau leur

horrible domination oar des crimes qui , avant eux .n'avaient

pas encore été Imaginés : si aujourd'hui ils ponvaisnt obte-

nir quelque avantage, demain on chercherait la place ou les

scélérats ont existé. "

— L'.idministration du distfict de Màcon écrit i\iu:

l'audace des terroristes de ces cnntrées , avant le 1<:""

prairial , était le présage des funestes complots que

leurs complices tramaient dans Paris : déjà ils criaient

impudemment: r/ie /a Monlaguc ! mais a peine la

nouvelle du triomphe signalé de la Convention lut

arrivée, que le désespoir s'empara de leurs âmes fé-

roces : ils se sont répandus dans les communes des

campagnes pour y rester ignorés, et pervertir l'opi-

iiion publique.

Ce district réclame des lois sévères qui obligent tous

les terroristes qui ont tiuitté leurs foyers d'y rentrer,

pour y rester sous la surveillance des autorites cons-

tituées. , . , , , ......
Le renvoi au comité de surete générale est décrète.

— Le procureur-syndic du district de Sens , les di-

rectoires de plusieurs autres districts, font passer les

états de vente des biens d'émigrés. Le prix a excède de

i beaucoup celui de l'estimation. Dans celui de Sens,
'

seul , elle a produit 1 million 484,000 liv.

j —La conimunedeMende,département de laLozere;

celle de Chàteau-Salins, et une foule d'autres, té-

moignent la plus vive indignation contre les crimes

des anarchistes qui ont violé l'enceinte de la Conven-

I tion et porté lefer assassin sur un de ses membres. Elles

i invitent les représentants du peuple français à donner

i pruuiptement une constitution à la France
,
pour

reiidre au plus beau pays du monde le bonheur et la

tranciuillité. c •
. ,— Une députation de la commune de Saint-Jean-

' Pied-de-Port est admise à la barre.

I

L'orateur de la députation : Citoyens représen-

' tants , le sanctuaire des lois a donc encore une fois été

profané; la représentation nationale a été scandaleu-

sement outragée par une poignée de factieux qui ,

abusantde l'indulgenee trop longtemps exercée a leur

é^ard, ont enfin levé le masque et attaqué à loree ou-

verte les fidèles mandataires du peuple français. Les

voilà donc bien signalés, ces monstres qui depuis le

9 tlicriiiidor n'ont cessé de conspirer contre la patrie.

Dans leur fureur délirante ils ont tenté de faire re-

vivre le règne de terreur et de sang qui pendant dix-

huit mois, a plongé la France dans le deuil; mais,

grâce ù votre énergie et au courage des bons citoyens

de Paris, leurs complots ont été déjoués et la patrie

est sauvée. Qui ne reconnaît dans les événements des

1er et 2 prairial les derniers efforts d'un parti expirant,

pour qui le désordre est une nécessité?

Représentants du peuple , la république et la liber e

ont couru de nouveaux dangers; mais, nous vous le

disons avec le courage des hommes libres ,
une indul-

gence funeste, un système de modération qui ont en-

: hardi vos ennemis, vous ont conduits au bord du

i précipice. , ,

I Guerre à mort aux terroristes! guerre a mort aux

I factieux' vengez votre dignité outragée; le sang d;

'

brave et vertueux Féraud , versé par d'mfàmes caiini

baies vous le commande. Si la France entière doi

des éloges à son généreux dévouement et des regret

à sa mort , combien plus justement ne devons-nou

pas de larmes à sa mémoire . nous qui plus particu

fièrement avons été les témoins de ses vertus et de 1 c-

lévation de son caractère! Longtemps il habita parmi

nous dans ces jours de terreur où ses collègues ne

marquaient leurs pas que par des P™scnp '0"S
- «}

semaient l'effroi dans notre département, /-"'seul

cherchait à répandre des consolations et a re le\ei nos

âmes flétries par la crainte et eneha nées par la tyran

'lie! Terrible devant l'ennemi à la tête de nos légions,

il était doux 01 affable au milieu de ses concitoyei« ;

sa mission n'a été marquée que oar des actes de ^us
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«M Pi (l'humanité. Sa n»<^moiro esl en vénération

|iari»i noiis : voiisjugi'H'», liloyensrepri'sciilaiils, de

rifii|in'SM iii'ii liil lions fiiiio l:i iiduvetlede l'iitlcii-

\M coiiiiiiis sur sj iicrsoime; nous nous sommes Ions

rcrit's : ^rnctuncr contre tes n.isiiisins

!

Nous voirons :'i rcxécration pnbliiiuo les terroristes

et les buveurs de s.iiil-. Nous jurons ;i la Convenlion

nationale un elerinl di'vonciiieiit : tels sont les senti-

ments d'une conuniine qui depuis cinq ans a supporte

;ivec constance tous les sacrilices et les privations que

la guerre enfiaine apriVs elle, et qui sans cesse tourne

ses regards vers la Convention , de laquelle elle attend

le bonheur et la paix.

ISAUEAi; : Je demande la uioution honorable et l'in-

sertion au Bulletin de cette adresse.

La conininne rronlière de Salnt-Jean-Pied-de-Port

l'ait tous les' genres de sacrilices à la patrie, pour ha-

liilleret nourrir nus bravesvolontaires;etles citoyens

((ui l'habitent ont donne des preuves constantes de

leur atlacheiiieiit à la république et à la Convention

nationale.

La mention honorable et l'insertion sont décrétées.

Depekmon , an nom du comité de salut public : Le
comité de salut public, en vous rendant compte de la

découverte de la trahison d'une partie des chefs des

chouans, vous a proposé quelques mesures propres à

maintenirla paix et assurer aux citovcnsqiii la veulent

de bonne foi la [irotection qu'ils ont droit d'attendre

(lu gouvernement.

Je viens vous proposer aujourd'hui de remplir un
devoir non moins pressant. Il faut (|ue la justice

marche à ciMé de la lorco publique , non pour détruire

avec cet esprit de fureur qui ne servit trop lougtentps
qu'à allumer les torches de la guerre civile dans la

Vendée; mais pour prévenir, par des exemples salu-
taires autant que rigoureux, les maux qu'entraînent
les guerres civiles.

CeuK qui connaissent le caractère et l'esprit des ha-
bitants des départcnienls de la ci-devant Bretagne sont
d'abord.surpris de voir des mouvementsdcrevolte dans
11.1 pays qui fut un des premiers et des jilus dévoués à

la révolution. On ne sait comment concilier cet amour
des Bretons pour leur patrie, cette haine innée qu'ils

portent aji.v Anglais, celte horreur que leur avait ins-

pirée ro|iiire>*i()n trop longue du régime féodal , avec
celte iaibUs^e qu'ils inoiitrent aujourd'hui pour quel-
ques inlriganlsqui avaient abandonné leur patrie, qui
étaient allés chercher un asile chez nos ennemis les

plus acharnis, et qui reviennent avec eux pour allu-
Bier les torches de la guerre civile et rétablir sur des
cadavres et descendresladomiiiation que lavévolution
leur avait fait perdre.

Maii si l'on réiléchit que le bras de la tyrannie s'est

particulièrement appesanti sur ces départements, que
des lionwnes atroces y ont longtemps, au nom de la

république et de la liberté, exercé le brigandage et

coniinandé le meurtre
;
qu'une foule de patriotes zélés

en ont ele les victimes, on ne sera pas surpris que les

hommes simples et crédules, ne pouvant distinguer
l<s véritables crimes des faits dont ils étaient témoins,
se soient laisse prévenir contre la liberté et la répu-
blique, et aient regrette l'ancien régime, qui, tout
oppresseur qu'il ét.iit, ne se présentait passons des
formes aussi terribles.

Les emicmis naturels de la révolution étaient trop
clairvoyaiiLs pour ne pas profiter de cette disposition
des esprits, et élever contre l.i Convention nationale
ceux (jui lui étaient le plus sineèreiiient dévoués. La
journée du 9 lliermidor déconcerta leurs projets;
la Convention

, délivrée de la tyrannie, chercha tous
les moyens de rétablir l'empire de la justice et ramener
la conliance- il ne semblait pas diflicile de réiKsir;

tous les bons Français, fatigués de l'anarchie, atten-
daient avec impatience le meilleur ordre de choses
qu'on leur aniioneait. Les chefs de la révolte, qui
avaient vu la France courbée et avilie sous la terreur,
imaginèrent de rétablira leur prolit le même système;
de faire , au nom du roi et de la religion, ce que fai.

salent Robespierre et ses complices au nom de la li-

berté et de la république.

Tel était le plan qu'ils exécutaient et qui couvrait
de sang et de deuil les départements de la Bretagne et
ceux qui les environnent, lorsque des conférences
s'ouvrirent auprès de Nantes pour paciliir la Vendée,
et (|uelques chefs de ch'ouans se présentèrent pour
participer à celte pacilication.

L'esprit de justice qui dirigeait la Convention na-
tionale , le désir que devaient avoir les citoyens de voir
terminer une guerre aussi funeste que désastreuse,'
l'intérêt de la patrie, <|ui devait rallier tons les Fran-
çais contre un ennemi qui ne cherchait à les diviser
(jue pour les dc'triiire: tous ces nxitilsel tant d'autres
qui se présentent , (inaiid ils'agitdétciiidre les torches
de la guerre civile, dictèrent Us arrêtés de la pacili-
cation.

Beaucoup de chefs des rebelles accédèrent sans
doute de bonne fol à cette pacilication; mais plu-
sieurs ne s'y rendirent que pour la mettre à prolit
liour l'exécution perfide de leurs projets. Leur con-
duite postérieure et les preuves multipliées de leurs
trahisons ne laissent pas de doute à cet égard.

La justice, l'humanité el l'inlérêt public prescrivent
égalemenlde punir d'une façon exemplaire les traîtres

qui ne se sont couverts du manteau de la paix que
pour réaliser plus facilement leurs projets parricides

;

mais les menus motifs prescrivent aussi de prendre
toutes les mesures que dictent la sagesse et la pru-
dence, pour ne pas confondre avec de vrats coupables
des hommes égarés ou séduits.

Si vous êtes réduits à employer la force des armes
pour rétablir l'eiiipirc des lois, vous devez prendre
tous les moyens de ménager le sang français, et ne
faire tomber le glaive que sur ceux qui, au'mépris de
leurs promesses solennelles et reçues par la répu-
blique, commandent, dirigent otï excitent les ras-
semblements, et qui, tantôt par séduction, tantôt
par violence, y entraînent les paisibles cultivatetrs.

Nous pouvons le dire ave<". conliance
;
presque par-

tout le cultivateur désire être délivré des chouans;
toute son ambition se borne à cultiver sans inquié-
tude et à jouir en paix du fruit de ses sueurs. Parmi
les ministres du culte il eu est aussi plusieurs qui sont
de vrais apôtres de la paix, et qui, contents de la li-

berté que vous leur avez rendue d'exercer leur culte ,

ne se laissent point entraîner aux suggestions de nos
ennemis. Que la république développe des moyens de
protection, qu'elle réprime les brigands, qu'elle fasse
observer la plus sévère discipline dans ses armées, et
bientôt le règne de la tyrannie et de la terreur des
chouans disparaîtra comme celui de vos décemvirs.

Le comité de salut public travaille aux instructions

à donner aux trois commissaires que vous avez nom-
més pour les armées des côtes de Brest, de Cherbourg
et de l'Ouest; mais vous seuls pouvez prononcer les

dispositions pénales contre les coupables; il m'a char-
gé de vous présenter le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, snr le rappoi'l de son comité
de salut pnblic, décrète ;

» ATt. K"". La distribution des secours promis aux ha]}il\intj

des d*'parieinents pacifiés sera faite dans le plus couri tl^^ai,

par les corps administratifs, sous la surveillance des repré-
sentants du peuple.

'I 11. Les individus qui , contre leur serment de soiui>h«ion
aux lois de la republique, auront conspiré ou so seront ht-
niés contre elle, seront poursuivis comme rebelles.
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,, m Les chefs, commandants et capitaines, embaachenrs

et les instigatcars de rassemblements armés sans rantorisa-

tion des autorités constituées, soit sous le nom ce chouans

Ôusous telle autre dénomination, seront pun.s de la peine

de mort.

„ IV 1 es hommes armés, pris dans ces rasserablomenis,

s'ils sont déserteurs ou étrangers an département ou lU se-

ront pris, seront punis de la même peine,

„ V Les habitants des campagnes , entraînés et surpris dans

ces rassemblements, et ^ui ne seront pas convamcus d a voir

pa.ticpé an^ assassina.., seront pnn.s
'"JV^"' "'n^Tt d'nn^

cas, de denx, trois ou quatre mo.s de détention et dune

amende éeale i la moitié de leurs revenus ,
et leur l.bei le ne

leur sera rendue que sous la caution de q.«tre citoyens c<,n-

nus qui répondront de leur conduite.

.. VI. Les prévenus airétés dans lesdils rassemblements se-

ront traduits, par les ordres des cou.mandants de la force

armée, devant le tribunal militaire de la division, pour y

être jugés dans le plus court délai.

„ Vil Les prévenus d'avoir pris une part active a des ré-

Toltes dennis la pacification , arrêtés hors des rassemblements

et sans armes, seront traduits devant les tribunaux crimi-

nels de département. L'accusateur public dressera seul 1 acte

d'accusation, et ils seront jugés par le tribunal.

, Vm Les peines prononcées par l'article IV seront appli-

qaées aux chefs , commandants , capitaines et instigateurs
,
et

celles de l'article VI aux autres prévenus.

„ IX Les corps administratifs et militaires sont chargés

d'assurer l'exécution du présent, et les représentants du peu-

pie la surveilleront. "

Ce projet (le tlocret est adopté.

Plaicuard , ail nom du comili; d'instruction publi-

que • Vousiivezdticrelo, le 12 piainal dernier, que le

comitti d'iiislniction publique vous proposerait un di-

recteur pour lÉcoU- des Orphelins de la patrie et des

enfants de l'arrnée, réunis dans le ci-dcvant clialeau de

Liancourt,ftqu"ilsc concerterait avec celui des liiian^

ces pour i'ixer ses appointements.

Le comité d'instruction publique a jeté les yeux sur

le citoyen Crouzet , ancien principal et professeur de

rhétorique dans laci-devant universiléde Pans, père de

famille et citoyen recominandable parson|iatnotisme

et par ses lumières, dont vous avez déjà recompense

les talents par une gralification d'homme de lettres, et

dont le comité vient d'éprouver le zèle et l'activité

dans la direction provisoire de l'Institut des Jeunes-

Français.

Les deux comités réunis ont fixé provisoirement ses

appointements à 6,000 liv.

Nous croyons devoir vous proposer en outre quel-

ques articles additionnels au décret du 20 prairial,

concernant la réunion des élèves de l'école Martin , de

Liancourt et de Popmcourt.

Nous avons pensé qu'il était indispensable d'ajouter

le dessin et les mathématiques aux objets d'enseigne-

ment
,
qui se bornaient , dans l'école de Liancourt , à

l'écriture, la lecture, l'arilhineliqueet lesexercices mi-

litaires. Ces deux parliesde l'instruction nous ont paru

essentielles iionr l'ormer, soit de bons artisans, soit de

bons iiiililaires, et même des cultivateurs, qui doivent

au moins savoir l'arpentage.

D'ailleurs il y a, parmi les élères à transférer de

Paris un certain nombre déjeunes gens déjà avancés

dans les math.Miialiqueset le dessin, Ils ne trouveraient

dans la nouvelle école aucun secours pour cultiver ces

talents, et perdraient le fruit des éludes qu'ils ont com-

mencées.

Nous observons de jilus que, la loi n'ayant jias fixé

l'âge où 1 on pouvait être reçu dans ces ditt'érents ins-

tituts, des mères présentent tous les jours à la com-

mission d'inslrnctioniiubliquedesenfants à la mamelle

pour les v faire admettre, et qu'il .s'en lrou\ e actuel-

lemenlà i'inslitut des Jeunes-Français qui n'ont que

irois ans.

^rtlus pensons que des enfants de cet âge ne sont pas

admissibles dans une maison d'instruction, où les élè-

ves doivent , autant qu'il se pept , faire leur service

personnel par eux-mêmes.

En conséquence le comité d'instruction publique,

aprèss'ctrccoucertéavec celui (les linances.vnus pro-

pose le projetde décret et les articles additionnels sui-

vants :

.( La Convention nationale, après avoir entendu ses comi

tés d'inslruclion publique et des finances réunis, décrète :

« Art. I". Le citoyen Crouzel est nommé direcleur comp
table de l'Ecole des Orphelins Je la patrie et des enfants d
l'armée, réunis dans le ci-devant château de Liancourt.

"II. Ses appointements sont provîsoiiement fixés à fi,OM) !..

et seront payés sur les fonds mi» à la disposition de la com-

mission d'instruction publique, à dater du jour où il a été

nommé, par la Convention nationale, direcleur provisoire

de l'Institut des Jeuiies-Françain.

V lU- Il sera atlaché à l'école de Lianconrt «n maître do
mathématiques et un maître de dessin.

)) IV. Leurs appointements sont fixes provisoirement i

3,000 livres chacun , (jai seront payées sur les fonds mis h la

disposition de la commission d'instruction publique.

» V. Il ne pourra être admis désormais à l'école de Lian-

court aucun élève qui n'ait sept ans accomplis. »

Ce projet de décret est adopté.

— Sur la proposition de Lanjuinius, la Convention

nationale rend le décret suivant :

<i La Convention nationale, oui le rapport de ses comités

de législation et de sûreté générale sur les propositions faites

par les administratenis du département de Parii au sujet de

l'exécution du décret du II prairial, concernant le libre

exercice des cultes religieux,

u Décrète ,
qu'outre les édifices connus sous les noms de

Saint-Thomas-d'Aquin, Saint-iiulpice, Saint-Jacques-du-

Hant-Pas, SaiiU-Etienne-du-Mont, Notre-Dame, Saint-Mé-

dard, Saint-Roch , Saint-Euslache, SaiIll-CenUfiin-rAHxei-

rois,Sa:nt-Merry,Saint-Nicolas-de5-Champs,etSaint-(;eivai5,

il sera désigné, dans la ville de Paris, pour l'exeiciie des

cultes, les églises de Saint-Laurent, Saint-Philippe-dn-Ronle

et Sainte-Marguerite, n

— Un membre, au nom du comité des inspecleiirs,

annonce que l'on a été obligé de suspendre la fabri-

cation du papier particulier pour l'impression des lois,

et propose un projet de décret qui est adopté en ces

termes :

n La Convention nationale, après avoir entendu li rapport

de son comité des inspecteurs du Palais-INaUonal , démêle :

» .Art. 1". Les dispositions de l'article IV de la loi du 14 fri-

maire, an II, relatives à la fabricaiion du papier particulier

pour l'impression du Bulletin des lois, sont rapportées.

u n. Celles décrétées en conséquence parla loi du-iô uivàse

suivant sont rapportées, et les commissaires établis prés les

manufactures de papier sont supprimés; leur tiaitemcnt con-

tinuera jusqu'au 1" thermidor prochain, pour leur tenir lieu

d'indemnité.

» m. La commission des administrations civiles, de polict

et tribiinanx, fournira le papier nécess.iire à 1 imprimerie de

l'envoi des Ipis, et en surveillera l'emplpj,

>iJV. L'administration de cette imprimerie rendra compte

au comité des inspecieurs de la salle de l'emploi du papici

qui lui a été fourni jusqu'à ce jour, dje joindra aux pièces

justificatives un exemplaire de chaqm objet imprimé, et les

reçus des délivrances. »

MoNNOT : Ce fut sur ma proposition que l.i Conven

tion nationale sus|ieiidit un décret rendu eu r.iveurd'Mli

nommé Morel , ci-devant |iruci|reur , et inainteimiit

commissaire des guerres. Cette sus|iension fiit_iiio(ivée

sur ce iiue le projet n'avait pas été soumis à l'examen

du comité lies liiiaiices, et elle ne l'ut prononcée qu';(-

|irès la lecture de plusieurs pièces probantes. Ce|ien-

dant Morel vienl de publier une libelle (liiLiniatoiie
,

où il me donne toutes les epuhètes diijdur, telles qu(i

celle de teirori.'.te , et m'accuse d'avoir e>camuté un

décret, lorsque la Convenlion n'était pas assej: nom-
breuse; ce libelle est intitulé: -l Monseigneur Cutattite

Monnot.



L'opinnnt répond à son âfinonciateiir en exposant la

coiiiinito qu'il a tonne depuis la révolution ; et ,
pour

ne pas passer pour un escamoteur de décret , il donne

une seconde fois coiHiaiss:\ncc des pièces qui ont uio-

livé la <iispeiisiiin ; il aiuionce que Morel est verni lii'T

au ciMiiilc (les finances, el qu'il y a eu avec Moiniol des

explications apris l.'S(inelles il à déclaré qu'il n'aurait

pas écrit le libelle s'il l'avait mieux connu.

Il termine en faisant lecture d'une lettre de Merlin

(de Donay), dans laquelle il est dit que lorsqu'il fut

question au comité de léf;isl;itioii de laiic un ra|iport

sur Morel, un individu oitnt ,i linéiques niciiiliics une

somme de 50,000 éciis, s'ils pai venaient à l'aire tour-

ner le rapport en faveur de ce Morel.

Vue voix : L'arrestation de Morel !

N'*' : Je demande le renvoi au comité de législa-

tion, pour qu'il soit chargé de poursuive le calomnia-

teur.

LE^.E^DBE (de Paris): N'allons pas retomber dans le

système de Robespierre, qui, toutes les fois qu'on osait

l'attaquer , criait que la Convention nationale entière

venait d'être avilie. Celui qui n'a rien à se reprocher

méprise la calomnie; c'est par sa conduite qu'il y ré-

pond. Si Morel est réellement coupable de vol , il faut

l'envoyer devast un tribunal. Quant à l'incident qui

nous occupe, je demande l'ordre du jour.

L'assemblée passe à l'ordre du jour.

— Génissieux, an nom du comité de législation, fait

un rapport, à la suite duquel il propose un projet de

décret qui est adopté ainsi qu'il suit :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation , décrète ce qui

suit -.

Art. I»"". Le tribunal criminel du département de

l'Orne jugera les prévenus de crimes d'assassinat, de

vol , de concussion , dilapidation de deniers publics
,

et généralement de crimes et délits commis ou exercés

par abus ou usurpation de pouvoirs dans le départe-

ment de, la Mayenne, notamment dans la commune
de Laval ; ensemble les complices disdits prévenus,

transférés des prisons de Laval en celles d'Alençon
,

par ordre des représentants du peuple Guesnoz et

Guermenr.

II. Losdits prévenus et complices seront jugés
dans les formes prescrites par la loi du 8 nivôse der-

nier : à cet elfi'l , le procureur-général syndic du dé-
p.iilemeiil de l'Orne l'orinera une liste de trente jurés,

sur laquelle sera formé le jury spécial.

- III. Les jugements seront exécutés sans recours

au tribunal de cassation.

• • Le présent décret sera envoyé au commissaire des
admiiiistralions civiles, police et tribunaux , chargé
de le faire nieltic à exécution. •

MoLLEVAiiT , au nom des comités de salut public

,

de sûreté générale et de législation : Représentants,

de nombreux assassinats menacent la républi(|ue d'as-

sassinats plus nombreux encore.

Se peut-il que, foulant aux pieds leurs intérêts les

plus chers el les leçons de tant d'exemples terribles,

des hommes osent fonder sur des assassinats un es-

poir?
Dans tons les siècles , les sociétés , les gouverne-

ments , un assassin fut constamment un objet d'hor-

reur. Dans lin pays libre il porte sur la liberté même
une main sacrilège; il exerce un acte de tyrannie. Et
quels sont donc les résultats de ce crime atroce?

La terreur, le désespoir, des vengeances, des mal-
heurs , des crimes, cl l'inévitable catastrophe des as-

sassins, plus affreuse mille fois que celle de leurs vic-

tiltles. Sans recourir à l'histoire des temps anciens ou
modernes , n'est-ce pas assez de considérer ce qui ar-

riva hier, cl ce qui se passe aujourd'hui?

Quel a donc été le sort de tons ces barbares qui

,

altérés du sang de tout homme assez courageux pour
braver leur orgueil et résister à leur ambition, vou-
lurent noyer la liberté dans des fleuves de larmes et

de sang? Les remords, l'opprobre, la misère, une
mort ignominieuse , nue mémoire exéeiée , tel est le

partage assuré des chefs pervers et de leurs instru-

ments corrompus. Et cependant il y a des Francai'

qui contemplent, les uns avec indifTérence , d'antres

avec joie , d'autres même qui osent exécuter les plus

grands attentats.

Représentants, il est de votre devoir le plus sacré

de repousser loin de vous , et avec indignation , ces

théories homicides et ces cruels sopbismes que l'im-

moralité, la lâcheté, l'andiition, et même, si on te

veut absolument, l'erreur, inventèrent pour acquérir
l'impunité à l'un des crimes les plus odieux qui puis-

sent s'ouiller la terre de la liberté.

Laissons aux Bouille , aux d'Autichamp , dans leur

Coblentz; aux 'Vincent , aux Ronsin , dans leur club
des Curdeliers; aux Chauinelte, Hébert, Fleuriot

,

dans leur municipalité de Paris; aux Robespierre.
Chabot et Carrier, dans leur société des Jacobins; aux
Dumas et Fouquier-Tinville , dans leur tribunal ré-

volutionnaire; laissons aux héritiers de ces êtres im-
moraux et sanguinaires, a leurs llatteurs , à leurs va-

lets, à cette banile d'assassins organisée, dit-on, sous
le nom de Compagnie de Jé.sus , laissons-leur le pri-

vilège qui ne doit appartenir qu'à eux de donner au

I crime des couleurs spécieuses, et de confondre les

I élans vertueux et sublimes de la liberté avec les mé-
prisables et criminelles entreprises de la tyrannie.

Vouons sans retour à l'exécration de la postérité et

de nos contemporains et les meurtriers et leurs vils

apologistes.

Ils disent : « Il y a des vengeances à exercer. »

Mais est-ce se venger d'un oppresseur que de se

constituer, jiar l'iinitation de sa conduite, par l'adop-

tion de sa doctrine , le défenseur nécessaire et de sa

doctrine et de sa conduite, que de se mettre à sa place,

que de devenir un autre lui-même? et n'y aura-t-JH

pas aussi , barbares et insensés que vous êtes , des

vengeances à exercer contre vous?

Ils disent encore : «Nous ne voulons pas que le

règne de la terreur se rétablisse. » Eh quoi , ils re-

créent le règne de la terreur, et l'objet de leurs mas-
sacres serait d'en empêcher le retour ! Par des assas-

sinats ne rétablit-on pas ce règne inf:lme cpii nedutsa
naissance qu'à des assassinats?

Ils disent aussi : « Les tribunaux ne punissent pas. •

Sied-il aux violateurs de toutes les lois de se plaindre

de leur inexécution? Veulent-ils que les lois repren-

nent leur splendeur, et les tribunaux leur énergie,

ceux qui par leurs crimes anéantissent le pouvoir des

lois et (lestribunaux ? et n'ont-ils pas porté leurs mains

homicides sur des hommes jugés et condamnés?

Depuis le 9 thermidor la Convention nationale ex-

prima plus d'une fois une vive horreur et des crimes

dévastateurs de la France, et de l'impunité, source

féconde de nouvciuix brigandages. Jlais il est égale-

ment vrai que le 9 thermidor ne détruisit pas sans re-

tour cette lutte scandaleuse et si longue du crime

contre la vertu, du mensonge contre la vérité. Et à

quoi a-t-il tenu que les premiers jours de prairial ne

vissent se rétablir sur vos cadavres le troue sanglant

de la plus abominable de tQutes les tyrannies? Elle

avait, dans toute la république, des ramilications

fortes et nombreuses. La crainte non déraisonnable

de cette insurrection terrible, celte crainte si favo-

rable elle-même aux projets des brigands, a peut-

être enchaîné , à un certain point , le zèle de plusieurs

'ribunaux.
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Vus .liicl'^ i|M'aii'iil L'U' les iiiolilsdc li'iir (•oiiiliiili',

I (Vt sùV (liiboni ijiK' là 011 IcssccliTiUs oui rie |miii,s,

iiiissi il I

(l'cxc^
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tiuitc iiiii-, ni 1
, .

, . .,

(If l:i Icrrciir, ni la coiiiliiile des trihiiii.iiix ,
no, legili-

im'ioiit jamais les attentais dont je suis lorcc de vous

cntictcnir.

Ji; ne suis pas charge , citoyens collègues , de vous

exposer à (luclle l'action de tels excès appartiennent.

La saeacit(i de vos comités saura pénétrer dans cet

abîme , en éclairer les horreurs , ne pas prendre des

apparences pour des preuves, des conjectures poiu'

des vérités, et se [garantir de toutes méprises, toujours

si funestes dans d'aussi graves conjonctures. Ce qu il

y a de sûr et de très clair c'ast qu'il existe une lac-

lion d'a.ssassins.

Mais vos comités ont pensé qu'il était nécessaire de

réformer eu un point le code pénal , de substituer a a

peine de viii^t aimées de fers celle de mort contre le

meurtre, c'est-à-dire contre l'homicide commis vo-

loiilairemnit, mais sans préméditation.

Ils ont pensé ([u'il était également nécessaire d'ac-

céli rer ia marche de la procédure, de traduire direc-

tement devant le tribunal criminel les prévenus d'as-

sassinat ou de meurtre , et d'ôter aux condamnés le

recours an tribunal de cassation.

Ils ont pensé eiiliii que les juges et ofliciers publics

seraient désormais inexcusables, et devaient élic punis

s'ils ne remplfssaient pas avec autant de courage (lue

d'activité leurs importantes fonctions.

L'intérêt de la république et delà liberté ,
la gloire

du nom français et de la Convention nationale, tout

vous eomniande , citoyens représentants, de tarir la

source de tant île brigandages, nés surtout de l'oubli

de toute morale, du niépris de la liberté, et d'ôter

aux coupables l'espoir de l'impunité.

Et vous, magistrats du peuple, administrateurs,

juives , «itoyens, réunissez tous vos efforl.s «-ov/ae des

monsties qui désnoiiu.Vii' '.''lUiiiaiiile.

Songez qu'un des plus grands lléaux ([ui puissent

accabler jamais des hommes réunis en société ,
c'est

l'impiiiiite d'un assassinat.

Voici le projet que les comités (iroposont :

« 1» A compter du jour de la publication du présent

décret , tout homicide volontaire
,
qnalilié de meurlre

par le code pénal , sera puni de mort. Il est dérogé à

l'arlielc du code pénal
,
qui porte dans ce cas la peine

de vingt ans de fers.

' 2" Dans le cas de meurtre , le juge de paix on

l'oflicier de gendarmerie du lieu où le délit aura été

commis, aussitôt après l'arrestation du coupable, le

fera tradiiiie au tribunal criminel du même lieu.

» 30 S'il n'y a point de juge de paix dans ce lieu
,

l'agent national i)rès la municipalité est charge de

prendre les ini'sures nécessaires pour l'arrestation du

prévenu.

» 40 L'accusateur public près le tribunal criminel

(Iressira l'acte iVaccusation , et poursuivra le juge-

ment sans délai.

. 5» Si l'accilsatsur public ne pense point qu'il y ait

i.cii à dresser l'acte d'accusation, il en référera au

'ribnnal.

" 6» Le tribunal formera, par la voie du sort, onze

jurés pris dans la liste des jurés, déposée à son grefté.

. 7" Le jugement sera prononcé à la pluralité des

yoix , dans les vingt-quatre heures , et sans recours à

cassation.

8» 11 est ordonné à tons fonctionnaires publics.

liii'S et déclarés incapables de remplir désormais au-

cune fonction publi(iue.

» U» Les procédures comiueucées en vertu de dé-

crets particuliers seront continuées.

Ce projet, mis aux voix article par article, est

adopté.

LEGENonE : Tous mes collègues sont , comme moi

,

instruits par leur coirespondance que les assassinats

commis dans plusieurs départements «nt été organi-

sés par les ennemis de la patrie. Eu massacrant des

prisonniers sans défense on avait l'imiiudeur de crier

vhe la Convention ! Il faut que la Convention se pro-

iiouce fortement contre les hommes qui ont ainsi osé

abuser de son nom pour commettre les plus horribles

excè^. Les patriotes, les amis de la Convention n'as-

sassinent point; ils placent sous le glaive de la loi le

coupable. Tout homme qui se fait justice à lui-même

est un usurpateur du droit de tons, est un assassin. Je

demande (pic la loi soit envoyée par des courriers ex-

traordinaires.

PERSOiSNE : Je SUIS chargé de vous présenter un se-

cond projet de loi. Les commissaires nommés par les

comités ont pensé qu'il devait vous être présenté deux

projets, l'un pour les crimes passés, l'autre pour les

crimes qu'on oserait commettre à l'avenir.

Le projet que j'ai à vous présenter est simple; il dé-

roge à peu d'articles du code pénal; il a pour but de

hâter l'action des tiibunaux, dont la lenteur semble

enhardir par l'impunité, et de rassembler dans un cen-

tre unique ,
c'est-à-dire au greffe de chaque tribunal

criminel, les dénonciations et pièces à charge des cou-

pables, qui se trouvent disséminées dans les adminis-

trations, dans les municipalités ou dans les Sociétés

populaires, et qui n'étant pas directement adressées

aux tribunaux ne leur donnent pas les moyens d'agir.

Personne termine ce rapport eu annonçant que le

orojet des commissaires a été agréé par ceux de salut

public et de législation, mais rejeté par ceux du comité

de sûreté générale.

Personne présente un projet de décret, dont voici

les dispositions principales:

. 1» Les procès-verbaux de délits ,
dénonciations ou

accusations de meurtre ,
assassinat commis sur les dé-

tenus, dans les maisons d'arrêt, depuis le !« septem-

bre 1792, seront remis au greffe des tribunaux criiiii-

nels du département. Les accusateurs publics seront

tenus de poursuivre sans délai.

.2» Il en sera de même pour les assassinats commis

sur les places publiques, dans les rues, dans les domi-

ciles des citoyens, depuis la même époque.

. 30 Les tribunaux criminels seront en perinanenèe,

et poursuivront, à la même diligence, les auteurs des

vols, dilapidations, actes arbitraires, assassinats juri-

diques, abus d'autorité commis sous l'ancienne tyran-

nie , délits imputés priuciiialement aux membres des

anciens comités révolulioimaires, commissions popu-

laires, militaires, etc., etc. »

Suivent plusieurs articles réglementaires.

On demande à aller aux voix.

PiERRET : Je dois déclarer que le motif «[ui a engage

le comité de sûreté générale a rejeter ce projet de dé-

cret a été la crainte de voir le torrent des vengeances

particulières entraîner une foule de citoyens plus éga-

rés (jne coupables. Le comité a vu dans ce projet 1 or-

dre de nicttic la moitié de la république eu jugement.

! Legendrc et Tallieu demaiideiit la parole.

D'autre partouréchiine l'impression et rajournement

' du projet.

Camuacéuès ; Je ne viens point ni'opposer à
"

civils et militaires, de prêter main-forte à l'arrestation Camuacebes :
Je ne vieu

1 Ç ''V'/i^'^K-sounc
d'un meurtrier. Ceux qui apporteraient de la négli- pression et a 1 ^J»>'''''^-'''"^

'V'
'

^ T le' n-l'^'oi

"'' '

gence dans l'exécution du présent décret seront desti- mais je viens exprimer mon legret de n avoir pas
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fait la mfmr proposilion A l'{'g;ud du lu-nj''' il'' ^'ol'*"

vaut.

Il y a une coiitrailiction in.inifeslc mire l(;s doux

lois liruiiDSc^cs. Vous avez voulu, par la |)rçuiicro, at-

Ipimln' ceux qui se pcnni'Uraii'nt à l'avcuir les excès

Mir lesiiiicls nous "l'iuissons; et au lieu de cela vous

avez décrété dis dispositions géuérales qui désorga-

ui>eut votre procédure criiuiuelle, effacent la grada-

tion des peines proporliolint'esaux délits, et renveraeiit

votif code pénal. Ou met de niveau, dans la loi de

Mollevaut, et riioiuicide volontaire et l'houiicide pré-

médité ; tous deux sont punis de mort. Une autre

disposition enlève an priSvenu le recours au tribunal

de cassatiiHi : celte disposition confond tout, etex|)OSC

à l'injustice la plus révoltante.

La conlradiction entre les deux lois consiste en ce

que Mollevaut propose de traduire au tribunal cri-

minel, et Personne fait passer les prévenus par la lilière

du jury d'accusation. Dans la niênie séance, à la même
heure, vous iradmettrez pas de telles contradictions.

Je pense qu'il faut ajourner la loi présentée par Per-

sonne, attendu qu'elle offre à l'action des tribunaux

une latitude trop effrayante. Dans le code de 1791 tous

les cas élaient précisés; ici loutest confondu. Jedeinanile

r.ijournement de la loi de Personne, et le rapport de

celle rendue sur la proposition de Mollevaut.

Moi.LEVAiT : Il n'y a point de contradiction entre

les lieux projetsprésenlés.L'objet de la loi que j'ai sou-

mise à la Convention est de prévenir les crimes à ve-

nir et d imprimer la terreur à ceux qui oseraient re-

nouveler des scènes sanglantes et homicides. La loi est

sévère, nous le savons; mais ci le n'atteint qucceux qui,

la counaissaut, la violeiai:^iil.

Il n'y a point encore de contradiction en ce sens que
\» loi, pour les crimes à l'avenir , est beaucoup plus

sévère que celle pour tes crimes passés. Vous devez

sentir la nécesssilé d'une pareille distinction entre le

coupable que vous voulez frapper et celui qui, n'étant

pas effrayé de l'exemple , se rendrait plus coupable

encore."

Qiinnlà la peine de mort, prononcéeégalement poui

riiomicide volontaire ou prémédité , la gravité des

ciroonslances nous a paru nécessiter celte mesure sé-

vère qui déroge à notre code pénal.

Bewbeli, : Cette discussion doit vous faire sentir

la nécessité de mûrir de semblables délibérations. Il

i'<l assez extraordinaire qu'on ail voulu excuser par les

circonstances une mesure qui rend également crimi-
nels tous les homicides; la distinction qui existe à cet
égard dans le code pénal est la sauvegarde de l'huma-
nilé;j'ai lieu de m'étonne- d'ailleurs qu'on vous ait

fait adopter une loi pour les délits à venir avant d'a-
voir fait punir les délits commis. Une telle interversion
d'idées ne peut se concevoir; on devrait , dans l'ordre
i):itureldesr;usoiiiiements, discuter la loi de Personne,
i^ui peut avoir de bonnes vues , mais qui laisse trop à

I arbitraire, donne trop de latitude aux tribunaux, et

ne précise point assez les cas. On y parle d'actes arbi-
traires sans les délinir. Je demande quel est le repré-
sentant du peuple auquel, avec ce mot fl<i7(-<7/t///o(rc

non déliiii, un aristocrate ne pourra pas faire couper
le cou....

l'iiisietirs voix : C'est vrai !

Je demande le renvoi des deux projets a un nouvel
cJcan-.en.

Tai.lien : La Convention nationale me paraît être
unanimement d'avis de renvoyer les deux projets de
décrets. Je le pen«e;iussi, quoiipie je sache qu'il est
temps eiilin d'arrêter le torrent dis vengeances parti-
culières , et de substituer l'empire sacré des lois à la

race de quelques homicides furieux. La Convention
doit punir le crime; elle doit proteotion aux patriotes,

à ceux i|ui ont fait la révolution
, a ceux qui la iihMii-

tiendi'oiit, à ceux qui ont aliallu p:ir di' "imikIs actes
de courageetde dévouemeni la tyrannie royiile, à cenx
qui ont arraché le masque aux deceniviis, el dùnt l'é-
nergie a renversé la tyrannie révolutionnaire. Nous
poursuivrons avec viçneur les assassins, les agents
actifs et intéressés de Ta tMannie ; m.us tendions une
main protectrice à ceux qiii ont été ses victimes phitôl
que ses instruments; nous ne substituerons pas à une
terreur détruite une terreur nouvelle, le crime seul
sera frappé : pour .itleindre ce but il faut livrer les
projets présentés a une sérieuse méditation. J'annuic
la proposition de Rewbell.

Pierret insiste pour l'ajournement.

Legendre : Si rajouruement ne passe pas
,
je de-

mande la parole pour prouver qu'un tel projet est
suggéré par les ennemis de la patrie.

N"": Je demande la parole pour le maintien des
principes; vous ne pouvez punir un délit commis, que
conformément aux lois existantes lors du délit : on
vous propose ici de donner un etlétrétroactifà une iioii

velle loi pénale , et de punir suivant des formes non
encore usitées des délits commis. Cela ne peut èln
admis; je demande le renvoi des deux projets.

La Convention rapporte lesarticles décrétés, et ren-
voie les deux projets à un nouvel examen des comilés.

Une députation de la section du ThéAtre-Français
est admise à la barre.

L'orateur exprime le profond sentiment de douleiii
dont la section entière est pénétrée en apprenant l,i

mise en liberté de quatre des plus sanguinaires ter-
roristes de cette section : Lobier, juré au tribunal ré-

volutionnaire depuis sa création jusqu'au 22, el depuis
celle é|)oque juge au même tribunal jusqu'à sa chute;
Brochet, juré au même tribunal jusqu'au 9 thermidor;
Duplain , signataire de l'horrible circulaire adressée
aux départements pour y préconiser les massacres du
2 septembre, administrateur de police avec Jourduuil,
Sergent et Marat : Martin; juré au tribunal révolu-
tionnaire.

L'orateur, au nom de fa section dont il est l'organe,
demande l'arrestation de ces quatre individus que cette

section dénonce à l'unanimité.

La Convention décrète le renvoi de cette pétition au
comité de sûreté générale, et le charge de prendre des
mesures.

Plusieurs pétitionnaires sont successivement enten-
dus, leurs réclamations sont renvoyées aux divers co-
mités qu'elles concernent.

La séance est levée à i heures.

iV. B. Dans la séance du 2 messidor , la Convention
a appris que le député Charbonnier avait été arrêté à

Toulon sur le bord de la mer, où il paraissait n'alteM-

dre qu'un bateau pour s'embarquer. Il a dû être tra-

duit, le 24 prairial, devant la commission mililaire.

Lanjuinais a l'ait le rapport sur la loi du 17 nivôse.

Il a conclu au rapport de la disposition de cette loi

,

qui lui donne uii effet rétroactd jusqu'au 14 juillet

1789.

PAIEMENTS DE LA TRESOItERre NAT10NAJ.K.

Les créanciers de la dette viagère .sont avertis que le paie-

ment des parties de rente sur plusieurs tètes avec enpeetative

ou suivie est ouvert depuis le n" I jusqu'à l,0(H). pour ce qui

a été déposé dans les bureaux des citoyens Detaruntaine,

Castaignet, Audoy et Lal.mde; celui des numcro^ liepuis

l,i)ul jusqu'à 2,0(xi, des mêmes bureaux, est ouvert depius le

10 prairial.
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GAZETTE N.\T10\ALE ou LE MONITEUR UNIVERSEL.

Quarlidl h Messido», l'an 3^. [Lundi 22 Juin 1795, vieux style.)

BAT TTTnnP server, en cas qu'il échoue, la certitude de ne pas fat:>
fULilliyuci.

j

^^^^^ ^^1^ ^^^g p^j^ pl^g défavorable que celle qu'il fe-

Nota. Nous recoiimianilons à tous les Français la
j
,ait à présent,

lecture de la lettre siiivanlc; et pour garantie «le son
1 , Les émigrés demandent à l'empereur 11 millions

autlienticité nous affirmons la tenir d'une main sûre et
| ,ig florins, des munition», des canons autant <iu'il en

qui nousestparl'aitementconnue. Elle nous vicntdirec-
i f^j,, Les émigrés de tous les partis vont être appelés au

temeni, non d'un correspon'lanl attaché à la réda<tion
| ,^,j,„ j^ [empereur , et sous menace de ne trouver d'a-

'"'"'
sile nulle part en cas de refus de se rendre à l'armée

de Condé dans un temps fixé. Le comte d'Artois, iMon-

fiieur, etc. , doivent s'y rendre également Si dans un

temps prescrit ces deux prin<es ne se trouvent pas a

l'armée deConde, ils vont étredéi lares déchus de leurs

droits, et Condé sera proclame régent (1) et «Iiefde

l'entreprise. Ni le^ piincesni les courtisans des princes,

et nommément Broglie. Calonne. Bretenil et auires (le

seul Condé est excepté), ne peuveni concerter ni diriger

les mesures. Il sera l'orme un conseil d'émigrés composé

des gens les plus capables, lecpu-l, an nom et sous lau-

torite de l'empereur, dirigera tous les moiuemenls.

» L'armée des émigrés forcera le leiriloire de la

Suisse près de Bàle; elle s'avancera Jusqu'à Bélort,

s'en emparera, et s'établira dans le cœur de la Franche-

Comté. L'armée impériale se tiendra tranquille le long

du Rhin, et ne fera que les mouvements nécessaires

pour orcuper les armées de la république, afin de les

empêcher de se porter vers la Suisse et la Franche-

Comté.

>, Aussitôt que l'armée des émigrés aura forcé le ter-

ritoire suisse, qui est sans délense dece coté-là, l'armée

autrichienne attaquera <le toutes parts, et passera le

Rhin. Le régent de France publiera proclamations sur

proclamations, dans lesquelles il aiteslera qu il ne vient

que pour rétablir la constitution de 91. On prolestera

contre les horreurs de l'ancien régime, on entrera dans

des idées conformes à la liberté, on déclamera beau-

coup pour capter les esprits français, on s'engagera de

ne pas troubler ou inquiéter les acquéreurs dis biens

nationaux, tant domaines de la couronne que biens du

cleroé, biens des émigrés; on promettra tout ce que

l'ordre et la tranquillité future peux etit exiger ; on aura

des émissaires dans toute la France ; les ecclésiastiques

travailleront partout l'esprit du peuple pour lui faire

goûter la cons; itution de9 1 et la lui faire regarder comme

l'uni(iue planche (le salut.

»De cette manière on se flatte d'établir en très peu

de temps le foyerd'une armée considéiablecn Frauclie-

de notre journal, et qu'on eut pu soupçonner de se
j

faiie valoir, mais <le l'ami d'un des rédacteurs de cette
|

feuille, coiTespon<lant bénévole, qui déj.i depuis long- i

tennis a, par des avis fidèles et (|ue des événements fa-

meux n'ont que trop confirmés, rendu des services es-

sentiels aux patriotes de France. Nous invitons les jour-

nalistes patriotes à répandre de tout leur pouvoir la

connaissance des principaux articles de cette lettre, que

nous nous empressons d insérer ici.

Extrait cVune lettre cVVlin , en JUemagne, du 8

juin.

Cl 11 est hors de doute que les derniers grands mou-

vements arrivés àParisontété l'ouvrage de l'Angleterre,

de l'Aulriche et des émigrés. C'était un vaste plan pré-

paré depuis bien des mois, et mieux combiné que tous

les précédents complots de la coalition. Us étaient telle-

ment sûrs de leursuccès, qu'ils triomphaient d'avance,

disant: " Voilà le moment de notre gloire arrivé; dans

» quinze jours nous sommes les maîtres de Paris et de

. toute la France, i. Toute J'armee autrichienne était

prête , tons les grands préparatifs avaient été faits, de-

puis Lœrach jusqu'à Cobleiilz , ainsi qu'à Mayence

même. On devait passer le Rhinpour allaquer lesFran-

çais de toutes parts. On attendait le signal de la grande

ôpéraiion. C'était un couriier qu devait arriver de

Bàle (1) et apporter la nouxelle que le grand coup avait

réussi à Paris, car personne ne mettait en doute qu'il

réussirait.

» Le courrier arrive au quartier-général de Clair-

fayt; il arrive dans la nuit du 29 au 30 mai ; mais il ap-

porte la triste nouvelle que le coup a manqué totale-

ment. Voilii des courriers qui partent comme l'éclair,

pou<' porter aux différents corps d'armée des ordres ipii

changent toutes lesdispositions. Lacon]urationdeToii-

lon et la nouville révolte des chouans ne serviront qu'à

montrer de quelle énorme étendue avait été lecoinplot.

» Le comité d'émigrés qui a dirigé tout cela a su tirer

parti de l'échec même cpie-es manoeuvres ont éprouvé

et son ascendant sur les cabinets dans lesquels il avait
j Comté, qu'on" finira par diriger sur Par

de rinfiuence s'est prod gieusement accru. On voit par

le fait que ces gens-là ont un grand nombre <le parti-

sans qui savent manier habilement tous les ressorts, et

on r( gretle hautement de n'avoir pas plus souvent écouté

et suivi leurs conseils.

» On s'attendait qu'il se nouerait bientôt une nou-

elle trame; on ne croyait pas la voir se former sitôt
;

mais à peine l'ancien plan a-t-il échoué, que les émigrés

en ont imaginé et combiné un autre plus vigoureux que

le premier. J'ai lu le mémoire où ce plan se trouvedé-

vcloppé dans ses plus grands détails; il est bien fait,

bien liappé ; je ne doute pas qu'il ne soit accepté.

En voici la subtance

. En même temps i|ue les émigrés forceront la Suisse,

l'Angleterre elTecluera une descente d'émigrés sur les

côtes de la Bretagne ou do la Normandie. Cette armée,

purement française, ou coinp isée dans l'esprit natio-

nal, se joindra aux "Vendéens et aux ch.uans pour mar-

cher sur Paris par le côté de l'ouest. Un troisième point,

celui du Rhin, sera attaqué par les Impériaux. Il y aura

eu même temps des mouvements a Paris et dans plu-

sieurs autres parties de la république.

n On espère réussir, d'autant plus que jusqu'à l'épo-

que du plan les égorgemenis dans le midi de la France

restent organisés, et qu'ainsi un grandnombre de vrais

.. ,^.. „ . patriotes aura été enveloppé dans la proscription des

«D'abord on propose à l'empereur d'Allemagne, ou terroristes, aura été exterminé ,
emprisonné ,

sera déjà

de laire une paix très déshonorante, très nuisible à ses en fuite ou paralysé par la crainte,

intérêts, ou, en adoptant le plan, d'avoir la perspective „ Dans le cas où cette vaste entreprise ne serait pas

des plus grands avantages en cas de réussite, et de cou- couronnée d'an entier succès, les émigrés espèrent ob-

I tenir une capitulation semblable à celle de Ciiarette et

consorts. L'empereur ferait sa paix, qui ne serait pas

plus désavantageuse qu'elle ne le serait actuellement.
(I") Par qui ces courriers ont-ils été envoyés? Quels sont

les agents de ces inlel igences? Les ira-t-on chercher paiiiii

les ouvriers du faubourg Antoine, on bien est-il peimis d'at-

trihiiertout bonnement ces intelligences "t ces noyent aux

royalistes séants à Paris?

3e Si,--:. - 1\hM X)l

(1) On voit qu'ils ignorent la mort < 1 fds de Capet.

U
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V 1,0 plan nui.«iail l.i.-n can<;u jcncdoulcpasqu il

ne »oil '.,.,..ou«o 01 «rroplf par le cabinet .le Vienne

.1 pai-rAiiHlolt-nc. Je serais lei.lé de ei.wie .,.i iH .^t

d*ii .ai- rainiée de dnnié esl a deux lieiies de UaU.

Condé est oiilorisé à se leeriiter par tous les !n">.n9,

et de porter son armée à un noiidire aussi eonsi.leraljle

oii-il sera possil.le. De toutes les parties de 1
Alilrielie

antérieure on eliarrie sur le Oanube des muniiions et

des canons du plus pros calibre , dos provisions, et e

(eut esl transporté àOui.t/l)our{;eii Souabe, situe sur te

Danube, à quelques lieues d'ici ^d'Ulm). On con.luit

même des pièces de siège et des mortiers qui ont ele

transportés du Tond de la B..hcme. Il parait que Guntz-

bourg de% iendra le chef-lieu des opérations de 1
armée

des émigrés. »

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DE PARIS.

Commission militaire.

Les détnilsdii procès instruit devant l;i commission

militaire contre les députés prévenus d'èlre auteurs,

fatiteurs OU complices de In révolte du \" prairial,

font sjiilP à cette journée, et doivent nécessairement

la compléter.

Appelé a cette procédure pour déposer de ce que

j'avais vu et entendu , je m'empresse de transmettre à

nos lecteurs ce dont j'ai «'té témoin.

Les accusés ont d abord été interrogés, lisent tous

adressé des défenses écrites au président de la com-

mission; les témoins à charge ont été entendus ainsi

que les témoins à décharge. Les premiers leur ont été

Confrontés. Les débats (pii ont pu s'élever lors de la

cotifrontatiuu ont été écrits et simiés des témoins et

des accusés, et c'est sur la lecture de ces pièces que la

cominissioii a assis son jugement.

Chacun des accusés était amené séparément pour

être confronté. Il était placé sur une chaise en face du
président, et avait à ses côtés deux grenadiers qui

portaient le sabre nu.

Pendant deux jours prcsqtie entiers que j'ai assisté

à celle aft'aire, et pendant neuf heures que j'ai été

canfronté aux prévenus comme ayant rendu compte
de la séance du l*"" prairial

,
j'ai remarqué qu'ils n'a-

vaient pas t<ius la même contenance ni le tiièmc sys-

tème de délense.

Romme a nié presque toutes les motions qu'il avait

faites, et ipii Sdiit rapportées dans le Moniteur; il

n'est convenu qui' iriine ou de deux; il a préteiiihi

qu'on avait interverti l'ordre de la séance pour jeter

plus de criminalité sur sa conduite; qu'on l'avait fait

parler au plus fort du tumulte , et avant, a- 1- il dit,

qu'on eût organisé des moyens de délibération. Il a as-

suré qu'iJ avait été menacé plusieurs fois par la foule
qui remnlissait la salle lorsqu'il était à la tribiiiie. Il a

alla(|ué l'exactitude du Moniteur et la lidélité de ce-
lui qui avait léiligé la séance du 1«'' prairial. Au mo-
nientoii j'allais lui répondre, il m'a interrompu en me
disant qu'il s'agissait de faits pour les(piels il était en
jugement, et ipi'il était inutile d'aggraver.

Vendant tout le temps que j'ai assisté au procès
,

ftoiiime ii'o.sait lever les yeux. 11 était pile , di'tait; la

crainte était peinte sur sa ligure , il w concentrait, il

se serrait contre lui-mfme comme s'il eût eu peur
d'être approché. ISatiirellement plus laid ipie Marat,
ses traits inspiraient l'aversijii et le di guùt. 11 n'avait
p.is, coinme le prétendu Ami du Peuple, cet air gro-
tesipic qui txritait le rire.

_
Diiroy, qui .ni succéda dans la confrontation , avait

l'air doux et soumis; il ieinblait attendre beaucoup
du ton de souplesse qu'il avait pris. Son système de

défense était tout opposé à celui de Romme. Celui-ci

avait tout nié, Uiiroy ii tout avoué. Romme avait ac-

cusé le Moniteur d'iiiliddité , Duroy y a reconnu
jusqu'à ses expressions; il a mcine loué l'exactitude

du rédacteur, qui avait rapporté des (iroposi lions qii'il

avait faitesetqui pouvaient venir à sa décharge, proposi-

tions ([ui n'avaient point été citées par d'autres témoins.

Il est entré dans quelques détails sur sa vie poli

tique; il a rap|ielé ses missions dans le Calvados et

dans le département du Bas-Rhin; il a assuré qu'il

n'avait jamais fait verser une seule goutte de sang,
qu'il avaitseulement fait arrêter quelcpies fédéralistes,

pour les sauver eu apaisant les cris des jacobins qui
l'accusaient de protéger les partisans de Buzot.

Il a piirlé beaucoup, et a paru s'attacher, dans tout
ce qu'il disait, à se concilier la faveur de ses juges et

la pitié du public.

Diiqtiesnoy a nié, de même que Romme, la plus
grande partie de ce qu'il avait dit. Il n'est convenu
d'avoir prononcé que ces mots: « Je demande que le

comité de sûreté générale soit cassé et renouvelé à

l'instant. "

Diiquesnoy relevait d'une maladie dans laquelle il

avait perdu la plus grande partie de ses clieveux. Il

paraissaileiicuresouirraiit,et semblait craindre beau-
coup de ne pas conserver longtemps la vie.

Botirbote saluait avec grâce; il s'inclinait presque
toujours lorsqu'il répondait à ses juges, regardait

souvent les femmes qui étaient dans l'auditoire, par-

lait avec prétention et jouait sans cesse avec sa taba-

tière.

lia soutenu qu'il n'avaitpointqualiiiéd'f.z'ce/frwfe.f

mesures les motions faites par Romiuc , Goiijun
,

Duroy, luiquesnoy, etc. Dans la soiréedii l'''' praiiiiil,

il a dit qu'il avait fait la motion d'arrêter seulement

ceux des journalistes qui avaient empoisonné l'upi-

nion publique, et qui avaient été désignés par Ché-
nier et Guyomard dans la séance du 25 germinal , et

par André Dumoiit le malin du l»"" prairial ; (pi'aii

surplus dans ce moment il avait la tête échauffée de

quelques verres de vin qu'il venait de boire.

Il m'avait fait donner lecture de la déposition d'un

témoin , entendu avant moi , dans l'espérance que je

rattétiucrais; au moment où je lui dis que je ne pour-

rais qu'ajouter des particularités qui coiilirmeraieiit

cette déposition, il cessa les instances qu'il availfaites

pour que je m'expliquasse.

Pendant toute l'instruction de son procès il con-
serva un air serein et enjoué.

Goujon gardait un morne sang-froid; il avait l'air

farouche et l'œil baissé. Il cherchait à embarrasser les

témoins et à les faire tomber dans des contradictions
;

il assurait que ses motions n'avaient point été exacte-

ment rapportées dans le Moniteur , et qu'on n'avait

pas pu les recueillir. Il a prétendu avoir demandé
que la commission extraordinaire dont il proposait la

création ne lût (iiie provisoire et ne duicitqiie iiisqu'aii

lendemain, c'est-à-dire jusqu'à ce qu'on eût ptl sp

procurer des nouvelles des comités de gouveniemenl.
De même (|iic Romme, il a laissé échapper des per-

sonnalités contre les témoins; de même (|ue lui, il ne

paraissait pas croire que son procès pût avoir une
heuieiise issue.

Souhrany n'avait plus, devant les hommes de (|iii

il sentait que son sort dépendait, cet air hrit et dc-

daignenx qu'il conserva toujours dans la salle de la

Convention. Il a mis beaucoup de décence et de fran-

chise dans sa déi'ense. Il a avoué qu'il était l'auteur

de la motionqiie personne ne lui avait attribuée, etquc
tout le monde avait cru entendre sortir de la bouche
de Duquesnoy, tendante à la création d'une commission
extraordinaire pour remplacer les comités de gouver-
nement. Il a soutenu qu'il ne s'était pas servi de ces
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.. 8" Jean-Paschal-Chailes Peyssard, âgé de quarante ans

moins quelques mois, représentant dn peuple, dn départe-

ment de laDordogne. né à commune d'Agonat, district de

Férigueux, nn'iue département, demeurant à Paris, place du

Louvre, hiitel de Mariany, n» I.S8;

Il Tous accusés, par la loi du 8 du présent mois, d'être au-

teurs, fauteurs et cumplices de la rébellion dn I" prairial et

jours suivants, conire la représentation naiionale et la répu-

blique française, et renvoyés par la même loi devant la com-

mission militaire, pour y être juj;és:

1. Apres avoir, dans les séances peiraanenles des 24 , 25 , 26

,

27 et 28 de ce mois, donné publiquement lecture à Ions les

accusés susnommés du décret d'accusation ci dessus daté, du
procès-verbal de la Convention nationale du même jour, qui

contient tons les faits qui ont servi de base à ce décret d'ac-

cusation; après leur avoir lait à chacun individuellement et

séparinieiit subir un interrogatoire, entendu les témoins à

charge qui leur ont été confrontés publiquement; a| resavoir

enfin reçu les déclarations des témoins qu'ils ont indicjurs à

leur décharge, et qui n'ont dénaturé, atténué, ni démenti les

faits qui leur sont impuiés;

» Apres avoir attentivement et mûrement eianiiné toutes

les pièces à charge et a décharge, et notamment les défenses

écrites des accuses , dans la chambre dn conseil
;

,„..,., .. .-- , . , . » La commission déclare que les accusés sont atteints et

RuillIIIË, Goujon et Uuruy interpellaient les té- convaincus, tant par la déposition des témoins que par leur

moins (le déclarer si , au iiiumeiit où ils avaient coni-
|

propre aveu , sa

expressions : • Il faut éviter que les tyrans du 12 ger-

minal fassent encore une pareille journée.

.

Comme Goujon , Soubrany a dit que le motil qui

t'avait porté a demander l'établissement de celle com-

mission, c'était qu'on ne savait pas si les coiniti's de

gouveriiemeut existaient encore ou étaient dissons ;

qu'on élait (l'aiitinil pins fondé à s'arrêter a cette der-

nière idée iiuc depuis neuf lieuresoii n'avait eu au-

cunes nouvelles deux , ciiioi(|iitiii déciet les astrei-

gnîl à rendre compte d lienie en heure de la situation

de Pans. . .

Peyssard semblait vouloir imposer aux témoins;

il portait la lèle haute et affectait le regard lier, lia

nié avoir crié vuiulie Ioimiuu les séditieux ob-

tinrent un avantage ni<iineiilaiié sur les citoyens qui

délivrèrent la Conveiilioii dans la nuit du 1^^ au 2

prairial. Peyssard semblait, au surplus , avoir pris son

parti, et sniquieter peu quelle serait la décision de

ses jug(«. ,.••.•
Forestier ne répondait sur toutes les dépositions

qu'en se référant à sa défense écrite et à son interro-

gatoire; il ne paraissait pas très rassuré.

menée a parler, la foule qui remplissait la salle ne ,

l'avait pas évacuée , d où ils tuaient cette induction,

que c'étaient eux qui avaient délivré la Convention.

Plusieurs dis |irévenus oi.t récusé le témoignage du

Moiiiii'ur. ' C'cbt lui, disaient-ils, qui seul a donné

des détails très étendus de la séance; c'e.-,t sur ce

iouriial qu'on a rédige notre acte d'accusation ,
car les

expressions de cet acte et celles du journal sont pres-

que toujours les mêmes; ainsi le ^>yo««e«/- est notre

dénonciateur , notre accusateur, et 11 est encore en-

tendu comme témoin contre nous. •

Le 28, à trois heures après midi, les confrontations

ont été terminées, et la séance remise au lendemain.

Le 29, à midi cl demi, la commission a fait paraître

devant elle les huit accusés; ils étaient debout devant

leurs juges, dont ils étaient séparés par le bureau et

par SIX grenadiers places à chaque exlréuiilé. Le se-

crétaire leur a donné lecture du jugement dont voici

la teneur ;

,. La commission militaire, établie en vertu de la loi du

4 prairial de l'an 111% pour juger tous les laits relatils à la

coujuraliou du 1" du même mois, et à la révolle qui en a

été la suite, ayant fait comparaitre devant elle, dans le lieu

ordinaire de ses séances,

,, I» Gilbert Rommc, âgé de quarante-cinq ans, représen-

tant du peuple, du département du Puy-de-Dome, natif de

Riom, demeurant a Paris, rue Keuvedu-Luxembourg, II" 21,

section de la place Vendôme;

>i 2" Jean-Michel Duroy, âgé de quarante-un ans et demi,

représentant du peuple, Ju depariemenl de lEure.ne à Ber,

nay, demeurant à Paris, rue ^euve-de-la-ConveJltlOn, n» 22,

section des Tuileries; ...
), 3° Jean-Marie-Claude-Alexandre Gonjon , âge de vingt-

neuf ans i peu près . représentant du peuple, du département

deSeine-et-Oise,né a Bourg, du déparlement de l'Ain, dé-

mentant a Paris, rue Dominique, n» 107;

„ 4" Pierre-Jacques Forestier, âge de cinquante six ans, re-

présentant du peuple, du dêpariement de l'Allier, né à Vi-

chy même dêpariement, domicilié à Cussey, demeurant a

Paris rue Honoié, l,4a7, section de la Butie-des-MouIins;

„ 5" Pierre Bourbote, âgé de trente-deux ans, représentant

du peuple, du dép.irteinenl de l'Yonne, ne aux Vaux, dis-

trict d'Avalon, même déparlement, demeurant l'i Paris, rue

Neuve-de5-lions-E.'fants,n° 10, section de la Butle-des-Mou-

). t'i" Krnest-Dominique François-Joseph Duquesnoy, âgé de

quarante-sept ans, représentant dn peuple, né .i Bouvi^ny-

Boyellle, canton d'Hernin, district de Belhune , département

du Pas-de-Calais, deinenr.int à Paris, rue Nicaise, n° 479,

section des Tuileries;

» 7° Pierre-Aiiiable Soubrany, ilgé de quarante-denx ans

,

représentant du peuple, du déparlement du Puy-de Dôme,

né \ Rioin, même département, demeurant à Paris, ruo Ho-

noré, n» 1143. section de la place Vendôme;

i> Gilbert Romme, d'avoir, le I"' de ce mois, lorsque la

salle de la Convention a été envahie depuis plusieurs heures

par une foule nombreuse de femmes et d hommes armés,

demandé, I" que la tribune soit libre à ceux qui voudraient

parler, en assurant qu'il était tout dévoue à la cause du peu-

ple; 2" que le président mette aux voix à l'instant les propo-

sitions de mettre en liberté les patriotes incarcères depuis le

9 thermidor, et que le décret fut envoyé par des courriers

extraordinaires; 3° la suspension de toutes le^ procédures

commencées contre ces mêmes patriotes; 4" qu'il soit fait à

l'instant des visites domiciliaires; 5» la convocation et la per-

! manence des sections de Paris; que les comités civils soient

renouvelés au gré dn peuple ;
6" que ce déciet ne soit exécuté

qu' .près que les patriotes incarcères auraient été mis en li-

I

berte; 7" appuyé la motion de suspendre les comités de gou-

vernement, de s'emparer de leurs p:ipiers,et de les remplacer

à l'instant par une commission exuaoïdinaire compo>ée de

quatre membres; S- provoqué une liste de proscription con-

tre les mandataires lideles du peuple, q.ji ne prenaient pas

une part active aux mouvements liberticides des lebelles,

en proposant un a, pel nominal;

»Ernest-Domi nique-François-Joseph Duquesnoy, !> d'avoir

appuyé la proposition d'une commission extraordinaire

pour remplacer le comité de sûreté générale; 2" d'avoir de-

mande le renouvellement et l'arrestation des niembies de ce

comité, en disant : .i Si nous ne prenons pas cette mesure,

« on fera demain ce qu on a fait la nuit au 12 germinal; »

3° d'avoir été l'un des quatre nommes pour loriuer la com-

mission extraordinaire ; d'avoir accepté cette place, et pro-

mis d'en remplir les fonctions avec courage;

» Jean-Michel Duroy, 1» d'avoir été un des principaux

provocateurs des décrets rendus le I" prairial; 2" appuyé

et rédigé toutes les propositions de Romme, et demandé

lui-iuème le réarmement des terroristes, la liberté des cons-

pirateurs, ses collègues, arrêtés, dil-il, illégalement dans

la nuit dn 12 au 13 germinal , et de ceux qui se sont sous-

traits à l'arrestation; le rapport du décret du b ventôse, et

nue le décret fût expédié par des courriers exUaordiiiaireE;

3" demandé la suspension des membres de ce comité; pro-

voqué l'établissement du ne commission exiraoi dîna ire pour

le remplacer, s'emparer des papiers; d'avoir été nomme

membre de cette commission, et promis d'en remplir les

fonctions avec courage; ,,....,
I. Pierre Bourbote, 1° d'avoir applaudi a «oulcs les p-o-

), Duroy, Goujon et autres, lendanles

an rearmemeiii "ea •^••"---> -

-

la permanence des sections, an renouvellement des comi.

tés et dit, lorsqu'elles furent adoptées, que la Convention

venait de prendre d'encellentes mesures; 2- propose l'a- .-...

talion de tous les folliculaires; 3° d'avui. e.^ .
.. .,..-..-

meinbres qui devaient loriner la commission cxliaotdi-

naire remplacer le comité de stirele générale, stniparer

de ses papiers; 4" d'avoir accepté celte pla.c, p

remplir les fondions, et d'être K.ujours prel

décrets de la Convention nationale;

I „ Pierre-Amable Soubrany, I" d'avoir fait la molion de

iiis (iVn

exécuter les
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.n.prntirr ot .le rmouvrlrr I.- coiiiil* de -siirHi' e«-n"»IÇ.

.irl.iblir iin<- coniinl«ion .xi.nordin.iic pour semparer de

.••> p..pirr.: 3' d'.voir uppuyé loiilM le» «ulre» pioposi-

lion»- d'ivoir invil* «e» c|iialrc collégii.-a ,
iioniines pour

foi.iiei elle .•oiii.i...«i..n . à « réunir Mule-cl.anip el h

uri-ndre louie» I.-» uieiares iiccewaires pour empeclier que

In tvrjns do 12 giMiuinal no firent encore une pareille

" Jean Mirle-Claude-Aleinndre-Conjon, 1° d'avoir en-

courage, provoqué, appuyé et fait lui-mrine les menons les

plus incendi«il-e» el dans le sens de» révoltes; 2" d avoii

dit qu-il ne fallail pas que le rev.il du peuple fiil inutile;

propose de faire un appel aux patriote» o|.priiu.s, et une

proclauiaiion pour le» instruire de» cause» de ce luouve-

meiil;3-d'avoir, aprrsque les propositions ruieiil adoptées,

dil : .. L'assemblée vient de décréter de bonnes mesures; »

«•d'avoir, pour les exécuter, proposé Pétablisseinenl d une

commission et le rappel des représentants en mission.

» El attendu que, par tous ces faits, lesdits Roinme, Ua-

qoesnoy, Ouroy . Bourbote, Sonbrany et Goujon se sont

inonlrés les auteurs, fauteurs et complices des désastreux

événements qui ont eu lieu dans la journée du I" prairial;

qu'il» ont conspire conti-e la republique, provoqué la dis-

solution de la Convention nationale, l'assassinat de ses

membres; entrepris, par tons les moyens, d'organiser la

l-évolte et la guerre civile; de ressusciter tous les excès,

toutes les horreurs de la tyrannie, qui ont précédé le

8 thermidor;
>> La corami'sion militaire condamne lesdits Gilbert

Romme, Ernest -Dominique -François -Joseph Duqnesnoy,

Jean Michel Duroy, Hicire Bourbote, Pierrc-Amable Son-

brany et Jean-Marie-Claude-Alexandre Goujon à la peine

de mort;
1. Ordonne qu'ils seront livrés à l'exécuteur des jugements

criminels; que le présent jugement sera par lui exécute dans

le jour sur la place de la Révolution.

» A l'égard de Jcan-Pasehal-Charles Peyssard , attendu

qu'il n'a pas déployé le même caractère de rébellion, mais

qu'il est convaincu, même de son propre aveu, l°- d'avoir

proposé le rcnouvellemeul des autorites consiiluées, réor-

ganisées depuis le 9 thermidor; 2- d avoir lu à la tribune

an projet de décret dont plusieurs articles avaient de i ana-

logie avec les motions des factieux, et d'avoir pris part à

ce qui s'est pa.ssé;

»La commission militaire condamne Jean-Paschal-Charles

Peyssard à la peine de déportation;

» Ordonne que ledit Peyssard sera réintégré dans la mai-

son d'arrêt pour y rester à la disposition de la commission

des administrations civiles, police et tribunaux, chargée

à son égard de l'exécution du présent jugement.

w Quant il Pierre-Jacques Forestier, comme rien ne prouve

qu'il ail pris une part active aux événements du f^ prairial

el jours suivants; qn'il est cependant prévenu de faits an-

térienr» u 12 germinal et au I" prairial ;

). Ordonne que ledit Foresiier sera reconduit dans la mai-

son d'arrêt, et y demeurera sous la surveillance du comité

de sûreté générale, ponr prendre à son égard le parti qu'il

» Ordonne en outre (}ue le picsent jugement sera imprimé
et afllelié partout où besoin sera.

Il Fait et jugé à Paris, le '20 prairial, l'an III de la républi-

que fi-ançaise nue et Indivisible.

u Les membre» de ta coiumi.ssion militaire.

» S'S"^ M.-J. Capitai\, chef de brigade, vice-président;
Vergeh, adjudant-général, chef de brigaite; Tal^h^t, chef
d'escadron; Fabré, capitaine de cavalerie; Di^iilll, volon-
taire.

» Poor copie conforme.

r Sifflé Roi'niÊRE, commissaire - ordonnateur, secré-
taire. «

Après la Itîcture du jugement, Forestier a ri.

Goiijdii a ili-po.sé sur le niire.-iii son [lorlrail, on
priant qu'on le lit passer à sa feninie.

Dii(|n,'sniiy a remis aussi une lettre ((u'il a ilil con-
tenir .ses ailietix à sa femme el à ses amis. . Je désire,

a-l-il ajouté, ([ue mon sang .soit le dernier s;iiig inno-

cent ([ni sera vitsi-; puis.so-1-il consolider l;i n'pn-
blii|ue! vive la répiilihipii-!

• Les eiiiii'mis de la liberté ont seuls dc'mandé ma
.vie. a dil Ronrhole; iimi' 'lernicr vœu , mon di'riiiir

soupir .sera pour ma patrie. •

Les coiidamin's ont remis sur le bureau leurs cartes

de dt'piitt's , leurs portefeuilles, pour t'tre remis ;'i

leurs familles, etc.

Ou les a l'ait retirer.

En descenilant l'escalier , ils se sont porti; des coups

de couteiiii el de ci.seaux.

On assure ijuc Bourbote a dit , en se frappant :

• Voilà coinuie uit homme de courage sait terminer

ses jours. »

Ils n'avaient pour tous que deux couteaux et une
vieille paire de liseaiix , dont ils se sont servis l'un

après l'autre. On les a fait entrer dans la pièce au rez-

de-chaussée, qui leur avait d'abord servi de prison.

Un ollicier de gendarnierie a rapporté au président

de la commission un couteau avec lequel il a dit que
Bourbote s'était tué. Bientôt après on a annoncé que
cinq des condamne'ss'en étaient frappés. On a apporté

encore le.second couteau et les ciseaux.

Le président a lu l'ordre tloiiné par la commi.ssion

au commandant du poste de fouiller les accusés la

veille au soir^ el le matin iiiéiue du jour où le juge-

ment a été prononcé, de leur ôter leurs couteaux ,

leurs ciseaux , el autres inslruinenls tranchants, de

fouiller inètne jusque dans leurs lits.

Ou croit que les ariiiesdont lisse sont servis étaient

cacliées dans la doubluie de leurs habits.

Le coinniaiidantdu poste a été à l'instant arrêté.

On a fait venir un ollicier de sauté, pour vérifier

l'état des eondaninés, et pour Siivoir s'ils pouvaient

supporter le transport île la |irisou au lieu du sup-

plice. Il a annoncé queRonime, Goujon et Dmiues-
nov talent morts.

Roinuie parai.ssait s'être porté des coups , non seu-

lement au corps, mais au cou, et jusque dans le

visage ; le sang dont il était couvert le rendait inécoti-

naissabie.

Goujon semblait avoir éprouvé des crispations en

mourant, car sa ligure et surtout ses lèvres étaient

dans un état de conlraetiou très remar()ual)le.

Des trois qui furent conduits ;iu supplice, Sonbrany

paraissait être le plus blessé. Sa plaie était au côté

droit, el il était tout ensanglanté. Le sang qu'il avait

perdu lui avait ôté toutes ses forces; il était entière-

ment ileiidu dans la charrette.

La contenance de Duroy était ordinaire.

Bourbote fut celui ipii montra le plus de fermeté. Il

était bien assis , el regardait autour de lui.

Avant de sortir de la maison où ils avaient été jugés,

Durov di.sait dans la cour : • Les assassinsjoiiisseiil de

leur ouvrage!—Que je suis malh ureiix de m'èti emau-

qiié!.,. Ces mains-là étaient-elles faites ponrètre liées

par le bourreau !... — Jouissez , messieurs les aristo-

crates »

Il s'est ensuite répandu en injures contre plusieurs

personnes qui élaient d;iiis la cour.

Soubranv disait : " Laissez-moi mourir. -

Arrivé à la place de la Révolution, on a été obligé

de le porter sur l'échafaud.

Bourbote qui est morl le dernier a encore donné,

dans ce moment extrême, une nouvelle preuve du

courage qui ne l'a point abandonné durant tout le cours

de son procès. Pendant qu'on l'attachait, il parlait au

peuple qui était au bord de l'échafaud. A l'instant où

il était baissé pour recevoir le coup làlal on s'aperçut

que le couteau n'avait pas été remonté ; on le retlre>.sa

pour relever riustrumeul. Ilenijiloya ce temps à par-

ler encore à ceux qui l'entouraient. On assure qu'il a

dit qu'il inonrait innocent , et qu'il désirait que la ré-

publique prospérilt.

Le nombre des personnes qui assistèrent au supplice

était très peu cunsiilér.ible ; les cond;iinnés étaient

escortés par un nginient de cavalerie. Un bataillon

d'infanterie itaitpbicé en olisi'rv;ition dans les Cliamps-

Elvséi's, et lin antre sur le pont tie la Révolution.
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Telle a i^lé la fin de ces hommes.

II n'a fallu rien moins (iiie mon amour pour la vé-

rité et lodcsir de lai'^ser queUpies noliees à l'Ii.sKure,

r)Ourm'eni.MgiTim'airèlersi luii-tempssurdcsohjels

aussi péiiililes, |i(iiiim'engager suiloula inrudre drs

reiisi-ignemenls ([ui pussent suppléer a te (pie jeu a

vais pas vu.
... . u

Je n'ai henreusemciit plus rien a dire. Tout tiomiiie

rnsible ipii lira ces détails pensera sûrement, comme

moi (nie,(pi(ls(iii"aient été lescrimes des coupables,

11- p.îreils talileaiix liiiissent par fatiguer l'imagination,

..iitrisler l'àine et l'aire soullrir rhnmaiiité.

Signé AniÉ JOL'RDAN.

COINVENTION NATIONALE.
Présidence de Lanjuinais.

SÉANCE DU i^'' MESSIDOB.

Rewbell : Citoyens, le comité de salut public ne

s'occupe pas à démenlirdes nouvelles qui sont in>erées

dans les journaux ; mais il ne croit pas devoir garder

le silence sur un lait qui se trouve dans le |ournal du

matin de cejuurd liui , dans lequel il est cité.

L'annonce porte :

Nom'c'Uefatale lie la mort du général Pichegru , tué

devaiU Mayence.

Et le texte :

a Paris . 'lu 3Ç> prairial. — Le ge'iiéral Pichegru vient

de mourir an champ d'lioiiniiir"divanl Mayence, où il

commandait les années (pu luiil le siège de cette place.

Celte nouvelle, (pu n'est ipic tr(q) cerlaine, est par-

venue liier au comité desaint public. »

Je suis cbar;;i', au nom du comité desnlut public,

dedi'clarer (pi'ilest faux qu'il ait reçu la nouvelle de

la mort du gémirai Pielie;;rii.

La Coiiveu ion ordunue l'insertion de cette déclara-

tion au Bulletin.

— Des commissaires delà commune de Ponl-l'Evè-

que, chef lieu de district, vieinient, au nom des ha-

bitants de cette commune , se (ilaindre des ell'orts des

terroristes et de leurs partisans pour exciter des trou-

bles qui puissent rendre nécessaire le retour de la puis-

sance illimitée dont ils ont si ciuellenient abusé; ils

di^clarent ipi'ils sont chargés par leurs concitoyens de

déposer aux comités de gouvernement des pièces qui

démasqueront des liommes qui
,
placi'sà la tète de

l'administration du district, cheicheni à Hiire naître

des soulèvements, et ipii feront connaître les causes

premièies de l'assassinat commis, le 12 prairial der-

nier, aux portes de cettecommune, parla forcearmée,

qu'av.lit mandée l'administration, et ([u'ils accusent

de s'être rendue coupable, en s'introduisant violem-

ment et de unit, an nom de la loi, dans la maison d'un

cnifivnteur de la commune de Manneville, qui a été

atteint de plusieurs coups de feu à la cuisse, et traîné

jivee le plus grand danger de sa vie à Pont-l'Evèqne,

lui et sa femme, après qu'on a eu massacré et laissé

expirants sur la place un de ses domestiques et un de

ses voisins accourus à son secours.

On demande le renvoi de cette pétition aux comités

de sûreté générale et de législation.

IS"" : J'iqipuie la proposition du renvoi au comité

de sûreté générale pour que les pétitionnaires dont le

patriotn^me m'est ciiimn (puisipie par une suite des

événements du 31 mai j'étais dans ce département)

puissent s'entendre avec le procureur-syndic de cette

coinniune, pour éclairer la religion des comités; et

j'observe qu'il est mallieiuenx que les |)alriotes s'en-

tendent aussi peu sur les moyens d'o;)érer le bien. La

Convention nationale , ainsi dUC moi , en nrendra oc-

casion d'inviter ces citoyens à se réunir avec le pro-

cureur syndic.

Le renvoi est décrété.

— La section de l'Arsenal vient annnoncer qu'elle a

remis ses c. liions à la disposition du gouvernement.

D.iiis le cours de la pétition, dans laipielle l'orateur

rend grâces a l'énergie qui , depuis le 9 thermidor, a

brive les lustitutions de la tyrannie, et enchaîné ses

suppôt';, on a remarqué ces paroles : "Nous deman-
dons ipi'on efface du frontispice de nos temples ce

ccrtjlieat d'existence que Robespierre accord.iit àl'Etre

su|iréinc , et ce brevet de l'imniortalité que l'unie sem-
blait recevoir du pei.'ple français. Il est remanjuable

(jne bi tyrannie plaçait cette' insultante expression à

la porte des temples qu'elle fermait à ceux qui s'y

présentaient iionr y rendre hommage à la divinité. •

Celte pétition, vivement applaudie, sera inséréeau

Bulletin.

— La section de l'Unité se plaint de voir reparaître

d.ins son enceinte des hommes (pi'elle en av.iit exclus,

aux termes de la loi du 4 prairial. Elle invite la Con-
vention à être avare des décrets de mise en liberté en

faveur des hommesqui ont couvert le sol français de

bastilles, et à ne pas leiidre à la société des hommes
qui aspirent encore à en redevenir les bourreaux.

L'adresse est renvoyée au comité de sûreté générale.

— Les administrateurs du département des Basses-

Pvréiiées envoient une adresse dans laquelle on re-

maniue les expressions suivantes :

H Ni Montagne, ni roi; nous voulons la république, une
et indivisible, fondée sur l'immuable base de la justice;

qu'elle soit immortelle! le sang îles représentaats du peuple

et des plus braves guerriers l'a cimentée; le sang du gé-

néreux Féraud a coulé pour elle, de Féraud qui naquit

parmi nous, dont nous cultivâmes l'enfance, dont nous vî-

mes grandir le courage, dont nous admirâmes souvent les

venus domestiques et la piéle filiale, dont nous partageâmes

souvent les dangers et les exploits II naquit aux Pyrénées,

qui devinrent le théâtre dune partie de sa gloire. Législa-

leurs, vengez sa mort en punissant ses assassins. i>

La mention honorable et l'insertion de cette adresse

au Bulletin sont décrétées.

ChémePi : Citoyens représentants, durant le cours

du mois de prairial la patrie a perdu dans la personne

de Pierre-Joseph Desault un homme utile à sessenn-

blables, un philosophe cher aux inlortuirés, un sin-

cère ami de la républi(]ue, un ennemi de l'anarchie

meurtrière, un citoyen qui faisait honneur à la France.

Permettez qu'une voix qui s'est fait entendre à cette

tribune pour la cause des sciences et des arts réclame

encore uneéqiiité sensibleetgénérenseen faveur d'une

femme éplorée, veuvedecebienfaitenrderhuiiianité.

S'il m'est doux, s'il m'est honorable en ce moiiient

d'èlre auprès de vous l'organe de l'opinion publique

,

je sens trop mon insiiflisance pour tenter de vouloir

vous raconter en détail les nombreux services que le

célèbre Desault a rendus à l'humanité souffrante. Qui

ne sait d'ailleurs que le premier en France, et peut-

être en Europe , cet homme illustre enseigna la chi-

rurgie pratique? Il recula les bornes de son art; et.

durant sa carrière toujours laborieuseet toujoursuti'e,

il parvint à le dégager en bonne partie des liens où

l'avait longtemps retenu le charlatanisme avide de

gain
,
prodigue du sang des hommes.

Voulez-vous,représentaiits,apprécierdans toute leur

étendue les talents et les services de cet excellent ci-

toyen , allez interroger ses nombreux élèves, qui,

dispersés dans les principales cités de l'Europe , y pro-

pa2;eiit ses principes et sa renommée, ceux particuliè-

rement qui , répandus dans les camps Irancais, et sui-

vant la marche raiiide de nos armées triomphantes,

se sinit dévoués au glorieux emploi de secourir les

deft liseurs de la république" allez dans ces amphi-

théatresqui ont retenti de ses doctes leçons, qui furent
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•,il,.r iliiK (•"! v;ist.-s hospices coiilii'S H ses soins ut

surl.HilH.iis lach...iinuT.Ml,. piMu ir, uu ^
1;

' J

'^ ^^

,|,l,linns féc.,M.I.-s unies a iinr '"""'•"^''
I ,• '

j\^;
il vei-snil sur les plaies <le 1 iiuligencr solil.iir( (t

<

i;,„s.' . I,.l,aiin..> ellicacc .le la com.n.s.-ral.on généreuse

cUlesliielifailsciinsolalenis.

Maison peul, on iloil .appeler .l'une '"•',•!'*''' «I'.';;

ciaU- .levanl l.-s f.,n.lnl.-urs .le la ''Pi'bl"'!"'^
,

'

«

s.hiVniul procligna aux (;on.|uera.,ls île la liherte

Zst? . Il ..rielle jonriuie .lu li juillet; .lans la jour-

nîilli^.ïeei^ive encore .1.. 10 août, Desaiill euteu-

,lnnt le canon qui annonçait que les fé.J.M'es et les

mtriotes .Haienl aux prises av.>c es soi. ats .le la ly-

l-„i.nie. .lonua oirtre à tous les chirurgiens (Je I hos-

„ice rte l'Hunianil.' (le ne point quitter leur poste, . t

ku le premier .laus lessall.-s; .1 y resta toute lajoui-

„,.p à r.-cevoir les blesses : il les pansa constam-

nieiit liii-nièBie; il lit pren.lrc leur nom par ecnt

Sans cette piTCaution , ceux .lui ont malheureusement

pori lie leurs blessures irauraient pomt el.^ eomuis

,

la pallie n'nnrail point honoré ces généreux deteiisems

,1e la liberté. Qui croirait cependant que les ennemis

de Di-sault, .•« la tête desquels était alors Chanmet te,

Tout accusé d'avoir conspiré, avec le tyran des Imk^-

ries pour faire périr les patriotes lilesses ! tous les ma-

la.iès des salles de chirurgie, le bataillon des leder.s

et celui des Marseillais démentirent publiquement et

partout les imputations de Chaumettc. On rendit eu-

lin justice à Desault, qui avait été suspendu de ses

fonctions. On conçoit bien qu'un tel homme avait dis

droits à la calomnie et à la persécution, dans un

temps siirtonl où le véritable patriotisme , les vertus

utiles et les talents cilèbres ne pouvaient espérer

rimpniiité.

Desault ne méprisait pas moins les charlatans en

politique que les charlatans en médecine : il alihorrait

la faction sanguinaire que vous avez abattue. Apres

la journée du l^r prairial , il avait giién la blessure

de sou digne ami , notre brave collègue Kervelegan :

l'ienlOt il tomba malade lui même; et, dans le délire

occasionné iiar une lifcvre ardente , il voyait toujours

son ami frappé par les rebelles : - Otez-moi ,
disait-il,

cette chemise ensanglantée ! » Ses derniers soupiii

ont été pour la république. Il est mort satisfait, en

apprenant la chute .le l'anarchie à Toulon ; il est mort

dans la vigueur de l'âge, à l'époque où trente ans

dVtudc avaient niAri ses pensées, sans avoir appe-

santi sa main ni refroidi son génie ; il est mort eu lais-

sant à ses rivaux et à ses disciples i\n bel cxemplea

imiter; à sonlils un nom célèbre .)u'il saura soutenir;

à sa veuve un souvenir honorable et l'héritage de la

reconnaissiiiice publique; aux malheureux de longs

regrets ; aux repri'si'nlauts du peuple la dette du

peuple l'i paver envers la veuve d'un citoyen qui a

bien mérili' de la patrie et du genre humain.

Voici le projet de décret :

« La Ci>nvi'ntion nalioiialo, voulant .lonorer la mémoire

de Pirrie-Joipph Disaull, cl récmnpnnser les services qu'il

a rendus h la republique el à l'humanité, décrète ce qui

.. A commencer de ce Jour, il sera paye, inr le> fonds de

la trésorerie nalionnle, une pension annuelle de a.iiOO liv. a

la veuve dfl Werre.Joseph Dc-.auU, niorl chirurijicn en chef

de l'hospice de rHnniainlc à Harib. »

TiF.i.riinn : Il est nature! d'honorer les talents ;
mais

quami llioni de mérite ne laisse passa famille ilaiis

le besoin, on ne doit tins répandre sur clic les bienlaits

de la république. Lorsqu'un homme public ,
comme

Desaul*,a bien servi l'hiinianité, la grande rt'piila-

tion et la fortune qu'il a acquises fout sa r.'conip.'iisc.

D'ailleurs ce n'est point par des bienfaits iiécuiiiaires

.|u'oii .loit récomp.'iiser lis talents, quand les talents

sont au-dessus de rindigence.

FouRCROY : Il n'est pas exact de dire que les enfants

et la famille de Diisanlt aient de .iiioi fournir à leur

subsistance. Eu général ceux qui cultivent les arts et

les sciences no laissent gu.'-rc après eux qu'une gran.le

réputation , et très peu de ricliesses.

Je demande que le projet de décret soit mis aux

voix ,
parce que , si la famille de Desault eîit eu de la

fortune, le comité d'instruction publique ne serait pas

venu vous proposer ce pr.ijet .le décret.

N*** : J'atteste que la famille de Desault n'a pas

de b en, ou qu'elle a du moins fort peu de chose.

Mathieu : Qui peut avoir plus de droits à la ré-

compense nationale qu'un liommc qui a reculé les

bornes de son art plus loin qu'aucun peuple n'ait ja-

mais été? qu'un homme qui a surpassé de beaucoup

tous ceux qui ont marché dans la même carrière que

lui? Il n'est personne qui n'ait regardé la perte île

Desault comme celle d'un bienfaiteur de l'humanité,

comme celle do son sauveur. Si si veuve, si ses en-

fants sont susceptibles de recevoir les secours de la

nation, ce n'est pas ici le cas de calculer; je .leman.le

que la Convention, pour honorer sa mémoire, ne

ilillèrc pas à adopter le projet de décret qui lui est

présenté. (On applaudit.)

LouvET-. Il est trop vrai que la femme et les enfants

de Desault ne vivaient que des fruits de son travail.

Si Desault n'eût travaillé que pour les riches, il au-

rait laissé de la fortune; mais quand on travaille pour

de malheureux ouvriers on ne s'enrichit guère. Il

s'agit ici de venir ausecours d'une famille. lui a besoin

de la reconnaissance nationale. Si Desault n'eût Ira-

vaillc que pour elle, elle n'aurait pas aiijoiird hui a

rtxiamer vos bienfaits. J'ajoute uneconsitleiatioii qui

pourra |ieut-être vous déterminer. Si vous doiiiu'z

une pension de 2,000 liv. à ceux qui ont le uiiMiie la-

lent que Desault, vous n'en donnerez inalheiireu-

senient que peu. Je demande que le projet de décret

soit mis aux voix.

Le renvoi est mis aux voix et rejeté.

La Convention adopte le projet de décret.

Beorer : Citovens , vous entretenir sur les dan-

gers qu'a courus la patrie, c'est rouvrir vos plaies
,

vous rappeler que vous avez été sous le couteau îles

assassins ;
grAce à votre énergie , vous avez encore une

fois sauvé la patrie,
_ ., „ ,

Je ne vous parlerai pas des journées des l^r, 2. 3

et 4 prairial ;
je n'ai eu qu'il gémir sur les dangers qu.;

vous avez courus, et regretter (le n'y avoir [nis eto

pour les partager avec vous.

C'est du 12 germinal que je veux vous iiarler , et il

ne sera pas ditlicilo de vous prouver que cette trniue

ourdie aviiit des raniilicatious .pu s'étendaient jus-

qu'aux armées, iiotaniment à celle du Rhin, à Lan-

dau, et la division delaQueiscli,où jetais en mission.

J'ai euassezde bonheurpourdécouvrir une partielle

cette trame, ourdie par des agioteurs, qui, tout eu

achetant des blés à bon marché, ont eux-mêmes em-

pixhé et les acquisitions et les versements, p9ur faire

accepter des traités beaucoup plus chers.

Le 12 germinal, pendant que vous étiez sons l op-

pression
,
j'ai eu la satisfaction d'annoncev au comité

de salut public que j'en avais arrêté six.
. . ,

Comme j'ai ici beaucoup de pièces qui ont trait a

cette manœuvre .l'iniquité, je .lemaude le renvoi le

toutes ces pièces aux comités de salut public et de

sûreté générale.

Le renvoi est décrété.
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— L'ordre du jour appelait le rapport de la com-

mission des Vingt-Un sur la conduite de Joseph

Leboii.

,1 QuiiuuLT , au nom de la commission des Vingl-Un ;

Ce! rut pour lu France une dpoqne bien consoliuilcct

, bien mdmoraljle que celle où le sceptre homicide drs

\ d('cemvirs fut bnsd par l'énergie de la Convention

i nationale.

f Le tyran abattu le 9 thermidor , tous h s regards se

portci'ent sur ses afireux complices, et bientôt les dé-

partements ciitieis du >'()rd et du l'as-de Calais accu-

sèrent Josepli Lcboii. Aux termes de la loi du 8 bru-

maire, vous ave7/ chargé une commission.de vous

présenter un rapport sur les délits imputés à Lebon
;

c'est le résultat d'un profond examen que je viens

vous offrir au nom de votre commission.

Nous avons eu dans cette affaire deux mille neuf

cents pièces à analyser, et, dans aucune, nousdevons

le déclarer , nous n'avons trouvé la preuve d'un crime

atroce dont un journaliste avait accusé Lebon. Rien

n'annonce que Lebon ait arraché les faveurs d'une

épouse éplurée qui venait lui demander la liberté de

son mari
;
qu'il se soit avili au point d'oilrir cpielque

argent à sa victime, et qu'il ait joui du spectacle de

son supplice : ce fait n'est point attesté; mais de toutes

parts il est accusé de délits que nous partagerons en

trois classes.

La première : faits relatifs à l'institution du tribunal

de sang, à rinfluence que Lebon avait sur ce tribu-

nal. Nous doimons à cette première classe de délits le

nom d'assassinats judiciaires.

La seconde : actes attentatoires à la sûreté des per-

sonnes et des propriétés. Nous désignons celte classe

sous le nom d'oppression des citoyens en niasse,

La troisième : exercices de vengeances particulières,

injustices personnelles.

La quatrième : vols et dilapidation de la fortune

publique.

Premier chef.— Assatsinats juridfques.

Lebon a institué à Arras un tribunal de sang dont

il fut le régulateur. Nous citerons, pour donner une

idi'e de la comiiosition de ce tribunal, une lettre de

Choudieu au comité de salut public :

« J'ai vu , dit Choudieu , ces juges ; ils ont l'air de

bourreaux, ils portent une chemise décolletée, un

sabre traînant à terre ; ils montent sur leur siège en

annonçant qu'ils vont prononcer des arrêts de mort.

J'aiétetémoinauriculairedecespropresexpressions.»

Lebon avait placé parmi les juges ou jurés de ce tri-

bunal son beau-frère et trois oncles de sa femme :

une loi venait de supprimer les tribunaux révolution-

naires des départements, et ordonnait la traduction à

Paris de tous les prévenus. Malgré cette loi , Lebon

parvient à ubienirun arrêté du eoniilé desalut public,

qui l'autorise à conserver son tribunal.

Voici la lettre qu'il écrivait à ce sujet au comité :

Joseph Lebon au comilc de salut public.

Arias, le 3 pi-airlal.

« 'Votre arrêté pour continner les fondions Aa tribanal

..volDtlonnaire, séant en cette coninmne, a ete un coup de

• iiidre pour l'intrigue, le moiiérantisnie et l'aristocratie : la

loi générale, qui appelle à Paris tous les conspirateurs de la

ic publique, avait été ici interprétée par quelques sceiérats

. oiuine une iniprobation des acres du tribunal et de la cé-

lérité de ses ju33iuenls; mais le courrier, le bienheureux

courrier est anive; tout le peuple l'attendait avec impa-

tience; j'ouvre le paquet. Je lis l'article; mille cris de ré-

jouissance s'élèvent, et le patriotisme reprend une nouvelle

r,)rce. »

Lebon avait sur ce tribanal toute influence , il lo-

geait , nourrissait et entreten.iit chez lui les juges , les

Jurés et I ext-cuteur, (]iii mangeaient à sa table; il an-

nonçait à la tribune de la Société populaire que bien-

tôt on verrait tomber les tètes de ceux iju'il faisait

traduire à son triliiinal ; il éclatait en reproches amers
contre les jurés qui, suivant le mouveruenl de leur

conscience, osaient aeipiitter un .lecusé; souvent il

destituait, incarcérait et l'aisail (radiilre au comité de
sûreté générale les jiiii's qui n'avaient pas volé la

mort, les défenseurs ollicieiix des accusé<; il se fai-

sait apporter les actes d'accusation, y désignait ceux
dont il ordonnait la mort et ceux qu'il consentait à

absoudre.

L'affaire des vingt-trois personnes mises en juge-
ment est une de celles où les caractères d'influence

sont les plus prononcés.

On avait dénoncé la veuve Bataille comme ayant

une liste de prêtres fanatiques auxquels elle accordait

des secours. Il étaitquestionsurcctte li-.te de plusieurs

antres citoyens, entre autres (l'un nommé Ducliet,

homme de loi, patriote très éclairé. Lebon arrête ipie

tous les indiviilus, tant milles que leniellcs (ce sont

ses expressions), qui se trouvent sur cette lisle seronl

traduits au tribunal. Le présent sera lu au tribunal.

L'attestation du greflier, mise au bas de cet arrêté

,

prouve que lecture en a été l'aile. L'acte d'accusation

est porti'. chez Lebon; il ne le trouve pas assez fort,

il en fait rédiger un autre. Le 25 octobre les ving-trois

têtes ries accusés devaient tomber. Cepenrlaiit les jurés

ont le courage d'en sauver tpialie, entre antres Du-
clir-t. L'indigiialion de Lebon s'allume : • Voilà des

aristocrates, des-liiches, s'écrie-t-il; demain cela ne

sera pas comme cela ; je composerai autrement mon
tribunal. » (L'assemblée frémit d'indignation.)

Le lendemain, à la table de Lebon el de Duquesnoy,
les jurés qui avaient aciiuitté les quatre reçurent les

reproches les pins amers. Duquesnoy voulait qu'ils

fussent arrêtés sur-le-champ; ils le furent qriehpies

jours après et traduits au comité de sûreté générale.

Le citoyen l'Allard est traduit
, |)ar arrêté de Lebon.

an tribunal. Lebon annonceà la Snciélé populaire que
l'Allard périra; cet innocent est acrinitli'. Le leurlemain

Lebon le fait saisir de nouveau ; il est une seconde

fois mis en jui;enient, et le surlendemain il est guil-

lotiné. (L'assemblée se soulève d'horreur,)

Bélhiine-Charost,ci-devautnoble, était au tribunal;

il est acquitté. " Quoi , s'écrie Joseph Lebon. un riche,

un ci-devant est acquitté ! ' Bélhuiie est réincarcéré
,

condamné et exécuté pendant la nuit à la lueur des

flambeaux. (Un nouveau mouvement éclate dans l'as-

semblée.)
Plusieurs -îjo/ji; : Président, en voilà Sssez; faites

cesser cette lecture.

Bréard, occupant le fauteuil : Je voudrais pouvoir

épargner de semblables détails à la sensibilité de mes
: collègues; mais voilà la loi, il faut l'exécuter , il faut

I

entendre (On applaudit.)

Le rapporteur continue : Lebon s'applaudit au-

près des comités de cette mesure. « Des jurés campa-
gnards, dit-il , ont acquitté un ci-devant très riche;

I je l'ai fait traduire au département; il a été déclara

I émigré et condamné comme tel. •

' Lebon a fait périr six chanoines en les accusant
• (mais ce fait n'est pas déclaré certain par les jures)

d'aVoir signé une protestation contre les décrets rie

l'assemblée constituanle. Ces signatures, si elles exis-

taient, étaient couvertes de l'amnistie prononcée par

l'assemblée constituante.

Plnsii'urs ci-devant nobles avaient en 1789 signé

une pétition dans laquelle ils demandaient la conser-

vation de leurs privilèges. Ces privilèges ont été

I anéantis; ces citoyens se sont constamment soumis aux
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lois Lfl.oM los a hh inoiitcr sur rochnfaïul pour le

fiilM-iil <!.• la pétition. Uii.ri'iix, patriolo ircoimu,

fut ac.juillé, fl Lfboii diiclaina avec vn.h-iicc contre

les juri's.

Secoiul ihef. — Oppression des citoyens en niasse.

1..'Ihiii , an mépris de la loi . déléguait ses ponv()irs,

et r.paiiclait dans les .léparlenienls du Nord et du Pas-

de-Calais des ageiiLs qui y portaient la teri eur.

Cil de ses arrèti'S enioignail aux acteurs de ne pa-

raîlresur lascèiu'tiiierevèlusd'uncosUimiMuril avait

désiirué, sous i.eiiu- d'èlre traites comme suspects.

Lors de son enliée à ( ambiav , il accabla les aiiiiii-

ni^traleurs iriiijiires et de reproches. Le comile de

surveillaiiee lui deiiiaiidail .laiis une aiïaue un oïdic

écrit- • Si le comité veut des formes, lui cent
par ^
Lelioii, au moment où les conspirateurs nous a.,.,....

siiient il ne me restera pas de moyens de sauver le

peuple dans celte partie de la république qui m'est

conliée. •

Sa porte était chr.rgëe de cette inscription :

. Ceux qui eiitrerout ici pour solliciter des mises

eu liberté n en sortiront que pour aller eu prison; »

winveiil il a tenu parole. Des familles enlières ont été

ilic;:rci'rees. L'amitié fut proscrite, et la lidélité do-

mestique punie. Les délenus étaient dépouillés de

leurs vins, iinubles et effets; Lebon fai'^ait distribuer

le tout aux habitués des tribunes de la Société popu-

laire.

Une estrade fortélevée était publiquement exposée,

un fauteuil v était placé ; on y faisait asseoir ceux que

Lebou jugea'it à propos de punir de ce genre de sup-

plice.

Un jeune cultivateur, pour se soustraire à la réqui-

sition, jouait le saint. Son père, sa mère et sa sœur

furent exposés comme fanatiques. La mère levait les

yeux au ciel Lebon s'approche, nu pistolet à la

inain ( il en portait toujours à sa ceinture) : il or-

diuinc à cette citoyenne de répondre ; elle garde^ le si-

lence, et laisse ses yeux lixés vers le ciel Voyez,

dit Lebou, ce fanatiques, voilà comme ils sont tous;

ils téient lesyeux au ciel comme s'ils pouvaient rn

obtenir quelque chose ! Lc lendemain, toute cette

famille périt sur l'écliafaud. (Un nouveau mouvement
d'hiureur saisit l'assemlilée.)

Unejennelille de dix-sept anssiibit la même épreuve,

pour n'avoir pasvoulu danser avec les patriotes.

Un témoui atteste avoir vu Lebou se repaître du

spectacle du supplice; il voyait couler le sang avec

plaisir. Un jour il suspendit l'exécution d'un condamné
et, rayonnant de joie, va lire nu papier-nouvelle au

malheureux (lu'on allait assassiner.

Lc 11 jJluviôse il déclare par arrêté que, si les

femmes et lilles de telle conimniie s'eiidimauchent au

lieu de venir au marché, la maison des officiers mu-
nicipaux sera rasée.

Le 19 il prend le même arrêté coutrc les citoyennes I

Ù^-V^^rdèspièces
d'Arras. Il ordonne à des soldats de police de se ré- i

ij,^]r,aiHl nombre de voix :^im,\wn.
pandredausies rues, dans les placespubliques,etd'ar-

|

•"'

rêter toutes b s femmes et filles qu'ils trouveront eu- I

dimanchées. I

Il donne l'ordre à un district d'arrêter tout homme
j

riche et ayant de l'esprit
,
qui ne se sera pas prononcé

pour la révolution. Il se fait apporter la liste de ceux

qui paient nue contribution au-dessus de $0 livres ; il

léfeiid , sous peine d'arrestation, de porter un autre

bonnet de liberté que le bonnet rouge.

illimités, il donna un libre cours à ses inimitiés per-

.soiiuelles.Eii 1790 il avait été condamné à une amende
de 10 liv. par le citoyen Maignet, alors juge de paix.

Lebon fait arrêter le juire de paix et ses assesseurs;

Maignet est traduit au tribunal révolutionnaire; et ce

citoyen respectable, père dedix enfants, est condamné,

sous prétexte (|ii'eu 1790, eu contravention à la loi, il

cumulait les fonctions de maire et déjuge de paix.

La citoyenne Davigne et sa lille lisaient sur les rem-
parts d'Arras l'histoire de Clarisse Harlowe; Lebon

,

suivi de ses satellites, les aperçoit; il tire d'abord un

coup de pistolet pour les ell'rayrr; il s'approche en-

suite d'elles, et vent leur arracher le livre ((ui les oc-

cupe. La jeune citoyenne dit à sa mère ; Donnez ce

livre, il n'est pas suspect; Lebon,» prenant ce mot
pour une injure, donne un coup de poing à la jeune

personne, etia renverse. Il ordonne aux deux IVinnies

la remise de leurs |iorttfeiiilles; ellesobéisseiil. Lebon

fait déshabiller la plus jeune, visite ses eft'ets avec la

plus indi'ceute brutalité, et s'avilit au point de con-

duire lui-même en prison les victimes de sa fiM-ocité.

Le lendemain il crut devoir les remlie à la liberté.

La famille d'une jeune citoyenne fut incarct^rée,

parce que, ne connaissant pas Lebou , (jui lui deman-

dait où elle allait, elle répondit : Qu'est-ce que cela,

vousJait ?

Guffroy avait dénoncé Lebon à la Convention na-

tionale; Lebon rassemble les communes voisines au

temple de la Raison, et ses agents col|)orteiit et font

signer une pétition dans laquelle on approuve sa con-

duite , et l'on accuse celle de Giillroy ; la commune de

Cambray se refusa à signer cette adresse.

Quatrième chef.— Fols et dilapidations.

Diverses pièces accusent Joseph Lebon de s'être em-

paré des diamants appartenants à plusieurs comtesses

tombées sous le glaive de la loi; cependant Lebou a

donné un état du mobilier de ces femmes , dans lequel

desdiamantssont compris: il prétend que ces diamants

sont ceux qu'on l'accuse de s'être appropriés.

Lebou s'est établi dans la maison d'un père de fa-

mille dont il avait fait guillotiner la femme, Il s'est

emparé de tout le mobilier de ce citoyen sans inven-

taire.

Il avait augmenté le traitement des juges et jures

et de ses autres agents , et cependant il mettait en ré-

quisition, pour leur usage, les vins, les farines, les

eftels , et même les maisons des particuliers.

D'autres pièces annoncent que le trésor public était

dilapidépar Joseph Lebon, qu'il y trouvait le moyen

de salarierses créatures; les aliments destinés aux dé-

tenus étaient distribués aux habitants des tribunes de

la Société populaire.
, ., ,

Voilà les principaux faits dont 1 examendes pièces a

\ la charge de Joseph Lebon a donné connaissance a

' votre coinmission. Si la Convention veut ciiteudrc la

Troisième chef. — Exercirc de veng.^nnces pnrti-

ctiliéies.

Lebon avait de vieilles haines contre (.Insieiir'

toyens d'Arras; ramcnédanssa pair e avec des «ouvoirs îles (inances, ci i

Un erand nomore aevun. ; nmi, n"".

Le rapporteur : Votre commission m'a charge de

vous déclarer que tous ses membres estiment qu'il y

a lieu de décréter d'accusation le représentant Josepli

Lebon. ,,.,„

^

Le président donne lecture de la loi du 8 brumaire,

qui règle les formes de la discussion.

Aux termes de la loi , le rapport sera imprime, et

la discussion s'ouvrira trois jours après sa distr>Du

tioii.
, ^ ... • \

I

(La suite a demain.)

I

a adopté le

î des comités

de'sùieté générale, de législation et

re dans notre n" ""2,

/V. B. Dans la séance du 3, la Con
projet de décret prosenlé par Rewbell
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AVIS.

De fesp'it de la constitution qui convient à la France,

cl examen de celle de 17u;), avec cette épigraphe:

>i La liberté publique et imlividuelle ne peut exister, sans

nne garantie siillisanle et réciproque des droits des gou-

vernés et des fonciions des gouvernants, et sans l'accord

le plus intime de l'espril .le la conslitution et de celui de

la législation." — .Imni-propos, pag. 1.

Par J.-J. Lenoir Laroclie. A Paris, cher. Agasse, rue des

Poitevins, n" la. Prix,(tliv. pour Paris, e» D liv., franc de

port p;<r la poste.

POLITIQUE.

COURLA^DE.

De Millau, le 25 mai. — L'assemblée du cercle (le

Pillcii, Irniie à Hasenpolli, a résolu et rédigé, à Tiuslar

de la noblesse courlandaise, un acte de souiiiiisionpai-

lequel elle déclare ce cercle partie intégrante de l'ein-

iiire de Russie. Voici l'exilait de cet acte, qui a été

porté à l'adorable souveraine (ce sont les expressions

du cercle) par le baron deKorff.

<i Comme le cercle est aujourd'hui clans une position

qui le prive de toute défense, et que S. M. I. de toutes

les Russies a été jusqu'ici la généreuse protectrice el

garante de nos droits, de nos possessions, etc., nous ré-

solvons el établissons par le présent acte, tant pour

nous que pour nos descendants, que nous, membres du
gouvernement, membresdelordreéqueslreelmenilires

des états provinciaux du cercle de Pilten, réunis en

assemblée générale, nous nous souraelloiis, nous et ta

])atrie, au glorieux sceptre de S. M. l'impératrice Ca-

therine 11, à qui ce pavs, par l'effet de lu puissante in-

tervention qu'elle lui a accordée jusqu'à présent, doit

uniquement son existence politique si sou\ en t menacée;

nouo nous soumettons, disons-nous, à cette sage, au-
guste, adorable souveraine, promettant de respecter

sa volonté supiême comme la plus sacrée.

» I,a délégation choisie par nous, savoir, S. E. M. le

conseiller provincial et chambellan ijaroii de Korff et

'W. Icgrand duc écuyer, chambellan et chevalier baron

de Heu4cing, porteront en très profond respect cet acte

de soumission aux pieds de S. Al. I. de toutes les Rus-

sies, où, en prêtant le serment de fidélité en notre nom
et en celui de notre postérité, ils jureront de même
obéissance aux ordonnances émanées desa pleine puis-

sance.

» Les soussignés attendent, dans les sentiments dp la

joie et de la recorniaissance la plus \ivp, la fixation de

leur SOI I futur, telle qu'elle peut résulter de la déci-

si(>n (le celte divinité auguste et lulélaire.

» Le glorieux siècle de l'immortelle Catherine est

marqué par la magnanimité et les bienfaits. Aucun des

états soumis à son sceptre auguste ne se montre aflligé

du changement qui s'est opéré ;
tous, au contraire, y

trouvent cl bénissent l'augmentation de leur bonheur
cl la st'ueté qu'ils désiraient. •>

ALLEMAGNE.

yimne, le i»' Juin. — On assure que le comte de Bes-

borotfko , nnnistre des affaires étrangères ilc la cour

de Pétersbourg, a déclaré au ministre prussien, en pré-

sence de l'envoyé impérial, et au nom de l'inipêralrice,

xjue les troupes russes n'évacueraient ni Varsovie ni

son district, el ne laisseraient les Prussiens s'y établir

que lorsque ceux-ci auraient cédé à l'Autriche Cra-

covie et son palatinat. On en conclut que les cabinets

30 Série. —Tome XII.

I

de Vienne et de Pétersbourg ont entre eux un arrail'

gemcDt.

I

On connaît maintenant aussi le traité d'alliance nou-
I vellemenl conclu entrd la cour de Londres et celle de

j

Russie. C'est une garantie réciproque de tyrannie ma-
ritime. Il est stipulé par un des articles que l'impéra-

1
Irice mettra à la disposition du gouvernement anglais

12 vaisseaux de ligne el frégates, el qu'en échange l'An-

I

gleterrc paiera à Ta Russie un subside d'un million de
Unes slerliiig,

ANGLETERRE.

Londres, le 28 mai. — Le Trial est arrivé à Noris j ce

cultcr a réussi le 4 de ce mois a s'échapper de Clo<e-
Haven, près Mandai en Norwège, où se trouvait une
frégate française de 40canons, accompagnée d'un brick

armé; la frégate eut l'air de vouloir s'emparer du cut-

ter, mais un vent considérable el la neige qui loiiibail

en abondance permirent au Trial de gagner le large et

de disparaître. La IVcgale croisière est resiée pendant
tout l'hiver à Chrisliansand, où des maladies lui ont
enlevé près de moitié de son équipage, qu'il a fallu re-

cruter au moyen de 130 hommes envoyés de Bergen.

Ces 130 hommes y avaient été laissés dans l'hôpital par
quelques frégates françaises, et s'étaient rélablis de ma-
nière à pouvoir reprendre leur service; d'ailleurs, ver»

la fin d'avril, un brick français était arrivé de Dun-
kerque avec assez de bras pour ramener en France la

frcgale de Clove^Haven. Ce brick a rapporté qu'une
escadre française devait sortir deNore en Norwège vers

la fin de ce mois; le contre-amiral Pringle
, qui est

dans ces parages, en a eu vent , et il a ordonné à une
petite escadre composée de frégates et de cutters de se

mettre à la poursuite de la frégate française.

Il est enfin arrivé quelques nouvelles de Saint-Do-

mingue, elles ne sont rien moins que rassurantes;

d'ailleurs leur peu de précision laissedans l'incertitude.

Tout ce qui [larail constant néanmoins c'est que les

troupes de la républicpie française se sont mesurées

avec celles de la Grande-Bretagne, dans une affaire qui

a coûté la vie au colonel jMarkham, un des fils de l'ar-

chevcque d'Yoïck. L'issue de ce combat n'est pas en-

core bien connue, cependant on assure que, pourvu
qu'il parvint des secours aux Anglais avant le 15 avril,

ils seraient en état de garder leurs positions.

Une remarque des papiers antiminislériels qui mé-
rite altention c'est que, malgré le traité de commerce el

d'amitié conclu avec l'Amérique, le cabinet de Saint-

James n'a point encore donné d'ordres coniraires aux

instructions <lu 6 novembre 1793 : aussi les juges aux
Bermudes continuent de condamner lous les bâtiments

américains venant des ports français.

L'escadre de l'amiral Murray a pris possession de la

baie de Chesapeak , el ne permet le passage sans vi-

site à aucun bàliinenl, même dans les limites de l'ami-

rauté des Elals-Unis.

Ces mêmes papiers fournissent plusieurs preuves des

excès auxquels ces condamnations sont portées, el ma-
nil'eslenl quelques craintes quecela n'entraineunerup-

lure avec les Etats-Unis.

Suivant des lettres de Dublin du 14 mai,lesecrétair'

d'état ÏM. Pelham devait partir sous peu de jours pour

l'Angleterre, où on le croyait appelé par le goc.vcrne-

menl.

Le colonel Cuninghaiii avant donne sa démission

aussitôt aprc-s le rappel de l.ird Fit/-\Viliiam, le colo-

nel Walpole sa le remplacer dans le cominandemonl

en chef.
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On ^"occupe iiiissi de rélnhli>seiiiciil de eaiiips de

T)rè5 de J,000 linmmes, chncuii dans quatre dcspiinci-

p«u\ eomlei de l'ii lande. Lord Carhampton comman-

dera à Leinsler. Il aura M.n rarnn prisde Brenanslown,

sur U roule de Brav : le gi-neral Masse) ii Munster, et

le camp près de C'ove et de Corck : le général d'Al-

nmple dans le Nord. On ne sait pas encore où sera

V* qualricine.

La fermentation continue à Sligo , Carrick -siir-

ihannon, Boviect Rosconunon :elle exige toute la pru-

dence et la fermeté de lord Carhampton, à la tête de

la force militaire dans le Connaught.

Il est. comme onsait, en Irlande, unesecte d'hommes

appeWs t/e/fritlt-rs, et dont l'institut est de défendre

leurs droits poli itpics. Dernièrement ils se sont assem-

blés, au nombre de 3,000, dans le comté de Sligo, et

ont attaque un corps de troupes. Ils ont été repoussés

vigoureusement, et ils ont laissé une trentaine des leurs

sur la place. Il en a été ainsi à Tjrono, où la milice en

a attaque une espèce de détachement qui a été dissipé.

Dans une rencontre près de Ballendslot, vingt-cinq de-

fcmlen ont perdu la vie. P.u ini les dillérents griefs

dont ils demandent le redressement, on remarque le

bas prix dcsjournéesde travail dont ils se plaignent, et

qui en cfl'et ne sont pas en proportion du prix des den-

rées.

Un incendie vient de consumer l'un de nos plus

beaux monuments. C'est le Cliefdenhaus, dépôt de

plusieurs chefs-d'œuvre datis tous les genres. On re-

grette heaucoup les superbes tapisseries dont plusieurs

appartements étaient enrichis. Quelques-unes d'entre

elles représentaient les batailles du fameux Maribo-

rough.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye, le 15 juin. — Nous apprenons que le gouver-

liemeiit prussien a donné îles ordres à Dantzick pour

qu'on traitât dorénavant le pavillon batave comme ce-

lui d'un peuple ami. On espère qu'il en résultera

de grands avantages pour notre commerce du Nord

depuis longtemps entravé.

Les représentants français qui se trouvent ici ont reçu

le 10 de ce mois la ratification du traité d'alliance avec

la république française. Ils en ont immédiatement

donné connaissance aux diverses assemblées. Cette

beureuse nouvelle a été apprise au peuple au bruit

d'une décharge d'artillerie et de toutes les cloches.

Les représentants provisoires du peuple de Hollande

onldecretéqueles églises appartenantesàquelques rites

religieux que ce soit seront déchargées il l'avenir de

toute taille réelle ou de toute autre espèce d'impôt, à

conilition de payer les arrérages échus jusqu'à l'an-

iMJe 1794.

LesÉtals-GénérauK ont enjoint au citoyen vanHaef-

len , leur ambassadeur auprès de la cour de Vienne,

de notifier au cabinet autrichien le traité d'alliance

conclu avec la republique française, de lui offrir ses

bons oUices aupi es de cette république pour accélérer

la paiv entre elle et l'empereur.

Le citoyen van Uaeften , dam le cas où la médiation
batave ne serait pas acceptée, est chargé de déclarer

que par le traité la république des Provinces-Unies

•'est engagée a considérer comme ses ennemis particu-

liei-s tous ceuK de la république française, et il a ordre

de qu'.tter, après avoir fait cette déclaration, la capi-

tale de l'Autriche sans congé.

PAÏS-BAS.

Brumellcf, le 2S prairial. — Il passe depuis quelque

teu/ps dans celte ville une grande quantité de troupes

qui se relirciit du Icriiloirc de la Hollande et se ren-

dent, les unes en France, les autres à diverses desti-

nations. La garnison de cette ville est entièrement re-

nouvelée.

MÉLANGES.

Thi'-orie de la Terre, par Jean-CInude Delamelhe-

rie: 3 vol. iii-8», avec sept planches. Prix, 36 liv., et

12 liv. franc de port par la poste. A Paris, chez Mara-

daii, libraire, nie du Cinietière-Aiidié-des-Arts, n" 9.

Dans un instant ofi toutes les opinions sont cliran-

lées , il est nécessaire que la philosopliic recueille les

faits de la nature, et les présente à celui qui reciicrche

la vérité. Ce sont des points lixes (lui lui serviront de

bases pour élever l'édilice de ses connaissances, et pour

sortir de ce doute si fatigant pour lespnt bien fait et

pour les cfpurs sensibles.

Tel est le but que s'est proposé ratiteur de l'ouvrage

que nous annonçons. Il a réuni tin très grand nombre
de faits sur la théorie de la terre, laquelle est liée

de si près avec la cosmogonie, ou système général du

nuiiide.

Parmi ces faits quelques-uns sont à peu près cer-

tains.

D'autres ne sont fondés qiiesur des analogies d'une

certaine force, et par conséquent se tiennent dans la

classe des probabilités.

Enlin de troisièmes n'ont pour bases que des ana-

logies beaucoup plus éloignées.

L'auteur distingue soigneusement ces trois ordres de

faits , afin, dit-il , que les observations conlinnent les

uns et vérilient les autres.

La cosmogonie a toujours été l'objet de l'étude par-

ticulière des sages de toutes les iialioiis: il est même
peu de personnes , dans la classe de celles qui réflé-

chissent
,
qui n'aient leur système de cosiiioj;oiiie ,

plus ou moins bien raisonné^ Cet ouvrage doit doue

intéresser un grand nombre de lecteurs.

On y trouvera iiartont l'ami sincère de la vérité. Sans

doute'il peut s'être trompé; mais il avance toujours

avec circonspection sa manière de voir, et il expose lui-

même la plupart des diflicultés qu'on peut lui faire.

COWVEINTIOIN ]NAT10r<ALE.

Présidence de Lanjuinnis.

SUITE DE LA SÉANCE DU l"' MESS1B0H.

Personne, au nom du comité de législation : Vous

avez décrété par votre loi du 9 floréal que les parents

ascendants des émigrés seraient tenus de faire la dé-

claration de tous leurs biens, meubles et immeubles,

dans le délai de deux mois, sous peine d'être reputes

mauvais citoyens. Un grand nombre de réclamations

noussont parvenues ; de toutes parts on nous a observe

qu'il était impossible de faire une déclaration parlai-

teinent exacte dans un si court délai, etqii on ne yoit-

lait pas d'ailleurs s'exposer a pas^er pour mauvais ci-

toyen en faisant une déclaration inlidèle.

Le comité de législation a pesé les raisons qui lui oiit

été données, et il a pensé devoir proroger le délai de

deux autres mois; mais en même temps le comité a

porté ses vues plus loin, et s'est aperçu que lessequea-

trcsquidoivctitsubsisterjus(iu'à la déclaration entitre

sont très onéreux pour les particuliers , et en même

temps très peu prolitables à la république : ces s«-

questrcs sont cause qu'une grande iiuanlite de maisons

restent inutiles, cl des terrains immenses incultes;

malheutousemciit la récolte prochaine se ressentira de
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IVffpt (lesséqapslres . cur il csl notoire, comme je mns

le le iTe TuX campagnes entières sont actncile-

t t e în^lie ; te comité ^donc V^^-^^^^^^^
<l'„.,l„M.,ei- la levée desséiiuestres, eu assuiaiilci

i
h i

d ".il'-t nletlaùt hors de toJte attente les intérêt, de la

"Personne fait ici lectnre du projet de décret, dont

voici les principales <lis|)Ositioiis .

• Le délai de deux mois accordé aux pères, mères

..t^i!:^lsdes.^;igrés,parlaloidu9flor. ,.ou^^^^^^^

la déclaration de leurs liiens ,
meubles et .mm. ubKs

,

est prorogé de deux autres mois.

. Les directoires de district pourront, «<'«• '' l'^''-

tion à eux faite, accorder la mamiev.e des saisies

Su'St.es. en donnant par eux Cj'Ulmn jusqu la

concurrence de la so.nme équivalente «
'f

l>-'^ '\ '

gré, d'après un état estimatif et sommaire d^s biens

meuble* et inimeiibles des reiiuerants. •

N- : Je dcmandequele délai de deux mois.accorde

par prorogation, ne soit applicable qu a la déclaration

des biens mobiliers.

Le rapporteur: 11 existe actuellement tant de difli-

cultés pour faire faire les estimations, que le délai n est

pas nmins nécessaire pour les biens .nimobihers que

pour les biens mobiliers.

Un membre demande l'impression et l'ajournement.

Legot : Je ferai observer sur l'article 11 que, si l'on

lève les séquestres et scellés apposés sur les propriétés

des émigrés, ils vontrentrerdans la possession de eurs

biens, s°ns avoir fait an préalable leur déclaration;

qu'une fois maîtres de leurs propriétés, i sera impos-

sible de leur arracher cette déclaration. 11 faut remar-

quer aussi qu'il y aura une grande différence entre le-

ver les scellés pour donner communicationde papiers,

et les lever de manière que les parents pmssent rentrer

dans leurs biens. Je propose donc que le procureur»

sviidic du diiiart.meiit soit autorisé seulement a re-

mettre les papiers qui pourront être nécessaires pour

faire la déclaration, inventaire fait au préalable desUi-

\n pitccs.

lE.«oi7<E : Je demande l'adoption des différents

atiiciidements, ou l'im|)ressioii et l'ajournement.

Le rapporteur: Si l'on adopte les amendements, je

demande ce que deviendront des papiers qui peuvent

servir à toucher des fonds; tels qn une lettre de

chaii-e un contrat, une obligation. L intention de la

Convention n'est pas sans doute que par ce moyen les

émigrés puissent toucher leurs revenus. {Nan ,
non ,

s'écrient plusieurs voix.)

On réclame l'impression et l'ajournement.

Cette proposition est adoptée.

La séance est levée à i heures.

SÉANCE DU SOIR DU l^"" MESSIDOR.

Cette séance était consacrée au renouvellement du

bureau.

On procède à l'appel nominal.

Louvet obtient la majorité des suffrages pour la

présidence.

Les nouveaux secrétaires soiitDélecloy, Mariette et

Viazade.

SÉANCE DU 2 MESSIDOR.

Présidence de Louvet.

Doulcet, au nom du comité de salut oublie , doniu-

lecture de la lettre suivante. :

Z,.' représentant tlu peuple Chiappe aux repré-

sentants du peuple composant le comité de salut

public.

Toalon , le 23 prairial , an llf de la république

française une et indivisible.

„ Citoyens collègues, je voas annonce que notre collègue

(larbonnier vie„t d'èt.e arrête; depuis plusieurs jours a

o ce arn.ee et les bons citoyens étaient i sa poursaue. On

1 .trouvé caché sur les bords de la mer : plusTurs rense,-

.nemenis porle„t quil y attendait un bateau l'';"" ^"'^\';

nue, Je viens de le faire conduire au fort Lalualgue, avec
i|Uoi. je vii-ii:."

ecartls <iui sont dus a un
ordre d'avoir pour lui Ions les cBaii.» m"

citoyen qui est encore représentant du peuple.

. -, j ,.:=;„r,r,a,ip Bi^aiinet s'y est rendu a cet
)' Le cenerai divisionnaiie Di/.<>i"t"^* j

;;--=:^:yri;:;":i::a^--tra-'^-;

"*;,'^r::nsi que les -^o^.^-^;-:.-^^^S^i
Tè,V.:s";"nes"rcerri';ru" ;;.' Ue'nnr„t''d: ,a passion et

suites de la révolte de cette commune " °" P;;;;;';;°;^^

une seule gou.le de sang ^"1";^;' 37„,",, ^^^ frappés.
celui des coupables que le glaive de la ju iice

J^.
„ Ue nombreux détachements de cavalerie P^^^'f,^

J^^^'
„. io< communes environnantes ils ont i orurc

campagnes et les
'=°'°'"""^l^" ^^^^^^,„s , de rassurer les

^:;:;:;;:":m;d::^':;:x:;d^- .es «.nas coupab.es

dont on leur a remis la liste.

., Des que j'ai reçu la proclamation de la Co-enUon na

tionale aux marins, je l'a. fait passer a 7";^" f^tie I^^""

,.ar un aviso; elle leur sera lue P-^-^^^eV ers'.tne
à déployer leur courage vis-a-vls de l enneu , i

ne doute du bon eflel qu'elle produira.

). Signé CnlAPPE. •>

Un -des secrétaires lit les lettres qui suivent :

Ca^ena.e, représentant du peuple en mission dans

le département de la Seine-Inférieure , a la Con-

vention nationale.

Rouen, le 28 prairial, 1-anlII' de la république

nneet indivisible.

„ Citoyen président, j'ai cru remplir les vties de la Com-

ven ion nationale en ordonnant la remise des piques qui
ion n

lélcndue du département de la

12 ^XJ.^:::"^^ nu-e-le approuvera .-je me sois

.)„ r.iio Hisnaraitre ces armes qni semblent avoii

r.éCrn.'es-;ônr eTTr"er la société, et ponr l'opprimer :

J.rlTla Convention nationale à déterminer la destina-

"on ;.•: lesïev^ont avoir; peut-être .ndiquera-t-elle par

. ,.io l'nsaffc utile qui pourrait en être lait, je

""sTnforerlld'u Sat que'proSuiront les mesures que

j'ai prises.

„ Salât et fraternité.
5,>e Casenave. »

Bhtet, représentant du peuple dans les ports de la

Rochelle, Jioc/iefort, Bordeaux et ports adja.

cents pour l'administration des prises , la sur-

veillance des magasins de la république et des

douanes nationales , à la Comention nationale.

Rochefort, le 25 prairial , l'an UI- de U république

française une et indivisible.

partout les administra.eurs avaient -PP'"1°^ •*

';°',^"^";^!

:=;u^:t^^d^:ixi™':";r:::^;^-

î

r"r:u:;:rr;::ô"n^;r:^ns*^^;h:ï^^n:'^:
? .. 11.., ,1, l'^ .vant même la distribution des paquets et
,nct !.. loi ^>' -• •^.^"^' publicaiion raiie dans quelques
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«rrrf >ni», on raicmcnt on si- IrniiTO. avait pnrn «nfflsanir,

el «n» «llrnilr* qne 1» connainaaiK-e de celle lui fàl paivo-

in.- .lani l.•^ . ampasiios; san» pirn.lr.- los picra.ltions iiuli-

qat<-. p.ir la l.'i , «n a "iiv.it l.> ifgisire, ou plut"! on la

ctQ> apruy «voir injfic li'.i noms ili- <|ueliiu<"s nu-mbros tic

ratliiiinistraiioii un il»- quelques-uns de leurs amis, de sorte

que le p.irlieulier (|ui se présentait dtait élimine par l'ins-

oiiplioii préalable.

u Je vnns l'avone. je n'ai po voir «Ile porte de brigan-

dage, fruil de l'abufi de l'autorité, sans en *tre indigné:

j'avais pris sur moi d'en suspendre l'elïel; déjà j'avais arrête

de» mesures sans craindre de coinpromelire lua respoiwa-

bilite, el je vous envoyais nn courrier extraordinaire pour

vons en prévenir; mais voire deciol niévile toute déiuarctie

nltérii-ure. Soye» assures qu'il produira le bien que vous en

allendei.

» Tool esi ealme ici : les citoyens attendent avec impa-

tience la pnnilion des scélérats qui, dans les diverses parties

de la république, avaient tenle de la déiroire.

w J'attendais nn successeur pour me rendre ati sein de la

Convention. Je l'avais demainlé depuis longlemps au comilé

de saint public : mais eiiliii vnire décret me dégage de toute

n'sponaabilitè, el je pars incessamment.

» Salut et fraternité. Bldtel. »

La Convention ordonne l'insertion de ces deux let-

tres nn Bulletin.

PiKRRET, :iu nom dn comité de iùreté géiiér.tle : La

Convention iintlonale a enli'iidii nvaiit-hier à sa barre

des commissaires de la seilimi du Théâtre-Français y
lire une pélitioii dans la(|nelle l'assemblt^e générale de

celle section se plaint de plusieurs mises en liberté,

prononcées par votre comité de sûreté générale , au-

quel elle a renvoyé cette pétition.

La première dont on se (daint c'est celle du nom-
mé Lover ; d'abord le coniiti' croit devoir observer à

la Convention nationale que ce particulier a été jugé
par le Irdiunal révolutionnaire et acciuitté, qu'il a an-

noncé ;.u comité avoir un compte à rendre, elque sa

mise en liberté n'est que provisoire.

La seconde dont on se plaint aussi avec beaucoup
d'amertume est encdie celle (riiii nommé Biochet

,

ancien juré du tribunal révolutionnaire; eh bien! cet

individu a aussi été jugé, sa mise en liberté est récla-

mée par le même principe que celui (]iii avait pu pres-
crire celle de Loyer. Cependant ce Brochet est encore
ù la maison d'arrêt du l'Iessis; et, à c etégard,ceux qui
ont cherché à jeter des iiiqiiiéludes dans l'assembl o

générale de la section ont elé très mal informés, leu s

émissaires lèsent induits en erreur. SI ce n'a pas r é

dans un "viauvais dessein, ceux-là ont au moins à se

reprocher d avoir «si légèrement dans leur surveil-
lance sur les opérations uii Comité.

Qti.int à Dnplain, celui là est -.tn^"'. connu du comité.
Il sait qu'il est s|iécialenieiit de eri'te d'arrestation : il

a pris les mesures nécessaires pour le faire arrêter ; il

a prisdesarrèh's; il a écnl aux anloriti's chaînées de
rext'cution des dicri ts de la Convention. Eh bien ! si

CCI homme est libre , ce n'e<t pas par Ir fait de votre
connté; ainsi II est inutile a cet égard d'enjoindre a

votre comili' d'exétntir votre décret. Si ceux (|iii ont
dit qu il était libre savent oit il est, ils peuvent en
instruire voire ci)mile,qiii s'etnpressera de satisfaire à
la volonté de la Convention nationale.

La qnalnènie est celle du nommi' Martin , ancien
jure au même tribunal, mais avaiil le ii pr.irial Jugé
indigne de l'être lors de la réorganisation de ce tribu-
nal , et reconnu jionr être trop modéri' pcnu' en faire

partie : on convient même dans la péijiion (in'il de-
vait au moins être désarmé. Eh bien ! il est vrai que le

comité n prononcé la mise en libeili' de Martin, ofli-

cicr de sanlé, homme ulile, rtTl.nné par plusieurs re-

présentants du peuple, p.ireeqne le eoiniti' a pensé
qu'on ne punissait pas nn homme pour ,ivoir élé ap-
pelé à telle fonction , mais pour les tlélils qu'il avait

pu comineltre dans l'exercice dpcette même tonclion.

La section ne reproche à Martin (|ne d'avoir été juié
et aucuns faits particuliers ne lui sont attribués.

Voilà les faits: voilà la conduite de votre comité sur
cequi a donné lieu à la réclamation de l'assemblée gé-
nérale de la section dn Théâtre-Français, au patrio-

tisme de laquelle votre comité sait renifre justice ; mais
aussi des hommes peuvent répandre des erreurs dans
son .sein : nous l'invitons à se délier de ces hommes
(lui veulent paraître tout savoir, et qui souvent sont
dirigés par des sentiments secrets.

Votre comité s.iit qu'il doit prendre des précautions
pour ne pas mettre en liberté des hommes qui ne doi-

vent pas en jouir; mais aussi autant il aime à mettre
d'exactitude pour faire arrêter les ennemis de la liber-

té , autant il a de jouissance lorsqu'il met en liberté un
malheureux, un père de famille, on tout antre citoyen

mal à propos ou trop légèrement incarcéré.

On demande l'insertion du rapport de Pierret au
Bulletin.

Legendre : Il est temps enfin que la Convention
nationale rappelle son énergie du l<=r germinal. Il faut

savoir si les comités de gouvernemeni gouvernent, ou
si ce sont les sections de Paris. (On applaudit.) Il faut

que celles-ci laissent de côté les haines et les veiigi-an-

ces particulières qui ont pu les diriger dans quelques

arrestations, et qu'elles laissent à la sagesse des comi-
tés à corriger leurs erreurs. Piinissous les buveurs de
•Siuig, les .scélérats, les voleurs; mais gardoiis-nous de
confondre avec eux les patriotes chauds, énergiiiucs,

exaltés même, qui ont rendu de si grands services à la

révolution, sans jamais se souiller de crimes. Distin-

guons avec soin les auteurs des événements désastreux

sur lesquels nous avons gémi, des citoyens qui n'y ont

pas pris une part active. Songeons aux abus que l'on

a faits du nom de fédéralistes, et craignons qu'un sem-
blable abus du nom de terroristes ne renouvelle les

persécutions et ne relève les cchafauds.Que le comité,

avant de prononcer l'élargissement d'un citoyen , s'a-

dresse, s'il le croit utile, ;i la scctionqui l'a fait arrêter,

pour en recevoir des renseignements; qu'il accueille

ceux qui lui parviendront par la voie des vrais patrio-

tes, mais qu'il rejette avec horreur les conseils astu-

cieux de la haine et de la vengeance. Je m'oppose à

l'insertion demandée du rapport de Pierret au Bulle-

tin , car ce serait donner à penser que le comité rend

compte de sa conduite aux .sections deParis et non à la

Convention nalionale. (On applaudit.)

DouLCET : C'est parce que je partage l'opinion de

Legendre , sur les circonstances actuelles , c'est parce

qiieje suis avec lui d'avis (jti'il faut mettre un terme au

cours des vengeances individuelles , et aux projets et

prétentions ennemis, que je suis d'avis d'insérer le rap-

port du comilé au Bulletin; non que je croie que vous

devezrendrecompleà une section, mais parceque vous

devez un compte à la France entière, aux extré-

mités de laquelle , colportée par les papiers piiblics
,

une dj'nonciation contre votre comité, faite à cette

barre avec ((d^'lnue aigreur, retentit en ce moment.

Je ne demanderais 'point r«i<;ert]'on si la dénoncia-

tion n'eût pas donné lieu à diverses motions, à des in-

culpations même faites au comité. Le comité vient de

vous rendre un compte détaillé de sa conduite à l'é-

gard des quatre individus dont il s'agit, le comité a fait

son devoir. Le comité a demandé aux .sections les mo-

tifs des arrestations qu'elles ont prononcées, mais là

les haines peuvent être encore exaspérées, et la vérité

ne peut être recueillie que dans un centre éloigné du

[

choc des partis, et inaccessible aux suggestions parti-

culières. Les réflexiiinsde Legendre sont pleinement

justifiées par les avis que reçoivent mes collègues d'un

I grand nombre de départements.
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En mon particulier, j'espère que le comité d • 5.1-

TClé générale reviendra snr nnc d.' h .oralion qui ne

parait contraire à l'intérêt publie, deld.er.t.on ,, la-

quelle la députation du Calvados tout ent.cre imoims

lin meMd)re s'est opposée ; nous espérons i is-J-'

,

qu'à cet égard, leconiile nous entendra (Icuouvt.m.

En attciulant, qu'il me soit permis de dur à l.i Con-

vention une dans le département du C;dva,los ,irs

patriotes énergiques ma.s pnrs , des a.llnm,^tlMl<ur^

lidèles, qui , au 31 mai , victimes de leur devon.i.i. n

à la Convention nationale , se sont levés (lonr elle
,
ont

été proscrits , incarcérés pour elle, ont vu enrs noms

inscrits sur des listes de mort , sont aujourd Imi char-

gés de nouveaux fers , et du titre odieux et non mente

de terroristes.
•

i i

Dans d'autres lieux on assassine, on précipite dans la

livicre: on persécute pres(iue partout. Ceux .pu neson

nasassezcriminels pour tuer physiquement assassinent

moralement par les calomnies accréditées par la mal-

veillance; et, si la Convention nepreiid des mesures

promptes et sévères, je nevoispasde raisonpour que

dans peu on ne donne pas aussi le nom de terroristes

aux hommes courageux qui ont brisé dans les inaiiis (lu

tyran même le sceptre de la terreur. (On applaudit.)

Nous punirons le crime sans doute; mais nous ne

permettrons pas à ceux qui n'ont rien fait pour la ré-

volution , à ceux (lui refusnient de porter la ccjcarde

nationale, nous ne leur permettrons pas, dis-je,

d'opprimer les amis de la liberté qui n'ont cessé de

combattre pour elle, et qui n'ont pas de crimes a se

reprocher. Nous ne sacrilierons pas à la haine des en-

nemis de la république (^eux .pii se sont déclares ses

défenseurs; je ne puis parler ici de ceux qui se procla-

maient ses amis, el(iui la noyaient dans son sang. (On

applaudit.) Avant-hier on a accompagné a cette barre

une dénoncialion 1res anière
,
je le répète , d'une con-

tenance étudiée et comédienne, de gestes presque im-

pératifs : j'ai été tenté de demander la parole ;
mais je

l'avouerai, j'ai redouté le nom de terroriste (On

ril et on applaudit très vivement.)

Je conclus à l'inseition de ce rapport au Bnlletin.

N*" : Si Baudin n'était pas pirti pour sa mission, il..

Un membre: Une l'est pas.

N*" : Eh bien! il pourra vous donner la preuve du

fait que je vais vans citer, et qu'il m'a lui-même ra-

conté. Parmi les pétitionnaires qui sont venus, il y a

quelques Jours, dénoncer notre collègue PoclioUe,
|

se trouve un homme (lui pendant la durée du siège de

Lille écrivait ;'i l'un de ses corirspondauts : « Moiiami,

bonne nouvelle, Lille est en feu, il ne tardera pas a

elle au pouvoir de nos amis. Je ne crois pas cependant

«lue le roi de Prusse puisse arriver cette année a Pans,

car les 15,000 hommes que doit envoyer la Russie ne

sont pas encore arrive s. »

N"* : J'annonce à cet égard qu'à Tours les mêmes

hommesqui, sous la tyrannie, ont eu le courage de

venir à cette barre dénoncer Roiisin et Rossignol ,
'^ont

maiiilenant poursuivis et jetés d.uis descachots. Ceiiiii

a détH-miné la dénonciation qui a été fuite contre Po-

cholle , c'est qu'il n'a pas voulu permettie qu'on

louillàldanslesregistresdesdéhlieratioiisde la Société

populaire, pour satislaired(-s haines paiticulièics.

IS"" : Parmi les dénonciateurs de notre collègue

PochoUes, j'ai reconnu un nominé Dubiieg, paient

de celui qui est passéeii Angleterre pour livrer la Mar-

tinique.

On demande que l'asscinbli'o ferme lu discussion.

La discussion est lennée.

La Convention natuuiale ordonne l'insertion au

Bnllelindu raïqiort but par Pierret ainsi que du dis-

cours de Uoulcet.

L.'injuinais, au nom du comité de législalion, fai

nu très long rapport sur les (piestions présenlt'cs à la

CoiiviMitioii relalivi'iiient à la loi du 17 nivôse. Il pro-

pose de rapiiorler les dispositions de celte loi ,
qui lui

doiiiiint un cllet rétroactif.

L.i CdiivciiIioii ordonne l'impression et l'ajourne-

nieiil trois jours :iprès la distribution.

RewiH'll paraît à la tribune pour soumettre à la

(lisciisMuii son projet sur les impositions.

C.MHBACÉnÈs : Il est diflieile à l'heure (]u'il est de

coinnieiicer la discussion du projet de di'cret présenté

par Rcwbell sur lesiiiiances; elle entraînera nécessai-

rement de grands détails. D'un aiitn' cillé il csi bien

important (le ne pas ajourner à long ternie une ipies-

tioii aussi intéressante; je deiu.inde ipie la Convention

décrète que demain, tonte allairc cess;iiite , elle s'oc-

cupera sans désemparer du projet de décret sur les li-

iiances.

Cette proposition est décrétée.

La citoyenne Montansier parait à la barre , accom-

pagnée dû citoyen Neuville, et présente une pétition

par laquelle ils demandent:

<i 1° La restitution de leur propriété et de ses dépendances

mobiliaires et iniroobiiiaiies;

» 2" Qne , par experts nommés respectivement entre le

gonvornemeiit et eux, il soit procédé sur-le-champ à l'esli-

malion des sommes à eux dues par le gouvernement, tant

pour raison de la jouissance qu'il a eue et a encore de leur

propriété, que pour raison des dégradations faites au bâli-

nient, et pour les autres objets de réclamations legilinus

énoncés dans leurs préeédenles pélitions; lesquels experts

seront tenus de terminer leurs opérations dans le délai d'un

mois;

)j 3" Que, sur le va dn procès-verbal d'estimation desdits

ex|>erts, la trésorerie nationale en paiera le monlant, soit à

eux, soit à leurs créanciers, qui jusque-là ne ponrron

faite d'aunes poqrsuites contre eux, que de simples actes

conservaloires, comme il a déjà été ordonné par un précé-

dent décret, qui continuera d'avoir son effet jusqu'alors. »

Celte pétition est renvoyée au comité des linaiices.

La séance est levée à 3 heures.

SÉANCE DU 3 MESSIDOR.

SvfevES , au nom du comité de salut public : Les

Etats-Généraux desProvinces-Uiiiesoiitailress à leurs

! députés près la république française des lettres de

j

créance que les citoyens Blaiiw et Meyer sont venus

I
hier soir comrauuiiiuer à votre comité, qui m'a chargé

i
de vous en donner lecture.

Les Etats^ Gênétaux des Proyinces- Unies aux re-

présentants de la nationfrançaise.

A la Haye , le 12 jui n 1795 , l'an I" de la liberté t.atavc.

n Citoyens représentants, rien n'a pu noDS èlre plus agréa-

ble que de voir une guerre malheureuse ,
que les eiiiieuii» de

la nalioii française et batave avaient fait naitie entre elles,

lerininée par un traite de paix et d'alliance, traite qui vient

de rétablir si henieusement l'harmonie et la bonne intelli-

gence entre les deux peuples, et qui doit contribuer au

pien-éiro coiniunn. ARu de resserrer de plus en plu» les liens

d'amitic et de fraternité, dont nos ambassadeurs extraordi-

naires ont posé les bases en échangeant les ralificalioni ré-

ciproques, nous avons fait pboix Je» ciioytBS Blauw et

M'ver dcnulcs à notre assemblée, pour remplir auprès d«

vous l'es lonrtions de nos ministres plénipotentiaires, et

vous prions de les reconnaître en celle qualité, leur accor

der une audience favorable, et de donner fol et créance a

tout ce qu'il» pourront dire en notre nom, et de notre part.

Nous nous estimons h«uieux de pouvoir piolller de cette

occasion pour vous rriiéier les seiitiiDenis de noire estloit
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,r .1.- notr.. h.nt.. consM^ration poni- U nation f.anç».^o rt

9«s ri'|>rr»rntanls.

. Silul el fiulcrnilé. „,j,/,/«„>
u Sl!;'i<l PvpERT, premienr.

. El plu» bJ» ,
par ordonnance des susdils seigneurs Etals-

Grni*raux. , ^,.„.rt; ,.

Sykves : Voici lo projcldo décret qiic le comité m'a

chargé «le vous proposer :

« La Convention nationale, après avoir entendu la lec-

ture des lettres de créance présentées hier à son comité de

ulut public par les citoyens Blauw et Meyer, choisis par

les F.tais-Cenéraux puur remplir auprès de la république

tVançaise les fonctions de ministres plénipotentiaires de la

république des Pmvinces-Dnies,

.. Décrète .lue tes citoyens Blanw et Meyer seront admis

à la Convention demain à deux heures, ponr y être recon-

nus en .(ualit* de ministres plénipotentiaires de la républi-

que des Provinces-Unies auprès de la république française. »

Ce projet de décret est adopté.

Une pétition de la S(>ctioii du Muséum est admise à

la barre.

L'orateur df la dcputalion : Citoyens représen-

tants, la section du Muséum ne vient point aujour-

d'hui vous féliciter de la dernière victoire rempoi-lée

sur lesvnneinisdii peuple, votre triomphe a été celui

de la république entière; gidce au bon génie qui veille

au salut de l'empire ,
l'anarchie n'est plus.

Obéir aux lois, seconder de tous ses moyens les

efforts généreux de la Convention pour cicatriser les

plaies encore sanglantes de la patrie , tels sont les ser-

ments de lasedion du Muséum;sa tidélitéà les remplir,

voilà la •ieule adresse de félicitation qu'elle présentera

sans cesse à la Convention nationale.

Pendant trop longtemps . et vous en avez gémi

comme lums, la France a été déchirée par différentes

factions qui toutes voulaient s'en partager les débris.

Votre courage, celui des bons citoyens les ont anéan-

ties. L'.inarchie et tons les fléaux (|u'elle traîne à sa

suite n'ensaiiïlanleront plus son territoire; le terro-

risme a été forcé jus(iue dans ses derniers retranche-

ments, le crime est abattu, la vertu triomphe.

Mais voulez-vous, citoyen" représentants, assurer

pour toujours la paix et la prospérité de la républi-

que , rendez-vous au voeu de tous les Français
,

donnez-leur une eonslilution qui mette la garantie

des droits à cOté de raccomplissement des devoirs;

une constitution fondée sur la liberté et l'égalité, mais

une libiTté qui consiste, udu pas à faire tout ce que
conseillent la passion et l'intérêt, mais à faire avec sû-

reté ton j ce (pie la loi permet , et qui ne laisse jamais

impunis les actes iprelle défend. L'égalité, non pas

celle égalité chiniéri(pie inventée par les factieux pour
melire le crime et l'ignorance à l.i place de la science

et de la vertu , et avec laquelle ils ont établi un des-

potisme jilus insupportable peut-être que celui que
nous avons reiiversé; mais cette égalité, la seule réelle

et possible, puisée dans la loi qui doit être la même
pour tous , qui ne connaît que les bons et les mauvais
citoyens, qui protège rhoiinêlc homme et punit le

méchant.

Nous demandons une constitution dans laquelle soit

prosent ce principe deslrnctenr de tout ordre social,

qui consacre roimne le plus s.iiiit îles devoirs l'insur-

rrction on idntôl la révolte d'une poignée de factieux

contre la masse des citoyens paisibles et scrupuleux

observateurs des lois ; une constitution qui , en faisant

une division juste et nécessaire des pouvoirs, ne laisse

plus aux patriotes la douleur d'entrevoir, même dans

le lointain, une chance poss ble au retour du despo-

tisme ou de l'anarchie; une conslilulion (|ui exclue de

tontes fonctions publiipies l'homme inepte et mal

famé ,
pour y appeler l'homme vertueux et instruit,

une constitution qui mette les personnes et les pro-

priétés.! l'abri des tentativescrimiucllesdeces monstres

avides de sang et de rapines, dont la présence ne doit

plus souillerlesol delà républiqne;enliuuneconstitu-

tion que le peuple français piii.sse regarder comme la

sienne, en la votant avec cette liberté et cette sûreté

qui seront pour vous la garantie légitime de sa sanc-

tion.

Tel est, citoyens représentants, le gouvernement

que vous demande la France entière : hâtez l'époque

heureusedesa régénération; le peuple vous environne

de sa conliance et de sa force. Ils ne seront pins, ces

jours désastreux où l'on a vu le crime et l'ignorance,

marchant la tête levée, proscrire impunément les ta-

lents et la vertu ! Ils ne viendront pins braver la ma-
jesté du peuple jusque dans l'enceinte de ses repré-

sentants ; l'anarcliie et le terrorisme, honteux de leur

difforinilé, fuient la lumière, le sanctuaire des lois

est purifié.

Non , citovens représentants , vos délibération;; ne

seront plus troublées jjar cette troupe de furies et de

brigands qui osaient emprunter la souveraineté du

peuple pour vous dicter des lois. Journées de 31 mai,

de germinal , de prairial, vous ne serez plus souillées

par de nouveaux attentats. Ah! pourquoi les larmes

de douleur et de regret, que vous avez fait et ipie vous

ferez encore longtemps répandre aux bons citoyens
,

ne peuvent-elles vous effacer entièrement des pages

de l'histoire de la révolution! Et vous , représentants

gi'nérciix, qui, dans ces jours de deuil, avez failli

être victimes de votre courage et de votre vertu , vous

dont la rentrée dans le sein de la représentation na-

tionale a réjoui le cœur île tous les bous citoyens , con-

solez-vous; la cause pour laquelle vous avez tant

souffert triomphe : vos vœux sont remplis , le soleil

de justice va luire pour tous les Français.

Et vous, frères de tous les départements, cessez

d'être inquiets sur notre représentation , les bons ci-

toyens de Paris , revenus de la stupeur léthargii|ue où

les avait plongés trop longtemps l'audace impunie

des assassins de la France, se sont réveillés; ils ne

s'endormiront plus; ils veillent au di'pot ipie vous

leur avez confié : vaincre avec la Convention natio-

nale, amie de la justice, des principes et du bonheur

du peuple, ou mourir en la défendant, voilà le ser-

ment ([ue renouvellent en ce moment les citoyens de

la section du Muséum , voilà les sentiments de tous les

bons citovens.

Il est cncoie un autre objet qui nous amène au mi-

lieu de la re|U'é.sentalion nationale : vous avez enlevé

aux f.ictieux les canons qu'ils avaient dirigés contre

vous et contre les bous citoyens réunis pour votre

défense ; vous avez aussi décrété que les armes seraient

ôtées à ceux jugés pour eu faire mauvais usage. Cette

mesure , ilont l'exécution sévère peut seule maintenir

la trancpûllité, ne laissant plus aux méchants les

movens de nuire, la section du Muséum a lieuse que

des" canons cessaient d'être nécessaires dans Pans;

elle fait hommage des siens à la Convention nationale

et l'invite à en disposer comme elle le jugera conve-

nable.

BA1I.LY, faisant les fonctions de président, à la dé-

putation de la section du Muséum : Citoyens, la Con-

vention nationale, ferme et inviolable dans les prin-

cipes de justice et d'Iiumanilé (pielle n'a cessé de

professer depuis (lu'elle a recompiis sa liberté , saura

maintenir la ri'publicpie par nue constitution sage,

vigoureuse et vraiment populaire.

A la vérité , ce ne sera pas la république de Robes-

pierre , ce ne sera pas la ré|iiibli(iiie des deceinvirs
,

desdilapidaleursetdes In es de sang, mais ce sera

un gouvernement énergique (pii garantira les droits
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(le tniis les citoyens, Pt qui lu' .loimera pas ;. une IVac-

,tiiii (In iicMiilo'le droit de s'insurger contre la masse

inipi'SMiile (In tout.

Ce ne sera pas seulement la n^publiquc de Pans,

mais ce sera la ri^pnbliqne assise egalenu>nt sur tous

lesd(M;artenicnls, parce que tous les «lepartements

concourront (également à la maintenu' et a la dé-

fendre.

LaCofiventionnationaleappl:iuilil à votre démarche

et aux sentiments exprimes dans votre adresse; elle

vous invite aux liomieurs de la si;aii,ce.

La Convention nationale (](>crèle la mention hono-

rable et rinserti(tn au Bulletin.

Bewdei.i. : Je viens soumettre à la discussion le

projet de di-cret rclatil aux liuances que j'ai présente

au nom des quatre comités.

Je répondrai, avant de le lire, aux objections de

(inelqnes-uns de nos collègues qui ont remarque (pie

ce projet de d('cret paraissait (établir un mode de

s'ac(iuitter avec la république, diUVrent de celui qui
|

e-it employé par les citovens pour s'aciiintter entre
|

eux. Tous les citovens ont di-jà trouvé l'échelle de i

proportion que je "vous propose pour toutes leurs .

transactions. Il n'eu est pas de même de la repu-

bruine, qui , tandis qu'elle paie S5 pour un ,
ne reçoit

qu'un pour 33. Il est temps de faire cesser cet ordre

de ciioses qui tend évidemment à la ruine du trésor

public.

Rewbell lit son projet.

RoussE.\u : Citoyens , on vous propose d'établir une

échelle de proportion nour les paiements et recettes,

calculée sur les progrès de l'émission ou de la ren-

trée des assignats.

J'observe d'abord que l'idée de cette échelle res

semble parraitement dans sou objet au système où

l'on proposait de régler la valeur des assignats sur

celle du marc d'argent, et qu'elle n'en diffère qu'eu

ce que le marc d'argent était une mesure fixe et géné-

ralement connue, an lieu qu'une échelle de propor-

tion, calculée sur les progrès de l'émission ou de la
,

rentrée de l'assignat, n'olfre qu'une balance, dont

l'instabilité perpétuelle tournera toujours au désa- .

vautage de l'assignat.
* '

Vous avez rejeté, citoyens représentants , le système I

di'sastreux du marc d'argent; celui qu'on vous pro-

pose aujourd'hui ne serait pas moins fumiste, puis-

qu'il tend à faire descendre l'assignat au-dessous de sa

valeur et à en remJre le titre incertain; c'est encore
;

une démonétisation déguisée que vous ne devez ni ne

pouvez admettre suis violer toutes les règles de la

justice.

Vous pouvez sans doute élever le taux des contri-

butions foncière et indirecte en raison des besoins de

l'Etat: vous iiouvez également forcer nu débiteur,

pour contributions arriérées, à s'ac(iuitter , dans le

plus court délai possible, sous peine de payer par

forme d'inilemnité envers la républi(iue telle somme
^u'il vous plaira de stipuler, en accroissement de la

tîettc (ju'il aurait négligé ou refusé d'acquitter : vous

pouvez traiter de même tous les débiteurs eu retard
;

mais si vous Iranebissez ces limites, si vous all(Tez

le titre de votre papier-monnaie , vous cessez d'être

justes, et a' est ce que vous ne vous permettrez

jamais.

Ta.vez (lom, si vous le voulez, les débiteurs

inexacts i une somme lixe, proportionnée à la dette

qu'ils auront manqué d'acquitter , et an pr('|U(lii;c' que

la républi(iue en a reçu; mais gardez-vous hien (le

recevoir jamais l(>s assignats antreiiient^ (lu'aii pair

dans quelque circonstance que ce puisse être.

Le même individu peut se trouver à la fois etcréan

cier et débiteur de la ivpnbliipie. Dans le système

qu'on vou> propose et ipie je combats , il pourrait se

fai'rc que comme cr(:.iiicier il rei^ût de vous des assi-

gnats au pair, et que le iiième jour vous ni; les reçus-

siez de lui, comme débiteur , (jue pour un douzième

de leur valeur! il pourrait se faire (in'après lui avoir

dit le matin : VoiUi 1,000 liv. que la républnine te

lionne pour s'acquitter envers toi, le soir ou loi snii-

tint que ces 1,000 liv. ([u'il a reçues ne l'aeqniltent

envers la république (|ucde lG(i à 167 liv. Une pareille

coutradictiou peut-elle seulenieiil se supposer?

Vous ne vous permetirez pas non plus ,
lepnwn-

tanlsdu peuple, de dire a l'ac(|nérenr des domaines

nationaux , à ([ni vous avez accordé des termes, ([ue

s'il n'avance pas ses paiements vous allez le con-

traindre à sextupler le prix de sou acquisition.

La foi publique répugne à une pareille mesure, et

nul prétexte ne pourrait eu justilier l adoption.

je ne fais, citoyens représentants, que parcourir

qnelque-uiies des conseiineuces du système qu'on

vous propose. Elles révoltent le bon sens autant

qu'elles blessent la justice.

Vos comités réunis , trop occupés pour avoir eu le

temps d'approlondir cette spéculation linaiicière et

d'en entrevoir les daugereusessuites, vous ont prévenus

(ju'ils avaient consulté des hommes instruits en li-

naiices, et ils se sont applaudis de cette précaution

qui les honore en ellet : mais ,
j'oserai le dire ,

trop de

modestie d.' leur part mettrait la chose pubilipie en

péril. Je vois vos comités remplis de talents, de lu-

mières et de vertus. J'v compte beaucoup d hommes

pleins de génie et de sagacité, et je vois qu'entourés

de prétendus docteurs en liuances ils iic sont plus

eux-mêmes, et ne nous offrent, au lieu de plans so-

lides et de mesures restauratrices, que des spécula-

tions stériles et funestes. O'où vient cela?jel attribue,

citoyens représentants , à l'esprit de système qui sub-

jugue et égare ces prétendus liuaiiciers, et à l'extrême

défiance de ceux qui ne sont pas initiés dans cette es-

pèce de charlatanisme.

J'entends tous les jours des représentants éclaires

me répéter qu'ils manquent de counaiSSinces en li-

uances. Quelle idée s'en lont-ils donc? Un esprit de

suite, un sens droit , l'habitude du calcul et de la ré-

llexiou ne suflisent-ils pas pour connaître et les besoins

et les ressources d'un état , et pour les comparer?

Voilà toute la magie de la linauce, quand on ne V('ut

ni tromiier ni être injuste. On me persuaderait difh-

cilement qu'Aristide eu ait jamais su davantage.

Je reviens à mon objet. Je regarde le système qu'on

nous présente comme une démonétisation déguisée et

semblabkv- celle qui était renfermée dans le projet de

I
la réductnin de la valeur de l'assignat à celle du ma^rc

d'argent. Même injustice dans l'un et l'antre pi.m ,

I
mèine suite à redouter de leur adoption. En eonse-

I

quence les motifs qui vous ont fait rejeter le premier

' doivent vous déterminer à réprouver le second , et a

1 écarter, par la i|uestioii préalable, tous les articles du

! projet de décret qui reposent sur cette base desas-

I treuse.

I

Desrues trouve le projet de décret de Rewbell iii-

' juste en ce qu'il ne porte pas sur les dettes actives e'

. passives également.
'

u L'assemblée , dit-il . ne peut pas avoir deux poids

', et deux mesures; l'une, forte pour la repul'lique;

l'autre, faible pour ses créaueierr, elle ne triait (pie

1 V.nn.uvrir davantage, discréditer de [dus en pluf

I les assignats et entrainer le mépris et la ruine du

I iiouveniemeiit, suite inévitable de toutes les mesnre.'

I réprouvées par l'éiiuité. -
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Do.^rues croit iim- unis li\s proji'ts do (inaiicfs doivent

ilrc suboriloiiiirs .1 l'rl.ilili'-sciiHMil di' la cuiislitulMiii ,

jurce iiu'fllr .mr.i sur eux uni' iiifliiciic.' diircU' et

Uts iiiari|ii<<'; il di'iii:iiidf r;iji)miiiiiuMit du |ii(ijci de

Rewbcll jusiiu'après la proseulaliou de la coiislitu-

tiuii.

Un nic-mhri- propose In conversion dn paiement en

nrf-i-iil de la ( oiilrilHilioii on im |).iifmont équivalent

en ili-nrees. Il peiisr (|iie In ri(inlilii|iii' ,
ayant besoin

d'une grande i|nanlili' de denrées, il lui serait pins

prolilable de les |iereevoir directement des proprié-

tiiil-es. en place de l'argent qu'ils devraient lui dnn-

ner, .pie de les faire aciieler ensuite avec cet argent

et \r.\v l'inlerinission d'une foule d'agents souvent in-

lideleset toujours très coûteux.

L'opinant voudrait surtout (lu'on efttsoin d'éviter

que ce mode de perception rcsseniblilt eu lieu à l'aii-

cienne dîiiic.

ViLiBRS : Je combattrais le projet du comité si c'é-

tait un svstfnie de linances, parce que je ne crois pas

que le inoniciil soil favorable pour en adopter un. Le

l.iojet du comité n'est nnllemeut comparable à ceux

jui avaient pour objet de remplir les assignats |)ar

jes lettres de change ou discédules hypolliciiiiies. Il

.le tend qu'à faire rentrer promptement les sommes

jues à la nation.

Il faut que tous les citoyens s'acquittent envers la

.épublitpie. Quand on veut ^tre libre il ne faut pas

être avari'; ceux à qui leur liberté ne coûte que de

l'ai :;eiit doivent se regarder comme très heureux.

La mesure qui vous est proposée n'est pas nouvelle;

elle fut adoptce par le congrès d'Amérique dans des

circoiislance-s aussi difliciles que celles où nous nous

trouvons, et elle a eu un idein succès. Je ne doute pas

qu'il n'en soit de même en France; mais je regrette

qu'on n'ait pas pris ce parti du moment où les assi-

gnats coinmeucèrent à éprouver de la dépréciation
;

nous n'aurions pas été obligés d'en émettre une aussi

grande quantité.

Je sais qu'il est un article qui pourra donner lieu à

oeaucoiip d'olijections; je me propose d'en faire moi-
niéme; mais ce ne doit pas être une raison pour ar-

rêter l'ailiiption du surplus du projet. Je demande
qu'où aille aux voix article par article.

Rewdell : Je m'attacherai à répondre à l'objec-

tion qu'on a faite relativement à la contribution fon-

cière.

On a proposé de faire payer en nature la contribu-

tion foncière due en argent. Celte idée n'est pas nou-
velle, et il n'y a que l'impossibilité de la mettre à

exécution qui a déterminé les quatre comités à y re-

noncer.

La contribution foncière n'est pas seulement payée
par les gros proi>riétaires, mais aussi par la classe

des petits agriculteurs: comment les fera-t-on con-
tribuer? Cette mesure serait d'une iniquité révoltante,
car elle ferait peser tout le fardeau de la contribution
sur les petits propriétaires. Eu faisant celte convei-siou

et exigeant le paiement de l'impôt sur le pied de l'UO,

TOUS imposeriez un capital de cinq milliards deux
cents millions. Je vous lemande s'il peutèlre quelque
chose de plus désastreux, si vous n'enlèveriez pas
ainsi aux agriculteurs les moyens de fournir aux frais

de culture, et si vous ne nuiriez, pas inliniment à la

républi.pic.

En adoptant cette idée , l'homme qui devait en 1790

cent livri's d'imposiliuii serait obligé de vous donner
aujourd'hui dix quintaux de blé, car en 1790 il ne
valait ijuc dix liv. le ciiiiMt;d ; cependant à quelle ef-

frayante progression le prix ne s'en est-il pas élevé
depuis!

Vous feriez éprouver aux citoyens une perte consi-
dérable, semblable à celle qu'occasionnait la loi du
miiximum. Alors sur le produit d'un arpent de terre
on perdrait 271 liv. par an. Ce calcul était rigoureu-
sement vrai, car on avait porté les dépenses au plus
bas et les recettes au plus haut.

Ou est obligé de convenir qu'on ne pourrait pas
percevoir l'impôt de cette manière sur les proprié-
taires de maisons; il faudrait dune les faire payer en
argent sur le pied de 1790, c'est-à-dire leur demander
trente-cinq pour un. Cela répond au reproche qu'on
nous a fait de ne pas augmenter les impositions, tau-
dis que nous les augmeiilons réellement en exigeant,
de celui qui ne les paie pas dans un délai, de paver
davantage. Nous les augmentons, mais de la manière
la moins arbilraire, c'est-à-dire en suivant la progrès
sion des assignats.

Ce n'est point là un système de démonétisation ou
de linances, c'est le mode d'indemnité rigoureusemen'
juste pour la république , et qui blesse le moins pos-
sible les iiilérétsde ses débiteurs, en lie prêtant poiu'
à l'arbitraire.

On s'est pbiint de ce que nous n'avions pas un taril

uniforme, de ce que nous ne faisions pas payer les

maisons des villes comme les biens ruraux ; la raison
eu est simple, c'est que le produit des biens ruraux
est considérai)lenient augmenté de valeur, tandis que
le produit des maisons des villes et toujours le même.
Je demande qu'on aille aux voix article par article.

{La suite à demain.)

ZV. B. Dans la séance du i messidor, Louvet a an-
noncé que demain à midi la commission des Onze
présenterait la nouvelle constitution.

Mailhe a inoposé de créer pour la Convention une
garde départementale.

Celte proposition a été renvoyée à la commission
des Onze.

Rovère a dénoncé Voulland, et a demandé contre lui

le décret d'accusation.

Cette proposition a été renvoyée aux comités, pour
suivre la loi de la garantie.

Les ministres pléni|ioteiitiaire5 de Hollande ont été

iTConnus en cette qualité. Ils ont reçu le baiser fra-

ternel. Le drapeau des Provinces-Unies sera joint à

ceux des trois républiques qui décorent la salle de la

Convention.

Personne a fait adopter la loi tendante à réprimer
et punir les meurtres et assassinats.

Sur la proposition du comité de salut public, la

Convention» rappelé le plus grand nombre des dé-
putés en mission, afin qu'ils assistassent à la disons
sion sur la constitution.

Aubry a prc'posé de créer une légion de police pour
faire le service de Paris.

Cette proposition a été renvoyée aux deux comités.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Hambourg, le 5juin. — Voici quelques détails sur

l'boniblc incendie qui a consumé une grande partie (le

la ville de Copenhague.

« Le feu se manifesta en trois endroits différents de

la ville, h un quart d'heure de distance l'un de l'autre,

ce qui semble prouver que des incendiaires avaient été

employés à cet alTreux complot. Le feu commença le 5

vers quatre heures de l'aprcs-niidi , et le 6 au soir on

n'avait pu encore s'en rendre maître, tant sa violence

était grande. Ce fut au milieu d'un monceau de bois,

sur l'ancien Holm,quc le feu parut d'abord. Il se com-

muniqua rapidenient a un grand magasin rempli decor-

dages, de voiles et de goudron, et en fit un brasier im-

mense. Bientôt les (lammèches en furent poussées par le

vent au-delà du canal, sur les maisons et sur les maga-

sins. En peu de temps toutes celles qui se trouvent en-

tre le canal et l'hôtel-de-villc furent embrasées, ainsi

que l'église Saint-Nicolas, dont la tour s'écroula avec

un fracas épouvantable. L'h6tel-de-ville, un des plus

beaux monuments de Copenhague, a été extrêmement

endommagé. Heureusement, dans la matinée de cette

journée désastreuse, six vaisseaux de ligne étaient allés

en grande rade, et ils échappèrent ainsi au feu.

Si l'on considère ce qui vient d'être dit des indices

qui peuvent faire penser que cet événement n'a pas été

fortuit, mais qu'il est la suite d'un complot; qu'enfin,

d'après la direction donnée d'abord au feu, on parait

avoir eu surtout l'intention de détruire et les vaisseaux

et les magasins de la marine danoise, on ne peut s'em-

pêcher de conjecturer quecetincendie ne soit l'ouvrage

d'une main étrangère.

PRUSSE.

Berlin, le 28 mai.

Extrait de la Gazette prussienne de IVesel.

Les ouvriers de divers métiers se sont ameutés et in-

surgés au sujet d'une rixe survenue entre l'un d'eux et

un émouleur dans le quartier dit la Lappstiasse.

Les mutins se grossissant de tous les vagabonds de

la capitale ont repoussé la garde .i coups de pierres, in-

sulté les magistrats publics et brisé tous les meubles de

la maison del'émouleur contre lequel ils étaient irrités.

La situation de la ville a été très inquiétante. En voici

le bulletin :

Mercredi ay niai. — Toutes les portes de la ville

sonl fermées ; on ne laisse sortir personne qui pourrait

être suspect. Les ouvriers menacent de démolir encore

une maison, et même de mettre le feu à la ville.

Les attroupements continuent, et paraissent de na-

ture à devenir dangereux.

Après midi. — S. M., qui est à Charlotlenbourg,

a ordonné de repousser la violence par la violence;

d'arrêler les criminels, et d'examiner la chose avec la

dernière rigueur.

Partout s'assemblent de nombreux détachements de

troupes. Toutesles issues de la Lappstrasse sont occu-

pées. On cherche à se saisir de beaucoup de séditieux.

Leschasseurs et les hussards ont sabré quelques mutins.

Plusieurs de ces derniers sont blessés.

Le soir, à neufheures et demie. — Dans ce mo-
ment on bat l'alarme. Partout on crie au feu. Tous les

ré^^iments s'assemblent dans leurs places d'alarme ; le

diàlcau est garni, et personne n'ose y
pas'^er. L'arsenal

%<• Série. — Tome Ml.

est bien gardé : 20 canons sont placés en dedans ''t en
défendent les avenues. On a également place (il^ ca-

nons dans In maison des pontons. La consternation est

générale. Tous les bâtiments publics, tous les maga-
sins, etc., sont occupes par de forts détachements; les

pompes sont placées, etles corneurs annoncent l'alarme

a feu pour quetous les bonscitoyens volent au secours.

On craint que les criminels n'aient réalisé leurs me-
naces, et mis le feu partout.

Le soir, à onze heures et demie.— Grâce au ciel,

il n'y a point eu de feu ; et il parait que les alarmes
n'ont eu pour objet que des mesures de précaution.

En ce moment une Iroupe d'ouvriers avait arrêté la

gartie du nouveau marché, et voulait délivrer les pri-

sonniers et leurs camarades arrêtés ; un délacliemrnt

de hussards les a dispersés à coups de sabre. Dans
toutes les rues, de nombreuses patrouilles, tant d'in-

fanterie que de cavalerie, se succèdent presque sans in-

tervalle.

Jeudi 1i. — Une grande partie des criminels sont

arrêtés, 50 à 60 incarcérés. Aussitôt que nos troupes
ont eu ordre de repousser la violence par la violente,

c'a été un jeu, pour nos plus petits détachements, de
disperser les plus grands attroupements

;
plusieurs des

mutins avaient la lête ensanglantée.

Le repos n'est pas encore entièrement rétabli , mais
en partie. Toutes les maisons de la Lappstrasse ont été

visitées, et on en a arraché plusieurs séditieux qui s'y

étaient cachés.

Dans ce moment j'apprends qu'un garçon taikleur,

nommé Schmidt, instigateur et chef de la révolte, est

arrêté.

Jeudi soir, — Toutes les mesures de prévoyance
continuent , les patrouilles sont encore aussi nom-
breuses. Le concoui-s du peuple du côté de la Lapp-
strasse est toujours très considérable, mais moins
qu'hier au soir. Les avenues sont fermées de tous les

côtés. Cependant les précautions sont diminuées au
château et à l'arsenal.

La tranquillité semble être entièrementrétabliepour

les honnêtes gens, mais une terreur panique s'est em-
parée de tous les gens de métier. Personne encore ne
peut sortir de la ville sans être muni d'un passe-port

de la police.

Vendredi 29. — Les arrestations continuent. Les
chefs de la révolte sont arrêtés , et les prisons en sont

tellement remplies qu'il a fallu en transporter un grand
nombre à la caserne du régiment de Brann.

Samedi 30. — Le repos est entièrement rétabli.

TOSCANE.

Florence, te 19 mai. — Le citoyen Miol, ministre plé-

nipotentiaire de la république française, étant arrivé

il y a quelques jours dans cette capitale, alla peu de

temps après chez le premier ministre d'élat , M. le sé-

naleur Serristori, pour l'instruire de son arrivée, et lui

communiquer la copie de ses lettres de créance, .i l'eflct

d'obtenir ensuite audience delà cour. En conséquence

le malin du même jour le citoyen Miot s'est rendu avec

le citoyen Frévillc, son secrétaire de légation, au palai

Pitié. Après avoir été introduit, suivant l'usage, par le

grand chambellan auprès de S. A. R., il lui a remis ses

lettres de créance; le citoyen Fréville a été admis en-

suite ; de là ils ont été reçus tous deux à l'audience de

la grande duchesse.

I,e citoyen Vercier, vérificateur des assignats, envoyé

par le gouvernement de la réoubliuue française, est
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.1IIMI airiv iTosonnr. 11 ri'siileiB à Ijvoiirnr, d'où il

piulia a Klorciii viiiiili'oiit s'assiiicr de

lioiHé do l.Hii-s assignais |u.mionl le;, lui |.ie«'iiU'r poin-

t'Irr liiiil'i« . »-t ils ivitcioiil par ce moyen d'elle

•rompes.

RKPUULiyUK FKVNÇAISE.

NOUVELLES DES l'OBTS.

Kxtrait d'une lettre écrite en radede Brest, à bord

de la frégate de ta ré/iiibligue , la Cocarde de la

République; c/u H prairial.

Je m'empresse de t'aniioncer notre heureux retour,

après la croisière de 34 jours sur les cOtes d'Espagne,

vis-à-vis celles de Bayonne et de Viço. Nous n'avons

vu peudiiul ce temps qu'un vaisseau a trois ponts qui

cscortaittleux llùtos. NonsenvoyAmesla Urginie pour

le recoiuiaîlre ; ets'il avait voulu lui donner la chasse,

nous en eussions donné une autre aux deux flûtes,

mais il ne donna pas dans le piège; il les lit forcer de

voiles et se tenait sous ses huniers à nous allemlie.

Alors nous conliiuiiimes notre route, et nous fûmes

visiter le inèmejour un bâtiment étraugerprcsqne sous

les forts de Viana.

Nous avons pris durant notre croisière trois bâti-

ments : le premier est une galiotc portugaise chargée

de salaisons ; le second est une corvette espagnole

,

commandée par un lieutenant de vaisseau venant de

la Havane, avec une cargaison de sucre , tabac et ca-

cao; elle est percée pour 10 canons, maiselle n'en avait

que huit de moulés; le troisième bâtiment que nous

avons pris le 6 en revenant se nomme la Petite Jean-

nette de Londres , chargée de marchandises liour la

Jama'i'que. Le capitaine nous a dit qu'il avait été estimé

un million à Londres; il faisait partie d'un convoi de

•400 voiles destiné pour la Jama'i'que et autres îles des

Antilles, sous l'escorte de 12 vaisseaux et six frégates.

Il s'en était séparé par le coup de vent du 8. 11 vient

d'entrer dans cette rade , et les autres ne doivent pas

tarder.

Ftcamp, 20 prairial. — Le 10 dc cc mois une caiche
anglaise, ayant aperçu un bateau pécheur de Saint- Va-
lery-cn-Canx , envoya un canot à bord de cc bateau ,

qui doit rester sacré entre toutes les puissances belli-

gérantes. Les Anglais tirent descendre l'équipage dans
la cale

,
qu'ils fermèrent. Au bout de 15 heures , les

matelots n'enleiid.int aucun bruit sur le pont soule-
vèrent l'écoutille et ne virent plus d'Anglais ; ils s'a-

pcre.urent seulement qu'ils avaient volé une ancre et

quelques cflèts de l'équipage.

Port-Malo, 24 prairial,— Lc 14 de 06 mois, OU a Saisi

une correspondance infernale avec des Anglais et des'
émigrés ; elle e^t entre les mains du général Rey ; et
on saint auteur , Britaux , se disant recteur de sâinl-
Jacin , à deux lieues d'ici , fut arrêté par l'adjudant-
général Matheloa, ctconJuit à la tour de Solidor, d'où
Il est parti le Ï2 avec le digne coopéiateur, le révérend
lacobiii pris à Pléguen , pour le tribunal criminel du
déparleiiient, séant à Rennes.

Ce même jour 22 on amena à la môiiic tour 4
chouans, faisant partie de 150 qui le 10 avaient été
uns en déroule , avec perle de 5 des leurs , et d'un de
nos grenadiers, dans la forêt du Mesiiel , district dc
Dol ; parmi ces quatre, se trouve le nommé Lociiuet

,

dit Cliàteau-d'Assise, espèce deci-devantde deux jours,

qui chouaiuiait vraisemblablement pour acquérir un
litre.

Paimbauif, le 2i prairial. — Hier a deux hcuics et de-

mie du matin , le feu se manifesta à bord du navire

V /iiirora , dc 900 tonneaux. En un instant il devint si

violent, et le vent du nordsouflla si fort, qu'il se coin

niuniqua avec une rapidité effrayante aux navires I.'

Jeune Charles de 800 tonneaux, \st Saint-Nicolas, di;

i:iO,\cSimple,t\(iWO,\'.ltexandreeX\a Mère Chérie,

de 7 à 800, qui furent consumés. VEmétie, VÀrtibo-
iiile et plusieurs autres ne durent leur salut qu'à la

perte de leurs ancres dont ils coupèrent prompte ment
les câbles, et à ia direction du vent, qui hcureuseinen
vint a changer.

On peut se peindre la malheureuse situation de Paiin-

bœuf dans cet affreux moment. Tous les habitants des

maisons voisines de la rade délogèrent avec précipi-

tation. Toute communication du feu fut coupée à onze
heures du matin , et le soir à huit heures il était tota-

lement éteint.

On porte la perte de ces six navires à environ 3 mil-

lions. Quatre matelots américains ont péri à bord de
VAurora,

Gravelines, le 25 prairial. — Hier à une heure après
midi on a eu ici le malheur de voir périr un navire

américain,chargé de 3,944 sacs de blé,faisant lOOlaste
de riz, de fùi'ine, biscuit, thé, etc. Ce navire se noni-

niait la Pallas , capitaine Crawfort , de Philadelphie,

11 était parti d'Allena le 5 juin, à la destination de Lis-

bonne. Il a touché sur un banc à la hauteur de Dnn
kcrque, et depuis ce moment jusqu'au 24 au soir, l'eau

avait tellement gagné qu'elle s'est élevée jusqu'à 12

pieds, et que l'équipage a eu a peine le temps de se sau-

ver.

Ce navire a coulé bas cette nuit vis-à-vis la ferme

de 'V'aupoule, à une demi-lieue à l'est de ce port, et l'on

pense que la cargaison est totalement perdue.

MEDECINE.

Des glaires, de leurs causes, de leurs effets, et dé-

couverte d'un médicament propre à combattre cette

humeur

Par J.-L. Douslin-Dubieuil, docteur-médecin. Prix,

3 liv., et 3 liv. 10 sous franc de port.

Cette brochure, qui renferme dans un espace très

circonscrit l'exposé d'un système complet , et qui pa-

raît être le fruit de recherches et d'observations appro-

fondies, est écrite avec beaucoup de clarté et de mé-
thode. Elle présente des idées neuves et intéressantes,

exprimées de manière à pouvoir être, facilement sai-

sies et à lixer l'attention. L'auteur dit lui-même dans

l'introduction qu'il s'est attaché à n'employer que le

moins possible les expressions techniques de son art,

aliii de .se mieux faire entendre des |)ersonnes que son

ouvrage intéresse cl à qui il veut être utile.

Le citoyen Dubreuil commence par établir que c'est

aux glaires qu'il faut attribuer la plupart des maladies

chroniques, celles surtout qui sont accompagnées de

vents et de dé.sordres dans les nerfs; il désigne ensuite

les causes iirincipales qui donnent naissance à cette

humeur. Parmi les causes morales qui, selon lui, con-

tribuent pour beaucoup à la formation des ghiircs, il

donne particulièrement aux peines vives de l'âme une

très glande mllneiice. Nous ne le suivrons pas dans

les devrl(i|ipeiiients ce cette opinion , nous citerons

seulenieiit quclipies réflexions qui les précèdent, et qui

pourront donner une idée de la manière de l'auteur.

Voici comment il s'exprime page 14 :

«L'état moral des personnes dans les maladies dont

ellesétaientallecléeslut longtemps compté pour rien,

même par des savants célèbres dans l'art de guérir ;

excepté les émotions brusques et inattendues, et quel-

aucs effets très sensibles de l'imagination, les ravages



secrets (.es affections de l'âme, des chagrins vi fs et . jii-

•eiitiés, accoiii|iagiiés de mystère et deiiucs de conso-

lation, devenaient bien rarement le sujet de leurs mé-

ditations; mais la iihilosophie s'est cnlin liecta cet art,

elle il ('i)iti l'action lente et successive, los progrès plus

ou moins rapides des causes morales dans l'îiltc'ration

des organes, et la dépravation des fluides ; d^s-lors il

a été possible de faire des observations liien précieuses,

et ilans ce nouveau champ ouvert aux recherches et

aux découvertes des vrais amis de l'humanité, si quel-

nue chose afllige l'observateur le plus sûr de ses don-

nées , c'est la difficulté qu'il trouve à prévenir ou

arrêter les désordres de l'âme , afin de réparer les dé-

sordres physiiiues. »

Le citoyen Uubreuil expli(ine avec autant de saga-

cité que (le précision coniuieut la trop grande appli-

cation à l'étude et l'excès dans les plaisirs concourent

aussi à la formation des glaires. 11 parle ensuite des

soins qu'il a apportés à la recherche d'un médicament

propre à les évacuer avec douceur, sans irriter lesiieifs

ni allaiblir les malades. ' J'avais observé , dit-il ,
([ue

lu rhubarbe, le séné, le jalap et les sels neutres attei-

gnaient l'humeur glaireuse; mais je les rejetai lorsque

je (is attention (jue la rhubarbe avait une qualité astrin-

gente et très échauftante
;
que le séné et le jalap ne

contenaient rien de propre à soutenir le ton des solides,

et que le plus doux des sels neutres était l'ennemi des

nerfs, etc. »

Des observations et des notes curieuses terminent

cet ouvrage.

11 se trouve a Paris chez le citoyen Lachapelle, rue

(le la Vieille-Monnaie, n» ÏO
;

Chez l'auteur, rue Neuvc-de-l'Egiilité, ii» 333
;

Chez les citoyens Lucet, directeur du Bulletin de

hUcrature , des sciences et des arts , rue Montmartre ,

11" yj, et Deseniie, libraire, au l'alais-Egalité;

A Villeaux, département de la Cijte-d'Or, chez le ci-

toyen Peyrouse.

COINVEJNTIOIN INATIOWALE.

Présidence de l.oiwel,

SUITE DE LA SÉANCE DU 3 MESSIDOR.

Cambacébès: Si le projet qui est soumis à votre dis-

cussion n'offre point pour nos iiuaiiccs un système

complet de régénération, il faut du moins reconnaître

que , de tous les plans qui ont été présentés , il est un

de ceux qui approchent le plus du but que vous vou-

lez atteindre.

En ellét ne s'agit-il pas de soutenir le créditde no-

tre papier-monnaie, de manière qu'il fasse le service

de l'argent au pair ou avec un désavantage qui n'ex-

cède pas vingt pour cent? et, pour opérer un change-

ment ;mssi salutaire, ne faut-il pas réduire sur-le-

champ la masse des assignats en circulation à une

quantité de deux milliards , somme représentative du

nuiiK'raire ellèetif qui existait avant la révolution?

Tout consiste donc à parvenir à cette réduction par des

moyens simples qui n'aient point ce caractère de ri-

gueur avec le(iucl on n'obtient jamais la conliance (les

lioiiiines , et dont les gouveriieiiieiits ne doivent faire

usage que lorsqu'ils sont dans une situation désespé-

rée.

On l'a déjà dit plusieurs fois à cette tribune, l'état

actuel olfrc encore d'iiiunenses ressources, et en les

employant avec diseeriieiiient , ou en les ménageant
avec économie, la France doit compter sur la réfiara-

tionde tant de fautes qui n'ont point été votre ouvrage.

Relirez donc les assignats, multipliez les moyens de

retirenient
;

jetez un regard paloriiel sur celte miilli-

tuile d'individus pour lesquels les besoins semblent

s accroître chaque jour, et qu'ils puissent trouver quel-

ques soulagements dans le succès des opérations de

hnances que vous alUîz ordonner.

Il faut donc, en accordant la priorité au projet des

quatre comités , déen'ter (|iiel(pi('s dispositions addi-

tionnelles qui mettront sous la main des hommi^s peu
aisés des moyens faciles de retirer de la circuljlion les

assignats dont ils sont détenteurs.

Ce décret sur la vente des biens nationaux a ouvert

un vaste champ aux hommes opulents; celui dont le

projet vous est soumis assure à tous les débiteurs de
la république les moyens de se libérer, et il établit un
nouveau cours d'après une base moins arbitraire que
celles qui avaient été précédemment présentées. Mais

qu'y a-t-il dans ces diverses dispositions pour le ci-

toyen qui ne possède que de petites sommes? Quelle

ressourceaura celui qui n'a point assez d'assignats po;:r

acheter un domaine national , et qui ne doit rien à la

république? n'cst-il pas évident qu'il sera forcé ou
d'attendre que ses assignats se vivifient, ou de les livrer

à vil prix à ceux qui auront des paiements à faire au

trésor public?

C'est pour venir au secours de cette classe intéres-

sante que je propose, 1» de mettre en activité la lote-

rie décrétée le ... .

20 D'ouvrir un emprunt viager en forme de tontine ,

et de charger le comité des linances de présenter sous

trois jours le mode d'organisation de cet emprunt;
3° De rouvrir l'emprunt volontaire que le comité

des finances a fait fermer le 7 du mois dernier.

Je sais qu'on peut répondre à l'égard des deux der-

nières mesures, qu'elles diminueront la concurrence

entre les acheteurs des biens nationaux; mais cette

raison est plus spécieuse que solide ; et comme tous

les plans, toutes les mesures, tous les projets [irésen-

tés et discutés dans cette matière , reposent sur la

confiance due à notre gage, il devient indifférent de re-

tirer les assignatsen délivrantcegagcà nos créanciers,

ou eu le leur conservant pour assurer la dette publi-

que.
La priorité est accordée au projet de décret pré-

senté par Rewbell au nom des quatre comités réunis.

Thibault : Avant de passer à la discussion des arti-

cles (lu projet de décret présenté par Rewbell , il est

nécessaire de répondre à ce qu'a ditCambacérès.Da-

bordil peut se tranquillisersur l'exécution du décret qui

ordonne la vente par loteries d'une partie des domai-

nes nationaux; cette loterie est en pleine activité. (On
applaudit. ) La commission des revenus nationaux

,

chargée de l'exécution du décret de la Convention

nationale, a envoyé ce matin au comité des finances plu-

sieurs exemplaires du jirogramme de cette loterie;

elle l'a fait (Jistiibiier à la Convention, et si tous les

membres n'en ont pas eu, c'est (|u'appareiiimeiit le

nombre des exemplaires n'était pas assez considérable.

Les citoyens ont été avertis par une affiche qu'ils pou-

vaient se présenter dans les bureaux d'enregistrement,

pour y faire leur soumission et recevoir des billets.

Déjà un seul particulier a pris pour trois cent mille

livres de ces billets. (On apiilaudit.)

L'emprunt ouvert avec l'emprunt forcé, et dont a

parlé Cambacérès, a été suspendu par un arrêté du co-

mité des finances; mais il peut être remis en activité.

J'observe à cet égard que les actions de cet emprunt,

achetées pour la plupartpar des étrangers gagiKmt con-

sidérablement , ce qui prouve que la perte qu'éprou-

vent nos assignats provient du défaut de confiance des

Français (lour cette monnaie ri'iuéseiitalive, et peut

èire (le la Convention elle-même ,
»pii Lusse faire à sa

tribune les propositions les plus désastreuses; qui en-

tend sans défaveur des orateurs ([ni ne savent que dé-

truire, et qui sont incaiiables de reédifier. (On applau-

dit.) Voyez si vos ennemis publient leurs plans de
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«inincfs. A ravciiir. sans doulo, la Convention nalio-

nalf, insIriiiU' parl'cxpt'rifncn et pleine de condanec

ilans M-s i-oniités île gonveriirniont , ne pcrineltra p:is

lies discussions qui peuvent coinpiomeltre le salut de

hi patrie.

I La troisi«\ine proposition de Canibacérès est l'ouver-

Hurc d'une tontine; ce projet renvoyé à rcxamen du

'comité des linanccs n'a point ëté rejeté par lui
;
je

crois Miènic que, connaissant le goflt des Français pour

tout ce qui s appelle loteries , votre comité s'empres-

sera de vous soumettre un projet qui ne peut être qu'u-

tile eu retirant de la circulation un grand nombre

d'a:«igiiaLs.

Je demande que la Convention nationale discute ar-

ticle par article le projel présenté par Rewbell, et au-

quel elle vient d accorder la priorité.

Canibacérès présente la rédaction de ses projiosi-

lions.

On en demande le renvoi au comité des finances.

Ce renvoi est décrété.

Rewb'll fait lecture de l'article l*"" de son projet

(iisqu": u 16« inclusivement,—Us sont successivement

adoptes sans discussion.

Le rapporteur fait lecture de l'article XVII.

Rewbell : Par cet article vous forcez les adjudica-

taires il payer en un seul terme ce qu'ils doivent à la

république, et vous privez de la prime accordée par

vos précédents décrets ceux ipii se libéreraient sur-

Ic-ciianip de leur créance envers la république. Cet

article, au premier abord, paraît être injuste ; je vais

prouver qu'il est conforme à la justice. En effet ceux

({ui en 1790 ont acheté des biens nationaux peuvent-

ils se plaindre qu'on viole à leur égard toutes les con-

ventions, qnaïui ils sont assez éhontés pour p;iyer la

totalité du prix de ce bien avec l'année de son pro-

duit? Quant à ceux qui, dans ces derniers temps, ont

lait l'acquisition de domaines nationaux , n'est-ce pas

leur accorder une prime assez considérable que de

lenrilonnerquaraute jours pourse libérer avec la ré-

publique?

Voilà ma réponse à ceux qui se plaindraient de la

prétendue rigueur de cet article.

On demande d'aller aux voix sur l'article XVII.

Baland : Je propose un amendement. Je veux que

les acquéreurs de biens nationaux paient ce qu'ils I

doivent à la république
;
je veux que ceux qui ne

paieront pas soient punis.

Ce n'est donc pas pour l'intérêt de ces acquéreurs

que je prends la parole, c'est pour celui de la répu-

blique, c'est pour réclamer justice. L'article qu'on

vous propose csl injuste et impolltique; il est injuste,

non pas parce qu'il viole les engagements, mais parce

qu'il force un citoyen qui a vendu à termes un bien

patrimonial ,
pour acheter un bien national , à payer

sur-le-champ le montant de l'acquisition de ce l)ien
;

or , comme il ne pourra pas donner ce qu'il n'a pas
,

il sera donc injuste de faire payer cet acquéreur sui-

vanU'échelle de proportion, quand il recevra le prix

du bien patrimouial qu'il aura vendu, suivant l'ancien

taux. Cet article csl impolilique
,
parce que nécessai-

rement il empêchera les citoyens d'acheter des biens

uatioiiaux. (Ou murmure.)

Je demande ou que l'échelle proporlionuelle ne soit

appliquée, pour les ternies non échus, qu'au\ inti'rèls

du prix des b eus nationaux, ou que, dans le cas (|u'un

aci|uéreur de biens nationaux eut vendu à crédit son
bienpatrimonial pour payer ses biens nationaux, le dé-

biteur de sonditbien patrimonial soit tenude lui payer
aussi les termes à échoir, dans la même proportion.

N'*' •. Je dois faire connaître un fait qui prouve la

Loiité du plan du comité, c'est que dans mon district,

aussitôt que ce projet a été connu , des particuliers se

sont liAtés de vendre les grains qu'ils tenaient cachés.
Il en sera de même dans toute la république.

Rewbell : Le particulier qui doit à 1,' rc'publique

sera obligé de vendre ses denrées pour s'acquitter en-
vers elle, ce qui oecasioiincra unediminntion considé-
rable dans le prix des objets de première nécessité.

Fermont : L'article proposé ne viole pas les enga-
gements, car il est tel acquéreur qui ne s'attendait à

retirer que i pour cent de son bien , et qui par le lait

inênie de la loi en aura 30. Je vous demande si c'est là

violer la foi des contrats.

Vermer : Notre collègue Baland est convaincu de
la justice de l'article, mais il fait cette supposition. 11

peut se faire , dit-il
,
qu'un citoyen ait vendu son bien

patrimonial pour acquérir un bien national; si vous le

forcez de payer sur-le-champ le montant de son acqui-
sition , vous le gênez cruellement , car il a lui-même
vendu à termes. J'observe , afin de tranquilliser mon
collègue, que l'homme qui a acheté un bien national
a déjà retiré de son |iroduit de quoi payer le montant
de son acquisition. Je ne vois donc nul inconvénient à

adopter l'article qui vous est présenté.

L'article XVII est mis aux voix et adopté.

Personne : Je demande à proposer un article addi
tionnel. Je suppose qu'il y a six mois j'ai fait l'acqui-

sition d'un bien national de cent mille livres, et quel-

que temps après je l'ai vendu pournn autre de pareille

valeur. D'après l'article que vous venez de décréter

,

je suis forcé, moi, premier aciiuéreur et seul connu
comme créancier de la république , de payer sur-le-

champ le montantdubien quej'ai véritablementacheté,
mais qui n'est plus à moi puisque je l'ai vendu

;
je se-

rai, dis-je, obligé de payer le montant de ma première
acquisition, ou je serai condamné de payer suivant l'é-

chelle de proportion. La loi n'atteint pas le second ac

quéreur, elle ne connaît iiue le premier.

Je demande par article additionnel que le premier
acquéreur ait recours au second pour le paiement du
domaine national qu'il lui a vendu.

Rewbell : Ce cas a été prévu dans la loi ; vous avez

la faculté de faire reconnaître comme débiteur de la

république le second acquéreur; c'est pour cela qu'on

n'a pas mis dans l'article les acquéreurs des biens na-

tionaux , mais les débiteurs , etc. Si le second acqué-

reur ne paiepas , ce sera contre lui que la république

aura recours.

L'article additionnel présenté par Personne est re-

jeté.

Rewbell : Voici une disposition que je propose d'a-

jouter à l'article XVII:

«A compter de la |)ublication du présent décret, les

lois qui accordaient des primes aux acquéreurs des

biens nationaux qui se libéreraient sur-le-champ avec

la réiiublique sont rapportées. »

Celte disposition sera ajoutée à l'article XVII.

Le rapporteur lit l'article XVIII.

Cambacébès : La disposition proposée ne me paraît

pointjiiste; elleprésente jiour la république une sorte

de double poids ou de double iiicsure. L'équité ne per-

met pas d'attendre le second semestre de l'an IV pour
faire participer les créanciers de la république à l'aug-

nienUition proportionnelle que vous venez de décré-

ter ; et tandis que sous un terme très prochain, le tré-

sor public recevra sur le pied de cette augmentation,
pourquoi ne paierait-il pas de même ?

Aujourd'hui le» véritables indigents sont lez fonc
tionnaires ])ublics , les salariés par la nation , et les

créanciers de l'IUat pour de petites sommes. Si vous ni'

faites rien iioiir eux , votre projet sera iiicomulet cl
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«ous ne leur promettrez qu'une justice tardive, tandis

jue leurs besoins appellent un prompt secours.

Rewbell : Si Cauibacérès avait c'té présent à la dis-

cussion qui a eu lieu sur cet article aux comités, il

:onnaîtrait les motifs qui les ont déterminés à l'adop-

ler, et il n'aurait pas fait la proposition qu'il vient de

jeter en avant. 11 propose de l'aire jouir les salariés du

bénéfice de la loi , à compter du dernier seniestre de

cette année. A cette époque, si vous payez d'après le

cours, au lieu de 300 millions que vous devez, vous se-

rez obligés de tirer 18 cents millions des coffres de la

république, et les rentrées n'ayant pas été assez consi-

dérables, vous serez forcés de faire une nouvelle émis-

sion. Quant aux créanciers de l'Etat, leur sort est sen-

siblement amélioré; ils gagnent, sur les inscriptions

sur le grand livre qu'ils ont achetées, jusqu'à 65 pour

cent. Je demande que l'article soit adopté tel qu'il vous

est présenté , l'état des finances de la république ne

permet d'y faire aucun changement.

Cambacébès : Je ne répondrai qu'aux motifs expo-

sés par mon collègue; je serai muet sur ce qu'il a

pu dire d'étranger à la discussion : la raison seule

doit avoir des droits sur nos âmes. Je conviens avec

Rewbell qu'il y aurait quelque inconvénient à payer

les créanciers pour te dernier semestre de l'an 111,

dans la proportion convenue ; mais il n'en est pas de

même pour le premier semestre de l'an IV : alors

l'opération aura eu son effet ou elle n'aura point

réussi. Dans le, dernier cas, tout sera dit: il faudra

chercher d'autres moyens ; et , dans la première

hypothèse, la rentrée des assignats doit être telle,

que l'augmentation ne pourra point devenir con-

sidérable.

Au surplus faisons abstraction de tous calculs
,

et ne nous décidons que par des considérations d'é-

quité. Le temps de la dureté n'est plus ; soyons

miséricordieux, et n'oublions pas que le meilleur

gouvernement est celui dans lequel il y a le moins

de malheureux. Je sais que quelques personnes ont

profité du discrédit momentané des inscriptions sur

le grand livre, et on fait ainsi de bonnes affaires;

mais je sais aussi que ,
parmi les créanciers de la

république, il existe un grand nombre d'anciens

rentiers qui ont eu infiniment à souffrir de tous les

changements intervenus dans les finances depuis

quelques années.

Je ne plaide point ici la cause des riches-, et, quoi-

que je sois opposé à tout ce qui peut conduire à

établir des distinctions parmi les citoyens, je ne

verrais que de la justice dans une opération nui ac-

corderait une augmentation graduelle à ceux dont la

rente ou le salaire ne s'élèverait point au-dessus d'une

somme déterminée.

Vebnier : Les sentiments qui animent Cambacérès

sont partagés par nous; mais voici les grandes con-

sidérations qui nous ont déterminés à 1 adoption de

l'article que vous discutez. Nous avons dit : Sans

doute il faut promptcment améliorer le sort des ren-

tiers; mais avant tout il faut rendre leurs créances

immuables; et le projet que vous adoptez nous a

paru être le seul qui lixe d'une manière invariable le

sort des créanciers de l'Etat, qui d'ailleurs jouiront

du bénélice de la loi dès le premier semestre de l'an-

née prochaine.

Les articles XVIH , XIX, XX et XXI sont succes-

sivement mis aux voix et décrétés.

Rewbell lit l'article XXll.

Beiiti c\T : Je crois qu'il ne faut pas venir au se-

cours du propriétaire dune manière grandement

insuffisante, d'un; manière nuisible au puLlic, quand
on peut secourii le propriétaire complètement et

d'une manière non moins avantageuse peur lui que
pour le public.

Le propriétaire serafaiblementdédommagé, si vous

vous contentez de lui faire payer par son fermier le

prix primitif de son bail augmenté proportionnelle-

ment à l'augmentation de l'émission des assignats
;

puisque l'expérietice a siiflisamment prouvé que le

prix des denrées ne s'en tenait pasà cette proportion,

et que le propriétaire est obligé de les acneter vingt

et trente fuis |)lus, lorsque cependant l'émission des

assignats n'a fait que sextupler.

Ce faible dédommagement accordé au propriétaire

est nuisible au public , en ce qu'au lieu de faire bais-

ser le prix des denrées, il tendra au contraire à le

faire accroître: car, si aujourd'hui , où il semble que
le fermier devrait être content des énormes bénéfices

qu'il fait, sa cupidité en est cependant si peu rassa-

siée qu'il cherche encore à accroître chaque jour
ces bénéfices en accroissant chaque jour le prix de
ses denrées, comment voulez-vous qu'il cesse d'être

porté à accroître ce prix, lorsqu'il verra son bénéfice

diminué par l'augmentation qu'il sera forcé de payer
à son propriétaire? C'est bien au contraire alors

qu'il redoublera tous ses efforts pour vendre tant

cher qu'il pourra , et rattraper ainsi une partie des

bénéfices qu'on lui a ôtés. Vous aurez donc été di-

rectement contre votre but; au lieu d'imposer un
frein à la cupidité du fermier, vous lui aurez donné
un nouveau coup d'aiguillon , et ce sera toujours le

public qui en dernière analvse se ressentira de cette

augmentation de paiement à laquelle vous aurez as-

treint le fermier envers son propriétaire.

Qu'on ne dise pas que le fermier diminuera le prix

de ses denrées, afin de voir baisser la masse d'assignats

en circulation , et de payer dans la même proportion

une somme moins forte à son propriétaire ; d'abord ,

parce qu'il est bien évident par ce calcul que, si d'un

côté le fermier avait moins à payer au propriétaire,

d'un autre aussi il retirerait moins de ses denrées
,

et que sous ce point de vue il n'y aurait rien à ga-

gner pour lui, mais qu'il y aurait à perdre pour lui,

sous un autre point de vue qui ne lui échappera

pas.

Je suppose un fermier qui a une ferme de 1,000

liv. faite en 90; le fermier en retire aujourd'hui

3o fois autant, c'est-à-dire 30,000 liv.; et vous
l'obligez d'en payer 6 fois autant , c'est-à-dire

6,000 liv. ; il lui reste donc pour lui 24,000 liv.; eh

bien, croyez-vous que ce fermier ira diininner de

moitié le prix de ses denrées, afin que la masse des

assignats en circulation puisse diminuer de muitié, et

qu'en conséquence il n'ait plus que 3,000 liv. à payer

à son propriétaire, au lieu de 6,000 liv.? Certes

il ferait là une opération bien peu conforme à ses

intérêts , et par laquelle ne retirant plus que 15,000

liv. de la ferme au lieu de 30,000, et en en payant

3 à son propriétaire, il ne lui resterait plus pour lui

que 12,000 liv. au lieu de 24,000, c'est-à-dire que

ce fermier serait assez mauvais calculateur pour vou-

loir gagner moitié sur six parties de sa ferme, qu'il

paierait à son propriétaire ; et perdre aussi moitié sur

24 qui lui resteraient: c'est tout le contraire; le

fermier ne sera pas fâché de voir s'élever au double

lessix parties qu'il paie à son propriétaire, pour voir

s'élever aussi au double les 24 qui lui restent.

En vain dirait-on encore que le fermier ne trou-

verait point de bénéfice à cet accroissement énorme

du prix des denrées, parce que la main-d'œuvre qu'il

paie augmenterait dans la même proportion
,

et

qu'ainsi il ne se portera pas à cette augmentation :

erreur de calcul encore, malheureusement trop dé-

montrée par l'expérience, et que je vais prouver en

deux mots par un raisonnement bien simole.
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J,. Jirni: En 90, par fxompl.'. il fallnil, je suppose,

1 , „io.li.' ilos nro.liiiL* .1.' l'ngruiillurr pourron.bour-

s«r l.'s fr.iisa..griciillurc, cl l'iiulro moitié etiit un

Kodint iiol. ET. bi.M., mic les frais aient décuple

mioui Jluii par la iiiaiii-d'œuvie , la moitié ilu pro;

du.l siiflil encore j.our les r.'iiibourser, parf^' 'i;'f f
ces frais ont dt'cuplé, le prix auipiel se vend la mol-

li, du produit a aussi decnpW, et sulht par conse-

.inenl aujourd'hui , comme en 90, a |>''''»>""'*«;-

'f
lâ-ais daKriculluie. Quels que soient les frais d agi i-

cullurequi proviennent de l'aceroissement du prix

de la main-d'œuvre, il reste donc toujours la même

.luoliti' des productions du bt'm'lice; benolice qui

eVt par consi'quent d'autant plus sralid que le iirix

des deiirc'cs qui composent cette quotité est plus

élevé.

Il est bien évident que le projet d'obliger letcrimer

i payer à son propriétaire le prix primitif de son bail

auRUienté dans la même proportion que se serait faite

rémission des assignats, enuL'veiiaiit que faiblement

au secours du propriétaire , y vient d'une manière

nuisible au public , eu ce qu'il porte avec lui une

tendance à opérer la hausse du prix des denrées plu-

tôt que la baisse de ce prix, qui fait l'objet de votre

principale sollicitude.

Tant que vous laisserez le fermier et le propriétaire

dans les positions respectives où ils se trouvent, je

vous demanderai si vous devez être surpris (jue les

denrées soient cliéres et augmentent journellement ,

quand vous savez qu'un fermier peut payer sa ferme

avec un des cochons de sa basse-cour; et qu'ainsi il

n'a plus besoin de conduire ses autres denrées au

marché et de les vendre qu'an prix énorme que l'ai-

sauce où il est d'attendre lui permet de lixer. Eh bien,

quand vous aurez forcé le propriétaire à payer dans

la proportion présentée , je vous demanderai encore i

si vous devez être surpris de la cherté des denrées
,

quand le fermier, pour payer son propriétaire, en
,

sera quitte en joignant une vache au cpchon qui lui
|

suflisait auparavant.

Tant que vous laisserez le fermier et le propriétaire

dans les positions respectives où ils se trouvent
,
je

vous demanderai s'il ne résultera pas , de l'extrême

détresse où est réduit le propriétaire, que celui-ci

n'avanl pas de quoi vivre n'a pas à plus forte raison

de quoi faire les réparations les plus urgentes, et

qu'en consi'queuce les biens ruraux tombent en ruine

et que l'intérêt de l'agriculture est singiiliérenieiit

compromis. Je vous demanderai si, des énormes bé-

nclices que fait le fermier, il n'en résulte pas que

celui-ci , n'ayant pas peur de perdre , et gagnant ton- 1

jours assez sur sa ferme pour peu qu'elle produise, i

n'a point ce stimulant avec lequel on force la nature;

et que l'agriculture doit encore se ressentir d'un dé-

faut d'activité que le besoin n'inspire pas au fermier

,

ît dont au contraire son opulence le dispense. Eh '

Dien, quand vous aurez forcé le fermier à payer son

propriétaire dans la proportion iiréseutée, je vous
demanderai si ce faible soulagement accordé au pro

priétairc, loin de le mettre à même de faire des ré-

parations urgentes, iioiirra lui permellre seulement

de vivre , de faire face aux engagements qu'il aura

été oblige de contracter dans sa détresse. Je vous
demanderai si cette faible partie que vous retranchez

des béiiélices du fermier lui inspirera la crainte de

perdre sur sa ferme, et lui donnera plus d'activité

dans son agriculture; puisque je l'ai déjà dit, il en

sera quitte pour joindre une vache au cochon qu'il

donnait auparavant à .«on propriétaire. Je vous de-

manderai si
,
par là , le fermier aura perdu beaucoup

coup plus forcé de les porter au marché, s'il sera

beaucoup moins maître du pain.

iiiuii-jk.u. o. ,
,.>.. .- , .^ ".J perdu lieancoup

de son opulence acquise; s'il en acquerra beaucoup

moins pour l'avenir, et si, conservant toujours les

productiunstcrritorialc& cotre ses mains, il sera beau-

En voilà assez, je pense, |)our prouver que le projet

de faire payer |iar les fermiers aux propriétaires le

prix primitif du bail, augmenté dans la menieproiior-

lioii que rémission des assignats, vient faiblemeiil un

secours des propriétaires, et d'une manière nuisible

an public.

Voyons maintenant s'il n'est pas un autre moyen de

secourirconiplétement le propriétaire, et d'une manière

tout à fait utile au public, c'est-à-dired'une manière qui

porte avec elle une tendance palpable à faire diminuer

le prix des denrées autant que le moyeu indique porte

une tendance contraire.

Oui, il est un autre moyende cette espèce, c'est celui

du résiliement réciproque accordé au fermier et au

propriétaire, dont on vous propose de renvoyer l'exa-

men à vos comités pour voir s'il ne conviendra pas de

le décréter pour les années suivantes.

Je dis, moi, qu'il convient de le décréter tout de

suite, si, en mêmetemps qu'il secourt complètement le

propriétaire, il vient également au secours du public

par la tendance qu'il porte à faire diminuer le prix des

denrées.

Que le résiliement actuel des baux vienne comple-

temenl au secours des propriétaires , cela n'a pas be

soin de preuves. Reste donc à prouver qu'il vient éga-

lement au secours du public en faisant baisser le prix

des denrées.

Pour prouver que tel sera sou résultat
,
je n'irai pas

chercher une inliiiité de preuves que je pourrais lirçr

de la moralité des hommes; je ne dirai pas qu'après

la détresse où a gémi si longtemps le propriétaire,

après les cris qu'il a si longtemps poussés contre le

ferniier,s'ilvientà l'instant à rentrer dans la jouissance

desesbiens, sa reconnaissance sera s;ms bornes et qu'il

s'empressera à en donner de témoignages utiles en

baissant le prix des denrées; qu'il voudra avec raison,

en diminuant ce prix , se distinguer de celte classe

d'hommes contre laquelle il a eu de si justes inotil's

de crier, qui s'engraissent aussi scandaleusement et

aussi inhumainement de la misère publique.

Je ne dirai pas que cette attente de la baisse du prix

des denrées est fondée d'ailleurs sur les dilTéreiicos

des habitudes, de l'éducation et des sentiments qui en

général sont plus particuliers à chacune des classes de

citoyens; mais je dirai que les propriétaires étant ré-

duits à une extrême détresse et ayant contracté des

dettes et des engagements, aussitôt qu'ils jouiront de

leur bien , ils seront forcésde vcmlre chaque jour leurs

denrées pour y faire face, et qu'ils ne pourront pas

faire la loi au consommateur comme la faisait l'opu-

lence des fermiers qui , n'ayant pas besoin de vendre,

étaient nécessairement maîtres du prix; don vient

sons les fermiers une des principales causes de disette

apparente, et d'oîi naîtra sous les ])ropriclaires nue

des principales causes d'abondance de denrées dans les

marchés, et par conséquent une diminution dans le

prix de ces denrées; diminnlion nécessairement pro-

duite par la concurrence des vendeurs : et j'observe

que si vous résiliez les baux tout de suite ,
tout de suite

aussi cette diminution aura lieu dans le prix des den-

rées, et même avant que les produits de la recolle,

I qui est actuellement sur pied, soient mis en vente par

les propriétaires; car, si vous résiliez actuellcuieut,les

fermiers prévoyant bien, par toutes les raisons que je

! viens d'indiquer ,
que les propriétaires vendront a

meilleurcompte qu'eux, lorsqu'ils seront rentres dans

I

la jouissance de leurs biens; ces fermiers, des cctins-

'

tant, se hâteront dcvendre les produilsde leur recolle

I dernière avant que cette baisse soit arrivée , et pour

proliter encore de la grande cherté ; et ce concours de

I vendeurs, en même temps qu'il fera trouver des deii-
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rfesdans les marchés, commcnccrn aussi tout de suite

à eu faire baisser le prix.

A des raisons d'une utilité aussi publiciuc et aussi

prompte, j'enaiouterai d'autres d'une utilité non moins

publique, mais plus éloignée : c'est que parce rési-

iiemeiit actuel des baux vous prévenez une famine

qui vous menacerait sous l'empire des fermiers ; d'a-

bord par l'insouciance du IVrmier ,
qui a déjà tillc-

meiit honte de ce qu'il gagne, pour peu que sa ferine

lui produise,que non seulement il n'a point destimii

liiiit pour forcer la nature et chercher des moyens de

jModuetion, mais que, quand même il en aurait trouvé,

il est douteux qu'il os3t les employer, ou qu'il voulut

s'en donner la peine.

Secondement . par la détresse du propriétaire, qui

ne pouvant pas seulement vivre , laisse tomber ses

biens eu ruine, tandisqu'en en jouissant il y fera des

réparations, des améliorations (pi'uu fermier ne fait

pas dans un bien qui ne lui appartient pas , sur lequel

il gagne déjà tant , qu'il en a honte, et craint avec rai-

sou que ce ne soit déjà un autre puissant motif pour

lui ôter sa ferme; des-lors on verra les productions

territorialess'accroitrc autantqu'ou lesaurait vues di-

minuer sous le règne des fermiers.

11 ne reste plus qu'à répondre à quelques objections

contre le résiliement des baux , si une objection iieut

être écoutée lorsqu'il s'agit des plus grands intérêts

publics, de l'intérêt de l'agriculture, de la baisse du

prix des denrées, prix (]ui s'accroît dans une progres-

sion qui menace de tout renverser ou de vous forcer

a rappeler le maximum et les réquisitions. Prenez-y

garde , citoyens collègues , ne négligez aucun des

autres moyens qui sans ceux-là peuvent opérer la

baisse du prix des denrées, tels que le résiliement ac-

tuel des baux ; car vous ne savez pas si avec le maxi-
mum et les réquisitions vous ne seriez pas aussi forcés

de ramener la terreur.

On a dit que le résiliement des baux portait at-

;eiute à la foi des traités.

Mais je vous demande si vous n'y portez pas at-

teinte , en obligeant le fermier de payera son proprié-

taire une somme plus forte que celle portée par son

bail

mier cultivateur, de pouvoir trouver dans ses champs
et sous sa main ses subsistances et les choses néces-

saires à ses besoins. Il faudrait bien peu comiaîlre

combien l'habitude qui est si puissatite chei! tons les

hommes l'est surtout chez le cultiv.iteur. Oui, le

ferniiercultivatcur,si l'on résilie, restera toujoursdans

sa ferme ; et par intérêt et par attachement il conti-

nuera à la cultiver. Mais je dis d'ailleurs que dans le

cas contraire, pour un cultivateur qui se retirerait,

le propriétaire en trouverait dix (pii se proposeraient;

car, encore une fois, à (jui les circonstances où nous

nous trouvons n'ont-elles pas fait envier le sort du

cultivateur? A qui n'ont-cllcs pas appris à apprécier

l'avantage d'avoir, comme je l'ai déjà dit, dans ses

champs , et sous sa main , ses subsistances et les choses

nécessaires à ses besoins?

11 est d'autres objections qui résultent de la difli-

culté qu'il y a de concilier le propriétaire avec le fer-

mier sur bien des objets de détail , si le résiliement

s'opère dans un autre temps qu'à l'échéance d'une

année de bail.

Mais c'est le projet de loi que je vais présenter qui

lèvera des difficultés qui ne doivent pas arrêter dans

une marche aussi intéressante pour le bien public.

Projet de loi :

n Art. I". Tons le.s banx à ferme des biens ruraux, dont

le prix n'est pas stipulé en nature; les usines, antres que les

moulins à blé exceptés, sont résiliés à compter de la publi-

cation du présent décret.

>) n. Tous les baux à ferme des nsines exceptées dans

l'art. I", et dont le prix n'est pas stipulé en nature , sont ré-

siliés à compter du jour où écherra l'année courante du
bail, lors de la publication du présent décret.

1) III. Lorsque dans un même bail il y aura mélange de

biens ruraux, d'usines, et de biens non ruraux, sans dési-

(^nation de prix particulier pour chacun de ces objets, mais

seulement avec désignation dun prix unique pour le tout,

il sera fait disiraction des biens ruraux séparément, et des

usines aussi séparément, avec les objets qui ne sont pas biens

ruraux, afin que sur chaque objet ainsi distinct les arli

des I et II puissent recevoir leur exécution.

>) IV. Pour faire cette distraction, le propriétaire et le

fermier conviendront à l'amiable ou par experts que les

biens ruraux ont dû concourir pour une moitié, un tiers.

un quart, ou toute antre partie, dans le prix de la feri;

Je vous demande si lorsque des traités tiennent à la
j

et qu'en conséquence les biens non ruraux , ou les usines

prospérité publique, à laquelle ils s'opposent, il n'en • en serontdisiraits pour l'antre moitié, les denxautres lieis,

.'«t pas de ces traités comme d'une mauvaise loi qu'il i
on les trois autres quarts, etc.

fafit à l'instant rapporter,

On a dit : Si vous résiliez les baux actuellement

,

les fermiers se sont enrichis, ils se retireront, et ces

seront la culture qui alors restera sans bras.

Je dis, moi
,
que la richesse du fermier , si vous lui

otcz sa ferme, ne lui fera pas pour cela abandonner
'agriculture; et avant de le prouver j'observerai que,

i\ un tel abandon devait résulter de la fortune acquise

Le fermier et le propriétaire conviendront à l'aiiiia.

ble ou par experts, et même par enquête, de la quotité île

portion du produit de la ferme que le fermier aura pu re-

tirer de cette ferme jusqu'au jour du résiliement, depuis

l'écbéance de la dernière année dn bail; et le fermier, pour

cette jouissance, sera tenu de payer à son propriétaire une
portion correspondante du prix de son bail.

» VI. Toutes les récoltes que le fermier aura recueillies

jusqu'au jonr de la publication du présent décret inclusive-

par les fermiers , ce serait une grande et fatale incon- I ™ent lui appartiendront, à la réserve de celles quii do.t

'. 11 .ji/t.^ji- 1 r laisser snivant son bail on 1 u.sase des Iiecx. et on aura
,r,pie|ice de la part du léglslateurdela.SSerlçs fermiers

,
\

^^,^ ,, ,^„„^^ reeneillies, et laissées ainsi au fermier,
accroître davantage leur fortune, pour rendre un jour ^^^^ u, jéterminalion qui se fera, en conséquence de l'ar.

plus général et plus certain l'abandon de l'agricnlture; (i^ie y, de la quotité de portion que le fermier aura retire

car enlin un jour viendra que le fermier sera expulsé, dn produit de la ferme.

Mais non, qu'on ne craigne point (pie le fermier se 1 „ vu. Le fermier qui sera en même temps ctiltiv.itenrcal

retire, et laisse l'agriculture ;|baiulonnéc ; car , ou ce
'

tivant sa ferme pourra rester dans la ferme pendant ton: I

fermier cultive lui-même sa ferme on il ife la cultive
\
temps de son bail, pour la cultiver à moitié frait, en sni

pas: s'il ne la cultive pas, eh bien, qu'on résilie, et vant l'usage des lieux.

qu'il se retire, cela est absolument iudiftérent à l'a-
.

» VIIL Si, lorsqu'il s'agira de faire l'application de l'ar

griculture; s'il cultive lui-même et tiu'on résilie,' ticle vil précèdent, l'nsagedes lieux était de necull.verqu

croyez-vous qu'il se retire et qu'il abandonne l'avan- !

"""-"" "' '" détermine, alors ce nnx sera converti en den

tage iju'on peut lui donner de demeurer dans la ferme
pour continuer à la cultiver à moitié frais, ou suivant

l'usage des lieux ?

Pour avoir cette crainte, il faudrait bien peu con-
naître combien est précieux, dans les circonstances où
nous sommes , cet avantage qu'où peut laisser au fcr-

pour an prix détermine, alors ce prix sera conv

rées de l'espèce dont la ferme lire sa plus grande valeur

convertissemeni qui se fera en égard an temps où le bail fut

(ait; et le fermier cultivateur ne pourra rester dans la fermé

pour la cultiver qu'en payant chaque année au propriétaire

cette même quotité de denrées qui aura été déterminée, on

bien sa valeur en monnaie courante lors du paiement.

.. IX. Dans tous les cas le propriétaire sera tenu Oe don
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o«r ail fermier, par forme tl'indrmnilé et ponil.iiil cli.nfpic

•niiee duiil le fermier aurait en encore à jouir, le qaarl du

pri« primillfilesoii l)ail.

> X. L'iiuerlioii du présent décret au Bulletin tiendra lieu

de publication. "

Devahs : Je demande la parole pour protivor à la

Convention que le résilienu-nl des baux ilaiis ce mo-

ment-ci serait très (laiiKereiix; ce serait ani'antir

l'agriculture que de le décréter. Je sais bien que

dans quelques pays le résilieuicnt des baux pourrait

produire de bons ell'ets sans aucun inconvénient

,

mais

Plusieurs membres: L'ajonriieiiient delà discussion

à demain.

N"': L'ajournement de la discussion peut êtredan-

ftereux , à cause des articles {Ivya décrétés ; mais je

(iropose ii la Convention de faire une loi des articles

déjà décrétés, et de les insérer au Bulletin; le reste

de celte loi est trop important pour qu'il soit décidé

dessus quand la plu[iartdes niembies sont déjà sortis

et à la tin d'une séance, et j'en demande l'ajournement

jusqu'à demain. l*hisieurs membres se proposent de

parler, et moi-même c'est mon dessein; mais nous

ne sommes pas prêts
, parce que nous ne comptions

pas que tons les articles passeraient aujourd'hui.

Je demande donc que la discussionsoit ajournée à de-

main.

Rewbell : Si l'on veut absolument ajourner la dis-

cussion à demain ,i'y consens; mais je désire que l'on

ne divise pas le décret, tous les articles sont inti-

mement liés ensemble, et il est impossible de les sé-

parer.

J'observe de plus à la Convention que , si clic

adopte la proposition tjui lui est faite, d'ajourner la

discussion à demain, a la suite de la discussion iiui

aura lieu alors, on reviendra sur les articles déjà

adoptés, car il y aura en bien des souffleurs.

Quant au résiliemciit des baux dont on a parlé
,
je

m'y oppose de tout mon jiouvoir ; cette mesure ne
serait -elle pas extraordinairement préjudiciable à

l'intérêt de la république , dans l'instant surtout où
la moisson va se faire, au moment de la récolte?

N"' : Je ne puis pas être suspect, car moi-même
je suis propriétaire, et j'ai droit de parler dans cette

affaire. Je pense que, si les propriétaires sont obligés
de payer en proportion de la valeur des assignats, il

est juste qu'ils soient payés de même. Je demande en
conséquence que l'article soit mis aux voix.

Ou demande de toutes parts que la discussion
cesse.

La discussion est fermée.

L'arlicle XXII est mis aux voix et adopté.

Les autres articles sont successivement mis aux
voix et adoptés.

La séance est levée à 6 heures.

N. B. Dans la séance du 5 messidor, la Convention
a décrété qu'il y aurait à Paris un commandant tem-
poraire et trois adjoints.

Raffet a été nommé à la première place.

Boissy a fait son rapport sur la constitution. A la

suite de ce rapport, le proji't du nouvel acte consti-
tutionnel a clé présenté. L'un et l'autre ont souvent
été interrompus par des applaudissements.

_
La Convention a ordonné l'impression du tout,

l'envoi aux communes de la rcpubli(|ue, et l'aionr-
nement de la discussion au 16 messidor.

ANNONCES.

Bulletin de littérature, des sciences et des .irts, onvrhgb
périodique; par le citoyen Lucet.

Celle feuille, d'un intérêt majeur pour les libraires, les

gens de lettres, les artistes, paraîtra désormais trou fow
par décade.

On y donne l'annonce, l'analyse et la critique des ouvra-
ges nouveaux en tous genres, littérature, gravure, méde-
cine, commerce, poésie, etc., le prix de ces ouvrages,
l'adresse des libraires où ils se vendent, et le moyen de se
les procurer franc de port.

Les personnes préposées à l'instruclion publique, celles
qui font une élude particulière de tout ce qui a rapport aux
sciences, et surtout les citoyens jaloux de former une bi-
bliothèque de livres choisis et intéressants, y puiseront des
renseignements utiles.

Le prix de l'abonnement de celte feuille imprimée avec
soin, et sur très beau papier, n'est que de 18 liv. pour 36 nu-
méros, 32 liv. pour 72, et 00 liv. pour 144.

Les 30 premiers numéros, dont une grande partie a élé
réimprimée plusieurs fois, se vendent séparément 25 liv.,
franc de port.

Les livres, eslampes, brochures, lettres et abonnements,
doivent être adressés, franc de port, au citoyen Lucet, rue
Montmartre, n° 94, vis-à-vis Saint-Joseph , à Paris.

ARTS.

GRAVURES. .

Antiquités d^Herculanum, ou les plus belles peinlures

antiques, elles marbres, bronzes, meubles, etc., etc., trou-

vés dans les excavations d'Herculanum , .Stabia et Pompcia ;

dessinées et gravées par F.-A. David, avec leurs explica-

tions; par P.-S. Maréchal, tome ix, contenant 129 lampes et

candélabres antiques. Prix, format in-4", 180 liv., et in 8°

120 liv.

A Paris, chez David, graveur, rue Pierre-Sarrazin , n"^ 13.

LIVRES DIVERS.

Abrégé de la vie àes anciens philosophes, contenant l'ana-

lyse de leurs systèmes physiques, religieux et politiques,

avec le recueil de leurs plus belles maximes
;
par F. .Saligiiac

de la Motte-Fénélon; nouvelle édition, très correcte, im-

primée avec beau caractère et sur papier blanc; prix, 6 I.,

et 7 liv. , franc de port pour tous les départements. A Paris

,

chez Morin, libraire et commissionnaire, rue (jhiisline,

n° 12. Il faut affranchir les lettres et charger celles contenant

des assignats.

PAIEMENTS DE f,A TRESOREtllE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a
ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le l*»" vendé-
miaire, an III, dans les quatre bureaux de liquidation,

jusques et compris le n° 3,000.

Le paiement des mêmes parties du n° 3,001 à 4,000 sera

aussi ouvert le 7 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n» I jusqu'à 1,000 de celles dépo-
sées depuis le r' vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement det nai.

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérifiealenrs, des alGchU
indicatives des bureaux aux(|nels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE
ALLEMAGNE.

Dresde, le i Juin. — Aux mauvaises lonstilutions po-

litiques les grands périls ont quelquefois apporté des

remèdes sakitaiies Plusieurs princes allemands ont

t'ait consulter l'électeur de Saxe sur ses dispositions vé-

ritables relativement aux négociations de paix. Le ca-

binet de Dresde a répondu qu'il ne s'était point cru

en guerre avec la république française, quoiqu'eu sa

qualité de coélat de l'Empire il eiit fourni exactement

s.->n contingent.

Ce contingent est passé sous les ordres du général

impérial Clairfayt depuis la paix du roi de Prusse. Les

troupes qui le conqwsent ont quitté les environs de

Hanau pour aller prendre une position près de d'Arm-

stadt et de la Bergslatt.

PORTUGAL.

Lisbonne, le 30 avril. — L'escadre portugaise est en

désarmement. On a donné ordre aux officiers de la

marine anglaise, qui étaient venus prendre du sernct,

de remettre leurs patentes et de se restreindre à la

demi-paye. Cette circonstance donne lieu aux plus heu-

reux pronostics.

Le commercé portugais commence à reprendre quel-

que activité. Il arrive clans ce port plusieurs convois de

marcher de suite avec un corps de tioupes pour se por-

ter sur une hauteur voisine, dans le dessein d'empê-

cher les progrès des Français. Il a été en outre expédié

de Turin un ordre au 1" bataillon de Vercelli de s'oc-

cuper de reprendre le poste du col de Monte
,
pour

s'emparer ensuite du col de S. B. Les troupes autri-

chiennes-sardes occupent les positii ns qu'on a jugéM

les plus avantageuses. Le général de Vins a ordonné

de rétablir à Borgo-San-Dalmzzo le camp qui y était

pendant la dernière campagne. A Aqui on forme un

autre camp.

ANGLETERRE.

Londres, le 29 mai. — Le haut prix des denrées con-

tinue d'occasionner des mouvements dans divers en-

droits et des inquiétudes dans la capitale. Les papiers

ministériels essaient de tranquilliser les esprits, en an-

nonçant souvent les anivai;es de blés qui ont lieu ou
qui doivent avoir lieu à Londres. Un des derniers nu-

méros d'un de ces papiers dit que les contrées à l'oc-

cident de la Tamise vont en envoyer une quantité con-

sidérable.

A Oakampton dans le Devonshire, le jour du der-

nier marché , un attroupement très nombreux de-

manda la diminution de près de moitié du prix de la

viande. On appela la milice de Stafford pour contenir

les mutins, mais elle se joignit au peuple, et il fallut

listribuer la viande au prix demandé. On craint que
que aciiviie. JLI arrive uaiis ce pun jjihbh^i»*^ .-.^..'"-. — — — j-..- ^-

i r •

bâtiments marchands ; un convoi composé de quarante-
|
ces violences n'éloignent les bouchei-s et les lermiers

,

• • •
'

' et que les marchés ne se trouvent vides.

Quelques personnes prétendent que cette disette est

le fruit de l'accaparement fait dans la vue de spéculer

sur les grains. Le Truebriton, dans une lettre adressée

au président du bureau d'agriculture, propose l'ob-

tention d un acte du parlement qui récompenserait les

dénonciateurs des accapareurs ou spéculateurs; mais

le mal étant urgent, selon l'auteur de la lettre, et ne

pouvant peut-être attendre que les formes lentes du
parlement apportent un remède qui n'en serait plus

un s'il venait trop tard ,
il désire qu'on forme par sous-

criptions volontaires les fonds dont on a besoin pour

l'exécution de ce plan.

Un bâtiment arrivé de la Jamaïque, d'où il est parti

le 3 avril, a laissé lile dans la plus grande tranquillité,

et avec les apparences d'une belle récolte; mais il n'en

est pas de même de la Grenade où tous les planteurs

français sont en insurrection , à l'exception de quatre.

Ces planteurs ont appelé à leur secours les nègres fran-

çais et hommes de couleur, ce qui forme une armée de

15,000 hommes.
Il parait que les Français ont repris à S'-Domiogue

le fort Bozoton.

Le Mercure de la Barbade, imprimé à Bridgetown,

donne les nouvelles suivantes sous la date du 7 avril:

huit bâtiments , destiné pour les ports d'Asie et d'Ame

rique, amis à la voile sous l'escorte de trois û-égates.

ESPAGNE.

Macfrid, le 24 mai. — On écrit de la Biscaye et de la

Navarre que les Français font d'immenses préparatifs

pour assiéger Pampelune. Le général espagnol Sangro,

qui commande dans la place, se dispose de son côté à

la défendre avec vigueur.

Le nouveau général de l'armée de Catalogne , don

•Jrrutia, s'efforce d'y rétablir la discipline que tant de

revers et de changements de généraux ont l'oit altérée.

Ce général s'occupe aussi de compléter les diflérerils

corps; on a remarqué que pour parvenir à ce but il a

requis tes pères capucins, aumôniei's des régiments,

d'exhorter les habitants à prendre les armes pour la

défense de la religion et du pays.

Les deux amiraux Langara et Gravina ont réuni

dans les eaux de Collioure leurs escadres et quelques |

barques canonr-ières pour attaquer deux vaisseaux

firançais qui sont dans le golfe de Roses.

. PIÉMONT.

Vado, h i"j'uin.— Voici une relation de la dernière

Les Français, ayant surpris le poste avancé de la

l nulle , firent prisonniers l'officier Cogo de Montferrat

et M. r'evnière, officier de milice. Dans la nuit du 12

affaire du col de Monte. Les détails n'en sont pas sus-
J

« Le 20 mai il est arrivé à la Martinique dix-huit per-

pccts , ayant été publiés par le gouvernement sarde I
sonnes envoyées par le gouvernement de Tabago, pré-

iM-même. venues d'avoir entretenu correspondance avec l'eniie-

mi à Cayenne, et de lui avoir promis assistance s'il tentai

une attaque. Les Français, arrêtés comme ayant eu 1,

„_ _. _., projet d'incendier lavi'Ue du Roseau, sont égalemen

au la les' Français, à la faveur de l'obscurité et d'un
j
arrivés le 18 de la Dominique, et prisonniers au Fort-

orage considérable, attaquèrent le col de Moule : les . Ruyal avec ceux de Tabago. »

troupes sardes qui ne s'attendaient à rien étaient li- Les habitants de Sainte-Lucie tiennent toute I de,

vrées au sommeil. Bientôt elles abandonnèrent le poste 1 excepté le vigoureux poste du Morne-Formiié qu ils

en laissant prisonnier un détachement de deux cents ! avaient même attaqué dans la soirée du 3, projet au-

hommes avec six canons; le commandant, le comte
i quel l'escadre anglaise les a fait renoncer. On a depuis

Viatard, a été pris. Comme la possession de ce poste renforcé d'hommes et d'artillerie la garnison anglaise

peut faciliter aux Français le moyen tl'attaquer les re- • du Morne ; il est en étal de résister,

tranchemenls du prince Thomas, et leur ouvrir l'accès
|

de la vallée d'Âoste , le colonel Vercelli a cru devoir
|

3« Série. — Tome Xll. '
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RÉPUBl.iylK inVNÇMSE.

OÉPABTEJIBNT DU NOBI).

Ut nDrésentants ,lu peuple, <Mrgiiés par la Con-

^nXion nationale du 17 prairial, dans le dépar-

tement et près la division militaire du Nord
,

. Va le rapport da sabslilal d.i procureur dHa comiunnc

d. LiUe, duquel .. résulte qu'à la séance de la Socje.é popu-

l.ire de cette commune, du 2a de ce mois un ™«"^"
^^'^^

ol-servé que cette société était exposée 4 manquer (1 asile

par7effe?de la vente de, domaines nationaux, .1 » «'« P^»"

Z\l de faire à la Convention nationale uneadresse tendan.c

à obtenir un local, et de passer à l'ordre du jou., en atteu

-"h'-:ird':ai=:.?:,^?^-^tror:^^;«
lue^ette mesure a été présentée comme injuste ,

illégale et

tvrannique envers les vrais et bons citoyens ;

„ Considérant qu'une société dans laquelle on se permet

publiquement des propositions de cette nature ne peut être

envisagée que comme un foyer d'agitafon, de terrorisme et

de rébellion â la loi;

„ Considérant qu'il n'appartient qu'à des ennemis décla-

rés de la république daflicher l'attente du résultat d'une

ioÙrnee que des bruits aussi absurdes que perfides présen-

tent au peuple comme devant opérer de grands changements

en France, arrêtent ce qui suit :

„ ^rt I" L'édifice qui a servi jusqu'à ce jour aux séances

de la Société populaire de Lille sera fermé dans le jour, et

les scellés seront à l'instant apposes sur les papiers de cette

société.

), Le procnrcnr de la commune est charge de l'exécution

du présent article.

,, II. L'administration du district prendra les mesures

nécessaires pour faire tourner incessamment l'usage de cet

édifice an bien de la république.

„ III. L'expédition du rapport ci-dessus mentionne et du

présent arrêté sera de suite adressée à l'accusateur public

près le tribunal criminel du département du Nord, qui de-

meure chargé d'agir ainsi qu'il est nrescrit par l'arrêté du

23 de ce mois.

» Le présent arrêté sera imprimé et affiché à l'instant dans

la commune de Lille, à la diligence du procureur de la com-

mune. "

Paris j le 6 messidor.

Les- jours de la liberté fondée sur les lois vont donc suc-

céder aux jours affreux de la licence, des agitations, de

l'anarchie et du crime. Un projet de constitution a été pré-

senté i la France; la France, si longtemps affligée, a déjà

souri en voyant mettre ce premier appareil sur ses profondes

blessures.

Boissy-d'Anglas a été choisi pour être l'organe de la com-

mission des Onic: digne récompense de la contenance intré-

pide et du grand caractère qu'il déploja le 1" prairial.

Patriotes fiançais, cette commission n'a trompé ni votre

confiance ni votre espoir; son plan constitutionnel est tout

républicain. Sans doute une lecture attentive y découvrira

de» défauts qu'on ne peut saisir dans un aperçu rapide; mais

ure discussion sage et lumineuse les fera disparaître. Du

moins n'a-t-on point à reprocher à la commi.ssion d'avoir

perdu le temps à méditer des lois organiques de la constitu-

tion de I7D:!, c'est-.'i-dire d'avoir voulu donner une tête et

des membres postiches à cette organisation du desordre qui

Uoit être replongée dans la tombe où sont entrés les tyrans

qui in furent les auteurs.

l.'aHsenlimeiit de la Convention, la satisfaction de tons les

spectateurs, se sont manifestes par les plus vives acclama-

iion^, à celle déclaration faite par Boissy-d'Anglas. Il a de

mtme obtenu tons les suffrages lorsque, avant d'entrer dans

le développement du nouveau projet , il a fait l'éloge de la

révolution, qui, malgré les complots de ses ennemis et les

forfaits de se» prétendus amis, a résiste, par la force des

principes dont elle fat Poavragc.à tous les attentats, à tou-

tes les fureurs et i tow les crimes. Le complément qu'elle

reçut par la victoire remportée le 10 août sur le despotisme

royil, victoire qui i *té la source de nos triomphes an-de-

dans, et qui a décoiic«rt< les ligues des tyrans étrangers, de-

vait élie consacré duu 1« discours préliminaire d'une consti-

lolion républicaine ^M va nous procurer aussi cette parti

du rapport de Boissy a-l-ellc excité autant d'a,'|»landi5SCm»nl>

qu'elle inspirait d'intérêt.

Lu attendant que nous puissions donner à nos lecteurs le

travail entier de la commission des Onxe, nous avons'cra

devoir leur offrir un résumé succinct de ses principales dis-

positions.

Rien n'est changé dans la division du territoire de la répu-

blique française, qui est une et indivisible. Seulement le

départeuicnl de Paris prendra le nom de département de la

Seine; en effet, puisque aucune ville de France n'a donné son

nom A un département, il est conforme à la justice et à l'éga-

lité d'ôter il Paris une espèce de privilège.

Tout Français, âgé de vingt-un ans, ayant un domicile, et

qui n'est ni en état de domesticité, ni mendiant, ni vaga-

bond , ni banqueroutier; tout Français qui a fait une ou
plusieurs campagnes pour la défense de la liberté, est ci-

toyen et participe à l'exercice des droits politiques: et à

compter de l'an IX de la république il faudra, pour être

citoyen, savoir lire et écrire et avoir appris une profession

mécanique.

La constitntion de 1793 accordait aux étrangers le titre et

les droits de citoyensfrançais, au bout d'un an de résidence;

par la nouvelle, il faudra, pour qu'un étranger jouisse de

ces mêmes droits, qu'il réside en Fiance depuis sept ans;

qu'il ait en outre une propriété foncière ou un établisse-

ment, soit de commerce, soit d'agriculture, ou qu'il ait

épouse une Française.

Tout citoyen qni , dans l'exercice des droits politiques,

sera convaincu d'avoir acheté ou vendu son suffrage, sera

exclus des assemblées primaires pour 20 ans, et, en cas de

récidive, pour toujours. Peut-être la crainte d'une exclti-

sion si infamante arrêtera-t-clle ceux qui seraient suscepti-

bles ou d'intrigue ou de bassesse.

Nous nous hâtons d'arriver à la formation du corps légis-

latif. Depuis que la vérité peut se faire entendre sans danger,

tons les écrivains ont démontré, et l'expérience a prouvé,

qu'il devait être divisé en deux parties; la commission a

senti cette nécessité de poser une digue â l'impétuosité des

passions; denx parties formeront donc le corps législatif;

la première, composée de denx cent cinquante membres,

ayant an moins 40 ans, maries ou veufs et résidants en

France depuis IB ans. On s'étonnera sans doute que la com-

mission propose de nommer cette partie le Conseil des An-

ciens- certes nn homme à 40 ans n'est pas un ancien. 11 se-

rait bien plus simple de Ini donner comme a l'autre partie

nn nom numérique; quoi qu'il en soit, ce conseil ne pourra

proposer de lois, mais il les sanctionner on y refusera son

consentement.

L'autre partie, appelée le Conseil des Cinq -Cents, sera

formée de citoyens âgés de 30 ans, ayant 10 ans de re.si-

denre- ce conseil proposera les lois; il sera, comme la dit

le rapporteur, la pensée et l'imagination de la république,

dont le conseil des deux cent cinquante sera la raison.

La commission propose ponr condition d'éligibilité au

corps législatif la possession d'une propriété foncière que -

conque La Convention pèsera sans doute, en discutant le

projet, les motifs par lesquels quelques publicisles ont com-

battu celte idée; et le résultat des méditations communes

montrera les avantages ou les inconvénients des deux pro-

positions.
,

Afin que le corps législatif ail une durée assez longue

nour qu'il y ait de la suite dans ses opérations, et assez

courte pour qu'il ne puisse se pervertir par la jouissance

enivrante du pouvoir, la commission propose de le faire re-

nouveler par moitié tous les deux ans.

Il délibérera avec les marques de sa dignité. Le nombre

des personnes admises dans ses tribunes ne pourra excéder

la moitié des membres de l'assemblée.

Le corps législatif s'entourera d'une force prise paimi les

gardes nationales de tons les départements et qui ne pourra

être moindre de 1,200 hommes en activité de service.

Il fillait former le pouvoir exécutif de manière à ne point

compromettre la liberté publique, et à lui donner cepen-

dant assez de force pour faire pleinement, promplement

exéculer la loi. La commission a-t-elle atteint ce double but ?

Cinq membres, nommés par cinquième tous les ans, for-

meront ce pouvoir, qui s'appellera Directoire. On a beau-

côuii applat^di le rapporteur, lorsqu'il a annonce qu'un chef

unique, même pour un temps, avait paru à la comi.ussion

ponvoir devenir très dangereux. Ainsi chaque membre un

directoire le présiderait à son tour pendant trois moB, >1

aurait pendant ce temps la signature.
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L'«« '/V"i' •• Citoyens rf-préscntaiits, les miiiislres

plénipotentiaires du peuple batave remplissent au-

jourd'hui un devoir bien cher à leur cœur, celui de

la reconnaissance, celui de l'admiration.

Loin de nousdes sentiments de vanité ! loin de nous

ce pompeux étalage de mots insiçniliants, dont les

cours des rois ont si souvent retenti !

La nation batave , lière de sa réunion fraternelle

avec le premier peuple de l'univers, vient acquitter

sa dette.

Trop longtemps ces magnanimes et généreux dé-

fenseurs de la sonverauutr dfs peuples, seuls avec

leur com-age, se sont trouvés dans l'arène sanglante

des combats.

Une immense chaîne de brigands environnait vo5

frontières dévastées, tandis que dans l'intérieur leur

chef humanicide soufflait sur la république la dis-

corde, la désolation , la mort et tous les crimes.

Peuple vraiment sublime , et par vos efforts et par

vos longues souffrances pour la liberté, nous ne ve-

nons point vous féliciter, mais nous apportons dans

la balance des vengeurs de l'humanité notre tribut de

défense.

Le cri de la victoire a retenti aux rives de nos

^_ _ _ ^ fleuves; du fond de leurs marais les Bataves l'ont

laiies parce que celle usurpation est un attentat aux droits '

entendu ; leur âme s' est échaurtée d'un Saint enllimi-

du pe'upie. Ces agrégations seront surveillées par la police. '

sj.,sn)e ; ils ne veulent plus désormais qu'une destinée

Le chapitre du pouvoir judiciaire conserve l'institution semblable à Celle des Français.

sublime des jurés en matière criminelle accorde à l'accasé
,

l' Anglais, dominateur ct arrogant, insulte cncore

i';::i^^:zt^:-:::z:':^::^::^:''::^7^ :
« nos Lih;urs,et médue de m^s asservi.

département, mais ne change rien ni à la publicité des pro- Que notre alliance SOlt notre force etsa mort. Ah !

cédurcs, ni à la justice de paix, seule institution peut-être ^^j pi,,^ que noUS a des vaisSeauX , des trésOrS , des

à laquelle la tyrannie révolutionnaire n'ait pas porté at- ! j^Q„^n,es -, [qj demander?

L« directoire anra la conduite des armée» et des nego-

ciriions. avec les mêmes attributions dont le comité de salu

pabUc e t actuellement investi. La commission pense qu il

doit avoir un costume qu'il ne quittera jamais, des gardes

.ni l'accompagneront toujours, un palais nationa pour

demeure et des appointements sufllsantspour répondre aux

besoins particuliers et à la dignité nationale.

Il exécutera tontes les lois, sans jamais en proposer au-

cune. Il ne pourra être mandé par le corps '«B's'«"f' "'"'

.'il i.révarique, il pourra être accuse par Im devant une

kHUte cour nationale. Il dirigera les armées, mais, en au-

cun cas, il ne pourra les faire commander par un de ses

membres.

Il faut avoir 40 ans pour être admis à ce directoire, dont

les cinq membres seront nommés parle corps législatif, sur

une liste de candidats présentée par le Conseil des Anciens.

Quant à l'administration intérieure de la républiqii" """

sera uniforme^ mais, an lieu de ces corps ad

aussi dangereux par leur nombre qu'onéreuj

lional, il y aura par département une adu;

.inq membres, nommés par le peuple Ions les cinq ans, et

iiinrés d'elle un commissaire général pour correspondre

avec le pouvoir exécutif qui le nommera. Au lieu de cette

superfétation politique de 44,000 municipalités, il y en aura

seulement une par canton, bien entendu que celles de Pans

et des grandes communes ne seront point recréées ;
les dis-

tricts seront supprimés, el les agrégations particulières de

citoyens qui voudront s'a.s.sembler paisiblement ne pour-

ront être nombreuses, ni prendre le nom de Sociétés popu-

tratifs

au trésor na-

nistration de

ntendu i laisir citer 1 nom de Mirabeau à la \
N'a-t-il pas , au iiiepns de la foi publique retenu

suite de celui de l'auteur du Contrat social
,
pour une idée

| nos riches Cargaisons, livrées par le stathoudi^r ?

de décréter que dan.'-
tout à la fois sage et moral

quelques années nul citoyen ne pourra être

cuiie fonction, s'il n'en a auparavant exercé une d' i ordre

inl'c leur.

Restait le chapitre des révisions de la constitution. La

commission pense qu'il ne doit y avoir lieu à révision qu'au-

tant que le conseil des deux cent cinquante aura délibère à

ne sujet à trois époques différentes et éloignées. Sur sa de

tiaration, acceptée par le Conseil des Cinq-Cents, il sera

noiiimé deux membres par département pour composer

l'assemblée de révision, qui ne pourra s'occuper que de cet

Les mers infestées de ses forbans se demandent

que sont devenus ces jours de gloire pendant lesquels

la marine hollandaise, toute-puissante par l'auda-

cieux génie des Buyter et des Tromp , foudroyait les

débris de leurs vaisseaux , et portait la terreur jus-

qu'au cœur de Londres.

Puissent ces féroces ennemis trouver partout nos

phalanges victorieuses et nos vaisseaux vengeurs !

Que l'Escaut, la Meuse et le Rhin contemplent nos

oiijetrElle tiendra ses séances dans un autre endroit que le
| bataillons républicains!

corps législatif; et quand son travail sera fini, elle le lui
d'aboudance de nos fertiles colonies

adressera pour le publier et faire accepter par le peuple aus- . V"c " ^\ ,, , , ,_,_ j..„,.„.,„ „..„

sitôt qu'elle se séparera.

La commission n'a point oublié l'instruction publique,

si négligée depuis la révolution. Cependant quarante-trois

écoles centrales lui paraissent suffisantes, et elle propose

l'établissement d'un grand institut national qui embrasserait

toutes les connaissances humaines. Elle propose aussi de

décerner des encouragements pour les arts, des honneurs

pour le mérite, et des récompenses pour les venus paisibles

et modestes c»mme pour les actions d'éclat.

Tel est ce plan de cpnstitution qui, par la maturité de la

discussion dans laquelle chaque représentant apportera le

tribut de ses lumières et de ses bonnes intentions, acquerra

sans doute cette perfection relative qne .Solon cherchait à

donner aux lois athéniennes, et deviendra l'ancre de la ré-

volntion française. Trouve.

COWVEINTION NATIONALE.

Présidence de Loiivct,

SÉANCE DU 4 MESSIDOR.

Des applaudissemcnls réitérés annoncent l'arrivée

des ministres plénipotentiaires de Hollande. Ils sont

placés en face du pri'sident.

s'ouvre ;
qu'elle répande ses riches productions sur

nos amis, nos libérateurs, comiiie sur nous-mêmes
,

et que l'univers étonné signale partout les pavillons

réunis des Français et des Bataves !

Législateurs , vous avez le secret de nos forces :

nous avons le sentiment profond de nos devoirs et

de notre reconnaissance.

Soyez toujours grands et justes ; faites respecter

notre souveraineté et notre indépendance. Accordez-

nous la conliance la plus entière , nous la méritons;

et, soutenus par l'union si précieuse des Français,

nous saurons déployer des moyens d'industrie et de

courage qui feront' la honte et le désespoir de no

ennemis communs.

Citoyens , la reconnaissance des peuples pour des

hommes vivants mena presque toujours ces hommes

au despotisme.

Il n'appartient qu'à l'impartiale postérité déjuger

ceux qui ont marqué dans tics révolutions.

Nous avons fait la triste expérience de cette

vérité.

La bonté trop facile de nos ancêtres concentra su.

la même tête des pouvoirs dont nos oppresseurs K
sorviieiit pour river nos fers.
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Nou-i avons cxpi(< cette faute par un siècle de mal-

heurs . .laiigiiissos et d avilissement. Un niinistèrc

perfide et immoral, qui osait se dire notre allie, avait

garanti an lidèle exécuteur de ses forfaits une

constitution monstrueuse, rappni de son despotisme.

Ainsi les premières pages de cet iiifilnie traite étaient

un attentat eonlre la souverainet(' nationale.

Grâces soient rendues aux Fraiienis! Ai<l(<s par

leur brûlante (<iiergie et par une.salutaire insurrection,

nous l'avons decliirt! pour en cimenter un nouveau

nvoo nos Diicicns et fidèles allies.

Puisse ruiiion la plus étroite conronner celte

alliance qui formait l'objet le plus ardent do nos

vœux !

Représentants, nous osons croire que nous en

sommes dignes.

Si le courage des Français brisa naguère le sceptre

du dernier des Capct, nos concftoyens, éclairés par

le malheur, ont fait écrouler cet échafaudage mons-

trueux de magistratures héréditaires, et surtout ce

slathoudérat oppressif; et ce ne fut que par une fuite

aussi lâche que prudente ,
que notre dernier tyran

Jcliappa à la juste punition que les patriotes lui

avaient destinée. Pour nous, législateurs, après avoir

posé les bases du traité qui nous rattache à la France,

après avoir admire l'immensité de vos glorieux tra-

vaux, après avoir assisté à la sagesse de vos déli-

bérations , nous dirons à nos concitoyens qu'ils n'ont

plus rien à redouter du projet de leurs sinistres

ennemis.
Nous marcherons, s'il le faut, au combat avec

vous; avec vous nous vaincrons.

Les Bataves sont d'antiques amants de la liberté ;

leurs ancêtres ont combattu quatre-vingts ans pour

abattre leur tyran, le plus puissant despote du seizième

siècle.

Ils ne feront plus de pas rétrogrades ; et si , mar-
chant sons les bannières tricolores, le sort tra-

hissait leurs vœux et leur courage, les patriotes se

creuseraient eux - mêmes leurs tombeaux ; et le

peuple de nos provinces , trop longtemps victime de

son asservissement, saura désormais vivre pour la

liberté, ou disparaître avec la gloire d'avoir com-
battu pour elle. Ftve la république l

Citoyens représentants, voici le drapeau de notre

nation ; nous vous prions de l'agréer comme un gage
de la fraternité qui nous unit, et de la bonne foi

avec laquelle nous remplirons les engagements sa-

crés que nous venons de contracter.

Réponse du président aux ministres plénipoten-

tiaires du peuple batave.

Ministres plénipotentiaires du peuple batave, votre

présence dans cette enceinte rappelle des souvenirs

élernellement chers aux hommes libres. Vos dignes

ancêtres, les Barnevcd et les Witt, nous précédèrent
dans la carrière difficile de la liberté. Longtemps
avant nous ils donnèrent au monde le spectacle d'un
peuple insurgé pour la république. Leur exemple,
reproducteur des belles actions , a suscité nos pre-
miers grands hommes. Ce trésor de liberté que d'a-

bord vous aviez conquis , nous avons eu le bonheur
de vous le rapporter. Peut-être avons-nous quelques
titres à votre reconnaissance ; mais vous aviez des

droits à la reconnaissance du monde entier,

Cette liDerté si difficile à conquérir, qu'elle est en-
core difficile à conserver! cinquante années de com-
bats et de gloire vous l'avaient value; bientôt il a

suffi de quelques fautes pour vous l'enlever : vos

fautes aussi nous profiteront. Nous tracerons d'une
main ferme les limites des pouvoirs ; leurs déposi-

taires seront scrupuleusement surveillés : la réou-

blique française aura des magistrats respectés, puis-

sants pour le bien, impuissants pour le mal. Elle

n'aura jamais le fléau d un stathoudérat. Eh! qu'il

nous est doux de vous avoir si utilement secondés

dans les derniers combats <iue vous lui avez livrés!

Trop longtemps la cour dite de France tira vanité

de quelque misérable asile fastueusement accordé à

quelques rois précipités du trône ; aujourd'hui la na-

tion française se glorifie de l'affrancliissement d'un

généreux peuple remis au rang des peuples libres.

Ses ennemis ont encore osé l'outrager. Aux derniers

jours do son règne , le statiiouder, vous trahissant

encore, a livré vos riches cargaisons : vous vous

plaignez que l'Anglais les retienne, au mépris de la

foi publique. Quepouviez-vtms attendre autre chose

d'un stalhouder et du ministre anglais? Cependant

nous croyons que, sur les bords de la Tamise, comme
sur les bords dfe la Seine et de l'Escaut, il existe, en

plus grand nombre que la tyrannie ne le soupçonne,

des amis de la justice de l'humanité. Le peuple an-

glais n'approuve point \a.foipunique de son gouver-

nement; le peupleanglais commence à porter impa-

tiemment le fardeau d'une guerre entreprise pour Us

seuls intérêts de i|uelques ministres.

Quelques ministres, les petits projets de leur am-

bition , leurs petits calculs de machiavélisme, tout

cela <loit passer; mais deux nations mutuellement ap-

imyées d'alliés fidèles, réciproquement unies d'un

lieu durable, chacune environnée de ses représen-

tants légitimes, chacune assise sur les débris d'un

trône; deux nations ne passeront pas. Nos vraies ri-

chesses, les trésors de notre indépendance, on ne

nous les ravira i)lus. Ensemble nous donnerons aux

peuples dignes de nous imiter nos exemples; aux op-

presseurs capables de quelque raisonnement , des

leçons utiles qui ne seront pas perdues pour l'huma-

nité; au vaste empire des mers, sa liberté; à l'uni-

vers enfin , l'abondance et la paix.

Que si dans Londres quelques ambitieux persis-

tnet encore , et chez eux l'emportent , eh bien !

Bataves, ce drapeau qu'en signe d'alliance offensive

et défensive vous venez de nous offrir, vous avez vu

comment nous l'avons reçu; le drapeau tricolore y

sera joint; nos pavillons vogueront ensemble. Comptez

sur le génie de la république; il vous rendra Riiyter,

et vous avez nos bataillons. Si le ministère anglais

persiste, eh bien! nous irons jusque sur la Tamise

chercher un nouveau gouvernement à vaincre , un

nouveau peuple à délivrer. Républicains bataves, la

Convention nationale vous promet sûreté et répara-

tion , liberté pleine, et pleine indépendance; la Con-

vention nationale vous le promet ; et l'Europe sait si

les armées françaises tiennent les promesses de la Con-

vention.

Syèyes : Avant de lire le projet de décret que votre

comité de salut public m'a chargé de présentera la

Convention, je demande que le président donne l'ac-

colade fraternelle aux ministres plénipotentaires. (Ou

applaudit.)

Cette proposition est décrétée.

Les deux ministres montent au bureau et reçoiveu'

le baiser fraternel au milieu des applaudissements et

des cris de vivent les deux républiques.

Surlq proposition de Syèyes, |e décret suivimt est

rendu :

• La Convention nationale , après avoir entendu son

comité de salut public, décrète ce (jui suit :

• Art. I«r. Les citoyens Blaw et Meyer ,
députi's a

l'assemblée des Etats-Généraux des Provinces-Unies

,

sont reconnus et proclamés ministres plénipotentaires

de la république des Provinces-Unies près la républi

oue française.
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Jiisqu'Ji cette époque elle avait êlé dans la paît 1»

plus profonde, et semblait destinée h jouir des bien-

faits de la liberté', sans avoir essuyé les secousses dont

pres(|U(^ pintout fut accompagnée sa conquête. Voi-

sine de Nisnies, cille déchira si longtemps cette guerre

civile, (|ue l'un de nos collègues, Auliry , contribua

si heiireuseinenl à terminer parce z6le et ce courage

III Lednpeau des Provinces-Unies, qui n été of- q"'! déploya de nouveau
,
sous nos yeux dans les

Ill.Ud.apeau.iesnovn^
n.iuikres plénipo- journées du commencement de pra.ria elle^ne se

'

ressentit point de ses dissensions cruelles. Voisine

» 11. Les lettres de créance des citoyens Blaw et

lever, ministres plénipotentiaires de la républi(|ue

les Provinces-Unies , le discours qu'ils ont prononcé,

:t la réponse du président de In Convention, seront

raduits dans toutes les langues, imprimés, envoyés

lUX départements et aux armées de la république, et

nsérés au Bulletin.

ért à la Convention par .

entiaires, au nom des Etats-Généraux, est accepté;

:t il sera réuni, dans la salle des séances de la Con-

fciition, à celui de la république française, en signe

le l'alliance intime qui unit les deux républiques. »

Courtois, au nom du comité de .sûreté générale'

:itoyeiis, rien n'est plus digne de l'honntîtc homme

lue l'aveu de ses erreurs , et vous avez déjà prouvé que

a véritable grandeur consiste moins dans l'exemption

le toiile espèce de fautes que dans la prompte répara-

ion de celles qu'on a pu cominctre.

Votre comité de sûreté générale vient donc, avec

îonfiance, vous demander, par mon organe, de rap-

porter des décrets que , sous la tyrannie déccmvirale,

Robespierre et ceux de ses agents, qui dirigeaient les

ipi-rations de ce même comité, vous ont surpris les

•22 juillet et ler août 1793 , vieux style , au sujet des

trouilles arrivés à Beaucaire le ler avril précédent , à

l'aide d'un rapport extorqué à son auteur
,
qui , mal-

gré ses instances réitérées, ne put obtenir d'eux que

des pièces à charge et des déclarations fausses, mais

qui, authentiques en apparence, ont dû le tromper,

et vous tromper vous-mêmes ensuite.

Des plaintes excitées par les effets désastreux de ces

décrets se sont fait entendre à cette barre ; vos cœurs

les ont recueillies comme l'expression de l'innocence

persécutée. Pour ne point cependant vous faire accuser

de précipitation , vous nous avez renvoyé l'examen de

l'amiiie qui a donné lieu aux décrets tyranniques qui

les ont causées.

Citoyens, voici le résultat de cet examen, fait avec

l'impartialité qu'exige l'esprit de justice qui nous

anime tous.

Le massacre fut, vous le savez, organisé sur tous

les points de la France : ce massacre général offrit

longtemps un problême que résolurent enfinl'infàme

Carrier par ses réponses à ses interrogatoires, et le

.scélérat P.obespierre par les notes manuscrites qu'il

laissa dans ses papiers; c'était un plan de dévastation

combiné et arrêté par nos tyrans.

Tous ceux qui possédaient quelques lumières , ceux

qui en recherchaient, les écrivains qui pouvaient les

répandre ; tous les amis des arts , ceux qui les culti-

vaient, les riches qui pouvaient, en payant les chefs-

d'œuvre, les encourager; toute cette classe même,
autrefois connue sous le nom de bourgeoisie , et qui

d'Arles, que divisaient des factions fameuses par leur

lutte réciproque , elle ne partagea point ses divisions

funestes , et toutes les tentatives des intrigants nobles

et prêtres vinrent échouer contre la fidélité constante

des Beaucairais aux bons principes, et leur inviolable

attachement à la révolution.

L'aristocratie y restait muette, et le fanatisme nrt

comptait de victimes que quelqueshommes égarés et de

vieilles recluses abusées. Les magistrats populaires y
faisaient respecter les lois, dont l'exécution assurai

le bonheur de ses habitants : une société patriotique

y était établie, mais ne faisait qu'y propager les lu-

inières et l'esprit public, sans s'immiscer dans le gou-

vernement. L'union et l'accord de tous les citoyens y

opposaient une digue insurmontable aux vues crimi-

nelles des malveillants de tous les genres.

Robespierre lui-même n'eût pu y faire réussir ses

coupables projets, si deux hommes abominables,

vendus à ce tyran , ne l'eussent secondé de toute l'iii-

fliience que leur donnait, sur la classe indigente, une

popularité qu'ils s'étaient ménagée , et si
,
par des in-

sinuations perfides que leur crédit rendait puissantes,

ils n'eussent réalisé la leçon de Machiayd •• Divise pour
régner.

Le premier de ces deux hommes vous est parfaite-

ment connu : c'est le ci-devant procureur de la com-

mune d'Avignon, l'ami de Payan, l'intime du sangui-

naire Maignet, le pourvoyeur de la commission d'O-

range ; cet homme qui se réjouissait d'avoir vu de

quatre lieues les flammes révolutionnaires qui consu-

maient le malheureux Bédouin
;
qui trouvait que les

juges marchaient bien, quand, sur douze accusés,

neuf étaient frappés de mort, deux condamnés à la

déportation, et le dernier à la détention : c'est le fa-

bricateur des adresses des Sociétés populaires, rédigées

dans le sens qu'on lui indiquait; c'est l'adorateur de

Maximilien , l'oncle heureux du fabuleux héros de la

Durance,du petit Viala, que son dieu avait agrégé

par reconnaissance au collège sacré des divinités pla-

cées au Panthéon; enfin c'est Agricoi Moureau, dont

la correspondance, citée dans mon rapport sur les pa-

piers des conspirateurs, a plus d'une fois soulevé vos

âmes indignées justement des atrocités qu'elle conte-

nait.

Le second a siégé dans cette enceinte; il avait d'a-

bord été député à l'assemblée législative : ses décla-

mations contre les castes privilégiées, (lu'il haïssait
joignait à quelque propriété des vertus héréditaires,

tous devaient périr. _..- ...,.,
L'exécution dece plan dévastateur était confié, dans plus qu'il n'aimait la réyolulion, lui avaient donne

cha.iuepartiedelarépublique,àdesagentsintelligents |

toute son influence et lui
''V''''^'''1>.;',"!?'''J.'.';;;,„.,:

"1".!''.!!.';

et surs; l'exécrable Société des Jacobins envoyait les

inslructionsà ses affiliés; sous l'étendard dusans-cu

loltismesc rangeaient aussitôt des milliers de prétendus

patriotes, encrassés d'ignorance, souillés de la fange

de tous les vices; instruments aveugles et passifs de

nos assassins ; bientôt ils promenaient avec eux l'effroi,

le fi'ret la mort. L'espoir du partage promis des terres

de leurs victimes animait et soutenait leur rage par-

ricide , et , sans le parti généreux que vous prîtes, au

9 thermidor, de frapper nos tyrans , leur succès eût

été complet.

Pendant le cours de ces expéditions sanguinaires,

la ville de Beaucaire eut à gémir des maux dont la

couvrirent Robespierre et ses trop liuèies agents.

de représenter avec vous le (leuple français : e'i'st

Taveriiel , ennemi longtemps d'Agricol Moineau , dont

il traversa les projets , dont il menaça mênie les par-

tisans d'un mandat à votre barre, s'ils conlinuaieiit

à vouloir semer la division parmi les citoyens ; mais

qui, donnant bientôt sa démission de député, fort sans

doute des avis de Robespierre, revint à Beaucaire

jiour en être le prôneur et pour se réunir à Moiireau

dans l'e-xécution de leurs projets eommimsde désu-

.lion et de mort.

Mais comment p'arvenirà détruire l'accord heureux

et l'harmonie qui règnentparmi les habitants de Beru-

caire? commerit arriver a en désigner quelques-uas

pour viclimp.s?
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Citoyens, c>sl ici que je dois riisseiiiMor lous les

fiiiu et'en faire sortir la iiimitre qui doit vous i;uiiler

pour rendre le décret que In justice et votre comité

demandent.

Ils seront bien diiïérents de ceux que Julien (de

Toulouse) vous a présentés dans son rapport. Tel fut

fn effet sou malheur en celte circonstance ,
qu'il n eut

pour bases de son travail que les lettres des commis-

saires du Gard envoyés à Beaucairc, dont l'un a mar-

ché constamnient soiis les enseignes du lerioiisnii' ,
et

l'autre fut appelé à Taris pour être juré du tribiiiiid

Dumas et Fouquier ; celles du représentant Vouland ,

dont les scnliuienls vous sont connus, et des déclara-

tions faites devant les juges de paix d'Arles parTa-

vernel et afiidés , ou rédigées devant ceux d'Avignon

par Agricol Moureau , au nom de quelques patriotes

fugitiis ,
qui ont réclamé contre la fausseté de ces dé-

clarations et même contre leurs prétendues signatures.

Et ne croyez pas, citoyens, que, pour donner plus

de poids à ce que je vais vous dire
,
je fasse ici la sup-

position d'une surpiisc faite à la bonne foi de Julien,

et que je veuille ainsi diminuer l'autoritédcson récit :

non
,
je ne proliterai jamais du malheur d'un collègue

pour l'aceabler; je n'eu profiterai jamais pour servir

«ne cause qui me serait étrangère , si tout ce qui tient

à la justice et à l'humanité pouvait être étranger à un

représentant du peuple. J'ai dans mes mains, et vous

pouvez en exiger la lecture ,
j'ai l'information du tri-

bunal de iiolicc correctionnelle de Beaucaire , où sont

consignés le^ désaveux des sans-culottes qu'Agricol

Moureau a fait parler; j'ai l'imprimé du rapport de

Julien, où sont citées les pièces d'après lesquelles il l'a

composé (car en vain j'eusse cherché les originaux

,

des mains intéressées les ont fait disparaître); j'ai enfin

une lettre de Julien lui-même, dont je crois devoir
,

pour son honneur et pour le triomphe de la vérité,

faire usage en ce moment. Voici ce qu'il m'écrivit le

27 prairial dernier :

'J'apprends que tu es chargé du rapport sur les

troubles de Beaucaire , sur lesquels j'en fis un moi-
même en juillet 1793, vieux style. Trompé par le pa-

triotisme d'Agricol Moureau], et les pièces que j'avais

alors sous les yeux
,
je présentai à la Convention un

projet de décret, dont les suites eussent été bien désas-

treuses pour plusieurs citoyens honnêtes, si l'effet n'en

eflt été suspendu.

» Vainement je demandai à Vouland, qui à cette épo-

3
ne arrivait de Beaucaire, de me fournir des pièces à

écharge,alin de ne pas confondre dans un même châ-
timent l'innocent et le coupable ; vainement je deman-
dai à ce député parricide des renseignements sur le ca-

ractère et le civisme des hommes qui figuraient dans
ces scènes ; il me répondit que c'étaient des ennemis
du peuple, et que sa correspondance avec la Conven-
tion, pendant son séjour à Beaucaire, les caiactérisait

suflisammcnt. Je lis mon travail sur ces données in-

certaines; et
,
pressé par les instances de cet Agricol

Moureau, qui devint bientôt un des plats valets du ty-

ran , et par la Société des Jacobins qui prenait le plus
grand intérêt à cette affaire, je présentai mon rapport
a la Convention. L'ajournement et rimpression des
pièces furent décrétés ; ce qui mit les accusés en me-
sure utile pour se soustraire aux poursuites dirigées

contre eux.

Mais ce qui prouvera
,
mon collègue , dans quelle

(lisposilion était fait mon rapport, et combien peu j'é-

tais avide de trouver des coupables , c'est (pie , dans
l'intervalle qui s'écoula entre le rapport et la disciis-

siondu projet de décret, leciloycnDesporceletm'ayant
fait présenter des pièces qui prouvaient son absence

,

à l'époque des événements, il fut rayé de la liste des ac-

cusés. •

•insi s'exprime Julien (de Toulouse.)

Vous pouvez donc, citoyens, pour vous arrêter uni-

quement à ce que j'ai recueilli dans les pièces les plus
authentiiiues, rejeter. sans balancer, ce que vous a dit

Julien, involontairement trompé par les assertions des
Moureau ,

des Vouland , et confirmé dans son erreur
par les seuls écrits qu'on avait cru devoir laisser entre
ses mains.

Oui, c'est par erreur que Julien vous a peint dans
Beaucaire une ligue d'aristocrates, d« nobles, de ))ri'-

Ires, et une horde de fanati(iiies, réunis d'esprit par
des principes contre-révolutionnaires, se distribuaiil

et se groupant en divers cercles qu'ils finident dans
les différents quartiers de la ville, pour disséminer plus

facilement leur doctrine; puis correspondant avec la

société des républicains de Nismes qu'il représente
comme le foyer le plus dangereux de la contrée.

C'est par erreur qu'il vous a donné les élections fai-

tes par la municipalité, comme l'effet de l'influence

de ces cercles em|iestés.

C'est par erreur qu'il a fixé , à cette «poque , réta-
blissement d'un cercle de sans-culottes , se décorant
du nom de sam-nilotlrs de la Montagne, créé d'a-

bord par quinze ou vingt agriculteurs ou artisans , et

grossi bicnlôt de tout ce que Beaucaire renfermait de
patriotes et d'amis sincères de la liberté et de l'égalité.

C'est par erreur qu'il attribue aux anciens cercles

d'avoir répandu le bruit que celui des sans-culottes

ne respirait que le pillage et le massacre des bons ci-

toyens, deshonimes paisibles et fortunés, et que le jour
de ces vols et de ces meurtres devait être le 1<"" avril

,

jour destiné à son inauguration.

C'est par erreur qu'il attribue à ([uelques individus

et à la municipalité tous les malheurs de cette jour-
née

,
pour lui en faire ensuite supporter toute la res-

ponsabilité.

Enfin c'est parcelte erreurqu'il vousa tousentraî-

nés comme il l'était lui-même, et que vous avez rendu
le décret désastreux qui a porté la désolation et la

mort dans des familles innocentes.

(Ici Courtois rend compte de l'origine de la Société

populaire, antérieureen quelque sorteà la révolution
,

et formée par des réunions amicales de citoyens qui

s'étaient fondus en une Société populaire II continue

ainsi :
)

Autrefois Agricol Moureau, qui l'avait lui-même
présidée, en faisait l'éloge; mais elle est deveiinc un
obstacle à ses vengeances et à ses desseins ; il veut la

dissoudre; j'ai dit à ses vengeances; il avait en effet

juré de perdre Beaucaire , où s'étaient réunis des

électeurs qui avaient osé ne pas le nommer à la Con-
vention avec Courbis de (Nismes) et Loys (d'Arles),

malgré tous leurs efforts réunis pour l'obtenir.

Pour réussir, que va faire Agricol Moureau? Inti-

inider la Société par l'annonce d'nnedénonciation faite

à Avignon contre elle; inspirer du mépris et des mé-
fiances contre une partie de ses membres; exciter les

autres à demander et à faire un scrutin épuratoirc

pour en éloigner plusieurs; donner à ceux qui reste-

ront le nom qu'a pris la faction dominante qu'il veut

servir ; intéresser le pauvre à l'exécution de son pro-

jet
,
par l'espoir d'un partage dans des biens commu-

naux, auxquels le riche, par humanité, doit renoncer

de participer. Tels sont les moyens qu'il emploie et

qu'il consigne dans une lettre écrite le l^r février à la

Société populaire.

La tentative d'Agricol Moureau n'a pas d'abord tout

le succès qu'il s'en promettait; sa lettre est.commii-

I

niquée à la municipalité pour avoir son avis. Le con-
! seil général de la commune démontre, par autant de

[

faits que la dénonciation avait de chefs , combien elle

' était mal fondée. La calomnie découverte et détruite,

I

il ne lui est pas difficile de prouver que les intentions

I des dénonciateurs et de leur écho sont perfides. Elle
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Rrtenient à nui fHefcit part de ses inquiétudes et des

;sais de la perHdie, maintenir l'exécution des lois
, et

urend
|.a

essais de la pi

l'ordre et la paix dans Beanc;

Asricol Monreau avait porté les premiers coups

,

Tavernel en porte de nouveaux ; mais pour les porter

plus sûrement il se place dans l'ombre ,
et c est dans

Iles conciliabules secrets, dans des entrevues particu-

lières qu'il frappe avec sécurité. 11 pressait les uns et

les autres à épurer, à renouveler la Société, comme

l'avait écrit Moureaii, et deux dépositions faites au co-

mité de surveillance de la commune de Beaucaue
,
cl

(lue votre comité a eues sous les yeux, attestent que ce

Tavernel, pour déterminer ceux qu'il pressait, moll-

irait une lettre de Robespierre ,
qui portait en sulis-

tance de faire un scrutin épuratoire à la Société, d en

chasser jusqu'aux marchands, de ne conserver que le

peu pie, et que ceux qui ncseraieut point admis seraient

perdus.

Les esprits ainsi préparés, l'autorité de Robespierre,

que l'on appelait le chef de la Convention ,
doublant

l'influence des Tavernel et des Moureau ,
l'attacjue se

fait en règle.

(Ici l'orateur rend compte de toutes les trames

odieuses, des moveiis vils employés par les suppôts de

la tyrannie , des efforts des bons citoyens pour résister

à toutes ces manœuvres.— 11 poursuit eu ces termes :)

Le conseil général de la commune en est alarmé. Le

14 mars il invite les maires et ofticiers municipaux à

faire tous leurs efforts auprès des chefs de la Société

,

séante à Saint-Benoit ,
pour parvenir à la réunion de

toutes les Sociétés, réunion dont dépendait le maintien

de la tranquillité publique.

Six meiiibres de cette société sont invités à une con-

férence amicale. L'administration du district s'y était

rendue : rien ne réussit, et la Société des sans-culottes

de la Montagne reste isolée ! Que ne restât-elle oisive !

mais l'esprit remuant de ses chefs ne le lui permettait

pas.

Ah! si votre temps n'était pas si précieux dans les

circonstances ,
je vous ouvrirais la double procédure

faite devant le juge de paix de Beaucaire, et quelques

lirocès-vcrbaux de la municipalité, seuls monuments

authentiques de ce qui s'est passé dans cette ville pcn-

diuitcestroubles,et là, je vous ferais voirTavernel tra-

vaillant, agitant ses sans-culottes dans tous les sens;

prononçant au milieu deux des proscriptions; disant à

Manche' (de Tarascon) que tout allait bien
,
que les

paysans étaient prêts à se lever ;
stimulant ses agents

et les arrêtant à son gré quand ses dispositions n'é-

taiest pas assez bien prises; ce dont vous convain-

craient les paroles dites à Grilliet , son complice
,
qui

croyait qu'il était temps de commencer : « Paix là , ré-

pondit-il
;
quand on nous cracherait sur la figure, vous

ne devez rien dire encore , nous ne sommes pas prêts

,

donnez-moi quinze jours de temps. " Vous y verriez

encore comment Tavernel et ses complices s'assuraient

des renforts dans Arles, dans Avignon, et surtout dans

Tarascon, qui , comme vous le savez , n'est séparé de

Beaucaire que par le Rhône, dont un pont facilite le

passage.

Vous y verriez les désordres du !« avril annonces,

non pas par l'aristocratie, comme on l'a fait dire à Ju-

lien, mais par les sans-culottes eux-mêmes, qui se

vantaient de trouver, par le moyen de l'ordre qu'ils

étibliraientdansla ville, de quoi payer les frais de leur

fête.

Vous y verriez comment
,
pour organiser les plans

(jui devaient s'exécuter dans ce jour, on avait, dans la

Sociétédcs sans-culottes, (|ui avait promis de ne jamais

être délibérante , établi des comités où se préparait le

régime de la terreur, que l'on essaya par des contribu-

tions forcées, levées à l'occasion du reerutenient des

300,000 hommes pour les armées ; contributions que
les municipaux ne purent arrêter ([u'au péril de leur

vie menacée par les sabres de ces nouveiiux collec-

teurs.

Mais le i" avril, tant annoncé, tant redouté, parafl

enfin.

Pourrai-je réussira vous rendre, avec exactitude et

lirécision, cette foule d'événements qui se sont succédé

dans cette journée fatale , déligurée par tant de versions

qui se détruisent mutuellement? La vérité me prêlera-

t-elle son lil pour sortir de ce dédale historique? Oui,

citoyens
, je l'ai saisi ce fil , et guidé par lui , devenu

témoin
,
pour ainsi dire, de ce qui*' est passé, je puis

vous garantir le récit que j'en vais faire.

Ce ne sera pas unamasd'irnages attendrissantes que
je vous présenterai; je ne vous peindrai pas des veuves

éplorées, des vieillards tremblants, des femmes éper-

dues , qui se précipitent sur des cadavres sanglants ,

et redemandent à la nature entière leurs époux , leurs

enfants et leurs pères !

Le tableau que je vous offrirai ne sera point celui

d'un peuple qui, livré à des joies innocentes, se voit

tout d'un coup investi d'assassins et de bourreaux;
d'un peuple sans armes, contre lequel on braque le

I anoM, et qu'on fusille impitoyablement.

Ces peintures peuvent se copier dans les déclara-

tions fabriquées à loisir par Agricol Moineau, et revê-

tues de signatures méconnues par ceux dont elles

offrent les noms. L'auteur du roman de Viala pouvait

faire le roman des sans-culottes de la Montagne.

Moi, je n'ai à vous peindre que les événements or-

dinaires dans les émeutes, les révoltes, dans les in-

surrections que les auteurs de la constitution de 1793

avaient ménagées à leur peuple chéri.

j'ai à vous montrer la lutte du sans-culottismc de

Robespierre contre les propriétés, et une attaque des

révoltés contre les autorités légitimes.

Vous avez vu , citoyens , les magistrats du peuple

s'assembler, se rapprocher des membres des adminis-

trations supérieures, combiner avec eux les moyens
de ramener l'union, de maintenir la paix et la tran-

quillité dans Beaucaire.

Vous avez vu , d'un autre côté, les amis de Robes-

pierre agiter les esprits, former une société particu-

lière, lui donner le nom de la faction dominante qui

tyrannisait la république, et qui refusa constamment

de fraterniser ayec les autressociétésdela ville.

Vous avez entendu les menaces de plusieurs indi-

vidus de cettesociété ; l'annonce des projets parricides

qu'elle méditait et des secours qu'elle attendait, pour

leur exécution, de la part des Arlésiens et surtout des

sans-culottes de Tarascon.

Eh bien , ces projets annoncés s'effectuent : les se-

cours promis se réalisent , les menaces sont prêtes à

avoir leur effet.

Déjà des barques pleines apportent sur les rives de

Beaucaire les monstres que Tarascon a pu vomir. Les

ravages que les rêves de leur historien racontent avoir

été causés par leur fabuleuse Tarasque sont moindres

que ceux qu'ils préparent : ils montrent, en se répan-

dant sur les rivages et dans les rues, les cordes savon-

nées qu'ils ont préparées d'avance pour étrangler leurs

victimes : en courant ils remarquent et font remar-

(]uerles poteaux des lanternes, et les disent assez forts

pour soutenir chacun le poids de six individus. Ar-

rivés à la Société, centre de l'insurrection, ils sont

introduits dans une salle dont l'entrée n'est pas indis-

tinctement ouverte à tous les sociétaires : c'était

l'antre de la discorde, le foyer de la révolte. De là

part le signal : on prend des tambours, ou forme une

laraftdole Faut-il que cette danse joyeuse qui

exprime, par les mouvements de ceux ([ui s'y livrent,

l:(i{aîlé naturelle cl lu vivacité des habitants; qui ,
pa-
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If nombre Ae ceux qu'elle ndmpt
,
prouve que c ost

^oiis le plus bf.iu ciel <lii monde qu elles cxdciile;

faiit-il qiio si snuvent, depuis la révolution, cette

danse ait servi de premier moyeu pour oiii'rer les

émeutes' Mais dfijà les danseurs s'avancent au milieu

des cris, et leurs clameurs , au lieu d'annoncer la joie,

présagent les plus tristes évctneinents.

Cependant la municipalité , instruite par (les rap-

ports certains des mouvemculs qui se préparent,

frappée de l'effroi des habitants qui ne cessaient de

venir exposer leurs inquiétudes ,
prend toutes les me-

sures que les circonstances semblent exiger : la lorce

armée se montre': les gendarmes, les dragons, la

2arde nationale sont rassemblés par leurs chefs qui en

reçoivent la réquisition. Les avenues <iui conduisent a

la maison commune en sont garnies. L ordre général

est de di.?siper lesattronpements, de protéger les ci- i

loyens et leurs propriétés. Le développement de la 1

force publicjue doit imposer aux iiialvcillants ; du

moins les municipaux l'espéraient, et la prudence et

la sagesse leur faisaient attendre un succès complet .

des autres mesures qu'elles leur suggéraient. Ils en-

voient à l'abbaye Saint-Benoît inviter les chefs de la

Société à venir à la maison commune se concerter

pour empêcher les malheurs qui menaçaient; mais,

pendant le message , la farandole , conduite par une

Tarasconiiaise, par une furie du genre de celles qui

sont venues polluer le sanctuaire des lois, dans les

premiers jours de prairial, la farandole se porte sur
j

la garde et l'insulte. Ce n'est plus une danse : on •

se quitte les mains
,
pour les armer de pierres et de

cailloux; les esprits .s'aigrissent.

TaverncI et d'autres principaux membres de la So-

ciété dessans-culottesdela Montagne arrivent, d'après

l'invitation qui leur avait été faite : on les regardait

comme les auteurs de ces scènes désastreuses ;
on fond

sur eux:Tavernel est sauvé parle maire qui le couvre

de son écharpe et de son corps : de^municipaiix sau-

vent les autres , et ne les ijuittent , lorsqu'ils sont en

sûreté, ([ne pour aller conjurer le peuple de ne point

s'enlrc-déchirer.Ona vule maire à genoux supplier les

révoltés de cesser leur attaque : les larmes coulaient

de ses yeux; mais que peuvent des prières et des larmes

sur des tigres? Les uns fondent sur un gendarme,
qu'ils s'efforcent de renverser de dessus son cheval

,

et dont ils déchirent l'habit; les autres font tomber

une grcle de pierres sur la troupe réunie : déjà les flots

de cette multitude effrénée repoussaient la garde ; les

canons protecteurs de la commune étaient près d'être

enlevés; la crainte de la honte de se les voir ravir

achève ce que les injures avaient commencé: quelques

suidais ne peuvent plus contenir leur patience, cl des

coups de fusil i)artent et renversent deux citoyens,

en birescnt d'autres, mais dispersent l'attroupenient.

Infortunés ! qui êtes tombés sous ces coups, ne crai-

gnez pas que j'insulte à vos mânes ! L'idée du sang

Français, versé par des Français, fait frissonner le mien,

et je sens qu'il voudrait couler pour effacer l'otitrage

fait par des frères à l'humanité I

Mais vous, citoyens législateurs, pouvez-vous voir

autre chose dans ces événements malheureux que
l'effet naturel du choc des passions irritées , et la suite

île cette consigne de la nature , renouvelée par les lois,

de repousser la violence parla force, et de ne pas laisser

'orcer le poste que l'autorité nous conlic ?

Courtois propose ensuite le projet de décret sui-

vant :

• .Urt. I»'. Les décrets des 22 juillet et l<"-aoflt J793,

vieux style, rendus contre la uuiuicipalité et le eon-

seJ général delà commune, le district et divers ci-

toyens de Beaiicaire , sont rapportés.

• 11. Il era accordé des secours aux familles indi-

gentes des citoyens de Beaiicaire, qui ont perdu la vio

à la suite des jugements du tribunal révolutionnaire
,

établi par BorieaNismes.comme auleursou complices

du prétendu fédéralisme de cette coniumne,

» III. La Convention charge le représentant du peu-

ple, en mission dans le département du Gard , de re-

cevoir les pétitions et renseignemenls relatifs auxilits

secours, et de les faire passer au comité des secours

publics, pour en faire un prompt rapport. •

Le projet présenté par Courtois est adopta.

[La suite h demain.

iV. B. Dans la séance du 6, Lanjiiinais, au nom ili'

la commission des Onze, a présenté les lois orgjiniiiiu s

du projet de constitution lu hier.

L'impression et rajournement ont été décrétés.

Chéiiier, organe des comités réunis de salut publie

et de sûreté générale, a fait un rapport et présenté un

projet de décret contre les assassinats qui se commet-
tent à Lyon.Voici les principales dispositions du décret

adopté :

Les corps administratifs du département du Rhône

sont suspendus de leurs fonctions.

Le maire, le procureur-syndic, l'agent iialioiial

près la commune de Lyon , et l'accusateur publie du

tribunal criminel du département du Rhône ,
se ren-

dront sans délai à la birre de la Convention nationale,

pour y rendre compte de leur conduite.

La police de Lyon sera provisoirement exercée par

l'état-major de la place :rétat-major de la garde na-

tionale est cassé.

Les 10,000 fusils , destinés pour l'arniéo d'Italie,

et distribués à la garde nationale de Lyon par un arrêté

des représentanis du peuple en mission dans cette

commune, seront remis dans les vingt-quatre heures

qui suivront la publication du présent décret et ren-

voyés à leur première destination.

Les auteurs et complices des assassinats qui ont été

commis à Lyon , et tous les individus composant la

compagnie de Jésus, seront arrêtés dans lesvin^t-qiia-

tre heures, et livrés au tribunal criminel du départe-

ment de l'Isère pour y être jugés.

Les comités de salut public et de sûreté générale

sont chargés de prendre toiUes les mesures nécessaires

pour l'exécution du presenîaécrel.

AVIS.

OEiivres complètes de Voltaire. 70 vol. iii-8», brochés

édition de Kelil
,
papier à l'étoile;

La Henriade, suivie de quelques poèmes du nipn.e an-

leur, I vol. in-4'' de 0-24 pages snr beau papier;

La Pucellc, suivie de plusipnis autres pocmos du même,

I Tol. in-4° de 688 pages.

A. vendre; s'adresser an citoyen Colas, rue du Paon ,
mai-

son Bruslé, en face du cnl-de-sae du Paon, an 3', depuis

hoit heures du matin jusqu'à onïe heures, et depuis deux

heures jnsqu'à quatre.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de renies viagères snr pln-

sieurs têlcs ou avec survie, déposées avant le l«» vend^
miairc, an III, dans les quatre bureaux de liqutdatîoil«

\ isques et compris le n° 3,0U0.
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POLITIQUE.

SUÈDE.

Slochholm, h 30 mai. — La belle province de Pomé-

Kiiiic va être enfin délivrée des mois romains et '.u-

Uis prestations de ce genre.

l,c roi de Suède a accédé, en sa qualité de duc de

Poinéranic,au traité de paixconclu entre la république

française et le roi de Prusse. La notification va en être

faiteà la diète de Ualisbonne.

Le roiel le régent sont reçus dans toutes les villes par

où ils passent avec des acclamations de joie.

On Icm- a donné des fêtes remarquables à Nicoping

et à Norkoping, les capitales de la Suderraanie et de

rOstrogolhie.

ALLEMAGNE.

liaiisbonne, leijuix. — L'empereur vient de faire dé-

clarer à la diète que, lorsqu'on délibérerait sur l'appro-

balion à voler au roi de Prusse, il cesserait de prendre

part aux délibérations.

Cette déclaration a paru assez importante pour que

la diète interrompit le cours des délibérations jusqu'au

moment où elle aura reçu de nouvelles instructions.

On dit, mais cela n'est point encore confirmé, que le

Daron de Bartenslein a reçu un billet de la main de

l'empereur,qui lui annonce qu'il est chargé de se rendre

en ce moment à Bàle, pour y assister aux négociations

qui vont s'ouvrir entre l'Empire et la France. Il parait

qu'il y aura au congrès de Bàle 38 députés de la diète.

Le colonel Mylins a dernièrement apporté à la diète

une lettre du leld-marèchalClairfayt, laquelle annonce

qu'il ne se trouve plus de fonds dans la caisse d'opé-

rations de l'armée d'Empire. On a le lendemain rédigé

un conclusuin portant qu'il sera emprunté un capital

de 2UU,0U0 Uorins.

TOSCANE.

Livournc, le UJ••'>>• — On vient d'apporter la nou-

velle que les Anglais se sont emparés de la belle posses-

sion hollandaise du cap de Bonne-Espérance, et y ont

mis garnison.

L'escadre espagnole aux ordres des amiraux Langara

elGravina est en relâche à Port-Mahon, où des mala-

dies retiennent tous les équipages dans les hôpitaux.

Les chaleurs qui commencent a se faire sentir donnent

à ces maladies un caractère de malignité très dange-

reux. Cette circonstance a empèthé la jonction de l'es-

cadre espagnole avec l'escadre anglaise.

Il entre sanscesse dans notre port une immensequan-
lité' de bâtiments chargés de denrées de première

nécessité. Le prix des comestibles a baissé depuis l'en-

trée d'un convoi de plus de 30 bâtiments chargés de

grains.

La légation française vient de faire publier à Li-

vomne l'arrêté suivant du comité de salut public de

France :

i> Le comité de salut public, vu la note officielle re-

mise au comité par le ministre plénipotentiaire du
grand duc de Toscane, concernant les pècheui's napo-

litains qui viennent pécher le long des cotes de Toscane
pour son approvisionnement; la lettre de Gacault

,

agent de la république en Italie, et celle de Berlhclel,

consul de la république à Livourne, du 5 de ce mois,

toutes deux relatives au même objet, arrête que les sus-

dits pêcheurs qui seront munis de patentes du gouver-

neur de Livourne, conçues suivant le modèle annexé

au présent arrêté, et visées par le consul de la républi-

3e Série. -' Tome XII.

que et son adjoint , ne pourront être pris par les cor

saires, armateurs et bâtiments de guerre français. Le
commissaire de la marine et des colonies est chargé de

l'exécution du présent arrêté. »

ANGLETERRE.

Londres, lei"jitin. — On apprend en ce moment de

Pélcrsbourg que l'impératrice va faire partir pourl'An-

gleterre 12 de ses vaisseaux de ligne et 6 frégates.

Cette escadre, destînéeà agir dans la merdiiNord, sera

renforcée de 12 vaisseaux de ligne anglais, dont elle

portera le pavillon.

On assure que le gouvernement britannique, man-

quant d'hommes pour faire la guerre, et ne pouvant

en détacher pourles faire passer aux Indes-Occidentales,

a pris le parti, peut-être dangereux, d'armer les es-

claves noirs. On prétend que des essais partiels lui ont

déjà réussi , et que, sous la conduite de bons officiers

anglais, ils rendent des services importants.

Le bruit public à Londres est que les forces anglaises

se sont emparées de tous les établissements qu'avaient

les Hollandais aux Indes-Orientales ; le cap de Bonne-

Espérance, Batavia, Surinam, etc., tout est entre leurs

mains.

Les trois pour cent consolidés étaient hier à 65 huit

neuvièmes.

PAYS-BAS.

Bruxelles, le
1='' wessidor. — Les jacobins et les in-

corrigibles aristocrates s'efforcent de troubler encore

de temps en temps la tranquillité de cette ville. Les

représentants du peupfeont enjoint, parun arrêté, aux

accusateurs publics près les tribunaux criminels , de

poursuivre selon toute la rigueur des lois les provo-

cateurs au trouble et à la révolte, soit jacobins, soit

royalistes.

Les mêmes représentants ont pris un autrearrêté pour

mettre un terme aux déprédations qui
,
parl'infidtlité

de quelques agents, se sont commises dans la coupe des

bois de construction de la Belgique.

L'armée, quia siglorieusementconquis Luxembourg

à la république, va relever les troupes qui sont dans

les environs de Coblentz, lesquelles, à leur tour, se

rendront devant Mayence.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 1 messidor. — Lc rapport faitliior à la Con-

vention, sur leshorribles événements ([iii ne cessent de

se pa5ser à Lvon depuis deux ou trois mois, n'a que

trop confirme les inquiolndes que nous avons coniniu-

nique'es à ce stijet à tons les vrais patriotes, à tous les

amis sincères des lois et de l'huniamlé.

Nous savions , dès le mois de floréal , l'existence de

la compagnie d'assassins, organisée dans cette ville au

nom de Jésus ; et, lorsque nous reçûmes à la iiiéme

époque les lettres plusqti'iiisolentcs de la municipali-

té, de la garde nationale et des autorites constituées

de'byon , lettres où l'on nous traitait de scélérats pour

;
avoir annoncé des faits que nous tenions de personnes

: siAres, notre première intention fut de publier en en-

!
lier les réclamations scandaleuses de ces loiictionnai-

res en plaçant à côté deux lettres particulières qiii

contenaient la pieuve que nous avions dit la vente.

Mais tout annonçait un ni<m\eiiu'iit prochain dans

' Paris.
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C'était le 2!» Hori'al ; nous craiguînifs que la P"''",-

cité de ces piiiics iiç devînt pour un nionient le pie-

tt-vtiMK-nouvflloshoirours; nous les finies parvenir

aux coinili'S de f,'ouvcriitiucnt, en l'annoiieant dans no-

ire li'uilledn U'"" prairial.

D.puis nous avons encore reçu de nouveaux rcnsei-

guemeuls que nous leur avons de niènic adresses. Nous

nous préparions à imprimer tontes ces lettres, lorsque

le raiiport du comité de sûreté générale est venu clian-

cer une seconde fois nos (lis|)Osilions. Puisque les in-

l-orniations .lu'il a prises lui ont fait sentir la nécessite

de frapper des magistrats qui ont laisse commettre le

crime si longtemps, si publiquement, et i e punir les

assassins qui avaient organisé un 2 septembre perma-

nent, il lie nous reste plus qu'à proliter de cette occa-

sion pour engager nos lecteurs à croire que, si nous

publions niulquefois des faits ou des avis dont 1 im-

portance peut cuiitrarier certaines opinions, et décon-

certer des projets sinistres, des manœuvres tenebreii-

ses , c'est que nous sommes sflrs de l'aiilhenticite des

faits, et que les avis nous viennent de sources pures et

respectables. Trolve.

CONVElNTIOrs NATIONALE.

Présidence de Louvct,

SUITE DE LA SÉANCE 1)U 4 iHESSIDOR.

RovÈRE : Le décret que vous venez de rendre ne suffit

pas. 11 faut punir les scélérats (lui ont causé tous les

maux de Beaucaire. Vouland est l'auteur principal de

toutes les atrocitésqui y onlétécommises; il était en cor-

respondance avec les massacreurs du tribunal établi à

>isnics par le féroce Borie.ll écrivait à l'un il'eux que
les opérations de ce tribunal étaient maniuécs au coin

de la plus parfaite impartialité, et que c'étaitàson ver-

tueux ami Robespierre qu'Agricol Moureau , oncle de
Viala, et eoiiiiu pour nu égorgeur, devait sa liberté.

Je demande contre Vouland le décret d'accusation.

N"' : Moi, je m'y oppose de toutes mes forces. Je

veux qu'on suive toutes les formes. Je nesais pas pour-
quoi 1 on veut nous faire oublier la loi sur la garan-
tie de la représentation nationale ; je demande l'exé-

cntiou de cette loi. Nous n'avons eu que trop à gémir
d'avoir envoyé plusieurs de nos collègues a la com-
mission niilitaii'e , sans aucun examen.

La Convention décrète le renvoi de la proposition de
Rovèrc au comité.

Legendre : La Convention nationale doit se félici-

tii- , sans doute, quand on lui fait coniiaitic des hom-
iius qui oirt commis des crimes, cpii ont trempé leurs

mains dans le sang innocent, dans les temps passés.

Mais je désire, moi, qu'on punisse les assassins de tous
les temps, de Imis les genres, et même ceux qui assas-

sinent anjourd'liui. (Vils applaudissements.) Il ne faut

jias , il'opprimé cjuc l'on était, devenir oppresseur.

(Nouveaux applaiidissemonls.) Si nos amis, si nos pa-
rents ,' si nos frères ont été assassinés, les lois sont là

pour punir les coupables; mais, parce que des assas-

sins nous oui égorgés, iicdcvenous pas assassins nous-
luèinrs.

Je demande que les comités de gouvernement disent

'es mesures qu ils ont prises pour arrêter les égorgc-
.nentsqui se font dans tous les points de la république.

Je demande que la Convention fasse attention à la

situation politique de la France. Nous ne voulons pas

plus du royalisme que du terrorisme. Souvenez-vous,

citoyens, (pie le royalisme veut gagner sans mettre au

jeu. (
A|i|iliui(lissciiieiits. ) Ce ne sont pas lesvrais ha-

bitants ciui (i;i)rgcnl dans certaines communes, ce sont

des ctraiigtis chassés de leurs pays, qui voient le bon-

heur dans le désordre, la liberté dans l'anarchie, la

justice dans les vengeances. Poursuivons les massa-

creurs du 2 septembre , les massacreurs de tons les

temps , mais n'oublions pas ceux qui assassinent au

jourd'hui.

Je demande que les comités aient une main ferme

[lour les saisir. Touthomme quise faitjustice lui-même

est assassin.

Je termine en demandant que les comités viennent

dans cinq jours dire à la Convention (juels sont les

moyens qu'ils ont mis en usage nour arrêter les assas-

sinats. (Vifs applaudissciiienls.)

Personne : Le projet dont parle Legendre a été déjà

arrêté par les comités. Je l'ai dans ma poche ; si la

Convention le veut, je vais lui en donner lecture sur-

le-champ.

Ou demande que Personne ait la parole.

On fait observer qu'elle est à Aubry, rapporteur du

comité de salut public.

Aubry, au nom du comité de salut public, propose

un projet de décretteiulant à former une légion de 7,000

hommes, pour faire dans Paris le service des ports ,

prisons et tribunaux.

GÉMSsiEtJX : Je me garderai bien d'attaquer les in-

tentions du comité , ni de trouver à redire à l'organi-

sation de la force armée que l'on vous propose ; mais

je fais observer à la Convention qu'un établissement

comme celui-là peut , malgré toutes les précautions

,

tourner au détriment de la liberté et à l'esclavage du

corps législatif. Un nouvel Henriot peut faire naître

un nouveau Robespierre. Je demandeque le service de

Paris se fasse par des détachements de troupes tirées

des armées et des garnisons, et qui seront souvent re-

nouvelées. L'expérience du passé doit nous servir de

leçon pour l'avenir.

Mailhe : Il y a lontemps qu'il y eut déjà sur cette

question une discussion fort longue. Je demande que

le comité de salut public examine si une force départe-

mentale ne serait pas plus sûre et plus conforme aux

principes. Vous le savez, ce projet fut longtemps celui

des membres de cette assemblée, les iilus recoin nian-

dables jiar leur énergie et la pureté de leur patriotis-

me. Si la garde du corps législatif est un fardeau , il

faut qu'il soit partagé par IjOUS les citoyens de la répu-

blique; si c'est un honneur ,-cet honneur doit égale-

i ment être partagé par tous. Le choix des départements

1
ne se porterait que surdesciloyenssùrs, de bons répu-

blicains, intéressés à garder le dépôt qui leur sentit

confié. Je demande le renvoi de ces réilexions au co-

I
mité de salut public.

Auiiuv ; 11 faut ici un corps permanent pour le scr-

; vice des tribunaux , des maisons d'arrêt , des ports et

I

de la Convention nationale ; l'organisation qui vous est

• présentée est telle, que les craintes que l'on a ne se réa-

! liseront jamais.

I Dei.hus : Lorsque h; travail du comité me fut pre-

I sente
,
j'y donnai mon adhésion ; mais le lendemain

1 matin
, y ayant réfléchi ,

j'y crus apercevoir les plus
' grands dangers pour la république et la Conven-

I
tion. Je m'empressai de faire part de mes craintes au

' comité militaire, qui me lit quelques observations;

alors je dis : la Convention décidera; mais, puisque la

' question est abordée en ce moment ,
je dis (pi'il est

' dangereux d'adopter le projet de décret, et je demande

, que votre comité militaire soit adjoint au comité de
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saint public, et que dans les '24 hciupsi! vous soit ha

un nouveau lapport.

Le renvoi est décrété.

On demande ([ue les réflexions de Mailhe soient ren-

voyées a la commission des Onze, et non au comité de

salut public. . .

La Convention décrète le renvoi a la commission des

Onze.

Un des secrétaires donne lecture des lettres suivan-

tes :

1rs n-presenlants du peuple près les armées du

Nord et de Sambre-el-Meuse , a la Com'entwu

nationale,

A Bruxelles, le 29 prairial, l'an 111 dfi la république

française une el indivisible.

Nous avoiiscélébré hier, citoyens collègues, la prise

de Luxembourg; nousjoignons ici la copie du discours

que nous avons fait aux troupes sous les armes. Les

différents sentiments qu'elles ont manife.stes iieiulant

ce discours nous sont une preuve du bon esprit qm

les anime. Amour de l'ordre et de l'humanité, liaine de

l'anarchie, indignation contre les tigres a lace humaine

oui avaient prétendu leur faire exécuter leurs lois de

san"- grâcesà ccuxquienonl euliii délivre la France,

voifà'ce qu'elles nousonttémoigiiétouràtour Si nous

les avons félicitées de leurs victoires sur les ennemis

du dehors, elles ne tarderont pas à vous féliciter sur

celles non moins glorieuses que vous venez de rem-

porter sur les ennemis du dedans; avant peu vous en

recevrez l'adresse.

Nous ne pouvons que vous répéter ce qnenous avons

déjà dit. L'armée esta la liberté, à la république et a

la Convention mitionple. Elle partage votre horreur

pour tous les tyrans, et ne cessera de seconder de tout

son courage vos ellorts pour les anéantir.

Salut et fraternité. Signe Mevsakd et Lefebvre.

falot^représentantdupeuple près l'armée de Sai/i-

bre-et-Aleuse , à ta Convention nationale.

Au quartiei-géuér.il à Andernach, le 2G prairial

,

l'an III de la république, une et indivisible.

Je suis parti de Luxembourg hier à dix heures du

matin, chers collègiies;j"ai marché tonte la nuit, et en

arrivant aujourd'hui à deux heures j'ai trouvé votre

décret du 20 ,
qui m'ordonne de me rendre dans votre

sein. Je m'e'mpresse d'y obéir.

L'adresse ci-jointe, qu'on me charge de vous traiis-

meltre, est l'expression de toute rarincede Sambre-et-

Meuse, ainsi que je raianitonc.- au comité de saint pu-

blic dans le temps, par deux lettres, dont il paraît que

vous n'avez pas eu connaissance.

Salut et fraternité. Signé Talot.

Le général de division Lefebvre aux représentants

du peuple prés l'armée de Sambre-et-Meuse.

An <|unrlicr-général delVevv.le 9 prairial, l'an IIl de

la république une et indivisible.

Citoyens représentants , les trouiies composant la

division queje coùimande m'ont chargé de vous trans-

nietlre leurs sentiments sur les évéïieinenls du le"" de

ce mois, et je me joins à elles pour vous les exposer.

Nous avons tous été également indignés et .saisis

d'horreur de l'attentat criminel qu'a osé former sur la

Convention une foule d'hommes vils et lâches que la

nialveillance avait rassemblés pour réaliser ses cuii-

pables projets. Leur insurrection est attentatoire à la

liberté, leur arrêté est une insulte faite à la majesté du

peuple français qu'ils osaient vouloir représenter , et

un assassinat envers la patrie qu'ils voulaient couvrir

de sang el de carnage eu secouant sur elle les torches

de la guerre civile.

Croyaient-ils, les scélérats, nous river de nouveaux

fers et nous faire passer encore une fois sous le joug

tyrannique et barbare des terroristes et des dignes

émules de Robespierre? croyaient-ils, ces i)rigaiids,

que nous serions assez lâches pour nous prêter i leurs

complots liberticidcs? Non , citoyens repiéseiitaiits,

assurez la Convention nationale que rien ne pourra

ébranler notre courage, que notre amour pour la li-

berté et notre attachement à la république est et sera

toujours le même
;
que nous jurons de nouveau haine

éternelle aux royalistes et aux anarchistes, amour,

obéissance, respect aux lois et à la Convention natio-

nale, qui est notre seul point de ralliement.

Tels .sont nos sentiments; daignez les transmettre à

nos braves et lidèlcs représentants, avec l'assurance

d'un entier dévouement.

Salut et fraternité. LEFEnVRE.

Tallien, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens représentants
,
je viens, au nom de vos comité.»

de salut public et de sûreté générale, vous entretenir

d'un olijel important, qui plusieurs fois a excité votre

sollicitude, et sur lequel presque tous les départements

ont appelé votre attention. Je viens vous proposer le

rappel d'ungrand nombre de représentants du peuple

disséminés sur divers points de la république.

Vos comités ont pensé qu'au moment où la consti-

tution allaitctre présentée à votre discussion , il fallait

réunir toutes les lumières, car c'est là l'objet principal

de notre mission, et le peuple français nous a envoyés

pour faire des lois , et non pour nous livrer à des dé-,

tails d'administration qui doivent être remis entre les

mains de ceux chargés de l'exécution des lois.

I

En effet qu'est-il besoin de représentants du peuple

chargés de faire réparer les routes, les armes, les

I

usines, etc. Ne suflit-il pas d'agents responsables? la

besogne n'en sera t elle pas mieux faite el avec plus

d'économie?

Loin de nouscepcndaniridee de repautuu moindre
défaveursur lesreprésentants du peupi qui , dans ces

derniers temps ont été envoyés dans le.s départements!

C'est à leurs soins que sont dus les suooé» lia ont ob-

tenus les amis de la justice sur ceux qui voulaient en-

core rétablir l'affreux terrorisme ; c'est par l'activité

,

|)ar la sagesse de quatre d'entre eux que Toulon vient

d'être récemment rendu à la répnbliq.ue; ce sont eux

enlin qui ont été consoler les contrées ravagées par

ces hommes atroces dont vous avez fait justice à

l'humanité qu'ils outragèrent si longtemps; les in-

fortunés habitants de Bédouin, du Pas-de-Calais et des

bords de la Loire et du Rhône ont vu cicatriser par

des représentants du peuple, dignesde cette belle mis-

sion, les plaies encore sanglantes que leur avaient faites

Carrier , Lebon, Maignet', Saiut-Just et Lebas.

LePalatinat,le Giiipuscoa et la Biscaye ont vu ré-

parer les crimes de Heiilz et de Pinet par des hommes

sages et qui savent respecter le malheur.

C'était un devoir pour vos comilés de rendre cette

justice à leurs collègues, et ils le remplissent avec

plaisir ; mais nous ne pouvons nous dissimuler que

cette mesure, utile dansquelques ci rconstarices,esl ce-

pendant contraircà tous les principes.Janiais il n'y aura

aucun ordre dans l'administration ,
jamais il n'y aura

de stabilité dans les mesuresdu gouvernement;jamais il

n'y aura d'économie dans les finances, tant que des

volontés particulières pourront venir se placer a cOté,

et souvent au-dessus de la volonté générale. N est-ll

pas d;in"-ereiix de voir dans cha(iue département s C-

lever une législation particulière qui contrarie sans

cessela législation générale?
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Il est donc lie nutreilevoir «le faire cesser toutes les

.ncorl.ludcs, toutes los vacillations rosul -ii'l''^ ' '".

pareil onir.- ik- choses. Il laiit préparer le 'Hmienlmi

Chaque a.liniiuslr.itcur.rii'tie .Ims le cercle des onc-

tions ijui lui sonlallril.iieVs, ne pourra plus a la a-

veur duneautoriir'Sii|.in.uiv elilliiiiilee,icliappei a

la re-sponsabilile ,
qui n'est aujourd liui (ju un mot

vide de sens , et qui ne présente au peuple aucune ga-

rantie contre ses mandataires inlideles on prévarica-

teurs. Vos comités auraient désire pouvoir de suite

vous proposer le rappel de tous les lepiesenlants du

peuple actuellement en mission; mais ils ont pense

que cette mesure pouvait entraîner les plus grands in-

convénients, et compromettre surtout la traiK] milite (k

quelques départements (pÙ il n'y a déjà ipie trop (le

ferments d'agitations; ils ont cru devoir mettre dans

ce travail la'plus grande circonspection , alin que les

cimemis ne puissent pas eu tirer avantage.

Nous croyons donc (lu'il est indispensable de laisser

auprès de 'toutes nos armées des représentants du

peuple chargés de pourvoir à tous les besoins de nos

braves défenseurs, pour y être témoins de leur cou-

rage ,
pour partager leurs dangers; mais nous avons

cru devoir en réduire le nombre.

L'approvisionnement de Paris doit être surveillé

d'une manière parliculière , et il serait même impru-

dent de rappeler en ce nuimeutquelques-uns de ccu.\

qui sont chargés de cette partie importante.

Il faut aussi en laisser dans les pays comjuis, pour

surveiller les adniini.strations qui y sont provisoire-

nieiitetablies , et faire coiiiiaitre à nos voisins les Fran-

çais tels qu'ils sont , et non tels que lea ont peints les

làelus émigrés.

La situation actuelle de plusieurs départements ne

permet pas de rappeler ceux de nos collègues qui s'y

trouvent. II faut leur laisser le temps de terminer les

opérations qu'ils ouï commencées.

Telles sont les exceptions qui nous ont paru com-
mandées par les circonstances; vous les trouverez

consignées dans notre projet de décret.

Quant à tons les autres représentants du peuple,

ils rentreront dans le sein de la Convention nationale.

Le ternie lixé pour leur retournons donne l'assurance

de voir réunie dans cette enceinte la presque totalité

delà Convention nationale, pour y célébrer en coiii-

Dinii l'époque mémorable de la révolution du 9 ther-

midor, qui vit en un instant s'abîmer devant la toute-

puissance nationale cet homme qui prétendait donner

des lois à son pays. Ici, dans ce même lieu, et avec la

même, et non moins majestueuse unanimité, nous ju-

rerons une guerre à mort à tous les royalistes qui

lèvent en ce moment la tête, à tous les anarchistes

qui vouilraieiit par de nouveaux forfaits faire oublier

les crimes dont ils ont couvert le sol de notre patrie.

Par la réunion de toutes nos forces, nous terrasserons

tous les ennemis de la liberté, .sous quelque masque
qu'ils se couvrent ; nous donnerons au peuple fran-

çais une constitution sage , et nous préparerons ainsi

l'aclièvemenl de cette étonnante révolution , à laquelle

l'impartiale postérité saura assigner sa place dans le

livre de l'histoire.

Vos comités ne se sont pas dissimulé les réclama-
tions nombreuses que la mesure qu'ils vous proposent
pourra occasionner, mais ils n'ont pas été arrêtés par
celte considération. Si quelques circonslanc s parti-

culières, (|uelquesévéneiiieiits imprévus et qui peu-
vent tenir a des localités, exigent la présence de quel-
ques repréientants du iieuple, vos comités vous en
proposeront l'envoi ; mais vous penserez sans doiile

que, dans tous les cas, leurs pouvoirs devront être

circonscrits de manière a ne rien laisser à l'arbitraire.

La représciitalion nationale ne doit faire en quel-

que sorte qu'apparaître dans un lieu , voir, entendre

et réparer l'injustice; enfin il faut lui fournir tou

jours l'occasion de faire le bien et la mettre dans l'im-

possibilité de laire le mal; mais la prolongation de

l'aulorilé , et surtout d'une autorité sans bornes, daiw

les niêines mains, produit toujours les plus funestes

elléls.

C'est d'après ces considérations, qu'il nous eut été

facile de développer avec beaucoup plus d'étendue,

que vos comités vous proposent le pro)i l (!( décret

suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public cl de sûreté

générale , décrète :

i> Art. 1". Tons les lepréscntants du peuple actoeliement

en mission dans les iVéparlenienls , envoyés pour quelque

cause que ce soit, sont rappelés dans le sein de la Conven-

tion nationale. Ils seront tenus d'être rendus à Paris pour

le I" thermidor.

» II. Sont néanmoins exceptés des dispositions du pré-

sent décret :

Il Les représentants du peuple près les armées, savoir

n .Innée ifii ifont et de Sambre-et-Metise , Richard et

Dubois(<lu Haut-Rhin).

Il Belgique, Raïuel et Lefebvre (de Nantes).

» Pays conijuii entre Meuse et Rhin, G\voi\M et Meynard.

>. Luxembourg et pars adjacents, Joubert.

Il Armée du Rhin et Moselle, Merl

ud.

Ma

(deThionville),Ki-

des Alpes et d'Italie, Real, Chiappe, Hej re et

» Pyrénées-Orientales , Clausel, Bousquet. ,

Il Pyrénées-Occidentales , Augnis , Milhaud.

Il Camp sous Paris, Letourneur (de la Manche) , Tabaud.

Il Armée de l'Ouest, des côtes de Brest et Cherbourg, Ma-

thieu, Gaudin, Guesno.

Il L'escadre de Toulon , Niou.

11 Pour les subsistances et approvisionnements de Paris,

Fremanger, Jacouiin , Barras, Jourdan (de la Nièvre), Robin.

u Départements des Bouches-du-Rhône , Far et f^au-

cluse, Isnard, Chambon et Rêver.

1. L'Hérault, ta Lozère, Olivier-Gérente ,
Chazal.

1. Rhône, Rhône-et-Loire, Saône-et-Loire , Ferroux ,
Pou-

lain-Grand-Pre, Espinassi.

Il Calvados, Porcher.

11 m. Le comité des finances continuera à envoyer des

représentants du peuple pour surveiller la fabrique dn pa-

pier des assignats.

Il IV. Il n'est rien innové à l'égard de ceux envoyés dans

les colonies; il n'est également rien innové aux dispositions

du décret du 14 floréal, qui autorise le comité de salut pu-

blic à envoyer, un ou deux de ses membres pour des mis-

sions secrètes.

11 V. Les comités de salut public et de sûreté générale

présenteront seuls désormais les représentants du peuple

qui devront être envoyés dans les départements; les autres

comités .se concerteront avec eux pour Iss missions que des

circonstances particulières pourraient rendre nécessaires.

Il VI. L'insertion du présent décret au Bulletin tiendra

lieu de publication, n

Ce projet de décret e? t adopté.

Personne, au nom des comités de salut public , de

législation, de sûreté générale, reproduit à la discus-

sion un projet de décret tendant à faire punir les as-

sassinats commis depuis le l<:r septembre 1792 jiisqu a

ce jour, ainsi que les crimes de même nature qui se-

raient commis par la suite.

Maii.he : rlusieurs dispositions de ce projet mau-

queiitde clarté, et'il est susceptible d'addition. Si vous

l'adoptiez tel (lu'on le pré.seiite, il jetterait du louche

et de l'iiicertiliidesur l'exéciilioii des lois précédentes,

sur celle du 20 prairial, par exemple, qui charge les

tribunaux de département de poursuivre les dilapi-

dateurs de la fortune piil)li(|ue. Je demande l'impres-

sion et l'ajounicniciit du [irojel de Personne,
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Bailleui, : Qii.ind cotte loi serait aussi claire ([u'oii

le désire, elle ne serait point encore suflisante. Le mal

auquel on veuf remédier n'est pas le seul qui existe.

11 est d'a.ilres assassinats qu'il faut venger; les hom-

mes qui en sont les auteurs et les complices sont dans

les prisons. Je voudrais ((u'envisageant la situation de

la républicjue sous tous les rapports , on remédiât à

tout en même temps.

Vous vous souvenez
,
par exemple , des crimes qui

ont été commis sous le règne et par les agents de la

tyrannie; je vous demande si vous avez [iris une me-

sure vigoureuse pour purger le territoire français des

auteurset des complices de tous ces crimes, llne loi

pareille n'aiirait-elle pas dû précéder celle qu'on vous

présente aujourd'hui?

11 se rormc sur différents points de la république

des compagnies d'assassink Ce ne sont point , si je

puis m'cxprimer ainsi , des assassinats civils qu'ils

conimetteut , ce sont des assassinats politiques; ce

n'est point à la bourse ((u'ils en veulent , c'est au gou-

vernement. ?i'isolez donc point vos mesures, qu'elles

se prêtent toutes une force mutuelle; faites-les coïn-

cider avec celles que vous prenez pour les départe-

ments de l'Ouest; c'est le seul moyen de comprimer
tous les ennemis de la république.

Je demande que les comités qui sont chargés de la

liolice et de la siireté de l'Etat nous proposent, dans

le plus court délai , des mesures qui embrassent dans

son entier la situation actuelle delà république.

Bewbell ; Rien n'est plus facile que de demander
le renvoi aux comités pour qu'ils présentent des me-
sures générales ; mais si l'on prenait le parti de tou-

jours renvoyer on ne ferait qu'accroître le mal eu lui

donnant le temps d'empirer, et les remèdes ne se-

raient prêts que lorsqu'ils ne pourraient plus servir à

rien.

Le projet qu'on vous propose porte sur les assassi-

nats que Ion commet dans le moment actuel avec un
sang-froid barbare

,
j'ose le dire, et sur ceux qui ont

été commis avec le même sang-froid a des époques
plus reculées , car il faut punir tous les criminels.

Ces assassinats ne ressemblent point du tout à ce

qui se passe dans les départements de l'Ouest; à l'é-

gard de ces contrées , la Convention a fait tout ce

qu'elle devait et pouvait faire en adoptant les jiropo-

sitions des comités. S'il reste à prendre des mesures
de guerre , elles sont uniquement du ressort du gou-
vernement.

Le projet des comités est très simple ; il atteint

tous les criminels, toijs ceux qui ont assassiné leurs

concitoyens , ou qui les ont conduits au supplice.

Quant aux autres délits , ils sont prévus par le code
pénal

,
qui doit faire règle à cet égard ; car enliu il ne

faut pas non plus tellement exagérer les choses,
qu'on les porte à l'extrême ; il ne faut pas qu'on croie

que, parce qu'un homme aura usé envers moi d'une
autorité arbitraire, il doive être puni de mort, s'il n'a

pascausé la mienne. Au reste, il faut pourvoiraii plus
presse, et le projet des comités remplit parfaitement
ce but. Je ne puis mieux comparer ceux qui , dans ce

moment , demandent des mesures ()lus étiiidiies, qu'à
riiomme (jui s'agrandirait tellement l'orbite de l'œil

qu'il (iuirait par n'y plus voir.

Je demande qu'on aille aux voix article par article.

La proposition de Rcwbell est suivie. Les articles

I, 11, m, IV, V, VI, VU et VIII sont adoptés sans
discussion.

L'.irticle iX donne lieu aux débats suivants ;

Gaiirand-Coiji.on : La disposition de cet article est

contraire à tous les principes admis dans les juge-
ments par jurés Elle me paraît si dangereuse, que

j'aimerais beaucoup mieux qu'on établît des tribunaux
extraorilinaires |iour juger les crimes atroces dont
vous voulez assurer la punition , que de donner aux
législatures qui nous suivront ce nouvel exemple de
dénaturer ainsi l'institution des jurés.

Cette institution ne donne aucune règle pour diri-

ger le jugement des citoyens qu'elle appelle à remplir
des fonctions si redoutables. Elle s'en rapporte, pour
le vole de chacun d'entre eux, uniquement à leur

conscience , c'est-à-dire à leur opinion. On a bien

senti néanmoins qu'il fallait à l'innocence un garant

sûr que cette oi)inioii ne pourrait pas décider légère-

ment de son sort. Ou a cru y parvenir en prenant des

précautions pour que le résultat de ces opinions ne

pût être contraire à l'accusé
,
que lorsqu'il serait

fondé sur les probaljilités les plus grandes, sur ce

qu'on appelle iiiipiupicment l'évidence morale ; car

la triste coiiditiiiii ilr l'humanité ne permet d'avoir

que des probabilités plus ou moins grandes dans les

témoignages et dans presque toutes les autres preuves

qu'on administre devant les tribunaux criminels.

C'est pour atteindre ce but qu'on a exigé dans la

Grande-Bretagne et les Etats-Unis de l'Amérique une
unanimité |)arfaite pour le verdict des jurés. Par un
sentiment honorable à l'espèce humaine , on a sup-

posé que, si les preuves fournies aux jurés ne faisaient

pas une impression uniforme sur eux tous, ceux (jui

trouveraient les preuves insuftisautes pour la convic-

tion liniraient toujours par ramener ceux qui les

trouveraient suftisantes , et ([uc l'opinion de l'inno-

cence ne céderait jamais, contre sa pro|)re conviction,

à l'opinion du crime.

L'assemblée constituante a cru , non sans raison
,

devoir rejeter la nécessité de cette unanimité lictive

dans des questions qui présentent jikis souvent (juel-

que incertitude et des doutes que (les convictions op-

posées; elle a cru qu'on servirait mieux !a cause de la

vérité, de l'innocence et de la justice, en laissant à la

conscience de chacun des jurés toute sa liberté
,

pourvu qu'on exigeât pour la condamnation plus des

trois quarts des voix, c'est-à-dire au moins dix sur

douze. En changeant cette loi humaine , pour vous

contenter de la simple majorité de sept contre cinq
,

ainsi qu'on vous le propose , vous revenez aux règles

de nos anciennes ordonnances criminelles, sans pres-

crire aux jurés, jiour former leur conviction, les di-

rections auxquelles les juges étaient alors assujettis

sur la nature des preuves.

j'ajouterai que , s'il pouvait se rencontrer des cir-

constances où l'impérieuse nécessité nous imposât

la loi de nous écarter des règles ordinaires des juge-

ments par jurés, ce ne pourrait pas être dans la pour-

suite de crimes aussi matériels , aussi faciles à cjiista-

ter, que les assassinats publics, qui sont l'objet de

votre loi. 11 est diflicile que , dans' des crimes de cette

nature, les preuves qu'on en administre ne frappent

pas également tous les esprits, si l'accusé eu est effec-

tivement coupable. Si ces preuves ne paraissent pas

décisives à un certain nombre d'hommes, c'est qu'elles

sont véritablement incertaines, et dans ce cas des lé-

gislateurs peuvent-ils désirer la condamnation? Ce

n'est point tant la punition inévitable de tous les cou-

pables qui peut faire cesser ces crimes étranges, que

la punition prompte et exemplaire de plusieurs d'entre

eux , sans (lu'il puisse y avoir du doute sur la crimi-

nalité d'aucun des condamnés. Si nous voulons ins-

pirer une grande horreur pour les assassinats, écar-

tons soigneuseu'.ent de notre législation tout ce qui

pourrait donner lieu de croire (ju'on y dispose trop

légèrement de la vie des hommes.

Je demande la question préalable contre l'article

et qu'on s'en tienne à cet égard aux lois de rétablisse-

ment des jurés.
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Bowst-d'Anolas : C.> nVst pas sans .itonnomont

;isspniblt't' li's iiii'met
auc rcnlcmls rniôlcr diins cMe iisspnibl.'f lis iiumik!.

?rK. n
"

t sur .•s.iuHs on fon.lnil rétabl.ssenu-nt (les

for,n"sallr.us..s .lu l.il.uual du 10 n.us, On <ht q.je

cr les crimes révolutionnaires il mut " -i"-

es crimes ordinaires; il me

argii

Torin

jmur uif;i

très formes .lue pour les crimes oniinaires .. u,

semble, ;1 moi, .|n'il n'y a qu une chose a '•'•Ç'>f"\'^'

dans la poursuite de.s crimes, et 411 elle est iniiLiiin-
pour

(jante de leur qualilicatioii est la conviction : or,

demanUenL... „ . , „

dans la déclaration des jures pour les uns que pour

les autres. On dit que si vous exigez les trois quarts

des voi\ vous n'aurez aucun condamné ; ce qu il y a a

craindre dans les accusations relatives a des crimes

qui tiennent aux mouvements politiques , est moins la

l5ri<vention qui absout que celle qui condamne; car

riiommc qui est poursuivi est évidemment du parti

qui a la minorité, et conséquemment il a à redouter

l'i prévention et la liaiuc de la majorité des citoyens,

et par consé(inent à redouter celles du plus grand

nomlire de jurés ; or, comme un criminel est présume

innocent jusqu'à ce qu'il ait été condamné ,
il a droit

à la protection de la loi qui i^aianlit les accuses,

même contre la prévention de la niultitnile ;
je ne vois

qu'une chose, c'est Injustice; elle doit être la même

pour tous les hommes, et c'est en l'invoquant ici que

je demande le rejet de l'article du rapporteur.

Rewdell : D'après ce qui vient d'être dit, il faut

rapporter tous les articles qui sont déjà décrètes,

parce que celte manière de orocéder est incompatible

avec l'institution desjuiés; d'après cela il faut laisser

continuer les assassinats. (Ou murmure.) Et je vous

annonce que des renseignements certains nous ont

appris qu'ils étaient en pleine activité. Ces assassinats

ne ressemblent en rien aux assassinats ordinaires;

c'est le moyen qu'emploie un parti qui veut détruire

la république. Voulez-vous suivre les formes de la

proceclure par jurés envers ceux qui assassinent des

gens désarmés dans les rues, dans les maisons, dans

les prisons; vous ne punirez [las un seul des cou-

pables.

La loi d'institution du jury n'exige que deux voix

sur douze pour que l'accusé soit absous. Les jurés se

tirent au sort, et parmi tous les citoyens; ne peut^il

|ias se trouver dans le nombre de ces jurés deux aris-

tocrates , deux partisans îles meurtres qui ont été

commis? Ces deux hommes mettront des boules blan--

elles , en voilà assez pour que le coupable ne soit pas

condamné.

Je n'aime pas plus qu'un autre les formes sévères ;

11 ne faut point ménager les assassins , et je soutiens

(|ue ces criminels devaient être jugés militairement.

>'avoiis plus de faiblesse, c'est notre relâchement et

noti-e pusillanimité qui jusqu'à présent ont enhardi

les coupables. Il est temps (lue cet état de choses cesse,

et (pic tout rentre dans l'ordre. Je vote pour I article.

GuFFnoY : Je demande au rapporteur si le code cri-

minel sévèrement exécuté ne suflirait pas pour arrêter

et punir les assassinats qui se commettent. S'il me ré-

pond oui, comme je n'en peux douter, je dirai dès-

lors (|ue la loi ([u'il propose est inutile, et qu'il faut

seulement enjoindre aux accusateurs publics, sous la

responsabilité la plus sévère, de poursuivre les cou-

liables. La Convention ne veut pas recommencer les

assassinats du régime révolutionnaire , et elle les re-

nouvellerait, si elle faisait exécuter la loi ([u'on lui

propose en ce moment. Partout le royalisme se mon-
tre.

Plusieurs vieiiibrcs: Alors il faut adopter ce projet.

Giii'Fnov : Cesx qui se permellent les meurtres dont

on parle sont les ennemis de la chose publique; ils

ne veulent l'anarchie que pour rét.lblir l'ancienne

forme de gouvernement sous nue autre dénomination.

Baillv de JuiixY : Je demande la question préalable

sur raineiiiiement proposé à cet article , et qu'on aille

aux voix.

La discussion est fermée, et l'article est adopt($

comme il avait été présenté par le rapporteur.

Le rapporteur lit un autre article.

Garrand : Je ne crois pas que cet article puisse

passer avec des expressions aussi vagues. Lors(pron

accuse des juges et des fonctionnaires publics d'avoir

jirévariqué dans leurs fonctions, il s'agit iihitôt alors

li'un délit moral que d'un délit matériel ; c'est pour

cela qu'il leur faut, sinon ,une garantie de plus, au

moins celle qui est assurée à tous les citoyens par la

loi desjnr(is.

Il y a quek]ues mois que sur la proposition qitej(!

vous en lis, au nom du comité de législation, vous

rapportâtes l'article de la loi qui exposait les fonc-

tionnaires publics à être jug(\s révolntionnaiieiiieut

comme les autres citoyens ; vous avez senti que le ca-

ractère des fonctionnaires publics était trop respec-

table, que leur ministère était trop délient et trop

sacré pour qu'on pût les faire juger militairement

pour raison de leurs actes. Il serait à craindre, si l'on

reproduisait cette disposition di'jà proscrite, qu'on

ne rétablît la terreur pour les funetionuaires publics
,

surtout en concevant l'article dans des termes aussi

vagues. Je demande qu'il soit renvoyé aux comités

|)0ur y être revu.

DoULCET : J'ai voté pour les précédents articles,

parce (pie j'ai été convaincu qu'ils ne pouvaient servir

à renouveler les excès d(=sastieux du régime révolu-

tionnaire. Je les regarde an emitraire comme le seul

moyeu (piisoit jjropre à détruire le système contre-

révolutionnaire ([u'on organise sur tous les points de

la république.

Je pense aussi qu'il faut toujours éviter l'arbitraire,

surtout dans une loi qui prononce des peines aussi

capitales. Je crois que ce serait exercer une tyrannie

insupportable que de forcer les jiin's à se décider au-

trement que selon le sens et les facultés que leur a

donnés la nature. Si vous adoptiez cet article et celui

qui le suit , vous ne trouveriez ni juges , ni jurés pour

exécuter la loi que vous discutez dans ce moment. Jfc

demande la question préalable sur cet article et sur

le suivant.

Gabnier (de Saintes ) : Je sens bien que l'article

ne peut pas être adopté tel qu'il est, mais je ne crois

pas non plus qu'il doive être rejeté; car enlin il faut

punir les hommes ijui ont abusé de leur caraelère et

des fonctions redoutables qui leur étaient conllées,

pour conduire leurs concitoyens à l'échafaud.

Je demande le renvoi de l'article au comité, qui,

en l'examinant de nouveau, pourra nous propose!

une loi sage et indépendante de celle dont il s'agil

dans ce moment.

Marec : J'appuie le renvoi. En concevant mieux

la proposition, on atteindra enlin les assassins (pii ne

sont pas les moins coupables ; car je vous demande

siFouquier-Tinvillcet les juges et accusateurs publics

qui l'ont imité ne sont pas aussi criminels à vos yeux

que les massacreurs du 2 se|)tembre. Cette espèce de

meurtriers ne doit pas plus échapper à la vengeance

des lois, que les assassins maU'riels.

DOLI.CET : Le fait cité par Marec prouve qu'il n'est

pas besoin d'une nouvelle loi pour faire juger les

fiiiictioniiaires ])ublics, puisque, suivant l'ancienne,

FoiKiuier-Tinville a été condamné et puni. Si l'on
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faisait juger militairpmcnt les fonctionnaires publics, ;

car ce serait pour eux une loi militaire , vous man- I

qucriez le but que vous vous proposez par ce ilecrot.

Je le n'pMe, vous ne trouveriez personne ipii voulnt i

l'exécuter, car je ne crois pas qu'il soit un seul I

honinie qui acceptât une l'onction publique, s'il ('tait

certain que sur une simple ili'nonciation il pourrait

être jugé uiilitauement à raison des actes qu'il aurait

faits.
, ,

.

S'il est (les circonstances particulières que les lois

précédentes n'aient pas clairement prévues, le comité

de législation est là |)our vous faire un rapport et vous

proposer d'expliquer le sens des décrets.

Je crois donc que les objections qu'on a faites

tombent à faux: ji' m'oppose au renvoi demandé,

car il faut (|ue le déerrt (pii nous occupe dans ce mo-

ment soit publié sui-lo-champ dans toute la répu-

blique; cela est instant pour faire cesser les assassi-

nais et les nifurlr.'S ; et si le renvoi pouvait faire

croire (jue vous vniilcz ajouter quelque chose .i celle

loi , il pourrait aussi laisser espérer que vous en re-

trancheriez qnehiue disposition. Vous sentez combien

il est important qu'on ne croie pas que vous rabat-

trez de votre sévérité contre les assassins.

Je demande sur l'observation qui a été faite , et sur

les deux articles dont il est question, l'ordre du jour

motive sur les lois précédentes.

Rewbell : Les comités ont bien examiné cette

matière; ils ont rédigé l'article en rent façons dillé-

rentes, et ils ont toujours trouvé que pour les i>réva-

rications il fallait en tinir au mode de jugement ordi-

naire. Si quelques-uns de nos collègues ont d'autres

idées là-dessus, rien n'empêche qu'ils les portent au

comité de législation; mais je crois cpi'ils auiontbicn

de la peine à trouver une bonne solution. Au reste , je

demaiule, comme Doulcet , l'ordre du jour motivé

sur les deux articles.

La ConvciUion passe sur les deux articles à l'ordre

dujour ainsi motivé.

Les autres articles sont adoptés.

Voici la rédaction du décret :

« La Convention nalionale , après avoir entendu ses

comités de salut public , de sûreté générale et de lé-

gislation , décrète ce qui suit :

» Alt. l". Les Iribaiiaux criminels Je départejnent con-

naîtront immcdiiitement des crimes de memlies et d'assas-

sinats commis dans l'étendue de la répobli<|ne, depnis le

1" septembre 1792, et des crimes de la même natnre qui

pourraient être commis dans la suite, auquel effet tous

greniers et autres dépositaires de pièces relatives à ces dé-

lits sont tenus Je les remettre aux greffes desdits tribunaux

dans la huitaine.

» II. Les auteurs, instigateurs, provocateurs et complices

dis trimes énoncés dans l'article précédent, seront arrêtés

sur-lc-cbamp et traduits sans délai an tribunal du départe-

ment du lien du délit.

« l\\. L'aceusatenr public dressera l'acte d'accu.salion, et

le présentera aux jut;es, qui décerneront l'ordonnance de

pri.se fle corps, s'il y a lieu.

. IV. Le président du tribunal composera un jury de

doaie «itoyens
,
qui seront tirés au sort sur la lisle générale

des jures de jugement.

)i V. Les déclarations et opinions des jurés passeront à la

pluralité absolue.

). VI. L'instruction de la procédure sera faite d'après les

règles établies dans la loi du 10 septembre 1791, en loal ce

qui r.'y est pas dérogé parla jirésen^te.

» VII. Les juges seront tenus d'appliquer les peines portées

an code pénal.

M Vlll. Les jugements rendus sur les délits ci-dessus énon-

téi ne seront pas sujets au recours en cassation , de quoi il

sera fait mention dans l'acte d'accusation.

»lX. Les accusateurs publics seront tenus d'envoyer copie

du jag»nienl, soit qu'il acquitte, soit qu'il condamne, au

eomité de législation, trois jours après sa date.

»" X. Les décrets particuliers qui ont accordé des attribu-

tions serorrt exécutés , ainsi que les mesures et lois particu-

lières concernant les départements de l'Ouest.

Il XI Les jugés, accusateurs publics et grefliers de» tri-

bunaux criminels demeureront en permanence jusqu'à ce

qu'il en ait été autrement réglé; les jurés sont<iu8»i en pet"

manence pour le temps qu'ils doivent servir.

u XII. L'insertion de la présente loi au Bulletin tiendra

lieu de promulgation. »

JMoNNOT, au nom du comité des nnanccs : L'année

dernière les ennemis de la répnbliiiue et des agio-

teurs lirent courir le bruit (juc la Convention voulait

démonétiser les assignats de 400 livres ; le comité des

liuances lit cesser ce bruit , en annonçant à la tribune

que ce bruit était de tonte fausseté.

Cependant les agioteurs le renouvellent aujourd'hui,

soit à Paris, soit à Lyon et dans les campagnes , tou-

jours dans l'espérance de trouver des dupes qui échan-

gent ces assignats à perte.

Le comité des (inaiices me charge de proposer à la

Convention d'insérer au Bulletin que tous ces bruits

sont faux
, que toujours la Convention et son comité

des linanccs ont rejeté toutes propositions tendantes à

démonétiser les assignats réi)ul)licains , soit de iOO

livres , soit de toute autre coupure , et que les citoyens

ne doivent ajouter aucune foi à tous les bruits de ce

genre.

L'insertion au Bulletin est décrétée

LouvET, au nom de la commission des Onze: J'a-

vertis la Convention que le travail de la commission

des Onze est achevé. Je lui demande d'accorder la pa-

role pour demain midi à Boissy d'Andas
,
qui est

chargé de faire le rapport. (Vifs applaudissements.)

Cette [iroposition est décrétée.

La séance est levée à 5 heures.

SÉANCE DU 5 MESSIDOB.

GossuiN , au nom du comité militaire : Citoyens

depuis longtemps le républicain était menace par ses

féroces ennemis; il en fut atteint le l'2 germinal; celle

journée lui imposa le devoir de se préfiarcr à une

juste défense. Votre comité militaire, de concert avec

ceux du gouvernement, disposait tout pour son salut;

l'habitant vertueux de cette vaste cité somiueillait < u

repos auprès de son tombeau; son arrêt de mort et

celui de la représentation nationale étaient prononcés;

c'est dans la nuit du l^Tjjrairial que la Seine, teinte

du sang des patriotes , devait signaler dans son cours

et annoncer au loin les malheurs de l'Etat; mais la

victoire est à la république, le génie de la liberté

plane sur le temple des lois.

La loi relative à l'organisation de la 'garde natio-

nale parisienne que vos comités vous proposèrent et

que vous adoiitàtes, le 28 germinal dernier, a reçu

cnlinson exécution; des bataillons noiubrcux , en-

tièrement formés. et armés de fusils, vous olfrctil

leurs bras; leurs cœurs sont à vous; ils invoquent

les nulncs de Féraud et votre énergie : donnez- leur

aussitôt des ofliciers connus sous le nom d'adjudants

généraux de divisimi et de section ,
qui soient dignes

de leur transmettre des ordres et de les coiumander :

leur vœu est de les tenir du choix de la Convention.

Organe du comité militaire, je viens vous en sou-

nicllre la liste; à son invitation, chaque section et les

comités de surveillance ont désigné des citoyens intel-

ligents, probes, expérimentés au service, amis de

leurs frères d'armes, jouissant de leur entière con-

liance ,
connaissant Paris, et qui . au prenne:- coup de

tocsin du Palais-National, se sont ralliés au drapeau

de la patrie, pour vous défendre et partager vos dan-

. gers.
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Les sections ont cniliairassé volic cotmlo sur c

rlioix «iM-il vous pioi...s.>; Unir pruileiicr l'''"' ;'
«l'c

'•

duull.lUT plus .liu.livulus q.U' la lO- >H' <-"< ^
^

grades : il sulli.a d. diiv à ceux qu il rst impossible

Se comprendre dans la liste .|ue a leconnaissnncc

nationale est là , et «unis ont acquis des droits pou.

toujours y compter.
I

L'expérience a déiuonlré à votre comité que l eta-
|

blissenicut dun commandant de place temporaire ,

à Paris, et de quelques adjoints, y était aussi uidis-

pensable qn-anx villes frontières; les trois leprcsen-

anls du peuple à qui vous avez particulièrement

coulié, depuis un mois , la direction de la force ar- I

luee de la 17<-- division, trouvent dans cette mesure, .

nu-lis ont di\ adopter, à cause du séjour et des Ire-

tueiits passages des troupes, un ensemble dans le

service qui assure le calme; vous proposer de nom-
i

Iiier à ce grade le brave Raffet, c'est vous donner

l'entière conviction (jue vos constants eflorts ,
pour ,

le bonheur du peuple, seront parfaitement secondés.
|

Voici les deux projets de décrets ([ue je suis ciiargé

de vous présenter :

. La Conveiition*iiatioiiale, sur le rapport de son

comité militaire ,
décrète qu'il sera provisoirement

établi à l'aiis un commandant de place temporaire

et trois adjoints. »

. Le eitoven RalTet remplira les fonctions de com-

mandant temporaire , et les citoyens Chanct, Doucet

et Lecoui-Villiade ,
celles d'adjoints.

. La Coiiveiilion nationale , sur le rapport de son

comité militaire, nomme aux places créées par la loi

(lu 28 germinal dernier, relative à l'organisation de

la garde nationale parisienne ^ les citoyens ci-après

désignés , savoir :

Adjudants-généraux.

. Walne , Moiitalnn , Colinet , Brissé , Letang ,
De-

vaux, Lapicrre, Bryard, Shorlock, Vanloo, Prévost,

Hocbercanx.— Total , 12.

Adjudants de divisions.

«Seguin, Jolly, Deschamp? , Seguin, Percve
,

Hubert, Moreau, Meunier, Lesage , ViTleucnve , Heu,

Fcnilloy, Sizaire, Touuoilc, Mouory, Chcffontainc

,

Bourgeois, Goillot , Perrault, Pige'on , Corbeaux,

Tornielot, Lasne, Viart. — Total , 2i.

Adjudants de sections.

• Rousseau, Jardv, Lauiiay, Ckarriot, Betis, Men-

tion , Levasseur, Avril. Courtois, Quiiisen, Suisse,

Chevalot, Barnard, Lejeune, Demarest, "Vve, Jacqnei-

nard , Carré, Liviii , Marquertc ,
Delage ,

Roch , Bu-

reaud, Villedieu , Yillemsens, Mathié, Grieffer,

Frépa, Laborieux, Boniface , Gilbert, Violant,

Oiaiicour, Lucas, Lepage, Lal'ond, Barbe, Delestrées,

Gigot, Biiisseau , Siileau, Ganié , Moreau , Ciirand ,

Lagraiige , Girardin , Clienier, Lapierre. —Total , iS.

. L'insertion du pri'seut décret au bulletin de cor-

respondance tiendra lieu de pronnilgation. »

Ces jirojets de décrets sont adoptés.

On apporte dans la salle, et oaplace, au milieu des

plus vils applaudissements, le diapean de la répu-

idiquc batavc à côté du drapeau national.

Boissy-d'Anglas, organe de la commission dis Onze,

monte à la tribune an milieu des plus vifs applandis-

ser.icnts.

Il expose, dans un discours dont la lecture a duré

près de trois heures, les principes qui ont guidé la

commission dans son travail , et les bases sur les-

quelles elle a assis la coustilntion qu'elle a été char-

gée de préparer.

Dauiiou et Lesage (d'Iîure-et-Loir) lui succèdent, et

présentent succcssiveinent le projet de constitution

dont Boissy a donne les développements.

Des acclamations unanimes et réitérées accueillent

le travail de la commission , que nous donnerons en

entier.

L'assemblée en ordonne l'impression, la distribu-

tion au nombre ile six exemplaires , et l'envoi à toutes

les communes de la république et aux armées.

Elle ajourne la discussion au 16 messidor, et ac-

corde |)our demain la parole à Lanjuinais
,
qui pro-

po.sera les lois organiques de cette nouvelle constitu-

tion.

La séance est levée à 5 heures.

N. B. Dans la séance du 7, sur le rapport de Gré-

goire, la Convention a décrété qu'il serait établi un
bureau de longitude, composé des meilleurs géo-

mètres , astronomes et navigateurs.

Boissy-d'Anglas a fait décréter qu'il y aurait une

école d'horlogerie établie à Versailles, et une autre

à Besançon.

Sur la proposition de Bailleul, la Convention a

chargé les comités de gouverneinent de lui présenter

un rapport sur ceux qui , sous le nom de lerroriste.s

,

ont été mis en état d'arrestation.

LIVRES DIVERS.

Nouvelle déclaration de In morale rt-publicainc, ou des

Devoirs de l'homme et du citoyen , objet constitutionnel , et

projet de loi pour la promulguer et lier par elle les opinions

religienses et les cultes au soutien de la république; par

F Lanthen.is, membre de la représentation nationale; suile

aux moyens qu'il a proposés de vaincre les obstacles à la

république et de l'organiser. Brochure de 124 pages. A Paris,

chez Maret, libraire, au jardin de l'Egalité. Prix, 7 In'. 10 s.,

et 15 liv. avec ce qui a précédé depuis le 4 vendémiaire.

— Célesline, ou la Victime des préjugés, par Charlotle

Smith^ auteur i'Anna et de V Orpheline du chdleau. Traduit

de l'anglais sur la troisième édition par la ci.loyenne R** ,

4 vol in-1'^ imprimés sur caractère de cicéro Didot, et sur

papier cai'ré lin. Prix, 24 liv. brochés, et 2S liv. 10 sous,

IVanc de port par la poste pour les départements cl pour les

paysconquis. A Paris, chezî. Buisson, libraire, rue Haute-

léiiille n° 20. On affranchit le montant et la lettre d'avis.

r\lEME.MS DE I.A TRlisOREKlE NATIONALE

..es créanciers de la detlc viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des i>arlie5 de rentes viagères sur plu-

sieurs lêtes ou avec survie, déposées avant le I" vendé-

miaire, an III, dans les quaire bureaux de liquidation,

jusqnes et compris le n- 3,000.

Le paiement des mêmes parties du n° 3,(iOI à 4,000 .sera

aussi ouvert le 7 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 1,000 de celle dépo-

sées depuis le I*"' venilémi:iire, an 111.

On sera averti par île nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséciuenïs. •

On irouvera , dans la galei ic îles véi illcaleurs, des affiches

iiidiialivcs des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Farsovie, te l\ juin. — On ne cesse de parler de la te-

nue pi-ochaliie d'un congrès ([ui doit régler définilive-

incMl les alfaires de Pologne, car il faut bien ([u'un si

horrible scandale se termine : ou peul-ètrc est-ce en-

core pour tromper la douloureuse impatience des peu-

ples.

Quoi qu'il en soit, on déploie des préparatifs mili-

taires autour de celte capitale. Plusieurs camps russes

viiiincnt d'être (oniiés : le plus nombreux est près de

Villanow. Il par.Vitque le général Souvarow va se ren-

dre il l'armée. On assure que de leur coté l'Autriche

et la Prusse font marcher des troupes vers cette capi-

tale.

L'on pense en cITel que malgré la mésintelligence in-

vétérée qui règne entre ces deux cours, et que des rap-

prochements de circonstances n'ont point affaiblie, le

roi de Prusse et l'empereur doivent se raccommoder tôt

ou tard, et s'unir contre l'envahissante Russie et son

ambition éternellement croissante.

Les Polonais sont effrayés de leur position. Le peu-

ple, à Varsovie, n'est animé que par un seul sentiment

bien remarquable, la haine des Russes. C'est en eux

une espèce de fanatisme. Les hommes de Catherine af-

Iccteiit en vain la modération ; on n'oubliera jamais

leurs atrocités.

ALLEMAGNE.

Vienne, le 1=' juin.

K^onuc'ition conclue le 4 /liai entre l'empereur et le

roi d'Angleterre.

'orame l'empereur et le roi de la Grande-Bretagne

sont également convaincus l'un et Pautre de la néces-

sité d'agir avec vigueuret énergie contre l'ennemi com-

mun , afin tie procurer à leurs états respectifs une paix

solide et honorable, et de préserver l'Europe du dan-

ger dont elle est menacée ; S. M. impériale et S. M. bri-

tannique ont jugé convenable de s'entendre sur les

mesures à prendre la campagne prochaine, et de con-

venir des stipulations les plus propres h conduire au

but salutaire de leurs vues mentionnées.

A cepropos, LL.MM. ont respectivement nommé des

plénipotentiaires; savoir, S. M. I. son conseiller intime

acluel et ministre des affaires étrangères, lehaion de

Tliugut, commandeur de l'ordre de Saint-Etienne ; et

S. M. B. le chevalier Morton-Eden, conseiller intime

de S. M., chevalierde l'ordre du Bain, envoyé extraor-

dinaire et ministre plénipotentiaire desadite majesté près

la cour de Vienne ; lesquels , après s'être communiqué
leurs pleins pouvoirs respectifs, sont convenus des ar-

ticles suivants :

<i Art. \". Afin de seconder les efforts que S. M. I.

disire faire, et afin de lui faciliter les moyens de faire

valoir les ressources que ses étals olfrcnt à la cause

commune, S. M. B. s'engage à proposer à son parle-

ment de garantir le paiement régulier à faire de six

mois en six mois des dividcudes de la somme de quatre

millions six cent mille livres sterling , laquelle somme
est ou sera levée pour le compte de S. M. L, aux con-
ditions et de la manière qui sont exprimées dans les

deux octrois, dont le contenu est joint à la présente

contention. Sur quoi S. M. 1. s'engage solennellement

envers S. M. B. à soigner les paiements réguliers
,

qui

devront avoir lieu en conséquence dudit emprunt, tel-

lement que ja«ials ils ne retombent à la charge des fi-

nances de la Grande-Bretagne.

3- Séria, — 'i'omc XII.

1) IL En revanche de ce qui a été stipulé dans l'ar-

ticle précédent et au moyen de Pempruiit de quatre

millions six cent mille livres sterling, assuré par la ga-

rantie de la Grande-Bretagne, S. M. L, pour la cam-
pagne prochaine, mettra sur pied, ii ses différent.es ar-

mées, un nombre de troupes qui non seulement montera
à 200,000 hommes effectifs, mais que S. M. l. cher-
chera autant que possible à porter encore au-delà, et

ces troupes agiront contre l'ennemi commun , confor-

mément aux dispositions dont on est convenu dans un
article secret qui fait partie de la présente conveiition.

» IIL L'empereur verra avec plaisir que, de la part

de S. M. B., il y ait auprès de ses armées des oifitiers

de l'état-major ou d'autres personnes de confiance, à

qui l'on donnera volontiers Ions les rensei^neiiieuts et

toutes les notions nécessaires sur l'état et la liiroe des

troupes, et si, pourla facilité et l'accélération de .a cor-

respondance et des communications entre les armées
des deux cours, S. M. I.juge à propos d'envoyer de son
coté des officiers ou d'autres p*sonnes aux aimées an-

glaises, ils jouiront, de la part des généraux de S. M. B.,

de toute la confiance qui est analogue à l'étroite har-

monie qui existe si heureusement entre les deux cours.

» IV. 11 est expressément déterminé que la sûreté

de l'emprunt ci-dessus sera établie sur tous les revenus
des différents états héréditaires de S. M. L II seia pris

dans chacundeses états respectifs, delà partdeS. M. I.,

toutes les mesures nécessaires à l'elTet de donner force

et valeur pleine et légale audit emprunt, et à l'obligation

du paiement régulier des dividendes qui, en consé-

quence de l'emprunt, devront s'ac(|uitter de six mois
en six mois, demanière que, si jamais, par quelque cause
que ce soit, il arrivait que l'un ou l'autre des paiements
se trouvât arriére après le ternie de son échéance , les

porteurs des obligations qui ont été ou seront taicore

contractées de la part de S. M. I, pour ledit emprunt,
pourront poursuivre juridiquement, dans chacun des-

dits états, les receveurs et trésoriers de S. !M. I.
,
comme

il plaira aux porteurs des obligations, et pourront se

procurer d'eux et de chacun d'entre eux
,
par voie de

juslice,toutlemontantd'un paiement ainsi échu,comme
il est permis, dans ces étals, à tous les particuliers de
poursuivre juridiquement d'autres parliculiirs, et de

faire valoir contre eux leurs justes prétentions.

«V. Si, contre toute attente, il arrivait jamais qu'une
partie quelconque de dividendes échus fût, pour
une cause d'émission de paiements qui ont été stipulés

de la part deS. M. I., remboursée par le gouvernement
britannique , on est convenu que ces paiements se fe-

ront a la banque d'Angleterre, et seulement dans le cas

où y seront remis les coupons ou certificats des divi-

dendes ainsi acquittés.

. )i Chaque coupon ou chaque certificat qui sera ainsi

I

délivré doit scr\ir desùrelé valable et légale, et donner

I au porteur li' droit de poursuivre en justice tel desre-

j
ceveursou trésoriers des revenus deS. M. 1., et dans tel

des pays héréditaires de sacUte majesté , où il le jugera

I
à propos, et de se procurer de tous et chacun d'eux le

j
m inlaiit entier des soramcsexprimées dans lesdits cou-

;

pons ou certificats, avec leurs intérêts à 5 pour cent par

an, a compter du jour du paiement fait par le gouver-

i

nement britannique. El comme, dans les' conditions

I

qui ont été fixées pourla levée de Temprunl mention

-

, né, l'on est convenu que
,
pour sûreté subsidiaire de

I
l'emprunt, il serait déposé à la banque d'Angleterre

1 une somme hypothécaire d'actions de la banque de

Vienne dans la proportion de quatre à trois de l'eoi-

' pruntàlever, l'on a de plus arrêté que, dans le cas d'un

I paiement ainsi fait par le gouvernement brilaunique,
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le Kouvcrneui -t la comprignie do la l)ai.(|Ue il Angle-

terre seroi.l autorisés ;. uli.ir diulit <lqmt une quaii-
^

lilé sulVisaule dcstlites actions pour porler au moins a
,

quatre la proportion .le ilia.iue trois qui, de eelte lua-

nièrc, auront été pavés par le gouvcrueincnt biitan-

niarquis de I,ands(lowne)
,
qui fut remplacé par l'ad-

uiinistration connue sous le nom de coalition, parce

i|ue l'opinion publique b'âma la paix qu'il avait négo-

ciée et conclue ;
((ue le hiU de la compagnie des Indes

.ivant clé rejeté , celte coalition fut coiUrainte d'aban-

donner les rênes du gouvernement à un jeune homme,
dont on jugea que le génie extraordinaire qu'il annon-

.perer ce \"""""':^^2\ë'
^" "

I

fesser hautement que la nation est rede^ablc i cejeune

'iTeiîômbre des actions ainsi retirées sera échangé I membre (M. Pilt) du projet formé pour diminuer la

contre ou diminué de la quantité d'actions qui, d'à- dette nationale et sauver a patrie des malheurs qui pa-

nrès les dispositions de l'emmunt, soont par la suite raissaient presque inévitables
;
mais

,
cette justice ren-

î^^ iréS dudé >6t à proportion de l'extinction des obli- due à Ihomme d'étal, limparlialile peut cnsuile Irou-

ca ions et du paiement des annuités, comme cela ver malitre a la censure dans tous les actes successifs

a été déterminé dans les conditions de l'emprunt men- de son ministère , et ses fautes sont d une nature si

".
. grave qu'elles provoquent le parlement a recourir a

Tvi. Comme, de la part du gouvernement britan- ces mesures qui ont procuré si souvent de salutaires

nique, il a été fait différentes avances à S. M. I-, à ! crtets.
. r i

compte et sous la forme d'un emprunt , il est convenu 1 En 1789 le peuple français
.
force par le svs eme

que ces avances seront remboursées U Londres dans d'oppressionque suivait constammcnldepuis lioplong-

le courant de la présente année, contre rétradilion des temps une cour aveuglée par une ausse sécurité, e li-

récépissés donnés par les généraux commandants en chef vrée h l'habitude invétérée d un despotisme opiniâtre

de l'armée impédale. Ces avances seront remboursées empêcha la cour de Versailles de prendre la lu.le
,

et

en lieux parties égales, au plus lard dans les mois de I opéra un changement dans le gouvernc.nent de cette

novembre cl décembre; de manière que tout le mon- contrée, changement auquel ce ui de la Grande-Bre-

tanl en soit acquitté avant la fin de l'année.
j

lagne, s'il eut été forme véritablement sur Us principes
• •

1 I constilulionnels des vvhigs, n'aurait pas manque de
» VII. La présente convention sera incessamment

ratifiée des deux parts, et l'échange des ratifications ex-

pédiées en forme due se fera au plus lard dans le

terme des deux mois.

» En foi de quoi , nous, soussignés plénipotentiaires

de LL. MM. I. et B., avons signé en leur nom le pré-

sent acte, cl l'avons muni de nos cachets.

» Ainsi fait a Vienne le i mai 1795,

Signe le baron de Thugut, Moktos-Edeb. u

ANGLEIERRE,

DÉBITS DU P.VKLE5IF.ST.

Chambre des Pairs. — Séance du 8 niai.

Lord Lauderdale, pénétré du besoin que l'Angle-

terre a de la paix, annonce qu'il se propose de faire in-

cessamment une mplion sur la guerre, tendante à en

amener la fin.

« Les ministres, dit-il, ont réussi jusqu'à présent à

la prolonger, en prétextant l'impossibilité de traiter

avec le gouvernement français, et d'entretenir avec lui,

d'une manière constante , des relations mutuelles de

paix cl d'amitié , lors même que l'on parviendrait à en

nouer; mais aujourd'hui nos alliés nous donnent un

exemple salutaire qui prouve la fausseté de l'assertion

des ministres. »

La chambre choisit le 28 pour entendre lord Lau-

derdale.

Le duc de NorfoUk prend la parole sur le rappel de

lord Fitz-Williams : tout en convenant que le droit de

renvover les ministres est une prérogative constitution-

nelle de la couronne, l'opinant établit que les ministres

npélcs delà élevées, ne tenuaii cmuciuhh-ui ^u a ic=.

jlevèr encore, et précipita en effet le peuple hoi-s des

îsurcs, c'est-à-dire dans des excès dont il n'avait pas

souscrire, puisque celle heureuse secousse avait ren-

versé le despotisme pour établir une monarchielimitée.

Les despotes de l'Europe prirent alors l'alarme, et en-

trèrent dans une ligue qui , bien loin de modérer les

tempêtes déjà élevées, ne tendait évidemment qu'à les

souli
- — -

mesur
même conçu la pensée.

L'orateur développe ici combien la cour d'Angleterre

eût acquis de véritable gloire si elle eût fait prendre un

rôle distingué à la nation britannique parmi toutes les

nations de l'Europe, si elle eût procure un brillant et

solide avantage en lui faisant secourir la France contre

les ravages cl les misères de la guerre, et surtout en

prévenant ainsi la fatale destinée de toutes les victimes

qu'on a vues depuis en France,el en détournant le cours

des atrocités dont le torrent a inondé celte malheureuse

contrée. Lesconséquenccs sont trop sensibles, trop évi-

dcnlLS pour qu'on ail besoin d'essayer de les prouver.

Le duc de Norfoick ajoute que, quoiqu'il n'ait aucun do-

cument olfi'.iel à présenter à ses collègues, il n'en est

pas moins reconnu par tout homme de bonne loi que

la cour de Saint-James s'est mêlée des affaires de France

au traité de Pilnilz.

A cette époque, il arriva qu'un homme entiereracn,

livré au parti qu'il venait d'embrasser, un homme doué

des talents les plus vastes, des connaissances les plus

étendues, en un mot, l'un des plus brillants génies de

notre siècle (M. Burke), entreprit par malheur d'écrire

contre la révolulion de France. J'aime à croire à la pu-

reté de ses intentions, ou pour mieux dire je n'en doute

pas. Son ouvrage fait preuve d'un grand savoir; il mon-

tre une grande connaissance des hommes, il est plein

de vérités fortes, de vérités incontestables , et c'est le

rinue a été renvoyée d'après le vwu d.. parlement, fi- glorieuse révolulion de 1683. Il ne resta pas sans rc-

dèle interprète en cette circonst.ince de celui de la iia-
|

ponsc, et parmi ceux qui le combaltiienl on dismgue

tien ;
que le décès du marquis de Rockingham appela Thomas Payne, qui

,
quoique bien au-dessous cte son

& la tête des affairesle comte de Shcburne aujourd'hui adversaire pour le génie, les ccnnaissanccs et l eriiai
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tion

tout I

mais une brèche faite à l'union entre les deax
yauraes est presque irréparable; elle peut avoir le»

possède néanmoins une grande habileté, et a sur- levé
;

luui le talent d'écrire pour les classes inférieures du
j

royai

peuple aux préjugés duquel il sait en appeler, et dont suites les plus .lésaslreuscs.

il émeut les passions avec beaucoup d'art. La vérité est Aussi conclul-il a la présentation d une adresse au

que ces deux ouvrages firent beaucoup de mal, et il se-

rait à souhaiter pour le genre humain que ni l'un ni

l'autre n'eussent été écrits. Personne n'ignore leurs fu-

nestes résultats. L'agitation produite par ces écriisserx it

de prétexte aux ministres pour faire ce qui avait cte

des l'origine dans leur intention.

Au nionient où le monarque tomba, en entraînant la

monarchie dans sa chute, il fut enjoint au ministre

français qui résidait chez nous d'en sortir. On rassem-

bla lé parlement, on fortifia la Tour avec de grands ap-

prêts, et les milices eurent ordre de se tenir prèles. Le

parlement trompé, partageant les alarmes qu'on avait

ainsi répandues, appi-ouva , consacra par un vœu so*

lennel les mesures des ministres. Des chefs de bande du

parti des whigs figurèrent parmi ceux ipii partageaient

CCS craintes, et donnèrent leur appui aux minlstre> :

Ils le firent par d'excellents motifs , mais obéirent sans

s'en douter à des principes erronés, en continuant de

prêter l'assistance de tout le crédit de leur popularité à

un gouvernement dont ils ne partagèrent point les ol-

fices ; ils agirent en cela seulement par leur propre hon-

neur, et n'eurent en vueque l'avantage delà cause qu'ils

avaient embrassée comme bonne. Cependant, dès que

les ministres leur eurent proposé de partager leur res-

ponsabilité, ces whigs ne tardèrent pas à retirer l'assis-

tance dont les ministres profitaient. Lesministres, pour

les retenir, leur firent des propositions, et ils finirent

par accepter des offices à des conditions que ceux qui

tenaient le timon de l'étal prétendaient devoir contri-

buer à maintenir l'harmonie dans le royaume. De là

les arrangements pour l'Irlande, dont il est indispen-

sable de donner il la chambre un aperçu sommaire.

Le due de Norfolck passe à ce qui vient d'arriver

dans ce pays. 11 examine la révocation de certaines lois

portées contre les catholiques, lois qu'une nécessité ab-

solue pouvait seule excuser, puisqu'elles faisaientgémir

les pauvres de celle contrée sous une oppression into-

lérable, puisqu'elles leur défendaient d'adorer Dieu

dans leurs chaumières, et les contraignaient de se

rendre dans des églises éloignées de leurs habitations,

églises si peu nombreuses que l'on disait proverbiale-

ment rpie les curés avaient de bons bénéfices, puisqu'ils

n'avaient point d'églises.

L'émancipation des catholiques romains parait né-

cessaire à l'opinant, ce qui lui fait penser que les me
sures prises étaient très bonnes en elles-mêmes.Ilobserve

que le lord Fiiz-Williams passa en Irlande dans un

moment où les besoins de l'état étaient très grands,

où d'immenses subsides étaient nécessaires, où le / v ....„„.... r,
t i i'

" •
i u

salut de l'empire n'exigeait pas moins que le concert ) çonner la corruption ;
mais en Irlande on n a plus la

de toutes ses parties. Il était donc indispensable de (
ressource du doute, la corruption y est manilesle, no-

calmer e* d'adoucir les esprits qu'il eût été trop dan-
J

toire ;elleymaicheavecimpudenceelsansvoile comme

gereux d'irriter ; en conséquence il fallait se montrer
|
une prostituée.

très indulgent il l'égard des Irlandais; c'est ce qu'il Lord Weslmoreiand ,
qui a longtemps rempli les

crut et ce qu'il fit. Un homme il'un grand caractère, fonctions de vice-roi dans le pays, s'attache a en justi-

le plus zélé défenseur de la cause du peuple, proposa I fier l'administration ; il n'y voit pas plus de corruption

d'achever de rompre les chaînes qui le liaient encore, 1 qu'en Angleterre. Au reste, il aborde davantage le loiid

et d'améliorer sa condition. M. Graltan parla à ses
|

delaqueslion.il serait impolîlique, selonlui, d abolir

compatriotes de leur émancipation , et il obtint d'eux
, {

toute distinction entre les catholiques et les protestants.

CJi retour, les plus grands subsides que ce pays ait
j
Cette mesure se trouverait diamétralement opposée

jamais fournis. Au milieu des espérances qui avaient aux articles de l'union et aux engagements contractes

enivré les Irlandais cl monté leur patriotisme au plus
j

par le roi avec toute la solennité du serment a son avé-

liaul point, le lord-licutenant est tout à coup rappelé. • ncment au trône.

On arrache sans ménagement, des lèvres de la nation, Les débats se prolongent encore; ils sont même très

la coupe délicieuse de l'espérance pour y substituer la I animés ; mais on ne fait guère qu'y reproduire les rai-

coupe amèredumécontentcment.Nouspouvons, ajoute
]
sons qu'on vient de voir pour ou contre,

ropinani, être battus sur les Inèmes mers où nous i La chambre se divise et rejette la motion a une OM^
sonnnes accoutumt;s ;i triompher, nous réparerions

j jorité de 75 voix contre 23.

nos pertes ; nous pouvons èlre défaits sur terre, nous '

reprendrions le terrain que l'ennemi nous aurait en-
'

roi, pour lui demander connaissance de cette partie de

la correspondance entre le comte Fitz-Williams et le

ministre, dont on peut tirer des lumières sur son rappel

au milieu d'une session de parlement pendant laquelle

les plus grands subsides avaientété accordés, et lorsque

le vice-roi jouissait de l'entière confiance des deux

chambres.

Lord Covcniry s'oppose à la motion : elle a le danger

de divulguer les' secrets du cabinet
,
que l'intérêt de

l'état et la tranquillité publique veulent qu'on tienne-

cachés.

Le comte Filz-Williams observe qu'il n'est point du

tout question de divulguer les secrets du cabinet, puis-

que le? actes dont il s'agit sont d'une notoriété qui les

a fait connaître à toute l'Europe ;
qu'une si faible ob-

jection n'empêcherait pas leurs seigneuries de rendre

justice h un individu qui se jette à leurs pieds, et que

la chambre fera rendre compte aux minisires de leur

conduite.

La motion est combattue par le comte de Mansfîeld.

Il ne voit aucune liaison en^re l'intérêt public et la

question actuelle. Rien n'a été fait contre la loi ni contre

la constitution. Le roi n'a-t-il pas le droitbien reconnu

de congédier ses serviteurs ? Celle prérogative est telle-

ment inhérente à la couronne, qu'on n'y saurait lou-

cher sansaller contre le biende l'état, sans désorganiser

en quelque sorte, la distinction des pouvoirs. Quant

au rappel du noble comte , il est faux qu'il implique

aucun blâme et que son caractère en souftre ; tout ce

qu'on en conclura, c'est que le ministre et le noble

comte dînèrent d'opinion en matières essenlielles. Au

reste, il y aurait beaucoup de danger à faire les inlo.--

mations que l'on propose. Rien ne serait plus propre à

détruire la confiance si nécessaire à la correspondance

entre les ministres. Le parlement d'Irlande a rejeté

une motion semblable, cl il serait étrange quc_ la

chambre prétendit mieux connaître les intérêts de l'ir-

lande que le parlement de celte contrée.

La motion est approuvée oucombaltue par p.usieurs

membres. Lord Fitz-'Williams trouve un défenseur ou

plutôt un panégvriste dans lord Moyra
,
qui donne

comme un des principaux Iraiu, par lesquels son admi-

nistration a élé caractérisée, la disposition constante

et uniforme de corriger les abus criants qu'on savait

avoir prévalu dans les administrations précédentes

,

abus qui ont avili et déshonoré non seulement leurs

auteurs ,
mais même le pays qui les a soufferts. Il ter-

mine par cette phrase remarquable : En Angleterre,

comme dans tout autre gouvernement, on peut soup-
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RtPUBLlQUK FR\NÇ\1SE.

Paris IfBmc^xilor.— Ail lllilii'll (lii (li<cli:iiiicinpnl

loiini.ili.r iiiiqii.-l se livrent coiilrc Irs vrais pniiciiios

des liomnu's |,iol"oinleiiiiMit pervers et nstticiedx, il e^t

coiisoliiiil poiir les ré|iiiblicains de voir Li plus s.iiiile

et lii plus iiol)le cause aciiuérir un iiouvonu ileleiiseur.

Nous nous euiuiessoiis d'aiiiioucer qu'il vient île pa-

railrc, sous le litre de la Sentinelle, une fiiiille peno-

diiiuerédipee par J.-B.Louvct(duLoiret),
représentant

du peuple, rourilimiier nue Kleedesseiiliinentset des

inleulious qui anuueiil cet écrivain, nous nous conten-

terons de citer le pussa;;e suivant :

. lin 1792 comme aujourd'luii c'était contre la re-

préseiitatioii n.itionale que les agents de l'Anjîlcterrc

diriecaicnt leurs eflorts. Sans cesse ils oui voulu I a\ i-

lir
• sans cesse ils ont espéré la dissoudre. Alors, presse

du seutimcnt des dangers de la chose pnbliqu.e, je pris

la plume ;iallaqnai à la fois Lafayelte et Robespierre,

d'Orléans et Louis XVI, et tous leurs satellites et tous

leurs écrivains. Alors, presque seul, j'osai défeii(irc

l'assemblée législative traînée dans l'avilisseiiient; j'o-

sai défendre cet excellent côté gauche conlVc lequel

tous les aii^'lo-lraii<;ais dirigeaient leurs efforts. Ce que

ie Ifs alors ,
parce que le péril était grand ,

parce que

la nscessilé était pressante, je veu.x le faire aiijourd hui

Je prouverai que c'est en haine de la réifolntion qii on

s'ellorce à rejeter la juste horreur ,
qu'inspirent les

forfaits de tel représentiint inlidcle, sur la Convention

presque tout entière, dont on ne désire la prompte

dissolution qu'alin de dissoudre la république. Je si-

gnalerai queliiues petits hoiimies, longtemps ennemis

ficclarésde la liberté, qui l'euibrassent aujourd'hui

pour rétoiilVer et se disent ses amants favorisés.

- Le moment est venu de faire réciproquement le

-aerifice de qiuliiues opinions, et surtout de nos res-

ieutimeiits mutuels. Peut-être avons-nous eu des torts

eciproques; punissons le crime, oublions les torts,

i,,issons-iious donc dans un seul sentiment, unissons-

vus pour sauver la patrie ; il n'y a qu'une constitu-

tion républicaine (pu puisse la sauver , une constitu-

tion également éloignée de l'aïuiichie qui nous a eau- .

se tant de maux, et de la royauté qui bientôt réagirait

vers le despotisme absolu, et pour la perte de tons

ceux qui se sont montrés, à quelque époque que ce

soit, les amis de la révolution. »
.

Cette énergie de principes et cette franchise de sen- I

timents sont pour tous les patriotes des garants cer-

tains que la Sentinelle de Louvet ne cessera jamais de

veiller à la garde et au maintien de la liberté, enjoin-

dra dans tous ses avis l'amour sacré de la patrie à la

chaleur et aux grâces du style.

Signé Trouve, i

dix-hnil liommes;s()nchargementestdelOOtonneaux

de chanvre et de lin , et de 29 sacs de cacao.

Cette prise, allant do Malagaau Férol, a été faite

par la corvette le Fortuné, ci-devant Scins-Cullotte.

Le chanvre est peigné et prêt à employer, fi^'c la ré-

publique !

Signé BlUTEI..

GOINVEiNTIOi\ INAÏIOiSALE. \

Présidence de Louvet.

SÉAMCE DU G IIIF.SSIDOII.

Un des secrétaires lit les lettres suivantes :

Blutel ,
représentant du peuple clans les ports de la

Rochelle, RorhefortyBoreleauxelports adjacents,

à la Convention nationale.

Rochefort. le 30 prairial , l'an III de la rtpnblique

française une et indivisible.

Je VOUS anncmce , citovens collègues ,
qu'il est en-

tré dans le port de Rochefort une prise csiiagnole ,
la

Notre-Dame de la Paix, armée de huit canons et de

Keiivoyé au comité de salut public.

Harniand, représentant du peuple , membre de la

délégation aux Indes-Orientales ,<x la Convention

ruitionale.

Brest, le 22 prairial , an III de la république fran-

çaise une et indivisible.

Après quinze jours d'inquiétudes, le courrier vient

eiiliii de nous a;>porter la nouvelle du nouveau triom-

phe de la Convention nationale. Si je n'ai pas partagé

.ses dangers et ses travaux dans les journées critiques

et mémorables des 1^'', 2 et 3 de ce mois, ([u'il me
soit permis de partager avec tous les bons citoyens la

joie de ses succès, et d'unir mes vœux aux leurs pour

(fiie le règne de la justice succède eiilin au régime af-

freux des brigands et des ass;issiiis qui, depuis les pre-

miers jours du mois lie sepleiiiljrc 1792, ont déshonoré

la i)lus belle et la plusjiisti' des n'volulioiis.

Salut et respect à la Convention nationale.

Signé Haiîmand.

Saint-Martin donne une seconde lecture du procès-

verbal des premiers jours de prairial : au moment où

il rend compte des nionvements qui ont eu lieu lors de

l'horrilile atlcntat qui a été commis sur la personne du

représentiint du peuple Féraud, des larmes involontai-

res le forcent de susiieiulre son récit. Pardonnez-moi
,

dit-il, des pleurs que je ne puis refuser an souvenir des

circonstances qui ont accompagné ce funeste événe-

ment, et dont j'ai été le malheureux témoin. »

Vernier lui propose de continuer la lecture du pro-

cès-verbal. Saint-Martin s'y refuse, et continue le fi-

dèle tableau des événements de cette séante, qui devait

I

cire si funeste à la représentation nationale.

La rédaction du procès-verbal est adoptée.

Saint-Martin : Je dois rappeler à la Convention la

conduite courageuse d'un gendarme, qui, le ler praj.

rial, donna des preuves signalées de son dévouement a

la représentation nationale , en accourant à la défense

du i)ré.sideut Boissy-d'Anglas, dont les jours étaient

menacés par plusieurs des séditieux , et en désarmant

et arrêtant un des scélérats qui s'était porté sur moi au

bureau
,
qui avait voulu me frapper d'un coup de sa

bre, et avec qui je me colletai pendant quelque temps.

Ce brave militaire, dont le nom m'était reste inconnu,

est le citoyen Creps, tambour des grenadiers de la

Convention.

Je demande que la conduite de ce gendarme soi t ho -

norablement mentionnée au procès-verbal, insérée au

Bulletin , et qu'en outre la Convention renvoie a son

comité de salut public ,
pour pourvoir à son avance-

ment.

Ces propositions sont adoptées

MoLLEVAULT, au nom des comités réunis de législa-

tion etdes domaines : Letribunal de cassation fut place

dans le lieu des séances de la grand'chambrc du ci-

devant parlement de Paris; mais dans la suite une par-

tie du local qui appartenait au tribunal de cassation

fut attribuée au tribunal révolutionnaire.

Je ne puis taire une idée qui me frappe : une des sin-

gularités de notre étonnante histoire est le contraste

prodigieux entre deux tribunaux si différents et si voi-

sins l'un de l'autre.
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Le nrpmiPr,compos(î d'hommes viTtudix,rcl;iir(^s,

humiiiiis, amis de Tordre et de la lil.erté; le second,

d'eues crapuleux, cniicinis de tout bien, jigciilsscrvi-

les de la plus odieuse tyrannie.

Celui-ci occupa sans rel;lche, avec une inconceva-

ble fureur il saper tous les fondements de l'ordre so-

cial
• celui-là, calniciiinexililedansses principes repu-

l)lic.-îiiis soutenant d'une inaiii IiardieTédilice des lois

fbraiild de tontes paris, au ris(iue d'être écrase lui-

mi^me sous ses ruines.

Je ne sais comment il arriva que le tribunal de cas

sation ne fùtpas d(noré par un si terrible voism. Celui-

ci se contenta d'en égorger, d'eu incarcérrr ipiebiues

membres, de s'emparer delà totalilédu heu ilesi'sscan-

ces-, et de le reléguer à l'une des exlniniles de Pans,

dans l'édifice occupé jadis parles écoles de droit.

Je. viens proposera la Convention, maiiitenaut que

bMribuual révolulKinnaire est supprimé, de réiulégrer

ci'l'ii de cassation dans le local dont il a t'te prive.

Cette mesure convient et à l'intéir public, et a l'ins-

truction des alfaires, et à la dignité du premier Irilui-

nal de la républiiiiie.

Voici le projet de décret :

. La Convention nationale , après avoir entendu le

comité (le législation, décrète :

» Art. ler. Le tribunal de cassation sera rétabli au

Palais de justice.

» II. Le comité des domaines est chargé de détermi-

ner l'emplacement qui lui est nécessaire, relativement

à son organisation actuelle. »

Ce projet de décret est adopté.

VEiiNiER, au nom du comité dcsalut public : Je suis

chargé de vous présenter des mesures de police pour

le commerce des bestiaux destinés à la consommation

journalière. Tous les gouvernements, toutes les na-

tions même dans les temps les idus calmes, ont senti

qu'il fallait que la police intervint quelquefois dansce

commerce ,
pour mettre m\ terme aux calculs de 1 a-

giotage cl à l'avidité de certains spéculateurs.

Peut-être en viendrons-nous à vous proposer une

taxation ; cette mesure n'aurait rien de ressemblant

avec le maximum, et ne nous ramènerait aucun de ses

effets désastreux. En effet le maximum ne considère

aucune localité , aucunecirconstance, tandisque la taxe

considère tout, balance tout, et établit partout unjusic

équilibre , une juste compensation. Cependant celte

mesure exige de grands développements, et méritera

de votre part une grande attention. En attendant, con-

vaincu de la nécessité d'arrêter le surhaussement ef-

frayant de la viande, qui déjà coûte à la nation douze

francs la livre, et qui bientôt lui coûtera 18 à 20 livres,

ce nui fait par mois pour la seule consommation de

Paris, une sommede 37,189,000 liv., votre comité m'a l

chargé de vous proposer de décréter ce qui suit:

a 10 A compter du 20 messidor, nul ne pourra ache-

ter des bestiaux, à moins quil ne justilic qu'il est

chargé des apiirovisionnements des armées et de la

commune de Paris, ou qu'il ne soit porteur d'un cer-

tilicat de la municipalité du lieu de sa résidence ,
cons-

tatant qu'il est boucher.

» 20 A compter de la même époque, les propriétai-

res de bestiaux ne pourront les vendre qu'à ceux qui

sont munis de pareils cerlilicats.

. 30 Les contrevenants à la présente loi seront pu-

nis de la conliscation des bestiaux vendus, dont un

tiers pour le dénonciateur, un tiers pour la commune,

et l'autre tiers an profit du trésor publie. »

Vernier propose ensuite quelques dispositions rela-

tives aux détitils d'exécution.

Plusieurs membres représentent que ce projet de

décret pourrait avoir l'inconvénient de gêner e:i ce

moment l'approvisionnement des grandes communes.

On eu demande rajoiirnenient.

L'ajournement est décrété.

Vernier, au nom du même comité, propose un pro-

jet de décret qui est adopté en ces termes :

« Art. I""". Toutes les ventes de grains en vert et

penilants par racines sont prohibées , sons peine de

conliscation des grains et fruits vendus; casse et aii-

niile toutes celles qui auraient été laites jusqu'à pré-

sent, en défend l'exécution sous la même jjeine de con-

liscation, dans le cas où elles seraient ex(=cutées pos-

lérieurement à la promulgation de la pré.'iento loi.

. H. La confiscation encourue sera supportée, moi-

tié par le vendeur, moitié par l'aclieleur; elle sera

appliquée, un tiers au dénonciateur, nu tiers à la coni-

muiie (lu lien où les fonds (|ui ont produit les grains

se trouvent situés; ce tiers sera distribué à la classe

indigente ;
!" troisième tiers au trésor public.

» IIL Les ofliciers municipaux, les administrateurs

de district et département, sont spécialement^ char-

gés de veiller à l'exécution de la présente loi ; l'inser-

tion au Bulletin tiendra lieu de publication. »

Lanjuinais, au nom de la coninnssioii des Onze, pn--

scnte les lois relatives à la constitution.

C'est un règlement pour toutes les autorités consti-

tuées, et pour leur formation. 11 prescrit :

(1 1" A cliaque adminislration luanitipale, que le projet

de corislilution réduit à une par canton, de dresser chaque

année un état des citoyens qui ont le droit de voler d;.iis

les assemblées primaires.

)> Si leur nombre n'excède pas 900, il n'y aura qu'une

assemblée primaire; au-dessus de ce nombre il y en aura

plusieurs, de manière cependant que la plus nombreuse ne

puisse'excéder 600, et la moins nombreuse 460. INul ne

pourra être élu président, secrétaire et scrutateur, qu'il ne

sache lire et écrire. Le reste est relatif, tant au mode d'élec-

tion qui se fera au scrnlin, qu'à la police qui appartient à

l'assemblée.

» 2° Les élections se feront dans les assemblées publiques;

les a'gents de commune qui remplaceront les municipalités

seront nommés par chaque commune.

1, 3° Le Conseil des Ancien» et le Conseil des Cinq-Cents

choisiront chacun , hors de leur sein , deux rédacleurs des

procis-verbaux des séances, qui seront rédiges dans un

lieu de la salle î'i ce destiné; ils seront nommes pour quatre

ans, et destitués, si, par leur faute, il y a dix prucés-ver-

baux en retard.

» 4» Les six agents généraux d'exécution seront ceux de

la justice, de l'intérieur, des contributions, de la guerre,

de la marine et des relations extérieures. Ils correspondroin

avec les autorités.

» 5» Les administrations de département seront nommées

par tous les citoyens du déparlement; elles ne pourront

délibérer qu'au nombre de trois membres présents, au

moins.

>) 6" La réunion des agents des communes formera la mu-

nicipalité du canton.

1, 7° Dans les communes où il y aura plus d'une munici-

palité, il y sera établi un bureau central pour les approvi-

sionnements, et tous les objets dont l'administration aura

été jugée indivisible par le pouvoir exécutif.

)) 8° Il n'y aura point d'onlre de rang entre les municipa-

lités; leur centre commun est le département.

,. 9» Le département de la Seine, ci-devant Paris, acr*

deux tribunaux civils, l'un au nord de la Seine et l'autre

au raidi. »

Dannou présente, au nom de la même commis.sioi»

l'organisation des écoles primaires, centrales ,
etc.

,

de l'Institut n;itional,et des fêtes nationalesqui seront

célébrées le 10 de chaque mois, etc.

Ces deux projets seront livrés à rimpre.s,sion ,
et

discutés après que l'acte constitutionnel aura été dé-

crété.
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Un iiien)bri',.iii nom dos comités do sûroti^ ^oiiorale

cl dos liiiancos, soclion dos domaines, roiims, fini rcn-

dio lo docrot suivant :

'

- \rt. ^^ Los iiilimonts ot constrnclions existants

snr l'oniplaconiont des ci-dovant Jacobins , ino Ho-

iiorô à l'aris, dostinôs, par lo docrot du 28 lloioal der-

nier , Il l'olablissomcnt d'nn m.iiclio pnbhc sous le

nom'du A'ci//"- 'yAcn/i/V/or , seront vendns ot adjuges

au plus offrant ot dernier cncliérisscnr, comme les au-

tres biens nationaux.

. II. El o('|iondant, vu l'ursenco de rétablissement

lie ce marche pour l'utilité publique , ordonne que la

totalité desdits bilimouts ot constructions sera divi-

sée en deux ou trois lots, les(inels seront adjugés sépa-

rément le mémo jour.

- III. L'adjudication sera faite dans une décade à

compter du jour de l'aniclie.

. IV. Colle afliche, faite et apposée en la manière

accoutumée dans les 5 jours de la réception du présent

décret , conliondra riiidication du jour lixo de l'adju-

dica ion.

. V. Dans les cinq jours qui suivront Vadjiidicntion,

les adjndicntaires seront tenus de commencer la dénio-

lllinii dosdits bâtiments , la continuer sans inlorrnpiiou

jusqu'à pcrroction. ot rendre la place nette dans qua-

tre mois, à complor du jour de l'adjudication, à peine

d'élre contraints à paver, par forme d'indemnité, un

dixième en sus du prix de l'adjudication par chaque

mois do retard.

. VI. Le prix de l'adjuilicatiou sera versé à la tré-

sorerie nationale |)ar chaipir adjudicataire, effectué en

trois paiouu^nls égaux ; le premier, dans les dix jours

de l'adjudication ; le deuxième, un mois après; et le

troisième , dans les deux mois de ladite adjudication.

• VII. En cas de retard de chacun desdits paiements

dons les délais lixés par l'article précédent, l'adjudi-

cataire sera contraint déversera la trésorerie natio-

nale, en sus du terme arriéré, un sou pour livre du

monlaul dudit teruic.

. VIII. Pour sûreté du paiement des prix et charges

de leur adjudication , les adjudicataires seront tenus

de fournir caution solvable dans le jour, laquelle sera

reçue par le bureau desdonuiincs nationaux du dépar-

tement do Paris.

• IX. Le présent décret sera envoyé manuscrit à la

commission des revenus nationaux, qui est charger' de

son exécution et de le faire publier et afiicher dans le

jour de sa réception; il sera, en outre, inséré au bulle-

tin de correspondance. •

CnÉNiER, au nom des comités de salut public et de

sûreté générale : Citoyens représentants, c'est un jour

de deuil pour la patrie (]ue celui où la statue de la loi

est couverte d'un voile de sang, où lavengeance prend

la place et le nom de la justice, où l'accusé, fùt-il cou-

pable, ne peut plus attendre eu sûreté dans sa prison,

comme dans un asile sacré, la décisiim d'un tribunal

légitime et tutélaire. Faut-il que les massacres impies,

qui, dans les premiers jours de septemlirc. souillèrent,

il va troisans, losderniers regards delalo-isl ilure.se

renouvellent aujourd'hui avec une fureur [ilus cons-

lante ! Fant-il quo le midi <le la France, déjà si souvent

déchiré, soit encore le théâtre du crime ; et que Lyon,

cette cité célèbre et malheureuse, soit, pour ainsi dire,

3e point central où toutes les passions aigries, et, plus

encore, tons les .souvenirs contre- révolutionnaires ,

tous les préjugés royalistes s'unissent pour comman-
der l'assassinat, et pour attiser au sein de la ré|iublique

le feu mal élouflé des dissensions civiles !

Trop souvent on't retenti dans cette enceinte les dé-

sastreuses nouvelles des meurtres commis à Lyon. Ce
t.'est (Qu'avec un profond sentiment de douleur que
je me vois forcé de venir encore , au nom des co-

mités de salut public et de sûreté générale affliger

les représentants du peuple parle récit de nouveaux
crimes, et leur peindre 1;) situation déplorable où .se

trouve cette imporlanle cité. Mais le silence serait une
lâcheté coupable; la Convention nationale ne pour-

rait, sans opprobre, tolérer de tels attentats. Vos co-

mités n'ont pas perdu un seul instant; ils ne cessent

encore de veiller pour organiser toutes les mesures
qui doivent faire cesser l'empire du crime et l'inlsr-

règiie sinistre des lois violées. Convaincus qu\.:ne

conduile molle et iiiaclivc ne ferait cpie rendre le mal
dt'sespi'ré ; convaincus qu'il est temps, pour la di-

gnité de la représentation i;ationale, pour le salut do

la n'|)ul)liqii('
, pour les principes étfrnels de justice,

de prendre un parti vigoureux, et d'opposer une digue
|iuissante à ce débordement de forfaits , ils m'ont choisi

pour être leur organeau|)rès devons; ils m'ont chargé

de vous retracer les périls présents et les menaces de

l'avenir, aliii de vous oH'rir une occasion nouvelle de

développer l'éncrgicpie courage dont vous avez donné

tant de preuves; afin que votre attitude imposante dé-

concerte toutes les factions; alin que les hommes al-

térés de vengeance, les émigrés et leurs amis, les fa-

natiques turbulents, les royalistes avides de destruc-

tion, les terroristes anciens et nouveaux sentent leur

faiblesse, et gardent le silence à la voix des fonda-

teurs de la république et des vainqueurs de l'anarchie.

Une association de scélérats ligués pour le meurtre

s'est organisée à Lyon. Celte compagnie mêlant les

idées religieuses aux massacres, le cri du royalisme

aux mots de justice et d'humanité, se fait appeler Com-
pagnie de Jésus. C'est elle qui répand dans cette

commune une terreur nouvelle plus active encore et

plus générale que cîlle qu'y répandaient Chalicr et

ses sanguinaires complices. C'est elle qui , sous pré-

texte de punir les atrocités commises par les brigauds

qui égorgeaient au nom du peuple, commet cl'e-

mème au nom du peuple , au nom de la Convention

nationale, des atrocités plus révoltantes. C'est elle qui

rappelle à grands cris les émigrés, qui [irotège leur

rentrée sur le territoire de la république
,
qui les re-

çoit dans son sein , .qui obéit à leurs vœux sacrilèges

,

qui réalise leurs espérances parricides, qui force l'asile

domestique, et l'asile plus saint des prisons, qui montre

publiquement, qui proclame ses listes de iiroscription;

qui, les mains teintes de sang humain, vante haute-

ment SOS assassinats; qui dévoue aux poignards, non

pas seulement les vrais terroristes que les tribunaux

doivent punir, mais, sous le nom de terroristes, tous

ceux qui , dans un poste public , ou dans leur vie par-

ticulière, ont servi la révolution. C'est elle enfin, c'est

cette compagnie exécrable qui chante sur les cadavres

de ses victimes, et jouit en idée de la destruction pro-

chaine de tous les patriotes, et du retour de la royauté,

seul objet de ses désirs, seul but de ses complots,

seule récompense de ses crimes.

1 Is invoquent toutefois, je vousl'ai dit, représentants,

ils invoquent la justice et l'humanité qu'ils foulent

aux pieds. Et qui ne sait que, dans tous les temps , les

noms les plus respectables ont servi de prétexte aux

attentats les plus noirs , aux complots les plus atroces,

qu'ils ont toujours consacré dans l'esprit des faibles,

les combinaisons sinistres de l'ambition et de la ven-

geance? C'était , si l'on eût cru Marins et Sylla
,
ponr

sauver la république romaine, (jii'ils dressaient les

ta1)les sanglantes de leurs proscriptions; c'était pour

sauver la répnbliijue française que Robespierre et sos

nombreux complices, couvraient la France d'écha-

fauds; c'était ponr venger la cause de Dieu, que des

hommes tourmentés dune piété sanguinaire, son-

naient les vêpres de Sicile , aiguisaient les poignards

noctunres de la Saint-Bartbélemi , allumaient les bû-

chers des Albigeois, poursuivaient dans les bois,

comme des betes fauves, les malheureux habitants

des Ccvenncs ; c'était pour sauver la liberté
,
que des
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sc'lerats (t-orgeaient, le 2 septembre ,
dans les in-i-

sons (le Paris; c'c'tait eiic,ire|i..iir sauver la liberlu

que les uii-nies hommes assiégeaient la CoMveiilioii

tiationale le 31 mai; cétail pour iiiamtemr la reim-

bliciue que nos collègues les plus courageux ,
les plus

éloquents, étaient plonges ilans les cachots ou péris-

saient sous la hache homicide, et qu ou versait par

torrents, sous le ridicule prétexte de fédéralisme, le

sang des plus énei'giques républicains !

La mode a change pour les mois, mais la marche

des factions reste et restera la même ;
c'est donc au

nom de Ihumanilé qu'où égorge maintenant a Lyon

et dans ciuelqucs cités du midi de la France; ce serait

an nom de la Convention nationale que la Conven-

tion nationale serait égorgée , si les flatteurs de la po-

pulace qui regretl'Mit leur domination niourtrieie, et

les lâches royalistes ([ui soupirent aiu'és l'esclavage,

pouvaient sulijuguer votre courage et les destinées de

la république.
, , , ,

Et qui pourrait nier encore que le but de ces asso-

ciations coupables ne soit la ruine de la république et

le rétablissement du despotisme royal
,
quand tous les

indices, tous les témoignages, toutes les correspon-

dances, toutes les preuves, même matérielles, le dé-

montrent jusqu'à l'évidence ;
quand les scélérats ,

qui

tvraimisent la masse des bons citoyens de Lyon
,
ne

cachent plus leurs projets coupables ;
quand des emi-

firés protégés par eux, sont arrêtés; quand le comité de

sûrelé générale , sans compter une foule de pièces

que la prudence ne permet pas de divulguer encore,

tient entre ses mains le cachet qui doit servir de ral-

liement aux prétendus tidèlcs de Lyon; quand l'indi-

vidu qui a gravé le cachet , ctcelui qui l'a commande,

sont actuellement dans les prisons; (juand le nom de

l'iécy déjà proclamé , déjà chanté dans les lieux pu-

blics de cette opulente commune, est gravé sur le ca-

chet avec Icnom de Louis XVII? Quel serait donc l'a-

veuglement qui pourrait encore porter quelques hom-

mcsa vouloir méconnaître des desseins aujourd hni

tellement prononcés, faciles à étouffer sans doute,

si nous voulons leur opposer l'activité, la prudence

et l'union ; mais bien redoutables, s'ils n'ont a com-

battre (|ue des efforts isolés, des vues contraires ou

diverses, et des mesures incertaines, inévitable résultat

de la lenteur etide l'insoucianee?

Croyez toutefois, représentants, croyez qu a Lyon
,

comme dans toute la républi(|uc , les bons citoyens

forment l'immense majorité. Les habitants de cette

belle commune accoutumée au travail ,
célèbre par

une industrie si utile aux richesses commerciales de

la France, ne demandent que la sûreté des personnes

et des propriétés, un repos trop nécessaire après les

longs orages d'une révolulion profonde, et la sagesse

réfléchie des lois vrain^ent républicaines. Mais, il faut

pourtant le dire , les inconcevables ravages qui avaient

marqué dans ses murs les traces des dominateurs

anarchistes, le sang dont ils ont rougi ses ileuves,

les cruels souvenirs qu'ils y ont laissés, ont rendu ses

citoyens presque insouciauls sur les vengeances qui

s'exercent aujourd'hui. Beaucoup d'entre eux cepen-

dant craignent les résultats funestes d'événements si

atroces ersi souvent renouvelés. Beaucoup gémissent

en silence et alteiident impatiemment vos décrets lilie-

rateurs; pendant ce temps le crime agit; il veille, il

entasse ses victimes; et malgré des promesses solen-

nelles faites aux représentants du peuple en mission

dans le département du Rhône; malgré des serments

sans cesse redoublés et sans cesse trahis, le 25 prai-

rial a éclairé des meurtres nouveaux. Ainsi depuis trois

mois cette cité, toujours Sanglante , a vu la compa-

gnie de Jésus -iiroscrivant à son gré les uiatevoiis,

(c'est le nom qu'elle donne à ceux (lu'on nomme ail-

leurs terroristes). Les lins sont égorgés dans les pri-

sons, les autres massacrés pendant la nuit dans leurs

maisons, ceux-ci poignardés dans les rues en plein

jour , ceux-là jetés vivants dans le Rhône ou dans la

Saône ; cesexempics de férocité ne sont que trop imités

dansplusicurs autrescommunes importantes; à Aries,

à Aix, à Nismes, à Tarascoii; c'est à Lyon ([u'est le fil

électrique qui menace d'embraser le midi de la France.

Les auteurs de ces crimes sont pour la plupart des

hommes étrangers à cette commune, et notamment des

émigrés rentrés en France parla frontière de l'Est. Les

partisans de l'anarchierévolutionnaire, chose étrange

etcepcndant prouvée, les terroristes du Midi, d'ac-

cord en ce point avec les émigrés et les fanatiques,

participent à ces alteiitats et versent le sang de leurs

complices, soit qu'ils veuillent étoufl'er avec eux des

souvenirs et des secrets dangereux, soit qu'ils espèrent

que les crimes de la compagnie de Jésus feront oublier

les leurs, et que cette nouvelle domination, provo-

quant la haine de tout ce qui n'est pas meurtrier,

pourra nécessiter un changement et leur rendre l'em-

pire despotique qu'ils ont exercé durant 18 mois.

Les corps administratifs séants dans la commune
de Lvon ne paraissent pas avoir senti la dignité do

leurs' fonctions; et leur molle complaisance, en de

semblables conjonctures, est aussi répréhcnsiblc que

surprenante.

Le maire, dans la journée du 25 prairial , a pré-

texté une indisposition pour ne pas se rendre à la mu-
nicipalité, qui était alors en permanence. Des reproches

amers s'élèvent i)areillemeiit contre le substitut de

l'agent national de la commune, contre l'accusatciir

public du tribunal criminel , et contre l'état-major de

la sarde nationale.

Dix mille fusils de la manufacture de Saint-Etienne,

destinés pour l'armée commandée par le général tel-

lermaiin , et distribués à la garde nat onale de Lyon
,

eu vertu d'un arrêté des représentants du peuple en

mission sur les lietix , n'ont pas empêché quelques

centaines de scélérats d'assouvir leur vengeance, et

sont restés inutiles à Lyon, tandis qu'ils manqueaï à

l'armée d'Italie.

Gonchon
,
patriote chaud , mais humain, né dans la

commune de Lvon , défenseur constant des princip'^

des Lyonnais, e'nnemi [irononcé des mesures atroces

prises contre eux après le siège; Gonchon, (jue le c;-

mité do sûreté générale avait envoyé dans sa patriî

liour y calmer les esprits trop agités, a failli être vic-

time de son zèle civique. 11 a été menacé de la mort,

dans les lieux publics et jusque dans la maison du

représentant Boisset, parcelle foule effrénée d'assas-

sins habitués au meurtre. Un jour entouré par eux dans

un café, se voyant près d'être immolé, il prend le mou-

choir de son jeune enfant qu'il menait avec lui, et lui

met ce mouchoir dans la main en lui disant : « Mon
lils , on va tuer ton père , ramasse bien avec ce mou-

choir son sang prêt à couler , et 'prie ton oncle de te

mener à la Convention , et alors tu lui montreras le

sang de Gouclion, qui, ayant défendu avec courage les

Lyonnais, a été pour récompense assassiné par eux !
'

Cette contenance ferme , cotte éloquence na'i've

imposèrent aux meiirtiiers. Un départ secret et pré-

cipité T'arracha an péril qui n'avait fait qn'ausmenter

pour lui.

La situation déplorable et pressante de cette coni

muiie, situation attestée par une foule de lettres des re-

présentants et par d'autres indices aussi graves que

certains, a profondi'Uienl alléeté vos comités de saint

public et de sûreté générale. Tous les membres qui les

composent ont cru ipi'il était absoliinient nécessaire de

vous piésenter sans délai dos mcsiiivs piudoiites, mais

fortes, maiscapabhNdo raiiioiior pMiiiploiiioiit la jus-

tice dans la commune do Lyon .-iU' dohvror les lions

citoyens, réduits à rimiiuissanco, (lu joiigel de I aspect

des "meurtriers, et do pacifier ces superbes contrées
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raoridio.ialos , .lui offrant on tribut :< I.. ii'pi.l)!!'!»^ la

Joiiblo opul.Mic- .lu tfiriloirL- et .le rm.liisl. u'.

M;iis disriit l.-s Mineurs et les partisans ilos massa-

cres actuels, on ne l'unit pas les terroristes. Et tel elait

aussi le lani;a(;e.lesherosdu2&.'pten.bre; ils accu-

saieut lesilenceilestribuuaux, la lenteur des jn^'onienls

liî;;itimcs. D'abord il est facile de répondre aux \mis et

au'x antres .qu'ils n'ont rei^u aucune mission déjuger,

et .m'en massacrant , uu'me de grands coupables, on

.levieut plus eoupalde iiu'eux. Mais est-il donc vrai

.lu'oii ne veuille point punir les véritables agents Ue

la terreur ipii a pesé si longtemps sur la république i

Ne sont- ils pas désarmés, jetés .laus les prisons, livres

,iu.v tribunaux criminels? La Convention nationale

semble-tellevouloirtraiteravec eux? Victorieuse par

sou courage, et par sou seul courage, dans la journée

du 9 tlicrmidor, mérite-t-elle si peu decontiancc?

Mérile-t-elle surtout .ju^oii prolonge audacicnseiiient

sous ses veux un nouveau cours d'attentats i|ui rappelle

le règne sanglant de Robespierre ? N'a-t-elle pas assez

vigoureusement lutté pour les principes? N'a-t-elle

pas airronté assez de périls? N'a-t-elle pas bravé les

poignàrdsdu 12 germinal et des.lualre premiers jours

de prairial ? Ces portes brisées par les rebelles ne re-

traceiil-elles [dus leurs forfaits et sou iiilrépidité ?

Celle tribune ne porte-t-elle plus les vestiges du plomb

l)arricide , et les marques vénérables du sang de Fé-

raud? Notre vie entière n'appartieut-elle pas à la pa-

trie? Si les citoyens ont souffert , si la républi(iuea

"émi, avons-nous été exempts de la persécution géné-

rale
?' N'avous-nous pas à pleurer sur la tombe de nos

frères et de nos amis? Ces hommei éclairés, généreux

et braves ii'ont-ils pas été immolés par le glaive impie

des décemvirs? Et si tout à coup la Providence qui

veille sur les destinées de la France nous déclarait que

notre sang est nécessaire pour consoliderla république,

ne verrait-on pas tous les représentants du peuple se

lever avec entbousiasme, et cliacuu de vous s'élancer

ù la tribune pour réclamer en sa faveur la priorité

d'une mort si utile et si glorieuse?

Les meurtriers veulent fairecroircque le gouverne-

ment approuve et dirige lui-même ces massacres. Les

a>sassiiiats île Lyon se sont commis aux cris redoublés

Ui; vive la Convention nationale. Tel est , représ.Mi-

tanls, tel est, il faut bien en convenir, le système d'a-

vilissement suivi avec opiniâtreté contre vous depuis

voire première séance jusqu'à l'époiiue actuelle; sys-

tème que , le 12 llorèal dernier , trois comités réunis

voiis ont dénoncé par mon organe, et dont les plus in.

crédules sont aujourd'bui forcés de reconnaître le dé

veloppement désastreux. Non, sans doute, des écrivains

aguerris soixante ans à l'esclavage et à la nullité, ne

paj-vicndront point à vous avilir eu accumulant contre

vous des pamplilets aussi méprisables (pie leurs au-

teurs. Non, sanstloiitc, ils n'aviliront point la Conven-

tion nationale, en attaquant par d'atroces calomnies

et de plates injures plusieurs représentants du peuple

dontlavieentipre réfute assez la calomnie, qui ne dai-

gneront jamais lui ré|)ondre que par des actions, et

.]iii, dans toutes leseirconstanccs s'honoreront, devant

leurs contemporains et devant la postérité, d'avoir été

également odieux aux assassins royalistes et auxassas-

iins ilémagognes. ,

( La suite à demain.
)

A'. B. Dans la séance du 8, Gillet, au nom du comité

de salut public, a annoncé une nouvelle victoire rem-

portée sur les Espagnols par l'armée des Pyrénées-

Orientales. Douze mille Français ont battu et mis en

fuite vingt-huit mille Espagnols,

Le reste de la séance a été employé à la discussion

de la lui sur le régime hypothécaire.

AVIS.

Les peisoimes '|ni ont des porlions qutlconc|ues du Mo-

niteur, ou qui auiaiciit besoin de ilifféieiucs parties poui-

compléter des oolleclions, sont invitées à en l'aiic l'offre ou

la demande au citoyen Piet, rue Pavée-Sauveur, n» 13, qui

.

pour faciliter ce rassemblement, a ouvert un bureau. On
aura soin d'indiquer le nombre, l'année et les imméros des

feuilles qri'on aura à sa disposition, oii que l'on désirera se

procurer; et les personnes qui voudront vendre sont aussi

invitées d'indiquer le prix des feuilles qu'elles proposeront.

Tons ceux qui correspondront pour cet objet avec le ci-

toyen Piet sont priés d'affranchir leurs lettres et de donner

exactement leurs adresses.

lillLLlîMliNT d'a.SSIGNATs.

11 a été brûlé, le 9 messidor, dans la cour du nonveaa

local de la vérification des assignats, situé sur le terrain des

ci-devant Capucines, la somme de 20 millions en assignats

provenants d«» domaines nationaux et recettes extraordi-

naires, lesquels, joints aux 2 milliards 707 millions 683,000 1.

déjà brûlés, forment un total dt 2,787,683,000 liv.

LIVRES DIVERS.

OEuvrés choisies de Berquin , ou l' Ami des enfants et des

ailolescents. 4 vol. in-S» avec 12 jolies figures; prix, 26 liv.,

et 30 liv., franc de port.

- Dictionnaire abrégé d'histoire naturelle, pour l'instruc-

tion de la jeunes.se, avec une introduction sur les trois ré-

gnes, animal, minéral et végétal, ot des notions tirées des

meilleurs naturalistes, Bulïon, 'Valmont de Bomare, etc.;

3 gros vol. in-12;,prix, 35 liv., et 40 liv., franc de port.

- Cours d'étuile pour l'instruction des jeunes gens; par

Condillac. 6 volumes in-18; prix, 35 liv , et 40 liv., franc de

port.

Le iirix de ces trois articles sera invariable pendant toot

le mois de messidor, an III. A Paris, cliez Duffart, impri-

meur-libraire, rue Honoré, n" 100, section des Tuileries.

paiement; de la TnÉSOIlEltlE NATIONALE.

Les créanciers de, la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées a vaut le I" vendémiaire,

an m, dans les t]uatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n" 3,000.

Le paiement des mèine.s parties du n» S.OO, à i,000 est aussi

ouvert depuis le 7 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 1,000 de celles dépo-

.sées depuis le I" vendémiaire,. an 111.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des &u-

niéros subséquents.

On lionvera , dans la galerie des vérificateurs ,
des affiobès

Indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Francfort, le \5juin. — Le roi de Suède, en sa qua-

lité de due de Poméranie , l'électeur palatin et land-

grave de Hessc-Cassel ont refusé fornielleinent de pajjer

les mois romains. Ce dernier a représenté à la diète

que ses dépenses, qui montaient déjà à la somme de !

6,907,921 florins à la fin de 179.i, ont été si consi-

dérablement augmentées depuis
,

qu'il avait besoin

d'une indemnité proportionnée à sa perte. Le comté de

Hanau a été surtout épuisé.

On écrit de Danlziik que le gouvernement prussien

a donné ordre défaire sortir?,000 lastes de froment du

port de cette ville, 350 lastes de celui d'Elbing, et 2,000

de celui de Kœnisbeig, pour la ville d'Amsterdam. Les

communications sont redevenues amicales entre la

Prusse et la Hollande.

Ratisbonne, le 6 juin.

JVote officielle remise le i juin à la diète par le mi-

nistre impérial.

A mon avènement au trône, je me suis trouvé en-

traîné pour mes étals héréditaires dans une guerre dé-

sastreuse à laquelle feu mon père, Lcopold II, de glo-

rieuse mémoire, aétéengagé parlesavis et les résolutions

du Sainl-Empire romain.

Abandonné de mes alliés, je vois mes états affaiblis,

mes finances épuisées, tandis qu'ils ne sont occupés

que de leurs propres intérêts. J'ai envoyémon ministre,

le comte deLehrach, à Breterstein, à l'effet d'y conclure

lUie paix utile à mes états héréditaires jjc n'ai reçu au-

lune réponse à mes ouvertures pacifiques ; mais son-

geant aux obligations qui me lient à l'Empire, passant

sur Vingralitiide de laquelle mes alliés ont payé mes

sacrifices, j'ai envoyé encore mon conseiller de l'Empire,
|

le vice-président baron de Bartenstein à Breterstein , 1

pour travailler à une paix définitive et avantageuse
|

au corps germanique. Je recommande à ceux des étals
]

qui veulent s'unir avec moi de faire passer à cet envoyé

leurs résolutions cl des picinspouvoirs, en les assurant

que ceux qui mettent leur pleine confiance dans l'an-

tiquefoi autrichienne se trouveront beaucoup mieux

traites que ceux qui, par une confiance aveugle, seront

jetés dans les bras d'une puissance parjure.

Signé François.

.tiisbourg , le 30 mai. — Le contingent palatin allait

se rendre vers le Bas-Rhin, lorsqu'un contre-ordre,

suite des pourparlers entie les cabinets de Vienne et de

Munich . a retenu tes troupes à leurs garnisons, dans

l'OUIeu-Wald.

REPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye, leiOjuin,— Les ci-devant généraux fran-

çaisDaendelset Dumonceauviennent de prêter serment

à l'assemblée des Etals-Généraux, en qualité de lieule-

na.its-généraux au service de la république balave.

Il va être ouvert un emprunt de 80 millions de flo-

rins courants de Hollande ; toutes les municipalilésro-

cevronl des billets de souscription, et les feront passer

chez les citoyens de leur commune. Chaque individu

s'engogera volontairement sur ces billets pour telle ou
telle somme. Les municipalités feront reprendre ces

billets de souscription au bout de quatre ans.

VARIÉTÉS.

Les circonstances de la révolution et de la guerre

avaient fait suspendre, par le ici de Prusse , le paie-

ment d'une des deux pensions dont jouissait le citoyen

Bitaiibé, et supprimer l'atitie. La |)aix ('tant faite, et

un article du traité se trouvant être favorable à ce ci-

toyen pour l'une de ces deux pensions, qui avait été

mise en séquestre, le roi
,
qui jusqu'alors lui avait té-

moigné de In Ifienvcillaiice , et qui favorise la culture

(les lettres, n'a pas tardé, par le rapport de son minis-

tre plénipotentiaire,à rétablir le citoyen Bitaubé dans

la place d'académicien et dans la jouissance des deux-

pensions; et voici la copie de la réponse officielle de

S. E. le ministre d'état, M. de Hardenberg, à l'ambas-

sadeur Barthélémy.

« Le soussigné, etc. , s'empresse d'avertir M. Bar-

thélémy que le roi, par une suite de la considération

qu'il aime à prouver, dans toute occasion, au gouver-
nement français , vient de rendre au sieur Bitaubé, à

Paris, outre la pension dont il avait joui avant la

guerre, à titre de retraite, de S. A. S. monseigneur le

margrave d'Anspach, la place et pension de l'aca-

démie que la guerre lui avait fait perdre. »

3e Série. — Toinc Ml.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Louiel.

SUITE DE I.A SliANCE DU 6 MESSlDOll.

Suite (lu rapport de Cliénier.

Mais lorsque des hommes sans morale et sans es-

prit public, prenant leur fanatisme pour une cons-

cience , et le bruit qu'ils font pour l'opinion univer-

selle, vous associent ai>x complots qu'ils méditent, et,

tout couverts de forfaits, osent vous proclamer leurs

complices, en vous chargeant de leurs bénédictions

impics ; alors, certes, alors ils cherchent à vous avilir;

alors ils vous aviliraientsi, fidèles au peuple que vous

représentez; fidèles à la république que vous avez pro-

clamée; fidèles à la justice de tous les temps et de tous

les lieux, vous ne rejetiez loin devons avec horreur ces

nouveaux apijtres du carnage
,
qui surpassent en

cruauté les rivaux qu'ils prétendent punir.

Hommes qui vous mettez à la place de la loi, la loi

saura vous atteindre. Ennemis cruels de l,i Convention

nationale, qui vous parez du manteau de sa gloire, et

la souillez du manteau sauglantde vos crimes, la Con-

vention nationale est en guerre avec tous les coupables.

Vous êtes les missionnaires du royalisme , et non pas

ceux de la justice. La justice n'est point exercée par

des hommes de sang, l'humanité n'est point vengée

par des meurtriers.

Et quel serait donc désormais l'espoir des républi

cains, qui, durant six années de révolution, pursd'in-

trigue et de tyrannie, ont bravé tant de périls, ont

déjoué tant decomplots, ont terrassé tant de factions?

Vous, braves défenseurs de la patrie, libérateurs de la

Belgique et de la Hollande, vainqueurs du Palatinat;

et vous qui avez planté l'étendard tricolore sur les

hauteurs des Alpes et sur le double sommet des Pyré-

nées; et vous qui , dans les départements de l'Ouest,

avez triomphé de la guerre civile, et vous qui avez dé-

fendu nos ports contre les ambitieux projets de l'An

gleterre, quel serait le prix de vos veilles, de vos fatl-

10
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eups, (le vos sueurs, de vos combats? Quelle sei;iil

1)1 1 rcouiiiiMisc «In sang généreux nue vous avez verséi"
j

Ainsi .liialre nnuée^^ de victoires pour la république .

n'aura eut ilautre résultat (luune royauté nouvelle ; l

.>t la li"inMlc vos einieniis, devciuu' puissante a lorcc

lie défaites, n'aurait supporté d'aussi fré(iueutes hu-
|

-lilialiou-, d'aussi éclatants revers que pour terrasser

plus si^r.nuut dans l'intérieur leurs adversaues invin-

cibles dans les batailles?

Et vous, uiùnes t;lorieux des victimes du 31 octo-

bre, ombres des représentants et des généraux persé-

cutés par les tyrans couronnés, inunoles par les tyrans

po|)nlaires, la rovauté «lue vous avez abattue se re-

lèverait du sein des ruines pour insulter a votre cen-

dre? Elle irait an sein des tombeaux chercber d un

regard avide les débris inanimés du héros de Spire et

de MaycDCC, et la dépoiulle encore imposante des 22,

qui marchaient à Iccliatund , comme nos. armées a la

victoire, en chanlant l'hymne du triomphe et eu vo

tant pour la république l'immortalité qu'ils partage-

ront avec elle?

Oh ! «lu'il me soit permis de rassembler de tous les

poiiiU de la république les mines épars de ces repré-

sentants morts pour avoir défendu la liberté contre la

"

tyrannie anarchique et décemvirale; qu'il mesoit per-

mis d'interroger, d'entendre délibérer au sein de la

tombe ce sénat sanglant et funèbre, de replacer au

milieu de vous, parmi leurs compagnons de proscrip-

tion, d'infortune et de gloire, les présidents du 10

août et tant d'autres soutiens de la patrie !

Du milieu de ces grands hommes qui furent vos

amis, et qui sont aujourd'hui nos modèles, voyez re-

paraître a la tribune, entendez encore la voix pathé-

tiijue de cet orateur de la Gironde dont les mots d'élo-

quence et d'humanité rappellent assez le nom célèbre.

«Au nom de nos travaux et de nos périls communs,
vousditVergniaud,au nom des persécutions que nous

avons éprouvées, au nom de notre morlinjuste et ho-

norable, au nom de notre sang que vous voyez, le seul

dont nous ayons été couverts , méritez et justiliez vos

victoires. Nos mSnes ne vous crient point vengeance,

ils vous crient la républii^ue et la paix. Trop de sang

a souille les autels de la liberté; elle ne ressemble

point à ces dieux cruels qui demandaient des victimes

humaines. Fermez le champ de carnage , repoussez

avec indignation les méliances mutuelles qu'on vou-

drait vous inspirer, les germes de divisions qu'on vou-

drait encore semer parmi vous ; soyez tous réunis

pour la républiiiue, soyez réunis contre l'anarchie,

contre le crime, et pardonnez à l'erreur : la clémence

est sœur «le la justice ;
que sous aucun motif, sous

aucun prétexte la théorie du brigandage et de l'assas-

sinat ne puisse triompher de la loi violée. Si vous

croyez devoir apaiser notre cendre, apaisez-la par des

lois sages; et, quand vous aurez assis la liberté sur des

fondements durables, venez alors près de nos tom-

beaitK verser des larmes consolatrices, venez nous ap-

lireiidre vos triomphes; ils seront encore les nôtres,

et nos mânes se soulèveront à votre voix pour se mêler

à vos fêtes civiques et chanter la république , dont

nous sommes les fondateurs et les martyrs. »

Ami« et collègues, nous irons tous ; nous.ivons ho-
noré vos femmes et vos mères, nous célébrerons la

fête funèbri' ; ces nouvelles Cornélies nous accompa-
gneront, et nous pleurerons ensemble sur la cendre
ne nos Gracques. Vos mânes seront toujours présents

dans cette assemblée; ils délibéreront avec nous, avec
nous ils trioinpherontde toutes les tyrannies, de toutes

les anarchii's. Lyon et les cités du midi de la France
entendront la voix des martyrs du 31 mai, unis aux
vainqueurs du 9 thermidor et du 4 prairial.

Une constitution sage, républicaini' , organisatrice,

ausii contraire au despotisme d'un seul qu'au despo-

lisMie ik. la mulliliule , s'élèvera bienti'it sur les dé-

bris impurs de ce monument anarchique dont la base

était posée sur vos cadavres sanglants. La république,

victorieuse de toutes les armées, de toutes les factions

liguées contre elle, n'aura plus à gémir sur des for-

faits impunis, et la loi vengeresse (lu crime, tutélaire

des vertus, des talents, des propriétés, ilerindustrie, pu-

riliera nos brillantes contrées, qui fourniront un exem-
ple éternel aux bons, et seront bientôt lesdélicesde tous

les républicains, de tous les hommes éclairés, de tous

les amis du genre humain.

(Ce rapport est fréquemment interrompu par des

mouvements d'horreur contre les faits et les cou-

pables , et par de vifs applaudissements pour l'ora-

teur.)

Chénier propose ensuite un projet de décret qui est

adopté en ces termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de sescomités de salut publicetde sûreté gé-

nérale, décrète :

• Art.I«r. Les pouvoirs de tous les corps administra-

tifs séants dans la commune de Lyon sont suspendus.

-II. Le maire, le substitut de l'agent national de la

commune de Lyon, et l'accusateur public du tribunal

criminel du département du Rhône se rendront sans

déliii à la barre de la Convention nationale, pour y

rendre compte de leur conduite.

» IIl. La police de Lyon sera provisoirement exercée

par l'état-major de la place.

» IV. L'état-major de Ja garde nationale de Lyon est

cassé.

» V. Les 10,000 fusils de la manufacture de Saint-

Etienne, qui étaient destinés pour l'année d'Italie , et

qui ont été distribu«>s à la garde nationale de Lyon, en

vertu d'un arrêté des représentants du peupleen mis-

sion dans le département du Rhône, seront restitués

sous vingt- quatre heures, à compter de la publication

du présent (îécret, pour être renvoyés à leur premièic

destination.
" VI. Les auteurs des massacres commis à Lyon , les

émigrés qui sont dans cette commune, et tous les mem-
bres de la compagnie d'assassins, dite compagnie de

Jéius, seront livrés dans les vingt-quatre heures,

pour être jugés par le tribunal criminel du départe-

ment de l'Isère.

» VII. Les individus non compris dans l'article pré-

cédent, mais qui ne sont pas domiciliés à Lyon depuis

six mois au moins, en sortiront dans les viugt-iiuatre

heures ; ils se rendront dans leurs communes respec-

tives ; à cet effet, ils se feront délivrer par le c()inman-

dant militaire de la place un passe-port signé de lui,

avec une indication de route dont ils ne pourront s'é-

carter. Tout passe-port antérieur leur sera retiré.

»VIU. Les comités de salut public et de sûreté gé-

nérale sont atitorisésà prendre les mesures nécessaires

pour l'exécution du présent décret. »

La Convention décrète que. ce rapport et ce décret

seront imprimés, distribués au nombre de six exem-

plaires, envoyés aux départements et aux afmécs, et

insérés au bulletin de correspondance.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 7 IHESSIDOR.

Un secrétaire donne lecture des lettres suivantes :

Les représentanlx du peuple près les armée^ du

Nord, de Sambre-et-Meuse, du Rhin et de la

Moselle, à la Convention nationale.

Lnxembonrg , le 28 prairial , l'an III de la répobliqni:

française une et indivisible.

Représentants do peuple, ce n'était pas assez que de con-

quérir à la république, par la force des armes, l'imporUnte
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sur la place d aime» i ar»ir
.

, ^^iile celle un-

militaire, portaient l'-''''^™ ;' " !"V^',a soupçonneus..
trioles de Luxembourg qu avait prosciiw la su kv

innuièlude de Bender.

n,.^n,n.,lrH dans les rues et dans les maisons. Une salve u ai
accumulcedansiesiu

l'arbre, et dans le mi-rac
nllerie ^""°"Ç\ .!•="' ?'\.tU'ui urmontait le eorps

^"''^"d^U^e onde Ive 'suivie d'un feu général de

mou:;t-> "e ceXa ce glorieux Instant. Ensuite, au nn-

Weu d'un silence universel
,
un ^^P^^^TZr^nloZ

U narole et fit la proclamation dont nous vous enyoyo, s

copel.es cris de ^i^c- lu république, -v.^ent «f'''^"^

retentirent de toutes parts, et la garnison défda dans^^e

plus grand ordre. Le soir il y eut un divertissement ou tou

les les citovennes se Aient un devoir, et nous oseiions p c

quel- diie, an plaisir d'assister en portant les couleurs de

la liberté.

Avec la justice, la dignité, qui
«"«'^^'''''.^"i,^;

d-hui le gouvernement français, la '^""«"''°"
"''r^",!

peut s'assurer que la république française sera «'""^^^^
les lieux même où on s'altacliuit le plus a la calomniei. Dans

Lu.xembourg elle a déjà des appuis nombreux ; "«^l'"'"
J"

voit nue le Français, terrible et infatigable sous les armes,

e^t rlnquille et discipline après la victoire, on est force a

rul"enZ l'hommage de l'estime, de la confiance. Nous

sommes flatlés de vous faire part de cette vente.

Salut et fialernité.

SiS"é Dunois du Haut-Rhin), JoUbeht, Merlin (
de

Thionville.) ..

Bollet, représentant du peuple près les armées des

côtes de Cherbourg et de Brest, et départements

environnants, à la Com'ention nationale.

\ Kennes, le 25 prairial, an III de la république

française une et indivisible.

Lorsciue i'appris , citoyens collègues ,
les malheureux

événements qii'ont troublé le cours des séances de la Con-

vention et l'audace des factieux qui ont souille son enceinte,

,'avais, de concert avec le général en chef de l'armée des

côtes de Brest, rassemblé à Rennes une force d environ

i 000 hommes pour l'exécution des mesures nécessitées par

l'arrestation des chefs de chouans perfides et parjures. Ces

troupes ennemis implacables de toutes les espèces de bri-

gands, n'auraient point change de destination en marchant

contre ceux qui opprimaient vos delibéialions et '""''^H^e

toutes celles qui composent les armées de Brest et de Chei-

bourg , elles y étaient bien disposées d'avance.

Mais à l'instant même où nous recevions la nouvelle de

vos dangers, nous apprîmes aussi celle de votre triomphe,

et nous n'eûmes plus qu'à rendra grâces au génie protecteur

de la Fiance et de la liberté.

En arrêtant, citoyens collègues, les chefs du parti roya-

liste de la ci-devant Bretagne, nous secondions les mesurcj,

vigoureuses que vous preniez à Paris contre les factieux dont

les complots coïncidaient parfaitement avec les mouvemei.Is

préparés,à l'époque niémedu I"' prairial ,
par les chefs que

nous avons fait arrêter. Nous avons reconnu que ces mou-

vements étaient une des principales raniiflcations de la con-

juration tramée pour anéantir la Convention. Les pièces,

trouvées sur les royalistes détenus et par nous envoyées a

vos comités de salut public et de sûreté générale, nous en

fournissent la preuve complète.

Que la Convention soit persuadée que, dans toutes les

circonstances possibles, elle trouvera dans chacun "des sol-

dats des armées de Brest et de Cherbourg un défenseur zélé

de la représentation natlonaleel de la république, pour les-

quelles ils combattent depuis cinq ans.

S»lat et fraternité.

Sigué Boi.i.FT.

Ces lettres sont renvoyi^es au comitt^ (le snlut public

et l'insertion .m Bulletin en est di^tfrétiîe.

GuïûMARD : J'iippelie rattcntion de la Convention

nationale sur la rentrée de quelques einigres a a la-

veur de neuf témoins attcsl.iut leur résidence ,
et qui

alors sont rayés de la liste des éniign^s. Si ces tcnioins,

ainsi que les cerlilicats, étaient pris dans les departi;-

nients de leur résidence, il n'y aurait pas d inconve-

uients; mais que la plupart de ces certilicats soieu»

donnés à Paris ou dans toute autre grande commune

où il est aussi diflicile de connaître iiue d être connu,

voilà où je vois l'abus, et il existe.

Je m'arrêterai moins au nombre qu'à la probité ou

l'inléiêt du témoin, ipii peut être domestique (et en

aivuunainsi signé), ou parent, ami ou même inconnu

soldé par l'émigré. Dans une .grande commune qui

n'est pascelle du prévenu d'émigration, il est dillicile,

pour ne pas dire impossible, de dislmgucr le bon dii

nuix témoignage , et remarquez que les témoins sont

seuls responsables, et non les autorités constituées :

il est juste de reparer les erreurs commises sur les

premières listes; mais il faut aussi preiulre garde a

l'abus qui se découvre. 11 y a encore un autre cas d e-

mi^i-ation réelle, etque, sous le prctextedccomraerce,

on pourrait pallier: je parle de ceux qm sont passes a

Sauit-Domiiigue et autres îles au commencement de

la révolution , sans être propriétaires dans ces îles, et

sans jamais avoir été négociants. Soyez surs qu un

jour vous auriez des négociants prétendus , comiutî

vous avez eu des cultivateurs qui n'ont jamais manie

que la plume , et sotit rentrés à ce titre
,
parce qu ils

avaient des biens de campagne : c'est ainsi <iu ils ont

abusé de votre bienfaisant décret, rendu pour les vrais

cultivateurs.

Je demande que tout individu qui ne justifiera pas

sa sortie du continent de la France par Un passe-port

visé au district, comme propriétaire foncier dans i;s

îles ou négociant connu avant la révolution ,
soit dé-

clare émigré. Je demande qu'à l'égard de la radiation

^ur la liste des émigrés contestée par les départements,

celui qui aurait obtenu ou qui voudrait obtenir cette

radiation soit tenu de donner caution de sa personne
,

ou se mettre sous la garde d'un gendarme, oii se met-

tre en état d'arrestation ; alors vous verrez si 1 homme

réellement émigré voudra tenter !a discus.sion , et s il

ne craindra pas^lus d'être rayé de la liste des vivants

que de la liste des émigrés. Je demanderais iiu.- toutes

les réclamations soient visées au district ou elles se-

ront enregistrées, quelques mumcipalile i e campagne

n'ayant pas de registre à jour et régulier-, par ce

moyen on évitera rantidalc de la réclamation, la siir-

nrise ou la collusion. Je demande enlin que de plus

grandes précautions soient prises dans les grandes

communes étrangères aux prévenus d émigration ,
et

où la majorité des certilicats de re.sulence ont ce

donnés à ceux portés dans leurs départeinents sur la

liste des émigrés. Je demande le renvoi de ces propo-

sitions au comité de légisUilion.

Ce renvoi est décrété.

Boissy-d'Anglas, au nom des comités de salut pu-

blic et des iinances : Le 5 nivosc, j'ai de;ja parle a cette

tribune de l'horlogerie de Besançon , j ai expose a la

Conveutionroriginedecetteintéiessauteiuamifacture.

Cette origine est belle , car elle denve de I amour de

la liberté.

Vous avez envové Calés, l'un de nos collègues, a

Besancon tsa conduite a répondu a l importance de la

mission cônlice à son zèle En soiimeltant ^;'^;;ne esa

l'approbation du comité de salut i.uVIic, il Im a pie-

sè té le tableau de ce ciui reste a fane pour élever

•horlogerie de BesaiKon à l'état de grandeur qu elle

1 doit atteindre. Ce sont ces mesures que je viens vou.
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proposer au nom des eomiti's île salut public et tics

inaiires.

Aujoiinriiui,!]!!!' vous avez ancaiiti les sysli'mesau-

dacicux lies ninlviMllants, et dclniil les sophisim-s per-

fides par lesquels ils égaraient l'opinion piildiquc sur

les queslionsqui tiennent de plus près à In reproduc-

tion des ricliesses, c'e^l-à-dire a la prospérité natio-

nale, il est ais(' de faire reuiarciuer la prééniiiienec de

l'horlogerii' sur la plupart des arts tpu coutribuent à

celle prospi'rité par la valeur industrielle de leurs

]iroiluils.

l."luuiof;erie est la manufacture qui fait le plus de

travail avec le moins de bras; c'est celle où la main-

d'œuvre donne le plusde valeur à la matière première,

car la nialièt e ne vaut pas, dans une montre d'argent,

le liuiticme, et dans une montre d'or le tiers de son

prix. l.'lKirlogerie distribue ses hénélices en une mul-

titude de ramiiicitious, car une grande partie de l'ou-

vr.ii;e ne peut se l'aire qu'à la main, car elle en offre

aux femmes et aux enfants de douze ans, car eidin elle

occupe les habitants des communes de toutes gran-

deurs, ceux mêmes de la plaine et des montagnes,

quand la saison et les frimas interrompent les travaux

(le la terre.

C'est à l'horlogerie que Genève doit deux cents mil-

lions de capitaux . placés par ses habitants chez des

nations alliées; avec l'horlogerie Nenfch;ltel s'est en-

ricliie; enlin c'est avec des montres et le produit de

l'horlogerie automatique que Londres s'acquitte avec

le Bengale.

C'est un commerce dont la France partagera bientôt

les bénéfices. La France est un centre puissant d'at-

traction pour tous les hommes énergiques et indus-

trieux. Aussi des artistes dont le travail di'veloppe la

pensée et le sentiment, qui savent égaleniciit i-.ilculcr

les lois de la mécanique et les droits de l'iiomme en

société, sont-ils accourus sur son territoire.

L'horlogerie de Besançon s'accroît chaque jour;

elle triomphe de toutes les entraves qu'elle a éprou-

vées trop souvent de la pénurie des subsistances , de

la disette des mctaiix précieux, et du manque d'outils

nécessaires à ses travaux.

Déjà vingt-cinq mille montres environ, dont près

de moitié en or, sont sorties de ses ateliers. Si l'on éva-

lue la montre d'argent à 50 livres, et la montre d'or à

120 livres en espèces, ou trouvera que déjà la France

doit à la nouvelle fabrique la conservation de plus de

deux millions en espèces, c'est-à-dire celle d'environ

quarante mille marcs d'argent, qui sans elle se seraient

écoulés à l'étranger ; voilà ce que vous avez déjà

produit en prêtant cinq mille marcs d'argent aux ci-

toyens Trot et Megevaud
,
que l'on doit regarder

comme les fondateurs de l'établissement. Vous calcu-

lerez d'après cela ce que vous produirez en accédant

aux nouvellesavancesque voscomitésvouspropciseiit.

Vous observerez qu'à l'aide d'un léger suppli'iiieiil

vous parviendrez bientôt au point où, loin ili' tirer des

montres de l'étranger , vous en aurez à lui foiu-uir.

Les re^'islres des douanes apprennent (lu'il s'importait

en France 120 mille montres, qui, en retour, occasion-

naient l'exportation de 15 à 18 millions; vous conser-

verez bientôt ces 15 à 18 millions. Votre balance de

commerce s'enrichira de toute cette économie indus-

trielle , et de la valeur de toutes les montres que l'é-

tranger vous achètera.

Déjà Besançon compte 500 ouvriers en horlogerie,

lotis exercés aans leur art, pleins d'ardeur et d'amour

pour la liberté, qu'ils sontvetms chercher loin de leur

psvs. La nouvelle c<donie croît chaque jour. En un

mol, vous avez 1111 établissement complet, dont il ne

s'agit plusque d'assurer laduréeen (oniiant descièves

Iraneais.

Vous sentez certainement la nécessité de cette me-
sure; sans elle l'existence de la manufacture dépen-

drait constamment d'une industrie étrangère qui

,

chaque jour, peut lui manquer; que les Genevois, que
les Suisses ipii la composent actuellement cèdent au
désir de retourner dans leur patrie; nue des circons-

tances imprévues les déterminent à déserter leurs ate-

liers, la fabrique est anéantie; cet événement est peu
probable, mais la prédilection que l'homme ressent

toujours pour le pays qui l'a vu naître le rend très

possible.

D'ailleurs, en obligeant les ateliers de Besançon à

prendre des élèves français, on attachera les pères de
famille de cette commune au sort de ces ateliers. S'il

est vrai que l'intérêt est le mobile le plus actif des af-

fections morales, cette vérité doit diriger vos mesures;

intéressez par des rapports utiles les haliitants de Be-
sançon à cette nonvi'll('rabrii|iie,ell)ieiitôt ils verront,

ils traiteront en frères des étrangers qui apprendront
des arts précieux à leurs enfants.

La moitié des élèves sera composée de jeunes Fran-
çais qui

,
par leur aisance personnelle ou par celle de

leurs parents, pourront faire eux-mêmes les frais de

leur éducation
;
pour l'autre moitié , nous vous pro-

posons de la composer d'enfants pauvres, sans res-

sources, frères ou enfants de défenseurs de la patrie
,

à l'égard desquels vous avez une dette sacrée à acquit-

ter. La république serait tenue de les élever; avec une

légère dépense de plus, vous en ferez des artistes d'un

genre perfectionné, au lieu d'en faire de simples ma-
nœuvres.

Vos comités vous proposent encore de vivifier la

fabri(iue par une caisse de prêt, destinée surtout au

soutien des petits ateliers. A Genève les chefs de ces

petits ateliers, qui ont plusde talents que de moyens
pécuniaires, sont appuyés d'une caisse d'encourage-

ment; à Londres ils trouvent des avantages du même
genre dans les offres journalières que les caiiitalistes

y font aux artistes laborieux; à Besançon, si vous éta-

blissez la caisse d'encouragement, ils y auront un

crédit qui leur procurera tous les avantages qu'ils

trouveraient dans d'autres pays; elle rendra leurs ef-

forts uniformes et sûrs; avec elle ilsattendront la dé-

faite de leurs montres; elle les affranchira du joug

des marchands.

Il est inutile d'entrer dans le détail de quelques

autres dispositions qui ont paru nécessaires à vos co-

mités, telles que celles concernant les concessions à

temps limités de la jouissance de deux bâtiments na-

tionaux pour le logement d'ime partie des ouvriers

de la manufacture et pour l'usage de ses principaux

ateliers. Ces concessions sont indispensables pour tra-

vailler ce qu'on appelle en/ahrique
,
pour établir et

conserver la division de travail qui peut seule nous

mettre en concurrence avec Genève. Déjà l'un de ces

bâtiments est cédé au citoyen Auzière, par .suite des

arrêtés du comité de salut public et du représentant

Calés.

L'autre maison , dite Schassoy, est occupée par les

citoyens Megevaud et Trot , dont je vous parlerai tout

à l'heure. La concession ((ui leur sera faite de la jouis-

sance gratuite de celle maison pendant quinze années

fera partie des iiideniiiités bien plus considérables

qu'ils ont à réclamer justement de la république

Il est temps de faire la liquidation des indemnités;

c'est aux citoyens Megevaud et Trot, artistes estima-

bles sous tous les rapports, que vous devez l'implan-

tation de la manufacture. Depuis deux ans , il n'est

sorte ,de mouvements et de fatigues qu'ils ne se

soient donnés pour elle: il n'est point de sacrifices

que leur zèle ne leur ait rendus légers pour y appeler

et pour y fixer leurs compatriotes. Ils en avaient pro-

mis cinii'ceiits ; on en compte aujourd'hui près de deux
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mille. C'est piirce que ces citoyens ont bien plus que

réalisé les espérances qu'ils avaient fait concevoir;

c'est parceque vous devez être aussi justeseiivers eux

qu'ils ont été ponctuels dans l'accomplissement de

leurs protncsses, que nous vous engageons à autoriser

votre comité d'agriculture et des arts à prononcer sur

leurs réclamations, el à y satisfaire d'une manière

digne de la reconnaissance d'une nation généreuse et

libre. , ,

Nous vous proposons de confirmer les arrêtes du

comité de salut publicet des représentants en mission,

relatifs à l'.iorlogerie de Besançon. Celui du 13 prai-

rial do l'an II a organisé l'établissement, a statué sur

l'essai des matières , sur leur titre et sur le iioinçou-

nement des pièces. Celui du 16 prairial a réglé des in-

demnités en faveur desartistes et ouvriers qui venaient

de l'étranger , et quelques avances aux entrepreneurs

Megevaud et Trot.

Celui du 7 fructidor a accordé une avance au ci-

toven Auzière, et de plus, pour quinze aiinées, la

jouissance gratuite d'une maison nationale à Besan-

çon, à l'effet d'y placer ses ateliers. Le même arrêté a

garanti pendant trois ans aux horlogers la vente de

leurs produits, qui jusqu'ici se sont vendus sans la

moindre peine.

Calés a, par un arrêté, ordonné la construction

d'un moulin à lavure, devenu indispensable pour re-

tirer , des cendres des ateliers, la quantité importante

de matières qui déjà s'y trouve à recueillir.

Un autre autorisait à payer avec du numéraire les

outils, limes et fournitures nécessaires aux artistes
,

qu'ils ne pouvaient tirer que de l'étranger. Plusieurs

autres cnlin étaient relatifs à quelques particularités

accidentelles de l'établissement. Ce sont là les dispo-

sitions que vous aurez à sanctionner. Le projet des

comités vous en ofi're d'autres relatives à l'établisse-

ment de l'horlogerie mécanique et automatique à

Versailles.

L'iuu'logerie mécanique et automatique est cette

brillante partie , créée en quelque sorte par le génie

de Jacques Droz, qui comprend les pendules à jeu

d'orgues, les horloges où les indicateurs du temps

sont des chants ou des mouvements d'animaux , les

montres à bagues, celles à équation, et une foule de

pièces d'autres genres très recherchées. C'est avec les

produits de cette riche manufacture que Londres paie

les produits de l'Inde.

Besançon est trop loin du centre des arts pour
l'horlogerie automatique

,
parce que cette partie de-

mande des mécaniciens, des peintres, des sculpteurs

du premier talent, comme d'habiles ouvriers en bi-

jouterie, joaillerie, en porphyre, en jaspe, en do-

rure et en métaux. Or, l'on sait que le véritable ar-

tiste ne se forme, ne s'électrise , ne devient créateur

que près du séjour de la réunion des arts et du goût.

En conséquence Versailles convient mieux aux vrais

artistes que toute autre ville de la république. D'ail-

leurs Versailles a une multitude de domaines natio-

naux qu'il faut utiliser, et dont les valeurs seront

nulles si l'on ne peuple cette commune de manufac-
tures.

Le citoyen Leniaire, élève de Jacques Droz, digne
d'un si grand maître, et bien connu par les plus in-

génieuses compositions, de concert avec le citoyen

Gla'eSiier, artiste extrêmement habile dans l'art de
simplifier les travaux de l'horlogerie par des moyens
mécaniques, est disposé à y commencer l'établisse-

riicnt de l'horlogerie automatique. Prêtez-leur suc-
cessivement jusqu'à trois mille marcs d'argent, don-
nez-leur nu léger crédita la trésorerie nationale, ac-

cordez- leur un local, et dans tr'ois mois Versailles

vous étonnera par une nouvelle industrie.

Accordez aussi un prêt en matière rai citoyen Au-

zière, qui restera à Besançon pour y faire la belle

horlogerie mécanifiue. Les représentants du peuple et

le comité de salut public lui ont garanti des encoura-
gements, comme à Lemaire; et ces deux hommes
précieux ne se sépareraient pas sans les considérations
qui démontrent la nécessité d'un établissement à Ver-
sailles.

Enfin vous verrez qu'un article du projet de dé-
cret permet l'exportation de tous lesouvragesde l'hor-

logerie , et assujettit leur importation à un droit du
dixième de leur valeur. Ces mesures tiennent à l'en-

semble du système médité avec maturité pour assurer

le succès de l'horlogerie sur le territoire de la répu-
blique. En ce moment l'exportation de tous les mou-
vements bruts est défendue. Qu'arrive-t-il de là ?

Comme il est démontré par les états de fabrication

qu'il se fait bien plus do mouvements bruts en France
que nous n'avons d'ouvriers pour en finir, ou la loi

est violée, ou l'ouvrage reste entre les mains d'une
multitude de familles laborieuses des montagnes da
Mont-Blancet du Jura, di'solées de voirleurindustrie
devenue inutile pour elles et pour leur pays.

Quanta l'augmentation de droit sur l'importation

des ouvrages d'horlogerie, elle est nécessaire pour
délivrer cette manufacture d'une concurrence qu'elle

n'est pas en état de soutenir. Au moyen deces mesures,
la Convention assurera à la France la conquête d'un
artsuperbc. Besançon otfrira tous les produitsde l'hor-

logerie courante du commerce, et le travail fini des

ateliers d'Auzière. A Versailles l'horlogerie automa-
liquc se diversifiera sons mille formes ingénieuses,

riches et brillantes.

Besançon travaillera pour la France et pour le com-
merce de l'Europe; Versailles, pour le luxe des Indes

et pour celui des cours. La nation française aura une
belle monnaie industrietlc

,
qui dans les changes avec

l'étranger relèvera et soutiendra la valeur de sa mon-
naie /e/w'/o/Va/e , et l'on aura vu tout cela sortir du
néant, tandis même que vous combattiez l'Europe et

les factions, que vous expulsiez l'anarchie, et formiez
votre gouvernement. Il est g.rand de travaillera la

fois pour le présent et pour l'avenir , de déblayer d'une
main les décombres du régime des tyrans , et de fon-
der de l'autre les monuments du règne de la sagesse.

Vous pouvez tout cela, secondés d'une nation comme
la nuire, et vous devez le faire pour vous montrer
dignes de sa confiance

Voici le projet de décret qui vous est proposé:

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public et des finances,

décrète ce qui suit :

» Art. I^"". Les arrêtés du comité de salut public et

des représentants en mission , relatifs à l'horlogerie

de Besançon , sont confirmés dans ce qui n'y est pas
dérogé par le présent décret.

II. Les horlogers de Besançonprendrontdenxcents
élèves par an , tous Français , dont la moitié seront

entretenus aux frais de la république , et choisis dans
les familles des défenseurs de la ptrie.

» Les comilés d'agriculture et des arts et des linan

ces, réunis, arrêteront les mesures régleniMitaires

,

relatives à ces élèves et à ceux dont il sera parlé ci-

a|irès pour l'horlogerie de Versailles.

" 111. Les comités d'agriculture et des arts et des fi-

nances , réunis, feront payer aux citoyens Megevaud
etTrotles indemnités qui se trouveront leur êhe dues,

pour les avances qu'ils ont faites aux artistes et ou-
vriers étrangers depuis le principe de l'établissenieiil.

" IV. Il y aura près la fabrique de Besançon une
caisse de prêt et d'encouragement, dans laquelle la

trésorerie nationale versera à titre de prêt, une
somme de 1,200 mille liv.
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. Cette manufacture prendra chaque année ccni

élèves, dont le ré.^'inio sera le même que pour ceux de

Besançon. ,.

. VI Sur les arrt'Iés des comités de salut public
,

deslinancesetd-agricultnre, réunis, la trésorerie na-

tionale fera successivement, tant aux citoyens Le-

maire et Glaësner.à Versailles, qu'au citoyen Auziere

a Be<iancon , les avances en matières (I or et d argent

convenables au succès de leurs ateliers. Ces avances

toutefois ne pourront pas excéder cinq mille marcs

d'argent lin. 11 sera pris toutes les précautions néces-

saires pour assurer leur restitution.

. Les mêmescomités sont autorisés à arrêter toutes

les mesures propres à assurer les progrès des deux

ctablissemeuts.

. Vil L'exportation de tons les ouvrages d'horlo-

gerie de fabrique française est libre. Leur importation

sera assujettie à un droit du dixième de leur valeur.

. VIll. Les comités de salut public et des finances,

r.'unis sont chargés d'examiner le mémoire des hor-

logers des districts de Gex, Carouges et Cluse, et

de^proposer les mesures à prendre pour y encourager

ce genre d'industrie.

.IX. Le présent décret sera inséré au bulletin de

correspondance. •

Ce projet de décret est adopté.

Vernier, au nom du comité des finances, propose

et la Convention nationale adopte le projet de décret

suivant :

. La salle du théâtre des Arts, rue de la Loi , avec

toutes ses dépendances mobilières et et immobilières,

est réuni au domaine national ,
par voie d'acquisition,

du consentement des citoyens Bourdon-Neuville et

Criiiiet-Montansier,propriétaires,iiioyenuant la somme

de huit millions, et autres conditions portées dans les

soumissions par eux remises à raison de cette acqui-

silion, lesquelles demenreront annexées aupréseiit

décret, et seroiitinipnniéesà la suite, pour être exé-

cutées tant envers eux qu'enversleurs créanciers, sui-

vant leurs forme et teneur.

PocHOLLE : J'ai été inculpé dernièrement à celte

barre par des citoyens de Tours, mécontents de la ré-

sistance que j'avais opposée a une demande qu'ils m'a-

vaient présentée , et que je n'avais pas jugée légitime.

Ils s'étaient réunis au nombre de plus de 300 pour me
demander l'ouverture de tous les registres des comités

révolutionnaires, des Sociétés populaires, et de toutes

les autorités constituées qui avaient pu participer aux

horreurs commises sous le règne de la tyrannie. Leur

intention, disaieiit-ils, était d'y rechercher les traces de

toutes les dénonciations, pour en poursuivre les au-

teurs. Je craignis, en acquiesçant a leurs vues, d'ou-

vrir un cours aux haines, aux vengeances et aux ani-

mosilés personnelles. Je crus voir d'ailleurs dans leur

réunion une société véntablement aiiarchiiiue ,
puis-

qu'elle elait hors des lois; et,dans le choix qui Is avaient

lait de treize d'entre eux ponropérer, nue sorle de co-

mité inquisitorial, dont l'exisleuce pouvait devenir fu-

neste à la tranquillité des citoyens. Frappe des dangers

sans nombre que me parut entraîner leur projet, je

déclaraidoiicqu'il n'y avait lien d'y consentir. Les rai

sonssnrlesqiiellesj'appuy ai mou refus les ont sansdou-

te peu convaincus, puisqu'ils se sont présentés devant

vous dans l'espoir d'en obtenir une réponse plus favo-

rable. Vous les avez renvoyés à votre comité de sû-

reté générale. Je demande que le rapport vous soit

fait demain , alin que vos principes sur l'objet de leur

p('litiou soient bien conniis , et que les dé|)arteineiits

sachent que vous ne montrerez pas moins d'énergie

contre ceux qui, sous le nom de terroristes , voudraient

persécuter les meilleurs amis de la liberté, que vous

n'en avez montré contre les terroristes eux-mêmes.

Ces propositions sont décrétées.

Lemoine : Ce rapport est très nécessaire, et il est es-

sentiel que la mesure soit générale; partout où le sys-

tème de persécution se propage avec activité, partout

les mêmes manœuvres ont lieu; partout on veut re-

chercher dans les registres des Sociétés populaires
,

pour y trouver le nom de l'homme égaré, alin de l'é-

riger en coupable. Je demande que les comités fassent

un prompt rapport sur cet objet important.

BAiLLEUL-.Quelpartiallez-vousprenilri^à l'égard des

hommes qui sont actuellement détenus ! Tel est je

pense l'objet qui doit tixer votre attention, il eu est

dans le nombre qui ne peuvent rester libres; il en est

d'autresque leur famille, que leurs ateliers réclament,

et qui ont assez expié un égarement passager par une

détention déjà prolongée.

Aujourd'hui que se passe-t-il? On demande une

mise en liberté au comité de sûreté générale. Un re-

présentant appuie la demande, elle est ordonnée. La

section voit reparaître le détenu dans son sein, elle ré-

clame ; l'individu est arrêté de nouveau. Vous sentez

qu'un tel ordre de choses n'est ni le meilleur, ni le plus

juste. Il faut absolument séparer les détenus, tracer

entre eux une ligne de démarcation , et désigner ceux

qu'uncsévère punition doitatteiudre, ceux qui doivent

être rendus à la liberté.

De même que le corps politique ne peut résister h

une suite de mesures désastreuses , de même aussi il

doit acquérir une plus lorle constitution , une santé

pi us robuste, lorsque de bonnes institutions et un ré-

gime continuellement bon lui sont appliqués. Les

nialveillnnts peuvent un moment l'ébranler ; mais il

est immuable sur sa base, si elle est l'ondée sur la jus-

tice , sur la liberté de tous, sur le bonheur de tous
; je

dis que ce but ne peut s'atteindre tant qu'on mettra en

liberté sans réllexion, tant qu'on incarcérera sans mo'

tifs, tant qu'on n'aura pas précisé le cas de détention

et d'élargissement. J'en fais la motion exjiress'', que

cette question soit L'objet d'un examen sérieux des co-

mités, et d'un prompt rapport.

Mah.he : Je ne parlerai pas de Paris, mais de ce qui

se passe dans les départements que j'ai parcourus i>ar

les ordresde la Coiivenlioii. Il faut établir une ligne de

démarcation telle ,qiio les scélérats qui ont dominé

avant le 9 thermidor ne puissent pas échapper à la

vengeance nationale. (Très vifs applaudissements.)

11 y a un moyen de les connaître, de les trouver;

c'est de chercher sur les registres des infimes comités

révolutiouiiaires. Là , sotit consignés les nom des op-

presseurs, des bourreaux, des dilapidateurs. Ces Iioiii-

ines, habitués à opprimer, ne resteront jamais dans un

état de tranquillité; ils voudront toujours s'agiter,

pour vous arracher le sceptre de la justice, et pour

s'armer de celui de la teneur. De toutes parts les ci-

toyens réclament vengeance ; il faut que les tribunaux

n'iulcnluneproniptc justice, (pie lecoupablesoitfiappc

sans délai. L'innocent, acquitté par les tribunaux, ren-

trera plus pur et plus estimé au sein de la société et de

sa famille.



79

Souvent (iii vous trompe ; on afTecte un langagi'. ctu-

di« pour vous inspirer des craintes. On déclame contre

le royalisme , et l'on cherche à vous l'aire compren-

dre sous ccttedéiiominalion vague eliion prouva tous

les lionnfitesgensqui, au bruit des dangers de la repré-

sentation nationale, se sont rallies autour d elle contre

les soi-disant palriotes opprimes qui levaient sur elle

leurs poignards déjà ensanglantes du meurtre d'un re-

présentant lidéle.

Le royalisme peut avoir des partisans, mais on exa-

gère le tableau de ses forces , et on vous dissimule les

vôtres, en diminuantà vos propres yeux lenombrede

vos amis, ou en vous les rendant suspects. (Nouveaux

applaudissements.)

Je cite des exemples dont j'ai été témoin. Ou disait

ici la commune d'Auxerre en contre révolution. J'at-

tesleciue la presque totalité des habitants était Iran-

(piille, lidèle, soumise aux lois: je n'ai trouvé de coii-

Ire-révolutioimains qu'une poignée de tyrans abattu^

qui voulaient rétablir leur domination par la teneur

et le pillage. (Ou applaudit.)

A Sens , on disait que les couleurs nationales avaient

été violées : j'y ai vu tous les citoyens parés du signe

Iriculore ;
je n'y ai vu qu'un honiine sans cocarde : cet

hoinmeétaitle dénonciateur de ses concitoyens à ce su-

jet, il.avait été leur oppresseur.

Soyez, je le répète, en garde contrelesdéclamntions;

accueillez de nouveaux frères qui se réunissent à vous;

accueillez ceux que diverses opinions ont lait persécu-

ter
,
proscrire , et qui ne demandaient qu'à se rallier

sous la protection d'un gouvernement républicain.

Votre constitution va achever cette jéuniou salutaire,

à laquelle le salut de la France est attaché ; elle ne

sera cependant pas unanime, car jamais ceux qui ont

régné par le sang et le pillage ne pourront vivre sous

l'empire des lois et de la justice.

Le décret qui rend aux communes la faculté d'exer-

cer le culte dans leurs églises a répandu dans toutes

les âmes la consolation, l'oubli du passé et l'espérance
j

d'un avenirplusheureux. Ce décret a faitbénir la Cou-
|

vintion nationale par les hab-tants des campagnes. Je

dirai qu'il a élevé jusqu'à l'adoration le sentiment de

respectetde dévouement qu'il a faitconcevoir pour la

Convention nationale.

Aprèsces observations, ce compte quej'ai cru devoir

rendre à la Convention nationale, j'appuie la proposi-

tion de Bailleul.

Legendbe : Je demande aussi le renvoi dfs {.îopo-

sitions aux coniités,en les invitantàteniravec vigueur,

avec sagesse, les rênes de l'Etal qui leursont conliées.

Il faut,selon moi, que, lorsquevoscomitésontorilonné

la mise en liberté d'un citoyen, ils examinent scrupu-

leusement quelle est la moralité de celui qui le vient

dénoncer de nouveau.

Si des hommes, qui jusqu'ici n'ont pas apporté à la

révolution le tribut de leur énergie et de leurs efforts,

se montrent patriotes aujourd'hui, il faut les accueil-

lir , niais ne pas leur permettre de traiter de terroris-

tes ceux qui ont eu assez d'énergie pour être patriotes

avant eux.

Le républicain regardecomme terroriste l'assassin,

le voleur, mais il ne doit pas soullrir de recevoir ce

nom infâme de celui qui n'a connu que depuis peu l'a-

mour de la républi(|ue et de la liberté.

Tels sont à cet égard raesprincipes. Je pense qu'ils

sont ceux de la Convention nationale. J'appuie le ren-

voi proposé.

Les propositions faites par Bailleul sont renvoyées

aux comités.

Bo!NGU\oD : Citoyens , de toutes les vertus qui ten-

dent à la prospérité d'un gouvernement , l'économie

ne doit pas être la dernière à être mise en pratique.
Déjà vous avez commencé d'utiles réformes

,
qui se-

ront bientôt suivies des autres que le bien général
commande. Toutes les fois que votre comité des dé-
crets aperçoit des moyens de réduire la dépense sur les

objetsqui lui sont confiés, il s'empressede remplir vos
vues; il croit s'y être conformé eu vous proposant de
réduire les frais d'exécution du décret dontje vais vous
rendre compte.

Le Uventôsedernier vous avez décrété l'impressioji

en livret, et l'envoi auxarniées, aux corosadministra tifs

et aux municipalités, du tableau de la campagne des
Français , depuis le 8 septembre 1793 jusqu au li plu-
viôse dernier. L'agence des lois a écrit le 24 prairial

au comité des décrets que cet ouvrage était composé;
en même temps elle lui a observé que ce tableau était

compliqué
, qu'il exigeait beaucoup de caractères; sa

réimpression serait très diflicile, pour ne pas dire im-
possible, si ce n'est dans la totalité, du moins dans la

plus grande partie des départements
; qu'il serait utile

de l'autoriser à l'aire tirer le nombre d exemplaires né-
cessaire pour la lotalilé de la distribution décrétée,
et à en faire l'envoi aux municipalités par l'intermé-

diaire des districts.

Cette proposition étant en opposition formelle avec
vos décrets, votre comité s'est bien gardé de l'accueil-

lir; mais il a pensé qu'il y avait un moyen de concilier

levœudel'agenceavec la publieitéqucvousavezvoulu
donner au tableau des victoires des défenseurs de la pa-

trie; c'était de réduire le nombre de ces exemplaires.
Le comité de salut public, auquel le comité des dé-
crets a communiqué la lettre de l'agence des lois, a

été d'avis de la réduction ; les deux comités ont pensé
qu'il suflisait de distribuer ce tableau aux armées et

aux administrations de département. Voici les mo-
tifs de leur opinion.

C'est uniuonument bien précieux celui qui rappelle

les puissants et géntreux efforts de nos frères d'armes,

pourassurer la liberté de la France; leur triomphe est

gravé dans le cœur de tous les Français, qui leur voue
une éternelle reconnaissance.

11 n'est |)as un citoyen français qui ne s'empresse

d'enrichir sa bibliothèque du tableau de leurs victoi-

res. Il suflit que la nation le fasse déposer dans les ar-

chives des bataillons et des administrations de dépar-

tement; cette modification au décret du 11 veiitôbeest

nécessaire ; elle épargnera près de 300 mille livres. Il

eût fallu environ 5U mille exemplaires, tandis que

2,000 suffiront pour les armées et les administrations

des départements; la rareté du papier, l'économie sé-

vère qui doit accompagner toutes les opérations d un

bon gouvernement , déterminent vos comités de saint

public, procès-verbaux et archives , à vous proposer

le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, a|irès avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public , décrets
,
pro-

cès-verbaux et archives , décrète :

» Art. 1"", La distribution du tableau de la campa-

gne des Français depuis le 8 sejitcmbre 1*93 jusqu'au

15 pluviôse dernier, dontl'impression en livret etVen-

voi avaient été ordonnes aux armées, aux corps avlmi-

mstratifsct aux municipalités, par décret du U ven-

tôse dernier, eslrestreinte aux représenta nts du peuple,

aux armées, et administrations de déparlement.

« II. Les comités de salut public, décrels ,
proces-

verbaux et archives , sont autorisés à déterminer le

nombre des exemplaires nécessaire à l'exécution du

présent décret. »

Ce projet de décret est adopté.

Les commerçants de Bordeaux ,
par l'organe du ci-

toyen Cachet , réclament la conservatien de leurs su



cri'.-i.CKlov.niil mis PII irqiiisilioii au nom delà lopubli-

qiic, l'I dont la irstiliilioii a été ordoiiiioo |)iir arriHe du

roprosciitaiit lllulcl ; <'ii coiisoiucnce ducjucl li'sdils

siicrrs ont l'ii- ri'slit Lies aux ni'gociatilsquifiionlri'udu

If prix de recpiisitiou, et qïii ont disposé de grande

parlie desdits sueres.

Ou demande le renvoi de eetle pétition au comité de

salut pul)lic.

Plusieurs membres réclament l'ordre du jour.

Boissy-d'Angi.as : J'entends demander l'ordre du

jour, et moi aussi.je demande l'ordre du jour, car l'or-

dre du jour est ici la justice. Non seulement la Con-

vention doit être juste, mais quand elle trouve l'occa-

siou de réparer l'injustice, elle doit la saisir avec avidité.

Du temps du maximum on s'est empressé tout de

.suite de faire desapprovisionuementsimmenses, au-delà

même des besoins de la république.

A Bordeaux l'on a mis eu réquisition pour les hôpi-

taux 1,500 barils de sucre ; et après une gra:ide con-

souunation il en est resté encore 600.

Le représentant du peuple Blutel , par un arrêté , a

fait remettre aux négociants le sucre excédant, pour le

prix iiuc la république l'avait acheté. La Convention a

casse, il est vrai , cet arrêté; mais le sucre déjà était

vendu , et il ne faut pas que ces négociants soient pu-

nis de l'acte de justice qui a été fait, par notre collègue

Blutel, en leur faveur; et c'est ce qui arrivera, si ouïes

oblige d'acheter du sucre à un prix excessif, pour rem-

placer celui qui leur a été rendu. Je ne demande pas

le rapport du décret, mais le renvoi au comité de salut

public de la pétition des négociants de Bordeaux. On

a abusé étrangement du maj-inium; on a fait pour les

hô|iitaux des réquisitions à l'inlini de sucre , de café

et même de cacao.

Glyomai!D : Moi, je demande l'ordre du jour. Il n'y

a pas que les hôiiitaux de Bordeaux qui aient besoin de

sucre. D'ailleurs tout ce qui est dans les magasins de

la république lui appartient; si ces sucresoiitété ren-

dus, ils ne devaient pas l'être ; ou bien si vous rcLidez

aux uns, il faut que vous rendiez à tous ce qui leur a

été pris par la voie de réquisition.

Lanjlin.ms : Le fait est que les sucres ont été rendus

d'après un arrêté des représentants du peuple en mis-

sian , le fait est qu'ils ont été vendus, le fait est qu'ils

sontconsommés; je regarderais comme injuste une loi

qui forcerait les négociants de Bordeaux à remiilacer

par de nouvelles marchandises celles qui leur ont été

librement rendues; ainsi je demande le renvoi au co-

mité de salut |)ublic.

Bkéard : Je demande de plus la suspension du dé-

cret qui a été rendu contre les négociants; celte mesure

est nécessaire.

Ces propositions sont décrétées.

BBÉAno : Je profite de cette occasion pour faire une

proposition générale. 11 parait qu'il a étéfaitun étrange

ibusdu/nn-rZ/HH/H, que quantité de réquisitionsontété

faites sur le café , le sucre, le cacao , etc. ;
il est même

démontré que le sucre qui a été mis en réquisition au-

rait plus quesufli pour sucrer toute la république pen-

dant quatre années.

Je demande ([u'il soit fait un état de toutes les réqui-

sitions (|Mi ont été faites ; il faut que cet état indique le

genre cl la(|uantiledesm:irchaudisesrequises, et l'em-

ploi qui en a (ité fait, el par là vous parviendrez à faire

rendre <!;org<' à tout ce tas de fripons qui, depuis Ro-

bespierre, n'ont fait métierqucdevoler la république.

Je demande le renvoi de ma proposition au comité de

salut public.

Baiixeui, : On a soavent accusé le commerce. Ci-

toyens, ce n'est pointau commerce qu'il faut attribuer

les maux qui nous affligent. Voici un fait qui pourra
vous faire ouvrir les yeux : «Un homme, porteur

d'une commission, va au Havre, achète cent mille li-

vres de sucre au maximum ; et à la porte du iiégocifliit

même il a l'impudence de le vendre à un prix exorbi-

tant. »

On met la proposition de Bréard aux voix; elle est

décrétée,

( La suite à demain.
)

iV. B. Dans la séance du 9 messidor la Convention

a décrété l'établissement à Paris d'une légion de po-

lice générale.

On a continué la discussion sur le régime hypothé-

caire.

AVIS.

Appartement garni, an second étage, raedes Woyers, n-^^G,

en face de la rne des Carmes, à louer pour 3 mois.

On désire avoir des personnes honnêtes et tranquilles. L'ap-

partemcnl est joli, commode et parqueté, ayant des balcons

sur la rae.

S'adresser li la citoyenne Fournier, dans ledit apparte-

ment.

Elle se chargera volontiers d'enfants en bas âge, de l'un et

de l'autre sexe.

GEOGnAPIIlE.

Géo"rap!iie élémentaire, à l'usage des jeunes gens de l'un

et l'autre sexe, avec la division de la France en départe-

ments, la population, l'étendue, les contributions, les cons-

titutions, les mœurs, les religions et les produits agricoles et

commerciaux des différents pays de la terre; suivie d'une

table alphabétique de toutes les villes et principalement des

départements, districts, etc., avec une description des riviè-

res d'un trïité de la splière, d'un vocabulaire des mots dont

l'usage n'est point familier à la jeunesse; et enrichie de huit

cartes géographiques. Troisième édition, revue, corrigée et

augmentée. Prix, G liv. pour Paris, et 7 liv., franc de port

dahs toute la république. A Paris, chez Déroy, libraire et

commissionnaire en librairie , rue dn Cimetière-André , n" 15.

l'AIR.MENÏS BE LA TRESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie , déposées avant le 1" vendemKurc

,

an 111 dans les quatre bureaux de liquidation, jusques el

compris le n" 3,000.

Le paiement des mêmes parties dn n- 3,001 à 4,000 est aussi

ouvert depuis le 7 messidor, prisent mois.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 1,000 de celles dépo-

sées depuis le 1" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nn-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des yérincitcurs, des affiches

indicatives des burcuix auxquels il faudra s'adres»er.



GWETTE NATIOMILE o„ LB flONITElII! UNIVERSEL.

pj. _^gi_ Primidi 11 Messidor, l'an 3». {Lundi '29 Juin 1795, vieux style]

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Loiwet.

Discours prrliiiimiiire au projet de con.'rtilulion

pour ta répuliLique française^ prononcé par

Boissy-dAii^Las , au nom de la comuiission drs

Onze, dam la sraiice du 5 messidor -an 111.

Il en est d'une giiindc nation comme d'un grand

lieuinie.Lcbiil que celui-ci pouisnitdans ses tiavanx,

le priiicipi! (le tous SOS mouvements, de tout ceiiu'il

entiepiend de plus iieiiileux et de plu'* pénible, c'est

d'obtenir un jour un repos glorieux et plein de dignitd.

Ainsi uye nation qui s'agite , (|ui se livre aux niouve-

menls orageux d'iuie révolution, n'aspire, au milieu

même de sou effervescence, qu'à Jouir, dans le calme,

du fruit de ses travaux et des sacrilices qu'elle s'est

imposés. C'est aujourd'hui que vous pouvez réaliser

cet espoir du peuple français, en fixant d'une main

hardie le lerme de ses agitations trop i>rul()Mg('es;

c'est aujourd'hui que vous pouvez remplir i allente

des plus consUnts amis de la liberté , et faire cesserjes

pénibles combats que nous a coûtés sa conquête.

Votre commission des Onze vient vous présenter sou

travail sur la constitution.

Représentants d'un peuple libre, réunissez toutes les

facultés de vos esprits, doiuiez l'essor à toute réncrgie

de vos âmes , imposez silence à toute autre passion

que celle dn bien public. Le temps est arrivé où vous

allez remplir le devoir le plus imposant de la plus au-

guste mission. Les destinées de 25 millions d boninies

sont dans vos mains ; il dépend de vous de faire enfin

succéder la lumière aux ténèbres , l'ordre au ehaos ,

le bonheur au tourment, le repos aux agitations, la

justice à l'arbitraire, la liberté à la licence , le crédit

public aux niéliances de l'intérêt |)articulier , et toutes

les vérités de l'ordre social aux désastreuses chimères

(le l'anarchie. Depuis six ans, en proie aux orag(>s des

révolutions qui ont déchiré notre malheureuse patrie,

l'œil lixé sur un but qui semblait nous fuir, les bras

armés pour eonqnéru- la liberté que tout conspirait

l)Our nous arracher ; arrêtés par tous les préjugés,

combattus par tous les vices , tourmentés par toutes

les passions, nous avons plus travaillé pour délruire

i|ue pour édilier; nous avons plus cédé à l'impulsion

populaire que nous ne l'avons dirigée; nous avons

plus combattu pour l'existence de la France que pour

son bonheur.

Enlin l'heureuse époque est arrivée où, cessant

d'être les gladiateurs de la liberté , nous pouvons être

ses véritables fondateurs. Je ne vois plus dans celte

assemblée les scélérats qui la souillèrent; les voûtes

de ce temple ne retentissent plus de leurs sanguinaires

vociférations, de leurs propositions perOdes. Nos dé-

libérations ne sont plus enchaînées par la tyrannie des

décemvirs; elles ne seront plus égarées par la déma-

gogie de leurs complices. Leurs nombreux et farouches

satellites, désarmés, vaincus, emprisonnés, n'auront

plus l'insolence de porter ici leurs poignards, et de

signaler parmi vous leurs victimes. Le crime h;d)ite

seul les cachots; l'industrie, l'innocence en sont sorties

pour ranimer l'agriculture , et rendre la vie au com-
merce.

Les drapeaux suspendus à nos murs nous rappellent

nos vicloires, nous en promettent d'autres, et attestent

l'impuissance des rois coalisés contre nous. Les am-
bassadeurs assis dans celte enceinte vous atuioncent

le désir qu'éprouve la plus saine partie de l'Europe

d;' nul. s voir terminer dignement nos travaux, et re-

â» :^»fie, — 'l'omc XI 1.

prendre parmi ses états le rang élevé qui nous appar-

tient.

Je ne dirai point toutefois qne tout est tranquille

autour de nous, que toutes les factions sont éteintes,

que toutes les haines ont cessé, que tous les honnnes
immoraux ont disparu, que tous les ambitieux ont

pirilu leur crédit, que tous les hommes féroces ont

étoullé leurs complots; mais je dirai (lue le peuple

français a le calme de In force, (ju'il es! fatigué, mais
non 'découragé par celte lutte longue et terrible du
crime contre la verlu ; ([u'il connaît tous ses ennemis;

qu'après les avoir di'jà vaincus il a appris le secict

de les vaincre toujours; qu'il n'a plus qu'une arme a

employer contre leurs elforls séparés ou réunis, et

(pie cette arme est une conslilution sage et forte. Mais

je dirai que , ne soupirant plus (|u'apres le règne des

lois, et portant sur vous des regni-ds d'espérance, il

vous demande à grands cris cette constilulioii ([ui doit

terminer toutes les inquiétudes , d('jouer tous les com-
plots

,
guérir toutes les plaies , et garatitir enlin à

chacun la sûreté de sa personne, la liberté de ses opi-

nions , la paisible et invariable jouissance de ses pro
priétés et de son industrie.

Que deviendront-elles, ces laetions qui vous me-
nacent , ces projets ambitieux qui se découvrent, ces

espérances criminelles de subversion et d'anéantis';e-

menl que l'on ose manifester encore , si , en présentant

une bonne constitution, vous remplissez l'altente des

vrais cloyens? Où sera leur point de ralliement , où
se formeront leurs armées , lorsqu'une bonne consti-

tnlioii aura créé une autorité vigilante et ferme, une
autorité sagement partagée entre des pouvoirs ([ui

auront leurs limites invariablenient poséis, et qui

exerceront l'un sur l'autre une surveillance active,

sans cesser d'être assujettis à concourir à un même but;

une autorité suflisante pour entretenir tous les bons

citoyens dans une sécurité fivorable à la fois à l'in-

dustrie, au travail, au génie, et pour tenir les mé-
chants dans la crainte continuelle de l'œil (jui les ob-

serve , ou du bras qui va les frapper?

Mais, pour marcher, sans crainte de vous égarer,

vers ce butsi désiré, songez, représentants du peuple,

(ju'il faut écarter de vous toute fausse théorie , tout

esprit de système, toute exagération de zèle, tonte

pusillanimité de circonstances, toute vue privée d'in-

térêt, tout esprit de parti, de vengeance ou d'ambi-

tion.

Ah ! c'est une grande entreprise que d'obtenir par

la sagesse un ouvrage ([ue souventon n'obtient que di.

temps; mais, puisque nous voulons devancerraveiiir,

enrichissons-nous du passé. Nous avons devant m. us

l'histoire de plusieurs peuples; nous avons la nOtre :

parcourons le vaste champ de notre révollitioii, déjà

couvert de tant de ruines qu'il semble partout nous

oft'rir les trac(^s cl les ravages du temps ; ce chatn|) de

gloire et de douleur, où la mort a moissomié tant de

victimes, où la bberté a remporté tant de victoires.

Nous avons consommé six siècles en six années. Que

cette expérience si coûteuse ne soit pas perdue poljr

vous, il est temps de mettre à prolit les crimes delà

monarchie, les erreurs de l'assemblt'e consliluautc,

les vacillations et les écarts de l'assemblée législative,

les forfaits de la tyrannie décemvirale ,
les calanntés

de l'anarchie , les malheurs de la Convention ,
les

horreurs de la guerre civile : c'est en méditant sur It;

tableau rapide des causes de la révolution ,
des pro-

grès de l'esprit public, de la succession orageuse des

opinions et des événements; c'est en vous rappelant

le point d'où vous êtes partis ,
le chemin ou vous avez

ctd entraînés , la position dans laquelle vous 6tes
,
que
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vous poinTM assiiiiiiT voiis-ni.Mi.cs lo UMi.ic où vous

L;i rrvoliilioii française que des ignorants en Ut-

lire OH^enl appeler [-ouvrage (runepcigiiee <l écri-

vains failieiix ; celle révolution qu ils croyaient jil-

Iruire par des sarcasmes , ilc la cornipUon, de 1 in-

tr e.desconspirationsèt desnianœuvresartilieieuses

et cachées; celle révolution qui a terrasse tousses

ïiineiiiis.et qui a résisté à ses jiropres excès, a ses pro-

pres fureurs, n'est point la production de quelques

individus, mais le résultat des lumières et de la civi-

lisation ; elle est le fruit des siècles et de la pliiloso-

nliie- elle est la lilledc cet ait divin qui multiplie avec

laiildc rapidité, et qui conserve pour les générations

futures toutes les conceptions du génie. Son ijriiuipe

était placé dans Iccœurde tous les hommes. L erreur,

le despotisme, la superstition, ligiioiance 1 empê-

chèrent longtemps de se développer; mais le llam-

beau des sciences , des arts et de la raison ,
venant a

dissiper ces lénèhres, il naquit à la lumière; et
,
pre-

nant une force invincible, embrasa bientôt toutes les

Ames du triple amour de la justice , de la liberté et de

réaaiité. ,

Mais tandis que !a philosophie, plus habile a déve-

lopper les causes de notre régénération poUtique, que

puissante pour en diriger la marche, la préparait par

ses pensées; tandis qu'elle travaillait à la destruction

de toutes les tyrannies et de tous les préjugés ,
les

hommesqni fondaient leur empire sur les uns et sur les

autres amenaient eux-mêmes l'instant de leur chute.

Tout convenait à la cour, pourvu qu'elle se livrât à

ses prodigalités. Les parlements voulurent y mettre

une barrière, dans l'unique espérance d'ajouter à leur

pouvoir en affaiblissant celui de la cour. Les nobles

se divisèrent; quelques-uns d'entre eux rendirent

hommage aux préceptes de la raison, et prononcèrent

le mot d'égalité. Le clergé s'inquiéta et se partagea en

deux classes. Le peuple souffrait et s'instruisait : il

réclama ses droits et se montra tout - puissant au mo-

ment même oii personne ne songeait ni à le craindre

ni à le soulager.

On avait préparé desétats-générauxgotliiques; on ne

sut ni les accueillir ni les diriger, et ce fut en les per-

sécutant qu'on en lit une assemblée nationale. La

cour intimidée de la grandeur de ses plans, de la pro-

fondeur et de la magnanimilé de ce qu'on avait ap-

jielé les communes, joignit ses ressentiments à ceux

dcscasleshumiliees.il se lit un pacte d'oppression pour

rendre an peuple toutes ses chaînes, pour disperser el

pour punir ses représentants les plus fidèles, pour

.touffer la liberté naissante et proscrire jusqu'au mot

d'égalité. Le peuple repoussa l'oppression; il rem-

porta une grande victoire le 14 juillet , et sut en re-

cueillir les fruits. La cour offrit un repentir qui fut ac-

cepté : mais on s'en délia bientôt. De nouveaux trou-

bles réparurent. Il fut aisé de vaincre les grands qui

manifestaient leur opposition ; diflicile de vaincre la

CDiir qui dissimulait la sienne. Un complot était-il

découvert, il était sur-le-champ désavoué avec une

soumis-sion servile.

L'assemblée constituante fit Ions les actes de force

et de fermeté que l'on pouvait attendre d'elle, excepte

un seul, que demandaient à la fois la raison, le vceu

du 11 nation indignée, le salut de la patrie et la dignité

du peuple français. Elle avait brave tous les dangers,

repoussé les troupes qui opprimaient la liberté de ses

dclibërations, renversé les bastilles où des pouvoirs

arliilraires s'étaient arrogé le droit dejeter les citoyens,

en les dérobant à la justice , et où plusieurs de ses

ineiiibrei avaient été longtemps attendus; elle avait

anéanti cette féodalité qui asservissait les liommes et

les campagnes, ces distinctions de la naissance, triste

insliliilion de l'or^iieil , nui , séparant le peuple en

deux partis ennem:s,conaainnait l'un à toujours do -

ier,et l'autre à ramper toujours, en s'opposant de

toutes ses forces à rétablissement de l'égalité civile,

sans laquelle il n'exista jamais ni justice ni liberté;

elle avait renversé sans obstacle les deux corporations

les plus redoutables de l'Etat , les parlements cl le

clergé, et elle n'osa compléter son ouvrageen procla-

niaiil la république. C'est à celle faiblesse que .sont

dus peut-être tous les troubles qui ainenèrenl bientôt

l'explosion d'une révolulion nouvelle, pour opérer

violemment la chute d'un trône qu'elle n'aurait eu

qu'à laisser tomber.

L'édifice qu'elle avait bftti manqua d'ensemble et

de solidité. Elle avait posé des bases inébranlables;

elieparuts'en écarter elle-même. Elle avait proclamé

la liberté, l'égalité, la justice; elle en avait retiré les

principes du profond abîme où ils étaient ensevelis de-

puis tant de siècles, et elle ne leur sut pas toujours

rester fidèle. Les étrangers s'aperçurent bientôt dises

fautes. Le projet qu'ils n'auraient osé concevoir dans

les beaux moments de sa gloire, ils rannonccrcntsans

ménagement dans celui de .sa décadence.

Un traité d'alliance eut lieu entre deux puissances

rivales, qu'on vil avec étonnenient se rapprocher et se

réunir pour menacer notre liberté et faire la guerre a

des principes. L'assemblée constituante ajouta à toutes

ses fautes celle d'abandonner au hasard des événements

et des hommes le succès de la révolution, et de se re-

tirer en entier sans avoir perfectionné son ouvrage et

réparé ses propres erreurs. La défiance entra dans la

nation : elle était salutaire et légitime ; mais elle

changeait lesaffections douces et généreuses en des sen-

timents sombres et craintifs, et préparait ainsi la ty-

rannie qui a depuis opprimé la France. Cette défiance

domina surtout dans l'assemblée législative. La cour

épuisa tous ses subterfuges , ou pour l'éteindre ,
bu

pour en profiter, en paraissant vouloir l'adoucir ; elle

choisit et renvoya des ministres patriotes, parut quel-

quefois céder à l'assemblée législative, et quelquefois

rivaliser avec elle.

La guerre était déjà sur les frontières; lesétrangcrs

parlaient de la conquête de la France comme d une

expédition de .luelqius siinaines, et leurs complices

impunis répétaient au uiilieu de nous leurs insolentes

' rodomontades avec une impudeur révolt.inte. On e.t-

I citait des troubles dans l'intérieur; les prêlres prê-

I

chaieiit'la contre-révolution, et des querelles reli-

I
sienses semblaient achever d'avilir la France. Un nou-

vel ordre de choses s'établit, et tout fut changé. Le 10

! août vit tomber la royauté avec tout le fracas d'un

corps gigantesque et consolidé par le temps. Cet évé-

' nenient fut le principe de toutes nos victoires au-de-

hors ; il déconcerta une ligue qui avait placé toute sa

confiance dans ses manœuvres au-dedans.

Mais la gloire de la nation ne devait pas rester long-

temps pure; les premiers instants de la république

'. furent souillés par des scélérats qui conçurent le plan

d'une usurpation, et qui la firent tomber sur deux

I fondements puissants: une commune, maîtresse de la

' cité où devait se rassembler la Convention nationale,

I
cl la société des Jacobins, la plus formidable et la plus

dangereuse des associationspolitiques, faite également

pour renverser un tyran et pour en créer un autre.

Conspirant ensemble, ces deux monstrueuses corpo-

i rations délibérèrent les massacres du 2 septembre,

! pour établir à la fois l'empire de la mort, de la tcr-

I reiir et du crime.
I La Convention nationale,convoqueesous de si som-

I bres auspices, dans une cite fumante encore du sang

' de tant de victimes, et qui était alors sous le joug des

' as.sassiiis et des usurpateut-s, lutta péniblement et sans

'

succès contre cette commune dominatrice, forte de la

'

terreur qu'elle inspirait , du secours d'une multitude

d'hommes égarés et des combinaisons de scélérats pro-

' fonds, qui, du sein de la représentation nationale elle-
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même dirigcaifiit ses abominahles'.rpssorts. Elle était

(léià divisée, et ses dissensions, entretenues par les ty-

rans qni voulnient l'asservir, furent la prcmierc_cause

des maux affreux qui oi.t désolé la France. Tandis

nue quelques-uns de ses membres, égarés de bonne

loi se laissaient séduire par de fausses apparences de

désintéressement , de rigidité , de vertu , d amour ( e

l'égalité absolue , et voyaient d'un œil inquiet les el-

forts imiiuissants de leurs généreux collègues pour

s'opposer anxprogrès du désordre, des boinmes sans

principes, ivres d'orgueil , altérés de sang ,
pétris de

bel et de perlidie, savaient piobter de ces divisions

pour dominer, aigrir, exalter , embraser ,
exaspeiTr

tous les esprits. Le patriotisme le plus exagère lut le

voile dont ils se couvrirent; l'erreur de la nation leur

tint lien de force , les iiislitiilions ri'volulioiinaires lu-

rent leurs moyens, et des nioiiceaux de ruines et de ca-

davres devinrent les degr('s cjui devaient les conduire

au trône sur les débris de la république.

Le peuple, flatté, aveuglé, agité, enflamme par eux,

prit dès-lors la modération pour lâcheté, la prudence

pour artifice, la politique i>our intrigue ,
rbuniamte

pour faiblesse, le délire pour le patriotisme, le crime

pour justice , et la licence pour la liberté. En vain la

majorité de la Convention voulut l'empêcher de se

précipiter dans les excès de la démagogie. Lesinstitu-

tions lévolutionnaires furent toutes dirigées vers ce

but affreux; et les représentants du peuple, apre^ une

impuissante lutte, succombant sous les eff'orts d une

insolente commune qui disposait de la force armée, et

sous l'influence des sociétés populaires, toutes alhliees

aux jacobins de Paris, le véritable foyer des conjura-

tions, furent obligés, pour conserver l'espoir et le

droit de sauver un jour la patrie, de céder momenta-

nément à l'orage, et de laisser le vaisseau de l'Etat flot-

ter au gré des vents de l'anarchie.

Un jour affreux s'était déjà levé pour la France ;
la

Convention s'était vue en quelques heures assaillie par

une multitude égarée, et les plus courageux de ses

meniiires arrachés du milieu d'elle pour être livres au

glaive de la loi, qui n'était alors que le glaive de 1 as-

sassin. L'exil, la proscription et les cachots furent le

partage de plusieurs autres, la terreur celui de tous.

Les représentants de la France étaient asservis : la re-

publique entière le fut bientôt, et la liberté sembla

devoir fuir pour jamais cette terre infortunée.

Ce fut alors que , mêlant la plus atroce dérision a

tous leurs crimes passés et à ceux qu'ils méditaient

,

les conspirateurs accusèrent ceux qui n'avaient jamais

cessé d'invoquer nue constitution de s'y être opposés,

cllirentparaîtreen quelques jours un ouvrage informe

«piils décorèrent de ce nom sacré, et qu'ils présentè-

rent à l'acceptation d'un peuple qui n'était plus libre.

Us obtinrentaisénicntparla corruption, parlalorce

el par la terreur ce simulacre d'acceptation (!) ;
mais

ils se jouèrent de leur propre ouvrage avec la même
impudeur qu'ils l'avaient (iroposé ; ils le reléguèrent

dans le silence et dans l'oubli; et sous le nom de gou-

vernenient révolutionnaire ils organisèrent pour la

(h Parmi tant de preuves de la corruption mise en œuvre
pour faire accepter la consiiliuioii cic I7!)3, une des plus

prénieuses sans doute est le témoignage de Garât, alors nn-

nistre. Voici ce qu'on trouve dans jes mémoires sur la ré-

volution, page \&i :

.1 Danton, couvrant ce qu'il y avait de sauvage dans sa

voix, ce qu'il y avait de sensible dans son cœur : «Eh bien !

Il me dit-il. Garât, si vous voulez que cela ait lieu, lais-

>i se?, donc là voire ennuyeuse modération; liàtez-vous de

Il preiulre toutes les mesures pour envoyer partout celte

Il constilution, pour la faire partout accepter; faites-vous

>. Jonner de l'argent, el ne l'épargnez pas; la république en
Il lura toujours assez, u

'1 S'il ne tient qu'à cela, lui rénliquai-je. reposez-vous-en
>i sur moi; je sais que penser de la constitution (|u'on nous
Il donne, mais son accept-ition me parait l'unique moyen
Il de sauver la république, et je vous garantis sur ma lélc

I. (jn'elle sera acceptée. "

France la plus exécrable tyrannie dont les annales du

monde aient pu conserver la mémoire.

Il est douloureux pour moi de vous en retracer le

tableau. Que ne piiis-je déchirer ces pages honteuses

et sanglantes de notre bisloiie, et dérober aux regards

de la postérité ces temps liorril.Us oii la France, hé-

rissée de bastilles, ciniverte déeliarands , inondée (le

sang, déchirée par des guerres intestines, mutilée

dans ses plus riches cités , dans ses plus célèbres mo-

numents, vit planer sur toutes ses communes la dévas-

tation et la mort ! Que ne puis-je ensevelir dans l'om-

bre de l'oubli ces jours où l'innocence fut tant de fois

immolée , les familles dispersées, la pudeur outragée,

les fortunes livrées au pillage, tous les talents, toutes

les vertus transformées eu crime, et où les représen-

tants du peuple eux-mêmes , condamnés à être les té-

moins passifs de tant de forfaits, attendaient chaque

jour l'instant où leursbourreaux vicndraientcomman-

der leur supplice!

Mais que dis-je, citoyens ! loin de voiler ces images

funèbres, retraçons-nous-les sans cesse ;
que ces som-

bres cachots, ces comités farouches, ces jacobins san-

guinaires ne sortent jamais de notre mémoire; et que,

semblables à ces jibares protecteurs, placés sur nos

côtes iiour le salut des voyageurs, ces souvenirs dou-

loureux et terribles servent de signal aux hommes
d'état, aux amis de la liberté de tous les pays et de

tous les temps, pour éviter les écueils de l'anarchie
,

du faux patriotisme et du fanatisme des démagog<ies.

L'anarchie porte en elle-même le germe de sa des-

truction. Nos tyrans se divisèrent; l'excès de leurs

crimes lassa la patience du peuple ; l'abus de leur pou-

voir en prépara la chute ; votre énergie la décida;

vous immolâtes les chefs des décemvirs ,"et vous ren-

dîtes à tous les Français la vie , l'honneur et la liberté.

La journée du 9 thermidor ne fut pas une victoire de

parti , ce fut l'aurore d'une grande et salutaire révo-

lution. La Convention recouvra son énergie , le senti-

ment de sa dignité; une nouvelle carrière s'ouvrit

devant elle; elle sut y marcher à grands pas. Tantôt

poursuivant le cours des victoires de nos armées, tou-

jours héroïques et toujours sublimes, elle aVloignc

de notre territoire les ennemis qui le menaçaient; tan-

tôt portant la liberté chez les peuples qui avaient me-

nacé la nôtre, elle a su traiter honorablement avec des

ennemis vaincus par nos armes, et réconciliés par

notre humanité.
Chacun de ses jours a été marqué par quelque acte

éclatant de justice, par la réparation de quelques-uns

des crimes de la tyrannie; elle a su entourer l,i nation

française du respect et de l'affection de plusieurs peu-

ples: elle a préparé, par les plusgrands triomphes, les

fondements d'une paix durable; ellea achevé de vaincre

la faction féroce qui avait asservi la république, eu

repoussant, avec quelque gloire peut être, et répri-

mant avec queliiue force , deux conjurations qui me-

naçaient encore d'engloutir la patrie dans des torrents

de sang.

Mais, représentants du peuple, nous vous devons

la vérité tout entière : vous n'avez rien fait, si vous

i
n'achevez votre ouvrage. La Convention trahit l'es-

1 poir des Français , elle laisse sa destinée incertaine,

Sicile ne donne enlin à la France une constitution

libre, une constitution qui prévienne le retour de

I
toutes lestyranniesen détruisant l'anarchie, à l'aide

î de laquelle s'élèvent tous les tyrans, qui rende à la

I
liberté sa force et son éclat en la dépouillant des illu-

i sions perfides dont on l'avait entourée.

! Vous le sentez, mais ce n'est pas assez; rappclez-

i
vous ce qui s'est passé depuis l'époque glorieuse de

i
la révolution du 9 thermidor : maigre la considéra-

tion que vous donnait votre victoire, maigre la haine

I que voslvransavaienlinspirée, maigre tous lesdiuigcs

( u'on avilit courus, les malheurs qu'on avait eprou-
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v,«s. rapi.elM-vous '» I*^!":,";:;';^;^;;";!!;!
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,

a,.plnuair le pâlriotisme de ceux^qui avaie.U allnqué
. qm' vous son nom cftrnyait pncore, et le peuple, accoutumé h

, loscfforls siiccessil

aVM fnils pour redresser l'espril pul.lie .'k-mh', pour

rtiRénèrerle-i mœurs vici^es.pouraui'anlir les luMiui-

tioiis infeiual.-s, pour exiler la terreur el laue rei^ncr

la justice . pourëpurer les autorités, pour rendre aux

;lme<; leur .'u.rgie, aux esprits leur justesse, aux opi

nions 1

lauRa

eur liberté, pour faire euliu outiller jusqu au

Mie la tvrannie; songez à la rM|.idil(^duton(>iit

qurnvail causé tant de ravages, et a rmcoiicevahle

lenteur avec laquelle nous sommes parvenus a arreiei

sn course et h remédier à ses désordres.

Quf ces importants souvenirs, qui vous ont lait

sentir la nécessite (riino coiistilnlioiulélinilive et dun

'.uivernemeiil ferme , vous avi'rlisseut sans cesse d en

écarter tous les germes d'anaretiie, tous les levains

de discorde, tous les principes de démagogie qui nous

ont coftté tant de pleurs et tant de sang ;
vous la toii-

(lere/ sur les principes éternels de la liberté, de la

justice et de l'égalité, et elle sera digne du grand

peuple auquel vous la destinez.

Toutes les rois que la Convention a suivi ce triple

étendard, elle a été grande, sage, estimable, invm-

rible; toutes les fois qu'elle s'en est écartée, elle a ett

faible, diviséeel prête à se précipiter elle-même dans

1)11 abîme de malheurs. Il est plus instant que jamais

de nous pénétrer de cette grande vérité , alin qu il ne

sorte de nous aucun acte désavoué par la justice, au-

cune loi défavorable» l'égalitécivile, aucun décret con-

traire à la liberté, alin que nous puissions proliter sans

crainte de la supériorité de notre position.

Oh! combien elle est dillVrente cette position de

celle des dwix assemblées qui nous ont précédés!

Quels (pie fussent leurs principes , elles étaient forcées

de favoriser l'euthonsiasme qui ne connaît pas de

bornes : il nous est permis d'écouler la raison qui ne

vent pas d'excès. En guerre avec le trône qu'elles mi-

naiint et qui les menaçait, toujours occupées à aiiéaii-

tir ileuxcorps puissants , dont les richesses et le crédit

renilircnt la' chute aussi diflicilc que dangereuse, l'es-

prit de- destruction devait présider à leur systôme;

l'esprit d'organisation doit diriger le nôtre. Elles n'a-

vaient ni le temps ni la faculté de choisir les iiislru-

nienls et les moveus qui s'offraient à elles pour com-

battre leurs ennemis; tout nous ordonne, el rien ne

nous empêche de choisir nos moyens et nos instru-

ment- , et d'eu écarter tout ce qui peut ôlre impur ou

dangereux, Les institutions qui leur étaient le plus

utiles pour défendre l'esprit de liberté ,
pouréleclriser

le peuple et pour vaincre le despotisme , étaient par

la même raison destructives du gouvernement nou-

veau ([u'elles venaient d'établir.

Et nous qui venons d'éprouver le vice de ces insti-

tutions, et qui n'avons plus à en espérer de secours,

nous j)ouvons les remplacer par des institutions sages,

dont l'effet constant soit le maintien de l'ordre et de

la traiiiiuillité. Enliu l'assendilée constituante et l'a.s-

sembjée législative, craignant toujours la force et la

vençeanced'un pouvoir rival placé vi.s-à-vis et presque

au-dessus d'elles , se crurent forcées de favoriser l'en-

Ihonsiasme et même les excès du patriotisme et de

l'amour de l'égalité. En voulant refroidir le zèle, elles

nucnient craint de l'éteindre; en épurant leurs défen-

seurs, elles auraient cru diminuer leurs forces; et ce

ne fut qu'après la chute dij trône que les représen-

tants les plus éclairés du peuple , dégagés d'un péril

,

s'aperçurent de l'autre, et cfimincncerent à ouvrir les

veux sur le danger des institutions cnres pour leur (lé-

niicieu gouvernement, suivant la même impulsion,

traitait encore en ennemis ceux qui voulaient conso-

lider le gouvernement nouveau, en regardant coiiinie

ses amis tous ceux qui cherchaient à le renverser par

un zèle aveugle ou par une funeste et perlide ambi-

tion.

Ces moments sont passés; nous avons traversé des

siècles d'erreurs, et nous pouvons aujourd'hui , en

mettant à protit nos fautes, les malheurs du peuple

et les crimes de nos tyrans , nous attacher aux seuls

principes , et en tirer toutes les conséquences.

[Ltt suite à damai//.)

SUITE DE LA SÉANCE DU 7 lUESSIDOB.

Grégoire : Je viens , au nom de vos comités de

marine, des finances et d'instruction publique, vous

proposer l'établissement d'un bureiiu de longitudes.

L'exposé des raisons qui motivent cette demande

prouvera l'indispensable nécessité de ce moyen, pour

faire fleurir la marine.

Thémisloele disait : Quiconque est maître do la

mer l'est de la terre.

Un de nos poètes exprimait la même idée n sa ma-

nière, en disant :

Le triJent de Neptune est le sceplie lUi inonde.

Les succès des Anglais à diverses époques, et spé-

cialement dans la guerre de I76t, n'ont que trop

prouve que la supériorité de la marine décide sou-

vent des résultats de la guerre.

Une des mesures les plus eflicaces pour étouffer la

tyrannie britannique, c'est de rivaliser avec eux dans

l'emploi des moyens par lesquels cet état, qui ne devait

jouer qu'un rôle secondaire dans l'ordre politique,'

est devenu une puissance colossale.

Or les Anglais , bien convaincus que sans astro-

nomie on n'avait ni commerce, ni marine, ont fait des

dépenses incroyables pour pousser celte science v«rs

le point de perfeclion.

Si j'avais à rappeler tous les bienfaits de 1 astrono-

mie, je dirais que sans elle les hommes n'auraient

jamais eu la vi'rllable mesure du temps. L'ignorant

sait-il que l'exactitude de son calendrier résulte des

observations les plus profondes sur l'état du ciel ?

L'astronomie a débrouillé le chaos des 3ges; sans

elle plusieurs écrivains anciens eussent été incom-

préhensibles. Ou sait combien elle a prêté de secours

aux auteurs de l'art de vérilier les dates, l'un des

meilleurs ouvrages de notre siècle , et quel jour a jeté

sur l'histoire la chronologie des éclipses, fondée suv

l'ordre invariable du mouvement des corps célestes.

A côté de la halle an blé., un monunicnt existe en-

core; il atteste la superstition d'une remine qui croyait

à l'as'trologic , et qui ne croyait point à la vertu.
_

Les météores , les aurores boréales et les comètes

ont conservé, presque jusqu'à nos jours, le privilège

d'effrayer la terre.

Les efforts île Bayle et d autres philosophes, pour

"uérir ces maladies de l'esprit humain , ne furent pas

un petit service rriulu ;i la société, si l'on considère

combien il importe de la sortir de l'enfance, et com-

bien les rêveries astrologiques ont influé sur le sort

des nations.
.

Enlin sans l'astronomie la géographie serait en-

Clajeiit encore les 'mêmes; la vibration des esprits

n'était pas prête à s'arrêter ; 1 1 rovniit(> n'était nlns.

révélé le vrai svstcinedu monde.

Mais lenoint de vue sons lequel il nour importe
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surtout de considérer rastronomic c'est relaliven^ont

ù son influence sur la manne et le
«""""f ^'j;

'

lirenl la gloire et la r ehesse de ly Phenicic
,

de RIkhcs

e e cf tl âge. A son aide, d.s flottes niaahan.les

eUlèrent d'Ai^iongaber à Gohir. Uannon dans une

course de 26 jours, poussa jus(iue vers h ï>'.i'o'i'.

et consigna son voyage dans le hn.ple, dunt .1 nous

''un 1,'su'oifome qui , le premier , distingua les climats ,

par les différentes longueurs des jours et des nuits e
|

qui fut le plus hardi navigateur de 1 antiquité, était

"77a'22s"x!es que Pytliéas (de Marseille) passa le \

drtroit de Gibraltar, et parvint juscpi'a IMslaiide ;
dans .

un second voyage, il entra dans lu Manche, passa le

SundetpeniilradanslanaltKiue. \

Cependant les pluserlèlucs inanusdel antiqui > ne
,

furentgnère (lue tVexcellenls caboteurs, parce (lue 1 au-

dace des cnlreprisesi'tailsubordonneea la mesure Ijen
|

étendue de leursconiiaissaiices astronoiui(|ues : a peine
.

osaient-ils jierdie de vue les côtes, La mer At jiiilKiue
,

et l'océan l'acilique n'avaient pas vu dccitadelles tlot-
_

tantes errer sur leurs eaux jus(iu'à l'époque ou, par le

moyen de la boussole et de nouvelles observations as-

tronomiques, de nouveaux Pythéass'aventiiiereul au

large, doublèrent le Cap-des-Tempêtesetouvrnent au

commerce de nouvelles routes.
. ,, ,

Alors les productions naturelles et industrielles de
|

tous les pays circulèrent dans le globe; alors s accrut

l'horizon de la pensée; un grand pas fut lait vers la ci-
1

vilisation générale. De nouvelles branches de la famille

bnmaine apprirent à se connaître : elles purent éten-

dre , les unes vers les autres, les bras de la fraternité,

et dans les communications d'une amitié réciproque

puiser des jouissances nouvelles.

Mais la déchnaisou de l'aiguille aimantée varie,

comme tout lemondesaitjSuivant les lieux et les temps,

et partant les cartes magnétiques y seront toujours

iusuflisantes. Le eoiiiiias de route ni le loch n indi-

quent pas si la marche du vaisseau a été accélérée ou

retardée, s'il a été délouriié par la dérive ou par quel-

que courant. Avec ces instruments le navigateur ne

peut se passer de l'astronomie ; l'astronomie pourrait

absolument se passer d'eux. La découverte des satel-

lites de Jupiter, en perlectiomiant les cartes mannes,

a sufli pour produire une révolution dans l'esprit hu-

main et dans les relations commerciales et diplomati-

ques. . . j, , j

La découverte la plus importante, qui avait d abord

été considérée comme une chimère, etqui a beaucoup

exercé les mathématiciens des deux derniers siècles

,

est la détermination deslongitudesen mer. Leproblême
j

est ceci :'connaissant l'heure du vaisseau, savoir l'heure ,

du lieu du premier méridien convenu, ou du lieu du

départ ; la difiérenee des heures réduites en parties de

l'é(iuateur donne la longitude du navire en la rap-

îiortant au méridien choisi pour terme de comparaison.

On compte sur l'équateur quinze degrés pour une

heure, et conséquemment quatre minutes pour un de-

gré.

Ge-,problênie a été l'objet des méditations et des re-

Gherches d'une société célèbre , dont les travaux sont

devenus la propriété de tous les peuples éclairés ,
de

l'académie des sciences de Paris.

Presque toutes les nations qui fréquententla mer ont

ouvert des concours relatifsaux longitudes; mais rien

n'égale ce qu'a fait l'Angleterre à cet égard.

En 1714, à Londres, fut formé un comité auquel on

appela les plus grands hommes de cette contrée. New-
ton était (lu nombre. C'est là, dit Fleurieu, qu'on tixa

leslimiles (le rerreur;et, d'après la délibération du co-

mité , le parlement publia un bill solennel pour inviter

les savants et les artistes de toutes les nations à s'oc-

cuper du problème des longitudes : un prix de 20 mille

livres sterling fut |,ronosépour celui qui trouverait la

lounitude à un denii-degrc près,

p'aiitres sommes uKjins considérables furent assi-

gnées, tant iKdir des tables solaires et lunaires que

pour des découvertes moins importantes.

L'horlogerie, la inéeani(ine, la gt'oméirie, l'astro-

nomie, ont disputé la gloiri^ de résoudre ce problème;

tontes se sont assuré des droits à la gralitn(le des na-

tions. Tandis que l'aslronomie perfectionnait ses mé-

thodes pour mesurer les dislances de la lune au soleil

et aux éluiles, ce qui lui donne la différence des méri-

diens, l'horlogerieexécntait les montres marines, dont

l'idée n'était paS neuve , mais l'application l'était.

Le gouvernement anglais accorda des sommes exor-

bitantes, soit pourfaire imprimer lesnouvelles métho-

des, soit pour récompenser Bird Rainsden, surtout Ha-

nissoii dont les montres furent essayées pvec succès

dans divers voyages aux Barbades et à la Jamaïque.

En France deux rivaux illustres entrèrent eu lice
;

l'un élait Leroi, lilsde Julien Leroi, à qui Voltaire di-

sait : P'olrc père et Maurice de Saxe ont battu les

Jnglaix; l'autre était Ferdinand Berthoud, à qui nous
' devons savoir gré d'avoir adopté la France pour sa

nouvelle patrie.

A diverses reprises, le gouvernenient arin? a grand;;

frais des corvettes et des frégates
,
pour soumettre à

l'examen, dansdesvoyagesdelongcours, les nouveaux

I
movens présentés pour déterminer les longitudes en

mer. Ces expéditions rappellent avec intérêt les noms

) de Constanvaux, Verdun, Borda, Fleurieu , Pingre,

Rochon et Chappe, dont le neveu est auteur du télé-

graphe. . .

11 résulta de ces expériences que, maigre 1 agitation

du vaisseau, la variation des frottements, la différence

' de température et les autres causes accidentelles, ces

I

montres marines, surtoutcelledeFerdinand Berthoud,

I conservaient une justesse que l'art n'avait pas encore

atteinte.

;
Après une traversée de six semaines, la somme des

écarts n'excédait pas deux minutes de temps, ou un

\ demi-degré en longitude. Ce demi-degré équivaut a

dix lieues, sous l'équateur; à huit lieues deux tiers,

sous le parallèle de trente degrés; à sept, sous celui

de quarante-cinq, et à cinq, sous celui de soixante.

Nos collègues Faure et Trehouard ont constaté (et_ ce

, fait est précieux à recueillir), que dans une dernière

sortie de trente-sept jours, la montre de Berthoud a

donné la longitude à deux lieues près.

Si ce n'est point encore le dernier terme de perfec-

tion, c'est jusqu'à présent le dernier effort de la sagacité

des savants et des artistes ; et certes ils sont les bienfai-

teurs de la soci(Sté. Ils ont épargné à l'humanité des

regrets et des larmes, en diminuant de beaucoup les

chances malheureuses des expéditions nautiques.

Au retour d'un voyage dans rAmcriijue méridionale,

en 1735, d'UUoa imprimait encore à Madrid que la

différence de deux et même trois degrés sur la longi-

tude en mer n'était pas réputée une erreur coiisidii-

rable; et si ,
plus heureuses que les expéditions de la

Peyrouse et d'Eiitrecasleaux , les corvettes expédiées

I

eu 1789 sont rentrées récemment dans les ports de
'

l'Espagne, devenue notre ennemie, c'est peut-être au

génie français qu'elle doit cet avantage , car le génie ,

par ses bienfaits, est cosmopolite ; ses découvertes sont

rhéritage du genre humain, et les travaux de ces hom-

mes occupés a défricher les r«utes de la science ,
a

I prendre la nature sur le fait, suivant l'expression de

Fontenelle, préparent en silence et assurent les destins

des nations.

1 L'envoi d'un aviso en temps de guerre peut com-

promettre le succès d'une bataille et le salut d une co-

lonie si l'ignorance du pilote fait manquer sa route et

retarde son arrivée. C'est faute de lumières que plu-

sieurs bâtiments allant atterrir à l'île Rodrigue pour
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gagner le vent , au lieu tle se porter diriclciiicnt aux

fies Je France ou de la Réunion , ont été capturés par

(les vaisseaux anglais. Par suile irignorance seiiililable,

n'a Ih)1i pas vu un vaisseau (iestiné pour l'Ile-de-

France aborder ù la côte de Malabar?

On se rappelle le Irait de l'amiral Ansoii, dont 1 u\-

eertilude sur la position de L'île Juan-Feriiaiiilez, en

robli.;,'eaiit à tenir mer plus loiigtejups, coûta la vie a

70 ou so lioMinu'S de son étiuipaçe.

La prospérité du commerce , h sûreté de nos vais-

seaux vousintércssent; laviedes marins vduseslcbere,

et vous ne voulez pas qu'elle soit aluiiuliiiiiiic aux er-

reurs des hommes, qui, incapables de s'assurer dii lieu

du vaisseau à chaque instant du jour et de la nuit, de

connaître la longitude et la latitude des points de re-

lâche, le gisement des côtes , iraient se briser contre

des écueils.

Vous avez quelques ofliciers
,
quelques pilotes très

éclairés; il faut en accroître le nombre, si l'on veut

faire oublier les naufrages qui ont affligé la marine

française.

Il faut leur donner des règles sûres et applicables

dans toutes les circonstances. 11 faut , en quelque sorte

,

vulgariser la science en leur communiquant des mé-
thodes promptesetfaciles, pour simplifier les calculs,

et par là même dompter les fureurs de la mer, et trom-

per les ea|)rices de cet élément.

Di'piiis 16C7 les Anglais publient leur Nautical-

Alinaniuh. dont l'idée est due aux Français, car, lors-

que Maskeline , revenu de Sainte-Hélène, le proposa
,

il ne lit qu'adopter l'idée présentée eu 1755 par La

Caille.Cet ouvrage, ilevenu le manuel de leurs marins,

paraît ciiii] et même six ans à l'avance, taudis que chez

nous, à l'époque actuelle, la connaissance des temps
n'est imiirimée que pour l'année courante, et vous se-

riez dans rin)possd)ilité de donner cet ouvrage indis-

pensable à des marins, si dans ce moment on entrepre-

nait quelque voyage de long cours.

Mais aussi la confection du NauUcal-Almanack
est confiée à un établissement pour lequel les Anglais

n'ont rien épargné, à un bureau des longitudes tel que
celui dont vos comités vous proposent la formation.

Ce bureau fera chaque année un cours public d'as-

tronomie; il vérifiera tons les instruments nautiques

destinés pour notre marine ; il sera chargé de rédiger

la connaissance des temps , de manière qu'on ait tou-

jours plusieurs années à l'avance ; il perfectionnera les

tables astronomiques et les méthodes de longitude,

les cartes magnétiques et surtout les cartes hydrogra-
phiques, dont un grand nombre sont encore très vi-

cieuses, celles surtout de la Méditerranée dont l'inexac-

titude intéresse essentiellement votre commerce du
Levant.

Telle est bur imperfection, que, pour l'Anacharsis

de Barthélémy, les cartesont été faites d'après des plans

levés à la boiissolc. La mer Caspiemie, avec le pays

adjacent , est encore si peu connue , que quelques géo-

graphes ont varié de cinq degrés sur sa position. Le
citoyen Beauchamps

,
qui a laissé son observatoire à

Cadgat , et qui est nommé consul à Mascatc, espère

rectifier ces erreurs dans le cours d'un voyage, dont
le commerce et l'astronomie se promettent des avan-
tages.

Le bureau des longitudes s'occupera également de

la méti-orologii' , science |i('U avancée. Et cependant les

n'Siiltatsdi'ci'tte lir.iiulie des connaissances humaines
importent snigulièreiiunl à l'agriculture. On sait avec
quel succès ils outété appliqués parDuhamel à la ho-

l;uli(iue, par Malouin à la médecine, par Dcluc à me-
surer la hauteur des montagnes.

L Observatoire de Paris , le plus beau monument
élcvc' à l'astronoinie , est presque désorganisé. Plu-

sieursdes membres vont dans la Belgique mesurer des

Iriangles, tandis que pour coni|délir l'arc de neuf de-

grés et demi dont la mesure est commencée, le citoyen

Delambre va reprendre les opérations géodésiques de-

puis Orléans, en continuant vers les Pyrénées; et des

Pyrénées Meciiaiii s'avancera vers lui en continuant

les travaux du même genre. Par l'établissement du bu-

reau des longitudes, l'Observatoire se trouve réorga-

nisé.

Dans divers départements vous avez des observa-

toires: à Lyon, Dijon, Moutauban, Marseille, Tonlou.se,

etc.; cl de bons observateurs, tels que Jacques Darquer,

Due, Lachapel le et antres. Le bureau proposera les ob-

servatoires (jui doivent être conservés. Et cerles dans

ce nombre ne seront point oubliés les ports de Brest

et Toulon, qui sont les principaux arsenaux des forces

uiarilinies de la réiiubliipu', oùlesbi soinsde lamarine

coinmandenl inipéncusement l'établissement d'obser-

vatoires. A Brest le local etiesiiistruments n'attendent

qu'une légère dépense [lour placer ce monument, et

là vous avez pour astronome un Homme dont le nom
appelle la confiance, le citoyen Rochon.

Sans doute vous favoriserez également l'établisse-

ment d'un atelier pour la fabrication des lunettes à

Brest, où l'on peut |)resque toujours se procurer par

des prises anglaises \v.Jhntglass nécessaire à leur con-

fection. On prétend d'ailleurs que les lunettes de Paris,

quoique excellentes et fabriquées par des artistes très

habiles, neconviennentpas toujonrsà lamarine, parce

que ceux qui observent à terre n'ont pas à redouter

l'inconvénient qui résulte des roulis et du tangagedes

vaisseaux, et que l'horizon sur mer présente un aspect

dilféreut de celui de terre.

Si l'on accorde à Ferdinand Berthoud un logement

au Louvre, où cet artiste puisse déployer son atelier,

il se propose de rendre de nouveaux services à la jia-

trie, en formant gratuitement des élèves pour la con-

struction des horloges marines ; alors les moyens de

perfectionner la science seront réunis : et tandis qu'en

ouvrant des canaux vous créerez la navigation inté-

rieure , le bureau des longitudes, par ses travaux , ses

observations et la correspondance avec les savants,

tant nationaux qu'étrangers , rassemblera eu un fais-

ceau toutes les lumières propres à éclairer et à diriger

la navigation extérieure.

Diverses opérations utiles résulteront sans doute de

cet établissement.

11 est instant de réparer le gnomon de Tonnerre , ce

ciui peut se faire avec très peu de frais.

Vous réaliserez le projet d'un télescope à la manière

d'lier.scbell, ayant 6t) pieds de long sur 6 pieds de dia-

mètre.

La royauté avait souillé tout : la république puri-

fiera tout. Depuis la fin du seizième siècle, toutes les

nations ont emprunté des Français l'usage de marquer
le nord par une fleur de lis , tant sur les compas de

route que sur toutes les cartes hydrographiques , et

même sur les cartes géographiques qui embrassent

trop peu d'espace pour qu'on luiisse y tracer les mé-
ridienset les parallèles.On ne connaît guère d'exception

à cet usage que dans les nouvelles cartes du Catégat ,

de la Baltique et du golfe de Finlande, par Nordenan-

kars. Des emblèmes plus convenables à la liberté rem-

plaéeront les signes du despotisme.

Le moment n'est pas éloigné, sans doute, où les na-

tions abjurant les puérilités de l'orgueil adopteront

pour méridien commun celui que Ptoléinée avait Kwé.

à la plus occidentale des îles Canaries.

Le bureau de longitude, à Londres, est composé au

moins de dix-huit membres, dont six sont di's lords de

l'amirauté : celui de Paris sera moins lumibreux ; nous

le réduirons à dix membres et quatre adjoints ; vos co-

mités vous proposent des hommes que l'Europe nous

envie
,
qui sont cré;uiciers de la postérité ,

et dont le

l;hoix est nue réparation éclatante des outrages laits

par les barbares, les contre-révnlntionnaires que sol-
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fl:iiirëtrungcr, aux sciences et à niix qui les ciiili-

vciit.

Quant aiixflëpenses, nous ne rappellerons pas celles

(lu'ont fuites les autres peuples , et même les Clunois,

pour l'érection d'un magnifique observatoire; ce qu ont

fait deux lyransde la France pour l'avancement de l'as-

tronomie. Sous LouisXlV, la méridienne et la perpen-

diculaire furent tracées. Sous Louis XV, des colonies

de savants se partagèrent en quelque sorte le globe
,

pour observer le passage de Vénus, pour mesurer des

degrés terrestres; les uns à l'île Rodrigue, au cap de

Bonne-Espérance, en Californie ; les antres en Laponie,

an Pérou.
Il faut défalquer, sur les dépenses nouvel les qu'oc-

casionnera cet établissement, celles qu'entraînait ci-de-

vant l'Observatoire, puisqu'il sera désormais dans son

attribution.

D'ailleurs nous vous disons qu'en fait d'économie

dépensera propos c'est épargner. On vous objectera

peut-être que , dans les lois organiques rela'tives à la

partie de la constitution, qui a pour objet l'instruction

publique, cet article trouvera sa place ; il l'y trouvera

sans doute, et même notre projet est conçu de manière

à être casé dans ce plan ; mais le moment où , d'après

les bases constitutionnelles, le bureau des longitudes

pourrait être organisé est encore au lointain , tandis

qu'il s'agit d'une cliose urgente.

Si vous pensez que l'ajournement soit nécessaire à la

discussion
,
qu'au moins il soit prochain. N'ajournons

pas iudéliniment les moyens de prospérité de la répu-

blique; vous accroîtrez ces moyens propres à bâter

le bonheur de la race humaine, et vous léguerez ce dé-

pôt aux générations qui nous suivront et qui nous ju-

geront. NoLis finirons par ces paroles d'un savant qui,

«près avoir siégé parmi les législateurs , fut assassiné

souslerégimedelatyrainiie : -En astronomie il reste,

ditRniliy, un grand nombre de questions à débrouil-

ler; ce siéra l'œuvre du temps et la moisson de la pos-

térité (1)..

Voici le projet de décret:

• La Convention nationale, après avoir enleiidu le

rapport de ses comités de marine, des finances et d'ins-

Iriiclion publi<iue, décrète :

• Art. I^r. Il sera formé un bureau des longitudes.

• II. 11 aura dans son attribution l'Observatoire na-

tional de Paris et celui de la ci-devant Ecole militaire

,

les logements qui y sont attachés , et tous les instru-

ments d'astronomie qui appartiennent à la nation.

• III. Il indiquera aux comités de marine et d'ins-

liuclion |iuljliquc, pour en faire \ni rapport à la Con-
vention nationale, le nombre des observatoires à con-
server ou à établir au service de la république.

• IV. Il correspondra avec les autres observatoires,

tant de la république que des pays étrangers.

• V. Le bureau des longitudes est chargé de rédiger

l" connaissance des temps, qui sera imprimée au.\ frais

de la république, de manière qu'on puisse toujours

avoir les éditions de plusieurs années à l'avance; il per-

fectionnera les tables astronomiques et le^ méthodes
lies longitudes, et s'occupera de la publication des ob-
sei valions astronomiques et météorologiques.

VI. Un des membresdu bureau des longitudes fera

chaque année un cours d'astronomie.
» VU. 11 rendra annuellement un compte cjeses tra-

vaux dans une séance publique.
Vlll. Le bureau des longitudes est composé de deux

géomètre, quatre astronomes, deux anciens naviga-
leurs, un géographe, et un artiste pour les iustruiîients

astronomiques.
• 1\. Le bureau des longitudes est composé ainsi

qu'il suit :

(1) Bisloirc lie l'.istronomie ancienne !9« piéliinlnaiie,
page III.

bre

Géomètres : Lagrange, Laplace.
Jsirononics .Lakimk, Cassini, Methain, Delam-

• Anciens navigateurs : Borda, Bongainville.
• Géographe : Buache.
» Artiste : Garocher.

» X. Lesmcmbrescomposant le bureau deslongitu-
des feront leur règlement

,
qui sera soumis à l'appro-

bationdes comitésde marine et d'instruction publique.
• XI. Le bureau des longitudes nommera aux places

vacantes dans son sein.

" XII. Il y aura (piatre astronomes adjoints, égale-
ment nommés par le bureau, pour travailler, sous sa
direction , aux observations et aux calculs.

' XIII. Le traitement des membres composant le bu-
reau des longitudes est fixé à 8 mille liv. ; celui des
adjoints à 4 mille liv.

- XIV. Une somme de 12 mille liv. est affectée an-
nuellement pour l'entretien des instrumciiLs, les frais

de bureau et autres dépenses courantes.

• XV. Les dépenses de cet établissement seront pri-
ses sur les fonds mis à la disposition de la commission
d'instruction publique.

- XVI. 11 sera pris, dans les dépôts de livres apparte-
nants à la nation et dans les doubles de la bibliothc-
(pie nationale, les livres nécessaires pour compléter la

bibliothèque astronomique, commencée à l'Observa-
toire. » — Ce projet de décret est adoi)té.

La séance est levée à 4 heures.

SÉANCE DU 8 MESSIDOR.

GiLLET, aunomducomitédesalu:. pul)lic:Citoyens,
je viens vouscommuniquerunedépéchederarméc des
Pyrénées-Orientales : elle contient le récit d'une action
glorieuse. Douze mille Franeaisontcombattu pemiaiil
dix heures contre vingt-huit mille Espagnols, et ont
triomphé du nombre.
Le 26 prairial dernier, un fourrage fut ordonné en

avant de notre camp sur les bords de la Fluvia ; dou/.e
mille hommes furent commandés pour protéger ce
fourrage. Les ennemis se mirent bientôt en devoir de
s'y opposer. Plusieurs combats [lartiels s'engagèrent
successivement avec des forces très inégales. Les bra-
ves défenseurs de la patrie firent partout des prodiges
de valeur Ici , une compagnie de carabiniers à pied
va fusiller la cavalerie ennemie jusque dans ses rangs:
là, une colonne espagnole, très supérieure en force,

ose se présenter devant la brigade du général Bon, clic

est sur-le-champ attaquée au pas de charge et renver-
sée : enfin le fourrage fut e.xécuté com[ilétement sous
la protection des troupes victorieuses. Trois cents cha-
riots chargés de blé sont entrés dans notre, camp. Dans
la retraite, quatre piècesd'artillerie ayant à passer |iar

des chemins difficiles sont tombées dans des ravins ;

plusieurs affûts étant brisés, cet accident les a lait

abandonner ; les chevaux, les avant-trains et les cais-

sons ont été retirés. On évalue la perte de l'ennemi

,

dans cette journée, à 1,000 ou 1,200 hommes. La nôtre

est de 85 hommes tués et 297 blessés.

Voici le compte officiel :

Relation de l'affaire du i& prairial, lll^ année ré-

publicaine ,Jaite par le général en chef Schércr.

Je vons rends compte, citoyens représentants, du com-
bat qui eut lieu le 20 de ce mois, à Toccasion ilii l'odrrai;*

général fait en avant de notre camp.
La nuit du -Ib au 2G

,
quatre colonnes d'infanterie et de

cavalerie se portèrent jusque sur les bords de la Kluvia,

ponr y occuper les positions propres à couvrir le fourrage

prémédité. Les deux colonnes de gauche, rommatidees par

le gênerai de division Hacquin, ayant sous ses ordres le«

génerau.\. de Iirigade Roujet et Bannel, arrivèrent à deat
heures du matin dans leurs positions respectives. Quinze

cents hommes aux ordres du général de brigade Konget,

avec quatre pièces d'artillerie légère et trois cents hommet
de cavalerie, occnpérent les villages de Saint-l'ierre-Pesca
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dor n Je Torrcilla». Lt ovnleru- s<- plaça ilan» I" pl»"'^

pr*» «1» Villl-Colomba. ScUe cinl» lioll.iuc» que .oininan-

'lait lo L-rnè.»! Bannel tinrent I.-» boii et l.s haulour» de

Saini-Michei. Ce- corp. éu.t ,ou.enu par e.nl Im.nmes de

cavalerie et i|n«lre pièce» d'arliMerie légère.
. .

Les lieux colonne» de dr.iile, commandée» par le» cenc-

raux de brigade Bcvan et Bon, se poH#rent également.

pendant la nuit . snr le» bord» de lu Fluv ia. Celle Uu gênerai

Beran, forte de dix-buil cents hi.mme», avec quatre pifces

darlUleric légère et cent chevaux, occupa les hauteurs des

onton»; celle aux ordres du «cieral Bon ,
toute composée

le chawears, au nombre de mille, et cent chevaux, s em-

para des hauteurs d'Espinajressa.

Pendant la inarche en avaht des quatre colonnes, Ion

lit quelque» prisonniers et on enleva à l'ennemi quel<|nes

bi-te- ., corne». L'ennemi ne s'opposa point .i celle marche,

et se tint derrièr* le» bords de la Fluvia jusqne ver» les hint

heure» do matin ,
qu'il flt approcher, entre Saiiil-Michel et

le Tillase de Torre.llas, plasie.irs bataillons d'infanlerie, et

environ mille à douze cents hommes de cavalerie. Celle-ci

passa un instant après la Fluvia, sons la protection de son

artillerie, et le feu cle son infanterie.

La cavalerie eilneitlie, soutenue de quelques bataillons^

lit »lor» denxattaqlie», l'une dirigée snr le général BanncI
;

la t3' demi-brigade et le feu de l'arlilierie vepousséroiit fol-

teinent les ennemis qui repassèrent eh désordre la Fluvia.

Pendant que cette attaque s'efl'ectoait, la cavalerie Piiiie-

mie, soutenue par de l'infanterie léuère, se porta dans la

plaine entre Torreillas et Saint-Michel; la tête de celte ca-

valerie fut chargée i l'instant par la nôtre, et fut repoussie.

La compagnie des carabiniers du 8« régiment d'infanterie

légère, placée h Torreillas , seconda avec valeur celte charge

,

et vint fusiller la cavalerie espagliole jusque dans ses rangs;

mais, tandis que notre cavalerie poursuivait l'ennemi, une

forte'colonne de cavalerie ennemie vint attaquer la nôtre

en flanc, et la força à se retirer avec quelque désordre, à

l'exception du chef d'escadron Pinon, du 15» régiment de

dragons, qui, avec soixante hommes de son régiment, esé-

cuta de sang-froid et avec ordre sa retraite, et passa à tra-

vers la cavalerie ennemie.

Le chef de, brigade Bougon, qui commandait cette cava-

lerie, reçut aiois une contusion au genou; le général divi-

sionnaire Dugua se mit à la tête de la cavalerie, et la refonisa

avec promptitude. J'ordonnai dans ce moment an général

de brigade Guillal de faire avancer trois bataillons des qua-

tre qui étaient en réserve sur les hauteurs de Rimardt; et

au moment où le général Dugna se dispo.sait à marcher aux

ennemis en bataille, j'ordonnai à nn bataillon
,
placé près

de Villa-Colomba, d'en haut, de se former en colonne

d'attaque, de marcher au pas de charge sur le village de
|

Torreillas pour seconder la charge de la cavalerie.

> L'ennemi, quoique liés supérieur en forces, n'attendit

point cette attaque, et se retira précipitamment derrière la

ncial Rusca, qui soutint celle attaque avec la plus grande

FI

L'ennemi, se toyant reponssc aux difrérenles attaques

qu'il avait faite» sur les colonne» de gauche, dirigea alors

tous ses efforts sur les dcnx colonnes de droite; quinze ii

vingt mille homme» d'infanlerie, qninr.e cents chevaux avec

nlosienr» pièce» d'artillerie, vinrent attaquer le village et

le» hauteurs de» Ponton», ainsi que celle» d'Espinavcssa.

«os troupe» ayant été obligées d'évacuer le village des Pon-

tons par l'iininensc supériorité de l'ennemi, «e replièrent

sur le» hauteurs; et lemieroi, s'élendant alors au pied des

hauteurs, les fit attaquer par un corps considérable d in-

fanterie en même temps qu'il dirigeait deux colonnes d'in-

fanterie et de cavalerie ponr envelopper les troupes placées

sur les hauteurs.

Noue artillerie légère, ainsi que l'infanlerie. Oient un

feu soutenu de prés de trois quarts d'heure, qui cependant

ne pnl arrêter l'impétuosité de l'ennemi , malgré le feu à

mitraille qui fat exécuté snr lui à portée de pisiolel. Le

général de brigade Bevan , se voyant près d'être entoure,
^

ordonna la retraite; mais le» pièce» d'artillerie légère ayant
|

de» chemin» trè» difficiles A parcourir, et un caisson ayant

sauté sa retraite devint d'autant plus difflcile, que des pro-

longes se cassèrent, des alTùts et de» roue» furent mis en

pièce», l'artillerie tomba dan» de» ravins, d'où il ne fut plus

possible de U relireri le général Bevan se replia .sur Us

banlenr» de Boncassa».

Pendant que l'ennemi attaquait ainsi avec de» force»

supérieure» le général Bevan, ni.e forte colonne d'infan-

terie et de cavalerie, avec quelques pièces d'artillerie legcie,

Tint se présenter devant le corps ou général Bon
,
et attaqua

ver» tûidi ses avant-postes, commandes par l'adjudanl-gc-

Quelques compagnies du bataillon des Vengeiirs et de

celui de la Drôme, que le général Bon avait laissées sur son

flanc gauche pour empêcher l'ennemi de le tourner, firent

reculer précipitamment la cavalerie ennemie qui cherchait

à les inquiéter.
.

Les ennemis commencèrent alors sur le front du géné-

ral Bon il exécuter un feu de bataillon; cette provocation

ne resta pas impunie : le général, ayant réuni et forme ses .

Irt.npes en bataille dans la plaine, lit battre la charge et

marcha droit à l'ennemi : celle marche ne l'ayant pas cliranlé,

il ordonna ensuite à la troupe de croiser |a baionncite a la

portée du pistolet, et de chaiser an pas de conrse; en un

instant toute la ligne ennemie fut renversée; la éavalcric

française, que le gétiéral avait placée eu seconde ligne, se

précipita ourles fuyardiî, et; léOiile avec les braves chas-

seurs du général Bon, en Ht un massacre épouvantable.

Les bois cl les ravins sauvèrent les débris de cette co-

lonne qui ne reparut plus de la journée.

Le général divisionnaire .\ugerean qui , avant rallaquc

dirigée sur le général Bevan, s'était porté sur la bri-

gade du général Bon, entendant le feu de sa gauche, y

accourut; et, à l'aide de quelques rehforts qu'il tira de sou

camp, commandés par ladjndant-getléral Defieux, il re-

inarclîa aux ennemis, et les repoussa jusque sur les Hauteurs

des Pontons. . ,

Instruit de l'accident arrivé à la brigade du gener.d

Bevan, j'avais ordonne aux généraux Paint et Bannel ue

marcher avec 3,50U hommes au secours de celle brigade. La

distance des lieux ne permit pas à ces deux généraux d;ar-

river assez à temps pour empêcher la roiraite du gênerai

Bevan; mais l'apparition de ce corps sel-nl a contenir les

ennemis; et vers les quatre heures du soir le gênerai -luge-

rean étant parvenu a regagner les hauteurs, et sa jonction

étant à peu près faite avec les généraux Paint et Bannel
,

i'

s'ensuivit un combat d'artillerie et de mousqueterie qui

dura près d'une heure, parce que nos troupes, par 1 inesa-

lité du terrain , ne pouvaient charger à la baïonnette.

L'ennemi enfin, lassé par la vigoureuse résistance de

nos troupes, repassa la Fluvia après avoir essuyé une peite

considérable en tués fet blessés sur le dernier Jioint ou il fut

""vTrs'les huit heures du soir, l'objet du fourrage général

étant rempli, après avoir fait rentrer dans le camp de Rl-

mords près de 300 chariots chargés de ble, j'oi donnai la

retraite du cordon des troupes qui avaieiil servi a le pro'=-

ger; ce qui S'effrctua sans être aucunemen' inquiété par

'^Le'^Rénéral Rouget couvrit parfaitement le fourrage qui

était spécialement conllé à ses soins. Le H' bataillon d in-

fanterie légère se comporta avec une bravoure digne d éloges

lors de la charge de la cavalerie espagnole.

Le général de division Hacquin se loue beaucoup de la

valeur et de l'intrépklité des troupes aux ordres des géné-

raux Bannel et Paint, qui repoussèrent constamment lea-

"*^Le général de division Augereau fait l'cloge des troupes

confiées an général Bon
,
qui ont combattu dans cette joui^

née avec la plus brillante valeur.

L'intrépidité, le sang-froid et les bonnes dispositions du

eénéral Bon. secondés par l'adjudant-général Rusca
,
et les

chefs des bataillons Ceoffroi et Lambert, sont au-de.ssus de

*°
restîine que l'ennemi , fort de 25,000 hommes d'infanterie

et près de 3,non de cavaleri?, a perdu I,ooo4 1,200 hnmir.e5

tant tués que blessés, parmi lesquels beaucoup d'ofnciere;

car il y en ent 24 de mes sur le champ de bataille, !> la seule

attaque du général Bon, outre quelques prisonnier».

Notr« perte , dans une affaire où lî.WiO hommes ont com-

bitlu contre 28,000 pendant dix heures d'un combat partiel,

se monte à S5 hommes tués et 297 blessés; et sans 1
accident

arrivé au* quatre pièces d'artillerie légère ,
dont les hommes,

les chevaux, avant trains et presque tons les e.lissons ont été

conservés, nous n'aurions rien à i^gretterqne i» l'frtc de»

brades qui ont combattu dans cette journ.-e, qui fait Hon-

neur à l'intelligence des généraux et à la bravoure des trou-

pes.

Sii;né f,r.ntKT.K.S<!néralen chefde l'année îles Pyténétf

Orientales.

La Convention nationale applaudit aux dt^tails con-

tenus dans cette dépêche, et en onlonne 1 insertion au

Bulletin. (^" •*"'''^ ^ demain.)
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POLITIQUE.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Boston, le 30 fliTiV. — Un giand iiombie de bons ci-

"ojens de teUe ville se sonl réunis hier pour célébrer

dans une fêle civique les glorieux succès de la républi-

que française. On y a porté les toasts suivaiils :

J la grande famille du genre AH/"a/«.—Puissent

les hommes èlre toujours unis, et se livrer aux doux

mouvements d'une bienveillance mutuelle!

A l'Amérique. — Puisse l'air salutaire qu'on y res-

pire n'être jamais souillé par le souffle empoisonné de

la noblesse !

Au gouvernement de France. — Que la sagesse et

le patriotisme le dirigent, que l'espritd'ordre et de paix

caractérise ses démarches !

Puissent les rois et la noblesse dans tous les pays être

amenés par des moyens paisibles à faire le sacrifice de

leurs titres et de leurs dignités à l'égalité des droits !

Puissent les patriotes de la Hollande unir leurs forces

avec l'illustre république française pour faire disparaître

les rois et les tyrans de la terre !

Puisse l'épéé des Français ne pas rentrer dans le

fonvreau que les vœux qui' l'en ont fait sortir ne soient

accomplis !

Puissent toutes les couronnes devenir des marche-

pieds , les royaumes des républiques, et toutes les na-

tions se réuoir au sein de la liberté et delà paix !

Puissent les tyrans de l'Angleterre être confondus

avec ceux de la Hollande, et les vertueux enfants de la

Grande-Bretagne rentrer dans leurs droits comme les

Bataves!

La constitution de Massachussetts.—V\i\s.s,eA-e.\\e

être revisée sur une plus large base de philanthropie .

La Presse. — Puisse-t-elle être libre comme la pen-

sée, bienfaisante comme la lumière, et féconder l'es-

prit humain comme les rayons du soleil la végétation.

Puisse le commerce, qui fait participer tous les climats

cl tous les peuples aux productions diverses dont la n.i-

lure a favorisé chacun d'eux, n'enfanter plus désormais

de guerres, mais verser le bonheur et la paix sur la race

humaine!

L'arbre de la liberté. — Puisse- 1 -il être le point

central de gravitation vers lequel soit attiré le cœur de

tout Américain, comme l'aiguille par l'aimant!

La société démocratique de /^'cnjio/ii.— Puisse le

génie de la liberté y être uni avec Minerve, pour en di-

riger les opérations !

La Pologne. — Puisse cette puissante république

sortir de ses ruines, cpmme le phénix de sa cendre !

DANEMARCK.

Copenhague, le iO juin. — Voici de nouveaux détails

siii l'horrible incendie que des mains scélérates ont al-

lume dans cette malheureuse ville.

U'puis le canal jusqu'il la tour de l'Ouest (Wcster-

lliore), tout a été réduit en cendres; le nombre des

maisons brûlées est de 1,416, non compris la maison de

ville , l'arsenal , l'église Saint-Nicolas et la maison de

l'amirauté. Parmi les maisons se trouvent deux apothi-

eaireries de la ville, 29 brasseries, 19 boulangeries et

?00 maisons de distillateurs d'eau-de-vie. Plus de 3,000

familles et au-delà de 20,000 personnes sont restées sans

demeure.
Les rues de Friedrichsberg et de Westestrassc, toutes

les maisons qui bordaient le canal, tout le ipiartier

lie Série. — Tome Xll.

nommé l'Allestrand, le m.arché aux poissons, la grande

et la petite rue de l'Église, la moitié de Wimelschast, etc. ;

enfin tous les quartiers les plus voisins du vieux chan-

tier où le feu se manifesta d'abord, ont été la proie des

llammes. Le prince royal accourut à l'instant même où
le feu commença d'éclater, et ne cessa d'animer les tra-

vailleurs parsoncxemple. Il asecouru des malheureux,

sans penser au danger qui le menaçait, et les a sauvés

des llammes près de les engloutir, ou des décombres de

leurs maisons. Il fit aussi, dès la nuit même, dresser des

lentes sur les remparts de la ville. Hier on en a déposé

un bon nombre dans une place située à l'une des extré-

mités de la ville.

Le magistrat s'assemble à la maison des postes, et le

tribunal de police tient ses séances au château de Char-

lottenbourg.

Pour aider aux malheureux et accélérer la cuisson

du pain, le prince a fait remettre aux boulangers 3,000

tonneaux de seigle à bas prix. H a été aussi pris des

arrangements pour leur fournir une certaine quantité

de farine de seigle. Il a été, en outre, ordonné aux

brasseurs de faire en toute diligence une quantité suffi-

sante de bière ordinaire.

La perte occasionnée par ce désastre est immense,

et Copenhague aura besoin de bien du temps pou re-

prendre le lustre que deux incendies si terribles, arri-

vés à peu de distance l'un de l'autre , viennent de lui

ravir.

ALLEMAGNE.

miisbonne, le & juin. — La question delà paix étant

en délibération , les votes éinia ont été ,
dans le collège

électoral, ceux de Saxe et de Brandebourg; dans celui

des princes, ceux de Wagdebourg, Wurtemberg,

Brunswick -Wolfenbiiltel, Ilesse-Cassel, Hesse-Daims-

tadt, Baden, Constance, Prum et Anhalt. Saxe el Wur-
temberg ont voté pour qu'on envoyât six députés au

congrès évenliiel; Baden, Hesse-Cassel , Constance,

Prum et Anhalt en voulaient huit. Magdebourg et

Brunswick-Wolfenbuttelsesont déclarés pour l'envoi

du plus grand nombre de députés. Wurtemberg s'est

tenu à ce vote.

Le vœu unanime est pour la paix ; cela devrait ame-

ner l'unanimité sur les moyens de la conclure
;
mais 11

y aura discussion quant au mode de formation du con-

grès.

Du 10. — Tous les collèges ont senti le danger de

confier la médiation à l'empereur qui, chargé du dou-

ble rôle de chef de l'Empire et de roi de Hongrie, s'olfre

pour traiter de la paix le jour même où il signe un

traité de subsides avec l'Angleterre pour laconlinuatioa

de la guerre (l). Il a été trouvé plus convenable et plus
^

sagede déférer cet important honneurauroi de Prusse,

dont on n'a pas à craindre une telle dissonance d'inté-

rêts ni une pareille duplicité de rôle.

Dans le collège électoral les votes, même celai -de

Cologne (l'électeur de Cologne est un prince autrichien),

se sont réunis pour demander que l'Empire réclamât fm-

mellement l'intervention prussienne; et dans le collège

des princes sur 25 votants 10 ont opiné de mèire.

Wurtemberg a demandé l'établissement du congrès

à Francfort, comme la ville la mieux située.

ITALIE.

Cimta.rccclUa, le Ixjuin. — Des députés cotises, en-

voyés par le parlemenlanglo-corse, et accompagnes iPuu

'0 VovM les nnméros 279 et 280.

18
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comniiMiiirc delà .our <le Lmulros,onl aébarqut -hn-

re porl. Ils vicnnenl nour Iruitor avec le pape au tujpl

•les alTaiies crclésiasluiues de leur pays. On a li>\i .!.

présum.r que lespiincipaiiji aiticlcs du nouveau n (;!<•-

ment en Corse, quoique d'invenlion britanniqu« el

1res peu eonlornies aux priui-ipes romains ,
seront ap-

prouvés avec unecomplaisanec empressée et lout-a-fail

extraordinaire. Une si élranfie harmonie entre Lori.ros

et Rome porte au saint-siése le coup le plus rude q" il

ait reçu depuis longtemps dans l'opinion publique ul-

tramonlnine.

Milan, U lOju.n.— On apprend de Palerme enSic ile

nueles auteurs de la conspiration qui devait y éclater l^e

iourdildu vendredi saint ontélé omiamneset exécute .

L'avocat Blasi a eu la tète tranchée, sept autres ont elé

pendus, et le reste a été condamné aux galères.

Notre gouvernement vient de publier un édit qui in-

vite tous les possesseurs de matières d'or et d argent a

les porter à la monnaie.

AVIS.

Commission de police administrative de Paris.

Nous croyons le public suffisamment averti des pièges

lornse servent les voleurs pour attirer hors de che. eux,

Tmo^en de lettres et avis supposés, les
-oy-li'^^r^ea'r

fiants et profiler de leur absence pour voler plus a leur

,Ûc d'ans leurs domiciles, et enlever avec sécurité ce qui

''Dnnu.r:"r'ase, qui cependant a été déjà publiée, se pra

Mque encore aujourd'ho.. Deux voleurs ---»-„, d une

nne . dénouiller- le premier se fait ouviir la porie ae

ra";ar.e.ne„. et entre muni d'une """5
f'"';;!::™",';';

diKne de confiance, relative à qnelMOe affaire niP»^';'"'''.

ce premier est toujours reçu avec certains ^S''']^'^"'?"

rend à celai de la par. de qui il ,-"^"'-
.^'f '^' ^^ .',

f '':^

convient ou ne convient pas cela es. '"d"* ;".•"" '

es. in.roduit; ou entre en explication, cela lu. suffi., dans

"cours Je cc.e explica.ion, l'au.re voleur rappe ou

mine ou va lu. ouvrir, et Ces. le momen. dont le premier

...ofite pour enlever quelques "bje.s précieux. On entamée

L nouvel en.re.ien avec le ^^'•°"''
•

^"',f
"
™^"f|;]^„

"
l'^

de mani.re à lais'.er au premier .outes les fac.lilés dont il a

besoin pour prendre avec mystère ce qu'il a pu examiner

avec loisir Celui-ci se retire, on termine avec le premier

qui alors prend congé des personnes, sans '"•*'^"'''

f"»';-
lage. e. e'es. quelquefois lone.emps après son depar. qu on

s'aperçoi. qu'on es. vole, et les soupçons ne lomben. pus

toujours sur l'auteur du vol.

D'après cet avis , nous invitons toutes les personnes quel-

conques, lant celles qui sont livrées à des professions pu-

bliques, que celles qui mènent une vie retirée, de se tenir

sur leurs gardes contre celle tournure qui n'a que trop rensM

.

Les membres de la commission, DccnAirrotn, Gosset.

Avis du citoyen Plassan, imprimeur-libraire ,
rue

du Umetière-4ndré-dcs-Arts , n" 10.

La rigneor de l'hiver ayant différé la fabrication du pa-

pier destiné pour l'Ariosie en italien, et pour le Virgile de

Dfsfontainrs, l'nn cl lautre en 4 vol. ln-4" et in-8», grand

papier, caractère de Didot, annonces dans le Moniteur du
IS pluviAie, an III, u° 08, il n'a pas été possible de s'occu-

per de l'impression.

Je m'empresse d'annoncer aux sou»cripleurs que ces deux

ouvrages sont actuellement en train, et que le premier vo-

lume de l'Arioste sera publié à la fin du mois prochain, et

celui de Virgile le mois suivant.

On trouve chez le même libraire, Roland furieux traduit

de l'italien par Dussieux, 4 vol. in*" avec 93 fig., très bel-

les épreuves. Prix, 700 liv.

Le même, 4 vol. in-8°, 83 Bg. , Ires belles i|ircuves. Prix,

600 Ut.

COWVEISTIOW ]N.\TIONALE,

Pritidencc de Louvel.

Suite du discours prâlimijinire au projet de consti~

tutionpour la républiqueJraitçaise,jiror>oncépar
Boissy-d'Ânglas, au nom de la commission des

Onze, dans la séance du 5 messidor, an III.

C'est dans cet esprit, représentants du peuple
,
que

d'aprèsvos ordres nous avons examiné l.t constitution

de 1793, et que nous avons cherchi! avec soin à eu con-

server tout ce qui pouvait être utile , à modilier ou à

cliaiiger tout ce qui pouvait tîti'C contraire à votre uni-

que but, le salut, la liberté et la gloire dit peuple

français; mais il est de notre devoir de vous déchirer

que cette constitution, méditée par des ambitieux, ré-

digée par des intrigants (1), dictée par la tyrannie, et

acceptée par la terreur, n'est que la conservation l'or-

inelle de tous les éléments du désordre, rinstruinent

préparé pour servir l'avidité des hommes cupides,

l'intérêt des hommes remuants, l'orgueildes ignorants

et l'ambition des usurpateurs.

Nous vous déclarons tous unanimement que cette

constitution n'est autre chose que l'organisation de

l'anarchie, et nous attendons de votre sagesse, de votre

patriotisme et de votre courage qu'au lieu de vous

laisser abuser par de vains mots vous saurez , après

avoir immolé vos tyrans, ensevelir leur odieux ou-

vrage dans la même tombe qui les a dévorés.

Atltanchis de leur joug affreux, vous n'irez point les

consulter pour décider de nos lois et de notre bon-

heur; vous ne voudrez point soumettre la France à

unecoiistitution qui fut conçue au sein du crime , dont

la faiblesse, dont l'absurdité même a été calculée pour

que la loi ne fût jamais puissante, ou que la licen(;e

régnOt toujours, et pour consolider l'empire des sé-

ditieux et des conspirateurs.

Depuis longtemps nos idées, à cet égard, étaient ar-

rêtées, et les journées de prairial n'ont rien changé

à nos opinions.

Mais, si quelques cspritsavaient pu encore être aveu-

glés de bonne foi sur les prétendus avantages de cette

constitution , nous espérons que ce? mémorabtesjotir-

nécs les auront désabusés complètement, et leur au-

ront démontré jusqu'à l'évidence les dangers d'un re-

cueil de lois qui autorisent les insurreclloiis partielles,

établit des pouvoirs rivaux de la représentation natio-

nale, remet le .sceptre aux mains îles Sociétés popu-

laires et aux factions, etqui,souiiiettant un ministère

anarchiquc par son nombre et la non iixation de ses

pouvoirs à l'autorité arbitraire d'nneseuleassembléc,

livrée elle-même à tous les orages des jacobins et iK-

la commune, ne peut servir qu'à'légaliser l'empire du

brigandage et de la terreur.

(t) .Saint- ust et Héranlt-.Séchelles furent les principaux

rédactenrs de la Constitution de 1793. On sail quels étaient

les principes du premier, et l'on appréciera ceux du second,

lorsqu'on lira la lettre qu'il écrivit a la Société des Jacobins

de Kent-Brisacb, le2 frimaire, an II. Elle est entre les maii;s

du comité de sûreté générale, et paraitia avec d'antres pic-

ces du même genre ; en attendant , je dois citer ce pas-

s.ige :

•t De bonnes taxes révolutionnaires, de bons emprunts

patriotiques, que je ne partirai pas sans avoir établis, ra-

luèneront bientôt le niveau philosophique de la nature, e'

affermiront réellement celte égalité, qui ne i.erait qu'un rêve

pour ics gens de bien, une formule pour les faiseurs de

phrases, "JJ une atroce plaisanterie pour tant de luillieij

d'hommM, si elle ne devait être poriée et consacrée daui

toutes se^. 'onséqncnces. » A, M.



NouseSDérons qu'il suffira aux liommcs qui crilcu-

|P,ft KSsdevoirà qui celte ço,.st.U.t.on sert

!r"temla.'d. et par qui elle est deinandee, pour appre-

fier ses lironvéïiients et sou utilité.

Si les bi-isauds la réclament avec tant d'ardenr, si

ies an s du Tlcsordre y sont si fort attaches, si les hom-

m. rsang la désirent avec tant de i-assion, il est fa-

ci
ed'eucoMclurequelleeontienldesi,r,uc,p<'.,qu

elle

consacre des institulions favorables a la cupidité, au

déso?d.e et à la tyrannie, et c'est ec qu'il est facile de

ilénioulrer en en parcourant les dispositions.

Elle soumet le destin de la France à une seule as-

semldée, sans lui donner de frein légitime ;
e réunis-

sant eu elle tons les pouvoirs elle e.xpose a libute a

Oc perdue sans retour, dans le cas ou que^ues

hoiuiies auiliilieux et corrompus parviendraient a la

dominer. Il est vrai qu'on soumet les lois qn eUedoi

faire à la sanction du peuple ; mais ceux qui redigeren

cet article savaient tout aussi bien que nous qu il est

impossible de réunir les assemblées primaires auss

souvent, et plusdillicile encore de laire dé iberer tant

de citoyens'sur des objets de lé^'f '''l'I'-.'^^^^^-p.'^^

une délibération presque perpeluelle de mx "' "e 'IS-

semblées primaires dans un pays de vingt- cinq

millions d'hommes, .lont la partie la plus noin-

•e.re se doit presque sans relâche aux ravaux de

•

,R iculture, à ceux âe l'industrie et des ar s, des n a-

mîàct res et du commerce, dont la partie la plus

éclir
"

doit encore des soins et des veilles aux beaux-

ar e à l'étude, el dont la totalité ne peut méditer as-

Z?. constamment sur les objets qui lui seraient soumis

pour arriver à d'utiles résultats?

Fiirede la France un peuple constamment délibé-

rant, c'est arracher à l'agriculture ceux qui doivent

s'y 1 vrer avec constance ; c'est arracher aux comptoirs

du commerce, aux ateliers de rindustrie,des hommes

nui serviraient mieux leur pays par leur aclive assi-

duité que par de vaines déclamations et par des discus-

sions superlicielles.

D'ailleurs peut-on supposer un assez grand accord

a'iutéréls et de volontés pour que lu même loi put

ctie présentée sans danger à l'examen de toutes les

sections de l'empire? Ne voit-on pas a chaque instant

la même loi utile aux uns, défavorable aux autres,

contraire aux mœurs de ce département ,
conforme

aux habitudes de celui-là, exciter entre les diverses

parties de la république «ne division nécessairement

funeste, armerleNord contre le Midi, et prépare^ par

1-1 .ruerl-e civile, le déchirement de la France? Enliii

une pareille institution, dans un pays aussi étendu,

transmettrait bientôt toute l'autorité aux hommes oi-

sifs et turbulents, ([u'aiieun soin ne distrait de l auiDi-

lion de dominer dans ces assemblées, et qui s en ren-

,leiit bientôt les tyrans, surtout s'ils se coalisent cutie

,1 X Mais cette coalition est toute formée; il sullit ae

voir l'art. LlX,où l'on trouve uueoppnsition organisée

et conliée à la dixième partie du peuple doiul est aise

de conclure une opposition perpetuelb; a toutes les

lois raisonnables, à toutes les mesures politiques;parce

uu'il est aisé d'imaginer que celte minorité factieuse

n'aura pas de peine à se réunir, a se concerter dans ses

desseins, et à établir dans la rénublique une utle lu-

. _z _' , K.^r-r^>.. .1111. lin MocnrrtrUCSSeiIlS, Cl il ciauiii uunT " -! .1-- -, ,, ,

terminable entre ceux qui n'ont besoin que du (lesor( le
|

et les bous citoyens qui veulent la paix. Le corps le-
,

gislatif, fatigué par cette impuissance de taire ae
,

bonnes lois, par cette opposition continuelle ,
cher-

chera infailliblement à s'en délivrer ;
il ne fera plus

j

que des décrets de circonstance, attVanchis de cette ora- 1

"dise sanction ; et ne trouvant plus alors de barrière
,

ni au-dehors ni dans son sein, il s'abandonnera sans

résistance aux passions qui les lui commanderont, aux

mouvements tumultueux qui les lui feront rapporter, 1

«lianger, rapporter encore ; ainsi le règne de l arDi-

traire s'établira par la constitution même; ainsi celui

des lois provisoires, non moins dangereux que l'arbi-

traire dirigera la législation. Jamais rien destable et

de solennel ;
jamais rien de réfléchi ne sortira du corps

législatif , il laissera échapper, sans soin etsans ordre,

des décrets précipités el tviaiiniiiues; et comme il faut

loiijours calculer la force des factions en raison de la

faiblesse des pouvoirs destinés à les repiimcr ,
elles

déchireront bientôt la représentiitiou nationale pour

dévorer la France entière , condamnée ainsi a ne ja-

mais goûter de tranquillité ni de calme.

Hormis la juridiction turbulente et anarchique des

assemblées primaires, le corps législatil exerce un

parfait despotisme sur tout ce qui le concerne ;
et tau-

dis que le peu de durée de ses pouvoirs, le renouvel-

lement annuel de ses membres le mettent a la merc-

de la Société des Jacobins, toujours
ilomines par les me-

mesfactieiix, il commande impérieusemenla je nesais

(iiiel fantôme de pouvoir exécutil,compose de 24 mcm-

l'ics exposés à toute heure à l'arme des d.-crels d ac-

ciisutioii dont aucune formalité ne les garantit.

Ce conseil exécutif, sans dignité sans force, sans

stabilité, se divise entre un tel nombre de membres

„ue le secret et Ui promptitude de l'action ne peuvent

ilunnis devenir son partage: nomme, ainsique le corps

lé-islatif par le peuple, il est pourtant soumis a 1 ac-

tion dune autorité suprême qui exerce sur tous ses

,„embres le droit de Vie et de mort, les accuse, les re-

I
vodue et les fait emprisonner à son gre. Ses rapports

avec les corps administratifs restent indéterminés : on

i-nore s'ils lui sont soumis; on ignore s ils sont inde-

ifeiidanls ; et ceux quiont crié avec tantd audace contre

Lu fédéralisme qui n'existait pas n elablissent aucuu

lien qui rattache ensemble les divers lambeaux de

l'empire.

La direction de la force armée reste, dans cette cons-

titution aux ordres des premiers factieux qui auront

laudace de s'en emparer. Non seulement il n y a pas

un article pour réprimer les séditions et tout ce qui

peut tendre au renversement du corps social, mais en-

core le droit d'insurrection reconnu solennellement et

si peu déliiii Ole à la législation future jusqu au moyen

deréiirimer la révolte.
,

Rien n'est établi pour le pouvoir judiciaire, aucune

..aranlie n'est donnée à la liberté mdividue le,

et les établissements les plus tyranniques, as tribu-

naux les plus arbitraires peuvent en résulter tacile-

ment, par la manière dont elle laisse indéterminés les

crimes de lèse-nation.

Aucun principe n'est posé relativement a nos rap-

ports avec les puissances étrangères ; ou ne sait qui

riot déclarer la guerre ; ou ne sait qui doit proposer

fa aix ou ne^mïqui nomme les ambassadeurs elles

..éi éraJx, etc. Et dans cette table informe de chapi res

oui jamais ne mérita le nom de constitution, dis ribu-

t on du territoire, état des citoyens, tormalion de^as.

sem'blées primaires, division des pouvoirs attribution

etTimites des fonctions, tout est vague, tout est es-

qu se piir l'ignorance et l'ineptie : la méchanceté

seule a écrit pSsitivement, a burine prolondemenl les

principes de fermentation et de discorde qui devaient

oduire les séditions, favoriser le pillage prolonger

l'anarchie, perpétuer les massacres et amener la ty-

'
"^

'tÔuI ce qu'on peut lire ou retenir de clair et
«J^

l*";

sitif dans ces tables odieuses, c'est la sanction du dmit

,rinsurrectioii partielle, la conservation < ;'
'^

/^<"^^^

ncubine et de ses facta'usesalliliatioiis ; le m.imuui

ruue"oilune formidable, destmee à opp.^^^^^^

France entière en eiichaîiiaiit ses repre». i tants tt a

sô lettre toutes les richesses «le la iepubli<iue au ca-

price crà|.uleux des orateurs démagogues de q.ielqnes

sections.
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Voilà , cil(iv.'lis . 1.-S v.-rilabl.'S alliaits qui mllieut

aiiloiii- (lo celle iori>;liliili.iiit()iis|psainis du ilesonlie,

tous les nartisaiis .!.• l'an.irhie ; voilà les raisons tnu

porlaieiil. .1 v a qn.Uiues joins, vos perlides collègues

et leur leroci'ssntelliles ii venir le poi^'ii.inl a la niaui

vous il luder Ui coiislitutioli de 17'J.I. Donnez-la-

leur celle Constilulioii.àces hommes de San-, etj ose

direliiievons leur donnerez plusque le gouveiiiement

i^volulionnaire, abhorre par vous, et qni riipiMlle si

horriblemenl lesjonrs de la toute-puissance du crime.

Le «'ouveriieiuent révolutionnaire favorise davan-

ta"C l'amlntion des clubs. Une constitution anarchiquc

Halte plus les inlériMs et les passions de tons les bri-

gands.

Sous le gouvernement révolutionnaire , on a vu les

scélérats se diviser, et les plus habilesou les plus heu-

reux écraser leurs eoupabl.s rivaux. Sous une mau-

vaise coMStitution, les scél.'rats ai;is>e.it dans une en-

tière indépendance les nnsiloanties; ilsneeonnaissent

pas mèine celte lorce desnliordMialioiiiiuuhn-e leurs

fureurs et leurs coups suivant les mteièls et les coin-

biiiaisons de quelques chefs. De ces deux règnes ( e-

suslreux, c'est le dernier qui entraîne le plus de dé-

sordres ,
qui menace la société d'une plus proeliaine

dissolution : il est tellement violent que la tyr, lequi

lui succède lut ou tard paraîtun soulagement heureux.

Peuple l'raniais, tu n'as pas combattu pendant laiil

d'années pour que la liberté ne fût qu'un vam iimn
,

pour que la tvrannic des hommes de sang fût encore

une fois le iir'ix de les ellbris; tes reprcsentuuts ne le

soufiriront pas.

Jetons, citoyens collègues, jetons dans un éternel

oubli cet ouvrage de nos oppresseurs, qu'il ne serve

plus de prétexte aux factieux. La France entière, en

avouant qu'elle a été tvraunisée,a suflisammcnt frappe

de nullité cette acceptation prétendue qu'on allègue

aujourd'hui ; et l'adhésion de tous les Français a la

proscription de nos tyrans condamne au mépris leur

système, leurs plans et leurs odieuses lois. Vous pou-

vez sans crainte comme sans obstacles vous livrer a

l'ascendant de vos lumières,;! l'impulsion de votre sa-

gesse Vous en appellcrezau peuple Inimèmede l'ac-

ceptation qu'on lui a arrachée, et sa décision vous jus-

tiliera. Il est temps que sa volonté se prononce d'une

manière libre et ferme, et elle ne doit pas vous être

douteuse. Il adojitera votre ouvrage s'il est digne de

vous et de lui; et, proscrivant éternellement les lois

anarchiquesde vos décemvirs, il désavouera, comme

il en a le droit, l'espèce de sanction usurpée sur la-

quelle ils ont osé s'appuyer pour légitimer le crime.

Après avoir rompu les lieiishontcux dont ils avaient

chargé la lllierté de vos pensées et l'utilité de vos dé-

libérations, vous devez otfrir à la nation française la

constitiilion républicaine qui doit assurer son indépen-

dance- vous devez, par son prochain établissement,

garantir eiilin la propriété du riche, l'existence du pau-

vre la jouissance de l'homme industrieux, la liberté

et là sûreté de tons. Vous devez faire prendre an peu-

ple français, au milieu des nations qui rcnvironnent,

le rang que lui assigne la nature, et l'influence que

doivent lui donner sa force , ses lumières , son com-

merce ; faire régner la tranquillité sans oppression, la

liberté sans agitation, la justice sans cruauté, l'huma-

nité sans faiblesse. Vous devez créerun gouvernement

ferme sans qu'il soit dangereux, rendre son mouve-

ment rapide en posant des bornes à son activité ;
divi-

ser le pouvoir qui fera des lois sans l'affaiblir; ralentir

la marche législative, et la mettre à l'abri de toute

précipitation funeste sans paralyser son énergie ; com-

biner les pouvoirs de sorte que leur réunion opère le

bien , et que leur opposition rende le mal presque im-

possible ; assurer à l'ordre judiciaire une indépendance

absolue qui ne donne jamais d'inquiétude a l'innocence

et qui ne laisse jamais de sécurité au crime ; eiiviron-

ner le pouvoir exécutif d'une autorité et d'une dignité

qui le fassent respecter an-dedans et considérer au-

(leliors, sans qu'il puisse inspirer d'alarmes à la liberté:

voilà le but sage et glorieux vers lequel doivent se di-

riger toutes vos méuitations.

Nous avons fait tous nos efforts pour nousen appro-

cher le plus près possible dans le plan que nous ve-

nons aujourd'hui vous soumettre. L'examen appro-

fondi iiue vous allez en faire, la discussion à laquelle

il va donner lieu, compléteront cet important travail.

La Convention est arrivée au terme où, jdanant au-

dessus de tous les intérêts particuliers, des fausses

vues, des petites idées , elle doit se livrer sans crainte

à l'impulsion de ses propres lumières; elle doit se ga-

rantir avec courage des principes illusoires d'une dé-

mocratie absolue et d'une égalité sans limites, quisont

incontestablement les écueils lesplus redoutables pour

la véritable liberté.

L'égalité civile, en effet, voilà tout ce que l'homme
raisonnable peut exiger. L'égalité absolue est une chi-

mère ;
|)our ([u'elle pût exister, il faudrait qu'il exis-

tât une ('giilile entière dans l'esprit , la vertu, la force

physique, l'éducation, la fortune de tous les hommes.

En vain la sagesse s'épuiserait-elle pour créer une

constitution, si l'ignorance et le défaut d'intérêt à l'or-

dre avaient le droit d'être reçus parmi les gardiens et

les administrateurs de cet édilice. Nous devons être

gouvernés par les meilleurs : les meilleurs sont les

plus instruitset lesplus intéressés au maintien des lois :

or, à bien peu d'exceptions près, vous ne trouvez

de'pareils hommes que parmi ceux qui, possédant une

propriété, sont attachés au pays qui la contient , aux

lois qui la protègent, à la tranquillité qui'la conserve,

et qui doivent à cette propriété et à l'aisance qu'elle

donne l'éducation qui les a rendus propres à dis-

cuter avec sagacité et justesse les avantages et les in-

convénients des lois qui lixent le sort de leur patrie.

L'homme sans propriété, an contraire, a besoin d'un

effort constant de vertu pour s'intéresser à l'oi-

dic qui ne lui conserve rien, et pour s'opposer aux

mouvements qui lui donnent quelques espérances. 11

lui faut supposer des combinaisons bien Unes et bien

profondes pour qu'il préfère le bien réel au bien ap-

parent, l'intérêt de l'avenir à celui du jour.

Si vous donnez à des hommes sans propriété les

droits politiques sans réserve, et s'ils se trouvent ja-

mais sur les bancs des législateurs , ils exciteront ou

laisseront exciter des agitations sans en craindre l'ef-

fet ; ils établiront ou laisseront établir des taxes fu-

nestes an commerce et à l'agriculture, parce qu'ils

n'en auront senti ni redouté ni prévu les déplorables

résultats; et ils nous précipiteront enlin dans ces con-

vulsions violentes dont nous sortons à peine, et dont

les douleurs se feront si longtemps sentir sur toute la

surface de la France.

Un pays gouverné par les propriétaires est dans

l'ordre social ; celui où les non-propriétaires gouver-

nent est dans l'état de nature. Les anciens l'ont ainsi

consacré dans leurs brillantes allégories, lorsqu'ils

ont dit que Cércs, qui était la déesse de l'agriculture,

et par conséquent des propriétés, avait la première

bâti des villes, organisé les sociétés, et donné des lois

aux peuples.

Nous vous proposons donc de décréter que, pour

ètreeligible au corps législatif, il faut posséder une

propriété foncière <iuelconque. Vous verrez si la va-

leur de cette propriété doit être lixéc, ou si , comme
nous l'avons pensé, sa quotité étant toujours relative

à la fortune du propriétaire, la garantie n'est pas la

nicme, (iiielle que soit son étendue. Ce n'est point gê-

ner la liberté des élections, c'est présenter aux élec-

teurs, c'est (irésenler au corps social un moyen d'é
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purcr les choix; c'est un cautionnement en qiu'Uiue

sorte, c'est un gage de responsabilité que U société

entière réclame, lorsqu'elle va investir un de ses mem-
bres de la fonction de stipuler en son nom.

Mais nous n'avons pas cru qu'il Sût possible de res-

treindre le droit de citoyen , de proposer à la majo-

rité des Français, ou même à une portion quelconque

d'entre eux , d'ab(li<iuer ce caractère auguste. Tous

ont également combattu, et avec le même courage,

pour l'afiranchissement du corps social , tous doivent

donc en faire partie. La garantie, que la société de-

mande lorsqu'elle va déléguer un de ses pouvoirs, est

un résultat de son droit collectif, de sa volonté géné-

rale ; c'est après s'être organisée qu'elle délibère sur

les conditions qu'elle exigera de ses magistrats ; son

intérêt est sou principe, et il ne peut y en avoir d'au-

tre; mais, lorsqu'elle se rassemble pour exercer cette

première fonction, elle est composée de membres tous

égaux , elle ne jieut en expulser amtun de son sein.

La condition de propriété n'est point la base de l'as-

sociation , dont chaque homme l'ait également partie

indépendamment de ce qu'il possède. La pauvreté de

l'indigent a le droit d'être protégée comme l'opulence

du riche, et l'industrie de l'artisan comme la moisson

du cultivateur. D'ailleurs serait-il politique, serait-il

utile à la tranquillité de séparer un peuple en deux

portions, dont l'une serait évidemment sujette , tan-

dis que l'autre serait souveraine? Cette usurpation

ferait-elle autre chose qu'armer la portion opprimée

contre celle qui l'opprimerait ; et ne serait-ce pas éta-

blir dans l'Etat un germe éternel de division, qui li-

nirait par renverser votre gouvernement et vos lois?

En retranchant du corps social une portion aussi

nombreuse d'hommes , ne les condamiieriez-vous pas

à se considérer comme sans pairie ; et n'en fewez-vous

pas à perpétuité les s.ilellites du premier brigand qui

saurait se montrer à eux comme digne de venger leur

outrage?

Nous avons toutefois examiné s'il n'était pas quel-

ques exceptions indispensablement nécessaires et ri-

goureusement justes à l'exercice des droits politiques.

Nous avons cru. que tout citoyen devait, pour les

exercer, cire libre et indépendant ; ainsi l'homme en

étal (le domesticité nous a paru n'être ni l'un ni l'autre:

il ne possède plus en effet son indépendance naturelle;

il a changé contre un salaire quelconque une portion

de sa liberté; il est soumis à un autre homme dont il

emprunterait malgré lui les opinions et les pensées,

et dont il doublerait rinlbieiice dans les délibérations

publiques. Il perd donc nioini nliiiieinent l'exercice du

droit de citoyen. Il en sera de même à l'avenir de ce-

lui qui ne saura ni lire ni écrire , ou qui n'aura pas

appris un art mécanique. Un homme n'est vraiment

libre eu effet que lorscjuil a dans sou propre travail

les moyens de subvenir à son existence; un honjme
n'est vraiment indépendant que lorsqu'il n'a besoin

de personne pour l'éclairer sur ses devoirs et pour

transmettre ses idées.

Depuis l'usage de l'imprimerie, la faculté desavoir

lire doit être regardée comme un sixième sens dont le

développement peut seul nous rendre vraiment hom-
mes, et par conséquent citoyens. Enfin c'est un bel

hommage rendu à l'égalité civile que l'obligation im-

posée à chacun d'apprendre une profession mécani-

que ; c'est effacer sans retour les distinctions odieuses

tirées de la distinction des états; c'est agrandir pour

toute la nation les sources de sa richesse avec la sphère

de son industrie ; c'est arracher rhommc au vice et à

l'ennui ijui ne l'affligent le pins souvent que parce

qu'il n'est point occupé (1). Les mendiants et les va-

(I II est inutile <rol)seivoi' que celte disposilion ne peut
s'«ppli(|uer II la génération actuetle. dont l'éducation a été

hviée à l'indiflïreRCC de l'ancien régime. A. M.

gabonds ne font point partie du corps social : les uns,
parce qu'ils lui sont à charge; les autres, parce qu'ils
n'appartiennent à aucun pays. Enhn les banquerou-
tiers sont redevables à la société tout entière; ils ont
trahi le premier devoir imposé |)ar elle , celui de res-

pecter ses engagements; ils sont en présomption de
mauvaise foi. Ordonner que nul citoyen ne pourra en
exercer les droits s'il n'est inscrit ail rôle des contri-
butions publi(iucs , ce n'est pas non plus en gêner
l'exercice, c'est consacrer le principe que tout mem-
bre de la société doit contribuer à ses dépenses

,
quel-

que faible que soit sa fortune.

La république française est hospitalière : elle rece-
vra dans sou sein, elle protégera par ses lois, elle

défendra par son gouvernement tous les étrangers
qui viendront sur son territoire exercer ipielque coin-

nu'rce,,naturaliser quelque industrie et jouir paisible-

ment des bienfaits de la liberté; elle maintiendra les

lois philanthropiques de l'assemblée conslitiiante (|ui,

sans réclamer même une réciprocité légitime, aboli-
rent ce droit de tyrans , connu sous le nom de droit

d aubaine. Mais il y a loin de cet accueil fraternel, fait

à tous les habitants du monde, à leur admission aux
droits politiques. Avant de les considérer comme ses

enfants, la nation française doit s'assurer qu'ils sont
dignes d'en remplir les devoirs ; nous vous proposons
diverses conditions au moyen ili'sqiirJU's tniit élraii,;;er

sera censé avoir donné, au pi^iiplc dont il vdudia luire

partie, la garantie qne réclament ('gaiement la politi-

que et la raison.

Mais il est une autre garantie que l'intérêt de la na

lion réclame , et que nous allons vous propose, non
pour l'exercice des droits de citoyen , mais pour I eli-

gibilitéaux fonctions publiques, lesquelles ne peuvent

exister et être remplies que conformément au plus

grand bien de tous. Nous considérons i^ette nistitution

comme une sauvegarde essentielle de la constitution

que vous allez établir, et comme devant en cimenter
toutes les parties. Nous vous proposerons de décréter

que dans quelques années nul ne pourra remplir une
place dans l'organisation politique s'il n'en a précé-

demment exercé une d'un ordre inférieur.

Cette idée n'est pas nouvelle : plusieurs hommes
d'état l'ont indiquée; l'immorte! auteur du Contrai

social
,
qui l'avait puisée dans la législation des répu-

bliques anciennes , l'avait présentée aux Polonais
;

Mirabeau , à qui l'on ne contestera point les vues pro-

fondes d'un homme d'état, l'avait proposée à l'as-

semblée constituante. N'appeler aux grandes places

que des hommes expérimentés, déjà connus par le

choix du peuple , déjà éprouvés par l'exercice de

fonctions plus ou moins importantes, déjà livrés, pen-

dant plusieurs années, au scrutin épuratoire de l'opi-

nion publique : voilà le premier avantage de cette

disposition ; ajoutez-y que, par ce moyen, vous inves-

tissez d'un nouvel éclat toutes les fonctions secon-

daires, vous les rendez également honorables, égale-

ment précieuses à obtenir, puisqu'elles sont l'ache-

minement nécessaire vers celles d'un ordre supérieur;

vous garantissez qu'elles seront bien remplies, car du

zèle de ceux qui en seront pourvus dé[iendra lear

avancement.

Ainsi vous étalilissez cette énudation d'honneur et

de vertu qui est le fondement des républiques, et vous

faites conspirer l'ambition même en faveur de l'exé-

cution de vos lois : enfin vous garantissez au peuple,

ce qui n'e^t pas sans avantage, que les fonctionnaires

du premier ordre seront choisis avec égalité dans tous

les points de la république, puisqu'on ne pourra guère

être élu que dans les lieux oit l'on aura exercé la fonc-

tion qui aiM-a rendu éligible. En exammant cette pro-

I

position de près, nous n'avons trouvé aucune objection

' raisonnable (;ui puisse vous empêcher de l'adopter,
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landis que 1:. crainte seule d'abuser ilo vos niomonls analyser, et la solution des plus grands probIPi.ies du

MOUS force de i.asser sous silence une foule de raisons cœur humain !

uni rappuieiit. Sous le joug de la monarchie, celte Comment le li'gisiateur s'élèvera-t-il à ses hautes

iliscossion eût pu entraîner une délilii'ration plus dif- fonctions, s'il est (dacd, en formant la loi, de manière

licile uiaisdans un i^ouveriieiiienl ipil ne rencontrera à ce que tout révedIeSes pussions sans i|ne rien puisse

noiiil' d'olistacles à l'cxiciition de la volonlé du peu-
^

leur imposer de frein; si l'agitation de son ;lme s'ac-
'• • • -• .: 'i: !.,„. ,.-.,„»= ..t ii>s croît et se perpdtne par tout ce qui fermente autour de
pic, où les institutions publiques, 1rs usages et les

nui'urs s'uniront aux lois pour garantir la liberté, ou

renvidiissement d'un pouvoir sur l'antre ne sera pres-

que plus à craindre, tous les inconvénients disparais-

sent et les avantages subsistent.

Mais une nation n'est libre, n'est heureuse, n'est

puissante que par le respect qu'elle montre pour ses

propres lois. La plupart des législateurs, |)our graver

ce respect dans l'iîme des citoyens, en ont fait une sn-

Serslitiou. Tantôt ils les ont environnes des liclions

fs prêtres et des poètes; tantùt ils ont emprunté l'in-

Duence desanciennes habitudes.Toujours ils ont veille

attentivement à ce que leurs interprètes fussent en-

tourés de tout ce qui commande la vénération, ils en

ont choisi les organes parmi les hommes sortis de

l'Age où les pass ons troublent le calme et font taire

la sagesse ,
parmi les hommes éprouvés par une

longue carrièn; d'honorables travaux, ou recomman-

d.ibles par l'intégrité de leur vie. Sachons établir à

lenrexem|)le ce culte auguste de la loi, source des

vertus constantes ctdesdcvoneinents héro'i'ques: mais

par (juels moyens y parviendrons- nous?

Invoquerons-nous les idées religieuses? Ah! leur

inllnence serait vaine ; elle a besoin de l'appui du

temps. Laissons d'ailleurs la religion s'efforcer de con-

soler les hommes par ses bienfaisantes promesses,

sanctilier leur morale, épurer leurs mœurs, réprimer

leurs vices , et perfectionner, si elle le peut , leurs ha-

bitudes et leurs principes; mais que son empire soit

toujours distinct de celui du législateur. S'il réclame

son autorité, il verra bientôt s'affaiblir la sienne; et

quand il voudra devenir son pontife il ne sera plus

que son esclave.

Invoquerons-nous l'empire de l'éducation pour for-

tifier celui des lois? mais le torrent des événements

,

lisons même le torrent des crimes, n'a laissé nulle

part s'établir ces institutions où s'épurent les généra-

tions nouvelles sous la surveillance des sages. Une
seule éducation a pu retremper nos âmes; elle nous a

tous asservis à ses leçons; c'est l'éducation du mal-

heur. Mais, quelque influeute qu'elle puisse être, les

lois atroces qui l'ont préparée sont bien peu suscep-

tijilesde faire chérir ce culte que nous voulons fonder.

Nous n'avons donc pour faire respecter nos lois, pour

leur donner ce caractère auguste qui piissionne l'ilnie

en laisant fléchir la volonté, et qui les niid plus dura-

bles que les tables d'airain sur lescitielles on peut les

écrire, nous n'avons, dis-je, qu'à leur imprimer une

profonde sagesse. Etablissons d'abord tout ce qui peut

donner a ceux qui en sont les organes cette gravité ,

cette prudence, qui lesnieltentà couvertdes surprises

des passions. Formons le corps législatif de manière à

re que la loi n'en sorte jamais que profondément réflé-

chie. Souvenons-nous de tant d'orages excités parmi

nous et dans le sein des assemblées qui nous ont précé-

dés. La loi
,
préparée dans le combat des passions ja-

louses et turbulentes, perdait d'avance cette profonde

moralité qui devait faire sa force; et, s'environnaut du
souvenir scandaleux des agitations qui présidaient à sa

naissance , elle ne se répandait sur tout l'empire que

pour exciter de nouveaux troubles

lui? Malheur à tout état qui reçoit ses lois d'une as-

semblée de législateurs (pi'on recherche comme un
spectacle ; où l'on voit régner luie effervescence, un

désordre de sentiment, pins vrai et plus profond que

tout ce que peut offrir la scène; où rillusioii est telle-

ment complète que les spectateurs eiix-mCmes , se

ccovant acteurs, partagent et reproduisent réinotioii;

on des hommes enivrés se choquent , s'agitent dans le

tumulte et croient délibérer !

Combien de foisauseindesoragesnenoussommes-

iious pas dit : Faisoni taire nos passions , elles nous

m'Hissent, elles déshonorent notre ouvrage ! Et pou-

vions-nous réprimer nos mouvenlents? Quelle institu-

tion nous y forçait? quel frein nous étioiis-tioiis Imposé

à nous-mêmes'? Sans cesse placés entre la sottise ([ui

ajourne sans s'éclairer, et l'ignorance qui décide sans

consulter, la surprise du moment pouvait décider de

la loi, Elle se formait , elle se prononçait plus d'une

fois, non pas lorsque nos eprits étaient éclairés, nos

Ames tempérées, mais lorsque nos forces physiques

étaient épuisées. Ne nous le dissimulons pas; si dans

cette lutte pénible nous avons vU souvent la passion de

la liberté, celle du bien publie, se montrer plus fortes

et plusopinicUresquc les préjugés qu'elles renversaient,

il est pourtant dans la nature des choses (jue les juis-

sionsiiidividaelles,quelacupidité,rainbilion,lahaine,

la vengeance, aient une vigilance plus active , des ac-

cents pins véhéments, une habileté plus profonde, ur.

plus grand talent d'égarer les hommes sous des pré-

textes perlides, que les passions bienveillantes, aflec-

tueuses, qui embrassent l'intérêt général ; en sorte que

la victoire doit naturellement rester aux premières,

dans des assemblées où la loi peut se prononcera tou-

tes les heures.

Laissez celte facilité de faire les lois, vous les verrez

bientôt se multiplier, se contredire, se choquet, s'oi-

fenser.

Comment la loi d'aujourd'hui sera-t-elle respectée,

lorsqu'elle est contraire à la loi de la veille
,
qui etle-

méme en renverserait plusieurs autres?

Comment les lois seront-elles respectées, lorsqus ,

griice à leur multiplicité sans bornes, l'esprit le plus

vaste ne pourra les posséder, ui les comprendre?

Veiller à ce qu'il y ait peu de lois dans un empire

c'est veiller à ce qn'ellessoieut niieux comprises, mieui

exécutées; c'est préparer un code simple tpi'une ins-

truction familicie ,
qu'une expérience facile

,
peuvent

graver dans le cœur des hommes; c'est les recom-

mander davantage à l'affection et au respect. Tout im-

pose donc la nécessité d'op|ioser une digue puissante

à l'impétuosité du corps législatif: cette digne, c'est

l'expérience qui va nous enseigner à la construire :

cettedigue, c'est la division du corps législatif en deux

[

parties.

Vainement voudriez-vous tracer un ordre de déli-

bération pour une assemblée unique: croyez-vous qile

son impétuosité, toujours accrue par les obstacles, res-

pecterait les barrières dont vous l'envil-onneriez? Elle

ne serait enchaînée à vos formes que jusqu'à ce (lu'il

Si les méditations des philosophes, si les recherches lui plût île les détruire. Tout ce qui lui donnerait des

l'es savants exigent le recueil leinent de l'itme, demau- ' entraves lui serait odieux ; et regardant comme des li-

denl tonte la puissance d'atti ntion dont l'homme est mites à la liberté tout ce qui serait contraire a .sa pius-

suscep'ible.que sera-ce de la formation de la loi, qui sauce, vous la verriez bientôt s'élever au-dessus de

réunit et les diflicultés des grandes Combinaisons de toutes les règles, et considérer son affranchissemiiit

l'esprit , et l'observation des faits les plus dilliciles à «omnic une révolution tégcnératrice. Toutes les fois
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iju'on liiipiTsuaiIcrait,ni^m('fiiiissemeiit,(iu'micli:iii-

KCiiiciil importe iiii boiilieiir ilc l'Etnl; qiruiic tiKiiiicre

(le (U'Iilii'icr pins prompte peut être utile au bien pu-

blic, elle s'empresserait de l'adopter.

ie m'arrêterai peu de temps à vous retracer les dan-

gers inséparables de l'existence d'une seule assemblée ;

j'ai pour moi votre propre histoire et le scnliinent de

vos consciences. Qui mieux (|ue vous pourrait nous

dire quelle peut être , dans une seule assembler , l'iii-

lliience d'un individu? enmuiont les passions qui peu-

vent s'y introduire, lesdivisious qui peuvent y naîlre.

J'intrigue de (pieUiues factieux, l'audaee de quelques

scélérats, l'éloquence de quelques orateurs, cette fausse

opinion publique dont il est si aisé de l'investjr, peu-

vent y exciter des mouvements que rien n'arrête, oc-

ca.sionner une précipitation (jui ne rencontre auenii

frein, et produire des décrets (jui peuventfaire perdre

au iieuple son bonheur et sa liberté, si on les maintient,

et a la représentation nationalesaforceetsaconsidérii-

tion, si on les rapporte?

Dans une seule assemblée la tyrannie ne rencoidre

d'opposition que dans ses premiers pas; si niuîcireons-

tancc imprévue, un enthousiasme, un égarement po-

pulaire lui font franchir un premier obstacle, ellen'i-n

rencontre plus; elle s'arme de toute la force des re-

présentants de la nation , contre elle-mèuie ; elle éta-

blit sur une base unique et solide le trône de la terreur,

et les hommes les plus vertueux ne tardent pas à âtre

forcés de paraître sanctionner des crimes, de laisser

couler des fleuves de sang avant de parvenir à faire

une heureuse conjuration qui puisse renverser le ty-

ran et rétablir la liberté.

( La suite h ileiiittin.
)

SUITE DE LA SÉANCE DU 8 MESSIDOR.

Un secrétaire donne lecture d'une pétition adressée

à la Convention nationale par René Legrand, au nom
de plusieurs pères de famille, mis en état d'arresta-

tion comme membres on agents en sous-ordre de la

commission chargée de l'évacuation du Palatinat, mais

qu'il ne faut pas confondre, dit-il, avec peut-être trois

cents autres agents chargés des mêmes fonctions par

des autorités différentes.

Il s'est commis, ajoute-t-ii . des dilapidations énor-

mes dans le Palatinat; la Convention nationale et le

comité de salut public en ont été instruits dans le

temps ; mais il n'y eut aucune part.

Il propose, pour moyens de justification, les décrets

de la Convention, lesarrètés du comité de salut public

et des représentants près les armées, et tout leurs actes

soutenus d'une boiuic conduite : il rappelle ensuite

leurs eiïoris pour faire vérifier le compte général de
leur conduite.

I.e oha[)ilre des contributions, observe-t-il
,

par

exenqile , annonce , d'après le bordereau signé du
payeiu' général de l'année du Rhin, un versement non
pas de 13S,000 livres, comme on l'a dit k la tribune

,

mais de plus de deux millions en numéraire.

Le chapitre de la dépense totale pour l'évacuation,

qu'on dit avoir coûlédes millions, est porté à 370,000
livres, y compris 280,000 livres pour frais de trans-
port de toutes les richesses du Palatinat, qu'on peut
évaluera plus de 60 millions.

René Legrand en conclut qu'il est nécessaire de vé-
rllierceeomjite, et défaire un rapprochement des
pièces qui l'établissent avec celles recueillies par le

rapporteur, pour mettre à portée de reconnaître les

agents infidèles.

Il termine en demandant Jes ;ommissaires vérifica-

teiu's, la levée de leurs mandats d'arrêt, la fixation de
leurs appointements, un secours provisoire , attendu
l'urgence de leurs besoins, et l'examen scrupuleux de
leur conduite politique et privée.

MoiXEVAULT : Je demande que les mandats d'arrêt

prononcés contre René Legrand, président de la com-
mission de l'évacuation du Palatinat, Villiers et autres

agents qui ont présenté leurs comptes , soient levés.

René Legrand est un ancien patriote quia rendu des

services signalés à larépid)li(|ne;c'cstun homme pré-

cieux qui n'aurait jamais dû être frappé d'un mandat
d'arrêt sur de simples dénonciations et sans avo'ir au
moins été entendu.

Chargé d'une commission difficile, dans un payscon-
qnis , Legrand a opposé au brigandage une résistance

énergique; son génie et son coiu'ase ont su concilier

les droits terribles de la conquête avec les maximes de
la justice e! de l'humanité, etc'est parses soins ipie les

armées de la républiijue ont été nourries et entreteimes

pendant plusieurs mois.

Il a élé accusé, 1» de n'avoir pas présenté de comp-
tes, et cependant ces comptes existent depuis plus d un

an;

2» De n'avoir fait qu'un versement de 138,000 liv.

à la trésorerie nationale , et il y a versé |ilus de deux
millions en numéraire;

30 D'avoir favorisé les dilapidations et les procla-

mations ; toutes les pièces de son administration attes-

tent son zèle et ses soins intrépides et continuels pour
en arrêter le torrent.

Plusieurs de ses coopérateurs ont tenu également
nue conduite irréprochable et républicaine: que ceux
qui ont foulé aux pieds les principes soient punis, rien

de plus juste; mais il ne faut pas confondre l'innocent

avec le coupable; et René Legrand , Villiers et plu-

sieurs autres ne le sont pas. Une maladie sérieuse ipii

afflige Legrand rend sa mise en liberté plus pressante

encore.

Perrin (des Vosges) : J'appu?e les observations de

mon collègue, et notamment eu faveur de \illiers,

dont j'atteste la bonne conduite; cet homme est la

probité personnifiée.

La Convention nationale décrète le renvoi de la pé-

tition et des propositions au comité de salut puldic ,

chargé de statuer spécialement sur la mise en liberté

des pétitionnaires , dans le plus bref délai.

Genevois , au nom du comité de siîreté générale :

Le nommé Kerknit Larrglois est prévenu d'avoir cons-

piré ouvertement contre l'Etat dans le département

du Calvados : cet homme prend la (pialité d'adjudant-

général de la deuxième division de la prétendue ar-

mée royale et calholique ; il a voulu organiser la

chouannerie dans quelques districts du Calvados ; il a

arboré la cocarde blanche ; il a supposé qu'on avait

proclamé un roi à Paris ; et ,
pour abuser (jIus facile-

mentde la crédulité de la multitude, il s'est dit chargé

des |)ouvoirs des représentants du peuple envoy('S

dans ce département.

L'instruction d'une procédure a été comnu'ncée

pour faire juger ce conspirateur et ses complices, pour

rétablir l'ordre qu'ils ont troublé; mais les crimes

dont ils sont prévenus ayant été commis et répétés eu

divers lieux, il s'est élevé des difficultés de compé-

tence qui entravent la marche de cette affaire.

Ces difficultés ont été soumises à l'examen de vos

comités de législation et de sûreté générale; ds ont

consiiléré combien il importait a la sûreté publique de

les faire disparaître, et de réprimer prouipte:uent b's

auteiu-s de tous ces désordres : en conséquence ilf

m'ont chargé de vous présenter le pr jet de décret

suivant:
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. l a Coiivontioii iialli)ii:ilo, apirs avoir (iitcinlii li's

comitos de législation et de sûicté gciicialo ,
décrète

ce qui suit:

. Art. K^ Le nommé Kerkuit Langlois, se disant

Doisy d'Ollandoii, prévenu (l'avoir conspiré contre

l'Etat , en organisant le ehouainiagc dans le départe-

ment (lu Calvados, et parlicnlièrenienl dans les dis-

tricts de Caeii , Falaise , Lisienx et Pont-1 Eveiiue ,
en

provoiinant le rétablissement de la royauté et l avi-

li^>;eMieiit de la représentation nationale , sera juge de

niihne (|ne ses complices par le tribunal crimuud dn

département du Calvados.

. 11. Le tribunal, pour l'instruction et le jugement,

se coid'ormera aux articles IV et V de la loi du 12 prai-

rial dernier.

- Les ofliciers de police de sûreté, les directeurs du

juré, les commissaires civils et autres foiulionuaires

publies cpii auraient reçu des informations, ou qui se-

raient deipositaires de pièces relatives à ladite couspi-

ralion, sont tenus de les envoyer sans délai à l'accusa-

teur public du département du Calvados. »

Ce projet de décret est adopté.

Sallengros fait, au nom des comités de salut public

et des secours publics, le rapport sur la pétition des

habit;uits de la ville de Couselle, brûlée ensuite d'un

arrêté du représentant du peuple Hentz, et propose le

décret suivant :

• La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public et des iiiiances,

décrète :

• La trésorerie nationale , sur le vu du présent dé-

cret, paiera aux députés-commissaires de la ville de

Couselle 12 mille liv., alin de pouvoir retourner dans

leur pays ; ajourne le surplus des réclamations renfer-

mées Oans leurs pétitions. »

Ce projet de décret est adopté.

Vernier soumet à la discussion le code hypothé-

caire. H est adoiUé sauf quelques articles renvoyés ,

soit à un nouvel examen , soit pour une nouvelle ré-

daction.

La séance est levée à 3 heures.

SÉANCE DU 9 MESSlDOn.

Un des secrétaires donne lecture des lettres sui-

vantes :

Amh-net à la Convention nationale.

Représentants dn peuple français , je vous présente

des plantes de sarrasin ou blé noir, des épis de toutes

tes céréales cultivées aux environs de Paris, et des

grappes de raisin de vignes du même endroit, mais

peu favorablement exposées. Je vous les présente pour

vous en faire connaître l'état, coniniiinéinent ignoré

dans cette grande commune , alin ([uc dans la disette

où nous nous trouvons vous fassiez h votre tour pu-

blier combien les moissons, combien le retour de l'a-

bondance sont prochains.

Le sarrasin est déjà en grains malgré les fréquentes

gelées <le floréal, et quoique dans les années ordi-

naires ce grain sorte à |ieine de terre dans cette saison.

Le seigle est presipie mûr, le froment est en pleine

fleur ; les deux espèces d'orge, l'avoine et le sarrasin

«ont en grains.

Oh ! (iiic ne pnis-je adresser la parole aux tribunes,

et leur dire :

Citoyens, qui voyez ces fruits, apprenez à vos fa-

milles "et à vos amis combien ils sont avancés! Faites-

leur observer (pi'en attendant (pi'ils puissent s'en

nourrir la nature leur prodigue d'autres secours.

Assurez-leur de plus (inedc'jà, depuis (|iiel([ue temps,

le Koussillon a fini ses premières récoltes; que le Lan-
guedoc a commencé , et peut-être même achevé les

siennes dans ce moment-ci.

Hve la république! vive la Convention natio-

nale !

Si/rné AUDENET

,

De la section du Panthéon-français

,

Rogcr-Ducos, représentant du peuple en mission

à Landrecies,

Landrecies, le 4 messidor. Pan III de In républiqa
française une et indivisible.

Citoyens collègues, je vous transmets un trait de
gt'iiérosilé fraternelle (jne la commune de Landrecies

vient d'ajouter à sa gloire. Les circonstances le ren-

dent digne d'être connu de la république entière.

Nos collègues Merlin de Douay et Delamarre,en re-

nouvelant les autorités constituées du Quesnoy, ont
trouvé cette commune dans la pénurie la plus extrême
de subsistances. Tout était épuisé ; les indigents al-

laient périr. Les regards se sont aussitôt tournés vers

Landrecies, où la sage prévoyance de la municipalité

et le bon emploi des fonds de secours ont assuré aux
habitants des blés jusqu'à la moisson. Un commissaire

du Quesnoy est donc venu exposer l'affligeante situa-

tion où ses concitoyens étaient réduits; il a voté un
prêt de blé que la municipalité de Landrecies a ac-

cueilli et satisfait avec un empressement digne d'é-

loges.

Ainsi la plus malheureuse commune de cette con-

trée , et peut-être de la république , a si économique-
ment ménagé les fonds qui lui ont été versés à titre de

secours, pour les employer à un petit approvisionne-

ment de grains, qu'elle a la satisfaction de les partager

avec le chef lieu de son district, qui a reçu plus de

fonds de secours, qui a comparativement bien moins

soulTert , et qui offrait plus de ressources aux pauvres

dans l'aisance de la majorité de ses habitants.

Quelle leçon pour les communes auxquelles il a

fallu, pour ainsi dire, arracher le superflu pour en
soustraire d'autres aux horreurs du besoin!

Cette conduite ne rend-elle pas les habitants de Lan-
drecies de plus en plus dignes des bienfaits de la Con-
vention et de sa sollicitude? Ah ! sans doute les asiles

seront bientôt rendus à ces républicains si courageux
dans leur malheur, et qui se montrent encore dans

leur misère humains et généreux aux dépens de leur

nécessaire !

Salut et fraternité. RoGen-Ducos.

(/.« suite il demain.^

N. B. Dans la séance du 11 messidor, Doiilcet est

venu, au nom du comité de salut public, lire à la

Convention deux lettres du général Aubert Diibayet,

qui annonçait que partout les chouans sont battus et

dispersés ;
que ce ne sont plus que quelques hordes

d'assassins sans chefs, et dont la faiblesse et la désu-

nion préparent le prochain anéantissement.

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la deue viagère sont prévenus qu'on a

ouveil le paiement des parties de renies viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le I*' vendémiaire,

an 111, dans les quatre bureaux de liquidatinn, jucques et

compris le n" 3,000.

I,p paiement de.s mêmes parties du n" .l.oni â 4,000 rs* anssi

ouveit depuis le 7 inessidoi-, présent mois.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Conslanlinopic, le 10 ma!. — Un connier cxtiaordi

nairc a anpoilé le i de ce_mois, au minislie Je Prusse,

la nouvelle de la paix tondue enlie sa cour et la répu-

l)liq\ie française. Ce minislre a eu à ce sujet une con-

féiencc avec le reis-effendi ; le minislre de France, le

citoyen Verninac, et les autres membres du corps di-

plomatique reçurent des copies du traité. Le lende-

main le ministre français rendit visite à celui de Prusse,

et de là tous les deux se rendirent ensemble chez le reis-

cffendi.

Les préparatifs de la Porte semblent annoncer une

guerre contre la Russie, guerre dont la situation ac-

tuelle de la Pologne serait la principale cause, et dans

laquelle la Porte aurait pour alliés effectifs les puis-

sances du Nord réunies. Ce projet parait se suivre avec

activité.

Nous avons senti dans cette ville, le 29 du mois der-

nier, entre cinq et six heures du matin, un tremble-

ment de terre ; mais les secousses étaient faibles et

n'ont produit aucun dommage apparent.

ALLEMAGNE.

Cohtvntz, le 25 juin. — La garnison autrichienne de

Luxembourg est attendue dans ces environs pour y

passer le Rhin ,
conformément à un des articles delà

capitulation. Le commandant autrichien d'Ehrenbreit-

slein, d'accord avec le gênerai républicain Maiceau,

a fait dresser à cet effet un pont de bateaux vis-à-vis de

Vallendar.

L'armée de siège va se rendre tout entière sur les

Dords du Rhin. La première colonne est déjà en marche.

Les hostilités d'avant-postes, toujours inutiles, étaient

devenues très meurtrières. Les généraux des deux par-

lis sont convenus de les faire cesser.

Il est arrivé à Anvers plusieurs bateaux venant de la

Hollande et chargés de canons, de caissons, de mor-

tiers, et de toutes sortes de munitions de guerre que

les troitpes coalisées n'ont pu emporter dans leur re-

traite précipitée.

Ratisbonne, le 5 juin. — La cour de Vienne met tout

en œuvre pour empêcher les états de l'Empire de vo-

(er pour l'intervention du roi de Prusse dans la négo-

ciation de l'Empire. Il est à remarquer que M. le baron

de Buol, cocommissaire impérial à la diète, dont les

talents politiques sont si connus en Suisse, réussit tort

bien à détacher tous les princes allemands de la coali-

tion, parles mêmes moyens dont il s'est servi pour alié-

ner les cantons helvétiques de la maison d'Autriche. Sa

roideur atrabilaire et sa gaucherie diplomatique n'a-

boutissent qu'à prouver chaque jour davantage que la

guerre actuelle contre la France n'a pour but que d'af-

faiblir tes puissances du second ordre
,
pour parvenir à

exécuter le plan d'envahissement de la Bavière et de

quelques autres états qui sont à la convenance autri-

iliiènnc (1).

1 ANGLETERRE.

Londres, le 5 juin. — Le roi de Danemarck s'est dé-

cidé, à la demande du roi de Prusse, à fermer le Sund

(I) 'Nous sommes munis de plusieurs autres renseigne-

ments <iui nous viennent soit de &alïsbonne, soit de Franc-

fovt, et qui nous confirment dans l'opinion énoncée en l'.ir-

ticle ci-dessus. A. M.

3» Série, —Tome XII.

aux vaisseaux russes qui voudraient agir contre la

France : telle est l'importante nouvelle qui circule

depuis quelques jours en Angletene; mais, comme ce
n'est encore que sur la foi d'une personne arrivée

d'Helsingor à Liverpool , il faut attendre qu'elle re-

çoive confirmation, et les probabilités sont pour l'af-

fimalive, surtout depuis l'épouvantable incendie de
Copenhague, auquel on prétend que le cabinet de Pé-

tersbourg n'est pas étranger.

« Un fait curieux et important pour l'histoire, dit le

Moniing-Chronicle , c'est qu'on savait d'avance, et

qu'on annonçait même à Londres, avec l'espoir de la

réussite, la dernière insurrection de Paris : on croit de

plus qu'on n'a renvoyé assez adroitement la motion de

M. Wilberforce relative à la paix, que pour se ména-
ger le temps d'avoir des détails.

» Il faudrait, dit le journaliste, en supposant la vé-

rité de cette dernière circonstance, que les cabinets

dont les intrigues tendent à faire verser le sang s'as-

surassent du moins qu'il ne sera pas répandu en vain.

Quelle horrible politique que celle qui produit des

massacres qui doivent être inutiles! u

L'amiral Howe est allé, il y a quelques jours, avec

le roi , à Buckingham-House. Cet officier commmce à

se rétablir; cependant, comme il n'est pas assez for"

pour entreprendre une campagne de mer, on continue

à croire qu'il sera remplacé par lord Brideport.

Quelques papiers annoncent l'arrivée prochaine de

douze vaisseaux de ligne russes,- complètement équi

pés, qui doivent venir se joindre à une escadre anglaise

stationnée à Nore ; mais beaucoup de gens doutent que

le cabinet de Pétersbourg s'écarte du plan qu'il s'est

fait depuis le commencement de la guerre de ne jouer

qu'à jeu sûr, et de tirer parti des circonstances sans y
rien mettre du sien.

Les derniers avis de Sierra-Leone portent que celte

colonie commence à se rétablir des ravages que les

Français lui ont fait éprouver. Elle a tiré quelques se-

cours'de bâtiments américains, qui ont suppléé à ceux

que la mère-patrie n'a point fournis depuis le 14 mars.

L'anniversaire de la naissance du roi a été célébré

hier 4 juin par les réjouissances ordinaires et les salves

d'artillerie de la Tour et du Parc.

La trésorerie va émettre incessammtnt des guinées

et des demi-guinées où les armes du roi seront blason-

nées d'une tête de Maure, en signe de la souveraineté

qu'il vient d'acquérir sur l'ile de Corse.

La circulation est infectée d'une quantité prodigieuse

de pièces d'argent si mauvaises qu'on peut les regarder

comme de la fausse monnaie.

Il v a des ordres très positifs pour amener dans les

ports' britanniques tous les bâtiments américains char-

gés de blés et autres provisions pour la France. M. Jay,

ministre des Etats-Unis, s'en est plaint; mais on lui a

répondu qu'on savait que ces bâtiments n'étaient point

chargés pour compte de particuliers , mais bien pour

celui du gouvernement français.

Il est possible au reste que les propres besoins de

l'Angleterre entrent pour quelque chose dans cette (ne-

sure injuste et violente , car la semaine dernière plus de

mille pauvres ont promené dans les rues de Dublin, au

bout d'une perche, un pain de cinq livres, entoure d'un

crêpe noir, qui se vendait 12 sous anglais
,
prix Ut>p

haut pour le pauvre peuple d'Irlande.

On a sursis à l'exécution de qucUpies soldats du ré-

giment de milice de Brighton , condamnés à la cord»

pour avoir enlevé de force du pain et des faunes. Il

1»
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parait qu'on a craint un soulèvement général du corps

dont co> siiKlals font partie.

On parle de prorojjer sous peu de joure le parlement

d'Irlande , et l'on ne croit pas que celui d'Angleterre

continue longtemp de tenir ses séances après cette

prorogation que la sienne suivra bientôt aussi.

Une guerre avec la Hollande étant regardée comme

certaine, on s'occupe sérieusement à réparer l'hôpital

de marine de Deal.

On s'attend d'un instant àl'autre à recevoir la nou-

%elle d'un combat naval que l'amiral Waldcgravc aura

dû livrer à une escadre IVançaise de cinq vaisseaux et

iecinq Irégatcs. Les deux escadres ont été reconnues

dans les eaux de Portugal par le Jusoii , nouvellement

arrivé à Pljmouth.

On sait l'arrivée a Madrid du comte de Bute, envoyé

extraordinaire de la Grande-Bretagne près la cour

d'Espagne : on craint que ce ministre ne la trouve pas

très disposée à continuer une guerre au-dessus de ses

moyens, et dont elle est bien lasse. Il serait pourtant

dur de se brouiller avec elle, car le commerce britan-

nique en tire un grand parti. Dans le courant des dei-

niei-s mois il est entré dans les ports trente-quatre bâ-

timents cliargés de ses laines.

On a reçu un paquebot, pour lequel on craignait, ce-

lui de Hambourg; il est arrivé avec trois malles et plu-

sieurs courriers d'Italie, de Vienne et de l'armée
;

il a

appris la translation du quartier-général de Dupholti a

Hanovre.

M. Ensbington a proposé aux actionnaires de la

compagnie des Indes de payer les frais du procès de

M.Hastings, qui se montent à plus de 71,000 liv. sterl.,

et de lui faire en outre, pendant dix-neuf ans, uuu an-

nuité de 500 liv. sterl., puisque sa longue et di%"En-

dieusc alïaire a eu pour objet son administration dans

l'Inde, et cpie l'acquitté mérite un témoignage de re-

connaissance de la compagnie qu'il a si bien-servie.

CONVENTION NATIONALE.

Président» de Louvet.

Suite du (liscoun prélhninaire au projet de consti-

tution pour la rcpuhliquc française
,
prononcé

par Bois.sy-d'Ànglas , au nom de la comniiMion
des Onze, dans la séance du 5 messidor , an III.

Il ne peut y avoir de consliltitinn stable là où il

li'e.viste dans le corps législatif qu'une seule et unique
assciiiblce; car, s'il ne peut y avoir de stabilité dans

les résululioos, il csl bien évident qu'il n'y en aura

pas dans la constitution qui leur servira de base.

Comme il n'y aura point de loisiixcs,il n'y aura point

d'babiludes politiques; coiiimeil n'y aura point d'ha-

bitudes politiques, il n'y aura point de caractère na-
tional , et alors rien ne défendra plus la constitution

que le peuple aura jurée. Il suftira que (luelques
niembres, cou! rarics dans leurs vues, en supportent
iuipatieinnicnt le joug

,
pour que l'assemblée se trou-

vant' tout à coup agitée, sans savoir ponrrjuoi, soit

conduite iiivoloiilaiieniciit à le secouer et à ledèlruire.

La division du corps Icgislalif en deux sections iiiflrit

toutes les dclibcratioiis en leur faisant parcourir deux
degrés divers; elle est le garant ([ue les règles tracées
;': cliacunc d'elles pour la formation de la loi seront
respectées par toutes les deux. La première portera
plus d'attention à ses décisions, par cela seul qu'elles

devront subir une révision dans la seceiide; la se-

conde , avertie des erreurs de la pieinicrc et des causes
qui les auront produites , se prémunira d'avance contre
«M jugement erroné donc elle cinnaîlra le principe;

elle n'osera pas rejeter une décisioi'i oui lut présentera

le sceau de la justice et de l'approbation générale;

elle n'osera pas en adopter une contre laquelle s'élè-

veront cette même justice , cette même opinion publi-

que. Si la question est douteuse, de l'acceptation d'une

section et du refus de l'autre sortira une nouvelle dis-

cussion, et, di\t-oii persister quelquefois dans un refus

mal fondé , il n'y a |)as la moindre comparaison entre

le danger d'avoir une bonne loi de moins et celui d'a-

voir uneniauvaise loi de plus; nous aurons elicorc at-

teint à cet i'L;ai(l le j'Iiis hautilegré de perfection dont

les institutions liuniaims soient susce|)tibles.

Si à toutes ces raisons nous avions besoin d'ajouter

quelques exemples, nous invoquerions celui de l'A-

méri(iue ; presque toutes les constitutions de ce peuple,

notre aîné dans la carrière de la liberté, ont divisé le

corjis législatif, et la paix publique en est résultée

La Peiisylvatiie seule n'a voulu longtemps qu'uiis

seule assemblée , et , malgré la pureté des mœurs de

ses habitants, la simplicilé de leurs usages, la dou-

ceur de leurs vertus privées, des dissensions intestines

l'ont divisée , et l'ont forcée d'imiter enfin l'exemple

desescoétats.

Je ne connais point, j'ose le dire, d'objection rni-

soimablc à faire à la division du corps législatif; iiiais

il existe contre ce principesage une sorte de piévention,

parce ipie les esprits inquiets, ardents et ombrageux,

lesjaloux amants de la liberté, croient toujours voir

dans celte institution salutaire la renaissance des titres

anéantis, la résurrection de la noblesse et la création

delà pairie. Accoutumésàne pas séparer l'idée de deux

chambres de celle d'une dignité héréditaire, ils crai-

gnent (pie nous ne voulions naturaliser en France le

plus monstrueux des syslêmes. Ah ! qu'ils se rassurent,

ces amis d une égaliléque nous chérissons comme eux:

la constitution que nous offrons doit reposer sur cette

base éternelle , et nous ne voulons point nous en écar-

ter. Qu'ils bannissent ces craintes puériles : les ter-

reurs paniques sont l'apanage des esprits étroits et (les

âmes faibles, cl il suffira sans doute de connaître

l'organisation que nousproposons.pour juger qu'elle

ne iloil rien offrir de contraire à la liberté républi-

caine.

Une chambre de pairs héréditaires est une pro-

duction de l'orgueil féodal ,
pour conserver les pri-

vilèges des grandsetdcfendre Pautorité du trône; elle

ne peut être naturalisée danslesein d'une république;

nn sénat à vie est une institution aristocratique non

moins contraire aux principes sacres qui ont préparé

notre révolution ,
qu'à ceux de l'intérêt public. Nous

proposons seulement de diviser le corps législatif en

deux conseils également élus par le penjile, nommés
pour le même espace de temps , et ne différant l'un de

l'antre que par le nombre et l'âge de leurs membres.

L'un, nommé le Conseil des Cinq-Cents, sera ehargd

de proposer les lois; l'autre nommé leConseildesAn-

cieiis , et compo.sé de deux cent cinquante membres,

aura le droit de les examiner, et la loi ne sera [larfaitc

que lorsqu'elle aura été acceptée par lui. Il n'y a sans

douie rien dans ce système de ressemblant a la pairi'

on à l'aristocratie d'un sénat.

Le Conseil des Anciens que nous vous proposons

est une institution sage, politique et morale, dont le

but est le maintien des droits du peuple et In conserva-

tion de la liberté. L'objet de la pairie anglaise est de

consolider la royauté; celui du Conseil des Anciens est

d'empêcher son'relour; ils n'ont (ju'un avantage eom
niun , celui d'arrêter la précipitation des législateurs;

mais d'ailleurs il n'existe pas plus de ressemblance

entre eux qu'entre la monarchie et la réjjubliipie . la

féodalité et l'égalité , la liberté et l'asservissement.

Nous ne nous sommes pas contentés de proposer ni

obstacle ouissaut à !a urceinitation oui arrache de
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décrets à l'enthousiaime d'une seule assemblée ; nous

avons voulu garantir îiussi le Conseil des Anciens (le

la tentation ilnngerense d'entrer en rivMit.- avec ce ni

desCin.i-Cenls pour l'initiative et la cont.'elioïKfsloib,

nous avons borné ses droits et ses fondions de sort,-

nue ne pouvant jamais proposer de lois ,
il ne puisse

que sanctionner les résolutions qui lui sont lourmes,

ou leur refuser son consentement.

Le Conseil des Cinq-Cents étant composé de mem-

bres plus jeunes proposera les déerets qu il croira

utiles; il sera la pensée, et, pour ainsi dire, I ima-

Cination de la république; le Conseil des Anciens en

sera la raison : il n'aura d'autre emploi que d exami-

ner avec sagesse quelles seront les luis a admettre ou

les lois à rejeter , sans pouvoir eu proposer jamais.

Le contraire ertl été dangereux ; rien n'eût empêché

qu'une faction, s'établissaiit dans le Conseil des An-

ciens, ne voulût conquérir l'opinion populaire par

des pro|iositioiis exagérées ,
et ne rivalisât d extrava-

gance avec le Conseil qu'il doit contenir.

Nous connaissons iilusieurs autres projets de divi-

sion du corps législatif; ils. nous ont également paru

défectueux : dans l'un , on ne voulait qu une assem-

blée divisée à certaines époques par le sort, et loulaiit

ainsi alternativement sur elle-même; on coiiliait a

tontes les deux l'initiative et la sanction respectives ce

la loi : mais il eu résultait l'inconvénient possib c

d'organiser ces diverses assemblées à contre-sens de

leurs fondions; et le danger de répartir trop inegalc-

niciit les talents desdiffércnts membres. Dansirn antre,

on avait proposé de créer deux sections égales, déli-

bérant sciiaremeiit, se proposant mutuellement leurs

décrets, et se réunissant en commun pour délibérer

dans une seule assemblée , toutes les fois qu'il y aurait

dissentiment.

Nous avons pensé que ce projet offrait encore plus

d'inconvénients que l'autre; c'est la même ressource

pour les factions; c'est le même entraînement a re-

douter; c'est la même influence des orateurs que dans

une seule assemblée. Dans cette hypothèse ,
toutes les

fois que l'objet est peu important , les deux chambres

doivent être d'accord, et c'est alors précisémeiit que

la séparation est inutile; toutes les fois que 1 objet

s'a"raiulit et qu'il acquiert une haute importance ,
le

dissentiment des deux sections force la réunion en une

seule chambre , et voilà tous les dangers d'une assem-

blée unique
,
précisément pour la seule chose ou il au-

rait fallu les éviter.

Vous verre?, par les articles de noire plan, que

nous donnons au corps législatif une durée de pou-

voirs assez courte
,
pour que la liberté publique ne

soit point menacée ,
pour que ses membres ne se pcr-

^

vertissent point par l'habitude enivrante du pouvoir
;

mais assez longue aussi pour garantir le corps social

des secousses qu'entraînent nécessairement des réélec-

tions trop fréquentes, de l'inexpérience des hommes

(\us et du di'l.iut de stabilité des systèmes qui doivent

s'y é'tablir : c'e^t la nécessité bien reconnue de com-

battre cette in tabililé qui nous a fait adopter l'idée

des renouvellements partiels et la possibilité des réé-

lections. Ainsi l'entier corps législatif sera renouvelé

par moitié tons les deux ans ; ainsi les membres sor-

tants seront e:igibles; ainsi les mêmes principes, les

mêmes systèmes .'ie perpétueront sans que le pou-

voir reste, dans les mêmes mains ; ainsi la législa-

tion et le goiivurnement ne changeront point, bien

qiK' les fonctionnaires changent; ainsi la république

sera toujours la même, et les cilo\ens, coinme les

étrangers, ne seront plus exposés à calculer dans leurs

transactions politiques on particulières les chances

d'un renonvelleinent total et d'une aberration de prin-

cipes ; ainsi ces homines coupables qui , dans le cri-

mitiel espoir de renverser no de changer notre gou-

vernement et nos lois, se fondent sur le désir que

pourrait avoir une législature de détruire ou de uiu-

dilier ce qui avait existé avant elle, seront encore

trompés dans leurs Ciilculs,

ISous ne vous parlerons pas aujourd'hui du renou-

vellement de la Convention, mais nous pensons que

le salut de l Etat exige, que le maintien de la coiislitu-

tiou que vous allez décréter réclame qu'il soit effectué

d'après le mode proposé pour les assemblées pro-

chaines, et nous vous présenterons dans peu de jours

un projet de loi à ce sujet.

Vous environnerez le corps législatif de lormes

graves et imposantes;il délibérera revêtu des marques

Ile sa dignité, alin iiue chacun de ses membres soit a

chaque instant rappelé à ce qu'il est , à ce qu'il doit

être.

Sans rejeter la publicité de ses importantes délibé-

rations , vous ne voudrez pas qu'elles puissent être

iiilluencées par uni; population turbulente et suscep-

tible dêtre corrompue; vous penserez avec juste

raison que la première de toutes les conditions,

pour le maintien de la liberté du peuple, est l in-

dépendance du corps législatif, et vous ne verrez

point celte indépendance là où sept cents législateurs

peuvent être dominés par un auditoire de quatre ou

cinq mille personnes , dont la composition appartient

au premier factieux qui veut l'organiser.

INous vous proposerons de décréter constitutionnel-

lement que le nombre des personnes admises dans les

tribunes ne pourra , dans aucun cas ,
excéder la moi-

tié de celui des représentants; c'est le seul moyen

d'einpècber qu'elles ne puissent les opprimer.

La publicité de vos délibérations ne résulte pas seu-

lement de ce que quelques citoyens eu sont les té-

moins; ce qui la constitue surtoutc'esteelle des proces-

verbaux et des écrits des journalistes; c'est par la

communication des jiensées, qui résulte de la liberté

de la presse
,
que la France entière peut assister a vos

discussions et à vos débats. Enfin vous nous avez ren-

voyé hier l'examen d'une proposition tendante a ile^

creter que, dans quelque lieu que soit le corps légis-

latif , il sera appelé autour de lui une garde levée dans

tous les départeineutsde la république.

Cette proposition nous a paru conforme a tous les

principes qui nous ont servi de base ,
et nous vous pro-

«oserons de l'adopter. . . ,

'Te corps législatif , eu effet, est, s. je puis i^arler

ainsi , la proi.riété de la France entière ;
son indépen-

dance et' sa 'conservation ne doivent l'a^^^j;"'^'"^ "'

être confiées au patriotisme et an courage de a cita

dans laquelle il délibère, la totalité de la république

a un iiUé et trop grand à l'une et à l'autre pour s'en

?ep" sur lès soins d'uneseule portion d'elle-même :

d'ailleurs vous trouverez dans l'adoption de ce te idée

„, nouveau moven de resserrer de plus en plus les

icnsqui doivent mur entre eux les citoyens de la

ne ne patrie; vous rai.procherezpénodiqneme it des

omm malheureusement condamnés par b. nature a

V v e séparés les uns des autres. Apres avoir exercé

n.omeutauémeut .les fonctions f"'""'««^ ,•«;« l'O^

teront parmi leurs conc.toy.Mis les sentimentsde c e

fraternité sainte, qui doit être la base delà lepii-

''"'Mais quelle que soit la forme du gouvernement

,

le soin e plus important de ceux appelés à 1 organi-

se, doi être d'empêcher les dépositaires de tous les

genres d'autorités d'établir une puissance oppressive.

P nr v parveniravec certitude, i ,l''""^°"''^""^
'-^r,

g lisati'on des pouvoirs de manière qu ils ne soie

''"!r.;ss;un:ïrtr'oar;:mJmr
dus'ihSpUs'dWiberté,iln'yaplusquele

'li'tt que les lois se fas.ent avec lenteur et s'evé.
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rutcnt avoc proniptituile, et le contraire existe néces-

Siiiremenl, si le pouvoir île faire îles lois est confomiii

avec celui de les faire exi'cuter ; il faut que les lois

soient générales, (in'elles embrassent tous les hoiiiines,

qu'elles soient coiuiues d'avance par tous ceux qui y
sont soumis, et le contraire arrive nécessairement , si

le législateur peut encore être chargé de l'exécution :

alors vous n'avez i)lus de lois positives, vous n'avez

que des décisions appliquées;! des cas particuliers.

Tous les pouvoirs émanent du peuple; c'est une
vérité cdiistante qui n'a pas besoin (l'être établie :

mais piiis(iii'il ne ijeul les exercer il faut qu'il les dé-

lègue lie manière à ce qu'aucun d'eux ne l'opprime,
et ils l'opprimeraient certainement s'ils étaient con-
fiés aux mêmes mains. Dans les républi(|ucs anciennes,

on n'avait point assez connu l'imporlaucc delà divi-

sion despouvoirs ; aussi l'arbitraire etail-ilsnnscesse à

côté de la loi ; aussi de violentes convulsions troublaient
souvent la paix publique.

Un des plus grands publicistes modernes, Samuel
Adams, a écrit qu'il n'était point de bon ((ouverne-
inent

,
point île constitution stable, point de prO'

lecteurs assurés pour les lois, la liberté et les pro-
priétés des peuples , sans la balance des trois pou-
voirs. C'est ce principe que nous vous proposons de
mettre en usage au milieu de vous.

Nous vous avons entretenus de la puissance législa-
tive : aux deux pouvoirs qu'elle renferme nous de-
vons associer, dans notre organisation , celui chargé
d'exécuter les lois. Il doit en être indépendant, sans
l'opprimer jamais ; il doit être soumis à la loi

,
parce

qu'elle est l'expression présumée de la volonté du
peuple, sans jamais l'être au législateur.

L'indépendance du pouvoir exécutif ne doit vous
causer aucune méfiance : oubliez l'impresssion que
vous faisaient d'anciennes dénominations qui ont en-
tièrement changé de sens. Autrefois le pouvoir exé-
cutif était la force du trône, aujourd'hui il sera celle
de la république. Vous l'avez toujours attaqué et af-
faibli, parce que vous vouliez renverser le Irône qui
vous menaçait. Aujourd'hui vous devez le fortifier,
puisque votre but n'est plus de détruire, mais de con-
server le gouvernement

; vous devez l'environner de
puissance, de considération et d'éclat; vous devez
écarter loin de lui tout ce qui pourrait l'opprimer et
l'avilir, car il est aussi le dépositaire d'une portion
considérable de la puissance du peuple. Nous avons
examiné mûrement si nous le ferions nommer direc-
tement par les citoyens; nous y avons trouvé trop
d inconvénients pour vous le proposer. Nous avons
craint qu'étant nommé par tous il n'acquît une trop
grande puissance relativement au corps législatif, dont
chaque membre n'est nommé ((ue par une portion de
citoyens; et, comme il doit être responsable et suscep-
tible d'être mis en jugement, nous avons craint qu'il
neprolitàt de l'appui de tous les suffrages qui l'au-
raieiil élu, pour échapjier à toutes les poursuites. En
le laisaiit nommer par les deux sections de la repré-
sentation nationale, nous avons cru nous garantir de
ces inconvénients, et nous y avons trouvé l'avantage
de mettre entre ces deux autorités des relations ami-
cales. Il suflit pour la liberté que ces pouvoirs soient
uidépendanls : or, le pouvoir exécutif, quoique nommé
par les représentants du peuple, ne leur sera point
subordonné

, jinisqu'ils ne pourront le révoquer , mais
seulement le mettre en jugement, d'après les formes
établies pour les représentants eux-mêmes, c'est-à-
dire d'après un décret rendu comme toutes les lois.

Nous vous proposons de composer le pouvoir exé-
cutif de cinq membres, renouvelés par cinquième tous
les ans, et de le nommer Directoire. Celte combinaison
concentre assez la force du gouvernement pour qu'il
soit rapide et ferme, et la divise assez iioiir rendre chi

mérique toute prétention d'un des directeurs à la ty-
rannie. Un chef unique eût été dangereux ; les répu-
blicains sont trop aisément livrés à l'influence des
factions pour que nous puissions vous proposai; de
confier à un seul homme un pouvoir aussi émment. Un
président de ce directoire , nommé coiistitutionnelle-

nient, pourrait aussi usurper sur ses collègues une pré-
pondérance trop forte , et vous devez les en garantir :

ce n'est pas pour eux, mais pour le peuple, qu'ils doi-
vent être indéjiendants et libres, qu'ils doivent être
égaux en pouvoirs. Chaque membre présidera pendant
trois mois ; il aura pendant ce temps la signature et le

sceau de l'Etat. Par le renouvellement lent et graduel
des membres du directoire, vous y maintiendrez l'es-

prit d'ordre et de suite, et vous réunirez les avantages
de l'unité sans en avoir les inconvénients : c'est en^es
mains que vous remettrez la pensée du gouvernement,
le dépOt sacré de sa direction. Un seul esprit embras-
sera toutes les parties sous leur rapport général, mais
il n'en saisira que l'ensemble; les détails de l'adminis-
tration seront confiés sous ses ordres à des ministres
nommés par lui et révocables à sa volonté ; nous les

appelons agents généraux, -et nous vous proposons d'en
nommer six. La législation déterminera leurs départe-
ments et leurs fonctions respectives.

Outre la nomination des ministres, nous vous pro-
posons deeonfier au directoire l'administration suprê-
me de la république, l'exécution de toutes les lois, la

disposition de ta force année, le soin et la conduite des
négociations, avec la même latitude de pouvoir dont
votra comité de salut public est actuellement investi.

Nous croyons qu'il doit avoir la môme initiative pour
la guerre que celle qui était attribuée au pouvoir exé-
cutif dans la constitution de 1791.

Il faut que ce directoire, qui représente la force de la

république française, qui doitsoutenirses décrets, dé-
fendre ses droits, et faire respecter sa dignité, soit re-

vêtu d'un éclat convenable à l'importance de ses émi-
nentes fonctions. Nous vous proposons de donner à

chacun de ses membres un costume qu'il ne quitte

jamais, des gardes qui les environnent toujours, l'ha-

bitation d'nn palais national, etdesapjiointements qui
les mettent à portée de recevoir avec décence les am-
bassadeurs des puissances étrangères.

En vous proposant ces vues, nousnous sommes bien
attendus aux clameurs de l'inexpérience et même de la

mauvaise foi. Ces prétendus politiques, qui voulaient
l'année dernière changer toutes nos maisons en caba-
nes, toutes nos villes en hameaux et tous nos champs
en déserts; ees hommes sombres et farouches, qui
ruinaient tout pour tout niveler, et qui auraient im-
molé la vertu même si elle s'était présentée à eux sous
les habits de l'aisance , vont sans doute nous faire un
grand crime d'avoir osé vous faire des propositions si

contraires à leur système. Tout gouvernement les ef-
fraie; tout ce qui le fait respecter les révolte, et,
n'ayant jamais connu la liberté que sous les traits de la
licence, ils abhorrent tout ce qui condamne l'impudeur
au respect, et l'intrigue à la soumission.

C'est dans la dignité des magistrals que brille la

majesté d'un peuple, et ils aspirent à les avilir; \\z ne
reconnaissent cette majesté que dans les courses ba-
chiques, les hurlements infernaux et lesmotions san-
guinaires d'une foule aveuglée, séditieuse et corrom-
pue. Mais, citoyens, nous sommes persuadés qu'il

n'est aucun membre de la Convention qui nesoità pré-
sent convaincu de la fausseté, de la folie et du dange-
de ces principes démagogiques.

Hommes d'état, étudiez l'homme, vous verrez com-
bien il existe peu de citoyens assez philosophes pour
respecter la vertu, la vérité, la raison dans leur nudité.
Nos sensations influent constamment sur nos idées. La
t'ravité la dignité , la parure décente du magistrat

,
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disposent les esprits au respect et a 1 obéissance Peut-

être jamais l'enceinte de cette assembleen eut ete for-

cée par les brigonds, si chaque représentant du peuple

eût ét(i tenu de n'y paraître jamais qu'avec le costume

de ses fonctions.

Abiurez une erreurbien funeste , et retenez cet axio-

me politique:. La plus petite portion de pouvo.rusur-

pée peut détruire la liberté; mais elle ne fait que s ,
f-

rcrniiren lortiliant les autorités légales instituées poui

la conserver. •

Ouelqueéclatcependaiit^quelquepuissanccquenous

vous proposions de donner au directoire charge ( e

l'exécution suprême , nous croyons avoir pose assez (le

bornes à son pouvoir pour vous tranquilliser eon re

l'abus qu'il en voudrait faire. 11 exécutera toutes les

lois, maisil n'en proposera jamais aucune. Il ne peut

être mandé ni révoqué par le corps législatif; mais,

s'il prévarique, il peut être accusé par lui devant une

cour nationale, élue directement par le peuple. Il or-

donne et règle les dépenses d'après les fonds accordes

parle pouvoir législatif; mais la trésorerie nationale,

qui paie sur ses mandats, en est absolument indépen-

dante. Elleestnomméepar l'assemblée législative, qui

la surveille et la dirige, et sa fonction unique étant de

conserver les deniers publics sans pouvoir en disposer

jamais, il ne peut y avoir de sa part aucune dilapida-

tion. Il aura bien la direction des armées de terre et

de mer, de toutes les forces de la république; mais il

ne pourra , dans aucun cas, les faire commander par

un de ses membres : entin la disposition de la force

publique dansle lieu même des séances de la représen-

tation nationale devra bien lui appartenir; mais dans

le cas où le corps législatif craindrait quelque mouve-

ment ,
quelque conjuration ,

quelque grand attentat

contre la liberté, il pourrait la lui enlever en déclarant

la patrie en danger, et alors elleserait remise aux mains

du Conseil des Anciens
,
qui ne la garderait toutefois

que jusqu'au rétablissement de la tranquillité.

Vous concevez facilement, citoyens, que cette op|io-

sition d'intérêts , cette diversité de fonctions et cette

division de pouvoir devront être des barrières insur-

montables contre l'ambition des hommes assez insen-

sés pour prétendre à la tyrannie. Le concours de ces

trois pouvoirs nous donnera des lois sages, lentement

conçues et rapidementexécutées: et, comme les droits

dechacuud'eux sont renfermésdansdeslimitesbieii po-

sées, qui ne leurdonuenl aucun avantage à espérer dans

les attaques réciproques qu'ils pourraient se faire, tout

doit vous garantir, citoyens, qu'ils se balanceront sans

se heurter, et se surveilleront sans se combattre.

Nous avons considéré l'administration intérieure de

la république comme une émanation directe de la

iiuissance exécutiv». L'administration doit être uiii-

forine, régulière et constante dans sa marche ; c'est la

bienfaisante chaleur de l'astre du jour qui s'échappe

de son sein pour pénétrer doucement dans les lieux les

plus retirés de la terre. Jamais aucune partie du gou-

vernement n'a dû nécessiter un plus parfait ensemble,

nu accord plus intime , des combinaisons plus régu-

lières. La moindre rivalité dans ses agents, la moindre

opposition dans ses mesures, contrarient le bonheur

Iiuhlic , attaquent le système général.

Ou a crié contre le fédéralisme ; il était dans la cons-

titution de 1791 bien plus que dans l'âme de ceux que

l'on accusait de le reproduire ; et cependant il ne se

réalisa jamais.

Les membres de l'assemblée constituante, combattus

entre le désir de conserver le trône et celui de le miner

sourdement, entre la crainte de lui laisser prendre trop

de pouvoir et celle de ne pas consolider assez son au-

torité, avaient cru devoir établir dans chaque dcpar-

teinent une autorité secondaire assez forte pour résister

aux usurpations du monarque; mais ils ne virent pas

eu même temps que ces corps ,
qui par la nature de

leurs fonctions devaient lui être subordonnés, ou se-

raient en opposition avec lui,cequi paralyserait l'exé-

culion, ou lui prêteraient leur appui, ce qui prépare

rait l'accroissement de son pouvoir; ils ne pensèrent

pas que toute autorité quelconque tendant nécessaire-

nicntà s'agrandir, des corps administratifs nombreux ,

nommés par le peuple, chargés de fonctions qui les en

rapprochent, sanscesse éloignésducentre commun du

pouvoir national, pourraient conspirer aussi et rivali-

ser avec les pouvoirs de la nation, surtout dans un or-

dre de choses où ces pouvoirs étaient coiitinuellement

en guerre.

Ils ne songèrent pas, d'une autre part , combien il

pouvait impliquer de charger, d'une exécution secon-

daire mais importante , des corps essentiellement déli-

bérants par leur organisation même.

( l.a suite à demain. )

SUITE DE LA SÉANCE DU 9 MESSIDOR.

Un membre demande lerenvoi des propositions sui-

vantes au comité de législation :

Tout individu qui ne justifiera pas de sa sortie du

continent de la France, par un passe-port visé au dis-

trict, comme propriétaire foncier dans les îles de Saint-

Domingue et autres appartenantes à la république, <^u

qui ne serait pas connu pour négociateur avant la ré-

volution , sera déclaré émigré.

Toute radiation sur la liste des émigrés, contestée

par les départements , soit qu'elle ait été obtenue, soit

qu'elle ait été demandée, ne sera déliniîive qu'après

la vérilication des nreuves d'émigration à fournir par

le département; alors le prévenu d'émigration sera

tenu de donner caution de sa personne ,
ou se

mettre sous la garde d'un gendarme, ou se mettre

en état d'arrestation. Parce moyen, le vrai émigré

craindra d'être rayé de la liste des vivants, et ne pour-

suivra point la discussion relative à la radiation sur

la liste des émigrés ou à son maintien.

Toute réclamation, relative à l'inscription sur la liste

des émigrés , sera visée, enregistrée au district, quel-

ques municipalités de campagne n'ayant pas de re-

gistre à jour et régulier : par ce moyen on évitera

l'antidate de la réclamation, la surprise ou la col-

lusion. . j 1

Tout individu porté sur la liste des émigrés dans les

départements, qui aura été ou qui voudrait éUe rayé

de la liste , moyennant neuf témoins pris le plus sou-

vent à Paris ou toute autre grande commune ,
dans

lesquelles il est aussi diflicile de connaître que d'être

connu, sera tenu de justifier de la probité des témoins,

lesquels devront être bien connus : sans quoi , les do-

mestiques , les parents, les amis, ou même des incon-

nus soldés par l'émigré , deviendraient les témoins

banaux d'une fausse résidence à Paris ou toute antre

grande commune étrangère au prévenu d'émigration

La Convention nationale décrète le renvoi.

Aubry , au nom des comités de sûreté générale et

militaire, reproduit le décret concernant rétablisse-

ment, à Paris, d'une légion de police formée d'infan-

terie et de cavalerie ,
pour faire le service des tribu

naux, des prisons, des ports, etc.

Le projet de décret est adopté.

Le président annonce qu'il vient de recevoir une

1 lettre de Forestier, représentant du peuple, en état

1 d'arrestation.

j
L'assemblée renvoie cette lettre au comité de légis-

lation sans en entendre la lecture.

On donne lecture de la lettre suivant^ :
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Les rfprti.fen/arUt ihi peuple envoyés dans les dé-

partements du Nord et du Pas-de-Calais , à la

Convention nationale.

K Arra», If (1 iiicsiidor l'an III de In i(j|)llbli(|ilc

française, une el indivisible.

Citoyens colligue», il est arrivé hier soir, dans la ciiin-

njone d'Arras, un événement sans conséqnenre, qui, exa-

géré et déflgnré par les nouvellistes à sages, pourrait vons

paraître très grave, si nons no noua enipr«s»i"n« ''« ''°"* '«^

retracer tel qu'il s'est passé.

L« manicipalilé d'Arra», ayant cra devoir porter le prix

du pain des indigents et ouvriers de 10 A 20 sous la livre,

(Jtl proclamer hier wcnie, dans la soirée, la dclibcralioii

qu'ellu avait prise à ce iiijet.

A l'instant le bruit s'est répandu que ce renchérisse-

ment du pain était l'ouvrage des représentants du peuple;

et un aitronpeniont de deux à trois cents femmes, s'etant

forme sur-le-champ, s'est porté A notre demeure, en criant:

Du pain, du pain, à 10 sous le pain!

Une seule sentinelle arrêta cet attroupement à notre

porte, et il fut seulement permis .1 quelques femmes de s'en

détacher pour venir ncus présenter une pétition.

Nous déclarâmes que nous n'entendrions aucune péti-

tion jusqu'à ce que l'attroupement lut dissipé.

Loin de le dissiper, celte réponse ne fit que le grossir;

mais bientôt un peloton du I" régiment de cavalerie sur-

vint, et l'attroupement disparut avec la rapidité de l'éclair.

Le re.ste de la nuit .s'est passé dans la plus grande tran-

qailtité, et cette tranquillité règne encore.

Ainsi s'est terminée une scène que ménageaient sans

dotite les terroristes, qui sont ici plus insolents que dans

aucune autre commune des départements conUés à notre

surveillance, mais qui ,sous aucun rapport, ne peuvent être

l'objet d'une inquiétude séricu.se.

Salut, fraternité et respect.

Signé Meulin (de Douay) et Delaiiarre.

Sur la proposition de Portier , îe décret suivant est

rendu :

Lu Convention nationale, nprès avoir entendu son
comité d'instruction publique, décrète que les trov.uix

reliilifs aux dispositions ù (aire aux biitiments destinés

à recevoir les t'coles centrales, et coinnieiiee's iiar

ordre des représentants ilii peuple en mission , seront
suspendus dans toute l'etenilue de la rëpubliiiue, A la

réception du présent décret. «

L'insertion au Bulletin tiendra lien de promulgation.

Le reste de la séance a été employé à la discussion
des articles du code hypothécaire.

L'assemblée adopte la nouvelle rédaction arrêtée
par les comités.

La séance est levée à 4 heures,

SÉANCE DU 10 MESSIDOn.

"^lEnr.E GuvoMARD : Citoyens, nous touclions enfin

à un ordre de choses invariable. En efTet les lois font

les hommes, les hommes font les lois, et c'est vous
que le peuple français a chargés de cette auguste mis-

sion. Ainsi doue les lois et l'opinion publiiiue, les vo-
lontés particulières et le centre de la volonté générale
sont, par la nature des choses, en harmonie. Toutes
les fois qu'elle est troublée, elle ne peut l'ôiie que par
les factions de l'intérieur ou de l'étranger, cherchant
à diviser ce qui est indivisible , le peuple fiaiienis et

ses représentants : tel a été le but constant des enne-
mis de la révolution; on les a vus rangés sur deux co-

lonnes <itu' se sont réunies pour massacrer les amis de
In liberté. L'une avait pour bannière l'anarchie; l'au-

tre pour étendard le royalisme. L'anarchiste iiii|)é-

tue'ux , brusque , a fondu comme un linii , ipie vniis

avez enchaîne; le royaliste, plus rusé, maisiinu moins
atroce, se plie, se replie comme le serpent; (jnelipic-

fois il s'élance comme lui, enlace et tue le palimtc

trop conKant. Tue et pille, voilà le mot d'ordre de
l'anarchiste et du royaliste; par conséquent ils sont
également terroristes : témoin les chouans aux ordres
de l'Anglais; témoin leurs complices i|ui égorgentou
persécutent, sous le nom de terroristes, ceux-là luémes
qui les ont le plus en horreur, les patriotes probes

,

purs, constants, mais émtrgiqnes, île 1788 et 1789.
Ceux-là n'ont ni sang sur leurs habits, iii rapines dans
leurs mains, et laissent à la loi le soin do venger l'at-

teinte portée aux personnes et aux propriétés; niais
l'énergie n'est un ciime qu'aux yeux de l'homme qui
la craint, ou de l'homme iiui prend la tiédeur el | a-
palliie pour le maxititum (lu palriotisme.

Le patriote de 1788 et 1789, aussi généreux que
courageux, sait bien qu'il n'a pas conquis la liberté
pour lui seul, il serrera dans ses bras (luioonque cun-
tribiieia à ralTermir; mais vous ne devez pas souRrir,
citoyens représentants , qu'on précipite du haut de la

brèche vos frères d'ariiiej. Ranimez leur courage
;

dites-leur : Nous avons comiiiencii ensenihle la révo-
lution, nous la finirons ensemble. Que j'e'nergio de la

vertu Irioinpbe par vos soins de la scélériitessc du
crime! l'unissez l'un , encouragez l'aiUro , et panloii-
nez à l'erreur,

A cet effet , éclairez les hommes , et bientôt tous
ceux qui soupirent après la si^reté des personnes el

des propriétés, tous les amis de l'ordre et de la paix
,

se rangeront sous le gouvernement républicain.

L'intrigue anarchiste et royaliste nons a trop long-
temps fatigués; trop longtemps elle a égaré des hom-
mes qui ont cru que la France ne pouvait pas être une
républi(]ue, malgré l'existence politique des Etats-
Unis de l'Amérique, de la Hollande, de Genève, de la

Suisse et de tant d'autres républiques.

Peut-être le bavardage des nouveaux docteurs en
gonverneineiit, des agioteurs de maximes royalement
politiques , des pensionnaires des gouvernements en-
nemis , a-t-il séduit quelques hommes qui avaient de
bonnes intentions. Quelques passages du Contrat so-
cial

,
quelques principes des apOtres de la liberté, la

souveraineté du peuple entier, par exemple, suffisent

pour confondre les amants passionnés de l'esclavage.

Cependant le respectable cultivateur, l'utile ouvrier,

le paisible marchand ne connaissent pas même les

noms des Jean-Jacques , des Mably et autres grands
hommes.

Croyez-vous qu'ils ne liraient pas avec autant de
plaisir un passage des ouvrages de ces grands hommej
de la longueur (l'une adresse? Cela ferait une agréable

diversion aux sept ou huit adresses rédigées dans le

même sens, et ijisi'rées néanmoins en entier , chaque
jour, au bulletin de correpondance , sons le titre

X Esprit public. »
,

On ferait revivre par ce moyen l'esprit des illustres

morts, qui ne nous tromperont pas comme les vivants.

Ceux-là nous peignent les avantages de |a liberté
;

ceux-ci font du bruit avec les chaînes de l'esclavage

L'homme éclairé du flambeau de la philosophie

chérira la constitution républicaine dont vous l'aurez

mis à portée d'apprécier les avantages.

Je propose donc de charger le comité d'instruclion

miblique de choisir dans les ouvrages des iimis de

l'humanité, des défenseurs de la souveraineté im-
prescriptible du peuple, les maximes les plus propr(>s

a éclairer l'esprit public, à former le cœur des ci-

toyens qu'on a cherche à démoraliser , el de charger

ce comité de les insérer chaque jour au Biilletiii sous

le titre iX Esprit des grands hommes
,
propre h diri-

ger l'esprit public. (Ou applaudit.)

La Convention décrète celte proposition en pr>u-

ci|ie,et la renvoie, pour la rédaction, au comité d'ins-

Inicticin publique.
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Des citoyens de couleur et noirs des Antilles sont
,

admis à la barre.

Ils se plaignent d'une dénonciation qui a été faite

contre eux, signée de neuf colons de Siiint-Domingiie,

et placudéedaiis Paris. Ils protestent de leur dévouc-

nieiit à la république et à la Convention, de qm ils

lioiinent le tiliv liuiionilile de citoyens français, et qui

ahrisé leurs i-liaîiies, Ilsréitèreiitleurseriiient, en leur

lioni et en celui de leurs frères des Antilles, de mourir
,

pour la Convontion nationale, qu'ils ne cessent de i

bénir. „. |

On demande la mention honorable et 1 insertion au
j

Bulletin de cette adresse.

Goi)i.Y : Je m'oppose à lo mention honorable; per-

sonne dans la Convention n'a inculpé les hommes de

couleur; il est donc inutile de donner à la calomnie

dont ils se plaignent une valeur qu'elle ne doit pas

avoir. Si les colons ont â se plaindre de quelque in-

instiee la voie des tribunaux est ouverte, et je ne vois

dans la plupart de ces protestations <iue l'on ne cesse

d'envoyer à votre barre que le projet funeste d entre-

tenir les divisions entre les deux couleurs ,
lorsque le

salut de la patrie «t le bonheur des colonies exigent

impérieusement que l'on n'épargne rien pour les

éteindre et les dissiper. Il faut espérer que cette lutte

finira.

Charlier et plusieurs membres observent qu'il ne

s'agit point de juger le fait calomnieux, mais que les

pétilioimaiies ont usé du droit qu'a tout citoyen de

venir assurer la représentation nationale de son dé-

vouement et de sa lidélité.

La mention honorable est décrétée.

W* : 11 est temps de mettre un terme au grand

nombre de demandes en rescision portées depuis peu

de temps devant les tribunaux civils. Un particulier,

après avoir gagné 50,000 liv. en revendant un bien

national qu'il avait acheté, se pourvoit ensuite en res-

cision pour fait de lésion; par ce moyen les proprié-

taires de bonne foi sont souvent inquiétés, et c'est à

cette inquiétude que l'on iieut attribuer en partie le

discrédit tie notre papier-monnaie.

Je demande à la Convention que le comité de lé-

gislation fasse dans trois jours un rapport sur cet abus,

et que provisoirement la Convention décrète la sus-

pension des procédures commencées pour le fait de

lésion.

La première partie de cette proposition est décrétée.

DoBMAV : Je viens vous entretenir un instant d'une

classe de citoyens nialheuicnx d'autant plusdignes de

la sollicitude nationale, qu'ils y ont des droits double-

ment acquis; je veux vous parler des militaires vété-

rans et retirés du service dans les départements avant

la révolution, avec la modique pension de la solde ou

demi-solde, c'est-à-dire de 50, 100 , 200 livres.

Presque tous, après avoir passé la majeure partie

de leur vie an service de la nation française, couverts

d'honorables blessures, avec des membres niulilés,

et tous accablés d'inlirniités qu'augmente encore,

dans beaneoMi), le luimbiedes années, sont dans l'im-

possibilité de se livrer à des travaux utiles pour se

procurer leur subsistance.

L'assemblée législative avait jeté un regard sur

eux, et avait paru vouloir venir à leur secours, en

leur promettant une augmentation de pension repré-

sentative de l'hôtel des Invalides , lorsqu'ils y seraient

admissibles d'après les cas ([u'elle déterminait et d'a-

près une espèce de tontine, répartissant sur les pen-

sions inférieures celles de ceux qui viendraient à mou-
rir; ce (jui est compris dans les dispositions de la loi

du 16 mai 1792 concernant l'hôtel des Invalides.

Dans le premier cas, la promesse de rauginentatiou

de pension n'était qu'illusoire , car elle avait iixé le

nombre des admissibles à 2,Oon hommes, et les com-
pris dans les six cas particuliers devaient éire préfé-

rés à ceux dont je parle, qui faisaient seuli'iiieiit la

septième classe ; coiiséiiueniment ils devaient attendre

leur tour, (pii ne devait jamais arriver, car les lois

rendues depuis, ipii ailmettent par préférence à cet

hOlel les mililaiie^ blessés en défendant la cause de la

liberté , eu rendaient leur exclusion réelle.

Quant à l'augmentation de pension par la voie de

l'espèce de tontine, vous sentez quel doit être l'ellet

de la répartition d'une si niodi(ine pension sur un si

grand nombre d'individus y ayant droit.

Je crois inutile de vous dire (pie dans ce moment
leur pension est nulle parles cireonstances , et ([ue

leurs besoins sont extrêmes et urgents , et vous n'en

devez pas douter.

La Convention nationale s'est fait constamment un
devoir de venir au secours de l'Iiuiiianité souffrante

dans la république; et eux aussi ils soullreiit, et eux

aussi ilssontFraiiçaisetrépublicains.ces malheureux;

ils le seraient peut-être moins, s'ils ne s étaient sacri-

fiés pour leur patrie. La conduite i|u'ils ont tenue de

tontes parts depuis la révolution, soit eu instruisant les

gardes nationales, soit en les encourageant, prouve

assez leur désir d'être encore utiles, et leur regret que

leurs forces physiques ou leurs inlirmités s'y oppo-

sent.

Je sais que , d'après les réclamations nombreuses

adressées de toutes parts à la commission des secours

publics, soit par ces malheureux, soit par des repré-

sentants du peuple en mission qui ont été int'orinés de

leur triste situation, la commission en a déjà fait part

au comité des secours qui
,
j'aime à le croire , s'en est

sans doute occupé.

Je demande donc que le comité soit chargé de vous

présenter, sous une décade au plus tard, ses vues sur

les moyens
,
je ne dirai pas d'améliorer le sort de ces

braves militaires, il sera toujours malheureux ,
mais

de venir promptement à leur secours.

La Convention nationale renvoie cette proposition

aux .omités des linances et des secours publics réunis.

Une adresse des administrateurs du département de

Vaucluse représente que dans le Cointat, comme à

Lyon, la vengeance se livre aux assassinats les plus dé-

plorables. Si les coupables des premiers assassinats

dans les prisons eussent été punis; si, par une fausse

interprétation de la loi, on n'eût pas accordé une dan-

gereuse amnistie aux bourreaux de la Glacière, nous

n'aurions pas, disent ces administrateurs, tant de vic-

times à regretter, ni de nouveaux coupables à punir.

Cette adresse est renvoyée au comité de sûreté gé-

nérale.

Des fières et mères d'émigrés réclament contre quel-

ques dispositions de la dernière loi décrétée pour ce

qui les concerne; ils craignent que l'article qui les

condamne , en cas de fausse déclaration , à payer nue

iimendc du ijuadruple de ce qui revient de leurs biens

à la nation , ne laisse la plus dangereuse latitude à la

malveillance et à la haine.

Le renvoi au comité de législation est décrété.

Un membre demande qu'on s'occupe uicessaminent

du rapport sur les maîtres de poste.

Ce rapport est ajourné à demain.

Divers pétitionnaires sont entendus sur des affaires

particulières.

Un des secrétaires lit la lettre suivante :

Le gt^nérol en chefde l'armée des Pyrénéei-Occi'

dentales à la Comention nationale.

Au qnaiiier-géni-r.il de Jean-de-Luz, le 3P pralriât

an m de la icpublique liaiiçaise.

Ciloyens repiésenlaiils, je vous fls passer, le 10 prairial

'opinion de l'armée des Pyrtnces-Occidenlales sur les i\e
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ncniciU horribles .le. 1" cl i (.r^irial ;
j'ignorais alors qoe

le, scelrr.i. que vous avet anéantis par voire
^""f^''-

ulen; circuler uno adresse perfide sou» le nom de lurmec

dcsPjrenres-Occidenlales. Celleanivre de uncbres liait sans

doatedeMinréièlre luei. voire tribune, si les factieux san-

guinaires vous avaient .isseivis.

Dès le premier moment que J'ai en connaissance de

celle adrcs.sc injurieuse à la Convention, injurieuse a la

brave armée que j'ai l'honneur de commander, je me suis

emprcMc d'en inslruire mes braves frères d'armes; ils onl

clé pénétrés d'indignalion de l'audace des brigands qui

s'étaient servis de leurs noms.

Tous les corps, sans exception, ont prononce un dé-

saveu cnercinue sur une adresse à laquelle ils n avaient au-

cune pari; ils ont tous demandé justice de cet attentat, et

vous recevriei aujourd'hui les pièces originales, si vos cnl-

légues près cette armée n'avaient désiré donner une publi-

cité éclatante au vœu de mes frères d'armes, en livrant .1

l'impression leur» adresses énergiques.

Je vous l'aasure de nouveau, leprésenlants, l'année est

foule ralliée autour de vous; malheur à ceux qui voudraient

TOUS méconnaître, qui voudraient vous asservir, vous as-

sassiner! Quelques gionpcs d'assassins, qui tremblent au

regard de la vertu, ne sont pas plus terribles que les pha-

langes ennemies que nous avons vaincues,

f(Ve la répiibliiiiie ! inye la Convention !

Signé MosiCEV.

L,i Convention «nloniie l'insertion de cette lettre

.m Biillotin.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 11 MESSIDOR.

Doiilcct, au nom du comité de salut [uiblic, donne

lecture des lettres suivantes :

Le général en chej de l'armée des côtes de Cher-

bourg aux représentants du peuple composant le

comité de salut public.

Angers, le 4 messidor, 1':

française.

111 de la république

levais parcourir les districts de Chàteauneuf et deSegré,

infestés de chouans, et particulièrement ceux de Châleau-

gontier. Sablé et Laval, qui semblent en être les repaires

favoiis; aussi me vais-je servir d'une partie de la colonne

de 4,000 hommes dont je puis disposer, pour renforcer ces

contrées et y porter l'olivier d'une main, pour les gens de

la campagne, et la baïonnette de l'autre, pour les scélérats

qui les égarent.

Il m'est flatteur de vous annoncer que les communica-
tions entre Alençon, le Mans, la Flèche et Angers sont à peu

près nettoyées.

La terreur est portée dans l'àme des brigands dans le

déparlement de la Sarthc, et le désarmement des hommes
qui avaient chooanné s'est opéré sans coup férir dans le

district de la Flèche. Le brave capitaine Dubois, qui y com-

mande, dans une marche noclurne, a surpris un poste de

déserteurs, à la tête desquels se trouvaient les plus détermi-

nés scélérats : tous onl été pris ou dispersés, et six d'entre

eux, couverts d'assignat» et de bijoux, sont restés sur le

champ de bataille.

Du colé d'Alençon, où l'on jouit cependant de la tran-

quillité, un parti de chouans s'était audacieusement porté

IMjur recruter la jeunesse des campagnes : je lui ai fait don-

ner la chasse par mes guides; bientôt ils ont disparu, et

leurs trois chefs ont été faits prisonniers. C'est donc une
grande vciilé, et que l'on ne saurait proclamer trop haut,

que les chouans, depuis l'arrestation de leurs perfides chefs,

ne sont plus qu'une horde éparpillée de voleurs, sans en-

semble, sans système, et n'ayant d'autre projet que d'assas-

• iner et de piller. C'est donc une guerre à outrance qu'il

faut leur faire. En invitant sans ces.se les gens de la cam-
pagne à les quitter, je leur dis paçtout ; <* Soyez heureux
dans vos chaumières, les chouans veulent vous donner un
maitre, et vous opprimer; et moi, au nom de la Conven-
tion

,
je veux vous donner la liberté et le bonheur.

Siiiné AfiiF-RT-DravYET.

Auquarlier-gcnéralàAlénçon, le 8 messidor, l'an Ht
de la république française une et indivisible.

Apres une nouvelle inspection scrupuleusement faite

dans presque toutes le.s parties de l'arrondissement qui

m'est confié, je puis assurer le comité de salut public que je

me suis de nouveau convaincu de cette vérité, que les

chouans n'étaient que d'odieux assassins frappés de terreur

dans les districts du Mans, de la Flèche, de Sablé, de Chà-

teaugontier, de Laval et de Mayenne, parce que là on leur

a fait la guerre la plus active, et que dans tous ces points

l'intelligence et le courage ont secondé mes vœux; ce n'est

donc que dans les districts de Chàteauneuf, Baugé, Craon

et Segié qu'une molle et honteuse inertie a contribué à ac-

croître l'audace des chouans dirigés par Coqucreau et Se-

peau.

J'ai ordonné an général Lebley, à qui j'ai confié cette

division, de conserver sur la rive gauche du Loir, depuis

Dnrtal jusqu'à Angers, tout ce qu'il faut de forces pour gar-

der rigoureusement les communications; mais aussi de por-

ter sur-le-champ des renforts entre les deux rivières de

Sarthe et Mayenne, répartis à Sablé , Chàteauneuf, le Liou-

d'Angers et Châteaugontier, de .sorte qu'il put en très peu

de temps extirper de ces régions la horde de Coquerean.

C'est ce scélérat qui me fit attaquer le 5 dans ma route

d'Angers" à Châteaugontier. Je n'avais que 20 hussards et

60 fantassins; dans moins d'une demi-heure je me fis jour

au milieu d'eux, en les contraignant à prendre la fuite, et

je continuai ma roule à Châteaugontier, à Sablé, à Laval.

L'esprit public vient de prendre une nouvelle vigueur,

grâce aux combats livrés aux chouans avec le succès qui a

presque toujours couronné les armes de la république;

c'est ainsi qu'en donnant an gouvernement le degré d'éner-

gie qui lui convient, on a dissipé, battu partout les roya-

listes en armes, et réduit à un respectueux silence les lâches

malveillants Combien le décret du 30 prairial va efficace-

ment contribuer à nous faire finir celte guerre calamiteuse!

Toutes mes dispositions sont faites, et aussitôt que les dix

mille hommes du Nord seront parvenus aux différenls

points que je leur destine, je vous promets, citoyens re-

présentants, que tontes ces bandes d'assassins disparai Iront

bientôt du sol de la république.

Si^né AOBERT-Dl'OAYET.

La Convention ordonne l'insertion de ces lettres au Bul-

letin. (l,a suile à demaiir.)

iV. B. Dans la séance du 12 la Corivenlion a déclaré qu'au

même instant où les représentants du peuple et les ministres

de la république et autres personnes de leur suite livré» à

l'Autriche, ou arré'és par ses ordres, seront rendus à la

liberté, et parvenus sur les limites du territoire français, la

fille de Louis Capct sera remise à la personne que le gou-

vernement autrichien chargera de la recevoir. Les antres

membres de la famille Bourbon pourront aussi sortira ceUe

époque du territoire de la république.

LIVRES DIVERS.

Projet de constitution pour la république française, pré-

senté, à laConvcntion nationale le B messidor de l'an III de

la république, par Boissy-d'Anglas, rapporteur de la com-
mission desOnze; suivi du projet de loi relative à la consti-

tution; grand in-8»; prix, 3 liv. pour Paris, et 3 liv. 10 s.,

franc de port pour les départements.

A Paris, au bureau central d'annonce et de correspon-

dance pour la librairie, rue des Pères, faubourg Germain ,

n" 9 , où l'on trouve aussi toutes les nouveauté».

PAIEMENTS DE LA TnÉSORERIE NATIONALE.

Les créancier» de la dette viagère sont prévenu» qu'on a

ouvert le paiement des parlies de renies vfageres sur pin-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le l" vendé-

miaire , an (Il , dans les quatre bureaux de liquidation ,
jds-

ques et compris le n" 3,000.

I.e paiement des mêmes parties du n" 3,001 à i,0()0 est aasti

ouvert depuis le 7 messidor, présent mois.
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GAZETTE NATIONALE ou LE MOMTELU UNIVERSEL.

Oiiartidi 14 Messidor, i'an S». {Jeudi 2 Juillet 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

SUÉDE.

SlocMwlm, le 10juin Le général Toll vient d'être

jugé. Lii sentence porte qu'ayant élé un de ceux ([ui

ont eu connaissance de la conspiialion du traiire Arni-

leld, sans en donner avis, il est condamné à deux ans

de prison et à la perte de tous ses emplois.

Les comtes Moerner et Stenlpock ont élé envoyés à

Copenliagne pour annoncer au gouvernement danois

l'arrivée du jeune roi de Suède et du régent au c.imp

de la pro\iiice de Scanie, et engager le roi et le prince

héréditaire du Daneniarek à vouloir bien s'y rendre.

Le prince héréditaire avait résolu de venir it ce ren-

dez-vous pour resserrer les liens d'amitié qui unissent

les deux cours; mais ré|)ouvantablc incendie :tllnmé à

Copenhague, désastre attribué par l'opinion pul)iic|ue

aux Anglais et aux Russes, a cruellement contrarié le

projet d'une entrevue également désirée.

La cour de Dancraarck a nommé une comm'siion

chargée de rechercher juridiquement les causes du der-

nier incendie , et d'en évaluer les pertes pour venir au

secours de ceux qu'il a ruinés.

Un premier aperçu porte le dommage en bâtiments

et meubles a 10 millions de rixdalers. La compagnie

des assurances fournira la moitié de cette somme, et

l'on croit qu'elle a des fonds suffisants.

Ce triste événement n'a pas empêché le départ des

six vaisseaux de ligne les Trois-Couroimes , la Séé-

Iniitte , le l^rliice Sopltie-Frédcrique , V Etoile-Po-

laire, le Danebrog et VIndigcut,

ALLEMAGNE.

Kati.sbunne, le 14 Juin.

BuUelin de la diète.

Eu a juin. — Trêves, Saxe, Brandebourg, Hano-

vre, Mayenceet Cologne ont déjà voté dans le collège

électoral; trente voix dans celui des princes et vingt-

six dans le collège des villesd'Empire, relativement aux

négociations de paix.Toutes ces voix sont pour la paix,

et la majorité pour la médiation de la Prusse. On croit

que lundi prochain on clora le protocole.

Du 12. — Le suffrage de Spire porte que la France

doit se contenter des droits et possessions qui lui ont

été assurés par les traités précédents entre elle et l'Em-

pire. H pense qu'il ne doit pas être nommé de dépu ta-

lion de l'Empire, mais que l'on doit remettre à l'em-

iiereur les pleins pouvoirs pour entamer les négocia-

tions, avec la réserve que ce dernier instruira de temps

en tem^iis la dièle de leurs progrès.

Hcsse-d'Armstadl a, dans une addition, fait des rc-

prèsenlations conlre l'acceptation éventuelle du statu

qiio avant la guerre.

Hier seize suffrages ont élé insérés au protocole. Le

comte Lherbach est ici depuis quelques jours.

Du 13. — On espère (|ue le conclusiim de la diète

concernant les négociations de paix pourra être ré-

digé incessamment. Dans le collège électoral, Mayence,

Cologne, Saxe et Brandebourg ont volé pour la média-

lion du roi de Prusse; dans celui des princes, sur cin-

quante sulïrages, qu-irante ont volé de même, et trois

autres se sont déclarés pour la majorité; en sorte qu'il

n'y a jusqu'à présent que douze voix pour que les né-

gociations soient abandonnées à l'empeteur.

â» Série. — Tome XII.

Rl-PUBLIQUE FRANÇAISE,

DliPAliTEMENT DES ALPES-MARITIMES.

Proclamation adressée par les représentants du

peuple auprèsde l'armée d'Italie, Real et Dumas,

aux habitants des départements du Mont-Blanc

et des Alpes-Maritimes

.

Depuis quelques mois la inalveillniice i^patid que
la France veut restituer au roi dpS,irdaigiii',ou laisser

reprendre i)ar lestroupescoalisées, le Motit-Blaiic et le

comté de Nice: l'objet de ce bruit est di' r^derjtir le

courage du soldai , et de jeter des crniiites parmi les

habilaiits des |)ays coïKiiiis, qui ont t('inoigi)é le plus

Kiaiid ntliicheiMërit à la république française avant et

depuis leur réunion.

Ceux qui vous tiennent ce langage perlide n'y

croient pas enx-ini'raes , et leur di'sespoir est de savoir

que l'union du Mont-Blanc et du cotntd de INIce à la

France est irrévocable.

Bons habitants, et vous tous ipii , à l'aurore de la

révolution, avez exjiriiiié votre vœu pour la liberté et

pour votre réunion à la France, vous qui avez servi

la cause du peuple dans les fonctions publiques e[ sur

nos frontières, rasstirez-vons; notre cause est coiu-

niiine, c'est celle de la liberté; jamais vous ne ren-

trerez sous la doniinatioti des enneiuis que vous avez

combattus et vaincus avec nous.

Tout est disposé pour ouvrir une nouvelle carrière

au courage des républicains, leur préparer une glo-

rieuse campagne , et pour repousser loin de vos fron-

tières l'ariiiée des coalisés.

Fidèle au contrat d'union, la Convention iiationale

n'oubliera jaiuais que le vœu libre et universel du
peuple souverain de la Savoie et du comte de Nice fut

de s'iiicorporer à la république, et qu'elle a décrété,

le 27 novembre 1792 et le 14 février 1793, que ces

pays formeraient une partie intégrante de la répu-

blique française.

Ce contrat est sacré , indissoluble et Irrévocable ; il

a pour garantie la volonté suprême d'un peuple grand

et magnanime, qui a jiirésii liberté, et qui saura répri-

mer tous ceux qui voudraient la contrarier. Observez

comment le génie de la libirté, planant sur la France,

triomphe de tous ses ennemis.

Conspirer sans cesse et voir leurs projets éventés

,

lel est le cercle étroit que lesennemis de la république

sont condaïunés à parcourir.

Que tous les bons citoyens se décident donc haute-

ment; qu'ils mettent de cijté tous les motifs de haine

ou d'intérêt personnel ; que l'amour de la patrie soit

leur iinKiue sentiment : libres de toute crainte de re-

toiuner à la servitude, qu'ils s'unissent fortement .i la

Coiivenlion nationale, pour assurer l'empire des lois

et le triomphe de la liberté.

Le général en chef des armées des Alpes et d'Italie,

ainsi que les procureurs giMiéraux-syndics des dépar-

tements, sont invités à f;iire publier la présente pro-

clamation.

AVIS.

Adminislralioii générale despostes et messageries.

L'admiiiislraUon g(<ncrale des postes et messageries est ins-

traito que quelques facteurs et commissionnaires, cliars#s du

transport cl de la remise des inalles et paquets à leurs adres-

ses, se permettaient d'exiger des destinataires Je piétendas

lilt
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„l.lr« en ,us .1- b taxe dos bureaux. Elle pu-vion. en cou-

séquence le publK- que la somme due pour le po. desdites

malle» et paquets v-t clablic dans la di-rnure colonne iic

r!!". au're^istredon. ils son. porteurs, laquelle comprend

le salaire qui leur est dû pour le transport dans P»">^
J»

'

rxcMaut qu'ils seraient dans le cas d'exiger étant donc une

exaction, qui ne do.t cependant pas iïtrc confondue avec ce

qui tunt à la libre gcnt'rosité, le public est part,cul,èremenl

invité i se pourvoir en réclamation prcs l'administraUon gé-

nérale, qui s'empressera de lui faire rendre juslicc, ayant ar-

rêté que, dans le cas dont il s'agit, les restitutions serajenl

faites aux particuliers; et pour coopérer, autant qu il est en

elle à réparation des services publics, ceux desdits fiicleurs

ou commissionnaires qui seront convaincus d'exactions se-

ront à l'instant renvoyés et dénoncés aux autorités constituées

de leurs sections , comme voleurs publiis.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Louvet.

Suite du discours préliminaire au projet de consti-

tutionpour larépubliquefrançaise, prononce par

Boissj-d'Ànglas, au nom de la commission des

Onze, dans la séance du 5 messidor, an III.

Les directoires étaient trop nombreux ; les conseils

<'cnéraii\ litaient inutiles. Les preiuiers délibéraient

au lieu d'agir ; les secon.ls , ne se réunissant que pen-

dant un mois, n'apportaient que des notions siiperli-

ciclles, ne pouvaient qu'entraver la marche du direc-

toire, et ne se retiraient effectivement presque toujours

qu'après avoir consumé un temps précieux en de

longues et inutiles discussions, assez ordinairement

cénérales et politiques. Nous n'avons pu laisser sub-

sister un pareil ordre; il devenait plus dangereux en-

core dans le système complet que nous vous proposons

d'adopter. Si l'administration suprême de la républi-

que est conliée aux mains de cinq hommes, pourquoi

fadmini-tration secondaire de chaque département en

nécessiterait-elle un plus grand nombre? Pourquoi

surtout ,
quand l'exécution doit être simple et rapide,

organiseriez-vous des corps délibérants, tourmentes

du besoin de faire des lois, établissant par leurs arrê-

tés autant de législations diverses qu'il existe de de-

parlements , et s'écartant presipie toujours et du véri-

table but de leur institution, et de celte unité de prin-

cipes si nécessaire à tout gouvernement? Au lieu des

corps administratifs, tels qu'ils ont existé jusqu'ici

,

nous vous proposons de créer dans chaque départe-

ment une administration de cinq membres, nommés

par le peuple , et étant sous la surveillance et l'autonté

du pouvoir exécutif. Auprès d'elle sera un commis-

saire général , chargé de provoquer l'exécution , d'as-

surer le maintien des lois , et de correspondre direc-

tement avec le pouvoir exécutif par lequel il sera

nommé.
Nous avons cru ne devoir rien changer à la division

actuelle de la France en déparlements. Les habitudes

sont formées d'après cette division, et tout changement

eût entraîné un grand nombre d'inconvénients.

Nous n'avons rien dit ni des colonies , ni des pays

conquis •, ce doit être l'objet d'un rapport particulier

,

qui vou'; sera incessa nuncnt présenté. Nous avons con-

servé la nomenclature des déparlements, à l'exception

de celui de Paris, que nous )U(iposoiis de nommer dé-

partement de la Seine : il nefaut jias qutî dans les plus

1 petites choses il puisse exister un privilège.

Les cinq cent quarante-sept districts , les quarante-

quatre mille municipalités élaieiil une superfétation

dangereuse : cette immensité d'administrations, toutes

agissant à la fois trop souvent dans des diiTctions

contraires, presque toujours sans suborduiatioii, était

dans le corps potiti(|UC un germe d'anarchie et de mort.

Tantôt, comme la commune de Pans, les grandes mu-

nicipalités rivalisaient avec le pouvoir suprême, et

tnniours avec le pouvoir supérieur; tantôt elles .se coa-

lisaient entre elles pour attaquer ou pour défendre tel

on loi pouvoir iialional. Ici c'était une administration

qui encourageait l'assemblée législative à attaquer la

eniistilutioii d'alors; ailleurs c'en était une antre qui

blâmait les événements du ^0 juin
;
partout un esprit

d'opposition se manifestait et se faisait sentir en n'el.-iiit

divisé que dans son objet. Depuis, lorsque l'anarchie

a pris un caraitèii- plus grave, nous en avons vu plu-

sieurs vous deiuaiuler avec courage des lois assez for-

tes iiour la réprimer; tandis que d'autres félicitaient

vos tyranssur les succès de leurs premières tentatives.

Au lieu de tant de municipalités, nous vous propo-

serons d'en établir une seule dans chaque canton. Ce

changement était réclamé même avant la lin de l'as-

semblée constituante : il fut rappelé à l'assemblée lé-

gislative. Votre premier comité de constitution l'avait

adopté, et si la constitution de Robespierre le ^jroscri-

vitiinpérieusement,c'estqu'elleavaitbesoin d un sys-

tème qui organisât l'anarchie. Au moyen de cet établis-

sement, les districts deviennent inutiles, et nous vous

liroposons de les supprimer. Ainsi ,
parmi les avanta-

ges immenses que notre système réunit, il faut comp-

ter pour quelque chose sans doute la suppression d'un

nombreconsidérable de fonctionnaires, et la réduction

des dépenses [lubliques. Les municipalités de canton

seront formées d'un membre pris dans chaque com-

mune actuelle, le(iuel sera charge en particulier d'une

portion de sa police : nous vous invitons à apporter

quelque attention aux dispositions réglementaires que

nous vous proposerons;! cet égard, el qu'il serait trop

long d'analyser. Nous avons pourvu aux inconvénients

qui résultent des grandes communes, carvous ne sup-

poserez pasqu'il entre dans nos vues de vous proposer de

rétablir la municipalité de Paris. Chaque municipalité

aura une certaine population ; mais elle ne pourra en

excéder une autre. Ainsi les grandes cités seront divi-

sées en plusieurs communes. Nous voulons naturaliser

en France l'esprit de famille plus que celui du terri-

toire. La population estla base de l'administration bien

plus que l'espace. Quoique les hommes civilisés soient

essentiellement attachés au sol sur lequel ils vivent

,

c'est pourtant de leur masse et de leur réunion que ré-

sultent leurs droits et leurs besoins. La féodalité gou-

vernait le sol pour asservir les hommes; la liberté gou-

verne les hommes pour rendr.e le sol fertile et riche.

Si la liberté politique doit essentiellement résulter

de la bonne organisation des pouvoirs dont nous ve-

nons de vous entretenir, celui sur lequel repose plus

particulièrement la liberté civile est le pouvoir judi-

ciaire. L'action des premiers frappe la société prise

dans son ensemble et redescend ensuite sur chaque ci-

toyen en particulier. Celle du pouvoir judiciaire au

contraire est pour ainsi dire individuelle; elle se di-

vise d'abord sur chaque citoyen, et remonte ensuite

jusqu'à la société considérée collectivement. Son in-

llnencc estjournalière ; elle est de tous les moments et de

tous les lieux, et il n'est presque aucune cuconslancc

de la vie à laquelle sa bonne organisation soit indiffé-

rente , car il n'est aucune action sociale, je dirai même

aucune action domestique et privée,sur laqiielleiln'a-

"isse plus ou moins immédiatement. Il garantit la sû-

reté de chacun, il en surveille la propriété ; il est le vé-

ritable gardien des bonnes lois, puisque c'est delà bonne

applicalioii qu'il en fait que résulte la tranquillité de

tous. Mais plus l'action de ce pouvoir est rapprochée

des iiiiliviilus
,
pltisil doitinfluer sur la siKiation habi

tuci le des hommes, plusil fauten surveiller l'organisa

tion. Le despotisme et l'anarchie sont dans ses mains;

s'il est trop fort, il sera tyran; s'il est trop faible
,

»1

laissera floltir au hasard l'autorité protectrice que la
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société lui confie, et, dans tous ces cas, la liberté sera

violée.

L'assemblée constituante qui a eu la gloire de ren-

Terser tout ce qui s'opposait à la liberté du peuple et a

l'entier exercice de ses droits , mais qui a eu le tort

peut-(!tre de se ressouvenir des inslilutioiis qu'elle dt-,-

triiisait, soit pour eu recréer quelques-unes, soit pour

s'éloigner trop diamétralement des principes consa-

crés par quelques autres , eut sans cesse devant les

yeux la tyrannie trop longtemps exercée par le pou-

voir judiciaire;elle ne songea pasassezà la force dont

il avait besoin pour être protecteur et tutélaire ;
elle

n'aperçut en lui qu'un ennemi qu'il fallait détruire,

au lieu d'y voir un pouvoir bienfaisant dont il lallait

perfectionner l'organisation ; elle le considéra dans ses

rapports politiques bien plus que dans ses rapports

civils; elle ne vit que la nécessité de renverser les

parlements , au lieu de songer à celle d'instituer

des juges assez forts et assez habiles pour prononcer

équitablement sur tous les différends des citoyens ; elle

craignit que des corps trop nombreux et trop puissants

ne missent la liberté politique en danger, en tyranni-

sant la liberté civile; et forcée de conserver le trône

elle ne voulut pas du moins qu'il pût trouver un ap-

pui contre le peuple dans ces niènies corporations qui

l'avaient combattu jusqu'alors. Mais dans cette partie

de l'organisation publique, ainsi que dans toutes les

autres, le moment est arrivé où il semble possible de

faire tout ce qui est bien ,
indépendamment de tout ce

qui a existé de mal.

Nous avons cherché à donner aux tribunaux assez

d'éclat et d'étendue pour y appeler des hommes ins-

truits, pour les investir d'une considération suflisante;

pour leur préparer, par l'habitude des affaires, l'expé-

rience et l'instruction ,
pour eu diminuer le nombre

,

en facilitant ainsi au peuple les moyens de faire de

meilleurs choix, sans créer des corporations redouta-

bles qui pussent rivaliser avec les autres pouvoirs que

nous vous proposons d'instituer.

En nous occupant de cette question importante de

notre travail, nousavonssoigneusementdistingué deux

parties essentielles et distinctes dans l'administration

judiciaire : l'une appartient plus immédiatement a 1 ac-

tion de la puissance publique ; elle est en elfet une des

condilionsplus particulièresde l'association commune;

c'est la justice criminelle et la iiolice de sûreté : la so-

cié'é doit l'organiser dans son ensemble comme dans

SCS détails , et lescitovens courbés devant elle ne peu-

vent plus exercer d'iiinuence sur la manière dont elle

s'administre; s'ils y remplissent quelques fonctions,

c'est par délégation du corps social, c'est comme fonc-

tionnaires publics et non comme personnellement in-

téressés à son administration actuelle. L'autre ne sem-

ble appartenir qu'aux citoyens qui la réclament; ils

sont les maîtres d'en modilier l'action , d'en régler,

pour ainsi dire , la législation et les formes ;
elle n'est

point au-dessus d'eux, mais parmi eux, et la société ne

peut intervenir et s'interposer entre eux et elle que

lorsqu'il n'existe plus dans eux-mêmes aucun moyeu

de s'accorder : celle-là est la justice civile. Nous l'a-

vons donc séparée de la justice criminelle.

Leur organisation devait être ditférente, puisque le

principe qui doit les diriger n'est pas le même, puis-

que taudis que la marche de l'une est invariable et lixe,

(luesesformes sont sacrées, la direction de l'autre, sou

application peuvent changer, en quelque sorte, au gré

des citoyens qui l'invoquent. Les ministres de l'iiiie,

d'ailleurs , exercent une magistrature terrible , tandis

(jue ceux de l'autre ne sont appelés qu'à des fonctions

paciliques, bien plus conciliatrices que rigoureuses.

Le maintien de la liberté civile exigeait non moins im-

périeusementquecette division fût conservée. C'est une

puissance assez redoutable que celle qui orononec tous

les jours sur la vie et sur l'honneur des hommes, sans

lui donner encore le droit de prononcer sur leurs pro-

priétés.

En nous occupant de la justice criminelle, nous n'a-

vons eu garde de porter la moindre atteinte à la subli-

me institution des jurés , dont la théorie a été si heu-
reusement conlirmée par l'application des principes

qui en sont la base , et même par leur violation ; nous
l'avons considérée comme le palladium delà liberté;

comme un des plus grands bienfiits que la révolution

ait pu procurer aux Français, et nous avons cru la per-

fectionner encore en n'abandonnant plus à un seul

homme, au procureur-général-syndic d'un départe-

ment, la fonction de nommer les jurés.

En jetant les yeux sur les crimes de la tyrannie que

vous avez détruite, nous avons vu vos infâmes oppres-

seurs ne conserver de cette institution sublime que son

nom qu'ils prostituaient, transformer des jurés en des

commissaires, leur enlever toutes les formes qui garan-

tissaient leur indépendance, donner des lois à leur con-

viction , les forcer d'opiner à voix haute, alin de les

subjuguer par leurs satellites, leur défendre les inter-

rogatoires(|ui pouvaient Icsinstruire, ne plusles laisser

les maîtres de prononcer sur l'intention de l'accusé;

enlin les forcer de déclarer à une certaine époque que

celui-ci n'avait plus rien à dire pour sa justification.

Frappés de la crainte de voir renaître de pareils cri-

mes, nous avons cru devoir vous proposer de garantir

constitutionnellement la rigoureuse observation des

formes, sans lesquelles il n'est plus de jurés.

Mais il ne suflit pas, sans doute
,
que l'innocence

puisse être rassurée contre la crainte d'être la victime

de la partialité d'un jugement, il faut encore lui garan-

tir qu'elle ne sera que diflicilement exposée aux incon-

vénients d'une instruction criminelle , toujours trop

longue, à la perte momentanée de sa liberté, aux in-

certitudes alarmantes, même pour la conscience la plus

pure : nous avons doue conservé le jury d'accusation
,

et toutes les formes iiui précèdent ou accompagnent la

déclaration qui doit motiver la mise d'un citoyen en

jugement.

Le droit d'accuser les citoyens, de les traduire au

tribunal qui doit prononcer sur leur sort, ne peut être

délégué à un seul homme. Si la tyrannie de Robes-

pierre n'eût pas affranchi son infâme tribunal des for-

mes préparatoires, des milliers de Français assassinés

vivraient encore ; et si jamais la voix de l'expérience doi t

être écoutée, c'est lorsqu'il s'agit de la vie des hommes
et de la liberté publique. Ainsi nous vous proposons

de décréter que, lorsqu'il s'agira des crimes d'état, des

attentats contre la sûreté publique , de la responsabi-

lité des premiers fonctionnaires publics, le corps légis-

latif aura seul le droit de prononcer la mise en juge-

ment , en suivant les formes prescrites pour tous les

décrets.

Une haute cour de justice, nommée par le peuple

,

indépendante des pouvoirs constitués, établie à trente

lieues du corps législatif, prononcera sur l'accusation.

Ses jugements seront solennels; ou ne peut les envi-

ronner de trop d'éclaL Nous avons lieu de penser qu'ils
|

seront rares , mais du moins ils seront impartiaux ; et

si,malgrélapurelédenoslois, la simplicitédesniœurs

qui en résulteront, il existe encore des hommes coupa-

bles qui osent conspirer contre la liberté, au lieu de

jouir de ses bienfaits, les formes mêmes de leur juge

ment sauront imposer à tous ceux qui seraient ten-

tés de les imiter. Quelques législateurs anciens oubliè-

rent de faire des lois contre le parricide. Nous aimons

à penser que, lorsque notre gouvernement sera établi,

que la liberté sera consolidée sur des bases inébranla-

bles, que, lorsque la prospérité générale sera le résul-

tat de vos institutions, lés crimes d'état cesseront de-

tre connus.
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lois qui établit des bureaux de conciliation ,
e ce le

non 'moins précieuse qui veut que 1 arbitrage soit deli-

nitif, lorsque le contraire n'a pas ete stipule d avance.

La seconde idée qui s'est offerte a nous a ''te I ins-

titution des jurés en matière civile La sublimité de

celte institution, en matière criminelle, nous avait tait

désirer de l'appliquer à la justice civile; nous étions

ambitieux , nous osons le dire , de pouvoir ajouter un

égal bienfait a celui que l'assemblée constituante a re-

nandu sur la France entière; mais nous avons ete lor-

?és d'y renoncer. L'institution du jurvrep.jse essen-

tiellement sur la séparation du point .le fait et Uu point

de droit. En matière criminelle, cette sejiaratioii existe

par la même nature; toutes les lois quil est certain

à-un délit , il s'agit de décider d abord quel est celui

ui l'a commis, ctensuitc quelle |)eine il nierile. I y a

la deux opérations de l'esprit absolument distinctes et

sénarées; qu'elles soient coiiliecs à deux hunimes, ou

quelles lesoienta un seul, elles ne peuvent ctr.; lailes

nue sénarément, sans être uiodiliées I une par 1 autre.

En matière civile, au contraire , ou il s agit le plus

souvent de l'iiiteriirélatioii d'une loi ou d un article de

convention, le point de droit et le point de fait sont

tellement confondus, ils agissent tellement 1 un sur

l'autre qu'il est souvent impossible de les séparer, et

qucquèhiuefois niènie, si cela était possible, ce serait

un moveii certain d arriver a un mauvais résultat

Nous avons considéré rurganisalioii actuelle des

tribunaux; elnous avons cru qu'il était impossible de

les lai^ser subsister tels qu ils sont ; 547 tribunauxju-

gèant en dernier appel les uns par rapport aux autres,

composés seulement de cimi juges pres.iue sans res-

sort, le plus souvent sans occupation , nous ont paru

ne pouvoir être conservés.

SI l'assemblée constituante n'adopta cette organisa-

tion que dans la crainte où elle était de cr.'cr, dans les

tribunaux supprimés, des corporations redoutables ;

si elle était trop près des parlements pour ne pasp.uis-

ser jusqu'à la pusillanimité la crainte de les repro-

duire, nous, .^ommes-nous trop près de l'auarcliie, de

la désorganisation du corps social pour ne pas cranidr»

à notre tour de multiplier à l'inlini les combinaisons

politiques; pour ne pas sentir la nécessité d'en fortifier

tous les ressorts, et d.' donner à toutes les parties de

l'organisation iiulilniue une intensité sulfisante? D'all-

leure l'idée d'atlaclicr un tribunal a chaque district

ne peut plus evislerdans un ordre .|i> choses ou les

districtssoiitsupprimés; au lien d'un tribunal pardis-

trict, nous vous proposons d'cnétabbr un seul par dé-

partement.

Vous trouverez dans cette proposition l'avantage de

ne pas conserver une foule de fonctionnaires oisifs,

de diminuer la dépense, mdme en augmentant les trai-

tements ; de donner aux citoyens investis du pouvoir

jniliciaire assez d'occupations pour les mettre à portée

de prolitcr bientôt des lumières de l'expérience ; de fa-

ciliter au peuple les moyens de faire de meilleurs choix,

eu lui demandant un bien plus petit nombre.

Nous laissons subsister les appels circulaires d'un

département à l'autre ; mais le corps Législatif doit

fixer ces arrondissements d'appel, Vous éviterez, par

ce nouveau plan, l'inconvénient qui existe aujourd'hui

de faire réformer par trois juges un jugement rendu à

l'unanimité par cinq, de manière (jue seplavis peuvent

être inlirinés par trois. Pour cet ellet, nous vous pro-

posons de composer des tribunaux de quatorze juges :

en ne changeant rien an tribunal criniin.'l, auprès du

quel quatorze juges civils font un service périodiciue,

le tribunal civil restera composé de dix membres: ils

se diviseront en deux sections pour juger en première

instance; ils se réuniront en une seule pour juger les

causes d'appel. Nous vous proposerons de ne riin

changera la publicité de Imstruction. Cette publicité

est, pour les citoyens, une garantie de plus : il y a dans

le cœur de tous les hommes, même clans celui des mé-

chants, une pudeur secrète qui les em|iêelic de faire le

mal, quand ils sont sûrs qu'il sera connu. C est nu

puissant véhicule pour bien faire, que cette voix im-

périeuse qui faitentendre à la conscience de tout fonc-

tionnaire public ces paroles tout à la fois consolatrices

et terribles : Souviens-toi que tes concitoyens von

tejuger !

Nous ne changeons rien à la justice de paix ; c est
,

de tous les bienfaits de la révolution, celui qui a été le

plus constamment senti, le mieuxcoiiservé. Les tyrans,

dévastateurs de la France , n'ont pas o.sé souiller de

leurs mains impures cette consolante instilulioii, et

elle a échappi' même aux atteintes du goiiveriii'iiicnt

révolnti.nmaire; elle acquerra un nouveau degré d'iii-

lluence de rensemble et de la réunion des autres com-

binaisons politiques qui vous seront successivement

proposées.

La nécessité desurveillerla stabilité de la législation

civile et criminelle, d.' maintenir les mêmes formes

dans la réjiublique tout entière, vous imposera la loi

de conserver aussi le tribunal de cassation , qui
,
sans

avoir aucune supériorité sur les tribunaux ordinaires,

en est cependant le surveillant habituel.

Le corps législatif pourra, si l'intérêt public l'exige,

augmenter le nombre de ses membres ; mais avec une

restriction telle, qu'il ne puissejamais former un corps

capable d'alarmer la liberté.

Si le peuple ne peut exercer lui-même la souverai

nete qui lui appartient ; s'il ne peut gouverner que pai

ses délégués; si, lors même qu'il est peu nombreux,

il ne peut sans inconvénient conserver la jonction de

faire des lois; si uncconstitution représentative est tout

ce que peut réclamer pour une nation de 25 millions

d'homines le plus ardent amour de la liberté, il suit aa

moins que cette constitution sera d'autant plus parfaite

(lue les choix du peuple seront plus directement son

ouvrage. Puisqu'il est forcé de substituer a sa volonté

directe une volonté présumée , énoncée par ses re-

nrésentants, il faut (lue ses représentants soient rtial-



109

lemcnt ceux iju'il a voulu nommer, que son vœu soit

pur et son choix libre, et que nul du moins ne |hmssc

inlerposer sou influence entre le peuple qui choisit

ceux qui doivcntstipulcr en son nom, et ceux qui doi-

vent stipuler pour le peuple.

Le mode électoral adopté parla constitution de 1791

,

d'après celui mis en usage dans les iicclions de 89,

avait l'inconvénient véritablement liincste de substi-

tuer au choix direct du peuple celui d'une assemblée

nommée par lui. Nous avons dû conserver au peuple

la faculté de nommer directement ses législateurs et

ses niagistrats.Lescorps électoraux éprouvent, comme
toutes les assemblées, les danu;ers d'un entraineinent

trop rapide. Elles ont trop souvent cédé à l'entlnin-

siasme qu'un orateur sait produire, à 1 influence d'une

grande-réputation, et à tmites les impulsions que des

hommes habiles savaient leur donner.

Ce furent les crimes du 2 septembre qui, en épou-

vantant le corps électoral, élevèrent Marat et Robes-

pierre au rang auguste de législateurs. Ce fut l'intrigue

et d'autres moyens qui en .ippelèreut d'autres puriiii

vous. Ces inconvénients n'existeront pas lorsque les

assemblées primaires nonimerontseules;surtoutsi, au

lieu de diviser la France, comme la constitution de

1793 le faisait, en des arrondissements de qiuiianl'

mille ànies, chargés de nommer un seul représentant,

ce qui ouvre de nouveaux moyens à l'intrigue et à la

mcdiocrilé, vous faitesvoter chaque citoyen pour tous

ceux que sou département doit élire , car alors vous

neutralisez toutes les combinaisons de l'intrigue en lui

donnant un trop long espace à parcourir, trop d'indi-

vidus à corrompre, en accordant ainsi plus de latitude

à la préférence de chacun.

Le plusdiflicile sans doute était de trouver un mode

de scrutin qui put respecter la volonté de chacun sans

entraîner trop de longueur. Votre comité de constitu-

tion vous eu avait proposé un, nous l'avons provisoi-

rement adopté, non qu'il nous ait paru entièienient

bon, mais parce que, de tousceux que nous avons vus,

c'est celui qui consacre le mieux l'influence de chaque

sutt'rage.

Vous sentez que nous n'avons pu concevoir aucune

élection à voix haute ; la liberté n'est plus si entière

quaudils'agitdeuommerun homme dontl'élection se

fiiit ainsi. C'est à cette pratique meurtrière, inventée

par vos oppresseurs
,
que vous avez dû faut de mau-

vais choix. Ceux (jui osèrent la proposer, et qui ne le

liient qu'eu parlant du courage des républicains, sa-

vaient bien quel fond il fallait faire sur le courage de

tout homme forcé de prononcer devant la multitude

pour ou contre celui qu'elle protège. D'ailleurs, dans

cette manière d'élire, ce! ni qui opine le premier a essen-

tiellement l'initialive du choix, etsoii inlliiencecst in-

calculable sur les hommes faibles qui lui succèdent.

Nais ce n'est pas assezd' avoir établi sur les principes

de lajusticeetde l'égalité l'organisation de tons les

pouvoirs ; d'avoir donné au peuple une constitution

qui assure la liberté et la paix, il faut qu'il existe dans

ses propres lois des moyens faciles de la perfectionner,

d'en changer les diverses parties, lorsque les circons-

tances changent elles-mêmes. 11 ne faut pas que tout

ehailuenieiil ne puisse s'opérer que par une révolu-

lion , il faut que la volonté du peuple puisse se pro-

noncer sans f-ecousses, et se manifester sans obst.ieles.

NoUs ne vous proposerons pas d'appeler périodique-

ment des conventions nationales, il pourrait arriver

que la constitution, aux époques indiquées, n'eût au-

cun besoin de révision, et ce serait nue faille que d'en

provoquerune sans nécessité. Le retour d'une conven-

tion, prévu d avance, otVrirait à tous Us intrigants, à

tons ceux qui ont besoin d'un boiilevei-sement quel-

conque, une espéianee ([n'il faut leur ôter, couiuie ce

serait un sujet d'inquiétude pour tous les citoyens pai-

sibles. Nous avons cru que le corps h'gislatirserait

suflisaminoiit éclairé sur les défauts de l'organisation

sociale pour devoirétiechargéseul de provoquer une

révision que l'expérience lui aurait démontré être né-

cessaire ; mais nous n'avons pas cru toutefois devoir

abandonner au h:isard d'une seule de ses délibérations

une résolution aussi importante. Il faudra qu'il y en

ait trois à des époques très éloignées (lour que celle

révision ait lieu, et nous croyons que dans ce cas seu-

lement le Conseil des Ancienschargé pins spécinlement

de la conservation des lois doit avoir l'iiiitialive.

Nous avons mis ainsi d'une manière plus particu-

lière, sons la sauvegarde de la raison et de la maturité

de l'ûge, une constilution à la<iuelle il sera toujours

extrôiiiement dangereux de toucher. Sur cette propo-

sition, acceiitée piir le Conseil des Cinq-Cents, il sera

no éparle peuple une a-^sembb'e de révision, com-
posée de deux membres p;irdépartemcut;niaiscomuie

c'est une puissance tellemeiil redoutable qu'une as-

semblée qui réunit tons les pouvoirs, il nous a paru

indispensablement nécessaire d'empêcher ([ue celle

qui revisera soit en ujÊme temps chargée d'une autre

tonetion. Éloignée de l'assemblée législative, elle s'oc-

cupera dans le silence de l'objet qui lui a été conlié, et

jusqu'à ce que son travail ait été adopté, les pouvoirs

publics seront exercés confonnémentauxpréeédenles
lois ; dès qu'il sera terminé, ce travail

,
et au moment

de sa séparation, elle l'adresserai ces mêmes pouvoirs,

qui seront tenus de le faire publier, de le soumettre à

l'acceptation du peuple , et d'en assurer l'exécution.

Nous avons cru de notre devoir de changer la ré-

daction de plusieurs articles de la Déclaration des

droits de l'homme, en substituant des déliiiitious

claires à des tournures vagues, obscures et captieuses,

qui ne pouvaient qu'égarer. Cette déclaration n'est

pas une loi , et il est bon de le ré|)éter, mais elle doit

être le recueil de tous les principes sur lesquels re|>ose

l'organisation sociale : c'est le préambule nécessaire

de toute constitution libre et juste; c'est le guide des

législateurs. Nous en avons banni avec soin tous ces

axiomes anarchiques recueillis par la tyrannie qui

voulait tout bouleverser, alin de tout asservir; ces dé-

testables maximes , la violation de tous les principes

et le renversement de tous les droits, qui semblent au-

toriser chaque individu coupable à attaquer la société

tout entière, et donnera une minorité turbulente et

factieuse le privilège de troubler les résolutions pai-

sibles et justes de la majorité du peui)le,qui seule doit

êlre souveraine. Vous ne desapprouverez point ces

corrections; vous conviendrez qu'il est immoral, im-

politique et excessivement dangereux d'établir dans

une constitution un iirincipe de désorganisation aussi

funeste que celui qui provoque l'insurrection contre

les actes de tout gouvernement. Vous conviendrez

qu'il est impossible d'énoncer avec précision le cas oii

l'insurrection est légitime et devient un droit, et ijuc

cependant , s'il est une circonstance dans laquelle une

disposition vague puisse être funeste, c'est celle-là.

Mais il est une vérité constante, c'est (]ue, lors^ne

l'insurrection est générale, elle n'a plus besoin d a-

pologic, et que, lorsqu'elle est partielle, elle e.st tou-

jours coupable. Nous avons donc supprimé l'arti-

cle XXXV, cpii fut l'ouvrage de Robespierre , et ijui

,

dansplus d'une circonstance, a été lecri de ralliement

des brigands iinnés contre vous.

Parmi les dispositions générales du projet que nous

vous proposons, vous trouverez celles (|ui garantissent

d'une manière plus particulière la liberté des citoyens,

dont celle de la presse fait partie; celles qui ont rap-

port au droit de pétition, droit ineoutestable et sacre

sans doute, et dont l'exercice ne peut être gène, lors-

(lu'il est réclamé individuellement, mais qu'il faut

bien se garder de laisser usurper jamais par une cor-

poration quelconque, laquelle substitue alers à l'opi-
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nion individuelle celle dune miijoiite factice ,
it

assure à des hommes coupables, forts de leur nombre

et (le leur crédit , le pouvoir d'intiuier des ordres ,

sous prétexte dadresser des pliniiUs. liiiliu uoiis

avons cru devoir vous proposer de cuusiierer, par des

dispositions claires et précises, le droil ((U oui tous

les citoyens de s'assembler paisiblement ,
mais en dé-

terminant en même temps les condilions une la so

ciété réclame pour empêcher que ces .isseinblees ne

puissent lui nuire. Il ne faut pas laisser retulilir celle

agrégation liberticide .[ui ,
par ses atliliations nom-

breuses, par sa tyraimiqne inthiciice, était parvenue a

former dans l'Etat une puissance supérieure a toules

les autres; laquelle, livrée à un nelit nombre de so-

ciétaires vendus eux-mêmes à quelques factieux habi-

les , représentait au milieu de nous une aristocratie

cent fois plus terrible que toutes celles que la reyoln-

tioii a renversées. Nous pensons qu'aucune société ne

peut s'appeler populaire sans attenter aux droits du

peuple entier. Il n'y a d'assemblées populaires que es

portions légalement instituées de la grande assemblée

de tout le peuple. Pour qu'une société soit populaire,

il faut que cliacpie citqveu y soit appelé, par cela seul

qu'il est citoviu , et pour v exercer comme tous les

autres les droits que le corps social conserve à tons.

Sans cette égaillé .l'admission , il n'y a que des agre-

"alions parlici.liéies (pie la police doit surveiller

Tels sont, rcpreseiilaiils du peuple, les principes les

plus certains de luiite ori;aiiisation politique ; s il esl

indispensable de les réclamer, c'est lorsque leur vio-

lation et leur oubli viennent d'occasionner les plus

grands maux.
(La suite a demain.)

SUITE DE LA SÉANCE DU 11 MESSIDOR.

Sur le rapport de Doulcet, le décret suivant est

rendu :

"La Convention nationale, après avoir entendu ses

comités de salut public et de sûreté générale, décrète

. Que le représentant du peuple Rouhicr est autorisé

à organiser à Toulon une commission municipale ,

pour y exercer tous les pouvoirs qui appartiennent au

commandant de la place, tant que cette commune res-

tera en état de siège.

Personne , au nom du comité de législation
,
pré-

sente un projet de décret concernant les pères et mères

des émigrés.

Johannot propose de convertir en opposition le sé-

questre sur les biens des individus dont il s'agit.

Cette proposition est décrétée.

D'autres membres proposent quelques amende-

inciils, dont une partie est adoptée.

Lanjuinais ; Si nous étions aussi loin du 10 mars

que nous devrions l'être par nos principes et nos sen-

timents , nous nous empresserions , citoyens , de rap-

porter l'injuste loi qui fut prononcée à cette époque

contre les parents des émigrés (pii , loin de partager

lescrinies de leurs enfants, sont restés paisibles parmi

BOUS. Qui la proposa le 10 mars, cette loi (pii confond

si évidiiiiniciit l'innocent avec le coupable? Meaulle :

c'est assez vous en dire. 11 lit consacrer par ce décret

la plus épouvantable contradiction de termes et d'i-

dées, la plus alTreuse violation des |irincipes de la jus-

tice et des droits des citoyens : la Déclaration de ces

droits dit (pie nul ne peut être puni pour les crimes

d'autrui. Ce principe .sacré, vous le connaissez tous,

vous voulez le maintenir, vous voulez qu'il s'appli.pie

indistinclement à tous les Français. Eh bien 1 peut-on

dire au père d'un émigré: l'ii seras puni pour le crime

de ton tils qui 'mand il l'a commis, était à vingt

lieues de toi , et ne t'a ni consulté ni averti. Peut-on

dire à l'a'i'eul d'un émigré: Tu seras puni pour quel-

ipies-uns de tes descendants que tu n'as jamais vus.

Je vous le demande, citoyens, pouvcz-vous concilier

cette monstruosité avec les principes de justice impar-

tiale qui vous dirigent? Ou renoncez à la justice, ou

corrigez dans vos lois tout ce qui la choque et la cou-

trarie. Non , vous ne voulez pas que dix mois après le

9 thermidor cette horrible loi souilleencoie les pages

de notre code criminel. Soyez justes pour les iiino-

lenls et ne punissez que les coupables. (Vifs applau-

dissements.) Je demande le rapport de cette loi.

GuïOMARD ; Je soutiens que sur cent pères d'émi-

grés, il en est qualrc-vingt-dix-neuf qui ont forcé

leurs enfants à abandonner le territoire de leur patrie.

(Quelques applaudissements et quelques murmures.)

Qu'on vienne consulter la correspondance du co-

mité de sûreté générale, et l'on verra quelle est la

conduite qu'ils tiennent; on jugera s'ils sont suscep-

tibles de la moindre faveur.

On invoque la justice , mais pourquoi ne la ré-

clame-t-on que pour les particuliers? Ne la doit-on

pas aussi à la ré|)ublique? Doit-on oublier les inté-

rêts de l'une pour ne se souvenir que de ceux des au-

tres?

Vous avez ôté aux parents d'émigrés la disposition

de leurs biens, et vous avez bien fait. Vous deviez vous

attendre que des gens qui empêchent qu'on achète les

domaines nationaux, (pii déprécient notre monnaie,

auraient fait passer à leurs enfants tout ce dont vous

leur auriez laissé la disposition, afin de soutenir la

guerre qu'ils ont entreprise contre la liberté.

Je ne m'oppose pas à ce (jne la proposition de Lan

juinaissoit renvoyée au comité, parce que là elle sera

examinée ; mais je ne pouvais que m'effrayer en voyant

demander à l'improviste le rapport d'une loi à la-

quelle l'existence de la république est essentiellement

liée. Pour le malheur de la France, nous avons trop

porté et rapporté de fois par enthousiasme; il est

temps de ne plus suivre que la voix de la sagesse : je

consens au renvoi.

Desvars : Il ne faut pas laisser l'opinion publique

flotter incertaine sur une question aussi importante.

La loi qui ordonne le séquestre des biens des parents

des émigrés est souverainement juste, car ils faisaient

passer des fonds à leurs enfants. Elle est bonne sur-

tout en politique, et il importe qu'elle soit maintenue,

si l'on veut ne pas porter un coup funeste à nos liiiaii-

ces. Je demande la question préalable sur la proposi-

tion de Lanjuinais.

Plusieurs voix : Oui, oui.

BoissY : Je m'oppose à la question préalable ; la

loi dont il s'agit est au moins susceptible d'un nouvel

examen.

On dit que le crédit public tient à l'existence de cette

loi, et moi je soutiens que le crédit public repose es-

sentiellement sur la justice. Ceux qui reçoivent vos

assignats ne s'y trompent pas; ils savent à l'avance,

il'aprcs les principes qui vous animent, quelles .sont

les lois que vous maintiendrez ou que vous rappor-

terez.

Lanjuinais s'est trompé lorsqu'il a dit que celle du

9 floréal avait été rendue sur la proposition de Meaulle;

elle fut l'ouvrage de Danton, qui ayant besoin de se

populariser pour supplanter Robespierre, renchéris-

sait sur lui de propositions absurdes. Danton demanda

la couliscation des biens appartenants à tous les pa-

rents des émigrés, à l'exception de ceux dont les en-

fants sortis du territoire de France étaient majeurs

avant leur émigration. Cette proposition fut ameudé»

et réduite au séquestre des revenus.
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La loi pi-oposce par Danton , tout itijusli^ qu'elle

était, favorisait encore plus les parents des énngies,

que ne le fait celle du 'J floréal, car Danton notait

])as la disposition de leurs biens aux aïeuls d'un énii-

cré.qui ne l'avaientpeut-ètrepasvu depuis trente ans;

il avait excepté tous les parents auxquels on ne pou-

vait plus supposer aucune autorité sur leurs enfants

devenus majeurs; il ne les rendait pas responsables

d'une faute qui n'était pas la leur. Je demande le ren-

voi de la loi au comité de législation pour qu'elle y

soit de nouveau examinée.

N'** : Cette loi est digne des peuples les plus bar-

bares, et je m'étonne encore ([u'après avoir décrété

que les parents des émigrés seront obligés de donner

a la république une partie de leur fortune
,
par cela

seul (pie leurs enfants sont émigrés, on n'ait pas dé-

crété aussi que, toutes les fois qu'un homme sera con-

damné comme traître it la patrie, on s'emparera aussi-

tôt des biens de ses ascendants. Un père peut-il jamais

être responsable de la faute de son fils?

Ou demande le renvoi de la proposition de Lanjui-

nais aux comités de législation et des finances.

BoissY : 11 ne faut pas que, pour faire un acte de

justice , la Convention soit arrêtée par des considéra-

tions de linances.

La Convention décrète le renvoi au seul comité de

législation.

GuYoniARD : D'après cela, je demande aussi le rap-

port des anciennes lois, qui rendaient les maîtres

responsables des faits de leurs domestiques.

Faure, par motion d'ordre, appelle l'attention de

l'assemblée sur la Déclaration des droits de l'homme

qui doit précéder la constitution. Il prétend que cette

déclaration préliminaire est insuffisante, si elle n'est

accompagnée d'une série des devoirs qu'il appartient

à chacun de remplir dans l'ordre social. En parcou-

rant les différentes époques de la révolution , il se

plaint de ne pas voir que l'on ait mis ce principe en

usage; et il attribue à cette négligence lesmalheurs dont

la France a été le théâtre, parce que la proclamation

du droit d'insurrection a fait oublier aux citoyens les

devoirs qu'ils devaient respecter en s'insurgeant. Il

demande que l'on n'entame aucune discussion sur la

constitution avant que la commission des Onze ait

présenté une série des devoirs de l'homme et du ci-

toyen.

Gaiirand-Coulon: L'idée du préopinantestbonnc ;

déjà elle a été mise à exécution par la république de

Genève, ,1e demande que sou discours soit imprimé

et sa proposition renvoyée a la commission des Onze.

Le renvoi et l'impression sont décrétés.

La section Lepelletier est admise à la barre.

L'orateur, après avoir témoigné toute l'indignation

du peuple contre les nouvelles tentatives de ses enne-

mis, n'en croit pas moins dangereux de vomir dans la

sosiété les monstres qui l'ont désolée et déchirée si

longtemps.

• Ne parle-t-on, dit l'orateur, des tentatives du
rcyalisme que pour nous faire oublier les crimes du
terrorisme? Quelle est donc celte inconcevable poli-

tique? On poursuit les brigands qui massacrent au
nom (le Jésus , et ou protège , on met en liberté ceux
qiii ont mas.sacré au nom de Robespierre.

• Nous demandons aux défenseurs de ces monstres
qui en a ordonné le désarmement ? la Convention tout

e.itièrc
;

qui l'a fait exécuter ? ce sont ces mêmes
hommes qui dans les journées de prairial n'ont pas
quitté les armes

,
qui ont partagé vos dangers , et qui

Ploient déterminés à périr ivec vous.

' Ainsi c'est la Convention elle-môme , ce sont tous

ses défenseurs qu'on voudrait transformer aujourd'hui
en ennemis de la liberté et de la république.

» Ce n'est pas tout : à qui défcre-t-on le droit de ju-

ger les motifs pour rendre les armes et mettre en li-

berté? C'est aux comités civils. On demande des pièces,

des signatures, on veut élever des procès en règle, et

oncompte aujourd'hui pour rien la voix publique, qui

était comptée pour tout, lorsque le décret du !«' prai-

rial fut rendu. Ou soumet à quelques individus les ju-

gements rendus par des assemblées très nombreuses;
eidin, sous le manteau de l'humanité , on couvre les

mesures les plus atroces et les plus libertieides; car,

il faut le dire, il eût mieux valu ne jamaissévir contre

les scélérats que de leur rendre aujourd'hui les poi-

gnards qui leur ont été arrachés. Cette funeste indul-

gence sera la source de nouveaux désastres; elle va

ranimer toutes les haines, fournir des prétextes à tou-

tes les vengeances particulières.

" Nous vous en conjurons, au nom de la patrie,

que votre justice écarte ces funestes augures.

L'orateur termine en disant: « La franchise et le cou-
rage des gouvernés, la justice et la droiture du gou-
vernement : voilà dans tout état libre les bases les

plus solides de la conliance publique qui est seule la

vraie source de votre force. »

Il donne ensuite lecture de l'arrêté suivant :

" L'assRinblée générale de la section Lepelletier, instruite

que les buveurs de sang et les assassins relèvent partout la

tète, que grand nombre d'entre eux sont réarmés et remis
dans la société; considérant que remettre aux comités civils

le soin de juger les motifs qui ont déterminé Texécution de
la loi du l*f prairial, c'est faciliter a ces hommes les moyens
d'annuler les décisions des assemblées générales; que ren-

dre les armes aux terroristes, c'est semer des ferments de

guerre civile, et mettre sous les poignards les citoyens cou-

rageux qui les ont démasqués au moment où la patrie était

en danger ;

)i Arrête, I" qu'il sera porté à la Convention nationale

une adresse énonciative des inquiétudes de la section Le-
pelletier;

»> 2° Que la Convention sera priée de vouloir bien ordon-
ner que toutes les réclamations des individus atteints par
l'effet de la loi du \" prairial soient renvoyées, avant la dé-

cision , aux assemblées générales. >»

Le président répond à la section Lepelletier que
l'assemblée a entendu avec intérêt cette pétition

;

qu'elle n'oubliera jamais que toujours , dans les jours

de périls , la section Lepelletier a couru des premières

aux armes pour soutenir et défendre la république et

la représentation nationale.

Delecloy : Cette section vient vous prouver qu'elle

ne cesse de s'occuper du bien public; je ne parlerai

pas de son courage, chacun le connaît; je l'ai vu
deux fois; je me suis trouvé à sa tête dans les premiers

jours de prairial. Mais elle ignorait sans doute que le

comité de si'ireté générale s'occupe des mesures ù

prendre contre l'espèce d'hommes sur lesquels elle

appelle votre attention. Le rapport sera fait aujour-

d'hui ou demain.

L'assemblée décrète la mention honorable de cette

pétition, et son insertion au Bulletin.

La section de Brutus vient exprimer les mêmes sen-

timents , et présenter les mêmes objections contre la

décision du comité de sûreté générale , à l'égard de

ceux qui ont été desarmés comme agents de la tyran-

nie qui a pesé sur la France avant le 9 thermidor.

PlEHRET : Les principes contenus dans celte adrc-^se

sont ceux du comité de sûreté générale; mais des gens

que je ne nommerai pas viennent souvent sollicitt^r

en faveur d'hommes qti'on dit avoir été égarés ,
.nyoïr

eu une lièvre chaude de révolution. Je denu'nde l'im-
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pression do l'adressa ,
pour que cl.aci.n y lise ses de-

|

voirs. (On appliiiidit.)

Celle proposilioii esl decrélee.

Jacob, m. nom du con.iu'des liu.uces. I.il ndopter

les projets de dccicls suivanls :

IC5,iltcii-lcciiqiiii>"" =

'":TZ v,n,e. que " comp.»!^- - .-poseron. cPeJ.

fecuor s..ron. f-'-
-iS-,::*:::, , nlf^ poir c"e,le, payées à

l-agPn. de la >^"" ''<'';'";, "lë"^ , ;, présence et .oua la

le revem. de lobje. propose on vente.

3e":trtraû aûrenttne. cui e.ib,i»ent les .ente» oa autres

'Tv 'L nouvelles acquisitions à faire par les comptables

pou^ opérer le ren^ploi prescrit par '- arUcles p.^c d .

?T' '^C^côl^P^^uSônti: ;Z l:s^^.i.tons

îlltï'à Paris e7.a celles faites ailleurs, du receven.- du

droU d-ènrèsistJe'ucnt du dis.dct de la s.tua.ion des b.ens.

„ VI Sera ledit remplacement jugé valable et «d»"^- °'^:

r^^:ue.î^i;u;err6;rit:^u?;t;:r:.fciére.et
sui extiau '•'

.

g, ^e vendent les immeu-
sur le taux commun tiu piix auquel ac

»^

blcs dans le district dans lequel ils sont sitnes.

„ vil Les nouvelles acquisitions demeureront spéciale-

...LyaVfectées à la sûreté des sommes dont le cotuplable

;r..aft étrejugédebUeur par l'apurement délin.Uf de ses

COlliptCS'

,. vni Lorsque le» formalités ei-de.9US prescrites auront

été rV. plie», que ragent delà comptabilité ou le receveur

du d. d-en.es.strement auront admis le remplace..>en ,

.è q, i sera constate par leur acceptation aux contrats de

--tr:^i;::";^~u^i^:nïdrJ^np:rii^i:
loi ,ue Tes ventes soient faites h Paris ou ailleurs, aura

donnT «nr la grosse exéca.oirc du contrat quittance dis

ve "deurs un «r.dicat pour servir aux mêmes vendeurs de

uf7d" décharge et d'alïranchi«ement de l'hypothèque na-

liouale.

„ IX Ceux des comptables qui se trouveront obliges de

recevoir des remboursements de renies ,
ainsi que ceux qui

voudraient faire la vente dinscripiions sur le grand livre,

„our fonds d'avances ou autres créances, sciont tenus de

rcq.érU l'agent de la comptabilité d'être présent a Pacte de

reinboursei-.ent, lorsqu'il se passera à Paris, et le receveur

du droit d'enregistrement, lorsqu'il se fera ailleurs, pour

en surveiller les di>po»itions.

« X Si le comptable n'offre pas de remplacement actuel

,

la somme provenante de l'amorlisscment sera versée à la

eaiwe de la trésorerie nationale ou dans la caisse du dislricl

,

•i mieux il n'aiine donner caution jusqu'au lemplacemenl.

» XI. Il est dérogé à tontes le» disposition» contraires il la

présente loi. u

'

„ la Convention n?.lion»le,api*s avoir entendu le rapport

rt.- son coîiiile des finance», «eelion de l'examen des comp-

te*, décrète ce qui suit :

i> Art. I". Les receveur» généraux des domaine» et bois,

maisons, apanages et revenu» patrimoniaux de Louis-Sta-

nislasXavler Capot, do Charlos-Pliilippo Capot cl do Louis-

l'Iiilippe-Josepli dOrIcan», sont compris dans les disposi-

tions de U loi du 2S pluviôse dernier pour la présenlation

,

la vérification et l'arrêté de leur» comptes au bureau de

comptabilité.

» II. Ceux desdits comptables, leur» héritiers, ayanis cause

ou commis aux exercices qui n'ont pas encort; rendu les

comptes do leur gestion, seront tenus do le» adresser sons

deux mois au bureau de comptabilité, et d'y joindre les

pièces à l'appui.

ij m. Toutes vérification», tou« arrêtés de comptes faits

par de» commissions particulières ou autorités oonsiituee»,

autres que la ci-devant chambre dos complos de Paris, sont

provisoires : en conséquence les comptables et ayants cause

sont tenus d'en remettre les comptes et pièces à l'appui au

bureau de comptabilité dans le même délai de doux mois,

pour être vérifiés et définitivomoiil arrêtes, nonobstant tou-

tes lois contraires qui sont révoquées à cet égard.

>> IV. Les officiers des ci-devant chambres des comples,

gardes des archives, et tous dépositaires dosdits comptes et

pièces à l'appui , seront tenus de les remettre sans délai sur

la demande des comptables, ou à la réquisition du bureau

de compiabilité, sous les peines portées par l'article VI du

titre I" de la loi du 29 septembre 1791. »

— Sur la proposition d'un membre, la Convention natio-

nale décrète que son comité des finance» est aniorisé à sta-

tuer sur les réclamalions des compiables en mainlevée de

séquestre et d'opposition, et restreindre lesdilos opposilionû

établies sur la totalité de leurs biens aux objets nécessaires,

pour assurer les droits de la nation et les répétilioiis et re-

couvrements qu'elle esl en droii d'exercer sur eux a raison

de leur comptabilité, lorsque les comptables seront recon-

nus en avance par dos cerlificals de quittes provisoires, ou

qu'ils justifieront par pièces autheniiquo» que les propriétés

qui resteront grevées d'opposition sont plus que suffisantes

pour couvrir les débets dont ils pourraient se trouver rcli-

qnataire».

La séance est levée à oualre heures.

;V. B. Dans la séance du la messidor, la Convention a ap-

pris que.daiis nnoombal naval entre l'escadre de Bi est et la

flolle anglaise, nous avons perdu, par l'ignorance et l'in

subordination de quelques officiers, trois vaisseaux.

Le but d'une si grande réunion de forces sur les côtes du

Morbihan parait être d'opérer la descente des émigrés. Des

mesures sont prises pour les empêcher d'aborder. la garde

nationale de Brest a été mise en réquisition, et des forces

nombreuses des trois armées des cotes font des marches

combinées,

Tallicn et Blad sont partis cotte nuit pour les côtes. La

Convention les a investis des pouvoirs des représentants près

les armées. Toutes les autorités constituées sont tenues d'obéir

à leurs arrêtés , et tous les citoyens en état de porter les armes

sont tenus de marcher à leur réquisition pour repousser l'en-

nemi de la république.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE

Los crianciors do la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur iilu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le 1" vendémiaire,

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n" 3,000.

Le paiement des mêmes parties du n» 3,001 à 4,000 est autsi

ouvert depuis le 7 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 1,000 de celle» dëp<M<es

depuis le h' vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des afflche»

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Vienne, le 12 juin. — La correspondance des cabi-

ncls de Vienne el de Pélc.sbouig est devenue singulie-

remet.l active. Il s'agit sans doiile de quelque nouveau

plan dans lequel la cour de Vienne est intéressée.

L'empereur a fait plusieurs visites i l'ambassadeur

russe Rasumovvski. Ce ministre est liailé .ei avec une

distinction remarquable.

On assure que notre cour tournera celle année ses

plus grands elVorts du coté de l'Italie. L'empereur

craint parti.uliércmcnl pour le sort des belles pro-

vinces «lu'il possède <•., ce pajs. Il n'épargne n. hom-

mes ni argent pour éloigner les Français du Piémont.

ESPAGNE.

Mudrid, le 15 mui. — Le ministre extraordinaire des

Etals-Génerau\,M.VanderGoes,aremisavant-hierau

duc d'Alcudia la note suivante :

Aranjuez, le 13 mai I7'J3.

« M. le duc, c'est d'après les ordres exprès de L.

H. P. les Elals-Gcnéraux des Provinces-Unies, que j'ai

l'honneur de m'adresser à V. Ex. et de lui annoncer

» Que L. H. P. ont aboli la charge du stalhouder,

de capilaine-amii al-geiiéral , dans toutes ses lonclions

et dans tous ses rapports, et que tous ceux qui ont ete

dans le cas de l'aire le serment de fidélité audit stalhou-

der, capitaine et aniiral-géiiéral, en sont relevés.

» Il m'est en oulre ordonné, M. le duc, d'y ajouter,

et je m'en charge avec un plaisir bien sensible
,
que

L. H. P., ainsi que la nation entière, désirent de vivre

en paix et bonne harmonie avec toutes les puissances

et spécialement avec S. M. Catholique.

» J'ai l'honneur d'être, etc.

» Signé Van der Goes. »

Le ministre a failhier la réponse suivante à celle note:

Aianjuez, le 14 mai 1795.

« Monsieur, j'ai informé le roi de votre note d'hier,

par laquelle vous m'avez bien voulu communiquer, au

nom des Etats-Généraux des Provinces-Unies,qu'iisonl

aboli la charge de stalhouder, capitaine el amiral-géné-

val, dans toutes ses fondions et dans tous ses rapports,

et que les Etats ainsi que h nation entière désirent de

vivre en paix avec toutes les puissances, el spécialement

avec S. M.
» Le roi a appris avec la plus vive satisfaction celle

nouvelle marquedeconlinuation de l'amitié des Etals-

Généraux et de la nation hollandaise, et il est de même

résolu d'y répondre de sa part avec fidélilé et cons-

tance , dans tout ce qui dépendra de lui , cl vous
,

Monsieur, il vous continuera d'accorder sa protection
;

en conséquence il se Halte que la bonne harmonie ne

sera pas rompue, quelque grandes que puissent être

les adversités de l'un el de l'autre pays.

u Je vous répète, à celle occasion ,
les assurances du

paifait attachement que je vous ai voué, et que je ne

désire rien de plus que de vous en donner, en toutes

occasions, de nouvelles preuves.

» Signé le duc d'Ai.cuhiv. »

ITALIE.

Glnes, le i5 juin. — Le général aulrichien Dcwins
,

CO-.m.iandant en ihef de l'armée auslro-sardc , a vernis,

SevS'tr.e. — r.'imAi/.

le 11 de ce mois, une note au sénat dans laquelle il

demandait l'entrée des armées impériales sur le terri-

toire delà république, elson approvisionnement sur le

lieu, sauf le paiement des objets consommes. Le sénat

a répondu qu'il prolestait contre celle violation de sa

neutralité. Il a représenté que l'entrée des troupes im-

périales, établissant le théâtre de la guerre sur le terri-

toire delà république de Gènes, il devait faire valoir

celle considération importante.

Au reste, les armées respectives s'ipprochenl. Les

Français ont des forces nombreuses à Ormea. Le re-

présentant Beflroi s'y trouve avec plusieurs généraux.

Le général en chef Keltermann a fail la revue des

différents postes de l'armée.

ANGLETERRE

Londres, h 5 juin. — On en revient encore au projet

d'une expédition sur les cotes de Bretagne , et l'on se

dit à l'oreille qu'elle ne peut larder d'avoir lieu. Il faul

convenir que plusieurs circonstances contribuent à \

faire croire. D'Hervilly, commandanl d'une légion d'é-

migrés stationnée à Soulhamplon, et plusieuis autres

olficiers ont élé avertis de lejoimlre leurs corps en di-

ligence el de se tenir prêts à s'embarquer ;
d'ailleurs

l'ancien évèque de Dol vient de quitter la capitale poui

aller dit-on, aider de ses prières et de son induence.

dans' son diocèse, la descente que l'on suppose devoir

être tentée dans la baie deCancale, près de Sainl-Malo.

11 est arrivé , dans la matinée du 4 , trois messagers

d'état; l'un de Vienne, un autre de Venise, et le der-

nier de la cavalerie anglaise
,
qui est tout ce qui reste

maintenant de l'armée britannique sur le continent.

On parle beaucoup delà découverle de deux nou-

velles îles à épiceries dans les Indes-Orientales; l'une,

située dans le voisinage de la Nouvelle-Guinée, a élé

trouvée par le capitaine Hayes, du vaisseau le CU-
rence,(\\x\ n'a pas manqué d'en prendre possession au

nom du roi de la Grande-Bretagne; l'autre a été dé-

couverte par le capitaine Page, du vaisseau V Alcyon,

dans un voyage de Botany-Bay, entrepris exprès pour

faire des recherches. Cette ile appartiendra aux Etats-

Unis de l'Amérique, au nom desqi'els le capitaine Page

en a pris possession.

CONVENTION NATIONALE.

Priiidence de Louvcl,

Fin du discours préliminaire au projet de constitu-

tion pour la républiquefrançaise ,
prononce par.

' BoiLy-dAnglas , au nom de la commission des

Onze, dans la séance du 5 messidor, an III.

A côté de l'édifice sacré de l'orgnuisatioii sociale

s'élèvera celui' de l'instruction qui doit lui servir

d'iiuxiliiiire, et en faii-e essentiellement partie. L as-

semblée constituante, après avoir tant f.iit pour la li-

berté , eut le tort de ne nen faire pour l nislructmn

sans laquelle il ne peut y awiir de liberté, t'" vivait

porté une main hardie sur I ensemble de tons les pie-

u-és qui avaient jusqu'alors gouverne les hoinmes,

'e"°elle ne substitua rien à leur emp.re. Elle voulut

onérer une révolution par les seules lumières de 1 es-

p it luimaiii, et elle abandonna l'esprit huinaiii sans

;!:ectionet;anssuule;quedis-,e enmjlamim^^

ré.ir-aïuscr sur de nouvelles bases ,
elle laissj le.«i

vieilîes routines, les fius.es lumières, les antiques
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h;iliitiiili'S, cxonn-du-orr Iriir infliicnii' sur li'S |in'-

mi.Mvs iiiiiin-vsioiis (Ir l'.Mur; vWv lr;iviiill..il ii'iir les

géiirMtioiis liilmvs, <! .11.- laissai l,i f;,Mi.'iMlii.u ,
(iiii

all;iil n.iilir, t-oiis h (;:inlr ilr cnix (|iii MViUOiit le l'Iiis

d'ml.ivl à rmiM'clu T (|u olli' iio '.ùl (lill'tTi'iile di- colli-s

qui l':ivainil |irnc(l.'.'.
,, , i

CVsl à ccltf l'iHiliMiliclioii icm:ir(iii;il)lc oiilre les

priiiciprs (le r:i.SM'iiililir coii>liUiaiiti' il sa cuiidii te,

ciitii-rolij.-lquVIIc f-'.lail |iio|,(.MMt I.- plan qu c\h'

soiiililail Mlivio, miil Tant iiiiputir iwic partir lU'S

maux i|iic iimi-i avons SciillVrls. La Ijr.niiÉii' a tiom c

dans li^Miiraiicc (iii appui pnsqiii' iiiSÈirim)iital)If ;
t't

1,. vaiidalis liM-l) r<\ ciiraiit de la Uraiiiiir ille-

iijtMiii', est venu lui
|
rôtcr ilc iimiv.ll.s loiccs. Pen-

dant qui' les rcli-f. uils ilai.iil iiniiidis du sang di'S

vii-liiiics, tons li's iiioi:uiiic.'ts dis l"MUX-arts, tous

IrsdipiMsdrlascii'iice, tdiislessaiicliianTsdi'si.lt es,

étaient en proie à lineeiidie et à la devasltion des ty-

rans. Ces leroees einieniis de l'Iiiiinanilé ne consen-

taient .sans doute à laisser eelairer iiioiiieiitaiiénient

leurs l'orl'ails par la lueur desbibliodlèquesiiiceiidiees,

que parce qu'ils espéraient que les teneiir.'S de l'igiio-

rance n'en dev eudraieiit que plus épaisses. Les bar-

bares ! ils ont lait relrogr.idiT l'espril liuinaiii de

plusieurs siècles; ils ont voulu ra\ir à la France les

plus beaux titres de sa gloire; ils mit semble' conspi-

rer essentiellement à la (le|>osst'der de cette dictatine

qu'elle a toujours exercée sur les nations, celle de

1 iuslruclioii et <lu génie. R. priveutants du peuple ,
ce

que laSMUilileecou-lituaiite n'a pas lait, c est à vous

qu'il appartic lit de le faire, et nous avons pjuse qii il

ftait impossible île laisser la conslilulion d'un grand

peuple inuetle sur ce qui tient a renseignement.

^ous vous proi)oserons d examiner si les écoles pri-

maires, telles que vous les avez adoptées, peuvent

subsister sans modilicilioii ,s il n'esl |ias juste et poli-

tique d'eu mettre la dépense à la charge des coui-

wunes, et par ciuisei|ii(iit a celle des citoyens (|ui ne

semblent pas devoir proliter des immenses sacrilices

que la nalioii l'ait à ci l égard.

Qii trc-vuigt-six écoles centrales nous ont paru

bciieoup trop iioinbreiisrs; en les réduisant de moi-

tié, vous éviterez le danger d'appeler aux imporlan-

tes lonctionsde 1 enseignement la mediocrd(' parasite

et ambitieuse qui se présente avec tant d'amlaee, et

vous assurerez à tous ces établis.seuienls teintes les

ressources et tout l'éclat (pi'ils peuvent obtenir de vos

soins. Enlin nous vous proposons de créer un lu-tiint

national ,
qui puisse ollrir, dans ses diverses par. les,

louteslesbraiicliesd.reuseigiiement public, et, dans

son ensemble, le plus haut degré de la science liu-

niaine : il l'aul que ce (pu' tous les lioinnies savent y

soit enseigne d ns la plus haute (lerlection ; d tant que

tout homme y puisse apprendre à f. ire ce que tons les

hommes de tons les pi y>, embrasés du l'eu du génie,

ont l'ail et peuvent laire encore; il faut (jne cet établis-

sement honore, non la France seule, mais l'humamlé

tout entière, en I étonnant par le spectacle de sa puis-

sance et le développement de sa lorce 1

Il doit surveiller tous ces trésors de limaginatioii

et du talent, de la méditation et de 1 étude, dont l'a-

ris présente l'enscniblc a radiniraliou de l'tnrope . li-

tière; conserver les monuments de arts, des sciences

et de la raison , et lixor ainsi au milieu de vous le ré-

sultat des plus belles conceptions de l'esprit humain.

Là se relroiiverout enlin ces confidences jouriialieus

ci'tre les hommes habiles et verses dans les inéincs

sciences, dont le résultat doit être d'accroître les ri-

chesses ilc 1 imagination et île l'espiit, et de dirige le

vol du génie vers le but le pins utile et le plus sur.

Vous encouragerez ces travaux commniis, de-qmis

jaillis eut, avec une lorce diiulileineiil arlive, ton> Un

rnjoiis (|ui doivent éclairer le moinle : vous ordonne-

rez ces jugciDciits et ces rccomueiiscs nui cncoura«e-

lonljes jeniips adeptes, ri maiiitiendroitt la pureté du

-uni et lies I s principes, en forçant les savants eux-

mêmes, qui ilevionl lesappliqiierihiils leurs décisions,

ù ne jamais les perdre de vue.

Mais rnisiniclion chez un j^rand peuple ne doit pas

senlcim nt ri'siilter d un enseignement didiicliiiue : ce

n'est pas aux ^eules lei;ons d'un professeur que les

ri'(iiiblieains peuvent se former. La véritable éduca-

tion des peuples est dans leurs lois, et plus encore

dans leurs institutions; c'est par elles que leurs mœurs
sepnrenl, <|iie leur àme s'élève, (jue leur caractère

s'agiMiiilil ; elles seules peuvent survivre à toules 'es

iév(dulions, en imprimant aux peuples qui les adop-

tent une forme qui ne change point, et une physiono-

mie dont le temps lui-mêine ne saurait alti-rer les

traits. Legislateiirsd'une grande nation , vous qui vcui-

lez fonder voire ouvrage sur la première de toutes les

vérins, la jiistiee, comme sur le plus doux de tons les

senlimeuis, la fraternité, vous placerez dans vos ins-

I Itnlions tout ce ipii peut rappeler le plus eflicaeemeiit

les honimcs aux cbarmes de la fraternité et aux devoirs

de Injustice : vous saurez, par des létes nationales,

rapprocher les citoyens dans leors plaisirs, pour qu'ils

s'en aiment davaiilige et qu'ils s'necoutuinciit à se

rappnclier aussi dans leurs peines : vous les unirez

iliiis desjoniss nces communes, aliii (]u'ilss'aceoutu-

menl à sentir qu'il n'y a de vr.ii bien que celui (pion

partage, et de bonlieiir que celui (pii peut être egale-

menl'goû é par tous : vous ilirigerez ces solennités

vers tout ce qui peut rendre les riomuies iiieilburs.-

vous y récompenserez avec éclat tiuitceipii peut être

présente comme des modèles; vous place ez au pre-

niier rang les actions qui auront eu pour but ,ic siun er

la vie à des citoyens, m exposant conrageusement la

sienne, ou de maintenir la liberté du peuple: vous iic

dédaignerez point toutefois la \ertu paisible et nio-

desie; que sou obscurité même ajoute encore , s il se

peut, aux honneurs ipielle a droit d'altendre ; sou

éclat est moins brillant, mais son inniience u est pas

moins sûre , ni sou effet moins précieux.

Récompeusez ces vertus simples et privée.s, dont le

charme est de tons les instants et le bienfait de toutes

les heures; honorez le bon lils, le bon ami. l'épouse

laborieuse et lidèle. Que la pud 'ur obtienne de vous

une rose et rinnocenee uneconrwiiiie de fleui-s! Pro-

clamez riiomme bienfaisant qui, dans la pauvreté

même, aura accueilli la vieillesse on l'enfance délais-

sée; celui ipii aura enrichi sou pays d'une découverte

utile, naturalisé, sur son territoire, un iioiiyeau ^eure

de culture, ou fait germer une piaule iiiconnnea l'a-

griculture. Eiiliii vous n'épargnerez lieu pour (|ue Vos

lêtes soient morales et vos récompenses |ioliti(|iies.

L'amour de la gloire et les vertus paisibles, le dévoue-

ment à la patrie, rattachement aux devoirs privés :

voilà les ba-esd'un gouvernement républicain, voilà

les mobiles dont vous devez user. Ainsi vous tièverez

les hommes à la hauteur de vos lois; ainsi vous les

rendiez dignes du nom sacré de républicains, et vous

periiélueri'Z ainsi, jusqu'aux siècles les plus recnhis,

les eflets d'une révolution commencée sous riiillneine

de la sagesse, et terminée sous celle de la raison et da

la vertu.

Tels sont, citoyens représentants, les résultats de

no> méditations. Un ouvrage aussi important, aussi

diincile que l'entier système de rorgauisatiou sociale

d'un grand peuple, ne peut sortir parfait des mains

d'un petit nombre d'homiues : c'est à votre discussion

.1 le iierlectioiiiier; c'est a vous à rectilier les erreurs

oii lions avons pu tomber, à réparer nos omissions, a

développer nos idées, et à faire iuuriier nos f.iutes

mêmes an perfectioiinrment de ce grand travail. Il est

temps de lerininer glorieiisemeiit la carrière que vous

avez parcourue, et vous êtes dignes de le faire. Occu-

nez-vous sans relâche de la discussion de ces grands
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objets , et donnez enfin à la France une constitution

qui lui soit propre. El vous, peuple ('-mcMJ^; si long-

tl^iuns (mm'uir et qui uieiilrz SI [.eu de 1 ^tre ;
vous

qui, dei'm.s l.int de siècles, seniblez ne courir que

d'inloriMiies eu lururluues , et qui. appelant ii gnuuls

cris la lilMité (pie l'on vous pr .tl.nt, u ..vc7. encore

fait que changer île Iviaiis; majorité respectable a qui

nous iironiÎMies le bunlieiir, et que nuiis u avons pu

cnraulir de la plus horril.le o|q.ressi(.ii; lialezvoiis

d'accriiler enliii des lois hieiifaisanles et justes ,
pro-

tectrices de la lil.erté et de régiilitt', conservatrices de

vos propriétés, liilél.iires de vojre industrie.

Vous avez soil de la justice , vous soupirez api es je

repos : les h.is que nous allons vous ollrir seront lun-

déessur l'une, ei vous gaïauliroiit l'autre. Vous vous

livrerez, sous leur prntectioii , à l'exercice des vertus

domestiques et privées, si uceessaires au bonlieur, et

qui ne vous sont pas encore étrangères. Vo.s m.illirurs

sont giauds, mais leur dune ne lient qn a I alisence

d'un Kouverueiueutsiilide. Le discrédit îles assignats,

la liausse effrayante des clin>es nécessaires a vos |.c-

soiiis, rc'lal de lan^'iieiir de votre agriculture, aneaii-

tisseiiieiit de votre c lueice, sont autant de maux

occasionnés par la tvr.iinie qui n'est plus; etils se-

ront réparés dès que vous auivz un gouverneineiit

ferme et Juste. Ma s l'Iiumanité sacrée, (lui u e.-t pJinl

bannie do vos ilmes, réclame ce gonveriiemenl non

moins impérieuseineut que la polilique. L'inst.int ou

vous rainez accepté, l'instaiit où il sera en action

sera au milieu de vous celui île riinion.de la concorde

et de Ions les sentiments IVaternels; ce >era celui de la

cessation de toutes les veug.ancc'i et de toutes les lu.i-

nes; aloiN eli.icun ne verra idus dans ses ciuicitoyeiis

que des frères et (|ne des amis qu il lui sera perims

d'embrasser sans crainte...

Citoyens de tous les étals . de tous les partis , de

toutes les opinions, vous avez besoin de n'être plus di-

visés, vous avez besoin de vous pardonner, vous av. z

besoin de ne plus coiil'nudre l'erreur et le crime, l'ai

tacliemeiit !i daiicieiis préjugés, l'abus de qiiebines

principes avec la tiabison et le brigandage; V( us aviz

besoin de prononcer cette iimnistie consolatrice qui

répandra sur toutes les blessures un baume régéuéra-

teiir et bienfaisant.

Que les mois de paix et d'union, d'amour et de fra-

lernilé, retentissent d'un bout de la France à l'autre,

et soient la récompense de nos travaux, le dédoiu-

magenieut de nos peines. Mais, il faut vous le dire, en

vaiii iiuiioiis-nous organisé nn bon système de gou-

vernement si vous ne vous ell'orciez vons-mèmes d'en

assurer les résultats; sans vous, ce gouveriienient si

désiré , celle coiistilution réclamée avec tant d'instan-

ces par les vrais amis de la liberté, ne serait qu'une

théorie pinson moins belle, qui resterait parmi les

spéculations (les pliilosopbes ,
pour cmitraster éteriiel-

lenient avec vos iifortuneset vos mœiiis. Eu vain au-

riez-vons de bonnes lois, si elles demeni.mnt sans

exécution ; en vain aiiriez-vous nu gouvernement pro-

tecteur, si vous n'apportiez p:;s à l'éleclion de ceux

qui doivent le fonder l'attenlioii scrupuleuse ipii doit

vous garantir ([u'ils .seront di-iies des fonctions ipie

vous leur conlierez. Français! nousavons rempli iiolie

tAciie, mais nous n'avons rien fiit pour vous si vous

ne rempli«sez aussi la vôtre... Ali! ne perdez jamais

de vue celte grande viM'ité, c'est qu'il vaudrait mieux

pour vous avoir un gouvernement iinparfail et y ap

peler des liommes probes, que d être régis par une

cousliliilion sans di'fanls qiw serait livri'e a des .-.cel -

rats. Après l(>s faclions (pu vous ont déchirés si loiig-

teiiips , exposés, cimime vous l'êtes eiiciue, a voir

dominer [lariiii les dépositaires de vos |ioiivoirs. ou les

partisans de celle rovaule ipie vous avez abolie, ou

les f.iuleins ainbilii ni; île l'aii.ircbie el du desonlre,

sachez redoubler île vignance iiour n'v -ilaccr une des

hommes amis du gouvernement républicain, de la

justice el de la vertu , el d..iit les talciils et la probité

puissent assurer voire boiilieur...

El vous, représeiilauts du peuple, qui voulez fon-

der la liberté sur des bases impéri sibles, vous avez

encore un devoir à remplir : réunissez tous vos moyens

de zèle , de p.itrioti-me et iruistriiction , eclaireï l'opi-

nion |iiililiqiie, rr|i:iiiilez partout les luinièi-es el l'évi-

dence de la venté, alinipie le peu|ile, averti p,r vous,

ne vous (loiine pour collègues et pour successeurs ipie

(les boulines iiniversellement res|ieclés par leur pro-

bité el (bsiingii'S par leurs connaissancrs; aliii qu'il

appelledans cette enceinte des cnllivab'urs habiles, di s

négociants connus par leur bonne loi, burs luinièies

et leurs services; des mil laires inslrii ts, capables de

donner aux arincVs de terre et de mer des lois (|iii en

assurent la gloire; des négocia'eurs expérimentes ijui

inii sent,eii dirigeanl iiolie politique extérieure, aug-

menter le nombre de nos allies, diminner celui de nos

ennemis, lions attirer une bienveillance geni'iale, une

cons.(l(iration iiinveiselle. el nous reiiilre les pacilica-

tiMirsdi nie. Morsvotrecinistitntioii, lût-elle II, ille

fois plus imparfiile qn'elli- ne peut l'èlre, |iieiiilr.i r,i-

pidenieiil une assiette solid''; el vous verrez bientôt

Vos trois pouvoirs, ri'unis pour le boiilieiir de la pa-

trie, d.ssqier buis les or.ig.s, calmer tous les ressmti-

nieiils, lerminer un guerre glorieuse p, r une paix

plus -bu-iense eiicoiv", r('|>arer le désordre de nos

lin, lices, ramener l'.-.bondance , di'lriiire l'agiolage,

rattacher à la libeili' tons ceux que l'amour du repos

en éloignait, faire oublier les niallieiirs de la révolu-

lion par ses bienlails, et blir sur le bonlieur de lous

la [irospérib' de la re|iubliipie , el consacrer à jamais

la gloire des . ouiageux foudaleurs de la liberté.

Mais, s'il en est aiitremeiil; si le peu|de fait de

m.mvi.is choix , .si ses ll.iltenrs l'emporleiil encore,

s'il accueille l'intrigue qui lob-sède et néglige le nii--

rileipii le fuit; s'il nomme des adminislialeiiis suis

proprii'tes, des juges sans expi'rience, des li'gislateiiis

sans talents et sans vertu ; s'il se livre encore au d('ina-

gogismeréioceelgros-ier;s'il prend encore des Marais

pour ses amis, des Fuuqineis pour ses magistr.its, des

Cliaumeltes pour .ses uiunicip.iux, des Heiiriots pour

ses géïK'raux. des V iiicents et des Ronsins pour ses mi-

nistres, desRobespierres eldesChaliers pour scsidoles;

.si même, sans faire des choix aussi infâmes, il n'en

fait iMie de médiocres; s'il n élit pas exclusivcuienl de

vrais et (le francs répnldicaiiis, alors, nous vous le

déclarons .solenuellemenl, et à la France entière qui

nous écoute, tout esl perdu : le rovalisme repiend smi

audiice, le terrorisme .ses poignards, le f.iuali.sine ses

torches incendiaires, l'inlri.ue.ses espérances, 1., coa-

lition ses 1
laiis destrucleurs, la liberie e-t aue.inlie,

la république reiiversi'C, bi vertu n'a plus pour elle

que le désespoir el la mort, et il ne vous reste plus a

vous-illèuies ipi'à choisir entre l'iTlialand de sidney,

la ciguè de Socrale ou le glaive de G>iloii!

( Nous donnerons le projet d'acte couslilntionnel,

article par article,;! mesure qu'ils seront discutes.
)

SÉANCE DU 12 MESSIDOR.

TnEiLiiAiiD, au nom des comitivs de salut public et

de snrete générale . Citoyens , la conslnice, les tnoin-

nhes du peu|dc Ir.mçais, des Irait.^s de |.aiv
, 1

espoir

(le tous les hommes (-claires, l'opinion du monde en-

tier enlin , saiicUonnent la réimbliqne; elle va rece-

voir une (U-anisatinn deruiilivi- sons 's^u'^i;"'''»
-Je

IVxperieiiee, des Iniiiières et du ;:enie de a liberté;

il s.T.iit insensé, il serait ciniiiiul de douter de son

allerinissement
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.
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sArcle de TEU-l ; voln- droit ola.t dau> >•

; ;„^
vous n-avo/. pas dû |,n(ncttn- que ''•;?"',',
tUraimers inUTVu.SMMil daii^ une uksuu- -

1
u '

ïSn>i.uné^,MU•dola^.T"!.lw!M.^.tMU. Il om.^

t-mt.M oiivn-lc- , lautiM secrM.' .
qui- nos cMieuMs o

ossav'^ toùjouri d'usurper, u'avail rendue que l.op

"ÏiT'aujourd-|.ui vous êtes trop forts pour que

celte mesure de rigueur soit encore ludispensablL

cep , dant .
puisqu.Me hasard a vo.,.L".'l"« ;-.-;';

;
déniions iiolilMiues fussent allachees a la lamille Ui>

Cape! n-i^u'il' était dans l'ordre des c^'O^e^ M»

-

longue ouis'ance dnijustes prérogatives et '^^^1 »n

ces dune usurpation si longtemps prolongée cxpo-

s sson „"si a queUincs clfauces d'advers.te- puis-

qV^llln les moLue's de cette ^^^f^^f^^'
des sacrilices à l'Etat, qui, après les avoir si long-

èmps cô l.lés de -es bienfaits, a encore à se garantir

dû d nger de leurs prétentions, vos cou.Ues vous

proposent de faire servir un acte d humanité a la ré-

paration d'une grande injustice.

La pins odieuse et la plus noire des trahisons a livre

des représentants du peuple et un ministre de la ic-

publi.iue à une puissance ennemie-; cette même puis-

sance par la violation du droit des nations, a l,ii

arrêter, hors de ses limites, sur une terre «'"u Ue, e

retient encore en ca,.tivité, des citoyens rev-etusd

caractère le i-lus sacré , des ambassadeurs français. Eh

bien! cette puissance fut l'amie, elle est 1 aUiee des

Bourbons; c'est dans ses mains que nous vous propo-

sons de remettre leur sort.

Sans doute tout n'est pas égal ici : en ordonnant la

réclusion des membres de la famille de Ca|)et, nous

avons exercé un droit politi<iue ineontes able, nous

avons obéi à la loi du salut du peuple; et les citoyens

que nous réclamons sont retenus par des actes de vio-

lence que rien ne peut légitimer.

11 n'est pas moins vrai qu'un caractère donné par le

hasard, effacé iiar la volonté dune nation entière ne

neut être comparé au caractère donné par le choix

libre du peuple; mais dans cet échange nous nous

désistons d'un droit pour faire cesser une injustice qui

si longtemps a pesé sur nos cœurs.

Ce sera au gouvernement de Vienne à bien rénéchir

sur ces considérations ; il optera entre son attache-

ment aux liens du sang, à d'antiques affections, et le

désir de prolonger une vengeance odieuse et mutile.

Nous n'avons'' pas pensé que cet objet dût devenir

celui d'une négociation. Il suflira que vous vous expli-

quiez et les généraux français seront charges de tiaiis-

nieltrè votre déclaration aux généraux des armées

auti iciiiennes. qui en instruiront leur gouvernement.

Voici la déclaration que nous vous proposons :

. La Convention nationale déclare qu'au même ins-

tant on les cinq représentants du peuple ,
le ministre,

les ambassadeurs français et les personnes de leur

suite livrés à rAutriche, ou arrêtés et détenus par

ses ordres , seront rendus à la liberté, et parvenus

aux limites du territoire dt- la ré|iublique, la lille du

dernier roi des Français sera remisr a la personne que

le gouvernement autrichien déléguera pour la rece-

voir; el que les antres membres de la famille de Bour-

bon ,
actuellement détenus en France ,

pourront aussi

sortir du territoire de la réimblique.

.LaConv.-ntion nationale charge le comité de salut

publie de prendre toutes les mesures pour la notilica-

tioii et rexécnlion de la présente. -(On ap|ilaii.lit.)

Ce projet de déclaration est adopté à l'uuaniinite.

La Convention nationale décrète l'insertion du rap-

port et de la déclaration au Bulletin.

Le même membre propose un projet de décret qui

est adopté en ces termes :

"La Convention nationale, après avoir entendu ses

comités de salut public et de sûreté générale .
décrète

que le représentant du peuple Cadroy , ayant donné

aux comités les renseignements (pii lui avaient ete de-

mandés par le décret du 24 prairial dernier, se ren-

dra à Marseille, pour y suivre et terminer les ope-

rations qui lui avaient été précédemment conliéc-s

relativement à l'approyisionncment des armées et de

Paris. •>

Thibault , au nom du comité des linances : Votre

sollicitude active pour l'intérêt du peuple vous a "déjà

fait prendre des moyens puissants pour retirer de la

circulation une portion assez considérable des assi-

gnats queles besoins de la liberté vous ont forcés d'é-

mettre.

Vous avez désiré que leur masse soit tellement di-

minuée que le commerce soit forcé de les rechercher,

et cesse enlin d'avilir les instruments qui ont donné

une si grande activité à ses transactions.

Il reste quelques vérités à dire qui ne seront pas

perdues iiour le peuple français : ou l'a si longtemps

bercé de mensonges et d'erreurs! il est temps enliii de

lui ouvrir les yeux sur les moyi-ns immenses de salut

(pii lui restent, i-t sur les précipices qu'il a creuses

lui-inême sous ses pas.

La tyrannie que nous avons abattue avait élevé un

mur d'airain autour du territoire français; elle avait

interrompu toutes les relations commerciales; les ar-

mateurs oisifs avaient abandonné le mouvement des

ports les riches vaisseaux qui , d'un monde a l'autre,

portaient jarlis l'abondance, relégués dans les ports
,

et semblables à une forêt battue de la foudre ,
sans

voile et sans agrès, semblaient attendre sans espoir le

doux vent de la liberté; l'industrie prosente sous le

nom de luxe, l'esprit et les talents comme ennemis de

l'égalité, toutes les classes de la société successive-

ment proscrites, toutes les autorités avilies, le van-

dalisme et la bêtise préconisés, la division établie

parmi les citoyens, la brutalité, les formes grossiferes,

l'œil hagard, de longues moustaches, un costume ri-

dicule et sale : voilà ce qu'on appelait du républica-

nisme. L'innocence opprimée , la vertu coiifomlue

avec le crime, les propriétés livrées au pillage, la

liberté individuelle violée, la liberté publique entou-

rée d'échafauds et de bastilles, dont le culte exclusif

n'appartenait plus qu'aux assassins et aux brigands,

et iiiii ne savaient lui offrir en sacrilices que le sang

des victimes que leur exécrable fanatisme avait immo-

lées: voilà ce qu'on appelait la hauteur de la révo-

lution.

S'il ne se trouve pas une main assez hardie pour

déchirer les pages ensanglantées de l'histoire , disons

du moins à nos neveux que la très grande majorité

des Français n'a point participé à ces horreurs, qu une

portion a été séduite par l'hypocrisie de nos derniers

tyrans. Les scélérats! ils parlaient de justice et de

vertu , et ie crime était dans leur cœur ; soutenus ici

par des hommes imbéciles et corrompus, qui ser-

vaient de vils instruments et d'apôtres à l'horrible

propagande du mensonge, de l'inimoralité, de la li-

cence ellrénée, du pillage et de l'assassinat, mépri-

sables proconsuls, semblables à un torrent fouèiueux

qui a rompu toutes ses digues; des agents extermina-

teurs portaient partout l'effroi, la destruction, I in-

cendie la désolation et la mort ;
accables sons le

iKiids du crime et incapables de remords, ils ont mis

le comble à leurs forfaits en s'insurgeaiit contre 1 au-

torité suprême du peuple, dont l'œil vigiCaiit les pour-
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sniviiit ; ils aviiicnt appelé a lotir secours leurs sicaires I

à "ai^es; mais celte sublime Providence qui soutient

les destinées de la France a cncoie une fuis anachc

de leurs mains parricides la liberté ,
qui saura toujours

triompher et de l'impudence du royaliste imbécile et

lilche , et des lureurs de l'anarchiste voleur cl assas-

sin, malgré leur association pour le crime.

Pardonnez-moi cette digression : j'ai voulu faire

passer rapitleuieut sous vos yeux une faible escpiisse

des maux (jue la tyrannie a faits à l'espèce humaine,

alin que vous vous en garantissiez pour jamais. Les

Journées trop fameuses des premiers jours du mois

prairial ont élevé une barrière éternelle entre le crime

et la vertu: les mains habiles et courageuses qui l'ont

dressée attendent un signal de votre part |iour reiivir-

ser la dernière faction que vous aurez à comballre,

l'infAmc agiotage.

Quai , vous avez terrassé l'anarchie, vous avez dé-

sorganisé la famine! non , la postérité ne croira pas

les efforts qu'a faits le gouvernement pour lui arra-

cher ces caractères de mort. Griice à ces sollicitudes

paternelles, la perlidiede nosennemissera encore une

fois trompée; mais que l'exemple du passé serve de le-

çon à l'avenir; qu'une main sage et économe dispense

dans une juste proportion les richesses immenses

qu'une moisson abondantenousprépare;qii"une niain

ferme et vigoureuse mette un frein à la cupidité de ce-

lui qui croitne les posséder que pour lui seul; ne crai-

fnez pas de rompre un pacte dont son insatiable avi-

ité a depuis longtemps dérangé la balance : rendez

au propriétaire le droit incontestable qu'il a de vivre

de l'héritage de ses pères, ou du fruit de ses sueurs et

de ses économies ; vous rendrez au signe monétaire sa

valeur réelle, en ne souffrant pasqneson avilissenieiit

serve à faire changer les propriétés de main, et à dé-

pouiller, avec une faible portion du revenu d'une an-

née, le possesseur légitime qui vous demande justice

et protection ; ne souffrez iiliis les anticipations de

Salement quand les terniessont une condition expresse

u contrat de vente ; suspendez jusqu'après la paix les

libérations frauduleuses et uii(iues ,
qui sont autant

de larcins faits à la bonne loi et an respect pour la loi,

à laquelle elles donnent une interprétation odieuse
;

jetez avec courage un regard sur le passé, et que la

constitution qui va naître ne trouve pas son berceau

environné des lambeaux de la tyrannie et mouille

des pleurs des malheureux. Après les titres féodaux, il

vous reste à brûler les lois indigestes et barbares que

celte tyrannie a enfantées dans son délire.

Mais laissons là nu instant le passé, pournous occu-

per du présent et de l'avenir.

Quelle est notre situation? Forcés jusqu'à ce jour

d'acheter à grands frais chez l'étranger les objets de

première nécessité, nous avons fait de grandes dé-

penses, mais elles sont ij leur terme ; on a profité de

notre détresse pour nous vendre à haut prix; envi-

ronnés en ce moment despéculateurs avides qui croient

que nos besoins seront éternels, et qui sont assez ef-

frontés pour vouloir nous vendre le produit de notre

propre récolle.

Misérables agioteurs! voleurs insignes! vous vous

croyez en sûreté parceqiievousavezéchappéjusqu'ici

à la vigilance trop faible de la police ; mais sa lorce

s'organise; vous êtes lessangsuesdu peui)le,vous avez

tenté sa ruine; encore qneUiues instants, et votre em-

pire sera détruit ; le gouvernement va marcher contre

vous au [las de charge, nous jurons votre perte ;
vos

noms sont inscrits, vous n'échapperez pas, et si l'on a

détruit les loups en Angleterre, puisque vous étesaussi

féroces qu'eux,nous vous arracherons juscju'à la peau,

et ensuite nonsvous vomirons hors de notre territoire,

puisque vous vous êtes montrés le rebut de l'espèce

liumaine.

Négociants jadis si honnêtes ,
qu'est devenue cette

aiiti(|ue probité dont nous aimions tant à faire l'éloge?

Pourquoi avcz-vuus converti en licence la liberté du

commerce qui vousa été rendue? croyez-vous (jne l'é-

tat actuel deschosespuisseencore subsister loiii-'lemps?

Dites-nous pourijuoi vous nous vendez aujourd'hui dix

pour cent plus cher qu'hier un coupon d'étoffes pris

a la même pièce, une portion de denrées tirées du

même magasin ? vous êtes la cause première des ren-

cliérissements de la main-d'œuvre , car l'ouvrier qui

ne vend rien que sou temps est obligi' d'en mesurer le

prix sur l'étendue de ses besoins. Quel exemple af-

freux , d'ailleurs , ne lui donnez-vous pas! c'est donc

ainsi que toutes les classes de la société semblent s'être

donné le mot pour s'eutre-ruiner, et que le résultat de

celle horrible manie atteint le consommateur qui ne

produit lien. Si les conseils et les exemples sont im-

puissants pour vous ouvrir les yeux, il iaut qu'une loi

l'eriiie remette chaque chose à sa place, qu'un règle-

niciit sévère vous force de choisir entre la orobité et

le déshonneur

C'estaux représentants du peuple qu'il appartientde

proposer toutes les niesures qu'ils croient propres à

faire baisser le prix des denrées. Mais c'est aux bons

citoyens à les mettre en pratique ; il faut le dire au

peuple, c'est lui-même qui est l'arlisan des maux qu'il

éprouve ; il s'est laissé entraîner par la malveillance

et laséiluction, par l'appât d'un gain illicite et immo-

déré; il ne lui fiut que du courage et de la bonne vo-

lonté pour sortir de l'embarras où il se trouve; que

chacun y mette un peu du sien , le moment est favo-

rable; nos ennemis sont plus embarrasses que nous,

ils ne peuvent continuer la guerre qu'avec le produit

des impôts dont ils surchargent les peuples qu'ils

trompent; nous, au contraire, nous avons des biens

immenses , des ressources inépuisables ; il ne nous

manque qu'un lieu de confiance; et cette coiiliauce dé-

pend de nous ; quel est l'insensé assez fou pour croire

qu'on peut épuiser nne nation aussi riche que la nôtre?

il n'y a pas un Français assez lâche pour vouloir per-

dre le fruit de six années de sacriliccs. Nos besoins

vont cesser; nous n'achèterons plus rien chezl'étrau-

ger que par échange. Activons nos manufactures et

notre industrie pour nous le procurer. Assurons-nous

sur le produit des contributions les subsistances né-

cessaires pour nos armées et les grandes communes
;

le salut de la patrie doit l'emporter sur toutes les au-

tres considérations , même sur l'intérêt particulier, il

faut que tout plie devant lui.

Que les habitants des campagnes n'oublient pas les

bienfaits de la révolution; la dîme , les droits féodaux ,

les corvées, les vexations du lise ne iièsent pi us sur eux;

que ceux des villes se souviennent qu'eu échangeant

avec eux le produit de leur industrie, ils doivent les

traiter en frères et en amis; élevons d'un commun
accord un autel à la bonne foi ,il nous sera plus facile

ensuite d'en élever un à la réconciliation ; si nous som-

mes unis nous sommes indestructibles.

Voyez les défenseurs de la patrie ; ils marchent d'un

pas é;,'al et ferme contre les ennemis de la liberté ;
la

république est fondée; soutenons notre ouvrage, il sera

inébranlable.

S'il fallait répondre en détail à toutes les calamnies

lancées contre le peuple français et ses représentants ,

nous aurions nne guerre polémique à soutenir, qui

donnerait (pielque consistance aux agresseurs, (ini n ai-

ment pas la vérité, parce qu'ils ne vivent que de men-

songes; nous le ferons en masse; bientôt nous publie-

rons l'état exact et estimatif des domaines natwnaux

(ini servent d'hypothèque aux assignats; bientôt aussi

nous donneronsle bilan de la nation; onsaura quelle

a été la dislination des fonds sortis de la trésorerie, et

surtout en quelles mains ils sont passés; les dilapida-
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tpiir<! de In fortiinr piiMi inc srroiit connus ot nus i,

i«rcoiiv,-rt; il vous <m facil.' alors .If \n„- f;m . iciidrc

goi-j,'c l't (If li-s piiiiir. I.c jour ilr la juslicc a|i|inich.'

pdiir Ions ci'iix uni .uiroiil snvi la rcvnlnli.in avec iin

cirnr droil ri (ts mains pnrfs; ils iiian-licniiit Ictc Ic-

Ti'c, IVsliniP publi(pif liMir servira dr bonclicr.

Ce- pr.'liniiiiairi' m'a paru ii('co-sairc avant de vous

rcn.liv conipli' di- l'.'xann'n ipi'a fait votre ci'niite des

liiiaiices.desdenx propositions fiites par Canibacérès,

d.iiis Iniu' lie vos précédentes seanees; les voici : On-

vrira-lon nn einprniit viager en tontine, calcule avec

des pri.i.es? oiivnra-t-on nn emprunt en perpétuel ?

Qiielqnes courtes r.'flexioiis vont réfioiid. c a tes denx

(|nestioiis.

D'aliord fintérftdes rentes viagères ou per|)('luclles

conslittiées sur I Etat doit être iiayé sur le. produit des

coiitiiliutions pnldi(|ues, comme 1rs pensions et antres

diarges iinnnriles; ainsi les renln^es ipie produiraient

les emprunts agrandiraient encore l'hvpotliéqiie des

assignats , ipioiipi'rlle n'; il iinllrnirnl hrsoiii de ce se-

cours, et la moitié c'e rinipôt, talili sur rmregistre-

iiieiitde,s actes, est pins «pie snl'lisaiite pour pourvoira

toutes ces dépenses; enlin, à la piix, il sera facile d e-

taldiruiieeaissed'ainorlissemeiit dont les fomisseraient

successivenirnt eiiiplovés à renilionrser les capitaux

s'ils de\-enaieiit trop à charge à l'Etal: nu surplus, dans

tons les temps comme dans tous lescas, la justice pré-

sidera à toutes les opérations de liuaiices.

M. d'iveriiois, ('migré français à Londres ,
qui a la

coni|daisance lie recevoir dece gouverneinenl corrup-

teur et corrompu une pension pour avilir nos assi-

gnats
,
peut continuer à suivre toutes nos déinarclies

,

a épier toutes nos actions
;
probalilemeutqn'il se char-

gera aussi à la lin de la guerre de faiie le compte de

M. Pitt : c'est alors que sou argent sera parfùiteuieiit

gagné.

Celait l'usage des rois de bisser après eux des mo-
numents de leur orgueil : il est digne de vous d'en éle-

ver nn à la liienlais, née: rétablissement d'une tontine

nation; le vous en oll're les moveiis. Il faut donner à

ceux qui ont faitde petites économies, insul'lisaiitespour

ac(|uérir une propriété, la faculté de placer sur leur

léte et celles de leurs enfants, de légères sommes ipii,

par l'aci roissenii'iit dont les intérêts seront suscepti-

bles, leur prornreronl des jouissances, le repos et l'ai-

sance pour la vieillesse. Une dette honorabli^ vous reste

à acquitter : la reconnaissance d'une nation généreuse

envers les di'Ienseurs de sa liberté. Bien ddlVrents des

despotes dont vous avez renversé le trône , vous ne

voulez, pas que les soldats de la patrie, couverts de no-

bles cicatrices et de lauriers, aillent, comme Bélisaire,

menllier sur les frontières dont leur courage et leur

sang ont défendu l'enlrée aux bataillons nombreux de

vos ennemis coalisés. Eh bien! ils placerontavecavaii-

tage, dans ce nouvel établissement, le tribut de la re-

connaissance nationale, et la génération future eupaicra

luilerét avec dévouement et sensibdilc.

Nous avons aussi pensé qu'il fallait donner aux capi-

talistes qui n'ont pas le goût de la propriété , ou qui

veulenlcourirplusicnrschauces,unrcoulementàlenrs

capitaux inutiles; aux étrangers (pii rrcberehenl nos

inscriptions, un moyen facile de s'en procurer; ainsi

nous vous proposons d'ouvriruneiupruut constitué à

trois pour cent.

Thibault lit trois projets de décret conformes aux
dispositions développées dans son rapport.

L'as.semblée en ordonne l'impression, et ajourne la

discussion à trois jours.

Labaye obtient la parole pour une motion d'ordre.

Lahaïe : Citoyens collègues, la terreur eut pour
objet de tout désorganiser et de multiplier les mécuii-

teuts, alin de se frayer plus facilement la route de la

lyraïuiie. Un des grands moyens de la terreur fut l'in-

vriition deserrtilicatsilr civisme, dont le relus entraî-
nait l'inraicrratioii dr celui qui en avait sollicité un.

Vous ferai-je le tableau des malhrnrs irrivés par
cette invention décenivirale? ipie de fonclionnaires,
notaires, défenseurs oflicienx, avoni's, rentiers et em-
ployés, forent privés tont à coup des moyens de sub-
venir à la subsistance de leurs familles! que d'autori-
tés constitiie'rs, tont à coup remplies de fonctionnaires
ignorants, immoraux, atroces, dont la seule habileté
ne consistait <iu'ii proilnire daiisl.i républiiine tons les

niaiix ! Non , les ell'ets désastreux des certilicats de ci-
visme sont trop connus pour qu'il devienne utile d'en
faire le tableau.

Un seul trait suflirait pour les peindre; n'est-ce pas
avec cette arme funeste <pie l'on a forcé d'accepter la

constitution de 1793, car l'on sait ({lUMpii n'acceptait
pas ce chef-d'œuvre ne pouvait obtenir d,' ci'rtilicat?

il siiflit (le s'attachera la eoiisiilération du principe
même de la r.'volution, pour être convaincu i|ue cette
formalité funeste ne doit passubsister plus longtemps.
La révolution eut essentirllemenl pour (dijet d'assiner

à tous les Français la liberté de se livrer à tous les gen-
res de travail selon leurs goûts , et de supprimer toutes
les corporations qui entravaient l'industrie , les talents

et les arts.

Par quel inconcevable abus de la révolution osa-t-on
assujettir, sous le plus dur escl ivage, au nom de la li-

berté elle-même, les choses au.\(iuelles la liberté est

essentielle? Au nom de la liberté, on dit à un notaire:
« Tu ne seras plus libre d'exercer l'ctat que tu as fait

toute ta vie. »

Au nom de la liberté, on dit à un jurisconsulte :

«Tu neserasplus libre de défendre les droitsde la jus
tice, quo que tu aies blanchi dans l'école des lois. »

Au nom de la liberté, on dit à nn pensionnaire : «Tu
ne pourras plus recevoir de l'état les secours (pi'il t'a

justement accordés. Mais ce n'est pas assez; an nom de
la liberté, de l'égalité et de la fraternité , si tu deiiiiii-

des à jimir de ton existence sociale, et (|u'on rejette ta

drmande, tu seras emprisonné comme ennemi publie,

et peut-être on te donnera la mort •

Voilà ce qu'on disait par rinvention des certilicals

de civisme.

Maisà quelles mains fut coniié ce terrible privih'ge

d'autoriser et de permettre aux citoyens l'exercice de
leurs fonctions;' A des inunicipalités , couiiiosées en
géu rai dartisansignorants, jaloux et rivaux, conipo-
si'cs d'après cette iiivenlion des certilicals de civisme ;

car la terreur avait en soin de les composer d'Iiommes
à sa dévotion, dévorés de toutes les plus funestes pas-
sions. Ainsi, à la violation du droit sacré de la liberté,

on ajoutait l'institution des moyens de la plus aft'reusc

servitude.

La Convention nationale a senti , après le 9 thermi-
dor, le danger de l'attribution des certilicals de civisme
aux iiiunicipalites, et elle l'a accordée aux administra--

lions de district. Le mal peut-être est devenu moins
grand , mais il n'en résulte pas moins la violation du
principe de la liberté, commune à tous les Fran(^ais,

d'exercer l'état (jn'il leur plaît : violer ce principe,

c'est ne reconnaître plus rien , c'est tout livrera l'ar-

bitraire , aux passions immorales, aux corruptions de
l'intrigue et de l'or.

Lesaiiministrationsde district ne sont pas plus que
toutes les autres autorités, ni la Conveiitioncdle-niênie,

en droit d'exaniiner si tel citoyen doiton ne doit pas sui-

vre sa proléssion, touchi'r ou ni; |i.is toucher ce qui lui

appartient. Interdire à un citoyen l'exercice de .ses

droits sociaux, c'est le rayer de lasocic'té, et une telle

in terdiclion ne peut être motivée que par un dcïlit grave;

il n'y a point de raison d'état i|ui iniisse légitimer une



119

semblnblc iniquité. Supposilt-oii les ailimiiistiateuis

de ilistiicl (•cliiiios, sagesetjustes, un ne |iciil l>ur lais-

ser le ilioil d inleiilire aux citoyens l'exerciee de leurs

actions. Mais pense-t-iuKiu'il ne secumnielleiiasd'iii-

bilraiie et des injustices clans les districts? Le.s admi-

nistrât ons de dislncl n'ont pas rendu des certdicats de

civisme à touscen\- auxquels la terreur en avait relu-

sé. Be.iiicon|i de pères de laniille souffrent encore <le la

lirivalion de I. ur état; une fois qu'on soumet l'inlérèl

deqiieUiuescitovensaiix passions arbilriiires d'autres

citoyens, on doit" s'attendre à toutes les iniquités.

SÏir quoi fonderait-on l'utilité des cerlilieats de ci-

visme? Serait-ce sur rmlérèt d un parti à opprimer

un autre parti? il n'y a de parli que celui de la répu-

blique, et les citoveiisqui se dcierniinent a exercer les

fondions de notaire , d liomme de loi , d'ingénieur ne

sont pas des bomines à parti d.ms l'ordre social ;
et

s'ils commettaient un délit ils en seraient punis par

lestribiiii.ux.

JuS(ju';i i|U iiid donc supposera-t-on le crime? iivec

une seuiblatilesnppositioMoii paraUse, ondi'iuoralisc

tout, ou force les lionimes à le comiiietlre. Les lois ne

doivent punir que les crimes commis; elles ne (loi vent

jamais porter de peines pour les crimes à venir, et la

privation d'exercer son état est une peine violente.

Su(qirimez , citove..s collègues , cette invention li-

berticide des cerliiïcats de civisme ,
propre seulement

à la tyrauiiie, aux lioniiiies f c les à se laisser corrom-

pre, et funeste en général à la paix publique. La li-

berté doit avoir ses plus grands développements dans

ce c|ui n'est pas contraire à l'ordresocial : ici l'intérêt

de l'onh-e social se trouve d'accord avec la liberli'.

Craiiil-o.i ipie liiidneiice de certains liomiiies ii.'So.t

dangereuse? Cbargez votre comité de sûreté générale

de s'assurer de tous les i;ens sans aveu qui ne doiveiil

occuper aucune pi. ce.' Si des factieux inventèrent

ces formes dégoûtantes de certilicats de civisme pour

faire accepter ce qu'ils avaient appelé leur coirti tu tiou.

hàtez-vou>i, au moment où vous en présentez une au-

tre a l'acceplalion du peuple fiançais, de lui rendre

toute la plénitude de ses droits, toute sa liberté. D'a-

près ces considérations, je vous (iropose le décret sui-

vant :

• Lafornialilédescertilicalsdecivi-meestsiipprimiV,

et les personnes (pii y étaient assii|etlies sont libres

d'exercer leurs fonctions , connue tons créanciers et

pensionnaires de l'Etal pourront percevoir ce qui leur

est dij.»

La Convention nationale décrète l'impression du

discours, et le renvoi des propositions aux couiitcsde

sûreté générale et de législation.

boissY : Vous vous souvenez , citoyens, qu'il y a

trois ans une révolte célèbre, dont Saillant était le clief,

éclata dans ledép irlenient de l'Ardèclie. A cette épo-

que plusieurs scélérats furent déen'tés d'accusation
,

et d'.mtres pour iiivis par les tribunaux desdépurte-

ineiits. Deux iiommes , l'un .iiomnié Tegiit, l'aiilre

Mouret, étaient les prineipaiix cuopér.iteurs de Sail-

lant; ilsétaieiit lesmessa^ersqn'il envoyait;'! Colilenlz,

d'où ils rapporlèreiitles pouvoirs diinn('> par leselnls

de l'aristocratie a ces infâmes piiHres qui exeil.oeiit a

la révolte et exallaiert le fanatisme. Ces deux émis-

saires furent arrêtés ; ils allaient élre traduits devant

les tribunaux; mais la garde nationale qui les condui-

sait ne )mt les soustraire à la mort; lU birent massa-

crés dans uiie émeute dirigée contre eux.

Je ne prétends point faire l'apologie île cet horrible

excès, de cette condamnalile viol. itioii des lois, (|ui

seules dev.iient frapper les coupables; mais cet l'veiie-

nient ne doitpas servir de pri'te.xle iimirperseeiiler de

bons citoyens iiui se sont montres coura:;i'Usemi'iil,

mais (|ui n'ont pueilipécher cet .issaSNinat : ce|ieiid,iiit

on instruit contre eux uue procédure criiiiiucUe. Je

demande que les pièces de cette procédure soient en-

voyi'es, par le tribunal <|ui en est saisi, à votre comité

de législation, pour vous eu f.iire un rapport.

Un membre demande la question préalable.

CoRE>FUSTiER : Que celui qui demande la question

préalable en déveUqipe les motifs, s'il peut en avoir

(piel(pics-uiis ; car nous, (|ui connaissons cette alfaire,

la lerinenlatioii (lu'elle occasionne, et l'état du dé|iar-

teinent, nous saurons répoiidreà sesol)jectioii>, eldé-

teruiiner rassemblée.

iS"":Je deniaiide que l'assemblée prononce le sur-

sise toute poursuite dans cette affaire.

La Couveutiou décrète le sursis et la proposition de

Boissy.

Le comité des secours fait accorder des pensions à

un grand nombre de militaires inlirmes ou blessés.

Une di'putalion de la section de la Fraternité est ad-

mise à la barre.

« Nous ne venons pas, dit l'orateur, dicter des lois

à la Coiiveiitiim nationale, comme le di.<..it, ces jours

derniers, un de ses membres; mais nous venons écl.n-

rcr les repre-senlanls du peuple sur deux individus qui

se sont dislingiK'S .sous la tyrannie déceiuvirale p ir

leurs principes sanguinaires et par leur coupable con-

duite. •

L'or.iteur expose que ces deux individus, Louis Roux
et Antoine l>err..ut, célèbres dans Pans ji.ir leur scé-

lératesse, avaient été dé.sarmés et incarcérés par ras-

semblée gi'iiér.ile de leur section, coiifurniément à la

loi (lu ter prairi.il ; ni 'is qu'à lorc<> d'intrigue ils ont

obtenu itii comité de sùrel(' générale et leur liberlé et

leur rearmemeiit. La .section de la Fraterinti' les dé-

nonce de nouveau à la Convention iiatuuiale.et la prie

de didivrer la société de ces hommes de sang qui Tout

si longtemps tyrannisée.

La Convention renvoie cette dénonciation au co-

mité de sûreté générale, et accordée la dépulation les

boimeursde la séiiiice.

Dlfav : Citoyens, dans un moment où vous allez

donner une coiLstitiilion à la Fr.ince, où vous devez y
assigner une pl.ice à vos colonies; dans un moment
où la coniiiii>sioii des Onze doit vous faire un rapport

à ce sujet, il est important ipie l'opinioii de la Con-

vention nationale soit lixée sur ces précieuses parties

de la r('pul)lii|ue.

Il faut absolninent que vous connaissiez toutes les

vérités; il en est temps, alin d'a.ssurer le succès des

opérations du gouverni"ment pour le salut de Saiiit-

Doiningue, la plus importante des possessious d'Amé-
riipie.

Je suis eb.irgé de vousoomniuniquer des adresses de

la part d'un grand nombre de coinmunes des diver.ves

|)arties de la colonie, et des aulor. tés civiles et mili-

taires, (pii les ont envoyées à la députatiou de Sa.iit-

Domingue.

.l'ai aussi à vous donner d'heureu.ses nouvelles (k-

nos sucées dans ce pays Je les ai mises sous les \eux

(le votre comité de s.iiul public, (jui en a pareillement

reçu , et qui (but vous pré-enter rhouiniage des ci

tovens ([ni defenileiit Saint Donim-ne , vuu~ rendre

compte de leurs e.vploits et de ce <|u ils ont souffert.

Je lui laisse ce soin pour i-eiuplir un devoir plus uu-

poitant.

Je viens au nom de tous les i('|iublicains de toutes

les couleurs, ipu.à S.iint-Domingue, sont restes li-

dèles à la repnblii|ue, et (pii combattent aiijouiil liui

pour vous le conserver; au nom des restes preeifux

des défenseurs de la pairie, de ciHte brave armée eu-

ropéenne, (ligne d(^s respects de t„us les Français, qui

ont inaint( nu r.uUorilé nationale et le pavdlon trico-

lore dans la plus importante de toutes les jiossessions



irAiiiiMiiiui'; jo viens vous iIcniiiiicliT If |)n\ de leiif

s;iliK, i-t vous inviter, m nom de l;i pnlrie.de leur pré-

pnrcr de niuive.nix tiioniplies. Je viens vcms deniiin-

dt'i-, on leur inmi, une justice qin v;i lesserier tous les

Jieiis Jivcc la niore-patrie, qui va dissiper toutes les

dcliaiiccs, tontes les craintes, tous les doutes; en uii

mot, faire renaître dans tous les cœurs la conliance, si

nécessaire dans ce nioruerit.

Je parle aussi an non» de la députatiou de Sainl-

Doniiuguc, dont je suis l'orfîaue, ipii veut mettre à l'a-

bri sa responsabilité envers la Cunveiilion .envers

ses connncttanls, envers tous lesarinaleurs nejjociauls

ou niannfaelnners (|ui, eu apiirovisiouiiant nos colo-

nies, enrichissaient la uiére-piitrie ; et même au nom
de la nation entière, qui bicnlôt voudra s'occuper de

nos colonies, et demandera compte à ceux ipii auront

trop longlcnips garde le silence.

Je viens vous faire une dénonciation pnblicjue de

vos ennemis les plus dangereux ,
qui sont cachés dans

les rangs des bons citoyens.

Je viens vous dcvoilcrlesauteurs de la conspiration

la plus caractérisée et la plus profondément comliinée

avec l'étranger, de toutes celles que vous avez dcjou('es

jusqu'à ce jour.

11 est temps enlin de soulever le voile de l'hypocri-

sie, nuancé des cynleurs empruntées du patriotisme,

et de d('mas(iiier tons ces hommes qui se disent Fran-

çais, tandis qu'ils n'ont jamais été que des enfants dé-

naturés qui veulent étoull'er leur mère.

C'est la vérité qui va tenir le flambeau.

Je viens vousdénoncer les assemblées colonialesqui

ont ))erdu Saint-Domingue.

Dès le commencement de la révolution, les colons

s'en montrèrent les ennemis les plus acharnés pis pri-

rent tontes leursmesures pour se séparer de la France,

soit par l'indépendance, soit en se domiant à des puis-

sances ennemies. Tontes leurs actions, leurs pensées

et leurs écrits tendirent à ce seul but.

Leurs envoyés en France leur écrivirent (]n'ils ve-

naient d'obtenir un décret, par leur adresse, dont, di-

saient-ils, nousavionssuggérépresquctonsles articles

an comité colonial ; et ils leur annonçaient qu'ils fe-

raient leur constitution, et la présenteraient pour la

formeà l'assendilée nationale, qui la décréterait, ctau

roi, qui la sanctionnerai:.

(Ces lettres existent, je les mettrai sous vos yeux.)

Les colons convoquèrent à Saint-Marc , sans autre

autorité (pie la leur, une assemblée coloniale, pour
la faire rivaliser avec la représentation nationale; et

cette assemblée osa décréter les bases d'mie constitu-

tion particulière, c'est-à-dire un manifeste d'indé-

pendance.

Elle s'investit du pouvoir législatif, prit le titre de

législature, comme si elle faisait un élatà part;

Donna à ses actes le nom de décrets;

Elle déclara ne soumettre ses actes qu'à la sanction

du roi, mais cependant qu'elle \vs exécuterait elle-

même à sa volonté, suivant qu'elle le jugerait conve-
nable;

Ell(^ s'arma d'un vi-to absolu pour ses rapports
avec la mère-patrie, et elle les borna à un traite de
r'iumierce consenti par les deux parties contractantes,
c'est-à-dire les <leux puissances;

Elle changea l'organisation îles troupes de la France,
leur lit prêterim sermentparticnlierpourles colonies,
leur donna nue solde pins forte que celle (|n'elles

avaient de la mère-patrie, et s'attribua le commande-
ment des forces navales de la France

;

Elle dépouilla le gouvernetu' général île ses fonc-
tions, en lit un proninlgatenr passif, et se conlenta de

lui notifier ses discrets; elle le destitua même, et mil
une de ses eréalines à sa place;

Elle manda les chefs militaires à sa barre;

Elle ouvrit les ports aux étrangers
;

Elle mit les caisses à sa disposition, et les ordoima-
teurs de la France sons ses ordres ;

Elle lit la proposition de suspendre, pendant neuf
ans, le paiement de ce qui était di\ à la nu'tropole

;

Enlin elle voulut absolument faire des décrets; elle

s'arrogea tous les pouvoirs, et IVapjia de ses foudres
législatives quiconque s'opposerait a ses volontés-; elle

se croyait une des grandes puissances.

Ces colons factieux prétendaient, de leur assemblée,
dicterilesordrcsàrasseud)léeuationale;ils lui écrivaient

en lui envoyant leiu- acte constitutioimel : "Décréiez,
Messieurs, les bases constitutionnelles de notre colo-
nie, que nous vous envoyons, on le pacte entre nous
est romiHi.»

Tant d'audace fut enfin réprimée. L'assemblée re-

bclli fut dissoute, mais les membres vinrent à la barre
insulter la repri'senlation nationale, connue on peut le

voir dans l'écrit ayant pour titre Appel interjeté.

L'assemblée constituante lit justice de ces factieux,

cassa l'assendilée de Saint-Marc, ainnila ses actes;

mais, trop indulgente, elle ne piuiit pas ses membres,
elle les laissa libres; voilà la première source de tous

les désastres de Saint-Domingue.

( Lu suite à demain.)

N. B. Dans la séance du H, J. Leboii a été entendu
dans sa défense. Il a beaucoup récriminé et inculpé

Guflroy.

La Convention a ajourné la suite de cette affaire

au 17.

Le citoyen Redoua été nommé commissaire de lu

marine à la place de DalbaràJe.

AVIS.

Maison de santé, rue de Bujfon, n" 1 ,
près le

Jardin des Plantes.

Cette maison, la plus agréablement située, offre nn avan-

t.ige précieux à toutes les personnes de l'un et de l'autre sexe,

affectées de la maladie vénérienne: elles pourront s'y faire

traiter avec toute la sécurité et la confiance qu'on doit avoir

dans la pratique et l'expérience d'un ancien chirurgien en

chef de Hicélre
,
qui n*a d'autre secret que sa méthode spéci-

fitpie du traitement.

Les femmes qui y voudront faire leurs couches y Ironvc-

ront t'grdcmcnt les secours convenables.

l'AIKMENTS DE L.V TUKSORERIE NATIONALE.

Les créanciers de In dette viagère sont prévenus qu'on o

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, dépusées avant le I"" vendé-

miaire, an m, dans les quatre bureaux de liquidation,

jusqnes et compris le n° 3,000.

Le paiement des nièuies p.irlies du n" t),OOI à 4,000 est

aussi ouvert depuis le 7 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n» I jusqu'à 1,000 de celles dépo-

sées depuis le I" vendémiaire, an III.

On srra averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs , des alficfacs

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.



N» 286.

GUETTE NATIONALE o. LE IIOMTEL'R UMVEIISEL.

SexUdi 16 Mrssidqr, l'an 3^. [Samedi U Juillet 1705, vieux style.)

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Paris , fc 15 mcsdilor. — Qm:iiiiI 011 vnit à Paris iiiènm

et S'Xis 1rs voùx tic l:i CiiriviMlioii certiiiiis hommes
vciidn- Iciii- iiliiiiiiMiiix |iailis;iiis(lii roviilismc d ilrs

éiiiiKitîs, et se faire» leurs d.loiisciirs oflieieiix .
ijnel

antre genre d'andaee pnnrrait lUonmr? Qnand on

observe qne ces écrivains se dédirent hautement

contre les sucés de nos armes, qu'ils condamnent

notre alliance avec les Hollandais, penple aii^si bravt;

qu'industrieux; (|u'ilsdénif,'renlnolre traitéavec le roi

(le Prusse, chef d'une nation notre alliée natinelle,

où chercher mi mddi de soi plus avilissant, une dé-

mence port('e à un plus haut degré?

Il nous faut sans doute être témoins de clioses si

extraordinair-'S, (|uise pralitiueiit au milieu de nous,

pour n'être plus suriiris des manœuvres (lu'emploient

nos ennemis de l'extérieur; car on doit alors trouver

beaucoup moins étonnant que Coudé, par exemple,

toujours insensible aux long- dé'sastres dont il a cle

une lies premières causes, tonjiuu'S aveugh' sur les

immortels avantages du peuple français; enliu, après

cinq ans de ri'v<'rs essuves par cinq rois , se croie au-

jourd'hui en état de bravrr, à lui seul, une nation (|iu

a triomphé de tant d'i^llorts. On doit même ,
étant

accoutumes, comme unns l'avons dit, à l'amlace de

quehpies écrivams, trouv r presipic simple (jiie Cou-

dé, (pioiipie mendn-c pioscrit d'une fauiille détrônée,

ait osé, à la tête de (luclques partisans, proclame r des

rois elf France.

En effet pourquoi Coudé, avec tous ses préjugés,

tous sessouvenirs, Condi', encore (latte par la Russie,

é"aré par l'Angleterre, soutenu par l'Anlriclie ,
pas-

serait-il pour plus anilacieux ou plus insi'iisi' que les

écrivains dont rions parlons, qui n'ont pour appui

que l'or de quel((ues hroiii lions étrangers, et pour

eneouragement ijuc les cajoleries de cinq ou six sa-

lons île Paris?

Quoi ([u'il eu soit, voici l'écrit de Coudé
,
qui s'ap-

pelle une proclamation:

Proclamation de Condd à son armée en lui annon-

çant la mort de Louis XVII.

Messieurs, à peine les tombeaux de l'infortuné

Louis XVI, de son auguste compagne et de leur res-

pectablesœursesont ils refermés, que nousies yovons

se rouvrir encore pour réunir à ces augustes victimes

l'objet le plus intéressant de notre amour, île nos es-

pérances et de nos respects. Le jeune rejeton de tant

Je rois , dont la naissance seule paraissait assurer le

oonhenr de ses sujets, puisqu'il était formé du sang

le Henri IV et de celui de Marie-Thérèse, vient de

succomber sous le poids de ses fers et de sa cruelle

îxistence.

Ce ii'esl pas b première fois que j'ai eu à vous rap-

iclcr qu'il est île principe que le roi ne meurt point

•n France. Jurons donc à ce prince auguste, qui de-

vient aujourd'hui notre roi, de verser |u qu'à la der-

lière goutte de notre sang pour Ini prouver celte

îdélité sans bornes, celte soumission entière , cet at-

.achemeiit inaltérable que nous lui devons à tant de

ilres, ol dont nos Ames sont pénétrées.

Nos vœux vont se niaiiilester par ce cri qui part du

eœur, et qu'un sentiment profond a n'iidii si naturel

\ tous les bons lùunniis ; ce cri, (pu lut toujours le

irésage comme le résultat de vos jho o , et que les

Se Kirir. Tnme XII

régicides n'ont jamais entendu sans stupeur comme
sans ri'inords.

Après avoir invoqué le Dieu des misi'iicordes poui

le roi qne nous perdons , nous allons prier li Dieu des

ai'miicsde prolonger les jours du roiqu'll me silomie,

et de rall'erniir la couronne de France sur s tète par

ses i>/t7o/m, s'il le (aiit, et.plus encore ,
s'il est pos-

sible, par le repentir de ses sujets, et par l'heureux

accord de sa clémeiiee et de sa justice. AiC'sieiirs , le

roi Louis X^ll est mort; vive Louis .Y^JU !

Au Rédacteur.

La contmiision des adittinistralions civiles , police

et tribunaux.

Paris, le 14 messidor, an ITI de la république
française une et indivisible.

Citoyen, l'intérêt public demande que la note ci-

jointe ait la plus grande publicité ; nous vous invitons

en conséquence à l'insérer dans le (dus prochain nu-
méro de votre journal.

Les comtes Charles et Auguste de Linnnges et Jé-

ri3iiie Colloredo, otages, se sont évadés, la m it du li

de ce mois, de la maison du Dreuenx.rue de Piovence,

où ils étaient ilétenns; on les dit jiortenrs de passe-

ports: ils avaient reçu depuis Iroi- jours 00 à 8U nulle

livres; leur ilome-tique, i|ui avait obtenu un passe-

port du comité civil , pour se rendre dans sou pays,

et qui n'étant point détenu est sorti la uii'me unit à

neuf heures et demie iln soir, pourrait s'être réuni à

eux , ce qui , en supposant qu'ils li-sent route ensem-
ble , formerait le nombre de ipiatre persoinies

Ti'us les citoyens de Paris et des communes de la

république, ipii, daprès les rensei^uemeiits ci-dessus

et les •-ignalements qui suivent, jiouriaient nx'oii-

naître ou découvrir ces fu^itils, sont invités et il leur

est enjoint, autant que de besoin, d'en fiiire sur le-

cli.dup la di'cl.iration aux ulliciers de police ou antres

autorités con-tilnées du beu , lesquels sont tenus de

prendre aussitôt les mesures les plus eflicaces pour

leur arrestation, etde nous en informer sur-le-champ.

Si(;nalements.

Charles Linnnges, Sgé de 28 ans, taille de 5 pieds
,

cheveux et seiircils blonds, front nrduiiiire, veux

i;ris, liez pointu, boiiehe moyenne, menton rond,

visa"-!' ovale, avant nue égratignure au menton a

gauche, et la'barbe blonde; il est bossu.

Auguste Linanges ^ii de 20 ans, taille de 5 pieds

5 pouces, cheveux et sourcils cbiUanis, barbe et la-

vons rouges. Iront haut, nez long, yeux gris, bonchc

moyenne, meiituu retroussé, visage ovule, marque

de petite vérole.

JénVue Colloredo, âgé (ft 19 ans, taille de 5 pieds

imiices, cheveux courts et blonds, sourcils blonds,

front ordinaire, yeux bleus, mz bien ait, bouche

petite, meidon rond , visage plein; point de barbi et

iiieii corporé.

Salut clfraternité.

Le chargé provisoire , AuMONT
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MÉLANGES.

Projet lie pacte socialpour h-peuplefrani:ais.

•Le but de la société cstlebouhcur de tous ceux qui

la coiiii)osiMit. ,1^1 ,,,,..1

. Lr liarto social est un coutrat solcnnoldaiisUiiuU

sont déposocsles vérités fondanioiitalcs,rccoimiK's par

la société ,
qui s'organise sous les auspices de la jus-

tice et de la liberté.
. , ,

. Lciflroiis et les devoirs des associes et du corps s()-

cial lui-même . sous la dc<iominaliou de /««/''< ou ilc

««//o« , doivent nécessairement y être consignes.

• En conséquence la nation française, libre, pro-

clame, en présence de l'Etre suprême, comme Dases

essentielles de sa constitution, la déclaration sui-

vante :

Déclaration des droits et des devoirs (1) du corps

social et des citoyens.

Titre l*'. — Droits du corps social.

„L« droits da corps soci.-.! sont la souveraineté du peuple

et l'indépendance nationale ^2).»

AnTici.F. l"'. — De la souveraineté du peuple.

..La souveraineté du peuple consiste dans le pouvoir su-

prême, effectif et absolu de la volonté générale.

„Le système représentatif a pour objet de rendre Hicile et

surtout saluiaire au peuple l'exercice du pouvoir suprême;

il ne peut jamais le lui ravir.

vLa souveraineté est une, indivisible, incommunicable^

inaliénable, imprescriptible.

«Elle appartient exclusivement au corps social, et réside es-

sentiellement dans l'universalité de ses membres.

>.Nul individu, nulle réunion partielle de citoyens ne peu-

vent s'attribuer la souveraineté.

oLe peuple représenté exerce sa souveraineté d'abord lors-

qu'il consent et adopte les clauses du pacte social et l'organi-

salion constitutionnelle qui lui sont présentées; et dans la

suite par l'élection de ses représentants et la nomination de

ses fonctionnaires.).

Art. II. — De l'indépendance nationale.

«Une nation a le droit de s'organiser selon ses mœurs, son

génie et le progrès de ses lumières.

uToute intrigue ou démarche bostile.ltonte coalition offen-

sive de la part des autres nations contre un peuple qui cliaiige

on modilie sa constitution, lorsqu'il ne blesse ni leurs droits

ni la justice, est une violation des principes sociaux. Cet at-

tentat contre la liberté nationale et son indépendance serait

aussi odieux que la violence meurtrière de plusieurs assas-

sins contre un .seul liomine tranquille dans sa maison.

TlTIiE II. — Droits des citoyens.

..Les droits du citoyen ou de l'homme en sociélé (3) sont :

La liberté , t'egatitc, ta siireté et la propriété.»

AliTICLE le>". — De la liberté.

«La liberté d'action consiste h pouvoir faire ce qui ne nuit

pas ù autrui.

uCe qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché.

>.Kul ne peut être contraint à l'aire ce que la loi n'ordonne

pas.

..La liberté individuelle ne peut cesser que par l'effet du
crime et l'autorité de la loi. Elle serait violée par toute autre

atteinte.

(1) Pourquoi a-l-on pensé qu'il suflisait que '.es devoiii

du citoyen, compris dans ses droits, y restassent soits-en-

leniliis? A. M.

(2) Le corps social est peuple envers lui-niême, nation à

l'égard des autres seciclés^ A. M.

(3) Un citoyen est un ttotnine , on homme n'est pas un
citoyen. Dans les deux premières déclarations on avait

considéré leciloyen sous deux rapports: qu'en est-il arrive?

L'iitnurance et la inauvai.se foi ont reporte les Krançais dans
l'état de nature... et épouvante la raison sociale. A. If.

>d.aliberte personnelle acquieit plus de sécurité et de con-
sistance par l'état social. La servitude outrage la nature, la

justice ei la raison.

»La liberté de la pensée et des opinions est sacrée. Le droit

de les manifester par des écrits ou par la voie de l'impres.

*ion (1) ne peut être interdit, suspendu ou limité dans quel-

(jucs circonstances que ce soit.

"La liberté de la presse est la meilleure garantie sociale.

..Tout homme est libre dans l'exercice de son culte. ».

Art. h. — De l'égalité.

«Tous les citoyens sont égaux en droits.

..L'égalité consiste en ce que la loi doit être égale pourlo^is,

.soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse.

..Tous les citoyens ont un droit égal de cpncourir immédiat
tement ou médiatement à la foriu.-ition de la loi , à la nomi-
nation des veprésentants du peuple et des fonctionnaires pu-
blics...

Art. 111. — De la sûreté.

«La sûreté résulte de l'action protectrice et répressive des
lois. Elle a besoin de la vigilance de l'autorité publique et de
la surveillance commune. »

Art. IV. — De la propriété,

<iLc droit de propriété est celui de jouir et de disposer de
.ses biens, de ses revenus, du fruit de son travail et de son
industrie.

..Nul ne peut être privé de sa propriété sans son consent««

ment, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement

constatée, l'exige, et sous la condition d'une juste indemnité.

..Tout citoyen peut engager son temps et ses services, mais
il ne peut se vendre, ni élre vendu. Sa personne n'est pas

une propriété aliénable...

Titre III. — Devoirs du corps social.

a Art. 1". Outre l'institution d'un gouvernement qui s'oc-

cupe sans cesse de la sécurilé et de la prospérité communes,
les devoirs du corps social envers ses membres, quelle que

soit son organisation constitntionnellc, sont :

>. 1° D'assurer à l'indigence valide, par des travaux quel-

conques, les moyens de subsister sans nuire à la propriété et

i\ la sûreté des citoyens;

). 2" De venir, par des établissements publics ou par d'au-

tres moyens, au secours des malades pauvres, et à l'appui de

la vieillese infirme et malheureuse, soit comme récompense
de services rendus à la patrie, soit pour acquitter la dette

sacrée de l'humanité;

>. 3" De favoriser, par tous les moyens possibles , les progrès

de la raison publique;

.1 4" Kt alin .le diminuer, autant que le veut la justice,

l'inégalité qui existe entre les hommes , de mettre tous les ci-

toyens à portée de s'instroire et de développer des talents

naturels qui n'ont besoin que d'être cultivés pour contribuer

au bonheur individuel et à l'avantage de la sociélé entière.

'(Les devoirsducorps social envers les autres sociétés sont:

1. r D'en respecter les droits, l'organisation et les usage-

.. 2° La bonne foi dans ses alliances et ses négociations;

1. 3" L'observation rigoureuse de la foi des traites; il ne

doit, par aucun acte, par aucune démarche secrète ou osten-

sible, exciter du trouble chez ses voisins, pour y empêcher

ou y provoiiuer des changements politiques. C'est aux hom-
mes en général, aux publicisles de tous les pays, à éclairer les

peuples. C'est à la raison seule, aidée des circonstances, à

produire des améliorations dans l'art social. «

Titre IV. — Devoirs des citoyens.

..Les devoirs d" citoyen envers le corps social et cnvcrslui-

racine sont :

.. I" L'attachement et la fidélité à la patrie;

>. 2" L'obéissance aux lois;

». 3" Le respect de la propriété et de tous les droits de ses

concitoyens pourqu'il puisseexigcr avec justice que les siens

soient respectés;

(I) D'autres moyens de manifestation, tels que des décla-

mations sur la place publique, au théâtre, dans les temples

consacrés au culte, peuvent quelquefois prendre le caiaV-

lêie de provocations séditieuses, repriraables par l'autorité

uublique. A. M
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» i» L'acqaillemepl prompt (^f la dette légale des contribu-

tions;

! 5" Le zcle et l'intégrité dans l'excroice de? fonctions pu-

bliques;

11 0" La droiture dans les élections. 11 ne doit ni séduire ni

te laisser corrompre.
11 7" Dans ses discours et ses écrits le respect de la morale

publique et des principes sociaux. Moins la loi a pu restrein-

dre le droit d'écrire, plus il doit mettre de bonne foi, de

prudence et de délicalesse dans tous .«es ouvrages, qu'il ne

peut destiner qu'à l'avancement de la raison sociale, au pro-

grès des sciences ou des arts qui embellissent la vie, à l'inté-

lèt de l'iiamanite.

:i 8" La pratique des vertus privées qui consistent à être

bon pcre, bon époux, bon fils, honnête homme.»

L'observation di; tous ces devoirs réunis compose

le titre honorable de bon citoyen. Lachai'ELI.e.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Loiivet,

SUITE DE LA SÉANCE DU 12 MESSlDOn.

Suite du discours de Dujuy.

C'est à celte époque que les intrigues des conspi-

rateurs prirent une nouvelle vie.

Plusieurs nieiiibres de celte .nsscinblée dissoute

firent des voyages à Londres et eurent des conlérences

avec le ministre Pilt, et le but de ces conférences

él:iit de se livrera l'Angleterre à telles ou telles con-

ditions. On dit même que le traité de vente de la colo-

nie y a été passé par nu certain Valentin de Cullion
,

l'orateur de ces soi disant jiatriotes coloniau-x, au-

jourd'hui employé chez les Anglais.

En octobre 1790 sir Eliot, intime ami du ministre

Pitt, vint à Paris, à des.sein,et eut des conférences

avec les membres delà ci-devant assemblée coloniale.

Beaucoup de gens ont connaissance de ces faits : il

existe même des lettres de l'ambassadeur de France

aux ministres des affaires étrangères d'alors, qui an-

noncent les démarches et les intrigues des colons à

Londres.

On sait encore que tous ces colons de l'assemblée

cassée s'humilièrent, se mirent aux genoux de l'as-

semblée constituante, firent dire leur Conflteor \,in'

l'archevêque Thibaut, l'im d'eux , et lireiit amende
honorable devant Barnave, qui eut la faiblesse de les

croireetdesolliciterpour eux une permission de l'as-

semblée constituante pour retourner à Saint-Do-

mingue.
Mais ce mi'on ne sait pas c'est qu'à leur arrivée

dans cette île ils cabalèrent de nouveau; pleins de

ressentiments contre la France qui avait osé blesser

leur orgueil , ils exhalèrent toute leur rage, ils for-

mèrent vite une nouvelle assemblée coloniale, de leur

propre autorité, sans observer aucune des formes

prescrites par les lois. Ils la composèrent des mêmes
membres de l'assemblée cassée à Paris. C'est à cette

époque qu'ils firent insurger les noirs, pour forcer la

France à retirer des décrets qui contrariaient leur va-

nité; et pour se niellre à l'abri de toute recherche et

de toute punition , en cas d'événement , ils en accu-

.sèrcnt la société des Amis des Noirs.

Ils mirent le fer et la flamme entre les mains des

hommes qu'ils avaient soulevés, firent dévaster une

des plus riches parties de la colonie , et , fidèles à leur

système de perfidie, ils accusèrent les philanthropes,

les amis de l'humanité , de leiu's propres crimes.

A la même époque ils faisaient disparaître les cou-

leurs nationales, tons les emblèmes français; ils ar-

boraient les couleurs anglaises : ils écrivaient le 2.î

floùtau gouvernement de la Jama'ique , et le 5 sep-

tembre suivant an ministre Pitt, pour réclamer la

protection de l'Angleterre.

A cette époque ils n'écrivaient pas en Frante; iN

n'instruisaient pas la métropole des malheurs de la

colonie; ils empêchaient le di'part de tout bStiment

français.

Depuis ils ont consommé le marché proposé; ils

se sont donnés, livrés à la fois aux Anglais et aux

Espagnols.

Eh que n'ont-ils pas fait! Ceci n'est qu'une très

faible esquisse de leurs crimes envers la France. Je

les mettrai au grand jour, je vous les prouverai, je

vous les démontrerai jusqu'à l'évidence, dans un ou-
vrage que je vous ferai distribuer inces.samment sur

Saint-Domingue , et je désire ne pas faire une invita-

tion inutile à mes collègues en les engageant à le lire,

afin de connaître l'histoire et l'état [lolitique d'ime des

plus importantes pos.sessions de la république, dont

nous devons tous compte à la Fiance.

Mais je dois aussi vous dénoncer, vous signaler les

émissaires, les auteurs, les agents de ces assemblées

coloniales en révolte depuis six ans conlie la France ;

ces hommes sont en grand nombre à Paris.

Les chefs se disent commissaires de quelques colons

de Saint-Domingue, prétendus réfugiés à Philadel-

phie; vous allez voir s'ils ne sont pas plutôt des agents

de l'étranger.

Je pourrais vous dire que ces hommes et leurs af-

lidésont, depuis 1789, circonvenu sans cesse toutes

les assemblées nationales et tous les comitésj qu'ils ont

des agents partout et des moyens pui.ssanls qui leur

ouvrent les portes de tous les buie.iux, etiiui y intro-

duisent leurs amis. Je ne vous répéterai pointijuc de-

puis près de trois ans ils trompent la Convention
,
que

depuis six ans ils trompent la France et se jouent de

toutes les autorités nationales, n'ayant jamais voulu

respecter aucune loi de la France.

Ilnes'agitpas ici devons faire une histoire deSaint-

Domingne; il ne s'agit pas de vous convaincre avec

des phrases, il faut des faits, et des faits matériels.

J'y passe.

Les colons ont été de tout temps les plus vils adu-

lateurs du gouvernement ministériel.

A l'époque de la révolution de 1789, ils se mirent

à crier contre les ministres , lorsque la puissance mi-

nistérielle fut détruite.

Ils fuient tour-à-tour, pendant les premières an-

nées de la révolution, royalistes, constilutionnels,

puis royalistes encore.

Vous verrez bientôt ce qu'ils ont été deouis.

Le 17 juillet 1792 ils écrivaient en l'honneur de

Louis XVI ; ils s'exprimaient ainsi :

• Le 20 juin une foule immense profana l'asile du

roi que la France chérit aujourd'hui , et le monarque

se montra digne de commander.
» L'assemblée nationale élait divisée en deux fac-

tions. Le 7, ils se sont rapprochés, embrassés

et le lendemain ils se sont battus

» Nul n'ose encore arborer la cocarde blanche.

. L'assemblée nationale est sans respect pour les

propriélés. sans respect pour la constitution, et le

peuple se lasse de sou audace.
" Signé Page. -

Le 30 juillet 1792 ils écrivaient: "On touche au

moment de la crise, et elle ne paraît pas devoir être

favorable aux décréteurs actuels.

» Signé Brulley. »

Remarquez que cette lettre est du 30 juillet, dix

jours avant le 10 aeùt ; ils étaient donc dans le secret.

D'abord ils ont nié ces lettres.

Dans un de leurs écrits, ayant pour \\\.rc Réponsi-

de Page et Brulley, commissaires de Saint-Do-

mingue , ils ont dit, page 7 : " Ces lettres, maladroi-

tement fabriquées par des traîtres , ne sont pas de

nous." Ils ajoutent que leur moralité, leur religion
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à S liiil-norinn^iie. n'était ipie leur si-ii laire; Us I oui

cundnil a reclialaud : ils avainit sevi de leiiioms.

Sedneteurs du laible Bariiave, ils ont pr,.lile de sa

popnlarit,. ; mais |ioiir se veii-er de ce que Baniave

ivail r.it l'endre le décret du 12 octolire 1700, qui

cassait leur asseiiil.lre coii^pir.triee. dite de Saiiii-

Marc, et aiinnlait ses actes, ils ont perdu Barnave

roiit conduit à réchal'aud; ils ont encore servi de

Tout ie monde sait que les députés de la Gironde

avaient si;;liale le projet d'inilepeml iiiee des asscm-

Mées coloniales, dideiiilii les droits des hommes de

couleur, et l'ait ichdre en leur faveur la lin jiieiifaisaiite

du 4 avril. La haine, l'iiitéièt.'l l'or-, eil rallièrent les

colons an parti d'Orléans , an parti de rnraiigcr ,
au

parti de Ridicspieire, Colld , Billaiid , etc.

Les ciduiis second lient t<His ces partis
,
parce qn ils

avaient le pins grand iiitéiO. à délniire les depiilcs (le

la Giroiid-, ces couragen.x di'di'iiseiirs île la liherte,

d.Tis la crainte ([u'ils ne portassent quelques atteintes a

ce qu'ils appelaient leurs prerogalives et leurs pro-

iiri'tiés, maigre la Deelaralioii îles droits. Les colons

les ont conduits à réch.ifand. (Vinis le verrez dans

l'instant.) Vous verrez qu'ils ont encore servi de té-

moins.
Les colons ont été les amis des hommes des 2 et .S

septemlire, et de tons les auteurs de la conlri'-révolii-

tioii du 31 mai et du 2 juin, des hommes qui ont en-

sanglanté la France.

Dans un écrit revêtu de leurs signatures, en date du

16 mai 17"J3, où ils se plaignent dH comité colonial

(où éUiieiit alors beaucoup de dipntes de la Gironde),

vovez pages 24, 25, 20 et 27 , ils disent : • Mais le co-

mité n'a pas mis au secret Maillard , le héros du 5 oc-

tolire, i|ui vient d'épouser notre cause? "

Maillard , comme vous le savez , est aussi un héros

de septembre, et déplus, grand juge peiidanl le mas

sacre des prisons; voilà leur ami avoué par eux. Ils

tonliiiuent : «Il a oublié de mettre an secret le pa-

triote Montréal, secri'taire des jacohiiis; rnilrepide

R..ussilloii, président des fediTés; CoHot d'ilerhois,

SaiiU-.liist , etc.- Voila leurs proli'cli'urs avoués p.ir

eux. Ils s'écrient ensuite : Jcuobiin- île l'anx, iioi/f

caiii e e^ t ta votif ; iou.\ vo.v eniiciii is sont le.\ nôtres

.

Je pourrais vous citer les motions les plus viru-

lentes , les plus incendiaires, faites |iar eux à ces

Diéines jacobins.

Dans deux cents pages de leurs écrits, signées d'ein,

3u'il serait tro|) loni; d'cninni'rer, ils parient toujours

e la Gironde comme d'une faction qu'ils app, lient

subi>ei.si\'f tic tout oiilif sociiil.

Dans iiii de ces écrits , ayant pour titre iVo^et re-

wisfx an coniiti' lie Mtliil piihlic , n» 4 , à la paL'i" 'w,

ils diseiil : . Une coiistitiitioii seinhl.iit devoir naître

des ruines du trône; mais elle n'a pu "Icscendrc de la

Montagne qu'apr^s que le peuple a eu dispersé les

traîtres iiiii en arrêtaient la marche. »
_ .. , ,

IN coiiliiiiieiif. " Cette faction s'était saisie de la

question des colonies, etc. •

Le mars 1793 les colons écrivaient : « II est temps

(itie le régne des girondins, des brissoliiis. des foiifre-

ililis Unisse; . et c'était quatre jours avant la conspi-

ration du 10 mars où l'on demandait ces mêmes têtes;

coiispir.ition qui , comme «m sait . fut le prélude des

31 maiel2juiii;jugezs'ils en furent les complices!

Ils l'ont avoué eux-mêmes dans un écrit signé d'eux,

nv.int pour titre Hrpon-e de Page et DrulUy, cum-

nihuiin-s Je Saint-Domingue. Ils disent, page 5 ,

en vaiit.iiit leur patriotisme: « As-lu , ciimme nous

l'avons lait le 15 mars 1793, dénoncé le tout-puissant

Brissot?.
., ,.

Dans le même écrit, page 29, ils disent: «Nous

avons dés 1792 dénoncé et fourni des chefs d'accusa-

tion contre Brissot. '

Ne voit-on pas évidemment qu'ils ont dres.se avec

Amar, leur ami , l'acte d'accusation qui enveloppe

Brissot et la Gironde dans les mêmes faits?

Defrance, interrompant Diifav ; Il est étonnant

(ine Dul'av nous cloiirdissr d.toiit ce verbiaire. tandis

(lii'iine coiiimissioii examine il.ms bms ses détails l'al-

fa le des colonie>, pour vous présenter eiiliii la vé-

rité. Qu'on sache d'ail leurs que Did'ay, ayant un procès

avec les hommes qu'il accuse , son opinion pourrait

être suspecte de partialité.

Quelques voix : A l'ordre; point de personnalités.

VlLi.ERS : De tous les ih'bals ipii ont eu lieu sur

cette affilie, il résulte que ceux (pii s'intéressent au

sort des colonies sont divisés en plusieurs partis, au

milieu desquels ou dislingue à peine celui dont le seul

bien public est le mobile.
_

Je demande le renvoi ilu discours de Dulay a la

commission des colonies ,
qui , depuis longtemps ,

lait iin|irinier à grands frais des débats qui ne nous

font lieu connaître. Je demande qu'ils ces.seiit d'être

imprimés aux frais de la nation , et que, pour mettre

un terme aux travaux de la commission, elle .soit

chai-ée foruiellcment de nous faire sou raïqiort dans

un mois.

Baii.i.eul : Quand j'examine les volumes nombreux

(lui ont été imprimés, je .suis tenté de me reprocher

d avoir demandé moi même la discussion contradic-

toire, qui a eu lien à la coininission des colonies,

contre Polvcrel , Santhoiiax et les colons. Mais alors

je ne m'attendais pas que la commission lai-Sserait

ctcrni'llement bavarder et les dénonciateurs et les dé-

nouées, an lieu de cherchera s'éclairer. Je pensais

(|u'elle préciserait les chefs d'accusation, et ferait

(.arler succinclemeiit chacun sur ces faits; mais je

vois ipie la eominission a manqué son but et oublié le

vœu de la Conveiitiou. Je deniaiide que demain elle

fisse \\\\ premier rapport sur I état où se trouvent les

di'bats; et, co lime je crois qu'on a tout ilit mainte-

nant . on que l'on n'a plus rien de bon à dire, je de-

mande aussi (lue la Conveutioii lixe le temps où ces

debitsllnirout.

Gakrand-Coui.on : Ln Convention doit se souve-

nir que quand les débals hireiit ordonnés la cominis-

sioii de- colonies él.nl oeenpi-e à inventorier les papiers

relatifs à cette aiï.iire. Sur l'observation (pie je lis ipie

les débats nous empêcheraient de coiilinuer, la Coii-

veiilloii ne voulut rien eiilendre, et nous ordonna de

les rouvrir dans trois jours. Nous nous sommes donc

coiil'oriiiés en tmit à Ses (b'Crets.

Quant à la durée des débats , elle ne doit pas pa-

raître extraordinaire, qii.nid ou considère que les

séances ne peuvent durer pins de trois heures, alin

de laisser aux lachigr.ipbes le temps de rédiger les

notes qu'ils ont recueillies.
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Nous ne nous opposons donc pas à ce que ces de- I

bats linisseiil ; niiiis il nous est impossilile de faire ni

(iemain, ni dans un mois, le ra|)|i(irt demaïKld, parce

qu'il y a encore une quantité considérable de papiers

a examiner.
j

Charmeb : Il doit y avoir des bases sur lesquelles i

la conscience des membres de la commission s'est it-

posée dans les débats, ils doivent avoir des données

certaines pour établir leur travail. J appuie donc la

proposition de clore les débuts , d'en arréti'r l'impres-

sion et de cliarger la commission de présenter son

travail dans le plus conrt délai.

TuiBAULT : On peut mettre un terme à ces éternels

débals
,
par un moyen bien simple. Vous avez envoyé

des représenlauls dans les colonies; eux seuls seriint

i portée de coiinailre la vérilé; je demnnde l'ajourne-

ment de toute discussion sur celte m ilière, jiiscpi'à ce

qu'ils vous aient rendu compte des renseignements

qu'ils auront pris. .

Lanjuinais: Si, après avoir fait imprimer 6 vol.

in-S", vous n'êtes pas parvenus à di'coiivrir la vérilé,

je crois (pie vous ne la connuilrez jamais.

Je demande qu'avant de pren Ire aucime délermi-

liation vous ordonnie/; ((ue l'on cesse toute impres-

sion .sur l'objet dont ou parle.

Cette proposition e.st décrétée.

Garmeii (de Saintes) : Dans les colonies il ne reste

plus que les partisans de S.mthoiiax ; ses victimes .sont

ici ; conimeut vus d. pulés pourronl-ils connailre la

vérilé? Je demamle que la commission fasse sou rap

port dans un mois.

Le président met aux voix la proposition de clore

les débats qui ont lieu en présence de la commission

des colonies.

La Convention passe à l'ordre du jour sur cette pro-

position.

Bah.leul : Pour faire le rapport que vous deman-

dez, la commission doit avoir la faculté de prendre

tous les renseignements dont elle peut encore avoir

besoin; il faut donc décréter, non seulement que la

comniission présentera son travail, quand elle l'aura

mûrement réilechi, mais encore qu'elle pourra faire

coiitiniier les di'bats devant elle, comme auparavant

,

autant de temps qu'elle ir jugera convenable.

Cette proposition est ado|)téc.

La Convention décrète en outre que le discours de

Dufay sera renvoyé à la commission des colonies.

La séance est levée à i heures.

.séance do 13 MESSIDOR.

DortcET, au nom du comité de salut public : Re-

présentants du peuple, encore un ell'ort de l'Angle-

lirre pour renverser notre révolution et donner des

Icis a tous les citoyens français ; encore un ell'el dé-

plorable du système de desorgamsaticni porté dans

noire marine, et suivi avec tant de persévérance par

l'ancien gmivernement; encore des actes d'insubonli-

iiation , de Idclieté, peiitètie même de perlidie com-

mis dans les rangs des républicains; encore des teiita-

lives de la part des émigrés pour faire succéder leur

règne de dévasialioii et de carnage au règne de sang

et de crimes des R(d)espierre et des Billand ; c'est-à-

dire encore une occasion oll'erte aux républicains

français de déjouer les complots britanniques , de dé-

ployer toute leur énergie, de sauver leur pays de

nouvelles borreurs, de faire mordre la piuissière aux

suidais de la Ixramiie , de prouver cpie tini| années de

combats et de victoires ne peuyi'iil cire iiciiliies pour

rullermi>semem de la république el île la lilierle.

Re|irésenlaiits, vciis êtes digues d'entendre la vérité

tout en'.ière , le comité de salut public ne vous la dis-

simulera Jamais; il faut que les revers soient bien

connus pour être bien réparés.

L'escadre de la république, sortie de Brest le 23 du

mois dernier, par ordre des rcprésentant-S du peuple

en mission à Brest, pour débloquer la division di

contre-aiiiiral|Vence, et dégager Belle Isie, cernée pai

les Anglais, u débloqué la division el dégagé Belle

Isle.

Une lettre de notre collègue Topseiit à bore du

vaisseau le i't'uple , ù liotrr collègue Cliampeaux, en

mission à Brest, el une autre île celui ci a votre co-

mité de salut public, eu date du 8 messidor, reçue la

nuit dernière p.ir un courrier extraordinaire, nous

amionceiit que I escadre française revenant ensuite a

Brest donna la chasse à une division auglai.se qu'elle

rencontra, et que I insubordination et l'iiiipériti<- de

(iuel(|ues capitaines rempèchèreiit de s'empaier de

trois vai.s.seaux ennemis quelle avait déjà vaincus.

Ces mêmes lettres ajoutent iiu'après celle première

affiiire notre escadre, cuntinuant sa ronteetprés den-

trer dans la baie d'Audieriie , fui assaillie par une vio-

lente tempéle qui dura 36 heures, et I éloigna de nos

eûtes de 2U à 30 lieues.

Le 5 messidor elle fut rencontrée par une escadre

anglaise qui lui barrait le passage et la conlraignit

au combat le plus inégal et le plus désavantageux.

L'eiii^agementcoinmença par le vaisseau V.-l/ej-a/iilre,

qui
,"

fort eudommagé'par le coup de vent, était re-

morqué par une frégate et ne pouvait marcher aussi

bien que le reste de l'escadre. Le feu ayant pris à bord

du Formidable, par une de ces fatalilés ipii ne peu-

vent se concevoir , disent nos collègues, et se propa-

geant avec violence , ce vaisseau se jeta parmi les an-

glais pour sauver son équipage. Cette manœuvre

dérangea l'ordre de retraite. Le vide laissé dans la

Ir'iie fut à riuslant rempli pai un vaisseau anglais a

trois ponts qui coupa le T'gre, qui combaltail eu

héros coiilre trois autres vaisseaux à trois punis.

Le signal donné au vaisseau du veut de secourir le

r/i'/e ne fut point exécuté, et quatre ou cimi vais-

seaux abaiidomièrent celui qu'il élut po.ssible et même

facile de sauver, puisqu'on n'était alors qu'a un qu.irt

de lieue de la Pointe-de-Gralx.

Le reste de l'escadre est rentré dans la rade du port

de la Liberté.

Tels sont les faits dont je suis chargé de vous rendre

compte. Le comité 11 a point encore reçu le journal de

l'amiral. Il vous Iransniettra avec exactitude les dé-

tails qu'il conlieiidra, aussitôt quils lui parviendront.

Je dois ajouter qu'il parait démontré à nos collc-

giies que la réunion d'aussi grandes forces ennemies

sur les côtes du Morbihan a pour objet principal

d'effectuer celte descente d'émigrés, tant et depuis si

longtemps aimoiiccc.

Représentants, ce n'est pas vous que j'ai besoin d'en

avertir, les émigrés seront vaincus. Déjà notre collègue

Chanipeaiix a pris des mesures pimr leur iiiierdire

l'abordage du Finistère, dans !e cas où ils oseraient

le leiiler II a renforcé les b.itteries de la côte; il a nus

en reiuiisition timte la brave garde nalioiuile de Brest,

qui s empressera de se porter avec zèle et courage

partout où le bien du service l'exigera.

Votre comité de salut public a donné des ordres

pour (Uie les capitaines el ollieiers (pu n'ont pas ubei

aux signaux soient à rnislaiil démontes el nus (mi ju-

geineiil. Une Inqi longue impunilé eiihardil ces lioiil-

mes ignorants et présomptneux , (|Ui envahissenl des

places inipurlaiites qu'ils n'ont ni le courage m le ta-

lent de remplir.

1 es "(^m'iiiux des trois armées de I Ouest ont reçu

ordre de diriger .snr-le-cliainp une masse iinposaiitc

de soldats aguerris pour repousser les émigrés et
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leurs siippcMs, pour aiii'aiitir celle horde fén>Ci', iilté-

n'e ilii s.iin répillilieain.

Pour ilirii;iT et surveiller ces mesures, cl d'aulros

iiui ne (liiivenl pas être divuliiiiôes , le coniile. usant

(lu (Iroil (lue vous lui avez accordé par votre iléciet

(lu 11 tloréal a fait partir cette nuit luèiue deux do

ses membres, et il vous proposera de les investir des

pouvoirs des représentants du peuple près les années

et dans les dt'paiieuH'uls; d'ordoinier a tontes les au-

torit(>s constitui'i's , sous leur resi>ons,d)ilili' , d'exécu-

ter leurs 5irél('S, et à tous les citoyens eu état de

porter les.iruu's de marcher sur leur léipiisition.

Représentants , ce n'est pas au luomcnt où le terro

rismc est comprimé et où vos comités de gouvcriic-

meiil . pénétrés de leurs devoirs, s'occupent de le

détruire sans retour, «[ue le royalisme doit esp('rer de

compter dans la n'publiqui' lui grand nondtreile par-

tisans. Vous avez ouvert les prisons à l'innocence,

vous avez renverst' h's échafauds: les Français ne

soulVrii'ont pas (pie les prisons soient ouvertes encore

une fois, que les échal'ands soient relevés. Jus(iu'ici

les républicains ont combattu pour la gloire, aujour-

d'hui tous les Français cond)attront pour leurs inté-

rêts. Républicains, anglomans de 89, constitutionnels

(le 91 , le même sort vous est r('servé, le même dra-

peau doit vous réunir; marchez tous ,
marchez en-

semble pour exterminer des bourreaux qui n'ont

d'autre désir que celui de la vengeance , et qui ne sont
pas plus disposés à pardoiuier à ceux qui, après avoir

j)arlé de liberté, ont voulu une monarchie impossible,

qu'aux fondateurs mêmes de la république française.

La Convention ne déviera jamais de la route qu'elle

s'est tracée; elle répète .ivec toutes les armées: La
république ou la mort ! la victoire ou la mort!

Voici le projet de décret :

La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de sabit public, décrète ce qui suit :

Art. l'^''. Les représentants du peuple Tallien et

Blad , membres du comité de salut |)ublic, envoyés
dans les départements <le l'Ouest, par arrêté de ce

comité, pris la nuit dernière, en vertu de la loi du
14 floréal , sont investis des pouvoirs précédemment
attribués aux représentants du peuple près les armées
et dans lesdépartemenls.

» 11. Ils sont autorisés à tirer des mandats sur les

n^ceveius des districts.

» 111. Il est dérogé à leur égard aux dispositions des
lois des 19 floréal et 4 messidor courant.

» IV. Toutes les autorités constituées sont tenues,

sous leur responsabilité, d'exécuter les arrêtés que
les représentants du peuple Tallien et Blad pourront
prendre , et tous les citoyens en état de porter les

nrmes sont tenus de marcher a leur ré(iuisition pour
repousser les ennemis de la républiciue. "

Ce projet de décret est adopté.

Bonguyot fait une motion (l'ordre tendante :

10 A ordonner aux instituteurs des écoles primai-
res de faire à leurs élèves une instruction sur les de-
voirs et les droits de l'homme ;

• 2' A nommer une commission composée de sept
membres qui activeront la composition des livres élé-
mentaires nécessaires aux écoles-,

' 3» A supprimer le bulletin de correspondance,
qui sera reni|dacé par un cahier p('riodiqiie de dix

jours, contenant les événements politicpies, la dis-

cussion sur la constitution et le développement des
principes de morale, agriculture et coinmerce.

Bonguyot présente un projet de dt'crct conforme à

ces bases.

Lanjuinais : Le bulletin de correspondance est à

la fois ruineux et dangereux; il n'a servi (ju'à répan-
dre les principes sanguiiiaires de Robespierre et de

S(\s complices, et qu ;i établir leur tyrannie. Je de-

mande qu'il soit remplacé comme on vient de vous le

proposer.

Lkmoine : On nous inonde chaque jour d'un tor-

rent d'impriuK^s insipides, fastidieux .inutiles et qu'on

ne lit jamais; ils occasionnent des dépenses considé-

rables, et ne servent qu'à enrichir l'imprimeur.

Je demande que l'économie soit portée sur ces dé-

penses.

N"* : Je demande le renvoi de toutes ces proposi-

tions aux comités.

Lanjuinais : Cette question a-t-elle acquis assez d«;

maturité pour être délibérée?— Oui , oui.— Eh bien !

d('crétez à l'instant la suppression du Bulletin.

Maii.hï: : Je m'y oppose. Je ^(^garde la suppression
du Bull<ftin , sans son remplacement, comme in-

liniment désastreuse : les communes des campagnes
n'ont d'autre ressource que le Bulletin pour connaî-
tre l'esprit public ; les priverez-vous de cette instruc-

tion si nécessaire? qu'on en corrige les vices, soit;

mais gardez-vous de la supprimer sans y substituer

un autre mode. Je demande donc le renvoi aux comi-
tés.

Bonguyot ; Le nouveau Bulletin doit contenir l'ana-

lyse de vos discussions , et il est important qu'il com-
mence ù être fait dans ce sens avant le jour où vous
entamerez vos délibérations sur l'acte constitutionnel.

Je demande que mes propositions soient renvoyées
à la commission des Onze pour vous en faire le rapport

Lanjuinais : Non; il faut se borner à charger le

comité des inspecteurs du Palais-National de présen-

ter le moyen de diminuer toutes les impressions inu-

tiles.

Cette proposition est adoptée, et le projet de Bon-
guyot est renvoyé au comité d'instruction publi(iue.

Génissii ux fait, au nom du comité de législation,

un rapport sur la restitution des biens appartenants

aux prêtres déportés, et sur l'abus que l'on fait de la

loi du 3 ventôse.

« Quand, dit-il, de fausses mesures frappent, sans
distinction , les bons et les méchants , confondent les

faits et les opinions, l'erreur avec le crime; quand
ces mesures contre les coupables mêmes sont outrées,
et portent indirectement contre leurs familles inno-
centes, cette confusion du juste et de l'injuste produit
cet effet, que l'opinion publique blâme la loi dans son
entier, et tpie les sentiments de compassion qu'inspi-

rent les victimes innocentes se portent vers les scélé-

rats. Le gouvernement alors menace en vain les ma-
gistrats; ils trouvent -mille moyens, mille prétextes
d'éluder l'exécution de la loi, tant il est vrai que la

force est moins dans l'autorité qui la dicte que dans
la justice qui y préside. Tel est le tableau que présen-
tent les lois et l'inexécution des lois relatives aux prê-
tres et à l'exercice des cultes.

» Quiconque veut être sévère doit commencer par
être juste. Voulons-nous, sans causer de convulsions,
réprimer les abus (lui poiu-raient naître du libre exer-
cice des cultes, et arrêter les manœuvres sourdes ou
les audacieuses entreprises des ministres? Voulons-
nous être en mesure de les en punir, sans exciter les

murmures et les cris de l'ignorance , de la crédulité

et de l'intérêt personnel , et sans qu'aucun bon citoyen
prenne intérêt à leur sort ? Commençons par faire ces-

ser toute juste plainte; commençons par leur ôter
tout prétexte de déclamation , de médisance et de ca-
lomnie.

• Ne .souffrons pas que ce qui est toléré , même per-
mis dans les départements de l'Ouest, soit réprimé à
l'Orient, au Nord ou au Midi ; accordons la protection
puissante de la loi au libre exercice des cultes, en
punissant sévèreioeiit ceux qui le troubleront et en
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faisant jouir leurs ministres de tout ce qu ils peuvent

attcniire de la raison , de la morale, de la justice, et

de la clémence même. N'y mettons aucune condition

qui puisse alarmer la conscience de ceux qui ont le

plus de scrupule, ni servir de prétexte à ceux qui ont

le dessein de désobéir. Faisons si bien
,
qu'ils ne puis-

sent dire , sans être démentis par les personnes même

les moins instruites ,
que nos lois portent atteinte a la

religion , à la morale ou à leurs propriétés. Separons-

Ics ainsi de tout ce qui n'est jias eux-mêmes ,
meltons-

les dans une telle position ,
que ceux qui seront véri-

tablement méchants soient désormais vus dans toute

leur difformité ; et que quand l'un d'eux sera puni

chacun , et même le plus obstiné de ses iiro.selytes,

soit forcé de convenir que ce n'est pas le prêtre qu on

a puni, mais le perturbateur, le révolté, le corrup-

teur ou le traître. Ce but peut être atteint plus facile-

ment qu on ne pourrait le penser. Mais il faut y mar-

cher sans détour ; il faut renverser en chemin tout ce

que l'erreur ou la perlidie, ou l'injustice, ou les pré-

ventions ont édifié , et ensuite, sur un sol débarrassé

de décombres, reconstruire à neuf sur des bases soli-

des.
. , ^

. Des ecclésiastiques sont sortis de France, sans

qu'aucune loi ou arrêté , aucun ordre ne les y eût con-

traints ou autorisés; ce sont les premiers artisans de

nos discordes civiles, ce sont les anciens évêques. les

possesseurs de riches bénélices; ils sont inscrits dans

la liste des traîtres qui se sont réunis sur le territoire

étranger pour nous y susciter des ennemis. Ce sont

des émigrés; les lois ont prononcé contre eux; ils

osent les braver, ils seront punis, il ne doit pas en

être question ici.

. Si d'autres ecclésiastiques restés en France, inser-

mentés ou assermentés , ont commis ou peuvent com-

mettre des crimes par des faits réels et positifs contre

la liberté et les lois, ils sont dans la classe générale

des rebelles et des conspirateurs. Les lois sont encore

là , il ne s'agit que de les faire exécuter.

» Quant à ceux qui ont été dénoncés pour incivisme

par des citoyens au nombre de six , coiifurméraent au

décret du mois d'août 1792, il faut distinguer.

. Si la dénonciation est vague , elle ne mérite au-

cune attention.

» Si au coiitraioc la dénonciation porte sur des faits

précis , l'individu dénoncé doit être convaincu , comme
tous les ennemis de la liberté ,

par une instruction ou

un jugement eu forme. La simple dénonciation ne

{leut motiver ni son exil , ni sa proscription , ni la con-

iscation de ses biens.

» Des prêtres ont commis et commettent encore

beaucoup de crimes contre la patrie et la liberté, on

doit en convenir; mais il ne s'ensuit pas (lue quicon-

que est prêtre soitcoupable.Cettejurispruiieiice atroce

ne doit plus figurer dans le code des hommes libres.

» Reste à parler des ecclésiastiques dont on a or-

donné la déportation ou la réclusion, et dont on a

conlisqué les biens, uniquement pour avoir refusé de

prêter ou avoir rétracté le serment ordonné par le

décret qu'on appelait constitution civile du clergé , ou

le serment de liberté et égalité ordonne par celui du

mois d'août 1792.

• Le seriiieut n'ajoute rien à l'expression , à la pro-

messe ou à la déclaration de l'homme de bien , il n'est

point nn frein pour le scélérat. Lorsqu'il s'agit iini-

(ineinent d'attester la vérité ou la fausseté d'un fait,

le serment peut engager à exprimer la vérité celui

dont la séduction avait tenté de corrompre la vérité.

» Mais lorsqu'il s'agit d'exiger d'un individu la dé-

claration de ce qui se passe au fond de son cœur, de

dire quelles sont ses opinions religieuses ou politi-

ques, et de lui faire promettre d'y persévérer, exiger

ic serment est une tvramiie,

" Ma pensée, mes opinions sont a moi
,
je n'en suis

comptable qu'à la Divinité. .Mes actions seules appar-
tiennent à la société. IiKliftPrentes , le gouvernement
n'y donne aucune attention; bonnes, il les approuve
oii récompense; mauvaises, il les punit.

» Et d'ailleurs dans quel embarras ne jette-t-on pas

l'homme timoré à qui l'on veut faire déclarer avec
serment ses opinions politiques ou religieuses? Si

(ll<'s ne sont pas bien formées, que voulez-vous ([u'il

vous déclare? et si elles le sont, comme elles lui ont

été suggérées et couimuniquécs par son éducation
,
par

toutes les diverses impressions des objets sur ses sens

,

de nouvelles impressions, de nouvelles circonstances,

plus d'attention et de réflexion ne peuvent-elles pas

lui en suggérer et communiquer d'autres? Qui vous
dit qu'il pensera demain comme il pense aujourd'hui ;

et dépend-il de lui d'avoir une opinion invariable?

Pourquoi donc l'exposer à paraître eu contradiction

avec lui-même, et iiitidèle à son serment, lorsqu'à

clia(|ue é[joque il a suivi les mouvements de sa cons-

cience? Que dirions-nous aujourd'hui de celui qui

oserait nous proposer de imnir quiconque aurait été

infidèle à un serment prêté, à une époque quelcon-

que, sur des opinions religieuses ou politiques, et

comment sa proposition serait-elle reçue dans cette

assemblée?

•Ou doit toujours garder l'opinion religieuse qu'on

croit la meilleure; on doit toujours, et à toutes les épo-
(pies, rejeter l'opinion politique (|u'on trouve contraire

au bonheur du peuple, et adopter celle qui peut l'éta-

blir. Toute loi qui comniaiule un serment contraire à

cette liberté est en opposition aux droits de l'hoiiune
;

tout serment conforme à cette loi est indiscret et nul ;

tout ce que la volonté générale peut exiger des indivi-

dus, c'est la plus parfaite soumission aux lois; tout ce

qu'elle [leul punir, c'cit la désobéissance à ces mêmes
lois, c'est l'opposition , la résistance active à leur exé-

cution.

» Il n'yavait aucune raisonsolide de faire à ces prin-

cipes une exception contre les prêtres. Au contraire

,

si l'on avait pu exiger un serment quelconque des ci-

toyens en général, il aurait été sage et politique d'en

dispenser les prêtres; tout serment quelconque alarme

la conscience de ceux d'entre eux qui ont le moins de

lumières et plus de bonne foi; il prépare aux plus ins-

truits, aux plus astucieux, le prétexte éternel de la re-

ligion, pour s'élever contre le gouvernement; tousse

livrent à des arguments Ibéologiques et sophistiques,

pour prouver (|ue des lois purement civiles portent sur

le duinaiiie spirituel. C'est avec ce prétexte qu'ils ont

égaré In multitude ignorante.

«Je sais, et je suis bien loin de le dissimuler, que plu

sieurs, la plupart peut-être, de ceux (jiii dans le temps

ont refusé de prêter le serment exigé, le faisaient moins

par scrupule de conscience ([ue par dissentiment po-

liti(iue , ou par la crainte du retour toujours annoncé

des anciens évêques leurs tyrans; mais si cette vérité

avait pu autoriser, indépendamment de tout acte posi-

tif de révolte, leur dc'portalion ou leur exil, il ne s'en-

suivrait pas toutefois qu'elle eût pu autoriser de même
la couliscatioii de leurs biens.

» La république ne peut s'approprier, parforme d'in-

demnité, que les biens de ceux i|ui conspirent au-de-

dans ou aii-dehors ; mais le simple refus d'un serinent,

même sur une opinion purement politique, séparé de

tout acte extérieur , n'est pas une (ireuve de conspira-,

tion, car enlin il est possible de trouverqueli|it'uii qui

n'aime pas un gouvernement, et (]iiiLcpendant ne cons-

pire |)as contre ce gouverneincnt. Jamais la raison ne

permettra d'assimiler celui qui refuse de faire un ser-

ment avec le traître qui va chez l'étranger se réunir

avec d'autres traîtres dans le ilesseiu de nous y susci-

ter des ennemis et de rentrer les armes à la niai||.
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. J'nioule qu'on ne peut lioniipr aux lois pennies un

effflrolrujictil; iiui-cr>l LTi"'iiil:inti-c iiu'uii a lailpar

le (Ifcrrl du 17 M-plruilirc ITKS , i|ui assimila les dé-

polies aux rini};ns;fl i);ir la loi du 30 vi'udéiuiaiie de

r.iii II, qui déclina déport.ibles ceux (|ui n'avaient

pas prèle le senueul , ri frappa de couliscalioii ceux

nii'iiies qui n"élaieul surlis de France que sur des luvi

tulionSDUorilr s, avec passeporl, et auxquels I un avait

pruinis la jouissance de leurs pensiiius el revenus.

.Je n'ai pas besoin d'ajouler eiicoïc que la culilisca-

(ion eUiil aussi iinpiditique qu'iiijiiNli', car le plus

grand uoiiilire de ces ecele>iaslii|iiis étant sortis de la-

nii'li'S pauvres se trouvaient le plus souvent moins

les propriétaires que les dépositaires de ce qui était en

leur possession.

. La coidisealion privait de leurs espérances et quel-

quefois de leurs hiens propres des frères et sœurs ou

neveux (|ui, aigris par rinfortune, devenaient par ce-

la seul les ennemis d'une révolution pour le succès de

laquelle ils avaient jusque-là fait des vitux.

. Vous ne laisscreit donc plus subsister ces conlisca-

tioiis.

• Maisiiiiand vous aurez Imil fait pour la justice envers

les iiiilividiis, quand voiisaurez tout l'ail pour la liberté

deseultcs et le choix ii;'S ministres, ne l'enz-vous ricii

pour réprimer les abus qui peuvent naîlre de cet exer-

cice ?

. Les principes sont posés dans la loi du 3 ventôse ;

mais ils y sont abandonnés à la discn-tiondesprèlres;

ils ne sont accompagnés d'aucunes disposilions qui

puissent les faire respecter; aucun»- des manœuvres

qu'on peul emidoyer , aucuns des arlilices ([u'uii peut

iuvciiler pour se jouer de la loi , n'y sont prévus ; au-

cunes mesures répressives n'y sont ordonnées, et au-

cunes précautions n'y sont prises contre la négligence

ou lacoiuiiveuce des juges; c'est donc ce qui vous reste

à faire.

-Il faut une loi qui, corrigeant les fautes, prévienne

les crimes; une loi dont l'observation nous assure de
la parfaite soiinii^sion de tous les prêtres quidcoiiqiies

aux lois de la république; une loi qui, sans violence,

sans ririi d arbitraire, réprime tous les délits qu'ils

voudraient eommetlre.

' Il faut que la peine soilii côté de chaque délit; il faut

que celle peine soit inodi'ree , mais suflisantc , et ijuc

jamais elle ne présente un de Cis spectacles qui peu-
vent émouvoir el exciler le fanatisme et intéresser la

crédule ignorance au sort de celui qui eir serait l'ob-

jet.

• Souvent un délit sera commis à I occasion ou par
al)iis de l'exercice des cultes, par les liabilnés ou pro-

séh tes du luiiiistre, sans qu'il résulte des pièces ou dé-

clarations ([u'il eu soit 1 instigateur, quoique le plus

souveiil aussi il lesoit en effet; mais il ne sera pas con-
vaincu, parce que ceux i|u'il gouverne, et auxquels il

promet lesalnt.ouqu'il damneàson gré, ne voudront
pas l'aecnser. Que faire! Le punirait-on sur une sim-
ple présomption' cela serait barbare. Faiidrail-il le

laisser absolument de cOté , et punir tons ceux qu'il

aurait pu égarer et pousser au crime? mais ce serait

alors seconder sa perversité , car des poursuites con-
tre une multitude égarée seraient difliciles, injustes,

et aniéneraient des soulèvements.

• C'est ici que l'art du législateur doit créer et four-
nir à la justice un moyen extraordinaire, et cependant
digne d'elle. Ce moyen oit consister , quand le trou-
ble ou le délit est constaté, à en instruire juridique-
ment le ministre du cuit'', de lesomincr d'emplover
son influence sur ses habitués, pour prévenir de pa-
reils actes, elileledecbifer non pasabsolninenl, mais ù

quelques égards, responsable de la récidive. Celle res-

punsabilité. si la récidive a lieu, sera foiiilée sur Injuste

prciomptioii ou qu'i I est instigutcur secret, ou qu'il est

approbateur, ou qu'enfin il est incapable de porter ses

lialnluésà des disposilions d'ordre et de paix ; alors un
lui enjoindrall de<piilter la commune, et de se retirer

à (|ueli|ue dislaiice pour un certain temps ; et un le pu-
nirait, s'il rompait celle espèce d'exil.

• Par ce moyen, (|ui n'a rien de violent ni de sévère,

tout ministredecullesera intéressé à niaintemr la tran-

quillité publique ; aucun ne jouira de l'absolue impu-
niié de ses pieuses suggestions, et jamais ou n'excitera

de monvi'incnts tumultueux dan-, une commune, com-
me la chose arriverait si, au lieu de eonvaiiicre tou-
jours le ministre , ou de le soumetirc toujours à une
certaine responsabilité , on allait faire le procès pour
des troubles à une foule d'habitants. »

Génissieux présente ensuite trois projets de décrets:

Le premier, uniquement relatif à la conliscalion des

biens des prélres déportés
;

Le second, relatif au personnel des ecclésiastiques,

dont les décrets,jugemeuls et arrêtés avaient ordonné
lu déportation ou réclusion ;

Le troisième, sur le libre exercicedescultes et sur la

police qui doit eu prévenir ou réprimer les abus, ainsi

que les délits i|iii , à l'uccasioii des exercices
,
peuvent

se coiiiuieltie contre la liberté el la sûreté de l'Etal.

Le discours de Gi nis^ieux a été jUnsieurs fois inter-

rompu. On en demande le renvoi à un nouvel exameu
des comités ri'unis de législation, de sa lui public cl de

sûreté générale.

[La .'uiie à demain.)

N. B. Dans la si'ance du 15 ou a proci'déau renou-
vellement par quart des membres du comité de s.ilut

public. Louvet (du Loir.l), Boissy-d'Aiiglas, J. Debry

et Lesage, y remplacent Roux, Re'wbcll, Svèves et Gil-

let.

Les Autrichiens, ayant attaqué sur quatre colonnes

l'armée d'Italie, ont été rciioussés sur tous les points
,

arec une perte de 500 hommes.

AVIS.

A vendre, nne obligation sur Philadelphie, d'environ

13,000 liv., payable, ft la volonté da créancier, par un houinie

autant connu «lue sovable.et qui peut être aisément vendue

& Bàle, Hambourg, Amsierdam.... i

S'adresser, avant neuf heures, an citoyen Ducher, rue de

la Convention, n" 6. — Les lettres ne recevront aucune ré-

ponse.

LIVRES DIVERS.

Histoire de la conjuration de Robespierre, I vol. in-R» d«

220 pages, imprimé sur beau papier. Prix, 7 liv., et 8 liv
,

franc de port pour les départements et paya conquis. A Pari»,

chez Mnrin , libraire el cornmi-ssionnaire , rue Christine,

n 12, et chez tous les marchands de nouveaulés. Il faut af-

franchir les lettres, et charger celles i\u\ conlieiuienl des as-

signats.

PAIEMENTS DE LA TPÉSOREniE NATIONAlF

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de renies viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le n»' vendé-

miaire, an lit, dans les qualre bureaux de liquidation,

jusques et compris le n" 3,uu0.

Le paiement des mêmes parties dn n° 3,001 i 4,U0O eat

aussi tmvert depuis le 7 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 1,(W) de celles dépo-
sées depuis le I" veniléiniaire, an UL
On sera averti par de nouveaux avis du paiement des ntl*

incros subse(|nenLs.

On trouvera , dans la galerie des vérificateurs, de» alficbM
iuUicaUvcs des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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vieux style. )

POLITIQUE.

PAYS-BAS.

Bniwetks, le 12 messidor. — 11 se fait dos préparalifs

tonsidéiablcssui- Tes deux lives du Rhin. Du côté de

l'ennemi, toutes les troupes qui se trouvaient encore

dans les environs de Dentz et de Dusseldorf en sont

parties pour aller grossir lecorps d'armée retranclie der-

rière la forteresse dEhrenbreistein. Les Français font

dcleurcôté de prandes dispositions. De nombrcuxcnrps

de troupes ont eu ordre de cpiitlcr Us environs de Co-

logne cl de Bonn pour se rendre vers Colilcntz.La ma-

jeure partie de l'armée qui a lait le blocus de Luxem-

bourg continuera ,
dit-on , d'être employée au niêmi

genre d'opérations.

Les troupes qui viennent de la Hollande vont aussi

grossir l'armée du Haul-Uhin. Ainsi s'augmente le nom-

bre des défenseurs de la liberté.

Les représentants du peuple prés l'armée de la Mo-

selle viennent de supprimer les états de la province de

Luxembourg , et ils ont transféré dans cette ville l'ad-

ministration d'arrondissement séante a Saint-Huberl.

MELAiNGES.

Parmi les ouvrages que l'iiraour.du bien public a

produits depuis quelque temps sur la cuiislUutKJii

,

l'on a dû distinguer celui qui; vient de publier le ci-

tuyeii Leiioir-Uiroche, député à rassemblée cousti-

luaiite(.l).

INoiis n'eiitréroiis point avec l'auteur dans l'examen

qu'il fait de la coiistilutiou de 1793. L'opinion publi-

que et le projet de la commission des Onze nous en

dispensent aujourd'hui; mais nous tendrons a la vé-

rité cet hommage de d'ire que c'est en éclairant tous

les Français sur les vices de cette organisation niuns-

trucuse que des écrivains utiles et courageux ont in-

seDsiblenienl détruit le préjugé qui semblait encore
,

il y a quelques mois, couvrir d'un prestige de respect

l'œuvre de scélératesse et de démence que des déma-

gogues assassins avaient dictée, fait accepter, et sus-

pendue sous remplie des poignards et des échafaiids.

Nous nous arrêterons à la seconde partie de cet

écrit que l'auteur intitule ainsi : De l'esprit de la

constitution qui convient à ta France. Apres (piel-

qucs considérations générales sur les causes qui ont

empêché rétablissement dune bonne conslitulioii,

causes qu'il trouve daf.s le royalisme qui veut tout

ramener à l'autorité d'un seul ou absolue , ou coiisli-

tulioiinclle; dans l'esprit d'abstraction qui veut tout

régler par les principes d'une théorie rigoureuse; dans

l'esprit de démagogie qui vent tout conlier à la puis-

sance aveugle et précipitée de la multitude ; aiuès

avoir examiné le but et le fomlemcut de toute coiisti-

tnlion, déliui les droits individuels et les droits du

corps social, le citoyen Leiioir établit qu'une consti-

tulioii représentative est la seule convenable à la ré-

publique française.

11 commence par conibaltre cette absurde préven-

tion qui l'ait que pour bien des gens on ne peut

prononcer le mot de république, sans qu'à l'iiistinit

ne vienne se placer à cùté de celte idée le tableau des

horreurs inventées par des rcvolutioniiaifcs atroces,

slupides ou artilicieux pour dégoûter à jamais la

(I) A Paris, cliez H. Agasse, impriinenr-libralre, lue Jis

PoUevins, n» !8, in-8^ l)ioclié. Prix, 8 liv., et 9 liv., fr.inc

de porl. A. M.

3« S^ri'e. — Tome XU.

France de la liberté qui devait suivre la révolution.

Ensuite il démontre qu il est de l'essence du gouver-

nement représentatif,

1» Que le peuple ne iniisse rien retenir des pou-

voirs qu'il est obligé de déléguer, car il ne les délègue

(lUc parce qu'il est dans l'impossibilité de bs exercer;

2» Que les délégtiés du peu|ile ne soient ni des

porteurs de vote ni des niandattiire^ soumis à rendre

compte de leur mandat à leurs conmiellants, ni les

représentants de tel ou tel cauton, mais qu'ils appar-

tiennent à la république;

3» Que le corps représentatif soit indépendant et

inviolable. • Ceci, dit il , n'est point contraire a cet

autre principe que la souveraineté est inaliénable

,

car la source en est toujours dans le peuple; et, parce

qu'il est aussi de In souveraineté qu'elle soit indui-

sible, il s'ensuit qu'elle passe avec tousses nttnbuU

dans le corps législatif pour la portion nécessaire à

ses fonctions. »

Mais celte distribution de pouvoirs et de fonctions

doit être combinée et orgniisée de manière à assurer

le jeu delà machine politique, sans allaiblir aucun de

ses ressorts, et sans nuire aux droits et aux rapports

réciproques entre les gouvernés et les gouvernants.

Ceci mène l'auleur à des considérations sur le droit de

suffrage ou les élections. S'il regarde les proprié-

tairesdes terres comme occupant le preniicr degré

dans l'ordre de l'intérêt social, il pense également

que circonscrire en eux seuls le droit de citoyen ce

serait une injustice envers la classe des propriétaires

indtistriels, qui, plus nombreuse que la piemicre, a

aussi ses intérêts à dcfemlre et ses droits a exercer;

(juainsi tous les citoyens ikiivent concourir aux élec-

tions, parce que c'est le seul acte immédiat de souve-

raineté que la nature du gouvernement représentatif

puisse laisser au peuple; parce qu'il est ulile pour

l'obéissance à la loi que le peuple ait de lui-mêiiie

l'oniiiion qu'il a participé, du moins par son choix, à

la l'ormalion des éléments d'où sortent ses rc|iréseii-

taiits et ses magistmls; enlia parce que cette admission

lui semble devoir rap|iroehcr, resserrer )iar un lien

cominiiii tous les membres de la société, et faire sor-

tir (le leur réunion dans les assemblées primaires un

sentiment moral d'estime de .soi-même qui , en affai-

blissant l'inigalilê des fortunes et des conditions, lait

que tous étant citoyens tous ont aussi un plus grand

intérêt d'aimer et de servir la patrie.

Jusqu'ici raiitenr a marché d'accord avec la com-

mission des Onze. Il va in.iiutenaut en différer dans

plusieuis points. D'abord il propose des assemblées

électorales pour choisir et les représentants et les ad-

ministrateurs et les juges; et, pour donner a la société

eniièreuiie caution de la bonté des choix que feront

ces électetii-s, il exige une propriété soit foncière, soit

industrielle.

Peut-on grever d'une pareille condition l'élig/bilite

à la représentation nationale? Le citoyen Leiioir se

décide pour I allirmalive; il croit ipi'elle ne blesse

point l'égalité politique, parce qu'il sullit que l-'s élé-

ments communs résident dans les asseiHblces pri-

maires, mais que le produit de ces éléinenls peut

ensuite être inoililié de manière que les lonctions ne

soient appliiiuécs qu'à tles fonctiuiaiaires propres a

les remplir.
, . i .r

Passons à son iilaii de formation du corps legislatil,

sur laiiuelle il diffère encore en partie avec la com-

mission. Comme elle, il propose la division en deux

sections, mais il pense que les deux branches du corps

législatif doivent être composées d éléments egaiu

,

17
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(|iiuique séparées, Hre soiiniisos aux mêmes coiuli-

lioiis (!'élif;ibiliti-; que leurs fonctions doivent être

égales , de iiiaTiii'-re une les projets de loi puissent

prendre naivsanee dans l'une eoniine dans l'antre , et

qu'elles se servent réciproi|ueinent de modérateur.

l'ar là, dit-il, les rivalités disparaissent; chaque bran-

che ne craindra pas que l'autre eiupiéte sur ses fonc-

tions, car, SI l'une exerce aujourd'hui son droit négatif

sur l'autre, celle-ci demain pourra user de la même
faculté.

Daus un article qui a pour objet la [garantie du pou-

. voir législatif, l'auteur propose des modilications à la

publicité de ses délibérations. Selon lui , c'est usurper

la délégation de la souveraineté (juc d'influencer ses

représentants. Il ne veut donc ni acclamations ni niur-

mures , parce que c'est pour avoir négligé cette règle

de police, dans k-s trois assemblées nationales, que les

factions se sont accrues de toute l'cttervescencc qu'elles

produisent.

Il attaque ensuite l'idée de créer une garde dépar-

tementale, et celle d'attribuer au corps législatif la

haute police dans la ville où il tient ses séances.

Les inciinvciiicnls qu'ils trouvent dans la |ireniière

sont d'abord l'avertissement iiu'ellesemlileiait donner

aux habitants qu'on se délie de leur lidc'lile et di; leur

conliancedans la représentation nationale; ensuite les

dangers qu'aurait, pour la liberté publique et la sûreté

même de la législature , la création d'une force dé-

partementale qui pourrait devenir un véritable gou-

vernement militaire, toujours oppresseur pour les

citoyens , et souvent redoutable à ceux qui le di-

rigent.

Quant à la proposition de remettre entre les mains

du corps législatif l'autorité municipale et la haute

police du lieu de ses séances, il pense que c'est lui

attribuer des fonctions qui sortent de l'ordre de sa dé-

légation. • Le corps qui fait des lois, ajoute-t-il, ne

doit point se mêler des actes d'administration ou de

gouvernement.

Nous voici arrivés au chapitre où l'auteur s'é-

loigne le plus du plan de la commission , celui qui

traite de l'organisation du pouvoir exécutif. Nous al-

lons extraire quelques-unes de ses idées.

Toute exécution exige célérité. Si le soin en est

contiéà plusieurs mains, comme à un conseil exécu-

tif, par exemple , voilà un corps délibérant , et tout

corps qui délibère ne vaut rien pour agir : un des

plus grands vices du gouvernement révolutionnaire a

été s'a trop grande division ; il faut un point central

d'exécution , et ce point ne peut être saisi que dans un
seul dépositaire. Le dépositaire de la puissance exécu-
trice doit être électif; il est utile encore qu'il soit tem-
poraire. La durée de cette magistrature pourrait être

fixée à quatre ans , sans qu'on pût être réélu qu'après

un intervalle de quatre autres. La dénomination de
gomerneur me paraîtrait convenable , car, dans son
acception exacte, goweniement end)rasse tout ce

qui est relatif à l'exercice du pouvoir exécutif. 11 y
aurait un sous-gouverneur pour le suppléer, en cas

de vacance, absence ou maladie. Tous les deux se-

raient élus par une assemblée formée de deux mem-
bres de chaque assemblée électorale des départe-

ments.

• Le gouverneur pourra faire, sur les projets de lois

adoptés par les deux chambres, telles observations

qu'il jugera convenables au bien de l'état et au main-
tien de la constitution. La personne du gouverneur
cl celle du sous-gouverneur seront mviolables pen-
dant la durée de leurs fonctions; mais en sortant de

place ils seront tenus de rendre compte de leur con-

duite et de b'Ur administration devant un grand jury

national qui sera cour d'inspection et de comptabilité

générait. -

Nous renviiymis nos lecteurs aux réflexions pré-

senti'es par Boissy-d'Anglas sur le danger d'un clic

unique, et pour li-iir prouver combien, dans le proje'

du citoyen Lenoir, il serait impossible à trouver, nous

allons èiter le morceau dans lequel il trace les quali-

tés ipie devrait réunir celui qui serait chargé des fonc-

tions executives :

- Il faudrait (ju'à une grande fermeté de caractère,

à une sagesse acquise par l'expérience des alTaires et

(les hoaimes, il joignît cet esprit conciliateur (]ui

tempère les passions , assoupit les haines , et sait ral-

lier tons les intérêts à l'intérêt commun de la liberté,

de la justice et de l'ordre
;
que son nom n'eût été at-

taché à aucun de ces partis ([ui ont di'eliir(' la répu-

blique, et laissé dans les cœurs des ressentiments ou
des doutes

; qu'il eût traversé la révolution sans s'être

souillé de ses erreurs, ni fait soupçonner d'ambition

et d'intrigues particulières; qu'il eût rendu des servi-

ces assez essentiels à la république pour mériter une
grande estime, .sans avoir appelé sur lui des regards

inquiets et jaloux; que dans l'ordre de ses connais-

sances il ne fût étranger ni aux relations extérieures,

dont la science concourt à maintenir la paix de l'état

an-dehors, ni aux vues d'a<lniinis[ralion intérieure,

qui assurent la tranquillité an-dedans; en un mot,
qu'à des principes de droiture à toute épreuve il ajou-

tât des principes de liberté bons et sains , et un patrio-

tisme pur et éclairé. »

Enfin , dans le dernier paragraphe où l'auteur pré-

sente quelques réflexions ultérieures et indique quel-

ques autres garanties , nous avons remarque une idée

que nous croyons vraiment républicaine, et qui a

échappé à la commission , c'est celle de naturaliser

parmi nous une espèce d'ostracisme.

" Il me semble, dit-il
,
qu'il serait à désirer de trou-

ver un moyen doux et légal qui, sans porter avec lui

aucun caractère de peine et de flétrissure, pût préser-

ver la société des dangers qu'elle aurait à courir de la

part d'un de ses membres , et qu'il y aurait de l'avan-

tage à pouvoir dire à un citoyen devenu trop redou-

table : Fous éles un objet de crainte ou de trouble

pourra république , cloigncz-vous de son sein. 11

s'écoulerait Inngteinps peut-être avant que le peuple

fût fatigué d'entendre louer un Aristide ; mais il y au-

rait plus d'un Pisistrate et d'un Périclès qu'il s'applau-

dirait d'avoir exclus. "

Nous ne dirons qu'un mot sur l'ouvrage du citoyen

Lenoir, c'est qu'il nous a paru dicté tout entier par

un amour sincère de la république et de la liberté, et

qu'il réunit à des principes souvent incontestables,

toujours purs d'intention , une morale douce et phi-

lanthropique , et un style correct , élégant et facile.

Trouvé.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Lottvet.

SUITE DE LA SÉANCE DU 13 MESSIDOR.

BoissET : Je demande le renvoi de ces projets jus-

qu'après l'acceplalion de la constitution.

Lanjuinais : Je n'ai point aperçu l'essentielle né-

cessité de faire dès à présent un code de police ecclé-

siastique. Je crois qu'on peut ajourner jusqu'après la

conslitutiou celui des projets (jui traite de cette ma-
tière

;
j'avais ouvert cet avis au comité de législation

,

mais on a cru qu'en même temps qu'on proposerait de

restituer les biens appartenants à des hommes qui

n'ont été ni jugés, ni eondaninés, c'est-à-dire iiux
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rendiedosmcsiups
sur les

Pleines déuorU's, on devait aussi premlie dos

jiDiir empêcher qu'aucun ciille ne dominUt

mitres.
, i r

Je demande donc l'ajournement du code de police

ecclésiastique, mais je crois que nous ne devons pas

tirder'à nous réconcilier i)lusieurs millions de familles

,,ui dans les campagnes sont révoltées de 1 injusl.ee

, u'on a faite à leurs parents en les dépouillant de leurs

l'iens, quoiqu'ils ne fussent ni jugés m condamnes.

Je deniaïule donc que le projet relatif à la restitu-

tion de': biens appartenants aux prêtres déportes soit

aiourné à un très court délai , et que des à présent il

soit sursis à la vente de ces mêmes biens.

Ces propositions sont adoptées.

On demande l'ajournement des autres projets jus-

qu'après la paix.

Lanjl'inais : Je demande qu'ils soient ajournés in-

déliiiiraent.

GÉMssiEUX : On ne réfléchit pas, en demandant un

si long ajournement, que les lois sur cette matière ne

sont pas exécutées : je demanderais qu'an moins on

ordonnât l'impression des projets, alin qu'on pût les

méditer... {No//, non, s'écrie-t-on de toutes parts.)

Le comité de siîreté générale envoya encore hier un

de ses membres au comité de législation pour lui

faire part des manœuvres de certains prêtres qu'il est

essentiel de réprimer au plus tôt. [Ptusieu/s voix : 11

faut les arrêter.)

Tavaux : Nous devons attribuer tous les maux de

la guerre
,
qui ont fondu sur la France , à la constitu-

tion civile du clergé, faite par l'assemblée consti-

tuante. Un gouvernement sage souffre toutes les reli-

gions, lorsqu'elles se soumettent aux lois; il en punit

les ministres, non dans cette qualité, mais comme

mauvais citoyens, lorsqu'ils troublent l'ordre public.

Il existe des lois de police que le gouvernement doit

faire exécuter.

BoissY : La Convention doit tire très circonspecte

lorsciuclle s'occupe des prêtres. L'assemblée consti-

tuante a commis la faute irréparable d'avoir établi un

schisme , iiui a failli perdre la liberté. J'insiste , comme
plusieurs de mes collègues, pour demander le renvoi

des deux derniers iirojets qui vous ont été présentes
,

jusqu'après l'acceptation de la constitution ; et je me
l'onde sur ce que les principes qui ont jusqu'à présent

dirigé la Convention ne sont pas ceux qui serviront de

base aux lois qu'elle rendra par la suite. La constitu-

tion va devenir le type de nos lois réglementaires;

attendons ,
pour faire celles qui ne sont pas urgentes

,

((lie nous ayons posé les bases inébranlables .sur

les(iuelles doit reposer l'édilice de notre liberté : c'est

le moyen d'assurer leur durée.

La proposition de Boissy est décrétée.

Phii.ii'FE Delvii.i.e : Je crois que la Convention ,

iprès avoir ordonné l'épuratiori des corps constitués

cl (le la garde nationale, voudra aussi achever sa pro-

lire épuration. Il est impossible que nous ayons quel-

lue conliance dans ceux de nos collègues qui ont été

inculpés, lorscjii'ils discuteront la coiislitution , s'ils

ne sont pas justiliés avant le momeiit où nous entame-

rons ce travail. Je demande que dans vingt-cjuatre

heures le comité de législation nous fasse un rapport

sur tons ceux de nos collègues contre lesquels il existe

des plaintes ou des dénonciations.

UiiiiiÉ-D'AssÉ : Je demande si le comité de législa-

tion pourra entendre les membres (|ui sont inculpés.

Gi:ii.i.F,>iAr.Divr : Je deniandi' l'ordre du jimr. 11 est

évident .pi'il fanttiue le comité de législation entende

nos collègues pour savoir s'ils sont ou non coupables

des délits qu'on leur'mpute.

La Convenlion passe à l'ordre du jour motivé pa

Guillemardet, et charge le comité de législation de

faire dans une décade le rapport général des dénon-

ciations portées jusqu'à ce jour contre divers repré-

sentants du peuple.

Crelzé-Latolche , au nom du comité d'agriculture

et des arts : L'abus ou l'excès des étangs avaient de-

puis longtemps frappé l'opinion publique, lorsque,

par la loi du 14 frimaire, vous en avez ordonné la

réduction etledesséchement. La crainte devoir nue loi

salutaire demeurer sans effet vous engagea pour lors

à vous prémunir fortement contre les modifications

ou les exceptions, dont l'intérêt particulier pourrait

abuser pour s'opposer aux vues du législateur.

Mais l'innombrable quantité de réclamations qui

vous ont été portées de toutes les parties de la répu-

blique; les raisons fortes qu'elles vous ont présentées,

soit pour conserver des étangs compris dans la loi du

dessèchement, soit pour vous faire remarquer dans

cette loi des inconvénients imprévus; et les caractères

frappants d'authenticité dont ces réclamations se trou-

vaient revêtues vous ont paru mériter une attention

particulière. Je viens vous soumettre , au nom du co-

mité d'agriculture et des arts, le rapport que vous

l'avez chargé de vous faire sur cet important objet.

Vous remarquerez d'abord que la loi du 14 fri-

maire
,
quoique préparée et rédigée par des hommes

remplis de zèle pour l'agriculture , et pénétrés de

l'amour du bien public, n'en a pas moins été rendue

sous les auspices lugubres de cette tyrannie nouvelle

qui comprimait la vérité dans toute la république, et

jusque dans la Convention.

Aussitôt que cette loi fut portée, on s'occupa de son

exécution dans les departemcnts..Uae responsabilité

terrible pesait alors sur la tête de tous les agents pu-

blics.

Vous concevez sans peine comment, dans de telles

circonstances, tout ce qui pouvait se faire pour le

dessèchement des étangs a été fait : et comment les

dispositions des esprits et la terreur devaient plutôt

pousser l'exécution de la loi au-delà de ses intentions

,

que la retenir en-deçà de ses limites.

En considérant sur les cartes particulières de la

France la quantité des terres couvertes par les étangs

,

il n'est point d'ami de l'agriculture qui n'ait convoité

pour elle une conquête aussi brillante au premier

aperçu.

Mais, dès qu'on veut examiner de sang-froid cette

matière , la première idée qui se présente est de se

demander la raison de l'inégale distribution des

étangs placés sur la surface de la France. Dans quel-

ques" contrées une très grande partie du sol en est

couverte , tandis que des contrées attenantes à celles-

ci n'en présentent presque pas. Vous trouverez la ré-

ponse à cette question dans les différentes qualités du

sol , et dans les dispositions de la nature. La terre de

la Sologne, par exemple, est imperméable et plate;

les eaux y séjournent : voilà une cause inévitable des

étangs, dont l'homme aura pu abuser, mais qu'il

n'aurait pu vaincre. Le même fait se remarque dans

la Bresse, où les étangs sont également multipliés;

mais dans le Bu^ev, qui touche immédiatement la

Bresse, dans le Biigev dont le sol, tout différent,

absorbe facilement les' eaux, et répond mieux aux

soins du cultivateur, on n'a point imaginé d'y multi-

plier les étangs. Comment les mêmes opinions reli-

gieuses et les mêmes institutions, le même climat et

les mêmes mœurs, n'ont-ils pas produit partout d«

semblables effets? Cette différence vous avertit assez

de ne pas confondre, comme l'a fut le décret, les ou-

vrages des passions iiiii appelaient sa reforuie
,
avec

les lois de la nature qu'on ne méconnaît pas impuin-

ment.
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Dans «me de cos singuli^rps contrées, vous verrez,

pnr lin tirs plus lu'urciix |iroili!;es <le IMiidii^tvic lui-

niaino. un sol iii^riit cl nalurelIciiUMil stiTilr IVi liliS('

par le seioiir (léleiininé des caiix, inic le liilioiirciir

epiiiidu' a dos iiilcrvallos pi rioiliqneti, pour y sulisti-

lucr la cultiirf des grains. Ici la loin' d l'iaii si' se-

cuiidait'iit altcrnativeiiiciit puiir iioiirrii' rii(iiiiiiie , et

pour remichir par une succession safçi'iiiiiilcoinbiiK'e

île diverses prodiictions.Ccpenilanl la lui ajui;t' utile de

coniinaiider à rindusliied'autiesconiliin.iiMins. M.os,

dans cet exemple, la nature s'y reluse ; et tout ce i|uc

la loi devait produire était d'enlever à I linnune des

biens constants
,
pour ne lui laisser à la place qu'un

surcroît lie travaux stériles, et une réelle pénurie,

comme vous en verrez la preuve.

Une des grandes erreurs ijue l'on découvre dans les

motifs (|ui"oiit servi de base à l'entrepri-e précipitée

de dessecller tous les étangs, a été île supposer qu'au

milieu de noire détresse c était la terre qui manquait

aux hommes; tandis qu'il estsiHcJtoire que dans notre

pallie ce furent toujours les ressources de la liberté,

de 1 industrie, des bestiaux , de l'aisauce , de l'homme
enlin , ([ui manquèrent à la terre.

11 lallait des liras pour des travaux indispensables

aux étangs desséchés, il en fallait encore pour les

mettre simplement en cidture. Mais, si ceux qui s'em-

ploient aux cultures habituelles y snflisent à peine
,

quel avantage pouvait-on se promettre d'un déplace-

ment de travail
,
qui devai^ nécessaiiement laisser

sans culture des terres d'un produit connu, pour
tenter des essais incertains? Car dans les campagnes
les bras ne se multiplient pas en un moment , les dis-

tances ne s'abrègent pas pour rapprocher les travaux

à la voix de l'autorité. Heureusement l'iiistinet du
cultivateur a su mieux calculer les risiiues d'une pa-

reille expérience; et, si le plus simple raisonnement a

été un obstacle contre la culture de la plupart des

étangs desséchés , les terres habituellement cultivées

ont aoniié du moins leurs produits ordinaires.

Une des raisons sur lesquelles on a le plus insisté

pour presser la suppression des étangs, a été tirée

des vices de l'air corrompu par le séjour des eaux , et

de leurs influences malignes sur la vie des hommes.
Mais la vie des hommes et la salubrité de l'air présen-
taient aussi , pour une inlinité de cas , les mêmes con-
sidérations contre l'adoption de la loi.

De vastes étangs dont le fond est naturellement

aquati(iue et fangeux, ou enliereiiient découverts , ou
réduits à un arpent d'eau, comme le décret l'ordonne,

Îiortent bien plus énergi(iuement dans l'air des exha-
aisons mortelles, que le même terrain lorsqu'il est

inondé. Le fait est si notoire et si incontestable
,
que

l'inondation est encore aujourd hui regardée en bonne
physique comme le nicillenr remède contre un mal
de cette nature.

D'un autre côté , les eaux stagnantes sont bien plus

constamment et plus tOt corrompues lorsqu'elles sont

réduites à un petit volume, que quand elles présen

tent une pins grande surface à l'air, dont lc5 divers

mouvements lès purilienten les agitant.

Personne n'ignure (|ue dans le voisinage des bois,

de certaines rivières , de plusieurs lae^ , et surtout des

ports de mor, les hommes ne jouissent pas d'un air

aufsi salubrc que dans les lieux ou secs et ilécouverts.

Mais jamais aucun homme sensé n'a formé des vœux
pour voir détruire cet ordre de choses, dont les in-

convéïiienls se compensent par les avantages inlinis

qu'il procure en retour c'i la socié é. Les bois paiticii-

lièrementépaississentl'air, attirent nue humidité mal-
saine, et couvrent sur la terre d'immenses espaces

dont l'iiomme ne retire presque rien pour sa nourri-

ture : mais sans doute on ne vous proposerait pas

d'abattre ou d'incendier toutes nos forêts, pour avoir

un air plus pur et nlus de subsistances !

Cette réflexion s'applique à un grand nombre des
étangs dont la suppression se trouve ordonnée par le

d('ei-et lin 14 frimaire, lorsqu'on veut mettre en op-
position leurs avantages avec leurs inconvénients, ce
(]u'oii a toujours oublié. Dans des cantons élevés, des
étangs sont le seul nioven de fnurnir aux hommes les

eaux nécessaires aux dilf'erenls besoins de la vie ; dans
d'autres ils arrêtent henreuseiiient les dév;istalioiis des
torrents après les grandes pluies ; ailleurs ils liiriiient

(le précii'ux réservoirs, d'où les eaux ras^emlili'es dans
les saisons pluvieuses, ou dans les jours d'orages, se

(li-tribuent ensuite régulièrement pendant li'S saisons

brûlantes
,
par cette multitude de petits canaux

, qui,
dans ces temps , entretiennent seuls la fraîcheur et la

vie dans nos campagnes. Mais ce qui im|iorte surtout
dans le moment actuel , c'est qu'un grand nombre de
ceux que la loi a désigni'S comme nuisibles ou inuliles

fimrnissenl à l'atmosiihèreces principes d'humidité et

ces rosées nécessaires à la fécondation de la terre et à
la végélation , dont la trop immense destruction des
bois a produit généralement dans notre patrie la plus
sensilile et la plus déplorable diminution.

Presaue toute la Sologne est un terrain élevé et

aplati, dont lefond est une argile compacte, recouverte
de quelques pouces d'un sable pur, maigre et aride :

les eaux, sans écoulement, l'inondent dans les saisons
pluvieuses; et dans les .saisons chaudes le soleil brûle
une surface sablonneuse, partout où l'évaporation a

pu faire disparaître l'eau. Telle est la cause niiturelle

de sa stérilité. La culture y est diflicile, ingrate et rui-

neuse; mais l'homme ne peut travailler et défricher

que là où il est assuré de retrouver le prix de son tra-

vail et le prolit de ses avances. La majeure partie de
la Sologne devait donc être inculte. Les hommes y
doivent être rares, parce qu'ils ne se multiplient na-
turellement dans des localités qu'en raison des facili-

tés qu'ils y trouvent pour subsister.

Les terres incultes de la Sologne sont des bruyères
ou des taillis , où l'aplatissement du terrain fait sé-

journer les eaux pluviales, qui, nes'évaporani qu'eu
partie à l'ombre des bois pemlant les étés

,
portent

dans l'atmosphère des vapeurs infectes, que dansée
cas on ne peut pas attribuer aux étangs.

Les mêmes effets sont reproduits par une inlinité

d'amas d'eau , formés dans les marcs et dans les cavi-

tés naturelles du terrain, où le peu d'étendue et le

défaut de mouvement de ces eaux donnent à la chaleur

du soleil tous les moyens d'y exciter une funeste fer-

mentation.

Il suit de là que dans la Sologne le vice de la nature

et l'intérêt de l'humanité ont dil inspirer l'idée d'y

former des étangs , comme la plus sûre et la plus sim-

ple ressource que le génie de l'homme pût offrir à son

industrie.

D'un autre côté, le sol de la Sologne étant élevé , et

ne se trouvant dominé par aucune montagne, ce pays

est aussi privé, en général , de rivières courantes, de

ruisseaux et de fontaines : supprimez-y tous les étangs,

il faut qu'il soit submergé pendant une partie de l'an

née par les eanx pluviales, et que
,
pendan l'autre,

les hommes, les animaux et les plantes y soient dé-

vorés et consumés sur un sable brûlant.

Les étangs, au contraire ,
toujours placés au bas de

(]iielques pentes, attire:it les eaux des parties supé-

rieures, lorsqu'elles y sont surabondantes; et, ce qui

n'est pas moins précieux , ils fournissent à la végéta-

tion qui les environne, on qui suit leurs canaux, la

fraîcheur nécessaire à son enlrctieu pendant les cha-

leurs (le l'été : les animaux y trouvent alors la boisson

(|u'ils ne trouveraient plus ailleurs; etils vont recueil-

lir avidement sur ces bords verdoyants les plant(\s liu

niectantes que leurs entrailles desséchées les obligent

de rechercher.
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En vain , dans cette saispn teirible pour In Sologne

,

on chercherait ailleurs qu'aux environs des «angs iCs

indices dune végéUition animée. Presque, tontes les

eu nn.s yàvovte^t dans le sable, sur un fond pour

lors trop c„n.i>aele et trop sec. Les en-rais mêmes a y

garantissent point la reproduction du bie.

Les habitants de cette malheureuse contrée ne re-

cueillent que quel(iues misérables récoltes de seigle

et de sarrasin dans les seules terres qu'ils puissent cul-

tiver. Ses seules ressources consistent dans les bois,

les poissons des étangs et les bestiaux; mais les bes-

tiaux broutant à peine, pendant les êtes, quelques

plantes flétries et brûlées sur des plages arides, sont

toujours appelés ,
par la soif que cette triste nourri-

ture irrite en eux , à se rapprocher des étangs
,
dont un

seul abreuve souvent cinq à six métairies. - Ainsi,

s'écrient unanimement toutes les communes de la So-

logne en vous exposant ces faits, ôtez à cette contrée

CCS étangs, vous lui enlevez ses bestiaux, ses engrais,

etconséquemmentlepeudeseigleetdesarrasinqueile

produit pour la nourriture de ses habitants. »

Le fond d'une grande partie des étangs de la Sologne

n'est pas différent du reste de son sol : une argile re-

belle au soc de la charrue, sous un sable particulier

qui, jusqu'à présent, n'a pu la corriger.

Ce terrain est tellenieut humide et détrempé pendant

une moitié de l'année, qu'il fput uue les semences y

pourrissent; et ensuite tellement durci et dessèche
,

qu'elles n'y peuvent plus végéter, l.e dessèchement

Iles étangs ne détruisait pas ce vice local.

Il existe dans la Sologne quelques petites rivières
,

dont les eaux arrêtées dans leur cours par la vase en-

combrée et par les roseaux, corrompent et empoison-

nent sensiblement l'air des lieux où elles sont situées.

Ce serait un travail important à faire par le gouver-

nement que celui de les nettoyer et de rétablir leur

cours.

Par un arrêté du mois de floréal de l'an H, le comité

de salut public avait ordonné des travaux préliniiiuii-

res pour cette opération : les habitants en ont été rem-

plis de joie; ce qui prouve que ces citoyens ne sont

pas prévenus, par la ténacité de l'habitude et les pre-

iugés, contre toute espèce d'entreprise sur leurs eaux.

La Brennc, située dans le département de l'Indre
,

présente à peu près les mêmes particularités (iiie la

Sologne : les eaux pluviales stagnantes sur un plateau

presque sans écoulement, dont le fond est générale-

ment mauvais : mêmes causes de dépopulation et de

découragement pour l'agriculture; même nécessité d'y

conserver des étangs, poury réunir les eaux pluviales

surabondantes, et diminuer le daii-er de leurs émana-

tions; pour y raviver la végétation, et rafraîchir les

bestiaux pendant les chaleurs; et pour réparer, du

moins par les produits du poisson, la stérilité d un sol

iiiilomptable.

La Brenne a deux pentes vers tes deux rivières de la

Creuse et de la Claise, qui la circonscrivent. Les bas de

ces pentes sont inondés par des sources et par toutes

les eaux provenantesdesvastes forêts qui les dominent.

C'est là principalement que l'industrie la mieux enten-

due a eommaiiilé de multiplier les étangs, d'abord pour

retenir et modérer le cours des eaux; et, en second

lieu, pour dessécher et assainir des terres cultivables

,

en faisant la part aux eaux , comme on fait la part au

feu dans un incendie. Aussi les portions de terrain com-

prises entre les étangs dans ces parties basses soiit-

elles par ce moyen bonnes et bien cultivées ; et le des-

sèchement de ces étangs ne servirait qu'à y confondre

la terri' et l'eau dans leur ancien chaos.

Au surplus, si la nature humaine paraît avoir été

sensiblement dégradée dans la Dreiine, il ne faut pas

oublier que sous l'ancien régime cette contrée était

l'une des plus cruellement ravagées par le fléau de

la "abelle. Mais toutes ces communes et plusieurs

SocirU-spopulain-s V ont réclamé la conservation des

étangs, soit pour les bestiaux, qu'il faudrait, sans les

étants, faire abreuver à plusieurs lieues ; soit pour les

ressources que fournissent si heureusement à l'agri-

culture les irrigations.

Le 18 frimaire dernier la commission de commerce

a appelé l'attention de la commission d'agriculture et

des arts Sur les inconvénients du dessèchement des

étangs de la Brénne, tant pour riiitérêt des forges que

pour'l'intérét public sous d'autres rapports.

Le représentant Ferri a été forcé de s'opposer an

dessèchement de quatorze étangs, dont les eaux iiienic

éloignées étaient, quoique la loi ne l'eût pas prévu
,

nécessaires à l'entretien de deux forges ou se Jabri-

quaient des approvisionnements militaires.

On observe cependant que le canton le plus malsain

de la Brenne est le lieu où sontsituées ces deux usines,

dont les eaux immédiates incommodent cruelleiiieiil

les habitants, en même temps que ces eaux se trouvent

exclusivement conservées par le décret. Un soin <ligiie

du gouvernement serait de déplacer * s'il était possi-

ble , ces deux établissements , oïl d'y porter quelques

réformes.

La singulière- topographie de la Bresse , située dans

le département île l'Ain, exigerait peut-être qu'on vous

en fît une longue description ; mais il suftira de vous

dire que cette contrée, cremaïqnée des anciens même

par la quantité de ses marais, présente un mélange de

coteaux et de terres basses , où les étangs ont opéré le

double effet de rendre dft terres à l'agriculture, et de

les préserver des ravages des torrents. Les anciens

Bressans , dominés par les eaux, vous dit-on ,
ont fait

dans leur liavs ce qu'ont fait les Bataves dans les ma-

rais de Hollande et de Zrlande. 11 ne faut pas perdre

de vue que dans des districts les plus voisins de cette

contrée , les hommes multipliés ,
robustes et actifs

,

constatent le partage inégal qu'a fait la nature entre

eux et les Bressans. Le sol du Bugey, calcaire et per-

méable, répond parfaitement aux soins de la culture,

qui v est florissante; celui de la Bresse, entièrement

glaiseux, est toujours délayé par les eaux qu'il ne peut

absorber.

A ces causes naturelles de la multiplication des

étangs dans la Bresse , on doit ajouter les règlements

dévastateurs que fit Colbert contre le commerce des

n-rains, qui en dècouiagèreiit la culture dans un pays

où elle était déjà si peu avantageuse et si pénible ;
et les

accroissements forcés des manufactures de Lyon ,
qui

en invitant les cultivateurs d'une contrée si malheu-

reuse à passer dans ses ateliers, offrait en même temps

nu débouché plus prolitable aux produits des étangs.

Cependant on u vu dans le cours de ce siècle le noiu-

bredesélangsdiminnersensiblement dans la Bresse par

l'aflaiblissement des préjugés religieux ,
mais surtout

pur la faveur qu'a eue à diil'érentes époques le eoni-

nierce des grains.

Les habitants de la Bresse ont été forcés de mettre

sous l'eau des parties basses et indessèchables, pour

les rendre moins pestilentielles : de la desétangsct des

chaussées construites avec îles bondes et dei derer-

soirs aux extrémités ,
pour verser le trop pleut et

arroser les prés naturellement communsau-dessow

de ces vastes retenues.

Dans des endroits plus élevés du même pays, on a

senti le besoin de réserver des eaux de pluie pour ar-

roser les terres et fournir les ruisseaux et les rivières

dans des temps de sécheresse. Les meilleurs fourrages

se recueillent sur les parties élevées, on ils sont régu-

lièrement arrosés par les déchargi-s îles elaiigs
,
et ces

étangs artistement construits à différents étages
,
sont

eux-mêmes des réceptacles favorables pour servir de

di^uesaux torrents, dontilsarreteutet préviennent les
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eUfts désaslreiix dans les lo(-aliti-s altcni.ilivciii.iil

j.lales el moiilut'uscs.

A inosuriMim' la rultiire s'est étendue dans la Bresse,

les dignes, les clianssées, les retenues d'eau, les liants

enfin se sont établis pour prévenir les uicunveiiienls

d'une inlinilé de petits marais, originaiieineiil iiuiHi-

pliés par la nature. Successivement l'industrie, gunl.r

n:iil'e\périeiice, a (te plus loin: l'on n'avait pour laciil-

iMie.iuune conclu' de terre végétale très mince, .pu

ne priHliiisait .[ne des récoltes faibles et uicerlaiiies

après ciiu] labours.

L'altention s'est portée sur les étangs ,
qu'on a re-

gardes comme un moyen même d'améliorer le sol :

c'est là que l'on a imaijiné de mettre des étangs alter-

nativement en eau et en ciillure. On a reconnu que ces

eaux devenaient plus poissonneiisesaprès quelques re-

colles, et ces réiudtcs plus abondantes, comme la cul-

ture moins pénible et moins coûteuse, après les pèches

des étangs. Jusque-là le vœu de la loi était prévenu :

que demandait-on davantage? que cet ordre fût dé-

rangé sans retour? que ces étangs , une fois mis en

culture , ne fussent pins jamais remis en eau ? C était

perdre la ressource des engrais naturels que ces eaux

venaient y déposer périodiquement; c'était renoncer

à ces belles récoltes qui ne se re|)roduisent que la pre-

mière ou la deuxième année qui suivent immédiate-

ment leurs écoulements : c'était rendre le sol à sa mai-

greur et à sa st. riiité primitives, dès que ces engrais se-

raient consoniims; c'était, en un mot, rétablir les an-

ciennes causes (le malliiur et de misère que l'art avait

combattues avec tant de succès.

Vousjugcrcz de la perte incalculable de subsistances

eu poisson (|uc la France éprouverait par la suppres-

sion des étangs , par un aperçu du produit en ce genre

de quelques localités. Le district de Romorantin, dans

la Sologne , évalue la vente de ses poissons à plus de

600,000 liv. par an. Un nombre assez considérable de

départements (1) ,
qui renferment beaucoup d'étangs,

envoyaient leur poisson à Paris : ce commerce seul

montait à plus de deux millions.

Ledistrict deSaint-Fargeau,qui avait environ douze

cents arpents en étangs, fournissait lui seul à Paris,

année commune, environ 30,000 carpes, tanches ou

brochets.

Nous ne vous répéterons pas que ce vide ne pouvait

être rempli par aucune autre espèce d'aliments, mal-

gré l'espérance dont on s'était flatté lorsqu'on vous

avait dit qu'on aimait mieux tin mouton qu'une

carpe.

Vous avez encore à considérer l'effet que pro-

duiraient sur la fortune publique tant de troubles

dans les ijropriélés , tant de i)ertes dans les fortunes

particulières, et tant de violences exercées sur l'agri-

culture.

N'oubliez pas, citoyens, que la plupart des pays d'é-

tangs, ou des terres employées à former ces bassins,

ont dû être naturellement celles qui olfraient le moins de

ressources pour la culture. Un [letit nombre d'excep-

tions ne détruisent point la généralité de ce fait, con-

firmé par les observations les plus exactes et les pins

suivies. On remarque que dans la majeure partie de la

république les eaux des étangs étaient ini|>osées au

moins m triple des terres labourables des mêmes can-

tons.

Tons les administrateurs vous présentent cette terri-

ble alternative , ou de réduire énorménienl les contri-

butions qui doivent être le Soutien de la répnbli(pie
,

ou de laisser sur les terres des t.iX<s (urelles ne pour-

raient soutenir et qui les feraient abandonner.

(l)Ceux de .Seine-et-Marne, Marne, Haute-Manie, Cnle-

o'Or, -Vabe, Nièvre, Alliev, Cher, Yonne, Loiret.

i. M.

La conservation de (juelques places fortes, et Tinté-

n't de notre défense niilitaiiv, demandaient contre la

loi du 14 frimaire des exceplimis (pii n'y sont pas as-

.sez clairemer.t comprises , (piuiiiu'elle renferme une

disposition à cet égard. Mais il existe une coiiteslalion

entre le dc'partemeiit de la Moselle et celui de la Meur-
Ihe, sur le sort d'un étiiig de 3,204 arpents, (jiic ce

dernier veut dessécher daiïs l'étendue de son territoire,

mais dont l'autre soutient que les eaux sont utiles à

l'entretien des fossés fortiliés de la commune de Metz,

quoii|irils en .soient éloignes.

On réclame la conservation d'un autre étang , dans

le département de la Meuse ,
pour servir dans des cas

de guerre à produire d'utiles inondations ; et la loi ne

s'est pointexprimée sur cette circonstance. 11 eu est de

mèmed'uneaulie, où des ingénieurs militaires avaient

adopté un plan tendant à conserver plusieurs étangs

dans le district de Cliauny , département de l'Aisne
,

pour inonder en cas de besoin : la question du dessè-

chement on de la conservation est restée indécise.

La loi excepte bien du dessèchement les étangs qui

sont nécc.iiaires pour tes canaux de ia nai-igation

intérieure; mais elle ne |iarle point des rivières; et

cependant on ne peut nier que» toutes les eaux (1) vi-

ves ou adventices se rendent par des pentes dans les

bassins des ruisseaux, des rivières et des fleuves.»

Qu'on examine la formation de ceux-ci , ou verra en

remontant à leur source, des milliers d'amas d'eaux

pluviales, de sources, d'étangs pratiqués à la pente des

bois ou des plaines, desquels il échappe continuelle-

iiienl plus ou moins d'eau qui alimente les ruisseaux
,

et rend au moins un très grand service, quand elle ne

ferait que d'en fournir assez pendant des sécheresses

pour imbiber le terrain sinueux qu'elle parcourt. A la

première pluie les retenues se remplissent, et l'excé-

dant coule sans (lerte dans les ruisseau.x.

Qu'on dessèche ces étangs, qu'on en rompe les chaus-

sées , qu'on réduise à un arpent tous ceux réclamés

pour des irrigations, tous les cours d'eau intermédiai-

res entre ces réservoirs et les ruisseaux restent à sec.

Les premières pluies ne peuvent pas même faire

arriver leurs eaux aux ruisseaux. Si elles sont

abondantes, si elles proviennent d'orages, elles se ren--

dent en torrent en 24 heures à une distance qu'elles

n'auraient parcourue lentemcntqu'en 24 jours, si elles

avaient été retenues par des digues successives.

Il ne faut que jeter les yeux sur les cartes de Cassini,

pourvoircomment des multitudes d'étangs, que l'on a

crus à la première inspection nuisibles ou inutiles

,

produisent des milliers de ruisseaux qui vont de bassins

en ba.ssins se réunir dans les canaux navigables qu'ils

entretiennent. Celte simple inspection serait la meil-

leure preuve du dérangement funeste que devaient

éprouver des canaux de la plus hante importance pour
l'approvisionnement de Paris, tels que ceux de Briare

et d'Orléans, si cette fâcheuse vérité n'avait pas été

constatée par une aussj fâcheuse expérience.

Citoyens, une entreprise telle que celle de dessécher

prescpie tous les étangs doit être coasidérée sous tous

les rapports physi([ues et généraux des proportions de

la terre et des eaux, et par toute l'influence qu'elle

peut avoir sur le règne végétal et sur l'agricnllure.

Il ne serait pas impossible qu'un Jinir la législation

se vît obligée de restreindre la faculté naturelle île des-

sécher des étangs, comme elle a sagement restreint

la faculté de défricher de^ bois ; et il est probable ijue

l'on se récrierait alors sur {'ignorance cl la cupidité

des propriétaires, qui voudraient substituer des cultu-

res quelconques à lAjouissance des eaux ; comme on

s'est récrié dans ces derniers temps contre un ordre de

choses, dont une expérience révorutionnaire, c'est-à-

(1) Le rapport général sur les étangs, foil au coinilc d'a-

21 icullure et des arts [lai- la commission U'agrioallure et des

.-.rt. A. M.
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(lire eeiK^ralc et simultanée , et par conséquciil ik'cisi-

ve. démontre enfin maintenant les avantages et la né-

cessite'.

Creuzc-Latouche propose à la suite de ce rapport un

projet de décret de 9 articles.

CoRNiLLAU -.Je suis bien éloigné d'attribuer des in-

tentions mauvaises à votre comité; mais les 7 premiers

articles de décret qu'il soumet à votre discussion, sans

entraîner tous les désastres que la loi du 14 frmiaue a

opérés, n'en sont pas moins destructifs de la propriété

et de l'agriculture. Je vais le démontrer.

Votre comité vous propose par le premier article

de restreindre la loi (lu 14 frimaire aux seuls étangs

marécageux et nuisibles, et reconnus dangereux poni-

la santé des hommes.

Par le second, il vous propose d'autoriser les admi-

nistrations de district à faire constater par des experts

éclairés le nombre des étangs marécageux etnialsaijis.

- Ainsi des experts dont on ne détermine point le

noml)re , et pour la nomination des(|uels on ne vous

propose point de forme, non plus que pour le rapport,

pourront, en l'absence du |)ropriétaire, et sans être

obligés de l'appeler, décider souverainement et en der-

nier ressort de l'existence ou de la destruction d'un

étang, puisque c'est sur leur témoignage qu'on vent

que vous donniez aux administrations de département

et de district le droit d'ordonner le dessécbement , et
,

l'époque de la mise en culture de la totalité ou partie 1

d'un étang prétendu marécageux et mal-sain.

Ainsi ces experts ( car, je le répète, les administra-

teurs ne pourront juger que d'après leur rapport]), qui

n'auront pas euxsous les yeux les produits de cet étang,

lorsqu'il était empoissonné, et qui n'auront pu faire la

comparaison de ce produit avec celui très éventuel

qu'il pourra donner, étant ensemencé en grains, ou eu

herbes; ces experts auxquels il serait ridicule de sup-

poser des connaissances suffisantes pour bien qualifier

et apprécier les exhalaisonsde l'étang, et leur eft'et sur

les hommes qui vivent dans le voisinage , feront ce

qu'aucun tribunal n'a encore fait ni pu faire jusciuà

ce jour ; ils décideront déiinitivement sur le sortd'une

propriété essentielle.

Il sera inutilement démontré que le terrain sur le-

quel l'etaiig est assis ne peut rien produire ;
que le

(iropriétaire qui le connaissait mieux que tous les ex-

perts qu'on pourrait y envoyer, et auquel l'intérêt

commandait de destiner sa terre à l'espèce de culture

la plus productive, a cru devoir y faire un étang
;
que

(l'un autre côté s'il est vrai que les eaux stagnantes d'un

marais peuvent produire des exhalaisons dangereuses,

il est faux que celles d'un étang élevées à une hauteur

suffisante, et dont la clarté et la transparence est con-

tinuellement entretenue par l'air et les vents, puissent

jamais produire aucun effet nuisible; le propriétaire

n'en sera pas moins condamnéà rompre une levée dont

la construction aura été très dispendieuse, et à faire

de nouvelles dépenses pour dessécher, labourer et en-

semencer un terrain qui ne prociiiîra rien, ou du moins

si peu de chose que le propriétaire en sera pour la

perle de la majeure partie de ses dépenses, et du pois

sa première affection, il l'abanaonnera à lui-même ; et

votre conmiission d'agriculture, à laquelle on renvoie

le dessèchement si le propriétaire ne le fait pas faire,-

n'aura pas plus de succès; l'agriculture ne se couit

mande point.

Vous pouvez bien, vous devez même (la prospérité

de la république en dépend) soutenir, encourager les

travaux pénibles du cultivateur, par des lois bienfai-

santes; mais la puissance dont la nation vous a revê-

tus échouerait elle-même , si vous rendiez des lois

impérativessurla manière de cultiver les terres. Lais-

sez , laissez aux cultivateurs le soin de distribuer, de

diriger leurs travaux; fiez-vous à leur intérêt, à leur

intelligence pour tirer de leurs terres le meilleur pro-

duit. Avant le 14 frimaire , les étangs en procuraient

de très considérables; depuis, les terres qu'ils cou-

vraient n'ont rien lionné pour la majeure partie, et ne

donneront jamais rien. Il est donc de l'intérêt de l'a-

griciilluie et de la républi(iiie, qui y gagnera une plus

grande somme de productions, que la loi du 14 fri-

maire soit rapportée, et que les étangs soient ri'ta-

blis.

Je ne prétends pas cependant demander la conser-

vation des marais infects , mais il n'est pas nécessaire

de rendre une loi il cet égard, il en existe qui n'ont

rien laissé à désirer , il suffit de les faire exécuier.

Je ne parle pas non plus de ces étangs qui peuvent

nuire aux voisins par le refoulement des eaux, on inon-

der leurs terres lors des pêches; mais il est imilile en-

core de porter une loi à cet égard
,
parce (iii'il en

existe une qui a été de tous les temps , et que tontes

les nations ont adoptée, c'est celle qui défend de nuire

à son voisin , et qui ordonne de le dédommager si on

lui a causé quelque tort.

Enfin il est inutile d'adopter la disposition qui vous

est présentée relativement aux levées qui servent de

route, parce que les propriétaires les ayant construites

dans un chemin , il n'est pas en leur pouvoir de les

détruire et de rendre ainsi le chemin impraticable; il

ne serait pas moins inutile de faire une loi rebitive aux

étangs qui sont alternativement en eau et en culture.

Le propriétaire doit être le maître de préférer l'espèce

de culture qu'il croira la pins avantageuse.

Ainsi , en invoquant les droits sacrés de la propriété,

et la liberté non moins sacrée que doit avoir tout pro-

priétaire de cultiver sa terre comme il le jugera à

propos, je me borne à vous demander la question

préalable sur les 7 premiers articles du projet du co-

mité , le rapport pur et simple de la loi du 14 frmiaire

,

an II , relative au dessèchement des étangs , l'adop-

tion du Vlll« et du IXe article du projet , dont les ré-

sultats ne peuvent être que très heureux, puisqu'ils

ont pour objet l'amélioration de l'agriculture , de la

navigation et du commerce.

Cuelzé-Latolche : Je suis d'accord ave(; le préo-

piiiaut sur les principes et les vérités qu'il vient d'ex-

poser ; mais le projet de loi que je vous présente se

réduit, à très peu de chose près, aux termes de son

opinion, nous voulons comme lui que le propriétaire

ait la liberté la plus illimitée sur la disposition et la

culture de ses terres, tant que la généralité des ci-

son que son étang lui eût donné, et qui par sa valeur ' toyens n'en souffrira pas; mais tout le m()nde sait qii il

lui eût procuré un bon prix, et à ses concitoyens des y a des étangs extrêmement nuisibles, soit a la eu Jure

aliments sains et agréables.
,
des terres qui les avoisinent , soit à la salubrité de 1 air,

son
être impropre a loiue autre culture ; q
coup dépensé pour la construction des levées; voila.

dis-je, le propriétaire attaqué dans sa propriété, le

premier et le pins sacré des droits.

Je soutiens que cette mesure ne produira jamais un
bon cllèt. Le propriétaire n'aura plus pour ee terrain

étangs seront tels que ceux dont a parlé le préopinant,

le propriétaire sera libre de les conserver.

CoRMLi.AU : Il ne iicut pas y avoir d'étangs nuisi-

bles par leurs exhalaisons , car dès qu'ils en produi-

s.iit lie pestilentielles ils ne sont pMs des étangs
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mais des clomniesquc les lois existantes forcent W |mo-

priétaire île iictloyer. J'insiste sur mon opinion.

N"" : Je sais qne la loi iloil laisser an propriétaire

la faculté (le disposer de son terrain de la manière (|n il

croit II pins convenable ; mais dès que l'intérêt gène

rnl est attaque il doit l'emporter snr la volonté per-

sonnelle. Or, je pense {|u'nn marais doit èlre desséche

quand les iiens de l'art ont d.'claie (pi'il est iiotoire-

inent nuisible à la gt'néralitc des citoyens. Je demande

l'adoption du projet de décret.

Desvars : Je suis d'un avis contraire , et je soutiens

(pie. pour l'intérêt et la prospérité de l'agncnltore,

on doit lais.ser an propriétaire la pins grande lalitnde

de liliiTté. Sans cela vous détruisez l'émulation entre

les eultivatenrs et vons les découragez tous. J'observe

d'ailleurs que jamais l'indemnité qu'on vous propose

de leur accorder n'est proportionnée aux pertes qu'ils

ont laites. Je demande le rapport pur et simple de la

loi du H frimaire.

BiiicARD : Si l'on vous a présenté, citoyens, une

nouvelle loi snr le dessèchement des marais, c'est

que la première, étant générale, a fait naître beau-

coup d'abus. Remarquez qu'il en serait de même do

celle-ci dont les dispositions également généralisées

ne pourraient .s'appliquer à toutes les localités et pro-

(ininiieiit les mêmes inconvénients et de semlilahlos

réolaiiiatioiis. Pour les prévenir plus sûrement, je tle-

inaiule le riipport pur et simple de la loi du 14 fri-

maire, qui ordonnait le dessèchement des marais, et

qu'en même temps l'assemblée réserve soit au corps

législatif, soit au,\ administrations de département,

la lacnlté de statuer sur les réclamations particu-

lières.

Plusieurs membres : Aux voix le rapport de la loi.

La proposition de Bréard est décrétée, et la Con-
vention adopte en outre les deux derniers articles du
projet de Cieuzé-Latonclie en ces termes :

" La Convention nationale rapporte la loi du 14

frimaire de l'an II relative au dessèchement des

étangs.

. Le comité d'agriculture chargera les administra-

tions de dc'parteinent de faire reconnaître |)ar des

agents les moyens de faire prospérer l'agriculture, et

de rendre l'air plussalubre dans les contrées connues
ci-devant sous les noms de Sologne , Bres.se et Breniie,

d'y faire cesser, ainsi que dans tontes les antres parties

de la république, les abus résultants de l'élévation

des eaux pour le service des moulins ; de donner aux
rivières olistrnées et encombrées un libre cours; d'in-

diquer les mesures les plus eflicaces pour ordonner et

faire maintenir des lois de police, tant sur le cours

des eaux d'étangs (]nc des marais qui se forment an-

nnelleinent; d'ouvrir, notamment dans les trois con-

trées ci-dessus désignées, des canaux de navigation
,

pour le tout être présenté au plus tard dans le délai de

trois mois à la Convention, et être statué par elle snr

les mesures les plus eflicaces pour chaque contrée. ••

Corenfusticr fait, au nom des comités de législa-

tion , des finances, section des iliimaines , un rapport,

à la suite duquel la Convention décrète que lorsqu'un

on plusieurs actes autheniicpies réfèrent un acte sous
seing privé , ou prouvent son exécution , cet acte sons
seing privé a acquis une d.ite assurée , comme il aurait

pu I acquérir par le décès de l'un des contractants ou
signataires.

La séance est levée à quatre heures.

.l'y", /i. Dans la séance du 10 messidor on a entamé
la discussion snr la étmslitnlioii. Plusieurs articles de

la Déclaration des droits ont été adoptés.

— Les représentants du peuple à Lyon ont écrit que

la loi du (i messidor s'exécute dans cette commune. Les

fusils destinés pour l'armée d'Italie ont été rendus.

- Les Autrichiens, ayant encore une fois attaqué

l'année d'Italie, ont l'té repousses après avoir essuyé

une perte de 3,000 hommes.

ARTS.

MUSIQUE.

" Recueil d'airs avec .iccomit.igtieiutfiu de harpe , par
Alexamlre FriUzeri

;
premier cahier, œuvre sixième; prix ,

lOliv.

A Paris, cliez l'autenr, an café de Foi, jardin Egalilc, cl

rue Monipensicr, n'K.
Le même recueil, petit format, sans accompagnemenl

I llv. 10 sous.

GROGRAPHIE.

Atlas i\e l'Europe, divisa suivant lélerulne de ses piinei-

pales parties; savoir, la Scandinavie, la Russie, la France,
l'Allemagne, la Pologne, l'Espagne, l'Italie, la Turquie, lis

iles britanniques et les i les de la luer Méditerranée, etc., etc.,

en six feuilles, qui réunies ont quatre pieds de Iiauteur el

de lai-geur; c'est la plus grande carte qui ait paru jt>squ'à

présent. Prix, 24 liv., franc de port. Elle se vend aussi pliée

ou encartonnée pour la commodité des voyageurs : vol. iii-'l°

portatif, 26 liv.

S'adresser direclenieni an citoyen Desnos, ingénieur-géo-

graphe, à Paris, rue Jacques, n" 254.

LIVRES DIVERS.

De la balance du commerce et des relations tommercu-

les de la France dans toutes les parties du globe, particu-

lièrement à la fin du régne de Louis XIV et au moment de

la révolution; le tout appuyé de notes et tables raisonnées

anlheniiqups sur lu comnieroe et la navigation, la popula-

tion, le pruduit leiritorial et de l'industrie, le prix du blé,

le numéraire, le revenu, la dépense et la dette publique de

la France à ces deux époques, avec la valeur de ses impor-

tations cl exportations progressives depuis l/IO jusipeen

I78S inclusivement. Par le citoyen Arnould , chefdu ci-de-

vant bnreau de la balance du commerce; seconde édition
,

2 vol. in-S", et I vol. in-io de tabeaux; prix, 15 livres, bro-

chés, el 18 livres, franc de port par la poste pour les dépar-

tements.

A Pari», chez F. Buisson , libraire, rue Hautefeuille , n- 20.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs têtes ou avec su rvic , déposées avant le 1"' vendémiaire

,

an m dans les quatre bureaux de liquidation, jnsques et .

compris le n" 3,000.

Le paiement des mêmes parties du n» 3,001 ii 4,000 est aussi

ouvert depuis le 7 messidor, présent mois.

On paie anssi depuis le n» I jusqu'à 1,000 de celles ilepo-

sées depuis le I" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEM.\GNE.

Ratisbonne, le 20 Juin.

.'iiiile du bulletin de la diète.

Du HJui/i. — Bremen a dit , dans la séance de la

diète du 8, que le roi d'Anglelenc, en sa qualité d'élec-

teur de Brunswiik-Lunebouig , se faisait un devoir de

concourir de tous ses moyens à tout ce qui peut avancer

la délibération cl la décision delà diète, et faire attein-

dre le but désiré.

S. M. ne doute nullement que tous lesrétats de l'Em-

pire ne se déclarent unanimement pour une paix géné-

rale. Cependant , comme il est impossible que dans la

délibération actuelle tous les obstacles particuliers puis-

sent être épuisés par la diète, et qu'il est nécessaire

avant tout de faire connaître préliminairement à

S. M. I. les opinions de tout l'Empire, S. M. le roi de

la Grande-Bretagne, comme électeur de Brunswick-

Lunebourg, opine pour que S. M. l'empereur soit sur-

le-champ iusitée par lEuipirc à faire les premières dé-

marches pour l'ouverture des négociations tendantes à

une paix générale de l'Empire aveclaFrance.

Il est d'avis encore qu'on arrête aussilot la délibéra-

tion ultérieure et prompte de la diète sur les décisiotis

spéciales qui seront nécessaires, el qu'on en fasse dès

ce moment la déclaration à S. M. I. par le couclusum

que la diète rendra.

Du 15.— Dans la séance du 11 il y a eu dans le col-

lège des princes 21 vœux émis. Tous contenaient le dé-

sir d'inviter S. M, I. àelfectuer une prompte paix; mais

on i varié sur la députation, sur le statu quo ante

bellum et d'autres matières.

Les états qui ont voté pour la médiation prussienne

sont : Saxe-Gotha, Actembourg, Ramberg ,
Mecklen-

bourg-Schwérin , Gustrow ,
Schwartzbourg ,

Wurlz-
bourg, Hoiienzollern, les comtés de Vétéravie, de la

Franconie et de la Wcstphalie.

Ceux qui se sont tus sur cet article sont : Passau,

Liège,Uempten,Schwart?.enberg, lesprélats de Souabe,

Strasbourg, Coire. Les prélats du Rhin ont dit qu'ils se

joindront a la majorité.

La Poméranie antérieure a déclaré supplémentaire-

ment que S. W. I roi de Suède ayant pris la résolution

de reconnaître la France pour une république indépen-

dante , elle ne "trouvait aucune difficulté à accéder à la

paix avec la France, comme ducdePoméranie,etqu'en

conséquence elle ne fournirait désormais aucun con-

^ngeiit pour une guerre d'Empire.

Le margrave de Baden a fait déclarer à la diète qu'il

devenait très urgent d'entamer au plus lot la négocia-

tion de la paix, et qu'il adhérait non seulement à l'opi-

nion des princes el états de l'Empire qui avaient voté

pour l'intervention et les bons offices de la Prusse, mais

qu'il croyait de son devoir de ne pas dissimuler que la

disposition des esprits était telle dans une partie de l'Al-

lemagne, que, si on ne se hâtait de meltre linà la guerre,

ons'jxposeraitii desinsurrections dont les suites elaieiU

incalculables.

Osnabnich, le \Sjmn. — C'est le général prussien Ho-

benîohe qui commande en i hel le cordon de troupes

prussiennes établi depuis l'Em^juseiu'à VVimpfcn, con-

formément au traite conclu entre la républicpie fi au-

caise el le roi île Prusse. 11 a établi, le 11 <le ce mois,

son quartier-général ii Francfort. Une partie du corps

Je St,.,V, _ Tome XU.

d'armée a quitté les environs de Francfort sur deux

colonnes pour se rendre en Silésie.

Le général français Van-Helden, qui lors de la re-

prise de Francfort, en 1792, fut fait ])risonnier par les

Prussiens et les Hessois, vient de recouvrer sa liberté.

Il était détenu à Ziegenhayn.

Le<iuarlier-général hanovrien aéte transféré d'Osna

bruck .à Diephollz. Il parait que les derniers dcbris de

l'armée vont s'embarquer pour l'Anglctcire, cl que 1er

corps réglés qui sont a la solde de celte puissance st

joindront à l'armée impériale.

On assure que les Prussiens ont arrêté à Mulheim,

territoire palatin, des transports considérables de grains

destinés pour l'armée autrichienne, par la raison que

ces grains éla eut tires de leur pays.

L'artillerie de réserve des Autrichiens, qui était ;

Mayence , en est snbitemenl partie pour se rendre a

Gunizbourg en Souabe. ( f^ojez lajin de la le^'re

J'Ulm, insérée dans te Moniteur du 4.)

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Mouvement du port de Marseille pendant le cou-

rant du mois defloréal.

Venu de Gênes, 166 Mtimciits, dont trois vtîni-

tieiis, du port re'iini de 280 tonneaux; un d.iiiois d'

250 tonneaux; cl 162 génois du port réuni de 8,15"-'

tonneaux , chargés de lfi2,471 quintaux de blé, l,2!Hr

quintaux 88 livres riz, 24,029 ipiinlaiix or^'e,40o quin-

taux avoitie, 16,685 qiiiiitiuix nia'is, 447 quintaux 6u

livres pâtes d'Italie , 15 quititaiix biscuit de mer .

1 quintal 60 livres dito, 114 (iiiiiitaiix 80 livres de

furiiie, U quintaux son , 524iiiiiiitaii\ 50 livres cli.iirs

salées, 829 (piiiitanx 50 livres poissons salés,6,38l

quintaux 40 livres léguiiies, 30 quintaux châtaignes,

175 quintaux fromage, 4 quintaux vif argent, 4 iiniii-

tiiux 50 livres ail, 5 quintaux alizary, 51 quintiux cire

d'Lspagne,12balais,6 quintaux al izary, 51 (piiiitaiixSO

livres raisins secs, 2,403 quintaux 50 livres chanvre,

298 <ii;iiitaiix pondre à poudrer , GO livres lilcts à pé-

cher, 1 (|iiiiital dattes, 2qiiiiilniix azur, 4,000 cercles

et une partie de boismerraiii, 1 quintal 65 livics café,

105 (iiiintaiix citrons, 180 (luintaiix tabac en feuilles,

25 (piiiilanx poterie , 55 minium, 6 quintaux tabac en

feiirlles, G quintaux soies de porc, 1 quintal 50 livres

amidon, 33 qiimtaiix 50 livres aiguilles ù coudre, 646

(juintaux siicre-lerré, 2 quintaux tabac en feuilles, 25

quintaux poterie, 55 livres niiuliim, 6 ciuintaiix soies

(le porc, 1 quintal 50 livres ainidoii, 3:s quintaux 50

livres cuirs tannés, 58 quintaux 75 livres plomb en

grenaille, 4 iiuintaux jus de ri'glisse, 9 quintaux 80

livres étaim non ouvré, 5,643 quintaux huile d'olive,

60 quintaux couperose, 8 ipiiiitaux poil de chameau,

10 quintaux safraiium, (i quintaux 25 livres clous de

fer, 17 quintaux toile d'emballage , 15 (|iiiiilaux lil de

laiton, 190 quintaux alun, 12 (piintaiix bougies, 20

quintaux soude, 4 quintaux peau de veau corroyée,

1,009 alquifoux, 3 (|uinlanx toile de lil , 22 (piintaux

20 livres souliers, 20 (]uintaux 50 livres suif, 2 (piin-

l'aux stuckliche, 1,049 (luiiiiaiix savon , 6 qi.iiilanx 50

livres suif, 2 (luiiitaux soufre, 750 pièces nankin, 24

(iiiiiitanx colon eu lame, 20 livres pipes à fumer, 85

( iiiMlaiix lames en poil, 527 quintaux liinl<'<lc poisson,

7 quiiitaiix anchois, lu (piiiilaiis bois de réglisse, 21

qii'iilaiix tarlie, 2 (inintaiix goudron , 6 qumtaii.x 5r

l'vrcs maime, 1,216 qiiiiilaiix 80 livres cmrs en vulle,

l'-.O (luintaiix peaux (le inoulou, 50 livres chocolat, et

18
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diverses autres parties d'antres marchandises et co-

iiieslibles.

Hoiien, le 42 mfssidnr. — La nécessité de ronipriinir

Ipsdeniiei-smimvenienlsdescliuiians a .l.triimiie le

poiiverneiiieiit à fa re passer a l'année des cotes de

Clierl)unrg, commandée par le {î'neral Aulj.rt-Dil-

èavet , la ilnisioii des troupes de l'ai niee du ^ord

,

commandée par le gênerai divi-u.iinaire Boiiiiiiud,

l'une de celles qin évacuent en ce niuuu'nl la Hollande,

où elles ont Uni la glorieuse et mémorable campagne

•lliiver.
, ,

Celle division, qui mène son artdleneavec elle, dont

plusieurs corps sont déjà arrives , et ili'ul les autres

passeront dans le cours des jours proehani- . esl com-

pilée des ter, 2* il A" lialaillons lorui.inl la l70c dc-

milu-isatle des cha.ss.urs du Monl-des-Cliats; du 2°

bataillon des Fédérés, du 2» l)alaill<in de 1 Oise et du

loc n gimeul de lius^iards. Cette daision prend sa

roule par Bour>.heionlde , Uoiirpclianl et Beruay,

d'où elle se irndia à S.-ez pai- G.icé , de là à Alençou

cl Pnz-en-P.iil ; là elle recevra de nouveaux ordres

pour se rendre au camp ou pour se porter à Majenue,

département du même nom.

détails précis, qui nous sont certifiés par le juge de paix

du cautou. Le chargé provisoire, AuMOm.

VARIÉTÉS.

Au Rédacteur.

Laconimisiion des administrations civiles, police

cl tribunaux.

Paris, le 15 messidor, an III de la république

française ane et indivisible.

Citoyen , la nuit du 9 au 10 de ce mois a été assas-

sinée prés la rivière, sur la clinnssée du Petit-Bourg ,

coiiinuirie d'Evry-sur-Seine, cantun de Corheil, dépar-

tement de Seitie'-etOise , une femme âgée de 35 à 36

ans, taille de 4 pieds 9 ponces , cheveux blonds-clià-

tains, mêlés d'un peu de blanc, sourcils et cils blonds,

yeux bleus, nez presque aquilin , sur lequel est une

petite marque occasioimée anciein\enieul ou par un

coup on par une brûlure; bouclie moyenne, menton

un peu pointu, front onlinaire, visage un peu maigre,

oreilles percées, sein hien placé, tadie bien prise, liant

ses bas au-dessous du genou, ayant été saignée sou-

vent aux deux bras, les mains bien faites, les pieds pe-

tits et bien lails, lie paraissant pas avoir travaillé à des

choses pénibles, m marché beaucoup à pied , ce qui

s'est r inaniné par la grande doncenr de ses pieds et

de ses mains; bu'ii portante de corps, la peau iine et

très blanche. Il a clé reconnu par les olliciersde saute

qu'elle n'avait pas eu d'enfants.

On a trouvé à ses mains deux bagues d'argent, l'une

en jonc et l'autre en collier sur laquelle sont ces mots:

Lihrrtf', égalité', 7wiln nos divinités seules. Au lieu

de l'assassinat il a été ramassé une faveur noire qui était

portée au cou , et au bas de laquelle il semble (ju'il y
avait eu une croix ou un médaillon; ainsi qu'un mor-

ceau de papier de forme loiide qui a servi à luie boite

ou qui était dans un médaillon.

Les assassins de celte malheureuse femme l'ayant

jetée au bord de la rivière après avoir pris ses babil-

It'inents, personne ne la reconnaît ni ne la réclame.

L'oidre et la viiulicle publique demandent (•gaie-

ment que la connaissance de ce cruel (vi'neinenl soit

répandue, alin que ceux qui avaient des rclalions avec

et'll" infortunée iniissrnt être inslrnils de son sort, et

qu'on obliennc, s'il est possible, quelques indices sur

1 ses assassins.

Nous ne doutons donc point, citoyen ,
que vous ne

TOUS empressiez de consigner dans votre journal ces

I.IQUIDATION.

La commission de l'organisation et du mouvement
des armées de terre désirant (]ue la liquidation des
frais de transport en poste d'une partie des troupes de
la république n'éprouve pas de plus loni;s retards, et

soit terminée sous le plus court délai, invile les per-
sonnes, auxquelles il pourrait être dû qiiebiues som-
mes a l'occasion desdits transports, à lui faire parve-

nir, pour le l*"" thermidor au jdus tard, les pièces

juslilicativesà l'appui de leurs réclamations.

Elle prévient aussi les commissaires et autres agent*

nommes par le ci-devant conseil exécutif provisoire

pour exécuter lesdits transports, ensemble ceux aux-
quels ils auraient délégué leurs pouvoirs, et qui, à la

même époque, ne lui auraient point adressé le compte
de l'emploi des fonds remisa leur disposition, qu'ils

seront poursuivis selon la rigueur des lois s'ils ne jus-

tilient d'enipêchements légitimes.

COINVEJNTIOJN JNATIOJNALE.

Présidence d» Loiivet.

SÉANCE DH 14 MESSIDOR.

Un des secrétaires lit la lettre suivante:

Rouyer , en mission à Toulon, au président de la

Convention nationale.

Toulon, le 8 messidor. Tan 111 de la république

française une et indivisible.

Depuis mon arrivée à Toulon j'ai rendu compte au
comité du gouvernement d"s mesures civiles et mJli-

taires prises pour le rétablissennut de l'ordre dans

cette malheureuse cité ; je vous prie de coniiiiuniquer

à la Convention la proclamation de l'ordre que j'ai

cru devoir faire lors de l'installation de la nouvelle

municipalité. Je ne néglige rien pour calmer les haines

qui divisent les habitants de ces contrées, et qui les

dévoreraient, si votre fermeté et votre sagesse ne ve-

naient à leur secours.

La commission militaire a commencé ses opérations,

et deux des principaux coupables ont subi le supplice

qu'ils méritaient.

Ma mission est bien pénible, mais elle m'offrira de

bien touchantes consolation^, si je parviens à calmer

les factions, et si je peux faire marcher tous les habi-

tants de ce pays désolé vers le but prochain , objet des

ardents désirs de tous les Français, qui leur annonce

la constitution , dont vous ne cessez de vous occu[)er.

Signé ROUYER.

Monnot, au nom dr comité des finances, fait rendre

le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport du comité des liiiances, décrète que lu tréso-

rerie nationale ouvrira un crédit

"De 15,000,000 à la commission desadniinistrations

civiles, police et tribunaux ;

"De 1,500,000,000 à celledes a|)provisionnciiients ;

• De 90,000,000 à celle des secours i>nblics;

'De 15.000,000 à celle des revenus nationaux, postes

et messageries
;

"De 40,000,000 à celle (Icl'organisalion, mouvement
des armées et transports militaires;
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• De 100,000,000 à cellf de la mai inc et des colonies;

» De 40,000,000 à celle des Hrmes et poudres.

.Lesconiit('';desnIul public et des linnnces, réunis,

coiiliiiueront à régler, .n vertu de h. loi <lu 17 pr.m-ial

dernier, les versements (|ul seront à laire en ;issi;:ii,ils

fabliiiu'és en vertu du d. Crel du 18 j.ivôse précèdent
,

pour fournir aux dépeiues piibliques. »

Sur la proposition du même membre, le décret sui-

raut est rendu :

•La Conveiilion Nationale, après avoir entendu son

comité des (iuances, d.'crtHe jirovisoirement (juc le

même individu peut posséder plusieurs pensions, lors-

quVl;uit réuni, sellesn'exeéderont pasa,000 livres;et,

.si elles excellent, la dernière créée sera réduite à celle

concurrence. •

Dkfekmon , au nom du comité de saint public : Le

comité de s,i lut public ii'iivait pas attendu li' dernier

écliec quevient d'epi'xiver la marine pour s'occuper

de celte partie importante ilu gonvernement. 11 s'était

convaincu (]ne plus li-s niomentssnnt diriiciles, plusil

fallait red(iùbler de zèle pour aplanir les dilbeultes

et surmonter les obstacles. Il avait senti le besoin .l'être

seconde par un a.lminislraleurquiréuiùlà une lon^:ue

expérience beaucoup de t.il.nts, d'activité et de zèle.

Le citoyen d'Albarade peut être un fort bon militaire,

mais c'est moins un militaire qu'il f.iut à la tète de la

commission de la manne, qu nu boinme coiisommé

dans l'administration. Les malheurs que nous avons

successivement éprouves sur mer nous obligent de

songer à créer de nouvelles forces maritimes, aut;int

qu'à employer celles qui sont à notre disposition, et il

faut surtout d'abord rétablir l'ordre et ramener l'abon-

dance dans nos ports. Votre comité de salut |inblic

avait jeté les yeux sur le citoyen Redon
,
qui a depuis

longtemps rempli les fonctions .radniinislrali'ur en

chef du premier port de la république; il a comme
tant d'antr.'S subi les rigueurs de la tyrannie par une

longue détention, et rendu à la liherlé , rapp.lè à ses

fondions, il n'a mis que plus de zèle à les exercer. 11

joint à une longue ex) érience beaucoup de talents et

d'activité, et le eoniilése persuade que l'opinion pu-

blique conlirmera le choix (lU'il vous propose d'ap-

prouver.

Voici le projet de décret :

•La Convention nationale, après avoir entemlu le co-

mité de salut public, décrète que le citoyen Redon, ad-

niinisliatenr eu chef du porl de Brest, est noiiiiné

commissaire de la commission de la marine el des co-

lonies. •

Ce projet de décret est adopté.

RovùnE,au nom du comité de sûreté générale : La

Convention, par son décret du 17 prairial, a ordonné

à Goupïllcau ( de Wontaigu ) de se rendre dans le

sein de la Convention pour donner an comité de

sûreté générale des renseignemenlssurla siiu lion des

départements coidiés à sa surveillance. Goiipilleau,

toujours exact à remplir ses devoirs cl à coopérer au

triomphe de Injustice, a exécuté votre décret av. c cé-

lérité. Il a donné à votre comité de sûreté générale

tous les reiiseignemenisrelalifsaux circonstances. S'ils

ne sont pas aussi satisfaisants que nous eussions désiré,

ils sont assez importanU et assez précis pour déjouer

les machinations des malrcillants, dont les uns veu-

lent l'anarchie des jacobins , et les autres les vices de

l'ancien régime. Volrc comilé de sûreté gi'nérale a

déjà pris des inesures pour justifier la couliance dont

vousl'avez investi; il poursuivra avec la même énergie

tous les ennemis de la liberté el de la justice. Votre

çumilénie charge de vous proposer le décret suivant:

«La Convention nationale.lécrète.pie ler.'préseiitant

du peuple Goiniilleau (de Monlaigu) se rendra dans le

département de Vaucluse pour y maintenir l'ordre ; il

se conformera aux instructions qui lui seront trans-

mises par le comité de sûreté gciicrale. »

Ce projet de d.'cret est adopte.

Lahave : Je demande la parole pour une motion

d'onln-. Citoyens collègues, les tyrans parlent sans

cesse (le justice l't de |iriiici|ies; les hommes libres en

iloiveiit moins parler, mais les nuUie en prati.)ue.

Nous devons avoir en vue deux gran.ls obi'ls, I ulilité

des choses et le jiig.'iiieiit ipie l'hitoire renilra de

nous. Les législateurs d'un grand pavs iloiveiil laire le

bien et craindre la post. nié. Les législateurs Iravail-

Iciit pour le peuple , el leur gloire ou leur honte est

dans l'histoire.

C'est sous ces deux rapports que je vous entretien-

drai nu instant de la coiiimission militaire. Vous lut-

tîlt.'S, aux preniiersjours de prairial, Ci ntre le lorreiit

de la rébellion, et vous eûtes le bonheur de iriompb.'r.

Vous dûtes alors établir sur la lirèehe , enore teinte

du sang de notre courageux collègue, iiii Ir buiial re-

doutable, capable de porter l'épouvante dans l'âme

de vos assassins. Si vous n'eussiez pas [iris ce parti sa-

lutaire , enhardis par l'impunité ils aiiriieiit renoué

dès le lendeninin leurs complots crimin.'ls, et b- sanc-

tuaire des lois se fût trouvé de nouveau inoiiilé .le b'iir

alllueiice. Le salut du peuple v.ms commandait inipé-

rieuseinenl celte grau. le et l.rnble mesure .le l'aetion

rajiide du pouvoir militaire, qui siisp.'iid un instant le

cours ordinaire des lois pour allèiiiiir l.'iir empire , et

lui rendre ensuite toute sa douceur tutèlaire.

Mais l'orage dissipé, la fondre cessa , et le calme se

rétablit; la loiidre de la victoire a frappé les princi-

paux coupabli's : mainlenant l'.d.vier .le la paix doit

rappeler la justice; la justice doit r.;paraîlrcsur son

siège et y remplacer la s.'vérité militaire.

Quels mollis v.ms port.'raieiil à conserver plus long-

temps une iiistiliilioii qui ne .loil pas survivre aux

oragesdont elle. lut pirii.InMiaissaiiee? Vou.lriez-vous

être les exéeiileurs t.-stamentairrs .le Robespi.'rie
,

qui , dans son .lisc.inrs du 8 tliermi.lor, disait que vous

seriez oblig. s de vous alialidoiiinT aux viol.'.uces du

pouvoir mililaire? Non, certes, vous ne v.uis charge-

rez point de réaliser ses pr.'t.iidues propiiéties.

Sous le rappo; l de l'ulililé des cliosrs , vous ne de-

vez pas laisser snlisister davantage la eoniiiiiSsion mi-

litaire. Ce n'est pas que. da/is mon inleution, il entre

de l'aire d.'S re|ir.)Cliesà cett.' iii.^ljlution inoiiieiilanee;

allrauchie .le la scv.'riU' des f.n-m.-s, elle supplée d.ins

ses jugements a tout ce .pie les formes ont d avaiita-

g.ux pour sinver I iiinoteiiec. Mais sa cou;civatiou

eslcontrair.' aux princq es i l'ordre soci d, est contraire

à la liberté publique, est conlraire mêni« à sou efH-

cacité. Les ressorts vi.denls s'usenl par !<;ur tr.ip

grau. le tension, et la commission militaiie m' ;r'iiL't

plus .pi'une iustilul ou ordinaire , si elle existait pluA

longtemps. En c.;s de danger, elle ne pourrait être

utile i|u<'ii eiiiployaut l'arme .1.' la tyraiiiiie. Brisez

donc celte instilulioii , sauf à la r.'lablir s"il elait ur-

gent. Conip.)sée d autres individus, elle reparaîtrait

avec plus de force , mais sans aucun danger.

Sil reste .pielqiies cuipables, ipielques complices

des loifails de prairial
,
qu'ils soient re.iivoyiis au tri-

bunal criniinrl; et .l'ailb'urs, citoyens collègues, re-

connaissons hautement une vérile <|ue n.nis seiilous

dans nuire conscience , c'est qu'il y a plus .légalement

encore que de crime de la part de c ' ipi'.m appelle des

complices; les principaux coupables sont punis. Sa-

chons remettre beaucoup sur la lalalilé des circons-

tances.

Je n'ai vu qu'avec peine les rebilles prétexter du

painellacoiistilillion de 1793. Sans d"Ulc l.'S moteurs

et les principaux agents de celle rébellion ellrovable

étaiiMitcoii|iables; mais ipie .1 ulIivuIus peu eclaiivs,

souffrants de besoin, fanaliscs par une longue habitude
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et i>nr tous les irnivons, oui |iu fUr ili' uonue foi !
Vous

npiirodiiv. iiu-iufilu uioiuiMit où la justuv ,
toujours

(niccoril avec l'onl.o socuil , vous ciic <lr rrmin- a

leurs femmes, à li'uis cufauls, un grand uoMibrc ;e

ces détfiius, iloiit il fut nécessaire di' s'assurer dans a

crise, mais »iui oui été ramenés à la réflexion |)ar lu

privation de leur liberté.

Sous le rapport du jugement de Pluslou;e , votre

gloire est intéressée à su|i|irinier la couimissioii nuli-

taire. Vous avez eéilé avec r:iisi)n eonlre l'iustilutiun

afl'reuse des tribunaux révolutionnaires. Voii.s avez

mainfesté une juste horreur contre le institutions ly-

ranniiiues du régime de la terreur ; mais que dua

riiistoire si vous conservez davantage ci lie commis-

sion du pouvoir militaire? Elle dira que vous avez

surpassé non pas en cruauté, mais en institutions vio-

lentes et dangereuses, les décemvirs qui vous oppri-

mèrent si indignement. Ne voulez-vous pas la forcera

se taire , a vous rendre la justice qui vous est due
,
a

vous donner dans ses pages immortelles l'attitude ho-

norable ((ue vous devez y avoir? Elle vous tiendra

compte des diflicullés, des obstacles que vous avez eus

à surmonter, et votregloire sera dant.int i>lus belle que

vous les aurez surmontés sans agraver les desastres,

en vous attacliaut aux principes, en faisant trioninher

la justice.

D'après ces considérations ,
je vous propose le dé-

cret suivant :

. La commission militaire est suppruiiee ; les pré-

venus seroul traduits , et les pièces de toutes les allai-

res seront remises au tribunal criminel du département

de Paris. »
. , , ,

Ces propositions sont renvoyées aux comités de sû-

reté générale et de la législation.

L'ordre du jour appelait Joseph Lebon à la tribune ;

1 y monte, et l'assemblée garde le plus profond si-

lence..

Joseph Ledon : Citoyens représentants, si l'homme

jui parait devant vous était dans nu état de préveiiliou

jrdin.iire, vous rentendricz vous dire : Ne perdez pas

X m'enteiidre un temps précieux pour la chose publi-

que; envoyez- moi devant un tribunal, là je prouverai

Qiou innocence, là je confondrai mes calomniateurs;

mais à quel tribunal pourrait-il être de votre justice

le me traduire, après l'épouvantable réputation que

m'a faite l'animosité d'un seul homme, lorscpie des

pétitions de commande ont revendiiiué ma tète , et ont

obtenu la mention honorable; lorsque les villes et les

campagnes retentissent d'un nom qu'on assimile à ce-

lui d'un monstre , lorsque le décret lancé contre moi

serait un arrêt de mort?

11 n'appartient qu'à vous, citoyens collègues, d'en-

tendre ma justilication, d'apprécier ma conduite et les

circonstances dans lesquelles je me suis trouvé. Je ne

viens pas juslilier un gouvernement que vous avez

proscrit, l'exagération, l'enthousiasme auiiuel les |)a-

triotes se sont plus ou moins livrés , dont la Conven-

tion elle-même a été atteinte. Ce n'est pas ma vie que

'c me propose de défendre; c'est mon honuenr. Si la

mort m'est donnée de préférence à beaucoup d'antres,

qui, comme moi, ont été égarés par l'ascendant, en-

traînés par le despotisme d'hommes aussi pervi'is que

puissants, je demande au moins (lu'on ne me réserve

pas nu privilège d'infamie. J'insiste cepcnilanl sur

cette idée que , dans l'état où je suis, m'eiivoyer à un

tribunal , c'est m'envoyer à la mort. Mes collègues ont

bien pris sur eux de p'anlonncr à des chouans qui te-

naient encore le poignard du fanalisnie Irve sur les

patriotes; ils ne rcruseioiit pas de proiiuuccr eux-

niènies sur le sort d un de leurs colli'gnes, .luxiiuels

d'autres égarements sont reprochés , mais dont les iu-

lentioiis ont e-jnstammcnt été pures.

L'accusation dirigée eonlre moi est appuyée de deux

sortes de oièces, des dépositions de té'""ius cl mon

propre ouvrage. Dans la discussion des premières,

vous vous rappellerez que c'étaient des témoins qui

m'avaient ili'iioncé pour avoir fait monter à l'écliafaiid

une fi le (pie j'avais séiluite en lui promettant la

liberté de .sou mari. Depuis nue cette allégation a été

jugée fausse et atroce , vous devez vous délier des au-

tres. Jugez d'ailleurs quelle impression ont dû taire

sur les déclarants les accusations alfreuses que l'on a

publiées contre moi dans les départements où j'ai été

en mission, et les tableaux horribles qu'on y a col-

portés , et que l'on a eu la barbarie de mettre sous les

yeux de mon épouse incarcérée, sans respect pour

i'i'tat d'une mère ()ni nourrit son enfant.

Enseveli par rinflueuce et les intrigues de Gulfroi

dans les prisons de Pélagie et dans d'autres cachots

,

j'ai entendu crier autour de moi les annonces multi-

pliées de mon occision prochaine, et je n'ai jamais eu

de moyens pour faire entendre mes justilications,

pendant que les dénonciations se divulgaient dans la

France et dans l'Europe.

Dans la discussion des secondes pièces , votre intel-

ligence et votre attention suppléeront facilement à

l'enlèvement de trois paniers de pièces ju^tllicalives.

Vous savez que ce n'est qu'après avoir fait disparaître

les preuves des délits attribués aux individus condam-

nés pendant ma mission ,
que l'on m'a livré désarmé

entre les mains de mes calomniateurs. Vous n'eussiez

pas lardé si longtemps à terminer cette affaire , si l'a-

charuemen/. de mou peisécntetir Gulfroy ne vous eût

inspiré de la déliance. Combien a-l-elledû augmenter

depuis le rapport qui vous a été fait par la commission

des Vingt-Un!
A la vérité les conclusions sont à mon di'savantage;

mais elle a fait deux ou trois révélations très impor-

tantes. Ses conclusions me sont défavorables. Pou-

vaient-elles ne pas l'être? Une faible portion de cette

assemblée pouvait-elle m'absoudre sur les intentions?

Elle remplissait les fonctions de jury d'accusation.

Aujourd'hui le iiréjngé est tel contre moi
,
qu'un dé-

cret d'accusation serait pour moi un décret de mort.

Il est temps de passer à mes réponses ; vous me per-

mettrez de me servir de dénominations que vous avez

bannies de la république. Le jour n'est pas éloigné où

les Français , réunis autour du même autel , s'embras-

seront et se parilonneront leurs erreurs. Trop heureux

Joseph Lebon, s'il est destiné à servir de victime à la

réconciliation générale!

Après le 9 thermidor je fus dénoncé sur les fron

tières du Nord par une foule d'ennemis personnels,

pour avoir exercé la tyrannie. Gnlfroy, le premier

d'entre eux , me traitait autrefois comme son ami. Une

seule lettre de sa part aurait suffi pour m'empêcher

de tomber dans les écarts qu'il me reproche, ou pour

me remettre dans le chemin de la justice, si j'en suis

sorti. Mais non , depuis longtemps il intriguait pour

me perdre. C'est dans les anciens comités qu'il allait

me noircir; c'est par ces libelles qu'il provoquait ma
condamn ition.

Longtemps ses efforts ont été vains; mais enfin la

calomnie a Iriictilié ; j'ai été arrêté avec éclat, et déjà

tous mes collè^'ues, qui ne me connais.saient guère

que sur le hidi'iix portrait qu'on leur avait fait de ma
personne , me dévouaient à l'infamie et à la vengeance

nationale. Cependant le temps s'est écoulé, et peu à

peu je suis devenu moins odieux; et ce colosse de

scélératesse a repris des formes plus naturelles; l'illii-

sioii ('tait telle, ([ue l'oflicier de police chargé de me
tiri'r<lenia prison pour ni'ainener devant vous, croyant

voir appareinmeMt un triple géant d'une physionomie

eUravante, a étc^ 1res étonné de ne trouver qu'un

hoin'ine semblable à tous li's antres.

Voilà pourtant a quel degré d'exagération mes ca-

lomniateurs avaient porte les esprits à mon égard.

Gullroy a été le plus perlidc de tous; permeltez-moi
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(le vous faire apercevoir ses contradictions, elles sont

essentielles à nia défense ; elles vous prouveront l'ani-

niosilé cruelle de mon accusateur.

Avant le 9 thermidor Guflroy essaya de me perdre

par Robespierre, auquel il me dénonçait comme fédé-

raliste- mais après la mort de Robespierre il m a dé-

noncé comme robespierriste. 11 m'a reproche de n être

pas maratiste, d'avoir demandé la convocation des

assemblées primaires après le 31 mai. Je m'applaudis

d'avoir demandé cette convocation ,
tandis ijoe Ont-

froy sollicitait auprès de la Société populaire d Arias

une pétition pour réclamer l'arrestation des vin^t-deux

membres de l'assemblée dénoncés par la comiiuiiie de

Paris à l'époque du 31 mai.

Je vous di^oilerai , sur le compte de mon persécu-

teur, un tissu d'iniquités qui vous feront frémir; je

vous prouverai que ce n'est pas sans raison qu'il vou-

lait m'escamoter, on me faire tuer, ou me laire dipor-

ter avec Collot et Billaiid, sans être entendu; je vous

prouverai que sou ncliarnemeiit contre moi lui était

inciiiré par la crainte des terribles vérités qui l'accu-

sent lui-même. Il m'avait peint non seulement comme

un monstre révolutionnaire, nous savons tous a quoi

nous en tenir là-dessus, mais comme un monstre

d'iniquité , comme un brigand tout souillé de crimes ;

il avait excité contre moi une telle horreur, ipi après

le !'" prairial quelques-uns de mes collègues deman-

daient qu'on m'envovàl à la commission militaire; il

savait bien ijuc là , mou allaire étant étrangère aux

derniers évéïienients, j'allais être saeiilié, sans pou-

voir entrer dans les détails de ma justilicalioii ,
comme

un scélérat dont la mort importait au salut pub. ic.

Je rends grâce à votre justice , citoyens ,
d'avoir su

résister au premier mouvement de l'indigiiation, et de

m'avoir conservé la faculléde me faire entendre.

J'ai le bonheur d'êtrejugé par vous, et je suis satis-

fait. La mort n'est rien; je n'estime que l'honneur; du

moins je n'emporterai pas au tombeau la réputation

d'un nion'itre, et je ne laisserai |ias à ma femme, a mes

enfanls, l'héritage de l'infamie.
^

Le Président : Joseph Lebon demande si la ton-

veiilion entend qui! suive, dans sa défense, l'ordre

tracé par la commission des Vingt-Un. ou si elle veut

lui permettre de se défendre comme il le jugera con-

venable. .,

N"- : Je demande qu'il ait tonte la liberté qu il peut

désirer; telle est, je crois ,
rntenlioii de l'assemblée.

La Convention donne un assentiment unanime à cette

idée.

Lebon : Je lirai successivement dans le rapport de

la commission les faits énoncés contre moi , et je les

ferai suivie de mes réponses.

On m'accuse, dit-il, d'avoir renversé le commerce;

certes! c'eût été bienmaladroit de mapart, car je n'y

connais absolument rien.

On m'a dénoncé comme un hébertiste, parce que je

portais toujours une carmagnole; ensuite, comme ro-

bespierriste, parce que j'avais, comme tous ceux que

je voyais, une très grande conliance dans Robespierre

et le comité.

On m'avait dénoncé auparavant comme fédéraliste,

comme ami île Brissotel de Roland , comme partisan

du projet de formation d'une garde départeineiitiile, et

comme partisan du renouvellement de la Convention

à l'époque du 31 mai ; et ces dénonciations contrailic-

toires , le sont les mêmes hommes qui les ont faites et

signées.

On me reproche des institutions révolutionnaires et

des actes arbitraires ; mais je n'ai rien fait sans l'ordre

ou l'autorisation des membres du comité de salut pu-

blic. Quand je |iarlais à ces gens-là . je croyais parler

à toutes les vertus peisonniliées. J'étais aveuglé sur

leur comnte.
Je les crovais itriotes . parce «u'ils invoquaient à

chaque instant l'amour delà patrie. S'ils m'avaient dit

de mejeler au feu, je l'aurais fait. J'approuvais ce que

vous approuviez , je blâmais ce que vous blimiez. On
me fait ici un crime de n'avoir pas été froid quand vous

étiez brûlants.

Ouvrez les rapports de Saint-Just, que vous répan-

diez avec profusion. J'ai cru que vous en approuviez

les maximes, et je devais le croire ; eh bien ! que coii-

tieniieut-ils?iOii y lit que ceux (jui veulent briser les

échafands ont peur d"y monter; (ju'à l'égard des mo-
di'rés l'indulgence est féroce, etc. Si la Convention a

été entraînée par une effervescence trop grande , ii'ai-

je pas pu lètre aussi?

Les imputations de vols et dilapidations ne sont pas

mieux fondées que celle de la femme aux 2j liv.

On m'a accusé d'avoir volé le collier de diamants

d'une femme envoyée à l'échafaud ; mais on l'a trouvé

sous ses scellés.

Croiriez-vons que Guffroy , mon principal dénon-

ciateur, a fait imprimer séparément le trait atroce re-

latif à la femme de 25 liv., et (|u'il l'a adressé sous en-

veloppe à mon épouse; et qu'au même instant il m'en-

voy.iit à moi un pamphlet contre elle?

C'est ainsi ([uil m'a fait une réputation colossale de

scélératesse; avec mou nom, où voulez-vousque j'aille?

je ne pourrais mettre le pied dans un village; partout

on me fuit comme un monstre ; cependant cet homme
si humain, qui me reproche d'avoir pris des mesures de

précaution , d'avoir frappé des ennemis de la révolu-

tion , s'est montré l'un (les plus plats valets du comité

(le salut public , de Robespierre , et l'iiii des plus ar-

dents provocateurs du système de terreur , dans son

journal iulitub! Rouf^ijf, ou le Franc en vedette. 11

y dit qu'il fallait dresser spontanément 73 guillotines,

et faire tomber à la fois les tèt(^s des 73 dt'pntés ren-

trés, qu'il appelait les cnipaiitù du niarai < , des roya-

listes , des vendeeus , des agent, de Pitt et de Co-

bourg.
Il disait qu'il fallait une nouvelle dose d'éméti([ue

à la Convention n.itionale, (lu'il fallait frapper vite et

dur. Il s'écriait :• A bas tousiesnobles, et tant pis pour

les bons , s'il y en a ! (jne la guillotine soit en perma-

nence dans toi'ile la républniue ; la France aura assez

de ciiKj millions d'habitauts. Commerce et accapare-

ment sont synonymes.
Depuis lui (piart d'heure, Lebon citait des morceaux

tirés du journal de Gullroy.

Legendiîe ; Ce n'est pas le procès de Guffroy que

nous instruisons. Je demande que l'accusé se renferme

dans sa défense, et cherche à se disculper des crimes

qui lui sont imputés par la commission des Vingt- Un.

N*" : On ne peut pas empêcher un scélérat de ilé-

noncer ses complices. H faut (pie tous ceux qui ont fait

verser le sang innocent soient punis.

GoupiLLEAU (dcFontenay): Ce qu'un accusé dit con-

tre son dénonciateur peut l'ai repartie de ses moyens jiis-

tilicatifs:onnedoitpas restreindre la défense deLebmi;

la Convention ne peut que l'inviter à aborder la ques-

tion principale. Je demande l'ordre du jour.

L'ordre du jour est décrété.

Deli.eville : Par tout ce ipi'a lu Lebon, Guffroy

n'est pas convaincu de faux témoignage, mais il est

pi éveiiii de délits très graves. Je demande l'arrestation

de Gullrov.

Legendre : Cette molion est subversive de tous les

principes. Si l'on récapitulait tout ce qui a été imprimé

depuis le commencement de la révolution, il y aurait

de quoi faire le procès à tous ceux qui ont écrit sur les

matières politiques. J'observe d'ailleurs ipie Lebon ne

rapporte que des morceaux détachés, sans ce (|ui pré-

cède ou qui suit, et qui peut diminuer les prevenlioiis,

et qu'il ne cite que ce qui est relalil a sa récrimination.

Je demande la ipiestion préalable.

Boissv-d'Anglas : Nous ne pouvons reslreindrc la
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défense de l'ticcusé; mais si, par une motion incidente,

on "OMS Tiisait docre'liT riirre5t.itii)n île Guirroy, il fau-

drait l'cntondre cl laisser là le procès de LebDii.

Si à son tour Guiïioy di''niiiicei)uel(|ue autre mem-
bre, et i|ue ce memliie soit aussi décréti' d'jireslation,

il Taudra aussi l'entendre et laiss r là Giillrcjy : cela

ne linirnit Jamais. Occnjuins-nous uiiii|iieiiu'iit du |iro-

ci"'s de I.ebon , et ajonruons tout le reste.

IS"* : Ce que Leboii cite toiitre Gullroy n'atténue

en rieu les déiioucintidus portées contre lui : Gullroy
n'est pas le seul cpii l'ait dénoncé; des connnuiies eu-
tii-res l'ont aussi accuse'; lesan^' versé irie partout vrn-

t;e. tice conire lui. Je demande l'ordre du^our sur la

motion tetjdanle à arrêter Gullroy.
La Convention passe- à l'tirdre du jour.

fi'" : Je demande le renvoi aux comités des piè-

ces relatives à GufTroy , pour en l'aire le rapport.
Le renvoi est décn-té.

Le comité Ji' législation comprendra GulTroy dans
le rappoét général sur les députés dénoncés jusqu'à
prdsent.

Lege.xdbe : Je demande que si la femme de Joseph
Lebon n'est en arrestation qu'à cmse des crimes dont
son mari est prévenu, elle soit mise en liberté.

Le renvoi au comité de sûreté générale pour statuer

à cet égard e^t onlonué.

La suite de la défense de Lebon est ajournée à sep-
tidi.

La s&nce est levée à 4 heures.

SËANCE DU 15 MESSIDOR.

Gillct, au nom du comité de salut public, donne
lecture des nouvelles suivantes :

Le représentant du peuple Dumas et le général
d'armée des Alpes et d'Italie, aux représentants
du peuple composant le comité de salut public.

An qaartier-gfncral à Finaîe.Ie 7 mes&idor, l'an lîl

de la république rraiiçaise.

Citoyens représentants, nous vous avons annoncé
,

par nos dé|)éclies d'hier, les négociations qui avaient

eu lieu au sujet de notre eonnnunication avec Savonne,
qu'il l'Iait important de conserver. La conduite des
Autrichiens daiisci'ltecirconslance, la positionde leurs

troupes, leur nombre, tout nous annonçait que l'ar-

mée d'ilalie, de beaucoup inférieure à celle des eimc-
tnis. allaitèlrc attaquée sur tous les points. Nous avons
déjà vu à Vado l'effet de ces dispositions menaçantes ;

n,ais nous pouvons vous ammncer que ce prélude n'a

pas été heureux pour nos ennemis , et c'est ici (|ue la

valeur de nos troupes, soutenue par des disposilioiis

bien entendues, a véritablement suppléé an nombre.
Hier à midi dix mille Aulrieliiens, formés sur qua-

cre colonnes. iintatta(|ué, pendantsepl heures desuile,

les avant-postes de Vado el Tersaimo. Une forte co-

lonne, d rigée sur le pont de Vado, attaqua le poste de
i,e pont, qui hit obligé de céder au grand nombre.
Cette CDluune crut pouvoir s'approcher des retraii-

Lnenieiils; mais les canons du fort la chauffèrent tel le-

rtent, qu'elle fut forcée de s'arrêter. Le pont fut sur-
le-ehaiiip reprisa la hafonnetle, et reunemi contraint
d'aller se former au-didà.

Uneantrccolouiie se dirigeasur la chapellcdel Mon-
te, occupée par les giynadiers, qui se replièrent sur le

camp de Tersamio , suivant l'ordre qu'ils en avaient.

Les ennemis descendirent la montaj;ne, et vinrent se

former en bataille au pied de Tersamio, dans le li{ du
torrent de Cugliano. Ils se Irouvèrentà portée d'une
ba lier ir lie deux obiisiers el d'une pièce de douze, dont
la disposition avait l'ié laite la veille par le chef de
brigade Monifort, commandant rartillerie. Ces pièces

chiiruèrent si a propos i|ue dans un nionieiit les enne-
rriis fuient mis en déroule. Au rapport du général di-

visionnuire Freylae . les Autricniens ont été fort mal-
traités dans leur déploiement au milieu du vallon de
Cngliano, par les pièces chargées à cartouches ducanip
de Ti-rsaiino.

Ou (luit des éloges à ce général pour les bonnes dis-
positions qui! av.iit faites d'après les ordres du généril
Masséna, uflicier d'un mérilc disliiigiié, et entre les
mains duquel on doit s'appl.iudir d'avoir mis l'aile
droite lie I armée. On ne doit pas moins d'éloges au
général Laharpe, coininaiidaut l'avaut-garde. Sang-
froid, activité, valeur, prévoyance, telles sont les qua-
lités qui distinguent cet excellent oflicier.

Toutes les troupes se sont conduites avec la plus
grande valeur; mais le 3» et le 6» bataillon des gre-
nadiers, Uis carabiniers des Hautes-Alpes, qui ont sou-
tenu à plusieurs reprises le choc de tontes les forces
de I ennemi , se sont montrés comme des héros. Les
détails de l'action prouvent ce qu'a su faire l'artil-
lerie.

Nous avons eu une douzaine de morts et trente-trois
blessés; l'ennemi porte sa perle à 3ii0 morts et 500
blessés

; mais le général Laharpe évalue le nombre des
morts de l'ennemi à 500 hommes, ce qu'il prétend
constater par le nombre de iiantalons dont nos grena-
nadiers se sont emparés. A demain des dt'tails sur les
actions particulières qui ont illustré cette journée , car
il y a apparence que l'ennemi nous attaquera dans nos
positions : mais partout il trouvera des soldatsfi-ancais
accoutumés à vaincre , et que le nombre ne sait point
intimider.

Salut et fraternité.

Signé i. Dumas et Keli.ermamn.

Lettre du représentant du peuple Chiappe, délégué
près les armées des Alpes et d'Italie , uu comité
de salut public,

Nice, le 9 mPssidor,l'an lit de la république.

Citoyens collègues , il y a huit jours que j'ai quille

Toulon pour me rendre à l'armée des Alpes el d'Italie.

Les braves soldats qui la composent s'indignaient de
ne pas faire écho à la prise de Luxembourg ; ils en ont
trouvé l'occasion dans les trois all'aires des 3, 4 et 6 de
ce mois. Nous avons été vainqueurs dans les deux pre-
mières; la dernière surtout a été fort glorieuse pour la

république.

L'ennemi nous avait attaqués sur tous les points de-
vant Vado (c'est la droite di' l'armée) ; il avait une force
de dix mille hommes. Les Piémoiitais veulent toujours
payerla dîme: eh bien! ils ont laissé dans cette affaire

a peu près le dixième de leur monde sur les lieux. On
a compte le nombre des morts de la part de l'eimemi
par celui de nos frères d'armes qui se sont trouves
pantalonisésà Is piéniontaise le lendemain du combat.

Vous eu connaîlrez tous les détails par les rapports
de noire collègue Dumas, ainsi que du général Keller-
mann. Le cri général de l'armée est aujourd'hui ; L'en-
nemi voulait entrer dans la république, iljtiut que
nous allions a Turin. Voilà le mot de rallii'ment.

Salut et fraternité. Sig'ié Chiappe.

L'assemblée ordonne l'insertion des lettres au Bul-
letin.

Uu secrétaire lit la lettre suivante :

Les représentants du peuple près les armées di

Nord et lie Sa/ubre-et-Meuse , en mission dait

les pays conquis entre Meuse cl Rhin , à la Con~
venliori nationale.

Alx-Ia-Cliapcllc, le 10 messidor, l'an III de l.-»

rt'|tuhii<|ue une et indivisible.

Citoyens collègues, je crois devoir vous donner con
naissance de la lettre que viennent de m'écrirc les eom
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mis-ïnirei que j'ai envoyés à Wesel pour y procéder a

I éciiaii-e il<-< iirisoiiiiirrs de piieire Iranç.iis :
vous y

vernz S iM de nos h ères reinrlre à la lihorle coiiinie

à un t.ion.le nouveau, en consacrer les prennersiiecrnls

à faire des vœux |H.ur la répuldi<iue el la Convention

nationale et oublier leurs longues snulTraucesd.ins les

enilirassenients mille fois répétés dans lesquels ils ont

srrré leurs lihérateiirs, dans les larmes de joie et (le

recoimaissauce dont ils sont couverts.

Qu'il est touchant cr spectacle ! et combien sont pe-

tits et méprisables, devant ces enfants éprouvés de la

patrie , nos aiiarcliisles de rinlérieur, «[Ui se prétendent

les patriotes |iar excellence, et qui ne sont que des fac-

tieux , des lâches et des assassins!

Je passe à la lettre que je vous ai annoncée ,
pour

ne p.is difTérer plus longtemps le plaisir que vous aurez

à l'entenilre.

Senii;, fuliudanl-général , et Quatresoh, commis-

saire des guerres, chargés de réchange des pri-

sonniers de guerrefrançais, au ciloyen Pères,

représentant du peuple à Aix-ta-Chapelle.

Wesel , le 3 messidor, l'an III de la lépu-

bllqae française une et indivisible.

Nous nous empressons , citoyen représentant ,
de

vous faire part de nos opérations et des faits que nous

avons recueillis , et dont nous avons ete témoins.

La première colonne des prisonniers de guerre
,

composée de 1,026 hommes, a passé le Rhm le premier

du courant, et s'est dirigée le lendemain sur Gueidre
,

et de là sur Xantheu et Maëstrieht.

La deuxième, de 2,404 hommes, a pris le 2 la même

route. Nous nous croyons obligés de vous faire con-

naître l'accueil que nous avons reçu de nos frères d ar-

mes. A peine parûmes-nous au milieu d eux, que cha-

cun poussa les cris de v/.e la république ,
-un^e la

Convention nationale] des larmes de joie coulèrent

sur toutes les joues; nous m' pûmes retenir les nô-

tres, et ce moment fut délicieux. Nous ne sortîmes de

celle ivresse iiue pour jouir d'un spectacle non moins

attendrissant (juc le premier.

M le commandant de Wesel ,
qui , lors même de

nos défaites, avait témoigné le plus grand intérêt a nos

frères d'armes, voulut encore les visiter avant leur dé-

part; entraînés par un élan de recoiiiiaissance,oriicuTS

et soldats, tous se précipitent autour de lui, 1
embris-

seiit, nous le prési-ulent eu le nommant leur bieiilai-

teuret leur père. Nous nous réunissons à eux ,
nous

lui viitoiis en votre nom les plus vifs reinercîiiients.

Mais celte démarche ne satisfit point nos camarades
,

ils nous tirent promettre de vous instruire (b's atten-

tions qu'avait eues pour eux ce respectable vieiil.iiii,

et de vous prier d'engager la Conventi atioiinlc a

lui en témoigner elle-même toute sa satisfaction. C est

avec ie plus grand plaisir que nous nousaeqiiiltoiis de

notre promesse , car iioiisatissi nous n'avonsqu a nous

louer de ses procédés. Mêles l't confondus avec ims e.i-

marades, nous apprîmes qu'il en existait parmi eux

qui s'étaient échappés des mains des Anglais lors du

passage des colonnes par les pays occupés par ces der^

niers, et dix-huit nous ont dcjà été présentes. Parmi

ces dix-huit, il en est un, sous officier, ipie nous avuiis

engagé a vous aller trouver; il dnit V(ms présenter le

drapeau de son biitailloii ,
qu'il a eu l'adresse de .sau-

ver et de conserver pendant sa captivili^.

11 existe ici nu iuforluiié sur lequel nous fixerons

aussi votre attention ; c'est un ministre protestant de-

tenu aux feis et comme prisonnier d'élat pour cause

d'espionnage. Il fut arrrèle pour avoir l'.dt passer au :;é-

néral Custiiie des renseigiienieiils sur les posilinus de

l'armée prussienne : nous croyons <iu'il dnit être con-

sidéré comme simple prisonnier, et échangé couune

tel. Nous en avons parlé à M. le m.ijor Mayrikik , nui

pense comme nous; mais il n'a pas cru dev(nr prendre

sur lui de le relâcher; il en a instruit son goiiveine-

nieiit. Nous vous invitons donc à vouloir bien le recla-

mer, et à rendre à la liberté un infortune, qui, au rap-

port' des prisonniers de guerre, a toujours donné le

têmoi-nage du plus grand attachement a l.i république

française
Signé Senio et Quathesols.

Citoyens collègues, vous l'avez entendu, le vieillard

vénérable, qui commande ù Wesel, justifiait d'avance,

par la sensibilité de son ime et riiiiuianité de ses pro-

cédés envers nos frères malheureux , le traite (pii de-

vait bientôt rapprocher deux nations faites pour s es-

timer et s'aimer.

La gloire s'attacha toujours à l'étendard républi-

cain. Ce souvenir inspire à un Fiaiirais trahi par le sort

des combats l'idée (le préserver de tonte souillure ce

signe de ralliement dont il est dépositaire ; il le caclic

dans son sein, le presse contre son cœur durant sa cap-

tivité , et son premier soin , lorsque ses chaînes sont

tombées est (le le/aire flotter dans les airs aux cris de

v/ee U république. Si la vertu est inhérente aux

"ouvernemenls libres , elle n'en doit pas moins obte-

nir des honneurs et des récompenses dans toutes les

occasions où elle se montre avec éclat.

Enfin , un ministre protestant vous tend les bras du

fond de la prison où il languit pour son dévouement a

la cause républicaine. Ses gémissements seront enten-

dus , et la liberté compatissante viendra au secours

d'un infortuné qui a exposé sa vie pour elle.

Ce court rapprochement me fournit, citoyens collè-

gues, le texte de trois motions, que vous ne m envierez

pas le plaisir de faire par cette lettre dans 1 eloigne-

ment où je me trouve de la tribune; je demande en

conséquence:

. 10 Que la Convention nationale autorise son pré-

sident a écrireau commandant de Wesel une lettre ou

il lui exprimera tonte lasalisfaclionqu elle a éprouvée

et toute la reconnaissance dont elle a été pénétrée
,
en

apprenant les égards qu'il a eus et I hnmauite .|ii il a

luoiitiée dans ses proeèdc's envers nos hères d armes.

depuis le moment qu'ils sont devenus prisonniers (le

la Prusse jusqu'à celui de leur échange en vertu du

traité (le paix;
.

,2° One l'action du sous-oflicier qui est resti' nanti

du drapeau de son corps pendant t..ut le cuis de sa

prison soit honorablement inscrite au proces-verl)., ,

et qu'il soit pourvu à lavaucement de ce brave mili-

taire aussitôt que son nom sera connu ;

. 3» Que le comité de salut publie s<.il charge de

solliciter (lu gouvernement prussien la ''1"'':|'' '»'"'-

nislre protesl" nt, dans lecas ou il ne pourrait us e e

considér,' comme un prisonnier ordinaire restituable

par échange.

»

Salut et fraternité. ^'i'g"^ PÉnÈ3

Un des secrétaires donne lecture des observations

qui suivent :
, ^

Lén-islat(Mirs, en n'admettant au Conseil des Cmq-

Ceiit.?qne les citovens âgés .le fente ans <" P"''''t
"l";

cliger ou laisser troii longtemps dnis I nnpal ence .K

se monlrer et de se dévelo|,per six années de la p'.t-

nesse, souvent très précieuses cnez ceriains sujets
,
et

dont l'emploi |iouria t louriier aussi ulileinenl au i-ro-

lit de la république qu'au leur propre.

^epourrait-onpas,à >'"i^'^":, "''7'"
''"l I ™,.i

Venise, se passer an grand conseil, a I

''f
';•;';;, '^^

Vénitiens, 'admettre chez nous un nombr b lu une

de jeunes lénubbcaiiis. tel .pie celui "'''.-""'.J' '.^
."'

munis, depilis l'^ige de vnigt-.p.atn.-^^^^^ '^;
en qualité (le simples auditeurs a la lesiblalurt, sans



m
voix HiMibenitive m consultative, mais de q.ii l'on exi-

gerait hi plus griimle assiduilt? aux S('aiices, en leur nt-

li ibuaiit une ixirtion île salaire tle de|iuti- , connue le

tiers ou le quart par jour, et dont ils seraient pi ivé^

toutes les lois qu'ils s'al)senleiaieiil sans ejuse légi-

time, et ililineiit prouvée aux inspecteurs île la salle

qui les<urveilleraieut; l'expulsion ilevenanl le prix

d'un iionilire de réciilives qu'on déterminerait.

Les auditeurs auraient pour cela une place marquée

dans l'intérieur, qui ne serait que pour eux, ctsans ail-

mission d'aueiin étranger ; elle pourrait être aux deux

extrémités de la salle, dans les triangles circulaires

qui en douiiiient les angles (1).

lisseraient renouvelés, à chaque législature, comme
le corps législatif, dans la proportion d'un, de deux

ou de trois par département, suivaut sa population.

Iiidépendamment de leur assistance aux séances, ils

pourraient tour à tour, chaque quinzaine, remplir les

quatre places de commis auprès des secrétaires du bu-

reau du président.

l'our mettre ces auditeurs à portée de connaître

ren>enible de la législature entière , et de s'instruire

davantage, ils pourraient, après avoir passé une année

avec assiduité à la salle des Cinq-Cents , assister l'an-

née suivante ù celle des deux cent cinquante , toutes

les fois que ses séances seraient publiques, et non pas

formées en comité ; mais ils n'y viendraient que par

douzième de leur nombre, à tour de rôle, et pour un

mois seulemeiit,lei|iieltempsexpiré, ils retourneraient

à la salle des Cinq-Cents
,
pour faire place à un autre

douzième de leurs coauditeurs.

Dans le cas oii la Convention déciderait un costume

pour les législateurs, il ne serait jias indifférent que les

auditeurs eu eussent le diminutif : on eu sent les rai-

sons, et couibieii cela leur imprimerait de circonspec-

tion.

La forme d'admission aurait encore plus d'attraits

pour eux, si ces jeunes gens, à l'expiration de la légis-

lature, et non avant, acquéraient par là une préférence

d'élection pour des places judiciaires ou administra-

tives du gouvernement, en attendant que l'âge de

trente ans leur permît ensuite d'être admis eux-mêmes
par leurs départements à une législature.

La prétention à l'honneur d'être choisis par leurs

concitoyens pour auditeurs serait dans les départe-

nientsun aigiiilLm de bonne conduite pour la jeunesse

qui se trouverait en concurrence de qualiti's pour le

mériter, dans un ;lge surtout où les passions dévelop-

pées et une dissipation trop grande tendent ordinaire-

ment à éloigner des devoirs.

On sait qu'à Venise ce frein est très puissant. C'est

avec le plus grand empressement que les jeunes gens,

parvenus à l'iige de vingt ans, jusqu'à vingt-cinq , se

font ballotter tons les ans, et souvent plusieurs années

de suite, sans se rebuter
, pour être admis candidats.

Ils s en font d'autant plus d'honneur, qu'outre que
c'est là leur entrée au grand conseil, ils obtiennent par

cette faveur d'être promus à de petites magistratures

qui les disposent pour la suite à des emplois plus im-

portants. Il en serait de même ici , et cette institution

deviendrait de la plus grande ressource pour former
la jeunesse, jalouse de se rendre utile à la république.

relies sont les idées citoyens législateurs, qu'un
citoyen, témoin journalier de vos pénibles travaux,

ose soumettre à vos réilexions jioiir en faire le sujet

d'une motion, si elles le méritent, lors de la discussion

sur la iormatiou de la législature prochaine.

Signé Dessous , secrétaire.intcrprcte du comité
de sûreté géiwrulc de la Convention nationale,

(I) En .supposant que la s.ille dos Cinq-Conts soit construite
>ur 1p plan tlp crilp ilp la Convention nationale. K. M.

Ces observations sont renvoyées à la commission des

Onze.

Les citoyens de la commune de Châlons-sur-Saône
dénoncent la correspondance de Charles iMil lard, qu'ils

présentent eomine un apologiste des assassinats jour-

naliers de la giiilloiiiie révolutionnaire; ils dénoncent
également Javoque comme ayant terrorilié cette com-
mune, dont il semble avoir juré la ruine, et ils appor-
tent en preuve de celte assertion les arrêtés de ce dé-
puté en mission dans cette commune.

GossuiN, au nom du comité desûreté générale :Uae
administration de la répiibli()ue, en voiîlant mettre à

exécution la loi sur l'organisation de la garde natio-

nale dans les départements, y a rencontré une lacune.

La loi leurprescritde répartir lescitoyensen pelotons,

dont le nombre est calculé sur la population du dé-

liartement ; il s'ensuivrait que la formation des "com-
pagnies en grenadier et chasseurs désorganisait les

compagnies du centre ; ils ont pris en cousé(|ueiice un
arrêté pour su|)plcer au silence de la loi , et c'est cet

arrêté que le comité militaire me charge de vous pro-

poser de décréter comme article supplémentaire à la

loi du 28 prairiul.

Voici le projet de décret :

« La Convention nationale, sur le rapport deson co-

mité militaire, décrète eoinnie article ailditioimel à la

loi du 28 prairial sur la réorganisation de la garde na-

tionale des dé|iartemcnts :

» Art. ler. Chaque bataillon assemblé en une ou
plusieurs sections choisira , avant de se diviser en pe-
lotons de 77 hommes, jusqu'à concurrence de 100 gre-
nadiers et aula:it de cha.sseurs, lesquels procéderont
séparément, et suivant le mode établi par la loi, à

l'élection de leurs ol'liciers.

" II. Les grenadiers devront avoir au moins la taille

de 5 pieds 2 pouces.»

Ce projet de décret cf t adopté.

On procède à l'appel nominal pour le renouvelle-
ment du comité de salut public.

Les nouveaux membres élus sont: Boissy-d'Anglas,
Jean Debry, Lesage (d'Eure-et-Loir), et Louvet (du
Loiret).

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU SOIR DU 15 MESSlDOn.

Cette séance, consacrée à l'appel nominal pour le

renouvellement du comité de sûreté générale, donne
pour nouveaux membres Delatinay (d'Angers), Ma-
riette, Pcrrin (des Vosges), Bailly et Bailleul.

N. B. Dans la séance du 17 on a achevé la discus-

sion de la Déclaration des droits.

Le premier article de l'acte constitutionnel , qui

liorteque la république française est une etinilivisible

et que l'universalité des citoyens français est le souve-

rain, a été adopté.

Une victoire a été femportéc sur les chouans dans

le district de Cliàteauiieuf. Leur chef, Coquereau, a

été tué.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONAI.E.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on .i

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec .survie, <téposèes avant le I*' vendè-

miaiie, an 111, dans les quatre bureaux de liquidation

jusquesct compris le n" 3,000.

Le paiement des nièiiies parties du n" 3,001 à 1,000 est aussi

Ouvert depuis le 7 messidor, pré.^ent mois.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'.'i l.dOO de celles dépost^es

depuis le V' vendémiaire, an III.
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AVIS AUX SOUSCRIPTEURS

DE l'ancien moniteur.

Le prix de la souscription de ce journal est actuellement

deT.'.liviei pour trois uicis, pour les départements et pays

.•iraneers, rendu franc de port ju.<iuaux frontières, et de

70 livres pour Paris, ainsi nue nous l'avons annoncé dans le

n» 258 du 18 prairial dernier.

Nous invitons en lonséquence les abonnes de messidor,

qui ne nous ont envoyé que M livres, fi vouloir bien nous

faite passer encore 2. livrer pour lecompléinenl du triiueii.e.

Nous ne recevrons d'abonnement, quant .•> présent, que

pour trois bois, alin de faire jouir nos abonué, de i|uelque

diminution, des qu elle au.a lieu dans les piix actuellement

excessifs du papier, de la inain-d'œuvie, et généralement de

tout ce qui concourt à la confection et exploitation du jl/u-

C'est an citr>w?n Aubry, rue des Poitevins, n- 18, que doi-

vent êlie dte-sés directement les lettres et l'argent, francs

de port ; il faut ,
pour plus de sûreté, charger celles qui ren-

ferment des assignats.

Tout ce qui entre dans la composition du Moniteur seia

envoyé aux rédacteurs, A notre imprimerie, n'' 13.

Les leitres et paquets non affranchis ne seront pas retirés

de la poste; il faut comprendre, dans les eniois, le port des

pays où l'on ne peut pas affranchir.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Extrait d'une lettre de Hanovre du 18 mai.

Nous avons toujours àsouffrirdes émigrés. L'adresse

ci-joinle de la régence de Hanovre au généial Walmo-

den vous convaincra (le la jiislice de nos plaintes.

Il est inléiessant pour nous de savoir combien de

temps ces vagabonds resteront encore à noire charge.

La régence ne ferait que compromettre son autorité, si

elle cédait dans celle affaire. Nos paysans ne redou-

tent rien plus que le brigandage et l'insolence de celle

vaielaillc élrangcre. C'est au corale de Walmoden que

nous devons ce fléau. Je ne crois pas que les armées en-

nemies aient fait verser aulanl de larmes dans un des

pays conquis que les émigrés et les soldais de l'Aiigle-

terVe en ont fait verser dans le Hanovre.... Il y a néan-

moins lies personnes qui ambilionnent encore la con-

naissance el la liaison des émigrés. Ce sonlparliculière-

menl les dames de la baule noblesse el les filles domes-

tiques.

D'Artois est toujours à Bieinervorden avec sa cour,

ses mailrcsses el l'il» chevaux. Il reçoil par moi5 2,U00

liv. sterling du gouvernemenl d"Angleterre.

Lettre de la régence de HanovreàS. E. le comte de
l'Faimoden,

La rcisère et l'oppression, auxquelles les possessions

de S. M. sont exposées de la pari des régiments d'émi-

grés cl autres corps francs dans ce pays, s'accroissent

tellement et sont parvenues à un tel degré, que nous

nous trouvons nous - mêmes dans la nécessité de

faire les plus sérieuses représentations à V. E. Les Iia-

bilanls de Luncbourg ont encore envoyé utie plainte

juste et amère ; nous en recevons de pareilles de tous

les quartiers.

11 n'est plus possible de vien particulariser; il n'est

plus poss l)lc lie désigner le remède à des excès sans

nombre. car Icsoflicic- — - - - —•'»
> mêmes ne connaissent nioid

ces vagabonds les menacenl haulcmcnt de mellre le feu

aux villages, et de massacrer ceux quis'avlseraieal de

faire de telles dénoncialions.

Les mauvais ti aitemcnls et l'oppression des sujets de
S. M. continuent toujours ; ils ne soiil pas payés pour

ce qu'ils fouriiissenl; tous les autres maux qui résultent

pour eux des maivliis el contre-marches fréquentes

sont trop difficiles à détailler el à décrite. Non seule-

ment les pailiculiers sont exposés à loules les insultes,

mais le public même ncjouil plus d'aucune siirelé.Les

voilures publiques sont volées sur les grandes roules,

les postes rovalcs sont attaquées avec des aimes a leu
,

il les posli Ions inallrailés. A Zell même, où est l'étal-

m.ijor, les habit.inls ne sonl pasen sûreté dans les rues.

Dans lescn\ irons des lieux où les émigrés soiil cnquar-

tier, le paysan est dépouillé de ses proxisions , de ses

fourrages, de ses bestiaux, de ses semences; il ne peut

plus cull.ver SIS champs, el on dit qu'ils seron. foui ra-

ges, de sorle que nous u'avons d'autre perspective que
la disette cl la luisère.

Dans un tel étal de choses, nous ne pouvons p.us

répondre à S. M. d'aucun événement, tant que nous

aurons ces corps dans notre pays.

Nous devon.sdoiic insister d'une manière posili\csur

ce que les émigrés français el corps étrangers a la solde

de l'Angleterre reçoivent l ordre d évacucrsur-le-champ

les élals de S. M., sans exception quelconque, el de re-

tourner à l'année.

D'après la lettre de V. E., en ilale du 8 mars , leur

séjouL ne devait être que très court, et déjà il dure de-

puis plus de deux mois pour noire malheur. Il ne lient

qu'à V. E. à donner ses ordres précis pour leur mar-
che, et nous avons déjà concerté des un sures avec le

fcid-maréchal Frcytag, pour les forcer à se relirer, en
cas que la force soit nécessaire.

Nous espérons recevoir cet ordre de S. E. sous peu
de jours, et nous ne manquerons pas de mellre cescir-

toiislanccs sous les yeux de S. M. , à qui nous restons

liés sincèiemenl attaches.

Nous, le conseil privé , pour les états électoraux de
Brunswick-Luuebourg de S. M. B.

Signé de KiutiANSEGCE.

ITALIE.

Gcnes, le iO juin. — L'armée autrichienne est sur les

fionlières de notre république. On s'attend à les lui

voir franchir.

La demande depa.^sagc qu'a faite le général deWins
n'était qu'une pure céiémonie de politesse, el la pro-

Icslal un du sénat no peut manquer d'être sans elfef.

Voici les pièces ofGcielles :

Lettre du général autrichien de p^ins au gouver
ncnieiit génois.

Les armées françaises, sans aucun égard pour la neu-

tralité adoptée par la séréni.ssime république de Gcncs,

sont entrées sur son territoire par la rivière du Fo-

ncnt, d'où elles menacent d'une prochaine invasion,

non seulement le Piémont , mais la Lombardie autri-

chienne. S. M. l'empereur s'est donc vu forcé d'aug-

menter son armée d Italie pour mellre à couvert ses

propres étals. S. M. m'ayant confié le commandement

de son armée, je me trouve dans une situation telle

que pour metlie ses états en sùielé jesuis obi

trer également , à la léle de l'armée inip

d'en-

ale , sur les

nrilisciphne, ou du moins n'en observent point , el les ! Icn es de la séiénissime républi.|ue ,
pour en chasser

habitants ne peuvent reconnaitredesbommcsiépantius
\

l'ennemi et mellre les possessions autrichiennes hors

dans le pays; ils n'osent même porter des plaintes, car
\
d'étal d'êlre insullées.

e Séri^. -^ Tome XII.
*"
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L» sérénissime république sciilira la iiéceasilé tic la

déinarrhe que ma propre conscrvalionin'obli(;e de faire.

U« telles mesurer assureront non seulement la sûreté

de» états aulriihicns, mais encore nous aurons la con-

snlation <Ie rendre la tranquillité iilasérénissime répu-

blique. Je me flatte donc qu'elle voudra bien donner

au moins aux troupes autriihiennes la même assistance

qu'ellea donnée aux troupes françaises, et ciu'elle leur

fournira, en payant, tout ce que peut fournir le pays

pour l'entretien" de l'armée. Démon côté je promets a

la sérénissime république non seulement de faire ob-

server la plus exacte discipline ,
mais, en cas de (|ucl-

ques excès, la satisfaction la plus prompte, cl, autant

qu'il sera possible, le redressement des griefs.

Signé le baron de Wins.

Réponse du gouvernement génois.

La sérénissime républiqueayant adopté danslaguerrc

actuelle, et publié, avec l'agrément de toutes les puis-

sances belligérantes, une parfaite neutralité, elle devait

se flatter que son territoire serait préservé de l'entrée

des troupes de ces puissances, (pii est l'objet et le mérite

d'un état neutre; mais la république, se trouvant voi-

sine d'un état actuellement en guerre, n'a pu se préser-

ver de l'entrée des troupes étrangères; mais cela a tou-

jours été regardé par le gouvernement comme une

"violation decelte neutralité, et il n'a pas manqué de faire

les protestations nécessaires, et d'opposer les réserves

de ses droits de neutralité contre une force supérieure.

I,e sérénissime gouvernement ne doit donc pas con-

sidérer le projet que le signor baron de Wins a bien

voulu communiquer au secrétaire d'état, d'autant plus

quele projel de l'arméeautrichienneélantd'entrerdans

le territoire génois pour chasser les Français , cet étal

deviendrait inévitablement le théâtre de la guerre, mo-

tif puissant qui détermine le gouvernement à ne se ren-

dre qu'à la force majeure.

Tels sont les sentimentsdu sérénissime gouvernement,

que le soussigné est obligé de signifier au signor baron

de Wins, en réponse à sa lettre ; et en considération

de ces sentiments on espère que le signor baron perdra

de vue les projeLs indiqués dans sa lettre; et pour cela

on vient d'expédier encoreuncourrier au ministre plé-

nipotentiaire de la république auprès de la cour de

Vienne, pour lui ordonner de faire des représentations

sur ce po nt à la cour impériale. Cependant le gouver-

nement esl très reconnaissant des égards que le signoi

baron de Wins veut bien témoigner à la république et

»u peuple génois.

SUISSE.

Berne, le^Ojuln. — Lord Fitz-Gérald, ambassadeur
britannique auprès des cantons helvétiques , a quitté

la Suisse il y a quelque temps. Le cabinet de Londres
ne pouvait laisser ce poste vacant dans les circonstances

actucllcs.il vient donc d'arriver àBàle un nouveau mi-

nistre anglais, nommé M. Wilham.
Des malveillants stipendiés par une main perfide ont

cherché à exciter des .troubles dans plusieurs cantons.

1-artoul les prétextes de l'égarenlent populaire ont été

dilférents. Dans cette ville c'étaient les accapareurs de
grains qu'on menaçait du pillage ; à Zurich on a de-
mandé au magistrat que le commerce de certaines mar-
chandises qu'on fabrique dans les campagnes ne fût

libre que dans la capitale, et cela s'est nommé la liberté

du commerce , etc. Les agitateurs n'ont réussi nulle
part. Dans Berne l'attitude du magistral a suffi pour
ramener l'ordre : le gouvernement de Zurich a déclaré

lue le premier séditieux arrêté serait puni de mort.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

/imittrtiaiii, leSOjiiin. —Il y a eu quelques troubles

populaires à Rotterdam. La municipalité, en donnant sa
démission, a prévenu les habitants qu'ils eussent à se

choisir d'autres magistrats : les représentants y ont en-

voyé une commission. On pense que cette agitation

n'aura point de suite fâcheuse. Il y a eu de même à
Si.'hicdam quelques mouvements parmi une classe du
peuple; mais, la garde nationale y avant soutenu la mu-
nicipalité, la chose s'est apaisée d'elle-même et promp-
tement. On doit bien s'attendre que l'étranger, et sur-
tout l'Anglais, que son gouvernement immoral a rendu
l'ennemi naturel des pays libres, chercheront à trou-

bler la tranquillité intérieure desProvinces-Unies. Que
peuvent ménager les féroces agitateurs delà France, les

incendiaires de Copenhague, etc.?

L'amiral Van-Sarbel commandera la grande escadre
qu'on arme avec activité en Zélande. On arme une se-

conde escadre àHellvoetl-Sluys : cette dernier, eaux or-
dres de Storis, sera composée delà Révolution-Batave,
de 80 canons ; la f'ictoire, de 74 ; le Génie, de 74 ; la

Frucle/ice, de 64 ; et de 17 frégates.

Les troupes qui doivent cire embarquées seront

moitié françaises, moitié hollandaises.

RÉPUBLIQUE FRANÇ.VISE.

AnMÉF: DES CÔTES DE BREST.

Port-Malo, le k messidor. — Le '25 prairial les ofti

ciers gciic'raiix Cubler et Coloiiibon , instruits par les

déserteurs que Boisliardy devait se trouver à midi pré-

cis à sa gciitilhoiHnierie'de Villcliemel , marchèrent à

la tète de quelques cavaliers et grenadiers, pour le

surprendre. A cent pas de celte maison , ils aperçurent

trois hommes se sauvant à toutes jambes, du nombre
desquels elait Boishardy. L'un des trois fut tué roide;

c'était aussi un chef : les deux autres ne purent être

atteints par les coups de feu.

Entré en son château , on se rendit maître de trois

autres chouans armés
,
qui demandèrent grâce , en

promettant de faire prendre beaucoup de chefs dans

une maison peu distante du Port-de Pierre , route de

Montcontour. Deux colonnes s'y portèrent ; ils ('talent

quinze <lans cette maison , qui crièrent en voyant les

républicains : f'oilà les bleus , et se sauvèrent n'avant

tiré que deux coups de fusil. Dix furent tués, trois

faits prisonniers , et deux s'échappèrent. Dans le nom-
bre des morts se trouvent deux chefs , un sergent , un
caporal et \\\\ prêtre.

Le 29 du mois passé Boishardy a été tué, et l'on a

trouvé sur lui des notes relatives aux divers rassem-

blements et cantonnemenls des chouans , une corres-

pondance avec les Anglais; enlin une liste de proscrip-

tion des patriotes les plus prononcés du pays.

MÉLANGES.

Au Rédacteur.

Le procureur- général-syndic provisoire du dépar-
tement du Gard.

IN'ismes, le 5 messidor, lll" année républicaine.

La foire de Beaucaire, citoyen, qui commence le

4 thermidor (22 juillet), attire un grand concours de
marchands rn tout genre; si (luelqiies-uns de ceux
qui la fié(|ueiilent liabiliiellement craignaient ([ue les

siibsistanees y manquassent, et que la tranquillité

publi(iue n'y ré<;n;U pas, prévene/.-les, en Insérant

celle lettre dans votre journal, et eti annonçant que
les autorités constituées ont d'avance pourvu à ce iitic

celte conuiuine soit siiflisamnient ap|)rovlslounée de

grains, que les attires comestibles y seront abondanls,
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flue le rcDréscnlanl du peuple Olivier G.=reute, en

Dendanl toute la durée de la foire, el que toutes les

frécaulions sc.t prises pour y ma.uleu.r la Irauciu.l-

lité publique el la liberté du commerce.

Salut et fraternité.
Gide.

CONVENTION NATIONALE.

arrêté du comiU- de snlul public, du 6 messidor,

an III de la république française une et indivi-

sible.

. Le comité de salut public , considérant que les tan-

neries sont un objet d industrie et de commerce mli-

niment précieux pour la réi)ublique , et qu il est de la

plus grande importance de donner a ce genre d ex-

nloitalion l'activité et les ressources qui peuvent e

porter au <legré d'utilité dont il est susceptible pour la

chose publique;
.

. Instruit des infractions qui sont faites, dans un

grand nombre de forêts et de bois, à la loi qui détend

d'exploiter les chênes verts au-dessous de 1 Oge île

30 ans, sans les avoir préalablement écorces, arrête :

. Tous adjudicataires de bois sont tenus, sous les

peines portées par la loi du en faisant l exploita-

tion des chênes verU au-dessous de 1 âge de 30 ans ,

d'en enlever les écorces pour les destiner aux tanne-

. La commission des revenus nationaux surveillera

la sévèreexécution du présent arrêté ,
qui sera imprime

au bulletin de correspondance.

. Les membres composant le comité de salut pu-

blic.

-Signé au registre, CambacÉBÈS ,
président; VeR-

NIEB, GiLLET, TnEÏLHABD , C.-A.-A. Bl.AD. »

SÉANCE DU 16 MESSIDOR.

Présidence de Louvel.

Doulcet, au nom du comité de salut public, donne

lecture des lettres suivantes :

Lef représentants du peuple en mission à Lyon

aux représentants du peuple composant le co-

mité de salut public.

Trévoux, le 13 messidor, l'an III de la répuMiqne

française une et indivisible.

Citoyens collègues, la soumission au décret du

6 messidor est entière. A Lyon les bons citoyens se rc-

iouis^ent d'être délivrés de l'oppression dans laquelle

les tenaient les assassins ; les autorités constituées ont

toutes protesté de lenr obéissance. La remise des lusils

destinés à l'armée d'Italie s'effectue avec beaucoup de

célérité, sans causer de commotion, sans rencmilrer

d'obstacle. Les bataillons delà garde nationale qui

doiventsuppléermomentanémenlaux troupes (le ligne

sont à peu près organisés. Le général Moulins, qui

sort d'ici pour retourner à Lvon , espère que cette ope-

ration sera faite demain dans la matinée; il compte

retourner à l'armée des Alpes , et se trouver a Bourg

le 18, pour diriger la marche des troupes détachées

de l'armée du Rhin. Enliii, citoyens collègues, les

rapports ((ui nous sont laits à toutes les heures du jour

nous conlirnient dans l'opinion que la loi va repren-

dre son empire à Lyon. On nous assure de toutes parts

que notre proclamation y produit un excellent ««et

.

etaue tous les citovensse rallient à la Convention.

Les projets contre-révolutionnaires des émigrés et des

étrangers sur cette commune sont encore une fois dé-

joués. , _.
Signé Poullain-Grandpre, Ferou.

Chiappe, représentant du peuple près les armées

des Alpes et d'Italie , aux membres composant l(

comité de salut jiublic.

Au quartier-général à Finale, le 10 messidor, Tan III d«

la république française une et ludivisible.

Citoyens collègues, encore de nouvelles victoires:

nous vous avons annoncé hier celles des 3 4 et 6

du mois, aujourd'hui nous vous faisons part de celles

du 7. La ligne de la division de droite a e;é attaqun.

à la même heure sur tous les points par 30 000 Autii-

chiens ; ils ont eu un moment de supériorité aux trois

postes Saint-Jacques. Nos frères d armes lui en obli-

gés de se replier un instant ajires un combat de sept

fleures, et après leur avoir tué plus de 500 honimes ;

mais de nouvelles dispositions de notre part ont forcé

l'ennemi de se retirer quelques heures après avec une

nouvelle perte; il a été battu el repousse dans tous les

autres postes. Il résulte des différents rapports que

nous occupons toujours les mêmes posilious .
et que

l'ennemi a perdu plus de 3,000 hommes tant tues et

blessés que prisoniiier.>^. De notre cole^ la perte n est

point considérable ; les nialveillants aflecleronl de ne

pas croire qu'elle n'excède point le nombre d.' 70,

dont la plupart blessés.
^ ,..,„„„

Les premiers jours de messidor coulent deja 4,000

hommes à l'ennemi ; avant la lin du mois la progres-

sion sera ,
j'espère , un peu plus sensible.

C'est ici le moment de la récolle : nos frères d ar-

mes cueillent des lauriers, tandis que les citoyens ra-

massent des blés pour les nourrir. Vous trouv_erez

ci-ioints les détails les plus exacts des affaires du 7 la

valeur des défenseurs de la patrie a été portée au plus

haut degré dans toutes ces affaires.

Salut et fraternité. Chiappe.

Extrait de la lettre écrite par le général d'armée

des Alpes et d'Italie aux représentants du peuple

composant le comité de salut public.

Au quartier-général à Finale , le 8 messidor, l'an 111 de

la république une et indivisible.

Citoyens représentants, un corps de l'armée aus-

tro-sarde fort de 30,000 hommes d infanterie et

campé en'prc'sence de notre position .
avait détache

îeTde ce mois, un corps de io,000 hommes qu,

attaqua sur quatre colonnes l'extrémité de notre dro, e

rVado où 11 fut repoussé avec une gran. e perte

d'hommes, ainsi que j'en ai rendu compte dans ma

dernière dépêche au comité.

Le lendemain 7 l'ennemi lit une attaque générale

sur la pemière division de l'aile drmle,qui occupe

u 1 espe d'environ dix lieues de pays; a Irois heures

d matin un corps d'environ 12.000 hommes, co n-

, and ".rie géi.éral de Wiiis , attaqua les trois post s

e hauteurs de Saint-Jacques, centre de cette divi-

sion élè .dus par sept bataillons. Une colonne con-

sdërabc ."ttaqua l'extrémité de la droite a Vado

peiulàn que 5 000 hommes d'élite, commandes par

k "énéral d'Argenteau, attaquaient le poste de M.'.o-

giic défendu par deux bataillons.

Le but de l'ennemi était de P;'.^':''^ l';;;/;;;.";i-;''5ê

nues el MéUx'ue . et couper la division de dioili, ue

3X iSî^e;';. trois turcs du
;";;';!^';^;^!-^

iifiaués Celui de Vado. soutenu par l artilluiç tic

position ; th't ferme et repoussa l'ennemi; mais Saint-
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Jacques , où les Antrichipiis avaient dirigé leurs prin- satisfait des renseignements que je lui ai donni^s m'a
cipales forces , fut force après sept hriircs de coiiihat nue seconde fois renvoyé dans les départeineiifs ;'MKiis
le plus opiiiiiltre, et se replia sur une seconde (losition je prie la Convi-Mlion de vouloir choisir un de
inuii|née dans mes dispositions.

Ma ligne él ml enlanii'e, j'en senlis toute linipor-

tance;j ordonnai an général Masséna , (|ni l'oiunian-

dait en chef l'aile dmile, de se porter à Mélogiie,

pcnnt par lei|in>l ma ligne ponvail èlri' eoupc'e, si l'eii-

neiiii parvenait à s'i'ii eiiipaier; j'oidunnai tontes les

dispositions, dans le cas où je serais l'orcc à re|ilitr

l'exlréiiiiti' de ma droite sur Finale.

J'appris à deux heures ipie le poste principal de

Mélo;;ne, après nu comhat de ciiii| heures, aiait eié

fiiref' de se replier; je me rcmlis aux dernier rclrali-

cheuients que je venais de faire reiil'oicer |iar un lia-

tailloii : ni:ns cette dernière posiluni n'éloit pliK le-

nahle , élan! ilomiiK'e par celle qui et nt an pouvoir
de reniienii ; le gênerai Masséiia . ipn connaissait I iiii-

jiorlance de ce point, avait senti qu'il fallait, à (]nelqiie

priv que ce ITil, I y attaipier. qiioiipie avec des fiiices

très iiiférienri s; il d'Spo-a trois bataillons, ([iii étaient

toutes les troupes qui diTenilaienl celle partie J'arri-

vais an moment où un hrouiMard s'était élevé; il crut
qu'il fallait en proliter pour cacher à l'eiinenii noire
iufiri'rilé. Il elail environ septileiiies dusoir, les Irois

Datailloiis en colonnes altaipif-reiit à la birioinielte;

la pos tioii lut enlevée aussitôt t|u'altaqiiée; malgré
le leii le plus soiileiin, 1,200 repnhlicaiiis ont mis
en fuite un corps de 4,000 Autrichiens, couunandés
par h' géiiiTal d'Aigenlian , dont les troupes se reti-

rèrent dans le plus ;;r.'ii(l désordre. Nous avons fait

300 prisonniers et pris 5 à 6U0 fusils ahamlomie's par
les troupes mises en inite. La perle de rcuuemi est 1res

cuiisiileralile en tués et en blessés.

Nous avions environ trente frères d'armes griève-
ment blesses, dont heaneonp d'ofliciei-s; l'adjinlant-

géneral Laserre, laisaiit les fonctions de général de
Lri^'adeet couimandant les Iroupis à Melngne, est du
nombre; je ne connais pas encore celui des républi-
cains que nous avons perdus , mais il est peu considé-
rable.

Celte alTaire a décidé l'ennemi à abandonner les

trois postes de Saint-Jacques, ([ui lui avaient coûté
cinq heures de combat, et plus de OOO tués ou bles-
sés.

On me fait des rapports que rennemi attend des
renforts considérables pour se porler sur noire centre
eu nous attaquer de nouveau à la droite; je tâcherai

de le recevoir de la même inaniére.

L'insertion de ces lettres an Bulletin est décrétée.

Cliristiani expose (|iie la section du comité des
n.ninces, chargée de la liquidation, ne peul pins siif-

Jire à son travail ; il ilemaiide qu'il soit créé un comité
exprès pour cette partie.

Cette proposition est décrétée.

GoL'Pii.i.EAU (de Montaigu) ; Citoyens, le 6 floréal

dernier la Convention uatioiiale décréla que je me
rendrais dans les (lépartemeiits du Midi

,
pour y réta-

blir l'ordre; j'obéis. Arrive dans ces départements,
j'y trouvai les choses dans un état pitoyable : j'allais

y remédier, lorsciuun second décret in'ôrdoiina de me
rendre au comité de sflrelé générale, pour y doniier
des renseignements relatifs à ma mission. Je n'attendis
pas que le décret me fût notilié

; je |iaitis. Aprèsavoir
douiic au comité les renseignements (pi'il désirait, je

demaiidui les motifs de mon rappel ; on ne put me les

donner; enlin mon collègue Marielte lira de sa poche
une lettre qui avait déterminé le décret ite la Conven-
tion, et me la commuiiiiina. Celle leltre, citoyens,

dans laquelle ou me représente comme un terroriste,

est signée d'un homme qui , à Toulon , a porté l'elen-

dard de la révolte: je vous demande i|iielle lui ou peut
ajouter à nu tel lémoigmige. Cependant le comité

,

._ mes
collègues pimr remplir celte missinii, ma sauté ne me
permetlanl pas de répondre à sou vœu.

Mariettk : Loin d'avoir accusé mon collègue Gou-
pilleau. je lui ai rendu lonle la justice (|n'il méiile.
J'ai cru devoir, à la vér.té, coniMiuniqiier an comité
de sûreté g 'iiérale des renseignements qui me sont
parvenus, non pas coinine l'a dit Gnnpiile.in par un
iKnniiicqnia porté à Toulon l'étend.ird de la révolte,
mais par un excellent citoyen; et ce ipii ma surtout
determiiK' à cnmmiiniijuer la lettre au cmiiilé, c'est
que j'avais été moi-même à portée de voir que les
ai;eiils de Rnbespic.re élaient encore en place d in> le
Midi. Je le répète, je n'ai point accusé GoiipilJe.iu , et
j'ai sollicité moi même le décret qui le renvoie dans
ces départenu'iits.

Goupii.i.EAU (de Montaigu) : Les agents de Robes-
pierre ne triomphent pas dois le Midi. Le Rhône est
eus ngl.iiiti' ; ( haque jour ses rives sont couverles de
Cad ivres, et celui (|ui est à la tête des assassins est
{w homme qui porte en ce moment le demi du petit
Capct.

On réclame l'ordre du jour sur la demande faite par
Gonpilleau de rapporter le décret qui l'envoie dans le

Midi.

L'ordre du jour est décrété.

Discussion sur l'acte constitutionnel.

Le président annonce à l'assemblée que le rappor-
leiir de la coninùssioii des Onze a la parole. — (Les
plus vifs applaudissements se font entendre de toutes
parts.)

Daunou, au nom de la commission des Onze : Ci-
toyens, vous avez renvoyé à votre commission une
inolion tendante à ajouter une déclarât on des devoirs
du citoyen à la Déclaration des droits de l'homine. La
commission avait pensé que la déclaration des devoirs
était renfermée dans celle des droits, qu' Is étaient
corelatifs, et que les lois constitniiuiinelles et civiles

ollraient un dévehqipement suflisant des devoirs du
citoyen, ^éallmoins elle a cru nécessaire d'ajouter un
article, relatif à des devoirs trop méconnus et trop
longtemps foulés aux pieds; elle a crn nécessa.re aussi

de vous proposer quelques a.iiendemeiits que je lirai,

lorsque la discussion s'ouvrira sur chaque article.

Elle n'a pas voulu faire une nouvelle déclaration des
droits, mais ôter à la première ce qu'elle avait de
royaliste, et à la dernière ce qu'elle avait d'anarchi-

(ine , pour en composer un ensemble aussi jiarlait

qu'il est possible.

Une déclaration des droits doit être le point de ral-

liement des rt'piiblicains, et non un arsenal pour les

séditieux. (On iipplaudil.)

Plusieurs membres demandent la parole.

Mailhe l'obtient pour une motion d'ordre.

Maii.he : Quel est votre objet en rédigeant une dé-
claration des droits de I homme et du citoyen?

Cette déclaration scra-t-elh; obligatoire, ou ne
présenlera-t-elle qu'uue brillante série d'ubslractiins
philosophiques?

Lexiiériencc ne nous a que trop appris l'impor-
taiice de celle question. A la manière dont vous la

résoudrez est attachée peut-être la stabilité du gou-
veriienient «lue vous allez donner à la France,

La Déclaration des droits, dit le rapporteur, n est

pas une loi.

Si c'est là votre idée, il faut le dire franchement
dans la décla'-aiion même, alin que les désorganisa-
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teurs et les ainl.ilieux n'aient ni la puissance, m le

prétexte d'en abuser.

Mais alors ne sera-t-ellc pas au moins inutile?

Le rapi>urtPiu- me n^pond qu'elle doit être le re-

cueil de tiius les priiieiiies sur lesquels; repose l'orga-

nisation so.iale; c|u'elle est le preaud)ule nécessaire

de toute constitution Idjreel juste; qu'elle est le guide

des législateurs.

Mais qu'est-ce que des hases auxquelles on n'est pas

cssentiellenieiit lie? i|u'imporle à la inaiche de la

coiistilutiou un guide <pic l'on peut ahaiidiiiner? que

signilieiit, à la tête d'une organisation sociale, (les

principes qui n'ont pas fuice de loi , des principes

i]ii'on peut par cniiséqiieiil iiivocpier , suivre et en-

freinilre loiaà lour selon les passions ou lesiulerèls

du nionieut?

L'idée d'une déclaration des droits de l'homme et

du citoven n'est pas née en France. Elle fut conçue

dans l'Amérique septenlrionale; elle y servit à iiis-

trnire le peuple , à lui rappeler sa d gnilé originelle,

à lui faire sentir luule l'iiuquilé de la tyrannie an-

glaise, par la coinparaisoii de ce tpi'il était avec ce

qu'il devait être; à lui faire détester il jamais le joug

absurde et hiimiliaiit des rois, à eonstruirc l'édilice

de sa liberté et de sa constitution. La Déclaration des

droits tut pour le peuple américain ce i] n'est pour

l'areliiteete nu dessin purement théorique. Quand

l'édilice fui achevé, le dessin disparut; il ne resta ([ue

son exécution.

Mon vœu n'est pas néanmoins que vous rejetiez

le projet de Déclaration qui est soumis a votre exa-

men. J'en admire la sagesse , et je reconnais la né-

cessité des |irincipes qu'elle contient; mais je désire

que vous en déterminiez la nature , l'objet et les effets.

Parmi ces principes, il en est qui doivent clrecon-

sidcrés comme des éléments généraux, comme des

guides du cor|)S lé.nislatif, et dont l'application pourra

âupérer sans danger par des lois r'^glementaires ; il

(Tint le dire, il eu est (|ue je regarde comme des lois

fondamentales d'une coiislitniion lépnblicaiiie , (in'nii

corps législatif ne pourrait ni enrieliidre ni niodilier,

sansconipronieltrc la liberté; il faut le dire aussi , si

vous ne prenez |)as.ces précautions, votre Di'claralion

des droits, quoique dégagée des fermentsanarebiques,

qui entraient dans la composition des précédentes,

pourra devenir encore un foyer d'agitation et de trou-

blf, car il n'est pas de principe énoncé dans une dé-

claration des droits, qiielcs factions les plus opposées

ne puissent alternativement invoquer auprès d'une

multitude ignorante et avide de nouveautés, quand la

nature et rappliealion de ci's droits ne se trouvent pas

forniellenientetclaiicnieuldéleriiiinées.

Gardez-vous surtout de présenter au peuple une

déclaration de ses droits, sans y Joindre une décl.;ra-

tion de ses devoirs. Jusiin'à présent on ne lui a parlé

que de sa souveraiiielé; il est temps de lui apprendre

les movens de la conserver cetle souveraineté sucrée

à laquelle sont attachés son existence, sa gloire et son

bonheur; il est temps de lui dire que de l'observa-

tion de ses devoirs dépend le maintien de ses droits.

Quand un peuple est asservi , ses tyrans lui laissent

tout ignorer, exce|ité ses devoirs : quand il a conquis

sa liberté, les ambitieux ne rentietiennent ipie de ses

droits, aliu de le reconduire à l esclavage par l'a-

narchie.

Nous qui n'avons d'autre ambition que le bonheur

du peuple ,
nous qui voulons franchenuMit asseoir le

gouvernement républicain sur des b:ises solides . iné-

de l'homme et du citoyen : on est homme dans l'éta»

de nature; on est homme et citoyen dans l'état social.

Dans l'étal de nature rhoiiime est imlépend int,

mais cetle indépendance inèiiie f.iit smi malheur, car,

comme dans cet état les passions ne ri'eonuiisseiil au-

cun frein , chacun devien' tour ù tour tyran et victime

de la faiblesse et de la force.

Je demande (lu'on passe incontinent ^ la discussion

de la constitution, et qu'on ajourne la Déclaration des

droits, parce nu'on ne saurait trop la méditer, pour

empêcher (lu'elle ne devienne (laugi'reuse.

Bailleul : J'appuie la proposition ije Mailhe : l'iti-

lervalle entre la lerlure du projet de constitution et

la disenssion n'a pas permis aux membres de l'assem-

blée lie rédiger buis idées. Je crois d'ailleurs que la

D.claratinii desdriiils, telle ([u'on vniis_ la prêsenle,

n'est pas dans les véritaiilcs principes de l'ordre social.

Il seinblrrait, d'apràs celle ib^claration ,
que riiommc

est maître d'être eu sociéli' ou de n'y pas être. Or
Ibo lime est nu être essentiellement social. Je ne

trouve dans la déclaration oll'erte aucune règle pre-

mière, aucune hase de gouvernement. Je demande

(lu'on organise d'abord le corps social avant d'adop-

ter une déclaration des droits; cetle déclaration devant

être la vraie morale de la constitution.

ROLZET : Lorsque les premiers mandataires du peu-

ple voulurent le retirer de rassoupisseiiienl dans le-

quel il croupissait depuis tant de siècles, ils lui pré-

sentèrent le tableau de sa majesté outragée , de sa

souveraineté envahie, de ses droits violés; et l'enthou-

siasme, l'indignation, excités par de telles peintuns,

enfanlèreul les prodiges ipii auraient classé si avanta-

geusement notre révolution dans l'histoire des siècles,

si elle ii'eijl pas été trop tôt souillée par les plus ré-

voltants excès.

En développant les germes de la liberté que les

descendants des Francs retrouvèrent si aisément an
fond de leurs cœurs, l'asseinhlée constituante crut de-

voir garantir son ouvrage par l'établissenient dune
sorte de ciil'.e politique qui entretient dans l'Ame des

régéiieri'S l'inquielude inséparable de tontes les gran-

des passions, et la table des droits de l'homme fut le

talisman avec lequel elle se promit de conserver le feu

sacré (pi'elle avait si facilement allumé.

Cependant, dès la première époque, queliines-uns

des pins ardents sectateurs de l.t doctrine ipii eut du

être celle de tous les siècles et de tons les pays , sa-

chant bien que le culte le plus raisonnable se trans-

formerait bientôt chez la multitude en siiperslitioii
;

que le passage de l'eiilbousiasme au délire était trop

facile; que la plus hi'urense c'tincelle poiiva t occa-

sionner des incendies, et la prévovaiite sagesse de ces

partisans de la félicité publique leur inspira le remède
des di'voirs pour prévenir les maux que pouvait occa-

sionner l'abus (les droits.

La ri'sistaiice qu'opposèrent aux innovations deve-

nues si nécessaires ceux (]iii se croyaient intéressés au

maintien de raiicien régime, ayant fait connaître ;iux

ennemis des anciens abus tout ce qu'il lai lait employer

de forces pour les déiaclncr, la table des droits fut

recoiimic l'orillamme sous la(pielle les croisi-s pour la

liberté marcheraient sôrement à la victoire; mais ail-

I
jourd'bui, ipie l'expérience nous a si clairement dé-

I

montré jusipi'à quel point peuvent se niiilliplier les

abus de la fausse application des iiilerprctalioiis inté-

1 ressées des meilleurs principes théoriipies; aujour-

d'hui, que nous avons si chèrement acheté la conviction

de cette vérité de tous les ilges et de tous les climats.

Oranlables.noustraceronssurlamêin'c ligne les (Il (vils i que, s'il n'esl de gouverneiiieiit diirihUMpie celui qui

qui consacrent la liberté, et les devoirs qui eu sont les est basé sur la justice, il uva qii un gonvenieineiit

conservateurs. ! ferme qui puisse .assurer (a félicite piiblnpie; aiijonr-

Nous diSlingacrons encore les droits et les devoirs d'hai aue uous avons si péniblement aoiuis la certi-
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tndt-que les plus lieiireiisoscoiiceiilionsmetapliysMiucs

Deiivriil produire 1rs effets les plus désastreux ;
(pi il

est d'autant plus dangereux de c.niproiuettie des n.-

suUals (liM'îtructiou en voulant les mettre a la |)orlec

"de la multitude peu insiruite, (|ue les demi-savauts

sont les plus funestes anta!,'onistesde la vraie science,

laissons aux rhéteurs à syslcMuatiser la législation et a

disserter avec ceux qui ont et le goût et les moyetis

de suivre leur raisouiienieut. Pour nous ,
charges ( e

proposer des lois, occupons-nous exclusivement île

cet honorable mandat, livrons-nous aux méditations

les plus profondes pour le remplir dignement; mais

cardmis-m.us de laisser dans nos resullats le levain

de fermentation , tôt ou tard destructif des institutions

les plus sa-es comme des étalilissements les plus al)-

surdes Que toutes nos lois soient basées sur les meil-

icurs principes ; mais gardons-nous de présenter avec

le caractère de lois ces niâmes principes qui nous au-

ront servi de guides ces mêmes principes desquels

n^norancc, l'ambition, l'intérêt et les haines ont trop

souvent tiré des conséquences si fatales. Le législateur

doit bien établir tous ses travaux sur la raison ,
mais

le citoyen ne doit pas être exposé à substituer le rai-

sonnement à la soumission qu'il doit à la loi, si l'on

ne veut pas que la raison et la volonté privée, se met-

tant à la place de la volonté générale, tiennent la so-

ciété dans d'éternelles convulsions. Un code doit bien

être le résultat d'un traité de morale publique; mais

pour l'ordre public , rien ne serait plus dangereux que

de substituer un bon traité de morale même a de mau-

vaises lois, dont rexéciition aurait moins d inconvé-

nient que n'en entraînerait la faculté que chacun aurait

de raisonner sur un traité de morale.

Laissons donc à l'instruction le dcvelopî»ement des

principes de la législation , la loi ne doit (jue régler

les actions; qu'elle ne blesse point les droits, qu'elle

ne laisse pas incertains les devoirs de l'homme social ;

voilà ce qui doit seul nous occuper.

Je demande donc la question préalable sur la Décla-

ration des droits, dût-on y ajouter celle des devons,

qui pourrait devenir tout aussi abusive; cependant

,

puisque nous ne sommes pas encore guéris de la ma-

nie des préambules, je demanderais que la commission

des Onze lût chargée de nous en offrir un pour la cons-

titution, mais un préambule qui ne fût ([u'un dis-

cours, qui, ne se présentant pas avec le caractère de

loi , tel qu'on l'avait imprimé à la Déclaration, nous

expose moins aux inconvénients de cette dernière.

Dal'Nou : Je vais répondre.

Comte : l.a proposition n'est pas appuyée, il est

inutile d'y répondre.

Dainoi' : La commission a senti que de la meilleure

Déclaration des droits il peut résulter des abus quand

dessédilieiix s'en emparent; c'est pouripioi elle s'est

altacliée à pu ger celle ([u'elle vous présente de tous

les levains d'agitation. La question préalable deman-

dée sur la Déclaration des droits serait, si elle était

ado|itée , une victoire pour les ennemis de la révolu-

lion. Nous sommes aiiji.urd'hui ce que nous étions le

jiremier puir de notre session , c'est-ù-dire patriotes

républiciiius. ^e donnez pas lieu aux terroristes et aux

malveillants de dire «pie vous avez foulé aux pieds la

charte des Droits de riiomme et du citoyen. Il est peut-

étre vrai qu'en 1789 il eût été plus sage de la rt'diger

comme le propose Rouzet, mais aujourd'hui il serait

dangereux de le faire. Je deniamle la question préa-

lable sur la proposition de Rouzet.

N'" : Je demande que la discussion sur In consti-

tution coiiliniie jusqu'au premier th'Tinidor, et qu'au-

cun art de ne puisse être ailiqité avant le letoiir île

nos collègues (pie vous avez appelés pour cette é[)0-

que. Il ne faut pas qu'on nous accuse d'avoir lait la

constitution de 179.-. avec autant de précipitation que

celle de 1793. (On murmure.) Depuis dix jours que

ce plan de conslitiitioii nous a élé présenté, il nous a

été impossible de le méditer. Je demande que l'on con-

tinue la discussion jusqu'au l<=r thermidor, sans rien

décréter. (Murmures.)

BnÉAiiD : La seule motion d'ordre qu'il y ait à faire

dans ce moment-ci , c'est d appeler à la tribune ceux

de nos collègues qui ont de nouveaux projets a présen-

ter. Je demande que la discussion s'ouvre sur le plan

de la commission des Onze.

Celte proposition est adoptée.

Personne ne se présentant à la tribune pour présen;

ter de nouveaux projets, Daunou lit l'article l"' ainsi

con(;u :

• Le peuple fran(;ais proclame, en présence de l'Etre

suprême , la déclaration suivante des droits de l'hom-

me et du citoyen:

. Art. I«if. Le but de la société est le bonheur com-

mun.
- Le gouvernement est institué pour garantir

l'homme la jouissance de ses droits. -

Faure (de la Seine-Inférieure) voudrait qu'avant de

dire que le bue de la sociélé e>t le bonheur commun,

on démontrât aux hommes la nécessité de se mettre en

société.

Daunou croit que le vœu de Faure se trouve rempli

par l'article qui dit que le gouvernement est institue

pour garantir à rhomme la jouissance de ses droits.

D'assez longs débats s'engagent sur la rédaction du

premier article et l'ordre dans lequel seront placés

ceux qui suivent.

BoissiEtix : Je demande qu'on définisse ce que c'es»

que le bonheur commun.

Lanjbikais : U y a deux mille ans que l'on comptaif

288 espèces de bonheur; n'espérons pas le mieux dé-

finir aujourd'hui; supprimons donc cet article. Vou-

lez-vous une preuve de l'abus qu'on fait déjà de l'ar-

ticle proposé ? Voici un pamphlet dans huiiiel on pré-

tend que la loi du 17 nivôse
,
qui donne un effet rétroactif

à l'égalité des successions, doit être maintenu, sous

prétexte que cette loi est utile au plus grand nombre.

C'est ainsi qu'on cherchera à opposer a la justice un

prétendu intérêt général. Je demande la suppression

de ce premier article.

Bréard : Je demande que l'on transpo.se les deux

premiers articles de la Déclaration des droits , que le

premier soit ainsi conçu : • Le but de la société est le

bonheur commun;» et que le second soit ainsi rédigé:

. Les droits de l'homme en société sont la liberté , l'é-

galité, la sûreté, la propriété.

» Le gouvernement est institué pour garantir à

l'homme la jouissance de ses droits. •

CuÉNiER : Je vole pour l'admission des articles tels

qu'ils sont proposi-s par la commission des Onze. Us

me présentent des id('es très cohérentes. Vous avez à

vous arrêter à ces deux questions : Quel est le but de

la société ? quel est le but du gouvernement ?

Vous ne pouvez vous dissimuler que le but de la so-

ciété ne soit le bonheur commun. Je ne meffraic pas

des conséquences, des abus qu'on peut faire de cette

déclaration; quelle que soit la rédaction des principes

que vous proclamez, les factieux, les m.ilveillanls, les

incendiaires, chercheront toujours à la faire tournera

leur profit ; c'est là un mal auquel il n'y a pas de re-

mède. Si le but de la société est tel , vous devez, donc

le déclarer.

Quel PSI le but du gouvernement dont l'existence

constate celle d'une société civilisée ? C'est de garantir

les droits que chacun a apportés en entrant dans la
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»ociété. Je vote pour les articles tels qu'ils sont pro-

posés.

N"'- Avant ces mots : « Le gouveniement est insti-

tué, - je propose de mettre ceux-ci : U ii y a pus de

société heureuse sans gouveniement. »

ViLLETAnn: J'appuie la transposition proposée par

iiéard, et iasuppressiondupremicraliuea. Jeproposc

rtle rédaction :

• Les droits de l'homiiie en société sont la liberté
,

l'égalité, la propriété, la sûreté.

Le gouvernement est institué pour lui eu garantir

la jouissance,"

Boissy et plusieurs autres membres appuient cette

rédaction.

On demande la clôture de la discussion.

Thibault : Je m'v oppose ;
je demande (pie la discus-

sion se ferme d'elle-même, lorsqu'aucim membre n au-

ra plus d'observations à faire; je sais (111 une telle dis-

cussion serait trop longue si nous étions au commen-

cement de notre carrière révolutionnaire; mais nous

devons avoir acquis quelque expérience et nous être

approprié des idées justes : ainsi je crois que la discus-

sion qui nous occupe ne sera pas interminable. Je

pense comme ceux qui désirent ((ue le premier article

contieimi! les quatre bases principales de la s()Ciete
,

cl que la première de tontes soit déclarée, I égalité.

La discussion est fermée , et la priorité acordée à la

rédaction présentée par la commission.

Lanjlin Aïs : J'insiste pour le retranchement du pre-

mier alinéa:

. Le but de la société est le bonheur commun. -

N"* •• Le gouvernement est institué pour garantir

les droits; • telle est la rédaction. Je propose mainte-

nir, au lieu de garantir.

L'ordre du jour écarte les amendements.

La rédaction du premier article est adoptée.

L'article 11 est ainsi conçu;

.Les droits de l'homme en société sont la liberté,

l'égalité, la sûreté, la propriété. »

Jean DEonv : Je ne crois pas que cet article expri-

me quels sont tous lpsdroitsderhommeeusocietc.il

en est un, par exemple, (pi'on a oublié, c'est celui (pie

peut r-clainer l'indigent valide ,
qu'on lui procure du

travail pour fournir à sa subsistance. (Muniiures.)

Lorsque nous sommes en société, c'est pour y vivre

de notre industrie et de notre travail ;
le pacte social

nous donne cette garantie , de même qu il doit assurer

des secours à celui qui n'est pas en état de travailler.

Daunou : Je ne m'oppose pas à ce qucla proposition

de Jean Debry soit comprise dans la Dcclaralion dos

droits, mais je ne crois pas que ce puisse être dans cet

article. Elle trouvera sa place naturellelorsqu ils agira

de la propriété. La commission n'a supprime, a 1 arti-

cle Il de la Déclaration des droits de 1793, que I enoii-

ciation du droit de résistance à l'oppression qui lui a

paru présenter trop de dangers et ouvrir la porte a

trop (l'abus.

Roux ( de la Haute-Marne) : Je pense au contraire

que la proposition de Jean Debry ne doit être placée

aiie dans la constitution, car on la trouve deja impti-

citementdaiisla Déclaralioii desdroils. Je vous denian-

de(]uelleserait l'égalité des hommes en société, si tous

n'avaient pas les mêmes moyens , les mêmes droits île

pourvoir à leur subsistance. C'est di'jà un devoir de la

nature, un devoir qui est presipie toujours rempli chez

les peuples barbares, que de venir au secours de son

semblable qui est malheureux ;
que sera-ce donc chez

un peuple civilisé?

Thibault : Si jamais il fut un moment de dire la vé-

rité , c'est celui où l'on discute la eonstitution. Sans

doute la proposition de Jean Debry ddit trouver place

(laiisla constiliitioii; mais elle ne doit pas être com-

prisedaiis la Déclara timi des droits, ou bien nous allons

fournir de nouvelles armes à la inâlveilliuice. Demain

on viendra encore nous demander du pain. N'oublions

pas ce qui s'est passé, et comme les di-cemvirs n'or-

ganisons pas encore une fois l'anarchie.

I.ANJUiNAis : La commission des Onze n'a pas cru de-

voir insérer cet article dans la Déclaration des droits,

parce (juil uc lui est pas iiarfaitement di'Uioiitré (|iie

ce soit un droit de riioniuie; c'est plutôt un devoir de

société envers chacun de ses membres. An reste ,
une

telle proposition placée dans une déclaration ((ui n'a

pas force de loi, iiu'oii peut interpréter faussement, se-

rait une arme terrible dans les mains (les factieux. Ce

serait vouloir rallumer les torches de l'anarchie.

Je demande le renvoi de l'observation de Jean De-

bry à la commission des Onze, (jui eu fera usage.

Le renvoi est décrété, et l'article II est adopté.

Voici l'article III du projet :

• La liberté consiste à pouvoir faire ce qui ne nuit

pas à autrui. "

Hermann : La rédaction de cet article ne répond pas

à la vérité. Tous les jours un citoyen peut élever sur

son terrain un mur qui nuira à son voisin en lui ôlant

le jour, et cependant il n"alta(iuera pas son droit.

Je demande qu'on dise: /"ou/ ce qui nuit pas aux

droits (Vautrui.

Cet amendement est adopte avec l'article.

Voici l'article IV du projet :

« Tout homme est libre de manifester sa pensée et

ses opinions. —La liberté de la presse et de tout autre

moyen de publier sa pensée ne peut être interdite

,

suspendue ni limitée. •

Daunou : On a fait à la commission des objections

qui portent sur cet article. On a prétendu qu'il impli-

quait contrailiclion avec le précédent. La liberté de

faire est limité par l'article 111 au droit d'autrui, et par

l'article IV la liberté d écrire est illimitée. Pour éclair-

cir tous les doutes , la commission propose de substi-

tuer à cet article , celui-ci qui est pris dans le dernier

titre de la constitution : « Nul ne peut être empêché de

dire , écrire , imprimer et publier sa pensée ,
sauf a en

répondre devant la loi. »

Cambacérès : Je crois que hs deux articles qui nous

ont été lus doivent rester aux endroits où ils sont pla-

cés. Je crois qu'il n'y aurait pas de liberté dans un pays

où tout citoyen n'aurait pas le droit d éinetlie sa |ien-

sée on son opinion, et où la loi pourrait lui demander

compte de celles qu'il aiira.t émises. C'est un domaine

quiiiedoit avoir d'autres limites que cellesde la nature.

Ce n'est pas l'opinion émise qui peut être dangereuse,

mais ce sont les moyens accessoires que l'on emploie

pour la faire triompher C'est là qu'est le délit que la

loi doit réprimer.

L'article qu'on veut emprunter de la constitution

me semble devoir y rester. La liberté de la presse est

comprise dans la délinitiou de la liberté ipie contient

l'article précédent. La Déclaration des droits est, pour

ainsi dire le patron de la constitution , et celle-ci n est

(lue le recueil des lois réglementaires qui découlent

desprincipesexposésdansia première. Ou peut enter

la contradiction qu'onsemblecraindre, en laissant l ar-

ticle de la constitution où il est, et en passant a I onlre

du jour, motivé sur l'article IV de la Dj-claraliondcs

dr(iils, afin (lu'oii sache bien que riiilentioii de la Con-

vention n'est pas d'altérer en rien la liberté de la

presse.

Boissv : Je vote pour le maintien de l'art. IV. Je sa»
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bien que, lorsqu'on a dit qnc la lil)Pilé consiste a pou-

voir faire tout ce (pii ne unit pas à autrui ,
ou a com-

pris eu cela la libnte' ilr la pressi-; mais c'est une

faculté si essentiel le, un ilroit si précieux et si sacré,

qu'on ne (leut pas craindre de trop dire pour la con-

server.

Baii.leii. : Il faudra toujours en revenir à celte ques-

tion : Sonmetlra-t-on à une police ce qui sort de la

presse? Il n'y a pas plus de raison de faire un article

exprès pour la presse que pour tout autre état nieca-

niqni'.

Elle doit t^tre illimitée, dit-on ; mais ne se rappelle-

l-oii plus i|ne c'est en usant de la licence de la presse

.prou a prèclié par toute la France le meurtre ,
la

deslnietuiu et le |iill;ij;i-? Ne voit-on pas qu'une liberté

ilhinilee seiait l'arme la plus terrible qu'on pi*it ve-

iiietlre eulic les mains île ceux qui vomiraient saper

Ici foiKlcments de Tordre social? Ne voit'On pas (ineee

serait fouiiiir à cpiebiucs hommes le moyen de faire

assassiner tons ceux qui n'useraient pasde la libcrtéde

la presse dans le même sens qu'eux ?

Je sais (ju'on ne doit point attenter à la ])eiisée de

riiomine ;
p' sais qu'on ne doit point se mêler des écrits

tant (pi'ils ne sont pas contiés à la |iressc; mais il me
semble qu'il est au moins encore en question si lors-

qu'il tes a livrés au papier, je veux dire lorsqu'ils sont

imprimés pour être publiés, ils ne doivent pas être sou-

mis à une police. Vous avez consacré la liberté de la

presse en décrétant l'art. 111, elle y est nécessairement

comprise. Ne fournissez pas des armes à la.malveil-

lance et à l'anarebic, en vous jetant dans des déliiii-

tions vagues. Je (leinaude sur l'art. IV l'ordre du jour

motivé surt l'art. III.

Comte : Pour lever toutes les difficultés et réunir

tontes les opiu ons , il siiflit de réunir les deux articles

en un seul et de le rédiger ainsi :

La liberté consiste à pouvoir faire, dire, imprimer

et publier ce qui ne nuit pas aux droits d'untrui. -

GinAt'T-PoLZOL : Je m'oppose à cette rédaction
,

car elle suppose l'établissement d'une censure quelcon-

que sur les pensées; on pourrait aller, cet article à la

niam , dire à rimprimeur d'un ouvrage : Je vous dé-

fends au iioiii de la loi de le publier, car il nuit foriiiel-

lemeiila mes droits, eu attaipiantmon cpinionoumon
autorité. Citoyens , souvenez-vous que les tyrans de

tmis les peuplesoMt détruit la liberté de la presse avant

d'attaquer la liberté politii|Uu et la liberté civile. La

liberté d'iuiprimer est, comme celle d'écrire, le droit

de manifester si-s opinions. Quels qu'en soient les iii-

conveiiieiits, les avaiitaijes Teiiiporteiit , et vous devez

maintenir cette liberté tlaus toute son éleudue.

ViLLETAPO : Et moi je crois (pTil importe au bon or-

dre qu'elle reçoive des limites raisonnables; or, il n'en

est pas de plus justes, de plus conformes à la vraie

liberté que celles «[ui l'emijêchenl de nuire aux droits

d'autrui. J'appuie l'article.

Desvaus • Je partage cette opinion. Non, citoyens,

la liberté de la presse n'est nullement dangereuse
lorsque les biuis dominent; mais sons le règne des mé-
cliaiiLs, cette liberté, qu'ils se ri'servent et cpi'ils ravis-

sent aux opprimes, est dans leurs mains l'aiiiie la plus

daiigireuse,et le moyen le plus propre (fétablir et d'é-

tern ser leur tyrannie. N'en avons-nous pas fait la plus

terrible expérience? Nous était-il permis d'user de ce

driiit piiiir nous défendre contre nos oppresseurs? Je

demande le maintien de l'article.

BRt.\RD : Il me semble, ù moi , que par l'art. III , la

liberté de la presse eslsuriisaiument garantie. Ecrire et

iniprimer sont des actions; et si le citoyen est libre de
fnire tout ce q'ui uu nuit pas à autrui, cette expression

générique comprend , ce me semble , l'action d'écrire

et celle d'imprimer.

Grégoire : Je crois aussi que l'article IV est impli-

citement énoncé dans l'article II I. La liberté de la presse

doit être illimitc'e, et vous devez vous borner à dire

que les abus de celte liberté seront réprimés fiar des

lois i]iii di'teriiiineront les délits et les peines. Nonbliez

jamais, citoyens, que c'est la liberté de la presse qui

nous a conquis la liberté politiijue.

Tavaux : la liberté de la presse n'en est pas la licen-

ce; vous ne voulez pas sans doute qu'on puisseencore
dans des écrits forceni'S provoquer an meurtre des ci-

toyens et au bouleversement de l'Etat; eh bien! distin-

guez donc cette liberti' si précieuse d'une licence si lu-

iiesli', et craignez ([u'on ne se serve de la Déclaration

desdruits pourcommettrede nouveaux crimes. Je de-

mande la réunion des deux articles.

Cochon : Il s'ensuivrait donc cpic je ne pourrais

rien imprimer contre un calomniateur, parce (]ue ce

serait lui nuire. Non, citoyens, vous ne pouvez borner
la maiurcstalioii de ma pensive; j'en dois avoir la lib-rté

iiidi'liiiie, sauf à rt'pondre de l'abus que je pourrais eu
faire. Je demande l'adoidion de l'article IV.

Lanjcinais : La liberté du citoyen est limitée par
les droits d'autrui. voila le premier principe que vous

avez coii.sacré; si vous déclarez iiiainteiiant que la li-

berté de la presse est illimiti'e, vous décrétez une con-

Iradiction manifeste. Quand on a répété cpie la liberté

de la presse est le palladium de la liberté piibli(|ue, on
n'a rien dit de déterminaiif ; on s'est à peine eiit-'iidu

soi-même, car la liberté de la presse a aidé aussi à ré-

tablir la tyrannie.

Voulez-vous une liberté illimitée? Eh bien! vous
aurez avec elle l'anarchie, le désordre et l'oiipiessiiui.

Démailliez - vous qu'elle soit limilée par les droils

d'aiitriii ? Vous aunz l'ordre social , le ri-gne bienfai-

sant des lois et la véritable liberté. Je demande que la

rédaction de Comte soit mise aux voix.

[La suite à eleitiairi.]

jy. B. Dans la séance du 18, Joseph Lebon a couti-

nué sa justilicatiou. La suite a été remise à décadi.

BKULEHENT D ASSIGNATS.

Il a t?lé brûlé, te !> messidor, dans l;i cour du nouveau lo-

cal de la vérification des assignats, liiué sur le terrain des ci-

devant Capucines, la somme de 21 millions en assi^niats pro-
venants des ilotuaines nationsux et recettes extraordinaires,
lesquels

, joints aux deux milliards 787 millions C83,0«Ki livres

déjà brilles, Coroient un total de 2,Slli,&S3,UOU livres.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE ISATIONilLE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenos qu'on a
ouvert le i>aiement des iiarliestle renies viagèies sur plu-
sieurs tètes ou avec survie, déposées aviint te 1'^ vemléuiiaire,

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et
compris le n" 3,000.

Le paiement des mêmes parties du n» .1.001 à 4,000 est aussi

ouvert depuis le 7 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n" 1 ju.sqirà 1,000 de celles dépo-
sées depuis le I*' vendémiaire, an III.

Un sera averti par d« nouveaux avis da paiement de's nu-
méros sub.séquents.

On trouvera , dans la g,i'irie des vérificateurs, desariiclio

ndicalives des bureaux auxquels il Taudra s adresser.
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GAZETTE NATIOWLE ou LE SlONIÎElJli UMïEliSEL,

Décadi 20 Messidor, l'an 3^ (Mcrcrali S Juillet 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Extrait d'une lettre d'OJfenbach, près Franijurl

du m juin.

La plus grande disette est dans l'armée impériale
;

on y manque de vivres et de fourrages. On est sans

magasins. On ne peut pas même se procurer les appro-

visionnements pour deux jours d'avance. C'est celle

énorme pénurie qui a fait qu'on n'a rien pu entrepren-

drecn faveur cl pour la délivran( ede Luxembourg. La

forteresse de Mayence n'est pas mieux approvisionnée.

Celle place est sans ressource. Si les Français passent le

Rhinpour l'atlaqucr par la rive droite, il n'est pas pru-

bable qu'elle tienne plus de quinze jours.

Mais la diselte donije parle csl une raison pour que

les ï'rançais ne tentent aucune entreprise qu'après avoir

pourvu a leurs besoins, dans un pays où loul est mangé.

Nous sommes menacés de la famine, surtout si les Au-

Irichiens restent encore longtemps ici. Le boisseau de

seigle coûte déjà 17 florins en argent.

On continue toujours à lransporl<^r des poudres, des

canons et des munitions deloulc espèceà Guiilzbourg,

rendez-vous général des éuiigiés. (Voyez la fin de la

lettre d'Ulm, dans le Moniteur du 4 messidor.)

Il pleut des brochures sans nombre sur la Prusse et

conlre sa paix avec la France. Le but de ces deux

écrits esl de détourner les états de l'Empire de se join-

dre à la Prusse et des'arranger avec la républicpie fran-

çaise. On voit clairement que c'est la le projet de l'Au-

triche.

Les moyens de persuasion qu'on emploie dans la plu-

pari de ces brochures sont fondés sur la grande disette qui

règne à Paris, les dcrniei-s événements orageux qui s'y

sont passés, et le tonde quelques écrivains qui altaquenl

ouvertement laConvenlionetses principes républicains.

On en conclut que la Cohvenlion ne tardera pas à être

anéantie, et qu'il ne faut pas trop se hàler de faire la

paix, etc.

Que les Français passent le Rhin : la paix est au-delà

de ce fleuve célèbre, elle les y attend.

Uc rallendar, le 24y«i'". — La garnison de Luxem-

bourg a passé le RInn à Cobleniz sur trois colonnes,

les 17, 18, 19 de ce mois. La première colonne, con-

duite par le feld-maréchal Bcndcr et le général major

Sabottendorf, est composée de trois bataillons dcBender

formant 67 officiers et 2,305 hommes; un balaillon de

Klebcck, 17 olliciers, 550 hommes; des hussards d'Ar-

chiduc-Ferdinand, lOolfieiers et 300 hommes; croates,

212 hommes; corps du génie,12ofliciersel 28 honnnis;

mineurs, 4 officiers, 49 hommes. Le général Moilel

conduit la seconde colonne : elle comprend 2 bataillons

de Huff, 48 officiers et 1,782 hommes; un balaillon de

Cairfayt, 10 officiers et 322 hommes ; 3 oiriciers de la

caisse militaire, 2 du commissariat. La troisième co-

lonne , sous la conduite du feld-maiechal lieutenant

Schrœder , est com)>osée de 2 bataillons de iMilrousgi

,

43 ofliciers et 1,028 hommes; un balaillon de Wurtem-

berg, 13 officiers et 345 hommes ; un balaillon ilc Mu-

rai, Il officiers et 359 hommes; artillerie, 2() uUkiers

et 325 hommes; les dragons de l'archiduc Joseph, 11

officiers et 293 hommes.

PAY.S-BAS.

Brjxilles, le i4 messidor. — Ou s'allond à cli.-quclns-

Unt à des tentatives de la plus l-aule importan<c de la

Se .Çiirif. — ï'.'wu' XI I.

part des généraux républicains. La barrière ipie le

Rhin oppose ne rassure pas les débris de la coalition.

Une falaîe expérience leur a appris combien les Fran-

çais, quand ils attaquent, sont formid:djles.

Plusieurs divisions de prisonniers fr.inc^iis viennent

de passer le Rhin à Wescl pour cire remis aux Frati-

cais sur la rive gauche. On atleiid encoie d'aulrcs di-

visions.

Des corps d'infanterie et de cavalerie, venus de la

Hollande
,
passent par cette ville pour se rendre dans

les déparlemenls de l'Ouest.

MÉLANGES.

Cail/invn au rédacteur.

Ils vont donc renaître, les beaux jours des muses
frunç.iises ! Plusieurs joiinialisles , dérobant un petit

coin de leurs papiers-nouvelles aux débats politiques,

osent parler liltc'r.iture et inviter les poètes diaiiia-

ti(]ucs à moins sacrifier l'art aux circonstances.

L'auteur des Ménechiuc. f^recs est un des coiiiifjues

que vos collègues veulent bien rappeler sur la scène;

pouniuoi cette indul^fence? c'est qu'en retouchant le

sujet de Plante ,]e. cherchai bien plus à rajeunir les

beautés de sa pièce qu'à lui ravir sa gloire. J'ai dans

ce genre une nouvelle griice à demantlur aux gens de

goût ;
peruiettez-uioi de leur dire ici .

Vous connaissez le Dépit amoureux , eu cinq actes;

vous savez que Molière n'a pas de comédie où l'on

compte uu aussi grand nombre de belles scènes; mais

que jeune encore, et forcé par son ge'nie d'aller tou-

jours en avant, il les fondit dans la Creduta Maschio,

la Fille crue Garçon, mauvais canevas italien, aussi

indécent qu'invraisemblable, sans exposition, sans

déuouenient: qu'en anive-l-il? Dans les dépaitenients,

sur les mille et uu Ihéàtres de Paris, on a la barbarie

déjouer le Dépit amoureux en deux actes, ou plutôt

en deux scènes isolées, décousues; et personne ne

s'élève contre ce vandalisme! Mon respect religieux

pour le i)lus élininnnt des j;énies m'a inspiré le di'sir'

pressant de ri'tablir le Dépit amoureux en cinq

actes, en retouchant le sujet italien; d'y conserver

non seulement toutes les belles scèm s de Molière,

maisde les placer dansun point de vue plus favorable;

de rendre eiiliii le tableau plus digne du peintre, en

remaniant le cadre qui le gâtait.

En cas de succès, gloire en soit rendue à Molière ;

en cas de défaveur
,
je dois me livrer de bonne ynîce

aux gentillesses de l'ironie, de la malignilé; |e.sui^

consolé si l'on d t: L'écolier cherche du moins ;t faire

hommage à ses maîtres dis connaissances qu'il a pui-

sées dans leurs chefs-d'œuvre.

ANNONCES

OEuvres de Voltaire, avec des notes et des obser-

vations critiques ,
par le citoyen Palissot , seconde li-

vraison, composée de dix voiumes

A Paris , chez Stoiipe et Richard, rue do la Harpe,

II» 188; et Servière, rue du Foin -Jacques, n» 30.

Jvi^ des libraire '.

Celte livraison eoulieut le Siècle de Louis XI ^^

2 vol.

20
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Lo Sieciede Uiiiii .V , 1 vol.

V Histoire iln /xirlfuitil <if Paris, l vol.

L'Histoire de Russie sous Pierre-lc-Gritiul , 1 vol.

Les Doutes sur l'histoire , 1 vol.

Los Annales de l'Empire, 1 vol.

Et les Mélanges de littérature, d'histoire et de

iMloso/>/iie,3\o\., ce iiui coniprcnd loiilc la paitic

historique.

Ln pri'tiiicre livraison , composée de viiigt volumes,

coiilierit toutes les Poésies, le Tltédtre complet, les

Roiniins et V Essai sur les Mœurs et l'Esprit des

notions.

C'est à travers des obstacles de tonte espèce que

lions sommes parvenus à la moHié de la carnore que

nous avons entreprise , el dont nous espérons avant

peu atteindre le but, en proportionnant nos ellorts aux

diflicultés. Perso[iiie n'ignore combien, depuis notre

première livraison , la niaiu-d'œuvie et les maliens

iiécessairesà rimprcssioii ont éprouvéd'augmenlatioii;

le renchérissement du papier surtout a reçu un ac-

croissement eIVravaiit et presciue incroyable. Le dcsir

de terminer ce ([ue nous avons commencé nous a son-

tenus et ne nous a pas permis de nous nrrèler. En

remplissant aiasi nos devoirs, nous croyons pouvoir

invoquer la justice du public, el aui;inenler le prix

de nos volumes, non en raismi de notre snreroil de

dépenses, mais de manière ipie notre enlreprise ne sml

pas onéreuse pour nous. Nous ne lixerous pas même

ce prix
,
parce qu'il peut varier promptement en plus

ou en moins : il sera réglé de gré à i;ré entre les ac-

quéreurs et nous. Les circonstances ne nous per-

mellcnt pas de nous conduire aulremenl.

Nous prions ceux qui jugeraient à propos de nous

écrire d'affranchir leurs lettres, que nous ne rece-

vrons qu'à cette condition.

COÎSVEKTION NATIONALE.

Présidence de Louvet,

SUITE DE LA SÉANCE DU 16 MESSIDOR.

GÉNissiEux : Si nous ne sommes pas d'accord sur

xct article, citoyens , c'est que nous confondons l'ac-

tion inatérielle d'imprimer avec l'abus delà presse.

Je crois aussi qu'il faut que tout homme puisse impri-

mer et publier librement sa pensée , sauf à répondre

de l'abus. Or, si l'article disait qu'on ne peut rien

imprimer qui soit contraire aux droits d'autrui , une

police tyranniquc pourrait venir avant limpression

examiner mon ouvrage , en arrêter la publication
,

sous prétexte qu'il est nuisible. 11 faut garantir le ci-

toyen de cette violation de son droit le plus précieux.

Tout ouvrage doit sortir libre de la (sresse; ce n'est

qu'après sa publication que commence la responsabi-

lité de l'auteur. Je vote pour l'article IV.

BAlu.EL'L:Je m'oppose à ce qu'on fasse un article

spécial pour consacrer cette liberté; elle est suflisam-

nicnt assurée par l'article 111 ,
qui garantit à tout ci-

toyen la liberté de toutes ses actions, pourvu qu'elles

ne" nuisent à personne. Dès que tout ce qui n'est jias

défendu est permis , je puis imprimer , c'est un acte

purement mécanique. Vous ne pouvez pas m'ein|iè-

chcr, vous par exeninle, d'abattre ma maison ; mais si

j'endommage celle de tnon voisin, je deviens [luiiis-

sable , et je ne fais plus qu'abuser de ma liberté.

Giraut-Pouzol: J'insiste pour l'adoption de cet

article salutaire. Jetez un regard sur tous les gouver-

nements de l'Europe; vous y verrez que partout où la

liberté de la presse est coinpriinéc le peuple est dans

lesfers;que partout ofi elleexistc le peuple est libre.

(Ou applaudit.) Il est donc important de consacrer

claiiement cette liberté, dont les inconvénienls vous
ont trop etiaroncbés. La liberlé rie la jiresse est la'

niènie eliose (pir la liberlé iréerirr. Aucune loi ne

peut m empêcher de Iraiisnieltre iTmes concitoyens

mon opiiiiiiii, l't (l'en miilliplier les copies. Mais, je U
sai^, l'.ibiisdceette libcrti' ilé^'éiièrcen .lélit,et(levieiit

punissable; eh bien! décrétrz que la liberté de la

presse ne peut être iiitenlile ni limitée, eliiiie les délits

(|iii résulteront des abus de cette liberlé seront déter-

minés par la loi.

Daunou : Jamais la commission des Onze n'a pu
soupçonner que la Convention nationale voulût por-

ter atteinte à la liberlé de la presse; mais lorsqu'on

rédige une Déclaration des droits il est permis de

prévoir les fausses interprétations que l'on pourrait

donner aux termes.

Sans doute aucune autorité ne peut empêcher
l'homme d'écrire el d'imprimer, même contre les lois

el le gouvernement; mais vous ne voulez |ias que le

libellisle puisse attaquer impunément rhuMiieiir des

citoyens ou provoquer au bouleversenienl de l'Etal.

C'est ainsi que tout citoyen est libre de porter des

armes, mais qu'il devient punissable iiuaiid il en abuse

pour commettre un assassinat. Non
,
je le répète , la

liberté de la presse ne peut être contrariée par aucune

espèce de censure ou d'examen préalable; mais vous

devez réserver au législateur la faculté de faire des

lois contre les calomniateurs et les séditieux.

BÉZARD . Apics avoir consacré en termes géné-

riques la liberté de toutes les actions du citoyen ,

vous ne pouvez pas entrer dans le détail des espèces.

Je demande qu'on s'en tienne à l'article III.

Legendke : J'entends toujours parler des abus de la

liberté de la presse et jamais de ses avantages ; il laiit

entin qu'elle trouve des défenseurs. Je demande la

parole.

Plusieurs voix : Le renvoi de l'article à la com-
mission.

Le renvoi est décrété.

L'assemblée décrète qu'elle continuera demain la

discussion sur l'acte constitutionnel , el qu'elle auTa

lieu ensuite, tous les jours impairs de la décade
,
jus-

qu'à ce qu'elle soit lerminré.

La séance est levée à quatre heures.

sÉAfiCE Dr sont du 16 messibor.

La Convention procède à l'appel nominal pour le

renouvellement du bureau.

Doulcet obtient la majorité des snfl'rages et est pro-

clamé président.

Les nouveaux secrétaires sont Villers, Villars et

Sallengros.

SÉA>'CE DU 17 MESSIDOR.

Présidence de Doufcef.

Doulcet, annoin du comité de salul public , donne

lecture des nouvelles suivantes :

Les représentants du peuple , membres du eoiiiilÉ

de salut public , envoyés extraordinaires dans les

départements de l'Ouest, h leurs collègues com-
posant le comité de salut public,

Alençon, le 15 messidor, l'an III de la

iH^fmbtiquo une et indivisible.

Nous sommes arrivés ce matin à Alei»çuu , et 4ious

avons de suite fait inviter le générai Aubert-Diibav^'i
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à se rpn.1re an|>ri«s .le nous, et nous avons confère avec

u'L'rïlm de rnrmée qu'il con.n..ncle, et snr cela.

s |> rtemenls circonvoisius. Le eomple .lu . nous

en a rendu est 1res s.aisfaisant; .
vous «Ç'-'t , r u

courrier , et vous aniiunce une victmre ,
ren.p. 1 1.

1
t

U dece'mois, sur les ^J'ou^ns dm.s le ,
jstnc "

Chûleauneuf ; le résultat .le cetteaffaue a '•'/••^^ ''

renx Le no».nu= Coquereau, un de leurs chefs les plus

ré, ouU=s dans ce ,.avs, a et.; tué a.".s> que son a.de

<lecan.|. par le courageux François sol lat au 11«

n'aini" it le hussards à cheval. Le senéral vous pro-

nos!d d.- ri'Iever au ;;rade .l'oflicier. N.n>s avons ciu

devoir prévenir votre .li^cision , et faire sur-le-champ

cette nominali.n,. N.iusvous prions .leconl.nner noti.

arrét.S et de le faire parvenir au brave François.
.
son

corps estaclncllemenl à Angers.

La mort .le C.).|n.Tea.i a porté la terreur parmi les

chouans d.>s districts circonvoisius; tout lait espérer

qu'avec de l'enseinhle dans les mesures ,
les départe-

ments de la Sarthe,dela Mayenne et di'Main.^-et-Loirc

seront bientôt purgés de ces hordes de brigands qui

les infestent depuis trop longtemps.

Le général Dubayet nous a également rendu compte

de ce qu'il a fait pour fournir les renforts au gênerai

Hoche. Déjà plusieurs corps lilent, les uns sur

Rennes , les autres dans le département de la Maiichr.

11 lèsrne entre ces deux généraux un accord parlait;

tous deux ont une égale activité et un même desir

.rexterminer les ennemis extérieurs de la république

Eniin , citoveiis collègues , tout annonce que si l.>

Anglais ou les émigrés se présentent sur noscOtes, i s

y iT-ouveront de nombreux et braves bataillons prêts

a leur faire mordre la poussière.

Signé Blad et Tallien.

Le générât en chef île l'armée des côtes de Cher-

bourg, au comité de salut public,

A.Q quartier-général d'AIençon, le 15 messidor,

l'ail 111 Ji- la république une etiiulivisible.

Citoyens représentants ,
je m'empresse de vous

tnnsmettie le r.'siiltat iicureux des différents combats

qui viennent de se livrer avec un égal succès contre

les chouans. Le général Leblay ayant combine avec

beaucoup d'intelligence un moiivenient de cantonne-

nielit sur trois colonnes , entre la Sarlhe et la Maveime,

dans le district de Châteauneuf, on le chef le plus au-

dacieux et le plus importanl des chouans, le nomme

Coquereau , avait impunément établi un ein|iire re-

doutable, les a.joints le 10 vers Craon et le château

desCoublères;le combat ne fut pas long : bientôt

cetti!' horde de cannibales prit la fuite, après av.)ir

laissé beaucoup des si.-ns sur le carreau , du nombre

desquels était Coquereau lui-même, ce chef si re-

douté , et son aide de camp , non moins slvm rit.

Quoique les républicains se soie^it tous bien con-

duits, 11' général L.blay et toute la trou|)C qu'il com-

mandait ont particulièrement distingue le biave

François, hussard du U^ régiment, qui , se livrant a

riiiipéttiusilé de son courage, a lui seul atteint et tue

ce Co.iuereaii et son aide de camir.

Le comité de salut public jugera que ce brave hus-

. sar.l, qui a d.'jà sauvé la vie à .leux généraux républi-

cains dans la Vendée, mérite d'être fait officier.

Qnoi.iue la patente duconimaiidcmentde Coquereau

; cl son baplistaire lussent prtisciitésaii général Leblay,

il s'est assuré par ses propres yeux que ce brigand

.. (Stait mort.

Cet événement est d'autant plus'cssentiel que la

paix en sera le résultaldaiis ledistrictdeChAteauneuf,

SI longtemps infcslé.

Les colonnes de Morannes, de Châteauneuf, et celle

de Sablé, composées du 3» bataillon des Ardennes et

du bataillon de chasseurs du même nom, ainsi que du

4.ie n'aiment , .pii ib'ià ^e sont si souvent distingues

,

ont contribué très eflicaceinent au succès de cette

journée.

V.rs la Flèche et Diirtal, un nouveau rassemble-

ment a été ext.riiiiiié par le commandant Dubois,

son chef tué; il avait mie ceinture fleunlélisée, et il

était clianiarré d'orvt d'argent; une lettre troiné.'

sur lui iirouvait «lu'il venait de recevoir du renfort

de Coipiereau.

Vers Sablé encore , le commandant Gaillar.l , avec

son intrépide cantonnement , est parvenu dans l'es-

pace de .leux décades, à purger son territoire .le

200 brigands, sans y comprendre les blesses, qui sont

du grand nombre.

Enlin, dans les districts de Sillé-le -Guillaume ,

Evron, Laval ,M;iyemie, Lassay et Domlront , lesiic-

ci'S y a couronné aussi les armes de la république.

Signé ALBEnX-DUBAYET.

La Convention .lécrète la mention honoriiblc au

procès-verbal et au Bulletin de l'action du brave

François, hussard du U® régiment.

Suite de la discussion sur l'acte constitutionnel.

Daunou : La commission a examiné les objections

qui ont été faites hier sur l'article IV de la Déclaration

des droits, portant liberté illimitée de la presse. Dans

la rédaction qu'elle va vous soumettre de cet article ,

elle a voulu éloigner pour toujours tout obstacle a la

liberté de la presse .t à la manil'eslalion des pensées ;

laisser la plus grande latitu.le à toute opinion poli-

tique et morale; maisempècher en même temps qu on

ne diffamât, par la calomnie, les m.'illeurs ciloyens.

D'après ces observations, vous sentez quelle a du

faire disparaître le mot illimité; .Ile s'est reportée a

la rédaction adoptée par l'assemblée constituante, et

vous savi^z qu'alors la presse n'a jamais été plus en

vigueur. C'est celte rédaction que je SUIS charge de vous

soumettre. La voici :

. Tout homme est libre de manifester sa pensée et

ses opinions par la voie de la presse ou autreuient,

sauf a r.'pundre de l'abus do cette liberté dans les cas

déterraint^s par la loi. •

Cette rédaction est adoptée.

Le second paragraphe de l'article IV porte :

»Tout homme est libre dans l'exercice de son

culte. »

Bréard demande qu'on fasse de ce para^aphe un

article séparé.

Cette proposition est adoptée.

Le rapporteur lit l'article V qui est a.lopté eu ces

termes :

« L'égalité consiste en ce que la loi doit être la

même pour tous, soit <iu'elle protège, soit qu'elle pu

nisse, »

Le rapporteur lit l'article VI. ainsi conçu :

« La loi est l'expression de la volonté générale.

. Ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut iMre

empêché.

» Nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'or-

donne pas. »

Mailho .lemande et obtient la parole sur le premier

paragraphe de cet article.

Mailhb : . La loiest l'expression d.' la volonté géfié-

rale,

Cette proposition sera vraie , exacte, par raiiport
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aux lois constitiilioiiiiell.-s ,
luiisiiu ollos doivont itre

soiimisps à l'.iccpplalioii .lu poiiplf ; mais, d nprfs le

projet lie coustitiitiuM, file sera iiiexacle par rapiiort

aux lois régleiiiiiil.iiies.

Je lie conçois rien de plus iiii portant ijirune il<'liiii-

lioi. claire, positive, inconlestaMe de la loi :
car, s. les

cilovf lis (iii'elle doit re^'ir lie sont pas d'accord sur ce

ni.e l'on doit eiil Ire par le molM ,
qui pourra ga-

rantir les liens de leur existence civile et politique f

Les lois d'un peuple soiil de> i^nventions destinées

;, développer , a r.'gler les ilroits .t les .levoirs respec-

lifsjies membres dont le peuple est eonipos.'. Or ,
U

•st dans la nature des choses qu'on m" poisse être Ut

lue par les conventions (pi'oii a foriiielleiiient et lilirc-

neiil fait sou ratifiées. 11 semble doue ciue les lois

d'un peuple n'obligent vérital.leinrnt tousses niem-

bres qu'aulanl qu'elles sont l'expression réel e de la

volonté de tous, Mais ce principe, exact en tbeorie ,

ne serait tout au plus exécutable qiic dans un «at ex-

trêmement resserré ; et, dans ce cas même , I histoire

nous apprend (lu'une multitude toujours délibérante,

lonioiirs victime de son ignorance et des pièges ce

ranibition . creuse elle-même a chaque instant le

tombeau de la liberté.

Dans une socit^té de 27 millions d'hommes , le con-

cours de tous, soit à la formation , soit à la sanction

de tous les objets législatifs, ne serait pas seuleiueiit

dangereux, il serait encore impraticable; le rappor-

teur l'a prouvé sans réplique.

Une telle société ne lient e'videmment exprimer sa

volonté de tous les temps, de tontes les circonstances,

que par l'organe d'une représentation coiistilution-

iielle ; mais alors il faut fraiRheinent l'aire entrer cette

idée dans votre définition de la loi.

Sans cela, et si vous vous bornez à déclarer que la

loi est l'expression de la volonté générale, les factieux

qui compareront ce principe avec son exécution au-

raient le prétexte de dire au peuple : " La déclaration

de tes droits est violée. La loi ne peut être iiue l'ex-

pression de la volonté ; et lu n'as concouru ni à la

formation, ni à la sanction des lois (ju'on le donne. "

En vain le citoyen honnête et sage crierait-il que

les lois faites par les représentants d'un iieiiple ne

sont en effet que le résultat de la volonté générale.

Les factieux qui savent qu'une multitude ignorante se

laisse souvent convaincre jiar de grands mots, par de

pompeuses vociférations ,
plutôt que par des principes

et des raisons solides , ne niampieraient pas de répli-

quer qu'un despote
,
que le roi d'Angleterre ,

par

exemple, se dit aussi le représentant de ses esclaves ,

et ((iiils sont iiré>;nmés avoir donné leur conscnte-

iiieiit aux lois contre lesquelles la tyrannie qui les

presse ne leur permet pas de réclamer.

Voulez- vous enlever aux agitateurs, soit rova-

lisles, soil terroristes, leur plus puissant, leur plus

ilanirereux ressort, laites disparaître de la Déclaration

lies droits et des principes qui' vous y énoncez tonte

idée contradictoire avec la nature ou le mode de leur

exéciilion; ne vous conteniez pas de d(-clarer que la

loi est l'expression de l^i volonté géïK'rale, puisque

l'exécution de ce principe est rigoureuseinent impos-

sible en France. Donnez à la loi nue déliiiitiiii philo-

sophiquement l't civile lit exacte, une déliiiition

qui ciinvienne à tous les peiipbs bbres, et particiilic-

reiiient à la république française. Dites, par exemple,

(|ue la loi est la volonté générale expriniiV par l'iiiii-

ver-alit<? des cilovens qu'elle doit re^ir , on par leurs

représentants librement et conslitiitionnelleiiient élus.

Si cette définition est atceptée par le peuple ,
elle

deviendra par cela nii'me exacte dans son exécution
,

et vous aurez ôté aux ennemis de la loi tout prétexte

de l'attaquer ou de la méconnaître.

Mermn (de Douav): Je demande qu'on mette iibre

ment w» lieu de ronxiitiilionnellenient proposé pat

Mailhe, car il pourrait arriver une circonstance où,

coiniue dans celle du 10 août, les assemblées primaires

se formeraient spontanénieiit , et nommeraient des

représentants , sans suivre le mode constitutionnel.

FouRCBOY : J'observe qu'à l'époque du 10 août le»

assemblées primaires n'ont pas suivi les formes cons-

titutionnelles, parce qu'il s'agissait de renverser le

des|)otisme qu'elles avaient rétabli. Si l'on prenait le

même parti, ce ne serait que pour détruire le régime

républicain , et nous ramener la monarchie.

Daunou : J'insiste aussi pour que le mot constitu-

tioniH'tlemt'nl, proposé par Mailhe, Soit adopté; il faut

faire en sorte que la Constitution (jue nous faisons

soit immuable, parcoiiséquent il fautoter aux factieux

les moyens de la détruire.

Merlin (de Douav) : Une Déclaration des droits esl

une déclaration des principes, dans laquelle on ne

doit point exprimer les exceptions que les lois hu-

maines apportent à l'étendue des principes; autre-

ment on ne ferait de la Déclaration des droits qu'une

préface de la constitution, et non une exposition des

vérités éternelles gravées dans tous les cœurs par la

nature elle-même.

La rédaction de Mailhe , en retranchant le mot

conslitutionnellement , est adoptée.

Les deux autres paragraphes de l'article sont dé-

crétés tels que les a présentés le rapporteur.

Les articles Vil et VIII sont adoptés ainsi qu'il suit :

« Art. VII. La sûreté consiste dans l'action de tous

pour assurer à chacun la jouissance et la conservation

de ses droits.

. VIII. Nul ne doit être appelé en justice, accusé,

arrêté ni détenu, que dans les cas déterminés par la loi,

et selon les formes qu'elle a prescrites.

. Tout citoyen appelé ou saisi par l'autorité de la

loi doit obéir à l'instant. "

L'article IX, dont le rapporteur fait lecture, porte :

« Ceux qui sollicitent , expédient , signent , exé-

cutent ou fout exécuter des actes arbitraires, sont

coupables et doivent être punis. •

N'** : Je demande qu'on mette dans l'article le mot

sciemment.

N'** : J'appuie cette proposition ; la force armée

étant esseutiellenutiit obéissante ne peut ni ne doit

délibérer.

GÉNissiEUX : Je demande qu'on raye de cet ar-

ticle le mot exécutent ,
parce qu'il serait en conlra-

diction avec celui de la constitution, qui dit que la

force armée est essentiellement obéissante;car, ensui-

vant l'article de la Déclaration des droits, le soldat

serait autorisé à examiner les ordres que lui donne son

chef.

Daunou : Le moyen le plus sûr d'empêcher qu'il

ne soit commis d'actes arbitraires est d'avertir no»

seulement les chefs , mais même les agents subal-

ternes, qu'ils se rendent coupables, et encourent la

punition, en exécutant des actes arbitraires. Je de-

mande que l'article soit adopté.

L'article IX est adopté.

L'arlicle X est ainsi conçu : " Tout homme étant

jirésiiiiié innocent, jusqu'à ce qu'il ait été reconnu cl

déclaré coupable , toute rigueur qui ne serait pas iié-

cessain- iioiir s'assurer de la personne d'un prévenu

doit être sévèrement réprimée par la loi. »

Jean Derry : Il me semble que cet ariicle devrait

plutôt appartenir à la constitution, titre de la justice

criminelle, qu'à la Déclaration des droits; cependant,
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si l'on veut le l;iisser à celte pince ,
j'y ferai une addi-

tion.

Pendant l'oppression sous laquelle nous venons de

vivre, nous avons eu plus d'un exemple que l'on

ajoutait à la loi ,
que Ton augmentait sa rigueur. Par

exemple , lorscjue Hébert faisait arrêter la voiture ([Ui

conduisait au supplice nos iiifortunés eollegues.ia

qu'il prolongeait les angoisses de leur mort triom-

phale, il ajoutait à la loi et commettait un crime.

Enipêclions que de pareilles atrocités ne se renou-

vellent, et conservons au malheureux qui va payer

une dette à la soeiété les égards que la société lin

doit, lorsqu'elle ne vc.il plus en lui qu'un infortune

qui va recevoir la peine de sa faute. Je demande qu on

dise «luc toute addition à la loi est un crime.

GARRA^D; J'ai une anlie observation à faire sur l'ar-

ticle. Je ne crois pas du tout ([u'un homme qui est en

élat de prévention , ou accuse de crimes ,
puisse être

lirésuind innocent jusqu'à ce qu'il ait été reconnu et

déclaré coupable. Je pense que toute opinion doit être

suspendue sur son compte jusqu'au jugement, et je

proposerais de rédiger l'article ainsi: "Toute personne

n'étant point réputée coupable ,
jusqu'à ce qu'elle ait

été reconnue et déclarée telle , toute rigueur, etc. •

GouKDAN : Ce n'est point parce qu'un homme est

présumé innocent jusqu'à ce qu'il soit di'ciaré cou-

pable, qu'on ne doit point exercer envers lui aucune

rigueur inutile. Si l'on admettait ce système , il s'en-

suivrait qu'on pourrait torturer un individu dans

l'iiilervalle qui s'écoulerait entre son jugement et

ri'Xéciilion de ec jugement, tandis que c'est alors qu'il

devient plus respectable et qu'il mérite le plus de

commisération. Ou ne doit point en principe général,

exercer aucune rigueur contre nu membre de la so-

ciété, lorsqu'elle n'esl pas nécessaire. D'après cdla, je

demanderais (jne celte seconde partie de l'article fût

rédigée d'une manière absolue , et n'eût point l'air

d'être nue conséquence de la première.

L'article X est renvoyé avec tous les amendements

a la commission des Onze, qui en présentera une nou-

velle rédaction.

Les articles XI , XII , XIII et XIV sont adoptés sans

discussion ainsi qu'il suit :

• XI. Nul ne peut être jugé ni puni qu'après avoir

été entendu on légalement appelé.

» XII. Aucune loi criminelle ni civile ne peut avoir

d'effet rétroactif.

• XIII. La loi ne doit décerner que des peines stric-

teiuent nécessaires.

• Les peines doivent être proporlionne'cs aux délits.

- XIV. Le droit de propriété est celui de jouir et de

disposer de ses biens , de ses revenus , du fruit de son

travail et de sou industrie. »

Voici l'article XV du projet :

«Tout homme peut engager son temps et ses ser-

vices , mais il ne peut se vendre ni être vendu : sa per-

sonne n'est pas une propriété aliénable. »

Mailue : Cette dernière (iroposition est une répé-

tition de eellequi la précède. Ji; demanderais qu'on

mît: "Tout homme peut engager sou temps et .ses

services-, mais sa personne n'est pas une propriété

aliénable. •

Dalnou : 11 ne suffit pas de dire qu'un homme ne

peut passe vendre , il l'aiit aussi dire qu'il ne peut

être vendu par persuime, autrement vous auriez Vair

de reconnailre le droit ilii plus fort qui n'en est pas

un , et bientôt arriverait l'esclavage.

L'article XV est adoidé comme il a été présenté.

On lit l'article XVI eon(;u en ces ternies;

«Kulne |)eut être privé de sa propriété sans sou

consentement, si ce n'est lorsque la nécessité publi-

(liie b'galement constatée l'exige , et sous la condition

d'une juste indemnité. -

Plusieurs membres demandent qu'on dise d'une

juste vK préalable indemnité.

Gaurand: Je m'oppose à cet amendement; s'il était

adopté, il pourrait avoir les plus grands inconvé-

iiienls et causer les plus grandes pertes à la républi-

que.

N'arrive-t-il pas tous les jours, lorsqu une pince est

assiégée, (|ii'on est obligé d'abattre les ninisoiis et les

arbres qui reiivironnent? Il faut les abattre sans dé-

lai parce (jue l'eiineiui approche des murs, et souvent

il ne se Irnuve pas de fonds dans la caisse pour payer

les indemniti'S qui sont dues. Que fera-t-on? lais-

sera-t-on prendre la place? Non , il siiflit au proprié-

taire de recevoir son indemnité lorsque le siège est

levé.

La Convention passe à l'ordre du jour sur l'amen-

dement, el adopte l'art. XVI tel qu'il est présenté par

la commission.

L'art. XVII est ainsi conçu :

• Toute contribution est établie pour l'utilité gént-

rale; elle doit être répartie entre les contribuables à

raison de leurs facultés.»

DuBOis-CiîANCÉ: Je demande qu'on mette: «elle don

être également répartie entre tous les citoyens à rai-

son de leurs facultés.»

Lanjlinais : Cela ne se peut pas; il y a des hommes
qui ne jouissent pas des droits de citoyens, tels que

ceux anxiiuels la constitution en refuse le titre et

l'exercice, et qui cependant n'en doivent [las moins

payer l'impôt.

Dubois-Cbancé : Je demande qu'on mette au moins:

répartie également.

Rousseau : Cela est inutile , cela est même contra-

dictoire, avec la dernière disposition de l'article. L'é-

galité consiste ici dans la répartition , en raison des

facultés.

L'article de (a commission est adopté.

Les articles suivants le sont aussi sans aucune dis-

cussion.

• XVIII. La souveraineté réside essentiellement

dans l'universalité (les citoyens; elle est une, indivi-

sible, imprescriptible, inaliénable.

» XIX. Nul individu et nulle réunion partielle des

citoyens ne peuvent s'attribuer la souveraineté.

» Nul ne peut, sans une délégation légale, exercer

aucune autorité, ni remplir aucune fonction publi-

que.

. XX. Chaque citoven a un droit égal de concourir

immédiatement ou mcdiF.temeiit à la formation de la

loi, à la nomination des représentants du psuple et

des fonctioimaires publics.

» XXI. La garantie sociale ne peut exister si la di-

vision des pouvoirs n'est pas établie , si leurs limites

ne sont pas lixées , et si la responsabilité des foiielion-

naires publics n'est pas assurée.

- XXII. Les fonctions publiques ne peuvent devenir

la propriété de ceux qui les exercent.

" XXUl. Les citoyens ont le droit d'adresser des pé-

titions aux dépositaires de l'autorité publique. •

Daiuiou lit l'article que la commission propose

pour terminer la Déclaration des droits, et (\n\ con-

tient l'exposé des devoirs de riiomme en société

La Convention en ordonne l'impression et l'ajour-

Bemeiit.

FEr.moNT : Je vois bien dans les |)remiers an'cles

de cette Dc'clarntiou le but de l'institution du souver-
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iiemf nt et Ips g;inintii's qu'il pioiiiet ; mais je n'y vois

point une disposition qui ot:iil dans les autres iléilara-

tions; c'est celle-ci: -Tous les hommes naissent cl

demeurent libres et é^aux en droits.

Je sais bien (]u'on a tant abuse des mots que l'on

pourrait craindre qu'on en abusât encore, et c'est

probablement cette crainte qui aura retenu la Com-

mission et l'aura empêchée d'insérer cet arlicle. Cepen-

dant il me paraît contenir un principe fondamental,

et je demanderais qu'il fût compris dans la Déclara-

tion des droits.

Daunou : La commission a pensé ([ue le sens de cet

arlicle était eonleiui dans ceux qu'elle n présentés.

Elle a dit: • Les droits de l'homme sont la liberté, l'é-

iialité, la sArelé et la propriété; - elle a ensuite donné

» ces mois des développements qui équivalent bien à

ce que demande Kermont.

An surplus l'article dont iiarle notre collègue ne

se trouve pas dans les deux constitulions pri'cédeiites.

In irexprimant pas positivement ce principe, nous

n'avons \)as entendu qu'on y pût porter atteinic ; mais

iiiius avons cru qu'il était de peu d'importance dans

l'acle d'organisation sociale.

Lanjuinais : Il me semble que la Déclaration drs

droits étant faite, nous ne devons pas nous amuser à

en faire une seconde d'après un système tout dillé-

nnt, on bien nous nous jetterions dans des discussions

élenielles; il faudrait délinir ce qui est avant la so-

ciété, ce qui evt é^'al pcndanl la société, et ce (jiii esl

après la société ; de la naîtraient une inlinité de (ines-

tions; vous seriez obligés d'examiner ce (jiie c'est que
la propriété dans l'ordre de la nature. Il s'élèverait

des querelles iiilerminables entre ceux qui prétendent

que la propriété n'est point dans l'ordre de l.i nature

et ceux qui soutiennent que c'est un droit naturel que

la société ne fait c|ue garantir.

Si je voulais entrer dans quelques dc'tails sur l'ar-

ticle que propose Fernionl
,
je vous dirais qu'il ne fut

imaginé que pour proscrire la noblesse. Celui le der-

nier moyen qui nous restait, à Pélion el à moi, et (]ue

nous employâmes pour di'truire cette caste |)rivilé-

giée ; mais dès (pi'elle n'existe plus il me semble que
Particle devient sans objet : tout en recoiinai.ssant la

vente du principe qu'on a réclamé
,

je demande
l'ordre du jour.

Fkiimunt : L'article que je propose est d;ins la cons-

titution américaine, et je pense que votre Déclaration

des droits, qui ne comprend pas reniement ceux du ci-

toyen, mais aussi ceux de riiomme; je pense , dis-je,

que cette déclaralion ne serait pas complète, si vous

ne parliez que de la garantie sociale, et si vous ne di-

siez rien de l'élat de l'homme avant la société.

Maii.iie ; Si vous voulez déclarer que les liomnies

nais.senl et demeurent libres et ('gaux en droits, vous

serez obligés de développer les rapports qui existent

enlre l'état de nature et l'étal social, et vous voyez d'ici

combien cet exposé serait volumineux. Vous pouvez
bien dire que les hommes naissent libres et égaux en
droits, mais vous ne pouvez pasdireiin'ils demeurent
égaux en droits, car les crimes qu'un homme commet
contre les l'ois de la nature et celles de la société lui

font perdre les droits que ses concitoyens conservent.

W" : La proposition de Fermont est siiflisamnient

développi'c dans railicle,(pii dénombre les dii>its qui

appanieiinenl à rboinnie; d'ailleurs je trouve cette

proposition insignilianle , el je soutiens ipie riiomme
n'a point en naissant la liberté et l'égalité. Il n'y a point

de liberté dans la nature. (Mnrmnivs.) La proposition

de Fermont ne tend qu'à ('garer les bomniespen ins-

truits.

Glyomaud : Il nie semble nécessaire d'exorimcr

cette proposition, si l'on ne veut pas que l'on puisse

asservir encore une fuis les hommes de couleur; il est

nécessairede rexprinicr siirtoiil, aliii que la génération
snivaiile ne puisse pas être assujettie aux lois de la

génération actuelle.

Gaiîrand : L'homme est essentiellement libre anté-

rieurement à la société-; sous ce rapport, il n'est pas

vrai de dire que les droits de rhonime en société sont

la liberté el l'égalité, puisqu'il les a avant la société.

La noblesse n'est pas tellenieiit loin de iiorts
, qu'il ne

faille exprimer tout ce qui doit raïu-anlir à jamais. 11

esl surtout une partie de l'einpire français où cette dé-
claration sera de la plus grande iiiiporlaiiee; c'est aux
colonies. Il iniporle de la riire,alin ipioii ne puisse pas
ramener dans ces îles le régime all'reiix sons lequel tant

de malheureux ont gémi ; ce cpi'oii appelait le régime
colonial. Vous avez bien dit que l'iiomine ne pouvait

lias se vendre ni être vendu, mais vous n'avez rien fait

contre la force qui voudrait subjuguer un homme :

c'est l'abus de la force qui a porté ipielques hommes :i

aller chercher des noirs à la côte d'AI'riipie. Les pre-

miers noirs n'ont pas été vendus aux négriers, mais ils

ont été jiris par droit de conquête.

On a dit que les hommes ne denienraieiil pasliljres

et égaux en droits; c'est un soidiisuie ; riioniine qui

est séijucslré de la société, parcequ'il a eonimis descri-

mes, esl encore libre même dans sa prison ; il y jouit

de tous les droits que la société n'a pas cru devoir lui

ôter pour le punirdesdélitsqu'elle lui reproche. C'est

pourquoi Rousseau a dit finement que la plus belle ins-

cription qu'on puisse mettre sur la porte d'une prison

légale, est le moi liherUis.

La proposition de Fermont est adoptée

Dudois-Cbancé : Il me semble qu'on a manqué la

déliiiition d'une des trois bases de l'état social. Depuis

cinq ans nous combattons pour ré£;<iliit\ mot dont

on a trop abusé; mais nous voulons eiilin la chose.

L'égalité consiste dans l'extinction de tons les privilèges

dans le droit égal qu'ont tous les citoyens de parvenir

à toutes les fonctions publiques. Je demande que l'on

fasse revivre l;ette préférence qu'admet la véritable

égalité, celle des talents et des vertus pour être appelé

à remplir les emplois de la société. Je demanderai donc

que l'article soit rédigé en ces termes :

«L'égalitéconsistedansl'anéantissementde tout pri-

vilège, de toute hérédité d'eni|)lois, dans le droit qu'ont

tons les citoyens d'y parvenir, soit iiiiniéihalemeiit,

soit graduel ienient, sans autre distinction que celle des

talents el des vertus. •

La proposition de Dubois-Crancé et celle de Fermont

sont renvoyées à la commission des Onze pour en pré-

senter une nouvelle rédaction.

OiDOT : Je demande qu'auparavant de lever la

séance on décrète le premier article de l'acte cousU-

tulionnel. (Applaudi.sssements.)

Cet article est adopté ainsi qu'il suit :

i La république française est une et indivisible.

» L'univer.'alité des citoyens Français est le souver.iiii.'

Neneu, au nom des comilés d'agriculture el arts et

des linances : Vous avez senti depuis longtemps , ci-

toyens, qu'un peuple libre ne devait plus être asservi

à l'industrie des autres nalioiis, et vous vous êtes occu-

pés des moveiis de retenir dans la ri'pnblKine les tri-

buts immenses que nous payons aux maniiraclures

étrangères.

Vous avez encouragé les artistes , et déjà par vos

soins ils ont tenté avec succès plusieurs étaldisseinenls

qui ont donné les plus heureux résultats, et vont mul-

tiplier les ressources de la re|iublique.

Les deux comités réunis croient encore répondre à

vos vues en vous proposant une nouvelle branche de



I.JO

richesses iiatiunalcs que nous pouvons ;il.sei]iiiil rnle-

\cv ;'i l'étranger.

Vonssnvez, reijrésentunts. combien il imjiurle d'c-

l.ibiir (l:ins l;i re'pnliliqiie des martinets, des laminoirs,

des lilières, drs mannlacliires de tôle, scies, outils et

?niticailleiie île liinte espèce, qne nous tirons à grands

rais (rAnf;ieteire et d'AlleiiiagMe : eh bien I nous ve-

nons vous proposer de monter très promptement ces

différentes fabrications.

Il n'était pas aise de trouver un local qui reunît tout

ce qui peut être nécessaire à un ctablissemeiit aussi

considérable , mais les citoyens Saulnier et Gourjon

viennent nous offrir cette découverte: voils pourrez

juger, par les faits que nous allons soumellrc à votre

examen de l'utilité (|u'i lie laésente.

« l<>Un cours d'eau de neuf pieds cubes et une chute

de vingt-deux pieds qui offre des ressources immenses

et inappréciables.

" 2" La rivière de l'Allier qui baigne les murs de l'i'-

lablissement, et qui appurtc les fers du lîerri et du

Nivernais, ainsi que les charbons de terre de Brass.ic

dont les miins ne sont distantes que de deux lieues
;

cette même rivière reportera par !a Loire et la Seine

,

anxiiuellrselle s'unit, Icsobjcts manu facturés dans les

différents dépaitcments.

» 3» La laeilité de conuminiquer avec les départe-

ments méridionaux, où la disette des fers et d'outils se

fait sentir.

» i" Un pays très peuplé dont l'industrie ne demande
qu'à être activée. »

Tels sont, représentants, les avantages inliiiimenl

précieux que nous trouvons dans nue propriété na-

tionale , située dans la commune d'Issoire, départe-

ment du l'uy-de-Dôme, entre la rivière de la Cuuze et

l'Allier.

Cette propriété appartenait à l'émigré Machaut, qui

n'a biissé ni enfants ni parents.

Elle consiste en une maison et environ cent toises

de terre, sur lesquelles on fera passer deux canaux en

prenant l'eau dans la rivière de la Conze, et qui se réu-

niront dans un vaste bassin qui, par plusieurs vannes,

fournira l'eau nécessaire aux différentes usines.

Quoique au premier aixrçu, lesdeuxcomilés réunis

aient jugé de l'importance et de l'utilité de cet ('taiilis-

sement, cependant ils ont voulu consul ter les autorités

constituées du département, et prendre des renseigne-

ments positifs sur les avantages ou les inconvénients

qui pourraient eu résulter, et leur réponse ne fait que

les conlirmer dans leur première idée.

En effet toutes se réunissent à penser que l'établis-

sement proposé est de nature à activi-r l'industrie dans

«m pays condamné jusqu'à présent à ne vivre que des

productions de sou sol.

Tout prête, disent-elles , au succès de l'entreprise:

site avantageux, vastes édilicesappartenantsàla répu-

blique, eaux abondantes, 4iroximité des bois et des

charbonnières, faciliti s pour les transportsel arrivages,

grandes routi'S cl généralement tout ce qui peut faire

(irospérer ini grand établissement de ce genre.

La nouvelle direction à donner au cours d'eau n'of-

fre que des avantages ninlti|)liés, puisqu'elle fertilise

des plaines et en fait de bonnes [irairies : eu un mot,

tout est en faveur de l'entreprise, elle n'exige aucun
sacriliceet présente les plus grands avantages.

J'ajoute (pie les représentants du jieuple Chàteauneuf-

Kandon et Musset, étant en mission dans le départe-

ment du Puy-de-Dôme, ont vérifié par eux-mêmes les

faits, et reconnu ipie l'établissement proposé est d'un

intérêt majeur, soil jimir le (l(>|iartenient du Puy-de-

Dôme, soit pour les départements environnants, soit

•enfin pour la république eu génc'ral.

Vous ne sauriez donc trop vous presser de le mettre

en activité; et à cet égard vous vous trouvez encore

en mesure, car ics auteurs de cette découverte heu-

reuse se soumettent à se charger de l'entreprise pour
leur compte particulier.

Ils demandent seulement pour tout encouragement
l'adjudication des portions de terrain et les bâtiments

réservc's de l'émigré Machaut.

Cette offre a paru si avantageuse aux deux comités

qu'ils n'ont pas bal.mcé à l'adopter. En conséquence

ils vous proposent le projet de décret suivant ;

«La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport qui lui a été fait parses comités d'agriniltnre

et des arts et des linances ri'iinis, sur un mémoiie pré-

senté par les citovens Saulnier et Goiirjnn , tendant à

être autorisés à établi r plusieurs maiiuraetiii es de ([iiiii-

eailleric, faux ,
eliiutenes.fiiiideries, tôleries, mniibns,

etc., dans l'arruiidissenieiit de la cdiiimune d'lss<jire
,

et à ;ic(iuérir au prix de l'esli i alioii qui eu a ('té ou
qui eu sera faite, des terrainset bâtiments appartenants

à la nation;

'Considérant que ce projet d'établissement est appuyé
par toutes lesautoritéesconstituéesdes lieux; qu'il im-

porte au bien général et particulier que ce projet re-

çoive son e écution; que les entreprenenis nedeman-
(lent aucune avance, et s'engagent à mettre leurs ate-

liers eu activité sous trois mois, à compter du jour de

l'adjudication des propriétés nationales dont ils solli-

citent l'acquisition; décrète :

» Art. l"''. Les citoyens SaulnieretGourjon, auteurs

du projet d'établissenu'iit, sont autorisés à former cet

établissement dans le local désigné dans leur mémoire
et dans le plan qui est ci-joint.

« H. Les portions de terrain et les bâtiments réser-

véspour ledit établis.sement, etdont la ventea été sus-

pendue , seront adjugés auxdits entrepreneurs sur le

prix qui sera lixé par des experts nommés à cet effet

par la commission des revenus nationaux, lesquels

prendront pour base de leur estimation la valeur ac-

tuelle et rigoureuse desdits terrains et bâtiments.

" III. Les entrepreneurs sont tenus de mettre leurs

ateliers en activité dans les trois mois qui suivront l'ad-

judication légale qui leur sera faite du terrain et des

bîitimentsappartenants à la nation, et provenautsde l'é-

migré Mâchant.

» IV. Charge de l'exécution du présent décret la

commission d'agriculture et des arts et celle des reve-

nus nationaux, auxquellesileu sera adressé expédition

en bonne forme. »

Ce projet de décret est adopté.

DrouÉ-DASSÉ, au nom du comité de législation : La

désastreuse loi du ii/iLiiumni, dont nous ne ressentons

eiicorequetro|iniallieureusemenlleseffets, ruine et f.iit

gémir une foule de citoyens, malgré les sages précau-

tions lin décret du 2i nivôse dernier, <pn , en ui.iinle-

nanltoiis les marchés faits,avant la loi du iiimiiniuii,

veut que le prix desdeiin'es et marchandises qui n'au-

ront point été livrées , expédiées ou mises en roule,

soit élevé au prix que la liberté du commeree leur a

donné, avec faculté à l'acquéreur seulement de rc'si-

lier le marché, en faisant connaître sou intention dans

la décade.

Cette loi , toute bienfaisante qu'elle est, ne s'est ex-

jiNquée que sur le prix des denrées, cl a omis leur voi-

ture, objet qui dans les circonstances surpasse souvent

de valeur le prix de l'objet voiture.

Cette loi a encore omis les cas où celui qui s'était

obligé de fournir , de faire ou de voiliirer pendant tel

temps , à tel lieu , à telle époque , en a été empêché

par les effets de la révolution; par exemple, Pierre

avait promis à Paul de voiturcr de l'île de Noirmoulicrs
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à Pari-; la giione ih'\i> Vt-niloVcldosoliouaiisn ivMcln

cette mute i-l la ii.ivi?a(iciii im|iialii-alil.s :
tri cIkh-

pcnlirnm marnn avait oiiliepris île bàtir une inaiscii,

lui vl ses inivriers ont été mis en réquisition pour la

choM' iiiililiinie ; dans l'iiii comme dans 1 anire de ces

tas, tels entrepreneurs n'ont pu accomplir leurs traites

pour le temps couveiui , et ce serait clio-e revoltaiilc

jue lie vouloir exiger d'cnx quiU s'aciiuittassenl de

leurs engagements ou rmissciitdes'enaeiinilter au prix

alors convenu : comme ces cas exisleut, iju il e>t plu-

sieurs jimemenls .(ui ont accueilli de pareilles préten-

tions, qu'une foule de pétitions ont été adressées a

votre comité de législation, il vous propose
,
par mon

org.nie, le projet de décret que voici :

• La Convention nationale, après avoir entriidu sou

comité de législation, décrète, par addition a la Im du

24 nivôse dernier :

• Art. I^r. Le prix des voitures, de toutes denrées et

marchandises l'ait eu exécution de marchés faits et

non encore exécutés avant l'abrogation de la loi du

iiuijrimuiit , sera payé, pour ce qui restait à voilurer,

comme celui desdites marchandises ou denrées au prix

que la liberté du commerce leur a donné.

. 11. Tous vendeurs ou entrepreneurs d'ouvrages,

voituriers, qui justilieroiit n'avoir pu s'acquilter en

tout ou en partie des engagements qu'ils avaient con-

tractés, soit par l'interruption des roules, du flottage ou

navigation des rivières, oupar la mise en réquisition de

leurs personnes, ouvriers, compagnons et voituriers,

ne peuvent être contraints d'exécuter leurs traites

qu'au prix actuel des choses.

- 111. Tous jugements et procédures contraires aux

deux articles précédents sont annulés; et, pour l'cxé-

ciition de la présente loi, les tribunaux civils et de

commerce se conlorineront à celle dudit jour 24 ni-

vôse dernier. »

Ce projet de décret est adopté.

La séance est levée à 4 heures.

ÉANCE DU 18 MESSIDOR.

Le représentant du peuple Isnard, en mission dans

les départements des Basses-Alpes , des Bouches-du-

Rliôiie et ports circonvoisins, écrit de Marseille le

1 1 messidor.

H envoie une adresse de la Société de cette com-

mune a la Convention nationale. En voici l'extrait:

. Représentants , nous apprenons enlin que la jus-

tice commence à frappera Paris les ennemis de llitat;

que les moteurs des dernières conspirations sont tom-

bés sous son glaive trop longtemps suspendu. Noiis

vous rendons grilces de ces bienfaits , et nous espé-

rons que tous les chefs, les agents d'une faction pros-

nite et jiisleuiiiit abhorrée, éprouveront successive-

ment la même destinée.

» Mais, r< |irisentants, Paris a-t-il été seul en butte

aux persécutions de nos tyrans modernes? Paris a-l-il

seul gi'iiii de leurs atrocités? Marseille qui soutint,

qui surpassa dans ses malheurs le rang (lu'elle tient

parmi les cités de la république, n'obtiendra-t-clle

point aussi vengeance pour ses enfants?»

Celte sociéli' termine en sollicitant une commission

extraordinaire pour coimaitre les délits ultra-révolu-

tionnaires.

Cette adresse est renvoyée aux comités de salut pu-

blic, 'le sûreté générale et de législation.

( La suite h demain.
)

^^ B. Dans la séance du 19 l'assemblée a repris

la discussion sur l'acte constitutionnel. Les trois pre-

miers articles sur la division

décrétés. «

du territoire ont été

LIVRES DIVERS.

Noui-t'lle instruction sur les poids et maures , ci

sur le calcuC décimal , adoptée par l'agence tempo-

raire des jioids et mesures
,
pour servir de snpplé.inenl

aux instruclions déjà publiées , et d'explication

au décret du 18 germinal de l'an 111; par C.-A.

Prieur.

A Paris, chez Dupont , imprimeur-libraire , rue de

la Loi, II» 1,232.

Cet ouvrage élémentaire contient cinq parties dis-

tinctes, qui se vendent ensemble ou séparément chez

Dupont, libraire, rue de la Loi.

La première renferme les conditions principales qui

ont servi à établir la nomenclature des nouvelles me-
sures, et les autres dispositions arrêtées délinitivement

par la loi du 18 germinal.

La seconde est un vocabulaire des mesures républi-

caines , on l'on iiidiiiue sommairement leur usage et

biir rapport avec les anciennes mesures.

La troisième est nue instruction familière sur le

calcul décimal , nécessaire pour l'usage des nouvelles

mesures, et mise à la portée de ceux qui ne savent que

les premières opérations de l'arithmétique sur les

nombres simples.

La quatrième partie est le texte même de la Ipi du
18 germinal.

La cinquième est une indication des corrections

qu'il faut appliquer aux instruclions sur les poids et

mesures, publiées avant la loi du 18 germinal, à rai-

son de la nomenclature qui a été changée par l'effet

de cette loi.

11 est bien essentiel , en effet
,
que les citoyens n'ap-

prennent pas une nomenclature qui ne sera pas en

usage; et, si les libraires mettent en vente d'anciennes

instructions sur les poids et mesures, il est de leur de-

voir et de leur loyauté de joindre à ces instructions

les corrections relatives à la nomenclature
,

qu'ils

peuvent faire eux-nièracs d'après la loi, ou les pren-
dre dans le recueil que nous annonçons.

LYCEE DES AKTS.

Aujourd'hui 20 messidor, à 1 1 heures et demie du
matin, il y aura assemblée publique, distribution de

prix , lecture et concert.

PAIEMENTS DE LA TRESOREHIE NATIOXALE.

Le» ciéancicis ile la dette viagère sont pn-venus i|iroii a

ouvert le paiement des parlies de renies viagères sur plu-

sieurs tèles ou avec surv ie , déposées avant le 1" vendémiaire

,

an m, dans les quatre bureaux de liquidation, jusque» et

compris le n" 3,000.

Le paiement des mêmes pallies du n" 3,001 à 4,000 est aussi

ouvert depuis le 7 niesnidor, prcscnl mois.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 1,000 de celles déposées

depuis le 1" vendémiaire, an lit.

On sera averti par de nouveaux avis du jiaiemenl des nu-

méros suljié<iuents.

On trouvera , ilans la galerie des vérificaleurs, des afiicbes

indicatives des Ijuieaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

déhats nn parlbmbht.

Chambre de.i Communes. —Séance du X^mai.

Lecture faite du message (lu roi sur l'établissement

;lu prince de Galles, le chancelier de réchiquier pré-

sente le plan qu'il a imaginé pouren remplir Us vues:

il le divise en deux objets bien distincts : la formation

d'un étal de maison assorti a la dignité de l'héritier de

la couronne, et le paiement de ses dettes.

« Je commence, dit M. Pilt
,
par fixer le premier qui

doit être indépendant delà considération des dettes du

prince, auxquelles je reviendrai néanmoins. El d'abord

je pose en principe que l'existence d'un héritier du

trône <le la Grande-Bretagne doit répondre à sa haute

destination par sa splendeur. Personne sans doute ne

me contestera, sinon quelques réformateurs politiques de

fraîche date dont je méprise l'opinion, bien sûr que la

mienne est d'accord avec celle du parlement. Le point

central de la constitution britannique est le monarque,

et de tous les moyens qu'on pourrait adopterpourcoii-

ciller au gouvernement la considération dont il a be-

soin, et fonder ainsi la prospérité nationale, le meil-

leur sera toujoui^ le maintien de la dignité de la cou-

ronne. Quand il est question de sommes à accorder, on

aimeà s'appuyer sur des exemples du passé; or, l'aïeul

du prince actuel jouissait il y a 50 ans d'un revenu an-

nuel de 100,000 1. st. , indépendamment de ce que lui

procurait son apanage, le duché de Coinouailles, dont

il lirait 13,000 liv.; son bisaïeul en avait, il y a 80 ans,

100,000 juste. Mais l'augmentation du prix des choses,

monté à un tiers de plus, permet sans doute de deman-

der pour le prince 125,000 I. st. par an, déduction faite

des diverses autres sommes une fois payées.

» Passons à l'aiticle des dettes. Quelque désagréable

qu'il soit d'aborder cette question , c'est pourtant une

nécessité; mais je me tlatle que les membres vraiment

attachés;! la monarchie héréditaire, et qui veulent que

celui que le trône attend jouisse d'un revenu con-

venable a sa dignité , se décideront à payer aussi ses

dettes. Elles s'élèvent de 620 à 630,000 iiv. sterling,

sans compter les frais du mariage, qu'on peut regarder

en quelque sorte comme une dépense nationale.

uLeprinceest immédiatement responsable pour cette

somme de 6 à 700 000 liv. Je n'ai point fait entrer en

ligne de comple quelques autres dettes contractées par

ses augustes frères, dans lesquelles il se trouve aussi

pour quelque chose, parce que ces derniers se sont

chargés de les acquitter d'après des arrangements pris

avec lui.

»Le parlement décidera, dans sa sagesSte, par quelles

voies il faut arriver à l'acquittement de ces dettes dont

je viens de lui faire connaître le montant ; il optera en-

tre un comité secret ou une commission.

«Ici s'oflrent naturellement quelques réflexions. Si

nous ne pourvoyons pas au paiement des dettes , nous

laissons dans une position très pénible un prince à qui

le v(cu particulier de chacun de nous est de rendre la

vie douce; si, au contraire, nous payons ses deltes sur-

le-cliainp , ne peut-on pas nous taxer d'une prodigalité

condamnable dans la situation actuelle de ce pays?

•Concilions donc, s'il est possible, notre sollicitude

pour le prince avec l'économie sévère que la nation a

Jroil d'attendre de ceux qui disposent de ses deniers.

Je propose en conséquence d'affecter le revenu du du-

ché de Cornouailles et une partie de la reale annuelle

Z^ Sirie — Tome XII,

au paiement des intérêts et à l'extinction graduelle du
principal, opération dont seront charges des commis-

saires qui pourront prendre 25,000 liv. sur la rente an-

nuelle, pour les intérêts; et le revenu du duché de Cor-

nouailles, pour amortir le capital , dans l'espace de

vingt-sept ans.

uSi le prince arrivait à la couronne où sa naissance

l'appelle, on continuerait à piélevcr 25,000 liv. sur le

revenu du prince de Galles; et, si la mort l'enlevait

avant le temps à nos espérances, celte somme serait

prise dans les fonds consolidés.

»F.t, pour obvier à ce qu'un héritier présomptif ne

puisse ainsi, ii l'avenir, accumuler des dettes, le parle-

ment n'a qu'à suivre la marche tracée par M. Biirke
,

lorsqu'il fit passer le bill relatif aux revenus clu roi , et

déci<ler que les articles de la dépense du prince de

Galles seront désjrmais spécifiés nommément par un

bill particulier.

ïOn commencera par payer les dettes courantes à

temps fixe, en observant de déclarer non exigibles celles

dont les créanciers n'auront pas pressé ta rentrée.

uGràce à cette précaution , on préviendra les arré-

rages ; et quiconque jugera à propos défaire encore se-

crètement crédit au pnnce ne pourra plus s'adresser au

parlement, et n'aura recours qu'aux commissaires char-

"és de la direction de ses alTaires, qui sont tenus de tout

solder au temps prescrit. •

M. Grey tomba d'accord avec M. Pilt fur le point

principal ;
savoir, que l'héritier du trône doit avoir un

ample revenu. «Lorsque la nation le lui accorde, dit-il,

on peut espérer que, par un juste sentiment de recon-

naissance, il vivra pourle peuple et travaillera à lanros-

périlé publique; mais il n'en est pas moins de devoir

strict de veiller à ce que l'argent ne soit pas prodigué,

et qu'on n'en accorde point pour des objets qui n'en

sont pas dignes.

u L'éclat et la pompe ne sont pas l'essentiel de la

monarchie. Il est des cas où le monarque et rhéritier

du trône ne se l'ont aimer du peuple riu'en sac hant mo-

dérer le Inillaiil dont ils s'environnaient , en se désis-

tant de leurs prétentions.

»I1 existe pour nous un de ces cas, dans un temps où

le peuple est presque écrasé de la charge de ses dettes;

et, au lieu d'augmenter d'un quart le revenu d'un prince

par la raison que tout est plus cher, il convient de

prendre en considération les besoins pressants du mo-

ment, et de sentir que, par un système (le corruption

quiarempli tout un siècle, et par des guerres ruineuses,

allumées par la faiblesse ou la méchanceté des minis-

tres, la nation a vu sucer son sang et sa plus pure sub-

stance.

>, Le parlement consentira-t-il à encenser le luxe

desiruclenr ((ui envahit de plus en plus toutes les clas-

ses? Ne doit-il pas, au contraire, en prévenir lesperni-

cieLX effets, en le faisant rentrer dans des bornes plus

étroites? Et n'est-ce p.as un système de magnificence

excessive qui- a perdu Us giands de la Franic?

»Le dernier princede Galles n'a eu 100,000 liv. ster-

ling à dépenser que quand sa famille s'est angineiitee
;

et cette somme, à mon avis, est celle dont le prince ac-

tuel peut très bien vivre.

.. Quant à ses dettes, je suis absolument d'opinion

que le parlement ne doit point s'en mêler. C'est porter

alieinle il riioiineur même du prince ;
el le plan de

M. Pilt n'est propre .pi'iv faire naitre le soupçon qu'on

ne peut laisser au prince les mains libres, el (ju on ne

doit pas lui confier l'argent dont ses délies doivent être

payées.

n
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> La %ra'ie gr..ii<UnM-.-sl ti>ut mlii-iv daiii W .ai ;n Uic

de l'homme; el ce caractiio perdu, Imit est pii-dii.

L'homme «lesliiu- à ivgm-r sur un pou)>k- doil appren-

dre à ilomiiier sur lui-même, el à se fixer des liiniles;

re qui lui v.iiuha plus dans l'esprit du peuple que tous

lesorneinentse\lérieui-s.

. Une despriniipales causes des ui.ilhiui s artuels de la

France est le luxe de la cour et de ses princes.

• Je propose donc que , sans compter ce que dniiiie

le pays de Cornouailles , on accorde au prince 100,000

liv. s'tcrling par an, mais rien de plus, et que l'on lusse

à sa propre réflexion cl à son caractère le soin de ses

dettes. •

M. Curaven se levant après M. Grey usa de son franc

parler. Il parut pen>,er que, dans des temps comme

ceux où nous vivons, le prince ne devait point avoii de

cour, et qu'il fallait, de honne manière, donner à en-

tendre au roi lui-mcnie que S. M. devait aussi porter sa

]iarl du fardeau du peuple el de la guerre. < J'espère,

dit-il, que l'exeuiplc delà France sera un avcrlissemenl

donné aux rois, et «pi'ils apprendront à mettre plus de

prudence dans leurs affaires domestiques, et plus d'at-

tenlion dans ce qui concerne Icui-s sujets el le bien pu-

blic Cependant il avait d'abord proposé de payer sans

délai les dettes du prince; mais ajoutant à cela qu'il ne

fallail d'ailleurs lui donner que précisément de quoi

vivre.

L'alderman Newnham dit : -.L'éclat d'un héritier du

irônc répand par ses reflets du lustre surloulcunc na-

tion; el comme, par l'extension qu'a reçue notre com-

merce, l'argent a perdu au moins le quart de son prix,

il est indispensable que le prince ait, en cette propor-

tion, plus que n'avaient ses ancêtres. Si la lésine lui

fait sa portion, il se trouve dans la nécessité de contrac-

ter de nouvelles dettes, ce que pas moins nous avons

envie de prévenir. >.

M. Smith, par une manière d'allusion , fit sentir la

différence qu'il y a entre l'Amérique et l'Angleterre,

eu égard aux dépenses du gouvernement. Il remarqua

ensuite que, quand on dit du jadis prini-e de Galles.

Ws de George I'^'', qu'il eut 100,000 liv. sterling, cl

que celui d'aujourd'hui doit en avoir beaucoup plus,

on devrait bien observer qu'alors la dette nationale était

de 48 millions porLint '2 millions d'intérèls
,

et que

maintenant nousavons sur les bras plus de 300 millions

de dettes qui nous mangent annuellement 9 millions

en intérêts; que d'ailleurs la somme fournie au prince

se prenait alors sur la liste civVIe. Il n'y a que la dignité

de la couronne et delà monarchie quipùl être attai-liée

à l'éclat et au lustre, ou put en résulter. Sa dignité es-

sentielle, dit-il, consi-te plutôt dans la parcimonie et

dans une économie bien entendue.

Les seigneurs de la cour et les chambellans , .|ui,

d'ailleurs, sont riches par eux-mêmes pour la plupart,

dcM-aienl se contenter de l'éclat que leur emploi fait

rejaillir sur eux
,
puisqu'ils entourent toujours et le

roi et les princes , el ne pas se faire payer si cher leurs

importants services, dont le salaire va se prendre dans

la poche du peuple.

M. Fox : Je sens que je vais déolairc au roi el au

prince; mais un devoir impérieux, l'inlérêl du peuple,

que je représente comme membre du parlement, ne me
permet pas de ganler un lâche silence.

Sans doute il faut du lustre au magistrat suprême el

au pouvoir exécutif d'une monarchie; il en faut même
dans une république, mais contenu dans de justes

bornes.

Croit-on qu'un roi s'avilit quand ses motifs pour

diminuer l'éclat du Ir6ne sont uniquement d'allcger le

fardeau qui pèse sur le peuple?

Avouons-le, ni la maison régnante ni la cliambre des

communes ne se prcbenlent dans un jour favorable re-

latif nient a la fixation du revenu destiné aux héritiers

de la couronne. En veut-on un exemple? il se présente

de lui-même : le prince Frédéric de Galles, aïeul de ce-

lui d'aujourd'hui, n'eut pendant longtemps que 50,000

liv. sterling; mais, dès que les ministres d'alors le trou-

vèrent plus souple, et qu'il eul enbrassé leur parti,

ces me.ssirurs payèrent sa complaisance eu lui ileman-

dant le double. Je veux bien croire que ce n'est pas

une répétition de ce qui se fil alors; j'avoue pourtant

que je ne conçoispas comment la seule circonstance du

UMciagc du prince lui donne droit au double dt ce

qu'il avait auparavant.

Au reste, lorsqu'il s'agit de mettre des bornes au

luxe . ce n'est pas sans doute par l'hérilier du irône

qu'il faut commencer • on n'a rien fait si la niasse du

peuple ne se réforme. A quoi servirait-il, d'ailleurs, de

circonscrire le prince héréditaire dansun cercle étroit,

cl de laisser en même temps à la discrétion de la cou-

ronne les flottes, les armées et 20 millions de nos livres

c|ui constituent nos deniers publies? De 000,000 livres

sterling qui composaient toute la liste civile du temps

de la reine Anne, elle s'est élevée à 900,000 liv.

Je ne m'oppose pourtant p.is à ce qu'on alloue au

princeun revenu île 125,000 liv. sterling; mais je veux

qu'il en consacre lui-même (jj.OOO par au à l'extinc-

tioii de ses dettes. Peut-être serait-il plus à propos de

vendre le duché de Cornouailles; on en tirerait bien

600,000 liv., dont on pourrait applique»- la moitié à

solder les dettes du prince en quatre ou cinq ans, et

réserver le reste pour les princes de Galles futurs ; ce

qui me ferait préféier ce parti c'est qu'eu reculant l'ex-

tinction totale de la dette a vingi-scpl années, celle dette

dcvicndrail une addition à la liste civile, si, commecela

est possible el même probable dans le cours ordinaire

des choses, le prince venait à mouler sur le trône dans

cet intervalle.

Je ne dissimulerai pasnonpluscombienjesuis élonné

que les minisires n'aient pas conseillé au roi défaire ici

quelque chose de son côté , car enfin il est bien dur

d'entendredireque le peuple s'appauvrit, landisqiie les

rois s'enrichissent, et que les idées odieuses d'impôls et

de charges soient constamment liées aux noms de roi

cl de prince. En effet, si le roi, faisant un sacrifice qui

certes ne lui aurait pas coûté beaucoup , eût détaché

des épargnes accumulées de son trésor privé seulenietit

100,000 liv. sterling, vous auriez vu le peuple suivre

avec joie cet exemple. Gardons-nous d'oublier que la

plus belle perle de la couronne d'un prince est perdue

lorsqu'il perd l'attachement du peuple, qui constitue

sa véritable grandeur.Cest sans doute, plusquejwnais,

le moment de se souvenir de cette maxime.

Les débats pour el contre se prolongèrent ; mais au

recensement des voix sur la proposition primitive du

chancelier de l'échiquier, 241 firent passer l'avis minis-

tériel, qui ne se trouva combattu ou modifié que par

100 voix.

VARIETES

Jtt Rédacteur.

Paris, ISmessiilor, l'ii III.

L'horrible système des massacres est toujours exislaïil dans

leMidi, suiloiit ilanslcs (lépartements formant la ci-de»ar«ï

Provence. 11 n'est iieut-élie pas ûe petite commune qi;i ne

soit le llicàlre de i|ucliiues scènes sanglantes.

A Tarascon, on avait une fois forcti les pri^olls, éj;oige les

détenus, qu'on précipitait ensuite dans le Rlione qui baigr.e

les i»urs de la prÎMiii. Cet acie barbare s'est renouvelé le a

de ce mois; cinquante ou .soixante détenus ont péri.

On m'écrit qu'à .Sisleroii , le citoyen Breissard , âgé de ciu-

quanle ans, père de trois enfants, a été enterré vivant, el en-

suite mis sur M liste des émigrés, et cet infortuné avi.ii été

juge et acquitté par le tribunal de district.
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A Di^-riP, 011:1 vu

citoyens acquittrs pn

Rien n%'i;yle la furi

ces contrées. Je ne (1

qu'on m'a mandé en

iis^i tics égoiKements c\ccut*'s sur ilcs

lies tribunaux.

ur qui anime une secte de citoyens dans

irais pas, si je devais vous dire tout ce

:c genre.

Arles, quoiqu'on en dise, n'a pas él(' le théâtre de scènes

saiiBlanles; mais là , tout ce (|ui a pu aimer et servir la révo-

lution est ou emprisonné ou en fuite; on n'a pas même épar-

gné les patriotes fédéralistes, girondins, modérés, etc.; tout

est enveloppé, jusqu'à ceux qui, le 8 floréal, avaient dénonci;

à Maignet les agents de Robespierre, et qui, pour cette dc-

tionciation , furent traduits au tribunal d'Orange.

SiA'iié B A, employé de la république à Paris.

/{litre lettre du même.

Paris, 19 messidor, an III.

le lettre que j'ai reçue hier de Nismes m'ap-

inassacres ne discontinuent pas à Tarascon,

qu'il y en a eu pendant toute la première décade de ce mois,

et qu'on évalue le nombre des hommes, femmes et enfants

qiii ont péri à cinq à six cents. On ajoute même qu'au —

Une nou
prend qu

..._nt où l'on écrit, ces horreurs n'ont pas fini. Le Kh

rien à reprocher à la Loire. Ses rivages jusqu'à la mer sont

couverts de cadavres qui servent de p.iture aux animaux. On

y a reconnu une femme attachée avec son enfant. Ma main se

refuse à copier, citoyen , toutes les horreurs qu'on me ra-

conte. J'en ai pourtant fait copie que j'ai remise hier soir au

comité de sûreté générale On me coniirme que nul assas-

sinat n'a encore eu lieu à Arles, mais que les prisons reçoivent

sans relàcbc de nouveaux hôtes. Les patriotes les plus vrais et

les plus dignes sont de ce nombre. Le citoyen Magnan ^d'Al•-

lesl, capitaine de navire, a été emprisonné comme terroriste

et agent de Robespierre, lui qui, parti vera le milieu de 1793,

fail prisonnier par les Espagnols, et échangé par notre gou-

.erneinent, n'est rentré en France, après avoir perdu son

navire et sa fortune, qu'en mars 1795 , vieux style.

Siii'ié B d.

FINANCES.

£>etti' publique consolidée par Cambon , et hypo-
théquée j/iir Johannot.

Cambon avait voulu meltre la detle publique de

France à Vanglaise, la consolider. Le bill de consoli-

dation en Angleterre est la réunion de dlttërents droits

(le douane , coiisoniiMation et autres en un seul droit

,

et la formation d'un seul fonds de recette. Cette coii-

solidation a laissé subsister un grand nombre d'edets

publics, de diflërenles espèces, dont le jeu est fort

utile au gouvernement pour tiior un ineilitiir piuti du

fonds d'amortissement annuel , ou emprunter à des

termes moinsdurs.en donnnnt à des capitalistes, iiour

chaque cent pouiids sterling en espèces, cent poniuls

sterling en différents effets publies que le gonvi rne-

ment a achetés au-de.ssons du pair, et sur lesquels il a

le bénélice de la dillëtence du cours au jour d'achat,

au cours de celui oîi il les donne.

L'agiotage riverain de la Dcl;i\varc et de la Tamise

est bien dilléreiit de celui des bords de la Seine. A Plii-

acheter à un tiers de bénélice; .ses effets sont-ils au

pair, il emprunte à même intérêt : on est toujours sfir

de gagner avec lui.

Cambon, pour consolider à l'anglaise, a confondu

en un seul titre de même nature et même intérêt et

sur nu même livre au moins vingt différents titres de

créance, vin^t effets royaux plus on moins dépréciés

suivant l'origine, la qualité de l'intérêt, les pciines,

les termes de rembonisemcnt et les caisses cie paie-

ment. Cambon a privé ainsi l'El.it du bénélice qu'il y

aurait eu dans le rachat de ces effets , et ôté pour l'a-

venir les chances et les appûts dans de nouveaux em-
prunts où il y aurait probité et intelligence.

Johannot, pour angliser à la Cambon, a ti;oiivé

l'idi'e des cédnies hypothécaires dans Sniilh ipii n'en

parle pas, et dans Steward qui propose tout Ir con-

traire; Steward veut ôler au papier la concurrence

avec l'argent, constituer nominativement avec inlérèt

et droit (le transfert pour rédimer peu à peu et étein-

dre ainsi le papier qui représente les espèces métalli-

ques. Ne sont ce pas la les cédnies d'hypolhèciue;,?

Non. C'est fonder l'intérêt dn papier-monnaie devenu

contrat sur le produit (l'une ta.xe , et non hypothéquer

un immeuble pour emprunter ce papier dont on a la

fabrique.

La nation emprunter sur gage ! emprunter des as-

signats ou des billets d'une compagnie, dont les ac-

tionnaires, propriétaires d'immeubles et créanciers

hypothe'caires formeraient un corps autant oppresseur

de la liberté que le clergé ou la noblesse! Eh!

l'horloge à deu.\ timbres et à deux cadrans, les ta-

bleaux a coulisse, et les bulletins pour régler l'inslant

où le cours serait lixé pour l'assignat et le marc d'ar-

gent, le publier sans délai et en former des tableaux

du jour, décadaires et du mois. Ce grand plan aurait

eu besoin de l'érection d'nn télégraphe de Paris à Ge-

nève, en s'assiirant toutefois de deux hommes très

probes pour horloger et télégraphiste.

La nation emprunter sur hypothèque spéciale !.....

Un immeuble est donc un g.igc plus sûr que la foi

publique? Cet immeuble peut diminuer de valeur,

peut s'anéantir; la foi publique n'est-elle pas impé-

rissable? Les dettes d'un individu peuvent excéder ses

propriétés; l'hvpothèqne par lui donnée à un de ses

créanciers le distingue des chiro;,raphaires, reiid son

.sort meilleur dans le cas d'une banqueroute; la dette

d'une nation, qtiebiue énorme qu'elle soit, est tou-

jours inférieure à ses moyens actuels ou futurs.

La demande dune hypothèque spéciale suppose que

la ualion pej'dra cette" foi piibliiiue; dans a't état de

violation de foi piibl.qne, quelle sécurité présenterait

une cédule hypothécaire donnée par la nalion qiu

aurait roniiiu'le lien le plus .s:icré de son uinte? l.a

baiiipierouti' pourrait-elle n'affecter qu'une classe (le

créanciers; ceux dont les inscriptions
—

*
"

'
''"ont une date

authentique et antérieure aux ct'dnies propo.sees; cens

possesseurs d'assignats dont l'hypothèque générale

c.\clut toute spéci.ilité créée posiérientenient, et con-

tre les lois de création et le texte des assignats? Les

biens nationaux doivent être vemlus , et les .issin^nats

brilles et non bvpolbéqués ,
pour eminunter de> assi-

ladelpbie et à Londres les eaux ont la même acidité, ,
- - -. . ,„',•,;. „„ d,.< liillets nui en

et le naiades les mêmes dé^irs ; c'est le même esprit ' gnats qm ne ^7^;''''' .l'f''^^' "".'., ^'^j?;';"

de calcul , de commerce et le même système de linan- augmenteraient la
'

7 'î;^
l' ,°

'
,

'' .^Uonu^^
cas. Les ji^ueurs peuvent se ruiner entre eux . l'état ne goeiant déprécie es I

1
lets 1

1
et

'

Ç
'«'^ ''' ".

"^^ !

perd jamais; il n'admet les mises des pertes qu en es- lia.ice, s. 1 ou sait^qu .1 <^ " '
' ^^ '

,
' ,

"
, li

pèces ou signes égaux : ses effets sont-ils au pair, il même senerale. C est donc outt.i^. 1
la n,,tion qiu

offre il ses créanciers rendioursement ou dinnmuion

d'intérêt. Ses effets sont-ils au-de.ssons du pair, il les

achète cl obtient un bi'uélice lorsqu'il les donne pour

des espèces dans un nouvel empruut. L'agiotage n'esc

jamais contre lui.

A Paris l'Etat est toiiionrs dupe; il admet au jeu

partie espèces, partie enëts dépréciés qu'il aurait pu

même ^ . - ... 1 ^

lui demander une hvpothèiiue spéciale , après 1 eiioa-

gemeiil solennel quelle a contracté par une hypollie-

que générale.
, , r , ,•

Ne serait-ce pas aussi nue violation de la loi piiDli-

que que de déclarer les débiteurs d annuités déchus,

après deux mois , de la faculté d anticiper les termes

de [laieiiuiit? La faculté d'anticiper les termes ou la
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coiulition de n'v être pas contraint, ne sont-elles pas la

n:ènie chose, le même .Iroit, le nieuiecoiilriil .le l^iic-

quereur' Les cM'Ss,..n.,;ur.s .r.mui.les i,e pmi.rnient

lias èlre l>;ives en iii'^cri|'lions ou iKSi-ri.ils (leiiitmetl-

sés la e.imlilioii du .lel.ileui- île l'aniiiiité serait donc

ch.i'niîée etlecontr.il nirnpu par la nation?... Si celte

déchéance pouvait èlre proiionc('e , les aniinites ne

devraient pas être coiniiiiiealiles ,
vemliies privative-

ineiit ivlotées contre l'Etat; elles devraient être mi-

ses à l'enchère; les deux milliards daiiiiuitès en vau

draieiit trois et peiU-èlre (luatre , si la vente è;ait laite

aujourd'lliii , à eondiluui ijue le lebiteur ni' paierait

l'adjuilicalaire de 1': iiiti' qu'en monnaie comanle,

dans nii.deii.'C, trois, dix ans.
.

Tel est l'etlet de la siirahoiiilance d une monnaie de

papier. La monnaie est le trnne établi pour évaluer

h-s obiets du commerce; sa .iiianlité doit siillire a la

rè^le du eoinmerce et a l'inipôL L'aboiulancc ou la

rareté de la monnaie iiitlunitsur le prix des denrées,

autant ipie leur alioiidaiice on rareté, beaucoup liliis

si cette monnaie c-t de papier. Un souverain quel qu'il

soit , monarchie ou reiiublique ,
périrait de faim , s il

pouvait émettre a viduiilé et sans mesure une mon-

naie, même d'or; il doit combiner ses besoins pour

commerce, impôt et la balance de sa force, en mon-

naie métallique , avec celle des autres puissances; cet

équilibre est très dilTicile à conserver avec une mon-

naie de papier. On prélère l'or pur a celui où il y a de

l'alliage, l'our que le papier soit bonne monnaie, il

faut qu'il soit rare et nécessaire. De la nécessité à l'iili-

litc, de la rareté à la surabondance, il y a pour le

papier-monnaie autant de degrés de dépréciation qu'on

peut calculer de pouces d'élévation d'eau entre la ro-

sée et le déluge. Le système de Jobaiiiiot nous noie-

rait; le premier plan de Bourdon, quoique moins

mauvais, puisqu'il ne propose pas la banqueroute, ne

nous garantirait pas d'une inondation prochaine.

Tous ces [ilans ne valent pas le mien ;
je l'ai trouvé

dans les plus ijrands auteurs : Smitli, Steward, Bo-

liiigbroke, Robertson , Stanhope , Fox, Sherulan ,

Hamilton... Si l'on ne vent pas augmenter la recette de

l'impôt, et user de la plus sévère économie, il ne faut

pas me lire. Mon plan de lii,ances ne résisterait pas

pendant quatre campagnes à une dépense de six cents

millions par mois, comme le prétendent les enipyri-

ques politiques, qui
,
pour nous guérir, veulent nous

rendre encore plus malades , nous donner leurs billets

pour des assignats, et qui invoquent la Déclaration

des droits de l'Iiomme
,
qui , disent-ils ,

permet d'avoir

une banque comme une boutuiue; les fondateurs des

i(//<'/.v/^<j//-'o</<7H<'j savaient aussi faire grand usage

des DroiLs de l'homme!...

Les agioteurs et les anarchistes, les buveurs de sang

et '.es buveurs d'or sont de la même famille; penilanl

que les uns volent le sucre dans les boutiques des

marchands, les autres pillent le trésor nat oiia». Tous

patriotes enragés qui , comme les hommes de Ilobhes,

sont la proie les uns des autres; ils ont voulu accapa-

rer les places, obtenir les fournitures des vivres; tous

ont été ofliciers ou soldats dans les grands corps du
robespierrisme, et servi sous les drapeaux du inaxi-

miiiii, réquisition , commerce, emprunt, taxe, grand

livre et justice forcés et révolutionnaires; tous ont

voulu de fréquentes et copieuses éllli^sions d'assignats,

niiimcipaliser tonte l'Europe , et, pour hausser le cré-

dit du papier national, loreer les lialiit.nits des pays

conquis à le recevoir an pair des espèces par l'oriiie de

ConlriCititions; tous repètent que la gramle abondance

du papier n'est pas la principale cause de la famine,

que les assignats doivent être reçus pt donnés au cours

et uon au texte , que le crédit du gouveriiemeiit a be-

soin de donner sur lui-mêmeuiii'hypotlu'quispéci lie;

tous demandent une nouvtlle fabncitioii d'assignats

ou des billets de banque, aucun ne oarlc d'impôt ni

d'économie; tous renoncent à nos conquêtes et de-

mandent que nos soldats rentrent dans leurs foyers;

tons demanilent des arrêts du conseil, qui sont pour

eux le bon gouvernement dont ils parlent , comme
Robespierre parlait de justice et de lib rté; tous assu-

rent (jirils n'auront lias la cupidité de la banque

d',\iii;letirre, si utile a George, et qui fait toujours,

disent-ils, avec lui des opérations lucratives; tons

proinettent au gouvernement français des opérations

très itesintéressées

Les ventes des biens nationaux ne vont pas aussi

vite (jne les dépriises ; déclarez les ae.iuéreurs déchus

du droit d'anticiper les termes des paiemenis; rendez

les annuités commerçables, nous les prendrons pour

des assi;;nats actuels, ou nos billets, que recevront

nos frères les fournisseurs ; tout sera alors au jiair de

vitesse; nous dcmainlerons Mulement le droit d être

piyés en assignats au cours , eu Cens ou en iiiimcnblcs
;

l'Etat gagnera la prime qu'il a promise pour anticipa-

tion des paiements; nous aurons un bénélice fort na-

turel... Quel sera-t-il?... la diUercnce des assignats au

cours .1 ceux au texte; la ditiérenct, entre les valeurs

mi'ta niques et les valeurs iioiiiiiiules..., environ quinze

pour un.

L'autorité éclairée et ferme qui, pour empêcher la

destruction totale de la France, a ordonné la clôture

des repaires d'anarchie , verra le piège tendu à la foi

publique et ne laissera pas ouvrir une banque insocia-

ble avec la liaiiqnede l'Etat, Celle de l'assignat au texte

et non au cours de l'agiotage. Ducuer.

CONVENTION WAÏIONÂLE.

Arrêté du comité de salut public , du 12 messidor,

an 111 de la républiqueJrançaise une et indin-

sible.

« Le comité de salut public, après avoir entendu le

rapport du conseil de santé, considérant que le décret

du G bnimaire dernier, jiortant assimilation des ofli-

ciers de santé de l'armée navale à ceux des arniées de

terre, n'a pas encore reçu sou entière exécution, et

que ce retard peut être nuisible au service, porter le

découragement dans une classe d'hommes utiles à

l'armée, arrête:

Art. I"'. En cxéculion de la loi du 6 brumaire dernier,

les officiers de santé de la marine seront assimiléj aux ofli-

ciers de santé des années de terre pour le classement et le

traitement; il en sera de même pour les accessoire . les in-

demnités , les congés, les retraites et autres attributions.

.> H. Ils seront chargés de remplir, .'i 1 égard des marins, les

fonctions attribuées, d^ins leurs classes respectives aux offi-

ciers de santé des armées de terre A l'égard des militaires, par

les règlements conceinant les lii^pitaux, et ils se conforme-

ront aux arrêtés des 5 brumaire et 2 nivAse, ainsi qu'A l'iiis-

tiuction qui y est jointe, pour les certificats de réforme ei de

convalescence; lesquelles dispositions seront in.ipplicables

aux marins.

.1 lit. Le médecin, le chirurgien et le pharmacien en chef

des ports de Brest, Toulon, Rochefori et Lorient, seinnt as-

similés aux officiers de santfc en chef des aimées de terre, et

en rempiront les fonctions i l'égard de l'armée navale e. d,»s

officiers de santé attachés A leurs départements respectifs.

u I V. 11 continuera d'y avoir dans les poi ts de la république

des officiers de santé enireieiius et des officiers de santé auxi-

liaires. Ces derniers, employés par urgence pendan- 1? gniire,

recevront le traiiement attribué à la classe à biquelle ils au-

ront provisoirement été assimilés. Ils ne seront reçus qu'n-

piès avoir fourni les preuves de capacité exigées par la loi

devant les officiers de santé en chef du port, lesquels seront

responsables de h or choix, et en rendront compte sui-le-

chaiiip au conseil de sanié.

). V. Il ne sera nommé pendant la guerre à aucune plaoe

d'oflicier de santé entretenu. Tous les officiera de santé auxi-
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lilires, qol «eront Jugés nécesfaîres au service de la marine,

seront présentés au comité de salul public, conformément à

la loi du 12 pluviôse, par le conseil de santé , qui leur don-

nera la destination la plus lonvenalile, suivant les besoins

des divers ports, et en préviendra la commission de la ma-

rine; ils demeureront ù la disposition des officiers de santé

en chef de> ports où ils seront adressés, p >ur être repartis

soit dans les hôpitaux, soit sur les vaisseaux de l'État, lorsque

le service l'exigera.

» VI. Dans cette répartition , les chefs auront égard à la ca-

pacité, à l'habitude de la mer, à l'ancienneté des services, à

la constitution physique et à l'âge de chaque officier de santé.

u VU. Les chirurgiens et pharmaciens de toute classe, em-

ployés dans la marine, serviront, chacun à son tour, à la iner

ou dans les hô|>itaux maritimes.

<i Vfll. Les officiers de sanlé en chef des ports rendront

tous les mois au conseil de santé un compte exact de leur

service, conformément h l'instruction qui leur sera adressée

par ledit conseil.

I Signé au registre : CajibaCÛuÈs, président; Roix

,

Uabaut, Veiimer, Marec, J.-B. LoivEr. >.

SUITE DE LA SEANCE DU 18 MESSIDOR.

Présidence de Doulcçt.

Un secrét;iire lit la pioclamntion suivante des re-

présentants (lu peuple en mission dans les de'parle-

ments.

PROCLAMATION.

Les représentants du peuple envoyés en mission

dans les départements de l'Ain ,
l'Isère, Rhône,

Loire et Saône-et-Loire, investis despouvoirs des

représentants du peuple près les armées , aux
Lyonnais.

Citoyens, des ennemis nombreux de la re'vointion

soiit dans vos murs : nous aimons à croire que lt'ui;s

vues perlides vous sont i-trangères ; mais , subjugués

par la terreur ou distmits |iar vos spéculations com-

merciales, vous gardez un silence criminel, vous res-

tez dans une inaction coupable , et celte inertie vous

présente à l'Europe entière comme les complices de

tous les crimes qui se comnietteut au milieu de vous
,

et les fauteurs de tous les projets qui s'y méditent

contre la liberté.

Des émigrés se sont portés en foule à Lyon ;
profa-

nant la loi tlont ils calomiiieiii l'indulgence, en en

abusant , ils ont trouvé, dans l'inexcusiible complai-

.saiice de quelques Lyonnais, les moyens de se dérober

an.v regards de la justice par de fausses attestations de

résidence; et si des reciieicties plus exactes ont atteint

(inelques-nns d'eux, ils ont crié à l'oppression, et

1 asile des prisons a été violé pour les rendre à la liberté.

Un système d'assassinat s'est organisé : la leiiteui

de la marche de la justice, rimpatience d'une puni-

tion réclamée au nom des victimes du terrorisme lui

ont servi d'abord de prétexte; mais bientôt il s'est

prolongé; le poignard est resté dans les mains de

(inelipii'S individus repoussi's par ropinion publi(nie ;

ils n'avaient cepenihint à regretter la perle d'aucun

parent, d'aucun ami; Siiiis cesse occupés de soulever

une jeunesse facile à égarer , ils ont espéri' trouver en

elle un appui qui leur a l'ail braver l'auttn-ilé publique

et la rigueur des lois: alors ils n'ont pins connu de

mesures, le nombre de leurs viclimi'S s'est accru; les

nnils ont été marqinVs p;ir de nouveaux meurlres; ils

pént'ln- dans l'intérieur des maisons; les êtres les

Cependant le cri du royalisme est dans la bouche
de ces sicaires; le citoyen tranquille est éveillé dans

la nuit par des chanls affreux qui appellent le retour

de la tyrannie. Alors l'objet de tant d'attentats n'est

plus un problème, et le patriote le plus pur est forcé,

jiar un rapprochement facile à faire , de s'appliquer

les menaces dont on effraie tons les citoyens ; il est

obligé de fuir ou de garder le silence.

Nous avons essayé de mettre lin à tant d'horreurs ,

nous avons employé tonr-à-tonr la surveillance de la

pidice et les voies de la persuasion ; une promesse so

lennelle nous avait été faite dans une assemblée du

peuple, nous l'avions crue sacrée; nous nous livrions

à l'espérance et nous la faisions partager au gouver-

nement, et le surlendemain est marqué par un nouvel

attentat; il est di'Savoué, il est vrai; mais la frayeur

glace les esprits; un assassinat commis eu plein jour

lie trouve pas un témoin ; les recherclies actives de la

police n'offrent aucun résultat ; le crime reste impuni,

et le détachement de la garde nationale, qui a eu l<i

faiblesse de le voir commettre , est renvoyé au poste

honorable (pi'il avait laissé violer; et si , dans ces cir-

constances affligeantes, quelque citoyen (•nergique, si

des fonctionnaires publics, répoiid.mt au cri de leur

conscience, osent prendre des mesures pour arrêter

tant d'excès, ils sont signalés à l'instant parla horde

meurtrière, et le titre de proscription quelle a iiivenlé

pour désigner ses victimes est attacliéà leur personne.

Citoyens, les regards des représentanis du peuple

n'ont pu Être plus longtemps souillés de toutes ces

hoirenrs; en rester les témoins, c'eût été s'en rendre

les complices. Quand les lois sont outragées, qn.ind le

crime est impuni ,
quand les autorités constituées sont

sans force ,
quand elles s'avouent sans moyens répres-

sifs, quand une poignée d'assassins lève audaciense-

ment la tête et asservit une mas^e de citoyens impo-

sante par son nombre , et qui l'eût été par ses forces,

si elles eussent été dirigées vers l'exécution des lois
,

les représentants du peuple doivent abandonner le

tliêilre de tant de désordres.

Il était temps que cette nnarehie sanguinaire eût

son terme; il était temps de soustraire les citoyens

paisibles au despotisme des assassins. La Convention

ualioiiale vient île prendre des mesures dont la sévé-

rité ne doit effrayer que les scélérats.

Lyonnais, uc vous laissz pas aller aux insinuations

perlides et mensongères des ennemis de votre repos.

I

Voyez dans le décret du 6 messidor ce qu'il a de sa-

lutaire.

Les émigrés semblent avoir marqué Lyon pour leur

place d'armes ; ils veulent vous associer à leurs projets

contre-révolutionnaires, et attirer sur vous tous les

malheurs à la fois; des assassins leur servent de i>ré-

eur^'urs; ils vous séduisent d'abord eu servant vos

vengeances; ils vous effraient ensuite en multipliant

leurs forfaits, et leur aiiduce fait peser sur vous un

jon^' que vous n'avez plus la force de secouer. Des

étrangers minent voire commerce par l'agiulage, et

tuent l'esprit public par la propagation de leurs |.nn-

cipes. Eli bien! la Convention iialinnale vient mkis

di-livrerdecesnéaux: aidez-la dans les moyens d'e.vé-

cntion; livrez les émigrés et les assassins; clia.ssez les

étrangers; rejetez loin de vous cet alliage impur . et

reiidi'/. son premier lustre à la mallieniruse cité ([ne

vous habitez : ne vous laissez pas persuader qoe ce

ilécret soit favorable aux terroristes. La Convention

nationale, à peine échappée à leur atroce complut,

pins faibles, les femmes arrachées des bras du som-
|

ponrrait-elle les protéger? Nmi
,
vous ne le croirez

' • ..' 1 ._-.._ , -, ^...-— I .,.,: Signalez ces liommes qui se sont gorges (le saiig
meil, sont tumbi'ssons leurs cou|(s; ils se sont répan-

dus an loin et ont propagé leur infernale doctrine sur

tons les points de la réimbliiine : les distnbnleurs de

faux assignats ont trouvé près d'eux une protection

{[ui les adi'rohésau supplice qui les attendait.

et de pHlage; mais livrez-les aux liibiinaux ; et gar-

dez-vous île violer, par nue punilion illeg.ile et pré-

maturée, les lois qu'ils ont outragées.

Ne vovezdans la suspension des autorités constituées
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tiH'uno niosurc forte , coiiiiiiimdi'i' par vos iiro|irts

itaiisiTs.

Nevovpz.ilaiis la n'sliliilioii des dix nillli' fusils dis-

tribiii's à la garde nationale , ipie la nocessilé d'nriiur

les défenseurs de nos frontières menacées par nii dir-

liier effort c]ue la v:denr ré|uihlicaine sanra re|uinsscr,

Lyonnais, soyez ealnies, resiiectez le décret de la
j

Convention nationale, cincoiirez à son exécnlion.

Lorsqu'elle a réialili l'empire de la justice, pent-il

vous rester quelques inquiétudes raisonnaliles sur ses

vues? elles sont toutes puisées dans le ilésir de faire

votre lioidieur; montrez a l'Europe entière qwe vous

avez été caloiunii's; ôtez aux ennemis de la France

l'espoir ((u'ils ont eu de vous égarer pour les aider

dans l'exéculion de leurs projets.

Trévoux, le 9 messidor, l'an III de la réimbliquc

une et indivisible.

siffné PouLLAIN-GraNDPRÉ, FÉROl'.

Ou amène Josepb Lebon. — Il a la parole pour la

suite de sa déftnse.

Joseph Lebon ; Je vous ai prouvé que je n'avais

[loint provoqué relahlissenienl du tribunal révolu-

tioimaiie, lu maintenu son existence malgré le vœu
de la loi; je dois vous démontrer maintenant que je

n'ai jamais exercé l'inlluence que l'on m'a attribuée

sur ce tribunal. La coudanuiation des vingt- quatre

individus, convaincus d'avoir fuit passer des sommes
considérables aux pr(?tres réfractaircs et aux émigrés,

est l'affaire sur laquelle on a principalement fondé

l'accusation de cette prétendue influence. Le fait est

([u'ayant reçu particulièrement des renseignements

certains sur la trahison de ces individnis, ce fut moi
qui me port.ii leur accusateur devant le tribunal révo-

Intiomiaired'Arras.

Mais voulez -vous savoir jusqu'où remonte la pre-

mière cause de l'étrange persécution que j'éprouve;

vonle7-vous savoir par quelle suite d'intrigues obs-
cures mes accnsaleius ont été dirigés contre moi

;

quels ont été Iclus motifs pour me perdre? Desmen-
niers, accusuleur publie près le tribunal criminel du
département du Pas-de-Calais, s'étant laissé séduire

par les aristocrates , devint le plus zélé adversaire

de l'administration de ce département, dont j'étais

membre avant d'être appelé à la Convention connue
suppléant. Il prenait à tàcbe de contrarier toutes nos
opérations, quoiqu'elles fussent toujours conformes
aux lois et (pi'elles n'eussent pour objet que le salut

de la patrie.

J'étais membre de la Convention, lorsqu'cn 179S

ce Desnieuniers se déclara le cin mpion d'un riche

fermier qui recelait des émigrés et des prêtres réfrac-

taircs : ce fait fut dénoncé à Guffroi qui, dans son n" i

de Rougiff, lit une sortie très vive contre Desmeuniers
et provoqua sa destitution.

Desnieuniers, pour s'en venger , fut tirer du greffe

un faux billet de six mille livres qu'avait fabriiiiié

Guffroy, et le poursuivit publiquement.
Gnffroyeffrayése renditprécipitammentà Arras pour

arrêter les poursuites de son accusateur. Apparemment
qu'alors ces ilenx intrigants unirent leurs intérêts, car

c'est pour avoir destitué Dcsmenniers (inel(]ue temps
•Tprès, (lue Guffroy, s'acharnant contre moi, a bâti l'a-

bominablc histoire dont il m'a fait le héros , et tons

deux se sont accolés pour me perdre.

Si l'on m'avait laissé tontes les pièces qui poyvaicnt

servir à majustdicatiou, vous auriez vu quels fabrica-

fei 3 de trahison, ([uels ennemis de la rt'k'olution j'ai

fait poursuivre par ce tribunal; vous auriez vu avec

quels soins inipiiets, avec quelle civiiiue inquiétude je

le surveillais, pour quaneinie erreur de sa part ne de-

vint funeste aux amis de la liberté. Mais je vois mes
accusateurs saisis de toutes les pièces dont l'inierpré-

tation peut m'êlre contraire, et celles qui me seraient

favorables, celles (pii vous prouveraient la pureté d.'

nu's intentions et vous rendraient mon innocence sen
sible, celles-là, citoyens, on a eu bien soin de les faire

ilis|iarailre.

Oui
, j ai poursuivi les ennemis déclarés de la rc'vo-

tulimi , vous m'en aviez fait un devoir; vous m'aviez
commandi' d'être rév(dutioiui lirc ; ehÎJic l'étiez-voiis

pas vous-iiiêniesà cette ép(i(iue de périls et (le trahi^ous.'

Alors parut le journal de Camille Desmouliiis, ce

bon, ce vieux patriote ; il demamlait nu comité de clé-

mence; il voulait qu'on tempérât la rigueur des lois

révolutionnaires. J'étais impatient d'appremlre le ni-

snltatdu parti auqiu'l se déterminerait la Convention
nationale dans cette circonstance. Vous le connaissez
tons cet affreux résultat , Camille fut envoyé à l'écha-

fand. Alors, je l'avoue, je votai dans mon ànicla mort
de tous les ennemis de la liberté.

lili quoi ! me disais-je, les erreurs des vétérans d(î

la révolution ne trouvent pas de pardon, et je vous
(pargnerais, vieux aristocrates, vieux contre-révoln-

tioiniairesIlNon : les dangers de la patriesont pressants,

puisque l'on enlève à la représentation nationale des

hommes qui n'ont été (ju'égarés.

Je suis surpris de n'en avoir pas fait davantage. J'ai

été ce ([ne vos décrets me commandaient de nu; mon-
trer; vos décrets étaient terribles, et j'ai |)àli plu-

sieurs fois devant eux. Je ne veux pas éviter la mort,

mais seulement l'infamie. J'ai admire les royalistes qui
montaientcourageusemeut à l'échafaud, et qui criaient:

Plve te roi ! Je les ai admirés
,
je les ai plaints de se

sacrifier pour une si mauvaise cause; et vous croiriez

que Joseph Lebon, àson dernier soupir, ne encrait pas:

/?« la liberté ! l'/ec la république ! vive lit Couven-
tion !

Si j'étais devant les émigrés, s'ils c'taient mes juges,

je ne me défendrais pas ; envoyez-moi à la mort, leur

dirais-je
,
j'y ai envoyé vos pareils ; chacun son tour ;

c'est juste. Mais devant vous, citoyens, j'attends pins

d'impartialité.

La Société populaire d'Arras était transformée en

une arène où les patriotes se livraient une guerre à

mort, aux applaudissements de l'aristocratie. Ils s'ac-

cusaient et se dénonçaient récipro(iucment. Je les in-

vitai à se r('unir et à oublier leurs querelles particuliè-

res
,
pour tourner leur énergie contre les eunenùs de

la révolution : les esprits parurent se rapprocher. Je

consolidai ce rapprochement autant qu'il lut en moi.

Mais une partie d'entre eux se pi(|uait de rigoiisme et

de si'vère probité; et les antres se laissaient aller à l'in-

dulgence et à la corruption. C'était là la source de
leursquerelles. Je [iréférai lerigorisme à l'iniprobité,

et je me rangeai du côté des premiers.

Lors(iu'oii faisait tomber à Paris les tètes de ceux (|ui

étaient indulgents par principe, ponvaisje pardonner
à ces coquins qui n'étaient indulgents que par hypo-
crisie et IVipouiierie?

En pluviôse j'avais fait tout ce qu'on me reproche

aujourd'hui ; et eependanlalors ou m'accusa de modu-
rantisiiie. Je nie disculpai de ce reproche , et promis
d'être inflexible à l'égard de tous les ennemis de la

jiatrie.

Dans les premiersjoursdela révolution, nous étions

tous réunis contre les aristocrates dont l'orgueil, l'in-

solence et la domination nous étaient insupportables ;

ils conS|iircrent, et nous lançûmes contre eux la ter-

reur. Alors ces perfides qui nous voyaient les vain-

queurs, et qui craignaient notre juste vengeance, nous
caressèrent, ils semblèrent abjurer leurs opinions et

renoneerà leurscoinplots. Les patriotes trop eonliants

oublièrent progressivement leurs premiers principes,

leurs anciennes haines, et se relâchèrent de leiirsévé-

riti'. Les uns étaient gui(l('S uuiqueiiient par des prin-

cipes d'Iiumaiiilé , d'indulgence et de modération;
mais d'autres, moins délicats, voulurent profiler de ces
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circonstances pour s'.Miiichir, et linluiiirriMil :iv,x V:i-

ristocntic de leur coiiscinicc et de Unir aulonU'. l..s

aristocrates prditèrent de b Ix'!"»' f"' ''•;»"'','' ,"',
Z!

corruption (iesaulres, ils repnrent n.srns.blême ,t le i

influence, cl voilà la cause de a persécution de t,
.

t

de patriotes sincères qui n'ont ete iiiHexibles contre les

ennemis de la révolution que par probité, ,
par unwnr

pour la patrie.
i i- ,,

Oui, citoyens, n'en doutez pas, la plus grande laiite

de ceux qui sont poursuivis avec moi c est d avoir eU.

trop intlexibles, trop fulMes à des principes utiles dans

ce temps là, trop scrupuleux observateurs de vos pro-

pres décrets. 11 est des hommes <pii «ni ete bien pins

adroits, ils ont changé de rôle et sont devenus les |iar-

tisaiis et les amis de leurs anciens adversaires. Croyez-

vous que je serais ici à niedél'endre, si j'eusse clc aussi

Iripoii qu'eux?
Journalistes ,

qui répandrez ma défense
,
soyez im-

partiaux ; ne vous laissez pas atteindre par d injustes

préventions. La calomnie m'a peintcomnie un monstre,

nioiitiezmoi tel que je suis, montrez-moi homme; ne

me poussez pointa l'échafaud par une aveugle haine.

Si je dois mourir , an moins (jue ce soit sans infamie ;

que le peuplesoit détrompé sur l'anecdotedc la femme

aux 25 liv.;qu'il lesoitsur le vol du collier.ct je meurs

satisfait.

(Joseph Lebou entre dans de très longs détails sur

l'afta-îre des viuKt-huit, et sur la conduite qu'il a tenue

dans ce procès.)

Je vous l'ai prouvé, reprend-il , je n'ai rien fait que

par pure obéissance à vos lois. J'étais obligé de les ta'ire

exécuter sous peiiii: d'en être frappé moi-même; reli-

sez vos décrets de ce temps-là , et voyez si je pouvais

me dispenser d'agir sans devenir coupable dans ce sys-

tème, ctsansmouterà l'échafaud; sijevons avais moins

respectés, citoyens, je ne serais pas dans les fers; j'ai

fait en sorte d'èlrc le moins coupable qu'il m'a été pos-

sible en exécutant vos lois. Faites des lois justes, et si

je vis encorevonsmelesverrezexécuteraveclemème

dévouement. Je n'ai pas soutenu les lois avant le 9

thermidor ,
parce ([u'elles étaient terribles et sangui-

naires, mais p irce qu'elles étaient des lois.

Relisez Moiites(|uieu , et vous verrez que c'est par

cette entière souinissioii à la volonté générale qu'on

est un bon citoyen. Voyez lescxem|iles que l'antiquité

nous donne de cette vertu : Socrateblàmaitlagueiiedu

Peloponèse, cependant la volonté g nérale résolut la

guerre, et Socrate, par respect jiour la loi, s'embarqua

avec les Athéniens jiour aller faire le siège de Pôtydée.

Quand le pins vertueux des philosophes a donné cet

exemple, pourquoi, nous, qui iiousdisons républicains,

hésiterions-nous à l'imiter? Je vous le déclare , je me
sais bon gré d'avoir été conséquent à ces principes ,

même contre les penchants naturels de mon Anw.

Veut-on (pie je regarde comme un imbéci'e ce Ré-

guliisquiva périr dans lessupplicesàCarthage? Non;

\f pleure d'attendrissement en lisant ce trait sublime,

tiepemlant Régiilus repousse sa femme et ses enfants,

il n'est |ioint sensible à leurs pleurs; quel monstre

devant la nature ! mais quel grand homme devant ses

eoucitoyens!

Voyons maintenant les preuves de modératimi et de

justice que j'ai données an milieu de cette frénésie ré-

volutionnaire dont tous les esprits étaient atteints, au

milieu des actes de sévérité que j'étais forcé de faire

moi-même sous peine de proscription.

Vous allez reconnaître dans les traits suivants

riioinine qui se livre à ses principes naturels.

Langlet aîné , citoyen d'/Vrras , avait seul refusé soQ

adhésion à une adresse d'approbation sur les événe-

ments ilu 31 mai ;
quelle belle oteasion de faire guillo-

tiner cet homnie-là! Non, on n'en pouvait pas trouver

le plus favorable. Mais quel était-il ce Langlet? C"é-

aU riiomme le plus probe de la ville c'était un ex-

cellent patriote qui ne pouvait concevoir comment on

iiouvait dévorer sans danger une partie de la Convcn

tion nationale; je vous avoue que je ne le concevai-

pas iDoi-même.
, . .

•
-i

Lan"tel. nie fut dénoncé ; on voulait qu an moins i

perdîtsa plaCC et fût chasséde la Soe.été i;f;P"^''"';;-Eh!

ion leut dis-jc , non ;
)e sais que Langlet a lu Rous-

se u et iiu'il a de; principes; )e sais qu il ne peu^

', rr q edémetta.rementde la Convention na

ti;; aie pouvait entraîner sa d.ssoUition ;
non, Langl »

,:onserverasa liberté. En e«et, loin de le

f
' '^'; '«

place d'adjoint à l'agent national du <l';f
Ç'

«l; ''«"

lenue vacinte, je choisis Langlet pour la ^"'1' >
•

Par un arrêté de Saint-Just et Lebas, '""^ « "°-

bles sans exception, de quatre départements dLvann

ê e -i^rêtés commekispecls. C^P'="d^",\'i;'';;i!*;:^^
!;

me parurent mériter des égards, el je les sa» • '1^ '

prison, au risque d'être encore dénonce comme un

'"Lo^ue j'étais membre du comité
'|f

;>;;!;«^hes le

commis m'apporta une lettre qui ven;wt a "v cmi

tre moi. Je la lus ici; elle «^"^''^I'"".^''.
1 t' t,?'

qui me dénonçait |)Our avoir pr^t^g«
'^^IV' ',;(,,-p''

11 s'agissait de quelques hommes qu. »
_-^^^: ,'

'
. '^^

soins sur les événements du 31 mai ;
i s [" ;

' .''""„^.

des fonctions publiques qu ils '''"'l'''^,^ ^ '

seraien
réclamation, la Convention '•^l'^'-^'l";!",''^ f^'f''''^
pas mis en arrestation. Au mépris de cc '''Ç ' ^es

hommes furent arrêtes, =^»"^"««
? ^f^ ,t

'

vS
•'

e
paver ehacun 1,000 ''V^'^ponr les fre. de oya^^^

Jugez d'après cela quel était le triomphe de l anaichic.

Quelle fut l'opinion du juré qu'on
^'f^"'-*;

'1"^
,],

i;":

couraoeais à boire le sang de ces vingt-cii»] m. Hiui-

S^nJt-quatreont.été acquittés,qnçnqu.s u -

sent conv-iincus d'avoir jeté leurs »«»
'.^

'•'

f
• '^

bataille ; mais c'étaient des jeunes gens <1^; ' ',"';'-

réquisition qui voyaient leteuponr la
I' ^ '

,'

et qui avaien été attaqués à l'imiirovisteau nnlKU (tt la

nu?t: Le seul chef du'bataillon de ^O-se, ancen im -

taire , fut condamné ,
parce qu il n avait pas la mwiic

excuse que tes jeunes gens.

Ce tribunal, qu'on représente comme »»*'•'"'
'il'

de san"- jugeait avec les mêmes formes que les iii-

bunaux ciiininels ordinaires ;
il >';y.'->^'--"t./i;'^ î,;'"'?,.

d'accusation
,
qui fut supprimé. 1 J,"S;:'"f

" 'X .

contre lequel il y avait des piece.s très tortçs ce u -ci

demanda qu'on fit paraître des témoins qu il et. it ni-

possihle de trouver. Le tribunal ne s en raïq'orta
i
as

aux pièces; il déclara qu'il ne prononcerait pas tant

que les témoins n'auraient pas paru.

Voilà quelle était la conduile de ce tribniiiil
,
voila

quelle était la mienne qnand je me livrais a moi même

et ipie je n'étais pas contraint par le comité de saint

l>iiblic ou jiar vos décrets.

Mais l'aperçois ici Mercier. Il me vit le 23 thermi-

dor : - Comurenl , me dit-il , m\ jeune homme comme

toi , a-t-il pu devenir le partisan de ce régime ?
—

Mais non, lui répondis-je, je n'en étais pas le partisan,

jetais seiileiiieiit rexécuteur aveugle et soumi.s lUs

lois et des actes du gouvernement. On condamnait a

mort, ce n'est pas ma faute ; si l'on n'eut prononce que

le bannissement , il n'y aurait eu (lue des bannis.

.

Je vous le répète , s:i je n'y avais pas ete pousse ,_jc

n'aurais jamais rien fait de semblable; si vous ne ni vi-

viez pa.s dit vous-mêmes: Les aristocrates sont plus

dangerera que les Autrichiens ,
je n aurais jamais ait

un ?.ul acte de rigueur. Mon cœur y re|.ugiiai ,
t je

me sentais révolté , non pas d'un trait de severile .su

bl.ible à celui de Brutus, «U^-ssager , ma s >, ^^«e

coniimiilé de supplices dont mon cœur était en scc.cl

'

'Eiil'in', je le déclare, si une partie des citoyens s'««.-

taiciit alors urononcés contre ces mesures, je m- su .u>
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r(«unià eux pour Ips r.iiic ccssor et ramener dmis les

unmi|>es plus .liiiilnliienee el (rhiiinaiiile.

l.a-iciiibloe ajourne à décadi la suile de la delense

de Lebon.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 19 MESSlDOn.

CoinTois : l.e cimiilé de sûreté générale vous de-

mande ,
par mon organe, le rapport d'im iléeret pro-

noncé le 18 siptiuilire 170;t (vieux styli) contre le

ciloven Au^'uste Aelmnl , enlevant maire de Serre,

département des H;iiile<-Alpes.

Victime de la calomnie d'un nommé Bravel et de

ses eomplici's, cpii ont exercé la tyrannie la plus

odieuse , tnit liaris la commune île Serre i|m" dans les

p.ns viiisinsde celte coniujune, et ipii y ont répandu

la terreur et l'ellroi ; forcé de (piitler ses fnyers et

d'abaudomierses affains doinestKiues pour se sous-

traire au péril doutil était menace, leciloycu Achard,

maire de Serre, s'est présenté au comité de sûreté

^éiii'rale, au mois de juin 1793, muni de toutes les

pièces sur lesiiuelles il louile sa réclamation.

Bravel, devemi juge au tnliuual révolutionnaire à

Paris, sa femme, Jacques, leur cousin, el .loubert, l'un

curé et Pautre vicaire, exciti-rent des troubles et des

désordres ilans lacouuimne.ilc Serre.

Le conseil général rendit plainte contre les auteurs

lies troubles, et cette plainte l'ut suivie d'une infor-

mation.

Bravet, sa femme , le curé et le vicaire , craignant

.es suites delà plainte, <lemamlèrenl grAce; tous quatre

écrivirent .mi conseil géiiiMal de la conimuiic qu'ils

désavouaient les propos injurieux qui leur cUiient

échappes, soit contre la municipalité, soit contre le

conseil général, qui n'avaientcessédc mériter l'estime

et la conliance publiques ; que c'est mai à propos

/]u'i/sn/itt/eiioiicéau\ coumiissaires de la Convention

nationale quelques-uns de leurs concitoyens (\chard

et d'autres ofliciers niiinicip.iux), (ju'ili la retirent et

la rétractent coiniiie malfondée.
Le conseil général se rendit aux instances des ca-

lomniateurs, d oublia l'injure en cessant de donner

suite à sa plainte.

Bravet, qu'un sentiment de reconnaissance devait

|)(iiétrcr, eut à peine obtenu grAcc, qu'il médita

une nouvdle caliimnic contre ses bienfaiteurs; il se

rendit à Paris, et |iersuadaiit an représentant du
pcu;)le Ainar, alors membre du comité de sûreté gé-

nérale, (jiie tes patriotes avaient été persécutés à
Serre (c'était de lui, (le sa femme, (le .Iac(]ucs et

Joiibert qu'il parlait), el que. l'arbre de laliherléy
ai'ait été brûlé , il trompa ce représentant, qui , sur

un rapport calipié d'après les calomnies de Bravet

,

(it rendre, le 18 septembre 1733 (vieux style), un
di'cret qui destitue le citoyen Acbard et le citoyen

Chcvandier, et leur enjoint de se rendre au comité de

sûreté ^'éiiérale pour y être interrogi-s.

Le citoyen Clirvaiidier a été incarcéré; il a obtenu

sa liberté depuis le 9 Ihermidcir.

Achard a pris la fuite : Bravet, ayant vu échapper

sa proie, l'a fait eniidoyer sur la liste des émigrés. 11

a été raye- par nu arrêté du 25 frimaire dernier , en

jiistiliant de sa ri'sidence.

Miiiitenant il demande le rapport du d('cret du 18,

et le rétablissement dans ses biens.

Le décret du 18 septembre pose sur deux motifs à

la fois faux et calomnieux.

La S(jciété populaire de la commune de Serre , dans

un acte souscrit de fiO citoyens, atteste (iiie les deux

fattx sont de tonte fausseté
;
q'ie l'arbre de ta liberté

n'ajamais cessé d'obtenir rhoinmagr et la véné-

ration des habitants] que s'il a existé ipiehiue |ipr-

sécution c'est Bravet el consorts qui eu ont été les

auteurs; que pendant huit à dix mois ils se sont con-
diiils en doininateurs ; ipi'ils ont mené et iniluencé

la Société piipulaire; (pie la femme Bravet ne cessail

d'y parler; (prelle y avait voix delibéiative et pré-
pondérante , et y exerçait un pouvoir despotique !

La im'me société réclame pour ipi'Achard
, qu'elle

assure élre un bon citoyen, soit rendu à la patrie , à
sa famille et ,iiix vœux de ses concitoyens, et que la

iii^itici" succède pour lui à la teneur.

Un autre certilicat souscrit d'un grand nombre de
citoyens, tant de la commune de Serre .ini' îles com-
munes environnantes, atteste les mêmes faits , et (|ue

jamais l'arbre de la liberté n'a été brûlé , et (|ue celui

qui y existe est le même qui y existait en mai 1792.

Enliii un certilicat du conseil général de la eoiii-

niiine de Serre , du 30 germinal , visi' ilii district , nt-

leste les mêmes faits, dément les inipiilations faites

p.ir Bravet , tant contre les babilants (pie contre les

ofliciers niunicipaux de Serre, et charge de solliciter

de la justice de la Convention le rapport du décret

du 18 septembre, comme laissant nue tache imiiié-

ritce d'incivisme contre les habitants , le conseil gé-

néral et les sociétés.

Déjà les malheureux collègues d'Acbard sont rendus

à la liberté, et ipielqiies-uns de leurs persécuteurs

sont arrêtés. Il esptrc que la même justice lui sera

rendue; en conséquence de ces faits, le comité de
sûreté générale demande que vous adoptiez le projet

de di'cret suivant ;

• Art. l«r. Le décret du 18 septembre 1793 (vieux

style), concernant Auguste Achard, ancien maire de
la commune de Serres, surpris ,à la religion de la

Convention nationale, sur des allégations fausses , est

rapjiorté.

» II. Le citoyen Achard sera rétabli dans tous ses

biens. »

Ce projet de décret est adopté.

(A« suite k demain.)

N. S. Dans la séance du 20 on a continué l'affaire

de Joseph Lebon,
Les Anglais ont vomi sur les côtes de Bretagne dix

mille émigrés, tant hommes que femmes, enfants et

prêtres. Ils ont sommé Bellc-lsie de se rendre a

Louis XVII : le commandant a répondu qu'il avait

des vivres et de l'artillerie, fout, jusqu'aux femmes,
est devenu soldat dans celte île.

Les chouans ont été batliis dans le département de

Mayenne-et-Loire. Leur chef, Cadoc, a été tué. Ils

ont été aussi battus dans le district de Sablé. Plusieurs

communes demandent à rentrer d.ins le devoir
;

d'autres veulent se joindre à nos frères pour cxtcrini-

ncr les chouans. La colonne du iNord lilc a grandes
journées dans la Bretagne.

ANNONCES.

Un exemplaire du Moidieiir, » conitnencei- du I" jaiivifr

1701 Jnsqu'.iu jour de la vente, en belioi leuillcs très |)ro|ircs,

reliées en six volumes contenant les années 1791 , 1702, 170),

1794 ; le reslc en feuilles;

Un exemplaire de YEiicyclnpidie en 45 volumes in-i , bro-

cliés, doni :iO de ui.-itieres, de planches el i de table des ma-

tières; édition de tienive; iV vendre.

.S'adresser au citoyen Colas, rue du Paon, vis i-vis le cnl-

de-sao du Paon.

On ne recevra aucune lettre qu'elle ne soit arfranchie.

ARTS. — iMUSIQUE.

l 'Orphetin iiitnptc pac in nourrice, roinancc, paioles de
Jauffrel, musi(|ue <le Aléhul, accompagnement de claveciA

par le mémo, et de harpe par Cousineau fils. Prix, 30 sous.

A Paris, chc7, Cousineau p*re et lils, luttiiers , rue de

'l'hionville, n" l,BiO.
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invitation amicale adressée à cet état
;
à plus forte rai-

son à cet ordrit il'états en général
,
qui doit renoncer

pour ce moment à son droit en faveur du bonheur pu-

blic , c'est-à-dire pour l'abréviation nécessaire de l'o-

pération projetée. II faut en même temps qu'une pro-

messe solennelle garantisse à cet état que sa bonne vo-

lonté ne deviendra jamais préjudiciable à ses droits.

Il est à observer que lors de la coid'ércnce d'hier il

n'y eut aucune proposition semblable, et les devoirs les

plus sacrés du soussigné exigent qu'il tâche d'éloigner

tout préjudice possible de cet ordre d'étalsde 1 Empire,

au service duquel il travaille depuis plusieurs années ;

et il est obligé d'ajouter encore cette observation
,
que

tout l'Empire doit savoir combien cet ordre d'étals a

plussoufl'ert que tous les autres dans cette guerre fu-

neste.

Il est constant que c'est non seulement le prince de

Nassau-Saarbruck, mais aussi ceux de Linange-Durc-

khein, FalRembourg et Hartembourg: que
,
par consé-

quent, ces deux princes ont fuit la perle totale de leurs

pays, résidences, chàteaus, maisons de plaisance, tant

enAllemagne qu'en Lorraine et Alsace, de manière

qu"il ne leur reste plus un toit, une demeure. Outre

ceux-ci, les comtés de New-Linange. Weslerbourg.

"Vieux-Linange-Grunstadi, les comtés-palatins du Rhin,

de Dauhn, Grehweilcr et Grunbacli, ont été tellemeni

dévastés et pris par l'ennemi, que leurs régents, avec

leurs familles, ont été obligés d'abandonner depuis plu-

sieurs années leurs pays et résidences. Trois comles de

Linange et de Weslerbourg soupirent encore, comme
otages pour ces pavs de l'Empire ,

dans la détention à

Paris.

Quel ordre peut produire un si grand nombre de

ses membres qui aient perdu leurs possessions entières :

et combien les membres de l'ordre des comtes n'ont

pas perdu plus ou moins de seigneuries, bailliages?

Nassau-Usingen et Wilgenstein- Weilbourg, Berlen-

bourg, Neumugen et Neuhemsbach-Wiedrankel , et

Locwcnslein-Wertheim.

Po«rra-t-on refuser le droit de députalion à celui des

ordres qui a été le plus ruiné par la guerre actuelle ?

Le soussigné est obligé de prier très instamment et

très humblement MM. les illustres envoyés qui ont été

présents à la conférence d'hier de ne point considérer

cet arrêté comme une décision, mais au <oniraire d'ex-

poser et représenter sans perte de temps, de la manière

la plus claire, à leurs sérénissimes principaux, les ar-

guments ci-dessus énoncés ,
fondés sur la lettre même

des lois de l'Empire, afin qu'à l'occasion d'une paix qui

doit chasser l'injustice, il n'en soit pas créé une nou-

velle.

L'inconvénient illusoire qui doit résulter de l'aug-

mentation de quelques députés , le nombre de ceux

qui ont été proposés hier, pourrait-il être mis en com-

paraison avec celui, beaucoup plus considérable, d'af-

faiblir ou refuser sans besoin, et sans un avantage réel,

à tout un ordre d'états, l'exercice de ses droits dans

une occasion qui est pour lui lapins importante depuis

l'existence de l'empire germanique?

Le soussigné se recommande au surplus très expres-

sément à la haute considération et amitié réciproque

des coétats.

n. Ratisbonne, le 2i mai 1795.

^ r -, Sig^ie CHnÉTiEs-HisKiAs-HEnm DE Fischer, envojfé

'Empire prendront en toute considération que l'on ne I

tomit'al des comtes d'Empire en Vetéravie,Franconie

peut priver personne, contre sa volonté, d'nn dmil
| ^j Westphalie.

fondé dans les lois et coutumes, et par nn exercice non i

, , , , u™
interrompu

;
qu'il faut plutôt ysuppo.o- une renoncia- Du 18 ju,n. - Le roi de M.ede, con>,ne membre

tion volontaire
,
qui ne peut ..voir lieu q..V:isuile «l'une I au corps germanique, en qualité de duc de Poméi-n.e

3* Série, — Tome XII.
•

-'"^

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Ratisbonne, le 4 juin.

Note présentée à la diète de Ratisbonne, à focca-

sion des déclarations sur la qualité et le nombre

des députes à envoyer au congres.

Dans la délibération d'hier il fut question, entre au-

tres points principaux concernant les opérations de

paix, de statuer de quelle manière l'empire germanique

devrait concourir à ces négociations, et l'on proposa, a

cause des circonstances critiques et dangereuses, de

faire représenter l'Empire uniquement par deux dépu-

tés qui seraient, en conséquence du traité de paix de

Westphalie, l\in de la religion catholique et l'autre de

la confession d'Ausbourg ; en décidant que les autres

ordres, en faveur de l'espérance d'une paix accélérée,

devraient renoncer pour cette fois au droit de concou-

rir à ces négociations. Cette proposition ne fnt punit

agréée de MM. les illustres envoyés et plénipotentiaires,

dont la plupart pourtant n'étaient point présents à la

délibération ; mais, au contraire, afin de ne point mul-

tiplier les députations, l'on fit la motion d'en exclure

nommément les ordres des prélats et comles, et les ob-

jections que l'on fit contre cette proposition ne furent

point senties.

Afin donc que les instruclionsà demandersur les ob-

jets traités hier ne soient point douteuses, et qu'elles

puissent être relatives à une vraie décision de confé-

rence, le soussigné se croit obligé de prévenir MM. les

illustres envoyés et plénipotentiaires en général , et de

les prier de ne point rapporter ces objets comme déci-

dés; au contraire, de les reprendre en délibération,

et décider alors ce que le ma'intien des lois permettra,

afin que les droits de chaque ordre , et surtout ceux

d'un ordre aussi nombreux, nesoient aucunement lésés.

A ces fins, le soussigné se trouve obligé d'observer en

peu de mots ce qui suit :

Toute députalion de l'Empire, de quelque espèce

qu'elle soit, doit être composée, d'après les lois de l'Em-

pire, outre les commissaires impériaux, d'un électeur,

d'un prince, d'un prélat, d'un comte, d'une ville.

Cet ordre de choses a été scrupuleusement observé

et exactement exécuté depuis un temps immémorial;ct

quand un ordre a manqué à une députalion quelcon-

que , c'était toujours parce qu'il en était ou empêché

ou absent, ou a renoncé de lui-même à cet exercice de

ses droits.

Le souvenir très récent existe encore, que l'on a es-

sayé d'exclure l'un ou l'autre des ordres de rEiiipiie

d exercer son droit de députalion, mais que l'on n'a pu

effectuer que des scissions très funestes pour l'Empire,

et que les projets «l'affaiblir un ordre de l'état sont res-

tés sans réussite.

Malgré ces vérités incontestables, le soussigné ne peut

cependant pas nier ipie les membres do l'état ne puis-

sent, sans préjudice à leurs droits de députalion, y re-

noncer volontaiiementdansles circonstances actuelles;

et il serait possible que l'absence totale d'un ordre ne

fût pas nuisible pour ses droits à l'avenir. Mais, en ce

raoment où il importe si fortement de maintenir les lois

de l'Empire dans toute leur intégrité, et de les affermir

plutôt que de les interrompre, les sérénissimes états de
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a fait remUIre k lu (iiilo, ic 12 de ce mois , la ilédaïa-

tioii suivante :

Déclaration de S. AJ. le roi de Suède à la diète,

le 12 juin,

S. M., pénétrée ilel'atlaclicmcnlleplus sincère poul-

ie lorns geiniaiiiqnc , n'a pu le voir engagé, sans un

déplaisir extrême, dans la guerre qu'il soutient et con-

tinue depuis trois ans.

Les mallieurs dont l'Empire a été menacé, les souf-

frances qu'il a éprouvées, la perte il'unc infinité de

guerriers victimes des combats, la dévastation qui s'en

est suivie , tous ces maux inséparables du lléau de la

guerre ont alTeclé douloureusement S. M.

C'est avec un re^rcl amer qu'elle se retrace coiiUiicn

il eût été possible d'éviter tant de malheurs, si, par une
juste estimation des choses, par une discussion sage sur

les limitrophes respeciils, ou eût réglé amicalement les

difl'erends qu'on a couiinis au sort des armes.

Une partie très modique des Irais immenses que la

guerre a occasioimés aui ail été suffisante pour dédom-
mager ces princes de l'Empire, dont lesolTenses ont été

déclarées la cause de la guerre, et dont l'indemniléélait

considérée comme son but; et cette guerre n'a eu d'au-

tre eft'et que de porter la désolation dans les domaines
de ces mêmes princes, et de répandre en même temps

sur rAllemagno des calamités sans nombre.

S. M., comme prince de J'Empire , se crut obligée,

dès l'origine, de rappeler à la diète le prix inestimable

de la paix, et lorsqu'elle eut été violée, elle recommanda
à la sagesse du chef de l'Empire l'importance des me-
sures qui pouvaient accélérer son retour. Elle excita

,

sur le même sujet, l'altention de ses coétats par di-

vei-ses représentations , déposées au procès-verbal, et

consignées aux archives de la diète.

Dans de certains intervalles, la chance de la guerre a

viirié, mais nnalemenl les armées allemandes succom-
bèrent. On en augmenta le nombre sans changer la dé-

faveur du sort, et sans parvenir à recouvrer les pertes

déjà laites. Un état souverain , limitrophe de l'Empire,
fut envahi, et l'Allemagne septentrionale a couru ris-

que de l'être à son tour.

Telle fut la crise qui mena(;ait le corps germanique
,

lorsque S. M. le roi de Prusse , touchée de la calamité
publique, négocia et conclut sa paix avec la France,
iravanl par cet exemple la route à la réconciliation de
rAHcmagne entière.

S. M. le roi deSuède, s'étani déterminée à recon-
njilre la république française , n'hésite pas d'accéder,
en qualité de duc de Poméranie, à ladite paix. Elle en-
visage par conséquent les prestations et les exigences de
la guerre comme venant à cesser , se dispense d'y con-
tlîbuer, et relire son contingent.

En remplissant ainsi les obligations les plus précieuses

un souverain, elle avise à la fois à la conservation
comme aux inlérèls des habitants de la Poméranie. Elle

nourrit enfin le consolant espoir de voir dans peu l'Al-

lemagne entière jouir des bénédictions de la pais ; elle

le fonde, cet espoir, sur le contenu du décret impérial,
préparatoire à la pacification, adressé à la diète en date
du 11) mai. — S. M. le trouve dicté par cet esprit de
paix qui doit animer le chef d'un grand empire.

ANGLETERRE.

Londres, le 10juin. — Il se tint le 3 à Saint-James
un conseil composé de tous les ministres du cabinet

;

le roi y reçut les comptes des différents départements
de l'artillerie des troupes de terre cl de la marine,

L'hotcl des monnaies vient de fabriquer, par ordre

dts ta cou*', des guinées et demi-guinécs aux armes de
Corse , surmontées de la couronne britannique ; cta

pièces portant la date de 1705 sont particulièrement
destinées au nouveau royaume de George III.

Le club des Whigs
,
présidé par lord Derbv . vient

de tenir une séance publique il sa taverne. Le premier
toast a été porté ii uno paix prompte et honorable, et

précédé d'un discours dans lequel le lord, après s'être

<léclaré l'interprète de toutes les classes de la société en
Angleterre qui désirent également la paix, a prononcé
son voeu particulier pour accélérer cet événement dési-

rable par tous les moyens qui ne blesseraient pas l'hun-

neur de la Grande-Bretagne.

L'étal des dettes du prince de Galles, remis ala cham-
bre des communes, les porte à 1)30,890 liv. sterling

(environ 15 millions tournois); les débats de cette cham-
bre sur la manière de les acquitter se sont prolongés
jus(|u'à présent. Ils sont encore ajournés à demain, et

l'on ne croit pas qu'ils finissent dans cette séance; ce-

pendant l'opinion générale est que le plan du ministre

sera agréé, sauf quelques amendements.

Il est certain que la cour a lecu hier un courrier de
Pétcrsbourg; mais ce qui ne l'est pas autant c'est qu'il

apporte, à ce qu'on prétend , la ratification du traité

par lequel Catherine II s'engage à fournir une escadre

et une armée de terre pour aider à suivre avec vigueur

la guerre contre la France.

On ajouleque l'Angleterre soldera désormais l'armée

de Condé , cl qu'elle lui alloue 35,000 guinées, ou
875,000 livres tournois, par mois. Il n'est pourtant
guère croyable qu'on veuille surcharger la dette pu-
blique de celte somme, et payer si cher la poignée de
monde rassemblée autour de Condé.

COiNVEiNTIOlN INATIOiNALE.

Présidence de Doutcet,

SUITE DE LA SÉANCE DU 19 MESSTDOR.

Daiinou présente les divers articles de la Déclara-

lion des droits, donl la rédaction avait élé renvoyée à

la coiiiiiiission des Onze.

Bbéard : La inajcnre partie des articles qui sont

contenus dans la Déclaration des droits de l'homme
appurlient à la constitution pliitiît ((u'à celle Déclara-

tion. Je désirerais que l'on discutai tout de suile la

eonstilution, et que l'on remit toutes les observa-

tions , additions et relrancliciiieiits que l'on pourrait

avoir à faire sur la Déclaration des droits, jusqu'après

la lin de la coiistiliitioti , dans laquelle nous serons

obligés de discuter plusieurs des articles qui nous ont

déjà été présentés.

Dubois-Cranciî : Il me semble, au contraire, tiu'il

faudrait poser les principes avant d'en tirer les consé-

quences. Cela est dans l'ordre naturel des idées.

Villetard est du même avis que Dubois-Craticé.

LAnEVELUÈRE-LÉl'EAUX : La liberté que la France

vent est une liberté journalière, usuelle, prati(|ue, si

l'on peut s'exprimer ainsi, et pour la lui assurer il ne

faut pas se perdre dans les régions métaphysiques. A

quoi aboutiront tous les gratitls principes ilotit oii fait

un si pompeux étalage? A nous dontier un recueil de

giaiuls mots plutôt qu'une coiistilulioii, à établir un

gouvernemeat faible et mobile qui serait le précur-

seur delà monarchie. (Vifs applaudisseineiils. ) -Ne

nous le dissimulons pas, elle serait d'aulaut plus iti-

supiiortable qu'ayant délruil tous les corps qui exis-

taient entre le peuple et elle, elle ne trouverait plus

rien (jui pût balancer sou autorité, et qu'elle pèserait

dircclrment sur le peuple. 'Voilà ce qui arrivera iii'

faillibleinciit, si vous manquez voire constitution

(vifs applaudissements) , si vous faites un gouvcnic-
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, ment qui n'ait pas ele vigueur et ne protège pas cffica-

'

cernent ceux (pii ont ipielquc chose.

Je sais qu'avec nu giniveniemoiit riivolulionnairc

on peut bleu comprimer pendant quelque temps cette

classe dhommes , mais l'iiistoire nous apprend qu ils

ont toujours lini iiar devenir les i>ins forts; et nous

devons craindre que, lorsqu'ils seront supérieurs a

Jeurs ennemis, ils ne détruisent un gouvernement qui

aurait mis entre les mains de ceux-ci les moyens do

tout lioulcverser. Rappelez-vous ce chien qui lâcha

sa proie pour en saisir l'ombre, parce qu'elle lui sem-

blait d'un plus gros volume. L'eau englmilit et 1 om-

bre et la réalite, il perdit tout pour vouloir trop avoir.

Cet apologue iiniis est juslemeiif applicable. Pour

vouloir une réiuiblique denioeratupie nous n en au-

rons pdiiit du tout ;
pour vouloir donner l.i liberté po-

lilKiueà ceux (|iii ne sauiaient, qui ne pourraienl point

eniouir ou leur fera perdre nièiiie la liberté civile.

Voilà où l'on mène avec les principes oxtravagaiils

dnnl ou iKUis fatigue depuis cinq années. (Vils ap-

plaudissements.)

l'eu m'iinporte la manière dont on me traitera. Je

serai traniinille tant que ma conscience ne me re|)ro-

chera rien. Il estiei plusieurs de mes collègues qui nie

connaissent depuis mon entrée dans la carrière |)oli-

tique et je suis persuadé qu'ils me vendront la justice

de dire qu'ils ne m'ont jamais connu d'autre ambition

que celle démesurée, à la vérité, du bien de mon pays.

Ecartons donc toutes les discussions oiseuses; dans

le iiiomenl où nous sommes, c'est autant de nouvelles

plaies faites au corps politique. (Nouveaux apiilaii-

dissenients.) Nous n'avons qu'un moyeu de sauver la

république, c'est de lui donner promptement, immé-

diatement , s'il est possible, un gouvernement. Plus

nous retarderons, plus les opinions deviendront di-

ver"entes, plus les mécontenlements augmenteront

avec la diniciiltc des circonstances. Déjà ,
vous le sa-

vez une grande partie des hommes (|ui sont incapa

nies de m'ent.'tidre , attribuent à la république les

soull'rances qu'ils éprouvent , et qui ne sont dues qu'a

l'absence de la r('pulili(|ne; car nous sommeshien loin

d'avoircelte Inrnie de ;;ouverneiuenl, nous n'en avons

ancnii, nous sommes dans- le chaos le plus inconce-

vable (Alpniandisscnicnts.)

Je dem'iiide ([u'on se hiite de discuter la constitu-

tion, que nous nous proposions tous le but d'établir la

libellé dans un temps rapproche; je ne veux pas de

précipitation, mais je désire que nous ne nous amu-

sions pas à des discussions oiseuses, pour savoir quels

seront ceux que nous coucherons sur le papier de ces

principes sur lesquels on dispute depuis le commence-

ment du monde, et qui seront le sujet de querelles

interminables pendant tonte l'éternité.

La Convention ordonne qu'on discutera de suite le

crojet d'acte constitutionnel.

Lanthenas : Je demande que la parole soit accor-

dée à Thomas Pavne pour présenter des observations

sur la Déclaratioi'i des droits et la constitution.
^

Thomas Paviie monte à la tribune , il est u cote du

secrétaire, qui lit son travail; le voici :

_

Citoyens, k cruel le maladie qui ne m a point quitte,

et (lui me reste , depuis une lièvre maligne dont je lus

attaqué pentlant ma longue détention au Luxembourg,

m'a empêche de me rendre à mon poste ,
dans le .seiu

de la Convention, et c'est l'importance seule de 1 objet

de la discussion actuelje qui a pu me donner la force

de m'y rendre aujourd'hui.

Un coup d'œil sur toutes les situations ou je me suis

trouvé, en conséquence de la révolution de France ,

pourra jeter, sur ce que j'ai à vous oll'rir aujourd'hui,

la plus forte preuve de désintéressement, d'impania-

lite et de principes.

Je lus persécuté, en Angleterre, pour avoir delendu

la révolution de France , et j'ai été emprisonné en

France , dont j'avais défendu la révolution. Je fus en

prison près de huit mois, durant le règne de la ter-

reur, et j'y suis encore resté plus de trois mois après

le 10 thermiilor. Je dois eependant dire que je ne fus

point persécuté par le peuple d'Angleterre, pas plus

([ne je n'ai été emprisonné par le peuple de France.

L'une et l'autre perséculion ont été le l'ait du despo-

tisme régnant dans l'un et l'autre pays. Mais, cussé-)e

été persécuté parle peuple lui-méine, dans ces deux

pays, leur iii|nstice n'aurait rien changé à mes pria-;

cipes, non plus qu'à ma conduite. Des principes qui

peuvent être inlluencés par les circonstances n'ont

point de fondement dans le cœur.

Je vous ai présenté, il y a peu de jours, par la voie

ordinaire de la distribution, un petit écrit intitule

Dissertation sur les premiers principes du gouver-

nement. Cet écrit fut commencé il y a plusieurs mois;

jeledesliuaisau peuple de Hollande, qui commençait

alors une réviilntioii dans le système de sou gouverne-

ment, bien plus ([n'aii peuple français, qui avait déjà

depuis longtemps plleetiié ce changement. Mais il est

dans la constitution qui vous est présentée quelques

articles, et dans le rapport (pii l'a précédée quebiues

points d'une apparence tellement rétrograde des vé-

ritables principes de la liberté, qu'ils rendent ce même
travail , fait dans une autre vue ,

applicaWe à la cir-

constance , et c'est ce (jui m'a déterminé à vous le

présenter.

S il est quelque faute dans le plan de la constitu-

tion, il est bien mieux de la découvrir maintenant,

plutôt que d'attendre ses pernicieux effet- ; Cir c'est

une chose certaine que le plan de constitution qui

vous est présenté ne réunit point tout le peuple de

France au soutien de la révolution. H délache, au con-

traire, d'elle une bonne portion du peuple; il l'en sé-

pare , et lui ùtc tout intérêt de la soutenir.

C'est une chose aisée , en théorie et sur le papier,

d'ôter les droits de citoyen à la moitié du peuple d'un

pays; mais l'exécution n'en est pas toujours pratica-

ble, et il est souvent très dangereux de le tenter.

J'en viens aux observations que j'ai à présenter;

elles seront en petit nombre et serrées.

Uneconstituti<in, à mon avis, est composée de deux

parties ; le principe et l'organis.-.tion ; et c'est une

chose aussi indispensable qu'essentiellcque l'organi-

sation corresponde au principe; ce qui n'est pas le cas

du plan de ccuistiliitioii qui vous est soumis.

Le premier article du titre II dit :

. Tout homme né et résidant en France, qui, 3gé de

vingt-un ans accomplis, s'est fiit inscrire sur le re-

gistre civique de son canton, qui a demeuré depuis,

pendant une année, sur le territoire de la république,

et qui paie une contribution directe quelconque, fon-

cière ou personnelle, est citoyen français. »

On pourrait ici demander ,
puisque ceux-là seuls

doivent être reconnus citoyens, quel nom aura le reste

du peuple. Je veux parler de cette portion sur la-

quelle retombent tous les travaux , et sur laquelle

tombera, par la suite, la charge des taxes indirectes.

Cette portion-ci, dans la composition de la .société,

est fort au-dessus de celle où il n'y a d'autl'c mérite

que d'être oisif propriétaire du sol; car qu'est le sol

sans culture, et que sont les productions sans manu-

factures? Mais je reviens à mes observations.

Eu premier lieu , cet article est une violation des

trois premiers articles de la Déclaration des droits, on

tête de la constitution.
.

Le premier article de la Déclaration des droits dit :

« Le but de la .société est le bonheur coniinun. Le

gouvernement est institué pour garantir à l'homme la

jouissance de .ses droits. •

Mais l'article de la constitution qneje relevé donne

pour but de la société , non lias un bonheur commun

ou le bonheur de tous, mais le Iionheur partiel ou le



172

hoiilieiir iTune iiartie seulenu-nl ; et il fait que lo gou-

vi'iiu'mfiit ne serait institue que pour garaiitii- les

droits de cette partie sj'iileiiient, à l'exclusion dii reste.

I,c second article de la Déclaration des droits dit :

.Les droits de riioiiiiiie en société sont la liberté,

l'égalité, la sûreté, la propriété. .

Mais l'article de la coiistitntioii que je relevé réta-

blit l'iiiéfralité; les personnes exclues par cette inéga-

lité n'ont ni liberté, ni sûreté contre l'oppression;

elles sont enlièrcnient laissées à la volonté et a la

merci du reste.
, , • ,•

Le troisièiiie article de la Déclaration des droits dit :

. La liberté consiste à pouvoir faire ce qui ne nuit

pas à autrui. •

Mais l'article de la constitution que je relevé

franchit cette barrière ; il fait que la liberté d'une

v^artie de la société agit pour enlever la liberté de

l'autre.

Ayant ainsi montré la contradiction qui existe entre

cet article et la Déclaration des droits, je continuerai

mes renianiues sur cette partie du même article , iiui

fait, de la contribution directe, une condition iiéces-

saiie pour établir le droit de cité.

Lu raflinenient moderne sur l'objet du revenu pu-

blic a distingué les taxes ou contributions en deux

classes, les directes et les indirectes, sans pouvoir lixer

leur point de séparation ; et en ell'et peut-être n'y en

a-t-il pas.

On appelle taxe^ indirectes celles qui retombent

sur le consomuiateur de certains articles sur lescpiels

l'impôt est mis, parce que leur prix le renfermant le

consommateur le paie sans s'en apercevoir.

Mais le cas est le même dans la taxe territoriale,

car le propriétaire du fonds rejette liinposition sur le

fermier, dans le prix qu'il demande pour la location :

le fermier la rejette de la même manière sur le meu-

nier, dans le prix qu'il demande du grain. Le meunier

la rejette sur le boulanger, dans le prix (pi'il fait de la

farine, et le boulanger la fait supporter au consomma-

teur, dans le prix amiuel il établit le pain. L'impôt

territorial, quoiqu'il soit appelé taxe directe, est donc

indirect dans tousses effets: le propriétaire du fonds

ne paie de cette taxe que dans la proportion de la

quantité de pain cl des autres articles qu'il consomme
dans sa famille : tout lereste est payé par la masse de

la société, ce qui renferme chaque individu d'une na-

tion. La distinction des taxes directe et indirecte peut

offrir quelques avantages dans la tenue des comptes

d'une trésorerie; mais elle ne peut offrir ni bases ni

principes dans une constitution.

En outre de celte objection, l'article que je relève

laisse le droit de cité entièrement flottant , car il laisse a

la volonté et au |)l.iisirdeslégislaturesde (lire qui sera ci-

toyen, et qui ne le sera pas, jiar le nom qu'il leur plaira

de'donner à une taxe, so:t directe soit indirecte, ou

par la manière dont elles feront lever les impôts. Un
fermier qui cultive une grande ferme en location, le

niaicliaiid et le iiiaiiuf,iclurier
,
qui emploient leurs

capitaux dans leurs entreprises diverses, pourront

alors ne^toint arriver à la circonscription de citoyen ;

tandis que l'Iionime le plus paresseux et le plus insi-

gnilianl, qui possédera un petit nombre d'arpents de

terre, ou bien une petite maison , les dominera , et se

targuera, près d'eux, de son droit de cité.

Ce fut un des vices de l'ancien règne, une des causes

principales de la fnblesse de la France et de son dis-

crédit, ipie l'avilissiiiKiit où l'on tenait chez elle le

commerce et les manufactures; et. cependant , après

«me si forte expérience sur cet objet, l'article que je

relève ramène le niêmc vice.

J'en viens maintenant au second article du même
titre, par leipiel je terminerai mes observations.

Le second :irtiele dit :

• Sont citoyens de la répiibliiiiie, sans aiicime con-

dition de contribution, les Français qui ont fait une ou
plusieurs campagnes pour la cause de la liberté. »

Cet article a tout l'air d'un expi'dieiil pris pour se

tirer d'une dirileullé dangereuse , dans laipielle le co-
mité .s'est précipité par le premier. Quand les hommes
se départent d'un principe, il arrive toujours qu'ils

sont obligés il'avoir recours à des expédients; et,

comme il n'arrive jamais que l'expédient remplisse la

place du principe , il en faut un second pour corriger

le premier; ainsi de suite, jusqu'à ce que l'embarras
se montre si grand

,
que le seul moyen de salut qui

reste est de retourner au principe que l'on avait abau-
donné.

Tel est exactement le cas à l'égard de ce second article.

Ce n'était point, en effet, pour lui-même seule-
ment , mais pour ses enfants , que le citoyen français

(lespremiers jours de la révolution (car alors chacun
était citoyen) marcha comme soldat aux frontières et

repoussa rétraiiger.Cen'était pas uniquement pourètre

lui-même libre, le restant de sa projire vie, mais pour
qu'il pûl laisser unhéritage de liberté i). sesenfants,et

iiue ceux-ci le transmissent aux leurs. S'il revient au-
jourd'hui, il n'a plus qu'à leur dire : Je ri ai point

d'héritage de liberté à vous laisser, le droit en
meurt atec moi. C'est ainsi que cet article , adopté

comme un expédient, manque à ce qu'on en atten-

dait; car tandis qu'ii amuse le soldat il torture le

père, en faisant ce père le père d'une race esclave.

Citoyens, on vous parle beaucoup d'insurrections;

il est impossible que personne les déteste plus que

moi : mes écrits, ma conduite, montrent eu moi uu
homme attaché à l'ordre et à la justice

C'est l'inquiétude que j'éprouve pour rhonncur et

le plein succès de la révolution, qui me porte à mani-

fester ici mes sentiments. Je n'y ai pas d'autre intérêt

que celui que prend mon cœur au bonheur de l'homme.

La révolution, jiar rapport à moi personnellement
,

a été une cause de souffrances et de perte, queje n'en-

treprendrai pas de vous décrire, et que je ne veux pas

que vous répariez.

Mais, relativement au point que je vous soumets, je

ne puis m'enipêcher de vous donner mon avis; mou
propre jugement m'a convaincu que , si vous faites

tourner la base de la révolution , des principes à la

pro|)riété, vous éteindrez tout l'enthousiasme qui a

jusqu'à présent soutenu la révolution , et vous ne met-

trez à sa place rien que le froid motif du bas intérêt

personnel , incapable d'animer, qui se fanera encore

et dégénérera en une insipide inactivité.

Mais, mettant à part toutes considérations, c'est une

chose essentielle que la partie organique de la cons-

titulion s'accorde avec les principes; et, comme cela

ne paraît pas le cas du plan qui vous est présenté , il

vous serait mieux de le renvoyer à une commission qui

serait chargée de l'examiner, comparativement à la

Déclaration des droits, pour marquer les endroits où
ils sont en opposition, et préparer les amendements
ipii les rendront conformes l'un à l'autre.

Ce discour's excite souvent des murmures.
On en demande l'impression. Des membres s'y op-

posent avec force.

Charlier : Le nœud de la constitution est dans les

phrases de T. Payne. Vous ne voulez pas de la mo-
narchie , ni d'une république aristocratique

;
je ne vois

donc pas pourquoi on rejetterait l'impression.

Dainou : Ce n'est sûrement jias pour accuser la

commission , mais seulement pour prémunir le peu|>le

contre les manœuvres des aristocrates et des royalistes,

que Charlier a dit tjuc la Convention ne voulait ni

monarchie ni république aristocratique.

Chari.if.r : Ah , c'est cela tout pur.

Daunou : Jamais de telles idées n'ont été ni dans

rinteiilion , ni dans le projet de la commission
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Après quelques débats, la Convention pnsse à l'or-

dre du jour sur la demande d'impression , en le moti-

vant sur ce que tous les di'putés sont autorises à faire

imprimer leurs opinions sur le projet de constitution.

Le rapporteur lit l'article 1" du litre 1" de l'acte

constitutionnel, ainsi conçu :

. La république est divisée eu départements.

. Leurs noms sont ceux qui leur ont été donnés

jirccédeinment, à rexc.cpli(!n de celui de Paris, qui

s'appellera département de la Seine. »

Dal'nou : Je fais observer à la Convention que dans

cet article la commission des Onze a réuni en un seul

département ceux de Rliône et de Loire. Dans le prin-

cipe ils n'en formaient (i;alement qu'un seul , mais ils

furent séparés lors des circonstances orageuses qui

troublèrent le Midi.

Merlin (de Douay) : Je demande la question préa-

lable sur la nomenclature comprise dans cet article :

ou bien vous mettrez la république dans la nécessité

d'appeler une convention ou une assemblée de révi-

sion toutes les fois qu'il faudra faire le moindre chan-

gement à ta division du territoire.

Prenez garde d'ailleurs qu'en admettant cette no-

menclature telle qu'elle est vous manquez votre but.

Et vous ne fixez pas constitutionnellement la division

et l'étendue du territoire français, car vous possédez

dans ce moment des pays sur lesquels vous ne pouvez

pas encore prononcer , tels que leBrabant, la Flan-

dre autrichienne, le pays de Liège, etc.

Mabtiis (du Mont-Blanc) : Si l'opinion de Merlin est

suivie, la Convention va ré|)andre l'alarme dans les

départements <iui sont réunis à la France, et seconder

nierveilleusemeut les efforts que font les royalistes

pour les détacher de la république. La France a con-

tracté avec ces départements une alliance solennelle

aux veux de l'Europe; elle a déclaré qu'elle les regar-

dait comme faisant partie de .son territoire; elle a juré

de les défendre, et il serait indigne d'elle de laisser le

moindre doute sur sa loyauté. Je demande au nom de

mes commettants qui ni'oiit envoyé ici après la réu

s a la France, et sur la foi de cettnioii de leur pays à la France, et sur la foi de cette

réunion, que la nomenclature des départements soit

emprise dans l'acte constitutionnel.

Merlin (de Douay) : Alors je demandequ'il soit ré-

servé de statuer sur les pays conquis. Je ne comprends

pas sous ce nom le Mont-Terrible , le Mont-Blanc et les

Alpes-Maritimes, quenousne pouvons jilus céder, car

la réunion est consommée, et ils font partie de la

France.

Sallengbos : Citoyens collègues, j'appuie, autant

qu'il est en moi, que la France soit distribuée en dé-

partements, et que les administrations ou les territoi-

res des départements soient immédiatement subdivisés

en administrations de commune ou de canton; et

certes il y a longtempsque je suis convaincu, pour ne

rien dire de plus, de la parfaite inutilité des districts,

et du béiiélice immense que la nation aurait retiré ou

retirera de la vente des domaines nationaux, si on

l'avait faite, ou si on la fait par exemple an chef-lieu

de canton dans le territoire duquel ils sont situés;

mais je pense qu'avant de désigner ces départements

d'une manière stable et précise, il convient de s'assu-

rer si leur démarcation actuelle est basée sur les prin-

cipes de justice; et s'il n'en est pas qui soient dans le

cas de la réduction, tandis que d'autres trop étendus

ou trop populeux peuvent au contraire et doivent être

partagés ou divisés de nouveau.

Autant qu'un autre je désire que la constitution soit

coîislitiition ne renferme aucune disposition injuste

révoltante, et qui soit en opposition avec l'égalité.

Or, je prétends ((ue les principes d'égalité contra-

rient dune manière apparente, si les départements

reslent comme ils sont, et s'il n'est rien changé ou à

leur nombre ou à leur territoire. Qu'on cesse de ré-

péter que Ja division de la république a été faite, au

moins en partie, avec quelque partialité; que cette di-

vision s'est opérée ensuite des sollicitations dictées par

l'égoïsme et par l'intrigue; qu'on cesse de se plaindre

à cet égard, et peut-être avec trop de fondement;

(|u'on ne dise pas que nous l'avons soutenue par fa-

veur, par insouciance on par faiblesse.

Le comité de division doit s'être occupé de ce tra-

vail , d'après les différents envois qui lui ont été faits;

ou du moins il lui appartient, à cet é^ard ,
d'exami-

ner dans sa sagesse ce qui est juste à 1 égard de tous,

et ce iiui leur est le plus avantageux.

Si par l'article XIII du titre IV du projet de consti-

tution soumis à la discussion , chaque département

concourt, à raison de sa population seulement, à la

nomination des membres du Conseil des Anciens ; s'il

est constant , comme j'aime à le supposer e' à le re-

connaître
,
que la base de la population soit infiniment

juste
,
qu'elle soit , sans comparaison , la plus juste de

toutes, n'est-il pas naturel de conclure que la popu-

lation doit également déterminer pour fixer les admi-

nistrations et tous les établissements généralement

quelconques?
Dans l'état actuel des choses, il existe des départe-

ments dans lesquels on ne compte pas 20 ou 22 mille

habitants, tandis que d'autres renferment une popu-

lation d'un million, de onze cent mille habitants et

plus : pour traverser certains départements très jieu

peuplés, il faut à peine le quart du temps ou de lieues

nécessaires pour en traverser d'autres parfaitement

cultivés et peuplés. On aperçoit aisément les avanta-

ges que les premiers ressentiraient sous cert.ains rap-

ports, si les choses restaient ainsi ; et que néanmoins

on y serait surchargé de contributions accessoires et

additionnelles (car sans doute les divers établisse-

ments d'administration ou des tribunaux seront à la

charge des justiciables et des administrés); taudis que

d'autres souffriraient des inconvénients, des torts , des

pertes incalculables.

Ici d'ailleurs, c'est-à-dire pour une population de

20 ou 22 mille âmes , une administration de départe-

ment , un tribunal civil ou criminel auront peu de

chose à faire, y seront même désœuvrés, on ose le

croire , et de fait ils seront surabondants ; mais là où

la population se monte à un million d'habitants et

plus, l'administration de département , les tribunaux

civil et criminel pourront-ils suffire aux affaires qu'on

leur soumettra?

On pourrait invoquer d'autres considérations cgale-

ineut sensibles et palpables, pour "que la justice et

l'égalité militent à l'égard de tous; ce n'est pas dans

une république établie sur les principes de justice , de

liberté et d'égalité, qu'on verra une disproportion

frappante d'avantages pour les uns , et de désavantages

pour les autres.

Pour ne pas abuser d'un temps infiniment précieux,

je demande, citoyens représentants, le renvoi de

l'art. 1<"" du titre l^r de la constitution et de ma pro-

position au comité de division
,
pour que dans le cou-

rant de la décade il fasse un rapport à la Convention

nationale , et lui présente un projet de décret qui réu-

nisse d'une part tous les avantages qu'on doit .illeudre

d'une juste et sage distribution du territoire de la ré-

publique; en éloignant d'autre part les inconvénients

décrétée, acceptée par le peuple souverain, et mise qui ritsulteraient, si cet article était decre e connue ii

à exécution ; mais tout me porte à croire que poui est conçu, et s'il n'était rien change a la demarcaliou

débarrasser son exécution de toutes entraves
,
que,

[

actuelle des départements, sinon en totalité, au moins

pour ([u'elle soit paisible et durable, il faut que la eu partie.
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Et
,
parce que les mêmes raisons peuvent s'adapter

aux cantons et aux communes, je demande aussi que

le comili' dcdivisinu présente également ses vues poul-

ie plus grand bien général à cet égard.

Dki.aii.WE : C"est l'assenilili'e conslitiiant;' qui in-

venta la division considérable des 83 (lé|iarteiiionls,

afin (If dniiiMT au goiivernenuTit royal un conlrc-

lioids il'iM|uilibre qu'elle ne devait eherclier que dans

la division du corps législutif. Par là elle n'a fait que

mtdtiplier les rayons d'action du pouvoir exécutif,

quel qu'il soit , à un point tel qu'il lui est impossible

(l'étendre sa puissance sur tout avec la vigueur utile,

lille n'a fait qu'organiser l'anarcbie dans l'inlérienr,

et nnginenter |iroiligieiisenient au-delà de la nature

des Dlioses les intérêts loc.inx
,
qui ont plus de force

dans un centre d'action plus étroit.

Je ne parle pas des inconvénients innombrables
,

résultants de la division locale même; mais il ne faut

pas oublier que, dans celte matière comme dans beau-

coup d antres, pins il y a de divisions, plus il y a de

déf.iuts dans la manière dont elle est faite; et ipie de
là il en résulte une masse générale de maux qui ac-

(luièrent eulin une grande et funeste inllucnce sur

i action libre et facile de tout le corps politique.

Il est impossible, dans mon opinion, que le gou-
veriieiueiit puis.se appliquer son action avi'c succès

sur 83 départements. Il est réduit à multiplier .ses

biUYau.v , .ses agents, ses commis, et par cela même
il se trouve immédiatement paralyse' par une autre

espèce d'état politique qu'il faudrait qu'il gouverniit

d'ii-^ord avant de gouve'rner l'état politique plus
grand de tontes les autorités subordonnées, et ensuite

le grand état national.

Je pense (]ue le défaut de circul.ition de subsis-

tances, remarquable depuis la révolution, prend sa

première source dans cette division trop multipliée

des départements. Si ce dc'fant est augmenté d'une
foule d'autres causes majeures, c'est à cette division

trop nonibreu.se qu'il faut premièrement l'attribuer,

et je crois même qu'il sert inliniment à grossir ces
causes subsidiaires , et qu'elle empêchera constam-
ment les anciens canaux, paroù circulaient les subsis-

tances nationales , de ramener l'abundance.

On a voulu éviter par la division nombreuse des
d(fpartenienls la possibilité, non pas des con/édrra-
tiom , car on .sait (ju'il n'y a que les petits cercles qui
se coalisent , mais les séparations , \vs isolenients ou
indépendances auxquels sont tentés de se liver les

eraiuls corps secondaires
, pour .secouer le joug de

l'autorité suprême. Ainsi on a voulu diviser pour ré-
gner.

DÉFEnMOM : Au lieu d'insérer dans la constitution
la nomenclature des déparlements .j'aurais désin' que
l'on hxiU l'étendue de lerrain au-dessous de laquelle
le territoire ne p'oiirrait pasêtredivisé; j'aurais désiré
qu'on prît retendue indiqni'e d.iiis l'article II de ce
titre, c'est-à-dire environ 400 lieues carrées.

Daunou : Je réponds iï Défermont qu'en faisant de
la nomenclature (les départements un article constitu-
tio|inel, c'est consacrer leur existence, et empêcher
qu'il ne soit rien changé à leur étendue. D'mi antre
côté, si l'on disait comme notre collègue le propose

,

(Mi'un département ne pourrait point avoir moins de
400 lieues carn'cs , il eu résulterait qu'il faiulrait

changer toute la division du territoire, parce qne plu-
sieurs des deqiartements actuels , tels que ceux de
Paris et de Vaueluse, u'ord pas cette étendue.

Enliu , si vous établi.ssiez ainsi un maximum et un
minimum d'étendue.il arriverait que telle législature,

prolitant de cette latitude, formerait 172 départe-
nienis, au lieu de 80 que nous avons à pré.scul; que
celle qui la suivrait, se réglant sur le maximum A i,-

tendiie , les réduirait à 43 ; de cette manière il n'y au-
rait jamais de stabilité dans la division du territoire.

DÉFKnMONT : Je ne sais pas s'il est bien nécessaire
de faire un département particulier de celui de Van-
cluse, que le rapporteur vient de nous citer pour
exemple. Etablir de grandes adininislrations dans une
si petite étendue de lerrain , c'est faire revivre les dis-

tricts dont les fiais étaient plus considérables que les

productions (lu territoire qu'ils avaient à administrer.

Autrefois on voulait avoir des départements par-
tout, parce (|iie le trésor public en payait les frais;

mais vous verrez que personne n'en vomira désormais,
parce (jue les administrés seront obligés d'en suppor-
ter l.-s Irais.

hovERË : La population du déparlement de Vau-
eluse est d'environ deux cent mille individus; son
étendue est très grande. D'ailleurs il semble nu'un
pays qui , en se donnant à la France , lui a apporti!
quatre-vingts millions, mérite bien d'avoir une aduii'
nislratioii particulière.

Daunoi! : Je dois nire que les deux dépiilations de
Rhône et Loire sont d'avis que ces deux déparlements
ne soient plus réunis.

L'art. 1«"" est adopté dans les termes pri'senti's par
la cominissic)n , à l'cxceplion qne le dé|uirteiiieiil de
Rhône-et-Loire en formera désormais deux sous cha-
cun de ces deux noms.

«Art. II. "Les limites aes départements peuvent être
changées ou rectiliéessur la demande des administrés;
mais en ce cas la surtacc d'un département ne peut
excéder cent myriamètr(>s carriîs. »

Garrand-Coulon : Si les administrés de quelques
départemeiits pouvaient exiger qu'on en changeai les

limites, ils feraient particulièrement un acte de sou-
veraineté. Comme la souveraineté ne peut pas être
morcelée, et que l'exercice n'en appartient qu'à la

nation entière, on à ses représentants, je demande
i]ne l'on efface de l'article ces mots: sur La demande
des administrés , et que l'on dise que les limites des
départements peuvent être changées ou reciiliées par
le corps législatif.

Cet amendement est adopté.

N'** : Je demande qu'on efface de cet article le mot
barbare de myriamètre, et qu'on se serve de l'an-
cienne dénomination des mesures, qui sera du moins
entendue par tout le monde. Le nouveau système des
poids et mesures subsistera sans doute; mais à coup
sûr la nomenclature des dénominations changera
encore.

ViLLETARD : Je demande, moi, que cette dénomi-
iiation soit maintenue dans l'article; il faut tendre à
l'unité de la républicpic par l'unité du langage, autant
que par les principes.

FoL'RCROY : El moi je soutiens que c'est précisément
parce que la nomenclatnre du nouveau svstèlne a été
plusieurs fois changée, iiu'elle ne changera plus ; on
n'eu peut trouver ni de plus juste, ni de plus simple.
Ces mots n'ont rien de barbare, et déjà la langue
française est pleine d'expressions devenues l'amilièirs,
et qui ont la même origine et une composition sem-
blable.

BnÉARD : Je demande aussi que le mot myriamètre
soit conservé dans l'article ; mais je propose d'ajouter
entre deux pareiilhèses le rapport de cette nouvelle
mesure avec l'ancienne.

L'article est adoplé avec cet amendement.

BoissY : Nous ne trouvons rien , citoyens , dans In

nomenclature des départements, qui soit relatif aux
colonies et aux pays conquis : ce serait pourtant le

moment de vous faire un roDoort sur ces uartiesde
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l'empire français; mais ce .-apport, auquel la com-

mission travaille encore, no peut vous être présente

que dans le cours de celle discussion.

Celle déclaration sera insérée au Bulletin.

L'article III est soumis à la discussion'; il est ainsi

conçu :

« Cliaque départemeiil est distribue en cantons;

chaiinc canlou en coinmiiiies. »

Uelahave : La commission des Onze voulant, d'a-

près le i)rincipe de Rousseau , diniinurr le nombre des

autorités qui usent la force du gonvernement, pro-

pose In suppression des districts, et leur substitue en

quelque sorte, mais dans nue multiplication plus

nond)rense , des municipalités de clief-licu d'- canton,

ce (pii pare à un inconvénient par un autre plus

grand.

Dans le plan de la commission des Onze il rèpie

le même vice. Si le pouvoir exécutif ne peut surveiller

un nombre trop considérable drdéparteineuts, cbaque

déparlement ne peut surveiller un nombre trop con-

sidérable de municipalités chefs-lieux de cjnlon , el

cha(ine municipalité chef-lieu ne peut administrer un

nombre trop considérable decomnuines qui fourniront

chacune un membre. Il n'y a point dans cette hiérar-

chie c'tte heureuse transition mi'observe la nature

dans toutes ses productions ; d'abord d'un tronc fort

( t ndmste, ensuite de quelipics branches moyennes,

puis d'antresbranches moins fortesjusqn'aiix feuilles.

Selon moi , il faut conserver l'institution des districts,

soumis aux déparlements. Aux districts seraient sou-

mises les municipalités cbefs-lienxdecautoii. Acelles-

ci les communes administratives , dans les choses

simples, par agent spécial, n'Sidant sur le lieu, sous

l'inspection des municipalités. Voilà les gradations

décroissantes; excusez la réunion de ces deux mots,

imités de l'ordre naturel des choses. On proportion-

nerait le nombre de districts à l'étendue des départe-

ments ; et l'empire invincible des localités, qui de tout

temps vainquit les autorités publiques , se trouverait

facilité au lieu d'èlre contrarié; de là beaucoup plus

de facilité, d'ensemble et d'aisance dans l'action du

corps politique.

Sons ce rapport
,
je proposerai encore un amende-

fiient, alin de faire conserver les districts.

EscHASSÉniArx , le jeune : La substitution des ad-

ifliiiislralions de canton à celles de district ne paraît

pas se concilier avec l'intérêt de la chose publique.

I" Le service de ces administrations est gratuit. Dès-lors on

doit penser que peu de citoyens voudront laisser leurs pro-

pres affaires , .ibandonner leurs foyers et s'exposer .'i faire des

dépenses plus ou moins considérables, pour se livrer A des

fonctions d'ailleurs fort pénibles.

2° Il ne pourra y avoir que des personnes jouissant de re-

venus suffisants pour leur permettre de donner tous lenrs

soins et leur temps i\ la chose publique, qui seront A même
d'accepter ces fonctions. Dès-lors l'égalité n'existera pas de

fait, puisqu'il sïra vrai que des citoyens peu fortunés, mais

propres, éclairés, se trouveront, par la nécessité des circons-

t.iuces, exclus de ces mêmes fonctions.

3" Les traraux des nouvelles administrations ne différe-

ront point de ceux auxquels se livraient celles de disiri» t.

Mais si cela est constant comment pourra-t-on se promettre

de voir appeler .'i ces administrations des liommes qni aient

toute la capacité nécessaire pour les remplir, ces fonctions; si

l'on considère qu'à peine dans beaucoup de districts s'en est-il

trouvé jusqu'à présent un nombre suffisant qni voulussent

non pas seulement prendre part it l'administration, mais qui

fussent réellement à même d'en exécuter les travaux avec la

célérité et rexflctitude qu'exige l'ordre public? Ainsi dans un

département ofi il y avait de cinq à huit administrations de

district, il va y exister de cinquante .t soixante adnnnistra-

Jionsde canton! et l'on peut jngenl'aprcs cela de la ciifliculte

d'organiser convenablement <-es adJninl5t^allon.^. 1i*î la des

retards dans les opera'.lons de tout g'iire, di^s réclitiiiiitions

««6 nombre de la aart <les Hd.Dmiâtiê;> ; et le dégoût ^loar des

fonctions également pénibles, difCciles et dispendieuie'. pour

ceux qui seront dans le cas d'y être appelés.

4" Celle forme, loin d'être économique, parait devoir être

encore plus dispendieuse que les anciennes administraUons.

On ne peut se dispenser d'établir des agents secondaires pour

tous les genres d'opérations dont doivent s'occuper ces admi-

nistrations. Ainsi il n'y a qu'à calculer si la dépense collective

de tous lenrs bureaux ne sera réellement pas plus considéra-

ble que celle de quelques administrations dedistiict.

B» D'après l'institution , il parait que les opéraUons des ad-

ministralionsde canton n'auront pas un cours aussi suivique

dans les administrations de district. C'est un inconvénient

m.ijeur que la position des adininisirateurs entraîne évidem-

ment, et qui ne peut disparaître, à moins que les administra-

teurs ne soient sédentaires; car, il ne faut passe le dissimuler,

tout déplacement se fait toujours avec dillkullé; et il sera

très souvent irrégulier .'i raison des circonstances où se trou-

vera le fonctionnaire public.

L'ordre actuel me jinraildonc devoir être maintenu,

mais en même temps être modilié; ainsi je pense qu'il

faut se borner à réduire le nombre des ilislriclsel ce-

lui de leurs administrateurs, à augmenter l'arrondi.s-

semeiit des communes et diminuer le nombre des oP'-

ciers municipaux.

Mailhe : Les districts, qui ont été si utiles à la ty-

rannie décemvirale, sont des roua;;es siiperdus dans

l'organisation sociale; car aujourd'hui, que vous ren-

dez aux départements leur force et leur autorité, les

administrations inférieures seraient réduites à donner

de simples avis, et ne feraient que ralentir la marche

des aliaircs. J'appuie l'article 111.

GiRAUT-PouzoL : Ou a senti la nécessité de dimi-

nuer les rouages de l'administration pour en augmen-

ter l'activité; mais, s'il n'y a pas plusieurs municipalités

dans un canton
,
je demande comment s'exercera la

police.

Berlier : Les objections présentées contre le sys-

tème de la réduction des municipalités tirent leur

force de ce que les nouvelles administrations plus dis-

séminées entraîneront des dépenses plus considéra-

bles , el de ce qu'on ne trouvera point pent-t'lre assez

d'hommes instruits pour eu bien remplir les fonctions.

La commission a raùreinent pesé ces obserrations , et

en a tiré des résultats favorables à son projet. D'abord

il sera plus facile à cbaque commune de trouver un

officier municipal instruit que d'en trouver six et huit.

Ces ofliciers municipaux, choisis dans chaque com-

mune, se réuniront dans un lieu central et formeront

l'administration du canton; elle aura un président et

un agent municipal , choisis dans toute retendue du

canton; ils seront particulièrement chargés de la di-

rection des all'aires, et certes le |)euple n'élira |ioiat

les plus ineptes pour remplir cis fonctions.

Quant aux frais , ils seront certainement moins con-

sidérables que dans l'ordre actuel, car deux commis

suffiront dans chacune de ces administrations de can-

ton.

Mais, dit-on, ou tronvcrez-vons des administra-

teurs qui, sans indemnité, pourront.se livrer à ces

travaux? Je réponds ipioii les trouvera aussi facile-

ment qu'on a trouvé jusipiiei des officiers municipaux

non salaries; l'honneur du choix animera le zèle de

ces fonctionnaires publics, et ces places seront d'au-

tant mieux remplies que , n'offrant aucune retribuliun,

elles ne seront point recherchées par l'intrigue.

L'inertie est d'autant moins à craindre diUis ces pe-

tites administrations ,
que les affaiies n'y seront pas

multipliées; dans les temps ordinaires la répartition

;
de l'impôt sera leur unicpie occupation: la ,

chacun

: conuiussant mieux les localités et les valeurs U'irilo-

I riales tlunnera sur cet objet important des rcnst-lguc-

niei.ts plus eerlams et de plus graudes lumières a l ad-

ministration supérieure.
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.leiriiomlsonfin :i Girniit-Pouzol que l'^ignit iiiii-

nici|):il et s.m ailjoiiit st'ionl chiirgés Ae la police du

canton, et cm'ils siifliront facilomeiit à rocciipatioii

qu'elle'leur iloiiiiera dans un arrondissement très cir-

conscrit.

En adoptant ce projet, citoyens, vons supprimez

des corps intermédiaires très dispendieux ,
très inuti-

les , et vous dormez à l'administration une marclie plus

simple et plus fjcile.

GoiPii.i.K.u: (de Moulaiîju) : Les développements

donnes par le prèopinant n'ont pas dt'trnit les iiicoii-

vénients qii'Eschassériaux a vus dans le plan île la

commission. Il est certain qu'il faudra plus d'adminis-

trateurs instruits (juc dans le système actuel ,
et que

vons n'en trouverez pas assez dans les cantons, on

bien ils ne seront pas assez riches pour employer £;ra-

tuitcnient une si grande partie de leur temps , et dès-

lors vons éliminerez une classe respectable d'hommes

de ces fonctions ])ubli(iues.

On n'a pas répondu davantage à l'objection relative

à l'accroissement des dépenses : on a dit que deux

commis siifliraient dans chaque administration ;
eh

bien! en adoptant ce calcul, ii'est-il pas clair que,

puisqu'il y aura cinquante ou soixante cantons par dè-

partemeui, leurs administrations emploieront cent on

cent vingt commis?
Je partage l'opinion d'Eschassèriaux,et je demiuule

qu'il la développe à la commission des Onze.

BoissY : Il faut aussi examiner cette question sous

le point de vue politique. L'assemble'e constituante

,

qui voulait maintenir la liberté, établit de grands

corps pour balancer l'autorité royale; ils étaient com-

posés de tiente-six membres délibérants; mais, pour

empêcher ces grands corps administratifs d'opprinier

le peuple , l'assemblée créa en même temps les dis-

tricts pour s'opposer à l'action despotique des dépar-

tements. Ce système était sans doute biffli conçu ,
pour

concilier la monarchie constitutionnelle avec la li-

berté; mais aujourd'hui, que ces grands corps délibé-

rants sont inutiles, et <iue les administrations départe-

mentales ne sont plus composées que de cinq individus,

vous n'avez plus besoin de ces corps intermédiaires qui

devaient tempérer l'autorité des premiers.

Quant aux dépenses , il semble étrange qu'on croie

(jue six mille municipalités centrales seront plus dis-

pendieuses que nos quarante- quatre municipalités

communales; car, si chacune d'elles a , l'une portant

l'autre , deux commis , vous voyez que cela fait 88 mille

employés, qui sont réduiU à 12 ou 15 mille dans le

nouveau système.

Mais, je le répète , ce n'est pas seulement le besoin

de l'économie qui nous a déterminés , mais la néces-

site de supprimer des rouages inutiles, des corps dan-

gereux , et de donner à l'administralion une marche

plus rapide.

OÉNissiEUX . Je crois que les événements de la ré-

volution frappent trop les esprits, cl ne peuvent qu'é-

garer les opinions sur une question purement politique.

Je sais bien que les décemvirs, persuadés qu'il fallait

diviser pour régner, ôtèrent aux départements leur

autorité, pour la communiquer aux districts; mais,

citoyens, si, dans quelque autre circonstance, les dé-

partements se lignaient contre la liberté, ne serait-il

pas bien funeste qu'ils ne trouvassent point d'opposi-

lion dans les corjis inférieurs de l'administralion?

Celte question , également délicate sous le rapport

des linauces, mérite d'être mûrement méditée ; j'en

demande rajournemcnl.

Daunol'-: Ne craignez pas que les départements se

coalisent, car l'un des articles constitutionnels leui

défend de correspondre ensemble.

Dëleclov : Soit, mais craignez le mécontentement

d'un grand nombre de citoyens, si vous supprimez les

districts.

Fermoot : Il se manifesterait bien plus vivement

si l'on n'en supprimait que la moitié; le seul moyen
de le prévenir c'est de tout supprimer ou de tout con-

server.

Boudin : Je déclare que dans mon département

l'exécution du nouveau projet est impraticable. Les

sujets vous man(iueroiit certainement pour composer
les municipalités centrales, on bien tel homme assez

éclairé pour être un bon admiiiistratcnr aura trop peu

de fortune pour y consacrer son temps ; alors vous

n'aurez qu'une adminisiralion incohérente, ou plutôt

vous n'aurez rien. Je dejiiandc qu'on se borne s la ré-

duction des districts.

Feiîmont : Je n'ai pas oublié, citoyens, que ce fut

moi qui , dans l'assemblée constituante , demandai la

conservation des districts ; mais c'est qu'alors je savais

qu'on avait le dessein de supprimer les départements
pour donner plus de force à la puissance royale, et

que je voulais, moi, conserver une garantie à la li-

berté. Aujourd'hui
, que les mômes motifs n'existent

plus, je regarde la conservation des districts comme
inutile. Les municipalités centrales, dont le travail

sera préparé par l'agent municipal , s'assembleront le

jour de la décade on du dimanche, ce qui gênera peu
SCS membres; elles adopteront ou rejetteront ce qui
leur sera présenté, et l'affaire eu ira plus vite au dé-
partement; or, vous savez qu'en administration le point

essentiel est la célérité.

Je demande que l'article soit mis aux voix.

Plusieurs membres : L'ajournement.

L'ajournement est prononcé.

La séance est levée A quatre heures.

iV. B. Dans la séance t\n 21 on a continué la discussion sur
la constitution.

Le comité de salut public a fait lecture de la ratification

donnée par le roi de Prusse au traité passé entre lui et la

république le 28 floréal.

Boissy a déclaré que les articles secrets, convenus avec le

roi de Prusse, insérés dans les journaux, et par lesquels la

France semble avoir abandonné la Hollande, étaient faux.

PAIEMENTS DE LA TnESOBERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qn'on a

ouvert le paiement des parties de renies viagères sur plu-

sieurs tclesou avec survie, déposées avant le I*^"" Nendéiniairc,

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques CI

compris le n° a,0(X>.

Le paiement des mêmes parties du n" 3,001 à 4,000 est aussi

ouvert dep'iis le 7 messidor, présent mois.

On |iaie aussi depuis le n° 1 jusqu'à 1,000 de celles dépotéoa
depuis le I" vendémiaire, an lll.

On sera averti par de nouveaux avis dn paiement des f\n-

racros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérilicalenrs, des afficlm

indicatives drs bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Jlambcurp. le 24j«m. - On apprend de Conslanli-

nopleq..clal>o,te a reconnu la république lranca.se.

Elle a déjà fail complimenter par son drogman le c

toven Vc4ninac, nouveau mm.stre de la repubhque 11

aura incessamment son audience du grand-v.sir et du

grand-seigneur. Le tableau de la république française

est plaeé sur la porte du palais depuis le jour de la .e-

coniKiissance.

Le nord de l'Europe jouit en6n de quelque repos

depuis l-époque de =a neutratitc^ Les Français pourront

désormais tirer des grains de Thorn et de Dant.ick. On

apprend que le gouvernement français a .<="^o\'; ^e^

agents dansées places et dans plusieurs viles d Alle-

magne pour y conclure des marches.

TOSCANE.

Llvourne. le 20juin.— Vn bâtiment américain, entré

le H dans notre port, a déclaré avoir rencontre, le 10,

l'escadre françai.'e, forte d'environ ';,-j-J?''"-.,I
,^

été visité par elle à vingt-cinq lieues de Toulon d la

vue tenir la route des îles Baléares, sur la trace de l e -

cadre anglaise, qui se '.rouvait dans les eaux de Mi-

""On" a appris depuis ce rapport que cette escadre ,

contrariée par les vents, avait été obligée de se repliei

vers le golfe de Juan.

Un bâtiment venu de Gibraltar a laissé vers le cap

Saint-Vincent, sur les côtes du Portugal une division

anglaise aux ordres de l'amiral Mann, et destinée a ren-

forcer l'escadre de l'amiral Hotham.

Un petit corsaire françai» vient de prendre, dans les

parages delile de Corse, cinq bâtiments corses et deux

napolitaine.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, te 21 messidor. La leceltedela trésorerie s'est

.Upvée le 18 , eràces ati dernier décret sur les limin-

ces à .luatre-viiigls tiiillions. L'affluence est telle chez

les 'receveurs d'impositions, que plusieurs partici.lieis

cul fait signifier leur paiement pnr huissier, dans la

crainte de ne pouvoir prohter du beiiehce de la loi.

« 1° Le 4 juillet;

» 2» Los Etals-Unis de l'AmiTique;
» 30 La république française

;

» 4" Les puissances amies des Etats-Unis et de la

ri'pnblique française. Puissent l'amitié et l'harmonie

ipii sul'sisleiit entre elles n'èlre jamais interrompues!
» 5» Le président des Etats-Unis de l'Amérique et

le congrès des Etats-Unis de l'Aniériquc;

" 0» La Convention national» de France. Puisse-

t-elle achever sa longue, importante et périlleuse

carrière , en établissant une conslilution sur des prin-

cipes de sagesse, de liberté et d'égalité, et assurer,

jusqu'à la postérité la plus reculée , l'indépendance et

le bonheur du peuple français!

» 7» La liberté des mers;
" 8» Les phalanges intrépides de la république fran-

çaise. Puissent les vertueux citoyens qui les compo-
sent jouir, dans la retraite et au sein d'une patrie re-

connaissante et généreuse, des fruits précieux de cette

liberté, que leurs illustres travaux et leurs victoires

éclatantes ont justement mentes!
» 9" La mémoire de ceux qui ont combattu et qui

sont morts en défendant leur pays et la liberté publi-

que. Puissent des lauriers ombrager leurs tombeaux,

et leurs services vivre à jamais dans les cœurs d'une

postérité reconnaissante!

» 10» L'agriculture;

" 11» Le commerce;
• 12» La justice , l'humanité et la probité. Puissent

ces grands principes caractériser à jamais les conseils

des gouvernements libres!

• 13» Les sciences, les arts et les hommes distin-

gués qui en sont les plus beaux ornements;
• 14» Le beau sexe des deux hémisphères

;

' 15» Ceux de nos compatriotes et de nos amis qui

sont assemblés en Amérique ou ailleurs, pour célé-

brer cet anniversaire si important dans les annales de

notre pays. »

Au moment où l'on a porté le toast n» 5 au prési-

dent des Etats-Unis et au congrès des Etats-Unis , le

ministre américain y a répondu de suite par le toast

n» 6 à la Convention nationale de France, etc. , etc.

Aussitôt les convives des deux nations se sont don-

né, par des embrassements mutuels, le gage des senti-

ments qui doivent éternellement les unir, et la fête

s'est terminée par l'air: Oùpeut-onélre mieux qu'au
sein de sajamille !

MELANGES.

Paris, le 15 messidor, an 111 Je la république fiançais»

une et indivisible , 4 juillet 1796, vieux style.

On a célébré aujourd'hui , chez le ministre pléni-

potentiaire des Etats-Unis de l'Amérique, .1. Monroe,

l'anniversaire de l'indépendance américaine. Améri-

cains, Français, Bataves, ainsi que les ministres des

puissances neutres , réunis à une table d'environ 200

couverts, au milieu de laquelle flottaient les drapeaux

de l'Amérique et de la France , ont pris part a cette

fête.
, ,„

L" civisme, l'ordre , la concorde et 1 harmonie qui

y présidaient ont offert le tabUau intéressaid d'une

famille unie.

Une musique harmonieuse a joué ,
pendant le repas

et à la lin de chaque toast, des airs patriotniucs et

analogues à la Jeté. .

Les toasts suivants ont été portés avec cette sensibi-

lité et cet enthousiasme qui caractérisent les vrais

amis de la liberté et de l'égalité.

3« Sérit. — Tome XI l.

Précis historique des villes hanséatiques.

Dans un moment où la saine politique dirige les

gouvernements vers tous les objets qui tendent à la

prospérité du commerce, peut-être ne verra-t-on pas

avec indifférence le précis historique de ces villes qui
en ont jeté les premiers fondements dans l'Europe en-
core ignorante et barbare. Le commerce leur doit

aussi, dans des temps plus éclairés, ses développe-
ments et ses progrès. Voici quelles en lurent l'origine

et les causes:

Lorsque l'Europe était dans le plus fort de ses insti-

tutions féodales, deii.v villes au nord de rAlleiiia^'ne

conçurent le projet généreux de s'en affranchir et de

se rendre libres. Lubeck et Hambourg se lignèrent

pour arrêter les brigandages et les piralerics qui se

tommettaient sur les grands chemins et sur les eaux.

Peu à peu d'autres villes, au nombre de quatre-vingt-

six , accédèrent à eette ligue ; et dès-lors le droit du

23
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plus fort, qui infestait ces contrées de vols et de ra-

pines, se vit tout à coup réprime. Tris furent les faibles

coninicneenients de la Hanse ti'iiloMii|ue.

Ses progrès rapides, son esprit de eoniniercc et de

justice accrurent ses richesses et sa i)nissauce à tel

point ,
qu'elle l'ut recherchée des princes les plus ab-

solus, et <iue, plus d'une l'ois , ils furent obliges d'en

recevoir des luis. Cependant la plupart d<'s vdies ipii

entrèrent dans cette ligue continnèreut de rester sous

la dépendance de leiirsn/erain; mais, comme le com-
merce leur proctNa tie grandes riehi'sses , leur assu-

jettissement à des iirinees qui étaient presque tous

pauvres n'eut point d'iiillnence, ou fort peu , sur les

traitésou sur les entreprises qu'elles lirent en commun.
C'est principalement sur mer qu'elles tenlèrenl et

opérèrent de grandes choses. Les puissances , loin de

s'y opposer, étaient restées comme spectatrices indif-

férentes des entreprises de cette hanse, qui offrait à

l'Europe un genre de ligne qui ji'avait pas encore paru
dans le monde politique.

C'est principalement à ses villes maritimes que la

ligne dut le concert et la conduite de tous ses intérêts.

Leur prévoyance active sut s'approprier tout le com-
merce de l'mtérieur et du dehors.
A cet effet, elles établirent quatre grands comptoirs

on l'on vit affluer toutes les productions commer-
ciales. Londres , Berghen , Bruges et Novogorod
fiMcnl les entrepôts qu'elles se choisirent;

Londres
,
pour correspondre avec l'Angleterre

,

l'Ecosse et l'Irlande
;

Berghen, pour communiiiucr avec le Danemarck,
lalSorwège et la Suède;
Kovogorod, et dans la suite Nerva, pour la Po-

logne, la Prusse, la Livonie, la Russie, l'Asie mineure
c», la l'erse;

Bruges, et postérieurement Anvers, pour être en
elalion avec les Pays-Bas , la Haute-Allemagne , la

France, l'Espagne, le Portugal , l'Italie et la Hongrie.
C'est de ces quatre points que la Hanse étendait ses

relations commerciales à presque tout le monde
connu.

Les avantages qu'elle en recueillit furent considé-
rables; elle les dut à la sagesse de sa conduite, et

surtout à l'art d'avoir su se procurer des privilèges
dans les pays étrangers. Ses avoués et agents y étaient
regardés comme indigènes

, y payaient moins d'im-
pôts que les natifs mêmes du pays'; et de cette manière
les villes maritimes de la Hanse débitaient au-dehors
les marchandises fabriquées par les villes de l'inté-

rieur qiki s'étaient unies avec elles. Prudentes et heu-
reuses dans leurs entreprises contre les puissances,
elles maintenaient aussi par leur audace et jiar la

force les avantages qu'elles avaient obtenus ; et sou-
vent la guerre , en leur assurant ceu.x qu'on voulait
leur contester, leur en procurait enctae de nouveaux.
Nulle puissance alors ne pouvait leur tenir tète; mais
vers la iiu du quinziènic siècle cette grande prospérité
pencha vers son déclin.

La sûreté des routes de la navigation avait été le

but et la cause de la réunion des villes hanséatiques.
Ma.tim'lien 1er, en rétablissant la paix publique, dite
en allemand la naix Uet campagnes, aitrcsnnegucvrti
scMiblable à celle qui a été connue en France sous le

nom de Jacquerie, pourvut à celte sûreté. Les villes

délivrées des pirates et des brigands ne sentirent plus
le poids des impositions ([u'il fallait supporter pour
l'entretien de la Hanse; et comme celles de l'intérieur

ne participaient pas à la prosiiérité commune, en pro-
portioi; des villes maritimes , elles commencèrent à s'en
Jcivîîher.

Jusqu'alors elles avaient formé un état dans l'état.

Cette monstruosité polilitiue disparut, quand les prin-
ces suzeraijtà eurent mis plus d'ordre dans leurs linaii-

ces, et formé des armées permanentes.

linliii l'alteiitioii que plusieurs grandes puissances
donnèrent à leur commerce porta le derniercoupà
la prospérité de la Hanse.

Le Danemarck et la Suède.avecquielleavait eudes
démêlés fréiiiienis, ouvrirent, à la sollicitation de
Cbarles-Quiiit, la Baltique aux habitants des Pays-Bas.
Cet empereur lit plus; il encouragea les princes alle-

maiidsa détacher de la Hanse celles de leursvilles qui
cultivaient les manufactures. Celle de Brunswick , re-
fusant d'obéir à la somiiiation de son prince , fut mise
au ban de l'Empire; et cet exemple lit rentrer succes-
sivement toutes le^ autres dans leur devoir. Dès-lors
une grande partie du commerce de la ligue hanséatique
passa aux Flamands, auxquels elle avait constamment
fermé la navigation de la Baltiiiue.

La Hanse reçut un autre échec en Angleterre. Sous
les règnes de Marie et d'Elisabeth , on commença à
mettre des obstacles à l'exportation des matières que
les villes hanséiitiques y allaient prendre pour les dé-
biter ailleurs. Les Anglais obtinrent aussi pour les mar-
chands, dits aventuriers, des établissements jusque
dans la ville de Hambourg. Mais la Hanse n'qyant pas
voulu souffrir cette concurrence, ces aventuriers fu-

rentobligésdequiller leterritoire; et par représailles

le gouvernement anglais ôla aux villes hanséatiques
les privilégcsdont jusqu'alors elles avaient joui en An-
gleterre.

Ces prérogatives cessèrent aussi d'exister en Suède
et en Russie, lorsque les Suédois s'emparèrent de Nerva
et de la province d'iiigrie. La navigation de la Balti-

que fut aussi perdue pour les Russes ; et le commerce
qu'ils faisaient sur cette mer passa aux Anglais par la

voie d'Arcliangel.

Dès-lors les liens de la ligue furent tellement dis-

sous, qu'eu 1628 et 1630 l'empereur ayant voulu lui

rcndrequelqueconsistance,pourappuyer parle moyen
de cette hanse des vues de commerce qu'il avait for-

mées sur la Baltique, fut obligé d'y renoncer.
Ainsi de cette alliance que l'esprit de commerce avait

rendue si puissante, il n'est resté que Lubeck, Brème
et Hambourg qui ont persisté dans la Hanse , et qui

portent encore le nom de villes hanséatiques.

Quoique ces trois villes n'aient plus la même puis-

sauce qu'à l'i'poque où la ligue brillait de toute «a

splendeur, les gouvernements les plus éclairés de l'Eu-

rope n'ont jamais perdu de vue les avantages qu'ils

peuvent retirer de la position physique et de la forme
constitutionnelle de ces trois villes. Aussi la France

n'a-t-elle jamais cessé de les protéger, de se les atta-

cher , et d'entretenir des liaisons utiles avec elles ; car

il est de son intérêt de soutenir des alliés lidèles, re-

connaissants, industrieux, utiles en temps de paix, et

presque indispensables en temps de guerre.

Lorsque l'automne et l'hiver mettent des obstacles

à la navigation, ces trois villes peuvent servir d'entre-

pôt pour le commerce. On est à même d'y être pronip-

tement instruit des variations dans les prix des denrées

et marchandises , d'y saisir les moments favorables

pour les spéculations. La France peut y exporter ses

vins , ses caux-de-vie, ses productions de luxe et au-

tres articles. La France jieuten retirer des comestibles,

des chanvres, goudrons, bois de constrnclion et mille

autre objets. En un mot, ces trois villes peuvent nuire

diflicilementet peuvent être constamment utiles: elles

n'existeraient pas , (ju'il serait de l'intérêt de la France

d'en former qui pussent les remplacer.

SPECTACLES.

THEATRE DES ARTS

Les arts se ressaisissent de jour en jour de quelques-

unes de leurs conquêtes. Déjà plusieurs chefs-d'œuvre
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des grands maîtres ont reparu sur la scène Inneaise

où i™tre a-t-on encore i regretter de ne pouvoir

lesaduiircrplussouvent(l).

Il appartenait à un théQtre qu. s'est consacre ;, x

arts par son nom , con.me il les honore par la mu li-

inde et la variété des talents qui le composent, de me-

te
• de plus en plus les sullrages et la reconnaissance

du public, e.i ravivant la source de ses plaisirs. C es

ce qu'il vient de faire en lui redonnant I,>U:g<'>ue en

Aitlklc et Didon.

Le temps n'est plus où la (luereile sur la uiusique

avait divisé Paris en deux partis, dont 1 un sriulilait

mcconnaitre le génie <ruu grand homme ,
tamlis que

l'autre, même en défendant sa gloire rendait justice

au talent du compositeur c.^lèhre qu ou ui vou ait m

injustement donner pour rival. De plus chers inter.'b

ne permettent plus une semblahledispute, sur laquelle

d'ailleurs l'admiration générale a prononce. La loule

était la même le jour où l'on a repris chacun de ces ou-

vrages. Les artistes chargés d'y remplir des ru es ont

déployé, dans l'un et dans l'autre, un grand lah'ii ,

mais lin eflct bien diilérent nous a paru resn ter ( e la

représentation des deux pièces ; 1 une a e.xcite 1 eiithou-

,iasme le plus vif, le plus soutenu -, 1 autre a souvent

obtenu des applaudissements unanimes ,
mais sépares

par de longs intervalles.

Quelle que soit la cause de cette différence, nous 1 a-

vons ressentie et remarquée; le jeu même des acteurs

n'avait point, ne pouvait point avoir, dans le second

de ces ouvrages, cet accent passionné, cet élan lie I ame,

celte sensibilité pénétrante dont il était anime dans

'autre Eu effet, comment rester sans émotion ,
quand

jn en fait passer une si profonde dans le sens de ses

iuditeurs? Nous avons cru voir Clytemuestre, Achille,

Agamemnon.
Nos lecteurs nous sauront gré sans doute de leur

mettre sous [esyeux le jugement que portait de la mu-

,ique de Gluck un homme qui cultivait chacun des

.iris avec la supériorité que lui donnait la connaissance

de tous , et (lui en parlait en inspire.

Voici l'extrait d'une lettre de l'abbé Arnaud :

« Tontes les musiques que je connais sont à celle de

M Gluck ce que les tableaux de genre sont aux ta-

bleaux d'histoire, ce que l'épigramme et le madrigal

sont au poëme épique : jamais ou ne donna ce carac-

tère de nia<;iulicenee et de grandeur aux compositions

musicales >. ne sont là ni de ces longs gazouillements

dont le bon sens murmure et qui tuent toute expres-

sion; ni de ces jolies chausonuettes qui chalouillent un

moment l'oreille , mais qui ne disent rien a 1
esprit et

ne laissent rien dans le cœur; m de ces chants reciier-

chés et bizarres qu'enfantent la crainte de ressembler

et le défaut de talent; c'est une mélodie enchanteresse

cl touioursimitative, une harmonie céleste et toujours

en action; c'est une suite de tableaux intéressants aussi

lièrement dessinés qu'admirablement colories; çu un

mot, c'est l'ouvrage du génie : voilà, voila les hom-

mes devant lesquels \i me prosterne , et a qui je dé-

cerne un culte, parce qu'eu même temps qu i s me

rendent mou existence plus chère, ils me donnent une

grande idée de la nature humaine. -

Les observations les plus minutieuses ont cependant

leur utilité, lorsqu'elles peuvent contribuer a la per-

fection de l'art. C'est dans cette vue (jue nous pu

blioiis une remarque qui a été laite a la représentation

d'Iphi'-énie par des hommes de gotit et d instruction,

loisoue Diane est venue annoncer que les dieux sont

•musrs et promettre aux Grecs la conquête de Troie,

il ruHli'nt(iiu' les vents agitassent les voiles de leurs

vusscaiix iHUsqiie c'est pour les obtenir que l'on allait

sacrilier Iphigénie, et que Racine a marque bien ex-

pressément cette circonstance.

(0 Nou!,.->vons Vu avec plaisir deux théâtres fameux an-

noncer leur réunion pour offrir à la citoyenne Dmnesnil un

hommage bien légitime, en donnant, au bén*"™ de celte

erar.de tragédienne, une- représentation de f'A"
,'

Fausses Co.-ijideuces et du charmant ballet de la Chercheuse

d'Esprit. C'est ainsi que les artistes s'honorent. Il est dou-

loureux que. la vieillesse et la gloire aient besoin d'un pareil

. -, . A. !M.
UlilUt,

CONVENTION NATIONALE.

JrrcU' du comitc de salut public, du 15 messidor.

.Sur le rapport de la commission des approvisionne-

ments, le comité de salut public, informé quel article

IV lie la loi du 30 ventôse dernier, relative a la subsis-

tance des gendarmes, rencontre des diflicultes dans

son exécution, faute de soumissionnaires ;

. Que, malgré sou arrctédu 24 floréaisuivaut qui au-

torise les administrations de district à traiter de gre a

sré pour les fournitures des gendarmes, avec qui elles

lugeront convenable, et aux conditions les moins oné-

reuses pour la république , la majeure partie des sou-

missionnaires qui se luéseiitent, ne proposent que des

conditions onéreuses ;

. Voulant néanmoins assurer aux gendarmes à cheval

l'avantage qui leur est accordé par la loi du 30 vcn-

tûse dernier, sans trop surcharger le trésor public

,

arrête ce qui suit;

. Art. \^^. Toutes les soumissions faites pour four-

nir la ration par jour en vivres et fourrages de la gen-

darmerie à cheval ,
qui n'est pas employée dans les

camps et armées, jusqu'à la concurrence de la somme

de 40 liv. , seront acceptées. Les adjudications laites

et les marchés passés de gré à gré en conséquence,

sont confirmés.

» Toutes les soumissions qui excèdent la somme de

40 liv sont rejetées. Les adjudications faites, ou

marchés passés de gré à gré au-delà de cette somme

,

cesseront à compter du !<'• tliermidor prochain.

. UI Dans les districts où il n'aura point été fait de

soumissions, il sera payé par jour à chaque gendarme,

pour lui tenir lieu des rations, la somme de 40 liv

ainsi que dans les districts où les soumissions, adjudi-

cations ou marchés seront élevés au-dessus de ladite

somme. , . , ,

, IV Cette indemnité courra du jour ou la ration

est accordée aux gendarmes, eu vertu de la loi du

30 ventôse dernier, jusqu'à ce que a baisse dans e

prix des denrées ait procuré aux administrations la

possibilité de faire des adjudications au-dessous de

ladite somme. ,• . • .

„ V Néanmoins les administrations de district,

ivant'de payer la ration aux gendarmes, emploieront

tous les moyens qui sont en leur pouvoir pour faire

des adiudications ou passer des marches de gre a gre

au-dessous de ladite somme de 40 liv. , et ce sous leur

responsabilité.
. ,. •

, VI Les commissaires des guerres feront, d après

les dispositions de cet arrêté, les décoini>tes et rete

nues prescrits par la loi, sous la surveillance delà

commission de l'organisation et du mouvement des

armées. -.in f;„

. Vil. Le présent arrête sera imprime au bulktin

de correspondance.

. Les membres du comité de salut public.

.Signé à la minule : R.o';"'' Vebn.e« ,
Mabec,

F. AUBRY, Rabaut, Cahbaceres, J.-B. Lou\Br.
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Arréle du comité de sûreté générale , du 17 messi-

dor, l'an ni de la république française une et

indivisible,

! -Sur les réclamalions faites par plusieurs comités

civils des seelionsde Paris, rel^itivcnient à la question

de savoir s'il doit èive dèiivnîdes passc-porls aux ci-

toyens desarmes qui réelaineiil, soit i)Our attaires par-

ticulières OH pour leur commerce;
• ConsiiléraMt (|u'il est instant de faciliter le com-

merce par tous les moyens possibles, et de ne point

entraver les relalions parliculières des citoyens qui

peuvent avoir des besoins pressants de communiquer

ensemble;
• Considérant aussi qu'il est instant deVassurcrqne

les citoyens suspects comme désarmés ne puissent

se répandre dans les communes agitées par les mal-

veillants;

. Le comité de sûreté générale arrête que'les comités

civils de»; sections de la commune de Paris sont auto-

risés à délivrer aux citoyens désarmés les passe-ports

qu'ils réclament pour vaquera leurs affaires, on pour

les vovages qu'exige leur genre de commerce ; le co-

mité s'en rapporte à la prudence des comités civils

,

sur ceux auxquels l'intérêt public peut exiger de re-

fuser un passe-port, eu apportant néanmoins la plus

grande attention aux motifs des passe-ports demandés.

"Le présent arrêté sera adressé desuite aiLX comités

civils des sections de Paris, et obligatoire pour toutes

les communes de la république ; à cet eifet il sera in-

séré dans le bulletin de correspondance.

Les membres composant le comité de sûreté gé-

nérale.

-Signe PlEnBET, BaiLLY, J.-S. RoVÈRE , L.-B. GE-
NEVOIS , J. Mabiette , P. -M. Délai NAY, BergoIing

,

Bailleul, Courtois, Boudin, Pierre Guyomard ,

LOMONT. •

Proclamation du comité de sûreté générale, du
21 messidor, l'an lll^ de la république fran-
çaise une et indivisible.

Le comité de sûreté générale est instruit que les

ennemis de la république veulent encore agiter celte

grande commune; les partisans de l'anarchie et du
pillage renouvellent leurs discours séditieux; ces

hommes coupables cherchent à semer l'esprit de ré-

volte. Des étrangers circulent dans plusieurs quar-

tiers de Paris; ils ont distribué des assignats à quel-

auescitoyensque leur situation présente et le malheur
es circonstances peuvent rendre faciles à égarer. Des

femmes ont voulu persuader aux hommes de se porter

aux prisons dans les intentions les plus criminelles.

Le comité de sûreté générale avertit les bons citoyens

de se métier des pièges qu'on ne cesse de leur tendre
;

il les invite à signaler courageusement les factieux. 11

déclare en même temps que, fort de son devoir, fort

du courage et des principes de la Convention natio-

nale, il a pris des mesures vigoureuses pour main-
tenir la sûreté des personnes et des propriétés

,
pour

comprimer les anarchistes de toute espèce, il déclare

qu'il est temps que la loi règne seule, et que tous ceux
qui veulent la violer seront sévèrement punis.

Signé i.-li. Genevois, président; M.-J. Chémer,
J.-S. RovÈBE, Baii.i.y, Mariette, Lojiont, Piekret,

SÉVESTRE , BERGOING , BaILI.EUL , P. GUYOMARD
,

P.-M. Delaunav , Kervelegan.

SEANCE DU 20 ItlESSlDOR.

Présidente de Doiitcel.

Fermont, an nom du comité de saint public, donne
icolure des dénêches suivantes •

Lettre au commandant des armes au port de
Lorient.

Lorient, le 13 messidor, l'an 111 de la république
une et indivisible.

Les Anglais commencent le 8 leurs vomissements
des émigrés sur le territoire de la république. On es-

time les pieds à terre à environ 10,000, tant hommes,
lemnies, entants c|ue domestiques.

L'amiral anglais a fait sommer le général Boneret,

commandant de Belle-lsie , de se rendre , au nom de
Louis XVll. Il lui a répondu qu'il était muni de vi-

vres et d'artillerie, qu'il ne reconnaîtrait jamais
Louis XVll; gu'on pouvait l'altaiiuer, que tout était

disposé pour foudroyer l'armée anglaise.

Le commandant des armes dans le port de Nantes
et Paimbœuf , au comité de salut public.

nantes, le 16 messidor, Tan III de la république
une et indivisible.

L'Angleterre et toute sa perfidie n'ont pu empêcher
qu'un bâtiment américain, chargé de 100 tonneaux
de riz et farine, ne soit entré à Belle-Isle, qui, avec
quelques secours qu'on y a fait passer, est maintenant
pourvue d'une manière satisfaisante.

J'ajoute aussi la déposition que m'a faite à son arri-

vée ici le citoyen Fuec, forcé de relâcher a Belle-Isie:

il a vu le général Boneret , et l'a trouvé bien disposé

à recevoir une .seconde sommation de M. le roi Geor-
ge, si la réponse républicaine qu'il a faite à la pre-

mière a pu laisser l'espoir de composer avec une
garnison et des habitants décidés à s'ensevelir sous les

ruines et de la forteresse et de leurs maisons, plutôt

que de renoncer à la république et à la Convention
nationale.

Voilà leur cri d'armes; c'est celui de leur rallie-

ment. Ils n'en ont pas d'autre au milieu des travaux

qui , jour et nuit , les occupent encore
,
pour ajouter,

s'il est possible, aux moyens de défense de cette île

qui , dans tous ses points , ne présente plus que l'as-

pect imposant d'une citadelle inexpugnable , oîl
,
jus-

qu'aux femmes , tout est devenu soldat.

Doulcel , au nom du comité de salut public , donne
lecture de la lettre suivante :

Le général en chef de l'armée des côtes de Cher-
bourg, au comité de salut public.

Alençon, le 17 messidor, l'an III de la républiqae

une et indivisible.

Citoyens représentants , il sera sans doute de plus

en pins satisfaisant pour le comité de salut public d'ap-

prendre que, dans l'instant même où les royalistes

comptent davantage sur les secours infâmes d'émigrés

que les Anglais se proposent de donner aux rebelles

de l'Ouest , nos braves républicains continuent à les

battre partout dans l'arroudissement de l'armée que je

commande dans le département de Maine et-Loire : la

horde, commandée par Cadeau, a été dissoute prés du

château de Sceaux ;
plusieurs brigands sont restés pri-

sonniers, beaucoup sont blessés ou tués; du nombre

des derniers est le chef lui-même ; ce qui, à mon .sens,

est la vraie victoire. Le cantonnement de Soutaire,

composé du onzième bataillon de la Haute-Saône, qui

a fait cette expédition , mande au général Leblay, par

l'organe de Javeict, son commandant : « Ce n'est pas

l'intérêt et lu pillage qui nous conduisent dans les

expéditions militaires, mais bien la gloire des armes

de la république : eu conséquence nous remettons les

chevaux que les chouans avaient pris : les proprié-

taires pourront les réclamer. »

Le général Geiiey me mande de Laval qu'il avai

concerté une opération dans le district d'Evron , coh
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lointement avec le commandant de ce poste et celui de

Sabl(« et que les trois petites coloiines avaient entie-

rciuen't \y.\\ayé les brigands de ces contrées, qui, pour

cette fois n'avaient p.is osé courir les clianccs d un

combat du côté de Cliâtcaugontier; et en même temps

radjudanl-général Dalancourt , avec le coinmaiidaiit

du 626 régiment, ont de nouveau obtenu sur les

chouans l'avantage le plus décisif an château dcBni-

iiet. Beaucouii y ont péri, et le reste en prenant la

fuite, a laissé 19 chevaux tout harnachés, 4 bœuls, et

un bon dîner qui a servi aux vainqueurs.

Dans une autre expédition au château de Serchct,

nous avons eu le même avantage et point de perte de

républicains. Déjà aussi je vous annonce avec satisfac-

tion que des communes, dès longtemps en insurrec-

tion, demandent à rentrer sous l'obéissance, tandis

iiiie d'autres vont jusqu'à demander à se joindre à

iKuis pour combattre les chouans. Le comité nous ren-

dra la justice de penser que partout ces demandes sont

•iccuoi'llii's coiil'ornK'inent au vœu de la Convention,

bien prononcé pour que la liberté paraisse sur tout le

territoire des Français avec la justice et la bienfai-

sance. Que ceux qui nous supposaient le désir atroce

de continuer cette guerre calamiteuse contemplent la

conduite des Anglais, des émigrés, et qu'ils jugent

ensuite entre les chefs chouans et les généraux répu-

blicains.
, ... ,

La colonne du Nord hie a grandes journées vers la

Bretagne. Signé Aubert-Dubaïet.

La Convention ordonne l'insertion de ces lettres au

Bulletin.
, • ,. i

EscHASSÉRiAiix l'aîné, au nom du comité d agricul-

ture • Citoyens, votre comité d'agriculture vient lixer

votre attention sur un objet d'un intérêt pressant. La

main du législateur doit se porter rapidement sur le

niai qui se manifeste, et l'arrêter. Parmi les désordres

qui troublent la société, ceux qui menacent la propriété

demandent la plus prompte répression.

Toutes les passions avides semblent avoir voulu pro-

liter de la révolution : les déprédations et les degats

nuela licence commet dansles campagnes, daiislemo-

nienl surtout où la terre présente le spectacle et 1 es-

poir de l'abondance, provoquent des mesures sévères

contre ce genre de brigandage; les rapports particu-

liers, adressés à vos comités par plusieurs communes,

dénoncent et retracent des délits coupables ; les forets

sont livrées aux mêmes déprédations. L'existence de

ces délits et l'inexécution des lois accusent la négli-

gence des magistrats ou l'insuflisaiice des lois mêmes.

Vous devez donc , citoyens ,
prévenir un désordre qui

menace de se mnliplier d'une manière eft'rayante dans

quelques endroits, et qui pourrait compromettre la

conservation des récolles.

En examinant cet état de choses , deux moyens ont

iiaru nécessaires à votre comité pour réprimer les de-

lits qui lui sont dénoncés: des iiislructions qui éclai-

rent les citoyens sur leurs devoirs et les droits des au-

tres citoyens', et une législation rigide envers ceux qui,

oubliant tout, osent attenter à la propriété.

Dans ce moment où l'intérêt et le besoin delà pros-

iiérilé nationale, l'expérience des malheurs liasses,

appellent toutes les lois à protéger la propriété et l in-

dustrie, vous devez mettre dans le cœur de tous les

citoyens ce sentiment de justice et de pruteclion. Il

faut que cette époque
,
qui est marquée par un retour

éclatant à ce qui est juste, le soit aussi par le respect

aux propriétés et aux productions que 1 industrie lait

croître à leur surface, et que le double frein de la mo-

rale et de la loi les préserve des nlteintcs qu'on pour-

rait leur porter encore.

Tout doit être sacré en agriculture, le champ du la-

boureur, ses fruits, ses sueurs, ses moissons, et tout ce

que ses travaux peuvent faire naître.

Il faut dire aux citoyens que piller ou dévaster un
champ est le même crime que piller les ouvrages

d'un atelier; il faut persuader a celui qui se livre à des

déprédati'ons qu'il viole ses propres intérêts ,
même en

violant la propriété d'un autre citoyen. ,

On ne cultive que par ce qu'on espère recueillir les

fruits de ses travaux, et qu'on est sur de jouir de sa

richesse ; c'est cette sécurité du cultivateur sur le sort

de sa récolte , cette protection garantie à ses travaux

,

qui répand l'abondance dans la société : si vous lui

enlevez ou dévastez ses moissons, vous éteignez son

courage, vous frappez l'industrie et la reproduction,

et l'homme même dé|)rédatcur est prive des ressour-

ces que rhonime laborieux et assuré de ses travaux

efit apportées dans la société : il faut dire enlin que

des volsetdes dégâts faits au cultivateursontdesmaux

(pii retombent sûr l'agriculture et le commerce, et par

conséquent sur l'aisance nationale.

Voilà des vérités de politique et de morale qu'il faut

faire entendre à un peuple républicain.

L'instruction doit faire la force et la puissance de la

législation; et des lois, qui sont précédées des lumières

qui parlentà l'esprit par le sentiment, sont bien plutôt

obéies.

On n'a rendu tant de citoyens criminels que parce

qu'on les avait égarés; ce sont les maximes funestes

que l'ignorance aVait répandues depuis quelque temps

sur la propriété qui ont produit et multiplié les atten-

tats contre elle : il faut enlin reléguer loin de nous ces

maximes subversives que tant de gens ambitieux et

avides ont prêehées , et que tant de mains adroites ont

en l'art criminel d'exécuter. Il est temps de resserrer

lesliensderordresocialquelesmouvementsimpétueux

de la révolution ont relâchés iwndant un trop lon^ in-

tervalle ; il faut enlin ramener la morale au sein de la

campagne qui est son berceau naturel, et que toutes les

propriétés rurales reposent sous la protection d'une

police sévère.

Si le sentiment de ses devoirs et des droits d'autrui

est pour la plupart des autres eitoyensune garantie de

leur respect pour les propriétés , il n'y a aussi que les

lois pénales qui puissent intimider le brigand , ou le

mauvais citoyen qui s'apprête à les violer.

Votre comité, en vous soumettant des mesures que

les circonstances ont rendues nécessaires, vous propo-

sera de redonner aux anciennes lois sur les vols et les

dévastations des récoltes toute leur énergie, soit en les

faisant publier à la suite du projet de décret que votre

comité vous propose , soit en exigeant une responsa-

bilité sévère des magistrats chargés de leur exécution.

11 est une institution aussi que la loi a créée pour

prévenir les délits des campagnes, à laquelle vous de-

vez donner plus de force cl de confiance; ce sont les

gardes cbampêtres. Cet établissement, négligé dans lu

plupart des municipalités, mal salarié, coidié souvent

a des mains corrompues et complices des brigandages,

n'a point été jusqu'ici un frein assez puissant contre les

vols et les déprédations. Votre comité vous propose

des mesures pour ne remettre désormais les places de

gardes qu'entre les mains de citoyeusdontla probité el

les mœurs seront généralement reconnues, et sur 1 acti-

vité desquels tout cultivateur puisse se reposer de la

sûreté de ses récoltes.

La modicité du salaire a été souvent un sujet de cor-

ruption pour la plupart des hommes qui ont exercé la

place de gardes champêtres; il faut qu'un traitement

honnête les mette à l'abri de toute esiicce de sédiictiin,

et que la responsabilité de leur conduite soit plus as-

surée- enlin nous croyons aussi que la loi doit les en-

vironner du degré de force etd'autorité nécessaire poiir

que leur zèle ne soit pas inutile , et nous vous en offn-

: rons les moyens.

Tous les citoyens des commurtes sont également m-
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lëresscs à la conscrvalioii des récoltes et au maintien

des lois ijiii les protègent ; nous appellerons aussi leur

surveillance sur tout ce (jui pourrait tendri- à violi-r la

propriétt' et à dénoncer les vols et les dé^'àls auxquels

pourraient se livrer des hommes coupables.

A un peuple républicain il suflit de lui parler de

ses obligations pour rempèclier de s'abandonner au

crime.

La persuasion a queliiuefois plus d'eUet sur son àmc
que la menace des lois et ractioii des mesures rigou-

reuses. Combien la |)crsuasiou, plus souvent employ(>c

dans la révolution, n'eùt-elle pas épargné de sang et de

crimes! l'atroce génie de certains hommes n'a jamais

su qu'effrayer par la rigueur et faire haïr la législation

même : vous devez , vous , citoyens, instruire et per-

suader avant de junur.

Pourquoi
,
pour arrêter les vols et les déprédations

des récoltes dans les campagnes, ne ferait-oii pas par-

ler au cœur et aux yeux des citoyens quelques-unes de

ces inscriptions dont le sens commande tout à la fois

l'amour de la loi à la vertu , et sou respect au crime

même? Dans les moments où l'on violait tout, les ins-

criptions ont rendu sacrées les propriétés nationales;

beaucoup dépeuples vertueux nous ontdoimé l'exem-

ple de parler ainsi à l'obéissance des citoyens. Votre

comité vous proposera de placer à la sortie principale

de chaque commune, à un poteau ou à un arbre, l'ins-

cription suivante :

Qlojen, respecte les propriétés et les productions

d'autrui; elles sont lejruit de son travail et de son
industrie.

Cette inscription, qui rappellerait en même temps
aux citoyens un sentiment de justice, un précepte de lu

loi naturelle, et la soumission aux lois, serait aussi à

chaque instant, pour l'homme oisif, une leçon vivante

et un encouragement au travail.

Voici le projet de décret que votre comité vous pré-

sente :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de sou comité d'agriculture et des arts, décrète

ce qui suit :

Art. !<". Il sera établi, innnédiatcnient après la

promulgation du présent décret , des gardes champê-
tres dans toutes les communes rurales de la i-épubli-

que; les gardes déjà nommés dans celles où il y en a

pourront être réélus d'après le mode suivant :

» II. Les gardes champêtres ne pourront être choisis

que parmi les citoyens dont la probité, le zèle et le pa-

triotisme seront généralement recoimus. Ils seront

nommés par l'administration du district , sur la pré-

sentation des conseils généraux des communes. Leur
traitement sera aussi iixé par le district d'après l'avis

du conseil général, et réparti au marc la livre de l'im-

position foncière.

» III. Il y aura au moins un garde par commune, et

la municipalité jugera de la nécessité d'y en établir'

davantage.

• IV. Tout propriétaire aura le droitd'avoir pourscs
domaines un garde champêtre. Il sera tenu de le faire

agréer par le conseil général de la commune , et con-
iirmcr par le district. Ce droit ne pourra l'exempter

néanmoins de contribuer au traitement du garde de la

commune.
• V. La police rurale sera exercée provisoirement

par le juge de paix.

VI. Les gardes chanipêtrcs seront tenus de citer

devant eux les citoyens pris eu flagrant délit ; si le dé-

linquant n'est pas domicilié et refuse de se rendre à la

citation, le garde pourra requérir de la municipalité

main-forte, et les citoyens requis ne pourront se refu-

ser d'obéir aux ordres qui leur seront donnés.

» VII. Sur li-iiiidications administrées ])ar les gardes-

champêtres, le juge de paix pourra autoriser des re-

cherclies chez les personnes soupçomices de vols , en
|)résence de deux officiers municipaux.

" VIII. Le juge de paix prononcera sans délai contre
les prévenus, et jugera d'après les dispositions de la

loi du i!8 septembre. La peine sera pécuniaire , et ne
jiourra être moindre de la valeur de cin(| journées de
travail, outre la restitution de la valeur du dégât ou
du vol qui aura été fait, sans préjudice des peines

portées par le code pénal, lors(iue la nature du fuit y
donnera lieu ; et, en ce cas , le juge de paix renverra
au direcleur du juré.

» IX. Les jugements prononcés seront exécutes

dans la huitaine , à peine d'un mois de détention jus-

([u'an paiement , sans que la détention puisse excéder
un mois, nonobstant l'apiiel.

» X. A l'égard des délits dans les forêts nationales

et particulières, les prix de la restitution et de l'a-

nieude seront provisoirement déterminés par les tri-

bunaux, d'après la valeur actuelle des bois.

» XI. La conservation des récoltes est mise sous la

surveillance et la garde de tous les citoyens.

» XII. Il sera placé à la sortie |)rincipale de chaque
commune l'inscription suivante

.

•> Citoyen, respecte les propriétés et les produc-
tions d'autrui ; elles sont le fruit de son travail et de
son industrie.

» XIII. La Convention nationale décrète que le

titre II de la loi du 28 septembre 1791, sur la police

rurale, sera imprimée de nouveau et placardée dans

toutes les communes, a la suite du présent décret.

» XIV. Les juges de paix, les municipalités, les

corps administratifs et procureurs de communes, sont

respons;d)les de l'exécution de la présente loi.

» XV. Lecture sera faite delà jirésente loi par les

officiers municipaux en présence du peuple. »

Ce projet de décret est adopté.

Portiez (de l'Oise), au nom du comité d'instruc-

tion publique, présente le plan de la fête du 9 ther-

midor. Il propose que la Convention se transporte,

ce jour , sur la place du Carrousel , où le président

prononcerait un discours analogue à la circonstance;

que de là elle se rende sur la place de la Révolution ,

où l'on proclamerait qu'il n'y sera plus fait d'exécu-

tion. Ainsi, di't-il , cet emplacement, l'un des plus

beaux de l'Europe, ne serait plus inondé par des tlols

de sang.

Portiez remonte à des temps plus éloignés: • Les

procès-verbaux des 31 mai et 2 juin , ajoute-t-il

,

contiennent des faits notoirement faux. Ils portent

que la Convention s'est rendue, dans cette dernière

journée, sur la place du Carrousel , et il n'est aucun
de nous qui ne sache qu'Heuriol et ses aides-decamp
fondirent sur nous le sabre à la main , et nous empê-
chèrent de parvenir jusque-là. Que cette feuille de

nos procès-verbaux soit donc arrachée , qu'un dis-

cours historique , rédigée par une commission nom-
mée à cet effet, tienne lieu de ce procès-verbal men-
songer.'

Portiez présente deux projets de décrets conformes

aux bases énoncées dans son rapport.

M'" : Il me .semble qu'il est très inconvenant de

faire, au milieu de la fête , une proclamation qui rap-

pelle d'aussi tristes souvenirs.

BioN : D'ailleurs le corps législatif ne doit jamais

faire de proclamations; c'est là une des fonctions du
pouvoir exécutif.

La Convention ordonne qu'il ne sera plus fait d'exé-

cution sur la place de la Révolution. Le surplus du
projet est ajourné.

Sur la proposition de Thibault, au nom du comité
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des finances . la Convention décrète qne les conii es

de salut public et des linances sont aulonses a i-aiter

de gré a crt' avec les fournisseurs de la re|.ul.li,ine

auxquels .1 pourrait être dû, et a leur don.ier en

paiement des inscriptions au grand livre.

Lk PnÉsiDEM : La parole est à Joseph Lebon.

PiEnBET : Je demande à faire une motion d^ordrc.

La manière dont Joseph Lebon a disente jusqn a iire-

sent a f;Mt une grande sensation dans le pnbhc. lia

continuellement divague, et n'a encore rien répondu

aux faits contenus dans le rapport. José même dire

qu'il s'est deslionoré par la manière dont il s est dé-

fendu et la Convention n'a pas mis assez de severitc

à le retenir dans les bornes cV» sa justincation. Je de-

mande que Lebon soit invité à discuter article par

article ,
qu'il ne joue plus à la tribune le rôle d un

comédien ou celui dHiii extravagant. Je demande <iuc

nous linissions celte affaire au plus tôt, et je pourrais

même prouver à la Convention, par les rapporLsqui

sont parvenus au comité de sûreté générale, qu il est

n'>'cessaire qu'elle se décide sans desemparer.

La Convention décrète qu'elle terminera sans dé-

semparer.

Plusieurs membres réclament contre ce décret.

Lahaye : On vient de dire que Lebon n'avait en-

core fait qne divaguer, et cependant on veut le juger

tout de suite. Je ne reconnaîtrai jamais aucun despo-

tisme
,
pas même celui d'un comité. (Applaudisse-

ments.) Soyez donc conséquents; et puisque vous

dites que le prévenu n'a point encore parlé sur son

alliiire, convenez que vous i.e la connaissez pas, et

que vous ne pouvez pas ijrononcer. Donnez-Uii donc

le temps de vous instruire.

PiEHRET : Je n'ai point parlé au nom du comité de

sûreté générale, mais an mien ; ainsi l'on ne peut pas

accuser ce comité d'un despotisme qu'il n'e-xerce pas;

au surplus, s'il eu exerce un, c'est à regret. Lahayene

m'a pas entendu. Lorsque j'ai demandé que cette

affiiirc fût terminée sans désemparer ,
je n ai pas U\e

l'heure à laquelle la Convention se séparerait. Je

n'empêche pas que Lebon ait la plus grande latitude

dans sa défense; qu'il lui soit accordé deux heures
,

irois heures, deux jours, trois jours sur chaque chef,

ji cela est nécessaire.

La Convention rapporte le décret qui ordonnait que

l'affaire de Joseph Lebon serait terminée sans dé-

semparer.

GtRAUT : Vous vous souvenez , citoyens ,
qne je di-

visai les crimes attribués à Joseph Lebon en quatre

classes; je vais lire les différents faits qui composent la

première : ils sont compris sous la dénomination gé-

nérale A'assaisiriatsjuiiiciairex.

Tous les citoyens du département du Pas-de-Calais

aocusent Joseph Lebon d'aVoir organisé dans la ville

d'Arras un tribunal de sang , dont il était le principal

régulateur. J'ai vu des mendires de ce tribunal (dit

Choudieu dans une lettre qu'il adresse au comité de

salut public), ils ont plutôt l'air de bourreaux que de

ju^es; ils se promènent dans les rues avec une che-

Uitse décolletée , et un sabre traînant toujours à terre;

aulin ils montent au tribunal en annonçant que l'af-

finre de tels ou tels va être expédiée , et que bientôt

on le5 verra passer pour aller à l'échafaud; j'ai été

moi-même témoin auriculaire de ces propos, qui ne

convieimcntpointà des juges, parce que leur impar-

tialité peut seule inspirer la confiance : ce tribunal

est maintenant d.ms la ville de Cambray, où il a été

conduit par le représentant Lehon
,
qui en ctait en

quelque sorte le prt'xirlcnt. »

Dans le nombre de ces jr.rés, contre plusieurs des-

quels s'est élevée l'opinion publique, se trouvaient

un beau-frère de Lebon , appelé Cmon , trois ondes

de sa femme, Lamoral , Alexis Vassèiie, Josepl. Hell

et Louis Régnier, son beau-frère.

Tel est le tribunal dont Lebon a conservé l'existence

malgré la disposition formelle de la loi du 27 germi-

nal qui le supprimait; un arrêté du comité de salut

l>ublic, du 30 de ce mois, annonce que Lebon pro-

vo<[ua la c«i)servation de son tribunal révolutionnaire

d'Arras, ilès qu'il eut connaissance de la loi qui or-

donnait la traduction de tou\ les conspirateurs au

tribunal révolutionnaire de Paris : la lettre qu'il

adressa au comité de salut public, le 3 ftoréal , en est

une seconde preuve.

" Votre arrêté pour continuer les fonctions du tri-

bunal révolutionnaire, séant en cette commune, dit-il,

a été un coup de foudre pour l'intrigue, le modéran-

tisnie et l'aristocratie : la loi générale qui appelle à

Paris les conspirateurs de tous les points de la répu-

bli(iue , avait été ici interprété par quelques scéléraU,

comme une iniprobation des actes du tribunal et de la

sévérité de ses jugements; mais te bienheureux cour-

rier est arrivé ; tout le peuple l'attendait avec impa-

tience : j'ouvre le paquet, j'y lis l'arrêté, mille cris

de réjouissance s'élèvent , et le patriotisme reprend

une nouvelle force. »

Lebon a donc organisé un tribunal de sang, et il a

provoqué sa conservation , malgré la loi du 27 ger-

minal (lui le supprimait.

Lebon : Après m'être disculpé du fait atroce de la

femme aux 23 liv. et du vol du collier, j'aurais pu vous

dire : Citoyens, disposez de mon sort, la mort peut

m'atteindre , mais je ne crains plus l'infamie.

J'aurais dû terminer là ma défense, car, je vous l'ai

dit, je ne i)uis répondre à la multitude de faits parti-

culiers que l'on m'impute ,
puisqu'on m'a ravi toutes

mes pièces justificatives. Oui, je me dispenserais de

m'en justifier, si je ne craignais qu'on dît: Il nous

résiste , il ne veut pas se soumettre. Ce n'est plus ma
vie que je défends, c'est mon honneur. Eh ! quand je

ne réclame de vous que cette justice, n'est-il pas sin-

gulier qu'on vienne, au nom de la tranquillité pu-

lili(iue ,
précipiter votre décision sur mon sort ! Non ,

ciloyens, ne le craignez pas, la tranquillité publique

ne sera point troublée par moi.

N'" : Lebon réclame continuellement des papiers

qui pourraient servir à sa justification ; je demande

que le comité de sûreté générale déclare si ces papiers

sont encore à sa disposition , ou qu'il nous dise ce

qu'ils sont devenus.

QuiROT : Lebon avait porté les mêmes plaintes à la

commission, et je conviens qu'on ne nous a remis que

les registres de ses arrêtés sans signature, et sa corres-

pondance jusqu'au mois de floréal, et que la suite nous

a manqué ; si le prévenu nous avait désigné les pièces

qu'il désirait avoir, nous nous serions empressés de les

faire rechercher; mais il ne nous en a indiqué aucune.

Lebon . Ce sont toutes les pièces qui ont motivé les

actes de rigueur
,
que j'ai réclamées; elles étiient né-

cessaires à ma justification , et je ne les ai jamais re-

vues. Je sais bien que la commission a vu toutes les

pièces d'où l'on pouvait tirer des inductions contre

moi ; mais je sais bien aussi qu'elle n'a jamais eu sous

les yeux celles qui pouvaient me justifier. Or, je vous

le demande, citoyens, ai-je pu préjiarcr ma dçfeuse

sans ces pièces, et dans l'isolement où je suis? Céline

j'avance ici est la pure vérité , vous la reconnaîtrez

vous-mêmes quand je ne serai pUiset que les haines

seront éteintes.

Pierret : Je demande qu'on renvoie celte réclama-

tion au comité de sûreté générale , et qu'il déclare s'i!

a des papiers relatifs à Joseph Lebon.

DKf.BRET : Il ne s'agit pas de savoirs'il en a , mais

s'il en a eu.
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N"* : Je ili'cl:\re que toutes les pièces trouvées sous

les scelles de Lehoii ont clé portées au comité de sû-

reté çéiiérale, et qu'il u'eu a pas eu d'autres à sa dis-

position.

Lebon : Vous concevez bien que ce ne sont pas les

2,20(1 pièces à nia charge que je réclame , et ([ui suut

pour la plupart des lettres particulières et des adres-

ses à la Convention; mais ce (luejc demande, ce(iui

m'est nécessaire, ce sonl les trois paniers (jui contien-

ueiil toutes les pièces relatives à mes opérations. Ces

papiers ont été longtemps à la disposition de GulTroy
,

mon acensaleur.

Quant aux scellés
,
j'observe qu'ils n'ont point été

apposés chez moi, et que l'on s'est saisi de mes papiers

«ans inventaire et sans demander ma présence.

PlKiinET : Ces papiers, que le prévenu réclame, ont

été renvoyés à la commune d'Arras. Voilà ce que m'ap-
prennent des collèi;ues qui, à cette époque, étaient

membres du comité de sûreté générale.

N"" : Guffroy est présent, je demande qu'il déclare

s'il a en ces papiers L sa disposition.

GuFFnoY : Je déclare que le» trois ou quatre paniers

,

remplis de pièces dont parle Joseph Lebon, furent en-

voyés, non au comité de sûn té générale, mais à la

commissioii cliargée de l'exanieu des pajiiers des

conspirateurs.

J'examinais alors ceux de Robespierre avec notrp

collègue Courtois; Dizez et Legot se chargèrent d'exa-

miner ceux de Joseph Lebon ; ils en tirèrent le regis-

tre de ses arrêtés, qui l'ut remis à la commission des

Vignt-Un; tout le reste fut envoyé à Arrasic'élaient des

certilicats de civisme, des certiticats de résidence, des

brevets de militaires que réclamaient les détenus de-

puis leur mise eu liberté.

Quantauxpiècesdontj'ai fait usagedans ma seconde
censure, j'ai trouvé les unes dans le comités de sûreté

générale , les antres m'ont été envoyées par les admi-
nistrations du Nord et du Pas-de-Calais ; mais les pa-
piers personnels de Lebon

,
je défie qu'on me prouve

que je les aie jamais touchés.

PouLTiER ; Je suis du département du Pas-de-Calais
oiijo'^eph Lebon a cxercéscsbrigandages, et je déclare

que si les (japiers sont perdus les témoins ne le sont
pas. Ils sont prêts à déposer contre tous ses crimes.

N"* : Gullroy , membre du comité de sûreté géné-
rale et de la commission , aurait bien pu soustraire les

pièces justilicatives

IN*'* : Je demande que vous soyez rappelé à l'ordre.

Ou ne peut pas supposer un représentant du peuple
ca|)able d'une pareille IVaudî.

N**' : Mais Joseph Lebon est aussi représentant du
peuple, et vous le supposez bien capable de tant de
crimes.

Ledon : Je vois bien , citoyens
,
que je réclame en

vain mes papiers justificatifs; eh bien I je ne les récla-

merai pas davantage; mais je ne puis plus rien oppo-
ser au rapport qui ne .soit vague et .sans jjreuve a vos
yeux; j'aime mieux me taire ;ce n'est pointparaigrcnr;
uoii, citoyens, je me tais, parce que je parlerais iuuti-

leiiRiit , et je m'abandonne à mon sort.

Legenuiîe : On ne peut se dissimuler que Lebon a

perdu trois séances en récriminations. H a récriminé
contre Gnfl'roy ; mais certes il fallait toute l'énergie de
notre collègue pour oser, sous la tyrannie, dénoncer
aux décemvirs eux-mêmes les crimes d'un de leurs
agents. Au.ssi les comités de tyrannie traitèrent-ils

GuH'roy d'extravagant et d'homme suspect, et lireiit-

i's en même temps un rapport pour justifier Joseph
Lebon . qui n'employait, disaient-ils, que des tormes
acerbes.

Lebon a toujours parlé de ceux auxquels il n'a point

fait de mal, et jamais de ceux aaxqxiéis il en a fait. lia
cité Socrate et Régulus; mais quelle identité y a-t-il
entre ces grands hommes et Joseph Lebon ? 11 ne doit
pasabuser plus longtemps du respect qu'une assemblée
juste a pour un accusé. Donnons-lui le temps que la

jtisliec exige, mais n'employons pas inutilement celui
que nous devons à la république.

Je demande que le rapporteur lise les faits , et que
Joseph Lebony réponde. (Les tribunes apiilaudissent.)

Le Président : J'observe aux tribunes que lorsque
la Convention va prononcer sur lesort d'iiii représen-
tant du peuple, elles doivent garder le plus profond
silence sur toutes les opinions.

Le silence se rétablit à l'instant dans les tribunes, e't

n'est plus interrompu.

(La suite à demain.')

iV. B. Dans la séance du 22 la Convention a con-
tinué l'alTaiie de Lebun. Ld suite est ajournée à ce
soir.

UEOGnAl'UlE.

Géographie de France, suivant la division en88dé-
partements, contenant dos détails sur l'urigiiie, les ré-

volutions, l'état actuel, les productions, l'industrie, le

commerce , les édifices des diirénnts âges et de dilté-

rents genres; les promciiadeb, |il,iecs iiubliqucs, sta-

tues, inscriptions ; les anecdotes t- 1 singularités histo-

riques de chaque ville; le Ldraclère et les ouvrages
des hommes célèbres, les costunirs frappants, etc.,

etc. Troisième édition, 4 vol. in- 12 avec une carte en-
luminée; prix, 12 liv., et 15 liv. franc de port.

A Paris, chez Devaux, libraire, rue de Chartres,

n» 382, et maison Egalité; Patris, rue de l'Observa-

toire, ii» 182.

LIVRES DIVERS.

Histoire de la révolution de France
,
précédée de

l'exposé rapidedesadministratious successives qui l'ont

déterminée; 7 vol, petit format, nouvelle édition re-

vue, corrigée et augmentée. Prix, 36 livres pour Paris,

et 39 liv. franc de port.

AParis, chez Garnéry, libraire, rue Serpente, n» 17.

Manuel des postes aux lettres, imprimé le l^r

prairial, l'an III de la ré[)iiblique française. Paris, chez

l'auteur, le citoyen Holerbac, rue Tliévenot, n" 1.

Ce petit ouvrage contient les noms des villes et

bourgs lie la France où sont établis des bureaux de

poste aux lettres, le département dans lequel chaque
bureau est situé; les jours de départ, l'intervalle en-

tre le départ et l'arrivée des lettres, la route à laquelle

chaque bureau est attaché, et beaucoup d'autres ren-

seignements très nécessaires.

paiements de la TRÉSOIiERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont piévenns qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagère» sur plu-

sieurs tètes on avec survie, dcpiisées avant le l" vendé-

miaire, an III, dans les quiitre bure.iux de liquidation,

jusques et compris le n° 3,000.

Le paiement des mêmes parties du n° 3,001 à 4,000 est

aussi ouvert depuis le 7 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 1,000 de celles dépo-

sées depuis le P' vendémiaire, an III.

On S' ra averti par de nouveaux avis du paicmeiU des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

iadicative» des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Stullgard, te Sijuin.— Les fourrages manquent tota-

lement à l'armée autrichienne. On y paie 10 florins un

quintal de foin et 17 florins un muicl d'avoine. Sou-

vent on ne peut s'en procurer même à (c prix. Le gé-

néral autrichien Stader vient d'accorder .i ses soldats la

permission de faucher les blés pour nourrir leurs che-

vaux.

Le margraviat de Bade est dans le même état. Les

troupes autrichiennes qui s'y trouvent manquent de

tout. Les magasins sont épuises, et les soldats, pour

pouvoir vivre, dévastent la campagne, pillent les mai-

sons, et assassinent les voyagcurssur les routes. Legrand

bailli d'Emmendingen ainslruitle margra\e de ces ex-

cès, et l'a prévenu que les Autrichiens menaçaient de

faucher les blés si on ne leur livrait des fourrages dans

la quinzaine.

ITALIE.

Home, le i5 juin. — Le gouvernement, forcé de faire

des dépenses au-delà de ses facultés, a épuisé le numé-

raire qui se trouvait dans ses états. Le pape a nommé
Oflecongrégalion dccardinauxpourrecevoirles plaintes

des artisans pauvres, qui , depuis quelque temps, per-

dent 7 pour 100 à l'échange de leurs cédules. Il vient

d'être ordonné, pour les secourir, que les privilégiés,

qui ont droit de recevoir chaque mois du Mont-de-

Piété une certaine quantité de monnaie effective, ne

toucheront plus à l'avenir que la moitié de ces sommes.

Le marquis Gnudi est allé ouvrir à Gènes
,
pour le

compte de lachambre apostolique, unempruntd'un de-

mi-million d'écus romains à 4 et demi pour 100. La

chambre hvpothèque, pour sûreté de cetemprunt, tous

les biens de la Mésola' situés dans le Ferrarois , et les

jevenus qu'elle lire de la vente de l'alun déroche.

Le pain est ici excessivement cher, à cause de l'ex-

trême rareté des grains. Le banquier Boltoni a été

chargéd'aller acheter des grains pour subvenir aux be-

soins de la capitale jusqu'à la moisson.

Le fléau de la guerre se joint à la famine. Nos cotes

ne cessent d'être exposées aux incursions des Barba-

resques. Ceux-ci enlèvent deshommes, des femmes, des

bestiaux , etc. Une estafette vient de porter l'ordre à

C(vita-Vecchia de mettre en course toutes les galères

en état de sortir.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

LaVajc. leldjuin. — Le mécontentement le plus

violent et le plus prononcé a écl.tté à Rotterdam contre

le citoyen Van Slavercn, ci-devant grand-officier. On
demandait à grands ci is son arrestation et celle des au-

tres membres de la ci-devant régence. Une commission

nommée par les représentants de la province de La

llaje a enjoint à la municipalité d'arrêter Van Stave-

ren. Les représentants, après avoir examiné les pièces,

décideront s'il y a lieu de nommer un tribunal pour le

juger.

Cette affaire a donné aux leprésentants l'idée de

créer une commission de vingt-quatre membres, la-

quelle sera chaigée de rechercher el poursuivre les

membres de l'ancien régime, qui se sont rendus coupa-

bles de dilapidations, d'abus de fonctions, etc. Les

biens de ceux qui seront convaincus de ces crimes doi-

vent être saisis, par forme de réparation, pour le trésor

public.

On a célébré, avec une grande cordialité dans outes

o» Série. — Tome XII.

les villes de l'Union, le traité d'alliance concli.

les deux républiques.

La république française a conservé des forces con-
sidérables à Middiebourg et à Flessingue.

PAYS-BAS.

Bruxelles, le 15 mcfsidor. — X,es habitants delà Flan-

dre occidentale ont envoyé deux pétitions aucomitéde
salut public pour demander leur réunion à la républi-

que française. La première de ces pétitions est revêtue

de 60,000 signatures, et la seconde de 40,000.

De perfides agitateurs ont excité du trouble dans la

garnison de Namur ;
mais la meilleure punie de la gar-

nison a désavoué la conduite de ceux qui avaient été

égarés. Le représentant du peuple Lefebvre a déjà fait

rentrer ces derniers dans le devoir.

Le général de division Tourville succède au général

P'errand dans le commandement de Bruxelles. La gar-

nison de cette ville va être augmentée deplusieurscorps

de cavalerie destinés à maintenir une police exacte el

sévère.

VARIÉTÉS.

.4u Rédacteur.

Nantes, le 17 niessidor.

Citoyen , au moment oîi ton journal du i messidor

nous instruisit de la conspiration condjinée par les

émigrés et des royalistes de l'iiilérictir contre la

France , nous avons vu s'effectuer ici sous nos yeux

une partie de l'exécrable plan que ces perlides ac-

tivent contre elle.

Il suffit de lire avec impartialité la letkre écrite

d'Ulm , en date du 8 juin, et de réfli'chir sur ce qui se

passe aujoiud'hui ,
pour être pleiiiemeiit convaincu

qtie la plus affreuse trahison nous menace de nouveaux

malheurs et que la république est encore exposée à

des dangers.

Cette lettre dit : » En même temps que les émigrés

forceront la Suisse, rAngIcterre effectuera une des-

cente d'émigrés sur les eûtes de la Bretagne ou de la

Normandie : cette armée purement française , ou com-

posée dans l'esprit national, se joindra aux Vendéens

et aux chouans pour marcher sur Pans par l'Ouest.

— Un troisième point, elc »

Si ce projet annoncé par l'étranger est rapproché

de ce qui se passe sur nos côtes , il est impossible de

douter un seul instant qu'on travaille à soti exécution.'

Les Anglais, avec une escadre redoutable, vienneni

de battre notre armée navale sur les côtes de Bellelslc;

ils nous ont pris trois vaisseaux de ligne, un de 90

cnnons, les deux autres de 74, parmi lesquels se trouve

VAlcrander, le même que nous avions pris il y a

quelques mois.

Mais ce n'était que le prélude de l'entreprise de ces

actifs ennemis; ils sont entrés avec trente bâtiments

de transport dans la baie de Quibcron , en Bretagne;

ils y otit débarqué une grande quantité d'émigrés avec

désarmes et des mutiitionsde guerre; ces scélérats se

sont joints aux Vendéens et aux chouans, auxquels ils

font un appel général pour opérer la diversion dnnt

ils sont chargés.

Les e.zccisifciiifni nombreux royalistes qui sont

aujourd'hui dans les départements de l'Ouest sotit

rayonnants tlespéranees : les républicains, au con--

traire, sont réduits à leur courage , et presque à l'es-

time d'eux-tnCmes; partout ils sont terri/tés, couverts

24
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(1 oiiliagcs, et Id proie tlos vengeances de parti ; beau-

ctiijp soMl iiicarei'rt's et même assassiiu's! leiiravilis-

si'.iifiil est. ctimnie en sait, un îles princi//cs de

l'aboiniiiable plan qu'on doit s'empresser de démas-

quer.

Ce (pie je iVcris est antlienlique : tu peux le regar-

der comme la vérité même , et lui donner la plus

gl'nnde publicité.

Salut et fraternité. LiiofiAiu) Lebi.ois.

Commission de police administrative.

Paris, le 22 messidor.

Les bons citoyens ne peuvent trop se prémunir

contre les fripons et les voleurs (pii se rassemblent dans

les eiulroits où l'œil de la survedlance les |)oursuit ;

comme le palais Egalité , la place du Louvre , et le

carreau ilc la H.ille.

Parmi les faits dont la Commission donnera connais-

sance, il en est im qui mérite attention.

Un nommé Malvaut, ex-bénédictin, pensionné,

marié, prôt à divorcer, logé sous le faux noinde
Bigan , et faisant le commerce an palais Egalité et

place du Louvre , apprend qu'un citoyen a pour cinq

cent mille livres d'assignats de dix mille liv., qu'il

chercbait à échanger contre des assignats de plus pe-

tite valeur.

Il conduit chez ce citoyen un oncle qu'il nomme
Martel , le dit être chef de bureau à la trésorerie na-

tionale, et que son oncle est prêt à lui faire l'échange

de ces cinq cent mille livres. Le citoyen, reconnais-

sant , fait amplement déjeuner ces êtres bienfaisants :

lorsqu'il n'y eut plus rien à manger , l'oncle dit être

obligé de (juitter la compagnie pour aller à son bu-

reau.

Le neveu et le citoyen aux assignats vont à la tré-

sorerie; on monte dans un bureau ; le neveu fait as-

seoir son compagnon dans ce bureau pour aller

trouver son oncle .Martel, auquel il porte les assignats;

il sort au bout d'un instant, donne au citoyen un pa-

pier sur lequel était écrit son nom , et lui dit : Gar-
dez cela , on va vous appeler. » Il rentre vers son

oncle , mais on oublie de faire entrer le propriétaire ,

qtu , voyant la fermeture des bureaux , entre chez
l'oncle ; mais quelle est sa surprise ! il ne voit n( l'un

ni l'autre , apprend que le chef de ce bureau ne s'ap-

pelle pas même Martel ; enlin ([ne les deux fripons lui

ont escroqué cinij cent nulle liv. La police a suivi les

traces de ce négociant et de son oncle, ils sont ar-

rêtés; ils seront traduits aux tribunaux, et les cinq

cent mille liv. ont été rendues à leur propriétaire.

Les membres de la commission.

GOSSET, BARB.\r.IN.

GOiNVEISTIOrS JNATIOJNALE.

Pritidcnec de Doulcel.

Articles omis dans In séance du 19.

Apre» la discussion de l'article III de la constitution,

<Iiii détermine le nombre et la nomenclature des dé-

partements , Boissy-d'.Vnglas , au nom de la commis-

sion des Onze, a dit:

Ce serait ici le lieu de déterminer ce cpii concerne

les colonies et les pr.ys contiuis; mais les noudinux
travaux de la commission ue lui ont pas permis de

vous présenter aujourd'hui le rapport qu'elle vous a

annoncé sur ce sujet ; incessamment elle vous propo

sera de déterminer ce qui a rapport à ces portions de

l'cnipire françaii».

Marec . au nom du comité de salut public : Citoyens,

l'approvisioiniement en bois et charbon pour Paris a

été conlié aux soins de plusieurs représentants du
peuple cliargés de suivre les exploitations, l'extrac-

tion, les ventes et les transports par eau et par terre.

On ne peut abandonner une manutention aussi im-

piu'tante à son propre mouvement; il faut qu'elle soit

dirigée par des moyens actifs que les rciirésentantsdu

peuple seuls ont en main.

Le d('cret du 4 du présent mois n'a excepté du rap-

pel général des représentants eu mission dans les dé-

partements, que deux de ceux employés à l'aiiprovi-

siounement de Paris ; six autres, qui y donnaient leurs

soins, doivent être rendus à ces fonctions importantes,

si vous l'approuvez.

En conséquence votre comité m'a chargé de vous

propeser le projet de décret suivant;

" La Convention nationale décrt-te que les représen-

tants du peuple ci-après dénommés se rendront

,

pom- l'approvisionnement de Paris en bois et charbon;

savoir,

' Précy, à Joigny et sur les rivières de l'Yonne,

Armançon,elc.;
« Gentil (du Loiret), à Montargis, sur les canaux

de Briare , Oi léaus , Montargis et Louin;

» Imbert, à Egalité-SUr-Marue , sur la Marne,
rOurque, etc.;

« Bouchereau, à Compiègne, sur l'Oise cl l'Aisne;

» Duval et Douge (de l'Aube), dans les départe-

ments de l'Aube, la Haute-Marne, la COte-d'Or , a

Gié, département de l'Aube.

» Leurs pouvoirs sont limités à l'objet de leur mis-

sion. •

Ce projet de décret est adopté.

SUITE DE LA SÉANCE DU 20 MESSIDOn.

GoiPiLLEAU (de Monlaigu) : JOseph Lebon vient de

déclarer qu'il renonçait à sa défense. Cette conduite

tendrait plutôt à jeter de l'odieux sur la Convention

nationale qu'à se juslilier. 11 réclame une grande

quantité de papiers sans indication. Eh bien 1 pour

avoir plus d'éclaircissements, il faut que le président

soit chargé de lui faire des interpellations, comme
celle-ci par exemple: On te reproche d'avoir ren-

voyé au tribunal un homme qui avait été acquitté la

veille par jurés; quelles pièces opposeras-tu à cette

accusation?
• Mermn (de Douay) : Il faut suivre l'ordre des ques-

tions. La loi du 19 floréal supprimait tous les tribu-

naux révolutionnaires; mais son article II laissait au

comité de salut public la faculté de maintenir
,
par

des arrêtés particuliers, ceux qu'il jugerait néces

saircs. Si celui d'Arras a été conservé conformément à

cette loi , on n'en peut pas faire un reproche a Lebon ;

mais s'il n'y a |ias eu (l'arrêté particulier, le tribunal

était illégal et devenait une institution abominable. Je

demande au rapporteur s'il existait un arrêté.

QuiROT : Oui ; cet arrêté fut pris conformément à

la loi du 19 floréal ; aussi n'en avons nous pas l'ait un

délit à Joseph Lebon , mais nous lui avons reproché

d'avoir provoqué le maintien de ce tribunal.

Lebon : On a dit que mon silence tendrait à jeter de

l'odieux sur la Convention ; ce reproche si peu mérité

suilit pour me faire abandonner mon premier dessein;

je rc'pondrai donc
,
puisque vous l'ordonnez. Mais ici

s'oIVre un exemple qui vous prouvera combien me se-

raient nécessaires les pièces que je réclame.

On m'accuse d'avoir provoqué le maintien du tri-

bunal d'Arras; mais je soutiens , moi ,
que ma lettre
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nVtnit nii'nne simple consultation et non une provo-

2^!Ôn.'yîf;iri"^u..jel>ussecnn.U.s,n^sï^^^

vous en donner In preuve; et cr, ,so:il U les paces

qu'on u» point voulu m,c coumiun.qucr

vc'Kix triljuniiux i-cvo utioniiaires, 1 un à Sauit yuui

[i ; r- 1 n 'al is; je lui représentai que je ne con-

i^sVis m i l ans ce pays , 'd'hommes capables d en

• H ir 1. eniljles foneliôns, et e fempechai de

••t n i'i
'

>• W-otal,lir. Je vous demande si un

i:;uïï!-'mlaUo,uU,pner,ainsilesg— 1-^^

liitioniiiliics avait l)eso.u qu on le sollicitât d« main

tenir celui d'Arras.
. j'a„.„ ...wnv^s

J'ai ouï dire que ces papiers.
»^""'l*^'*^ '^Œ

•', Puis avaient sub à Arras un examen pieaiaDit

de la lart'de îëLnnes int.'ressdes. Au reste ,
puisque

ie ne nuis les obtenir ,
passons aux faits.

'

On^n'a reproché d'avoir ««f
«>-t qu un de mes

beaux- frères fût membre du tribunal d Arias, U es

vn .lu-uii liomme, qui depuis a épouse ma sœur
,
e,t

d'eVilumembredc^VtribiUal. parce qiM^^^^^

district il y vint à son toul^ conformément a ^

Quant à nies oncles ,
je répugnai ,

je 1 avoue a^

>oir aussi dans ce tribunal; mais je fus 1
e''m>n« '

^^
V laisser iiar les patriotes qui me dirent que la liste

de ses ne Ires ( evaiit être uue liste de proscription

si les Autrïch'ens avançaient ,
je ne devais pas craindre

d'exposer ma famille.

LE RAPPOBTEun lit : - L'influence tyranniquequi

a exercée sur les juges et les jures de ce tribunal st

W. second délit dont on l'accuse. 11 exerçait cet e ui-

llueiice, 1» en logeant avec Im , 3ons le même toit, e^i

a , iVsantàsa table et aux fraU de la république Us

juges, les jurés, et rcxéculeur du tribunal revolutioii-

nau'is'de Ciiinbray, »

LEDON : Dans un moment de péril
, ay;'"t.f^'« "] •^"^

IVniier a Cambray avec une section du '.'"'""^l
r J«

e i on eiïet avec les juges dans uup maison latio-

1 eTleu lourritnri (?it diminuée par le fait sur

.'iraitement. 11 ne s'en suit pas de ce que n us

mangions à la même tabla que j'exerçasse sur eux

aucune influence.
. , - /

On me fait un crime grave d'avoir ^»^^.^émm>

à ma table l'exécuteur des jugements criminels Voici

le I it Cet homme, accoutumé à cette familiarité par

e inbunal criminel du département , vint «ne seu e

fois à Cambray se présenter à ma table avec les juges,

no, é ronvlmes'tous d'abord de la répugnanee

niais I ons la répripiamcs aus^tût pour ne pas tletiir

.^1.0 me qne'les lois chargeaient d'une fonction

lé, 'iblë Ce ?ait eut lieu par hasard et ne s'es jama s

vnouvelé à Arras pendant mes quatre nm,. .U, resi-

ip.nee D'ailleurs n'avez- vous pas applaudi vous-

nu-.nu^ da.,8 ce temps à quelques représentants qui

tinrent par principes une pareille coïKlmtce

Le Rapporteur : .2» En annonçant d'avance, aux

eilovensnui étaient rassemblés dans les Sociétés po-

pulaires , la mort de ceux qu'il envoyait aux tribunaux

d'Arras et de Cambray;

. ,So En assistant aux séances du tribunal révolu-

lionnaire d'Arras, oh il se plaçait snr des banquettes

vn face des jurés;
,

„ 40 lin censurant amèrement , en présence du

peuple , les jurés et les juges qui acquittaient les pré-

vcniis dont il avait annoncé la mort. »

Ltbon nie la i.lupart de ces faits, et par les exi)li-

Cations qu'il donne, atténue beaucoup les autres. U

est impossible de rapporter ces longs et fastidieux

détails • ils se réduisent tous d'ailleurs aux moyens

généraux qu'emploie le provenu pour sa justification.

La suite est ajournée â duodi.

Delaunay, au nom du comité de sftreté gé'uérale :

Citoyens collègues, à l'instant où la Convention na-

tionale discute la constitution, à l'instant où vous

avez décrété l'utiité et l'indivisibilité de la république,

la malveillance s'agite , le gouvernement anglaisem

ploie ses derniers moyens pour arrêter la marche de

la révolution franÇiiise,

Les émissaires du cabinet britannique pénètrent

jusque sur le territoire de la république; ils vivent

sousdirt'érentes formes au milieu de nous; ce sont eux

que vous voyez sans cesse déclamer contre les opéra-

tions les plus sages; ce sont eux qui, sur les places

publiques , se livrent à l'agiotage le plus iiilamc.

Là , ce -sont des émigrés qui rentrent sous le nom

d'habitants de pays neutres , à l'aide de prelendus

passe-porls des puissances alliées. Ici, ce sont des es-

pions anglais qui ,
prenant le nom de citoyens (I une

république amie, surprennent des passe-ports dans les

bureaux de son chargé d'atlaires à Londres.

Ces étrangers sont surveillés par votre comité de

sûreté générale; il les suit pas à pas, les connaît et

s'attache constamment à déjouer leurs manœuvres.

C'est en .son nom que je viens vous entretenir de

l'un de ces émissaires, et vous proposer de faire un

exemple qui apprenne aux traîtres et aux espions de

l'Angleterre ce qu'ils ont à attendre de vous.

Le 12 messidor un étranger se présente à la com-

mission administrative de la police de Pans pour taire

viser ses passe-porLs : l'un , du 28 mai 1795, vieux

stvle , était délivré à Londres , et est signe Deat ,
charge

des Etats-Unis de l'Amérique; l'autre, du 5 messidor,

est signé par la munici|)alité de Calais , sur 1 attesta-

tion (lu vice-consul américain, qui réunit la qualité de

maire de cette commune. „,,,,,, ,..,„„'

Cet étranger se dit citoyen des Etats-Unis de 1 Amé-

rique, et se nommer William 8. Burus. Sa prolession

est celle de négociant; le but de son voyage est Paris;

ses intentions sont de vendre au gouvernement des

draps et autres marchandises utiles aux armées de la

république. .... ,

William S. Burus allait obtemr le visa de ses passe-

ports lorsqu'un citoyen le reconnaît pour être un

An-lais et un intrigant dangereux. Burus est arrête :

son interrogatoire et les renseignements pris prouvcn

nue cet étranger n'est autre qu'un espion du cabinet

britannique, "^t qu'il n'est pas William S. Burus ci-

toven des Etats-Unis : son véritable nom est Majett,

natif de Traigé , comté de Kuerny en Irlande.

Arrivé à Paris en 1770, il a été élevé au ci-devant

collège de Sainte-Barbe, s'est fait prêtre et a viearie

longtemps dans le ci-devant Bordelais.

Prieur de Blaignon en 1T91, a l'époque delà cons-

titution civile du clergé , il quitte la France et se de-

porte de son propre mouvement.

Vendu au ministère anglais, Majett passe en Irlande,

espionne et persécute à Dublin les patriotes qui
,
ja-

loux de notre révolution ,
voulaient aussi devenir li-

bres. C'est là qu'il accueille et favorise lesdebarcatioiis

des émierants du ci-devant Poitou. ^.
.

Maiett s'embarque en 1793 et est fait prisonnier;

conduit à Brest ; il y est détenu pendant quelques mois

et ne réclame pas sa qualité de naturalisé français. On

ne le voit compris dans aucun échange ,
et on ignore

comment il est sorti.
,,

Telle est la vie connue de cet étranger. Vous allez

connaître les véritables motifs qui lont amené en

1 ''T'^obiet apparent de son voyage est de vendre des

marchandi" es anglaises au gouvernement. Mais ou sont

1 ces marchandises?. .. A Londres , dans les magasins de

William S. Burus ,
négociant américain.
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MujcU so (lit soiili'iiu'iit porteur d'échantillons; et
'

vous vous r;iii|'i'l«"z qiio William S. Burus et Majett

sont le nièiiie iiidiviilii.

Miijelt, (|ui ineiul de faux noms et de fausses qua-

lités, dit être venu en France pour faire le bien du

gouvernement , et il est justifié que dans tous les temps

Majett s'est montré l'eunemi le plus déclaré <le la ré-

volution française.

Majett dit avoir offert, étant à Brest, à nos collè-

gues Villers et Faurc, de fournir des marchandises et

n'être venu ù Paris que pour ce seul objet. Cependant

Villers ne se souvient pas de pareilles offres. Faurc se

rappelle seulement qu'un prisonnier anglais lui pro-

posa de faire des fournitures en grains.

Des lettres écrites par Majett, et conçues en termes

énigniatiques, ne laissent pas douter (pie cet étranger

soit tm (>spioii et l'iin de ces émissaires envoyés pour

activer l'agiotage, alimenter le désordre et l'anaicbie.

Votre comité sent la nécessité de purger le sol de

la république de ces hommes pervers qui veulent la

perdre. Il croit remplir ses devoirs en vous proposant

une mesure indispensable pour assurer le maintien de

la tranquillité publique.

Voici le projet de décret :

• La Convention nationale, après avoir entendu son

comité de sûreté générale, décrète que Majett, se di-

sant William S. Burus, négociant américain ,
et pr(;-

venu d'espionnage, sera traduit à la commission mi-

litaire établie à Paris par décret du 4 prairial ,
pour y

être jugé; décrète en outre l'insertion du rapport au

Bulletin. »

Ce projet de décret est adopté.

Sur le rapport d'un membre , au nom du comité

d'instrnclioii ptibli(|iie, la Convention décrète que la

place de la Révolution ne servira plus de lieu d'exé-

cution.

l.ii séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 21 MESSIDOR.

Un des secrétaires lit la lettre suivante :

J.-A. Didaure, en mission dans les départements

de. la Corrêze et de la Dordogne , à la Com-ention

nationale.

ïs, le 13 messidor, l'an lit,de la

française.

épublique

Citoyens collègues, les citoyens de Brives, au mi-

lieu desquels j'ai fait quelque séjour, ont voulu célé-

brer, par une fête publique , la mort glorieuse de notre

collègue Ferraud.

Cette fête était simple, parce que les citoyens de

Brives sont moins riches en décoration qu'en zèle.

J'ai suppléé , au défaut des objets (jui devaient

parler aux yeux, par un épisode qui parlait au cœur
de tous les ennemis des derniers tyrans. J'ai assisté à

cette fête, placé entre le frère et le fils de notre mal-

heureux collègue Lydon ;
je tenais par la main cet

intéressant enfant, qui, par le même coup et presque

en même temps, a vu assassiner son père et sa mère :

j'ai caractérisé cette fête; j'ai honoré des victimes de

l'atroce persécution des proconsuls du 31 mai : je crois

avoir rempli votre vœu. Le cortège , après avoir pris

sur l'autel de la patrie l'urne cinéraire de Ferraud, l'a

portée dans le temple de la Raison : là j'ai prononcé
un discours dont je vous fais passer dix exemplaires.

Cette lettre est renvoyée au comité d'instruction

publique avec les exemplaires du discours.

J.-B. LouvET : J'ai à vous entretenir d'une pétition

«'ont l'intérêt est si vif qu'elle n'a pas même besoin

d'être appuyée.
Louvet donne lecture des pièces suivantes :

Le citoyen Troquard(Baptiste), perruquier à Saint-

Emilion , département de la Gironde , à la Con-
vention nationale.

Saiiit-Emilion,le 12 messidor, III» année rc|inblicaine.

Citoyens représentants, c'est encore une victime

de la tyrannie décemviralc qui vient solliciter votre

attention à son égard.

Je suis habitant de SaintEmilion , commune qui

a vu périr vos malheureux collègues Guadet, Buzol,

Pétion, Barbaroux et Salles, qui s'y étaient réfugiés

après leur mise hors la loi.

C'est moi qui ai caché et nourri cin(j mois de

temps Barbaroux , Pétion etBuzot; pour récompense

j'ai été traîné dans les plus affreux cachots , dans les-

quels j'ai langui huit mois , et ne suis échappé à la

mort que parce qu'une maladie des plus terribles ne

permit pas au scélérat Lacombc de me faire compa-

raître devant son terrible tribunal.

Avec s;i chute , la liberté m'a été rendue , ainsi

que l'estime de mes concitoyens; et c'est la seule ré-

compense à laquelle j'aurais aspiré, si ma position ne

me faisait une loi impérieuse de m'adresser à vous , alin

d'obtenir quelques secours de la nation.

J'ai toujours été pauvre , et ai liiii de manger le

peu que j'avais pour tâcher de conserver à la patrie

vos malheureux collègues , et pour me refaire de cette

maladie que j'avais attrap('e dans les prisons.

Je laisse à votre sagesse, citoyens représentants,

à m'accorder ce qui vous paraîtra juste.

Ma mise en liberté, que je joins à ma pétition,

justiliera ce que j'avance.

Signé Tboquard (Baptiste)

A madame Buzot, à Evreux.

Je laisse entre les mains d'un homme qui m'a

rendu les plus grands services ces derniers souvenirs

d'un mari qui t'aime.

H faut fuir un asile sûr, honnête, pour courir de

nouveaux hasards. Une catastrophe terrible nous en-

lève notre dernière espérance. Je ne me dissimule au-

cun des dangers pressants qui nous menacent ; mais

mon courage me reste Mais, ma chère amie....

,

le temps presse, il faut partir. Je te recommande sur-

tout de récompenser autant qu'il sera en toi le géné-

reux qui te remettra ce billet. Il te racontera tous

nos malheurs. Adieu ,
je t'attends au séjour des justes.

Signé Buzot.

A la citoyenne Pons Chalvet, née Pons, à Maz-teille.

O ma mère, ma bonne mère, je n'ai pas le temps

de t'en dire davantage : je me livre à la providence de

Dieu pour chercher un asile. Ne désespère pas de mon
sort, et si tu le peux récompense le brave homme
(|ui le remettra ou te fera passer mon billet. Adieu

,

bonne mère, ton fils t'einbra.sse.

Signé Barbaboux.

Lettre sans adresse.

Ma chère amie, j'ai vécu pour toi, j'ai vécu pour

mou ma patrie ! des infilmes scélérats qui l'oppri-

ment pour Mes amis lûchement et férocement as-

sassinés pour mon honneur. J'ai éprouve bien des

peines ,
je les ai supportées avec courage ; mon carac-

tère ne s'est jamais démenti. Je m'inquiète peu de ce

que les hommes penseront de moi; j'ai rempli mes

devoirs avec zèle; j'ai voulu le bien de mon pays, et

ma conscience ne me reproche rien. Je me trouve dans

la plus cruelle situation qn il soit possible d'imaginer.

Je me jette dans les bras de la Providence; je n'es-

père pas qu'elle m'en lire. Adieu mille fois, chère



189

femme; je l'emlirassc, j'embiasse mon (ils : mes der-

niers soupirs suiit pour vous , (lu'il se souvienne de son

Récompense le mieux qu il te sera possible le

brave homme qui te remettra cette lettre; il a fait tout

ce qu'il a pu pour m'ètie utile. Signe Petion.

Sur la proposition de Louvet , le décret suivant est

rendu : .,,..,
. La Convention nationale décrète :

. 1» Les avances que le citoyen Troquard ,
perru-

quier à Saint-Emilion , a faites pour donner, pendant

cinq mois de leur proscription , la nourriture aux ci-

toyens Pétion, Buzot et Barbaroux ,
lui seront rem-

Doursces.
, ,

' 2» Il lui sera payé dès à présent, a compte de ces

avances, la somme de 1,500 liv.

. 3» Le comité d'instruction publique est charge de

faire un rapportsur la récompense qu'il convient d'ac-

corder à quiconque , aux jours de la tyrannie decem-

virale, a donné asile à l'innocence persécutée.

La dernière lettre de Pétion , celle de Buzot et celle

de Barbaroux .seront déposées parmi les manuscrits

de la bibliothèque nationale.

Un membre, au nom du comité de commerce, vient

présenter à la Convention un projet de décret pour

remédier aux abus et arrêter le mal (jne causenl à la

république les réquisitions que les commissions déli-

vrent sans cesse , et pres(iue sans connaissance de

cause.
, , •

,

Blutei. : Je dois vous dénoncer aussi les dilapida-

tions énormes dont j'ai été témoin dans le cours de ma

mission. A Bayonne j'ai vu mettre en réquisition des

mousselines et des basins, et la réquisition portait que

ces étoffes étaient destinées à faire des culottes aux

défenseurs de la patrie; il est impossible de voir un

abus plus criant : les commissions donnent sans cesse

des réquisitions à tort et à travers. Pour remédier à

ces abus, il faut obliger ces commissions à rendre un

compte exact dans un temps déterminé et le plus court

possible.

JoiiANNOT : Pour arrêter enfin le cours de ces dila-

pidations, cette mesure est insuffisante; il faut un dé-

cret efficace et sévère. Je demande le renvoi aux trois

comités de finances , commerce et salut public, pour

qu'ils vous présentent un moyen sûr d'anéantir tous

ces brigandages. En faisant rendre compte à la com-

mission de commerce et approvisionnements, il faut

observer qu'elle a deux comptes à rendre, celui des

deniers qu'elle a reçus; et, à cet égard , la trésorerie

pourra donner tous les éclaircis.semcnts nécessaires;

et celui des matières acquises avec ces mêmes deniers;

c'est le moyen sur de faire cesser les dilapidations, et

rentrer en même temps des milliards à la république.

Je me suis occupé à examiner des comptes avec un

homme très enicndu dans cette partie; nous avons

trouvé qu'en 1790 seulement il y avait eu 1,000 mil-

lions d'avances laites en blé à toutes les communes de

la république, celle de Paris non comprise. Vous pou-

vez juger, d'après cet exemple, quelles rentrées occa-

sionnerait à la république une vérification exacte des

comptes de toutes les commissions. Au reste ,
vous ne

devez pas vous dissimuler que , si vous ne prenez pas

les mesures les plus sévères, le décret que vous venez

de rendre restera , comme les autres , sans exécution.

Je demande donc le renvoi aux comités réunis de

commerce, finances et salut public, pour qu'ils pré-

sentent un projet de décret qui ferme la porte à tous

les filpons et les intrigants.

La préposition de Johannot est décrétée.

Suite de la discussion iur l'acte constitutionnel.

Da'inou, au nom de la commission des Onze ; Ci-

toyens, nous persévérons à croire que si vous suppri-

mez les districts vous aurez un gouvernement plus

solide et une administration mieux entendue.

La solidité du gouvernement s'accroît quand les au-

torités sont plus respectées, quand leur subordination

est mieux garantie , c[uand leur action devient plus di-

recte et moins compliipiée. Or, voilà les résultats que

vous obtiendrez en su|ipriiiiaiit les districts.

D'abord les autorités seront plus respectées ,
puis-

qu'elles seront moins nombreuses, car c'est leur niul-

ti|ilicité qui les avilit.

En second lieu elles seront mieux subordonnées et

plus concordantes.

En effet radministration de district, trop puissante

à l'égard des plus petites municipalités, se trouvait

aussi trop faible à côté et à l'é^'ard de la municipalité

d'une grande ville.

Dans les chefs-lieux de département, l'aduiiiiistra-

tion de district, placée entre deux antres administra-

tions, n'y pouvait avoir qu'une existence obscure,

indécise et comprimée.
On peut dire encore que les administrations de dis-

trict, toujours établies dans les villes, donnaient aux

villes sur les campai;nes un genre de domination fu-

neste aux unes et aux autres , et peu conciliable avec

une constitution républicaine.

Il est donc permis de penser iiue ce serait mal pour-

voir à la force du gouvernement, à l'iinité de son

action , à la pureté de son influence, que de conserver

sur le territoire de la république cette fcmie de corps

administratifs et judiciaires, souvent rivaux, (luelque-

fois ennemis, toujours plus jaloux d'imprimer des

mouvements ((ue d'en recevoir.

Supprimez les districts, et vous donnerez une action

plus facile aux autorités constituées ,
je veux dire au

pouvoir exécutif, aux administrations départemen-

tales et aux municipalités.

Le directoire exécutif aura, avec les diverses loca-

lités de la républi(iue, une correspondance moins em-
barrassée et des relations plus sûres; les éléments du

corps social seront plus rapprochés de lui : son action

parviendra jusqu'à eux plus directe, plus rapide
,

moins affaiblie; il exercera donc , sur tous les points

du territoire, une puissance effective, et il importe que

vous lui en donniez une grande, si vous ne voulez pas

être ramenés à la royauté par la débilité de voire gou-

vernement.
Les administrations départementales acquerront de

même une autorité plus immédiate, plus ferme par

conséquent, et vous n'en devez pas être effrayés , car,

outre que, dans le projet de votre commission, les ad-

ministrations n'entretiendraient l'une avec l'autre au-

cune correspondance politique; outre que le dM-ectoire

exécutif aurait toujours d'efficaces meyens de les con-

tenir, il est encore prouvé par l'expérience de cinq

années queles administrations départementales n'ont

de tendance qu'au maintien du gouvernement, quel

qu'il soit. Elles ont lutté durant l'assemblée legisla-

.live
,
pour la mauvaise coiibtitution qui était alors

'établie : depuis , elles ont fait pour soutenir et venger

la Convention, jiour resserrer les liens brisés de l'u-

nité politique; pour prévenir dix-huit mois de cala-

mités et de crimes , elles ont fait, dis-je, des efforts

généreux qu'il n'est plus permis de calomnier. Vous

n'auriez eu à redouter la puissance de ces administra-

tions, qu'autant que vous auriez diminué le nombre

de vos départements, et agrandi la surface de chacun

d'eux.

Enfin , dans le système que nous proposons , les

administrations municipales auront une autorité tout

à la fois mieux affermie et plus sagement subordon-

née. Jusqu'ici , rapprochées des adininistnitions de

1 district par des relations locales, même par des riva-

I lités, des concurrences personnelles, elles étaient U-op

souvent ou traversées ou dirigées elles-mêmes par ce?
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passions mfimUeuses qui ilt'grndcnt le pouvoir rt qm
tr.iiisformoiit en tnicysseries les rnpiiorls des corps

ooiisliliies. Des muiiieipnliti's qui correspomli'iil ifii-

iiicdinlenieiit nvt'c i'îiiliiiiiiistintioii (iépiirtemelitale

seront plus soumises et moins iiiquiéti'es.

Le gouvernement sera donc plus solide :j';u ajoute

(lue ludministration serait mieux entendue.

En effet, il y aura moins de fonctionnaires, nioms

de délais, moins de di'placements, et par conséquent

miiiiis de de|u'iisos.

Je n'ai pas besoin de prouver qu'il y aura moins

dadniiiiislralenrs. 11 en exfstc plus de 450,000 aujour-

d'hui ; nous en proposons moins de 50,000.

A l'égard des lonelioniiaircs subalternes, il est vrai-

semblable que vous enn'dniriez aussi le nombre; il

est certam que vous ne rangnienteriez pas, caries 30

à 60 commis de chacun île vos districts, les grel'llers

et commis des municipalités actuelles seraient plus

quesuflisants pour les municipalités de canton que

votre commission vous iirppose.

Les administrateurs étant moins nombreux, ils se-

raient mieux choisis et mieux appliqués.

Ils seront mieux choisis, soit pour le département,

soit pour le canton, puisque la lislo des candidats,

pour l'un et pour l'aulr<; de ces degrés, s'augmentera

d6 tous les citoyens qu'il fallait appeler aux adinmis-

Irations de district.

lisseront mieux choisis, surtout pour chaque com-

mune, puisqu'il ne fauilra qu'un seul funclionnaire
,

au lieu de dix au moins qu'il faut trouver aujourd'hui.

Je ne conçois jias comment on a pu dire que , dans le

système des grandes coiinnunes, les fonctions publi-

ques rouleraient sur les mêmes létes ; c'est, au con-

traire, dans l'état présent des choses que cet inconvé-

nient doit avoir lieu.

Non seulement les administrateurs seront mieux

choisis, lisseront encore mieux appliqués, puisque le

rayon de leur administration aura moins d'étendue
,

qu'ils connaîtront mieux et les choses et les hommes,

dont ils auront à s'occuper.

En second lieu , supprimant les districts, vous avez

moins de délais, moins de lenteurs dans les affaires
;

d'aboiil parce que les délibérations sont moins lon-

gues
,
quand le nombre des délibérants est plus res-

serré, ensuite parce qii il y aura un intermédiaire de

moins; et que le système des autorités administratives

devenant moins confus, il sera plus facile de régler et

de connaître les compétences.

En troisième lieu, il y aura moins de déplacements,

soit de la part des administrés , soit de la part des ad-

minislrateurs.

Les adniinislrés trouveront au ohef-lieu de. canton

ce qu'ils étaient obligés d'aller chercher au chef-lieu

de district.

L'agent de chaque commune n'aura, trois ou quai re

fois en chaque mois, que deux lieues au jiliis à faire ,

pour se réunir à ses collègues au ehel-lleii de canton
;

tandis que de chaque commune actuelle, les ofliciers

municipaux font d éternels voyages vers l'administra-

tion du district.

De plus , dans un système administratif bien com-
biné , vous mettrez plus facilement obstacle à des dé-

placements plus longs, plus dangereux, plus immo-
raux et à tous égards jdus funestes. Je veux parler des

missions que les municipalités et les administrateurs

de district donnent .sans cesse à leurs membres, soii

vers l'admin'stration déjiartemenlalc , soit auprès du

gouvernenient,

Maintenant, si la suppression des districts doit res-

serrer le nombre desfonctiomiaires,abréger les dépla-

cenicnts,Ml est sans doute imjiossiblo ijuil ne s'ensuive

pas aussi une diminution considérable dans les dépen-

sas publiques et privées.

Cette économie est évidente dans le projet de votre

commission, où les administrateurs de canton ne re-

çoivent aucun salaire. Et (juaiid même vous n'adojiteriez

pas ce système de f;ratiiil(', dmitiiour^ vous développe-

rons un jour les motifs, la supiiression des districts

n'entraînerait du moins aucun surcroît de dépenses,

puisijue le.s salaires attribués à un grand nombre de

fonctionnaires actuels sufliraient toujours au petit

nombre de ceux que vous croiriez devoir indemniser

dans les administrations de canton.

Telles .sont les considérations qui nous ont persuadés

(ju'en supiiriinant les districts, l'administration devien-

drait meilleure, en même teiiijis que le gouvernement

acquerrait plus de force et de solidité.

L'assemblée constituante avait appliqué les admi-

nistrations lie district à la vente des biens nationaux ;

et l'on s'est accoutumé l'i croire que cette fonction ne

pouvait être remplie que par ellcs.Mais outre qu'il peut

sembler étrange de constituer une autorité pour un

travail purement tcmpur:iire, nous croyons iiue vous

ne trouverez d'embarras (jiie dans le choix des nom-
breux moyens qu'il conviendrait de substituer à celui

qui est auiourd'liui employé.

C'est ici l'objet d'une loi de circonstances, qui ne

peut offrir de difliculté. Vous avez à choisir pour la

vente des biens iialion.iux, entre, les percepteurs de

droit d'riiregistreiiieiil, les juges de jiaix et les Jjurcalix

d'adminislralious municipales. A une époque où le

travail est avancé, où il est organisé par une habitude

de quatre ans, vous ne consentirez point à iiiodilier

exprès pour lui la constitution nationale, et à y faire

entrer un étémcntsupcrflu et dangereux sous tout au-

tre rapport.

Nous croyons donc que la suppression des districts

n'a rien d'inexécutable, et qu'elle offre surlont iiioins

d'inconvénients de circonstaiicesque la réiluction (]ui

vous a été iiroiiosée par ceux qui veulent conserver ce

genre d'administration. Si vous réduisez, vous provo-

quez d'incalculables n'clama lions, vous ajipelez à l'aris

dix mille députés extraordinaires. Si vous supprimez,

vous créez un gouveriienieiit plus ferme, une adminis-

tration mieux combinée, et, en vous imposant de légers

sacrilices à quelques intérêts locaux, vous faites iiiie

loi utile à la patrie.

Je conclus au maintien de l'article.

DonMAY : Conservcra4-on ou supprimera-t-oii les

districts dans la distribution des ileparlements? telle

est la (jnestion qui vous occupe eu ce moinent; j'avoue

ijne depuis plusieurs années je croyais, comme voire

commission des Onze, que ri'lablissement de cesadmi-

nistratioiis intermédiaires iire.srntait de grands iucon-

véiiienls iliiiis la marche administrative, et que des

nuinici|ialiU'sueiilralcseii iireseiiti'raient moins, consé-

Hneniiiici:t qu'i-lles ilevraiciit être l)référées.

Mais, rélK'chissaiit iinpartialeiiient sur le fond de

cette (iiieslion , rapprocliant et comparant les avan-

tages et les iiiconvènionts dans l'un et l'autre syslwie,

car ils n'en sont exempts ni l'un ni l'autre
,
je crois au

coMtraiie (juc la conservation des districts en [irésente

réellement moins, et coiiséquemment qu'ils doivent

être conservés.

En effet, ce système doit être préféré, (jui donne plus

d'unité dans l'action au gouvernenient, plus de latitude

au peuple dans le choix de sesadiniinstrateuis, et qui

cejieiulant occasionne moins de dc'iierises, sans exiger

persomiellemeut de graiids sacrilices de lapait de ceux

(jm auraient la couliaiicede leurs coiicitoyciis; ete.ilin

(jui rend à lachose publique des bras qui peuvent lui

être utiles ; tel est. selon inoi celui de la conservation

des districts.

D'abord, pins d'unité dans l'action ; elle est, je crois,

assez sensible iiour ne pas mériter de grands dévelop-

jiements ; car il ii'i'st aucun de nous qui ne sente qu'une

seule administration , composée de quelques hommes

I instruits, conliiiuellcment occupés de leurs funotious,
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Il ;i laquelle on ne donneiiiit que les mêmes attribu-

•ioiisqu'à celles de cautoii, opèie d'une manière plus

iiiiiioinicelplus prompte que dix ou douze peliUs

uduiinislratioriscompo-eespour la plup.irti eciloyeiis

non suflisauiuient instruits dans la parlie admuus ra-

livc et (lui ne pouriaient s'occuper delà chose puldi-

qne'que momentanément, et après un déplacement

désagri'able et dispendieux.

2« H donne plus de latitude au choix du peuple
,

car il est plus facilede trouver un petit nonibreilhom

mes instruiU qu'un plus jjrand nombre; et 1 uidem-

iiili! qui serait accordée dnunerait aux citoyens pro-

bes, instruits, maisnon fortunés, les moyens de servir

également la chose publique; au lieu que, dans le

SYstênie des administrations de cantou, le peuple ne

pourrait choisir qu'entre les citoyens fortunés, et en

plus grand nombre, attendu les déplacements dispen-

dieux qu'il faudrait laiie, dépenses que ne puiiir.Mciit

souvent supporter des citoyens, quoique iiienlant la

conliuiicc de leurs concitoyens : ce serait, selon nioi

,

consacrer l'aristocratie des richesses; il est cependant

très constant que la probité et les talents n y sont

pas nécessairement attachés.

D'ailleurs, comme je doute qu'on trouve communé-

ment dans les campagnes des citoyens pour laire gra-

tuitement , outre le sacrilice de leur temps .celui que

nécessiterait la translation momentanée et très dis|)en-

dieuse du domicile dans le chef-lieu du canton
,

il faudrait donc choisir nécessairement dans ce même
chef-lieu les présidents etagents qui doivent y demeu-

rer tant que durent leurs fonctions; ce qui serait , se-

lon moi, contraire à l'égalité des droits, puisqu ayant

droitaux places, d'après les lois constitutionnelles, un

eiloyen pourrait en être exclu par le fait.

30 11 exige moins de dépenses , etc., car il faudnut

au moins deux commis salariés par chaque adminis-

Iration de canton ; ce qui , en supposant 10 au moins

par chaque district, ferait 20 hommes salaries, au

lieu que 3 ou 4 administrateurs et 8 commis, ce qui se-

rait beaucoup trop, vu les administrations, ne por-

teraient encore le nombre des salariés qu'à 12 au lieu

de 20, et cependant aucun employé ne fait un sacrifice

personnel.

40 Quant au quatrième motif; plus la population

est nombreuse ,
plus l'état a de force pour se conser-

ver; le législateur doit doncchcrcherlesmoyensd'aug-

iiienter la population ; ne pouvant l'augmt'iiter d une

manière directe, il doit le faire, quand il peut, d une

in.iiiièrc indirecte; faire la même chose, avec un plus

pi lit nombre de personnes, donne le même effet que s

vous en aviez réellement augmenté le nombre, qui

neul tire employé d'une autre manière, toujours

utile pour la république, surtout à l'agncullure, au

commerce, et surtout dans les circonstances ou elle se

trouve.

Car dans la supposition que je vous ai présentée, 12

hommes dans un district vont faire toutes les opéra-

tions nécessaires, tandis qu'il faudrait nécessairement

d'abord, 20 commis i)Our 10 administrations;decanton,

les communes, et autant pour les présidents et com-

missaires nationaux , ce qui fait 40 hommes.

Quant aux agents communaux , le nombre, en serait

toujoursiemêmcdans les deux .systèmes; conséquem-

ineiil vous emploieriez dans les admimsliations pri-

maires 21,880 hommes, au lieu de C.-'ifn hommes pour

5S7 districts, dont il est possible de réduire le nombre,

ainsi que des commis danr cha'^uc district.

Je crois qu'il est inutile de vous parler des avanta-

ges que le peuple cloil reiirer d'être administré par des

liommes insliv.its, plutôt que par d'autres qui souvent

ne le seraient pas assez.

C'est en vain, pour appuyer Icsystême des adminis-

trations de canton, qu'on vous dit que des administra-

tioni intermédiaires délibérantes avalent été, par le

fait , et pouvaient cire dangereuses et nuire à l'unité

d'action.

J'j ne suis point de cet avis : si des administrations

sesf.iit trouvées quelquefois en opposition avec celles

d<; département, c'est parce (pie, toujours en révolu-

tion, le gouveriieinent mal organisé, la séparation des

loue lions des administrations de département et de

district mal posée , les unes et les autres ne sesont pas

rejiferinées dans celles qui doivent être de leur coni-

pi'lence. Si celles de district ont (iuel(iucfois empi(^'té

sur relie de départements, cesdernières devaient Taire

iisa:.'e des moyens que la loi leurdonnait, pour les faire

rcn'ti-er dans leur devoir; il est aussi quelquefois arrivé -

que ('.elles des districts ont contenu dans leurs limites

celles de département, et. à cet égard, je ne citerai

qu'u n fait, et il répond au rapport de la commission de

ce jour.

l/ne administration de département touchaitau mo-

mim de protester contre les événements et les lois du

10 ;oût, et ne voulait plus rc(^onnaîlreles lois du corps

léinslatif; elle appelle auprès d'elle des députés de

celles des districts de son arrondissement, pour leur

communiquer ses intentions; ces dernières lui répon-

dent : Si vous le faites, nous aurons également le droit

de méconnaître vos actes , et nous le ferons. Cette ré-

ponse a contenu l'administration de dé|iartement, et

la protestation n'a pas eu lieu , et les lois ont été re*

connues et exécuti'es.

Vous sentez quelles auraient été les suites de cette

protestation ; et ((ui peut assurer que ces circonstances

ne se présenteront jamais ?

Quant aux prétendus dangers à venir, ils nesont que

chimériques, car, si le gouvernement est bien orga-

nisé, les autorités supérieures auront toujours assez de

force pour contenir celles-ci dans leur devoir; il y au-

rait, ce me semble, de la faiblesse à craindre l'eftet,

non seulement de la délibération , mais de l'insurrec-

'ioii-d'un district dans une république aussi vaste, et

lorsque le gouvernement a toutes les forces à sa dis-

position.

Il est encore un autre motif : ou on donnera à l'as-

semblée de canton la faculté de délibérer, ou non.

Si vous lui donnez la faculté de délibérer, ks in-

convénients seraient encore bien plus grands, puisqufl

ces assemblées seraient beaucoup plus multipliées, et

que, conséquemment, elles seraient rarement d'accord

en délibérant sur des mêmes objets, attendu les diffé-;

renées qui existent souvent dans les localités; ce qui

serait bien plus nuisible à l'unité d'action.

Si on ne leur accorde pas cette faculté, il n'y aura

pas plus d'inconvénients pour celles de districts, puis-

qu'elles auraient les mêmes attributions, et qu'elles

peuvent avoir les mêmes restrictions.

En répondant!! l'inconvénient qui résulte du grand

nombre d'employés, on vous a dit que deux commis

pjr canton ne fi-raient que 12,000 hommes, à raison

defipiir administration de canton, tandis que déjà, en

en employ;iiil un par chaque commune , il y en a 44

mille. Ou a oublia qu'il était inilispeusablement néces-

saire "de conserver de nu'me un secrétaire dans chaque

commune ,
pour délivrer, aci besoin , les passe-ports,

certilicats, etc. , et rédiger les procès-verbani relatifs

à la police de cha(iue commune, comme cela se nr.ili-

que et doit avoir lieu, car on ne peut pas, sans de

graves inconvénients, renvoyer les citoyens à aller

s'en procurer auprès d'une administration de canton

,

qui n'est pas toujours en activité, et oii des (.-itovens

peuvent se présenter sans y être connus; savoir, dans

le canton où l'agent de leur commune ne se serait pas

rendu à l'assemblée, ainsi c'est 12,000 hommes de plus.

Ou a dit aussi que les sommes (pii proviendraient de

la suppression des tribunaux pourraient donner des
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niovnisde |i3vcr rangnioiit;ilioii de cas ilépcnscs; je

ne vois iins la m'ccssitc (remployer celle somme a cet

ol)jet, (ni.uid on peut s'en dispenser d"imc manière

ocoiioniiqiir.

II est encore nn anlre inconvénient qui' je ro2;ardo

comme grave dans le système des ailniiiiisliiitions de

canton. C'esl à desjours lixes que les a^'eiils coniinn-

nanx doivent ordinairement se réunir au ehef-licu du

canton; si des temps contraires s'y opposenl, alors

cette réiniion pourra, ou n'avoir pas lieu, ou ne l'avoir

(ju'en partie; de là des objets importants et urgents

ne pourront y être traités : les mêmes eiieonslaiices

pourront encore avoir lieu pour des hesoins parlicu-

iicrs cl inattendus de quelques membres.

Il est certain que ces agents perdront la majeure

partie de leur temps en voyage pour se réunir, car,

obligés de faire deux lieues et plus pour se réuujr au

lieudes séances, et autant pour le retour, cl d'attendre

l'arrivée de chaque membre , il me semble qu'il leur

restera bien peu de temps dans cette journée pour

pouvoir s'occuper à leurs délibérations et à leurs ré-

dactions. On sent combien il serait désagréable pour

chaque membre étranger d'être obligé de vivre cl de

coucher souvent plusieurs jours et à ses frais dans

une auberge.

On vous dit encore que l'éligibilité aux places su-

périeures indemnisera les citoyens, etc.; mais il

faut observer que le plus grand nombre dans les cam-

pagnes, et surtout l'homme fortuné, n'y prétend piis.

D'ailleurs le petit nombre de places rend ce droit

bieii faible. Puisqu'il n'y a que les places de juges ou

d'administrateurs en petit nombre , etc., elles seront

par la même raison plus respectées, puis(iu'elles seront

moins nombreuses.

Ce plan ne diffère que dans les conséiiuences.

En un mot, pour la facilité de la correspondance,

cl d'après toutes ces considérations , je demande la

conservation des districts, au lieu des administrations

de canton.

CHAnLES LAcnoix : Pour se déterminer sur l'exis-

leiicc (m sur la suppression des nduiinislrations de dis-

trict , il l'aut le;; oiisidtT'^r en par rapport au goufcr-

nemenl, ou par rapport au ))euple de leur arrondis-

sement. Ajoutent-elles à la force et à l'activité du
gouvernement? fortiiient-elles la garantie des droits

de leurs administrés? .le ne balance pas à me décider

pour la négative sur l'une et sur l'autre question.

Et premièrement il est bien clair qu'elles n'ajoutent

rien à la forée du goi!vernement. L'expérience a prou-

vé que dans les eiiniinunes un peu considérables l'au-

torité des districts s'éclipse devant celle du corps mu-
nicipal que la loi leur avait subordonnée

;
que la

eonlianec du peuple se rallie toujours à ses magistrats

immédiats, à ceux qu'il a choisis lui-même, qu'il a

pris dans son sein et (pii doivent bientôt y rentrer.

Quant aux communes faibles en population, je sais

que l'administration du district forme une autorité

colossale qui écrase celle des ofliciers municipaux , et

celle autorité pèse d'autant plus sur les administrés,

Qu'elle est presque toujours entièrement concentrée

ans la main du procureur-syndic, dont souvent la

morgue et la dureté ne rappellent (lue trop aux simples

liabitantsdes campagnes l'administration tyrannique

des subdélégués. De là des méconteutemeuts, des mur-
mures qui paraleysnt l'exécution des lois, et par con-

séquent la véritable force du gouvernement.

L'expérience a prouve que ces administrations sont

presque lonjotus, Cii dernière analyse, exclusivement

composées des citoyens de la petite ville où elles soiit

établies; la modicité de rindi'innité accordée aiix ad-

ij.imstrateurs ne permet pas à l'Iiomme iiislrnit. que
songoflt ou ses all'aiii'S ont lixé à la campagne, d'en

accepter les fondions. Elles rouleront donc nécessai-

rement entre un ])etit nombre de familles et d'indivi-

dus qui s'en feront un patrimoine.

Tous ceux qui ont habité les campagnes savent avec
nuelle impatience elles ont toujours supporté le joug
(le ce qu'on appelle hommes de plume dont abondaient
les ijctites villes; il est temps de les mettre hors de
page.

Mais, pour apprécier le degré d'énergie possible de
ce5 administrations, supposons qu'il s'élève dans leur

territoire des troubles (jui exigent que la force publi-

que soit dé|doyéc, elles n'ont dans leur main que celle

de leur arrondissement; mais les mécontentements,
les préjugés (|ui auront donné lieu à ces troubles, sont
presque toujours communs à tous les citoyens du
même arrondissement. Espèrc-t-on qu'ils se porteront
volontiers à les réprimer? Aucune île ces observations

ne s'applique à l'administration du déparlement ; elle

dispose d'une plus grande masse de forées; sa pru-
dence, ses connaissances locales lui feront employer
celles qui peuvent remédier pluseflicaccment au mal :

sa composition, la grande autorité dont elle est revê-

tue, l'éloiçiiement même où elle est du grand nombre
des administrés , lui assurent de leur part la considé-

ration , le respect. Une indcmnitc' plus proportionnée

aux travaux permettra d'y appeler ceux qui en sont

les plus dignes, dans queiciue partie du d('partement

qu'ils habitent. Ainsi disparaîtra l'aristocratie des

grandes conmiunes; les lumières, les talents, les ver-

tus reprendront toute l'influence qui leur est due,
quelque part qu'ils aient choisi leur asile.

( I.a suite h demain,
)

N. B. Dans la séance du 23 messidor, on a conti-

nué la discussion de la constitution.

On n fait une loi qui oblige les étrangers qui sont
en France d'en sortir sous trois jours.

Le général Hoche a écrit en date du 16 messidor
que déjà trois fois les troupes de la république avaient

battu l'ennemi débarcjué sur nos côtes; elles ont bivoua-

qué à deux lieues de lui ; l'armée se rassemblait, et au
moment où l'assemblée a reçu cette lettre la patrie

a dû être vengée.

ANNONCES.

Journal du bon/iomtuc Richard,

On souscrit pour ce journal, dont il paraîtra quinze

numéros par mois, à Paris, chez Caillot, imprimeur-
libraire, rue du Cimetière- André, n» G, à qui il faut

adresser, franc de port , tout ce qui est relatif à la ré-

daction et à la distribution.

Le prix est de 20 livres pour trois mois.

PAIEMENTS DE I.A TRÉSOUEniE N.VTIONALE.

Les créanciers de l.i dette viagère sont préTcnus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes Tiagères sur plu-

sieurs têtes ou avec survie, déposées avant le r' Tcndéiuiaire,

an III, dans les qualrc bureaux de liquidation, jusques et

coiiipris le n" 6.000.

Le paiement des mi^mes parties du n" &,00' à 6,000 sera aussi

ouvert \c^1Q messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n° 1 jusqu'à 1,500 de celles dépo-

sées depuis le I" vendémiaire, an IIL

On sera averli par de nouveaux avis du paiement des no-

méros sul)sé(iucnls.

On trouvera, dans la ijaleriedes vérificateurs, desanichcs

indicatives des Ijnrcaux auy.quols il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Constantinople, le 25 iuin Le citoyen Verninac,

envoyé de la république française, vient de notifier oft

ficieileraentà la Porte la conclusion du traité "le paiit

entre la France et le roi de Prusse. Le grand-seigneur

a reçu celte nouvelle avec des démonstrations de joie

très remarquables.

Le gouvernement, d'après son nouveau système di-

plomatique, a fait choix des deux ministres qui doivent

se rendre auprès des cabinels de Vienne et de Berlin,

avec le titre d'envoyés extraordinaires : le premier est

Ibrahim-Bcy, secrélairede l'a^a des janissaires, homme
qui jouit d'une grande considération dans le divan;

l'autre se nomme Ali-Eflcndi; il a aussi la réputation

d'un politique habile, et depuis longtemps il est em-

ployé dans les charges de la chancellerie d'état.

Quel(|ues diflercnds s'étaient élevés entre les janis-

saires et les troupes formées d'après la méthode euro-

péenne. Le grand-seigneur a su, par des ménagements

convenables, rétablir la bonne intelligence.

Le prince de Moldavie , Suzzo , vient d'être déposé

et remplacé par l'inlerprète de la Porte, Callincachi.

La disette de subsistances se fait sentir de nouveau

dans cette capitale, non qu'il manque de grains dans

l'empire, mais à cause de la difficulté extrême des trans-

ports. Le gouvernement s'occupe des moyens d'assurer

les subsistances de cette grande ville.

TOSCANE.

Livourne, /elSjuin On écrit de Naplesquela junte

o'étatcontinue avec lemème mystère la procédure com-

mencée contre les personnes prévenues de conspiration.

Elle a encore fait arrêter plusieurs personnes ; il_ y a

beaucoup d'ecclésiastiques parmi les nouveaux prison-

niers.

Il est entré dans ce port deux galères génoises char-

gées de proléger le commerce de leur nation contre les

corsaires barbaresques.

On apprend que l'amiral espagnol Langara, arrêté

depuis longtemps à Port-Mahon par les maladies, ne

peut faire aucun usage de l'escadre qu'il commande,
ses équipages étant trop incomplets.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DÉPARTEMENT DE LA MANCHE.

Cherbourg, '.c \5 messidor. — DcSOteuX (c'eSt M. le

Diiroii de Cornintiii) el nltisicurs antres chefs des

chouans, ses complices, viennent d'être traiisftïrês au
fort national de cette commune. On a visité de nou-
veau leurs portefeuilles, et cette seconde recherche a

fait découvrir des pièces importantes qu'ils avaiciit

trouvé le moyen de soustraire à la vigilance de leurs

conducteurs.

Nous avons tout à conquérir , écrit Puisaye à De-
Sdleux , et ce n'est que par le fer que nous pouvons
espérer de rentrer dans nos propriétés; préparez par
l'opinion notre rentrée dans le royaume, disposez les

esprits en notre faveur. Il faut enfin que ce vaste em-
pire soit soumis à son légitime souverain ; el, si la

persuasion est un moyen trop faible , nous emploie-
rons la force des armes pour en balayer toutes les

immondices républicaines et constitutionnelles. •

S« Série. — Tome Xll.

Une lettre écrite tout réci ninient par une ci-devant

duchesse trace les mesures que ces hommes de sang
ont arrêtées dans leur frénésie contre-révolutionnaire.

' La vengeance, le pillage , l'incendie et le meurtre
sont, dit-elle , des moyens qu'il ne faut pas craindre

d'employer. Tout est permis pour la défense d'une
aussi belle cause! etc. •

Paris , le 24 messidor. — S'il est un Spectacle vrai-

ment capable d'exciter l'attendrissement et l'admira-

tion dans l'âme de tout observateur sensible et de
bonne foi , c'est celui qu'ollrecette grande cité. Jamais
la souffrance du peuple ne lut |dus pénible et plus dou-
loureuse; jamais II ne nianilesta une patience plus
digne de tons ses sacrihces passés. En vain

, pour lui

en faire perdre le Iruit piochain, tcnte-t-on de l'en-

Irainer dans de nouvelles convulsions; eu vain, en
paraissant s'apitoyer sur ses misères , et en appelant
apathie et insouciance ce qui n'est que l'elTort du cou-
rage, voudrait-on le précipiter dans le desespoir,
pour le conduire à l'anarchiect bientôt au despotisme.
Le citoyen sait que les murmures , encore moins la

violence , ne pourraient remédier à ses maux. Il en
voit le terme dans le prompt établissement il'un gou-
vernement juste, vigoureux, républicain. Il hâte
cetteépoque detousses vijtux,cten attenclantil soufl're

et reste calme. Rien ne prouve mieux que tous les

mouvements prétendus populaires, depuis le 31 mai,
n'ont jamais été organises qu'à force d'argent. Ce n'est

pas qu'il n'y ait par intervalles des tentatives pour en
opérer. Dernièrement encore nous avons été témoins
d'un fait qui nous a semblé de l'invention des Héberts
et des Marats modernes.

Nous passions sur le quai de la Monnaie : une foule
nombreuse étaitattirée par un spectacle assez extraor-
dinaire. Une femme, dans un endroit de la rivière

très peu profond, avait l'air de chercher à se noyer.
Des blanchisseuses

,
qui voyaient du rivage cette farce

hypocrite, lui criaient: C'est inutile, "il n'y a pas
a^fcz rf'eau.Cependant d'antres personnes, soit par
sensibilité, soit par jeu, courent à cette malheureuse
et la ramènent à bord, où elle s'évanouit; tandis que
deux hommes, dont la figure et le ton étaient vrai-

ment révolutionnaires , s'agitaient sur le quai; l'un

s'écriait: Foiià pourtant celte f..... république ;
voyez comme on crève de misère l et après une
pause, son digne collègue, montrant le palais Natio-
nal , disait : Les coquins sont tous là.

Citoyens honnêtes et vrais, nous en appelons à
votre discernement , à votre amour pour la patrie.

Non , vous ne serez pas dupes de ces perfides ma-
nœuvres. Lorsque des brigands apostés vous diront
que vos maux sont causés /«^r la république, sont la
république , répondcz-lcur avec indignation: «Nos
maux sont l'ouvrage des complots infâmes ou astu-
cieux de l'étranger, qui voit dans l'établissement d'un
gouvernement en France, le triomphe des vrais prin-
cipes et la ruine de son despolismc , et dans le renver-
sement de notre liberté l'entier affermissement de sa
monstrueuse domination : nos maux sont la suite de
l'impunité accordée aux scélérats, vendus à cet étran-

ger ,
qui le 31 mai violèrent, assassinèrent la repré-

sentation nationale , et fondèrent sur ses débris le

règne des tigres qui se sont assouvis pendant 18 mois
des larmes et du sang des meilleurs patriotes, des
hommes les plus vertueux : nos mau.\ sont le résultat

des institutions désastreuses qu'ils imaginèrent pour
effacer la nation française du rang des puissances de
l'Europe, après l'avoir déchirée |iar la famine et la

dépopulation. Nos maux ne linii'unt que lorsque le-'
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vingt (ircrels do l;i Convciilioii qui ordonnent \.i pour-

suilc drs autours de ci'ttc liornldc coiitre-ri-vulution

seront cnlin exccuti'S, lorsque les tril)uii:iux ch.irses

de la vengeance de tant de forfaits auront jugé les

Paehe , les Boucliotle , les Rossignol et tous ces cali-

nibales qui faisaient dire encore naguère à leurs amis

des faubourgs décompter toujours sur eux et qu'ils

ne changeraient jamais de sentiments. Nos plaies se

fermeront quaiul l'intrigue extérieure et intérieure

n'entravera point la niarelie de l'autorité représenta-

tive , ne clieichera pas à faire périr moralement ,

pliysi(|Ui'nient, les (l('|iutés les plus purs, les plus

énergiques, et ne portera pas au faîte du pouvoir des

scélérats aud)itieux , longtemps complices des tyrans
,

prêts à en servir de nouveaux sons qm^lque titre qu'ils

se présentent, mais trop déshonorés, trop vils pour

pouvoir jamair le devenir eux-mêmes. •

Oui , voilà , citoyens , ce que vous direz aux détrac-

teurs éternels de la répnlilii|ue ipii , comme on ne

saurait trop le répéter , n'a encore été i]ue proclamée.

Et si des dangers longnement , sourdement préparés ,

menaçaient la Convention , vous lui feriez, comme le

l" elle i iirairial, nu rempart de vos corps , vous

anéantiriez les factieux. Nous le savons de science cer-

taine, on agite encore les esprits d'un faubourg. Les

femmes y boivent à discrétion du vin à i liv. la bou-
teille. Que le gouvernement veille ,

que la Convention
soit ferme ; et nous, nous verrons à notre lonr si nous
jouissons aussi de la liberté de la presse.

Nous eu prolitons pour demander avec quelques

écrivains jjourquoi il existe encore une commission
militaire; pourquoi clic a survécu au châtiment des

conspirateurs du 1" prairial; pourquoi du moins le

comité de législation n'a pas fait un rapport sur la

motion d'un membre de la Convention qui a demandé
sa suppression; pourquoi l'on vient d'y traduire un
agent de l'étranger qui devait être poursuivi devant

les tribunaux. Certes, si l'on attend, pour casser celte

institution terrible et hors des lois, que tous les

ageiits du gouvernement anglais qui ijous tour-

mentent soient punis, elle pourra, sans atteindre ces

coupables, effrayer longtemps, et peut-être linir par
opprimer les bons citoyens.

La loi , la loi pour tous! que les infractions qui lui

sont portées soient ,'i l'instant vengées, mais par elle

,

par elle seule, et, de quelque main que viennent les

attentats, que les tribunaux institués par elle et pour
elle soient désormais ses uniques organes et les seuls

réparateurs île ses offenses. Autrement la tyrannie ré-

volutionnaire serait bientôt reconstruite sous une au-
tre forme, il est vrai , masquée d'un autre prétexte,

mais non moins arbitraire en effet , non moins sangui-
naire et non moins intolérable. L'assassinat commis
par les compagnons de Jésus et leurs confrères est-il

moins affreux , mérite-t-il moins la répression des
lois, que l'assa.ssinat commis par les coniiiagnons de
Marat et les sectaires du 31 mai? Trouvé.

yJu citoyen Lan/iiinnis , rcj>rcsf/ilii/it ttii peuple.

Ad qnarliri^énéral de l'armce de Vannes, le 13 mes-
sidor, an 111 de la repnbliqne française.

Je vous écris, mon cher ami , à la h;Ue; je suis dans
ce moment auprès du général Hoche , au quartier de

Vannes. Il me prie de vous écrire que vous pouvez
être tranquille sur les événements qui viennent d'ar-

river; le général les regarde comme la fin de la guerre

des chouans; les troupes s'avancent à grandes jour-

nées, et par ses dispositions la ci-ilevant Bretagne va

être à couvert des incursions des Anglais : ils ont dé-

barqué entre Craone et Carnaone. Anrav a i-ti' eu leur

jiouvoir , mais ils ont été obligés d'en sortir pres-

(iiie aussitôt. Crovez que cette guerre sera bientôt a sa

lin.

Salut et fraternité. Signe D**".

Des avis de Londres, sur lesquels il parait que l'on

peut compter, ne portent qu'à 4,300 hommes effectifs

le nombre des émigrés français embaninés j'our les

côtes de Bretagne. Savoir ,

Le régiment d'Hervilly 1,200

Régiment de Dudrenenc 1,400

Les débris de la légion de la Cb:Uie. . . 3.10

Les cadres de trois on quatre autres régi-

ments que l'on compte compléter en Bretagne. 200
Volontaires 6.'>0

Ces derniers ont été forcés de partir pour
cette expédition , sous peine d'être privés de

la modique somme d'un schellingpar jour que
le gouvernement leur donne

Ajoutez à cela 500 artilleurs 500

TOTAI 4,300

L'intendant général de cette armée est Saint-Mau-

rice.

Quinze jours avant le départ de cette armée , le ci-

devant évêque de Dol s'était embarqué à Sontham|)ton

avec trente prêtres émigrés, pour venir prêcher la

croisade dans la Vendée
;

plusieurs autres prêtres

avaient refusé d'être de la partie.

Nous apprenons p;ir la même voie que l'armée de

Condé était en marche pour Emdcn , où il doit s'em-

barquer pour Jersey, et de là pour la côte de Bretagne.

Sept régiments (le troupes britanniques ont reçu

ordre de se rendre à Jersey, et de s'y trouver prêts à

s'embarcpier au premier signal. Au reste il n'y avait

pas un seul homme de troupes anglaises ou hessoi-

ses dans la première expédition. Ce n'est donc que

4,300 hommes qui menacent dans ce point la républi-

que française.

Le parlement britannique a été prorogé très subi-

tement le 9 messidor ; il ne devait l'être que le 19.

Cette mesure inopinée a eu pour cause les rassemble-

ments extraordinaires qui se formaient aux environs

de Londres , et dont l'objet était de présenter au par-

lement une pétition pour obtenir une diminution dans

le lirix du pain , et une prompte paix. C'est pour pré-

venir les suites très dangereuses de cette pétition
,
que

le ministère a pris le parti de proroger le parlement.

(^Ext/ait de la Sentinelle ,
par J.-B. Louvet.)

AVIS.

Paris, le 21 messidor, l'aa III.

^e ministre plénipotentiaire des Etats-Unis de l'Amé-

rique invite ceux de ses compatriotes qui sont actuel-

lement à Paris, à se présenter à son bureau (rue de

Clichv, n« 331) aux instants qui leur seront les plus

conve'nables, d'ici à quintidi prochain inclusivement,

pour y faire inscrire leur nom ou y recevoir des passe-

ports 'de lui , s'ils n'en sont déjà munis.

11 invite aussi ceux qui à l'avenir arriveraient en

celte ville à se présenter également à son bureau

aussitôt qu'ils le pourront pour y remplir la même
formalité.

L'olijct de cette invitation à ses compatriotes est

qu'il puisse, en les connaissant, les faire jouir irniné-

(tiatement, et en tout temps, de la protection qui leur

est due dans la juridiction de la république française,

l'amie et l'alliée des Etats-Unis.

Le winiitie pU'mpntcnliaire ries Etats-Unis de

l'Jmériqiie. J. MoNPOE.
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CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Doulcet.

SUITE DE LA SÉANCE DU 21 MESSIDOfi.

Siiile de l'opinion de Charles Lacroix.

Quant à la rapidité de l'excculioii , il est évident

que les adminislrations de district lui sont extrême

meut nuisibles. Elles forment une cascade entiéreuieut

inutile entre le département et les communes. Les

ordres sont transmis plus lentement et presciue tou-

jours l'à-propos est manque dans l'exéculion. Dans les

affaires courantes, ces adminislrations n'ont à donner

que de simples avis dont l'autorité supérieure pour-

rait se passer, et iiui se réfè'reut toujours à ceux des

municipalités. Pour la répartition de l'impôt, vous

avez autant de lumières et plus d'impartialité à atten-

dre de l'administration du déjiartement, et d'ailleurs

elle deviendra extrêmement facile lorsque vous au-

rez activé le code hypothécaire. Quanta la vente des

domaines nationaux, qui forme aujourd'hui la prin-

cipale attribution des districts, vous y suppléerez par

des commissions temporaires, comme l'opération iiui

leur sera couliée.

Je dis, en second lieu, que les administrations de

district n'ajoutent rien à la garantie des droits de leurs

administrés. C'est dans la loi , c'est dans le peuple

lui-même, c'est dans ses magistrats immédiats, que

réside cette garantie.

Dans les temps de calme la loi suflit pour maintenir

la liberté politique et civile. Dans les moments de

cri.se et d'oppression réelle le peuple seul peut se sau-

ver lui-même. Les grandes communes n'ont que trop

de celte force de résistance ,
qui a failli entraiuer 1q

dissolution du corps social. L'expérience vous la

prouvé , elle ne sera pas perdue pour vous. Les petites

communes en étaient entièrement dépourvues et pa-

raissaient dévouées à l'esclavage. La formation des

municipalités, des cantons leur en donne assez pour

la conservation de leurs droits, trop peu pour en

abuser. L'administration de district ne formait jias,

entre les communes qui leur sont subordonnées ,
un

lien capable de les unir pour leurs communs intérêts.

Elles demeuraient toujours étrangères les unes aux

autres, et par conséquent incapables de résister à

l'oppresseur commun.
Mais, dira-t-on, comment pouvez-vons espérer de

trouver un assez grand nombre d'hommes éclairés et

vertueux, pour former environ six mille administra-

lions municipales, quand vous n'en trouverez pas

assez pour composer 500 administrations de district?

J'observerai d'abord que l'embarras dont vous vous

plaignez tenait surtout au gouvernement révolution-

naire , aux changements continuels opérés par les re-

présentants du peuple, chargés d'épurer les autorités

constituées, changements presque toujours influencés

et dictés par les hommes ou trompeurs ou trompés

I

dont ils étaient environnés. Quel est le citoyen probe

et éclairé qui pouvait accepter sans contrainte des

I fonctions pénibles , accompagnées d'iuie indemnité

évidemment insuflisante, et surtout privées du plus

grand charme qui accompagne les magistratures po-

pulaires, celui d'y être po"^rté par le suffrage de ses

concitoyens, et suivi par leur estime?

D'ailleurs les choix pour les districts étaient pres-

q\ie entièrement restreints aux citoyens de la com-

mune chef-lieu; pour les administrations municipales,

ils s'étendent ij toute la population. L'homme éclairé,

{I qui sa fortune ne permet pas lessacrilices pécuniai-

res qu'exi^eut les fonctions administratives pour le

district, ne les craindra pas pour sa commune, pour

l'administration municipale ciu canton. Tous ceux qui

ont vécu dans les campagnes connaissent les mœurs
lios|iit;dières de ceux qui les habitent; les administra-

teurs auront toujours au chef-lieu. un parent , un ami

pour les recevoir; et je ne craindrai pas de dire que

la dépense sera nulle pour eux , surtout dans les dé-

partements éloignés de cette immense commune où

paraissent impatronisés l'égo'i'sme et l'oubli de tous les

principes sociaux. La dépense sera diminuée de plus

de moitié pour l'Etat par lasuppression des districts,

quand même , indépendamment du secrétaire-grefRer,

on salarierait le procureur-syndic de l'administration

municipale; ce que je ne crois ni nécessaire ni politi-

([ue.

Je conclus à l'admission de l'arlicle proposé par la

commission des Onze.

Le rapporteur lit l'art. IV du titre ler, il est ainsi

conçu :

« Il ne peut y avoir plus d'un myriamètre ou deux

lieues moyennes de 2,566 toises chacune, de l'habita-

tion la plus éloignée au chef-lieu de canton. '

Fermont : Le territoire de la France est tellement

coupé par des rivières, ou inculte ou inhabité dans

idusieurs parties, que je ue crois pas qu'on puisse

ii.xer constitutionnellement la distance qu'il devra y
avoir de l'habitation la plus éloignée au chef-lieu ;

elle variera dans les divers cantons suivant les loca-

lités. Si l'on veut empêcher que l'étejidue d'un can-

ton soit plus considérable que celle d'un autre, il faut

employer les mêmes expressions dont on s'est servi

pour les départements , et dire que le territoire d'un

canton n'excédera jamais un myriamètre carré.

Daunou : Si vous ue déterminez que la surface

carrée du canton, vous laissez la liberté d'eu lixcr le

chef-lieu dans une de ses extrémités, ce qui gênerait

les habitants de l'extrémité opposée; c'est ce motif

(pii a décidé votre commission à vous proposer de dé-

créter que l'établissement de ce chef-lieu se ferait

dans le point le plus central.

Lanjuinais : La commission a Seulement voulu ex-

primer qu'on pourrait changer le chef-lieu d'un can-

ton pour le choisir plus centralement, le placer dans

un endroit plus commode pour les établissements

publics qui le concerneront; d'ailleurs le maintien

de la démarcation actuelle des cantons n'est peut-être

pas sans inconvénients.

Aprèsqnelquesdébatssurla rédaction de cetarlicle,

il est adopté en ces termes :

-Les cantons conserveront leur circonscription ac-

tuelle; les limites peuvent en être changées ou recti-

fiées par le corps législatif; mais, eu ce cas , il ne

pourra y avoir plus d'un myriamètre, deux lieues

moyennes dr; 2,566 toises chacune, de l'habitation la

plus éloignée au chef-lieu de canton. -

Le rapporteur lit l'art l«r du titre 2 ainsi conçu :

. Tout homme né et résidant en France, qui , Sgé

de 2t ans accomplis , s'est fait inscrire sur le registre

civique de son canton ; qui a demeuré depuis [lendunt

une année sur le territoire de la république, et qui

paie une contribution directe quelconque, foncière ou

personnelle, est citoyen français. »

Merun {de Douay): Cet article est de la plus grande

importance, et il semble d'abord qu'on aura beaucoup

de difficulté à .se décider sur ses dispositions; mais

tout deviendra facile si l'on veut l'aire précéder la dis-

cussion par celle des quatre premiers articles du

titre X. 'Vous verrez que la diatribe qu'on a pronon-

cée ici, il y 11 deux jours , au nom de Thomas Payne,

repose sur une erreur de fait.

Il a prétendu qu'aux termes de la constitution il

1 n'y aurait que le propri('taire. qui fût imposable
,
et
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qiie, l'ommi' la coiislitulion exigeait qu'on pavtlt uno

coiitribiilioii pour omtcit les droits de citoyen, il n'y

.nurail que les propriétaires qui seraient citoyens. C'est

là une pure supposition.

11 y aura en France trois esnèces de personnes, les

proprii'taircs de fonds, les salariés, ou f;>'"s iiui vi-

vront de leur travail et di^ leur industrie , et les nurii-

diants ; les deux premiers seront sujets l'un a la

contribution foncière , et l'autre à la coiiinljution

personnelle, et ils pourront exercer ég.ilenient lis

droits de citoyen, qui ne seront plus réserves, connue

on l'a dit, à la classe uniciue des propriétaires.

Quant à celle des mendiants, elle n'est point ini]io-

sable,elje pensi' bien cpn' vous ne voudrez pas eonlier

le sort de l'iitat à l'Iiumun' qui n'a rien et ne |iroiliiit

rien, à l'homme qui n'en est que le fléau ;
je pense

que vous ne voudrez jias doimer à cet homme la

moi/idre nitluence sur le gouvernement de la société;

autrement ce serait tendre évidemment à sou boule-

versement et à sa destruction.

Lanjninaisaimoncc qu'il a un discours prêtsiir cette

matière; il demande si l'on veut l'entendre. L'assem-

blée lui accorde la parole.

Lawuinais : La republique française aura ini ré-

gime de fraternité; elle garantira à tous ses citoyens

la pleine et entière jouissance de leurs droits; mais

elle consacrera les distinctions qui naissent essentiel-

lement de la vertu, des talents, et de la nécessité même
d'assurer les droits de tous. A ce mot de distinction

,

la démagogie peut jeter les hauts cris, et invoquer

l'égalité ; mais ce principe , dont elle a fait un usage

si perlide, ce principe même la condamne. En ellel, il

est de l'essence même de l'égalité que les bienfaits de

la société soient en proportion des services qu'on lui

rend. Avec ce principe, que tous les hommes naissent

libres et égaux en droits, je demanderais à tous les

faiseurs de système , ce qu'ils feront des furieux , des

insensés, des femmes, des enfants et des étrangers.

Disons-ledonc avec franchise; il estimpossibleque

tous les hommes jouissent de leurs droits politiques;

il est permis de tixer les conditions attachées à leur

exercice. Sans doute ce n'est pas exiger beaucoup que

de demander à ceux qui l'obtiennent, la raison , l'in-

telligence, la volonté et l'intérêt nécessaires au main-

tien de l'ordre.

Qui de nous pourrait encore soutenir le spectacle

hideux d'assemblées politiques en proie à l'ignorance

crasse , à la basse avidité , â la crapuleuse ivresse? il

faut que l'aveugle soit coiiduit par celui qui a des

yeux; il faut que celui à qui l'intelligence n'a pas été

donnée consente à prendre celle des autres pour

guide.

Mais les femmes, dira-t-on , ne manquent pas d'in-

telligence; elles ont de plus la volonté du bien ; nous

répondrons en demandant quelle est la femme hon-

nête qui ose soutenir qu'il n'y a pas unité enlre le

vœu de son mari et le sien. L'époux en stipulant pour

lui stipule nécessairement pour celle qui ne fait qu'un

avec lui. Les femmes sont desliiiées d'ailleurs à un
autre genre de gloire, plus flatteur peut-être : elles

sont appelées 5 lormer, dès le berceau, des .Imcs en

qui brilleront toutes les vertus républicaines; la mère
des Gracques est leur modèle.

Appellerons-nous à l'exercice des droits politiques

les nommes qui n'ont rien, quoique le besoin les

mette à la merci du premier qui les paie? le temps des

flagorneries populaires est passé; nous répondrons

jiar la négative. A Dieu ne plaise qu'il soit dans mon
intention d'insulter au malheur de ceux dont le dé-

nuement est le résultat d'iiilirniités naturelles ou ac-

quises! Ceux-ci exceptés", il sera toujours vrai de dire

en générai que l'indigence suppose ou la fainéantise

on la paresse. Le beau gouvernement, que celui où

des légions de mendiants, des colonies d'hôpitaux,
vont tlans les assemblées politiques émettre leurs

vreiixsur les propriétés de ceux qui les iioiiirissent!

C'est au nom de l'égalité qu'on réclame pour tout

le iiionde les droits de citoyen. Eh bien! cette conces-
sion est la plus choquante des inégalités. Supposons,
en illet, deux hommes qui entrent dans le corps so-

cial pour en faire partie; l'un dit: je m'engage à payer
des contributions à raison de mes facultés : je ferai

iiKiii service personnel; je défendrai ma patrie et ses
luis; mes biens et ma personne sont là pour vous ré-
poniliede ma lidélité. L'autre, bien différent, dit:

L'imposition ne doit peser que sur le superflu ; je n'ai

pas mèiiie le nécessaire; je ne dois rien payer; n'esi-
giz [loint de moi de servict personnel; travailler est

trop pénible; mon temps est trop précieux; qu'en
ai je besoin? Le riche nourrira ma femme et mes en-
f.ints; l'ennemi nous attaque- 1 il, je ne m'en inquiète

guère ; je n'ai point de propriété à défendre: je ferai

plus, s'il me paie je nie joindrai à lui pour vous
cuinbaltre.

Admettons-nous ces deux hommes aux mêmes con-
ditions? ipie de terribles conséquences vont en décou-
ler ! Plus de motif pour le travail. La classe indigente

se multipliera par la protection accordée à la paresse;

elle se répandra dans les assemblées politiques , elle

haïra, elle maltraitera les autres citoyens. Point de
digue contre ce torrent qui déborde. Les frelons con-
sommeraient le miel cueilli par l'abeille diligente. Elle

exigera même des indemnités pour délibérer contre
vous. Quoi de plus naturel qu'une indemnité pour
ceux qui travaillent? Un tel n'a point d'habit; ordon-
nez au négociant de lui remettre du drap à tel prix :

un tel n'a p,is de pain ; ordonnez au spéculateur qui
fait venir le blé a grands frais de le vendre à un prix

très inférieur. C'est ce que nous avons vu sous le règne
des hommes aux 40 sous.

BoissY : H me semble inutile de prouver ce dont
tout le monde est iiénétré; si quelqu'un demande la

parole contre cet article, qu'il parle, et il sera temps
alors de lui répondre.

DÉFEBmONT : Ce que viennent de dire Merlin et

Lanjuinais est sans doute nécessaire pour mettre la

commission des Onze à l'abri de tout reproche; mais
nous, qui savons bien que notre intention n'est pas de
priver un tiers des Français du droit de citoyen, pour-
quoi renverser l'ordre d un projet dont l'ensemble est

très bien conçu?

Taveau : Ce n'est pas pour nous seuls que nous dis-

cutons; la nation doit aussi avoir dans notre conduite

un garant de notre sagnsse. Cependant , si un de nos

membres à qui on ne peut refuser des connaissances et

des Inniièics; si Thomas Payne, qui sans doute a lu et

médité le plan général de constitution que nous dis-

cutons, a pu se tromper sur les intentions, n'est-il pas

])résumable qu'une grande partie du jieuple français,

qui ne connaît nos opérations que jiar des extraits sou-

vent inlidèlcs, qui est circonvenue sans cesse par les

conseils perfides de ses ennemis, pourra craindre qu'a-

près avoir décrété que l'acquittement d'une contribu-

tion serait un préalable nécessaire à l'exercice des

droits de citoyen, nous ne les réduisions de beaucoup

en restreignant les genres de contribution ? Je de-

mande qu'on active l'ordre de discussion proposé par

Merlin.

GÉMSSiEUX : 11 n'y a , ce me semble, aucun incon-

vénient à décréter d'abord les quatre [ireiniers articles

du titre X, et il y en aurait beaucoup à ne pas le faire,
i

En eli'el, sans rejeter entièrement l'établissement d'une
|

contribution personnelle , il est telle restriction qui

serait de la plus dangereuse consiiquence. Si
,
par

exemple, en ne décrétant pas l'article IV du titre X
qui iierinet à tout homme de se faire iniffoser tiuaud
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il ne l'a pas été par sa municipalité, vous laissiez au

corps législatif le droit de nr&euter a une certaine

partie du peuple français la faveur perfide d une ex-

ception de contribution, pour la priver ensuite de ses

droiUles plus chers, je m'opposerais de toutes mes

forces à l'adoption de ['article qui exige, comme con-

dition au droit de citoyen, le paiement d une contri-

bution. , , ,

Les considérations que je vous présente ne sont pas

du moment actuel, elles sont de tous les toinps ;
tant

qu'il suit le torrent de la révolution , le peuple a en

lui une chaleur vivifiante qui le porte à la défense de

ses droits; mais quand il a goûte quel<iue teuipsen

paix la protection tutélaire d'un gouvernement, il s en-

dort, et l'ambition qui veille s'occupe sans relâche a

le dépouiller de ce ((ui I ni a coûté laiit de peines a con-

quérir. Il ne faut pas sans doute tomber dans les ex-

cès de la démagogie ; mais, sous prétexte deconstituer

un gouvernement ferme, il ne faut pas lui laisser le

moindre moyen de satisfaire au désir qu'il aura tou-

jours de priver le peuple de ses droits. Pour moi
,
je

le déclare, quelque dénomination que l'on puisse me

donner, je ne craindrai pas de m'en rendre le défen-

seur. {De vio4ents murmures interrompent l'orateur.

— Plusieurs membres demandent qu'il soit rappelé a

l'ordre.)

Le Présidknt : Si je n'avais pas été interrompu,

j'aurais rappelé à Génissieux qu'il était inutile de re-

clamer les droits du peuple au milieu d'uue assemblée

dont tous les membres les ont sans cesse présents a la

mémoire. (Vifs applaudissements,)

GÉNISSIEUX : Quand j'ai dit que je ne craignais pas

les qualifications qu'on pourrait me donner
,
je n'ai

pas dit que ce fût de la part de l'assemblée, qui mouve

tous lesjoui-s qu'elle veut maintenir les droits du peu-

ple. J'ai seulement voulu parler de ces ennemis de la

Convention qui, chaque jour, s'occupent de l'avilir,

en dénigrant chacun de ses membres.

Je crois donc, comme Merlin, que vous devez com-

mencer par décréter les quatre premiers articles du

titre X, parce qu'alors il sera bien constant qu'il n'y

aura d'exclus du droit de citoyen que ceux qui vou-

dront bien l'être ,
c'est-à-dire qui ne voudront payer

aucune espèce de contribution. De cette manière, vous

|)arerez d'avance aux funestes insinuations des ennemis

de la chose publi(iuc, qui, si vous commenciez par dé-

créter le titiell,saiisdécréterenmème temps lesqua-

tre premiers articles du titre X, ne manqueraient pas

de répandre que lorsque vous en serez venus à ces ar-

ticles, vous ne les décréterez pas ;
que vous voulez ré-

server aux seuls propriétaires l'exercice iLi droit de

citoyen, et priver ainsi une grande partie de la nation

de 1 exercice de la souveraineté.

Bailleul : Si le défaut de paiement de contribution

était un motif d'exclusion de la qualité de citoyen, je

m'opposerais à l'article ; mais, dès que l'on laisse aux

citoyens qui ne seraient pas imposés le droit de se faire

imposer, alors je ne vois plus dans la contributionexi-

gée qu'une précaution bien essentielle, c'est-à-dire le

moyen d'assurer le domicile et d'empêcher que les

vagabonds ne s'introduisent dans les assemblées pri-

maires, et n'en forment la majorité.

Nous lie voulons point en exclure le père de famille

respectable, l'artisan laborieux , l'estimable ouvrier ;

mais aussi nous ne voulons pas que l'homme dont on

ne ccnnaîl ni les moyens d'existence ni le domicile, ni

les motifs ni les mœurs, vienne, dans les assemblées

du peuple , effrayer les citoyens honnêtes , mais pai-

sibles, et forcer le vrru de la majorité. Je crois que

d'après cela nous devons èlrc tous d'accord.

L'fisscmblée dix'ide (ju'ellé s'occupera d'abord de la

discussion des quatre premiers articles du titre X.

Le premier est ainsi conçu :

• Les contributions imbliqucs sont délibérëes e

fixées chaque annéi! par le corps législatif. — Elle-S

ne peuvent subsister au-delà de ce terme, si elles ne

sont expressément renouvelées. »

Cet article est adopté.

• Art. II. Les propriétaires de fonds sont imposés

sur le produit qu'ils en retirent.— Ceux qui, par leur

industrie, sont en état de subvenir aux dépenses pu-

bliques, paient une contribution personnelle.»

Ch. Delacroix : Je demande (lu'on retranche de

l'article ces mots : ceux tjui n'en possèdent pas. Car

on pourrait en induire que les propriétaires qui se

servent de leur revenu pour exercer une industrie

quelconque ne .seraient pas imposables pour cette in •

dustrie. Ce n'est pas là votre intention.

L'art. II est adopté avec l'amendement proposé par

Ch. Lacroix.

• Art. 111. Le corps législatif peut établir tel genre

de contribution qu'il croira nécessaire; mais il ne peut

supp'timer totalement la contribution foncière ni la

contribution personnelle. -

Gabrand :Jedeniande que la commission soit char-

gée de nous présenter une nouvelle rédaction de cet

article, pour prévenir le cas oii le corps législatif ne

renouvelant pas ces deux contributions les laisserait

prescrire , et priverait ainsi tous les citoyens de leurs

droits.

L'article est adopté, sauf rédaction.

Après quelque discussion l'art. IV a été renvoyé à

un nouvel examende la commission.

Boissy-d'Anglas, au nom du comité de salut public,

présente la ratification donnée par le roi de Prusse au

traité conclu entre lui et la république française, le 28

floréal , concernant la neutralité de la Westphalie et

du nord de l'Allemagne.
, ca \

La Convention en ordonne l'impression et l'affiche.

Durand - Maillane donne lecture d'une adresse des

citoyens d'Arles, qui réclament contre des faits avan-

cés a la tribune de la Convention , et qui sont contra-

dictoires avec l'amour des citoyens de cette commune

pour l'ordre et la tranquillité.

Une députation des citoyens de la commune de

Troves se plaint de ce que le comité de sûreté géné-

rale a ordonné l'élargissement des individus qui ont

déshonoré leur pays. « Ces intrigants dit 1 orateur,

sont au nombre de 17, tous chefs delà faction abattue

le 4 prairial; cependant beaucoup de personnes atta-

chées à ce parti, mais qui ne sont pas si dangereuses

,

sont encore dans les prisons.

„Déjà la crainte s'est emparée des bons citoyens; les

terroristes se promettent bien de reprendre leur puis-

sance. Ils vont abuser de leur liberté pour vemr a Pa-

ris exciter des troubles, et aiguiser des poignards. Ils

vont intriguer dans les assemblées primaires ,
qui se-

ront convoquées pour accepter la constitution. Us at-

tribuent la disette actuelle aux autorités constituées ,

tandis que ce sont eux qui en sont la cause. Otez ai-

comité de sûrelé générale la f.-.cultéde rendre a la so

ciété les perturbateurs, avant d'avoir pris des informa-

tions sur les lieux. 11 ne connaît pas les intentions per-

fides des hommes qu'il a mis en liberté. A-t-il con-

sulté le départemut de l'Aube sur les factieux qui

ordonnèrent un pillage de 1,700,000 1. , sous le nom

de taxe révolutionnaire? Ce sont des patriotes comme

Robespierre , des amis de l'humanité comme Fou

quier.»

PiERKET : Je n'approuve pas les termes dans les-

quels cette pétition est conçue; je déclare au con-

traire ,
que je les désapprouve : le comité de sûreté

générale auquel on manque de respect saura les ap-

Jrà'ier ; mais' je vous assilre que le fond de a pétition

est vrai Le comité de sûreté générale peut avoir été
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imliiit en ermir; la comiiiuiic de Troyes a l'ic lia. tu'

(le la manière la i)Uis ailVeiise par un jeune honiuic île

vingt-lieux ans, iiin i".! aujouririini dans lescaehols,

et (ini le nièrile luen. Elle a été l'orcée de donner, dans

24 heines, 1,700,000 liv. par des honuues ((ui ont ete

trailuits devant le tribunal révolutionnaire avant le 'J

thermidor. Leursdéfenseurs n'ont pas nianijuc dcjaire

valoir cette circonstance auprès du comité de sûreté

générale; maison sait (pi'à cette époque ce n'étaient

pas les honnèles gens qui étaient protégés. 1

Evitez le désagrément .l'obliger les citoyens de

Troves d'exercer des vengeances ou des injustices ;

ijue' la loi prononce sur leurs persécuteurs. Je (le-

mande le renvoi de la pétition aucomité de sûreté gé-

nérale.

Le renvoi est décrété.

Bézardfait, au ii.mi du comité de législation, un

rapport dans leiiiiei il aniioucc des mouvements qui

ont eu lieu à Valencieiiiies, et qui ont été excités par

des terroristes qui voulaient troubler une procédure

intentée contre quelques-uns de leurs partisane Le

représentant Delamarre a pris à ce sujet un arrêté ((ui

ordonne la translation des individus en jugement par-

devant le directeur du jury du district de Douay.

Le rapporteur propose d'approuver cet arrêté, et de

charger ce directeur de jury de faire dans cette pro-

cédure les fonctions d'oflicier de police de sûreté.

Cette proposition est adoptée.

Moniiot, organe du comité des linances, fait part des

réclamations venues au comité de la part des créan-

ciers viagers de la république, relativement au décret

qui leur enjoint d'opter, dans tel délai , sous peine de

déchéance, entre le remboursement de leurs créances

ou la conservation de leur viager. Un très grand nom-

bre n'ont pu encore opter, parce que divers obstacles

se sont opposés à ce que leur déclaration préalable

fût faite dans le délai suffisant.

Sur la proposition du comité , l'assemblée proroge

le délai, dont les créanciers sollicitent l'e-xtension,

jusqu'au 1""" veiidéniiairc.

Un membre du comité de législation se présente

|)our f.iire un rapport sur la proposition qui a été ren-

voyée à Ci; comité', et dont le but est de suspendre

l'exécution du décret qui permet le remboursement

des rentes.

Plusieurs membres demandent que l'on passe sur-

le-champ à la discussion de l'acte constitutionnel.

Le rapporteur : J'insiste pour que, dans le cas où

.e rapfiort que j'annonce ne serait point entendu au-

jourd'hui, l'assemblée décrète au moins en principe

que le remboursement des rentes est suspendu.

Une partie de l'assemblée invoque l' ajournement.

Roux : Si la proposition du rapporteur n'est ])oint

décréti'c, une fouie de bons citoyens vont être riiiiK's

avant la fin du jour, parce que leurs délnleurs vont

s'empresser de venir leur faire leur reuibourseineiit.

Je demande qu'au moins les créanciers ne |iuisseiit être

tenus d'accepter le renibourseinent qui pourrait leur

être ollert dans les vingt-quatre heures qui précède

ront le rapport du comité fixé à demain,

Delacroix : Dccréteraujonrd'huicelte proposition

ce serait anéantir le commerce , et jeter un discrédit

affreux sur les assignats. Je demande simplement le

renvoi du tout à demain.

Le renvoi est décrète.

Les ci-devant principaux et professeurs des collèges

de Paris présentent leurs réclamalions sur le décret

qui les sii|)prinie, l'inertie dans laquelle on les laisse,

sur l'affectation avec laquelle on a choisi d'autres in-

dividus pour remplir les écoles noiivcllemeutétablies:

ils demandent à y être employés.

Cette pétition est renvoyée au comité d'instruction

publique pour en faire un prompt rapport.

Les imprimeurs de Paris réclament contre le décret

ipii coiilie aux seules imprimeries nationales les im-
pressions ordonnées par la Convention. Ils demandent

que ce privilège ne subsiste plus, et que ces sortes

d'ouvrages soient donnés également aux imprimeurs

(le Pans, qui nesoiil point étrangers, (luoiqu'ils soient

diisignés comme tels dans le di'cret.

Le renvoi au comité des inspecteurs est décrété.

La séance est levée ù 6 heures et demie.

SÉANCR DU 22 MESSIDOR.

Un des secrétaires donne lecture de la lettre sui-

vante :

Les représentants du pteuple dans les départements

de VAin, l'Isère-, Loire, Rhône, Saône-et-Loire,

investis des pouvoirs des représentants du peuple

près les armées, à la Convention nationale.

Citoyens collègues, la Convention nationale a rem-
porté une victoire éclatante sur le terrorisme dans les

premiers jours de prairial. Elle vient d'anéantir
, par

son énergie, un autre système de terreur , aussi exé-

crable que le premier, aussi dangereux pour la liberté.

Votre décret du 6 messidor a sauvé Lyon de sa

ruine; il a délivré cette commune du joug honteux

qui pesait sur elle; il a fait leiitrer dans la poussière

les assassins qui la dominaient.

Semblable à une mère tendre, la Convention natio-

nale a retenu un enfant imprudent sur le bord du pré-

cipice, en le garantissant de sa propre fureur.

Nous l'avons dit sans cesse à vos comités de gou-

vernement, la masse des Lyonnais est bonne; le résul-

tat des mesures que vous venez de prendre atteste

cette précieuse vérité.

Les habitants de Lyon, rendus à eux-mêmes , n'ont

plus eu d'autre vœu que pour la république , d'auWe

point de ralliement que la Convention nationale, d'au-

tre volonté que d'obéir à ses décrets; celui du 6 mes-

sidor a été exécuté sanssecousse comme sans obstacle;

l'appareil de la force n'a point é'é déployé, et la sou-

mission des Lyonnais a été volontaire ; ils ont vu tout

ce que les moyens que vous avez employés avaient de

salutaire; ils ont restitué dans le calme les armes qui

leur avaient été confiées : les étrangers, dont la ])ié-

sence a mis Lyon à deux doigts de sa perte, l'évaeuent,

et si, jusqu'à présent, les émigrés et les assassins se

sont soustraits aux recherches des bons citoyens, nous

avons espoir que dans peu ils seront atteints, et la cer-

titude que leur liîchelé a détruit pour jamais les pro-

jets des royalistes et de l'étranger sur cette intéres-

sante cité.

Vos comités de gouvernement, citoyens collègues,

vous rendront compte des détails que nous leur avons

transmis dans la correspondance suivie que nous

avons entretenue avec eux.

Salut et fraternité.

Signé Poullain-Grandprl et Pérou

La Convention ordonne l'insertion de cette lettie

au bulletin.

MorcI, commissaire des guerres, était prévenu d'a-

voir fait un faux mandat de 600,000 liv. sur la tréso

rerie nationale : condainné par le tribunal criminel de

Paris, la procédure fut annulée par le tribunal de cas-

sation, et renvoyée au tribunal de Versailles, oùMorcl

fut acquitte <à l'iinanimité.

Mollevaultpropose,au nom dû comité de législation,

de rapporter le décret du 20 prairial, ([ui ordonne que

les sommes et effets saisis chez Morel lui seronl ren-

dus en nature par la trésorerie nationale.

De vifs et longs débals s'élèvent sur la légalité d(>s

divers jugements, et même sur le vol imputé à Mojei
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Monnot et Thibault, membres du comité (lesliiiaii-

ccs assurent que Morel est rdellemciit un fripon, et

que' les 600,000 liv. ont été volées à la trésorerie na-

tionale.

Mollevaultsouliciitau coptraiie qu'on "e peut pas

suspendre l'exécution d'un jugement légal.

Meriin(deDouav5partage l'opinion diicoinite des .i-

nances, et déclareque Morel a tenté de le corroin|>r.-

liciirse le rendre favorable.

La Convention rejette la proposition de MollevaiiU,

et rapporte le décret du 20 prairial.

Joseph Lcbon et le rapporteur de la commission

(les Vingt-et-Un sont appelés à la tribune.

QuiROT : La Convention nationale en était restée a

l'article intitulé Injlucnrc sur les jurés- et lesJuges

Lcbon a déjà répondu à queliiues-nns des laits dont

cet article se compose : je vais en eonliuuer la lecture.

. 50 En prononçant la destitution, l'incarcération et

même la traduction au comité de sûreté générale des

jurés et des juges qui avaient acquitté quelques prevc-.

""»
0" En faisant arrêter les défenseurs officieux qui

embrassaient avec chaleur la défense de leurs clients,

«luoiqu'il les reconnût d'ailleurs pour bons citoyens ;

.7» En se faisant apporter chaque jour les actes d ac-

cusation qui étaient rédigés par le tribunal d'Arras;

» 80 Eu faisant lire aux imés de ce tribunal ,
immé-

diatement après racle dai-cnsation, un arrête dans le-

quel il semblait leur iiuluiiier les accuses qn ils pou-

vaient absoudre et ceux qu'ils devaient condamner. »

Lebon • La plupart de ces imiuitations sont de toute

fausseté; les autres sont tirées de quehiues faits que

l'on a dénaturés pour me noircir ; i)ar exemple, je 11 ai

iaraais désigné au tribunal d'autres accuses qu un

'nommé Bonil'ace, qui se trouvait compromis dans 1 at-

faire de la veuve Bataille : et quelle était mon inten-

tion en le désignant? il est facile de la reconnaître a la

lecture de mon arrête : j'avertissais le tribunal que ce

Boniface avait rendu des services a la révolution, et

qu'on le regardait comme un patriote
;
je l'eu avertis-

sais, afin qu'il ne traitât iioint comme un contre-revo-

luliôimaire nu homme qui pouvait n'avoir ele qu in-

duit en erreur. Ainsi l'espèce de signalement que je

donnais ne lui pouvait qu'être favorable.

C'est sur de semblables faits que sont fondes a

plupart de ces reproches. — Lebon entre dans quel-

ques détails à cet égard, et critique les déclarations

faites contre lui ; il essaie de prouver qu'elles oui ele

dictées par la passion, et que la vérité s'y trouve alté-

rée.

Le rapporteur : La procédure instruite contre la

nommée Daubrine, veuve Bataille, et vingt-trois per-

sonnes des deux sexes qui furent jugées avec elle par

le tribunal d'Arras, renfeiniant tous les caractères

d'inlUience que Lebon exerçait sur ce tribunal ,
nous

avons crunécessaire d'eu présenter les dctailsà la Con-

vention, aliii qu'elle sût de quelle manière Lebon fai-

sait insirumenler les accusés.

Ou lui avaitdénoncé plusieurs écrits contrc-revoiu-

tionnaires et fanatiques trouvés chez la veuve Bataille,

et notamment un registre sur lequel étaient inscrils les

noms de plusieurs citoyens qui semblaient avoir cou-

couru à faire des distributions d'argent , soit a des 111

digenis, soit à des (irêtres réfractaires (car ce fait

n'est point éclairci); eu conséquence il prit, le 22 ger-

minal, un arrêté pour faire juger, avec la veuve Ba-

taille, les vingt trois particuliers dont les nomsetaient

inscrits sur le registre dénoncé. Du nombre de ces ci-

toyens était nu nomme de loi appelé Dauche\ ; cet

lioinnie semble avoir encouru l'animadversion parti-

culière de Lebon, et il fut désigné par lui à la Société

lopulairc, et ensuite, dans sou arrêté, comme un hy-

pocrite en patriotisme, un être dangereux qui avait

employé ses talents à servir l'aristocratie , au lieu de

défendre la cause de la liberté et de la sainte égalité;

comme un homme, cnlin, (jui avait fait (pielques sin-

geries de patriotisme, aliii d'éviter l'arrestation qui le

i.ici.aeait.

Uaûchcy ne fut pas le seul dont Lebon eût en qucl-

iiue sorte donné le signalement aux jurés : ce dernier

ici:.- désigna quelques antres personnes, puis il termina

soii tableau par ces expressions remarquables :

.Considérant que si des individus portés au registre

on excepte le nommé Boniface ipii lient d'abor'l avoir

(Hé induit en erreur, mais (jui, deiiins l'installation de

la miinicipalitésans-culotte , en 1702, a paru se réu-

nir fraiielu'iiient aux patriotes, tous les antres , tant

mâles i|ue reiiielles, n'ont d'autre réputation que celle

d'aristocrates liellés , arrête que tous les individus

mâles et femelles ci-dessus mentionnés seront, à la

diligence de l'accusateur public, traduits sans délai au

tribunal révolutionnaire séant en cette commune (Ar-

ras) ;

» Arrête en outre que le prescnlsera lu aux jurés ira

médiatemeut après l'acte d'accusation.

L'ariTstation du grellier de ce tribunal (d'Arras),

mise an bas de cet arrêté, [ironve que la lecture en fut

faite aux jurés, en exécution des ordres de Lebon ; on

voit aussi, par la déclaration de ce greffier, que Lebon

s'est fait apporter chez lui parCaron, accusateur pu-

blie du tribunal d'Arras, l'acte d'accusation dressé

contre les vin-t-qiiatre prévenus; qu'il voulait abso-

luineiit que le regi-^tre tronvécliezla veuve Bataille fût

écrit par Danchey, et qu'enfin il ne se décida à rédiger

son arrêté du 22 germinal, que parce qu'il ne trouva

lias l'acte d'accusation qui lui fut présenté, con(3n dans

des termes assez forts.

Après de telles précautions, il semblait que vingt-

trois têtes devaient tomber le 25 germinal avec celle

de la Bataille. Cependant sept jurés eurent le courage

de consulter leur conscience, et ils proclamèrent l'in-

nocence de quiitrc prévenus, parmi lesquels se trouva

Danchey, cet homme de loi que Lebon avait désigné

commelc plus coupable de tous. Il n'en fallut pas

davantage pour exciter son indignation contre les ju-

rés, et l'un des citoyens qui assistaient à l'audience

(le notaire Leclerc d'Arras) entendit Lebon qui disait

en sortant de la salle : « Voilà un aristocrate lâché;

demain cela ne sera pas comme cela, je composerai

mon tribunal d'une autre manière. -

Le même jour Gabriel Leblond , l'un des jurés qui

avaient acquitté quatre prévenus, se trouvant à sou-

per avec Duquesuoy, Lebon et plusieurs citoyens d'Ar-

ras , chez l'administrateur Renaud , éprouva rie la part

du représentantDuqucsnoy les reproches les plus san-

glants sur l'opinion qu'il avait émise en faveur du ci-

devant avocat Dauchey. Vers la lin du repas Lebon se

réunit à son collègue contre Leblond, qui fut traité si

durement qu'il fut prêt à verser des larmes : ces faits

sont attestés par les convives qui soupèrent chez Re-

naud le 2j germinal. Gabriel Leblond en a fait sa dé-

claration an comité desùretégénérale le 27 thermidor

dernier : après avoir rappelé les reproches qu'il essuya

de la part de Duquesuoy, il ajoute Lebon alors

m'invectiva , il dit : " Que'je devais être convaincu que

son arrêté m'indiquait ceux qu'il fallait frapper, et

(lu'il fallait voter comme les autres.I- I (JU

Dans ce repas il fut aussi question d'arrêter Leblond,

Dautin, le président, et l'accusateur public du tribu-

nal révolutionnaire d'Arras : c'était l'avis de Duqucs-

nov, mais Lebon dissimula pendant cinq jours , et ce

neïut que le 30 germinal ([u'il décerna des mandats

d'arrêt contre ces quatre citoyens, auxquels il joignit

l'adjudant général Leblond, frère du juré, parce que

ce militaire s'était exprimé avec chaleur sur la vio-

lence qu'on avait essayé de faire à la eonseience des

i lires.



200

Le 15 floréal Lebon ,
qui avait ordonné de faire des

infornialions contre ces quatre citoyens, les fit tra-

duire au coinilé de sûreté générale de la Convention,

pour y rester eu arrestation jusqu'à son retour de

Canibray ; les motifs qui le décidèrent à les poursuivre

se trouvent dans son arrêté du 15 floréal.

On y voit que les frères Leblond, Demoulier, ex-

accusateur piiblic . et Beufinet , ex-président du tribu-

nal révolutionnaire, séant à Arras, sont prévenus

d'intrigues pour sauver Tarislocratie, de prévarica-

tions dans leurs fonctions, de tentatives pour avilir la

représentation nationale et tourner contre les patrio-

tes les mesures révolutionnaires. Ces reproches que

Lebon fait à ces fonctionnaires publics, dans un style

digne de Robespierre, paraissent très graves , et ue-

uendant on voit nar une note écrite de sa main , au

bas d'une lettre de Duquesnoy. que tous leurs crimes

étaient d'avoir aciiuitté les quatre prévenus jugés avec

la veuve Bataille.

Dans la lettre qui. Duquesnoy avait écrite à son

collègue, il applaudissait aux mesures vigoureuses

qu'il avait prises : voici la note de Lebon :

Noia. • Ce que m'écrit à cette époque Duquesnoy
n'est pas surprenant

,
puisqu'il a été témoin de la pro-

cédure infâme ou les vieilles bigotes ont péri (avec

Justice cependant), et où Dauchey, le dix mille fois

contre-révolutionnaire Dauchey, prévenu du même
délit et de la même manière, ensemble de plusieurs

autres crimes, a été acquitté, et gnices aux soins de

Leblond, Dantin, etc. Dès le même soir Duquesnoy

voulait que, de concert avec lui, j'arrêtasse Leblond,

tant les intrigues de ce dernier étaient révoltantes, •

Cette pièce explique ce que Lebon entendait par les

intrigues des Leblond , etc. C'était d'avoir résisté à son

influence, en opinant en faveur de Dauchey : voilà

pourquoi il leur lit des reproches en public et en par-

ticulier; pourquoi il les destitua et les incarcéra le

30 germinal; pourquoi il ordonna d'informer contre

eux, de les mettre au secret, de les conduire au co-

mité de sûreté générale, le 15 floréal; enfin voilà pour-

quoi il les fit incarcérer de nouveau avec leurs fem-

mes et leurs enfants , car il est bon d'observer ici qu'il

avait fait arrêter les femmes de ces patriotes, qui ce-

pendant furent enfin connus pour tels, et obtinrent

leur liberté définitive du comité de salut public
, par

un arrêté du thermidor conçu en ces termes :

- Le comité de salut public, considérant que les

citoyens Demeulier, les frères Leblond, Beugnet et

leurs femmes, ont donné des preuves du patriotisme

le plus pur depuis l'origine de la révolution, les met
définitivement en liberté. •

La Convention nationale peut juger, d'après ces

détails, quelle était l'influence que Lebon exerçait

sur le tribiuial d'Arras.

Nous croyons inutile de citer de nouveaux exeni-

jdes, et nous allons traiter rapidement le troisième

chef d'accusation qui est dirigé contre lui.

Lebon : Des papiers inciviques, des lettres de prê-
tres émigrés , accusant réception de secours, d'autres

lettres contre-révolutionnaires de l'intérieur sont sai-

sies chez la veuve Bataille; on y saisit pareillement un
cahier contenant les noms des personnes qui donnent
))Oiir les jjrêtres émigrés. Chaque page indique les

souscripteurs pour tel ou tel mois, dejjuis janvier 1792

jusqu'au iiKiis d'août 1793 , avec les sommes partielles

qu'ils ont fournies, et les totaux sont suivis d'une dé-

miction pour la conversion des assignats en argent.

Si cette souscription eût été faite pour les indigents,

aurait-on fait cette conversion, aurait-on trouvé les

reçus des prêtres émigrés?

Je communiquai encore à la Société populaire celte

découverte, j'y citai les noms des individus compro-

mis , et j'annonçai que le tribunal ne tarderait pas à
s'occuper de leur afl'airc.

Je dévoilai en même temps plusieurs intrigues qne
l'on avait fait jouer auprès de moi en faveur de l'ex-

avocat Dauchey, qui figurait principalement, soit par
lui , soit par son épouse' sur le cahier en question, et

contre lequel je n'avais, quoi qu'on en dise, aucune
aniuiosilé personnelle.

Ln Société populaire ne s'étonna pas de le trouver
Mir cette liste; mais elle adressa des reproches à ceux
qui avaient protégé cet avocat des aristocrates , à qui
Guiiroy lui-même reprochait d'avoir voulu avant le

10 août faire rétrograder la révolution. Elle m'en fit

à moi-même pour avoir suspendu l'exécution du pre-
mier mandat d'arrêt décerné contre Dauchey.

Dauchey n'en fut pas moins acquitté par le tribunal.

Cette affaire (iiii n'euvcloppditquedes hommes que
j'aurais dû frapper pins tôt , mais que je ne pouvais
même attaquer alors sans danger pour moi , cette af-

faire est
,
je le sais , lu principale cause do la persécu-

tion que j'éprouve.

Roux (de la Marne) : Il n'est aucun de nous qui ne
désire que le prévenu se justifie; il n'est aucun de nous
qui n'ait fait son devoir en lisant les pièces que Libon
a fait distribuer à sa décharge, et qui ne soit en état

de prononcer sur celle ailaire. En votre qualité de jury
d'accusation, un seul fait vous suffit pour déclarer s'il

y a lieu à la prononcer. Le prévenu pourra se justifier

ensuite aussi longuement qu'il voudra devant le tri-

bunal auquel il sera renvoyé. Souvenez-vous que ce

procès a déjà absorbé plusieurs séances, et qu'il se

prolongerait encore six mois sans que vous fussiez

plus éclairés que vous ne l'êtes en ce moment sur le

parti que vous devez prendre. Souvenez-vous que la

chose publique est en danger, et que le peuple fran-
çais attend une constitution.

Je demande que la Convention décrète qu'elle se

déclare en permanence jusqu'à ce qu'elle ait prononcé
sur la question de savoir s'il y a lieu ou non à accu-
sation.

Cette proposition est décrétée.

L'assemblée suspend la séance jusqu'à sept heures
du soir.

iV. B. Dans la séance du 24 messidor, ou a conti-

nué la discussion de la Cunslilution.

LIVRES DIVERS,

Catéchismefrançais ou Principes de morale ré-

publicaine , à l'usage des écoles primaires; de l'im-

prinieric de Didot Jeune; iii-8«. Prix , 1 livre 10 sous

pour toute la république.

A Paris, chez Fuchs, libraire, quai des Augustins,
11° 28.

PAIEMENTS DE L.V TRESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la délie viagère sont prévenus cpi'on a

ouvert le paiement des parties de renies viagères sur plu-

sieurs têtes ou avec survie, déposées avant le M' vendé-

miaire, an 111, dans les quatre bureaux de liqaidalion,

Jusques et compris le n" 5,000.

Le paiement des mêmes parties du n''5,00liG,O0Oaeraaiu9i

ouveri le 20 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 1,500 de celles déposas
depuis le I"" vendémiaire, an lit.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-
méros subséquents.

On trouvera , dans la galeris des vérificateurs, des alSche.

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresaer.
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N» 296. Sextidi 26 Messidor, l'an 3«. (Mardi \h Juillet 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

SUISSE.

"àlc, le Hijuin. — Depuis que la bamie d'ciiiigrés

«ux ordres de Condé est dans les environs de celle ville,

Icsclievaliers errants qui la composeni venaient de temps

en temps étaler ici leur audace et leur extravagance. On
les reconnaissait à leurs propos, à leurs figures et aux

trois fleurs de lis noires qu'ils portent pour livrée sur

l'épaule. Le magistrat craignont avec raison la dange-

reuse folie de pareils hôtes leur a interdit l'entrée de

Bàle. à moins qu'ils n'eussent obtenu un passe-port du
général autrichien et laissé leurs fleurs de lis au\ portes

de la ville. Cette ordonnance a été rendue d'après une

réquisition faite par l'élat de Zurich.

Les Français font à Huningiie des dispositions formi-

dables, préparent les hôpitaux , et remplissent tous les

magasins. Il parait qu'on va faire un camp nombreux
dans les environs, et que cette ville deviendra une place

d'armes.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 24 messidor Le décret d'hier sur les

étrangers va doiicenlin faciliter aux comités de gou-
vernement les moyens de dissiper ces coteries de Paris,

oit une certaine bonne compagnie s'érige, avec plus

de ridicule encore que d'audace, en comités gouver-
nants. Ces maisons, pleines de gouverneurs et de gou-

vernantes, ne manqueront pas de régenter, à leurs ta-

bles splendides, les députés qui , soit faiblesse, soit

curiosité, se trouvent souvent égarés dans ces cercles.

Il est temps que ces brillants tripots croient leur mis-

sion terminée, et sachent que la Convention existe, que
la république existe

,
que le peuple français veut li-

berté et égalité.

AVIS.

Paris, le 24 messidor.

Les ministres pléiiipolentiaires de la république ba-
tavc près celle de France, invitent leurs compatriotes
actuellement à Paris , à se présenler, dans le plus bref

délai possible, à leur secrétariat, et y donner par é( rit,

leurs noms, âge, qualités, le lieu de leur naissance
,

leur demeure à Paris, et les motifs de leur séjour.

Au nom des ministres susdits,

Vander Hoevex , secrétaire.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Doutcet,

Article omis dans la séance du 21 messidor.

Boissy-d'Anglas, au nom du comité de salut public,

après avoir présenté à la Convention nationale la ra-

tiiication donnée par le roi de Prusse au traité de paix
passé à Bàle le 28 floréal dernier, entre le citoyen Bar-
thélémy, ministre de France en Suisse, et le baron de
Hardenberg, ajoute : . C'est le moment de dénoncer à

la Convention uncdesmillect une fables inventées par
nos ennemis pour décourager nos alliés. On colporte
dans toute rAlIcmagne de pi étendus articles secrets du
traité passé entre la république française et le roi de

e Siri«. — Tome XII.

Prusse, qni, s'ils existaient, seraient attentatoires à la li-

bertédupeuplebalavect à la loyauté du peuple français,

qni a traité franefiement et de bonne foi avec lui. Il

résulterait de ces articles que les Iroupos de la répu-
bli()U(^ franeaiscdevraient abandonner tontes les places
fortes actuellement occupées par elles, et les livrer au
roi de Prusse, ainsi que la Zélande. Il est inutile d'in

sister sur un ]iareil écrit; vous !e dénoncer, c'.est en
faire justice, et personne n'en sera la dupe. •

La Convention décrète l'insertion de ce discours au
Bulletin.

SEANCE DU SOIR DU 22 MESSIDOR.

Joseph Lebon : Il est impossible que dans qiieli|iies

heures je puisse donner des détails que je n'ai fail

qu'effleurer en ([uatre séances. Vous avez pu vous ins-

truire de tous les failset de mes réponses dans les dé-
léiisesque j'ai fait iinpiimer. Pour le reste, je m'aban-
donne a votre conscience.

PiERnET : Lorsque la Convention a décrété une séance
permanente, elle n'a point entendu restreindre Joseph
Lebon dans sa défense : aucun décret ne fixe les heures
et les moments. Que le rapporteur lise les faits, que
Lebon y réponde , et que la séance se prolonge deux
jours, s'ils sont nécessaires pour le développement de
ses moyens de défense.

L'assemblée adopte cette opinion.

Le rapporteur continue à lire les chefs d'accusation.

" Ce crime est d'avoir mis en jugement
,
pour la se-

conde fois, deux citoyens qui avaient été acquittés par
un jury légal. »

L'un de ces malheureux est le nommé Lallart , dit

Berlette. Le 24 ventôse, Lebon s'était fait envoyer, par
l'accusateur public, les pièces qui étaient à sa charge;
dans la Société populaire il avaitannoncé, suivant son
usage, que la teledeLallait devait tomber sur l'écha-
faud; cependant les jurés le crurent innocent : alors
Lebondeclama contre ces jurés à la Société populaire,
fit arrêter Lallart et sa femme le 27 ventôse ; et le len-

demain ou surlendemain il fut mis en jugement et

condamné à mort.

Les citoyens Wasse, Renaud et Monneret déposent
aflirjnativement sur cette aCFaiie. Le citoyen Asselin la

présente aussi sous les mêmes couleurs. Voici sa dé-
claration :

11 annonce au clubd'Arras (c'estdeLeboiiqu'il parle)

que Lallart va être mis en jugement, et que sa tète

tombera; Lallart est amené au tribunal, et y est acquitté
en dépit du prophète Lebon ; mais celui-ci se fâche, il

écume de rage; il convoque le club cxtraordinaire-
mentjil vient tancer les jurés, il proteste que Lallart
sera remis en jugement le lendemain, et il pronostique
enlin pour la seconde fois la mort de LaHart ; le len-

demain Lallart est ramené au tribunal , et Lallart est

guillotiné.

C'est ainsi que mourut Lallart , dit Berlette, après
avoir été acquitte par un tribunal de sang.

Lebon : Il est vrai que Lallart fut mis deux fois en
jugement , mais ce n'était pas pour le même fait, et

dès-lors il n'y avait plus rien d'inégal dans ma con-
duite.

Plusieurs individus pauvres avaient été condaniDés
pour distribution de faux assignats; chacun trouva
étrange que Lallart

,
parent d'éini^ré , (icli'iiu comme

suspect , et convaincu du même criiiii' , fût absous sur

la question intentionnelle; le zèle irréfléchi alla jusqu'il

2Q
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souiiçonncr la probité dos Jures, mais je repoussai aus-

sitôt ce soupçon iiijmi.ux. De nouvelles pièces iii ayant

titereniisescoiilieLallart Berletleiiuolqi>C''Jo»rs,!'l>''''s

son nctiuilteiucnl ,
je l'envoyai au Iribuual (lui I avait

déjà juf;e sur réu.issioji de luux assignats .
et il y lui

eoiidamiii'.

Je sais qu'il eût été plus prudent de ma part do l'eu-

'.Dver au tribunal de Paris, mais je s;us aussi nuc le co-

mité de salut public m'eût lait un crime de celle .e;i-

teur dans la piinitioii des eoiipable-s. Au reste, l.i Coii-

veiitiuu elle-même a iiuelqiiefois traduit au Iribuiul

révululiollliaiic dw individus acquittes sur les mèinc»

faits jJar les tribunaux de département. Ke soyez tloiio

plus surpris, citoyens, que j'aie traduit deux lois au

même tribunal un eonlre-révolntioiinaire pour des

crimes ditlércnls. J'ai vu prendre ici, je vous le répète,

des mesures plus terribles, mais dictées par l'amour de

la patrie.

Le rapporteur- 1.<. 25 pluviôse, le nommé Béthune-

Peiiiii avait snlii le iiiénie sorl:cii vain Lebon avait as-

suré à la Société populaire que c'était un homme riche

et qu'il devait ètie tiailé en conlrc-révolulioniiairc.

Les jures racquilterent sur l'accusation principale ;

à l'instant même Lebou le l'ait airctcr de nouveau; il

est conduit le même jour au tribunal révolutionnaire,

qiii celte lois le coiulanina a mort ; l'exécution eut lieu

pendant la nuit à la lueur des flambeaux.

Lebon, dans une lettre qu'il écrivit le 25 pluviôse au

comité de salut public, s'applaudit de celte mesure.

« Oui, les i^ros scélérats écliapperaient encore, dit-il,

sil'onri'etait'sur ses gardes. Hier le ci-devant comte de

Béthunc-Penin parait ici au tribunal comme complice

d'émigrés; on entreprend de le juger suivant les nou-

velles lois proposées par le comité de législation, et

avec un jury ordinaire. Eh bien! quoique son raccour-

cissement parût certain d'après les pièces , tes jurés

campagnards, qui formaient la majorité, ne purent se

décider à voter contre un si riche coupable, et le con-

tre-révolutionnaire fut blanchi où le patriote et le pau-

vre eussent péri cent l'ois. »

Dans la suite de sa lettre, Lebon rend compte à ses

correspondants, qu'indigné de ce jugement, il a fait

arrêter le défenseur oriicieux de Béthuiie, et que pro-

litanl d'une disposition du jugement rendu, il a fait

conduire Béthnne au département, pour vérilier s'il

n'était lias émigré; que cette opération s'est faite dans

le jour , et que Béthune a été jugé dans six heures cl

exécuté dans la nuit.

LEBo>i : Cette affaire paraît encore bien noire, mais

il snflit de rapiieler les choses comme elles se sont

passées pour ellacer tout l'odieux qu'elle répand sur

moi. Il est faux que j'aie fait subir à Béthune double

jugement; cet ex-comte était prévenu de complicité

d'émigration, et d'émigration personnelle; en consé-

quence , il fut arrêté le 24 nivôse. L'accusateur public

Dcsmeulier, qui le protégeait, intrigua tellement en sa

faveur, que quinze jours après Béthune se promenait

dans les riiesd'Arras. Alors grande dénonciation con-

tre les patriotes. Desmeulier,quicraignaitpourtantde

se compromettre, fit réincarcércrBéihune ;on le pressa

de le faire juger; mais non, Desmeulier voulait en

avoir tout le profit , et en jeter tout l'iiilieux sur l'ad-

ministration. Comme complice d'émigré, son affaire

appartenait aux tribunaux ; comme émigré, au dépar-

tement; aussi Desnieiilier lit-il presser en secret la So-

ciété pojiulaire de faire juger Béthune comme émigré.

Cette affaire traîna pendant six mois.

Devenu membre de ta Convention nationale, et en-

voyé en mission dans ce département, les patriotes me
dénoncèrent encore Béthune et les buteurs de l'accu-

sateur |)ublic. Je me souvenais parfaitement d'avoir eu

sous les \ eux la preuve de l'émigration de ce ci-devani

noble ,el j'ordonnai sa mise en jugement; maisl'accu-

sateui' public qui agissait révolutlonnairement avec

tout autre accusé, souuiit celui-ci à des jurés ordinai-

res; alors son défenseurotlicieux eut l'adresse de pré-

senter à ces jurés ignorants les certilicals de résidence

que Béthune avait obtenus d'une municipalité de cam-

pagne, et que la loi du 28 mars 1793 avait annulés;

cependant Béthune fut condamné, mais le triluiiial de

cassation annula cette procédure, et il fallut un arrête

de votre comité de législation qui annulât à son tour

cette cassation ,
pour (iiic l'émigré Béthune fût ren-

voyé au tribunal. Les juges consultèrent le départe-

ment sur le fait d'émigration; ce fait fut à l'instant

coi.staté : et si Béthune fut condamné des le même
.soir, c'est que ce dernier jugement ne lut en effet que

l'application de la peine.

Quant au défenseur oflicieiix <lo Bcthune, je lai blàmi ,

non pas de la chaleur qu'il av.ul mise à le dàfendrc, mais

d'en avoir imposé aux jures par des ceriilicats de résidence

annulés le 28 mars 171)1; je crus incme devoir ordonner son

arrestation, non seulement i«r ce motif, mais cm oie d'a-

près une autre dénonciation qui m'avait été faite antérieure-

ment à sa cliarge.

Cependant, l'ayant interroge
,
je l'élargis, en considération

des services gratuits qu'il rendait aax malheureux, et je l'en-

gageai à manifester davantage, dans le public, le civisme dont

il se disait animé.

Lr rapporteur : Le quatrième chef d'accusation

humé contre Lebon , est d'avoir mis en jugement et

l'ail conduire a l'échafaud des citoyens prévenus dedé-

lits couverts de l'amnistie de l'assemblée consti-

tuante.

Par un arrêté du U germmal , l'an H, Lebon a fait

traduire au tribunal révolutionnaire d'Arras six ex-

chanoines de cette commune, dont les noms.se trou-

vaient inscrits sur une délibération capitulaire du 21

décembre 1790, relative aux décrets de l'assemblée

constituante. Lors de leur interrogatoire , ces ex-cha-

noines soutinrent qu'ils n'avaient point signé cette dé-

libération ; la déclaration des jurés ne détruit pas cette

assertion, puisqu'elle porte seulement, «qu'ils sont

auteurs ou complices de la conspiration ourdie contre

le peuple français et sa liberté, par la rédaction et si-

gnature d'une p'iotestatioiiattentatoireà la souveraineté

du peuple et aux principes de l'égalité, ou en laissant

subsister leurs signatures au basde cette protestation,

sans aucun désaveu ni rétractation, après en avoir eu

connaissance ;
- et cependant ces six ex-chanoines ont

été condamnés à mort, pour un l'ait qui reste incertain

d'après la déclaration des jurés, et qui, fiit-il certain,

est antérieur à l'amnistie de l'assemblée constituante,

puisque celte protestation est du 21 décembre 1790.

Le second arrêté, par lequel Lebon s'est mis au-des-

sus i!c la loi qui prononce amnistie pour les taits anté-

rieurs au 15 septembre 1791, est du 18 ventôse, an II.

Par cet arrêté, Lebon a traduit à son tribunal révo-

lutionnaire plusieurs ci-devant nobles des états d'Ai'r

tois, parce qu'ils avaient signé une protestation ten-

dante à la conservation de leitrs privilèges ; cette pièce

que Lebon a visée dans son arrêté , et dont par consé-

quent il n'a pu ignorer la date, est du 29 avril 1789.

La déclaration des jurés suppose que cette pièce leur

était connue, puisqu'ils avouentqne le patriotisme que

Tliicnlaine, l'un deux, a montré dés le mois de jtullet

1789 , est présumé nue rétractation ; cependant plu-

sieurs des ci-d('vant nobles ont été condamnés à mort,

et c'est à l'arrêté de Joseph Lebon qu'il faut surtout

l'attribuer.

Une circonstance remarquable dans cette affaire est

que Tliicnlaine, l'iin des prévenus, avait donné (les

preuves d'un iiatriotisme constant, et que Lebon n en

a pas moins déclamé a la Société populaire contre le

jugement qui proclame son innocence.

Lebon : Les ex-cbaiioincs furent traduits nu tribunal,
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non pas seulement poi.T avoir signé, en 1790, une dé- i

libération cnpitulaire contre les décrets de 1 assemblée
|

constituante, mais pour l'avoir faitcolporteret repan-
|

dre en leur nom ,
pour séduire apparemment les per-

sonnes ignorantes ou faiiiles, et pour rallier autour

d'eux leurs anciens partisans.

Ouant au registre des ci-devant nobles des états

d'Ai-tois il lutdécouvert enterré; ce registre contenait

une luoîoslatioii de ces ci-devant nobles contre toutes

les opiM'alions de rassemblée nationale nuisibles a

leurs privilèges. Plusieurs circonstances réunies et ré-

centes nous démontrèrent qu'en cachant ce registre ,

ces individus se réservaient un moyen decontre-rcvo-

lulion, et ils furent traduits au tribunal.

Ouelques jours après, me trouvant a la Société po-

pubiire ,
je parlai de cette protestation et de ceux qui

l'avaient sif;néo. Je n'oubliai pas le nom de Thicnlaine;

ie m'y arrêtai d'aulaiit plus, que cet homme, durant la

révolution , avait alleclé de fréqueider des patriotes :

• Ne serait-il qu'un traître mieux déguise que les au-

tres personnes de sa caste ? • Puis roe voilà communi-

quant mes soupçons et réveillant la dehance des ci-

toyens envers l'ex-noblesse.

Toutefois Thiculaine , traduit au tribunal , est ac-

quitte; le jury, regardant sa conduite comme un véri-

table (icsaveu de sa protestation, saille distinguer de

ses cosignataires.

On me reproche à cet égard de n'avoir pas respecté

l'amnistie de 1791.
.

Je consultai à ce sujet le comité de salut public;

voici sa réponse , extraite d'une lettre que je n'ai pas

entre les mains, mais qucGuH'roy cite dans sa seconde

censure.

. L'amnistie prononcée lors delà constitution cajie-

tienne, et invoquée par tous les scc'lérats, est un crime

qui ne'iicnt en couvrir d'aulres. Les forfaits ne se ra-

chètent pas contre une république , ils s'expient sous

le glaive; le tyran l'invoqua, le tyran fut frappe.

.

Higné les iiienibres du coniilc de salut public

,

BABnÈr.E, Carnot, Billaud-Varennes.

Je regardai donc cette amnistie comme non ave-

nue.
, ,. . j

Vous m'en aviez donné vous-mêmes I exemple dans

l'allaire de Chaudot, accusé d'avoir favorisé l'emprunt

de 1790. Sur le rapport du comité de législation, cet

individu fut renvoyé devant les tribunaux , iiuoique

son délit fût antérieur à l'amnistie de 1791.

Merlin (de Douav) : Je demande que la réponse que

fil Joseph Lebon au comité de salut public soit lue à

l'assemblée.

Le rapporteur : Nous ne l'avons pas vue ; elle se

trouve apparemment dans les pièces du procès de

Billaud-Varennes.

Merlin (de Douay) : Eh bien ! voici ce que Lebon

répondait : -Je m'attendais à votre réiionse ,
cili'v'iis

collègues, il déjà 19 têtes sont tombées dans le Pas- de-

Calais.»

Lebon : Vous vous trompez, je ne répondis point à

celte lettre, mais seulement à celle par laquelle le co-

mité me recommandait de m'abandonnera toute mon
énergie.

Le rapporteur: Nous venons de vous exposer le ta-

.ileau des délits dé-ignés sous le nom i\\i>siissiimts ju-

rf;c/rt(/c.v.- actuellement nous allons vous présenter une

analyse de ceux qui portent alleinte à la liberté et à la

sftreté des personnes; il.s sont compris sous le nom gé-

néral iXoppression des citoyens.

Deuxième classe.— Oppression des citoyens dans

les départements du Nord et du Pas-de-Calais.

Au mépris de la loi du li l'rimauT, qui ilel'eiid aux

représentants de déléguer leurs pouvoirs; au mépris

des articles XXI et XXU de la loi ilu 27 germinal, qui

réitère celte défense, Lebon a confié à dishommesim-

moraiix le pouvoir d'arrêter des citoyens ,
ou de les

nieUrt en liberté, le droit de destituer ou de rempla-

cer les autorités constituées celui même de les inslal-

lei....

Voici la preuve de ces faits :

Ues le 3 germinal , Lebon avait autorisé des com-

missaires aux biens des émigrés, à mettre en arresla-

tioii toutes personnes qu'ils jugeraient incivi |ues.

Le l(i tloréal. les administrateurs Petit et Lefets sont

autorisés, par Lebon, à taire arrêter, même hors du

district d'Arras, les personnes qui se tronvrraicnt coin- ^

promises dans lespièces que le représentant du peuple

les a chargés d'examiner.

Le 20 floréal les mêmes administrateurs, qui se disent

chargés de pouvoirs particuliers du représentant du

peuple Joseph Lebon ,
proclament dans Canibray une

espèce de loi de police
,
qui rè^lc le costume que les

acteurs doivent porter sur le tboàtie a peine d'arresta-

tion, cl, ce qu'il y a.de plus étrange, ils déclarent le di-

recteur du spectacle , on , en son absence, sa femme

,

responsable de l'exécution de cette loi, sous peine d être

traité comme suspect et , comme tel , mis en étal d'ar-

restation.

Enlin, le 22 floréal, Lefets et Vagnier nomment des

citoyens d'Arras pour remplacer les membres compo-

sant le comité de surveillance de celte commune, ap-

pelés à d'autros fonctions ; et dans cet acte, ils se disent

chargés de pouvoirs particuliers par le représentant

du peuple Lebon.

Lebon : Je n'ai jamiis délégué les pouvoirs de la

représentation nnt onale, y me suis borné a nonimr

quelques agents pour surveiller la vente des biens na-

tionaux.

Des pièces qui décelaient de nouvelles trames

m'ayant été remises an moment où je parlais pour

aller m'enfermera Cambray dans un moment de péril,

je chargeai en effet deux administrateurs de faire la

recherche des individus indiqués dans ces pièces; mais

ils ne pouvaient prendre que des renseignements préa-

lables -je leur avais ordonné de me les renvoyer à

Cambrav, alin que je pusse prononcer moi-même sur

le sort de ces individus. La plus pressante nécessite

commandait celte mesure ;
je ne crois pas cire cou-

pable pour l'avoir adoptée.

Quant à l'affaire du théâtre, je sais bien que deux

administrateurs demandèrent une autre pièce que celle

qu'on avait annoncée, et trouvèrent à redire aux cjs-

tûmes , mais je n'ai jamais su pourquoi.

Lefets et Vagnier se permirent eu effet de renou-

veler le comité de surveillance d'Arras ; mais je ne les

y avais point autorisés , et je leur retirai le même jour

les pouvoirs que je leur avais confiés.

Le rapporteur : Lorsque Lebou fit son entrée dans

la commune de Cambray, il se présenta au district

entouré de ces juges et de ces jures dont Ohondieu a

fait une peinture si énergique , et là , en présence du

peuple , il traita ses administrateurs avec le meiins le

plus insultant ; il souffrit ([u'ils fussent ouliaues en sa

I

présence par les hommes de son escorte; il ht iiicar-

! cérer Louis Leroy, dit Unité, (\m lui faisait des re-

' montranccs respectueuses.

i

Lebon : U est inconcevable que. les seules autorités

!
constilnées de Cambray se plaignent d'avoir cte insul-

\
léespaimoi. J'arrivai dans un moment de crise au

1 sein de celte commune; les ennemis étaient a ses por-
''

tes ou n'y portail plus la cocarde; les tonclionnairos

publics n'étaient point à leur poste, et je Jiie bornai a

leur rappeler sévèrement leurs devoirs. Us furent en-

suite les pivmiers à me dénoncer les contre-révolu
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tioniiaires;el loin de penser à destituer les autorités,

io les iMicounigeai sans cesse.

/<• rapporteur : Dans la ville d'Arras, il a menace

de destituer le comité de surveillance, parce qn il ba-

lançait à mettre en arrestation un citoyen sur des

ordres verbaux qu'il lui avait transmis par nu garde

national. A cette occasion , le comité de surveillance

d'Arras écrivit à Lebon la lettre suivante : • Un «arde

iiiitiuiial nous amène le nommé Vitu
,
qu il nous dit

devoir être mis en arrestîition par tes ordres : nous te

prions de dire si ce sont tes intentions. . Lebou leur

lit celle réponse absurde et tyraiiniqne : . Si le comité

de surveillance exige des formes éternelles, lorsque

les conspirateurs nous assassinent sans forme de pro-

cès et que je peux à peine suflii c à leurs scélératesses,

je m'adresserai à des hommes plus dignes d'opérer le

salut public. •

Lebon : 11 est vrai que dans un moment où je ve-

nais de recevoir de mauvaises nouvelles, où je venais

de lire la loi du mois de ventôse ,
qui recommandait

aux représentants la plus sévère surveillance sur les

élranjrers et les liommes errants et suspects; dans un

moment où l'on ne parlait que de trahisons et de cons-

pirations nouvelles, j'envoyai cet homme au comité

de surveillance après avoir pris néanmoins des ren-

seisnemcnls sur son compte.

La lettre dont on parle dans cet article ne fut point

adressée au comité, mais à sou greflier, que je con-

naissais pour un coiitre-révolutioniiaire (ini se trou-

vait là par protection, et qui entravait la marche des

'^Le)'apporteur : Toute la ville d'Arras sait que Le-

bou avait fait inscrire sur sa porte : « Ceux qui entre-

ront ici pour solliciter l'élargissement des deU-nus

n'en sortiront que pour aller en arrestation. 'Plusieurs

citoyens assurent qu'ils ont lu cette inscription, ils

aioutent que Lebou a tenu parole , et qu il a lait in-

carcérer des citoyens qui étaient venus reclamer en

laveur de leurs parents.

Lebon • J'ai déjà répondu à ce fait. Si les parents
,

les amis les femmes, les enfants des gens suspects

avaient pu se saisir de moi , et m'assaillir de pétitions

verbales que devenaient vos décrets? autant cut-il

valu ouvrir de suite toutes les prisons : ou est ver-

tueux de loin ; de près on n'est qu'homme. Au surplus,

je n'ai point rejeté les réclamations car écrit, je les ai

niême provoquées, et j'ai fait droit a un grand ijom-

brc La menace de faire arrêter les solliciteurs n était

qu'un vain épouvantail , elle n'a jamais eu d'exécu-

tion ; elle étaiï l'acte d'un homme probe, apnelé a

remplir des devoirs pénibles , et qui se déliait de lui-

même. ... . ,,

C'est Asselin qui dénonce ce fait, et Ion saura

qu'Asselin lui-même ne recevait personne sans certi-

ticat de civisme.

N'" : Oui , mais c'était en exécution d'un arrête du

représentant du peuple.

Lf riipporieur: Des femmes, des vieillards, des

pr5lies fanatiques avaient été mis en arreslalion comme

suspects; leurs domestiques s'eiilermèrent avec eu.\,

et leur rendirent des soins oflicieùx : Lebon s en indi-

gna, et, par airélédu 16 pluviôse, il punit la vertu, la

reconnaissance comme des crimes, et tous ces domes-

tiques sont mis par ses ordres en état d'arrestation.

Ledon Il ne s'agissait ni de femmes ni de vieillards,

mais seulement de prêtres fanatiques, arrêtés en vertu

de la loi. Us obtinrent d'avoir chacun leur domesli-

que- devait-on laisser dans la société des individus

qui se dévouaient pour des fanatiques et qui jiropa-

peaient les principes incendiairesmn leur étaient pré-

àiéschaiiue jour? Non; et eux-mêmes, consuUt's sur

ralltrnallve ,
préférèrent à la liberté 1 avautaRe de

rester auprès de leurs dangereux maîtres.

Le rapporteur : Par un autre arrêté, il dépouilla

les détenus de leurs provisions, de leurs assignats, il

leur lit enlever le bois , le vin et les autres denrées qui

leurappartenaient, pour li>s distribuer aux citoyens

de la Société populaire d'Arras et aux habitués des

tribunes.

W a fait des reproches amers à un oflicier de santé

(Deloyc) ,
parce qu'il avait donné des soins et fait

transférer dans un hôpital plusieurs détenus qui étaient

malades.

Lebon : C'était une mesure conservatoire adoptée

par tous les départements; elle fut prise |)ar celui du

Pas-de-Calais, et je me bornai à approuver son arrêté

par une note qui portait que ces effets seraient rendus

aux détenus , s'ils étaient remis en liberté. Ils avaient

fait une provision considérable de bois dans un mo-

ment où le peuple en manquait; guidé par un prin-

cipe de justice et d'humanité, je fis établir un ehauf-

foir commun pour les prêtres , et j'ordonnai ((ue le

surplus du bois serait distribué aux patriotes indi-

gents qui frénuentaieut la Société populaire. Le sur-

plus de cette imputation est entièrement faux.

Le rapporteur : il a soumis à l'épuration de la

Société populaire d'Arras, les citoyens mis en arresta-

tion comme suspects; la vieillesse, la maladie, le sexe

des personnes qu'il exposait en public sur un lauteuil

très élevé , n'ont pu les soustraire à cette vexation

que la loi ne j.crmeltait pas : une jeune personne de

17 ans subit cette épreuve à Arras.en présence de l.c-

boii. qui lui lit un crime de n'avoir pas dansé avec les

patriotes; et lorsqu'elle voulut lui répondre , il la ht

taire, eu lui disant qu'elle aurait la parole a l Abba-

tiale ,- or, cette Abbatiale était une prison,

Lebon : Je n'ai rien fait ici dont toute la république

ne m'eût donné l'exemple. Pour n'cire point trompé,

ie uns des informations publiques comme vous l aviez

ordonné et je lis mettre en liberté plusieurs détenus

qui depuis ont été réincarcérés comme nobles. Celle

jeune personne , dont la déclaration est dictée par la

plus noire malice, était ma cousine ,
je ne l'avais ja-

mais vue avant cette épuration ; ce ne fut pas moi qui

lui reprochai de n'avoir pas dansé avec les patriotes ,

ce fut un membre de la Société populaire; comme la

salle du club était très obscure, je hs apporter un au-

teuil élevé afin qu'on distinguât les détenus que 1 on

interrogeait. Mais tout ce que le rapporteur vous a dit

de la vieillesse, de la maladie, du sexe des personnes,

et des vexations qu'elles éprouvaient, ii est qu une

vaine déclamation.

Le rapporteur : Une scène plus odieuse, et qui lut

terminée d'une manière atroce, se passa quelque temps

après dans le temple de la Raison. Une lamille de ciil-

tiviiteurs , composée d'un jeune fanatique qui s é ait

soustrait à bi première réquisition , et uni jouait le

saint, de son père, de sa mère et de ses deux sœurs,

fut exposée, par les ordres de Lebon,_sur une estrade

foit élevée, en présence du peuple d Arras. La mère

du jeune homme gardait le silence ,
seulement e le

levait les yeux au ciel : Lebon lui présenta un pistolet

qu'il portait à sa ceinture, et lui ordonna de repondre,

Suis e retournant vers l'assemblée : « Voyez-vo i

celte fanatique qui ose ici lever les yeux au ciel? Vmla

comme ils sont tous ,
quand ils sont dans I embarras;

ils s'adressent toujours lii , comme s ils pouvaient en

obtenir quelque chose. Le lendemain ou surlende-

maii. de iet odieux interrogatoire, toute cette famille,

dont quelques-uns peut-être, méritaient une arresta-

tion de six mois , mais dont aucun ne méritait a

mort , expira sur un échafaud , après avoir servi ilb

jouet au représentant.

Lebon : Citoyens représentants , un fanatique sous

le nom de Dieu, parut à Lens vers la tin de 1791
,
ou

dans les premiers mois de 1792. M contre-révolution
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qui l'avait fait («clore ne larda pas à lui procurer de

nombreux adoralcuis. De tous les districts voisins

,

une foule imbécile et crédule se rendait à ce point do

ralliement, et reportait ensuite dans ses foyers, avec le

récit des prodiges qu'elle prétendait avoir vus , la

naine des lois nouvelles et d'exécrables vœux pour le

retour de l'ancie» régime.

Mais le lieu qu'avait choisi cette divinité malfaisante

pour sa résidence ordinaire , se ressentit surtout de sa

funeste influence. Eu jieu de temps, le faiiatismy, et le

royalisme combinés y devinrent intraitables; et l'isprlt

de révolte y lit de tels progrès, que les admuiisli niions

supérieures ne purent bientôt plus assurer dans celle

commune l'exécution des décrets et de leurs arrêtés

que par la force et les canons.

Aussi Guffroy écrivait-il , vers juillet 1793, à Céles-

tin Lefets, vice-président du district d'Arras :« Nous

avons reçu les procès-verbaux des actes de justice que

vous avez faits à Avion et à Lens. Pressez les commis-

saires de la Convention de seconder vos mesures et de

les conlirmer. La ville de Lens a besoin d'une verge de

fer pour la morigéner; il faut la mener dur; pas de

grîice, pas de grâce. »

En effet, les administrateursdéployèrent tant de zèle,

que, s'ils ne réussirent pas à changer les affections

aristocratiques des habitants, ils en comprimèrent du

moins les élans dangereux.

Déposté de cet asile de prédilection, le fanatisme

contre-révolutionnaire essaya de rallier ses phalanges

sur divers autres points du département. Toutes ses

tentatives échouèrent contre la vigilance et les mesu-

res vigoureuses des patriotes.

Dans le courant de prairial, an 11, qui l'aurait cru?

un nouveau lanatique s'élève, non à Lens, mais à

Wailly, commune également suspecte jusqu'alors et

renommée par son opposition;! la loi du recrutement.

Toutefois celui-ci, plus modeste que le premier, ne

prend que le titre de saint. Caché longtemps dans une

grange, il dit y être mort, puis ressuscité pour ne plus

mourir. Il présage des malheurs à la France. Son père,

sa mère et ses deux sœurs lui servent d'agents ; ils vont

par tout le voisinage lui quêter des sectateurs ; et c'est

principalement à rapproche de la nuit que les rassem-

blements s'opèrent.

Le district d'Arras en est averti. Il fait arrêter cette

famille d'illuminés, l'interroge , et m'expédie tous les

procès-verbaux à Cambray,en m'engageant à prendre

sur-le-champ un parti.

Quelques jours auparavant, les papiers publics, an-

ticipant sans doute sur le fameux rapport de Vadier ,

avait donné l'éveil sur des manœuvres fanatiques, dont

le directoire était à Paris, et faisait jouer des ressorts

dans les départements. Je ne me pressai pourtant pas

de renvoyer les prévenus au tribunal, espérant ap-

prendre d'eux ((uels conseillers perfides les avaient fait

agir. Vain espoir! Je viens à Arras le 29 : il n'y était

bruit que du saint. Je résolus de l'iuterrogermoi-même

en public , ainsi que ses parents. Jamais , non ,
jamais

liguresn'annoncèrent un fanatisme aussi profond, aussi

incurable. Je les tourmentai de toutes les manières

pourlesramencràlaraisonet à leur caractère d'hom-

mes : invitations, encouragements , menaces, je mis

successivement tout en œuvre, mais je ne pus en tirer

d'autres renseignements que ceux qui m'avaient été en-

voyés par le district. Je me décidai donc à les traduire

au tribunal révolutionnaire.

Le même soir précisément arrive le rapport du co-

mité de sûreté générale, et le décret contre la mère df
D.eu et ses adhérents.

Quelle circonstance! Je ne doute point, ainsi que

tous les patriotes, que l'affairelde Wailly ne tienne à la

grande conspiration dénoncée. Le tribunal s'empresse

e faire un exemple, et le saint et ses complices, cou-

vaincus d'avoir cherché à exciter des troubles et des

soulèvements contre-révolutionnaires ,sont condam-
nés à mort.
Combien de fois les rapports des comités de gouver-

nement, insérés an Bulletin, ont-ils ainsi doublé, tri-

plé l'énergie des fonctionnaires publics et de leurs

agents subalternes! S'ils imposaient à la Convention

nationale
,
quelle impression ne devaient-ils pas faire

sur de simples individus dans l'éloignemcut !

Je juge des autres par moi-même. Quand on avait

annoncé à la tribune des conspirations dans les prisons,

très dangereuses et sans cesse renaissantes, je ne rêvais

plus que des conspirations de prisons
;
je craignais à

chaqueinstantde trouver ma vigilance en défaut. Il est

vrai que cette crainte ne me porta jamais à recourir

aux mouchards et à leurs listes vénales (je ne soup-
çonnais pas (ju'on employât encore en France ces in-

fâmes moyens); mais j'ordonnai des visites, des re-

cherches dans les maisons d'arrêt; j'y faisais saisir,

examiner les papiers, pour découvrir les correspon-

dances suspectes et criminelles qui pouvaient s'y être

introduites; et j'aurais cru très mal faire que de ne pas

prendre toutes ces précautions, car, me disais-je , ne
doutant pas de la véracité des comités de salut public

et de sûreté générale, si les détenus de Paris conspirent

et s'entendent avec l'étranger, combien cette intelli-

gence est-elle, plus facile aux détenus des communes
frontières !

Je reviens ii la traduction du saint et de sa famille

au tribunal. Un autre que moi en aurait déjà dit sufli-

samment pour se justilier sur cet article : Joseph
Lebon doit, autant que possible, avoir dix fois raison.

Le prétendu saint était un jeune homme déserteur

delà première réquisition depuis nivôse. Or, considéré

sous ce point de vue, il n'était pas moins coupable aux
yeux de la loi, lui et ceux qui l'avaient recelé.

Je n'ai pu me procurer le décret de la lin de bru-

maire ou du commencement de frimaire
,
qui le ran-

geait dans la classe des émigrés, et assimilait ses pa-
rents aux parents de ces derniers.

Mais je vois, en septembre 1793, la Convention
conlirmer l'arrêté du déparlement de l'Ariége

, por--

tanl que tous les jeunes gens qui n'obéiraient pas à la

réquisition seraient traités comme déserteurs.

Je la vois , en août de la mêjne année, décréter que
tout citoyen, qui quittera son drapeau sans avoir ob

tenu son remplacement, sera puni de mort.

Je la voisenfloréal,anll,ordonnerrexécution, dans

tous les arrondissements de la république, d'un arrêté

pris à Nice , le 5 germinal
,
par les représentants du

peuple. En vertu de cet arrêté, tout citoyen qui n'a ])as

rejoint l'armée dans le délai d'un jour par cinq lieues,

est réputé lâche
,
par conséquent royaliste, et doit cire

puni conformément aux lois. Après le délai ci-dessus

prescrit, les membres des municipalités et des comités

de surveillance sont tenus de le faire arrêter comme
traître à la patrie. Les parents ou autres citoyens, qui

donneraient asile ou emploieraient un citoyen que la loi

appelle à la défense de la patrie , doivent être arrêtés

et punis comme ennemis de la révolution.

Certes ce jeune homme et sa famille étaient évidem-

ment dans le cas des lois que je viens de rappeler. Ce
qui me détermina à les faire poursuivre de préférence

pour leurs manœuvres fanatiques, fut la considération

du lieu et des circonstances.

Le rapporteur : Lebon est accusé par Chainoulaiiù

d'une action encore plus cruelle. ' Je l'ai vu , dit ce ci-

toyen , se repaître du cruel spectacle de voir le sang des

condamnés; je l'ai vu, au moment oîi ils montaient sin-

l'échafaud, suspendre un instant l'exécution, pour, tout

rayonnant de joie, leur lire des nouvelles. •

Lebon : Quel homme ne se révoltera pas à un pareil

exposé? A quoi bon lire ce journal? il n'y a qu'une
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caiaiat' roflôchie qui puisse s'amuser ainsi .los tour-

innilsduiiiiwilliourfux.
i„ p; ,i,.,i„t

Voai Ui vn-ilo : Je vcutis de voirjU2or le ci- le\aMt

mium s l)uvi.lfo.t . i-.iu des plus .letennu.esco.i-

'o'^ volu.,„nu.ir..s du deparl.mn,. .,u,, ^^^^^^
Wm iiv^nl fail fusiller In garde .le Betluuie, e doiK ks

p , s .Uuent uu reeue.î.uM.ue de l^'^"" '' «'"^
1^1 .Vaulreseu.euus luleneurs. On

'>'1''!Y'
^'!- '

„
celle (luM neveu cini lui écrivait de LohlenU, a piu

près eu ces tirmes :
,

. Mou cher oncle nous sommes deja 200 >>"
;' ^«

"-

„,cs rassemblés; nous ^'^o>^''«;'^ ">1'''',. '

\':;\^-

Arrive à Touruav, je vous en mstruirai, alin qm os

avertissiez raimalde petite nation à qui nous allons

faire croquer des bonbons. •

•,.,;, ,1pc

L-impression que celte phrase m avait a.te la. des

plus viles; toutefLMSjerelouruaisamon bureau, lo.s-

lu'uii courrier apporte la nouvelle d nue première ba-

la lie gaguee par les Français sons les murs de A en.,,.

Je ne 1°".?. résister au d&ird'e.i faire part sur-le-champ

auv c tovens; je rebrousse chemi.i ye.s la plan ou c

Icssavai-s rassembles, en attendant '

'^^•'^'f""[;,
^''-

Violfort. Je n,onle an balcon de la comédie (dont on

me fait une tribune hab,luelle,qiioiqneje ii yaie parle

que celle fois), et en deux mots jainioiice cette x.t-

toire, ainsi qu'une aulic dont faisait .neutioi. Ii soni-

maire dun journal que l'avais à la maiii ;
cependa, l

Diivielforl arrive au p,ed de l'échalaud ;
et,sans retar-

der son supplice, j'ajoutai en le voyant j en convie , s,

dans un clan civiquedontje ne lus pas le maître
.

-ym.

les ennemis de la patrie emportent eu mourant le dé-

sespoir de nos succès. »

Ce qu'il Y a de certain , c'est que mon discours ne

uura iKis une minute : la calomnie le borne mamtenanl

à dix;elle leportail à uneheure dans le pr.ncipe.Com-

bien de circonstances excusent ma démarche! Duv.el-

fortest un contre-révolutionnaire des plus prononces;

iene dois pas d'abord être tc.noin de son supplice,

c'est la nouvelle subite d'une victoire qui me ramène

an lieu de l'exécution ; c'est le désir de faire cesser l m -

,luiéludedemescone.itovens,àquil'onavaitfaussemen

annoncé le matin la prise de Réumo.i-sur-Oise ;
et

nulle partje ne pouvais les trouver rassembles en plus

Kraiid nombre. ...
Voilà cette barbarie; cette férocité monstrueuse.

Le rapporteur : Les arrêtés suivants portent le mê-

me caractère d'injustice et de cruauté.

Le 27 août 1793 (vieux style), il mit en réqui.sition

des milliers de témoins pour déposer sur les causes

d'une révolte qui avait eu lieu, suivant lui, dans le dis

trict de Saint-Pol. La guillotine, dit-il attend impa-

tiemment son gibier, les juges sont en plein ouvrage,

des milliers de témoiiis que j'ai re.iuis hier dans une

proclamationsolemielle, devenir déposer toutcequ lis

sauraient , sous peine détre traites comme compli-

ces inomleiU les avenues du tribunal; l exemple

fcrù tel, qu'il intimidera les aristocrates et les per-

versjusques à la vingtième génération.

Lebon : Les administrateurs du district de Saint-

Pol vinrent, au milieu d'une nuit, me dénoncer <les

mouvinients de révolte qui menaçaient tout le pays :

j ordonnai sur-le-champ qu'on s'y portât en lorce;

riillairc fut terminée en deux fois vingt-quatre heures;

plusieurs bri-ands ayant voulu résister ,
mordirent la

poussière; plusieurs autres furent arrcles et traduits

au tribunal, et si les témoins furent si nombreux,

c'est (m'en effet tout le pays avait connaissance tleces

mouvements. J'étais de retour à la Convcntiou natio-

nale , lorsque les cotipables furent juges.

André Dumont vous écrivit dans le temps que les

.irigands de Saint-Pol s'étaicnl réfugiés dans les torels;

£on témoignage vous prouve que cette révolte n ttait

Vflintde mon invention.

Le rapporteur : Le 14 pluviôse il ordonne au

conseil général de la comnmue d'Achieourt de rece-

voir 150 hommes de la garde nationale d Arras et de

les nourrir à discrétion; il déclare : « qne le premier

dimanciie où les femmes, baui. ts et provisions d \-

chicourl inaiiqueronl de se trouver eu abondance au

marché d'Arras , les maisons des membres du conseil-

ffénéral de la commune seront rasées ,
comme celles

a'cnnemis du peuple.. Il charge ce conseil de aire ar

reter et conduire à Arras toute femme ou lille uui se

parera le dimanche.

Le 19 il ordonna de prendre les mêmes mesures

contre les lilles et les femmes d'Arras ;
mais il ne

chargea point les oftieicrs mumciiiaiix de cet e exe-

cutio^i; ilaima mieux la confier a des soldats de

»o//ce , auxquels il donna ordre de se répandre siir-

e-chanip dans les promenades et sur les remparts

rJnme \tans tous les lieux publics ,
et d'y arrêter

toutes filles etfemmes endimanchées.

LEBON : La commune d'Arras allait manquer de

sub'stanJes par la .nalveillanee des luibitanls de la

camoa-ne; le peuple se plaignait hautement .
et poui

"^^^^ terii^ a'ce désordre ,
je menaça, ei. efle^

^
membres d'une commune de laire raser leuis mai

ô 1 s- ts e npèchaient qu'on apportât des provision

umai;hé;Liisjen'e.;ijama,sl'iulenl,ondex^ut^

cette mesure; je savais qu'en. pareil cas il sulbsait

d'en l'aire la menace.
.

Ce n'en était .lu'ui.e cgalemenl que je Af "'V*

femmes; vous aviez décrété qu'on célébrerait le de-

çà lie pendant ...le vingtaine de personnes affecta.ent

de se montrer ce jour-là très négl.gemmen mises,

et le d manche tréi parées dans les promenades pour

narguer les patriotes. Je les menaça, seulement de

l'arKStation , et elles .entrèrent dans 1 ordre.

Le rapporteur : Le 22 frimaire il ordonna au tri-

bunal d'Arras déjuger ré.olutionnairementlespre-

.e
"« distingués'par leurs talents et leurs richesses;

TZn^ qu'on ne doutai pas que son intention était de

nôiusùvreet les talents et la lorlnne.il eer.vit aux .

!,Z" d rateurs du district de Saint-Pol : ; Ne laissez

en ibè té
«'"«« riche, aucun homme d'esprit

,
qui

1,"
se soit fortement prononcé, et de bonne heure,

'"cÏÏtlÏt'u; qu'il se ht envoyer la liste des

plus gros fermiers , de tous ceux qui payaient les plus

fortes contributio.is. „»,,.„,„
La Conventio.1 ..ationale peut juger, par cet exem-

ple si Lcbon suiva.l hdèlement le plan de proscrm-

on conlr tous ceux qui ava.e.it de l'esprit ou de a

fôruuu d'au es arrêtés donneront la .nesure de a

[égè.eié inconcevable avec laquelle il se jouait de la

liberté des Français.
. , „ „ i,

LEBON : Non, je -^V^y!^f:±Z'^:^.Ât
.r^-,Zsj^s.:i^ ;ao..m.éauxconut.sde

surveillance d'épargner 1 ignorance egaieL,a uene

^^^Ivre que'celîx ^ ^^-^^^tJ^rM^ST^^
nouvaient, par leurs talents ou leurs i.cI.lms, .

i

CrXantige dans les complots trames contre elle.

e me ruveiKiis alo.-s qu'au Quesnoy ,
lors-ine 1

en-

neninnerçait cette ph^^e celurent ces sortes d ha-

bitants qui découragèrent la garnison.

Ouant aux gros fermiers ,
j'en demandai la liste

parce que je savais que c'était chez eux queseias-

?P, iTd-nent tous les autres pour calculer le renéhe-

• eilië.Tt des subsistances. L'égoisme conspirait chez

eux et cherchait ù faire manquer les armées.

Le rannorteur-.W. 28 nivÔse, il ordonna 1 arres-

tation devions ceux qui porteront uu auhe bom.et de

liberté que le simple bonnet rouge.

LEBo:. : Comme chacun le l'O'''''^
<1^,

^''''^
f'^'jffît

couleurs , il v eut à ce sujet une r.xe ou le s,.nr faillit
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couler. Cl! fut puur apaiser ces querelles que je ju-is

cet arrfilc'.

Le rapporteur : Le 21 ventôse , il fait arrêter les

concierges de la maison Betliiinc , sans les connaître.,

et il veut qu'on s'informe ensuite de ce qu'ils sont.

Le stvle de cet arrêté peint l'esprit de Lebon ; il coii-

vient'de le rapporter : « Mettre aussilùt en ét.it d'ar-

restation les anciens concierges de la inaisorj licllnnie;

s'informer quelle femme est Reine
,
qn>l homme est

Dantin , et quelle était la maîtresse (rEiiiicveliiii , cl

arrêter le tout. »

' Lebon : Ces personnages n'étaient point les con-

cierges de la maison Béihune , mais des individus très

suspects, parmi lesipads ('lait nn ci <ievant capitaine

d'infanterie; ce fut après la découverte de(pul(|nes

papiers, qui les com|ironietlaient, que j'ordonnai lenr

arrestation. Si j'avais ces papiers, cet acte cesser:iit

de v(nis paraître arbitraire.

Le rapporteur •.'Le même esprit se manifeste en-

core dans les trois arrêtés suivants : dans l'un , il or-

donne l'arrestation de Martin et de ses adhérents,

partout oîi ils se trouveront; dans l'autre , celle de

Justine Baudelec et de tonte sa m.iison ; dans un imi-

sièmc, celle d'un persormage qui craint de s'expli-

quer et qui jicnse apparemment mal; puis il ajoute ;

Mettez cet homme où vous voudrez.

Lebon ; Ces individusétaieut iiiconnn.sdans la Ville,

ils venaient d'j.arriver sans passe-port, sans aucuns

papiers qui lissent connaître leur evistenee. J'ordon-

nai leur arrestation provisoire. La sfireté de la fron-

tière m'en imposait l'obligation ; leur affaire fut

examinée dès le lendemain.

Le rapporteur : Nous pourrions ajoiltei" Ulille

traits de cette nature; mai.snous craignons de fatiguer

l'attention de l'assemblée, et nous allons lui pré-Sfintei'

le tableau des vengeances personnelles que Lebon a

exercées pendant sa mission.

Troisième ctasie. — Fengeances petiorinetles
,

crufiutés.

Lorsque Lebon élait vicaire ou curé Constitution^

nel de Neuville-la-Liberté, il eut une altercation as-

sez vive avec son prédécesseur, pour la jouissance

des calices, chasubles et autres omeme.its destinés au
culte; cette querelle fut portée devant, le juge de paix

du canton de Rœnx, appelé Maigniez.

Cejugt , après avoir consulté un homme de loi,

crut devoir condamner Lebon à une amende de 10 liv.

Deux années après, Lebon, qui était revenu d:ins

son département avec de^ pouvoirs illimités, se lit

apporter par le grefder du juge de paix les rainuies

du jugement rendu contre lui en 1791 ; ensuite il fit

arrêter Maigniez, puis les assesseurs qlii avaient jtigé

avec lui
,
puis l'homme de loi qui avait été consulté;

plusieurs d'entre eux furent trailnits au triljtmal ré

volutionnaire de Cambray, et i\Iaignic/., père de fa-

mille, Maigm'ez, père de douze enfants, y fm con-

damné sous le vani prétexte qu'il rivait cumulé les

fondions de maire et de juge de paix en l^'.il
, et

qu'il avait cité ii son tribunal les offieiei-s uiunicipafix

d'une conmuine , sans l'autons.-iiioudu district, ifiais.

dans la vérité du fait, parce qu'il avait c^ndanme
Lebon à une amende de JO liv. eu 17fll.

Ces faits .sont nttestés par la veuve Maignie;? , dans
une pétition qu'elle a dislribuéi» à In Convcntiou na-
tionale

;
par l'assesseur CuVclicr, qui TVi\i\ compte de

la fureur avec laquelle il fut traite par Letion, lois

que s'étant trouvé chez ce représentant» il en fut re^
connu pour un des assesseurs qui l'avaient cocidamne
en 1791.

Ce Cuvelier déclare (pie Lebon le fit arrêter sur le
champ, qu'il voulait lui arracher le nom de rhoiumc

de loi (jui avait conseillé Maigniez , et que sur son re-
fus Lebon lui assura, en faisant un geste expressif,
qu'il n'en serait quitte que lorsqu'il aurait la tête dans
le sac.

Enfin , le successeur de Maisniez et son greffier ont
d('claré tous deux que les miimtes du procès ju^-é
contre Lebon en 1791 avaient l'té remises à ce repré-
sentant, en suite d'un ordre formel du 22 pluviôse,
qui fut iiotilic au greffier du juge de paix.

La passion qui perce dans l'ordre qui met Cuvelier
en état d'arrestation, nous a fait croire qu'il était né-
cessaire de transcrire cet ordre en entier : • Cuvelier,
assesseur de l'infilme juge de paix de Tilloy, en 1792,
lors de la condamnation illégale des patriotes par
ledit juge, sera sur-le-champ "mis en arrestation.

• A Arras , le 24 vento,se an III.

» Signe Joseph Lebon , représentant du peuple. •

Lebon : C'est une haine bien singulière et bien peu
active que ceUed'uu homme qui, revêtu de pouvoirs
illiiiiités, maissusccptibles de lui être retirés à chaque
instant, oublie néiuiruoins durant huit mois la pré-
tendue victime de sa vengeance personnelle. J'en
prends à témoin mes propres infortunes : l'horaine
vindicatif suit une autre marche.

iUaigniez, ex-Juge de paix du canton de RaeU:t

,

a été guillotiné à Cambray, cela est exact .' il m'a-
vait condamné à une amende de 6 livres e/2 1791 •

cela est vrai encore. La perfidie est de rapprocher
ces deux choses et de donner la secomte pour cause
de 1.1 i)remiere, tandis qu'on est parfaitement inslruit

du contraire.

Etais -je donc le seul individu poursuivi par cet

ancien, fonctionnaire de la contre-révolution? Avide
de tous les moyens d'opprimer le patriotisme, il avait

réuiu dans ses mains I autorité municipale et judi

claire, en dépit des décrets; et ni les lettres, ni les

meupces de Gulfroy, alors pi>)cureur-syndic du dis-

trict, ne purent le détemiiner iS se dessaisir d'une
partie de cette puissance illégale.

Ou le Vit, au commencement de 1792, entamer
contre les municipaux de Neuville la procédure la

plus inique
,

])our favoriser an prêtre réfractare et

penurbafenr, à i^ui ces municipaux, par le conseil de
Gnlt'roy ijiême , venaient de refuser l'entrée de leur

ei,Mise. Eu vain ceux-ci alJé^nèreut-ils les lois sur la

garantie iP-s coV|is administratifs eliles iniinicipalttes,

Maigniez fut .sourd à leurs réclamatiims, et alla tou-

jours son train, Recours des munici|iaux i)U|)rès du
district d'An-.is; intervention formelle du i)rociireur

syndic , il éciit de ne point obtempérer à. la citation

arbiti-aii'e du jugv' de paix.

Ou suit ses avis. Un mois environ se passe sans iii-

qif.ielu(les nouvel les. Ce terme expiré, l'orage redonide;

les malheureux patriotes de Neuville se retrouvent

sous les coups de l'aristoccitie et du fanatisme. Guf-
froy ne les abafidoniie point ; il fait un réquisitoirt^

leiiiljle , oii il proj.o.se notamment d'aviser a la dë-

liunciation du juge prévaricateur par-devant qui rt

nppartieiidrK. L'ailniiiiiitrat'on adopte les conclusions

du procureur-syndic; mais il f.diait la confirmation

par le dé)iartemeut, et t|uel deiiartenient? le départe-

ment du 20 juin.

Toutefois , la cause des oflicieis municipaux de
Neuville élait trop évidemmenljuste pour que l'auto-

rité supérieure osât ctnîrarier ouvertement l'avis du
disltict. Les adminb.lrateur.s , embarrassés entre te

devoir et la passion, j'en tirent par une escubarderie.
« Attendu , di.senJ-ils, que le juge de paix e.^t .saisi de

cette iillaire, déclarons n'y avoir'lieu à délibérer. »

Abi-hiavéli.su:; ehouîésl c'était précisi^meut parce

qu'il .s'en était saisi mai il |)iMpos
,

qu'il était néces

sairc de délibérii ou lomais.



208

Kmf Ac CPllc piôcciiisignilKinto , Miiigniez se livre

à tout son zi'li' aiistocrali(Hie. I.rs iiilorliiiios munici-

ir.mx n'ont pins nii instant (U- reUlcIie. Citations sur

litations, (laborpcs avec plus (l'ait les unes que les

A eette tempête, toujours appuyés par Guiïroy, ils

ne peuvent opposer qu'une force d'inertie. Bientôt

ils sont comlanincs par <léfaul , dans la personne de

leur maire et exécutes ilans ses meubles. Les ennemis

de la révolution en trioiiiplieiit; ses amis sincères en

"émissent ; et les esprits iiiceitains ,
ébranlés par cette

nijustice criante, se rangent du parti le plus fort.

Voilà citovens représentants, ce qui a servi de base

à l'acte d'accusation contre Maigniez , el non pas,

comme on l'a avancé, /«o« jugement a l amende ;

jiieement d'ailleurs que son auteur.incivique ne m a

jamais fjit .signilier , tant il le trouvail Ini-meme vi-

cieu.v au fond et dans la fOrmc; jugement qui excita

dans le temps l'indignation de tous les patriotes ,
et

particulièrement celle de Guffroy.

Maintenant j'examine si je n'ai pas mis dans la

poursuite du contre -révolutionnaire Magniez plus

îl'ardeur (lue dans celle des autres individus de sa

trem|ie. Ma conscience et ma conduite s'accordent a

me reiiilie un témoignage consolant.

Entraîné par le désir de me venger moi-même ,

j'aurais dû craindre d'en laisser écliapper l'occasion

et me Uaier d'abuser du pouvoir redoutable qui m e-

tait coiilié. Pour couvrir ma turpitude ,
j'aurais fait

demander et redemander adroitement, dans les Socié-

tés populaires , la punition de mon ennnemi
;
des

liommesaflidés ou trompés auraient été charges de

lui distribuer , en son absence, les faciles epitheles de

monstre, de scélérat, cte ; des vociférations assassines

auraient accoutumé les oreilles à identifier son nom

avec celui du crime; ciilin, j'aurais employé a son

é-ard la cent millième partie (et c'eût été déjà trop

pour en faire un objet hideux), la cent millième partie

dis intrigues auxquelles je dois ma subite et épouvan-

table réputation. ... , ,

Point du tout. J'arrive de Pans a Arras dans les

premiers jours de brumaire ; Maigniez m'est dénonce

pour un jugement tout récent, en laveur d'un homme
qui avait brisé les vitres du maire deBeaurains, et

vomi mille injures contre les autorités constituées. Le

dcslituerai-je sans l'entendre? Non. Je le remiiers de

venir de suite expliquer ses motifs. Une maladie le re-

lidit; il m'écrit que le maire a demande grilce pour le

prévenu ,
qui paraissait pris de vin lors du délit.

Gr:1cc ! les lois nen connaissent point ;
elles réservent

à des jurés la question intentionnelle; et cette indul-

gence envers un aristocrate, de la part d'un juge per-

sécuteur des patriotes , est plus que suspecte. Je [iro-

nonce la destitution de Maigniez et son remplacement.

Je cours le Pas-de-Calais et je ne redescends a

Arras que le 15 nivôse, disposé a rentrer incessam-

•ucnt au sein de la Convention nationale. Cependant

iesofliciers municipaux de Neuville viennent m'entrc-

tenir de leur malheureuse affaire. En 1792, ils en ont

appelé au tribunal de district ; mais ce tribunal a es-

cobardé, à l'imitation du département. «Ne iiourrais-je

pas, (le retour à Paris, leur faire obtenir enlin justice,

comme je l'ai autrefois heureusement réclamée a la

barre de l'assemblée législative, pour un patriote que

ce même tribunal ne voulait pas élargir ,
quoiipi il le

reconnût irréprochable devant les lois? Volontiers,

mes amis , leur dis-je ; remettez-moi vos pièces ,
et

sovez convaincus que je ne négligerai rien pour assu-

rer vos intérêts, et faire connaitre votre oppresseur.

.

La suite h demain. )

y. B. Dans la séance du 25 messidor, l.i Coiiyeiition

à i'.ispendu le remboursement des rentes foncières.

Elle J 'cçu les nouvelles satisfaisantes de la Vendée.

L'armée des Anglais et des émigrés est bloquée dan

Quiberon , et n'en peut plus sortir que par mer.

Les habitants de la commune de Malétroit, attaqués

par les brigands, les ont repoussés et battus.

Le maire de Lyon, le substitut de l'agent national

de cette commune , et l'accusateur public près le tri-

bunal du département du Rhône , sont venus présen-

ter à la barre leur justification relativement au mas-

sacre des prisons. Ils ont été renvoyés aux comités de

salut public et de sûreté générale.

Le comité de salut public a donné des nouvelles de

Saint-Domingue ; elles annoncent que quelques Fran-

çais, dévoués à la république , ont trouvé dans leur

courage le moyen de repousser les Espagnols et le»

Anglais. On espère qu'ils seront bientôt chassés de

cette colonie.

LIVRES DIVERS.

OEuvres diverses de Mirabeau , contenant la col-

lection de ses travaux dans l'assemblée constituante,

5 vol.in-8". — La Monarchie Prussienne, 8 vol. in-S».

— Le Système de la Prusse et principes de la tactique

actuelle des troupes les plus perfectionnées, 1vol.

in-4», avec 93 planches supérieurement gravées.

—

L'Histoire d'Angleterre sous les règnes de Charles I*""

et Jacques I»""; le tout formant 16 vol. brochés, 400 I.

On vend séparément le Système militaire de la

Prusse , avec les 93 planches ,' pour ceux qui ont ac-

quis la Monarchie Prussienne en 8 vol. seulement

,

125 liv.
, . .

A Paris, chez Laporte , libraire, rue Christine, n» 2.

On trouve chez le même libraire :

OEuvres de Dorât, 20 vol. in-8<>, avec plus de

360 fig., broché 1,000 liv.

OEuvres de Darnaud , composées de tout ce qu'on

a pu recueillir de cet auteur , 12 vol. in 8», avec près

de 90 gravures, 800 liv.

Cérémonies cl Coutumes religieuses de tous les

peuples du monde, avec plus de 300 fig., gravées

par le célèbre Bernard Picard, 4 vol. in-fol., 1,000 1.

Collection la plus complète des Romans , en

300vol. in-8", en partie ornés de joliesfigures, 3,0001.

Collection des meilleurs poètes de Lyon, en 100

vol., 1,000 liv.

Contes de J. Bocace et de la reine de Navarre
,

18 vol. in-8», ornés de 185 gravurci en taille-douce,

1,000 liv. , ,

Les mêmes Contes, en 18 vol. m-12, même nombre

de ligures , 600 liv.

Histoire Nationale, OU Annales i.e l'Empire

français , depuis Clovis jusqu'à nos jours, avec 1*2

fig., 5 vol.iii-S» brochés, 150 liv.

Histoire générale des Voyages, 23 vol. in -8», avec

plus de 100 fig. et un atlas, 2,000 liv.

Les Contes de La Fontaine , en 2 vol. in S", avec

84 fig., brochés IBO liv.

• PAIEMENTS DE LA TBÉSOnEnlE NATIONALE.

Les créanciers Je la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes riagércs sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le I" vendémiaire,

an III, dans les quatre buicanx de liquidation, jusque» et

compris le n" B,O0n.

Le paiement des mêmes parties du n» 5,001 à fl,00o seiz aussi

ouvert le 20 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n° 1 jusqu'à 1,500 de celles dépo-

sées depuis le I" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nonveaus avis du paiement de» im-

méios subséquents.

On trouvera , dans la galerie des vérilicatenrs, iJes affielii»-

ndic.ilivcs de; luiieaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEM\G1SE.

RalUbonne, le SOyi/m. — Hanovre ,
en émettant son

suffrage à la dicte , s'est abstenu avec un soin remar-

3uable de parler de l'intervention prussienne, et a, par

es traits d'humeur contre le cabinet de Berlin, con-

firmé le public dans l'opinion favorable que l'on a de

la conduite et des nouveaux principes de la Prusse.

Voici le vole de cet état :

"S. M. britannique, en qualité d'électeur de Bruns-

wiok-Lunebourg, n'a pas été dans l'idée, ainsi qu'il est

connu dès le commencement des différends avec la

France, que ces dilïérendsseraientle motif d'une guerre

d'Empire : au contraire elle a tâché de les écarter ,
au

moyen des mesures qu'elle a proposées. Après que la

guerre d'Empire eut été résolue, elle n'a mamiué en

rien de remplir les devoirs auxquels elle était tenue
,

comme coétat de l'Empire : bien plus, par les secours

les plus efficaces et les sacrifices les plus dispendieux
,

elle a assisté la patrie. Si le vœu de S. M. a été (fue la

guerre et la défense de l'Empire fussent soutenues avec

énergie, elle reconnaît de même, à présent que les cir-

constances ont pris une tournure dilVerenle . la justice

du désir général du corps germanique desevoir de iiou-

veau en possession du bien précieux de la paix.

«Par son précédent sulfrage du 12 décembre de l'an-

née dernière, S. IVI. a déjà soumis à la sagesse et à la '

sollicitude de l'empereur, comme chef du coi-ps germa-

nique, la manière d'y parvenir, et les propositions à

faire à ce sujet aux états assemblésjet aujourd'hui, que

)e décret aulicjue de l'empereur sur cette matière a été

remis à la diète, S. M. britannique juge qu'il est de son

devoir de coétat de contribuer de son côté en tout ce

(pli peut servir àavancerlesdélibérationsde l'assemblée,

ainsi que ses résolutions, et à remplir la fin salutaire

qu'on désire.

«S.iVl. britannique reconnaît avec gratitude la propo-

sition faileàla diète, parlesusdiftécretaulique, comme
étant complètement , et à tous égards , conforme à la

constitution; et s'accordant pleinement avec soi) con-

tenu, elle ne doute nullement que tous ses états respec-

tifs ne s'y réunissent simplement, et ne prennent le

parti d'une paix générale de l'Empire.

» Cependant,comme il est impossible que tous les ob-

jets particuliers qui se rapportent à cette pacification

soient épuisés dans la présente délibération comitiale,

et qu'avant tout il sera nécessaire de faire connaître

préalablement à S. M. l'empereur les sentiments de tout

le corps germanique, l'on est , de la part de S. M. bri-

tannique, en qualité d'électeur de Brunswick-Lune-

bourg, d'avis «qu'il convient d'abord de prier inces-

saunnent S. M. imi)ériale de prendre les dispositions

les plus propres à ouvrir les négociations sur une paix

générale de l'Empire avec la France ;
mais de laissser à

S. M. impériale le temps, la manière el l'endroit, en la

priant d'en informer l'Empire le plus tôt que faire se

pourra. »

PRUSSE.

De TJiorn, le i6juin.— Le prince russe Repnin va se

rendre .à Varsovie , et le comte Panin lui succède dans

le gouvernement de la Lithuanie.

On annonce un voyage de Stanislas à Grodno, et l'on

en conclut que la Pologne pourra dans peu reprendre

une partie de son existence politique.

Un grand nombre de nouvelles tendent à (aire re-

^rder comme prochaine et inévitable une rupture en-

tre U Prusse et la Russie.

3* Série. — Tome XII.

Ce sera une guerre où les prétextes ne manqueront

point, mais où l'on trouvera encore plus de motifs im-

partants.

On avait déjii répandu le bruit de quelques hostilités

entre ces deux puissances, sans l'a_pparence même du
plus léger fondement.

Au reste Frédéric-Guillaume désire s'attacher les

Polonais; il vient de donner en mariage au prince po-

lonais Antoine Radzivill la tille du prince Ferdinand de

Prusse.

ANGLETERRE,

Londres, le iSjuin La clôture du parlement d'Ir-

lande a eu lieu le 5 juin ; il est prorogé au H août pro-

chain ; mais malgré cela on ne croit pas qu'il se rassem-

ble avant le connnencement de 1796. Le comte deCam-
den, lord-lieutenant, a félicité les deux chambres du
calme et du bon ordre qui ont caractérisé leurs délibé-

rations depuis son arrivée dans le pays. Il a remercié

le parlement, au nom du roi, des subsides accordés

pour une guerre dans laquelle il ne s'agissait de rien

moins que de défendre la morale, la religion, l'ordre

social, dont tous les pays civilisés devaient craindre le

renversement, si les principes de la révolution fran-

çaise y pénétraient ; il a terminé son discours en assu-

rant que l'unique vœu de S. M. britannique était le

maintien d'une constitution qui offrait, à la gloire, au

bonheur et a la postérité de la Grande-Bretagne et de

l'Irlande, la plus sûre garantie.

Dublin est parfaitement tranquille, mais \es defen^-

ders , répandus par bandes assez considérables , conti-

nuent d'exercer leurs violences dans quelques com-

tés éloignés, malgré les forces envoyées pour les con-

tenir.

Le pai-lement d'Angleterre doit être prorogi' le 30

juin.

On mande de Bristol que celte ville a été dans une

extrême inquiétude, causée par un. mouvement popu-

laire dû à la cherté des subsistances. Le peuple a pillé

les bouchers et cassé leurs vitres : il a fallu faire venir

des troupes pour calmer le tumulte ; on craint qu'il ne

recommence, parce que la cause en subsiste toujours.

Les nombreux vaisseaux de guerre anglais qui sont

maintenant à croiser depuis le cap Finistère jusqu'à la

baie de Biscaye se sont divisés en petites escadres, dans

l'intention de s'emparer des bâtiments chargés de co-

mestibles pour la France. Ils en ont déjà envoyé dans

les ports de la Grande-Bretagne un grand nombre ap-

partenants aux Américains.

Le président des États-Unis a rendu une proclama-

tion qui interdit à tous vaisseaux de guerre étrangers,

Bousquelque pavillon qu'ils soient,rentréedes ports des

Etats-Unis ; mais cette mesure de prudence a été con-

ciliée avec ce qu'on doit a l'humanité. Ils pourront y

chercher un refuge en cas de tempête.

L'amirauté a reçu avis qu'on est parvenu à calmer

entièrement les troubles qui agitaient la Grenade. Ce-

pendant le pays est tellement dévasté qu'on ne peut

s^tlendre à aucun retour de celte ile, non plus que de

St-Vincent, où les Caraïbes ontruiné presque toutes les

plantations. Ces propriétaires ne pourront se rétablir

qu'à l'aide d'indemnités qu'ils ont fait demander au

parlement.

Extrait d'une lettre écrite, par un Angiai. de Santa-

Çruz, dans file de Ténérifje le 13 aorU

Nous sommes arrivés ici, neuf jours après noire dé-

part de Spithead, avec les vaisseaux du roi le MoMi'
^

57
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que, commandé pai l'amiral Elpluiistonc ; 1 Anoi;iir,t

,

fo Sp/iinx, le RatiU-snak, et un vaisseau de la compa-

gnie des Indes, WIrniston. Nous ne devons nous ar-

rêter ici que vingt-quatre heures, et cingler sans perdre

un moment vers le cap de Bonne-Espérance ;
mais

nous craignons que l'escadre rian<;aisc n'y arrive avant

nous. Si nous sommes assez heureux pour nous empa-

rer du Cap, nous irons sur-le-champ dans tous les éta-

blissen.enls hollandais des mers de l'Inde.

Le Commodore Blanket vient de nous joindre avec

quatre vaisseaux de 64 canons, et nous appareillons en

ce moment pour le Cap.

CONVENTION NATIONALE.

Suite de la séance du soir du li messidor:

Lebon : Le 30 pluviôse une espèce de circulaire,

signée Saiiit-Just et CoUot-d'Herbois, nie rappelle. Je

ne me fais pas attendre. Quarante-huit heures après

la réception, je suis rendu à Paris avec ma feinine,

mes enfants et mes papiers, ne comptant plus retour-

ner en mission. Je visite Gutl'roy, et je dîne avec lui

dans les premiers jours de ventôse. Le 9 ou le 10

,

étant allé au comité de salut public
,
pour lui faire un

exposé succinct de mes opérations, je suis invité,

pressé de repartir, afin de seconder, par l'exécution

des mesures rigoureuses contre les ennemis iiilérieurs,

les dispositions militaires que Saint-Just et Lebas ne

tarderont pas à venir prendre pour débarrasser entiè-

rement la frontière du Nord. Je m'en défends d'abord

quelques instants; cl certes je ne manquais pas de

raisons plausibles : mais ces raisons elles-mêmes tour-

nent contre moi. C'est précisément parce que ce mi-

nistère est désagréable, me dit-on, qu'il faut l'pc-

cepter, si j'aime sincèrement ma patrie On n'est

pas mécontent de mes travaux ; on m'engage seule-

ment à me tenir en garde contre les séductions d'une

humanité fausse et mal entendue.

Je finis , dans celte circonstance , comme dans toutes

celles où l'on m'a proposé une corvée dont personne

n'était jaloux; j'acceptai. J'aurais accepté avec le

même dévouement l'ordrede me jeterdans un goufl'rr,

si la Convention m'eût fait entrevoir l'utilité de cet

expédient pour assurer la prospérité de la républi(iue.

Telles sont mes idées sur les obligations de l'homme

social , idées dont onze mois de prison n'ont pu encore

me prouver la fausseté.

Je reviens donc avec plus de courage affronter tou-

tes les haines aristocratiques du Pas-de-Calais et de

ses alentours. Douceurs de l'amitié , sentiments déli-

cieux de la nature, spectacle enchanteur d'une famille

naissante sons les auspices de l'amour le plus tendre

et de l'union la plus parfaite
,
je vous ajourne de nou-

veau jusqu'à la paix : le devoir, l'odieux devoir, rien

que l'inflexible devoir; voilà ce qu'il faut que je me
répète sans cesse. O ma femme! ô mes enfants! je suis

])erdu, je le sais bien , si la république est renversée;

je m'expose même, si elle triomphe, à mille ressen-

timents particuliers : mais, dans le premier cas
,
je

n'aurai que le sort commun à des amis de la liberté;

dans le second , la république appréciera mon sacrifice

et vous en tiendra compte.

Insensé! je croyais ([ue tout le monde agissait, par-

lait, écrivait avec la même droiture et le même dé-

sintéressement que moi. Quoi qu'il en soit, citoyens

représentants, vous n'avez pas sans doute perdu de

vue qu'après avoir exercé quatre mois le pouvoir, ce

Joseph Lebon, si avide de sang et de vengeance, au
dire de ses calomniateurs , était revenu parmi vous

sans avoir livré Maigniez au tribunal révolutiuiiiiairc.

Ventôse ,
germinal , floréal , se passèrent encore

;

deux fois le tribunal sera à la veille d'être supprimé...

Rien n'altérera l'impassibilité de l'homme vertueux

qui n'a jamais éprouvé les sentiments de la haine que
contre les ennemis de sa patrie, l.'cx-juge de paix du

canton de Rœux est répwté tel ; mais malheureuse-

ment il n'est pas le seul ; d'autres réclament un plus

prompt chàtiuienl, et son amende de 1791 ne doit pas

être un privilège à sa charge.

C'est vers la fin de prairial, quand Gufl'roy était à la

recherche de toutes mes actions, quand mon intérêt

particulier me prescrivait surtout de ne rien faire qui

put prêtera ses censures, que le district d'Arras,

m'ayaiit adressé pour le tribunal de Cambrai diverses

pièces oii Maigniez et son ex-greflier Gondcmaiid

étaient compromis, j'y joignis [affaire des officiers

municipaux de Neuville, qui devint, relativement à

iMaigniez , la pièce principale , et j'envoyai le tout à

l'accusateur public.

Qu'y a-l-il en cela de honteux , de répréhensible?

Où sont les démarches tortueuses, les menées sourdes

oui dénotent le vil esclave d'une haine personnelle,

d'un penchant injuste et coupable?

On me reproche de m'être quelquefois expliqué

publiquement sur des individus traduits ou près d'être

traduits au tribunal; je répondrai ailleurs à cette in-

culpation : mais le hasard a voulu que je n'aie jamais

parlé de Maigniez ;
je dis le hasard, car, si l'occasion

s'était offerte do rendre témoignage de lui
,
j'aurais été

assez imprudent pour dire la vérité.

Dût ma tOte payer mon extrême franchise.

Ce cœur est tout ouvert, et n"a rien qu'il déguise.

On ne s'est point borné à me donner Maigniez pour

victime ; mon amendi; ne pouvait être dignement ex-

piée que par le sang du grefliel-, des assesseurs et de

l'avocat consultant.

Or, les assesseurs vivent toujours, quoique guillo-

tinés dans une nuée de pamphlets ; ils n'ont pas mêjue

été mis en cause : un seul qui m'avait été spécialement

dénoncé, comme acharné à la poursuite des iialrioles

en 1792 , s'étant présenté à mon bureau à Arras
,
je le

fis arrêter.

J'ai dit ci-dessus, d'où, comment et à quelle épo-

que des charges sont arrivées contre le greffier, bien

(ligne au surplus de Maigniez par son impudent roya-

lisme.

Reste l'avocat distributeur de conseils

Le jour où fut condamné l'ex-juge de paix, un pro-

cureur d'Arras le fut pareillement pour avoir entre-

tenu des correspondances avec un émigré. Vite on

transforme ce procureur en conseiller secret de Mai-

gniez : on tait les motifs véritables de sa condamna-

tion, et l'on insinue qu'il doit son sort à mon ressen-

timent.

Mais dites donc, habiles artisans de mensonges,

dites donc où j'avais appris ces rapports entre Mai-

gniez et l'ex-procurcur Jouenne, en supposant qu'ils

aient réellement existé. L'assesseur, arrêté en ventôse

pour avoir coopéré à la persécution des patriotes de

Neuville, s'était d'abord excusé sur des conseils reçus

à Arras; mais interpellé d'en déclarer les auteurs il

n'en fit rien.

Pour moi
,
je me rappelle avec plaisir qu'une lettre

du citoyen Bras, en faveur de Jouenne, m'étant par-

venue la veille ou le jour du jugement de ce dernier,

je transmis très exactement cette lettre au tribunal

,

aliii que les jurés en prissent connaissance avant de

prononcer.

Non , non , je n'ai point déshonoré le caractère au-
' gusle dont j'étais revêtu. Ministre de rigueur, à la

vérité, j'ai poursuivi les contre-révolutionnaires, tant
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nue l'on n'a point donne le signal Je la retraite (1) ,
|

mais je les a poursuivis in.listu.ctenient, sans m at-

JàchVr de piXnce à ceux qui n.'ava.ent plus froisse
|

auxiours de leur triomphe.

Le seul empire des circonstances a fait dispara.tie

les uns" conservé les autres : tel vit et pres.de «ne

Sociitt' popuiaire.qui avait préparé et cent de sa main

m. d oms" onr célébrer l'eutrée de Cobourg dans sa

coni.mme, tan.lis que des êtres moins .laugereux ont

été enveloppés et entraînés par le torrent.

Tu parles d'animosités personnelles!... Cherche e

palriû e, le demi-patriote même a qu. je n aie point

Le lié a l'occasion les injures que j'en avais reçues,

1« contradictions qu'il m'avait ^ait essuyer. Je ne re-

vîeiXi pas sur Lefebvre : souvent .1 m'avait cont.-e-

cârré dans la carrière administrative; mais ses vœu

selon moi, tendaient à l'affermissement de la républi-

que et je m'applaudissais de l'avoir mis en liberté.

Vois sortir des prisons de Boulogne le greflier de

BeUa 'oY C t homme m'avait nui grandement dans

roratoirè ;
je ne m'en souviens plus quand on me dit

qu'il est républicain. - i, m
Toi, dont le nom m'échappe; toi, «-Ç'"'^' ^c Ca-

lais, qui, pour me supplanter a l'assemblée électo-

rale av. is jeté sur ma personne des ridicules que

•amo. .M .yre ne pardo.ine guère ,
je trouve le moyen

ac ëde te perdre, en me joignant à teseunem.s qi

.

£'dé.,once.,rde toutes part^^^Tu trembles de pa a-

•re"devant l'homme puissant que tu as desservi.....

; en e crains pas, c'estune faiblesse q... ne ta pou,

è, pèche d'être Réellement utile à ta palne. Sous les

;. rûêines de tes concitoyens prévenus je ercid

so ennellcment à ta femme et a ta mère désolées. Ce

,• pas to.U tu es sans place et sa.is ressourcée
,
va

occupa le poste de sous-directeur à l'hûp.tal de .Saint-

°"je' m'arrête , citoyens représentants ; "» yje
ff

pleine de traits semblables, qu. seront '" a. blcmei t

recueillis, et dont la mémoire dépose deja dais le

cœur de leurs témoins contre toutes les articulations

de la calomnie et de la malveillance.

Le rapporteur : Le 13 suivant présente un autre

acte de tvrannie peut-être encore plus révoltant.

Des raisons de santé avaient conduit ta citoyenne

Desv^ne et sa mère sur les remparts d Arras; 1
une

d'el Irisait l'histoire de Clarisse Harlowe. Lebon

accompagné de ses agents, les aperçoit, et dabo.d

il tire uu coup de pistolet pour les effrayer ;
puis .1

s'a proche piur arracher le livre des ma.ns de celle

oui e lisait La jeune lille dit à sa mère de leremet-

?,e qu'il n'est pas suspect : alors Lebon la renverse

d'un coup de po'ing sur l'estomac ; .1 frappe aussi a

n"rc il ordonne à toutes les deux de lui remettie

e irs portefeuilles : elles obéissent. Lebon exige encore

dàvan ase il faitdéshabiUerla jeune lille, et la fouille

lui-mênre delà manière la plus indécente; et, quo.qn il

n"èût rien trouvé de suspect, il se dégrade au point de

conduire en arrestation ces deux femmes; cependan ,

connue elles étaient innocentes , il les remit en liberté

dès le lendemain.

Lebon -.Cette histoire, pleine d'invraisemblance,

fut répandue en public après celle de la femme aux

25 iiv. Voici la vérité : Je me promenais un jour sur

les remparts d' Arras avec quelques anciens profes-

seurs- Tun d'eux essaya un pistolet a deux ou trois

cents pas de ces femmes. Je les aperçus au meine ins-

tant faisant des signes devant la maison d arrêt avec

des brochures; je- dis à l'une des personnes qui m ac-

compagnaient de demander à voir ces brochures. La

n\ Ka commencement de thertniJor, le comité île salut pu-

blic annonçait qu'il venait seulement d'anéter des mesuyes

elTicace» pour faire jUBCi' tous le m.sonnic.s. A. .r..

mère les remit sans difficulté; mais aussitôt la fille

sauta pour tes arracher de nos mains. Je ne lis qu un

mouvement pour retenir te volume , et pour faire as-

seoir cette lille sur un banc. Je trouvai dans ce livre

des notes insignifiantes, qui me donnèrent de 1 inquié-

tude Alors je demandai que ces femmes me remissent

leurs portefeuilles et retournassent leurs poches : c est

ce qu'on a fait dernièrement a 1 égard de ma belle-

mère. Il est faux que j'en aie fait davantage ; il est faux

que j'aie fait déshabiller celte fille; et certes je n au-

rais pas choisi le rempart pour donner un pareil spec-

tacle et pour me montrer atroce envers des femmes.

Ou aurait mille traits pareils à raconter de moi, si

j'eusse été capable de celui-là. 11 est également faux

qne j'aie conduit-ces femmes en arrestation : la maison

d'arrêt était là ,
je les y fis entrer jusqn au lendemain

,

parce tiue leurs notes m'avaient paru suspectes.

Le rapporteur: Actuellevlient, représentants, vous

ne serez point étonnés d'apprendre que Lebon a lait

incarcéreiBarbc Gérard, son pè.-e et sa mère, el que

leur crime a tous, leur seul crime, était que Barbe

Géi-ard ne connaissant point Joseph Lebon ,
qui lui tle-

mandait dans la rue où elle allait lui répondit:

Quest-ce que ca vousfait? Cependant cet étrange

abus de pouvoir est prouvé par une lettre écrite a Le-

bon par les sept commissaires qu il avait préposes a

l'examen des personnes mises en état d arrestation.

Lebon : Barbe Gérard et sa mère traversaient la

grande rue en même temps que moi ;
on était alors

dans k plus graude surveillance; elles parlaient fla-

mand ; on me fit observer que ce langage et les gestes

dont elles l'accompagnaient paraissaient suspects. Je

les fis entreraucomitédesurveillance;
on trouva dans

leur portefeuille quelques petites pièces de monnaie,

où l'on voyait empreints cïes croix ^t des poignards.

La fille ne put dire quels lieux elle avait habites de-

puis trois ans ; la mère fit des déclarations contraires

et l'on sut que le père servait dans un régiment de

chasseurs rempli d'émigrés : c'est alors que nous

crûmes devoir les faire arrêter.

Le Rapporteur : Nous terminons par un dernier

acte de tyrannie exercé par Lebon dans les communes

d' Arras et de Cambrai. Dans le courant de messidor,

notre collègue Guffroy le dénonça i la Convention na-

tionale ;
pour lors ses agents firent annoncer, au son

du tambour, aux citoyens de ces communes, qu ils

eussent à se réunir dans le temple de la Raison, pour

si.'ner une adresse où l'on faisait l'apologie de sa con-

duite : plusieurs citoyens furent menaces par ses agenus

d'être .arrêtés comme suspects s'ils refusaient leurs si-

gnatures; par ce moveii on les fit entasser sur des

feuilles en' blanc. La-commune de Cambra, déclare

que Flintaux voulut aussi lui arracher son adhésion

mais qu'elle se refusa à cet acte de complaisance. Une

foule de déclarations met au grand jour cette manœu-

vre , ouvrage des agents de Lebon ,
qui eurent grand

soin de lui rendre compte du succès.

Lebon : Non, je ne suis pas homme à descendre a

de pareilles bassesses. 11 est vrai qu'à Cambrai les pa-

triotes se réunirent pour donnerun démenti formel aux

dénonciations portées contre moi; "«isa Calais a Ar-

ras à Saint-Omer, où je ne pouvais pas être a la fois,

lescitovens firent le même jour de pare.lles adresses.

Je ne ni'ensuis aucunement mêlé; je n ai jamais su

qu'on eûtexigé de force des signatures,j aurais empe-

^lé cette violation de la liberté des opimons.

Citoyens , ou vous a fait ces jours deniiers une mo-

tion biln utile e. bien salutaire, celle de la suppre
;

sion du Bulletin : c'est lui qu.
''"''V\

^" .f '/.TuV e
I c'est dans ce papier (^ue nous avons lu to a tour le

1 pour et le contre; (Test sur les choses qu il conte

nait que les citoyens formaient leur opiinou

, Le Rapporteur: Après avoir présente le labîeau
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d« outraçes que Lobon a faits à la justicft et à rhuuia-

nitt' il nous ri'Slo a vous faire un i'X|ioseiapidoUts

vols, di'S dilapidations dont il est accuse d cire 1 au-

tcur'ou le complice.

S'iiisieurs voix : C'est inutile; il s'en est justilio.

i* Rapporteur : Eh bien! je passe à la lin du rap-

port.
. ,

. Tels sont, représentants du peuple, les pruicipaux

délits dont MOUS avons trouvé des preuves dans les pa-

niers qui sont disposés a la commission des VinstUn.

Ils ne représentent pas Lebon dans celte altitude co-

lossale nue lui avait donnée l'opinion puulique ;
ce-

pendant ces délits nous ont ii.iru '-llemenl graves que

nous avons pensé qu'ils devaient être soumis a 1 exa-

men d'un tribunal.
,
„ . ft „,»

.En conséquence, la commission des Vingt-Llii me

charge de vous déclarer que l'opinion de tous ses

membres est qu'il y a lieu a accusation contre le re-

présentant du peuple Joseph Lebou.

Lebon : Le motif du bien puWic s'est fait entendre;

il réclame vos instants, il veut que vous prononciez

de suite sur mon compte ; c'est dans ce moment ou jc

dois iustilier d'une manière solennelle rniconcevable

dévouement dont je me suis dit anime pour la patrie.

Tandis que vous êtes encore occupes de moi, je pour-

rais vous dire : Li^islateurs , songez a ma position

étrange depuis onze mois, aux persécutions .piej ai

souffn-tes, a la soustraction des pièces qui élaiiiiit ne-

ces "aïrèsi ma défense, à l'identité d'un décret d accu-

sation et d'un décret de mort , surtout si
,
comme les

ma veillants le demandent, je suis livré a un tribunal

voisin des lieux où j'ai été obligé d'exercer des actes

de rigueur ; mais il ne s'agit plus de Joseph Lebon, il

s\i-it de l'intérêt général. A cette invocation sublime,

ie m'imagine de nouveau être appelé à exposer ma vie

sur les frontières menacées : mon courage se réveille,

mon patriotisme se rallume ; et je dis umquement:

Législateurs, sauvez In patrie, et que la misérable con-

Fe

Leeisiaieurs, bjuvr,-. i.i ,..."..-, - - i— •-. -

sidcration dun individu ne vous arrête pas; exihz

moi déportez-moi, ordonnez-moi de mourir; tout

m'est égal, pourvu que la liberté triomphe !

Je lai<^se un petit nombre d'écrits sur les faits qui

me soûl imputés ; ils serviront un jour à me faire coii-

naitre Je démens en masse les déclarations recueillies

M'nibiemenl pour me noircir; nresque toutes portent

L même caractère de fausseté que 1 anecdote de la

femme aux 25 liv. et le vol du collier de diamants. Si

quelques-unes approchent du vrai, il n'en est aucune

qui soit entièrement exacte.

On examinera dans des temps plus tranquilles ce

nue l'intrisuc , la peur et la haine ont dicte contre

moi. AujoÛrdhui le salut public ne permet pas cet

examen. La seule question que je vous invite a débat-

tre est celle de savoir sil est de votredigni e de me

traduire, sans mes papiers justificatifs, devant un tri-

bunal subalterne.

Prenez à mon éjiard tel parti que vous jugerez-con-

venable, la déportation, le bamussemeiit ,
la mort

même, si, comme mesure d'urgence ,
I intérêt public

rcxigè ;
j'obéis sans regret à cette voix suprême a a-

uuelle je ne me reproche pas d'avoir elé trop fidèle;

mais vouloir me faire traiter judiciairement lorsque

je ne suis plus moi tout entier, lorsqu on m a enlevé

mes moyens de défense, c'est ce que je crois indigne

de la Convention nalioriale. Eh! quel tribunal équitable

oserait prononcer sur le sort d'un accusé ainsi désar-

mé ? Au reste, quelle que soit votre décision ,
elle me

"ouvera toujours soumis , elle n'altérera en rien les

vœux que je fais pour la liberté, pour la république,

pour la représentation nationale.

Oubliez, je vous en conjure, mes récriminations

contre Guflrov ; elles réougnaicnt à mon cœur ;
je ne

les ai employées qu'à la dernière extrémité. Je lui par-

ilonne tout le mat qu'il m'a fait.

Je vous recommande ma femme et mes enfants, à

•lui vous aviez promis, il y a huit jours, le recouvre-

ment de leur liberté. .

Jai élé bon père , bon lils. bon époux , bon ami,

mes mœurs sont rest('es pures, ma probité irrépro-

chable.

Un souvenir non moins doux me console encore jnS'

(lue dans les fers : j'ai chéri
,
j'ai servi mon pays.Les

iiieinbres de vos comités en ont la preuve, et mon der-

nier soupir sera pour la gloire de la république.

U ne légère discussions'élève encore sur la nature des

papiers (pie Joseph Lebon réclame pour sa défense.

L'assemblée termine ces débats eu passant à l'ordre

du jour.

HÉMAN : J'ai entendu Lebon à la commission et à la

tribune, et je n'ai vu dans tout ce qu'il a dit que le des-

sein d'avilir la Convention nationale. (Murmures.)

Le Président : J'invite le préopinaiit de se ressou-

venir qu'un accusé a la liberté de prendre pour sa dé-

fense tous les moyens possibles, pourvu qu il ne man

que pas au respect qu'il doit à ses juges.

Lebon • Puis.sc la Convention nationale n'être ja-

mais plus avilie que par mes discours ! Je tremblais le

nremier jour en montant à cette tribune ; vous m avez

encouragé • j'ai parlé plus librement, et vous m avez

entenduavecindulgence. Non, je nai point jeté de

soupçon sur la commission des Vingt-Un, m d avi-

lissement sur la Convention nationale. La commission

1 fait son devoir en proposant contre moi le décret

d'accusation. Faites le vOire, citoyens représentants ,

en examinant si je le mérite. Remarquez surtout com-

bien votre iiosition et la mienne sont singulieies. J ai

été forcé d'ex, enter les mesures que prenait un gou-

vernement que vous avez proscrit. Je sens bien qu il

vous est impossible de dire que Joseph Lebon est en-

tièrement insuspect, mais je crois aussi qu il serait in-

iuste de déclarer que je suis entièrement criminel;

ainsi je n'ai point l'alternative de riunocence ou de la

condamnation. Au lieu de m'envoyer devant un tn-

buiial, ne serait-il pas plus naturel de me dire .Ta

as manqué à telle chose ; tu n'es pas excusable sur tel e

autre? Va te précipiter de la roche Tarpeienne, ou te

ieter dans le gouflre de Curtius.
_

Au reste, citoyens, je me confie a votre justice; c est

vous, quelleque soit la mesure que vousadoptiez, qui

nronôncerez définitivement sur mon sort. Le moment

est terrible pour moi, mais un jour vous me rendrez

uslice Regardez-moi tout entier ;
comparez mes ac es

iuxvêitres: quand les mieus étaient rigoureux , es

vôtres étaient terribles. Prononcez, nous n avons plus

en ce moment à démêler autre chose ensemble que la

vie ou la mort.

Joseph Lebon se retire : un décret le lui ordonne

L'assemblée procède à l'appel nominal et décrète

qu'il Y a lieu à accusation contre Joseph Lebon.

La séance est levée à deux heures du matin

SÉANCE DO 23 MESSIDOR.

Une dénutation de la section de l'Observatoire pré-

sent nue adresse par laquelle elle se plaint de la mise

eîi liberlé .le plusieurs a^^'iils de In tyrannie déccmvi-

'

Cette pétition est renvoyée au comité de sûreté gé-

nérale.

MAïuiE : Aujourd'hui la minorité des roy.-ilistes

vou ra.t faire passer pour terroriste la ma)ori é des

uatr oies. Il eu est de même dans beaucoup de depar-

ici ents U faut enfin que la Convention se montre
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nniiranéanrtr ces scélérats; mais aiissiil est de vnis
pour an^»""; "t". ceux qui , avant le 9 tlirrmulor,

rnt'^vrS l'eu conciloye.' : c'est i;impu,;ito de ces

vîais cou, ablesqui foun.it aux royahstes des prctex-

r/i^ten ib es contre les patriotes; ccst a la faveur de la

nondisSclion des terroristes, que l'on con on
J^^^^^^

cj- nondjre les bons républicains. Eh bien ! il s agii ul

marquer'mjourd'hui la lignequ. doit séparer lesscé-

Ss des hommes vertueux, des bons c. oyens

Vous avez décrété que la pétition de la section de

rObscrvaloirc serait renvoyée au comité desurete gé-

néra e- il faut qu'il vous fasse un prompt rapport; .1

faut que tous ceux qui sont soupçonnes d avoir pai-

Se?à la tyrannie ivant le 9 thermidor soient ren-

voyés par-devant les tribunaux. 11 se trouvera sans

doute des gens qui pounont n'être pas coupables

,

Xs ils soltiron purs , et ils recouvreront la con-

£ce 'fleurs concitoyens. Ainsi il ne peut résulter

que du bien de cette mesure nécessaire.

Voilà , citoyens, ce que vous devez faire :
vous de-

vez travaille, sans relâche à ramener 1 ordre et a

paix la minorité des royalistes n'es redoutable

Su'aulant qu'on lui laissera ces prétextes; Ôtez-les

?t vous verrez la masse des bons citoyens se réunir et

les accabler.

Bailleul : Je profite de cette circonstance- pour

dire que le comité de sûreté générale s occupe sans

rê àehe de l'objet que vient de traiter Ma.lhe, et qu il

doit p.-ései.ter à la Co.ivention incessamment une

ésle d'après laquelle on pourra distinguer les vrms

î,e,Toristes d'avec les vrais patriotes. (On applaudit.)

Mariette, au nom des comités de salut public et de

sûreté générale : Je viens vous proposer des mesures

„ue les circonstances rendent nécessaires. Les puis-

sances coalisées ont bien senti qu mvuicibles au-de-

hors nous ne pouvions être vaincus que par nos

divisions intestines. Voilà pourquoi le cabinet bn-

t unique sème parmi nous les haines Les mouve-

m .nlsqui agitent les esprits, la tausse direction don-

X a l'opi.uon publique, annoncent assez qu on met

ont en œuvre pour nous amener aux déchirements

de la guerre civile. Il y a en France et a Pans une

foule d'étrangers sur lesquels il laiit quelque chose

deph qu-"'^ ^i"'P'« ^"rveillance. Il en, est parmi

eux qui sont amis sincères de notre liberté ;
il en est

d'autres mii sont nos ennemis jures. Vos comités se

sont attachés à tracer entre les uns et les autres une

hgue de démarcation.
, ,. . .

Le rapporteur propose un projet de décret, qui est

adopté en ces termes :

, • . j
«La Convention nationale, après avoir entendu

ses comités de salut public et de sûreté générale, dé-

- Art !« Tous les étrangers nés dans les pays

avec Ifsquels la république française est en guerre,

venus en France depuis le l" janvier 1792 , sont te-

nus d'en s»rtir.

„ H Ils sortiront des communes ou ils se trouvent

dans lés trois jours, à compter de la publication de la

nré^ente loi ; iJ leur sera en outre accorde nu jour _a

raison de sept lieues du point de leur départ jusqu a

la frontière.
. . ,

in. Ils déclareront devant les municipalités, et a

Paris devant les comités civils de section, quelle route

ils entendent tenir. C?lte route sera tracée sur les

passe-ports qui leur seront délivrt-s.

» IV. Tout étranger compris dans la présente loi

,

qui passe les délais portés aux articles 11 et 111 ,
sera

trouve sur le territoire de la république ou s'écartera

du chemin qui lui aura été tracé, sera mis en arresta-

tion.
,

. V. Les dispositions des articles preccdenls sennit

appliquées aux étrangers qui, se prétendant nés dans

des pavs alliés ou neutres , ne seront pas reconnus et

avoués par leurs ambassadeurs et agents respectifs.

» VI. Pourront rester en France:

. 1» Les étrangers nés dans les pays avec lesquels

la république est en guerre, venus en France avant le

Ic janvier 1792, pourvu qu'ils aient un domicile

connu , ou qu'ils soient garantis par quatre citoyens

français domiciliés, et connus par leur patriotisme et

leur probité;

- 2» Les étrangers nés dans les pays amis et alliés

de la France qui seront avoui'S par les ambassadeurs

ou agents des puissances avec lesquelles la république

française est ei.i paix.

» VII. Il sera délivré à chaque étranger une carte

portant son signalement , et en tête ces mots : Hospi-

taUié , sûreté. On ajoutera pour les étrangers nés

dans les pays avec lesquels la république française

est en paix le mol fratcrnilé.

r VIII. Tout étranger trouvé dans un rassemble-

ment séditieux sera
,
par ce seul fait , réputé espion

,

et puni comme tel.

• IX. Tout étranger, à son arrivée dans un port de

mer ou dans une commune frontière de la républi-

que, se présentera à la municipalité ; il déposera son

passe-port, qui sera envoyé de suite au comité de sû-

reté générale pour y être visé. 11 demeurera, en atten-

dant , sous la surveillance de la municipalité, qui lui

donnera une carte de sûreté provisoire ,
éuonciative

de la surveillance.

» X. Les conseils généraux des communes pour-

ront néanmoins donner des autorisations provisoires

aux négociants des pays alliés ou neutres qui Mitre-

ronten France. Ils en aviseront le comité de suiete

générale, auquel ils enverront une copie collationnee

du passe-port et une indication delà route que se pro-

pose détenir l'étranger.

• XI. Ne sont point compris, dans les mesures pres-

crites par l'article IX, les courriers extraordinaires cl

les chargés de mission auprès de la Convention natiu-

naleet des comités de gouvernement.

. XII. Le comité de sûreté générale est chargé de

prendre toutes les mesures nécessaires pour l'exécu-

tion de la présente loi. »

L'insertion au Bulletin tiendra lieu de publication.

Le même membre propose et l'assemblée adopte le

projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu ses

comités de salut public et de sûreté générale
,
dé-

. Le comité de sûreté générale est chargé de tenir

la main à l'e.vécntion des lois de police anlériewres ,

relatives aux gens sans aveu , aux malveillants et a

tous individus qui, prévenus de mandats d'amener ou

d'arrêt, de justice ou de police, s'y seraient soustrails

en se réfugiant à Paris

Sur le rapport de Vernier, au nom du comité d<^s

finances, les deux décrets suivants sont rendus:

« La Convention nationale décrète :

. Art. ler. Les assignats portant des empreintes

extérieures de royauté pourront ,
pendant un mois, a

dater de la publication de là présente loi ,
être em-

ployés dans toute espèce de paiements a faire a la na-

tion.

. II Ceux qui , dans le mois , n auraient pas eu oc-

casion d'en faire l'emploi, pourront, dans le mois

suivant, les porter au receveur du district de 1 arron-

dissement , iiui leur eu donnera un recei)isse. Chaque

receveur, à la lin dudit mois , enverra a la trésorerie

nationale le montant des assignats reçus, et la tréso-

rerie lui fera passer les fonds nécessaires au rembour-
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sèment, qui ser;\ fait, pour le plus tird ,
dans le cou-

rant ilu mois suivant.

. m Après le ilclai de faveur ci-dessus, lesdits

assi-nats sont annules et ne seront reçus dans au-

cune es|>èce de paiement , soit public , soit particu-

lier. '

L'insertion au Bulletin tiendra lieu de publication.

La Convention nationale décrète que dans la prohi-

bition portée par la loi du G messidor, sur les ventes

de grains en vert et pendants par racine ,
ne sont pas

comprises celles qui ont lieu par suite de tutelle ,
cu-

ratelle, changement de f. rmier, saisie de fruits, baux

judiciaires et autres de cette nature. Sont également

exceptées les ventes qui conipreiulraieut tous autres

fruits ou productions que les grains.

L'insertion au Bulletin tiendra lieu de pubUïa-

tion.

Ehbmann: Si, d'un côté, il est intéressant pour

l'état de nos finances de voir que les citoyens de la

ville de Paris s'empressent de satisfaire aux disposi-

tions de la loi du 3 messidor, relative au paiement

des contributions arriérées, il est juste, d'un autre

côté que les citoyens ne perdent pas un temps pré-

cieux devant les portes des bureaux , et ne soient pas

exposés à des désagréments de toute espèce.

11 est en outre de la plus haute importance d'em-

pêcher que l'on ne propage dans ces rassemblements

des discours indiscrets que les malveillants pourraient

chercher à tourner à leur profit; quoique au fond un

observateur équitable n'y trouve que l'expression de

rinipatience, et de l'inconséquence apparente de se

voir obligé d'employer les mêmes moyens pour payer

que pour recevoir.

Je demande en conséquence que mes observations

soient renvoyées aux comités qui ont proposé la loi

du 3 messidor; savoir , celui de salut public , de sû-

reté générale , et ceux de législation et des finances

réunis, afin de prendre incessamment les mesures né-

cessaires, tant pour faciliter les paiements que pour

ce qui regarde la police.

Le renvoi est décrété.

DAUNOU : Citoyens, vous avez ordonné à votre com-

mission des Onze de vous présenter une nouvelle ré-

daction des quatre premiers articles du titre X de la

contribution.

Ces articles ont , avec l'article \" du titre II , un

rapport qui a été parfaitement-senti. En effet , si d'un

côté vous placez la contribution au nombre des con-

ditions indispensables pour exercer les droits de ci-

toyen , de l'autre vous déclarez la nécessité d'une

imposition personnelle et vous garantissez à tous les

Français . sans exception , la faculté de s'inscrire sur

la liste des contribuables , et par conséquent sur la

liste des membres du souverain. C'est ainsi que vous

répondez à des reproches qui n'ont pu être qu'incon-

sidérés ,
puisqu'ils étaient repoussés à l'avance par le

projet qui vous était soumis.

Non , représentants du peuple, vous ne partagerez

point le peuple en plusieurs classes ; vous ne ferme-

rez à aucune les portes de vos assemblées primaires;

au contraire vous maintiendrez les droits politiques

de tous hommes laborieux domiciliés; que dis-je !

vous rendrez ces droits ^jIus respectables , et l'aristo-

cratie ne pourra jdus les méconnaître quand ils seront

constatés par un honorable tribut.

En donnant à chacun le droit de s'inscrire pour une

contribution i)crsoiinelle, vous devez fixer un mini-

mum pour cette contribution ; et l'on vous a fait , à

cet égard, trois propositions différentes dans votre der-

nière séance.

La première consistait à dire ipiela contribution pér-

onnelle, pour laquelle chacun avait la faeultéde s'ins-

crire, serait au moins égale à la moindre cote de la

commune. Mais nous avons considéré que cette moin-
dre cote pouvait varier au gré du corps législatif, et

devenir un jour telle, qu'il filt très difficile d'y attein-

dre. Or , nous avons pensé ijue vous ne deviez laisser

aux législatures aucun moyen de resserrer ou d'éten-

dre le nombre desFraneaisadmisà l'exercice des droits

de cité.

On a proposé, en second lieu, de fixer un miniiiiuin

en valeur de froment ; mais ou cette valeur serait

considérable, et alors vous paraîtriez , vu les circons-

tances où nous sommes, vouloir multiplier les exclu-
sions; ou vous ne détermineriez qu'une faible quantité,

et alors la condition que vous voulez exiger devien-
drait factice et illusoire.

Nous nous sommes donc arrêtés à lafixation du mi-
nimum en journées de travail ; mais, en reproduisant

ici une dispos. tion de la constitution de 1791, nous
devons faire observer une différence bien sensible

entre ce qui avait été décrété par l'assemblée consti-

tuante et ce que nous proposons d'adopter.

Dans la constitution de 1791 il fallait
,
pour être ci-

toyen actif, être imposé à une valeur égale de celle de

trois journées de travail, et l'on ne pouvait suppléer

à cette condition |iar aucune contribution volontaire
;

ici vous garantissez à chacun le droit de payer sou tri-

but à la patrie, et de se revêtir avec plénitude de tous

les caractères de citoyen.

Le droit de s'inscrire pour une contribution person-

nelle deviendrait sensiblement abusif , si cette inscrip-

tion pouvait se faire la veille de chaque élection pu-

blique.

Pour prévenir ce danger, nous vous proposons la

rédaction qui suit :

Tl.-RE X. — Contributions publiques.

«Art. l*"". Les contributions publiques sont délîbé-

rées et fixées chaque année par le corps législatif.

.Elles ne peuvent subsister au-delà de ce terme, si

elles ne sont expressément renouvelées.

» II. Le corps législatif peut créer tel genre de con-

tribution qu'il croira nécessaire; mais il doit établir

chaque année une imposition foncière et une iinpo.'-i-

tion personnelle.

»I1I. Tout individu qui, n'étant pas dans le cas des

articles V et VI du titre 11 de la constitution , n'a pas

été compris au rôle des contributions directes, a le

droit de se présenter à l'administration inunieipaledc

sa commune, et de s'y inscrire pour une contribution

personnelle égale à la valeur locale de trois journées

de travail agricole.

- IV. L'inscription mentionnée dans l'article précé-

dent ne peut se faire que durant le mois messidor de

chaque année.

•

DuiiOis-CBAiscÉ : Représentants, nous sommes d'ac-

cord sur les principes : personne ne conteste que le

droit (le citoyen appartient h tout Français qui n'a

pas dégradé cette qualité
,
quelle que soit sa for-

tune ; voilà un axiome constitutionnel de la républi-

que française une, indivisible et démocratique. Ce

droit doit être inaliénable ; c'est eu lui que résident

essentiellenient , 1° la liberté d'une nation; 2" l'égalité

politique, sans laquelle il n'y a pas de liberté ;
3" la

force légitime du gouvernement, car c'est la conser-

vation (les deux premières bases dans leur intégrité ,

qui le fera aimer et ii'specter. Ce n'est que dans la con-

fiance que l'administré peut avoir dans un administra-

teur de sou choix ,
que la loi trouvera une exécution

facile, sans Iroisseimiit et sans inquiétude. Ce n'est

pas là une abstraction métaphysique; c'est la vraie, la

seule garantie du peuple contre le despotisme. Mais

n'est-il pas inconvenant de faire dépendre l'iqjplica -
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tion (la principe d'une ondMt.on fiscale? Dcclare

u"u.. ho nn.e obtient ses droits de c.toyen en raison

es contri niions qn'il supporte ,
n'est-ce pas doMiier

a en'e I eque celui qni en paie le pins a pl"^.'l.Ç '
'"'

mi'un autre au pacte social? N'est-ce pas allaibhr le

?a sceau de la fraternité, et donner à rn.lrit;ne ouver-

ire au plus grand de tous les abus ,
ce u. de distin-

|

"ucr le pauvre du riche dans l'exercice des droits po-

Utiqnes et peut-être d'essayer un jour de 1 en priver

lout-à-iait? D'ailleurs pourquoi établir constitution-
,

ncllenicnt tel ou tel mode d'imposition, en déclarant

iiu'ilv aura touioursun impôt personnel? Devons-nous

enchaîner les législatures suivante, les priver des

moveiis d'améliorer la répartition «les contribnt ans?

Oui vous a garanti qu'il ne serait pas utile d adopter un

système de iinanccs tel, que les charges publiques

soient uniquement supportées par les consommateurs,

afin de rapprocher davantage la contribution des ta-

cultcs premières des contribuables? Qui nous a di

nue nos successeurs ne trouveraient pas du plus grand

intérêt public de n'établir d'autres contributions que

l'impôt en nature et des contributions directes? Pour-

quoi enfin les lier de manière à ne pouvoir taire le

bien du peuple qu'ils représenteront, sanss exposer a

attaquer un principe constitutionnel ? Je n en sens pas

la nécessité, mais j'en vois le danger.

Vous voulez conserver à un individu, que la modi-

cité de.sa fortune ne permet pas d'imposer, le droit de

citoyen par l'ellel d'une contribution volontaire dont I

vous u'rxceptcz personne ; donc le riche qui paie dix

mille francs d'imposition ne doit pas, dans votre opi-

nion, avoir plus de droit, plus de voix à compter dans

lesi'lections que le pauvre qui ne paierait que trois li-

vres Eh bien ! que cette contribution vraiment mo-

rale vraiment coustitutiomielle, soit indépendante des

autres,qu'elle soit purement civique, qu'elle soit égale

pour tous ; de cette manière elle élèvera 1 ame du

pauvre, elle sera sa consolation, elle sera le lien de la

fraternité, elle garantira tous les Français des atteintes

de l'ambition ; car vous déclarerez qu'aucune légis-

lature ne pourra ni atténuer m augmenter la quotité

de cette contiibutioii civique. Vous voulez écarter les

hommes immoraux, ces brandons de discorde sou-

doyés par l'intrigue, et toujours à charge à la société

,

quand ils n'en sont pas le fléau. Le moyen que je vais

vous inésenter est le plus moral , et par conséquent
,

sait mieux atteindre le but que vous vous proposez ; |

car dans le plan de la commission des Onze il sulht de i

payer une contribution de trois journées de travail
|

puiir exercer les droits de citoyen. Or, celte conlri-
j

bution ne dépend pasdela volonté de celui qui la sup-

porte; jdacé par l'impositeur sur le rôle, sans son
|

aveu, il faut qu'il la paie, souvent malgré lui , et ac-
|

quiert ainsi , sans l'avoir désiré, sans s en douter, un

droit dont il peut abuser au temps des élections
;
au

lieu que la contribution civique, que je ne porte, moi,

qu'à une journée de travail pour tous lescitoyeiis,sans

distinction, et qui par conséquent ne peut surcharger

personne d'une manière répugnante, même pour le

plus pauvre, est toute volontaire.il faut que l'homme,

qui veut exercer les droits de citoyen, quel qu'il soit,

aille se faire classer au rôle de celte contribution, il

faut qu'il soit inscrit un an d'avance. Si cet individu

est dépravé, s'il ne sent l'a^vantage d'exercer ses droits
j

de citoyen, il n'ira pas se faire inscrire un an d'avance,

et vous évitez par là de mettre sons la main des intri-

gants, au moment des élections, des hommes que la

corruption pourrait atteindre. C'est ainsi, je pense, l

qu'il convient à une grande nation d'épurer la société,
|

sans altérer les principes, sans que personne, pauvre,

ou riche, ait à redouter qu'on porte jamais atteinte à

SCS droits. Je deinaiule donc qu'abandonnant la dis- 1

cussion du titre X ,
qui n'est relatif qu'aux contribu-

tions, qui peuvent et doivent varier suivant les besoins

de la république, on reprenne le litre TI , et voici sept

articles que je propose en remplacenieut des deux pre-

miers:

« Art. l*"". U sera établi dans chaque commune un

rôle de contribution civique, servant à fixer le domi-

cile des citoyens français.

" II. Nul ne pourra payer celte contribution pendant

un an, dans plusieurs endroits à la fois, sous peine de

[lerdieses droits de citoyen.

» m. La contribution civique est fixée, pour tons les

citoyens français, à la valeur d'une journée de travail

dans le lieu du domicile.

"IV. La contribution civique est volontaire; nul iic

peut y être contraint ; mais tout individu ,
pour jouir

! des droits de citoyen français , est obligé de se faire

I

inscrire an rôle de la contribution civique dans la inu-

! nieipalité de son domicile; et cette inscription ne peut

! lui être refusée que dans les cas détermines par la

j
conslilution.

.V. Le corps législatif ne peut atténuer m ang-

i menter la quotité de la contribution civique, laquelle

doit être égale pour t^us les citoyens.

' n VI. Tout homme né et résidant en France qui, âge

de 21 ans accomplis, s'est lait inscrire sur le registre

civique de son canton, qui a demeuré depuis pendant

une année sur le territoire de la république ,
et qui

paie depuis un an la contribution civique, est citoyen

français.

» VII. Tout militaire ou employé par la république,

dès qu'il est rentré dans ses foyers, est admis a exer-

cer les droits de citoyen trançais, sans aucune condi-

tion de contiibution'pour la oremière année de son

domicile.

CnEUzÉ-LATOucHE : L'objet de l'article proposé par

la commission est de consacrer constitutioimellement

ce principe, que c'est un de.voir pour tous les ci-

toyens de contribuer aux charges de la société. La pro-

position de Dubois-Craneé ne me paraît propre qu a

atténuer cette obligation. Je sais bien que l'impol ci-

vique dont il parle serait payé par tous indépendam-

ment de la contribution due pour les charges de la

société ; mais croit-il que le citoyen qui aura déjà piiye

la contribution en raison de ses facultés, ne se plain-

dra pas de ce qu'on lui en fait payer encore une autre

qui n'aurait pas pour objet les dépenses publiques?

Cette nouvelle subvention ressemblera au paiement

que l'on fait pour avoir sa place au spectacle.

Cette proposition aurait encore cela d'inconvénient,

qu'elle dispenserait celui qui ne serait pas très lor-

tuné de payer sa part de l'impôt qui aurait pour objet

d'acquitter les dépenses publiques. Gardons-nous bien

d'écarter le principe qu'il faut que chacun supporte

une partie des charges du corps social. Ra|ipelons-

nous que c'est par l'exemption des contributions

nu'Atlienes perdit sa liberté ;
que c'est parce que les

cliefs de l'état en faisaient la remise que Rome cessa

d'exister.

Un autre motif a encore déterminé la proposition

de Dubois-Crancé; il pourraitarriver, a-t-il dit, qu on

substituât les impositions indirectes aux inipositio.'is

personnelles. Il est bon de détruire ce motif en disant

quelques mots sur les inconvénients descoiilributions

indirectes. .

Ces sortes d'impositions sont le moyen le plus sur

de vexer le peuple, de l'opprimer, en lui faisant sup-

porter des contributions énormes dont il nés apeiçoii

uns, parce qu'elles sont divisées en portions infim-

^ ei t pe .tes^, mais très multipliée. ;
elles ^oulUcn^^^

de son appaïu-rissement , elles ruinent son industrie.

Le régime des contributions directes présente une

surveiibnce plus facile ;
quelles q-'^'^^''-;'' '!>

j"'-" «î
l'autorité du gouvernement , il ne peut point abuser
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(les conlribulioiis Jirrctcs ; elles rubligciil a 1 fcono-

iiiie , et elles giiraiilisscul le peuple des ex.ictuiiis. Je

(IcriMiiili' hi piioiil(' pour l'ailicle de la coimiiissioii.

Guïomard: Il sa^it, non pas de fane dépendre le

droit de voler dans les assemblées primaires du paic-

lucul des contributions, mais de rappeler à tout ci-

toyen qu'il a une dette à remplir par rapport aux

cliarges de la société. Or, jiour ne niurlilier personne,

p.iir ne donner à aucun citoyen une raison de jalou-

ser le sort de son voisin, il faul que celte conlribution

soit égale pour tous. Je demande donc , comme Du-

bois-Crance ,
qu'il y ail uiiecoiilribulion civique qui

sera pavée par tous les citoyens , et qu'elle soit d'une

somme si modique, quelle ne passe pas les facultés de

celui qui ne sera pas riche.

GiBOD-PouzuL : Celte proposition ne me semble

propre qu'à donner entrée dans les assemblées pri-

maires à tous les hommes qui sont sans cesse dans

les cabarets et dans les lifeux de désordre , et qui se

conduiront dans les assemblées du peuple comme
dans leurs tavernes :, ils y cxcileront le trouble , ils y
sèiiieronl la division, ils en arrêteront les opérations.

Je m'oppose à ce qu'on récompense do leur mauvaise

conduite ces hommes qui ne remplissent aucun des

devons de la société, ces hommes qui ont causé tous

nos maux depuis la révolution.

Lanjlinais : Je demande la priorité pour l'article

de la commission. Il ne dit pas que les contributions

qu'on exige des citoyens jiour qu ils puissent exercer

leurs droits sont une garantie qu'ils ont un domicile;

non , ce serait nu mensonge. La contribution exigée

est la preuve de l'intérêt qu'on peut prendre à l'ordre

social. Ceux qui refuseraient de la payer déclare-

raient par là qu'ils ne veulent pas exercer les droits

de citoyen français. Alors pourquoi voudrait-on les

leur conférer, puisqu'ils en sont indignes? Celte exclu-

sion ne serait que la peine de leur insouciance.

Le litre X a encore un antre objet , c'est de faire

disparaître l'arbitraire qui jusqu'à présent a servi de

base à la fixation des amendes pécuniaires. L'assem-

blée constituante avait sagement établi que toutes les

amendes seraient réglées d'après la contribution ;

c'était le plus sûr moyen de les faire payer, parce

qu'elles n'excédaient jamais les facultés de celui sur

qui elles ])ortaient.

La conlrilnition mobiliaire a encore cel avantage

ipie ses rôles présentent à chaque instant aux législa-

teurs et au gouvernement des tables d'arithmétique

politique, qui leur servent à connaître l'état de la po-

pulation du pays , ses richesses , l'étendue de son

commerce, etc. Sous ce raiiport , il est nécessaire de

conserver la conlribution mobiliaire.

Dudois-Crancé : Nous devons laisser aux législa-

tures la discussion sur le choix des sortes de coiitri-

bntionsqu'ellrs trouveront convenable d'établir. L'ex-

périence a suflisamiuent démontré combien était mau-
vais le mode de capitation pour que l'on s'occupe

sérieusement de le détruire. L'Angleterre et la Hol-
lande ne sont devenues si florissantes que parce que
les impositions y portent sur les consommations.
Cette manière de prélever l'impôt soulage le peuple
ou du moins en allège le poids.

Mais ce n'est pas là ce à quoi je ni'altoclic dans ce
moment; je veux seuleiiienl qu'on ne fixe pas coiisti-

lutionnellcmeut un mode d'impôt qu'on ne pourrait
changer sans oppelcr une convention.

N'est-il pas naturel de penser que lorsque les fi-

nances de la république seront améliorées , et qu'on
pourra diminuer la quotité des impôts, c'est sur la

classe indigente que la législature portera son atten-

tion? Eli bien! vous l'empêcherez de donner ce se-

coursaux pauvres, si vous adoptez l'article de la com-
mission.

Cet article, indépendamment du bien qu'il cmjiê-

chera de faire, peut avoir de grands danj-'ers. Ne poui-

rait-on nas craindre, par exemple, qu'il ne se formilt

une coalition d'hommes riches et puissants qui con-

sentiraient à supporter les impositions de la classe

pauvre du peuple, à condition qu'ils cxerceraientseiilb

la souveraineté? (Applaudissements.)

Je sais que tout le monde a le droit de se faire im-
poser; mais nous ne savons pas quels moyens une
législature imprégnée d'aristocratie pourrait em-
ployer pour priver une partie des citoyens de ce droit,

ou du moins pour l'éloigner d'en ^ouir. Je ne veux
pas qu'après avoir tant fait de sacrihces pour l'égalité,

qu'après nous être si longtemps battus pour elle, on
puisse nous reprocher d'avoir laissé des subterfuges

aux ennemis de la révolution
,
pour ravir au peuple

sa liberté , et établir au moins une aristocratie bour-

geoise.

On a dit qu'il fallait bannir des assemblées pri-

maires les hommes sans mœurs et sans conduite;

eh bien ! le projet que je propose est plus propre à

remplir ce but ([ue celui du comité, car j'exige qu'il y
ait au moins un an ([u'un homme soit inscrit sur le

rôle de la contribution civique , avant de pouvoir

exercer le droit de ciloyeu.

[La fuile à demain,)

N. B. Dans la séance du 26, la Convention a celé

bré l'anniversaire du H juillet par une léte décrétée

hier.

Le comité des finances a démenti le bruit calom-
nieux répandu par la malveillance , que l'on avait

volé à la trésorerie les plauclies des assignats de

10,000 liv. et 500 liv.

Le reste de la séance a été consacré à la discussion

de l'acte constitutionnel.

LIVRES DIVERS.

Lettres de inilady Montagne, pendant ses voyages
en Europe , en Asie et en Afrique , conlcnant, entre
autres relations curieuses, des détails sur la religion

,

ie gouvernement et les mœurs des Turcs.

Traduction nouvelle , avec plusieurs additions ti-

rées de la dernière édition anglaise, imprimée à Paris,

chez Théophile Barrois, en 1790; 2 volumes in-12. A
Paris , chez Bailly, libraire , rue Saint-Honoré , bar-
rière des Sergents.

Essai sur la politique et la législation des Ro-
mains, traduit de l'italien, 1 vol. in-12 de 400 pages,
beau papier. Prix , 8 et 9 liv. franc de port. A Paris

,

de l'imprimerie de ll.-J. Janseu, cloître Saint-Germain-
l'Aiixerrois, n° 32.

PAIEMENTS DE LA TnESOREHIE NATIONALE,

Les créanciers Je la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parlies de renies Tiagères sur pla-

sienrs tèies ou avec survie , déposées avant le 1""' vendémiaire

,

an III, dans lus quatre bureaux de liquidation, Jasqaes et

compris le n" 5,000.

Le paiement des mêmes parties dan°(,001 àA.OO seraaoMi
ouvert le 29 messidor, présent moi»

On paie aussi depui < le n° 1 jusqu'à I,60C de celles déposée»

depuis le I*' vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis de. paiemsnl des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dan.i la galerie des vériflcateurs , de» afficha

indicative» de» bureaux auxquels il faudra »'adi«s»«r.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

yienn», le 'iOjuin La nouvelle de lapiisedcLuxem-

boure a fait ici sur le public une impression qui a peut-

être plus chagriné lacour que l'événement en lui-même.

Il en est pfl'ectivement résulté que dés ce moment on a

regardé les Pavs-Bas comme perdus sans retour pour la

maison (VAulriche; et cette opinion ,
dont s'aigrit en-

core le mécontentement général ,
accroît les torts de la

cour au point de faire attribuer son imprudence, pen-

dant le cours de la guerre, a une insouciance coupable

sur le sort de l'élat et de la fortune publique. Le mi-

nistère a fait répandre, mais sans succts, que la perte

des Pavs-Bas autrichiens, loin d'être déiidee, ne devait

servir qu'à en prépare, la reprise et la possession pai-

sible -A l'époque de la paix générale.

Les agents de l'Angleterre appuient ce propos de toute

leur présomption, en disant avoir les moyens de lorcci

la France à abandonner ses conquêtes et à se resserrer

honteusement dans ses anciennes limites. Cela diffère

néanmoins si fort de ce beau projet de se partager la

France, dont le cabinet de Sâinl-James avait d'abord

flatté la coalition, ipie la jactance anglaise ne nous ras-

sure nullement sur la réalité de nos pertes.

Le felil-maréchal Bender, qui est attendu ici, y doit,

par sa seule présence, rappeler de grandes erreurs et

beaucoup de désastres. Ce général letournera, dit-on,

sur la frontière de l'tst, où il aura le commandement.

Les affaires de la Bohême et de la Silésie exigent un

assez, grand nombre de troupes pour qu'on ait à regret-

ter de ne pouvoir disposer de celte partie des forces vers

le Rhin. Il a même fallu faire le sacrifice de quantité de

chevaux de remonte pour la cavalerie qui se trouve en

Bohême.

Franefo'!, le 28juin.— Il se rassemble en ce moment

beaucoup de troupes à Quinizbourg en Souabe, et l'on

écrit de cette ville qu'il s'y trouve déjà un parc d'artil-

lerie compose de 60 pièces de 12, de 18 et de 24.

(Voyez encore, dans le AJoniteuniui messidor, la fin

d'une lettre d'Ulin, sur laquelle se sont tant récriés les

gens qui n'ont peur de rien quand il s'agit des dangers

qui peuvent menacer la république.)

Dans une des dernières séances de la diète, la Saxe,

la Hesse el le Wurtemberg se sont prononcés pour la

médiation prussienne. Ces trois états vont cesser de

fournir au paiement des 50 mois romains qu'ils a\ aient

consentis. Cependant l'argent est très rare dans les

caisses de l'Empire, et l'on croit que les banquiers chez

lesquels on avait tenté de iiésocier, pour des besoins ur-

gents , un emprunt de 200,000 florins
,
pourront bien

s'y refuser.

ANGLETERRE.

iMndres, du 23 au 29juin. — On désigne enfin l'ofTi-

cier qui doit prendre le commandement de l'escadre

riwsc destinée à protéger les mers du Nord contre les

forces navales des Hollandais, s'ils s'y présentent ; c'est

l'aiiiiral }Iannicott. Malgré cetlecspèce de nomination,

beaucoup de gens pei'sistenl à douter de la jonction des

forces russes avec les forces anglaises; ihaiscedont per-

sonne ne doute c'est l'état d'ignorance complète où se

trouve la marine russe, et qui la condamnerait à une

nullité absolue, si l'on n'avait soin d'y remédier : les

papiers ministériels eux-mêmes en conviennent ;
ils di-

rent que le contre amiral Pringle, qui va faire voile des

Hunes, emmène des pilotes pour les vaisseaux russes.

« .S^rm. — 'l'orne XII.

L'amiral Bridport a appareillé le 12 de Spilhead ; il

a sous ses ordres 2 vaisseaux de 100 pièces de canon
,

5 de 98, 1 de 84,5 de 74, une frégale dc44, une de40,

4 de 36, une corveltede24 et 2 hiùlots.

Le London-Chronicte a publié la lettre suivante,

deGuernesey, en date du 17 :

" Ce n'est pas devant notre lie, comme on l'avait d'a-

bord décidé , mais sur les i ôtes de France qu'est arri-

vée la flolte portant l'armée des émigrés, de 8 à 10,000

hommes. On a fait sonder le terrain par prudence, en

envoyant à terre les officiers de l'état-major. qui n'ont

rencontré nul obstacle, avant d'elfecluer le déban|ue-

menl. Les troupes stationnées chez nous sont averties

de se tenir prêtes à partir au preiiicr ordre.

« L'armée des royalistes dans le département d'Ille-

et-'Vilainese monte, dil-on, ii 90,000 hommes ;
on pré-

tend qu'ils sont maîtres de Laval et des eniiionsde

Rennes. Tout le pays , entre celle dernière ville el les

côtes, est en général peuplé de royalistes sur lesquels on

peut compter : ils onl accueilli, comme on devait s y

attendie, le très populaire évêque de Dol et tout son

cortège. »

Aux renseignements exacts ou non donnés par cette

lettre, où il parait qu'il y a de l'exagération, on peut

ajouter les suivants : « C'est M. de Puisaye qui est a la

tête des émigrés ; un certain M. de Lévi, du parti de la

noblesse dans l'assemblée constituante, commande un

régiment de celle petite armée. »

Les ministres, dont la première intention avaitété de

n'employer aucune Iroupe anglaise dans cette expédi-

tion, paraissent regarder aujourd'hui les émigréscomme

trop faibles par eux-mêmes ; en conséquence ils feront

faire une diversion sur les côtes de Normandie, quand

les émigrés auront opéré leur descente sur les côles de

Bretagne : on ne nomme pourtant pas encore le com-

mandant de celte nouvelle armée. Quel qu'il soit , son

poste sera sans doute honorable, mais périlleux car on

ne loi donne que sept régiments qu'on va embaniuer

pour Jersey, d'où ils passeront, le plus tôt possible, sui

les côtes de Normandie.

Le 27 on a reçu à 'Wentehall des dépêches du conti-

nent, qu'on a fa'à passer sur-le-champ au roi, qui était

à Windsor, d'où il devait revenir sous quelques heures,

à l'effet de proroger le parlement. Il faut qus ces dépê-

ches aient élé regardées comme bien importantes; on le»

croit relatives aux émigrés partis, il y a quelque temps,

pour les côtes de France. Ce qui prêle de la vraisem-

blance à cette opinion, c'est qu'elles ont été apportée»

par un ollicier émigré.

Le roi s'est en elïet rendu le 27 au parlement ; il Y J

remercié les deux chambresde la libéralité avec laquelle

elles ont pourvu a ses propres besoins et à ceux de soa

fils et de sabelle-lille, ets'est imposé de nouveau l'obli-

gation de soutenir la grande contestation dans laquelle

il se voit encore inévitablement engagé.

Le peuple anglais le dispenserait bien de cette pro-

messe, car il demande de toutes parts la paix à grands

cris.

Le paiement de l'emprunt impérial, qui aura litu

sous trois jours, a occasionné hier 29, à la bourse, une

rareté d'argent plus sensible qu'on ne l'a éprouvée

depuis longtemps. Les fonds ont néanmoins un peu

recommencé il monter vers la fin du jour. On attri-

bue cette hausse légère à l'espoir de dicter la paix

à la France. L'orgueil national pourrait bien avoir

trompé lecrédit national, s'il n'a d'autre base de sa con

fiance que <elle-là.

LesSpour lOOconsolidês sont a li'; trois quatrièmes,

28



218

RlfpUBtlQUK FRANÇAISE.

Paris U •>! messidor. — CVlnit hier r.mtiivrrsairc de

CMO..ràjnMK.iSC.'IM.nMlanslcsrastrs.lrliMrv..hilum,

OÙ le couia-o fiMiiçais pnl irassmit , rn (iiirl.incs

homes, l'antique el furmi.lable hiii.irvarl <1" ' «'Sl'O-

tisme , et fonda sur les ilébris de la Bastille la liberté,

l'impérissable liberté.

La Convention a consacré celte époque glorieuse ei

chi^'ie du 14 juillet, par une fête disposée dans I en-

ceinte de ses séances. Les déput.-s étaient revêtus de

.:pur costume. L'Institut national d.n.usiqiie a execuie

plusieurs morceaux , touscoiuuis ,
i-nuu usiiuels un

a entendu et accueilli avec enll,..,.s,..M.,e I :ur sublime

qiiiciifant.i les victoires républicuues . cet li)miie ues

Marseillais.
. , , 'n-

Ou a senti dans rasseml)lée, le besoin de réchautler,

par cette musique guerrière et triomphale, I esprit

public dont ralan-iussemeut ainigc depuis quelque

temps le cœur des patriotes. Aussi a-t-ell.- dmiiM un

îisseiitiineiit uiiamme à la proposition, l.ute par Jean

Debrv, d'ins( ler dans le pioeés-verbal le cliaiil ne

Eouset de l'isle , et de le faire e.\écutcr tous lesiouis

à la garde montante.

Le théâtre des Arts a voulu célébrer aussi l'anni-

versaire du 14 juillet. On avait représenté l,,Ui«cme

eiiAulUfc. Pleins encore de l'ell'et magnine et déli-

cieux de la musiqiiede Gluck, tous les esprits devaient

être disposés .i des sentiments de {rraudeur et d en-

thousiasme-: les artistes avaient prépare 1 ollrande a

la liberté. Un acteur cliaiile l'air : tenions au stdul

de l'empire. Un autre allait commencer l'hymne:

.4llom, enfnnU dr la patrie. U est arrête par des

cris qui demandent le ApVciV du peuple. On chante le

Rf\eil du peuple, on reprend ensu te 1 hymne des

Marseillais ; au second couplet , l'acteur chante faux ;

on lui impose silence, la toile se baisse.

Au milieu du ballet de 7^.Vmf?7«c, une clameur

part du haut de la salle; les femmes s'elTraicnt . on

vent sortir; cependant . CfMunie il n'y avait m trouble

réel, ni danger, le calme se rétablit, et Ion redemande

IcHéfe/ldu neup/e. Unacteiir parait et léchante, au

milieu des paraphrases de gens qui ne parlaient que

de tuer, écarteler , brûler même. Ce dernier mot a

été prononcé par une femme, à voix aigre , de l'espèce

de ces furies des tribunes jacobiles ,
qui dejfi, pendant

le premier couplet de Va\y : Allons , enjanls de la

patrie , avait crié : du pain ! quoicpie tout son exté-

rieur annonçât qu'elle doit avoir des ressources ,
de

grandes ressources pour s'en procurer.

Que signilic cette scène aflligeaute, nous dirons

n;?me scandaleuse? Que présagent de pareilles dis-

positions? On iiarle de terreur, c'est une calomnie,

car le gouvernement ne peut être tout entier conlre-

revolutionnaiie,et la terreur est l'arme des contre-

révoliitiounaires à cheveux poudrés comme à cheveux

gras. E:-t-ce du terrorisme que de poursuivre les bri-

gands qui s'engraissent de la misère publique ,
et qui

spécuienl sur la faim générale pour acquérir d'im-

nieiiscs propriétés foncières?

Est-ce du terrorisme que d'arrêter , de faire punir

les égorgeurs connus dans toute la France sous le nom

de compagnie de Jésus , et dont, au grand étonneuient

de tous les hommes de bonne foi, le maire de Lyon

n'a pas dit un mot, malgré l'ordre et la facilite qui

ont brillé daiissa délense à la barre de la Convention?

Où e^t donc cette terreur dont on parle depuis

quelque temps, si ce n'est parmi ceux qui alfect nt de

s'en (ilaindre pour qu'on ne puisse mettre un trein au

dé.burdi'meut de leurs vengeances cl de leurs atro-

cités particulières?

Tant qu'il a fallu diriger l'énergie publique contre

leé féroces jacobins, contre les complices ou les agents

de la tyrannie décemvirale , on a dû faire , flans .es

théâtres et dans les lieux publics, un usage vraiment

national de la clian.son du Réveil du peuple. Qu'on

la chante eiieore pour empêcher le retour de ce règne

du s.ing et du crime ; mais . lorsque l'on fête le 14

juillet, lorsque des Anglais et des émigrés, plus odieux

encore , sont descendus sur le territoire de la répu-

blique, pour y vomir tontes les horreurs de la guerre

civile, empêcher qu'on ne chaule l'hymne qui a fait

gagner tant de batailles, (pii doit animer tous les

Fruiiçais d'une sainte indignation contre ces éternels

ennemis de la France, de la république, de la liberté;

n'est-ce pas déclarer ([u'on ne veut plus ni de la li-

berté, ni de la républi<iiie? n'est-ce pass'avouer pour

les partisaii.s de. ces cruels oppresseurs du monde cl

de ces làclies transfuges?

Jeunes gens du 12 germinal et des premiers jours

de prairial
,
poiirriez-voiis oublier votre gloire avec

vos devoirs? Non, vous serez toujours les mêmes,
toujours prêts à mourir pour déléiidre l'autorité rc-

préseulalive, car ce n'est (]ue Cui.trr elle qu'on peut

pniférer des blasphèmes si inenaçaiits et si horribles.

Jeunes gens , vos âmes ne .som di,cessibles ni à la

bassesse, ni au crime ; vous uevez cire, vous serez ré-

publicains. Trouvé.

COISVENTION WAÏIOWALE.

Arrêté du comité de salut public du 19 messidor.

Le comité de salut public déclare son arrêté du 18

germinal dernier , concernant les ouvriers qui font

partie de la réquisition militaire de 18 à 25 ans, requis

de rester dans les manufactures et ateliers de répara-

tions d'armes, aciéries , forges , fourneaux, fonderies

de canons ,
poudreries, salpêtreries et minières, com-

mun à tous les ouvriers niilitaiies qui travaillaient

dans ces établissements à l'époque du ler vendémiaire

dernier, et y tiavaiUeiit encore. Le présent arrêté sera

inséré aux bulletins de correspoudai.oc et des lois

SUITE DE LA SÉANCE DU %S MESStDOB.

Présidence de DouLet.

Dalnou •. Le premier inconvénient de la proposi-

tion de Dubois-Crancé c'est de présenter une addition

aux contributions. L'homme qui aura déjà acquitté

sa contribution foncière ou personnelle ne paiera

pas volontiers encore une seconde imposition, qui

,

quoiqu'elle soit peu considérable, courrait cependant
"

lui être onéreuse. Ce serait peut-être le moyen d'é-

loigner lescitoyeus des assemblées primaires. L'amour

de tous les Français pour la liberté, le zèle i|u'ils ont

misa la défendre , ne nous permet pas de prévoir une

épo(iue où ils ne sentiraient plus que de l'indifférence

pour elle; mais cependant nous ne devons pas laisser

venir un ordre de choses tel
,
que par des suggestions

perlides on les [lorte à préférer de garder, pour leurs

jouissances , les sommes (ju'ils devraient pour contri-

buer aux charges de la république, et acquérir l'exer-

cice des droits de citoyen.

La contribution civique proposécpar Dubois-Crancé

ressemblerait, couinic l'a dit Creuzé-Latouchc , à

l'acquisition qu'on fait d'une place au spectacle; la

seule dili'érence qu'il y aurait serait qu'on paierait sa

place aux assemblées primaires pour une année, tau-

dis qu'on ne la paie que jiour un jour au spectacle.

Larevellikre-Lépeaux: C'est ici le cas de rappeler

à la Convention ceque je lui ai dit l'autre jour ,
qu en



219

fait d'institutions politiques c'est toujours le résultat

qu'il f ut examiner. Daunou a parfaUerae„t démontré

nue contre son intention, Dnbois-Crance .l.imnucrait

Nombre des citoyens nu lieu de l'augmenter. Nous

,c voulons pas a.iui.'tlre dans les assen. 1) ees pnn.au-es

des hommes qui y porteraient le trouble, mais nous

ne vouons pas étabbr non pins aristocratie des ri-

chesses. Nous ne priverons ,.3sde l exercice des dn.it.

de ciloven, cette classe d'hcmmes peu fortunée, qui

,

par son industrie, son travail et la pureté de ses

mœurs, est digne d'en JDUir.
. . , t

Mais prenez garde que l'homme qui est chargé

d'une nombreuse famille, et qui na qu une petite

propriété pour laquelle il aura payé une contribution

directe, ne paiera pas encore votre imposition ci-

viuue. parce une, telle mudnine «pi elle soit, il lant

qii il ménage ses faibles moyens pour nourrir sa

lamille.
,

Dubois-Crancé s'est trompé lorsqu il a dit que les

impositions indirecles étaient ce qui avait le plus la-

vorisé le peuple d'Angleterre cl celui de Hollande. En

Aneleterre c'est la chambre des communes qui pro-

pose rimiiût. Cette chambre est composée de très

riches commerçants. Il en est de même en Hollande ;

elles etablissenl des impôts iiidiieets ,
parce qu ils

pèsent seuls sur le peuple , et qu'ils n'atteignent pas

la cliisse de ceux qui les établissent. Au reste, la va-

leur de trois journées de travail ne sera pas assez lorle

pour blesser l'égalité, et elle le sera assez pour écar-

ter des assemblées politiques la paresse et la débauche.

On ne peut trop faire remarquer (pie l'établissement

de cette contribution civicpie laisserait 1 Etat sans

imnftt sans revenu , et entraînerait conséquemment

la perte de la république; car l'homme qui , en don-

nant nue modique somme ,
pourrait jouir de tous les

droits de citoyen , ne s'inquiéterait plus aprè^ de sa

contribution aux charges de lEtat, contribiUion dont

laciiuit ne lui procurerait l'exercice d aucun droit

nouveau.

Dubois-Crancé s'est trompé lorsqu il a dit que nous

faisions dépendre de la volonté d'une legislatnie^,

d'accorder le droit de citoyen à une classe de la socié-

téou de l'en priver, en élevant très haut la contribution

qu'il faudra payer; celte ciaintc n'est |)as fondée ,

puisque vous (ixerez vousmêuies le nombre de jour-

nées de travail nécessaire pour acquérir le droit de

cité.

Dubois-Ckancé : Le droit de cité ne peut pas s'ac-

quérir par le paiement de l'impôt; il est dans la na-

ture.

Daunou : 11 est si peu dans la nature qu'on ne 1 ac-

quiert que par convention, c'est-à-dire après qu'on

?est mis dans l'état de société.

GUYGMABD : La contribution de trois journées de

travail est trop forte; je demande qu'on n'exige qu'une

seule journée.

N*" : Ce serait rendre la condition entièrement il-

lusoire, car l'hoinme même, ipii vit toute la journée

dans les cabarets ou dans les lieux de débauche, paie-

ra toujours au moins de contribution la valeur de

trois journées de trav.ii'

GÉîsissiEux : Je demande qu'on explicpie ce qu'on

entend par trois journées de travail. Je crains que ,

comme ou lit autrefois dans ipielques endroits ,
lors-

qu'il s'est agi de désigner des citoyens actifs , on ne

prétende (pi on doit .se régler sur ce que chaque classe

d'ouvriers doit en raison de ses salaires ; de sorte qu'il

y aurait des variations multipliées sur la somme (pie

devrait payer teliui tel homme pour juuir des droits

(le citoyen; variation ipii s rait ct;iblie eu raison de

l'étal que l'individu professerait.

Je demande qu'il soit décrété que pour cette fixa-

tion on suivra partout le prix des journées de travail

agricole.

L'amendement de Génissieux est adopté.

N*** : Je demande qu'en aucun cas le prix de ces

journées de travail ne puisse excéder 3 liv.

Lanjuinais : Il sera encore muindre, car il n'équi-

vaudra qu'à 45 sous en numéraire.

Les articles présentés par Dubois-Crancé sont re-

jetés.

L'assemblée adopte ceux présentes par le rappor-

teur, en y ajoutant ramendement de Génissieux.

Le rapporteur lit l'article suivant :

Titre II. — Etat politique des citoyens

• Art. l""". Tout homme né et résidant en France,

qui, 3gé de 21 ans accomplis, s'est fait inscrire sur le

registre civique de son canton ,
qui a demeuré depuis,

pendant une année, sur le territoire de la république,

etijui paie une coiitribulion directe , foncière et per-

sonnelle, est citoyen français. •

ViLLETAno : Je crains la mobilité et l'irréflexion de

la jeunesse; c'est pourquoi je demanderais qu'on 11x31

à 25 ans au lieu de 21 l'il^e auquel on courra voter

dans les assemblées primaires.

GAr,RAND:ll y anraitdu danger à adopter cet amende-

ment , ce serait exclure des assemblés primaires une

mullilude de citoyens qui ont heureusement concourii

au succ(''s de la révolution, nue foule de personnes ipii

ont déjà ac(iuis une grande iiilliieiice dans ces assKiu-

blées, et ipii en alliaient peut-être une plus grande dans

uiiniouveineiilréviilutioiniane;iiiieboiiiiecoiislitutiuil

doit rattacher tous lescilciyens au gouvernement, et ne

pas semer la division eiilre eux. L'exemple des nations
_

les plus sages parmi les peuples libn'S ne s'accorde

pas avec la pruposition d>: Villetard. En Angleterre,

aux Etat -Unis de l'Auiéricpie, la majorité iiour les

droits civilsetpolitKpieseslIixeea 21 ans. Si l'on peut

craindre beaucoup d impruilence de cet âge, ou (loit

craindre aussi b(auc.Mi|i inciins de corruption. C est

l'ardeur du /ele , c'est l'âge de la probité.

jEAN-DEnRY-.Je réponds à Gariand (pie lions ne fai-

sons pascelle constitution pour la généralion présente,

mais pour les ui'iiératinus futures. Ce n'est pas dans

l'àigedesiiassionsqu'il faut appeler à rexeicicedeleurs

droits ceux qui n'ont aucun frein contre les passions
;

rinexpériencedesjeunesgens.lenrzèiemal entendu ont

souvent nui au siu^cès de la révolution; il ne faut iioiut

élever sur- le-champ aux fonclions publiques (les hom-

mes sans instruction, il faut leur donner le temps d ap-

prendre à remplir des places avant de leileurcoiilKT.

11 faut surtout éviter leurinllueiKedans les assemblées

politiques, car elle pourrait y être funeste.

Gbégoire : H y a des cantons enSiiissc où les jeun(;s

gens sont admis à 16 et 18 ans dans les assBinhlees pri-

maires. Eiieffet,à IGansun lionime esteii elal de dé-

fendre la pairie, pourquoi ne pourrait il pas jouir des

droits pour la défensedesqueis il peut verser son sang?

A 21 ans il peut être père de famille , et la nécessite

d'assurer une existence à sa femme et à ses enfants est

une garantie de sa moralité et de sa conduite,

DAU^ou : 11 faut faire une grande différence entre la

faculté de voter dans les assemblées primaires, et celle

d'être éligible aux places. L'admission de la jeunesse

dans les àsseinhb'es si ra le complément iKWssaire de

son éducation; elleyportera un eœurencore étranger

à la corruption, du patriotisme, etsouveal des lumières

neuves. Si vous ne leur eu permettiez 1 entrée qu a 25

i

ans, ils pourraient aussitôt être élus a des pla(;es qu iis

ne seraient pointen étal de remplir, parce qu ils n au-

raient aueiine notion des matières politiques, elqu ils

I seraient toul-à-fait étrangers à l'ordre social. Enlin, si
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vous adoptiez la proposition lie Villetanl, voiisôtericz

à beaucoup (ii- jeunes gens tous les droits qu'ils exer-

cent déjà, et vous en priveriez même les défenseurs de

la pairie qui ont pri'S(iue tons 21 ans.

L'amendement de Villelard est rejeté.

L'article est adopté ainsi qnc le suivant.

- Art. M. Sont citoyens, sans aucune condition «e

contribution , les Français qui auront fait une ou plu-

sieurs campagnes jjour la cause de la lilierté. »

Doiilcet. au nom du comité de salut pnblic ,
donne

lecture de la lettre suivante :

Le général en chej de l'armée des côtes de Brt st
,

aux représentants du peuple composant le comité

de salut public.

Lanilevenu,le 16 messidor.

Citoyens repré.sentants, le comité de salut public

peut être persuadé qnesi je ne lui écris pas aussi sou-

vent que je le désire, ce n'est point par négligence,

mais bien par de grand-s occupations. L'instant est ar-

rivé où les ribolles seront anéantis. Déjà trois fois les

troupes de la république leur ont l'ait connaître l'éten-

due de leur valeur. Nous .sommes biva(inés à deu.v

lieues des ennemis; l'armée sera bieniût entièrement

rassemblée, et lorsque le comité recevra la présente

la patrie pourra avoir été vengée. Sig/ié Hoche.

La séance est levée à 5 heures,

SÉANCE DU 24 MESSIDOR.

Les artistes du Théâtre-Français sont admis à la

barre. Ils demandent, non des indemnités, des secours,

mais ilssollicitent le paiement des sommes quilenrsoiit

rigoureusement dues. C'est moins pour eux que pour

un grand nombre d'artistes, de créanciers et pension-

naires du Thé'tre-Français réduits à la plus affreuse

misère.

La Convention nationale, sur la proposition d un

membre, autorise le comité des linanccs à slutuer dé-

fiuilivcuipnt sur ce qui est dû aiix'arlisles du ci-devant

Théâtre-Français, et sur le surplus des réclauiations

et projets rel.itifs audit théâtre, charge les comités

d'instinclion publique et des tinances de lui eu faire nu

rapiiort dans la décade.

Lanjiiinais, au nom du comité de législation : La

Conveiilion natiounle met au nombre de ses plus im-

portants travaux tout ce (|ui tend au maintien de I or-

dre «ocial et des propriétés ; son besoin le plus pres-

sant est li'elfacer les traces de la tvrannie et ilu vanda-

lisme, de réédilier ce (lu'ils ont détruit, de rendre aux

lois conservatrices toute leur vigueur.

La loi du 15 décembre 1790avait réglé d'une manière

ju.sle et sage le sort des descendants et des autres pa-

rents des réfugiés pour cause de religion.

Sous le règne de Robespierre, il .s'est trouvé un An-

glais, Jean Prat-Bernoii, dont une disposition de cette

loi gênait l'intérêt particulier .c'est celle qui maintient

l'antorilé de la chose jugée, qui consacre celle pré-

somption de vérité et dejuslice, à laquelle il b,ul obéir,

sous peine de tout confondre et de tout bouleverser.

Le 22 août 1793 il fut décrété par la Convention

nationale, comme article additionnel à la loi du 15 dé-

cembre 1790,. que l'article XVII et autres de ladite

loi .sont a|)plicables, non seulement aux pareiils des

rcligionnaires fugilifs, auxquels il a été fait don ou con-

cession de leurs biens, mais encore à ceux qui, sur le

fondement ou le prétexte de parenté, en ont obtenu des

mainlevées, on s'en sont mis en possession de fait; en

conséquence ils seront lenns au même délaissement

ordonne' p.ir larlile loi, en faveur de ceux qui ont suc-

cédé auxilits héritiers; .vnnr ç«"o«/^u/.vje en aucun

cas opposer aux uns ni aux autres des arrêts du con-

seil qui auraient pu intervenir, qui, sans exception,

sont déclarés nuls et comme non avenus. .
'

Ce décret est l'anéantissement d'nii principe sacré;

son exi'cution a jeté le trouble dans les familles. La

Convention rendue à sa liberté ne peut vouloir por-

ter atteinte à l'autorité de la chose jugée, et jugée par

un tribunal compétent suivant la loi ou les usages qui

gouvernaient alors les Français.

Ce n'était pas encore assez, pour transporter à l'e'-

tranger la propriété d'une famille française.

Le second décret, rendu sur la pétition de Prat-

Bernon et .son épouse , • renvoie la cause et les parties

au tribunal de cassation, pour v être jugée conformé-

ment à la loi du 15 décembre 1790. -Ces deux décrets

sont du même jour , ils sont faits l'un pour l'autre, et

au profit du même individu.

Le second décret ,
qui renvoie au tribunal de cassa-

tion pour juger le fond d'une contestation déjà plu-

sieurs fois jugée, ne doit pas subsister plus que le pre-

mier; tons deux sont des atlenlatsà l'ordre social : l'un

détruit l'antorilé de la chose jugée, l'autre blesse l'or-

dre établi dans les juridictions, en créant pour le fond

d'une instance un tribunal d'attribution qui ne peut

légalement prononcer que sur la violation des formes,

ou sur la contravention expresse aux lois, ou enfin sur

la compétence des tribunaux.

Votre comité de législation m'a chargé de vous pro-

poser le décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de sou comité de législation sur la pétition de

Nicolas Costard. considi'raiit nue les deux décrets du

22 août 1793, l'un relatif aux biens des religionnaires

fugitifs, l'autre rendu en faveur de Prat-Bernon et de

sa femme, sont contraires aux principes de la justice;

l'un, en ce qu'il détruit l'autorité de la chose jugée;

l'autre, en ce qu'il autorise, contre les lois, le tribunal

de cassation à prononcer sur lefond d'une instance;

rapporte ces deux décrets, déclare nuls et comme non

avenus les jugements rendus en conséquence, et tout

ce qui a pu en résulter; renvoie Costard ctPrat-Ber-

iinii devant le tribunal de cassation, pour être, par ce

tribunal , uniquement statué sur la demande en cassa-

tion de l'arrêt du conseil du 12 mai 1789, formée par

Prat-Bernon et sa femme, et répondue d'un soit com-

muniqué eu date du 4 décembre 1790. »

Ce projet de décret est adopté.

Delaunay , au nom du comité de sûreté générale :

Les éiiiii;rés et la compagnie île .lésiis se sont réunis

pour troubler la tranquillité de Lyon et en agiter les

habitants par la terreur. Votre décret salu'jire du...
Cette loi porte , article XVll :• Les parents pos.ses- ,

i-„.,i,., c'...t

seurs demeureront en possession desdits biens, sans
l
est venu au secours de celte commune I 0'<lre ses

préludice des parents plus proches ou en égal .legré , rétabli , et les projets liberticides des malveillants ont
prej ...
qui viendraient à se y,Té^e\\\cv, à moinsque ta question

de parenté n'eût étéjugée entre eux par arrêt con-

tradictoire ou jugement passé en Jorce de chose

jugée.

C'est cette disposition finale qu'un étranger est ve-

nu à bout de faire détruire sous le règne de nos tyrans,

et que Votre comité, de législatiiui Vous propose de ré-

tablir.

encore été déjoués.

Les mesures que vous avez prises deviendraient in-

complètes , si la loi n'atteignait les émigrés partout

où ils se trouvent : leur existence à Lyon ne peut au-

jourd'hui être un problème; et si elle l'était l'arres-

tation du ci-devant marquis de Lacoste le résoudrait.

Cet individu, né dans le district de Confolens, dé-

partement de la Charente, était notoirement connu
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pour un émigré, un intrigant et "" ",?;t^[«}'
^^'Sr

les représpiitTmls Poullain et Pérou l ont lait arrêter

et conduire à Paris.
. , -

Lacoste pour ol.lenir sa liberté, a présente un cer-

tMkuiu 27 terminai, an 111. signé de neuf témoins,

et élivré par !a municipalité de Lyon ,
constatant sa

rés lence continuelle depuis 1789 .lans ce te co.n-

m e ce cerlilicat a paru suspect, avec d autant plus

dT iso Sue les émigrés ont eu la .cilite de se faire

donner à Lyon des certilicats de résidence, et d y trou-

ver des témoins banaux. ...
LeR témoins certiliant la résidence du ci-dev.ant

marquis de Lacoste ont été entendus. Les uns on dé-

claré qu'ils ne le connaissaient pas un mois av.mt le

siéec de Lyon; les autres qu'ils ne le connaissaient

qulmparfailemenl, et qu'ils n'avaient certiie que par

instigation ;
plusieurs ont déclare avoir certifie, parce

Qu'ils l'avaient connu bon citoyen, et 1 avaient vu

plusieurs fois. Lacoste lui-même est convenu
.
dans

son interrogatoire, ne demeurer a Lyon (lue nwmen-

ianément.

La marche que Lacoste a suivie pour couvrir son

émigration le décèle suffisamment. Ce dernier, ins-

truit qu'il était inscrit sur la liste des einigres du dé-

partement de la Charente, s'est adressé au d strict de

Lyon, pour obtenir un certificat de noii-emigralion ;

niais le district l'a renvoyé au comité de législation.

Lacoste, n'avanl pu réussir auprès du district de

Lyon, a demandé à celui de Confolens un acte de no-

toriété qui prouvait son non-domicile et sa non-pro-

priété dans le département de la Charente; mais il n a

pas été plus heureux à Confolens.

Nos collègues en mission à Lyon ont annonce La-

coste comme un intrigant dangereux. Ses réponses

évasives, consignées daiissoii interrogatoire, nous ont

également convaincus de cette vérité.

Votre comité croit que le traduire devant les tribu-

naux est un devoir que la loi lui impose; mais les au-

torités constituées sont suspendues a Lyon; c est a

vous seuls qu'il appartient de lixer le Inbmial ou L.i-

coste doit être jugé. Je suis en conséquence charge de

vous proposer le décret suivant :

. La Convention nationale , après avoir entendu le

comité de sûreté générale, décrète qu Hippolyte Gra-

cieux, ci-devant marquis de Lacoste, prévenu d émi-

gration sera traduit devant le tribunal criminel du

département de l'Isère, pour y être jugé sans délai.

• 11. Les signataires des certilicats de résidence dudit

Lacoste seront traduits devant le même tribunal.^

. m Le rapport fait au nom du comité de sûreté

générale sera inséré au bulletin de correspondance. -

Boudin : Je m'oppose au renvoi du ci-devant mar-

quis de Lacoste devant le tribunal de l'Isère. Ne crai-

giiez-vou!- pas que s'il était ramené sur les lieux il ne

fût délivré par les émigrés qui y sont en grand nom-

bre? vous savez que dans Lyon et auprès de Lyon ils

obtiennent une protection maniuce. Lorsque les pri-

sonniers de Lyon furent égorges, un seul émigré se

trouva parmi eux dans les prisons, celui-là fut déli-

vré et les autres furent assassines. Je demande donc

que Lacoste soit renvoyé par-devant le tribunal cri-

minel du département de Paris (applaudissements) ;

et, si l'on veut, par-devant la commission militaire.

(Murmures.)

PiF.nnET : L'intention des comités n'est pas d'éter-

niser la commission militaire; mais il existe des lois

contre les émigrés, il faut qu'elles soient exécutées.

Ces lois disent que les émigrés seront jugés par le tri-

bunal criminel de leurs départements respectifs.

Le renvoi du el-devaiit marquis de Lacoste par-de-

vant le tribunal criminel du département de Paris est

susceptible de réflexions. Ce tribunal n'est surchargé

déià que de trop d'aflaires. Vos comités avaient pensé

qu'il était possible de faire parvenir le prévenu au

tribunal du département de l'Isère, sans le faire passer

par Lyon. Ils avaient pensé en outre que le faux ccr-

tilical de résidence lui ayant été déliviéà Lyon, il de-

vait être jugé par un tribunal proche de Lyon, pour

<Hril résultat de bons effets de ce jugement. Il est plu-

sieurs autres raisons qui avaient déterminé à cette me-

sure vos comités , mais je ne peux les détailler ici.

Chazaud : 11 n'y a pas d'inconvénient à renvoyer

par-devant le trdmnal criminel du département de

Paris le ci-dcvatit marquis de Lacoste, qui
,
par pa-

renthèse, n'est pas plus marquis que moi, car il est

aussi roturier qu'il soit possible de l'être. Ce Lacoste

a résidé dans Paris pendant plus de 30 auiu'es.

GouPiLLEAU (de Montaigu) : Je fais observer à la

Convention que le rapport du comité de sûreté géné-

rale l'oblige à prendre des mesnres générales sur les

certificats de résidence donnes à Lyon; il est constant,

et le rapport du comité le prouve, qu'il a y à Lyon

une fabrique de faux certilicats de résidence. Je de-

mande donc que la Convention renvoie à son comité

de sûreté générale pour lui présenter une loi là dessas,

et qu'on abroge tous les certilicats qui ont été donnés

jus(iu'iei parcelle commune.

D'après ce qu'a dit un de nos collègues, que dans

un déparlement cinq émigrés ont été mis en liberté,

je voudrais que dans chaque département il y eût un

tribunal ad hoc pour juger les émigrés. Il y a beau-

coup d'émigrés qui rentrent sous le prétexte de l'am-

nistie accordée aux rebelles de la Vendée. Ils disent :

J'étais parmi les rebelles, je profite de la loi. Je de-

mande donc que dans chaque dé|iartemeiit il y ait un

tribunal spécialement chargé de juger les prévenus

d'émigration.

La discussion est fermée.

La proposition faite par Boudin est décrétée

PiERnET . Le tribunal criminel du département de

Paris est surchargé d'affaires. Nos collègues du comité

de législation disent (lu'il se passera plus de trois mois,

et peut-être six, avant (pie Lacoste soit jugé.

On demande que ceux qui signeront de faux certi-

ficats de résidence soient jugés par le même tribunal.

Celte proposition est décrétée.

Bréard : Le rapport fait par le comité de sûreté

générale prouve que les émigrés rentrent de toutes

parts. Vous avez autorisé votre comité de législat on à

faire les radiations nécessaires sur la liste des émigrés,

et je sais qu'à cet effet vous l'avez assujetti à des lor-

mes- mais ce n'est pas assez. Je crois qu'il est de la

prudence de la Conventimi . et je le demande, de dé-

créter que la radiation sur la liste des émigrés est sus-

pendue jiisiiu'a nouvel ordre.

Cette proposition est mise aux voix et décrétée.

Plusieurs membres réclament contre la promptitude

avec laquelle la proposition de Bréard a été mise aux

voix et décrétée.

Serres : Je demande l'ajournement de la suspen-

sion; il y a des administrateurs de dépiirlement , de

celui' du Gard, par exemple, qui ont été forces de

quitter leur pays
,
parce ipi'ils étaient persécutes

comme fédéralistes. Ces administrateurs sont ensuite

rentrés; il ne faut pas qu'ils soient traités comme des

émigrés. Je demande le renvoi de la proposition de

Bréard au comité de législation.

N"* : La proposition faite par Bréard renferme beau-

coup d'inconvénients. Un volontaire de mou départe-

ment qui depuis quatre ans se bat sur les frontières

,

a été mis sur la liste des émigrés. Depuis quatre mois,

ii sollicite ici. Le séquestre est mis sur tous ses biens,

il ne touche pas un liard. Le congé, que ce brave
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militaire a demandi^ pour venir soUicitt-r ici , expire

dans cinq jours; si vous suspendez la radiiition iju'il

allait obtenir, il seni obligrf de s'en reloiiriiei- coiiinic

il est veniî. Quand un Imive liomnic ;i coiiiballu pen-

dant quatre ans pour vous, qu'il est couvert d'?s bles-

sures qu'il a reçues a Jcniniapes et ailleurs , te ferez-

vous languir pour obtenir sa radiation sur la liste des

ëniiTés? (A'on, non, s't'crient tous les [itembres.)

Eb bien! ajournez donc cette suspension. Le uiilitairc

dont je parle, <lepuis iiuatre mois qu'il est ici ne

lonclie point d'appouitements, parce qu'il est en congé,

et j'ai été obligé de l'aidera vivre.

Legendue : Je ne citerai aucun individu, aucun

exemple ; mais j'invoquerai les principes. Le décret

rendu sur la proposition de BréanI a été rendu sans

que ceux (|ui réclamaient contre aient été entendus.

Je di-uiande que la Convention n'abandonne jamais

les principes. (Applaudissements.) Je demande que,

quand un membre fera une proposition, il soit tou-

jours permis à un autre de la combattre; quant a

moi, je demande eu ce moment le renvoi de la propo-

sition de Bréard aux comités de législation et de sû-

reté générale.

Bentabole : Je m'oppose aussi à la suspension de

la radiation sur la liste des émigré.'^. 11 est un autre

moyeu de les empècber de rentrer sur le territoire de

la république. Vous savez que le mode pour obtenir

dcsci'rlilicats de résidence n'est pas bon. Vous devez

commencer par ariéter le mal dans sa source. Chargez

vos comités de vous ]ireseuter un mode pour empê-

cher qu'un émigré puisse obtenir un certificat de ré-

sidence , et suspendez-les pour cela pendant quelque

temps; ensuite employez tons les moyens pour que

les émigrés rentrés reçoivent un prompt chiltiment.

Seiibes : Un décret que la Convention avait rendu

remédiait à tous les inconvénients. Vous aviez décrété

que l'on ne raierait qui que ce fût sur la liste des émi-

grés, avant que son nom ne restât auparavant afiicbé

pendant cinq jours. D'après cela, tout dépulé qui con-

luii^sait pour cnii;;ré l'iutlividu afiicbé pouvait s'op-

poser a sa radiation. Je demaiule que ce décret suit

maintenu. Ne conroiidez pas l'iunoccnt avec celui qui

a tant fait pour nuire à la patrie. Ceux qui ont été trai-

tés comme fédéralistes ne doivent pas être confoudus

aves euii.

CoBEKFUSTiEn : C'est une grande faute de vouloir

faire trioiupber la politique sur la justice.

CinoD-Poi:zoL : C toyens , il a été pris depuis le

eonimeiiceiiieiit de la révolution des mesures sévères

coiikfe nos plus cruels ennemis, et cependant jusqu'ici

ces mesures ont été insuflisaiites. Lorsque
,
par la

iouruee du 9 thermidor, vous avez rétabli la justice

et les princi|>es, ces hommes ont cru à votre indul-

gence. Ils sont rentres de tous côtés, et ils ont porté

le trouble partout où ils ont été. Oui, vous serez justes,

BT.ais c'est eu frappant avec toute votre énergie ces re-

belles.

Les lois que vous avez rendues en faveur des re-

belles de la Vendée ont fait aussi rentrer beaucoup
d'émigrés. Il faut prendre des mesures pour frapper

les coupables, niai> il faut eu distinguer ceux (|ui ont

fui la firoscriplion. Dans le département du Gard sur-

tout les meilleurs citoyens y ont été poursuivis. La
miinieipalilé de ^lsnlt•s (|niav.il protesté de son dc-

voueiiieiit à la eliose publique a péri entièrement sur

ri'chalaiid; celui (|ui poursuivait cette municipalité,

et qui l'avait mise sur la liste de proscription, proté-

geait ouvertement les ennemis de la révolution; en

Voici iiii exemple: Une femme voulant sauver sou lils

avait fait une pétition pour cet homme oii elle exaltait

le palrioliMiie de son enraut. Ou lui dit que |iar ce

uioj ca elle n'obtiendrait pas la liberté de son fils
,
qu'il

fallait aucontraire qu'elle le préscntût comme un aris-

tocrate. Cette femme suivit ce conseil, et son enfant

fut sauvé. Une autre (lui avait représenté son enfant

comme excellent patriote eut la douleur de le voir

condamné. La Convention a pris des mesures pour la

radiation des émigrés; le comité de législation doit eu
afficher la liste pendant cinq jours.

Je demande qu'on suspende seulement les certificats

de résidence, parce que je suis convaincu que, dans
beaucoup de municipalités, des ofliciers municipaux
royalistes donnent des certificats de résidence aux
émigrés; ou bien je demande le renvoi de toutes ces

propositions aux comités de sûreté générale et de lé-

gislation.

Ce renvoi est décrété.

Aunr.Y, au nom du comité militaire : La protection

à donner à l'arrivage des subsistances de Paris , et les

mesures à prendre pour assurer la tranquillité de
l'intérieur, ont fait penser à votre comité iju'il serait

à propos de réunir a la 17^ division militaire les dé-

partements de la Somme, de la Seiiie-liiferieure et de

l'Eure, et de confier le commandement de la force

armée de ces départements a un général en chef; il

vous propose en conséquence le projet de décret sui-

vant :

< Art. 1er. Les départements de la Somme , de la

Seine-lnlérieure et de l'Eure, fout partie de la IT"* di-

vision militaire.

' 11. Toutes les trou[)esde la 17» division auront à

l'avenir la dénomination de l'armée de l'intérieur.

» III. L'objet de cette année sera de protéger l'ar-

rivage des subsistances pour Paris, de maintenir la

tranquillité publique dans les départements qui lui

sont assignés, de se rassembler au besoin , afin de for-

mer une troisième ligne prête à porter des forces aux
deux premières.

» IV. Le général Menou, ipii depuis le 3 prairial

commande la 17^ division, est nommé général eu chef

de l'armée de l'intérieur, et jouira en conséqKence , à

compter de celte époque, du traitement attaché à la-

dite (lualité, 1

Ce projet de décret est adopté

GoL'LY,annom du comité de marine et descoiflnies:

Le comité de marine et des colonies, dans son travail

sur l'amélioration des ports de la n'publiqtie, n'a pu
voir avec indifiërenee la lenteur des travaux projetés

à Cherbourg pour la formation d'une rade.

Cet étalilissement désiré depuis longtemps, même
avant que la mallieiirense journée de la Hogue eût fait

sentir rextrêinc uliliti' d'un port dans la Manche, est

devenu aujourd'hui d'une nécessité plus pressante , en

raison de nos coni]uèles maritimes dans le Nord, et

de notre alliance olléusive et défensive avec la répu-
hlique de Hollande.

L'étendue de nos côtes de Brest à Flessingue n'offre

à nos vaisseaux aucun abri , et ce dénuement de ports

et de rades du côté de la France , tandis que l'Angle-

terre en est si abondamnient pourvue , donne à cette

puissance maritime, même à forces égales, unesupé-
rior.té dans la Manche que nous ne pouvons balancer

que par un grand établissement à Cherbourg.

Le comité de marine a bien senti (|iie le tâtonnement
dans les moyens d'abord employés pour la formation

de cette rade n'avjiit pas permis d'en pousser l'exé-

cntioii avec vivacité. Mais aujourd'hui, iju'avec des

moyens surs, simples, économiiiues et célères, on
peut faire dans un an plus d'ouvrage qu'on n'en pou-
vait exécuter dans cIik] avec ces cônes si justement
abandonnés, il est impolili(|ue de traîner eu longiieirr

un ouvrage qui ne peut être vraiment ulilc que par

son entier achèvement. La levée qui doit former la rade

s'élève déjà au niveau de la caisse de basse mer
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Cherbourg, comme on sait, est en regnrd, et a
|

J2 liiijrs de Portsmoulh. Cet ét.il)lissenienl sera , sous

pinceurs rapports, iii(iiii('taiit pour les Anslais, sur-

tout liirsiuic, di'l)arr;iss('S de notre guerre de terre ,
il

faudra en venir à altn(|uer leurscûles et venger sur ces

insulaires les insultes faites à la libertt' des mers.

En cons(î()uencc le comité de marine et des colonies

pro|)ose le décret suivant :

. La Convenlii.ii ualionaie, après avoir entendu le

rapport du coinili' de mariTic et des colonies , décrète :

» Art. I'=^ Cliei Itourg est un des grands ports mili-

taires de la république,

. II. Le comité de salut public emploiera les mesu-

res les plus actives pour accélérer rexbausseinent de

la jetée , et la porter dans le plus bref délai à son en-

tière perleclion ; en conséquence il fera remettre suc-

ccssivi Ml à lu disposition de la comiiiissiou des tra-

vaux publics les fonds nécessiiires pour l'acbèvement

de cet établissement.

» III. Le |)réseiit décret sera imprimé au bulletin de

correspondance. »

Ce iirojet de décret est adopté.

Suite de la discussion surTacte constitutionnel.

Daunou fait lecture de l'article ITI du titre II ,
ainsi

conçu:
. L'étranger devient citoyen français, lorsqif'après

avoir atteint lAge de 21 ans, et avoir déclaré riiiten-

tioii de se fixer en France, il y a résidé pendant sept

années consécu'ive^, poiirvi qu'il y paie mie contri-

l)li|io;i(lirrale, et qu'en outre il y îiu«ède une pro-

priété foncière , ou un établissement d'agri'.-.ulture, ou

de commerce , ou qu'il ait épousé une Françar<e. -

Mailhe : Que l'assemblée constituante ait offerl aux

étrangers une grande facilité à obtenir te titre de ci-

toyens français . on voit le motif de son erreur :
elle

n'avait pas appris à connaître toule la perfidie des gou-

vernemenls qui nous environnent.

Que les atiarchiques auteurs de la constitution de

179;$ se soient montrés encore plus faciles, il ne faut

pas s'en étonner : ils étaient d'accord avec les étran-

gers pour rendre odieux, avilir et dissoudre le gou-

vernement républicain.

Mais nous, qui avons si cruellement éprouvé les

dangers d'une trop facile admission , nous saurons y

ajouter toutes les conditions (jne commande une saine

politique. Je réclame contre l'insuffisance de celles

qui vous sont proposées par votre commission- Une

résidence de septannées consécutives, et accompagnée

du paiement d'une contribution directe et de l'acqui-

sition d'une propriété foncière, ou d'un établissement

d'ogricuilure on de commerce, ou d'un mariage con-

Iraclé avec une Française, présente, selon moi, une

garantie plus spécieuse que solide.

Je compte ici pour bien peu de chose le mariage

eiiiitracté avec une Française. Quant anx autres con-

ditions, elles seront à peu près nulles, si elles ne

portent pas sur des oojels déterminés et assez consi-

dérables pour attacher l'étranger à notre gonvcrne-

mçnt par les liens de l'intérêt personnel. Je ne crains

pas de le dire : s'il suffit .î un étranger de payer une
contribution directe quelconcpie, et d'acquérir une
proprii'té foncière quelconque , ou de posséder un éta-

lilissenieiit iiuelconiiiie d'agriculture ou de commerce,
ou d'épouser une Française , le gouvernement britan-

nique pourra , dans un espace de sept années et à très

peu (le frais, peupler la France de fermiers toujours

prêts à ('branler, à déchirer, à dissoudre votre état so-

cial ; à la baille invétérée qu'il avait pour les Français

même sous le régime des rois, il joindra son active et

atroce aversion pour le régime républicain. La paix

elle-même
,
quelles qu'en soient les bases ne sera pas

le terme de ses persécutions.

Lakanal: Le droit de cité, ou le droit de participer

à 'a souveraineté nationale, ne peut être accordé aux
étrangers que lorsque la république a acqiii.s l'entière

cerlitiiile de leur amour pour elle. Vous ne devez pas

incorporera la nation des hommes qui n'ont pas une

connaissance approfondie (le vos lois, de vos mœurs,
de vos usages et de l'esprit de votre gouvernement;
or, celte étude est le fruit du tenipselilu l'expcrieiice.

Les Aiiu'ricains, il est vrai, accordent le droit de cité

à l'étranger résidant depuis un an sur leur territoire ;

mais ils exigent qu'il y possède un bien-fonds de

soixante livres sterling. D'ailleurs les Américains oc-

cupent d'immenses contrées incultes, il leur importe

donc de favoriser parmi eux l'établissement (les étran-

gers. Vos intérêts ne sont pas les mêmes; et pouniuoi

seriez-vous moins difficiles envers les étrangers que
les Romains, chez lesquels le droïc de citoyen fut l'ob-

jet de l'ambition des rois les plus puiss.Tiits? Citoyens,

si vous accordez trop légercuienl le droit de cité , vous

laissez une issue ouverte aux entreprises des agitateurs

externes: vous naturalisez des hommes qui ne sup-

porteront jamais qu'avec répugnance le joug salutaire

(le vos lois. Je demande donc ipie nul étranger ne soit

admis à voter dans les assemblées primaires , s'il n'est

domicilié depuis dix ans sur le territoire de la répu-

bliiiue.

Daunou : Si In commission avait proposé d'accor-

der le droit de cité à uii étranger qui aurait résidé im
an dans la république, les craintes qu'on manifeste

auraient eu (luelque fondement; mais elle propose au

contraire de n'accorder ce droit qu'à l'homme qui

,

ayant quitté son pays pour se fixer en France, aura fait

une déclaration préalable, conforme à son intention ,

et ne jouira en outre de droit du citoyen ([ue sept an-

nées après son S('jour sur leterritoire de la république.

L'article qui vous est proposé n'a nul inconvénient ;

je demande qu'il soit adopté.

L'article m est adopté sans amendement.

L'article IV est adopté en ces termes :

« Les citoyens français peuvent seuls voter dans les

.issemblées primaires', et être appelés aux fonctions

établies par la constitution.»

L'article V porte :

. L'exercice du droit de citoyen se perd , 1" par la

naturalisation en pays étranger;

»2o Par l'afliliationà toute corporation étrangère,

x]ui supposera t des distinctions de nais.sance, ou qui

exigerait des vœux de religion;

.3» Par l'acceptation de fonctions ou dépensions

offertes par un gouvernement étranger ;

"40 Par lacondamnalionàdes peines afflictives ou

infamantesjus([u'à nduibilitation. "

Ehrmann : Vous savez tous , citoyens ,
que Bertho-

Ict (1) a une jiension du roi de Prusse ipùl tient de

son luopre mérite; si on le forçait d'opter entre cette

pension et le droit de citoyen français, sa fortune en

souffrirait considérablement. Je demande que dans ce

cas le gouvernement indemnise le citoyen a qui une

puissance étrangère offrirait une pension. (Murmures).

Lemoine : Je demande que le troisième paragraphe

de l'article V soit supprime et reporté à l'article sui-

vant.

Lakanai. : Avec une pareille loi Platon aurait perdu

son droit de cité, car il avait des relations d amitié

et d'intérêt avec Denys de Svraeuse. Eb! p(iurquoi

voulez-vous empêcher un savant, un artiste un homme

de lettresdereccvoirun témoignage bonorablee estime

(1) C'est BUaabé qu'il faut lire. Voyeal'«rr»»—- . mM,

page 233.
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dola part d'un peiiplo qui lospcctclcs lois dtî votre pays?

Et il'iilli'uis les sc-ioiiccs et les arts ne sont jamais en

gurnc Je (Ifuiande que rarlicle soit ainsi rédige :

- Par racceptatidii de functious ou de pensions of-

fertes par un gouvermnient étranger, ennemi de la

rt-iiiib/i'jue. •

Lanjuinais : Si cet art clc nous fait perdre un

Platon, de combien d'intrigants nous délivrcra-t-il? •

L'article V est adopté sans amcudcmeut.

L'article VI est ainsi conçu :

. Art. VI. L'exercice du droit de citoyen est sus-

pendu
, _

, 1» Par l'interdiction judiciaire pour cause Ue lu-

reur, de dt'inence ou d'inibéciliité;

. 2" Par l'état de faillite;

. 30 Par l'état de domestique à gages, attache au

service de la personne ou du ménage
;

> 40 Par l'étal d'accusation ;

. 50 Par un jugement de contumace, tant (juc le

Jugement n'est pas anéanti. •

. Plusieurs membres présentent de nouvelles rédac-

tions. ,

L'article VI est renvoyé au comité ,
pour présenter

une nouvelle rédaction.

Ou lit l'article VII (|ui est adopté en ces termes :

. Art. VU. Tout citoyen qui a résidé sept années

hors du territoire de la république, sans mission ou

autorisation donnée au nom de la nation , est réputé

étranger: il ne redevient citoyen fiançais qu'après

avoir satisfait aux conditions prescrites par l'art. IIF. •

Le rapporteur lit l'article VIII ainsi conçu :

• Les jeunes gens ne peuvent ctie inscrits sur le

registre civique , s'ils ne prouvent qu'ils savent lire et

écrire, et qii ils ont appris une profession mécanique.

— Cet article n'aura d'exécution qu'à dater de l'an IX

de la république. •

ViLLETARD : Il serait sans doute à désirer que tous

les jeunes gens sussent une profession mécanique:

mais je crois que, si l'on exige cette condition pour

accorder la jouissance des droits de citoyen , on en

privera une grande quantité de jeunes gens, car il en

est peu qui puissent satisfaire à cet article.

CnEuzÉ-LATOLCHE : Un jeune Français qui était

passé dans les Etats -Unis /jo(/r/«iVp/ort(/«e fut ren-

contré en assez triste écjuipage par un habitant du

pays , aïKiuel il se plaignit de ses mauvais succès.

Quel métier savez-vous? lui demanda aussitôt l'Anglo-

Aniéricain. — Je ne suis pas né pour cela , répond le

Français d'un ton offensé.— Eh quoi ! réphque l'A-

méricain avec autant de surprise que de pitié , êtes-

vous donc autre chose qu'un homme?... est-ce que

vous n'êtes pas né d'une femme? Cet être, trop

grand par sa naissance pour avoir appris un art nié-

caiiitiue, fut trop heureux, mourant de faim, de pou-

voir être employé à un service manuel dans un mou-

lin à scies.

La tiiche des vrais législateurs n'est pas seulement,

comme ou l'a observé, défaire des lois qui déter-

minent et assurent les droits des citoyens, mais encore

de favoriser le développement de leurs facultés pour

leur propre bonheur , et de leur imprimer nu carac-

tère dislinctif par leipiel ils se recoir.iaisscnt tous coin -

me les membres d'une même famille.

Il ne faut pas quedes Français soient des Spartiates,

qui se crurent plus rapprochés de la nature et plus jiar-

faits, en se faisant servir et nourrir par des enclaves,

çonr se passer des arts.

Ils ne seront point des Juifs,qu'iin tas de ritessupers-

titieux devaitséparer pour des siècles de toutes les au-

tres nations p.ir une haine mutuelle.

Ils ne seront point des Romains destinés à désoler, à

ravager, à englmilir l'univers, et à le concentrer pour

eux dans une seule capitale.

Mais ils ne seront pas non plus une nation éternel-

lement divi.sée en deux castes; l'une essentiellement

oisive et orgueilleuse , l'autre laborieuse et méprisée.

L'hommeest un composé de facultés intellectuelles

et de facultés physiques. L'individu, privé de l'une, de

ces deux espèces de facultés, n'est qu'un homme im-

parfait ; ce n'est pas dire assez, il est nul dans la moilié

de sou être : c'est servir l'humanité, comme réaliser

l'égalité, que de le disposera recevoir son complc-

nieiit.

On n'a pas critiqué, je pense, la disposition du pro-

jet de constitution qui astreint pour l'avenir les jeunes

citoyens à savoir lire et écrire. En effet, quelle ))art

utile pourrait prendre aux actes politiques de la so-

ciété celui qui ne saurait ni les juger, ni les examiner,

ni constater (lar lui-même sa propre volonté? Le ta-

lent de lire et d'écrire n'est pas non plus un avantage

douteux pourcelui qui en jouit, dans quelque position

que la fortune l'ait placé.

Mais l'idée d'un homme, qui ,
quoique sain et fort,

est réduit à recourir à l'assistance d'autrui, parce qu'il

ne sait tirer aucun parti de ses bras, est pour le moins

aussi affligeante que celle d'un citoyen ipii ne sait ni

lire ni écrire. Il ne faut rien moins qu'une habitude de

plusieurs siècles île dépravation du jugement, pour

n'être pas choqué d'un pareil spectacle; encore u'a-t-on

pas à reprocher à la fortune de n'avoir jias souvent

donné à l'opinion de bons avertissements à cet égard,

même avant la révolution.

Nous disons tons les jours, et la nation entière le ré-

pète avec nous, ijue tout citoyen doit être soldat pour

la défense de la patrie ; mais" la patrie, dans ses dan-

gers, a besoin de services de plus d'un genre; il lui

niut des hommes à l'agriculture et aux ateliers, en mê-

me temps qu'il en faut pour combattre aux frontières.

Parmi ceux qui pourraient trouver étrange qu'en pa-

reille circonstance on leur proposât d'autre métier que

celui des armes, en est-il cependant un seul qui jugeât

moins essentiel et moinsurgeiit d'ensemencer les terres,

et de concourir à la confection des fusils, des affûts,

des chariots, ''es tentes et de tous les équipages mili-

taires? Je ne crois pas révéler un mystère si je dis que,

peudantla guerre actuelle, plusieurs de ceux qui sem-

blaient plus propres à être soldats qu'ouvriers ont

donné bien volontairement la préférence à ce dernier

emploi, et ne se sont pas plaints des embarras de l'ap-

prentissage. ( ia "•''f ^ 'leniain.
)

N. B. Dans la séance du 27 messidor on a coiiti

nué la discussion sur la constitution.

LIVRES DIVERS.

A/f'/HO//w pour servir à l'histoire des révolutions

de Pologne, particulièrement à celle de 179i; par un

citoyen polonais. Prix , 40 sous et 50 sous, franc de

port. A Paris, à l'imprimerie républicaine, rue Hono-

ré, n" 85 ,
vis-à-vis la maison d'Aligre, et chez les

marchands de nouveautés.

PAIEMENTS DE LA TBÉSOnEBlE NATIONALE

Les créanciers de la drlle viagère sont ptévcnus qa'on

onvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs têtes ou avec survie, déposées avant le I" vendé-

miaire, an III, dans les qnalre bureaux de liquidation,

jusques et compris le n" 6,OU0.

Le paiement des mêmes parties du n" 6,001 à 6,000 sera

aussi ouvert le 29 messidor, présent mois.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 1,900 de ceUe: dépo-

sées depuis le I" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des no-

inéros subséquents.

On trouvera, dans la galerie deivérificalcurs, desafrich»

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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GAZETTE NATIONALE ou LE MONITEUR I^IVEHSEL.

Nonidi 29 Messidor, Can 3e.
( Vendredi 17 Juillet 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

' Amsterdam, te Z juillet. — Voiri l'extrait 'l'une pro-

clamaliondcsrtprésenlants du peuple de Hollande, au

sujet dos iruubles qui ont éclaté à Rotlerdam et à Anis-

tci'daiii :

(I Nous nous rappelions avec joie la prédiction que

nous avions fiiile <l'a))rcs de justes motifs ;
savoir, que

la pdsléiité apprendrait avec un sentiment profond d'é-

tciniienientla manière dont le peuple de Hollande avait

pom-suivi eelte lieureuse révolution; comment, dans

ic pays, où la dignité de l'Iiomme avait été si indigne-

ment méconnue par un long esclavage, si peu de désas-

tres avaient acc<>mpagné une conversion si surprenante;

comment il y avait eu si peu de confusion; comment

ou avait conservé un respects! inviolable pourl'ordre,

et une soumission si rigoureuse a la loi.

..Qui pouirait douter aeluellemenl, citoyens, que la

manière dont une partie de la bouigcoisie d'Amsterdam

a élé convoquée et assemblée, la manière dont elle a

délibéré et piis des résolutions, la manière dont elle

s'est portée en foule a la niai>on conutiune, et y a ex-

tor(itu»auxrégenls et municipaux, établis par l'univer-

salité de tous les treize quartiers, des résolutions ei des

ordres; qui pourrait douter que cette manière d'agir

nesoittout-à-l'ait coniraireà l'oidre établi il Uolterdam,

par la publication du 20 février, et ultérieurement fiJté

par celle du 15 mai ?

I. Qui pourrait douter que ce qui s'est passé ne

Soit, en effet, illégal et nul, puisque non seulement il

est contraire à l'ordre agréé par la boiugeoisie même,
maisqu'en efl'et il est diamétralement opposé aux droits

sairés de l'homme etdu citoyen, d'oùprollue la liberté,

et qui foi ment la base sur laipielle nous avons déjà dit,

par notre publication du 31 janvier dcrniei, que nous

devicifis établir tu)S actions et nos procédés? ElVeclivc-

nienl la souveraineté du peuple est ouvertement vio-

lée, lorsqu'une partie de ce même peuple peut faire ac-

ce[)ter par la force, et, il faut le dire, par la violence,

sa volonté, ou prescrire des résolutions aux régentsque

la lolalilé a établis.

» Il esl d'ailleurs certain que les partisans insidieux

ou les adhérents infatués de la soi-disant ancienne cons-

titution ne laissent pas échapper de pareilles occasions

ou se laissent entraîner par elles , pour attiser ce taux

enlhousiasnie de la liberté, et pour le porter à des ac-

lioiis qui ne sauraient jamais s'accorder avec les prin-

( ipes de justice , de bon ordre et d'clnpire <le la loi,

c'est-ii-dire île la volonté générale, qui <loivenl carac-

tériser le républicain; et qui ne voit point que les

cabales anglaises, orangistes el aristocraliciues dans

uoti e pays, tandis qu'elles guettent sans cesse les mo-
nuMits opportuns pour saper notre bien-être; qu'elles

conçoivent très bien la nécessité du succès des moyens

concertés pour lever de l'argent, tentent toute chose en

faisant naître des troubles dans les villes, et en semant

des germes de discorde-pour faire évanouir toute la con-

lianee, paralyser le ciédit, et rendre par <onsèquent

les opérations de finances lout-à-fait impossibles? C'est

ainsi que le serpent se cache pour nuire à coup sur.

uPreuonsunexemplc aux malheursarrivésen France,

el évitons (nous vous en conjurons par tout cequi vous

est cher) les terribles suites de pare.ls désordres.

• Les piovinces balaves, pour mille raisons, ne sau-

raient soutenir les secousses que le peuple le plus puis-

sant el le plus gran<l de la terre a essuyées, mais dont

sa postei ilé la plus reculée ne déplorer» pas moins les

horreurs avec les larmes les plus amères, etc. »

§« Sirie, — 'iome YAl.

MÉLANGES.

Au Rédacteur.

Paris, le 24 messidor.

J'arrive de Eyon , citoyen, j'y ai passe forcc'ment

qiiel(|ues jours; ainsi j<' sais , h peu de chose près, tout

ce qui a révoltt^ les hotnmes sensibles
;
je coiitMJs la

vérité, et deux annt'es de persécutions m'ont domu" le

droit de la dire sans crainte. . . Plusieurs journalistes

ont écr t i\ne, l'on avait caloiniiié les Lvoiuiais. Ah !

sans doute, si on les av.nit accusés d'avoir trempé dans

les massacres dont leur ville a été le lhéiitres;iiiglaiit;

s.ius doute ,
dis-je , ou les eiTt calomniés ; mais non ,

ils ne sont pas coupables de tant d'atrocités. . . . J'ai

vu d'honnêtes lu'goci.ants, j'ai vu de jeunes iiil'orluués

dont les parents avaient élé assassinés
,
gémir et s'en-

foncer sous les débris de leurs maisons en mine pour

ne pas être les témoins de ces boucheries publiipies

ordonnées et e.M'cutt'es p.ir une bande d'émigrés aussi

lîlches que cruels, et que la moindre rt'si'slaiicc eût

mis en fuite Le dernier décret de la Conveniion a

effrayé ci'S assa^snis , mais ne les a pas atteints. Ceux
qui ont cru prudent d'abandonner Lyon ne sont pas

allé? rejoindre leur digne général Coudé , ils accou-

rent à Paris où ces messieurs espèrent renouveler les

scènes de septembre 1792 et de pr.iirial. J'en ai ihj'à

recomin plusieurs se promen.uit dans le Palais-Royal

avec des Anglais, qui leur fournissent tout l'argent

dont ils peuvent avoir besoin , et j'annonce au gou-

vernement que, s'il n'exécute pas sévèrement le décret

rendu conire les éiraiigi'rs , le nniis ne se passera pas

sans(ineli[iu> lunivelle conspiration.

Votre numéro du 4 messulor a de'concerté bien des

gens; le projet (]u"il annonce est vrai dans tousses

détails, et i'cvénenient l'a bien prouvé.

J'ai parcouru naguère l'Allemagne , j'ai vu dans le

Brisgau ce que MM. les jflinnidistes veulent bienap-

]ioU-r nrniée ele Condé
;
je pins vmis assurer (pi'elle

n'est pas composée de ;i,000 individus ; elle n'en est

cepen.lant pas moins (lanu'ereuse, pirceqne le mépris

qu'inspirent les émi_;;'rés~à tous les étrangers , et l'a-

bandon dans lequel Ou les laisse, les eng.igent à tenter

fortinie en France, où leurs bons amis les .-iccueillent.

Ne croyi'z cependant pas qu'ils se rendent dans leurs

ci-devant (buniriles, ils y seraient reçus de manière à

ne pouvoir v faire grand mal ; mais c'est à' Paris , à

Lyon, dans l'Ouest, tpi'ils se rendent, et où leur pré-

sence s'est assez bien fait sentir.

Salut. Dlveoer jeune, abonné.

P. S. Je vous invite à publier ma lettre.

COISVEINTIOK NATIONALE
Présidence de Doulcet,

SUtTt DE L.\ SÉANCE DU 24 MESSOtOn.

Suite dt l'opinion de Creuzé-Latouche.

Mais en ne considérant , même dans l'homme so-

cial
,
que son inlérèt particulier, n'est-ce pas un de-

Voii de l'huiuaiuté de le pivmunir contre les coups

de 1,1 fortune auxquels il demeure toujours exposé?

Qui petit répondre d'être ù i'abn de ses vicissituilesct

de 11 être jamais trahi par elle? Dans tous les temps
,

les exemples en sont-ils si rares que l'on doive traiter

de crainte cbimenque la prévoyance d'un semblable

daiiaer ? Oui ne sent pas en même temps le scandale i.

°
29
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que preseiil.Mil alors, au milieu d'une société f;eiura-

l,-n..'r,l laluMieuse, «lesimlivulus rampai.ts, oisifs .lans

li,„l,;:enee, .)u..i(ii.e pleins .le vigueur et (lésante, ou

se pliant à nulle bassesses i)unr trouver la subsistance

que loui les lioninics , moins soignensenieiit élevés

,

savent eeiiendant se procurer honorablement par le

travail de leurs mains-'
.

La société doit des secours aux mdigents inlirmes,

et qui dans aucun temps n'ont pu se reserver au-

cune ressource; cela est vrai, mais à côte de cette ys-

rilé il en est une autre non moins éternelle, m nioms

fondamentale de tout ordre social : c'est que tout

homme vivant l'n société est charge de pourvoir a sa

subsistiince et à celle de sa famille ,
par la disposition

de ses propriétés ou de sou travail; or, I Etal ne dot

rien à celui qui ne manque de travail que parce que

la richesse, la mollesse et l'orgueil l'en ont seulsicndu

incapable. . - r ,

Mais, dira-t-on, ceux que des revers imprévus tont

passer subitement de laisance à l'inlortuiie ont reçu

une éducation confonne à liur première situation ;

s'ils sont incapables de travaux mécaniques, ils sont

propres à des occupations , à des spéculations , a des

travaux de l'.spril , auxipiels la société peut les em-

ployer ; le gouvernement leur doit du moins cette es-

pèce de secours.

Cela s'entend : nous pensions que sous un bon gou-

vernement les hommes devaient être faits pour les

places ; mais ici ce sont les places qui doivent être

faites pour les hommes. Ainsi tous les fainéants efte-

iiiincs et orgueilleux ,
que la fortune ou leur propre

inconduite aura déçus, auront tous des services d'es-

prit à nous ollrir pour se faire donner le pain de la

république. Ainsi la multiplication des emplois inu-

tiles , au lieu d'être un abus désastreux qu'il faudrait

réformer, deviendra une obligation sacrée qu'il fau-

dra scrupuleusement remplir; tous les raisonnements

et toutes les forces d'opinion de la classe aisée dirige-

ront vers ce svstèmc tous leurs efforts.

De l.i naîtront, quoiqu'en sens inverse, toutes les

ridicules multiplications d'emplois du gouvernement

populaire, nu toutes les inventions fiscales du régime

despotique. On demandera à la législature des impôts

indirects et des entraves pour le commerce et l'indus-

Iric, uniquement afin de pouvoir occuper des légions

d'employés ;
peut-être même faudra-t-il par la suite

des bénéfices, des communautéset des chapitres, pour

servir de décharge à certaines familles iiue la division

du patrimoine de leurs pères pourrait obliger à tra-

vailler pour subsister.

En Angleterre la lierté des pairs ne dédaigne pas

de siéger, dans la chambre hante, sur des balles de

laine ; personne n'ignore que c'est à celle institution

,

si puérile en apparence, que l'Angleterre doit l'im-

mense extension de son commerce et sa prospérité.

En France le commerce était généralement borné,

parce que cette profession y étiiit avilie, alors que des

patriciens s'en honoraient et en enrichissaient leur

patrie dans un autre pays : mais la France particuliè-

rement a
,
(lar sa nature et l'activité de ses habitants

,

des ressources infinies à retirer de ses arts niécjini-

qnes ; et je comprends dans cette espèce els opérations

les plus importantes de l'agriculture, que l'on n'en-

tend presque jamais bien , si l'on ne sait y mettre la

main , comme l'esprit et les yeux. Sous ce rapport rien

n'est pour nous plus sainement politique qiied hono-

rer ces arts . en faisant de leurs connaissances prati-

ques une des conditions essentielles des droits du ci-

toyen.

"il n'est pas inutile d'observer ici qu'un gazetier (i)

a cru jeter de la défaveur sur cette institution , en rap-

pelant que chez les peuples anciens les professions

(I) La Quotidienne , W 137, *• ^••

mécaniijues étaient le partage des esclaves. C'est une

raison de plus pour y appeler aujourd'hui tous les

hommes libres. Il faut anéantir, par le fait, des dis-

tinctions immorales, qu'on a l'insolente cruauté d'es-

sayer de reproduire; il faut abjurer constitutionnel-

leinent de barbares préjugés, sources funestes de

divisions et d'oppression, qui produisent d'ailleurs

l'fHit (le démoraliser et de corrompre ceux qui en sont

llétris. N'en doutez pas, là où l'oiiinion exclut l'hou-

neur elle introduit en général la bassesse d'àme et la

perversité.

Mais appeler à la connaissance des arts mécaniques

tous les citoyens aisés et instruits, c'est perfectionner,

étendre et multiplier les sources de nos richesses. Oii

trouve dans le Spectateur anglais un discours rempli

de léllexions fines et judicieuses sur ce même sujet.

. Supposez, y est-il dit, qu'une infinité de bour-

geois aussi peu savants que [leu occupés employassent

leur éternel loisir à faire, ne fiit-ce que pour leur

amusement, des tabatières, des éventails, ou d'autres

ouvrages quelconques , il en ri'sulterait un surcroît de

productions industrielles pour la société, qui s'y dis-

tribueraient à l'avantage des consommateurs, ou qui

s'échangeraient avec lès nations étrangères pour d'au-

tres productions. •
, ,

On affecte (fe craindre que, si les gens aises s occu-

paient des arts mécaiiiiiues, ils ne nuisissent aux ou-

vriers de profession ; mais on n'a jamais paru craindre

que, si tous les propriétaires riches se mettaient à la-

bourer eux-mêmes leurs terres, ils lissent tort aux

laboureurs. Le champ de lindustrie est comme le

champ d'une terre, plus on y travaille, plus on y trouve

de quoi faire vivre et de quoi s'occuper.

Le plus grand mal, que l'on eût à redouter de la

multiplication continuelle des productions et des ou-

vrages manufacturés,serait la baisse générale des prix.

C'est précisément ce qui assure la supériorité du com-

merce sur les nations étrangères , et ce qui répand a

richesse et le bonheur sur tous les individus. Que la

critique ne s'effarouche point néanmoins de cette pers-

pective de prospérité : l'aisance n'inspire que trop

naturellement le dégoût des travaux pénibles et I a-

inour du repos; il s'agit d'une faculté pour le cas de

nécessité et de détresse , et non pas d'un exercice con-

tinuel.

Cependant qu'on se représente le degré d accroisse-

ment et de perfection où s'élèveraient promptemeiit

nos arts mécaniques, si nos physiciens .nos inalhé-

maticicns, nos savants, nos hommes méditatifs et ob-

servateurs dans tous les genres , avaient appris seule-

ment à en connaître les parties et les procèdes ; les

voyages que font les gens aisés et lesjeunes gens
,
pour

leur satisfaction personnelle, ne se teriinneraient point

sans enrichir notre industrie de quelques découvertes

ou de quelques réformes pn^cieuses; mais une quan-

tité de pratiques et de procédés importants, qui sont

vulgaires dans une infinité de pays, ne nous sont en-

core inconnus que parce que ceux de nos compalno-

tes qui en ont été les témoins étaient tron étrangers

aux arts tiour savoir les démontrer ou les décrire.

On parle de difficultés de l'exécution. Comment

concilier les études de ceux qui sont destinés aux let-

tres et aux sciences , avec des apprentissages de mé-

tiers ?

Comme l'avaient fait Francklin , mouleur ne enan

délies, menuisier, charpentier, imprimeur; Jean-Jac-

ques Rousseau, horloger; et les solitaires de VotX-

Royal, qui faisaient des bas , et qui faisaient aussi de

bons livres , où l'on trouve encore des sources d'<;ru-

dition et une fraîcheur de stvie que le cours d'un siècle

n'a point encore altérées. Celte objection pourrait tout

an plus Jlre faite, si nous n'avions pas vu
,
même du

temps de nos orgueilleuses distinctions, des savants,

des gens du monde, des magistrats, des hommes de
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cour el (les princes, tous élevés dans \ etiide des tt-

tres tourner, broder, forcer, faire des fleurs aitiii-

cieiles et des OIcts , mouler des fusées ,
élever et soigner

des niantes , tailler des arbres fruitiers, etc.

La lilupartdes hommes ignorent que le plus dur

annrei tissage une subissent ordinairement les jeunes

élevés des artisans ne sr prolonge si cruellemeut pour

eux (ine parce une , d'un cùlé, leur intelligence ,
pour

ainsi dire brute , n'a reçu aucune préparation pour la

culture et que, de l'autre , les maîtres, spéculant sur

leurs services, les relieiinent trop longtemps aux ma-

nipulations les plus grossières, el les détournent même

pour des fondions étrangères à leur arl.

Mais il n'est presque point de métier dont 1 appren-

tissage ne fût un jeu , et l'allaire de quelques heures

d'exercice par jour pendant quelques mois, pour des

hommes qui ont reçu cette éducation soignée que

l'on appelait autrefois libérale. Us malheurs de la ré-

volntion ont répandu les preuves de cette venté |)ar-

tout autour de nous, et jusque dans la Convention

nationale. Rien n'est donc jdus simple en soi que de

trouver un temps, dans le cours de la jeunesse.ou ,
au

milieu même des travaux scientifiques et littéraires,

ou puisse apprendre quelque profession manuelle

,

comme on apprenait dans nos anciens collèges a tirer

des armes, à jouer du violon ,
et d'autres exercices de

pur agrément.
, , .. ,-

II serait trop facile de pousser nlus loin cette dé-

monstration ; mais lorsqu'on semble réclamer, avec

tant d'importance , tout le temps de la jeunesse ,
des-

tinée aux sciences et aux lettres,. pour y appliquer

exclusivement tous ses moments , ne dirait-on pas ipie,

de tant île collèges où tant de milliers d'houimes

étaient élevés pour les sciences et les lettres, il ne

sortît rien moins que des Rollin , des Racine ,
des Fon-

tenelle et des Montesciuieii ! Dieu sait si la dose de

science que l'on dispensait dans ces établissenieiils exi-

geait le sacrifice entier d'un si grand nombre d'an-

nées et si tous les hommes qui se sont distingues dans

celte carrière ne se sont pas formés d'eux-mômesaprès

le coins de leur éducation.

Gardons-nous de négliger les sciences; employons

,ous nos soins à les propager et ii les étendre ;
m:ns

ludions de marier avec elles nos arts utiles, pour les

perfectionner et les honorer tous ; et . bien loin d abâ-

tardir la jeunesse, dérobons-lui quelques-uns de ses

nombreux moments perdus, pour assurer à l'homme

social la |ilus entière indépendance , en lui faisant »in

rempart contre l'adversité.

N'"* : Si cet article passe tel qu'il est, pins des deux

tiers des habitants de la républiiiue ne pourront jouir

des droits i^e citoyens. Une grande partie <le la France

est en petite culture, les hameaux sont trèseioigncs

les uns des autres; ainsi l'iiistituteur qui serait placé

dans le ehcf-liiu de canton serait au moins à une ou

deux lieues de chaque village, et l'on ne doit pas es-

pérer que l'habitant de la campagne fera faire chaque

jour à ses enfants un pareil chemin pour leur appren-

dre à lire et à écrire. Il n'y aura donc (juc les habilanls

des villes qui pourront donner qnelipie inslruclion

à leurs enfinits ; encore devons-nous croire que les

ouvriers des villes, à qui leurs enfants sont très utiles,

lie s'en priveront pas pour les envoyer à 1 école. Je

demanderais qu'on n'exigeât que de savoir une pro-

fession mécau que.

Daunou : Je crois répondre aux objections qu'on

vient de faire, en disant que l'exécution de l'article

est ajournée à l'an IX île la république, et qu'il est

conçu de manière qu'il n'est point applir:d)le à ceux

uni,' sans réunir les conditions qu'il cxi^^:, joUiSient

dès à présent îles droits de citoyens.

Si vous voulez établir réellement l'égalité , si voUs

voulez tendre a la plus grande égalité possible, il faut

empiîcher qu'un homme soit dans la dépeiuLince d'un

autre, soit pour ses affaires, soit pour se procurer ses

subsistances. Nous avons tous été témoins des danger

qu'il y a à admettre dans les assemblées primaires des

hommes qui ne savent ni lire ni écrire.

CHAtiLES Lacroix : J'approuve la première partie

de l'article, pa.-ce iju'elle est propre à étendre les

lumières qui sont nécessaires à l'établissement de la

liberté ; mais je doute que cette disposition puisse ja-

mais être bien exécutée ; les localités de plusieurs

départements, tels ((ue ceux de la ci- devant Bretagne,

par exemple, y mrttronl toujours de grands obstacles.

Vous ne pourrez point établir des instituteurs dans

chaque canton , et les enfants ne pourront point aller

A l'école à deux lieues de leur habitation. Vous allez -

donc établir une véritable aristocratie de sciences.

(Murmures.) Quand cet article serait possible a exé-

cuter, je crois qu'il serait souverainement impolitique

de le consacrer dans la constitution, parce qu'il est

propre à soulever contre elle au moins les habitants

des départements où l'insurrection s'est manifestée.

Fermont : Les différentes objections qui viennent

d'être faites doivent prouver, ce me semble, qu'on ne

parviendra point en .six années à changer les mœurs,

les habitudes et surtout l'ignorance des habilants des

Ciimpagnes. Je demanderais en conséquence que l'exé-

cution de l'article , .seulement poiir^ l'obligation de

savoir lire et écrire , fût renvoyée à l'an Xll de la ré-

publique. .

Cambacékès: La discussion qui vient d avoir lieu

prouve qu'en politique comme en morale il n'y a

point de proposition dont l'utilité soit absolue et ri-

goureusement démontrée. Eu lisant l'article j'avais

élé. frappé des motifs qui l'avaient déterminé, et de la

sagesse de la précaution que la commission avait prise

d'en dift'érer 1 exécution jusqu'à une époque où elle ne

pourrait produire aucun mauvais effet. Cependant on

ne peut se refuser à croire, d'après ce qui vient d'être

dit, que cet article serait contraire à la Déclaration des

droits et à la constitution.

On a fait une distinction entre les conditions qu •

exige pour permettre l'exercice des di-oits de citoyen.

Ou n'exige pas que l'homme sache un art mécanique ,

on demande seulement qu'il l'ait appris ,
qu'il se soit

mis à portée d'en savoir un , mais on veut qu'il sacbe

lire et écrire.

Il me semble que cette condition est beaucoup trop

rigoureuse; les moyens d'instruction ne sont pas tel-

lement répandus sur la république, que tous ses habi-

tants puissent en proliter. Indépeuilammpnt de cette

raison , il est des individus qui , doués d'ailleurs de

tontes les facultés morales , n'ont jamais pu parvenir

à savoir lire ni écrire ; d'autres, comme les aveugles-

nés , connaissent les couleurs au tact , et ne peuvent

pas connaître les lettres; je vous demande si tous ces

hommes seront jirivés du droit de citoyens.

J'approuve l'idée de faire ap|irendre un art méca-

nique à tous les hommes ; c'est le plus sur moyen de

les rendre indépendants ; mais les exemples que nous

avons chaque jour sous les yeux nous prouvent que

tel qui ne neut parvenir à savoir un art mécanique

réussit fort Dieu dans un art libéral.

L'article contient une idée trop précieuse pour

nu'on doive le rejeter, mais je demande que la com-

mission des Onze réfléchisse sur ce qu'on a dit, et qu a

la prochaine séance elle nous présente une rédaction

qui condlie 1« motifs qui l'ont déterminée a proposer

1 article, avec les observations qui ont été faites.^

Je présenterai des réflexions plus générales. L ordre

social ne se maintient que par de bonnes lois el par

leur rigoureuse application. Celte vente acquiert

Vévidence dont elle est susceptible ,
lorsqu il s agit île

hi législation politique. Ceux qui sont appelés par

lenr.'f concitoyens à leur donner un gouvernement

oivent se pénétrer de 1» grandeur et de la diSbculte
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(le li'ur mis'îinii. Dniis mio bonne conslitiition ,
tout

doit s.' n'poiiilir ,
toiil cl..il fin' (•ooid.mm' ; s'il v a

ihcdIh'iphi-i' il y aiira biciilùl décliiiTim-iil, et I édi-

liceciiiulor;!. ...
Pour seiilir In véritd de ces observal:ons ,

levons

prie de vnns lepoiter un inslant sur le titre i|ue Vdiis

venez de dc'créler. S.ins doule il présente des ninnu-

ineiilj [irécieux de votre s:ige<se, mais .in-^si ilc Mitient

des disposilKiiis sur lesquelles vous n'avez peut-être

point assez rélleelii.

Vous avez dit que celui qui aurait épouse' une Fran-

çaise, et qui aurait résidé pendant Sept ans sur le ter-

ritoire de la répulili(iin\ilevieudrait citoveu français;

poun|uoi eehu iiiii aurait iidoplé un Français ne joui-

rait-il pas du iiienie droit?

Il en est ainsi de plusieurs aiitresampndemeiitsqil'on

pourrait ajouter aux articles déjà d('Crélés.

Vous avez judieienseuient exclu de fexercice des

droits de citoyen Iraiiçais celui qui serait sous la dé-

pendaiiee d'un f;ouveriienieut étranger; mais ne peut-

on pas se vendre à jVlraiigiT aiitÉeinent que par un

brevet ostensible de p.nsiou ou de l'onclions?

Vous avez reliisé les niênies droits au banquerou-

tier; mais vous n'avez pas distingué le banquerouliiT

frainliileux de celui auquel on ne peut reproclier (]ue

d'avoir été poursuivi par le lualheur. Vous avez même
éleiidu cette exclusion jusqu'aux eul'.ints , malgré le

principe (les lois ipii dit ipie les f.iiiles sont person-

nelles. C'est ainsi (|ue vous f'.iiles naître desdiUrcullés

iiilerininaliles dans les assemblées primaires, où l'on

élèvera ries discussions sur la question de Savo r si le

défunt a payé ses dettes, si son lils n'a pasntenn une

partie de sa snceessioii au pri\|iidice des créanciers.

C'est ain-i qu'on perpétue les divisions intestines.

Si nous ni' doiinons pas une bonne coiistitulion au

peuple français , il est à craindre qu'avant peu ou

irusedelafaculléqu'elle laissera d'appeler une assem

blée de révision, et vous ne pouvez pas calculer quels

seraient les résultats d'une pareille convocation.

Je demanderais en conséquence qu'une lois par dé-

cade la commission (les Onze lions relût les articles de

la constilutiou ([ui auraient été dt'crétés dans les jours

précédents, en nous présentant des observations sur

ccAix (pi'elle en jugerait susceptibles.

LAiiEVELuknE-LÉPEAiix:C'estaiissipourracqiiitde

ma conscience que je vais parler contre la proposition

qui vous est faite de traîner eu longueur la discussion

de la constitution.

Il peut y avoir quelque défaveur pour nn membre
de la commission des Onze à revenir toujours à la

charge sur ce point ; mais peu importe , le besoin im-

périeux de mon pays l'exige, et je parlerai.

Jetons d'abord un coup (l'œil sur l'étal de la France.

Deux partis principaux la travaillent et l'agitent

dans tous les sens. L'Angleterre et quelques grandes

puissances continentales veuleiitqii'elle cesse d exister

politicpiemcnt; elles ne veulent vous donner ni roi ni

république; car, quelleque fût la forme de votre gou-

vernement, si vous en aviez un, monarchique ou ré-

publicain, une puissance qui a autant de milles que la

France serait toujours un obstacle rcdoulnble à leurs

projets d'envahissement. L'Angleterre surtout ipii

inQiiencc presque tous les cabinets de l'Europe a juré

la perle de cet empire. Sa situalioii sur les deux plus

grandes mers du globe, réunie avec tant d'autres avan-

tages , cmpècliera lonjoiirs cette île orgueilleuse de

dominer tranquillinienl l'univiis, en exerçant sans

contradictinii l'empire de la mer. lille veut doue réa-

liser la nrédictiiiii impie de Burke.

Vers la fin de l'assemblée eonslituante , il disait en

montrant le lieu que la France occupe sur la carte de

l'Europe : Je ne vois plus là qu'une case vide.

L'Angleterre veut ilouc vous consumer par des dis-

sensions civiles de toute espèce , et tous les fléaux qui

les accompagnent; elle veut vous démembrer comme
In mallienreuse Pologne, après vous avoir réduits au
dernier degri' d'epnisenient.

Des puissances d'un autre ordre et (luelqiies répu-

bliques arislocraliipies ont un objet (lill'ércul ; elles

ne veulent pas l'aiiéantisseuient de la France, ni même
la rtiminiilinu de sa puissance, car c'est la France (|ui

seule peut les garantirdel'envahissenieiit que méditent

depuis liingtcnips l'aiiiliilioii dévorante de la cour de

Londres et quelques antres grandes doiiiiualioiis. Mais

elles lie veulent pas non plus que nous soyons gouver-

nés en républiipie. Elles vous tonrmeiilenl de toutes

les manières; elles emploient toutes sortes de ruses,

pour vous rovaliser et vous aristocratiser tout à la l'ois;

si vous prouvez par le fait que la France, avec .sou

étendue, sa population et .ses richesses, peul (Hrebien

gouvernée sans patriciat et sans roi
,
jugez quelle en

sera la conséquence pour des états qui , sur tons ces

points, ne peuvent entrer en comparaison! Que veu-

lent-ils pour parvenir à leur but? Eterniser vosdiscns-

siuns. Les hommes (le leur parti, tous les écrivains qui

leur sont di'v.)U('S, alTectcnt d'abord (le bliliiicr le pou-

voir exéculir présent!' par la comuiission. Ils en veu-

lent un très fort et un corps législatif sans consistance.

Ils veillent unité de peiNonne, lorsque nous ne vuu-

loiis que l'uiiilé d'exécution. Ils n'osent pas vous par-

ler d'un roi, mais ils vous parlent d'un président; ils

le veulent iiulépeudaut , c'est-à -dire inviolable (et,

lorsipie nous en serons sur cet objet
,
j'aurai le cou-

rage (le le dire : nu roi , si nous étions assez vils pour

eirpiemlre un, vaudrait mieux (iiriiii pareil cire, puis-

que vous auriez tout à la fois anarcllie et niouarchie ) ;

et pour vous amener à ce but saciilége ils veulent du

temps. Voyez comme ils savent le mettre à prolit.

En prolongeant l'absence d'un gcuvernement, nous

prolongeons et nous aggravons journellement nos

maux. Rappelant alors Ions les crimes (juc la dernière

lyraunie enfanta , ils pn-senlent tout cela comme le

finit du gouvernement répunlicain en France, lors-

que tant de niaiix ne sont i]ue le produit de la désor-

gaiiisalioii on ils veillent nous tenir. Avec ces moyens

el du temps , ils séiliiiseut nombre d'hommes qui ont

souffert et quL craignent encore des calamités nou-

velles. Aussi neces-^eiit-ils de vous orier que la moin-

dre proposition doit être longuement examinée;

iprdle doit être consi(Iér('e sous toutes ses faces, etc.

De la lenteur, une grande et sage lenteur ! . . . et pen-

dant ce tennis Ils l'ont des progrès rapides dans leur

perlide svsteme.

De la lenteur ! et ne voyez-vons pas que tout

s'écroule autour de vous? finances , subsistances , or-

dre public , couliance, tout se perd ; et vous craignez

de marcher! Oui, je vous le répète et je ne cesserai de

vous le répéter, si vous ne vous hiîlez de donner la

ri'piiblique à la France , elle ne l'aura pas. Elle sera

royalisée, comme le veut un parti, ou plutôt anéantie,

comme le veut l'Angleterre ; et , lorsqu'on dit ici que

le moindre petit article qui ne serait pas en harmonie

avec les grandes bases de la constitution occasionne-

rait des déchirements et arrêterait toute la marche du

gouvernement, on commet une étrange erreur. Les

hommes ont-ils rien fait de parfait?. . . Cependant il

existe des gouvernements. Voyez In Hollande , com-

pose monstrueux de sept républiipies principales,

chacune en coutenaut une foule d'autres, el toutes

ililférenti s dans la forme de leur gouvernement. Eh

b en ! ce pays, constitué d'une manière aussi étrange,

s'est élevé, pendant Irois siècles , à un haut degré de

prospi'rité; el l'on nous fera croire qu'un gouverne-

ment n'gulîer, el dont les parties corresponilent bien

entreelles, ne marcherait pas si une fois ifl était établi;

et cela parce qu'il aurait quelques imperfections!

c'est une étrange iiU'C.

Et c'est sous de pareils prétextes que, lorsque tout
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tombe en ruine autour de nous , on veut nous faire

imiter le travail de Pénélope ! Ah ! songez que, si la

vertu exiireii d'elle qu'elle «lefît la nuit ce qii elle tai-

sait le jour, la vertu exige de vous (pie vous em-

ployiez et le jour et la nuit pour avancer votre ou-

vrage. „ , •

A Dieu ne plaise que je prête des vues illégitimes au

préopiiiaiil! jnniais on ne m'a vu jeter la délaveur sur

mes collègues; mais, lors(iue des iiilcrêts aussi grands

me commandent, je ne puis connaître de ménagements;

et pourcpioi laissera-t-il passer tout un titre jiour ve-

nir censurer vos délibérations? lors même qu il ponr-

r;iit dire qu'il n'était pas présent, je demande si, i)arce

qu'un menilire est absent, il fiiut laisser périr la France

dans les ^uigoisses de la plus douloureuse anarclne.

Eh! u'eiilcmlez-vous pas la voix décliirante de la

patrie
,
qui s'abîme et qui implore vos secours? Mais

quelle autre pl.inehe pouvez-vous lui oilrir dans le

naufrage qu'une très pniiiiple eoiislitntion? Kt qu'im-

porte au inalheniiiixiini se noie (|ne vous vous iiniu-

siez à dorer l'esquil qui doit le sauver du naufrage, si

vous le laissez périr eu attendant? Je demande donc

qu'on rejette tonte proposition tendante à ralentir la

discussion de la consliliition.

Un membre répond qu'elle n'est pas appuyée.

L'article VIII est renvoyé à un nouvel examen de la

commission.

BoissY : Larevellière a snfrisamment prouvé la né-

cessité de marcher avec rapidité à l'achèveinent de la

constitution ; et ce ne serait pas le moyeu de nous hi-

tcr que de renvoyer à la coniniission un article qui a

occasionné une aussi longue discus'sion.

Canibacâès prétend qu'il est des hommes envers

Uiauels la nature a été si ingrate qu'elle ne leur a p;is

même donné l'aptitude nécessaire pour apprendre a

lire et à écrire. Cela est possible , mais ces hommes

ne doiventpasjouir du droit de citoyens. L'homme qui

nesait ni lire ni écrire n'apasla plénitude des moyens

suffisants pour exercer ses droits politiques. Il ne lient

nommer ses magistrats sans le secours de quelqu'un
;

il est obligé de faire écrire son vœu par un autre , et cet

autre peut le tromper sans qu'il s'en aperçoive. La

science de la lecture et de récriture est un sixième sens

pour l'homme. Il en est de celui qui en est privé com-

me d'un sourd-mnet; il n'est plus au niveau des au-

tres hommes : il est donc conforme aux principes de le

suspendre de l'exercice de droits qu'il n'a pas les mê-

mes moyens d'exercer que les autres hommes. Quant

à l'obligation d'avoir appris un art mécanique, j'avoue

que ce qu'on a dit me parait plus brillant que solide
,

et que le discours de Creuzé-Lalonche peut être aisé-

ment réfuté. Il y a, sans doute, une grande moralité à

exiger de chaque citoyen qu'il ait appris une profes-

sion mécanique ; mais il peut être désavantageux pour

la société d'assujettir à faire tel métier un homme ii

qui sa fortune le rendrait inutile, tandis qu'il aurait pu
procurer de grands avantages à ses concitoyens, en se

livrant à d'antres occupations pour lesquelles la nature

lui aurait donné l'aptitude nécessaire.

Je demande ((u'on renvoie, lors de la relue générale,

tons les ameiuleineuts, tontes les correetioiis qu'on

pourrait vouloir faire aux articles déjà décrétés. C'est

alors qu'on fera disparaître tontes les imperfeelions de

cet ouvrage , et qu'on lui donnera l'ensemble dont il

peut manquer.

ConNiLLAU : Ceux qui ont dit que les habitants des

campagnes aimeraient mieux employer leurs enfants à

la garde ùr leurs bestiaux que de lescnvoyer à l'éeide,

connaissent bien iicu les mœurs et les coutinncs du

villa^'i'. -Nous avons vu iusiprà présent les enriinls se

rendre régnlièreincnl , depuis 8 ans jusqu'à 1 i , à l'i'-

glisc de la iiaroisse, iiuelqnc éloignée qu'elle lut de la

maison paternelle uour v recevoir les instructions

qu'on y donnait : il ne leur sera pas plus difficile d'al-

ler chez l'instituteur que chez le curé.

L'assemblée ferme la discussion, et renvoie l'article

à la commission. — La séance est levée à 5 heures.

SÉANCE DU 25 MESSIDOIi.

Doulcet, au nom du comité de salut public, donne

lecture des lettres suivantes :

Le chef(le l'èlal-majorde la cinquième divi'^ion, au

général Canclaux , cniniiiandant en ctiej de Câl-

inée de l'Ouest , à Nantes.

Au quartier-général , le 20 messidor.

Hier malin, général, les émigrés,chouansel paysans

renfermés depuis le ISdansQuiberon, ont voulu lairc

une sortie. Nos braves frères d'armes les ont re<;us

comme ils le méritaient, et je ne crois pas qu'ils soient

tentés d'en faire une seconde.

Nous avons pris un olinsier, un caisson aux armes

du roi George, chargé de munitions, et quelques che-

vaux. Leur retraite prt-eipiti'e n'a pas permis de les

poursuivre longtemps. L'émigré la Houssaye est reste

sur le champ de bataille avec plusieurs de ses cama-

rades.
, ,.

Une horde de chouans de l'intérieiir a voulu atta-

quer la petite commune de Malestroit, dist ict de

Ploerniel.Leshal)itants,quoi(ine sans garnison, sesont

parfaitement défendus , et ces brigands ont été mis en

déroute.

Les administrateur.'! etprocureur-général-syndir du

département du Morbihan, au général Canclaii.r,

à Nantes,

Vannes, le 20 messidor, l'arflll delà république

française une et indivisiblf.

Nous apprenons, citoyen général, que l'armée des

Anglais, des émigrés et des chouans ,
est dans Qiiibe-

ron dont elle s'est emparée il y a (juatrea cinq jours.

Le général Hoche l'y tient bloquée avec son année, et

nous regardons comme ini|)ossible qu'elle en puisse

sortir par terre. La mer est donc la seule ressource qui

lui reste.
, . .

Sans doute les Anglais vont s efforcer de tenter un

autredébarqnement,alindesedélivrerdudepotdontlls

sesont chargés, de traîtres qui ne veulent rentrer dans

leur patrie que pour y porter le fer et la llunine, et

ont aujourd'hui plus d'intérêt que jamais a eftectner

un débarquement, iiuisqu'ils vont être oblige- de iireii-

dre à bord les chouans renfermés dans Quiberon. Le

général Hoche a fait ses dispositions pour s'opposer a

leurs desseins.

Un des secrétaires lit la lettre suivante:

Chambon ,
représentant du peuple dans les dépar-

tements des Bouchei-du-Rhône , du far et de

Vaucluse, à la Convention nationale.

Avignon, le 14 messidor, fan III de la république.

Citoyens collègues, je dois à la commune d'Arles un
,

témoi^'iiage que je m'empresse de lui rendre. Elle a

été sensiblement affectée d'être citée à votre tribune

au nombre de celles qui ont été souillées par des scè-

nes sanglantes. Les citoyens de cette commune, qui

ont si longtemps souffert' du règne de l'inhumanité,

qui ont vu massacrer tout ce qu'ils avaient de cher,

violer leurs femmes, leurs lilles, les flageller dans les

rues et dans les places publiques, dévaster et renver-

ser leurs maisons, seraient excusables d'écouter leurs

ressentiments, si l'on pouvait l'être de se venger soi-

même. Mais la sagesse du magistrat, 1 ascendant des

hommes de bien , ont donné à cette commune un ca-

ractère de modération digne de servir d cxcmp e a la

France entière. Oui, depuis votre salutaire décret qui a
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ii^tahl.dimsl.-urs.iroiLsilc'citocesestimabU'shabitjmts,

mis. C'est un (mI , -l'U" 'l'|
.'.i ym.UM .1, .;

M. 1 1
ne .It

Serval ,
que je délie la iiialveillaMce de deiiientii-.

Siffrir CllAMBON.

p Ç Jcvousaniioiiceavecsatisfiiclioiuiueleshom-

mes'de sans qui ont tm|, longtemps (Irva.le ces con-

trées , cl qui se croyaient bleu caches dans iesinaïais

d'Arles y sont cbaquejour dénichés. Loys et cinelques-

UMS de "ses complices viennent d'y ètie arrèles et con-

duits Siiinsel saufs dans les prisons de cette coininnue.

L'insertion de ces lettres au Bulletin est decietee.

CilÉMER, au nom des comités de saint public et de

sûreté générale : Citoyens représentants, dans le nom-

bre des communes qui ont vn se renouveler dans leurs

mnrs les scènes atroces qui ont souille Pans les 2 et i

septembre, vos comités, dont j'étais Tmlerprete, vous

avaient designé IcseoinmunesdArles, il Aix, de Nismes

et de Taraseon.Lefaitn'esl inallieureusement(iue trop

vrai pour les trois liernières; quant à la commune

d'Arles, il est constant , et je voudrais pouvoir an-

noncer la même nouvelle pour les autres conimii-

nes; il est constant, dis je, que des rapports iiili-

dèlcs avaient trompé les deux comités. Les réclama-

tions qui se sont élevées dans quelques journaux pou-

vaient ne point paraître d'une grande importance ;

mais les réclamations des autorités constituées de cette

commune , et les renseignements de toute espèce pris

par les d.'ux comités , leur prescrivent de ne point re-

tarder un devoir qu'ils aimeiit.à remplir ;
ils viennent

donc vous annoncer, par mon organe, que non seule-

ment l'ordre n'a pas été troublé par des meurtres dans

la commune d'Arl*s, uuiis (jne les autorités constituées

et la garde nationale n'ont cessé d'y donner 1 exemp e

d'une conduite civique et conforme aux princijies de

l(.slice et d bumanité que vous avez proclames le 9

thermidor. Cet exemple est d'autant plus précieux,

que peu de communes dans la r^publniue ont été plus

ravagée-' par le terrorisme : ses habitantsattendenl avec

calnre le jugement de leurs tyrans anarchistes. Grâce

à votre énergique sagesse et aux mesures que prennent

vos comités, nous osons concevoir l'espérance que les

scènes d'horreur qui vous ont affligés ne se renou-

velleront |)lus, et que la constitution républicaine que

voik; allez donner au peuple français achèvera d'a-

néantir toutes les factions et de rallier tons les mem-

bres du corps social.

Bailleli., au nom du comité de sûreté générale :

Citoyens collègues, c'est dans l'intérieiir même de la

république ([ue vos ennemis ont pris le parti de vous at-

taquer, et ils le l'ont avec uu acbarneinent digne de la

cause qu'ils défendent. Vous les retrouvez partout. Ils

se mêlent aux délassements des citoyens pour les cor-

rompre. Ils aigrissent les esprits
,
qu'indisposent déjà

des circonstances nialhiurcuses. Ils circulent sur ces

places où d'avides Sjiéculateurs dévorent la substance

de l'Etat. Dans plusieurs iiartiesde la France ils orga-

nisent le massacre; sous le prétexte des malheurs et

des crimes passés, de nouveaux malheurs se commet-

tent; et des hommes (pii crient contre les buveurs de

sang sont souillés du sang îles hommes. Aliii d'entre-

tenir les déliaiices, d'exciter les haines, ils chargent la

renommée des bruits b's plus absurdes. Ici, c'est un de

nos ports tombeau pouvoirdes Anglais : là, l'on vante

la sauesse de nos ennemis, on exagère leurs forces; et

pour'la mettre dans unjour plus avantageux l'on sup-

pose que votre gouvernement a pris tell" mesure qui

est insensée et désastreuse. De semblables nouvelles ne

touchent point encore d'assez pies à la sicnrité (lu ci-

toyen ; bientôt on lait entendre au citoyen de Paris ipie,

sous six semaines, le gouvernement ne prendra pins

aucun soin de ses subsistances, et qu'on rahandonnera

au hasard d'un approvisionnement que la cupidité ren-

dra plus diflicile à obtenir, alin qu'il soit payé plus

iher;par là tons les citovens indigents sont jetés dans

lell'roi et le désespoir. A ce bruit en a succède un au

In; et celui-ci porte également le mécontenteuient et

l'effroi chez ceux des citovens qui ont (piPliine .nsaiice,

et qui déjà ont été victimes delà tyrannie. On (ht dans

tout Paris tjiic /.-.v rom.tcy d<- stt/ut public et de sûreté

•'inéiale » 'étaient réunixpourdélibérer si l'on ne rc-

"tahlirail pas le système de la terreur, et que deux

i<oi.T seulement s'étaient élevées contre.

Quelque absurde que soit une pareille nouvelle,

des hommes ont osé l'inventer ; et, recueillie par la

peur, la malveillance ou l'iiréllexion , elle a accpiis

iisspz de consistance pour que votre cmw'Wé de sûreté

"(nérale ait pensé qu'il était de son devoir de vous

(îéclarer que les deux comités auraient repoussé une

telle proposition avec horreur ; mais qu'elle ne leur a

jamais été faite , et que les membres des deux comités

s'estiment assez pour croire qu'il n'y en a pas un seul

d'entre eux qui ne soit ennemi de la tyrannie et des

movens qu'elle emploie pour parvenir à ses lins.

Vous sentez, citovens collègues, que votre couiiti;

de sûreté générale ne prendra pas sur lui de venir a

cette tribune démentir chai|ue jour tontes les imper-

tineiiees imaginées pour jeter l'alarme et semer les in-

quiétudes; mais il prolilera de cette occasion pour

vous dire pour dire à la France entière, qu il est un

moven bien simple déjuger de la vérité des bruits que

l'on' mettra sur le compte du gouvernement. Comme

son but est la sûreté de l'Etat, l'affermissement de la

liberté la tranquillité et le bonheur de tous ;
(juc I uu

n'obtient de tels avantages que de 1 observation ri-

o-oureuse de la justice, tout ce qui est hors des reg es

«u'elle prescrit, tout ce qui tendrait à l'oppression des

citovens ne peut être dans ses intentions ,
et (luand

on lui en iiréte de sendjkibles, c'est le calomnier.

La Convention nationale décrète l'inseition du rap-

port au Bulletin, et l'alliolie dans Pans.

Grégoire, au nom du comitéd'mstructior publi-

que : Citovens, demain est rauniversajre du U juillet;

cette époq'ue réveille des souvenirs chers a vos cœurs,

aux cœurs de tous les amis de la liberté. Des epoqu(;s

très rapprochées de celle-ci rappelleront le 10 auul

qui vit écrouler le trône; le 9 thermidor qui renversa

les quarante mille bastilles dont un nouveau tyran

avait couvert la France; et le 3 octobre ou nous ren-

drons des honneurs funèbres a ces vingt deux rei.re-

sentauts du peuple, a ces généreux patriotes assassines

par ceux qui organisèrent les révoltes des 31 mai

12 genninal et !« prairial.
, .

Votri; comité d'instruction publique a pense qu il

entrerait dans vos vues, en vous proposant un plan

si simple (uie, u'enlraînant pas de dépenses ,
il se con-

cilie avec l'cconomie non moins précieuse d un temps

(lUC vous emploierez à discuter une constitution qui

asseoira la liberté sur des fondements indestructibles.

Le moment n'est pas éloigné où une éducation vrai-

ment nationale remiilacera ces systèmes dispendieux

que le souffle de la raison a dissipés. Apres avoir dé-

claré les droits des citoyens , après avoir organise

avec le calme de la raison un gouvernement republi-

ciiii vous créerez des institutions sociales qui en

n'ron'veront l'excellence , et qui le feront aimer. Vous

ctablirezces lètes (pii , liant les idées philosophiqms

aux objets visibles, parleront à l'àme par tous les sens.

Alors le Français déploiera son caractère aimable;

alorsles charines du plaisir, le prestige des souvenirs,

le* émotions profondes, la force de l'habitude resser-

reront les liens de l'amitié entre tons les membres de

la "rande famille, et identilieront le peuple avec la

I

constitution et les lois (|iii feront son bonheur.

Certes le 14 juillet sera une époque a jamais me-
'

,-iorable; c'est le jour où, suivant l'expression d'un



231

A:rivaiii !. peuple a recouvré sa dignité ou rec.u- existe une identité pres.iuc parfaite ciilre le mode d'a-

vrant la charte de ses droits sous les d.'conibrcs de la près lequc les créances sur es uns et les autres doi-

Basti le
•

là il acquit l.' scnliuieut de sa force et ap- vent être Iniuidees, et <iuc e deve oppeu.ent de ce

prit renverser le trône. "'O''',' s^" t'-"»v« entièrement dans la loi du 1er noreal

"
Vainenieiitdeshoimnes. qui sont entaches de l'itief-

façable aristocratie , ou qui après avoir calcule la

chance des événements se sont faits patriotes, vou-

draient déprécier les généreux citoyens qui ,
des le

coninu-ncement de la révolution, s'elancerent sur la

brèche et livrèrent l'assaut au despotisme. Les pa-

triotes de S!) sont encore les patriotes de 93; c'est a

ces traits qu'on doit reconnaître la Convention natio-

nale. Elle veut la liberté tout enlicre, c'est-à-dire la

liberté épurée par les mœurs et dirigée parles lois;

qu'autour d'elle se rallient sans cesse tous les vrais

républicains, c'est-à-dire tous les vrais Français :

qu'ils .s'encouragent par l'espoir certain de voir bien-

tôt l'édilice social consolidé, et la paix ramener parmi

nous l'abondance et le bonheur. S'il était encore, dit-

on, queliiiies esclaves assez vils pour désirer tiii maî-

tre ; mais la nation a juré de n'en avoir jamais; la

haine de la royauté est pour nous un dogme politiiiue.

L'énergie républicaine n'est pas amortie, et, tandis que

nos armées triomphantes vont foudroyer celle horde

impure ([ue l'Angleterre a vomie sur nos côtes
,

la

Conveiilioii nationale, à travers les calomnies (jii elle

méprise, les machinations ([u'elle snrveilie, les efforts

des conlre-révolutionnaiies qu'elle punira , appuyée

sur le courage des Français, la Convention nationale

marche à son but, et son but sera toujours le bonheur

du peuple iin'elle représente.

Voici le projet de décret:

"La Convention nationale, voulant célébrer les épo-

ques mémorables de la liberté , sans discontinuer ses

travaux qui doivent en assurer les bienfaits au peuple

français , décrète :

• Le 16 messidor, anniversaire du 14 juillet, à dix

heures précises du matin, les représentants du peuple

se rendront en costume dans le lieu ordinaire de leurs

séances. L'Institut national de niusi(iue exécutera une

svmphonie, suivie d'un chant républicain ; et de suite

là Convi'iition nationale continuera de discuter la

constitution..— Ce projet de décret est adopté.

Gauion, au nom des comités de salut public et d'a-

griculture et arts, fait un rapport sur les riches et

abondantes mines des cantons d'Alban et de Ville-

franche, district d'Alby, département du Tarn. Il de-

mande la concession des mines pour cinquante années,

en laveur du citoyen Solages qui les a découvertes , à

condition que le concessionnaire sera entièrement

chargé de l'exploitation de ces mines, et qu'il sera

tenu de la mettre eu activité dans le délai de six mois.

La Convention en décrète l'impression et l'ajour-

nement.
EscHASSÉRiAUx LE JEUNE, au uoiTi du comité de lé-

gislation , section des émii;rés : Citoyens, lorsque je

vous ai présenté, au nom des comités de législation et

des linaiices, le projet décrété le 1" floréal, concer-

nant la liquidation des créances .sur les biens natio-

naux provenants des émigrés, j'ai dû m'abstcnir de

soumettre à votre discussion les dispositions ([ui pou-

vaient se rapporter aux créances sur les biens des

condamnés, parce qu'à cette époque votre détermina-

tion n'était pas encore lixée sur le principe de la con-

li,«cation; mais, d'après la loi du 21 prairial
,
jiar la-

quelle, eu faisant un grand acte de justice et d'huma-
nité , vous avez cru cependant qu'il importait à la

sûreté de la républicpie de maintenir, pour quelques

cas, la rigueur de la conliscalion, le comité de législa-

tion ne peut se dispenser d'appeler votre sollicitude

sur les créanciers des condamnés, devenus, par l'elfet

de cette loi , ceux de la nation.

Ce que je suis chargé de vous proposer à cet éj^ard ,

se réduit à très peu de dispositions, attendu qu'il

dernier.

L'objet essentiel du projet que j'ai à vous soumettre

consisté surtout à établir la (ixité de date qui doit

donner aux titres de créance le caractère d'authenti-

cité nécessaire, pour qu'ils soient reconnus légitimes.

Votre comité ne vous présentera pas des vues nou-

velles à ce sujet, car Ws bases concernant cette fixité

de date sont déjà posées dans la loi du 20 friniaire

an II. Je vous observerai seulement ici qii elles lui ont

paru sous quelques rapports insuflisaiiles; ainsi c'est

avec les modilications dont il les a jugées susceptibles

que je vais les produire.
- La Convention nationale, après avoir endu le rap-

port de son comité de li gislalion , décrète :

» Art. l«r. Les créances et droits à répéter sur les

biens nationaux, provenants des couliscations mainte-

nues par la loi du 21 prairial dernier, seront recon-

nus, réglés, liquidés et [layés conlormément aux dis-

positions de la loi du 1er floréal, an 111, sauf les

modilications ci-après.

» 11. Tous titres a charge dos individus dont les

biens ont été coiilis(|ués ne seront valables et n'au-

ront d'ellet à l'égard de la républiijue. qu'autant qu'ils

seront revelus d'une date certaine antérieure ; savoir,

à la publication du décret de conliscatinii , d'arresta-

tion, d'accusation, ou de mise hors de la loi pour

ceux à l'égard desquels il a été prononcé en ces formes,

soit iiomiiiativemeiit,soit sous nue dénomination gé-

nérique, et à la notilication du mandat darrèt ou de

prise de corps
,
pour ceux qui auront été jugés coiih-a-

dictoirement ou par contumace.
. 111. Le dépôt des titres à charge des condimnés

n'aura lieu que pour les biens dont ils étaient saisis ou

auxquels ils avaient un droit ouvert au jour de leur ju-

gement.
• IV.Toutes dispositions des lois antérieures, contrai-

res à celles de la pré>ente , sont rapportées. -

Ce projet de décret est ado|)té.

Le maire, le substitut de la commune de Lyon, et

l'accusateur public près le tribunal criminel de Rhôiie-

et-Loire, comparaissent à la barre.

Le PnÉsiDExT . Les assassinats commis et répétés à

Lvoii ont excité l'iiidignalion de la Convention natio-

nale , comme ils ont indigné la république entière.

La Convention est loin cependant d'imputer ces

grands crimes à tous les citoyens , à toutes les autori-

tés de Lyon.
Elle est impatiente de connaître les véritables cou-

pables, de savoir quels sont lesinstituteurs, quels sont

les chefs de cette association d'égorgeurs , de cette

compagnie de Jésu.y, qui, composée en grande partie

d'envoyés du camp de Coudé et du cabinet de Saint-

James , semble cependant n'avoir rencontré dans

votre commune aucun obstacle à son organisation.

Elle vous demande aussi un compte lidèle de la con-

duite que vous avez tenue au milieu des scènes d'hor-

reur et de carnage dont votre malheureuse commune
vient d'être le Ibéùtre. La Convention nationale a fait

justice des tyrans et des proconsulsqui avaient couvert

la patrie de ruines et de cadavres; elle est convaincue '

que les Lyonnais concourent de tout leur pouvoir à ce

que justice soit faite des brigands qui ont voulu leur

laire partager dans l'opinion la responsabilité de leurs

assassins.

Citoyens, la Convention nationale aimr à croire que

vous 11 avez pas oublié, que vous n'oublierez jamais

ipie le premier devoir des magistrats est de prévenir

,

darréter ou de poursuivre tous les crimes, et que vous

êtes pénétrés de cette vérité : qu'il est temps enhu

(pie le depostisme de la loi succède à tous ces despo-
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tàmeshontenx et snngiiinaires qui depuis si longtemps

ont asservi, dévore la république, et reculé rall'eriiiis-

senieiil de la liherli'.

Vous allez entendre la lecture du décret qui vous

concerne.

Un secrétaire en fait lecture.

Salasiot (maire de LyotiJ : Citoyens représentants,

c'est en exécution de l;i loi, ((ont l'article II vient d'être

lii.qneni'usnonsprc'sentonsà la liarre de la Convention

ii.itioiialf pour rendre cmnpte de noire cnndiijte. Les

malheurs dont la coniniuiie de Lyon a été le theiltre

ont (IcItTininé cette loi : elle a été reçne par ses habi-

tants avec les Iransporlsdf la plus vive riTonnaissaiice

pour les mesures desûrelé génère le (|n'ellc j'enferme;

mais je dois le dire, on a v|i avec peine qu'elle frap-

pait Il tat-major de la garde nationnale lyonnaise, et

(in'elle imprimait une tache dincivlsme au maire, au

sidislilia de I ai;e?it national , et à raecusatenr piddic

du d('parteineiit du Rhône. Notre conliance dans la

justice de la (.onvenlion nationale nous a pleinement

rassures; noiisavorissnr- le champ execn lé son décret,

biens sûrs i|u'après lui avciir donné les renseignements

qu'elle désirait, la Convention nationale nous rémlc-
grerait dans l'opinion publique.

Les assassinats qui se sont commis à Lyon durent

leur origine à des étrangers; rien ne put en annoncer
le prélude aux autorités constituées; an contraire les

privations de tonte espèce que le peuple de Lyon avait

soulléries et sonlFrait encore sans murmurerservaient
à les rassurer.

La commission d'Orange arriva à Lyon pour être

transférée ii Paris. Le même jour de son arrivée, Fe-

reiix, mendire de cette commission, fut trouvé caché
à Lyon; on crnt que c'était la Pi'O idence qui l'ame-

nait dans nos murs pour subir la peine due à ses cri-

mes. On le traduisit au comité révolutionnaire; et,

comme on le uu'nail à la prison pour le joindre à ses

complices, une femme, dont cet homme avait assassiné

!(' niT!, tomba eu défaillance; celte scène renouvela

le Souvenir de tdiit re que Lyon avait souffert sous le

règne de la terreur; en \uèm temps des étrangers,

metiant à prolit les dispositions violt!;fP5 des esprits,

portèrent le peuple à se saisir de cet homme. Il fol jité

dans le Rhône; les autorités consliluéesfurentaverties

de eecrime, lorsi|u'il fui impossible de le prévenir. Les
démarches nécessaires furent faites pour en connaître
l'auli'ur. Le représentant du peuple Poultier, (pii se

trouvait à Lyon, lors de cet assassinat, vous dira qu'il

était impossible de l'empccher. Cetévéuement rendit

les autorités constituées plus surveillantes.

Un long leinpsi'éconla avant que le second acte de
celle tragédie eût lien. Ce fut à l'égard d'un nommé
Bonnard , traduit au tribunal criminel pour cause de
diia|iidation ; le délit [loiir lequel il élnl accusé n'en-

traînait pas la peine de mort. A peine le public fiit-il

averti ipie Boniiard venait d'être condamné aux fers,

qu'un monvement général d'indignation se manifesta.
Li municipalilése liàta de pri'veiiir les ellétsdu mou-
vement, elle requit la f(uee armée; cette force fui

longtemps à arriver; ù cette époque la garde natio-
nale lyonnaise n'était pas organisée, il fallait requérir
le peu de troupes de ligne (pii se trouvait disséminé
ilans les eommuiies voisines. Cependant la municipa-
lité cherclia dans la loi du l"^' germinal les moyens
de rétablir l'ordre; elle se jeta au milieu de la horde
étrangère qui aigrissait le peuple; j'étais à la tète; je

bravai les périls et In mort même (]ui m'environnait
;

je parlai à ces furieux , mais ce fut inutilemenl ; nous
lûmes enchaînés par la multitude, et nous ne pûmes
l'empêcher <le se porter à l'une des prisons de la ville.

Alors la niiniicipalité se divisa et se porta à la défense

de deux prisons; lerepiésenlaiil du peuple Boisset fut

à la troisième, ii celle qui paraissait êtr' la [dus mena-
cée; il fut environné du peuple. Les discours qu'il eu-

tendit ne lui permirent plus de douter du danger qui
menaçait les prisonniers : on disait iiu'on voulait met-
tre fin à 1.1 jactance des |)risonniers, qui disaient :

Nous sortirons hientôl , et nous ne serons pas si niais

que ceux qui nous tiennent maintenant en prison; en
révolution il faut se défaire par la mort de ceux dont
on est vainqueur.

Le représentant du peuple Boisset , environné de
cette foule, n'ayant à sa dispositioïKpie quelques hom-
mes de troupes de lignes ne put opposer la force à la

force, il fntcontraint degémiravec nous de la faiblesse

des moyens c|ue la loi mettait en son pouvoir.

De mon côte je fus plus heureux ,
je signalai deux

hommes qui excitaient le peuple à enfoncer les portes

de la jirison .loseph
,
que je m'étais chargé de défen-

dre; j'en arrêtai un moi-même, que je remis entre les

mains de la gendarmerie pour le conilnire dans la pri-

son de la commune jusqu'alors respectée.

Un moment aprèsse présente nu homme d'une haute
taille, ayant la ligure couverte d'un masiiue de cire, et

vêtu d'une carmagnole. Il ncdisailrien, mais son cos-

tume me le rendait suspect : il portait un sabre et un
pistolet. Je le fis également arrêter et conduire dans la

prison de la commune. Toute ma surveillance se diri-

geait sur la porte de la prison
,
j'empêchai plusieurs

lois qu'on ne l'enfoiicilt; imiis, tandis que par ma fer-

meté je résistais aux furieux (jui m'environnaient, nue
troupe d'étrangers gagna les derrières de la prison, et

escalada le mur du jarili M i]ui donnait dans la nie. Quand
je vis que j'allais être forcé, Je formai le vœu d'ouvrir

les portes aux prisonniers, persuadé que quand les lois

sociales sont sans force la loi de nature reprend tout

sou empire. (Vifs applaudissements.)

Les miiniues d'improbalion que j'avais données aux
événements qui se passaient me valurent d'être calom-
nié : on me traita aussi de terroriste, parce ipie j'avais

donné un passe-|iort à un homme mis eu liberlé par un
représentant du peuple, et iloiit les jours èlaiciil me-
nacés. J'ai cité ce l'ait, ciloyens.ponr vuusjirouver iine

j'ai tout bravé pour empêcher (|u'on ne commit un nou-

veau meurtre. {La suile h demain.)

N. B. Dans la séance du 28, la Convention s'est oc-

cupée d'une loi sur le paiement de l'impôt eu nature.

Ccitii loi u élé rendue en grande partie.

LIVRES DIVERS.

OEtwres complètes il'Homère: traduction nouvelle avec

des remarques, piécédée (le rcdexiniis sur Homère et sur la

tradiict. des poètes, par BilJiiibé; imprimée par Didot l'aîné,

et ornée du portrait iVUomére, de celui du Ir.iducleur, et de
deux eslanines représentant 'e bouclier d'Acliille; 12 volumes
in-I8, papier vélin 1.200 liv.

/(/e/n, papier lin d'Angi 'jlèrae 600

[ilem, édition de Prault, in-8°, gros caractère,

papier lin satiné ^*0

/(/e;/i, beau papier ordinaire 3<W

Jnseph., poème par Bitanbé, orné de neuf gia-

vureset du portrait du traducteur; édition de Di-

dot, in-9", papier vélin 400

/</fm,2 voiumes in-I8 &'«>

A Paris, chez. Varin, libraire, rue du Petit-Pont, au bas de

celle Jacques, n° 97.

Les prix sont Cotés en feuilles, les brochures et reliures se

paieront A part. — Après le 20 llieimidor prochain pour !>«-

ris, et après le 30 pour les départemr-nts, VHomère, vélin,

sera de 2,(X)0 livres, carré lin de l,(HHi livres; celui du loseph

sera relatif au nombre d'exemplaires qui restera au libraire.

PAIEMENTS DE LA TnÉSOItElUE NATIONALE

Les créanciers de la dette viagère sont préveims qu'on »

uuverl le paiement des pariies de renies viagères sur plii-

sieurs tètes on avec survie, déposées avant le I" vmde-

miaire, an 111, dans les quatre bureaux de liquidation, jus-

ques et compris le n" 5,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 6,001 à 6,0U0 est aussi

ouvert depuis le 29 messidor.
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Décadi 30 Messidor, l'an 3*. {Samedi 18 Juillet 179ô, vieux style.)

POLITIOUK.

ANGLETERRE.

Londres, du 3Qjuin au 2 juillet. - La paix ! la paix !

p.int de guerre! Voila les cr.s que e ro. a ele a portée

Svnlen.lre tout le long de la roule le jour qu .1 est aile

proroger le parlement : il y a plus ,
c'est que ce racrae

our les .nembres Jcsso, iélés de canesponaancese sont

.é.inisdansuue place publique auprès de la prison de

k„.K3-Be..cl. , où un certain M. Jones leur a u un pro-

,.| .{'adresse à la nation et au roi, qui a reçu les applau-

'.i^semcnls de 12 a 15,000 spectateurs ,
on e.. jugera

...r cette phrase : Je vous en conjure ,
mes conci-

-.vens au nom de celle liberté que nous adorons tous,

au non, de cette .onstitulion que nous rhenssons tous,

au nom de linlérêl commun qui doit tous nousannner,

ré.inis,ons-nous, et mettons en œuvre tous les movens

lenilimes et constitutionnels pour rendre au peuple de

la Grande-Bretagne le sullrage national et des parle-

lents annuels. »

Le stathouder et sa famille sont ioujours à Hampton-

courl, où le roi leur a lait visite le 29; ma.s le co.nnus-

iaire hollandais et son secrétaire ,
charges de réclamer

les vaisseaux de la république balave, retenus dans les

ports (le !a Grande-Bretagne , n'y sont plus. Las d al-

!..ndre une s.lisraction qu ilsont vu qu on ne leur don-

nerait pas, ils ont pris le parti de s'en retourner.

Le bruit avait couru que l'ile hollandaise de Déme-

rary était tombée en la possession des Fran<^a,s ;
mais

^etle nouvelle est encore douteuse.

Le quarler de blé, qui correspond à 8 boisseaux fran-

c-.is a éié augmente ces jouis derniers de 3 sous 6 <le-

nieA sterling, et le sac de farine de i sous. Le quarter

vaut auj(mrd'hui 4 liv. sterling , ou 86 livres tournois.

Celte hausse considérable ne fait pourtant pas venir de

grains au marché. On en conclut, avec assez de raison,

que ce n'est donc point unespéculation mercantile qui

les en écarte, et qu'il y a disette réelle. C'est du moins

l'opinion de personnes très instruites, qui prétendent

que si la séciieresse eût continué pendant les quatre

derniers jours, Londres aurait manque tout-a-lait de

pain . car alors on aurait eu à craindre une si pauvre

récolle qu'aucun de ceux qui ont des blés n eut voulu

en céder à quelque prix que ce fût.

La cherté du pain est la véritablecause de celle de la

viande , lonmie les bouchers font expliqué a M. Put

dans une conférence qu ils ont eue avec lui.

lin pain de quatre livres et demie anglaises (la livre

n'est que de 12 onces) coûtait, le 25 juin , 9 sous 3/4.

La livre numéraire correspondant à 21 livres 10 sous

tournois.

Le Morning-Chronicle observe comme un fait re-

marquable, et il 1 est elVectivement ,
que pendant que

les émigrés, réunis en corps pour rexpedilion contre

la France, ont été campés , il a fallu tenir près de ces

messieurs un légiment de cavalerie légère polir les gar-

der et les cmpè.her de déserter : et c'est sur de pareils

hommes que l'on compte pour conquérir la France .

a oute le même papier. Ah ! sans doute tout ce qu'on

pVulse promettre raisonnablement de la nouvelle ten-

tative, c'csl qu'aussitôt que ces héros seront débarqués

ils s'enfuiront, el ivec eux la paix, que nous ne soniines

pas près d'avoir.

Les Anglais, qui n'ont pas plus de farine qu'il neleur

en faut à mettre dans leur estomac , ont la manie ridi-

cule d'en blanchir leurs têtes. On assure que la taxe

sur la poudre ii poudrer a déjà produit i\ la chambre

âe Série, — Tciiiir -V//.

du trésor au-delà de 300,000liv. sterling, et que beau-

coup de gens qui n'en avaient jamais fait usage la pro-

diguent inainlenaiit pour se targuer de l'honneur de

payer une guinéeUu gouvernement. On espère même
que cette taxe aura pu produire à la hii de l'année le

double de ce q l'elle a rendu jusqu' ci.

Un corsaire français s'esl emparé du paquebot de la

Jamaïque et de Saint-Domingue : c'est une perle que

le commerce sentira vivement.

On a détendu aux ports du nord d'exportor de la

houille en pays étranger.

L'escadre coinmandéç par l'amiral Biidport est par-

tie de Portsmoulh, et a déjà passé l'almoulh ; elle a or-

dre d'aller chercher une Hotte fiançalsc qui doit èlre

partie de Brest, et de protéger i <.nlio elle les nettes

marchandes altendues des Indes-Occidentales-

VARIÉTÉS.

Au Rédacteur.

Paris, ce 29 messidor

Il s'est glissé , citoyen, iino erreur dnris la rédac-

tioii du Moniteur, en ilale du 28 mcssnlor, qu'il itll-

|)ortc de rcctilicr : je n'ai pas dil que B<-riholei\u\il\.

d'une iveiisinii du roi de Prusse; c'est Bilaubc , Ira-

ducteiir 'I Hoiiicrc.

Salut et fraternité. EhBMaNN,

Re/iré\e/itanl du peuple , député par le départe-

ment du Bas-Rliin.

COINVErsTIOiN iNlTIOiMLE.

Présidence de Doulcct.

SUITE DE LA SÉA:<CE DU 25 MESSIDOR

Suite, iu discours du maire de Lyon

1! y eut unatilrc massacre a Lyon;etceqiii me con

sole c'est que le iioinbre des victimes que l'on porte

à 99 est bien loin d'être aussi considcralile qu'on I a

avance. Ne croyez, pas ce|iendaiit , citoyens nprcscn-

taiits,que je veuille atténuer I horreur qu iii>|iiiciit de

pareils assassinais. Il n'est pas un seul inciiibre dos

autorités i;on;.tituées qui n'eût donné sa vie pour sau-

ver celle d un de ces malheureux.

Ce massacre fut suivi de quelques menrtrcs parti

culiers qui furent réprimés, la garde nationale se

trcuivant alors organisée. Le moral de celte garde na-

tionale nous rassurait contre de nouveaux dé-ordres ;

et nous ilevoMsdire que, malgré les calomiiics dont ou

a abreuvé les Lyonnais, ils sont tous amis de l ordre

et des lois; mais ils n'ont, ainsi que nous, aucun

moyen de répression contre les étrangers qui alllueu*

dans leur ville.

Citoyens, la position de Lyon, l'insuflisance de sa

police util détenniné les etraimers a en laiiv leur

loint de iMll.emenl; ilses|.i-renl que le sotiveii.r des

nialhi urs dont les Lyonnais ont été les victuiies ,
es

ruines dont ils sont environnés, les delcniiiiuToiit a

servir leur criminel projet ; mais ils se troniDeul: je le

répète . les Lyoïmais sont amis des lois et de la repu

1 blique
' ^ 30
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Un \T.nl que J« vois cifft' va vous prouver combien

sont iifl'rouscs les caUimiiu'S qu'on i\ it'pnniliii's coiilre

les Lyonnais. La ville «le Lyon , sur le juiinl ilo man-

quer tU- l'ain , avait eiivové dans le Miili îles commis-

saires |iour son approvisioniienient ; on lit anssiliJt

courrr le liriiit que 1rs Lvoiniais accapaianMit les

grauis tin Mnli pour soutenir un nouveau siège. Pen-

dant tel état lie di'mienieiit , arrive i) Lvori iiii convoi

de 50,uou niiinl.iiix île grains ili'sliiics |ionr l"aris ; les

caisses iinlionalcs qui devaient paver le Irau^port

étaient vides, le voilnner de Pri)\ enee demanda sou

paiement , et cnniine on ne put le sati--iain- les grains

furent arrêtés. Les iiégncianls font enire m.x une cid-

lecle deCuo.OnO liv., paient levoilniiii, et lisgr.iins

continuent leur route : ei'pend.int le peuple inaii>|uail

de pain. (Vilsapplaiidisseiiienls.)

On a encore accusé les Lyonnais de proléger les

émigrés, et de leur ilonner asile ; dans la séance d'hier

nièine, on s"e>t plaint de la mimicipalité île Lvon

,

^iii . a-ton du, didivrail des crrtilicats di' r''sideiiee

ivec trop de legenlé. Je réponds a ci Ite ealo , nie ipie

la niniiicipalité de Lmmi ii'.i déluré des certilie:its de

fésideiice (|iir la loi à la main; ipiaiit à ce Lacoste
,

dont il a été (|iieslion hier, j'aiinoiiee à la Convention

que c'est la police imiiuei|iale ipii l'a lait arrêter. Il

n'y a à Lyon aucun l'iingic l\oiiii:iis; les émigrés élraii-

geisqiii ont |in s'y réi.igicr ne nous sont pas coiiiiiis,

et. iiuand iiiiil témoins viennent attester la ré.sidence

d'un citoyen dans nos murs, nous devons le croire, et

nous ne pouvons nous dispenser de lui délivrer un
certilicat de résidence; et, comme nous n'avons à Lvoii

aucun coniitécivil, ni anciine section, il est iinpossilile

à la ninnicipalitédi' connaître la nior.dité des témoins.

On a dit ipion avait saisi à Lyon un cachet portant

trois llenrs de Ivs; c'est d.ins ce fait niènie que je

trouve ma justilication ; la niniiicip'lité de Lvoii , ins-

truite i]ue l'individu qui avait faiinipié ce cachet .s'é-

tait réfugié à Vienne, écrivit aussitôt ;i la iiiunicipalilé

de cette conimuiie jionr l'engagera le saisir; l'agent

national lut lui-même chez le représentant du peuple

Boisset , et ce lut lui qui lit le ni.iiidal d'arrêt , d'après

lequel l'auteiir du eaclnt aux (leurs de lys l'ut arrêté
;

Vous voyez que, bien loin de nous accn-er de négli-

gence dans cette circonstance, nous avons fait notre

devoir. Il est nu antre fait sur ce fabricateur de ca-

chets royalistes, c'est qu'après avoir véniié sur les

registres du comité révolutionnaire de Lvon, il s'est

trouvé être un terroriste et un faux dénoiieialeur.

C'est ainsi que cet homme criminel se faisait , suivant

les circonstances, agent de la terreur on du royalisme.

Par votre décret du C messidor vous avez ordoiiiié

anx étrangers, qui depuis six mois n'ii.ib t^uent pas

Lyon, d'en sortir dans vingt-quatre lieiiies. Eh liieii

,

citoyens, avant ce décret la mniiicipalité de Lyon a

été plus loin , elle a ariêlé que tout homme ipii ne

iustilierait pas de sa n'sidence dans la commune depuis

le 31 mai serait arrêté et conduit de brigade en bri-

gade dans la commune de son dernier domicile ; il de-

vait produire pour preuve de sa résidence à Lyon soii

enregistrement dans la ganh' nationale, et le paiement
de ses contributions, persuadé que tuiit bon républi-

cain devait s'acquitter de cette dette envers la patrifi.

Si ces faits vous eussent été connus , citoyens repré-

sentants, vous n'eussiez pas, par votre décret, frappé

les autorités constituées de Lvon.

On vous a aussi peint les Lyonnais comme retenant

entre leurs mains une grande quantité il'armes desti-

nées à la défense de la patrie. Le f;iit est iju'à l'i-poipic

du l'r prairial les représentants du peiipU- tirent as-

sembler la garde nationale, et , vo\ani quelle fi'avait

point d'armes, lui llreiit distribuer i.ioo insils, bien

sûrs qu'elle ne s'en servirait que pour la iléfeii.st Oc la

républicjue et de la ConveiUion nationale. AUssitOt que
votre décret a été connu les Lyoniidis se sont ein

pressés de rendre les armes; elles sont mainteii.iii

l'armée d'Italie

Citoyens repré.sentants, si la liberté Se trouvait iic

nouveau menacée, vous verriez bientôt les Lyonii.iis

armes pour la dércndrc. Et qui a le plus d'interèl de
la m.iintenir, si ce n'est une ville commerciale? La
libi'ite sans I ceiice ; des lois salutaires et protectrices;

voil I le vœu des Lyonnais.

Voihi, citoyens représentants, les explications que
nous avions à vous doniUT ; nous savons qu'hier on a

décrété qu'on nous ferait des interpellations, nous
sommes prêts à y répondre. (On ap|iiamlit.)

Le snh.stittit dr Vnj^rnt naiionol de la commune
de Lyon : Je n'ai rien à ajouter , ciloyens renresen-

tants , au récit et aux rcdexions que vient de vous
présenter le citoyen maire. J'ai été constamment son
cidlègne pendant les ilermers troiihles de Lyon

,
j'ai

partage toutes sis opérations pour rétablir l'ordre

piildic.et, SI le président de la Convention a quelqqes

iiucstinii^ a me faire, je SUIS prêta repondre.

L'tticiiuirfiir [iidillc f,rei le triOitnal criminel du
déparleinerit du Rhône : J'obéis avec respect aU dé-

cret qui m'a mamlé à la barre de la Convention natio-

nale pour rendre compte de ma conduite.

Des assassinats ont été commis dans la cnminime de

Lyon ; comme tous les bons citoyens ils m'ont peni-tré

d'Itorrenr. Je ne chercherai pas à les excuser en re-

traçant le tableau déchirant des maux inoiris auxquels

cette malheureuse commune a été si longtemps eu

proie, eu peignant la longue et douloureuse agonie à

laipielle ont été livri'S ceux de ses haliitants qm n'ont

pas péri victimes d'une atroce tyrannie; mon cœur se

refuserait à une semhlalile apologie, lors même que
le caractère dont je suis revêtu ne me l'interdirait pas.

Sans doii'e taule vengeance illégale est criminelle;

c'est un oulrage à la justice , nu attentat contre la loi,

une usurpation de la .souveraineté nationale ; mais

comment ai-je pu di-venir respons.ible de ces excès?

Avant de vous donner aucune explication ultérieure,

je dois, citoyens repiésenlaiits, vous observer iine ma
conduite était tracée par la loi même, et que je n'ai

pu m'en écarter. La loi dit que l'accusateur public est

chargé de poursuivre les délits qui lui seront dénoncés

par les jurvs d'accusation des tribunaux de district, et

qu'il ne pourra porter «l'autre accusation au trihunal

criminel du département, sans se lendiv, ooupyble de

forfaiture.

La loi n'a pas voulu que le même homine accusât

et poursuivît un prévenu; le. directeur du jury ne peut

lui-même le poursuivrr sans une instruction préala-

ble d'un officier de police
;
je n'ai donc pas l'iniiiativc

de l'accusation. Or, dans les ciiconstances ipii .se sont

présenti'cs, je n'ai reçu ni îles autorités coiistiiui'es,

ni des citovens aucune dénonciation ; je n'en ai pu
renvoyer aucune anx ofliciers de police pour procétier

à l'instruction préalable exigée parla toi avant l'ac-

cusatioii. Je n'ai reçu i|u'un piocès-vrrhal qui me
fut envoyé par le représentant Boisset, constaianl le

menilre (lu nommé Bouguet. Je lis à l'instai I les dé-

marches nécessaires pour eu découvrir lesanti'iirs;

mais cet événement avait été snliit, et quand l'oflicier

public arriva sur les lieux il n'en existait plus aneun

vestige. Il recueillit des renseignenients sur le lait,

maison ne put lui désigner aucun individu.

Nulle prociMinre ne fut donc commencée, si ce n'est

à l'occasioi! d'un miillienreux qui , cond.imné à 13 an-

nées de fers, fut massacr'' en descendant de l'écha-

fand oi'i il avait été expose. Oui emt iVuir saisi l'aiitenr

de vCl assassinai ; mais ou n'avait d'autre témoignage

qnt eeini desonix ^.^ccuinus, qui s^iiis ul'lirini'r i]ne

\.ci homme eût porte ics coups, déclaraient M'ulement

q» il s'en^tait vante , en ^ulte que le jury d'accusa-

ti«n ne trouvant pas (te v«<-uve «uflisante renvoya le
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nrc'vfnu CfltP nffnire n'a donc pas pu venir jusqu au

frSl crliMPl .1.. <l.=p.rlrn,e,.t; je devais respecter

lailécisioii(Iii|iiry<'"accnsalioii. .

Cei.p.i.l.M.t, citoyens, ne pensez pas que je sois reste

i,„lill'ére„l sur tous ces meartres; non, j
en ai ge.ni,

ie les ai délestés.
^

Ai.|.elc par les représentants, je. me suis rendu au

p,.;.i ,reui;je n'ai cessé de leur .lire que U ^o ..

ilait in^uriisanle. qu'elle man(|uail de force» pou. b,

f e o In' r, que le salut de 1,. ville de Lyon a au de

p ! h-n'ent entirr dépeudail deféi.eipe des mes..r >

nu-ils allaient preu.lre. Je nie réunissais sans cesse aux

S .0 i
constituées; Moos cl.errhious ensem'.lc e

movend-arreter le désordre, niais "ous ne le tro "

vioiis pas; la représentation nationale était aussi lui-

puissaiile ipie nous.

Cei.eiidant o» vint m'annoncer qu un citoyen,

noiuiné Lasalle.qni avait été employé dans les sec-

tions, était dans Us prisons ; on l'a va. t. le.ionce corn hk

avant en part aux dilapidalions, quoiqu en ell.t .1

nVatétéqirnna;:entsecondaiie elqueceluihunenif

qui avait ét.^ |nllé me d^mandit de lui procurer Ir.

liberté. Je niVuipressai d'aller au comile révolution-

naire j'y vislecoMiniencemeut d'une proceilure cou

tre Lasalle; on l'avait remise au re|.réseMtant Boissi' ;

je cours chez le représentant <ln peuple, il venait 'W

me renvoyer celte affaire ; m.is je lui lis ol.serv, r qnr

je serais 6liligé de suivre les formes, et que dans les

viiiKt-quatrelieures qui s'.'couleraienl il était possi-

ble .111 il arrivât un événement qui perdit crt imliviilii.

Sur la prière que j'en lis au rep.ésentant ,
i eflaça son

renvoi à l-aceusateur public et onlonna la mise en

liberté de Lasalle; elle s'eff.'Ctua snr-l.--chanip ,
.'t p'

puis dire iiuec'esl à monr.èle que ce citoyen doit la vii'.

Voilà, citoyens n-présentai.ts. tout ce que je piiis

dire nour satisfaire à l'interpellation <ine nous a lai .

votre p.-ésideiit. Je suis p.-ét à .l.mner, s il le faut, de

plus amples éclaircissements sur mon niinisliM-e.

Je vous observe que je n'occupe cette place <pie d.'-

uuis trois mois, et .lUC .l.'jà I on avait commis . .

>

nieurtivs lorsque j'entrai .'ii fonctions. Certes je .le

si rais vivement poiiv.iir réprimer ces horiililes .'xces,

mais aucune dénonciation no m'était faite aiiç'iiiie

procé.lui-e n'était commencée , et j'étais cucliaiiic par

la loi. .. ,

J'ai lieu d'espérer que la Convention nationale,

éclairée par ces explications, ciïacera la tache que m a

imprimée le décret qui me mande à sa barre.

Le PnÉsiDENT : Citoyens, la Convention iiationa..

examinera votre conduite et prononcera dans sa jus-

tice

Quelques voix : L'admission a la séance.

Plusieurs autres : Non, non.

RovÈRE : Je connais depuis longtemps le maire de

Ivon pour un bon citoyen. Il fut pendant trois ans

maire .1.' Montélimart, oi'i tous les citoyens cberis-

saieiit sa douceur ri si>n intégrité. L'année dermeie

il fut conduit à la Conciergerie par ordre de Payan e

de R.du'snierre, et c'est par le plus heureux hasard

qu'il .'st échapp.' à la mort <)ue ces tyrans lui destl-

iiai.'iit. Je demande qu'il soit admis à la séance.

PocHoi.LE : Après le tlierm.dor je fus envoyé a

Lv.n.avec notre collègue Charlier; nous avons connu

par .i.Mis-niém.'s re>-.pritd.>s habit; nt~ de cette imiior-

iiiiit.- coiiiiniine et le sincère atlaclieinent du plus

cranil III. min-.' pour la iVpubliipie. Salamnt. que Ro-

|),N.,i.Mie voulut eu elVel traîner à l'échafainl, et .pu

ne .lut sa vie .pi'à la chute du tvraii . Salaïuot ociU-

pait alors la pi ici- de maire et s'y faisait respecter de

f.o'is l.'seitovens.
^

,

Oinnt aux Lyonnais, loin de moi l'id.V d'affaiblir

l'iinDicssiou uue doivent fai.-c sur vous les horribles

scènes dont leur ville a été te théâtre !
que !'';'/«'»'-

reaiix soient punis, .lue l.-s ass.issuis r.-çoivent le châ-

timent qu'ils méritent; mais ne confomlez imiiit avec

ces scélérats la masse -l.'S citoyens de Lyon Derni.-re-

ment encore nos collègues Pmillain-Gran.lpré etFe

,on vous .écrivaient que cette masse était pure;. p.rlle

aimait la république, .pi'elle respectait la r'-|"-''^ei ta-

lion nationale,.p.elle eu avait .loniie !'' I" y.'?
;,pnl.-.n.lissant à votre victoire .les premn-rs jouis de

pnu . I , en proposant .le venir vous ,
..l.Mi.lr.. cout e

les factieux. Ou ne connaît pas ass.'Z l'' <='»''«'

'f/
'.«

dévouement. l.-svrais Lvonna.s;on n.- sait 1';'^'

f
^^^^^

du si.^ge ils cr..vai..nt se battre po.ir la [«P ' ' •

C'que, lors.iiron lit courir parmi eux d<'^l>'"'lYl

COI liaùc- empreints d'une Heur de lys, ils furent pe-

nétre's d'iîûbgnation et faillirent se soulever contre

leurs chefs.
, „„, ;i.

On oublie avec quel empressement, quel respect ils

se sont soumis aux mesures sévères qu avaient provo-

quées des é\ eiiements désastreux.

Distinguez donc, représentants du peuple, les bons

ciloveus des vrais conpabl.'s; poursuiv.'Z la compa-

gnie .le Jésus; |.o.irsuiv.v. l.'S émigrés qui sont entres

dans Lyon pour le troubl.'r et le déshonorer; pour-

suiv.'Z, frapp.-z tous l.'s assassins-, mais .n même

lemiis chargez vos comités d.; vous piesenler d.'S mo-

dilic.itionsà votre décret eu faveur de ces magisliats

irréprochables.

Je demande que la Convention les adm tte dans sou

sein. . , , r •. 1

POLXTIFR : Je viens attester la venté du fait sur le

miel le maire .le Lvon a invoqué mou teinoij;nage. Je

dois ren.lre justice au zèle, à la sollicUu.le qu .1 a

montrés pendant les li.mbl.'s; aux soms qu il s est

.lounés, aux inovens .pi'il a i.ri< pour eiiipccher qu ils

«ie renouvelassent. J'insiste pour suu admission.

CHAHLlEr. : Je la demande aussi , car j'ai été témoin

de sa coniluile et .le son dévouement.

PiEitBET : Ce n'est pas la première fois que des

fonctionnaire publics, mandés à la harr.-, ont ete ad-

mis à la s.^ance. La Convention ne peut juger les ina-

" slrats lie Lyon qu'après le rapport ; mais les applau-

îîissements .loiuM à leur justilication sont dej.;. iiour

eux une préveni..;-) tnvorable ; ils ne sont pas telleme.it

c.Hiipromis quelle doi»e leur reluser l'admission a la

séance.

Beblier : Je m'y oppose pour le maintien des ,,rin-

cines Si j'avais h uiVxpli.luer sur la jiMilication de

ces magistrats, je dirais que j'en suis satisfait; mais si

vous lie voulez rien jm^juger sur votre deei ion ulté-

rieure vous lie dev.'z pas les a.lmettre. N'allez donc

pas par un décret .l'e,itliou<iasme, blesser un prin-

cinè et souvenez-vous <pie dans nue alfaire aussi

majeure vous ne s.'rvirez bien la république que par

la réflexion et la maturité.

Je demande que la défense de ces citoyens soit ren-

voyi'e au comité .le srtrelé générale, et que sur leur

udiuission ou passe ù l'ordre du jour.

J -B LoiiVET (du Loiret) : Les autorités cotistit :ées

de Lvon n'ont pas été appelées à la barre de la Con-

vention nationale pour démontrer que la gran.le

mas.se .les citoyens de cette commune n est nnllenient

coupable des assassinats commis. La Convention na-

tionale .s'était à cet égard prononce; elle n avait pas

lait aux citoyens de Lyon l'injure de croire qu ils [.ar-

la.'e.ii.'Ut les forfaits dont les émigrés et leurs sicajres

se°souillciit encore. Je crois donc que tout C'' 'I" >;•'

dit lis magistrats .p.i sont à la b.rre .-st parfaitement

i„„l,|e. J.Mie m'eNpliqu.-rai point sur leur rapp.u t, je

è i,n,i pas si j'en suis satisfait .,.. mécontent; j ..1
-

"'.v.rai 'eulem.'iit qu'ils n'ont pas r.-pon.lu aux faits

les plus importants ; c'est que la compagnie de Jésus
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dont il faut réiw'ter le nom pour inspirer toute l'hor-

reur qu'elle mérite, c'est que ccKe horde de lirig.mds

coniiiiill.iildrs;iss;i-.siiialsen criant vire la Con^i-n-

tioii iiiiiiomtle ; c'est qu'elle avait eiivové (le> dita-

che Mis dans les antres villes du Midi, c'est (pie

tout déjiuinlre ipie c'était un vaste système cumbiiié

pour (lèshdiKirer et perdre la république.

Il est iiitéres>;ant que la Conveulidn nationale

montre toujours I horrrur<pie lui inspirent île pareils

forfaits ; auisi donc , sans penser que les aniorités

consliliié'Saieiit luiUrnieiil participi-à ces crimes par

leur néfilifrence . je demande eepeudant qu'on ne leur

donne aucun signe d'approbat'.on.

L'asseinlilée passe à l'ordre du jour sur l'admission

et renvoie cetle allaire aux coiuiles de salut public et

desflreté geuèr.ile.

Savary . au nom du eoniitc! de li'gislation : Depuis

la disproportion cpii s'est introduite entre les vali'urs

repre'seiilalivcs et les valeurs lepit-seiitérs , les paie-

ments qui se font eu exécution des traitc'S aneiens ,
qui

ont en pour base les p^'oporlions qui existaient alors,

remplissent bien encore la leltre de ces traites, mais

ils ne reinpl sseiil plus ni la pensée, ui l'esprit, ni l'iii-

tention des couliaetants.

Le propric'taire de vingt arpents de terre, ijui en

1790 , les allerina t pour 600 liv., lrou';iit, dans ce

fermage , la re|ui'seiitalioii du tiers ou de moitié des

fruits di'S productions de sa terre.

Anjonrd lini ce fermage n'en représente pas la

vinglièine partie, et le fermier qui n'avait eu en vue

que la reli'MUe des ileiix tiers on de moitié ilis l'ruils

de l'objel allei nié, pour se remplir des fra s de sa cul-

ture et du Salaire de ses travaux, en retienl jiar le lait

plus des dix-neuf vingtièmes.

Celui qui . en fîUO ,
plaçait à intérêt un capital de

vuigt mille liv. dopiait à rempriuitenr la représen-

talioii de Ir.'Ute arpenls Je terre, et l'iMlérèt (pi'il sti-

pulait, était la représentation des fruits de ces trente

arpi'iits.

Aujourd'hui eet inlérèt représente à peine (es fruits

de deux arpents, et le capital a sulii inomeulanément

la même progression de décroissenient.

Le sort du propriétaire de fonds est facile à amé-
liorer; il ne s'agit que de ramener les baux ù leur V('-

ritable esprit, et d ordonner l'exécution de ce i)iii bil

véritablement l'iutentiou des contractants à l'époque

de leur traité.

Votre eoinité de législation doit vous présenter in-

cessauimenl un projet de loi sur cet objet.

Il y a plus deiliflieulté pour l'aniélioration du sort

des propnél. lires de rentes, et dans ce moment le co-

mité de législation se borne à vous propoer, par

mou organe , d'en suspendre momentanément le rem-

bourseuient.

A l'égard dis capitaux non constitués, et payables

à ternie , voire comité vous proposera de déclarer

qu'ils ne pourront être remboursés avant l'époque

fixée par le titre de la créance.

Ce qui a singuliêrenieiit frappé votre comité, ce qui

excitera tonte votre imligiiatiun, et vous fera sentir la

nécessité de suspendre les remlioursemeiils , au moins

dans certains cas . c'est le brigandage auquel plusieurs

maris n'ont pas de honte de se livrer envers leurs

femmi's. En vu. ci l'espèce :

Uni '-muie a apporté à son mari une dot de trente

mille 11 . qn il a consignée sur tons ses biens , sans

désignation spéciale; celui-ci prolilaiit, on plutôt

abusant d une loi ipii
,
par la trop grande latitude qui

lui a été donnée, est devenue trop fivorable peut-

être aux caprices des pasMuii';, aux suggestions de

l'iiicoiislance , et aux calculs houleux de la corrnp-

liou et de la cupidité . demande et fait prononcer le

divorce. Si la dot a servi à l'acquisition d'un immeu-
ble , et qu'il n'ait point été stipulé au contrat qu'elle a

étt' employée à en payer le prix , la femme n'a droit

qu'an remboiirseineiit de son capital. Ce reinbonrse-
nienl s'opère par la veille du dixrtîine on peut-être du
vingtième de rimmeulile; le mari retient le surpln»
au niéfiris de la probili' dont il se joue . et passe dans
les bras d'une antre feiiiine qu'il enrichit des dépouilles

de la première.

Ces affreux exemples d'immoralité, de corruption
et de mauvaise foi, sont inallienreiiseraent trop nom-
breux , et il est iuslaiil d'y remédier.

On dira, et on l'a déjà dit, (pie presque tous les

reiiibonrseinents sont eflèctués, et (pfen arrrètaiit le

cours de ceux qui Sont encore à faire il faudrait aussi

réparer les dommages occasionnés par ceux qui sont

fait^.

Votre eomilé s'en est occu))é , et il doit s'en occu-
|)er eiieore ; mais les diflieullés sont grandes , ce n'est

que par un travail long et iiinrenient refléelii qu'elles

peuvent être surmontée';, si toutefois elles ne sont

pas in-^iirmoiitables, et ilaiis ce inoinent tout ce qu'il

croit devoir vous proposer est la suspension provi-

soire des remboursements non elfectnés.

Qii iiit à rinflueiiee que j) 'ut avoir celle su-^pension

provisoire sur la hanse el la baisse du signe repré-

sentatif, voici quelques-unes de mes idées sur cet

objet :

C'i'st d'une part la malveillance, et de l'autre part

l'iiiipiiélude et la peur, qui avilissent te signe repré-

senlalif.

Sans ces deux causes, les douze milliards d'assignats

qui sont iiiaintenant en circulation n'étant , comme
on l'a déjà observé, que dans la pioporlioii de six à

un avec les deux milliards de monnaie métallique,

qui circulaient ; n. iennement, la bau'ise des denrées

ne devrait être que d'un à six ; et l'on sait qu'elle s'est

élevée beaucoup au-delà.

Les comités de gouvernement s'occupent du soin de

rétablir l'ordre et réconoiiiie dans les dépenses pu-

bliques, et bientôt nous aurons vu disparaiire jusiprà

la dernière de ces branches parasites de l'adMiinistra-

tioii , qui ne se nourrissent que de brigandage et de

rapine.

Le comité des finances va présenter incessamment

un plan de coiilrihntion qui , sans être vexatoire pour

les contribuables , rapprochera tellement la recette

du niveau des besoins, que le gouvernement ne sera

plus contraint à l'avenir , comme il l'a été jusqu'à

présent , de jeter d'une main plus d'assignats dans la

circulation qu'il n'en pouvait tirer de l'autre main.

Bientôt la constitution sera organisée; bieiilôl enlin

le gouvernement sera établi sur des bases fermes, iné-

branlables et indeslnictibles.

Alors les ell'ortset la calomnie de la malveillance

seront sans efl'et et sans succès, alors on verra renaître

la conliance, et le crédit des assignats se rétablira.

Je regarde celui qui , dans ce moment , se Inile d'é-

changer ses assignats contre des objets dont il n'a au

cuii besoin, et cpii
,
pour se garant r de la perte totale

qu'il redoute, achèle ces objets vingt lois an-(les<us

du prix qu'ils avaient eu 1790 , et qu'ils reprendront

après la crise qui nous travaille, connue un inariii

qui, craignant un orage au moment où il va arriver

au port, jette à la mer les dix-neuf vingtièmes de la

cargaison de son navire pour sauver l'autre vingtième

d'un naufrage dont le danger n'existe que dans son

imagination ,
qu'il croit prévoyante lorsqu'elle n'est

en effet que visionnaire et extravagante.

Si, avant l'existence du papier-inonnaie, les paysans

bien simples, bien crédules d'un petit village . avaient

entendu dire à quelques hommes maninants dans leur

pays et particulièrement revêtus de leur conliance
,
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que bientôt les ëciis irnuraieiil plus de valeur et que

leur inKi!rin:ition se fût foiteuieiit fiii|.pre de 1 imiuie-

lude (le eel eveiieuieiil , on Us ;iuiail tous vus coiinr

ch.'Z les lUJirciuuids pour acheter des provisious et se

défiiire de leurs écus.
. . . ,

Bientôt leur concurrence aurait f;nt hausser es

denrées de leurs cnulons, et ils seraient devenus les

dupes et les victimes d.' celle hausse , qui ii aurait ete

poiirlaiil que l'eff. t fie leur ciiiiuerique inquiétude et

de leur pui'rile cn'dulité.

Il semble que tous les Fraiieais se piquent de res-

sembler aux paysans de ce village; qu'ils s'accordent

tous pour concourir au discréilitde leur propre for-

tune et qu'ils se plaisent à devenir eux-mêmes les ,

instriimeuls (II- leur propre ruine.

Les b. Mets de la banque anglaise sont sans hypo-
|

Ihèqiie; il est recoiiiiii que si tous ceux qui en sont

porteurs en deniandaieiit le paieinent il serait inipos-

silile (le relVeeliier; eepeiidant ils ne peideul rien de !

leur valeur noniiiiale, parée que les Anglius, iiuclle

que soit la divergence de leurs opinions sur leur gm-
|

vernement, sont tous ifaceord sur ce point
,
que la

ruine de la forluiie publique enlraîiierait la ruine des

fortunes particulières, et que leurs opinions, leurs

passions, leurs actions et leurs spéculations, île er.n-

cerl avec leurs intêrêls, se n'unissent pour soutenir le

crédit de leur papier, tandis que ju qu'à présent tou-

tes les opinions, toutes les acti<ins, toutes les passions,

toutes les spéculalious des Français, réunies contre

leur propre intérêt , semblent s'accorder pour discré-

diter la lortuiie publique.

Cet état violent et contraTe à la raison et à la sa-

gesse ne peut être durable; il tient à l'illusion et au

délire plus qu'à la vérité, et toujours la vérité linit par

reprendre la place dont l'erreur et les passions l'a-

vaient écartée.

La révolution des Etats-Unis d'Amérique eut aussi

ses crises; le discrédit de leur papier eut aussi ses

époques , et il lut porté plus loin que le discrédit du

nOtre, cependant il fut relevi^ et il a été [layé. Certes

le nôtre se relèvera aussi, et ce moment n'est pas loin.

Mais tant que la crise existe, tant qu'il résulte de

cette crise passagère que les proporlioiis (|ui ont servi

de base aux traités anciens sont niomenlanénient ren-

versées; tant ijuil résulte de ce renverseiii'"nt précur-

seur de la restauration qui se prépare ,
que celui qui

,

dans ces courts inoinents de désordre, serait forcé de

recevoir le remhoursemeiit d'un capital placé eu 1790,

n'en recevrait réellement pas le vingtième s'il était

remboursé en valeurs du jour; votre comité a cru (ju'il

é'.ait de votre justice de suspendre, d'ajourner le rem-

boursement des rentes jusqu'à l'époque prochaine où,

les effets de la crise ayant disparu avec elle, les assi-

gnats auront repris une valeur d'opinion plus rappro-

chée de leur valeur réelle et primitive.

Si votre comité venait vous proposer di- baser le

rcinbonrsemeiit, non sur la valeur nominale, mais sur

la valeur d'opinimi que le délire du moment leur

donne, ou pourrait lui objecter avec raison ((iic cette

proposition, dont l'ellét sentit de lixeren quelipie sorte

dans un état de prmaiience la perte momeiitanée

qu'éprouve notre papier, porterait un coup funeste à

la conlianee |iublique.

Mais il ne croit point altérer cette eonliancc lors-

qu'il vous dit: La jierte aecidenlelle et instantanée des

assignats tient à des causes qui vont liicnlôt dispa-

raître. Suspendez, ajournez les remboursements des

rentes jusqu'au moment prochain où ces causes au-

ront disparu , aliii (jne les propriétaires de ces rentes,

qui Mmllrent d jà beaucoup de la moiliciti' de l'intérêt

de l( iiis capitaux, comparé au prix des denrées , ne se

criiiiiil pas tolalenieiit ruinés par le remboursement,
t.c rapporteur priq)ose un projet de décret cou-

Sorine ;mx dispositions qu'il vient d'énoncer.

Laporte : Il est deux classes de citoyens qui souf-

frent; ces deux classi^ssont celle des propriét iiresqui

ne sont pas assez furts pour mener eux-mêmes la

charrue, etcelb' des rentiers duiit 1 revenu lie les met

plus à même d'atteindre le prix excessif des clenrées.

Voulez von* laisser plus longtemps ces deux classes de

cilo\ensestinialil(S exposées à la mauv ise foi de leurs

debileiirs qui les assas^lllent? Non; vi.u-. ilevez prendre

des inoures à leur égard. Us attendiiit un morceau de

pain de votre justice. Vous ne soullrirez pas qu'on rem-

bourse pi us longtemps une rente avec le vingtième d'un

capital. Olez l'intérêt aux gens de mauv. lise lui, et vous

rendrez la vie à ces deux classes de citoyens (pii n'ont

plus d'espérance ([«'en vou-. (Appl .uilissements.)

Gakua.nd-Coui.on: Ou ne piétemlra pas sans doute

que l'article du règlement qiu permet de demander la

division puisse imposer à la luajoriti' de I assemblée

la nécessité de l'adopter dans une matière qui lui pa

raîtrait par sa nature indivisibie; autrement il dépen-

drait (I un ou deux membres de l'assemblée de rendre

les délibiTation-; interminables, eu demandant la divi-

sion sur chaque partie , et même sur chaijue mot des

articles d une loi.

Y a-t-il ell'ectivement ici quelque motif pour ad-

mettre une distinction entre le remboursement des

rentes foncières et celui des rentes constituées? Il n'y

en a aucun . suivant la loi, les unes et les autres sont

remboursables en argent ; elles le sont à la volonté du

deb teur, et contre le gré du créancier : or, il ne s'agit

ici que du remboursement. Les dillérences assez lé-

gères, qu'on peut trouver d'ailleurs entre les rentes

foncières et les rentes eonstltiii'es , sont absolument

étrangères à la question du remboursement.

On a si bien senti cetle vente, que pour établir une

distinction à cet égard entre les deux espèces de rentes,

on s'est uniquement fondé sur la ddférence qui subsis-

tait entre elles avant le déeret de l'assemblée consti-

tuante qui permet le rachat des renies loncieres. On

vous a clit: Les rentes loucièies ne siuit pas raclietables

par leur nature; la f.ieulte de les raeheler n'a éle in-

troduite que par un décret de l'assembli^e consti-

tuante; on ne peut donc pas les mettre dans la même
classe (jne les rentes constituées' (lui ont toujours été

raclietables.
, •,• . . i -

Ce raison:iemeiit porte sur une subtilité qu on dé-

mêle facilement. Avant le d.'Ciet de l'assemblée ccns-

tiluante, les rentes foncières étaient elleclivement non

rachetables par leur nature, et alors il subsistut une

(lilfeieiice à cet i-gard entre elles et les renies consti-

tiK'es; mais depuis ce décret , leur qualité de non ra-

chetabie.et par consé(iueiit leur nature à cet égard, a

chaiiijé; les rentes foncières ont été assimilées par

cetle loi aux rentes constituées.

On ne peut donc se prévaloir sur les questions re-

latives au renibonrseuKMit de leur qualité ongiuaire

,

que le d('cret de l'assemblée constituante a eiitien;-

meiit détruite; depuis ce décret les deux espèces de

rentes sont absolument semblables en eep.int; Cs

créanciers des rentes foncières ne iieiivent pas plus

s'opposer au rachat que ceux des rentes constituées.

Au fond, les motils qui ont détermine le décret de

l'assemblée constituante sont pleins de sagesse et sub-

sistent toujours; ils ont eu pour objet la fa/eiir de

l'agnculture, dont les servitudes foncières empêchent

l'amélioration.

Un motif bien moins respectable avait engage nos

anciens tvrans, plus jalmix d'un vain éclat que du vé-

ritable bien public, à di^clarer amortissables les rentes

foncières sur les maisons de ville, des il va plus tie

deux siècles; cette loi a t.uijours été vue f'^v^''''''^';

meut et constamment observi'e. Le décret de I assetJi-

blée constituante, si utile pour l'agriculture, doit avoir

tout au moins autant de faveur.
.

Il est clair que, si ie dois une rente foncière, amoi
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tiMflble pour mille ("eus, jp suis dnns ]e môme cas pour

le remboiirscniriit que le deliitciir il'iiiie rente coiisli-

tiii-e <|iii e-l •imoitiss.ilile pour la môniesoiimie. Cette

parité iloit suhsister, soit ipie ma renie roiici<''r(^ ait été

rl.ihllesiir une niaismi de ville, soit qii'i'lle soit assise,

suniii (loiiiainc de caiiipajine. On ne peut donc pas me

priver de la faenllc' de la reinhonrser, tant que la l(ii

iint. irise le renibonV'^enient des rentes cimstiliii'es. La

sn*peMsi(M. (In remixiur-enient des deux espèces de ,

rentes iliiil aller absolument de Tront. !

Le pmjet de décret pri'scntiî par Savary csl adopté

en ces termes :

. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de léyisl.itnm , décrète :

• Art. l^f. Aucun cri'ancier ne peut èlp- cimlrainl

de recevoir le remliourseineut de ce qui lui est dû

avant le ternn- porté au lilrc de la créance.

• H. Les icmbour.'-enienlsdetout s les re:ites cri'ées

avant le ler j^iuviir 1702, (inelles cpic soient leur na-

ture et la cauM' iloat elles prod'dcnt, sont pruvisoi-

reuMMil suspendus.

• III. Sont Compris dans celte suspension provi-

soire les reniboursi'tnenls des capitaux (pii , en cas de

dissolution du uiariage , iloivcnt être restitués , par le

mari ou se.s liérilicrs, à lu femme ou aux héritiers de

la rciiime.

• IV. La suspension prononcée par l'article précédent

n'aura Inu que dans le cas de dissoliilion du mariage

par la mort il un des époux, ou par l'effet de divorce pro-

nonci'sur la demande du mari sans cause délermiiu'e.

- V. La présente loi ne pourra être opposée à la

femme ou à ses luTitiers (pii déclareront ne pas vmi-

loir en proliter, et elle ne prejndiciera point aux rem-

boni-M'ineiits qui seront volontairement acceptés,

pourvu (pi'il soit stipulé dans l'acte ([ni constatera le

reinboniseiuent que celui cjui l'a accepté avait coii-

naissiince de la présente loi.

. VI. La présente sus|)ension n'aura lieu qu'à comp-
ter de ce jour. •

Sur le rapport d'un membre, au nom du comité de
législation , le décret suivant est rendu :

- Art. l*"". Les créances et droits , à répéter sur les

biens nationaux |irovenants des coiiliscations mainte-

nues par la loi du 21 prairial dernier, serontreconiius,

réglés, liquidés et payés conforménunit aux disposi-

tions de la loi du l*' floréal an III, sauf les modilica-

tions ci-après.

Tous titres à charge des individus dont les biens

ont été conlisiiués ne seront vabibles et n'auront d'ef-

Tet à l'égard de la répnliliqiie qu'autant qu'ils seront

revélus d'une date certaine aniérieure; savoir, à la pu-

blication du di'cret de conliscation , d'arrestation
,

d'accusation ou de mise hors de la loi, pour ceux à

l'égard desquels il a été prononcé en les formes , soit

nominativement, soit sous une dénomination généri-

que; et à la notilication du mandat d'arrfîl ou de prise

(le corps, pour ceux qui auront été jugés contradicloi-

rement ou [lar contuiniice.

• III. Le dépôt des litres à charge des condamn(>s
n'aura lieu ipie pour les bii'iis dont ils étaient saisis ou
auxipiels ils uvaient un droit ouvert au jour de leur

jugement.

- IV. Tontes dispositions des lois antérieures con-
traires à celles de la pri'Senle .sont rapportées. .

Vii.i.AKS, au nom du comité d'insiruclion publi-

()Uf ; Dans 1 1 si'aiice du 7 vent(j~e, la Convention na-
tionale , sur le rapport de son coniiti' d'nistruclion

publique, rendit un di'cri'l ipii , en siippriinant les

collèges, établissait des écoles centrales dans les [M'in-

cipales comiiiuiies de la républi(|iie.

L'iiiteiilioM lie votre coiniti' n était pas de com-
|>rendrc dans la suppression générale qu'il vous pro-

nosait le célèbre colléi^e de France , institution pu-
blique d'un ordre tout différent, et d une importance
toiile particulière; le rappoileur ne manqua pas de
l'observer, et sa lemarque parut satisfaire l'assemblée.

Les professeurs du ioll(':;e de France, eneouragés
par cette ilislinetioii, et délermini's par une invitation

expresse du coinilé , se crurent obligés de continuer
leurs fonctions.

Depuis limgtemps l'Europe savante applaudit à leur
zèle et ;i leurs succès ; la snlière des conii.nssances lui-

maines s'est agrandii' pari infatigable aetivili' de Daii-

benloii el de Lalande. Vous connaissez Delille , Gail
,

Darcet , Consm, lEvéqne , Portai , et leurs estimables
collègues; voilà les hommes qui composent aujour-
d'hui le colU'ge de France.

On peut le dire, sans crainte d'être démenti par des
juges iiitèi;res et éclairés : celte écide nationale est la

première de l'univers. La Sapience à Rome, le collège
de Gresbain à Londres, les iiniversiles d'Oxford et de
Cambridge, celles d'Allemagne, ne présentent point
lin système d'enseignement aussi vaste, aussi complet,
aussi propre à conserver le dépôt des sciences et des
lettres.

Depuis 1530 l'Europe lui doit , en grande partie, les

nombreuses victoires (]u'elle a remportées sur ligii"-

rance qui la déshonora et la llétrit jusqu'à cette

époque; sans elle, les progrès de l'inslruction eussent
été pnrmi nous moins sûrs et moins ra|iiil,es ; on y a vu
de tout temps les liommes les plus illustres fermer le

goût des jeunes littérateurs, eu leur apiireiiant à dé-
couvrir dans les chefs-d'œuvre de I antiqnilé les

sources du beau et du vrai. Les nations étrangères y
ont puisé des leçons d'anatomie et de chimie ; les

chaires de langues orientales ont peuplé d'interprètes

nos échelles du Levant. La chaire d'astronomie a pro-
duit une heureuse révolution dans la marine, en intro-

duisant la niélhode des longitudes sur nos vaisseaux.

Faut-il aussi vous rappeler les ouvrages el les leçons

des professeurs de littératures grecipie et laline , dont
l'un nous fait goûter le charmeet la douceur des écrits

de Virgile , tandis que l'autre nous fait admirer celle

profondeur de génie qui caractérise Xt'iiophmi? Re-
présentants, les hommes dont le comité vous parle
ici par mon organe n'ont jamais suspendu leurs fonc-
tions; ils réclament nu traitement , mais le comité des
linances, qui les regarde comme supprimés par le dé-

cret du 7 ventôse , attend de vous une loi qui main-
tienne du moins provisoirement le collège de France.

Une chose vous étonnera, représentants; leur trai-

tement n'a été jusqu'ici que de mille à douze cents liv.

Le nuixiiiiiim n'est pour eux que de quinze ceiils. Les
six derniers mois échus du lo"" germinal leur sont en-
core dus; ils demandent qu'à dater du ler vendé-
miaire de la présente année leur trailemeiit soit le

même (lue celui des professeurs du Musi'uind histoire

naturelle , des écoles de santé et des travaux publics.

Cette réclamation paraît juste à votre comité d'ins-

truction publiiiue. 11 me charge eu conséquence de
vous pirseiiter le projet de décret suivant ;

• La Convention nationale, après avoir entendu son
comité d'instruction publique, décrète :

• Art. I^"". Le collège de France, connu ci-devant
sous le nom de collège royal, est provisoirement
conservé jusqu'à l'organisation déliiiilive de l'instruc-

tioii publique.

• II. A partir du l*"" vendémiaire d' la présente
aniK'c, le traitement des professeurs dudit collège sera

le même ipie celui des professeurs du Muséum d his-

toire naturelle, des écoles de santé et des travaux pu-
blics. •

Ce projet de décret est adopté.

Défernioiit , rapporteur du comité de salut public

,

donne connaissance de la situation avantage jse dani
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laquelle se trouve la colonie de Saiot-Dommiiue. Les

républicains , commamlds par le si'néral Lavaux ,
qui

a sous spsoriires le citoven Villate, homme (le coiilim-,

tienuent les Anglais et lis Espagnols dans le môle

Saint-Nicolas et le fort Dauphin , les seuls postes (pu

leur restent. Il aimonce (jne les colons sont toujours

attacla's à l'esclavage des nègres, mais (jue la plupart

sesounieltroutaist'iuentaux lois de la r('publi(iue, etc.

Il termine en proposant le projet de d(Tret suivant :

. l» Les hommes armés qui ont lU-fendii la liberté

de Saint-Domingue ont bien miTilé de la patrie.

• 2» Le brevet de général de division sera envoyé

snr-le-cliamp au citoven Lavaux, gouverneur de

Saint-Domingue. II est (Continué dans les fonctions de

gouverneur.
• 30 Le citoven Birau est également conservé dans

ses fonctions d'ordoimateur de la colonie.

» 4« Leseitoyens Villa!e,Beauvais,Pliilippes,sont

promus à des grades supérieurs.

» 50 Les grades accordés par le général Lavaux

sontconlirniés.

• 6» La loi siu- les émigrés sera envoyée snr-lc-

champ à Saint-Domingue.

» T> L'assembU'e coloniale et toute autre assemblée

sont provisoirement défendues. »

. GouLY : Je ne crois pas que la Convention puisse

adopter un décret si important, après une simple lec-

ture. Je demande l'aupression et rajonrnemeuL

GAfiNOT : Comme le rapport du comité est basé sur

les pièces qu'il a entre ses niaius , il n'y n pas de difli-

ciillé à adopter le projet, article pararlicle.

N'** : La Convention est trop juste pour permettre

(pi'on regarde connue l'migrés les malheurcnx colons

qnî, après avoir vn incendier leurs propriélés au Cap,

ont été oblig(=s de fuir dans l'Anu'riqne du Nord, pour

se soustraire aux coups dont ils étaient nieuac('S. Non
contents d'avoir égorgé les femmes et les enfants des

habitants de la colonie, Sonlhonax et Polverel,ces

misérables agents de Robespierre, ces bourreaux d'un

autre héniisjihère, vo(daieMt encore faire assassiinr

tous les colons, afin de s'emparer de leurs proi)riét('s.

Je demande l'ajournement et l'impression.

Oarnot : Le projet ne préjuge rien en faveur de

Polverel cl Sonlhonax.

La Convention ordonne l'impression et l'ajourne-

ment.

La séance est levée à quatre heures et demie.

SÉANCE DU 26 HESSIPOR.

A l'ouverture de la séance, Oussaulx prononce un

discours sur la mémorable journée du 14 juillet.

Sur la proposition de ce représentant , le citoyen

Lasalle, nonuné par les habitants de Paris pour les

commander à cette époqu , est introduit dans le sein

de la Convention nationale au milieu des ap|)laudis-

senienls.

L'Institut national de musique se place dans la

salle; il exécute une symphonie, ensuite il chinte

Vl.ywne des Marxcillais. On ne peut se peindre ICI-

fet qu'ont produit ces sons inattendus, et qu'on avait

oubliés depuis (pieUpie temps. Ils oui l'ait passer dans

toutes les Ames celle énergie , cet entlionsiasme de la

liberté qu'ils iiespirèreiil aux jours où ils fureiil en-

tendus poni- la iireiuière fois. Les applaudissemeiils

redoublaient à cna(|ue conplel; il en est nu (|in les a

excit('s d'une manieie bien reniaripiable : peud.int

plusieurs minutes les battcmeiils de mains, les h/ano^,

les cris «le ii/ee ia république , ne permettaient pas

d'entendre les accents de la musique. C'est ce cou-

plet-ci :

TremblCT, tyrans, et vous pcrSdea,
L'oppnibre de tous les p.irlis;

Tremblez, vos projet-s parricides

Vont bientôt recevoir leur prix :

Tout est soldat pour vous combattre;

S'ils tombent, nos jeunes héros,

La France en produit de nouveaux,
Contre vous tout prêts à se battre.

Aux annes , citoyens ! etc.

L'assemblée a entendu debout et découverlc l'invo

cation à la liberté qui lermine cet hymne.

Au milieu de renthonsiasme ipii enllammait tous

les esprits et tous les cœurs , Jean Dcbry demande la

parole.

Jean Debbï : Ce n'est point une discussion que je

veux élever; mais je demande que le seiilimi^nt déli-

bère, je demande que nous rendions à l'esprit natio-

nal cette énergie, cette chaleur qu'il avait aux beaux

jours de la révolution. (On applaudit vivement; toute

l'assembb'c se lève en signe d'adhéion.) Cette éner-

gie qui , il y a six ans, à pareil jour, porta le premier

coup à la tyrannie , et qui le JO août préluda
,
par les

chants civiiiuesqne nous venons d'entendre, au ren-

versement du tr(jne. (AppI uidissements.) Je dem.mde

que l'hymne à jamais célèbre des Marseillais , cet

hymne qui nous lit gagner tant de batailles , soit con-

signé tout entier dans le procès-ferbal d'anjonrd'hni

,

et''(iue le comité militaire donne des ordres pour que

cet air soit joué chaque jour à la garde montante.

(On applaudit.)

La proposition de Jean Debry est adoiitée an milieu

de hravoi et des cris de l'Ae lu rrpuhtique.

Un autre de ces premiers airs de la révolution , un

•iir qui nous a valu tant de surcès par la persuasion

(le les obtenir, que ses aeceiils portaient dans nos

Hmes; Caim fait naître dans tons les cienrs un fré-

missement de plaisir; ou entend ensuite le Chunt du

di'pnrt ; l'air : reitlonx au sidul de l'Empire; lin

chœnr, paroles de Voltaire , musique de Gossec; le

voici :

Peuple, éveille-toi, romps tes fers;

Remonte à ta grandeur première :

Comme un jour Dieu ,'du haut des airs.

Rappellera les morts à la lumière.

Du sein de la poussière.

Et ranimera l'univers!

Peuple, èvpille-loi , romps tes fers :

La liberté t'appelle;

Peuple lier, tu naquis pour elle.

Peuple, éveillc-tni , rompis tes fers :

L'Iiiver détruit les fleurs et la veidure;

Mais du flambeau du jour la féconde clartd

Ranime la nature

El lui rend sa beauté.

L'affreux esclavage

Flétrit le courage;

Mais la liberté

Elève sa grandeur et nourrit sa fierté.

Jean DEonv : Je demande que le nom de l'auteur -le

rhyniiie des Marseillais, de Rouget de Lille, soit ho-

norablement uiscril au procès-verbal d'aujoiirdiiîu.

Cet excellent patriote fut incarcéré six mois sous la

tyrannie de Robespierre , tandis (pie le chant dont il

avait composé les paroles et la musique condi/is.Tit

I nos frères .1 la victoire.

CiiAni.ES Delacroix; Rouget de Lille a fait une autre

ode à la liberté, qui ne démeut pas la première : je

demande qu'elle soit chaulée dans la prochaine fête

puliliipie.

Cette proposition est renvovt'e au comité d'instciic

tion , et celli^ de Jean Debry est adopti-e.

ROL'X (de la Haule-Mariif) : J'apprends à la Con-

v«ulio« que Rouget de Lille est allé combatte le*
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Anglnis f I los rniigrés dfisccndiis sur nos ciHos. (Or.

apiilMiidit vivonii'iil.)
,

L'Iii'ilitiit iiiiti"M;il ilf miisiqui- rcprciKl ;
«m s att( n-

,l;,it .nul nllait .Xrri.IcT ii.i ;ur Mui im;.-.!.- |iussi .
.

Mir MU- |.I;k-c paniii ceux ai.xmu'ls la i-cv,.ImI.oii iluit

J.'s succès, c.lM, .pii ^.MVil .1.. cl.ant dr ialH.M...MU aux

vrais iiatri.ilrs pnur .l.'liuiro la lyrauuu' |acobilo lo

R,'v,;tduini,,,lc; mais ce fut ni va. il ;
la tcU- s.- to.

n.iiin par lair il.-s Marseillais Mu'ou dcvrail plutôt ap-

peler le cUnnt du combat f\. le pas de charge.

Legf.ndp.f. (.le Paris) : Je prolite du moment où

nous vemiMS de relelirer raiiiiiveisaire du 14 juillet

,,„,„ ,|,re un mot en faveur des patriotes. Les circons-

tances dillieiles où s'est trouvée la rc|inbliiiuc ont

exi'e .lU-elle ,l(fplo^âl de la sévérité envois ceux que

leurs eoiieiloyen^ désignaient pour avoir seconde les

déeeinviis ipii favaient asservie. Les sections ont rem-

pli un devoir indi-;peii<alde et sacré en arrêtant les

lioniinesqui avaient concouru à l'oppression de la .so-

ciété; mais les pas-ions ont pu queliinefois détermi-

ner les arrestations qui ont été faites; sous prétexte

d'exercr la vengeance de la répnlilique, on n a peut-

être exercé que celle du vengeur. Les patriotes qui

ont sucomballre pour la liberté, et sur le compte des-

quels on aurait pu se tromper, s inront encore sou Irir

pour elle : ils sauront entretenir un bon esprit dans

'.es prisons où ils se trouvent.

Je suis sûr que les sections rendues nu calme et au

san-' froid de la réflexion seront les premières à exa

niim-r. dans leur assemblée de dc'cadi prochain, les

arrestations ([u'elles ont faites, et à iirovnquer la jus-

tice du comité de sûreté ^énér; le envers ceux qu elles

reconnaîtront n'avoir été arrèlés que pour satisfaction

aux passions, aux vengeances particulières.

Ne rendons pas la liberté à ceux qui peuvent nuire

à la société , m..is aussi ne releno is pas dans la capti-

vilé ceux qui ont été utiles à leur pays et qui peuvent

l'être encore.

Je ne fais aucune proposition , mais j'invite le co-

mité de sùrelé générale à distinguer des véritables

buveurs de sang ceux ((ui , incarcérés comme eux, ont

conservé leur àme et leur^ mains [inres. (
Applaudis-

sements.)

Baili.eul : Je dirai, pour la consolation des familles

qui soullrent des détentions actuelles .
que le comité

de sûreté géiiiTale s'est occupe jusqu'à deux heures

de la nuit de fixer u:'e règle suivant laquelle on pro-

iioucira sur toutes les arrestations.

Lk PnÉsiPKNT : Après avoir célébré l'anniversaire

du premier puir dv la liberté, il faut nous oecuiier de

l'ouvrage iiui doit la consolider.

Ca'nihacérès, au nom du comité de salut public ,

donne lecture des lettres suivantes :

Meillan, représentant du peuple prè.', l'armée des

Pyrénées-Occidentales , au comité de salut pu-

hlic.

Bayonne le 19 messidor, au soir, l'an 111 delà

republique une et indivisible.

Je fais courir après le courrier, mes chers collègues,

pour vous expédier le paipiet inclus que je reçois à

l'instant ilii général en chef; il contient le rapport des

.succii dont je vous ai donne la première nouvelle.

Le général n'a oublié' de vous parler que de la sa_-

cesse des combinaisons (pii ont amené cet heureux ré-

sultat. Sa modestie égale ses talents ; mais rien n'égale

;:i bravoure de l'armée. !^ig"<^ Meillan.

[La suite h demain.)

N. B. Dans la .séance du '29 messidor , on a conti-

nue- la discussion de la constiluliuii.

La droite de l'armée d'Italie a repris sur les Autri-

chiens et les Piémonlais le col de Tende, que ceux-ci,

supérieurs en nombre de plus de deux tiei-s, lui avaient

enlevé.

Une partie de l'armée des Pyn'iiées-Occidentales a

battu complélement les Espagnols, qui ont été obligés

de se réfugier sous Pampeluuc.

LIVRES DIVERS.

Méthode pour recueillir les grains dans les années

pluvieuses, et les empêcher de germer. Prix, 2 Ht.

10 sous.

A Paris , chez Blanchon , libraire , rueHautefeuille,

n" 14.

Cet ouvrage a été imprimé en 1771. L'auteur, le

citoyen Ducarne Blaiiïy, en nous invitant à le faire

connaître de nouveau, par la voie de cette feuille,

expose ainsi ses motifs :

. Personne n'ignore que trois mesures de blé germé

n'en valent pas deux de bon blé, et quelquefois pas

un ; c"la dépend du plus ou du moins de germiiiation.

Cet inconvénient est occasionné soit par les pluies

continues, soit par le défaut de bras pour enlever à

temps les grains mis en javelle. On peut l'éviter avec

la méthode dc'taillée de la broeliure (pie je vous pr.e

d'annoncer; elle est accompagnée d'un tableau grave,

pour en rendre l'explication plus facile à saiir. Cette

méthode est en usage depuis un temps immémorial

dans un canton de 15 à 20 lieues, entre Mous ,
Mau-

beuge, Avesiies, Rocroy et Givet. Mon frère ([ni h.ibite

ce canton depuis 4U ans, et qui y dé|ioiiille tous les

ans 12 et 15 mille gerbes île blé , n'en a pas eu pi n-

daut ce laps de temps un seul setier de germé, non

plus que tous les cultivateurs du même canton.

- Uiiesi hmgue expérience dépose en faveur de celte

manière , qui , non seulement garantit les grains de la

germination, niais qui demande plus de la moitié

moins de monde que la méthode ordinaire.

- Aujourd'hui priiicipalcment ,
que nous manquons

de bras pour la ri'colte, ces deux avanlngessont ina|)-

préciables, et ils tiennent de trop près à l'inléiêt gé-

néral pour ne pas lixer l'attention du gouvernement. »

On trouve à la même adresse une brochure qui a

pour titre'. Moyens pour détruire les tnujies dans les

prairies et dans le. jardins ; prix , 45 sous.

PAIEMENTS DE LA TRÉSOnEKIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère .sont picvenus qu'o». a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs télés ou avec survie, déposées av;int le 1" vendémiaire,

an m, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

ccnu|iris le n" 5,U(Xi.

Le paiement des mêmes parlies du n" 5,0U1 à 6,UU0 est aussi

ouvert depuis le 2£l messidor.

On paie aussi depuis le n° 1 jusqu'il 1,BOO de celles déposée»

depuis le I" vendémiaire, an 111.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des véridcateurs, des afflcUet

indicalives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

lUtisbonm. k 247«.-n. — Au collège électoral, si l'on

en evcople Bol.cine cl Hanovre, la niédialion prus-

sienne a été désirée de la manière la plus positive ,

(uioi.M.e Hanovre y ail déclaré cpi'il sulfisail de la bonne

volonté el des bons oirices de ren.pcreur, et que c é-

tail a S. M. I. seule qu il convenait d'abandonner le

soin de l'alTaire, en même temps que la fixaluiii du

moment cl du lieu où il Serait plus expédient de I en-

treprendre.
. ,

Au collège des princes, on compte 4.'î voix pour la

médlalioii prussienne , et 13 pour la proposition con-

Liégc a proposé de ne pas se borner à recourir à

l'empereur et au roi de Prusse pour le bien de la paix

devenue nécessaire , mais d'y employer sans exception

la masse enlicre des membres du corps germanique.

Munster, quoique sans admettre la médiation ou

l'inlersention particulière de la Prusse, s'est plaint de

ce que les Auli icbiens avaient abandonné h- pays de

Munster, et s'est expliqué dans les lei'mes les plus lliil-

teiirs au sujet des actions de grâces à rendre à S. M.

prussienne pour la bonlé (piclle a eue d'y laire entrer

ses tioiipes dès que les Auliii biens l'ont eu quitte.

Au collège des villes, \l en volant éncrgiqucmenl

pour la paix ont fait au sujet de la médiation les dé-

claralioiis que leur position lopographique et pobiique

a du nalurellemeiit leur dicttr.

L'on ne voit point encore de quelle façon on s'ac-

cordera sur le mmibre des députés à envoyer au con-

grès de la pari de l'Empire, quoique jusqu'ici la plu-

pari des sulïrages soient pourla délegali<in de Mayence,

.Saxe, AuliHhe, fFurtzIioiiig, Brème, Bade el

des villes impérial.rs <.VAu.\houig et Francfort.

Plusieurs ministres ont désiré que l'on convint d'a-

bord d'une trêve, el que l'on lit servir de base aux

négociations de la paix celle de l-Feslphalie , et les

autres qui sont venues après.

Du 27 juin. — La séance de la diète d'aujourd'hui

a été foi I intéressante. L'électoral de Brunswii k ,
avec

toutes ses voix accessoires, s'est déclaré, dans le collège

des électeurs et dans celui des princes, pour l'interven-

tion el les bons offices du roi de Prusse. Aussitôt

après , la grande maîtrise de l'ordre leutonique a fait

in>érer au protocole des plaintes sérieuses sur la mar-

che lente des délibérations dans un moment où il y a

du danger de différer, ainsi que sur le relard quépiou-

vait le tonclusuin de l'Empire. Toutes les maisons des

primes laïques, el quelques voix ecclésiastiques se sont

réunies ;> cette plainte. Lors de la clôture, le directoire

déclara (]u'il esiiéiail que dans la prochaine séance

toutes les voix qui restaient seraient émi-es
;
qu'alors

on pourrait rédiger un projet de conctusuiii.

L'électoral de Cologne a aussi, dit-on, formé de

pareilles plaintes dans le collège des électeurs; ce qui a

donné lieu à des protestations pour et contre.

ANGLETERRE.

Cendres , k 30 juin. — On est très impatient d'ap-

prendre des nouvelles certaines du débarquement lenlé

par les escadres britanniques sur les côtes de France.

On sait en général qu'il a réussi , mais on ignore jus-

qu'à (|uel point.

L'ainiruii'lé a retju avant-hier matin , par un officier,

des d^pèclies du vice-amiral Cornwallis, dont voici la

leDeur :

S» Série. — Tume A'i'i,

. Le 17 l'escadre de S. M., composée de cinq vais-

seaux de ligne el trois frégates, a rencontré devant la

baie de Quibcron une flotte marchande convoyée par

trois vaisseaux de ligne et sept f. égales. La cargaison

de celle Uollc venant de Saint Sébastien ,
consistait

princii.aleinent en blés, farines et vivres destinés pour

dilleic-nls porls de France. On est parvenu a en pren-

dre sept , el de plus , trois bàiiments américains el UB

hollandais, chargés de nmnilions. Au moment même

du départ de ces dépêches , nos frégates poursuivaient

le reste du convoi dispersé. Les vaisseaux Irançais oijt

clé fort maltraités par notre escadre dans leur luile; ils

ont cependant réussi à se sauver sous les balleri.^ de

la côte, mais en très mauvais .tut, au point .lue deux

de leurs frégates ont échoué el sont perdues sans res-

source. Noire frégate le H/,arton, en les serrant de

près, s'est fait tuer cinq l.oinincs el blesser sept par le

canon des batteries enneniics.

On écrit de Douvres qu'il vient d'y arriver un com-

missaire français ,
envoyé par la Convention

,
pour

traiter de l'é. liange d.» prisonniers. On espère que

celle mission n'échouera pas comme œlle de sir Fré-

déric Eden.

Une des choses dont on s'entretient le plus dans

les cercles de la capitale, est la mort du fils de

Louis XVt, qui a exeile un intérêt géné.al. On est

loin de croire que cet enlaol ail été mp..isoniié
,

comme la malveillance voudrait le faire cnlcndre. En

clfel on savait déjà «lepuis longtemps par les papiers

iiublics que le même vice scorb.ui.pie ou sciolu-

leux .lui a fait périr son frère et d'autres personnes

de la (amille, menaçait d'abregersa carrière. La coure"

prendra-t-elleou n'en piendia-l elle pas le. eui? Telle

est la question qu'on agile avec beaucoup de chaleur.

Mais pour que le .leuil eut lieu il faud.ait que celle

mort fui notifiée onicielleinent. ce «lui n'est guère pos-

sible, à moins que ce ne soit quelque nnmslre briian-

ni.iiie auprès d'une cour étrangère, qui en donnât

toiiiiaissance , encore celte notification ne serait-elle

pas selon 1 étiquette adoptée.

COKVEI^TIOÎH JNATIONALE.

Prisidenee de Doulcel.

SUITE DE LA SÉANCE DU 26 MESSIDOR.

Le général en chef de l'armée des Pyrénées-Oc-

cidentale.- , aux citoyen.- représentants du peuple

coni/io.-ant le comité de tatul public de la Con-

vention nationale.

Au quartier-général de .Salnt-Sel)a5tien , le 18 messi-

dor, l'an m de la république Irauvaise.

L'f>xéciition du plan de roiivertuie de celle cam-

pagiic^ cituyciis iO|ir.'SciitaiiU, que d.ja je vous ai

comiiiuiii.iuo , a eu un succès complet. L ciiiienu, sans

doute etoimiide nos marches hardies et rapides, a ui

avec prccipilatioii . chcrcliant à se ra lier a iiolie

dr.iile dans les posilioiis qui cmu-eiit Moiidra^oii et

les salines du Guipuscoa , cl à notre gauche sur celles

qui couvrent la place de Panipelune.

Le 10 la première division, au.ï ordres du géiidral

(le hrijrade Willot, a commencé le mouveiiieiit par ,«

nassa-c de la D.'Va , l'attaque des relrancliciiienU < lU

!idf.mdàient cotte rivièie.'et celle du cnn.p qm les.

protégeait. La Ucuii-biigaUc , commauUee par le chet
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di'. brigadf Monlroiix, s'ost tMij,Mf,'('0 dans un siu' en

colonne sorriV, et, ninl;,'!-.' \v ('en <!. plusinirs hnlli-rics

croisant sur l'Ilc, cllf .1 i^n-no le niilicn ili' la rivière;

ne ponv.Mil passer plus hmi, ayant de l'ean jiisiin'aii

r'iii (paroe (pie U'f^iie, formé de sable nioiivaiil , nviiit

disparu), elle a rebroussé clieniin , mais toujours en

oriire, toujours en niasse, sans (pie personne (inittiU

son ran^ : elle est venue se pr('cipiter dans un antre

gué, (pi elle a passé avec la pins lière audace.

La rivière passée par nos troupes, les retrauchc-

nients ont éli' enlevi's de vive force; neuf pièces de

canon , dont ils étaient armés , sont tombées dans nos

mains. Le cliainp de bataille a été couvert de morts,

environ 200 prisonniers et un dra|iean, pris par un

lieutenant du S'' balailloii de Lot-et-Garonne, .sont

restés en notre pouvoir. Nous n'avons perdu (jne 7 à

8 lioninies ; le nombre des blessés est peu considérable.

Telle a été, citi\ eus représentants, la journée bril-

lante du 10. La f;:iùclie de l'ennemi forcée, nos trou-

pes triompliantesont continué leur marche pour venir

cerner rennemi a sou quartier-général ù Bergara

,

taudis que des colonnes de front et de (laiic se por-

taient , les premières sur le cam|) de la faiiiense posi-

tion (I lilonna; les secondes sur Villaréal et Escasga,

flanc retranelié de cette division eiiiie i ic. Cette fois

rennemi, intimide par l'audace de la veille, u'a pré-
senté aiienne risistaiiee aux premières C(donnes; ef-

frayé d" l'inlrépidilé de celle parlie de Tolosa , il u'a

pu tenir longtemps dans les ])(:,sitioiisde ViJbri'al qu'il

voulait délendre. Il a exéciit(' .s.i retraite sur U's hau-
teurs de Mondragon , et s'est ainsi soustiait aux cou|)S

que nous devions lui porter le 11, qui devait être sur
ce point le jour fatal pour lui.

La maliiK'e du 12 a éti' consacrée au repos bien né-
cessaire pour délasser la troupe d'une marche pi'iiible

de près de trois jours entiers. Dans i'après-uiidi clic

se remit en iiiarche.

Le 13 au matin partie de ses colonnes se divisè.reiil

par la cime des inontagnes pour attac]iier rennemi le

15 a Lecoinbéry, position des plus avanligeusj's et des

pins aisées à di'lèndre : m'attendant :". une résistance

vigoureuse, j'avais fait mes disposilions. En consé-

quence, des colonnes parties de Tolo.sa et d'Aiiiloiien

(levaient atlaipier par le centre et la droite, tandis

qu'une forte colonne, partie du col d'Aniuin, devait

,

par des marches forcées à travers le pays ennemi

,

tourner ''iilièremeut l'aruK'e cs|iagiiole et lui couper
toute retraite.

L'ennemi , (•lTrny(' de nos inonvements , n'a pas ose'

nous nttendre;il a fait dans la nuit lUi H an 13 une
retraite (irt'Ci|it('e; il a craint de .sVrrèler à des camps
retranchi's qu'il av. it en seconde ligne, et lésa iih;in-

doniK's sans bi-flbr une amorce. 11 a agi prudeinment,
car jamais peut être, dans des montagnes, un gi'and

Dionvenient ne s'est exi'Clité avec aiilinl de précision.

Le 15, à trois heures du matin, toiiles les colonnes
e'taient à leurs positions; et, en s'a peicev.in tau premier
rayon du jour, elles n'ont eu (]iie le regret de ne pas
trouver rennemi à combattre.

l'endaiit cette heureuse expi'dition, 700 hommes
de la 5c division , commandés par le chef de brigade
Lefranc.ont favorisé notre mouvement, en se |iorlanl

sur les bailleurs ipii dominent les cantonnements en-
nemis dans cette partie; ils ont att.iipié rennemi , l'ont

repoussé et conlenii ain^i toiile l,i journée.
,1e laisse au •^'(lierai Millot le commandement des

troupes qui comiosciit la dnisioii de Lecomix'ry. et

je lui donne ronire d'alliquer reniiemi , ipii s'est re-

tiré sur les hauteurs d'iniidiiii
,
po^ilion imiiortatite,

vigonreTisement fortifiée , et qui remplit le double
ob|et de couvrir la place de Pampeliine et de consc-r-

'ver une communication directe avec inadnil. J'ose

vous assurer, représentants , que les dispositions (lue

nous ayons prises nous assurent du succès; j'espère

que bientôt j'aurai a vous annoncer une nouvelle vie •

toire.

Rien ne pent égaler, représentants, le courage, la

bonne volonté des troupes; il faut avoir été le témoin
de leur constance dans les marches pénibles et conti-
nuelles peiidanl six jours, pour .se les représenter. Vos
collègues Meillan et Bô , (|ui ont marché à la tète de
nos colonnes, vous rendront sans doute un compte
favorable. Si l'Espagnol ne s'ét.iit décidé à la retraite

avant d'avoir été atteint jiar nous dans les points ofi

il s'était agglomi'ré, sans doute nous aurions plus de
trophées a vous offrir que 200 prisonniers, 9 pièces

de canon et un drapeau.

Salut et fraternité. Sig^né Moîscey.

Le ra|)porteiir propose un projet de décret qui est

adopté en ces termes:

• La Convention nationale, après avoir entendu le

comité de salut public , décrète qiif l'armée des Pyré-
nées-Occidentales ne cesse de bien mériter de la patrie,

et que les lettres du rcpnîseiitant du peuple .Meillan et

du général en chef Moncey seront insérées au bulletin

decorresiiondance.

TuiBAUt.T, au nom du comité d(\s finances: Citoyens,

c'est an moment où vous vous occupez des plus grands

intérêts de la république, que la malveillance et la

calomnie redoublent d'efforts pour perpétuer l'anar-

cliie , avilir les a.ssignats , et par la empêcher la dimi-

nution du prix des denrées. Depuis deux jours on a

répandu, avec la plus horrible affectation, qu'il avait

(•té volti à l'administration des assignats une [ilanche

de ceux de 10,000 liv., et une de ceux de 500 livres.

Qiioii]nc cet infâme propos soit aii.ssi absurde (lue

1 exécution du iirétendu vol impossible, votre comité

s'est traiLSporlé sur-le-champ par commissaires à la

fabrication de:i assignats; l'inventaire exact de tout ce

que cet <^tablissement renferme a été fait, et l'on s'est

convaincu que depuis (pi'il existe aucune pièce n'en

If été soustraite.

Que l'on sache donc une bonne fois qu'aucun étran-

ger ne peut s'introduire dans cette fabriipie sans être

accompagné d'un des directeurs, qu'aucun ouvrier ne

piiit en .sortir jiendant les heures consacrées au tra-

vail, ni retourner chez lui, avant que le compte des

objets (pi il a toiieh('s, on des macliines dont il s'est

servi, ne soit rigourensenient fait : ipic les méchants

mettent eiilin un terme à leur perfidie, s'ils ne veulent

pas que la vengeance nationale frappe bientôt leurs

têtes coupables.

La Convention nationale discrète que la présente

déclaration sera insérée an Bulletin.

Thibmit lit deux projetsde décretsqui sont adoptés,

comme il .•iiit :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de sou comité des linances, décrète :

• Art. 1<=''. Il sera ouvert une tontine nationale, dont

les aclions seront de 1,000 liv.; il pn*irra ui'iinmoins

f tre délivré des coupons de 500 liv. et de ;i00 liv.

11. Celte tontine sera divisée en seize classes de

cinq ans chacune : la première classe ne comprendra

(jne l(>s enfants depuis la nai.ssancc jusqu'à l'agi- de

cinq ans ; la s(>con(lesera composée des enfants Sgcs

de cinq à dix ans, et ainsi de suite de cinq en cinq ans,

jusipi'aux personnes àgik's de soixante-iiuinzc ans et

au-dessus.

• III. Chaqueclasse sera composée d'un nombre iu-

di'terminé de divisions, dont ehacniie sera de 4 mille

actions, niiiiiérotées defuiis 1 juscpi'à 4 mille.

» IV. L'intérêt primitif, dans les quatre premierea

classes, depuis la naissance ju.siiu'A vingt ans, sera (le

20 liv. par action ; celui des ([ualres suivantes; depuis

vingt ans jiis([irà i|uarante ans, sera de 25 livres; ce-

lui des quatre classes, depuis (|uaranti- ans jusqu'à
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soixante, sera de 30 liv.; celui des deux suivantes,

dermis soixante ans jusqu'à soixante dix,seraUc Jj 1.;

celui des dernières classes, dcsoixante-dix ans et au-

dessus, sera de 40 liv. par action.
,

V II y aura
,
|H)ur chaque division ,

composée de

4 niilie actions seulement, un tirage p.irticulier de

800 primes, montant à la somme île «00,000 liv.

- VI. Tons les receveurs du droit d'enregi-itrcment

sont autorisés à recevoir le prix des actions de la ton-

tine, lesquelles ne pourront être payées qu en assi-

gnats.

» VII. Chaque actionnaire recevra gra^/.v son con-

trat chez le receveur auquel il aura remis le prix de

son action ; ces contrats seront accompagnes d un

dupliraia qui servira de titre pour recevoir la prime

qui lui sera ('cliiie.

» VlU. Les élraiigers pourront placer des tonds dans

celle tontine, et d'^^iiis aucun cas leur rente ne sera

snielte à conliscation , m suspension de paiement.

- IX. Il sera établi ,
partniit où besoin sera ,

des

agents pour recevoir les fonds que les étr.nigers vou-

dront placer dans la tontine, et pour leur en payer

anniielliment les arrérages.

» X. Dés (pi'il y aura vingt divisions complètes,

on fera un premier tirage qui leur sera commun; on

en lira successivement lorsqu'il y aura un certain

nombre de divisions remplies.

- XI. Ces dillërents tira^'es seront annonces par le

Biilleliii ; ils se feront en présence de deux commis-

saires de la Convention nationale.

. XII. Les primes seront payées en reconnaissances

au porteur, que l'on pourra convertir en actions ad-

ditionnelles a cette tontine, ou donner en paiement

de domaines nationaux.

» XIII. A la niori de chaque actionnaire, la moitié

de la rente primitive de ses actions se trouvera

éteinte au [irolit de la nation, et l'autre moitié avec

tons ses accroissements tournera au profit des autres

actionnaires de sa division.

" La rente de chaque action ne pourra excéder

12,000 liv.

- XI t'. Les arrérages de cette tontine seront exempts

de toirte retenue, et pour les recevoir on sera tenu

seulement de fournir un certilicat de vie.

• XV. La liste des accroissements de chaque divi-

sion sera allichée tons les ans chez les payeurs.

. XVI. Le comité des tinances est chargé de premlrc

toutes les mesures nécessaires pour l'exécution du

présent décret.

Distribution des primes dans chaque division,

1 de 150,000 liv.

1 de 100,000

1 de 50,000

1 de 40,000

1 de 30,000

1 de 20,000

1 de 15,000

1 de 12,000

1 de.

1 de

1 de

1 de
4 de 3,000 liv. . .

12 de 1,500 . . . .

40 de 1,000 . . . ,

80 de fiOO . . . .

100 de 500 . . .

160 de 400 .. .

391 de 300 . . .

1 au dernier n" do

0,000

8.000

fi,000

5,000

12,000

18,000
iO,000

48,000

50,000
04,000

; 17,300

4,700

TOfAI 800,000

.. L'insertion du présctit décret au Bullrtin liejidra

lieu de publication. •

. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son coniilé des linances, décrète :

- Art. I'"'. Il sera ouvert un einpriinl d'un milliard,

à trois pour cent d'iiilérét annuel cl perpétuel.

" II. Chaque préteur sera crédité.sur le grand livre

de la dette consollilée, en un seul et même article ,
et

sous le même nuniéro.

- III. Les commissaires de la trésorerie nationale

sont chargés de l'exécution du présent décret, dont

ils rendront compte au comité des linances.

. L'iiisertionauBuUetiii tiendra lieu de publication. "

Suite de la discussion sur l'acte constitutionnel.

Daunou, au nom de la commission des Onze : Ci-

toyens, l'article (lui est en discussion n'admet à voter

dans les assemblées primaires que ceux qui ont appris

une profession mécanique; et Crcuzé-Latouche vous

a exposé les considi'ralions (pii ont déterminé à cet

égard votre commission des Onze.

Cet article exige aussi, pour l'exercice des droits de

cité, que l'on sache lire et écrire; et je vais vous

rendre compte des motifs (pii nous ont persuadés de

l'utilité et de la possibilité de cette disposition : aupa-

ravant je dois observer de nouveaii que ces deux con-

ditions sont ai(nirne'es, dans notre projet, à l'an IX^

de la république, et que même, à cette époque, elles

ne seront point applicables aux citoyens déjà inscrits

sur le registre des votants.

11 nous avait semblé que cet ajournement et cette

exception répondaient à la plupart des objections qui

pouvaient nous être faites; car l'article ne blesse au-

cun intérêt actuel. Il maintient tous les droits qui sont

acquis, il respecte toutes les habitudes qui ne sont pas

réfonnables ; et si
,
portant vos regards sur les géné-

rations futures, vous cherchez à les appeler à un plus

haut degré de sociabilité, du moins vous n'imposez

pas aux t^énérations , à qui la constitution doit être

offerte , des conditions qu'il ne leur serait plus donné

de remplir.
.

Vous ne demanderez pas aux vainqueurs du 14 juil-

let et du 10 août, aux héros de Jeminapes et de Fleu-

rus, d'autres titres que leurs triomphes.

Une opinion fort remarquable commençait à s'ac-

créditer dans les dernières années du despotisme. On
' trouvait les écoles trop multipliées, l'instruction pa-

raissait répandue avec une jirodigalité dangereuse; on

disait ([u'il n'était pas bon que tant de gens sussent lire

et écrire , et l'on ne manquait point, iiour appuyer ce

système , de motifs qui alors dev.iicnt sembler

fort raisonnables. En effet, plus les progrès de la

philosophie menaçaient de jour en jour les pré-

jiii'és et les institutions de l'aneien régime, plus il

fallait ralentir la ))ropagation des conni.issances ,

rompre même, s'il était possible , toute coinmnnica-

tioii entre les hommes éclairés et la partie la plus

nombreuse de la société. II importait visibleinenl de

tenir à l'écart des lumières ceux que \'<n\ voulait éloi-

gner de la liberté , et l'ignorance du peuple était une

garantie nécessaire au repos de ses oppresseurs.

Avec lin autre langage, les brigands farouches, qui

ont depuis dévasté la France, tendaient an même but,

urrivaient aux mêmes résultats. Ce n'était plus le

pcu|ilc que l'on déclarait indigne de 1 insiniction, c é-

tait l'iii^tniclion que l'on décriaitcommesupernne ou

périlleuse ai sein d'un peuple que l'on disait libre et

régénéré. L'ignorance s'appelait raison , et l'imperitie

sagesse. On avait signalé les lumières comme enne-

mies de l'éîalit'. Tout homme plus éclairé qu un

autre était jugé moins bon citoyen , moins digne de

la cmiliance publique, plus inhabile aux lonctions so-

ciales ; c'est ainsi que les factieux ont tou|oiirs P.atte
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une pnitie du pruplo , afin de la di^gradcr el de l'as-

servir : à nipsure qu'ils la |>Ioiiki'iiI il.iiis des It'iii^hres

pliise|>.iissi-s, dans une corru|il.ioii pins finmense , ils

lui dlNent: Vous aies bons, vcins lUes sages , vous

l'êtes souvcraineuient; nul u'a lo droit de l'iîlrc plus

que vous.

La eouiniission des Onze a dû s'occupei* des moyens

d'assurer au peuple fr^inçais le degré d'nisIructiDii

nécessaire au inainlien de sa liherlc'; elle a dA en-

core ,
pour gar.inlir l'égalité des diiiils sociaux

,

reelieieher les unsures les plus prdpres à diminuer

insensiblement erilie les ci oyens la d s-einl)l;Miie des

Uiffurs , l'opposition des habitudes et l'inégalité des

lumières.

Il V a donc au moins, dnns les vues de la commis-
sion, niie eonesponilniue inlinn» entre les deux con-

ditions qu'exprime l'article (pje vous iliseulez. D'un

côté, le eiloyeii pauvre est appilé nnx éli'meiits de

l'inslrnction fanniiére au riche ; et de l'autie, le riche

est obligé à l'appriiilissage des honorables tiavanx du
pauvre. Nous devons vous avduer que nous avon'i

conçu ces deux dispositions comme nidivisibles, et

que le luit que nous nous sommes proposé ne serait

pas rempli , si vous n'eu ndiqiliez qu'une seule. L'ar-

ticle a pour objet, non pas sans doute do propager les

désastreuses chiméies de la deuiagiigie .sur I égalité

parlaile. il à tous l'gardsabsuliu', de Ions les bninams;

niiis de préparer, d amener
,
par des moyens inolh'n-

sifs, un ordre de eho esoii il y ait en'.re les Citoyens

de moins enornu'S dist.uicis.

Sons le lapport des facultés morales et intellec-

tnelles, la enustilnlioii ne doit rien intervertir avec

violenci'; m .is elle doit assinnier par de^ri's les élé-

nn'nls des corps polili(|ues, noiiblier peu à peu les

mœurs nationales, et Iss coordonner au syslcine répu-

blicain.

Je n'ai pas besoin, citoyens, de Vous entretenir plus

lon.:;leiniis (les ellcts politiques de l'ignorance, m du
parti une le~ nialvelllanls n'ont jamais iii.'ini|ui' de

tirer, ilans les assemblées pnlilhiurs, di's iloniiiies qui

n'avaient p;is le dej;i'e d'instinctidii que niius récla-

mons ici ; ni de la depenilaiice entiii nii sera toujours,

à l'égaril de l'iKunine pins éclairé, celui (|ni ne sait

pas lire et écrire. Eh! i)u'iMqioite cette ('galité de
droit que vous proclamez si solennel lenient dans vos
déclarations préliminaires, si vous éternisez , si vous
ne tempérez pas une monstrueuse inégalité de fait

qui doit ramener inévitablement ou le despotisme,
ou l'aristocr.itie , ou les fureurs anarchiqnes? Quel
soit, en elTet, est réservé à cette multitude de ci-

I' yens que vous auriez exenipti's du <levoir de s'ins-

truire, sinon d'être comprimés par l'énorme ascen-
dant des riches, ou d'être entre les mains des factions

les aveugles instruments de tous les crimes et de toutes

les calamités?

Celui (jui ne pourra connaître (lar lui-même, ni les

les lois , ni les actes des autorités constituées , ni les

événements poiiti(pies,(iuel le part véritablement utile

voulez- vous (ju'il prenne aux délibérations de vos as-

semblées? Celui qui ne peut ni constater son propre
vœu , ni examiner celui des autres; celui ipii ne voit,
qui n'inlend que par les secours d'aulrni

,
qui sans

cesse a besoin de s'environner de conseils plus ou
moins perlides, de témoignages plus ou moins sus-
pecls; celui qui est exposé, presque sans défense, à

tontes les fraudes et à toutes les séductions, comment
voulez-vous (|u'il exerce le droit important de cité

avec quelque fruit pour lui même, cl sans un grand
péril jioiir la républi(|ue?

Crinzé-Latouche, parmi les motifs qu'il a dévelop-
pés, pour vous engager à exiger de tout citoyen qu'il

ait appris une prolessiun mécanique , vous a fait ob-
server Cduibien , en beaucoup de circoiislanccs de la

vie ,il devenait utile d'avoir fait un pareil apprentis-

sage, et c'est là une de ces vérités que les révolutions
metb'iildans uni' grande évidence. M.iisee raisonne-
ment s'appliipi.Mhms tonte sa force, peiit-èhe avec
moins (le rnodilications encore, à la disposition (lue je
(lefrmls. Interrogez ceux ipii ne savent pas lire et
(•erire; ils vous diront combien de fois, avec coinbieo
d'amertume ils oui regretté de n'avoir pas été imbus,
depuis leur jeune ;1ge , de cette facile et importante
iiistriiclion. Et n'est il pas mamlesle (|ne , dans l'état
présent de l'turope

, dans nos mœurs actuelles , sous
le rcgnne républicain, l'occasion de se servir de cette
connaissance éli'mentaire se reproduit, presque cha-
que jour, pour tons les membres du corps politiciue,
'"'

'l'"*,';:'''»! là, en queb|ue sorte, comme ou la remar-
qué di'jà

, un sixième sens dont on ne peut être privé
sans le pins grand di'Savantage?

Vous aurez donc fait une chose utile au progrès de
l'organisation sociale, utile à ralliriinssemcnt de la

liberté, utile aux besoins individuels de chaipic ci-
toyen, si vous placez lesgénératidns, qui doivent vous
siiceédir, dans la nécessité de n'nrrivir à l'exercice
des droits de cité (pi'apièsavoir appris à lire et à écrire.

M.ais on vous dit (]ue cette condition ne pourrait
pas être remplie, et (|u'elle priverait insensiblement
un grand nombre de Français de la jouissance de leurs

droits.

Ndiis crovons que l'on ne doit pas nous opposer des

raisdus et des exemples pris dans un ordre de choses
qui ii'olli-.iit pas, piiur remplir cette condition, les

nidtifs ([lie la constilntion vu présenter, ni les moyens
qu'elle doit garantir.

D'abord , citoyens, c'est presque fonder des écoles

que de fermer la porte des assemblées publiiines à

ceux (pii auraient negligi' de s'iiislrnire. Quel jeune
homme voudra se condainner à une telle exclusion?

Quel père y exposera ses eiiTiiits? Et chez un peuple

avide de libellé, jaloux des droits qu'il vien de con-
quérir par tant de sacriliceset de victoires, peut-on
mieux assurer les progrès de rnistruclion , (pie de la

pi'oelamer comme la condition indispensable de toute

achvilé politique?

Mais, d'un autre côté, adopter l'ariicle qui nous
occupe, n'est-ce pas aussi prendre rengagement so-

lennel de créer eiiliii des (xoles primaires, d'en con-
sommer rorganisation, <ie lever les obstacles qui s'op-

posent à leur établi.ssement? Quand on ne pourra jdus

méconnaître l'universelle nécessité de l'instruction,

quand toute indillérence à cet égard sera condamnée
par la constitution elle-même, il faudra bien que l'on

exécute cnlin ce qui n'a presque été que projeté jus-

qu'à ce jour.

Citoyens, on avait imaginé jusqu'ici qu'il y aurait

une école primaire , on par comiiiiine , ou par canton,

ou pour une population de mille baliitanls. Les loca-

lités se sont refnsi'es à cette nnilorinitc rigoureuse,

et la loi (>st demeurée sans exécution. La cominission

des Onze vous propose des mesures pins flexibles; i Ile

vous invite à lais.ser aux adininistrations départemen-
tales le soin de présenter les plans relatifs an nombre,
à la position et à l'arroiidissenieut de ces écoli.'S.

On avait exigé, dans les institutions, des connais-

sances diriiciles à réunir; on avait mnltiplii' les objets

de l'enseignement dont on voulait les charger; en

consi'qneiice il ne s'est point trouvé d'iiistitiileur. La
coiiiinissioii vous propose de réduire ces enseigne-

ments aux choses les plus simples, à lire, à ('crire et à

clhlfrer, en y ajoutant des èhineiits de morale, lors-

que vous aurez ado|ité uii livre classique sur cette

matière.

On avait chargé le tri'sor national de tous l(\s frais

des premières éccdis, et cette (h'pense (pu semblait

énorme et.it nii obstacle à leur ét.ddissenieiit, e.

pouvait en devunir Mi a leur maliitieli : la coiiiinissioii

vous propose une iuste et facile réuurlition de cette
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dépense entre la r.^pub1i<tne , les communps et les

citoyn.s ois.<s dont les eiifanls recevront cette iiis-

triiclioii.

El, lin citoyens, comment Hii.iginer que vous lu

iinrv eii.lrez p..int à faciliier la |Mo|..iKi>tini. <les plus

si,„i,le<îConii'iis»iMices, lorsiine nous les voyons elli-

cici'uieliir.'|iniwlues chez quelques nalious qui certes

ne vous surprissent ni en ressources ni en amour de la

liberté?

Ou vous a parlé des aveugles-nés, et des sourds-

muets qui' 1 article eu discussion frapperait, a-l-oii

dit d'une espK'e dVxlicréil.ilioii poliliciiie : m.iis on

oubliait, en laisaiil celle oliservatioii. (|Me vons niaiM-

tieiidriez , sans nul d.mle , ces étahli-^seiiieiils liieiilai-

teurs, cliiTs à la M-< à la raison qn ils lioïK.reiil et a

lliumaiiilé ([u'ils cmisoiiiit , où les injustices de lu

nature sont riipaiées par liiistitietinn.

Les aveiiL'Ies-iiés , les souids-iiuiets apprennent a

lire et à écrire, et par conséiiiient à exercer leurs droits

^'' ciW-
,. , . j .. .• .

On vons a dit que la condition exigée par 1 article

serait diflicile à constater, qu'il s'éleveiait des dillicnl-

tés sans nombre sur le sens de ces mots /ire et écrire;

a\\o\\ y pourrait comprendre des connaissances Rram-

iinticales l'orlhogiM|ilie, et qu'ainsi vons inlroilninez

un nouveau germe de discmde dans vos assemblées

primaires Mais il y a bien longtemps que ces mots lire

et écrire ont un sens précis dans notre législation ,
et

qu'ils vsignilieiit seulement Ihabiliide plus ou moins

imparfaitement acquise de reconnailre ,
prononcer el

tracer des caraclèies. Nous ne pouvons donc concevoir

comment cette condition serait plus litigieuse que les

autres exprimées dans les divers articles du litre II , et

sur lesquelles on n'a point l'ait cette objection.

En const'queiice votre commission vous invite, ci-

toyens, à conserver l'article Vlll.et, alin de dissiper de

plus en pins les ciaiules qu'il (larait avoir inspirées a

(ineliines-nnsde nos collègues, elle vons propose, non

lias peut cire siiiis linéique irgret , d'eu ajourner l'exé-

culioii à l'an Xl|e de la république.

Je suis également chargé de vous proposer une addi-

îioii leliiiaiite à eumprendre, d'une manière explicite,

li's travaux niannels de l'agriculture au nombre des

prolessions mécaniiiiu's.

Viici en conséquence la nouvelle rédaction de l'ar-

ticle:

Article rni du litre II.

•Les jeunes gensne peuvent être inscrits surleregis-

lie civique, s'ils ne prouvent (in'ils savent lire et l'crirc,

et exercer une profession mécanique. Les opér.ilioiis

manuelles de l'agriculture sont Couqirises dans les pro-

fes'^ions niécauiques. «

Cet article n'aura d'exécution qu'à compter de l'an

Xll« de la république.

Cet article esl adopté.

Le rapporteur lit ;

TITRE III. — Assemblées primaires.

• Art. l*"". Les assemblées primaires se composent

lies citoyens résidant depuis un au dans le même can-

ton. •

Brntaboixé : Un citoyen peut être nommé à une

iiiiiclioii iinblique qui l'oblige à cliauj;er de canton ; or,

je vous (leiiiande s'il peut être pour cela privé de son

(liiiit lie suHiage , et si . après deux umis de résidence
,

il ne di>it pas être admis dans l'assemblée primaire.

GAnnAND:Ce ser:iil en ellel ôler au citoyen, obligé de

changer de domicile, ses dnuts poliliqiies ou du moins

en suspendre l'exercice. Il faut éviter cet inconvénient.

L'article tend d'ailleurs à introduire l'esprit de loca-

lit(\ qui , comme l'espril de corpornlion , est le plus

grand ennemi du patriotisme II ne faut pas attacher

1 bonime à tel coin ilc terre plutôt qu'.'i tel autre; il

serait également ridicule que l'baliilaiil d'une -raiide

ville ne pTit changer de section sans perdre | r une

année ses droits de cité. Je deiiiaiide que cette coiidi-

liiHi soit retrancbée.

DÉFERMOivT : SI, comme je t'espère, vous rétal)lissrz

les corps électoraux, lesobservalioiisdeGarraiid n'ont

plus d'application, car les assemblées primaires n'éli-

sant plus iinmédiatement les luiiclioniiaires publies,

riiiconvénieiit qui résultera pour quelques citov eus de

la suspension niomenlanée de leur droil de snllrage

perdra presque toiitesaforce.il ne laiit pas non plnss'el-

fraver de l'esprit de localité que G irriiid semble craiii-

die, car quel est véritablement le bon citoveii? C'est

celui qui cmniuence par ètie atlacbé à sa famille , à

ses coiieilovens. à ses foyers, à sa coiumniie. Reiidoiis

les Français, non cosmopolites, mais citoyens, el la ré-

publique se consolidera. J'observe d'ailleurs qii'iiu ci-

toyen, qui demeurera depuis un an dans un canton
,

connaîtra mieux les hommes dignes des fonctions pu-

bliques , capables de les bien cwrcer, et fera par con-

séquent de meilleurs choix.

GÉNissiEux : Il faut à la foisempêcher les intrigants

des villes d'aller accaiiarer les suffrages dans les cam-

pagnes, et ne pas priver le citoyen de sou droit de sut-

l'rage. Pour éviter le premier incouvénient, il sul'lit de

sub>tiluer le mot doiiiicUic au mot résida/il. Alors le

riclic habitant de la ville, qui craindra de n'y point

obtenir les suffrages de ses concitoyens, n'ira point se

faire élire dans sa campagne. Sur fe second objet, dé-

crétez, pour prévenir toute réclauiation, (pie tout ci-

toyen qui n'a pas un an de domicile dans le canton oii

il se trouve peut aller voter dans celui qu'il a quitte.

Lanjuinais : La commission a eu deux motifs pour

vous proposer la condilioii d'un an de ré-idence; le

premier c'est que, ne pouvant circonscrire l'élat poli-

tique des citovens, elle a dû chercher le moyen d'rear-

ter des assemblées |iolitiqnes les hommes inconnus et

suspects. J'observe à cet égard qu'aucune nation libre

n'a donné plus de latitude que nous à ces droits. Son

second motif a été d'écarter des élections ces hommes

dangereux que les factions ne mani|uent jamais de dis-

séminer dans les communes, pour s'emparer des sul-

frages ; ces hommes, semblables aux agents de Robes-

pierre,' qui venaient s'établir dans les communes loin-

taines, se disaient citoyens, en exerçaient les droits, et

tyrannisaient la sociélé. Après avoir exposé les motifs

de la commission, j'observerai ipi'il n y a j.imais de

règle générale qui ne comiirennc quelque injustice

I

particulière.

I LAnEvn;i.i.iÈnE-LÉrEAUx:Jedemande le maintien de

larlicle de la couiiiiission qui cvige la résidence d une

année dauslecauton, pour qu'on puisse voter d.iUs les

assemblées primaires de ce même eau on.

On me p:iraît toniours très soigneni de garantir les

droits des individus, et cela est très bien fail. Mais ce

qui n'est pas moins important, et à quoi cepend.int on

me paraît ne pas songer assez dans toute la dis ussion,

c'est de d ler à l'Eiat ^c'est-«*ilire à tous les citoyens

eoileclivenient pris) une garantie suflisante contre les

individus; et cependant, pour assurer leur bonheur et

leur indépendance, tons ont certaineineut un droit

égal à celui des individus considi'ivs isolemeiit.

Or, ici, je vous le ilemande, quelle garantie offre au

corps social, (piaiit A la vobmté el aux moyens de bicii

élire, un homme <pii se transporte du nord an mull et

allernaliviiuent, el qui va se fauliler dans mw assem-

blée i.rim.rire où il n'est connu de per-ioime et ou

personne n'est c lu de lui? Quelle prise cela donne-

rait à l'intrigue ! En supposant ,
par exemple ,

qu on
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admît les corps l'Ioctornux, comme on le propose, une

fnelioii qui voiidriit s'iiilroduire (l.iiis le corps législii-

tifct lad.miner .HUMit lieaujen. Elle n'a iiii'à envoyer

un nonilire d'inlii^'anls adeoils d.ins cliaiine (Irparle-

nient . avec nn lanrajje sedncteiir ( et il est si facile

d'ahuM'r pendant .iin'lijne temps les f;eMS(ini n'ont pas

d'MKtrnclion, et souvent même cen\ (|in en ont!), ces

hommes, (lu'iill sijonr d'nn nn anrait dc'voilc'S, se fe-

roid bien aiscmeni nommer ideclenrs, au moyen d'un

séjour aussi court dans nu canton de la campagne.

Cependant on sait avec ipndle facilité ou intrigue

uu corps électoral et ou l'influence ; il sera liien dilli-

ciled'empèeher cet aclrnil fripon ili' se l'aire passrr dans

le nomliredes memlires à dire, on tel antre pour le-

(]uel il est diargt' de travailler; de mauièie ipiil est

cxlrèniement possilile (ine, d'après le iiondire îles dé-

parlemenls, il y ait au moins une vingtaine d'and)itieiix

on de fripons coalise's avec uu plan déjà arrêté, qui

s'introduisent tons à la fois dans la représentation na-

tionale; et le passé vous apprend ce que peuvent alors

vingt sci'lérats ligues pour faire le mal.

Mais je vais plus loin et je soutiens que l'Etat a le

droit et rinlérèl de prescrire les conditions qu'il juge

coinenablesà la garantie, même pour le choix et la

nomination des emplois locaux. Eu ell'et, dans une re'-

puljli(iue il'int V(Mis consacrez l'unité, cliaipie lioiniiu'

nui remplit nn<- fonction pnbli(|ne, même locale, n'e>t

1 agent ni de la commune, ni du canton, ni du di'par-

lement:il est celui île toute la république , chargé de

verser, dans tel arrondissenn'ul iléterniiné, telle por-

tion déterminée de l'anlorilé nationale.

Les asscudilées, soit de canton , soit de commune,
qui l'élisent, ne sont en cela (|ue iléléguées par la tota-

lité des citoyens qui composent le corps social, dui|ucl

émanent ce.s délégations respectives, parce que tons

en.semble ils ne peuvent exécnler ces élections; d'où

if résulte qu'ils ont le droit et le devoir de prescrire à

chacune de ces asseniblirs telles régies communes à

toutes, qu'ils croiront convenables pour leur conser-

vation et leur bonheur coinninii, et d'exiger île chacun

en particulier telle formalité et telle condition qui

soient communes à tous. Voilà pour le droit.

Quant à l'intérêt, il est sensible, puisque c'est de la

bonté et de la correspondance nnituelli^ de chacune des

administrations locales, que résultent l'harmonie ge'né-

ralc et la prospérité de l'empire.

L'intérêt mèmedechaque citoyen, pris séparément,

est également évident, non seulement parce que le

mauvais gouvernement des villes est pernicieux, et

pour les campagnes et pour les villes eu particulier,

et ainsi de celui des campagnes vis-à-vis des villes,

mais aussi parce que pouvant chaipie jour ou par mou
changement de domicile , ou par mes afTaires , ou par

mes voyages, devenir le justiciable ou de telle admi-
nistration,ou de tel tribiiual.antresipie ceuxde ma ré-

sidence habituelle, il m'importe que la loi, que la vo-

lonté piàssante de tons, ait prescrit des règles qui
«,'assurent de la sagesse et de l'intégrité des magis-

trats.

Ainsi donc je soutiens que vous pouvez , et que
vous devez vous occuper avec soin de la garantie du
corps social envers cllacnu de ses membres, et celle

que la coinniissiou propose me paraissant tri'S utile,

je demande qu'elle soit adiiii.se. Et (pi'on ne vienne

pas invoquer ici les principes, et crier à bi tyrannie;

les principes, il ne siiflit pas de les invoquer, il faut

chercher à bien le- entendre : or, il en est un iu-

conti'stable , c'est (pie la loi n'est jamais tyr.inniiine

lorsqu'elle n'est pas faite contre nn homme ou un cer-

tain nombre d'hommes en parlicnlier; mais lors-

âu'elle est faite pour et contre tons les meml)ies

u corps soci.il ; lorsqu'ils se trouveront dans le cis

posé, alors elle peut être plus ou moins sage, amis

I
jamais elle ne peut être injuste. Celle qu'on vou< pro
pose est bien cerlaiiieinent circonscrite dans ces limites;

I
sou utilité est évidente, je conclus donc à ce (lu'on

l'ailinetle.

I

Chaules Lacroix : Je propose la rédaction sui-

• v.iiili' : . Les ;isseiiil)l<'es primaires se composent de

I

citoyens doinieiliés depuis nn an dans \t'. même can-

ton. Le domicile s'acquiert par une année de rési

dence. »

Cette proposition est adoptée , sauf rédaction.

Les articles suivants sont adoptés sans discus.sion.

• Art. M. Nul ne peut se faire remplacer dans les

assemblées primaires, ni voter pour le même objet

d.ins plus irinie de ces assemblées.

• 111. Lenombre deseitoyensayantle droit de voter

dans elia(|ue assemblée primaire est de 450 au moins

et de 900 au plus.

• Cependant il y a une assemblée primaire au moins
par canton.

- IV. Les assemblées primaires se constituent pro-

visoirement sons la présidence dn pins ancien d'.-lge ;

le plus jeune remplit les fonctions de secréiaire pro-

visoire.

» V. Elles sont définitivement constituées par la

nomination au scrutin d'un président, d'un secrétaire

et de trois scrnt.itenrs.

• VI. S'il s'élève des difficultés sur les qualités re-

quises pour voter , l'assemblée statue provisoirement,

sauf le recours aux tribunaux ordinaires.

» VII. En tout autre cas, le corps législatif pro-

nonce seul sur la validité des opérations des assem-

blées primaires.

• Vlil. INul ne peut paraître en armes dans les as-

semblées primaires.

• IX. Leur police leur appartient.

' X. Ce qui se fait dans une assemblée primaire, au-

delà de l'oljjet de sa convocation et contre les formes

déterminées par la coiistiUition , est nul •

Défermont demande la parole sur l'article II , ainsi

conçu :

• Les assemblées primaires se réunissent :

" l» Pour accepter ou rejeter la constitution, ou
les chaugemcnls proposés par les assemblées de révi-

sion;

» 2» Pour faire les élections qui leur appartiennent

suivant la constitution. »

DiiFER.MONT : Sans doute le plus beau droit du ci-

toyen est de donner son assentiment au jiacle social
;

mais j'ob.serve que si l'acceptation est un acte simple

,

la conslitutioii est loin d'être uu acte de la même na-

ture ; il est très composé , il exige que celui qui l'ac-

ceple puisse l'examiner, et dans son ensemble, et dans

ses détails ; en discuter toutes les |)arties et en balan-

cer les avantages avec les inconvénients; cette opéra-

tion ne peut être faite que par des hommes éclairés,

I

cl je vois dans les corps élector.inx le f.iisceau de lu

I

mières ipii sera nécessaire à nn pareil examen , et qui

pourra bien (dus sûrement éclairer l'opinion du
peuple, exprimer son vœu et garantir les droits des

citoyens.

Je demande que les corps électoraux soient chargés

d'exprimer le vœu du peuple sur la constitution.

Cette opinion ne paraît pas favorablement accueillie.

Alors la discus-ion s'engage sur cette (piestion :

Y aura-t-il , oui ou non , des eor|)s électoraux?

LouvET (de la Somme) : Faire choisir immédiate-
ment par le peuple ses représeiilants et ses autres

mandataires, c'est une idée très belle, j'en conviens;

et. s'il était possible de la réaliser, s'il était poss&le
d'obtenir celte émission directe des choix é:;alement

par tous les volants, d'i'viler l'efl'et des influences lo-

cales et la centralisation des élections dans une ou un
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très petit nonil)re àc comnuiiips populeuses au preju-

dici- de tcjiitcs les autres, qui pourrait ue pas adopter

avec tiausport une vue aus^i utile? ....
,

M^iisje doute que dans un pays aussi inegalemeiil

habité, au milieu de 44,000 couiniunes peuplées a (les

de-rés si varies ,
je doute , dis-je, (pie la pos^bilite du

moyen dont j'ai parlé existe véritahlenieut : je croii

du moins (luelle ne se trouve pas dans le plan qu ou

vous propose.
, •. j «r „„

D'abord tous les citoyens ayant droit de sultraM

auront-ils la même facilité, la nièiiie possibilité de

rexercer ? Je vois bien que ceux qui habiteront los

cliefs-lieiix de canton pourront aisément voter ;
mais

ceux dont Icscomuiiines ou l'habitation seront eloi-

(Tuées d'une lieue, de deux lieues, de deux lieues et

demie , le pourront-ils également? Retenus par leurs

travaux, parles soins domestiques , dans une saison

où la terre réclame leurs bras , hors de leurs moments

de repos, qu'on ne choisira pas et (lu'on ue peut çueic

lixer parce qu'ils ne sont pas uiiirormes ,
iront-ils par

de mauvais temps ,
par des clieinins plus mauvais en-

core ,
passer des journées préci(U-es an chel-lieu (lu

canton, et y faire des dépenses qui porteraient de nou-

veaux préjudices aux ressources de leur nouibreuse

famille? Je conçois que quelques-uns ayant ou plus

d'aisance, ou plus de temps libre, voudront, maigre

cesiiicoiiveiiieuts.se remire à l'assemblée primaire ,

et Y voler: maisje m'ui raiiporîe a vous tous a vijus

qui avez pu à cet égard voir les choses de jilus pies ,

ne sera-ce pas le plus iietit nombre? c est ainsi que
,

précisément pour vouloir que les choses soient laites

également par tous, plus de la moitié cependant ( e la

population française senitparle lait exclue du droit

de suffrage , non' iiar l'effet de l'insouciance et de 1 a-

palhie mais par celui seul de la nature des choses.

Le résultat de ce plan ne se bornerait pas a |iriver

de lait la majeure partie des citoyens de leurs droits

de suffrage, droit (lui leur appartient et dont personne

ici ne veut leur garantir l'exercice de manière a le

rendre illusoire. Ce résultat amènerait, ce qui est bien

pins firave encore , non pas peut-être a la première

élection, mais hifailliblement par la suite, il amènerait

la centralisation de tous les choix dans la conniuue

la plus populeuse de chaque ilépartement ,
et vous al-

lez le bien sentir.
, . .. -i ,• .,

Vous savez que lorsquil s agit d nne élection

chadiie localité voudrait fournir le sujet à élire; cest

une suite de l'attachement et .le la predileetion ou ou

porle au lieu qu'on habite ; ou espère aussi li er de ces

choix quelque avantage pour soi, p(mr ses prociies

,

pour ses propriétés. 11 n'est pas besoin d insister long-

temps sur un point si connu.
,

Eh bien ! qu'il existe dans un département ,
et il n y

en a pas où cela ne soit ainsi, une cominuue dont a

population excède 4, 6, 10,20 fois plus ou moms celle

des autres communes , ou , si l'on veut, la population

attachée à chacpie assemblée primaire , il est évident

,

linéique mode de non.ination qu'on adopte ,
mais sur-

tout par celui proposé, que je regarde comme le plus

simple et le plus s/ge, il est évident ,
dis-je ,

qu au

moyen des communications , de 1 accord de a coalu

lion, qui ue manqueront jiiis d'exister entre les (hlle-

renlcs assemblées primaires renfermées dans cette

ville ce sera elle , elle seule qui présentera les can-

didats avant réuni le plus de voix; les aulres asseiu-

blées primaires d'abord incomplètes, ciuiime je lai

prouvé, ensuite isolées, sans point de contact, et

nommant toutes chacune leurs candidats parlicii-

liers, ue pourront jamais balancer rmllnence de la

coiiimiiiic doni j'ai parlé; elles ne pourront jamais

placer un eamlidal dans la liste de présentation ,
et il

faudra qu'en délinilive elles choisissent toutes entre

des candidals qui n'auront été présentés par aucune

d'elles , entre des candidats soutirés d'une seule 'oca-

lité, entre des candidats qui poui l'ordinaire leur

seront presque tous inconnus.

Dans le désir où j'étais et où je suis encore qu on

ne touche que le moins possible au travail de nos es-

timables collémies ,
j'avais songé à deux moyens qui

,

sans presque occasionner de ehaiigements , me parais-

saient pouvoir s'adapter facilement à leur plan ;
mais,

obligé de renoncer à ces moyens a cause de leur in-

sufli'sance ,
j'ai voulu en chercher un autre qui tut ,

non pas tous les avantages, car je doute qu il eu existe,

mais le moins d'inconvéuieiits, et je vous avouerai

franchement que je n'ai trouvé que celui (lui. impro-

visé avec la liberté, a donné en général, a cette première

époque, beaucoup plus de bons choix quede mauvais,

eui dans les tem|)S intermédiaires a oppose .es der-

nières barrières au dernier et fatal résultat de la deU-

rdute démagogie, je veux dire le despotisme consolidé,

t auquel seul enliii sont dues et la glorieuse journée

du 9 thermidor et votre présence ici; vous pressentez

I que je veux parler des corps électoraux.

' Les choix faits par les corps électoraux ont donne

des hommes dont les uns, à l'origine de la révolution,

ont préparé le règne de la liberté ,
et es autres de-

puis ont retrouvé cette même liberté et I ont rameneii

riomphaulc dans un pays au milieu d nu peuple si

digne d'eu jouir, quand elle semblait Frdue poui

toujours, poursuivie sans relâche qu e le était par

une poignée d'affreux démagogues et de prétendus

magi-trats, qui se flattaient du choix immédiat du

'"
Voilà des faits connus de tout le monde ,

et je crois

qu'ils renferment nue assez belle ap logie «h s corps

électoraux, de cette création du g.Miie de la liberté

naissante, depuis consacrée par rassemblée consti-

tuante, c'est-à-dire par une assembles dont les tra-

vaux n'ont pas été complets, parce (pie les ciicons-

lances pent-etres'y soutopposées, maisquia neauinoins

tixé radmiratiou des coutemp()raiiis et méritera sans

doute aussi celle de la postérité.
,„„,,„.

Ou'oppose-t-on enliii contre les corps électoraux,

cai' on ne veut pas, j'en suis assuré, les détruire? on

leur oppose, 1" qu'ils ne laissent pas au peuple la uo-

mmation immédiate de ses foiictionnaires. Mais je crois

avoir prouvé qu'il est impossible que 1 exercice de ce

droitsoitcomplet,égal, à labri des innueuccs locales,

à l'abri de la centralisation du choix.

On leur oppose, eu second lieu
,
que l intrigue peut

diriger une assemblée électorale ;
'"' « l',"^'^.^;'' ^''

V,
et IM faits sont là pour le justilier, que si 1

intrigue est

dangereuse, c'est surtout dans les grandes communes,

nui fuiraient seules les élections : si on 1 a remarque

lorsqu'il s'agissait de nommer de simples électeurs (im

ne devaient encore être qu'une faible portion du co.is

elecloial, que serait-ce quand il serait ques ion de iio-

niinationsdes fonctionnaires publics memes.lorsqu une

Grande commune seule, maîtresse par le lait rtes élec-

tions, aurait à faire cette opération, sans avoir a crani-

dre le concours impuissant ^«'S ""'•^'''

'^«"'"'""rilnr"
séniin.'i^s sans liaison sur toute la surface d un depar-

'^"vo'i'là les objections contre les corps électoraux ,
je

les crois réfutées. Voici, selon moi, une partie de leurs

avanlases une u- ne ferai qu'indiquer.

Lcsa-rps électoraux étant formés, e citoyeiis pris

dans cha. ue canton , à raison du nombre ayant dro t

de suffrage, il en résulte que les citoyens français de

touslescaiitonssoiittous,relativementaleuriiom[i .,

également repr.^sentés pour la "omnintion des l"'ic-

tionnaires et y ont tous une
P;"'V'g^l'f

','^,''.^'
^^i,^;'^

point véritablement imimrtint '' !1" '' ^^
"'"'"'^

' ,'

^'oblenirde tonte autre n,auier,.lls.,efoiitpas^i

veut.mm-Miateuienl ces nomuialious, mais Is I I nt

i.ar des citoveus qu'ils ont coiumis a cet elK l, par ( ts

ii'ovens Ïuf ont chacun la eonlia.ice de leur eai.lon
,
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par des citoyens de leur voisinngc qui ont les mêmes
iiil('r#ts, les' mèiiirs espérances, et par l/i , tout le

monde est lr.ini|iiilli', tuiit le monde est sans ileliance,

el (III pii'vient l"'S mecontenteinents sourds; ees soU])-

çoiis <)iie le iiKide propose ne niaiiqiiiiMil pas île faire

naiire et de développer de la part de la majorité, ex-

clue de fait des élections, contre la minorité, quiseuie

les ferait.

Un second avantage des corps éiectoranx c'est de
procurer une distribution à peu près ('gale des choix
sur la lotalilc (In ilcparlenienl

;
je dis à peu près égale,

car les gr.iiiiles proprii'l(.'s ont encore, même dans ce

corps, (|uel(| ne avantage; mais ordinal renient du moins
l'inégalité ii est pas frappante, elle n'est jamais dange-
rereuse , et les diverses parties d'un départenient se

voyant représentées, on y vit sans inquiétutic et sans
ombrage

L'intrigue, l'éloquence dont elle s'appuie, les voies
ne séduction, la réputation usurpée d un ambitieux
hypocrite, tous moyens puissants sur une masse de ci-

toyens habitant et réunis dans les niêines murs, et (pii

ne mauqueut presipie jamais leur eft'et, sont à peu près
nuls sur des électeurs pris sur une surface de 400 lieues

carrées, sur des électeurs qui souvent se voient pour
la première fois, ijui ne se verront (in'uii temps très
court el apportent avec eux uni' grande l'raiicliise, des
qiialiti's ([ni di'Coiicertenl les manœuvres de l'intri-

gne
,
qui apportent surtout le désir ardent et l'iutorêt

de la félicité pnlilic|iie.

A cOté (le ces avantages, on peut encore compter
pour (|nelipie chose celui de ne pas trop fatiguer les

citoyens par des élections souvent n'pétées , de ne pas
trop les détourner de leurs travaux, ce ((ni est toujours
nuisible pour eux, et funeste à la chose piililiipie , dans
un temps surtout on les bras sont très rares ; de ne lias

leur uceas oiiiier des dépenses pour aller loin de cliez

eux et de leur famille faire des élcctionsdoiit le nom-
bre seul, tel qu'il est éiionci? dans le projet, les ef-

fraierait et lasserait leurs majus inaccoutumées à
écrire.

Avec des corps électoraux , avec ces points si utiles

•e correpondaiice et de comniiiiiicatioii entre tous les

citoyens ipii couvrent les 300 on 400 lienes eam'cs
d'un di'partemcnt, les talents de iiersoniie ne sont
iguoiés.

_
On a di'jà vu plus d'une fois les corps électoraux

s'Iioiiorir en faisant tomber leur choix sur le niérite
,

vivant liorsel loin de l'enceinte de leur territoire.

Re|irési'ntaiits
,

j'ai essayé de vous pri'seiiter les in-
conv('iiiciils ipd résulteraient (le la mmiiiiation directe
lar les assemblées iriniaires. Je vousai pr('senlé aussi
les avantag. s attaclu's aux c^rps élecloraiix pour pré-
venir l'exclusion de l'ail du droit de nom r, au pré-
judice (le la majorité descitovens, pour éviter la ceii-
tralisatioii des choix et distriboer plus également b.'s

élections; pour faciliter et abri=ger les opérât uns des
assen.bli'cs jiriniaireset pour inaintciiir eiitie les par-
ties diverses des d('partenieuts ces points de contacl et
ilecommimicalioii, si utiles pour faire coimaitrelemé-
rile modeste et procurer de bons choix.

C'est mamleiiant, citoyens, à volre sagesse à pronon-
cer.

La séance est levée ù 4 heures et demie.

.y. //. Dans lïi séance du 29 messi.Jor, o i a continué
la ilisciission sur la constiiiitioii.

per incessamment de la discussion et rédaction d'un
i~):\té/iie gthicial trrnseigiiriiienl et t/'e/noiirage-
Dient pour les arl.s du ^/e>,i7«, (|ui, en les régénérant,
puisse les porter au degré de ,ieifectioii dont ils sont
susceptibles, et assurer a jamais leur prospéril(' ; con-
sidérant combien il importe au succès de sou entreprise
de réunir, aux lumières qu'elle peut trouver dans son
sein, celles de tous les citoyens (|ui par état ou par
goût se sont occupés des arts , a arrête dans sa séance
du tt messidor (pi'il serait l'ait en son nom, par la voie
(les Journaux, et papiers publics, une iiivitiitloii aux
artistes el auiateurs des arts de vouloir bien contribuer
de tontes leurs lumières à la perfection d'uu travail

aussi important.

En coiiséiiuence les artistes , les amateurs, et géné-
ralement tous les citoyens ijui, n'étant pas étrangers
aux arts, et s'intéressant à leurs progrès , ont réfléchi

sur les moyens et les institutions les plus propres à en
favoriser la culture, et à les faire llenrir, sont invités

à communiquer aujury lenfsultatdelenrsuK'dilations,

soit en venant eux -mentes en donner lecture dans ses

siNiiices qui se tiennent publiqneincnt au Louvre dans
lu salle du Laocoon.tous les primidis de ehai{ne di'cade,

depuis 6 heures du soir jiisiu'à S); soit en envoyant à

l'adresse du jiréaidenl du jury des arls , séant au
Louvre, leurs mémoires avec leurs nom ;, patrie et de-

meure, aliu que, dans le cas où le jury ferait usag(r de
ces matériaux , il puisse faire honneur à chacun de ce

qui lui appurtient.

LÉON DUFOUnîNY , secrétaire.

ARTS.

GRAVliRES.

feux de l'Amonr et de VHymenée ,
gravure de dix-

se|)t pouces sur treize, ornée de viiigl-denx vigiielles

à allégories; jirix, 4 liv.; colorii'e, 6 I. 10 s. et 5 s. de

iiliis franc de port par la poste. Il faut alfranchir les

lettr(is et l'argent.

A Paris, chez Drouhiii, édileuretimprimenr-libraire,

rue Christine, «o 2, et chez l'auteur, rue Mazariue,

n» 35.

MUSIQUE.

]uiie et Folniar, ou le supplice des deux ,imants',

Joséphine Kolly et ses deux enfants ; /a Jeune Avi-

gnoitnaisc, on Emilie C/iaussaiide, ro.niaiices, par le

citoyen Jaulfret, musique de Méhul.Priï, 30 s. chaiiue

siijeU

A Paris, chez Consineau, père et (ils, luthiers, rue de

Thionville, u» 1,840.

AVIS.

y4iia: r.rtistes et aux amateurs des arts.

L'assemblée du jury des arts se proposant de s'occii-

PAIEJIESTà DE I,A TRitSOREnlE NATIONALE.

f.ps Clx.nnripi-s <l<? ta dette viagère sont |iiéveiins qu'on a

veil le paiement des partie» de renies viafières sur pla-

„ urs t^ip.1 on avec survie, dcp hée.s «vaut le 1" veniJé-

1 iiiiaiie. an III, dans les quatre bureaux de liquidation,

I

jiisqiies et coiiipria le n" 6,000.

I

I,e paiement de.s mêmes parties du n» 5,001 à 6,000 e"
I aus.si Duvert depuis le 20 lues.sidor.

On paie aussi depuis le ii° I jusqu'à 1,600 de celles dépo-

sées depuis le 1'^ vendt^iuiaire, an 111.

On s ra averti par de nouveaux avis du paiement des na-
inérits subséquents.

On trouvera, dans la galerie de» vcrificatenra, de» «Ificht»

indicative; des bureaux auxquels il faudra s'adresser*
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POLITIQUE

D\NFMARCK.

Copenhague , le )K> 'uin. — Le régent et le jeune roi

de Suède se sont icniius hier de L-ridscroiia en Sca

nie, à bord du vaisseau amiral de l'escadri suédoise

qui est dans notre raile. Le (jrini^e royal de Dane- i

niarck passa quelques instants après sur !e uième vais-

seau, où se trouvèrent les amiraux et les capitaines îles

fleux (luttes. Après un diner qui eut lieu a bord, on

porta un toast au bonheur des deux royaumes.

L'escadre suédoise qui est en rade est coniposec de

8 vaisseaux de ligne, 4 frégates et plusieurs cutlers.

On écrit de Cronstadt qu'il y a dans ce |.ort 8 vais-

seaux de ligne et 4 frégates russes prêls a appareiller,

et quecctic escadre, augmentée dc4vaisseaux sortisdu

port de Revcl, doit se rendre dans le SunJ.

Le gouverneifient s'occupe sans relàclie d'adoucir

le s.jrt des ii.alneuteases victimes du dernier in-

cendie.

REPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye, le 6 juillet. — Le représentant du peuple

français , Richard , a l'ait remettre dernièrement, £

L.H! p. les États-Généraux, un mémoire ainsi conçu :

u Dans le moment je reçois une adresse imprimée

de la Société populaire d'Uuechtaux soldats français,

dont copie est ci-jointe.

X Je ne doute pas que vous ne preniez des mesures

propres à réprimer les attentats que ces sociclss po-

pulaires se permcuei.t continuellement contre le gou-

vernement.
» Lt mal empire de jour en jour , et il est plus que

temps qu'on y mette des bornes. Mais dans le cas ac-

tuel je dois à l'armée française ,
qui a été lésée d'un.e

manière injuste
,
je le dois a la discipline militaire qui

ne peut permette que cette société populaire, du sein

de laquelle cette adresse ijicendiaire est sortie ,
conti-

nue à exciter à la révolte; je dois invoquer par voie

directe la sévéïité du gouvernement général des Pro-

vinces-Unies contre les personr.es du président et du

secrétaire de ladite soc'été qui, par leurs signatures, ont

mis le sceau de leur approbation i celte adresse.

» J'espère, citoyens, qu'en vertu de l'estime pour le

peuple balave ,
autant que pour son bonheur même

,

vous scnlire/. la nécessite de faire fermer un club qui

excite à la révolte, vous ferez arrêter et punir légale-

ment les deux membresqui,en son nom, se sont permis

de tenir un pareil langage à nos troupes.

» Je viens d'en donner connaissance, au comité de

salut public à Paris, par un courrier extraonlinaire

et je ne doute pas que ce comité n'insiste fortement sur

la réparation d'un pareil grief. »

Voici la résolution que L. H. P. ont prise à ce sujet;

• Sur quoi avant été délibéré
,
les députés de Hol-

lande et de Zé'lande ont pris copie de ladite mis-

sive, etc.
,
pour être communiquée plus amplement i

leurs commettants.

« Et ce nonobstant a été trouvé bon et résolu d'en-

joindre aux députés d'Ulrechl de vouloir donner con-

naissance de cette missive , etc.
, à kurs commettants

,

et d'clïectucr qu'il y soit fait au plus toi le redressement

nécessaire , et de prendre à cet égard telles mesures

qu'ils jugeront conven.iblcsi.

» Et sera envoyé extrait de celle résolution dcL.H.P.

au représentant de la nation française , RicJiard , en

réponse a ladite missive. •

se S.rie. — Tomi' Ml.

MELANGES.

Quelques Chapitres, par Honoré Hiouffe ; avec
cette épigraphe :

Quid agis ? fortiter

Occupa portuin. (boRACE.)

A Paris, chez Loiivct, J.irdin - E^'alitt^
, paierie

droite en entrant par \.\ nie Hoiiort^, n" 137; et chez
les marclK.nds de nouveautés.

Aunoncor un ouvrage de r.ititeiir des Mémoires
d'un détenu sous la tyrannie de Robespierre , c'est

inlére.ssiT ;i la fois les amis des talents, de la patrie et

lie la liberté. Rioutt'e est du nombre de ces citoyens

(•nergiqncs et droits qui , ayant gémi longtemps dans
U'^caclidts du régime décemviial , n'ont pas cru voir

la tépublicpie dans les horreurs exercées par ses plus

féroces ennemis, et ne cherchent pas aujourd'hui

,

patce qu'ils ont vu la hache du 31 mai suspendue sur

leurs têtes , à créer une espèce de caste |)rivilégiée

qui formerait la noblesse des iiicarc('rés. Rioufté sait

bien qu'il est encore des hommes estimables, des ado-

rateurs passionnés delà justiceet de la vraie humanité,

qui, pour avoir ('chappé à la prison et à la mort, dont

ils étalent meiiacésà leurtour, ne sont indignes d'aucun

des sentiments que doivent inspirer un patriotisme

fr.'ncetune incorruptible probité; et qui, s'ils n'cx-

c.lent pas comme les victimes nii tendre intérêt,

n'en commandent pas moins la coiiliance.

Si la défense des principes républicains doit l'aire

une ira[iression profonde , c'est lorsqu'elle est embras-

sée et soutenue avec éloquence par un écrivain qui a

sfiudért et pensé [lérir pour eux. Aussi tout homme
de bonne foi ne pourra lire sans fruit ou sans jilaisir

les chapitres où Rioiitfea traité cette grande cause.

11 distingue deux acceptions dans le mot royauté

,

bar rapport à nous; par l'une , it signilie le retour de

lancieD régime , et alors il est contre-révoluliontiaire;

c'est le but , le vœu secret de toutes les castes privi-

légiées, qui ne peuvent pas plus exister sans lui que

lui sans elles. Par l'autre , d exprime seulement un

vœu pour un certain mode de gouvernement.

- Smiis doute, dit l'auteur, il serait tout à fait Inrs

d'œnvre de s'appliquer à réfuter un système contre-

révolutionnaire; mais il n'est pas inutile de chercher

à ramener \)ar des raisons des hommes contre lesquels

il existe des lois , et de mettre la persuasion i la place

de l'échafaud.

11 est des considérations qui les toucheront peu,

mais qui cependant sul'liseiit pour bannir à jamais

d'entre nous toute l'idée de ce régime. La dignité de

l'homme avilie, l'amas impur des superstitions repre-

nant la place des lumières , un système de rapetisse-

ment de l'espèce humaine succédant aux vues pro-

fondes et philanthropiques de la philosophie . tant de

sang et de lauriers, tant de travaux et de souffrances,

non seulement perdus, mais dont on voudrait anéan-

tir jusqu'au souvenir même ; les vainqueurs de Fleu-

rus forcés d'obéir aux fuyards de Coblentz! la g.an

neur d'ilme obligée de se taire devant la bassesse

orgueilleuse des rangs! Qu'on se représente cette

armée de héros mutilés pour la cause de la liberté!

tst-ce vers le tyran contre lequel ils auront combattu

qu'ils tendront leurs mains pour implorer des secours

mérités? Est-ce sur les marches de son palais qu ils

viendront s'asssoir et pleurer? Qui dévorera ce spec-

tacle? Qui pourra voir, sans se veng»'r ou périr a

chaque instant du jour, le vice insoleiU tournant en ri-

dicule l'enthousiasme de la veitu, l'ignorance raillant

le •iavoii-, la servitude outrageant la liberté?

32



2S0

Ouoiau'à chaquf Ir.Vit do ce tableau monil s'atta- , à jamais, ainsi qiio «le grandes advepsif,«s d.'veloppent
yuoiiiuuvi.H

_ _,— ,_ ,.„^;.,,,„„ .loc.i.;- 1 et (ixeiit noire caractère.
chent nécessairement des désordres iihysiques des dt-

chirenients, dusang et desplenrs. je viens de due q» il

tonctuTi.it peu ce. laines personnes, qni, par cela seul,

sont iu"ées, suit ipiVlles ne voient tout ceci qn en ab-

slnelio'ii cl non dans son application, ou soit que lu-

mières, vertu, liberté, n'aient jamais rien dit a leur

ànie.

. Mais seront-elles insensibles au bouleversement

universel des fortunes, aux réactions inséparables

dune contre-révolution, qui pincerait deux proscrip-

teurs dans chaque village, le ci-devant seigneur et le

curé ? La nation, depuis IH mois, fatiguée de délitions,

d'espionnage cl de veiigcaiiee,se re|doiigeniit dans les

mêmes calamités. On serait dénoncé au château com-

me (111 lest à la >ectioii; an prône comme on l'était a

1,1 tnluiiie dn eliili. Dieu sait si les certilicats de bas-

sesse et de religi(m seraient obtenus à moins de frais

que ceux de civisme sous les comités révolutionnaires,

et-i la Ivrannie des pièires ferait plus de grAce aux ta-

leiiisqiiela Ivrannie deCulIol et de Robespierre. Inha-

bil:d)le pourjes êtres qui pensent, cette terre malheu-

reuse Unirait par en dévorer les restes déjà si rares.

Forcée de porter tour à tour un chapelet et un bonnet

rouge, d adorer Jésus on Marat.de ramper sous un

grand seigneur on sons un clubiste , l'espèce hninamo

anraitoffert euFianee, dansim court espace de temps,

tous les périodes de dégradation et de malheur ou elle

peut arriver ; et le llambean de la liberté qui luisait déjà

aux yeux de l'Europe entière s'éteindrait à jamais dans

des larmes de sang. C'est trop longtemps s'arrêter a

ce tableau déchirant, et qui ne sera jamais réalise. '

Dans les chapitres suivants Riouffe établit toutes

les obieclions qu'on peut faire contre le système répu-

blicain en France, et l'on peut dire avec lui qu'il ne les

a ni déguisées, ni affaiblies. 11 leur répond d'abord par

celle observation :

C'est que cette nation, quelle qu'elle soit d'ailleurs,

a conquis sa liberté, ou, pour être plus exact, a main-

tenu sa volonté d'être libre, malgré les efforts de 1 Eu-

rope entière coalisée contre elle; qu'il y a vigueur ,

constance et véritable grandeur dans ses succès mili-

taires; que les aboiements d'une aristocratie \iuérile

viennent se perdre contre ce monument éternel de

gloire nationale; que ses 14 armées, partout victo-

rieuses, ont été comme un mur d'air.iiu qui a dérobé

aux regards de l'Europe ses malheurs et ses turpitudes

domestiques; qu'il y a eu discipline et indiscipline

dans ses armées, mais constamment du courage et la

volonté d'être libre; qu'on voit bien ce que la Décla-

ration des droits et les refrains de la libcrlt ontnjouté

à l'âme de nos guerriers ;
qu'on ne voit pas également

ce que le manifeste des princes a donné de ressort a

l'âme des émigrés
;
qu'il est clair, au contraire, (jue

les uns sont devenus chaque jour des hommes; qu ils

ont forcé au respect et à l'admiration les nations les

plus prévenues contre nous; tandis que les autres sont

restés de vieux enfants ridicules , «lui étalent encore

tous les anciens travers de nos mœurs, et continuent a

être la fable et le jouet de l'Europe.

Ensuite , après avoir décrit d'autres résultats de la

liberté non moins réels et plus impérissables encore

que ces victoires, teisque l'institution des jurés, quel-

que horriblement souillée qu'elle ait été , l'égalité de

fait qui nous a moiitï-é des particuliers, nos pairs, dic-

tant des lois, signant des traités et rentrant dans la

foule sans y être distingués en aucune manière.- Il

faut en convenir pourtant , ajoute-t-il , dans tout ceci

se trouvent des éléments de républiiiuc, si j'ose m'ex-

primer ainsi; c'est un mobilier assez imposant que pos-

sède déjà la liberté française. Les malheurs qu'a enfan-

tés la révolution, loin d'avoir tourné contre elle coin-

0ielecroicntde3poliiiqucssuperticiels,rontcou3olidée

Mais en outre n'y a-t-il pas eu quelque grandeur

morale dans la nation? Le crime, a dit un poète, n'est

que passager sur la terre, comme tous les fléaux. U
est aussi vrai de dire (lue la vertu est de tous les temps,

et que l'cxempl.: des grandes et belles actions y laisse

des traces profondes. N'avons-noiis pas déjà de ces

exemples? Si l'on nous disait que dans l'Italie ou dans

la Grèce il s'éleva de violeiilsor.iges populaires à cause

de la démocratie jetée tout a coup et sans méiiaMment

au milieu d'une popiiliee elTréuée et d'un peuple inex-

périnieiite, gouverné despotiquement depuis 900 ans;

que, malgré la guerre épouvantable des éléments de

l'ancien ordre des choses , luttant sans cesse contre les

éléments du nouveau; malgré le ferment de tous les

vices et de toutes les passions , dont se purgeait l'or-

dre social en bonillimiiaut de fond en comble, il y eut

des mains assez habiles et assez puissantes pour con-

server le dépôt de la liberté , dont quelquefois le nom
seul surnageait au milieu de la tourmente, mais ral-

liait toujours tous les partis; on se sentira déjà porté

à louer l'énergie d'un tel peuple.

• Si l'on ajoute qu'un très grand nombre des hom-
mes se donnèrent ou reçurent la morl pour la liberté,

qui ne faisait que d'apparaître à leurs yeux; qu en

mourant avec calme et grandeur, leurs dernières pa-

roles étaient des vœux pour la patrie qu'ils venaient

de se créer; que bien plus étonnants que le jeune Bru-

tus, qui avait sucé avec le lait la haine des tyrans, ces

grands hommes trouvèrent cette haine dans la force

tle leur âme; et du sein d'une nation longtemps asser-

vie s'élevèrent aux hautes conceptions et aux dévoue-

ments généreux ;
qu'enfin ils se détachèrent tout à coup

de cette nation, jusqu'alors sans physionom e en Eu-

rope , et montèrent au plus haut degré de vertu et de

gloire républicaine
;
que tons moururent dévoués

comme Régulus, irréprochables comme Camille, et

patriotes comme le premier des Brntus; alors on ne

pourra refuser son admiration à ce peuple honoré par

de tels hommes.
» Eh bien! ce peuple c'est nous-mêmes; ces grands

hommes, ce n'est m Phocion, ni Thémistocle, ni Ca-

ton, ni Cicéron : c'est Vergniaud, c'est Roland, c'est

Ducos et Fonfrède, jeunes et tendres frères, astres

gémeaux, qui luiront désormais aux yeux des amis de

la liberté, comme Castor et Pollux , aux regards des

nautoniers. Les anciens n'étaient pas plus grands que

nous, mais ils ne se rapetissaient pas. Ils ne s'épui-

saient pas en sophismes pour déprécier la vertu. Leur

cœur brCilantsavait la sentir et la peindre. Fontenelle,

académicien, recherche si Calon s'est tué avec hon-

neur, s'il a grondé ses gens, s'il lésa battus, s'il a

dormi d'un bon sommeil. Toute 1 antiquité admirait

Calon et le plaçait au rang des dieux.

Quelle estime! quelle reconnaissance ne mérite pas

un écrivain qui , lorsque tant d'autres s'appliquent à

couvrir d'opprobre et pousser dans le découragement

la nation dont ils sont indignes de faire partie, trace

avec cet enthousiasme et cette chaleur de pinceau la

gloire de ses héros et l'éclat de ses vertus! Trouvé.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Doulcel,

SÉANCE DU 27 MESSIDOR.

Jean Debrv : Citoyens , au moment où vous êtes

prêts à donner une coustitution républicaine à la

France , vous ne devez pas do itcr que la malveiUauce
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cherchera à abuser de tout ce que vous ferez. Ce qu'elle

doit taire , elle le fait eirectiveiiient.

Hier il était dans les principes de la Convention ,
il

était dans les miens de soutenir l'esprit public, de

ranimer celte énergie qui lit triompher la révolution ,

qui attacha la victoire à son char, lorsque je vous

proposais et vous adoptiez ma proposition de faire

jouer à la garde montante les airs qui avaient contri-

bué le plus au maintien de notre glorieuse révolution.

Eh bien! la malveillance a répandu que nous cher-

chions à rétablir la terreur. Vous qui avez gémi si

lonijtemps sous la tyrannie, qui avez brisé vos fers,

vous sonIVririez que la terreur réj;nàl encore ! (
Non,

non, s'écnent tous les membres.) La justice et la fer-

meté, voilà maintenant vos principes.

cicrtes je suis étonné que la malveillance ,
qui s'agite

en tous sens, ait pensé que je n'avais fait cette motion

que pour rétablir la terreur. Je crois que je puis le

(lire, si je me suis fait connaître pendant cette révolu-

tion , c'est pUilôt par ma sensibilité et mes principes

d'humanité; et j'ai mérité de ma patrie en remplissant

mon devoir.
. ,,

Pour prouver que ma proposition ne tendait qu a

ramener le calme; en relisant le texte du décret, on

voit qu'il n'y a que les royalistes qui puissent le com-

battre.

On sait que j'ai demandé généralement tous les airs

qui ont contribué à notre liberté; la Convention ne

s'est pas bornée à ini seul. Les chants civiques doivent

être ceux ((ui ont fait chasser nos ennemis au-delà du

Rhin, ceux qui ont fait conspirer la perte des rois,

ceux (lui ont Tait lriouii)her nos armées à Jemmapes

et ailkurs; est-ce donc demander la terreur que de

demander ces chants-là? C'est cette énergie qu'ils ont

l'ait naître, que j'ai voulu rétablir; quand je réclame

cette énergie, je réclame en même temps la justice et

toutes les vertus. J'ai donné à la Convention et aux

bons citoyens cette explication ,
pour rendre nuls tous

les efforts de la malveillance. La Convention ne doit

pas balancer sur l'exécution de son décret.

Plusieurs membres : Le décret n'est pas exécuté.

Lanjl'inais -. La Convention ne devrait jamais faire

de décrets sur des choses pareilles.

Cette discussion n'a pas de suite.

Bordas, au nom du comité de liquidation : Tous

les gouvernements despotiques présentent, à peu de

chose près, les mêmes abus. Dans la Savoie, comme

dans l'ancienne France, les talents et les vertus le cé-

daient à la fortune. Tout y était vénal ,
l'exercice même

des premières facultés de l'homme. On y vendait jus-

qu'au droit de forcer la contiance publique.

Les habitants du département du Mont-Blanc ont

brisé leurs chaînes. Ils ont voulu partager vos périls

et votre gloire. Ils se sont montrés dignes de la liberté ;

ils se sont déclarés Français. Tous nos droits leur sont

communs.
Ceux d'entre eux qui , sous le régime affreux ,

pos-

sédaient des offices ou patentes, réclament avec ins-

tance leur remboursement. Il est même juste de satis-

faire à leur impatience; et si leur liquidalnan a ete

retardée jusqu'ici , c'est à raison de leur position par-

ticulière , et de la dilliculté de leur applnpier les lois

générales que vous avez précédemment rendues.

Les offices dont j'ai à vous parler ont été crées a

différentes épo(iues et moyennant différentes linanccs.

11 a été délivré aux premiers acquéreurs des quit-

tances de linances et des patentes en vertu desquelles

ils ont exercé.

Ces oflices étaient héréditaires et entraient dans le

commerce.
Les sneeessenrs mi acquéreurs de ces premières pa-

tentes étaient nlilii;i'S, avant de pouvoir exercer, d'ob-

tenir une nouvelle patente (fapprobation ou de cons-

titution. Ils étaient en outre sujets à une réception et

à la prestation d'un serment.

De ces observations, il suit (]ue pour être parfaite-

ment en règle ceux qui se présentent à la liquidation

devraieiitjustilier :

« 10 De la patente et quittance de linaiicc originaires,

» 2" De leur contrat d'acquisition;

» 3" De leur patente d'approbation ou de constitu-

tion
;

" 4* De leur réception et prestation de serment. •

Il n'est presque pas de production qui ait été faite

d'une manière complète.

Il manque à la majeure partie la patente et quittance

de linance originaire; et certes il est impossible de

suppléer cette omission, qui paraît devoir eniporter

la déchéance. Cette quittance seule peut faire connaî-

tre le versement fait au trésor public, et conséquem-
ment déterminer le remboursement à faire.

Tel a été, représentants, l'avis de votre comité ;

mais il a pensé en même temps qu'en déterminant les

bases de la liquidation , il était de votre justice d'ac-

corder un dernier délai pour cette production. Celui

dont doivent jouir les créanciers de la républi(iue,cn

vertu de la loi du 23 prairial sur les déchéances ,
pa-

rait insuflisant à l'égard de ces titulaires, soit à raison

de leur éloignement, soit que vous considériez que la

loi (lu 25 mars 1793, v. st., n'a pas été généralement

connue ni suflisamment entendue de ceux qu'elle in-

téressait.

Le mode de liquidation, d'après la quittance de

linance originaire , ou d'après la linance énoncée dans

la première [latente de création, est donc celui que

vous proposera votre comité , comme la seule base

que vous puissiez adopter.

Indépendamment de ce qu'il offre une règle sûre et

invariable, c'est qu'il concilie les intérêts de la nation

avec la justice due à chaiiue titulaire, car la nation ne

doit, et les titulaires ne peuvent rigoureusement ré-

clamer que ce qui a été effectivement versé dans les

coffres du gouvernement.
Il a d'ailleurs l'avantage d'être entièrement con

forme aux principes sur lesquels vous avez basé votre

loi du 7 pluviôse an II, puisque par elle vous avez

détinitivement réduit à deux modes le remboursement

de tous les oflices; savoir, l'évaluation prescrite par

l'édit de février 177 1 pour les oflices casuels, qui ne

peut être opposée aux titulaires d'oflices du Mont-

Blanc; et les versements faits à titre de linance pour

les oflices non assujettis au centième denier, et voilà

le cas des réclamants.

Voici le projet de décret :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de liquidation

,

" Décrète que, confornienient aux principes con-

sacrés par la loi du 7 pluvit'ise, an 11, les ci-devant

propriétaires doflices et patentes, dans le département

du Mont-Blanc , seront liquidés sur le simple rapport

de la quittance de linance originaire; ou de la pre-

mière patente de création , faisant mention de la

linance , et remboursés du montant de la linance sans

intérêts, à la charge par eux de rapporter un certil'cat

du directoire du district ou de la municipalité de leur

ri^sidence, constatant qu'ils étaient en exercice au mo-

ment de la suppression.

. Les production et justilication ci-de^sus seront lai-

tes à peine de déchéance , dans les trois mois de la

date de la lettre chargée que leur écrira le directeur

général de la liquidation. »

Ce projet de décret est adopté.

Lemoine : J'ai une observation à faire relativement

à la ioi qui suspend les remboursements; les corn

merçants qui ont des lettres de change dont le ternie

est échu, seront ,
par cette loi

,
prives de la faculté de

se liquider, si les porteurs de ces lettres de change r.e
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. . ,.r.kPnteiil nas pour ncevoir leur argent. Je de-
Sf l'V^"" " ,.P:'%'

eas los premiers souscripteurs

;^;ï,;"::''lSrU"ôMsignaut la somme dont le

'"vaLFTARD": Je réclame conlr. rarticle IV de la

même loi qui «"«'"' =' --«evoir le ren>boursement de

SZ de à flumie qui a demandé le divorce sans cause

déK> e H «i à craindre que cet artic ene nuise a

la loV du divorce ,
q«e je regarde connue très njo. a e

''CnE : Je me phiius à >—
t''le^*î^; ër H ''

'

porteur a substitue Tepoiiu. >'•' j" >'
'^\/,c^;;

relie du »« ianv er n^^j , q-» •> «"K" n"''^' I'=" " "'^^"

prladaied.s reut.„ .ousilî.ées qui ne pourront

^'ws'd-asïriongs débats, la date de 179-i est

maintenue, et les aufres observations sont renvoyées

au comité de lé^.islalion.

Suite lie A. discussion de l'acte constitutionnel

Baudin (des Ardennes) , au nom de la commission

des Onze : Ce uest pasfeulemcnt une mep"sable tac-

tiuiie c'est une perfidie coupable que de vouloir ré-

pandre sur tous ceux qui partagent une opinion la

défaveur résultante des intentions crimmelleside qnel-

uuesuns de ses défenseurs. Laissons cet article luneste

à celui qui. peu de jours avant le 12 germinal
,
vou-

lant se sauver à tout prix , et ne pouvant y réussir qu en

vous divisant, jetait au milieu de vous des lermeiits

de discorde, et cliercbait encore, dans des souvenirs

fâcheux à verser sur une partie de la Convention le

soupçon de rovalisme. Non, j'ose le dire il ua pas

ici de partisan ni d'appui , et cette certitude est le ga-

rant de la victoire qui vous est assurée sur lui
;
car

l'mirchie ne fut longtemps puissante contre vous,

comme l'aristocratie ne balança les succès de l'assem-

blée constituante, que p.arce (jne l'anarchie de même

que l'aristocratie ava.ent leur foyer jusque dans le sein

de la représentation nationale ; mais si le royalisme

cherche en vain parmi vous quelque support, si c est

une absurde calomnie de supposer qu'il puisse 1 y

trouver, ne vous dissimulez pas cependant que la con-

servation des corps électoraux est une de ses opinions

favorites, et vous en trouverez facilement la preuve

dans les écrits qu'il publie , et les raisons dans l'origine

et la nature même de cette institution.

Les hommes les mieux intentionnés, qui concouru-

rent à la formation des Etats-Généraux ,
n'auraient

pu concevoir, encore moins exécuter nue entreprise

aussi hardie, aussi déinocratiiine que celle des élec-

tions immédiates; ils iinaginéiciit d'y lu-océder par

des corps intermédiaires successivement réduits; la

coustilution de 1791 adopta ce mode qui lui était an-

térieur et qui lui convenait parfaitement, parce qu il

est en effet très monarchique. Rien n'est mieux assorti

à ce svslême de gouvernement , et ne l'affermit davan-

tage que de diminuer le plus qu'il est possible l'in-

fluence de la masse des citoyens, et surtout d'établir

dans rordre.politique un grand nombre de degrés in-

termédiaires , non pourêtre parcourus successivement,

mais pour former autant de barrières qui ne soient

jamais franchies par ceux auxquels on les oppose.

Ainsi, même après l'abolition des ordres, la nation

se trouva de nouveau divisée en quatre ordres très

distincts. D'abord ceux qui , ne payant rien , ou même
payant une contribution inférieure à celle qui était

rwiuise, et n'étant pas admis comme aujourd'hui à

I Offrir quand ils le veulent, restaient exclus de l'exer-

cice des droits poliliqnes. Ensuite venaient les citoyens

actifs, pour lesquels tout se réduisait à élire, non pas

leurs mandataires, mais des électeurs; et. pour pré-

tendre à cette dernière qualité qui fomiail une troi-

sième classe, il fallait payer un impôt plus considéra-

ble. Enfin Icséligibles planaient sur le tout, du moins

avait on essayé de restreindre l'éligibilité , et l'on

n'avait pas pris pour principale condition cette garan-

tie morale qui vous est aujourd'hui proposée , et qui

naîtra des fonctions précédeminent remplies d'après

le vœu deux fois mauifeslé du peuple.

Telle fut la source primitive, lelle fut l'organisation

des corps électoraux; voyons quels furent leur carac-

tère dominant, leur marche hahiluelle. leur tendance

manifeste.

On a vu beaucoup de citoyens compter au nombre

de leurs litres la qualité qu'ils avaienteue de membres

d'une assemblée électorale, et chercher à lui donner

une consistance qui se prolongeât au-delà de sa durée.

Les électeurs de 1789 firent longtemps une corpora-

tion subsistante, qu'il fallut dissoudre malgré les ser-

vices éminents qu'elle avait rendus, et qui ne seront

jamais oubliés. On a vu d'autres assemblées électora-

les se déclarer permanentes , s'attribuer un traite-

ment, s'ériger en corps politique et délibérant, riva-

liser avec les autorités constituées. Enfin ce qui n est

pas moins remarquable; à l'époque de leur réunion,

on leur a tantôt adressé des circulaires, tantôt envoyé

des commissaires : donc on a eu l'espoir de leur im-

primer un mouvement unilorme , donc , en les laissant

subsister, on laisse aussi cette chance pour amener au

besoin une commotion rapide et simultanée ;
au lieu

qu'il n'est pas d'intrigue si bien ourdie, si raflinee et

si profonde
,
qui puisse se flatter de donner au même

moment une inipulsiou commune à six mille assem-

blées primaires.

Mais voyons si les corps électoraux remplissent

mieux le vœu du peuple et le servent plus utilement,

car c'est là qu'est le nœud de toute question politique.

Qui de nous ignore combien il est souvent arrivé

que le choix des assemblées électorales n'était point

d'accord avec celui de leurs commettants? Dans le

gouvernement représentatif, il faut bien distinguer

l'exercice des fonctions publiques de la nomination

des fonctionnaires.

Il est évident qu'un très grand nombre de citoyens

n'est pas propre à remplir tontes les fonctions, et

qu'elles doivent être déléguées; mais c'est jtrécisé-

meiit parcetle raison qu'il ne fautdépouiller le peuple

d'aucun des droits dont il peut user sans le transmet-

tre à des intermédiaires. Je prends pour exemple

,

quant à l'exercice des fonctions, celles du corps légis-

latif : il est une infinité de cas ou le citoyen qui ne

serait pas en état, par ses propres lumières, de pro-

poser une loi , et qm dès-lors a dû s'en reposer sur

d'autres, ne pourrait se plaindre avec justice que celle

qui lui est présentée par le législateur qu'il a nommé,
ne remplît pas ses intentions personnelles, parce que

cette loi
,
qui blesse iieut-être, ou qui même blesse à

coup sûr quelques intérêts particuliers, est dictée par

l'intérêt général.

Au contraire , si , lorsque dans l'assemblée primaire

j'ai concouru à nommer cinq ou six électeurs, aucun

d'eux ne donne son suffrage à celui ([ui aurait obtenu

le mien, je me demande quil est Jonc ce droit poli-

tique dont ou prétend que je jouis, et qui se réduit à

donner une procuration à des hommes (lue rien n o-

blige à connaître mes intentions, que rien n'astreint a

les remplir, qui substituent leur volonté à la mienne,

et d'après le choix desquels on suppose que j'accorde

ma confiance à ceux qui n'otit en effet que la leur.

J'ajoute que les corps électoraux ont le danger de

former, de quelque manière que vous les composiez,

un ordre à peu près exclusif de candidats, entre les-

quels se concentrent presque nécessairement les élec-

tions. Je sais bien qu'on peut me citer des exceptions;

mais qui pourra me contester aussi que l'intérêt des

électeurs est ici trop évident . leur inllueiice trop ma-

nifeste, et l'expérience du passé trop certaine pour

révoqiieren doute que les élccteursseronl presque seuls

' élus?
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Ce qui attuclip lieaucoup ili" personnes au maintien

(les corps électonuix, c'est, dil-ou, l'avantage ([u'ils

ofl'rent de balancer le crédit des villes et de les em-

pêcher d'envahir toutes les nominations au préjudice

des campagnes; c'est là ce ijuc j'ai entendu alléguer
;

mais je crois qu'il eût été plus Iranc d'avouer iiu'on

voulait perpétuer la représentation égale de tontes les

parties du territoire précé<lemment appelées districts,

système (jue j'ose dire n'être point inspiré par le véri-

table esprit public. Si, dans le département qui fournit

jusqu'à seize députés à la re|)résentation, les seize

hommes les plus éclairés et les plus vertueux étaient

dans une même conunmie, et, tpii plus est, dans une

même section, l'intérêt du département, ou plutôt

l'intérêt national , (pi'il est temps de compter enliu

pour qnp|(|ue chose, n'est-il pas de les prendre où ils

se rencontrent; et jusqu'à quand ces vues étroites de

localité, ces atreelions fédéralistes arrêteront-elles le

dévelop|)ement du caractère républicain , et de cet

amour de l'unité indivisible, qu'il n'est plus question

de mettre en enseigne à la porte des maisons, mais de

manifester en s'élevaut jusqu'à la hauteur d'une con-

ception aussi vaste?

Qu'on ne croie pas néanmoins que je veuille ici

donner l'exclusion aux utiles , aux estimables habi-

tants des campagnes ;
j'espère que nos institutions ré-

publicaines feront refluer dans ce séjour paisible du

travail et de l'innocence beaucoup de ceux que le

bonheur y attend, quand il les a fuis dans l'oisiveté et

l'agitation des villes, et que tout doit concourir à dis-

séminer les lumières; mais, eu attendant celle régéné-

ration salutaire
,
je prétends (jne, dans le système dé-

mocratique de l'élection immédiate, l'intérêt des cam-

pagnes, loin d'être lésé, se trouve dès à présent mieux
rempli. Tout ce (pi'on pourrait alléguer de contraire

ne dérive pas du syslênie en lui-même, mais du mode
de scrutin qui ne nous a pas été proposé comme par-

fait, mais comme le moins défectueux de ceux qui sont

connus jusqu'ici; je crois qu'il pourrait dès ce mo~
ment être beaucoup amélioré; et, comme l'amende-

nient à proposer se lie essentiellement à U. quesUon

que je traite
,
je dois l'indiquer en peu de mois , et

terminer ainsi mon opinion.

Dans la plupart des assemblées électorales, les tran-

sactions entre les électeurs des divers districts ont été

publiques; ou s'est réciproquement concerté, non
pour découvrir le mérite modeste, ujais pour donner
a chaque portion du département un défenseur par-
ticuliei ;et, il faut le dire, Paris, malgré les reproches

qu'on a faits à ses élections , s'est au moins préservé

de ces sortes de traités que les sections auraient i)u

former entre elles. On sait que celle des Cordelicrs
,

qui depuis a porté tant île nonis différents , a seule

fourni des représentants, sans que les autres en aient

pris d'ombrage. Ce scrutin est généralement accusé

de complication; il a dû exciter contre lui une pré-

vention difficile à vaincre; c'est qu'il vient rompre les

liabitudes déjà prises. Or, dit Rousseau , les hommes
nréfèreront toujours une mauvaise manière de savoir

a une meilleure d'apprendre. Voici comme je conçois
qu'on pourrait opérer : d'abord , il serait peut-être

(iraticable , comme notre collègue Louvel (de la

Somme) le demandait hier, de faire recueillir les suf-

frages aans chaque commune, sans aucun déplace-
ment; on les porterait de là an chef-lieu de canton

,

et ensuite à celui de di'partemcnt. Il est essentiel de
renianiueniu'il n'y aurait point d'assemblée perma-
nente ni délibérante ; chaque citoyen pourrait aller

voter à l'heure qui lui serait la plus commode , sans
être détourné de ses travaux. Après le recensement
général, on imprimerait la liste de tous ceux (pii au-
raient obtenu des sult'ragcs , sans aucune exception, a

moins qu'il n'y eût .l'abord majorité absolue, auquel
cas tout serait consoininé ; mais si , comme il est pro-

bable, les suffrages indiciuaient un très grand nombre
de candidats; en piiblianl leurs noms , il me parait

évident qu'on donneiait à la luis, et aux citoyens bien

intenlionnés, le moyen de faire un bon choix , et à

tons ceux qui auraient été désignés, la satisfaction

d'èlre connus pour tels.

Je ne préjuge point la question de savoir s'il con-
viendrait de marquer le nondjre des suffrages accor-

dés à chacun ,
je crois qu'il y a de fortes raisons pour

l'aflirmativc. La liste étant publiée, ou ferait un se-

cond tour de scrutin ; et s'il ne donnait point de plu-

ralité ce serait alors que se formerait la liste de pré-

sentation réduite à un nombre triple, et qu'on finirait

parcelle à deux colonnes, selon ce qui est détaillé

dans la loi réglemenlaire sur les élections , méthode
ingénieuse eiiipriinlée en partie du conclave, et dont

votre commission peut vous dire qu'en ayant fait l'es-

sai elle s'est assurée que par elle la cabale la plus

savante se trouverait déjouée, à moins qu'on ne sup-
posai la majorité corrompue.

Celle suite d'opérations effraiera
, je l'avoue, (pioi-

qu'oii puisse l'expliquer d'une manière très claire et

la rendre sensible dans une instruction qu'il faudrait

faire. La lenteur ne manquerait pas d'être objectée
;

mais il n'y aura ni voyage, ni rassemblement, ni dé-

pense, ni perte de temps, et il me paraît démontré que
les campagnes, dont , après tout, l'intérêt n'est ni

d'exclure, ni de favoriser les citoyens des villes , mais

de chercher partout les hommes les plus dignes de la

conliance publique, sachant d'abord sur qui se fixent

les suffrages des villes, auront ainsi la facilité, je dir;ù

même la certitude, de leur opposer un contre-poids;

toutefois c'est à regret que je me prête à raisonner

dans la supposition d'une rivalité honteuse entre des

Français qui doivent être, non pas citadins ou campa-

gnards, mais républicains zélés pour la prospérité et

la gloire de la patrie.

Je conclus au maintien de l'article et au renvoi à la

commission de ramendement que je vous^propose de

sa part et en son nom.
B0RD.4S : Comme la commission, je désirerais pou-

voir laisser aux assemblées primaires le ilroit d'élire

sans intermédiaire à tontes les |)laces ; (•omme elle, je

voudrais pouvoir me persuader que sou plan offre

plus d'avantages , sans laisser craindre les œêines in-

convi'uients, que le mode adopté par la constitution

de 1791; mais plus je m'y arrête, plus j'y réfléchi.-;, et

plus je le trouve défectueux.

En 1793 tous les efl'orts des anarchistes tendaient

à diminuer le crédit et l'influence des grandes cités

Leur perle étaitjurée, on ne travaillait qu'à tes dé-

peupler. La France ne devait présenteren masse qu'un

peuple agricole ou guerrier.

Le plan de la commission me parait aujourd'hui

nous conduire à l'e.vcès opp^^sé ; s'il est ado|)té , tons

les avantages de notre nouvelle constitution refluent

sur les grandes communes; quicompie n'habitera |ias

un chet-lieu de département n'aura qu'une activité

nulle. Les talents, les vertus qui, dans les campagnes,
furent toujours modestes, y resteront ensevelis; les

hommes les plus précieux , ceux (|ui, dans la soli-

tuilc, ont le plus médité sur la marctie de la révolu-

lion, ceux qui , distraits des plaisirs, se sont unique-

ment livrés à l'étude du bonheur du peuple, seront à

I
jamais écartés des fonctions publiques, seront con-

damnés à vivre sans trouver l'occasion qu'ils désirent

de servir leur pays.

Que s'ils ambitionnent cette gloire innée dans l'àme

de tout Français, alors vous verrez nécessairement les

campagnes désertes et désolées. Tout ce qu'il y aura

d'hommes utiles aux arts et aux sciences abaiulon-

nera le hameau de ses pères, et le soc qu'il surveille,

pour se jeter au milieu d'une grande population , et y

jouer le rôle nécessaire pour arriver aux places. L'ha
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•'"ei"' MÙ'nnm-'Send,- pas qm Vamonr du bion pu-

blk r 'h a .le leur .Ara.te obscure les sav^ujlse

U^ vertueux habitants des canipasties, pour leseleve.

au tô te r.ls honoreraient. Oui, sans doute ,
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rieurs ils n'auront pas, comme tant d.iu us, tau

S-'lep esses; ils auront fait moins de br.nt .lue

§ ."hommes médiocres d'une grande c>te ; et ces suf-

fraVès5 leur seront dus, iront se perdre dans 1
urae

fféiférale du denarieinent.
^
Ne vous le dissimulez pas, représentants du peuple,

avec le mode d-élection qui vous est propose vous

rannurtez tout au centre de chaque deparL^me i.t ,

vous forcez les quatre cinquièmes de la popu.at.on

delà France à accepter pour le.irs nuTçisIrals, p n

leurs représentants, ceux qn il plana a la tie> l.nl le

,"rtie de nommer; vous établissez |-ar^tocrat,e des

er!.ndes cit, s ; vous étouffez l'égalité dès sot, berceau ;

vous détruisez cette émulation si ulde dans une reim-

bli.ine ;
je dis plus , vous jetez les germes allhpnts

e diviWons entre les dillerentcs sections de clinque

département ,
qui Uniront par se coaliser contre It

"''nesthiutile de dire que l'élection directe diminue

les ressources de-l'intrigue , car je la vois P'"^ ''•"£:

reuse encore dans le iilau propose. 11 la rend nenu,

plus active ca la fixant dans un seul point par depai-

^"Ëntré deux modes d'élections, celui-là doit être

préféré, qui offre l'ckction la mieux relléchie et la

^'Sue section de département porte dans le choix

de ses électeurs le même désir, la même renexion que

dans la nomination directe de ses fonctionnaires Cha-

m,e section est pénétrée de sou intérêt a ne choisir

Dour électeurs que des hommes dignes par leurs a-

[en s dignes parleurs vertus de la conhance la plus

absolue. Le peuple français est aujourd luu éclairé sur

ses devoirs et sur ses besoins.
, j • ,

i

En un mot, tSute assemblée électorale devient le

dernier creuset d'où doit découler le meilleur choix

^"Réfléchissez, je vous en conjure au nom du bien

suprême , de la liberté , réfléchissez sur 1 étendue des

fonctions attribuées aux assemblées primaires, sur a

durée de leurs travaux, sur la distance du domic. e

des citoyens au lieu de leur réunion dans les campa-

gnes, sur les dépenses forcées q" «"»'»"'«!' .;=''^''^':

temblées, sur le temps que vous enlevez a la chose

publique en arrachant les fonctionnaires a eur bu-

reaux le comme, çant a son comptoir, " ' ;> f
boutique, le manufacturier a son ateliei

- '«^.' '^;'-

teur La charrue. Réfléchissez sur la disette viaieou

factice de tout ce qui est nécessaire a '''^'r« consom-

mation journalière, à la pénurie des bras si geiiéiae-

menl sentie, excepté sur nos frontières ;
l>"';tMen n

vos regards sur notre situation politique, et, lioui

vous convaincre de la composition de nos nouvelles

assemblées primaires, reportez-vous a ce qui s est

passé sous vos yeux dans les précédentes. Je ne crams

nas (le le .lire, parce que chacun de vous en a été le

émoin , un jour suffisait pour nommer les électeurs

et ceiiendanl tout canton de 2,000 citoyens actifs n ol-

r 'i .-îs une assemblée de 200 votants; e alors pour-

tant tous les Français .laieiit unis ,
étaient poi i la i é-

• uUo . Quel spectacle prés; nteront aiijourd li.ii ces

„,ên.esasseniblées,oùilf.udr,,itdesdec.,dese, l e es

pour consommerles travaux dontelles sont tba,;,,iN

aujourd'hui uue le uatnotisme est lunule parti quii

est comprimé; aujourd'hui que les royalistes portent

partout la terreur et la mort?.... Ah", citoyens col-

lègues je dirai le mot, parce que la vérité me presse ;

malheur à qui se croira intéressé à l'empoisouner!

Accordez moins aux assemblées primaires, et n'en

excluez pas le peuple en lui faisant un présent stérile

et funeste ; l'acilitez-hii les moyens de concourir a sou

propre bonheur, ou craignez ipi'il ne dise : • La Con-

vention a T'int de respecter nos droits, et elle a voulu

nous en ravir la jouissance; elle savait que nous n a-

vions pas à opter entre les besoins du travail et le

désir de nous montrer citoyens, et elle nous a rendus

nuls avec réllexion »
, , ,

Quel spectacle offriront ces assemblées? La réunion

de quelques esclaves, di' tons les royalistes forcenés ,

des ennemis déclarés de notre révolution, des émigrés

rentrés. A cette idée je frissonne , et vous partagerez

mes craintes trop légitimes, lorsque, c_ommc moi

vous aurez réfl chi sur les maux inévitables qui naî-

traient des travaux des assemblées primaires ,
si vous

|

adoptiez le plan qui vous est présente. Je suis con-

vaincu à l'avance qu'il serait le tombeau prochain de

'

GiîYOMAiîD : Plus le nombre des votants est consi-

dérable , moins lintrigue est à redouter; premier

avantage de l'élection des assemblées primaires sur

celle des corps électoraux. C'est parmi eux et 1 expé-

rience l'a prouvé, que l'intrigue, la cabale, 1
ambition

ont plus d'activité ; c'est parmi eux qu.> les manœuvres

de l'étian<'er ou d'une faction peuvent être nuisibles

à la liberté, tandis qu'il est impossible de tromper ou

séduire les assemblées primaires. On oraint que les

villes, s'accordant sur le choix des meaies indivu us

n'excluent de la représentation les cultivateurs dont

les voix sont supposées divergentes ; elles seroii en-

core plus divergentes dans les villes en raison du

nombre des concurrents; et si une petite ville, ce qui

est diflicile, pouvait s'accorder sur le choix unanime

<l'un sujet, les autres villes voisines eu porteraient un

''"lie premier scrutin, si l'on exige la majorité des suf-

frages, ne servira donc qu'à éclairer le choix et a

indiquer les candidats aux assemblées primairts.M

par hasard quelqu'un, au premier tour de scrutin,

réunissait la majorité, il est clair qii nii mente bien

connu serait la cause de sa nomination et s il sl

trouve parmi les candidats, ce dont je ne doute p:is,

nu cultivateur, les cantons agricoles se réuniront pour

^
Je ne'pense pas, au reste, que la simi.le uon'ination

d'un électeur résidant à la ville ou à la campagne, lui

fasse mieux connaît; e les sujets au sein d une assem-

blée électorale .[u'il ne les connaissait aiiparavan ,
a

moins qu'il iieju^e par le témoignage d,: sescueiec-

leurs. Je pense o.u'un premier scrutin reiivoy e aux as-

semblées primaires est plus propre a éclairer le choix,

et laisse moins de prise a l'inlrigue.

Je prévois l'objection fondée sur la crainte de lati-

guer le peuple. J observe que pour ébre il n y a paî

de discissiou, et qu il ne huit pas réduire a uiiel.iau

tivité presque absolue les citoyens actils par la noim

nation des électeurs. Je ne vous dirai pas ,pie les g.^n.

les plus aisés, tant à la ville qn a la campagne ,
seront

les seuls qui eiitrepreiulront un voyag.^ de (piatre ou

dix lieues pour se rindre au cil, f-l,eu d,ulepart,.iient,

ou point de reunion .le l'assemblée elrelorale. et (p.i eu

général ils se nommeront entre eux , comme noius

''je'viens de tracer les incoiivénieuts attachés à l'iiis-

i titulioii des corps électoraux. J'ai fait sentir es avaii-

^

ta-a'S d'un preniier scrutin ,
qu, servira a indiquer les

candidats aux assemblées primaires qui seules ont le

droit inaliénable de nommer immédiatement les le-

uréseiilaiits ; c'est ce que je vais prouver.
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Dans une petite république le peuple Im-méine pt'ut

ilélibércr rt fiiirc ses lois ; dans une grande république

il est forcé de nommer des représentants. Or, la dé-

mocratie représentative fondée sur l'égalilc des droits

exitre que tmil citoven dniiiic sa voix pour l'élection

des représentants. En effet le peuple doit faire lui-

même ce qu'il peut faire, et ne déléguer que

ce qu'il ne peut pas faire. Or, les aSsemblees pri-

maires pouvant élire immédiatement ne doiviiit

lias en déléguer les fondions. C'est à la majorité, et

non à la minorité, de l..ire les élections dans le vrai

système représentatif. En effet les représentants .nom-

més par les électeurs , ne sont pas les élus ilu peuple,

mais les délégués dis corjis électorau.x. Une fois ipic

le peuple aurait nummé ses électeurs, il ne serait plus

rien , tandis qu'il doit être dans le système représen-

tatif la source immédiate d'où doivent découler tons

les pouvoirs. Koicé par l'étendue du territoire de dé-

léguer le droit de laire des lois, il est contraire au

système représentatif de conlier à d'autres le droit

d'élection. Bref, réduire le droit de cité à nommer les

électeurs, c'est le réduire à fort peu de chose, c'est

pour ainsi dire l'anéantir. En effet la volonté ne se

représente pas ; aussi à la majorité seule du peuple

appartient le droit d'accepter ou de rejeter le pacte

.social. A la majorité du peuple aussi appartient !e

droit immédiat d'élection.

Les Américains, fidèles au vrai principe du système

représentatif, oui conservé le droit immédiat d'élec-

tion ; ils sont nos Uères aînés en révolution, leur

république est ilorissunte.

Je conclus donc au maintien de l'article du comité

conforme au principe représentatif.

Lahaye : L article dont il s'agit exige la plus grande

réflexion. Je nie bornerai à dire que les assemblées

primaires ne sont point en état de faire les élections

qu'on leur attribue ; i» di'S membres du corps légis-

latif; 2" des membres du tribunal de cassation; 3" des

membres du jiuv national ; 4» des président, accusa-

teur public ei grlflier du tribunal criminel du dépar-

tement, etc.

La raison de cette incapacité de la part des assem-

blées primaires à faire toutes ces élections est sensible

pour les hommes qui connaissent leur manière d'opé-

rer. Elles ne s'attachent jamais qu'aux hommes qui

dominent dans leur sein , de sorte que chacune est

portée à nommer celui qui a surpris on gagné sa con-

fiance. Les assemblées primaires ne voient point au-

delà d'elles-mêmes. Chaque assemblée de village

nommera son démagogue, et (lerdra de vue rhomme
de mérite qui demeure hors du canton , si même elle

le coimait.

On dit que plus les assemblées sont nombreuses,

moins il y a lieu à l'intrigue. Il faudrait pour cela que

toutes les assemblées fussent composées d'hommes
instruits, et vous savez le contr.iire : de là un vice

capital ; c'est que toutes les assemblées primaires des

champs , des bourgs et des petites villes, présenteront

cliacune des candidats presque égaux en suffrages,

tandis que les grandes villes, où les intrigants se se-

ront lait recommander dans plusieurs assemblées pri-

maires, présenteront des sujets qui, jiar la supériorité

dei suffrages, seront certainement élus à une faillie

majorité ; de sorte que la souveraineté effective réside-

rail exclusivenicnt dans les grandes villes.

Ce n'est pas tout; il faut .s'attendre à ne voir portés

i la législature, au Iriliunal de cassation et aux autres

iiutorités, par les grandes villes seules, que les hommes
qui sans pudeur auront le plus influencé les assem-

blées sectioimaires, qui se seront montrés comme les

plus déniagogiies , (lui auront le plus flatté les plis-

sions de la majorité des assemblées primaires. On ne

verra, dans les législateurs et les tonctiounaires pu-

blics supérieurs , que des révolutiounaires avides des

biens d'autrui , et qui Icninl tout |iuur anarchiser la

république.

En vain la constilution porte-t-elle qu'il faut avoir

une propriété foncière qiielconi|ue. Les intrigants, lei

brouillons, sauront bien par des contrats simulés et

frauduleux se procurer uiie propriété foncière quel-

coïKiiie dans l'achat d'un demi-arpent de terrain , OU
d'une bicoque tombant en ruine.

Ce ne seront point des pro|)riétaires, mais des en-

nemis de la propriété qui seront élus. Voulez-vous un
exerupic de la facilité et de l'audace avec lesquelles

les intrigniiis et les conspirateurs parviendront à élu-

der la nécessité d'une propriété foncière quelconque?

Je vais vous en fournir un fameux. Vous vous rappe-

lez que l'as-semblèe constitiiante avait institué le marc

d'argent, aliii d'être élu aux assen.blées législatives.

La conlribntion du marc d'argent exigeait une sorte

de propriété , soit foncière, soit commerciale ; c'était

à peu près l'équivalent de ce qu'exige la nouvelle

conslituliou dans la possession aune projiriété fon-

cière quelconque. Eb bien! citoyens, ouvrez le rap-

port (le notre collègue Courtois , dans les pièces justi-

licilives , et voyez une lettre de Joseph Lebon à

Ri;bespierre, sous le n° S2.

Voici ce qu'on y lit : • La foutue assemblée natio-

nale actuelle nous taille un ouvrage immense et pé-

rilleux. J'ignoreconiment les choses tourneront. Bon-

.soir. On attend celte lettre. Le porteur, nomme Dc-

meiiHez, a projeté des arrangements avec ton frère,

pour procurer à celui-ci l'exécrable marc d'argent.

Confères-en avec lui. et inande-nous des nouvelles sur

cet article IV. * Altcndez-vous à voir des arrangements

entre de nouveaux Joseph Lebon et des Robes|iierre

,

pour procurer à ceux-ci l'exécrable propriété foncière

quelconque.

Si ^ comme le législateur des Deux-Mondes, qui n'a

avancé que des principes faux et dangereux
,
j'eusse

pu émettre mon opinion sur la constitution dans son

ensemble, je vous aurais démontré que la propriété

foncière queleonc,iie est tout à la fois insuflisante pour

l'iiitérêt suprême de la stabilité des propriétés, et une

violation contre le principe de l'égalité des droits, en

ce qu'elle exclut l'bomme de génie tel qu'un nouveau

Rousseau, qui dédaignerait d'éluder la loi par un con-

trat simulé.

Quoi (ju'il en soit, je conclurai, sur cet article XIV
du tilre 111, que les législateurs et autres fonctionnaires

publics supérieurs doivent être nommés par des as-

semblées électorales, nommées elles-mêmes par les

assemblées primaires, et composées parmi les citoyens

payant iiiiesomme de contribulion foncière assez l'[irle.

Quand viendra l'article on il s'agit des qualités pourctie

éluà la législation, je ferai un autre amendement pour

rintérèl de la propriété et des subsistances nationales,

et pour l'intérêt du commerce, i\r l'industrie et des

arts, et des talents et des vertus , sans nuire à l'ordre

social et à l'égalité des droiLs. Ici je me borne à con-

clure qu'il est nécessaire d'établir des assemblées élec-

torales. On n'aura pas le même intérêt de frauder la

loi, parce que l'espoir d'être éluà la législature sera

incertain , très éloigné , et qu'en général ces assem-

blées électorales serout nécessairement assez bien

composées.

Je demande donc que vous décrétiez le principe

qu'il y aura des assemblées électorides, pour êtn' les

développements renvoyés à la commission des Onze.

CoiiNiLLAU : Vous voulez que tous les citoyens fran-

çais , recommandables par leurs talents et leurs ver-

tus, puissent parvenir aux fonclions publiijnes, i;t vous

rejetterez toute proposition qui tendrait à eu écarter

la majeure partie, et à concentrer les suUrages sur une

seule portion.

Vous u'aiopterez donc pas une loi qui ciclurait à
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naix a lix.' dans les campagiics. Tel sciaU c.
1

iJ

m

F, res ,lf.l .le l'aiticle XIV ;
je crois I av....- .!.•. ..)..t..

.

U. l,' nne .leleclion ét.bl.e par la co.;Sl.U. .on de

1791 i.e présente pas les mêmes inconvénients D.s

l^U.-s nouM,.éiparicsasse.nblé.-spnm.uesc p

dans les campagnes comme dans les mIUs, av... n

tonte la latitude ..écessane pour ne nomn.er .i.ic des

sujets dienes de leui' conliance.
• • , ,

Si, au ...ilieu des passions vives qui animaient les

Français , des partis violents .ini agitaient la Fi";"^-,'-

des troubles c.'uels qui la d.kl.iraient ,
\cs^^nMces

électorales ont résiste à toutes l.-s alta.iues de l mt. igiic

et de l'anarchie, et n'ont, |)o.ir la majeure partie
,

donné à la ré|..ibli.iue dans ce temps malheureux,

nne des f.u.clioniinires dignes par leu.s talents et

leuis vertus des f.i.ictions auxquelles ils étaient nom-

més , ces assemblées dans des temps calmes <i.ii vont

SUIVIT ne céderont , dans Icuis choix, qu a 1 intluciice

du mérite. . , ,

Voici le projet de loi que je vous propose de substi-

tuer à celui qui vous est prése.itc :

. Ait. XIV. lUIes élisent :
.

. 10 Le président des admi.iislrations municipales

de canton;
. 2» Les juges de paix et leurs assesseurs ;

. 3» Les électeurs, à raison d'un par ce.it cinquante

ci ovensayantdi-oitdevoter, piéseiilsounoii.

. 'XV. Les électeurs se réunissent le 20 germinal

dans l'une des principales communes du département,

alternativement, suivant l'ordre établi.

- XVI. Us élisent:

« loLes membres du corps lég.slalif; savo.r, les

.Membres du Conseil des Anciens, e.isuite les membres

d'j conseiUks Cinq-Cents;
- 2» Les membres du tribunal de cassation ;

» 30 Les membres du jury iiatio.ial;

r 40 Les présidiiit , accusaleur public etgrcfl.er du

tribunal criminel de département;

» 5" Les pré>idents, juges des tribunaux civils;

. 60 Les adniinistrateui-s de département.

» XVII. Les assemblées primaires et électorales ne

font aucune autre élection que celles qui leur sont

attribuées par les articles précédents.

» XVIII. Les dispositions des articles V, VI ,
Vil ,

VIII, IX, X et XI du premier titre, sont applicables

aux assemblées électorales. »

Jkan Debiî\ : C'est une belle conception que celle

de donner à chaque citoyen le droit de choisir i.unic-

diatement les hommes que son vœu appelle aux em-

plois publics; mais, loisque l'on songe à la longueur

et aux i.iconvénients de cette opération, à la facilite

que l'i.ilrigue peut avoir pour s'y glisser et y séduire

rign.irance,à la for.ue d.'cousue des délibérations, aux

euîbarras des rece.iscments, on est forcé de remettre

a l'examen une proposition que l'amour de l'égalité

et le soin de conserver à l'exercice individuel de la

souviTaineté le plus d'activité possible ,
semblaieiit

d'abord justilier. En général c'est quand 0.1 établit

une constitution q.ie la maxime de Solo.i doit être le

plus souvent consultée : « Non pas ce qui est le plus

parfait , mais ce qui convient le ini.'ux. »

De tous les peuples (le l'Europe, le Français libre est

celui ou ce iirincipe peut soulTrir le moins de diflicul-

tésetdc danger .lansTapiilication. Ne jugez pas de son

esprit public par le tableau que présentent a certaines

époques quelques contrées; si les maux inévitables, si

les succès passagers du crime, si le règne avilissant de

la terreur , si les déchirements concerti's entre I anti-

que orgueil des rangs et la ciipi.lité tourmentent le

peuple et le surchargent d'anxiétés et de peines ,
son

caractèie passio.iné n'est pas perdu pour cela. Votre

courage, votre union la loyauté de voue marche nour-

rissent son espérance; et. dès que vos institutions au-

ront posé la base de son bonbe.ir , vous retrouverez ,

q.iaiid vous le voiKhez,cet ciithous.asmerect.Ucateiir

(le ce qui pourrait demeurer .mparfait dans vos insti-

tutions elles-mêmes.

La société ne se .soutient que par 1 échange du proiiuit

des ti'avaux ; or, la constitutio.i la plus forte en pr.n-

ciiies philosophiques, qui demanderait pour etreexe-

cnti'e le temps que les travaux réclament essentielle-

ment ,
pécherait par sa base et ilevrait être rejetée

comme destructive de la société. C'estceqm arriverait

infailliblement, si rénuméralion des foiietioiis attri-

buées aux assemblées primaires était telle qu elle est

énoncée en l'article XIV du projet do constitutioii.

L'objection devient plus forte encore, quand a I im-

possibilité de faii-e exei-cer annuellement toutes ces

fonctions par les assemblées primaires se joint le vice

d'inégalité , dont par là so.it grevées toutes les com-

munes d'une population médiocre, je veux dire les

deux tiers de la Fr.ince.
^

.

Il est clair, en ellét, que, dans le système d élection

par les assemblées pri.naires, l'avantage est tout entier

aux grandes communes , où la population reunie se

connaît, se concerte, et que les antres au cintraire ne

donnent
,
pour ainsi dire, que des voix pcr.lues.

On a souvent, et avec raison, c.te parmi nous les

exemples et les maximes des anciens peuples. L esprit

public, qui s'était formé de leur résistance confédérée

à de grandes puissances ou a d'atroces tvraiimes, avait

donné à chaque me.ubre du corps soc.al I mstilut et

l'attitude de la liberté, coniine dans une civilisation en

décadence les vices et ie^ maladies des pères devien-

nent liéréditaires aux eaianis. Mais de cette ongiie sé-

rie de traits héroïques ii<,\ commandent 1
admiration

,

on aurait tort d'en conclure que toutes leurs inst.iu-

(lons ont été combinées p.^r la sagesse et de vouloir les

plier à notre situation aotuelie.

{^Lii-uite h demain.)

B. Dans la séance du l«r thermidor, le comité
N. ^. uaiia la scdiii^c vm »- " — ^

--
.

de sûreté générale a fait un rai.port sui les troub es

qui se sont élevés a Paris à l'occasion de 1 Hymne de

Marxeillaii. ... •. (

Les pi-ovocateurs de ces désordres ont ee mis en état

d'arrestation, et la Convenlion nationale a fait une

adresse aux citoyens ,
pour applaudir au zèle de ceux

qui sont restés lidèlesaux lois ; et pour éclairer le pe-

tit nombre de ceux qui se sont laissé égarer par des

étrangers et des royalistes.

BRULEMENT d'ASSIGNATS.

Il 3 été brùlé, le 20 messidor, dans U cour du nouveau lo-

cal de la vérillcation des assignats, situé sur le terrain des ci-

dcvant Capucines, la somme de 31 millions en assignats pro-

venanls des domaines nationaux et recettes <^'^'^'«'" ;"^.'';«^.^:

lesquels, joints aux deux milliards 810 millions 68J,000 livics

déjà brûlés, forment un total de 2,841.G83,i«0 livres.

PAIEMENTS DE I.A miisonEltlE NATIONALE

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sié us téles ou avec survie, déposées avant le 1" ve»demiau-e.

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jnsques et

™Lè''pa'ièment^des"mémes parties du n- B.OOI à 6,000 est ausst

ouvert depuis le 29 messidor.

On paie aussi depuis le n» I jusqu'il 1500 de celles depo-

sées depuis le 1" vendémiaire, an III.

Ou sera averti par de nouveaux avis du paiement des nn-

inéros subséquents. cr.„\,m.

On trouvera, dans la galerie des vérincateurs, des affiche-

indicatitPs des bureaux auxquels il fandra s'adresser.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres , le 50Juin Des sédilions ont encore éclalé

ces joins derniers à Biniiingliam ; les ouvriers ont de-

mandé impérieusement ou (jue l'on haussai leurs sa-

laires, ou i]ue l'on baissât le prix des denrées auquel il

leur est impossible d'alleindre. On n'a fait ni l'un ni

l'autre; on s'est contenté de dissiper pour le moment

les mutins par la force, mais ces altroupemeuls pour-

raient bien recommencer : c'est du moins la menace

(|ue les insurgés ont faite en se retirant.

Le cabinet britannique a expédié le 13 un courrier

chargé de porter à Vienne la ratification du traité eon-

< lu avec l'empereur. Ce trailé parait si avantageux à

la CTrande-Bretagne que George Ht, qui par carac-

tère n'est pas fort libéral, a envoyé à celle occasion, au

ministre d'état baron de Thugul, une tabatière ornée

de brillants , avec le portrait de sa majesté , évaluée à

1,000 guinées.

Quelques gazettes disent que le messager d'état

,

Rinnis , est aussi déjà parti pour Vienne avec la ratifi-

cation de la triple alliance entre la Grande-Bretagne
,

la Russie et l'Autriche.

On prétend que l'exportation des marchandises du

commerce britannique s'est élevée dans le courant de

l'année dernière à 27 millions de liv. sterling. Ce serait

3 millions de plus qu'en 1793.

Le colonel Crawfurd
,
qui a servi l'année dernière

BOUS les ordres du duc d'Yon k , en qualité d'aide-de-

camp, vient d'être envoyé à Bàle avec une commission

relative ou à la paix ou a un échange de prisonniers.

Quelques personnes disent que le commissaire fran-

çais, chargé de traiter le même article
,

qui vimt d'ar-

river à Douvres, doit en outre demander une réponse

calégorique à la question de savoirsi le gouvernement

britannique ferait encore diiricullé de négocier avec la

France, dans le cas où la nouvelle constitution aurait

eu la sanction du peuple.

Ce bruit ne serait guère d'accord avec celui qui cir-

cule dans les cercles
,
que la cour prendra le deuil à

l'occasion de la mort du dauphin de France ou de

Louis XVII, et qu'elle a reconnu le comte de Pro-

vence sous le nom de Louis XVIIL Ce serait mettre

un obstacle êlei nel a la paix dont les Franijais ne vou-

dront sans doute entendre parler qu'après une recon-

naissance formelle de leur république.

ITALIE.

Cènes , le 25 juin. — Voici quelques détails sur les

événements qui ont précédé la dernière victoire des

Français à Vado.
Dans la matinée du 22, les Autrichiens étant descen-

nus des montagnes, sur trois colonnes, le général La-
harpe cnvova un bataillon d'environ 500 hommes,
ronnnandes par le général de brigade, sous la forte-

resse de Savone. Ceux-ci demandèrent au commandant
de la place \a permission il'y introduire le bataillon,

en s'oflrant de contribuer a la défendre contre les

Aulrichicns
,
qui voulaient s'en rendre maîtres. Le

cuuuuandanl ayant rejeté cette demande , le bataillon

se plaça ;\ la portée du mousquet de la forteresse
; mais

le jeu du canon l'empêcha d'avancer davantage. Dans
cet intervalle le colonel Spinola fui envoyé auprès du
général Laharpe pour lui faire des remontrances , et

pour l'engager à ne pas forcer le commandant de la

place a en venir à des extrémités qui pourraient rompre
l'harmonie qui doit régner entre les deux républiques.

3« Série, — Tome XII,

Le général répondit que
,

quelle que fût la violence

dont usât le commandant de la forteresse , les Français

se laisseraient piulùl hacher en pièces que de tourner
leurs armes contre la forteresse.

Sur le soir, le général Dupuy se porta à la découverte
de l'ennemi

,
à la lêle d'une demi-brigade

,
mais avant

été obligé de rétrograder, 150 des siens regagnèrent le

camp ; et 150 autres se retirèrent sous le feu de la place

de Savone. Alors, les Autrichiens se mettent à la pour-
suite de ces derniers; mais ils sont arrêtés par l'arlille-

rie du fort, qui en lue 17.

Cependant, le commandant autrichien demandait
qu'on lui rendit prisonniers les Fiançais retirés dans
les retranchements du fort; mais, au lieu de se lendre,

ceux-ci font feu sur l'ennemi, el en tuent 8. Enfin,
après d'assez longs pourparlere , il est convenu que les

deux armées belligérantes ne s'approcheront pas plus

d'un mille et demi de notre forteresse.

Hier, les Autrichiens, au nombre de douze mille

hommes , ont attaqué les Français sur tous les points,

dans leur camp de Vado ; et après un combat très opi-

niâtre , ils ont été obligés de se retirer, après a\oir

perdu 600 hommes; de leur côté, les Français sont de-

meurés immobiles comme des termes, et ils n'ont pas

perdu un seul pouce de terrain. Ce malin, dés la pointe

du jour, le feu de la mousquelerie a recommencé avec

la même chaleur cpi'hier.

REPUBLIQUE DES PROVIISCES-UNIES.

La Haye, le G juillet Le citoyen Loots, chargé d'af-

faires de la république des Provinces-Unies a Stock-

holm , après avoir présenté au gouvernement suédois

un mémoire au sujet de l'escadre anglaise qui croise à

l'embouchure de I Elbe , a demande que les vaisseaux

de sa nation fussent traités comme amis dans les ports

de Suède.
Le roi a fait répondre le 12 juin

,
par le baron de

Sparre, grand chancelier : « Que les vaisseaux de la ré-

publique des Provinces-Unies seraient en tout temps

reçus avec amitié dans les ports du royaume de Sueile,

et qu'ils y jouiraient des avantages et prérogatives qui

leur sont dus, non seulement en vertu du système de

neutralité, embrassé par le gouvcrneaient suédois, mais

aussi a cause de la demande spéciale faite au nom de

L. H. P. les Etats-Généraux par leur chargé d'affaires.»

Les Ëlats-Généraux pour remédierjà la désertion qui

s'est introduite dans les troupes de terre, viennent

d'enjoindre à toutes les autorités publiques de retenir

sans distinction les militaires hollandais, non munis de

passe-porls en forme. Tous les militaires, qui se seront

soustraits par la désertion au tirage qui doit être fait

pour le service des vaisseaux
, y seront places de droit,

et ne recevront pas la deini-solde du régiment accor-

dée à ceux qui tomberont par le sort. Ils resteront en

outre assujettis aux peines portées contre la désertion.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Paris, le i'" thermidor. — H est itlipossible qllc 'ÇS

mouvcnienUqui, pendant quelques jours , ont jeté le

troubledans les lieux publics, et surtout au spectacle,

lie soient pas regardés coniinc le 1 csultat de quelques

combinaisons secrètes, clprofoiidèmcntporlidcs, dont

les chansons ii'élaieiit que le prétexte. Les ennemis de

la république, disons mieux, de la France, sentent

approcher le moment où une constitution librement

acceptée par le peuple va mettre lin aux espérances

de l'uuaichie, réfréner le brigandage, donner de non-
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velles ouvcrtiiros do i>aix. et roiulie a h nalion lo rnng

nuVIIc .-ul toujours dansTEuropo, parsa puissance et

narsesriehesses, et <iuc lui assure plus nue jaiuais la

masse (les troj.hees qui ont constamment honore ses

armes répulilieainos. . .

Robespierre à l'echafaud avec ses principaux açenls,

Collot et Billau.l vomis du territoire français, 1 autre

des Jacobins fermé sans retour , le sans-culotlisme

vaincu, et, qui plus est, dépoi'iilansé par la victoire

ilu 4 prairial , la liberté survivant a dix-huit mois

d'horreurs imaginées, exécutées pour la faire à ja-

mais détester; un tel tableau ne pouvait qu aigrir en-

core davantage les iiaines des conspirateurs étrangers

ou domestiques, en leur présentant celui de leur op-

probre et de leur impuissance.

Ils ont donc arrangé un nouveau système, et quoi-

qu'en apparence opposé à l"aucieii il a pourtant la

même marche comme le mémo but; c'est le terrorisme

retourné. Les monstres du régime, révolutionnaire

égorgeaient dans les prisons ce qu'ils appelaient les

ennemis du peuple, les aristocrates; les assassins du

régime contre-révolutionnaire ont égorge dans les

pr?sons,dans les rues, dans les maisons inèiiiesce qu'ils

aijpelleut des terroristes, et des hommes sans passion

assurent qu'il a péri dans ces massacres plus d'un bon

citovon.
, , , f ,

Là Convention veut arrêter ces desordres ,
qui loiit

frémir l'humanité et qui insultent à la justice. Aussitôt

on l'aecnse de calomnier ceux qu'elle poursuit, et de

vouloir ramener le règne de la terreur, précisément

parce qu'elle veut l'empccher de renaître. Elle or-

donne à la musique de la garde qui l'entoure d'exécu-

ter l'air vraiment national que chantent nos héros

triomphateurs, et voilà que quelques individus ou-

tragent jusque dans son enceinte l'autorité souveraine,

en s'opposant à l'exécution de sou décret. Pour ôter

tout prétexte à la malveillance , le gouvernement dé-

fend de chanter dans les spectacles et l'un el l'autre

des airs qui paraissent la cause du trouble ; et cepen-

dant on méprise cet ordre, on le viole en l'éludant;

le Réveil (lu peuple est exclusivement chanté; les ci-

toyens qui veulent qu'on respecte l'anlorilé publique

et légitime sont insultés, menacés, un représentant du

peuple est proscrit, attaqué, poursuivi ; un autre fait

entendre le langage de la raison et de la justice ,11

parle d'amour pour la patrie, de respect pour les lois,

de ralliement à la Convention; on lui répond par des

cris de vengeance contre les terroristes; on lui dit

qu'on sera toujours attaché à la Convention, pouivu

que Deux individus sont arrêtés, et, parce que le

comité de sûreté générale ne les met pas en liberté sur

la réclamation de quatre jeunes gens, on crie à l'op-

pression , à la tyrannie , à la terreur.

Seraient-ce donc les factieux du faubourg Antoine

qui auraient revêtu un nouveau costume et appris

une nouvelle langue? Est-ce l'orateur du 2 prairial

parlant à la barre de la Convention? Ces réclamants

se prétendent-ils aussi les mandataires du peuple sou-

verain? Veulent ils sulistituer un café à l'antre des

Jacobins; leurs rassemblements aux groupes sans-

culottes, et leurs afiiliations aux Sociéti'sjiopulaires?

En quelles mains sont donc passées les rênes du gou-

vernement? A qui-donc appartient le droit d'exercer

la police? Est-ce à des jeunes gens sans mission ,
sans

caractère, ou bien aux comités de la Convention? La

république est-elle anéantie? Les compagnies de Jé-

sus règnent-elles sur ses déliris? De nouveaux ccha-

fauds sont-ils déjà dressés pour les vrais patriotes ?

Qui ne voit dans cette lutte coujiable, dans celte

résistance impie, l'effet des intrigues éternelles den

émissaires et des agents de l'étranger , l'effet siirtou

de l'impunité scandaleuse dont jouissent toujours les

infâmes auteurs du 31 mai? Oui, tant ipie les prévenus

livrés au tribunal d'Kurc-et-Loir n'auront pas prouvé

leur innocence ou subi la peine de leurs forfaits h'i"'S

partisans s'agiteront sans cesse pour les soustraire a

la loi , dût leur salut eulraîm r la perle de la répu-

blique. Que dis-je? la perle de la républuiue n'est-

ellepas le premier vœu , le premier besoin, le but

continuel de ces amis du crime , de ranarchie et de la

servitude? Convention nationale, en songeant au

passé, en déplorant le présent, tiemble pour l'avenir,

si ta prévovancc ne sait pas maîtriser les évéïienienls!

Le motif qu'on allègue pour empêcher cpiOu ne

chante l'hymne des Marseillais , c'est , dit-on ,
parce

qu'on le chaulait le 2 septembre en massacrant dans

les prisons. Sur cette allégalion
,
qui peut savoir la

vérité? les spectateurs, les bourreaux, ou les victimes

échap|)ét's à leur rage. Speclateurs et bourreaux sont

trop odieux pour mériter notre conlianee. Nous avons

eu le courage douloureux de relire {'Agonie des 'ii

heures , par Jourgniac-Saint-Meurd. Le récit d un

pareil témoin ne peut être suspect. Il a décrit celte

éponvautable scène sans déguisemcnl, comme sans

exagi^ratiou. Eh bien ! il ne parle point de l'hymne des

Marseillais, et pourtant il n'oublie point les détails.

C'est à ceux qui font égorger dans le Midi et qu on

accuse de l'avoir fait en chantant \eRé>eildu peuple,

de nous dire si l'altération que doit exciter la soit du

sang peul permettre de chanter, même quand on la

satisfait. Quant à nous, nous ne pouvons le croire.

Fût- il vrai d'ailleurs que des monstres eussent

ainsi profané cet hymne; eh que n'a-t- on pas pro-

fané sous ce régime atroce ! n'avons-nous pas
,
nous

,

profané la dignité d'homme en soutirant de pareilles

horreurs ? Oui , nous le dirons en gémissant
,^
nous

avons , comme tous les Français ,
partage la lâcheté

commune; nous en rougirons toute notre vie; peut-

être avons-nous depuis acquis des titres au pardon

de celte faute générale : mais vous ,
qui, sous prétexte

d'une terreur qu'on ne veut ni qu'on ne peut rétablir,

vous montrez aujourd'hui féroces, vous avez donc

été les plus lâches alors, car le courage n'est jamais

cruel.

Citoyens de tous les âges , voulez-vous faire preuve

d'une bravoure réelle ? Ce n'est point eu mêlant vos

cris à des cris séditieux qui se confondent et se per-

dent dans la foule , il n'y a point de bravoure a cela ,

autrement Thersite eût été plus brave qu'Achille.

Mais si la Convention oublie de faire punir les enne-

mis de la justice et de l'humanité ; si des représentants

ont compromis leur devoir en faveur de quelques bu-

veurs de sang , montrez-vous à la barre ;
présentez

,

dans les formalités prescrites, des réclamations, non

pas injurieuses et menaçantes ,
mais fermes et mo-

destes, telles qu'il convient à des hommes libres de

les écouler el de les faire entendre. Donnez vos mo-

tifs et vos noms , alors vous aurez rempli le devoir

de citoyens humains et courageux ;
surtout soumet-

tez-vous aux lois; respectez, exi'cutez les décrets de

la Convention , el ne faites pas croire à l'Europe

qu'elle est sans autorité , sans puissance ,
et que vous

êtes sans vertus publiques, sans patriotisme, cl sans

véritable énergie. Tbouve.

ANNONCES.

Cabinet d'histoire naturelle, rassemblé par le

voyageur Lcvaillanl , à vendre , rue Copeau, faubourg

Marcel.

Ce cabinet consiste en une belle suite de papillons

le tous les pavs, et une magnifique collection d'oi

(«aux étrangers et de France ; en qucliines quadru-

pèdes
,
parmi lesquels on distingue une girafe , en

?mes, ustensiles et parures de sauvages.

Cette collection , connue des amateurs français et
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ëtran-ers, ne laisse ncn ù désirer pour la rareté, la

frakireuret la conservation des objets au elle reu-

ferrn don un grand nombre ont servi io. modèle a

î-ornllhologie que Levailbnt va inibl>erincessa.nment_.

Ce cabinet sera vendu en vente publique le U
fru'idor prochain. On le verra tous les après- mich

de la dernière qu nzame qui précédera la vente
,
en

JadressaïUà la citoyenne Dc.ou , rue Neuve-EUenne,

II» 3, faubourg Marcel.

S'il se présentait avant le jour indique pour la ven e

quelques amateurs qui désirassent traiter a 1 aiiuablt

île la totalité , ils pourraient s'adresser tous les jours

à la citoyenne Denou , eu sa demeure ci-dessus in-

diquée.

COISVEiNÏIOlN WITIONALE.

Présidence de Doulcet.

SUITE DE LA SÉAPiCE DU 27 MESSIDOR.

Suite lia l'opiniùu de Jean Debry.

Si les tribus à Rome étaient appelées à la délibéra-

tion des lois et au choix des magistrats , c est parce

que dans les \,rcmiers temps Rome existait tout en-

tière dans sou enceinte, et qu'ensuite 1 allieux sys-

tème d'esclavage s'rtMidit avec l'agrandissement de

la république ; et ceiiendant ,
quouiue à l'aide de ces

générations d'esclaves, que l'orgueil des maîtres atta-

chait dès leur naissance aux professions mécaniques

,

on dût trouver le temps nécessaire |.our que chacun

i)rît une connaissance suflisante des affaires de la

communauté; cependant, dis-je, à Rome on fut oblige,

pour les votes les plus solennels , les choix les plus

yiiportanls, les lois d'un intérêt majeur, d'adopter un

mode d'élection ou de délibération qui assurit mieux

ré"alité de tous, la réflexion du choix ou la sagesse

iKMa loi ; tel fut le but (Je l'éialdissement des comices

par centuries; tel fut celui des sénatus-consultes coii-

lirmés par le peuple, véritables expressions de la

volonté générale, qui, tant quelles furent eu honneur

et en respect , empêchèrent un tribun ambitieux de

préparer, par l'enthousiasme irréfléchi des plébiscites,

les marches sanglantes du trône de Marius, et l'anéan-

tissement de la république.

A Sparte tout était délibéré par les citoyens eux-

mêmes; mais Sparte avait des ilotes, c'est-à-dire une

nation entière, dans le plus honteux esclavage, et

jirivée de tous droits civils et naturels; fatale liberté

que celle qui fonde les droits d'un peuple sur les ou-

trages habituels faits à l'hiuiianité !

On objecte contre le système des assemblées élec-

torales qu'elles pourraient former un contre-poids

dangereux pour la paix , et même pour l'iuiité de la

république, en offrant dans chaque (lépartement une

sorte de pouvoir qu'il suflirait à rambitiou de mettre

en activité pour le rendre indépendant.

Cette objection , la plus grave de toutes celles qui

puissent frapper l'établisseuieul des corps électoraux,

est cependant plus spécieuse que solide , car les assem -

blées électorales sont-elles le peuple? nnéantissent-

elles ses droits , et leur est-il donc si facile de les

usurper pour les mettre en place de leurs devoirs ?

Leurs pouvoirs sont limités, leurs délégations pré-

cisées par la constitution, et vous craignez qu'elles

n'aillent au-delà! En quel déi)artenieut ,
pendant les

trouilles qui nousontagités, pendant l'oppression sous

laquelle nous avons gémi , se sont-elles soulevées

contre la représentation nationale? elles en ont res-

pecté le caractère dans nos tyrans
,
jusqu'à ce que

nous ayons fait justice de la tyrannie. Seulement \

Paris cette institution , comme toutes les autres parties

de l'organisation j)oIitique, a été tournée contre la ré-

publique ; mais ce fait vient-il du vice de l'institution

en elle-même , ou du malheur des temps, qui a voulu

que longtemps le masque de la popularité servît à

tromper le peuple, et que les formes hideuses d'une

licence effrénée déligurassent la révolution pour de-

goûter à jamais les nations de la liberté. Grâces éter-

nelles soient rendues à cette Providence qui veille sur

les intérêts de la république , aux mânes de tant de

victimes généreuses qui nous ont appris qu'il est doux

et beau de mourir pour sa patrie ! Grâces soient

rendues au dévouement héroïque des francs républi-

cains, et à votre imperturbable courage! les instru-

ments des factieux se sont tour à tour brisés dans leurs

mains; leur lin honteuse, leur supplice, et, plus que

tout, leur exécrable renommée , vous garantissent du

danger de leur retour.

Je ne parle point des formes protectrices par les-

quelles vous pouvez garantir les assemblées électo-

rales contre elles-mêmes. Unseul article constitution-

nel éuouciatif d'une disposition pénaïc suflit pour

les préserver des écarts où les intrigants tenteraient

de les entraîner.

Eu délinitive le maintien de la souveraineté natio-

nale ne peut consister dans l'exercice immédiat de

celte souveraineté , sinon il faudrait abroger le sys-

tème représentatif. Une nation de 25 millions d'hom-

mes ne pouvant agir, délibérer, exécuter elle-même

,

il faut qu'elle se donne des organes.

Il est absurde de dire que les établissements dont le

but évident est de faciliter son mouvement tendront

a sa destruction , surtout quand l.-s hommes qu'on

emploie n'exercent (jue penaant un an ; ajoutez que

dans un plan de constitution, lorsque les parties sont

bien liées, elles se correspondent, etsefortilient mu-
tuellement ;

qu'ainsi
,
par exemple , si vous adoptez le

système graduel , vous n'aurez point à redouter les

choix d'électeurs sans prudence ,
puisque parmi les

candidats les uns seront réprouvés d'avance par l'o-

pinion et les autres jiistiliés non seulement par l'opi-

nion , mais par les talents et les vertus qu'ils auront

développés dans les fonctions où le suffrage de leurs

concitoyens les aura précédemment élevés. Mais, dira-

t-on, cette disposition ne peut avoir d'exécution que

l'an IX« de la république. J'ignore s'il serait impos-

sible de l'activer dès à présent; an surplus, je réponds

par un mot de Mirabeau : Les éiecteui s parlent pour

24 heures, et les législateurs parlent pour le temps.

Je tinis par une dernière considération, c'est que,

toutes choses égales d'ailleurs , il est dangereux d'ac-

coutumer le peuple à l'instabilité, et que c'est au con-

traire accélérer l'époque et raffermissement de la

liberté, que lui conserver les habitudes qui ne la con-

trarient pas.

Représentants ,
quand le despotisme pesé sur toutes

les parties de l'Etat les droits de i'individa sont tués;

il n'a plus que des devoirs à remplir sous peine de

mort. Quand l'anarchie eu dissout les parties, le dé-

magogue qui s'est nus à la tète de l'opération ne parle

aux°citovens que de leurs droits, les devoirs respectifs

sont proscrits comme des signes de servitude; unfi

constitution sage mélange heureusement les droits et

les devoirs individuels ; elle ne lasse pas le peuple par

la multiplicité des premiers, comme elle n'effraie pas

sous la surcharge des seconds; enfin elle a religieuse-

ment conservé le principe de la souveraineté natio-

nale , s'il résulte de ses établissements (pie les choix

sont plus éclairés, sans cesser d'appartenir a I intégra-

lité du peuple, soit qu'il puisse les fane par lui-même

soit qu'il en donne la mission spéciale, mission qui n»

peut s'exercer qu'en son nom.
• . •

I
Je demande donc que vous décrétiez le principe de

! la conservation des assemblées électorales Mour les
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choix qui leur seront ilôU<gui*s , et que la commission

présente sous trois jours le mode d'orjianisiitioii cons-

titutionnelle de ces assemblées, ei leurs raiiports avec

les assemblées primnires.

GAnnANU-ConLON-, La question qui nous occupe doit

être considérée, ou relativement aux droits du peuple

que la constitution doit assurer, ou dans ses résultats,

soit iuiuiédiats sur les élections, soit médiats sur les

autres objets du f^onveniement répuhlieain , on eiiliu

dans les facilites plus ou moms ^rai.drs qne les deux
|

modes proposés présentent poui 1 exéoulion. Sous tous

ces rapports, l'atlribulion Ues élections a.i peuple

même me paraît préférable au systi^iuc des assemblées

électorales.

Dans un grand état , tel ((ue la France , 1 exercice

des diflëreuts pouvoirs doit être ni'cessairenient eonlié

à des délégués, parce que le peuple ne peut pas les

exercer lui-même. Mais cette impossibihtc' cesse d'exis-

ter pour les élections. 11 suflit que le peuple puisse les

exercer par Ini-niême, pour que la constitution doive

les lui conserver.

Venonsmaintenautaux effets immédiats des élections

dans les deux modes. La masse des citoyens a intérêt

a faire de bons choix ; et presque toujours elle en fait

de tels, parce ([u'elle sait très bien apprécier les per-

sonnes, (|uoiqu'elle n'ait pas ia même capacité pour

la direction des affaires.

C'est l'observation de Montesquieu , à qui l'on ne

rejirochera pas d'avoir été nu démocrate outré, mais

qui avait bien approfondi les principes de chaque es-

pèce de gouvernement.
C'est à cause de cette aptitude du peuple a juger les

personnes, qu'on trouve tant de grands hommes dans

les républi(ines anciennes, (luelquc petites qu'elles

fussent pour la plupart.

C'est, pour ainsi dire, dans la solitude de la cons-

cience dégagée des obsessions étrangères que l'on

trouve la meilleure disposition pour faire des choix

purs et désintéressés. Voilà pourquoi le scrutin secret

a été préféré aux élections à haute voix , soit par l'as-

semblée constituante , so t par la commission des

Onze. Mais en considérant la question dans sou point

de vue le plus étendu , la réserve au peuple même de

l'élection de ses divers délégués aura encore ce double

avantage qu'elle imprimera un grand caractère au litre

du citoyen français en inspirant plus de respect pour

ses représentants. Tous les foiictioimaires publics ver-

ront alors un censeur dans chacun de leurs conci-

toyens, et tous les citoyens s'occuperont de la cliose

publupie et de la conduite de leurs magistrats, lors-

qu'ils auront une part aussi immédiate à leur nomina-

tion. Le patriotisme est une vertu qui , comme toutes

les antres qualités de l'homme, acqurert plus ou moins

de force, eu raison de l'exercice qu'on lui donne.

Quand la masse des citoyens n'aura d'autres fonctions

que de choisir >les électeurs, elle s'inquiétera peu de

tout le reste; et les hommes qui voudront parvenir

aux places, au lieu de rechercher l'estime publique,

se borneront à co .rtiser quelques hommes accrédités

dans les assemblées électorales, et à y parvenir eux-
mêmes.

Restent ii exa.niner h'S facilités plus ou moins gran-

des de l'exécution dans les deux systèmes. Nous avons
déjà en France l'usage des assemblées électorales; et,

malgré toute l'ardeur dont on est animé dans les ré-

volutions , il a fallu salarier les électeurs pour qu'ils

remplissent leurs fonctions. Que sera-ce dans les

temps de calme? vous ne pourrez éviter cet mcoiivé-

nient très onéreux à nos fînaiiccs, qu'en excluant de

ces fonctions une partie des citoyens, quoique par leur

nature elles dussent être le partage (te tous.

Ou a aussi prétendu que le peuple se |)orterait dif-

ficilement aux électio.is, (|ur.iid elles seraient iiiulti-

oliées. Mais combien le rapprochement p'-oposé nar

la commis.sion , ne les facilitera-t-il pas, et pourquo
y anrait-il d ' la diflieultt' à faire en France ce qui se

pratique sans peine dans d'autres pays? Sans parler

de la Pologne , oii les nobles qui faisaient eux-mêmes
les élections ét.'ient si nombreux, on ne C(miiiiit pas

non plus les éleclrurs en Angleterre poiu' le choix des

membres des communes; et quelque mal réparti que
soit le droit d'élire dans cet état, il y a plusieurs élec-

tions (pii sont fail''s pai une très grande partie des

habitants des grantVs villes ou des comtés. Il en est

(le même dans les Eta'sUiiis d'Amérique. Presque tous

les habitants y sont appeU's au droii de cité, et ce sont

eux qui font personnellement les élections sans aucun
intermédiaire.

Je demande donc qu'on adopte ce mode d'élection.

Ceux qui pr(Tèreiit les assemblées électorales , sous

prétexie de ne pas priver le peuple de l'exercice de

ses droits, ne soligent pas sans doute que c'est l'en dé-

pouiller que de le tiansfixer à d'antres.

Laimjuinais : Toutes les opinions semblent se réunir

en faveur des corps électoraux; on s'allache à vous

démontrer les avantages que peut avoir cette institu-

tion dans l'ordre politique; mais ne vous dissiniulc-

t-on pointen même temps les i.icoiivénieuts et les'abus

i|u'elle entraîne? Ce n'esi puurtaiu qu'en balançant le

bien avec le mal que vous pouvez prendre sur cette

importante question une decermination sage. Il est

donc nécessaire de vous rajipeler les vices et les dan-

gers de l'iustilution qu'on vous propose.

Je soutiens d'abord ([ue ies corps électoraux ne sont

pas des instruments propres à produire de bons choix.

Vous savez tous , citoyens, combien ces corps ofl'reiit

de prise à l'intrigue; les élecieurs réunis dans une

ville où ils son! presque tous étrangers se disséminent

par groupes, et c'est ainsi que se préparent les cabales

qui troublent l'assemblée, ou que se font réellement

les nominations. C'est de leur sein qu ils lireiit pres-

que toujours les fonctionnaires imblics, et (;ela devient

une sorte d'exclusion pour le reste des citoyens, ils

vont rarement cherclier le mérite modeste dans la so-

litu(ie (ju'il habite; niais livrés à d'ambitieux niotion-

neurs, ils nomment on par séduction ou par terreur',

ou par lassitude , les plus chantés d'entre eux.

Je soutiens en second lieu que les corps électoraux

sont des ressorts indociles et dangereux dans la uia-

cliiiie politique.

En vain vous rappellerez aux corps électoraux qns

la constitution borne leur mission à choisir les fonc-

tionnaires publics, et qu'ils n'ont pas d'antres [lou-

voirs; vous les verrez, entraînés par un penchant

irrésistible, multiplier les objets de leurs discussions,

étendre leurs rapportsavecla cliose publique, faire des

adresses, en recevoir, délibérer sur des objets admi-

nislralifs , s'immiscer même dans la législalloii <le la

république, etsous le spécieux prétexie du bien j;éné-

ral ou (le la gravité des circonstances, on du saint du

peuple, prolonger leur existence , outre-passer leurs

pouvoirs, et par conséquent attaquer la constitution

même.
Ajoutez à ces considérations puissantes que, si ja

mois le fédéralisme pouvait s'établir en France, ce ne

serait que par les corps électoraux qui se coustitue-

raieni en assemblées législatives.

A Paris , le corps électoral ,
placé dans une atmos

phére naturellement corruptrice voudra contre-balan-

cerlalégislature;on pourra le voir encore, accessible à

tontes les intrigues, et livré à quel(|nes séditieux déma-

gogues, redevenir un foyer d'anarchie etderév(Jlut;ons

perpétuelles; c'est là que se réuniront ces hommes
turbulents pour qui l'agitation est un besoin, et le

désordre un élément nécessaire à leur existence; c'est

là que, se croyant en silrelé contre les lois, ils em-
ploieront les moyens les plus illicite_s jjour satisfaire

leur insatiable ambition ; c'est de là qu'ils calomnie-
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ront le eoiivernement, qu'ils aviliront les autorités les

plus respectables, qu'ils agiteront la multitude, qu ils

mettront chaque jour eu péril la république entière.

Voulez-vous donc exposer notre p;itrie au d .iiger

de ces bouleversements périodiques? lili ! citoyens

,

reportez votre souvenir sur les événements révolu-

tionnaires dont vous avez été les témoins ;
sachez

mettre à profit les leçons de l'expérience, et souvciiez-

yous que ce fut le corps électoral de Pans qui préjiara

toutes les insurrections, et <iue, transforme depuis en

club électoral, ce fut dans son sein que l'on trama

contre vous les plus horribles complots ; souvenez-

vous que ce fut lui qui lit de Marat un des représen-

tants de la nation française. Certes les assemblées

primaires de Paris ne se fussent pas déshonorées par

cette nomination , car quelques mois auparavant elles

luttaient encore avec courage cuiitre une faction puis-

sante, et nommaient Rallet, reiinemi bien déclaré de

ces factieux, commandant de la garde nationale.

Laiijuiiiais reproduit les moyens développés par les

précédents orateurs en faveur du système des élec-

tions immédiates, et comme il est de principe de lais-

ser au peuple l'exercice de tous les droits guil lui est

possible d'exercer il demande la priorité pour le plan

présenté par la commission.

L'assemblée ferme la discussion, et décrète, en

principe, qu'il y aura des corps électoraux.

Elle charge la commission des Onze de lui présen-

ter un projet sur leur organisation et la nature de leurs

fonctions.
, , , 1

On allait lever la séance , Legendre obtient la parole

pour une motion d'ordre.

Legendre : Comme la malveillance est aux aguets

pour déligurer tout ce qu'où dit ici, j'en appelle à

l'assemblée elle-même. La motion que j'ai faite hier

est loin de favoriser le terrorisme ;
je le hais toujours

,

et je poursuivrai sans cesse ses défenseurs : cependant

on a fait circuler dans le public que j'avais proposé la

mise eu liberté de tous les terroristes justement incar-

cérés. Je serais un terroriste, moi qui, le premier,

me suis empressé d'arracher des prisons les débris in-

nocents de tant de familles honnêtes!

J'ai dit hier que je comptais sur la justice des sec-

tions envers les patriotes incarcérés par erreur ; mais

en même temps j'ai bien manifesté la pensée qu'il ne

fallait pas rejeter dans la société les buveurs de sang

et les dilapidateurs de la fortune publique. Il n'est

liersonne qui puissesoutenir que j'aie dit autre chose.

Je sais que le terrorisme est le monstre le plus exécré

dans la société. J'invite les journalistes, que je n'ac-

cuse pas d'abuser de la liberté de la presse (Des

murmures couvrent la voix de l'orateur.)

La séance est levée à quatre heures et demie.

SÉANCE DU 28 MESSIDOB.

Le citoyen Gosse, accusateur public près le tribu-

nal criminel du déparlement du Pas-de-Calais, écrit

au président de la Convention nationale, d'Arras, le

23 messidor que les trois paniers de papiers que Lebon

réclame pour sa justilication lui seraient absolument

inutiles. Ces papiers étaient au greffe du tribunal ; ils

furent envoyés à Arras à Léandre Lebon , frère de l'ac-

cusé; ce dépôt y resta jusqu'à ce que lui-même les fil

reconduire au greffe, où le ^reflier refusa de les rece

voir, parce qu'ils étaient pêle-mêle sans inventaire.

Le représentant du peuple Berlier en lit faire un in-

ventaire; mais pendant qu'on y procédait un arrêté

du comité de sûreté générale ou de la commission

,

chargée de l'examen des papiers de Robespierre , en

ordonna l'apport à Paris; la municipalité d'Arras exé-

cuta l'envoi an bureau central , où ils ont été invento-

riés, et où ils sont.

L'accusateur public déclare que ces papiers ne con-

tieuneul absolument que des procédures , des dénon-

ciations, des jugements, et autres pièces de greffe,

relatives au tribunal révolutionnaire de Cambray, et

qu'ils sont plus propres à charger Lebon qu'à opérer

sa justification.

Cette leltie est renvoyée à la commission des Vingt

Un.
Bourgeois, au nom des comités réunis de sûreté

générale, finances et des inspecteurs, fait un rapport

dans lequel il expose à la Convention que la malveil-

lance peut proOter des issues sans nombre qui se trou-

vent dans l'enceinte du jardin et du Palais-National;

grand nombre de gens dangereux trouvent moyen de

s'introduire dans cette enceinte , en traversant les bon

tiques des limonadiers et des restaurateurs, quoiqu'ils

ne soient pas munis de cartes civiques, tandis qu'elle

ne devrait être ouverte qu'aux bons citoyens, qui seuls

peuvent entourer la reprt-scntation nationale, lors-

qu'elle est occupée des grands intérêts de la patrie ; il

propose en conséquence un projet de décret (jui est

adopté en ces termes :

La Convention nationale , après avoir entendu ses

comib'S de salut public , de sûreté générale, des do-

maines et des inspecteurs réunis, décrète :

' Art. P''. La suspension prononcée par le décret

du 9 messidor est levée.

- 11. Tons les décrets relatifs à la fermeture des is-

sues et ouvertures particulières du Palais-National et

de ses diépendances, et à la suppression de tous éta-

blissements dans leur enceinte, et notamment celui du

6 prairial , sont maintenus et .seront exécutés. Eu con-

séquence toutes portes, fenêtres et ouvertures quel-

conques donnant sur les cours et jardin du Palais-

National seront fermées; tous cafés, boutiques ou

échoppes de traiteurs, restaurateurs, marchands, et

tous étalages quelconques, sont supprimés.

» III. Toutes réclamations ou demandes en iudem

nités seront adressées au comité des inspecteurs du

Palais-National, pour y slatuer de concert avec celui

des linances.

" IV. Le comité des inspecteurs est chargé de faire

terminer dans le plus bref délai tous les ouvrages re-

latifs à la clôture du Palais-National , ou de former

des enceintes provisoires.

. V. Les comités militaire et des inspecteurs sont

chargés de faire incessamment un rappor' sur un

mode moins dispendieux de faire garder le Palais-

National. »
. ,. .

Vernieb , au nom des comités de salut public et des

linances ; Les lois en finances forment une longue

chaîne dont tous les anneaux sont étroitement liés et

correspondent l'un à l'autre. Malheureusement tous

ces anneaux ont été rompus et brisés; il est donc né-

cessaire de les rétablir et de les replacer dans l'ordre

qui leur convient.

Pour commencer la régénération de nos finances,

trois choses sont indispensables et doivent marcher de

front, même en conservant l'échelle de proportion :

1» Rétablir nos revenus ordinaires et nos contri-

butions directes;

2» Trouver, en les rétablissant, le moyen de se

procurer des grains pour soustraire le gouvernement

aux achats ruineux qui dévorent le trésor public
.
et

rendre en même temps justice aux propriétaires dont

les baux .sont stipulés eu argent;

3° Ramener insensiblement par de sages lois de

police les denrées et marchandises à la valeur réelle

qu'elles doivent avoir dans le commerce : tels sont les

trois points de vue de ce rapport et des lois qui en

doivent être la suite.

Sur nos revenus ordinaires.

Nos principrux revenus portaient sur nos conlrfeu-

tions directes, tant foncières que mobiliaires.

Les contributions foncières, par la dépréciation de



nos assignats, sont loinbo.'s n. iioM-vaU'iir et sn. Irou-

venÛ. C^^^^
-nrontios ; il laul donc les faire revivre

a les n'iMH'lei a lenr .lestii.Mlioii pnm.tive ,
qm est de

r.iie f ICI aux ileiH'iises ordinaires.
.

nus l'exacte iistice, on devrait tout an moins les

.Mever au lanx À elles étaient porl.'.-s en 1790, l.u.s-

n l'ikMS ellesatleiL-naieulà peine nos dépenses on i-

^ i \-llos étaieîa présuiaées représenter a cette

éno.iuè le ciuMuiènie du rrvenu nel : ce sera donc les

ïéduire au-dessous de ce quVIles doivent elre, que de

ne pas les élever entièrement à celle propor ion

Mais ou les élèverait en vam au taux ou elles elau n

norlées eu 1790, si en les rétablissant on ne trouvait

es movens de se soustraire aux dépenses énormes

nn'enlrainenl les achats de grains et les approvisionne-

iiienls uécessaiirs à nos nombreuses armées , aux villes

considérée'^ comme en état de siège ,
ou aux commu-

nes qui par les événements et leur position ,
se trou-

vent totalement dépourvues de ressources.

La réflexion et l'exiiérience ont du nous convaincre

nuon ne parviendra à réduire ces dépenses qu;en se

l'rocurant, par i'elfet de l'imposition, une partie des

grains nécessaires aux besoins du gouvernement
,
de

telle sorte qu'il puis^e se dispenser de ces achats que

la cupidité des agioteurs porte au-delà de toutes les

bornes. • .• 1 1 ^

,

Pour s'assurer cette ressource indispensable, o.i

doit obliger tons les propriétaires territoriaux ,
qui

récoltent' des grains propres à être emmagasines
,
a

payer une moitié de leur imposition en nature, d après

le taux des denrées en 1791. .. , ,

La mesure proposée , si elle est bien suivie et exé-

cutée, produira les plus grands avantages; elle dis-

pensera le gouvernement des approvisionnements im-

menses auxquels il est forcé de recourir; elle rompra

Jes infâmes projets des agioteurs; elle prcvieiulra la

ruine des fmaiices; elle tranquillisera le gouvernement

sur le sort des armées et de Paris; elle trompera les

vues d'une coalition perlide; elle mettra le gouverne-

ment à même de maîtriser, en (luelqiie sorte, les

marchés, et de tenir un juste équilibre dans le prix

des grains, par la possibilité de dt^jouer 1 agiotage en

ouvrant ses magasins en temps opportun.

D'après ces considérations, on ne peut se dispenser

d'adopter cette mesure de faire payer eu nature et en

effectif une moitié de l'imposition par ceux qui récol-

tent des grains.

Quant aux propriétaires territoriaux en vignes,

nres pacages, étangs et antres qui ne recollent au-

cuns'grains ou fruits propres à remplir eflicacement

les besoins du gouvernement, il suflira de les obliger

à payer l'équivalent de la moitié en nature qui est

exigée des autres propriétaires.

Les raisons de ififiérenee dans le paiement sont qu il

serait inconséquent d'obliger ceux qui ne récoltent

aucuns grains a fournir en nature ce qn ils ne possè-

dent pas , et ce qui n'est point en leur disposition ;
c est

assez sans doute de les astreindre à payer cette moitié

,

d'après la valeur des grains, à la même époque ou la

moitié en nature devra être acquittée.

On a cru devoir excepter de cette loi les maisons

d'habitation , les usines de toute espèce dont le revenu

a diminué au lieu d'augmenter; mais, a 1 égard des

moulins à blé , comme depuis la suppression du waa:,-

muw les meuniers se font payer en grains, ils seront

obligés dac(iuitter une moitié de leur imposition en

"""(iomiie les demandes en surtaxe et dégrèvement

oui servi de iirélexte à nombre de contribuables pour

retarder le paiement de leurs conlribulions foncières

,

l'on doi: faire cesser ces plaintes, et rendre justice a

ceux qui sont dans le cas de l'obtenir.

On a pensé que l'on pourrait se prévaloir avec suc-

cès des lois consignées dans le code Hypothécaire,

relatives aux estimations foncières : ces lois ont pourvu

à tout ce qui pouvait nous mettre à l'abri de la fraude,

et assurer le succès des estimations.

Les plaintes des particuliers, duement verihees, fe-

ront cesser celles des communes, districts, et même

celles des départemeiils.

Qui pourrait en effet réclamer quand u sera cons-

taté , vis-à-vis chaque individu ,
qu'il ne paie pas au-

delà'du cinquième de son revenu net?

Si les plaintes particulières sont accueillies par les

départements, elles devront procurer aux eommimcs

une décharge sur le mandement de cote proportion-

née à celle que les contribuables auront eux-mêmes

obtenue. . . .

Ce ne serait point assez d'obliger les propriétaires

territoriaux à payer une moitié de leur imposition

foncière en grains pour ceux qui en récoltent, ou en

équivalent pour ceux qui n'en récoltent pas, si 1 on

ne rendait entin aux propriétaires , dont les biens sont

affermés en argent, la justice qu'ils ont lieu d'en at-

tendre.
,

Pour la rendre complète, on devrait ordonner que

la totalité du prix leur serait payée en grains ou fruits

provenants du produit ;l« domaines exidoites, ou en

valeur équivalente, d'après le taux des mercuriales de

chaque district.
.

.

On ne peut disconvenir nue l'mtenlion des parties

doit régler la loi du contrat. Ici l'intention du bailleur

ou propriétaire a été ae recevoir l'équivalent du re-

venu qu'il cédait; celle d>i preneur ou fermier a ete de

payer éiiuivalemment ceile vairur : ainsi , on le répète,

une justice complète et n,ï,..ureuse semblerait exiger

cette mesure ; mais , dans la craiule de blesser trop

sensiblement l'intérêt des fericicrs , on a cru devoir

admettre un tempérament ,
qui eta.t de les obliger a

payer , en nature ou en valeur , au propriétaire ,
la

moitié seulement du prix du bail , déduction faite sur

cette moitié de ce que le fermier aura ete oblige de

payer, soit pour lui-même, soit à l'acquit du proprié-

taire pour imposition foncière.

On ne doit pas souffrir plus longtemps que les pro-

priétaires soient privés de plus des dix-neuf ving-

tièmes de leur revenu, et que le fermier soit dans le

cas d'acquitter le prix de sa ferme, par la vente d'un

ou deux sacs de grains, ou d'une seule tête de bétail.

L'intérêt de l'Etat exige impérieusement que la

moitié des contributions foncière et mobilière soit

payée en nature ou en équivalent : ces impositions

sont dues directement par les propriétaires ;
comment

pourraient-ils y satisfaire, ou comnicnt pourraient-ils

vivre, si on ne les mettait pas eux-mêmes dans le cas

de percevoir de la même manière une partie de leurs

revenus, l'on veut dire en nature ou en équivalent?

De ces observations résulte la nécessité évidente de

faire payer en nature ou en équivalent aux proprié-

taires une moitié de la coiitributioii foncière, et de

statuer sur les demandes en dégrèvement.

Vernier propose un projet .le décret conforme aux

vues qu'il vient d'exposer. L'assemblée ouvre la

discussion article par article : plusietirs sont adoptés

,

les autres renvoyés anx comités.

Nous donnerons le décret lorsque la rédaction deli-

nivive en aura été adoplée.
^ , , , ,

Genevois , au nom du comité de surete générale
,

présente le plan d'établissement d'une commission de

police extraordinaire , destinée à prononcer sur les

délits imputés aux citoyens actuellement détenus poui

faits relatifs à la révolution.

La Convention ordonne l'impression et l'ajourne

ment de ce projet.— La séance est levée à 5 heures.

SÉANCE DU 29 MESSIDOR.

Un des secrétaires donne lecture de la lettre sui

vante ;
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Paris, le 29 nicssklor, an III de la rei.ul)i;<iuc

IVançaise une ei indivisible.

Rcnri'siMitiiiils (In p<-ii|il.' , «lu'il nu- soit permis de

TOUS sonciicttrc i|iicl(iiii'S nMli'xioiis sur le décret du

3 pniirial, ir:i|iic\s iccpicl vdiis iivez chargé trois re-

présciitanls du iiiMipIc d;^ l:i diivclioii et de la surveil-

lance de la force armée de Pans et de la 17« divis.iiii

militaire. Ce décret était alors nécessaire pnir é<-ra-ei

les débris des factions (pii ont désolé la nalioii liaii

-

çaise, et qui ont fait gémir riuiinanité; rnr.is aujour-

d'hui votre position u'élant pins la même, et vous oc-

cupant sans reiàcl..- il oi-f^iiniser le corps social, je

pense que ce décret doii éUv rapporté. Il .lonue une

trop grande latit\ide à ceux que vous avez honorés de

votre contiancc : en le relisant, vous pouvez vous en

convaincre. Vos trois collègues n'en ont pas ahnsé ;

ils en étaient iricapa'ules; iisn'ont fait que ce que vous

auriez fait voiis-mêriies, ce qu'exigeait eniin le saint

du peuple; mais cette vérité ne détruit pas mon ob-

jection : les événements de notre révolution n'ont-ils

pas assez prouvé qu'il est d'une saine politique de ne

)ias laisser trop longtemjis les mêmes bonimes inves-

tis d'un grand pouvoir? Veuillez donc, citoyens col-

lègues , recevoir ma démission.

Nous la .loi.uàmes coUeclivemeiit quelques jours

après répo(|iie à jamais mi-morable itu 4 prairial. Vous

crûtes ne pas devoir l'accepter. Alors nous aurions été

ri'iiréliensibles , si nous avions insisté; mais après

avoir rempli pendant cinquante-huit jours, pour ce

(JIM me concerne , des l'oiictious aussi hon(u-ables et

aussi pénibles , vous n'iinprsuverez pas , sans doute
,

<pie je provoque aujourd'hui une délibération déliiii-

tive sur lii déiiiission ijue je sollicite de votre sagesse

el de votre justice.

Je lie dui'.te pas qne les calomniateurs de la repré-

sentation tiatiûii.ile ne taxent ma démarche de faiblessi»,

dans un momer.t où l'on cherche à troubler l'ordre

|iulilic
;
j'ai proi.vé cependant que je ne suis ni faible

ni cruel. Cetle considération iiersonncUe ne peut l'em-

porter sur les niotifsdn bien public qui m'aninienl. Je

ne vous parlerai point de ma santé
,
je sais qu'un vrai

républicain , dût-il succomber sous le poids de ses

travaux , doit restera son poste qiimid cela est néces-

saire, puisque sa vie appartient à la patrie.Mais, ipiand

je suis convaincu que ce n'est point utile, et que les

principes exigent que je donne et que vous acceptiez

ma démission , ai-je dû balancer ? Non sans doute.

Yousvenez d'envoyer mon collègue Gilletà rarnu'e

de la Moselle;|mon collègue Aubry, étant attaché à la

section de la guerre du comité de salut public , a des

travaux dont' vous connaissez toute l'importance:

l'exercice des fonctions de votre comité militaire , à

qui |dnsieurs lois attribuent la direction et la sur-

veillance de la force armée de Paris, ne doit pas, selon

moi , être suspendu plus longtemps , avec d'autant

pins de raison qu'on lui fait souvent des r('(|ui>itions

auxquelles il croit ne devoir pas obtempérer, d'après

les dispositions du décret du 3 prairial dernier.

Tous ces motifs réunis, citoyens collègues, vous

détermineront, je n'en doute pas, à accéder à ma de-

mande.
Avant de terminer ma lettre, il est de mon devoir

de vous soumettre une réflexion. Le comité militaire,

investi d'une grande conliancc , n'a que la direction

de la force année de Paris; il y a cependant des rap-

ports iinnn'diats
,
pour le maintien de l'ordre public

,

entre la i^arde nationale de cette commune et les

troupes (|iii sont campées à Marly : que l'on fasse ve-

nir du camp un ou plusieurs détacliements
;
que l'on

appelle la totalité des troupes qui sont au Trou-d'En-

fer , il n'en l'aiil pas moins ipie les mesures prépara-

toires el tous les ordres émanent du centre commun.
Vous pèserez dans votre .sagesse ce que l'intérêt de la

réi)ubliquc exige : croyez , citoyens collègues
,
que

|.ersonne n'est (dus sensible que moi aux témoignages

de conliancc dont vous in'.ivez honore plus d'une fois;

crovez que mon iliMiiier soupir sera po.ir l.i répu-

bliijuc et pour le bonheur du peuple; et qi.'innli.nt

votre justice et votre ('iiergie je coniiiattr o Cc/ustam-

ment avec vous tous les factieux.

S dut el respect; J.-F.-B. uri.mas,

L'un des représentants du peuple, chargés delà

diieetion et de la surveillance de la force armée d

Palis, et de la 17<= division militaire.

Goi l'iLi.EAU (de Fontenay) : Dans cet état de choses,

il est instant ([ue la Convenlion se prononce, et dé-

clare si el le entend revêlir d'anlees membres des mêmes
pouvoirs , ou rendre an comité militaire, ses anciennes

allribulions.

Plusieurs membres proposent de rendre ses attri-

butions an comité militaire.

Taveau : Je demande le renvoi de la proposition aux

comités de salut public , «ic sûreté générale et de !.-

gislation.

A. DUMONT : Dans les circonstances actuelles, lors-

que la malveillance s'agite en tous sens, lorsqu'il est

indispensable de donner de la force au gouvernement

pour le faire resiiecter, toute division de pouvoirs

peut être dangereuse; il faut que le pouvoir soit con-

centré pour que son action soit sûre et utile.

La proposition du renvoi est juste; elle est inalta-

quable; je l'appuie, et je demande qu'elle soit mise

aux voix.

La Convention renvoie la lettre de Delmas aux co-

mités réunis.

DoL'LCET, au nom du eomite de salut public : De-

puis le dernier compte rendu à la Convention natio-

nale
,
par le comité de saint public, des opérations de

l armée d'Italie, la droite île celte brave armée est

journellement aux prises avec les Aiitiichiens et les

Piéniontais, et oppose sur tous les points la résistance

la plus héro'ique.

Le général Kcllermann nous annonce aujourd'hui

([u'apres un combat opiniâtre le col île rende a été en-

levé par rennemi, supérieur en nombre des deux tiers;

mais que le lendemain nos braves frères d armes se

sont précipités, la baïonnette au bout du fusil , dans

les retranchements , et que l'ennemi a été obligé
,

après une très grande perte des siens , d'abandonner

ce poste important.

Voici les lettres :

Le leprésentaiU du peuple Dumas ,
dclcgac- près

Vannée dItalie, à ses collègues couiposcml le

comité lie salut public.

Au quartier-général , a Albenga , le 10 niessidoi-,

l'an III de la république frsnçaisc une et in-

divisible.

Citoyens collègues, l'ennemi vient encore d'échotier

dans l'attaque qu'il a faite le 17 sur le col de Tende.

C'est en vain qu'il a tenté de nous enlever celte posi-

tion, alin de couper la droite de l'année d'Italie; le

courage de nos braves volontaires ne lui a laissé que

la honte d'une défaite avec grande perte. La relation

que vous a fait passer le général en chef vous ins-

truira des détails de cetle aB'aire. On ne peut assez

lu.,er la bonne conduite et le courage de la majeure

partie des soldats qui composent la division de droite

de l'armée d'Italie. Depuis treize joins, ils sont aux

prises avec un ennemi qui leur est supérieur en num-

bre, et ils ont résisté victorieusement à ses nom-

breuses attaques dans tous les points.

Sig/ic Dl :«.\s.

Doi!i.cET : L'armée des Pyrénées-Occidentales vient

de jiistilier encore par de nouveaux triomphes le dé-

cret par lequel vous avez déclaré qu'elle ne cessait de

bien mériter de la patrie.
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Meillan ,
représentant du peuple près l'année des

Pyrénées-Occidentales , au comité de salut pu-

htic.

Baronne, le 21 messidor, l'an HI de la république

une et indivisible

Nouveau triomphe, mes chors collègues. A peine

iii:iilre ilu poste importiint de Lecombéry, le général

(le brigade Villot, prolitniil d'une forte reconnaissance

ordoriuée par le général en chef, a battu conipléle-

nient l'armée espai^nole, qui a été forcée de se replier

insqu"au|irés de Painpelune. La relalion que youi

adresse le général eu chef vous instruira îles détails

de celte brillante journée; mais rieu ne peut pein.irt

lintiénidité, la conslaiice et la bonne tenue de nos

frères d'armes dans une action aussi périlleuse que

décisive. .

C'est principalement à la bravoure , a la présence

d'esprit, et aux savantes dispositions du général de

brii;ade Villot ,
qu'est dû le succès de cette grande

jouniée. Sur la demande du général en chef, et con-

lormémenl à l'article LXXX de la loi du 14 germinal,

je me suis euipiesse Je donner an général Villot le

grade de général ae division qu'il a si bien mérité, et

que toute l'aruiee lui oVait donné avant moi.

Signé Mbillan.

Doulcet donne lecture de l'arrêté suivant :

• Les represeniants du peuple près l'armée des Py-

rénées-Occidif.laies:
, ,, „ .

,

• Instruits pai le général en chef de 1 armée que la

brillante journée du 18 de ce mois est due au .sang-

froid , au courage et aux dispositions savantes du

général de \>t,^am Villot, qui, dans cette journée

mémorable , d décide par son exemple le gain de la

bataille;
,

. Vu la loi .(VU autorise les représentants du peuple

à récompenser sur-le-champ de bataille les républi-

cains qui s'y iv^-.i tùstingués par quelques actions

d'éclat; , .,, „ ,

- Arrêtent une. lo gér.éral de brigade Villot est eleve

au grade de giuc,.! de division ;

" Chargent lu gceralenchef de le faire recevoir en

cette qualilé.

. Bayonr-c, le 21 messidor, 1 an IRe de la repu-

blique "française une et indivisible.

. Signé Meillan. •

Doulcet propose et l'assemblée adopte les deux pro-

jets de décretssuivants :

. La Convemiou nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public , conlirnu' la

proMiotion faite sur le champ de bataille par les re-

présentants du peuple près l'armée des Pyréiiées-Oc-

cidenlales, conl'ormément à l'article LXXX de la loi

du 14 geriiiiii.il, du général debrigade Villot au grade

de général de diviMcn. -

• La Coiiventioii nationale, •après avoir entendu le

rapport de son comité de législation ,
rapporte le

(lient du 10 de ce mois, par leiiuel il a été sursis

Misqu'a la ri'colte prochaine à rex('Ciition des précé-

dents décrets
,
qui enjoignent aux ex-ofliciers muni-

cipaux de la comnuine de Boulogne près Paris , de

restituer au citoyen Séraii le blé induenient conlisqué

sur lui.

• Ordonne que les lU^crets des 29 frimaire et 19 flo-

réal dernier seront exécutés sans délai.

- Charge la commission des administrations civiles,

liolice et tribunaux , de rendre compte au comité de

li-islation (le l'exécution du présent décret dans la

diHMile, a compter de sa publication qui aura lieu par

liiisirtion au Bulletin de correspondance.-

DELA^I^AV , au nom du cuniile de sûreté générale :

raiini les moyens qu'emploie l'étranger pour semer

le désordre et faire renaître l'anarchie , celui sur le-

quel il cotnpte le plus est l'agiotage; c'est à l'aide

d'hommes perdus de mœurs et sans principes, que
les flenrt'es ont haussé et qu'elles sont parvenues à
un prix qui permet diliicilement à l'artisan honnête

,

au citoyen jouissant d'une médiocre fortune , de les

atteindre.

Dans tous les temps et le cours de toutes les révo-
lutions , le monstre hideux de ra>;iotage a causé de
grands maux; dans tous les temps le gouvernement
s'est attaché à le détruire : votre comité de sûreté

géneraie , chargé de réprimer l'audaLC effrénée des
..giuteurs

, là'a pas cessé un seul instant de veiller pour
répondre à votre eonliance.

bepuis une décade, plus de 400 agioteurs ont été

mis en étal d'arrestation ; nous les poursuivons par-

unil, dans les cafés, aux spectacles et dans les places

publiques : nous leur avons juré la haine que tous ré-

publicaiiis doivent avoir contre le brigandage. (Vifs

applaudissements.)

Quels sont ces agioteurs? de quelle classe d'hommes
se composent-ils? Les uns sont des scélérats fouetlés,

marqui'S et évadés des galères; les autres des éinis-

sionnaires de faux assigiiats; presque tous sont des

afhdés de voleurs, et voleuiseuA-mêmes : ce sont ces

hommes qui s'enricliisscht aux dépens des bons ci-

toyens ; ce S('nt ces hoi.Hiies qui calomnient la repré-

sentation nationale
,
qui se li.elienc dans tous les

groupes , échauffent les e^pii'.s et aigrissent les pas-

sions.

Ne croyez pas que votre comité vous parle ici d'a-

près des données jetées au hasard; le 26 messidor,

votre comité était instruit qu'un c.d'é ,
près la halle

aux draps, servait de repaire aux agioteurs; désordres

onc été donnés, le café a été cerné, et deux cents indi-

vidus ont été arrêtés; le sarplus s'est évadé, en aban-

donnant des pendules, et d'autres inarchandises, que

les propriétaires n'o.it pas, jusqu'à présent, jugé à

propos de réclamer.

Une arrestation semblable avait été laite ipielques

jours auparavant sur le quai de la Ferraille : c'est au

milieu du jour que ces opérations ont été laites par la

garde nationale, qui a parfaitement secondé les vues

du gouvernement; c'est dans les quartiers les plus

peuplés de Paris que les agioteurs ont été arrêtés; le

calme n'a pas été troublé; et, nous vous le disons, le

peuple a applaudi à l'exécution des mesures prises

contre les sangsues qui le lourinenient.

Quels que soie,.!, les efforts de la malveillance, ils

échoueront contre les amis de l'ordre ; les événements

qui ont eu lieu depuis trois jours n'agiteront pas plus

loiigtem|is la tranquillité publique. Votre comité sur-

veille et a pris des mesures dont il yous sera rendu

compte ; mais il a dû vous dire ce qu'il a lait en votre

nom, et ce qu'il est dans la ferme résolution de con-

tinuer à faire, pour réprimer l'agiotage et signaler la

moralité des hommes qui se hvrent à cet infâme agio-

tage. (On applaudit.) yLa suite à ilemain.)

N. B. Dans la séance du 2 thermidor, on a conti-

nué la discussion sur la constitution.

PAIEMENTS DE LA TRESOBEHIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le ("vendémiaire

an m, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n° 6,(i00.

Le paiement des mêmes parties du n° B,001 à b,OUO est aussi

ouvert depuis le 29 messidor.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à I,BnO de celles dépo
sces depuis le 1" vendémiaire, an 111.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera , dans la galerie des vérificateurs, desafficht*

iadicatives des bureaux auxquels il faudra s'adressei.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Kunne, le 2GJiiin La cour est enirelenue dans

son égarement; elle a suspemlu, a l'arrivée d'un cour-

rier de Pétersbourg, le déjiart du comte de Bartenslein,

vice-président du conseil aulique
,
qui allait se rendre

à Bâle.

L'Autriche, la Russie, l'Angleterre on! conclu une

Inplc ariiance. Les traités sont séparés, et chacun d'eux

porte, dit-on, des clauses particulières.

On mande ici des bords du Rhin et de la Suisse que

les troubles reprennent en France avec une nouvelle

lince, que les ressorts du gouvernement y périssent,

que les esprits y perdent leur vigueur, et que dans

pou les pratiques de l'étranger y auront acquis assez

do prépondérance pour forcer la Convention inlcr-

dile, alarmée et avilie à recevoir des lois, indignes des

|nincipcs ([ue la nation a professés, et de la gloire de

SCS armes.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

AnMiiE d'italie.

Li: i|n,irlii'r-geiiénil a clé transféré i\ Ali>ciiga.

QuelciiK'S aristoci-.iti's ont appelé ce nuuivenieiit une

rctiMite. Le Ki'néral ;i publié à ce sujet la proclaiiia-

linii suivante.

l'/oct/uiiation du gciiéral Kcllernmnn à ses braves

compagnons d'armes.

La ligne trop étendue que raniiéc occupait m'a

délerniiiié à la ressen-cr, à faire replier rexticiuité de

'aile droite qui s'étendait au-delà do Vado , et à

prendre mie iinuvellc et plus forte position.

Je suis instruit que les nialveillants dénaliireiil

cette circonstance , et prononcent le nom de retraite.

^oll,lllcs camarades, nous ne ferons point de retraite;

la nouvelle position qu'occupe l'ariuée double nos

forces , et nous saurons en proliter pour battre nos

cnnenns. Appreiuv. (jne dans tous les coiiibats ijui ont

en lieu (lepnis quelipies jours, les soldats de la répn-

bli(ine ont [lartout développé l'intrépidité, le courage

vraiment républicain, et que l'ennemi a eu 4,000 hom-
n.es tués, blessés ou prisonniers, tandis que notre

perle en morts, blessés ou prisonniers, ne s'élève

qu'à 800.

Apprenez (iiiPdti côté du col de Tende l'ennemi a

aussi fait plusiclirs attaques, et que partout il a été

repoussé et battu.

Mes camarades, tious allons de neuveau combattre

l'ennemi ; de iioiid)rcux renforts nous arrivent ; et

votre géiu-ral , fort de votre énergie et de votre cou-

rage, lie doute pas que la victoire n'accompagne et ne

suive partout les armes de la république. ^7ir la ré-

publique ! Signé Kellermann.

ARMÉE DES CÔTES DE CHERDOURG.

Cacn, le 27 messidor. — Les mouvements des An-

glais annoncent queUiues projets du côte de la Hogue :

celte baie est bloquée par 3 frégates, 2 grosses canon-

nières, 3 bricks et 1 cutter.

Une des frégates et une canonnière se sont appro-

chées de la rade et ont canonné la corvettela Vigilante

pendant 36 minutes. Cette corvette, soutenue par le

l'eu du fort, n'a eu que de légères avaries dans son

gréemcnt et dans sa mature. Personne n'a été blessé.

?« Série — ï'niiti A'//.

rcmaniué quelle a d('pass(' ses mâts de hune et do
perroquet, et mis bas sa vergue de petit hunier.

Les Anglais ont jeté ((ue^jucs hommes sur uu banc

de sable qu'on appelle les îles de /I/arcou , vis-à-vis

Isigny , et y ont arboré un pavillon blanc. Leur but

est (rniterccpter la communication entre le UQvrc et

Cherbourg.
DE PARIS.

Extrait du registre des arrêtés du comité de légis-

lation, séance du 30« jour de messidor, l'an III

de la républiquefrançaise une et indivisible.

Le comité, instruit que des perturbateurs du repos

public ont formé des attroupements tumultueux dans

divers lieux de la comnnuie de Pans, notanmiciit dans

le jardin de la maison Egalité; ([u'ds se sont portés à

divers excès en menaçant d'attenter aux personnes et

aux pro|>riétés
;

-Considérant que de pareils délits ne doivent pas

rester im))Uius, sous un gouvernement juste et protec-

teur des droits des^citoyens; que, s'ils n'étaient pas

réprimés dès leur principe, ils pouiraient amener de

bien plus grands maux, et préparer les crimes hor-

ribles qui ont été commis dans d'autres coiamunes ;

• Charge la commission des administrations c viles,

police et tribunaux de dénoncer ces attentats à l'ac-

cusatenr public du déparleinent de Paris, qui sera

pareillement chargé de transmettre cette dénonciation

aux oflieiers de police , et de veiller a ce qu'elle soit

poursuivie conformément à l'art. 111 du titrclV du

décret général sur la justice eiiniinelle du mois de

septembre 1791
;

' Enjointà ladite administration de lui rendre compte

de ses diligences et de celles des oflieiers de police à

cet égard ;

• Oidoune (jne le présent arrêté sera imprimé et af-

fiché.

l'Signé LA^LAIG^E, président; LaNJUINAIS, Pepin,

J.-Ph. GAïuiAiVD, EscHASsÉiiiAUX, Personne Dela-

iiAYE, Savary, Mailue, Dagué-Dassé.»

CONVEJNTION KATIOKALE.

Présidence de Doulctl.

SUITE DE LA SEANCE DU 29 MESSIDOR.

Bailleul : Il n'est pas indilTérenl d'observer que,

parmi les rassemblements qui ont donné des alarmes

sur la tranquillité publique, il s'y est mêlé des liom-

mes de l'espèce de ceux qui viennent de vous être si-

gnalés; 011 aime à croire que, si les citoyens qui out

formé ces rassemblements avaient cru avoir pour

aides et pour coopérateurs des échappés de galères,

ou des hommes qui méritaient d'y ctie envoyés, ils

auraient été plus circonspects et se seraient assez res-

pectés pour se retirer, et ils auraient senti que le dé-

sordre ne peut être utile que pour les voleurs et les

brigands.
,

La Convention ordonne linserlion uu rappor. Cî

de l'observation an Bulletin.

Rabaut-Pommier, au nom du comité At salut pu-

blic Citoyens, vonssavez de quelle utilité I invention

du télégraphe a été à la république; vous savez com-

bien la rapiililéavec laquelle les avis et les ordres les

plus importants ont été donnés et reçus , nous a pré
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,r,ré oe vicioiros. .. .nul multiplier les moyens q eu
|

"'

'lï"^l'^hnirtant ^Vl.blir des lignes ,1e eon^.UMÎ-

ca ion avec nos.•.rm,<es; une nouvelle ligne .le P.nsa

Landau 'levienl nécessaire. et le con.ilé de salul public

en a ordonné et commencé l'établissement.

Il est convenable de la faire partir du pav.Uon de

l'Unité. Un décret porte qu'on ne peut ponit lane (le

nou elétablissementdans l'enceinte dn Pal;us-Nat,o-

nal sans qu'il ait été concerté avec les comités de

"alu't public, des inspecteurs du Palais-Nat.onal. celui

de l'iiistruction publique, et sans un décret de lu Con-

vention ; c'est eu leur nom que je viens vous proposer

de décréter cette nouvelle ligne.

Les rapports qu'a le télégraphe avec le centre de

l'autorité nationale . et la continuité de correspon-

dauce cpi'il entretient avec le gouvernemen .font dé-

sirer qu'il soit placé dans l'eucenite du l'alais-Nat o-

nal alin que ce rapprochement ajoute a la rapidité

dès' communications , et pour (jue , dans aucun cas,

cette communication ne puisse être interrompue.

Lor^^qu'on établira de nouvelles lii;nes, 1 ou pourra

.,ace.îcsnouvcanx télégraphes sur les deux pavillons

Ses extrémités: ainsi .es communications seront rap-

nrochécs du lieu des séances du corps k'gislatit
,
qui

pourra en un instant correspondre jusqu au.\ extré-

mités de la république. ,

Ces constructions ajouteront à la décoration exté-

rieure du Palais-Nalioual. Par une illusion d optique

les poteaux destinés à soutenir la galerie du télégra-

phe disparaîtront, de manière qu'il paraîtra suspendu

et sans point d'appui. ..„,,. ,„ ,

.

Ce placement ne nuira point a 1 exécution au ttt-

crcl de la Convention , relatif au tocsin ualioiial ijui

sera placé dans le pavillon de l'Unité et près du tele-

""e rapprochement aura même son utilité dans les

cas où la Couvenliou voudrait remplir, en nu instant

et à de grandes distances, l'objet pour lequel le tocsin

national est établi , surtout dans ceux ou des rassem-

blements dangereux tenteraient de rompre les com-

munications.
. , u ' 1^

Les architectes du Palais-National , charges par le

comité d'inspection d'examiner la solidité de la char-

pente du pavillon de l'Unité, ont ju^é que cette char-

pente était beaucoup plus solide qu il ne fallait pour

soutenir le télégraphe.

II sera sans doute nécessaire d établir de nouvelles

lienes de communication avec nos armées, et le mo-

ment de le faire ne doit pas être éloigné ; ce sera ajou-

ter à la rapidité , à la sûreté et a la fréquence des

communications, l'économie qui résultera de 1 inu-

tilité des courriers extraordinaires qu on expédie si

souvent.
, , ,.

Un jour, lorsque la paix permettra le perfectionne-

ment des inventions utiles, le télégraphe applique aii

commerce, à la phvsique, à la politique, même a

l'aTiculture, multipliera les moyens de communica-

tion, et les rendra plus utiles par leur rapidité. Ui'jft

l'auteur de cette heureuse invention l'a .mployée a

annoncer les orages; car, plus célère que les vents, le

télégraphe peut, la nuit comme le jour, transmettre

la pensée jusqu'aux extrémités dn continent avec une

rapidité presque égale à celle de la lumière,

L'auteur a même perfectionné son invention au

point de rendre les signaux aussi prompts que l'écri-

ture- et lorsque des lignes de communication seront

réna'rtiessur tous les points de la république, un dé-

cret pourra être transmis jusqu'à ses extrémités une

demi-heure après avoir été rendu ,
proclame séance

tenante et exécuté le jour même.

Et si , dans les temps de paix, des despotes coalises

voulaient envahir notre territoire . le jour ou ce cri de

guerre : -eux armes! serait devenu un décret, il re-

tentirait dans toute la république; les citoyens quit-

teraient leurs occupations pour saisir leurs armes, et

des arm.Vs nombreuses, subitement formées, présente-

raient à l'ennemi étonné des barrières qu'il ne pourrait

sunnonler.

N oici le projet de décret :

. La Convention nationale . sur le rapport de ses

comit.'S lie salut public, d'instruction publi.iue et des

inspecteurs du Palais-National , décrète ce .pu suit :

. Il sera établi un télégraphe dans l'enceinte du

Palais-National, au pavillon de l'Unité, sans que son

établissement puisse nuire à celui du tocsin national.

. Le comité des inspecteurs est chs7j< de l'exécution

du présent dt'cret. »

Ce projet de décret est adopté.

Sur la proposition d'un membre, la Convention na-

tionale suspend rexécution de l'article l'^'' du d.'cret

du 24 messidor, portant que le port de Clurbourg est

port maritime de première classe, et renvoie a ses

comités de salut public et de marine pour un nouvel

examen.
. . , „• , „

Le rapporteur de la commission des Vingt-Un pré-

sente l'acte d'accusation contre Joseph Leboii; il con-

tient tous les faits que nous avons rapportés, la rédac-

tion en est adoptée.
_ . ,, ,

La Convention nationale décrète ensuite qua la

diligence de la commission des Vingt-Uu ,
les pièces

relatives à la présente accusation seront transmises a

l'accusateur public du tribunal criminel du déiiarte-

ment de la Somme, leipiel prononcera sur cette af-

faire, en conformité de la loi du 12 prairial.

Charge la commission des admimstraiions civiles,

police et tribunaux de l'exécution du présent décret.

Thibault, au nom du comité de> liiiaiices : Je viens

vous parler de la contribution mobiliaire ,
personnelle

ou d'industrie; cet objet, par son importance et par

l.>s diflicultés réelles qu'il présente, est digne de toute

l'attention du législateur.

D'une part on voit la justice évidente de laire payer

une contribution à l'industrie, aux arts, au com-

merce, afin de ne pas laisser tout l.' poids des charges

publiques sur les propriétaires territoriaux; d'autre

part on est effrayé des obstacles invincibles qui se pri'

Sentent sur l'exécution.
. . , ,

Pour analyser cette cnntribulion, il convient de la

bien déiinir; dans les différentes localités, elle était

connue tantôt sous les noms décapitation, de taille

iicrsonuelle, ou d'aisance ; tantôt sous ceux de contri-

bution mobiliniie, de faculté ou d'industrie.

La dénomination nui la caractérise le mieux est celle

de faculté, en attachant à ce mot l'idée de pouvoir,

puissance, richesse, etc., comme si l'on disait: on

est riche en proportion de ce que l'on peut faire . ou

exécuter plus ou moins de choses, plus ou moins d en-

treprises, avec ses jiropres revenus.

Dans l'exacte rigueur, on peut dire que c est une

taxe sur les revenus libres du commerce ,
des arts et

de l'industrie. , -, „
La vraie base de celle contribiilion est le produit (le

l'industrie, de l'aisance et delà foitiine totale, dis

traction faite des charges et des besoins.

Dans la conlribuliou territoriale, tous les fonds

sont et doivent être imposés dans une proportion re-

lative, sans aucune dtMiiction des dettes et charges,

san>; égard à ce que le pnqiriélaire paie aiinuellemeri!

pour son titre de propriété , ou pour toutes autres

CîlllSGS.

Dans la contribution mobiliaire, au contraire, ton'

doit être pesé, mod.Té et compensé; elle doit ilrc

r.-partiede la même manière que des associes de bonne

foi régleraient entre eux les charges de leur sociclu

prenant égard à la fortune de cliacnii.

En un mot, pour s'en faire une juste idcc ,
on peu'

dire que pour la régler ou doit prendre en consul.i.n



2(;7

tion ce que le contriDiinble p;iie di'j.i pour ses nnlis

,

son iniiiistrie, son coniiiiiTCc; les licites et ciKirt;e.s

qu'il supporte, la famille qu'il doit eiilreteiiir ,
les

besoins qu'il a ,
par état , de ses revenus, ou de ses sa-

laires; de telle sorte que, par un résultat i,'eneral, les

revenus des fonds, des rentes, le produit du travail et

de l'industrie ne soient en quelque sorte consi(i('rr. cl

appréciés que pour ce qui reste libre entre les niaius

du contribuable.

Sous cet aspect, le seul sous lequel la contribulidU

mobilière doive être envisagée, on doit convenu- de la

justice et de la nécessité de Vadmeltre, si , dans l'exé

cution, on ne rencontre pas des olistacles invincililes

c'est ce que l'on iloit examiner.

Il existe deux espèces de conlriiuitio mobiliaires;

l'une collective, qui n'est >iue le résultat dont nous

avons parlé; i autre individuelle, spécialement alta-

elu'c à l'individu ou à des signes déterminés de ri-

chesse el d'aisance, tels que les chevaux de luxe, les

«quipages, etc.

La contribution mobiliaire, connue sous les diffé-

rentes dénominations que nous avons rappelées , exis-

tait dans la plupart de nos anciennes provinces; elle

élait exécutée, parce qu'il fallait subir le joug malgré

les injustices dont on avait à se iiiaiiidre ; aussi voyait-

on (|ue dans certaines villes le négociant payait à rai-

son de quatre ou six sous pour livre du produit de son

ndustrie, tandis ((ue dans d'autres il ne payait pas

.quatre ou six deniers pour livre.

• Cette contribution fut conlirmée et maintenue par

'assemblée constituante; mais elle tenta vainement de

rapprocher les bases ou les éléments d'après lesquels

HIe pouvait être établie dans les différentes localités,

départements et districts; il ne lui était pas même
possible de réussir, à raison du mélange des imposi-

tions indirectes perçues dans les différents lieux, et

auxquelles le gouvernement avait égard pour étendre

DU resserrer la contribution mobiliaire. L'assemblée

constituante se vit donc obligée d'adopter des bases

arbitraires, injustes et défectueuses.

De ces fausses bases et de ces éléments vicieux, il

est résulté qu'un très grand nombre de départements

5e sont plaints des surcharges, et ont formé des de-

mandes en dégrèvement , ce qui a mis des entraves

ilans le paiement des rôles, et ce qui a occasionné la

suppression totale de cette imposition, d'après le rap-

Mrt de Ramel ; mais ne pcrnous pas de vue qu'en la

Misant supprimer il annonça son remplacement.

Prescindons,s'il le faut, des causes qui ont iiu pro-

duire l'injustice de la répartition adoptée par 1 assem-

olée vis-à vis les départements, pour démontrer l'im-

possibilité de la faire exactement et dans une juste

proportion , tandis qu'elle sera collective. Pour ren-

dre les raisonnemenlsplus sensibles, plaçons-nous au

moment d'opérer.

Le gouvernement a fixé la contribniinn mobiliaire

a soixante millions pour tous les départements : avant

de régler ce que chaque département doit supporter

de cette masse totale, il faudrait connaître parfaite-

ment ce que chaque département comporte de riches-

ses, d'aisance, de commerce ou d'industrie, et rien

n'est plus diflicile ; d'ailleurs rien n'est plus mobile

ai plus variable.

Fianchissonsce premier obstacle, il restera aux dé-

partements à diviser le maiulemcnt d'imposition entre

les différents districts. Or souvent les districts diffèrent

entre eux du tout au tout, relativement à l'aisance,

au commerce et à l'industrie; ainsi nouveaux obsta-

cles invincibles dans l'exécution

Ecartons-les encore s'il le faut; les mêmes diffi-

cultés se reproduiront dans la répartition à faire par

hes districts sur les conimuiies, et enliii de la [lart des

communes vis-à-vis les co'ilribuahles : ainsi l'on voit

.jn'.in il.TiMil de liases certaines et d'éléments fixes

nrii lie plus arliiliaiiv, de plus vague et de plus ex

piisi' à l'iiijnslice, lirii île plus hérissé d'inconvénienU

et de ilinicullt's; ineoiivi'iiieiits cpii décuplent aujour-

I d lini, par le di'placement des fortunes, par la ruine

lies manufactures et par le bouleversement du com-
nieice.

D'après cesconsidérations, d'après un mur examen,

vos comités réunis ont pensé qu'il convenait enlin d'a-

baiidoiiiier, une fois pour toutes I projet de contri

biition mobiliaire collective, quebiuejnste qu'elle fût

en elle-mèni. , de là ils se sont attaches à vérifier s'il

V avait «lécessitéet possibilité d'admettre du moins une

contribution mobiliaire, personnelle et individuelle ;

et ils se sont convaincus de cette nécessité comme de

la possibilité.

On ne peut en effet élever des doutes sur la nécessitf^

de l'impôt mobilier; tout citoyen doit contribuer di

rcctement aux charges de l'Etat. Or, en snppriinan

toute espèce d'impôt personnel, nombre d'individu

seraient affranchis de tontes espèces de tributs , et pi o

fileraient de tous les avantages que le gouvernemen

leur procure , sans payer aucune charge et sans aucun

compensation, soit totale, soit [larticHe.

Si les revenus de l'industrie sont plus variables e

plus incertains , ils n'eu sont pas moins réels , tand

qu'ils existent.

Comment ferait-on concevoir que celui qui, par son

industrie, jouit de mille livres de revenu, tontes char

ges déduites et compensées , se trouve alfranclii df

tout impôt, tandis que le propriétaire foncier, avec le

même produit, paie des charges considérables? Eu

vain se rejetterait-on sur la consommation : ou con-

cevra aisément qu'elle ne compenserait pas ce (jue

paie le propriétaire foncier.

La contribution mobilière est si nécessaire, si in-

dispensable, que souvent les habitants d'une ville,

d'une commune, sont dans le cas de lever entre eux

des taxes ou impositions relatives à l'aisance , à la

fortune et aux facultés : or, comment y parvien-

draient-ils iiar la seule contribution territoriale ou

par le marc la livre de cette contribution , lorsqu'il

arrive (ce qui est très ordinaire) que nombre d'habi-

tants les plus aisés ne possèdent aucuns biens fonds

sur le territoire commun?
Cette nécessité admise et reconnue, la possibilité et

la facilité de l'exécution se trouveront dans le mode

que l'on propose.

Il a paru juste que tout citoyen contribuât aux

charges de l'Etat, à l'exception des simples manœu-
vres qui ne subsistent que du fruit de leur travail, et

dont la journée n'excède pas vingt sous ou dix livres

de pain; mais, dans la crainte qu'ils ne pussent re-

garder cette faveur comme une exclusion , on leur

laisse la faculté de payer la taxe commune.

Dans le nombre des contribuables on doit com-

prendre ici les garçons et les filles majeurs tenant

ménage, les veufs et veuves qui jouissent d'un revenu

qui excède 365 journées de travail.

On a cru devoir ménager les pères de famille, sur

qui repose la perpétuité de l'état , et qui lui donnent

«les otages précieux, et frapper en même temps les

célibataires, ces plantes parasites de la société, ces

cgo'istes qui n'y tiennent par aucun lien. Guides j)ar

ces motifs, vos comités ont pensé que les hommes et

femmes , âgés de plus de 30 ans , et non mariés ,
de-

vaient payer un quart en sus de leur contribution

foncière ou mobilière , eu exceptant néamnoius les

veufs et veuves qui ont des enfants, ou ([ui sont âge»

de plus de 45 ans.

Ces premières bases adoptées, on a cru devoir se

fixer, quant à présent, à des lois somptuaires oui

t atteindre les principaux objets de luxe, a aespuissent
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lois tellnmont conibiru'os
,
que es ( itoycns sujets à la

coiitrilmtion iiulcniiiisi'iit la sociétt-, et que ceux qui

cherchent à s'y suu^lraire lui fouiuisseut un dedcim-

niagenicut iu<liiect; c'est ce ([ue l'on ieeonn:ùtia (lans

l'iiniiOt (les célibataires, des cheminées, des poêles,

des domestiques, des chevaux de luxe, des voitures

suspendues et des équipages.

Les bois à brûler étant devenus exlrèmenicnt rares,

on a dû s'occuper à iirévenir l'abus de la grande con-

sommation, ou du moins assujettir celui qui s'ylivre

À un paiement proportionné à l'abus même, qu'il en

fait.

Celui qui veut être servi par un domestique mule

prive l'Etal des ressources qu'il eu doit idlendre pour

la culture des terres ou pour d'autre.s fonctions; il est

donc juste que
,
par une contribution eu argent , il

vienne au secours de l'Etat.

Il en est de même des chevaux de luxe, des équi-

pa^'cs et voitures suspcmlues : ces objets ont d'ailleurs

un signe non équivoque d'aisance et de richesse, et lis

riche.s ne sont autorisés à se satisfaire qu'après avoir

contribué, dans une juste proportion, aux besoins de

la patrie; c'est alors seulement que la classe uidigenle

verra sans jalousie et sans envie le genre et l'clendue

de leurs jouissances.

Ces dillVrenles espèces de contributions indivi-

duelles doivent être d'autant mieux accueillies,

qu'elles remplacent avec avantage la contribution

mobilière colla tit'e, qui devient im|iossible dans son

exécution
,
qui par sa nature est une source de con-

testations, de débats, de iiaines et de procès. Les dillé-

rents remplacements -que l'on propose, qui seront

exécuti'S sans gêne , sans dilticuilé, prodiiironl, et

même au-delà, les 00 millions qu'on auriiit pu tirer

de la première.

Les contributions proposées doivent paraître îouc

à la fois morales et politiques: elles n'nlteigneiit que

la richesse en soulageant l'indigence; elles portent

sur des bases lixes qui excluent toute espèce d'iirbi-

trairc" elles jnévienneut les abus en réduisant les

iouissances nécessaires à de justes bornes , ou en met-

tant celui qui veut les franchir dans le cas de dédom-
mager Li société.

Ces considérations bien posées et bien approfondies

semblent nécessiter les lois (jui suivent.

Thibault propose un projet de décret conforme aux
vues qu'il vient d'exposer: l'assemblée en adopte les

jillérents articles. Celui relatif à la progression de

l'impùt, d'après le nombre des cheuiinées du conlri-

linable, est renvoyé au comité des iinances pour en

préseiiler la rédaction délinitive
,
que nous donnerons

quand elle aura été adoptée.

isiiile de la discus,sion de l'acte constitutionnel,

Lakanaf. : Nos malheurs passés démontrent In né-

cessité de diviser le corps législatif en dcu.v branches.

11 ne peut plus être question ici que de rechercher

le système de division le plus jiropre tout à la fois à

garantir les législateurs de l'activité funeste de l'en-

thousiasme, et le peujile français de l'invasion de sa

souveraineté.

Dans le projet de constitution qui vous est présenté,

les deux sections du corps lé|;islatifsont uomnK'es par

le* collèges électoraux : leur élection est donc égale-

ment pure dans sa source.

D'après les conditions d'éligibilité, lo différence de

l'âge entre les membres des deux conseils est de dix

ans; celte différence est peu notable :soit pour l'es

prit; il est à trente ansduns tonte sa force, soit pour

le cœur; si vous exceptez Saint- Jusf, tons les nmlii-

lieux qui ont ensanglanté la liberté, parée qu'ils ne

voyaient en elle qu'une proie u dévorer, étaient 3gés
de pliis de trente ans.

Le conseil des représentants aura 250 membres de
plus que celui des Anciens; l'iiu et l'autre peuvent
donc renl'erini r un égal iionilire d'homines mûris par

l'àtje et les méditations ; il peut même dans la suite se

trouver dans le Conseil des Cinq-Ceuls des hommes
qui auront siégé dans celui des Anciens. On peut donc
avancer que les deux conseils sont composés, à peu!

de chose [très, d'éléments semblables.

Il en est bien autrement des fonctions dont ils se-'

ront investis; le Conseil des Ciiui-Cents discute et

élabore la loi ; le Conseil des Anciens l'approuve ou
la rejette; le premier de ces conseils ne sera donc
qu'un comité de préparation, un bureau de travail :

ses attributions se borneront à la simple initiative de

la loi. La puissance nationale résidera loiit entière

dans le Conseil de5 Anciens : elle n'aura pour contre-

poids que l'opinion [«ibliqne. Ce conseil fera la loi, il

assistera même en (pielque sorte à sou exécution

,

puiscpi'il tiendra sous sa dépendance le pouvoir exé-

cutif qu'il peut accuser, qu'il peut alisondre , eu le

couvrant de sa protection et de l'imp uni té.Où se trouve

dans cet ordre de clioses la garantie de la liberté con-

tre la puissance sans fl^eiii du Conseil des Anciens?

Peut-on se promettre d'ailleurs qu'une aussi grande

dilU'ience d'autorité entre les deux conseils ne roaipm
pas bientôt l'harmonie qui doit les unir pour le bien

coniinun? l'un ne secroira-til lias supérieur à l'autre

dans ropimon? La puissance du premier, la nullité

douloureuse du second, doivent nécessairement en-

fanter à la longue cis combats de l'amour-proprc aux-
quels le peuple ne manque jamais de preudr-: part, et

qui le divisent liientôl en deux partis avides de veli-

nealices : de là les excès jiopulaires, de là les forfaits

de l'anarchie.

Que voulut votre Coiiiili'l di; constitution, que vou-
lez-vous vous-mêmes? Poser une barrière contre la

précipit;itioû de», didibeiations; laisser le temps à la

l'éllexion de découvrir les vices des lois avant de les

doiuier au peuple ; ralentir les pas des législateurs

pour les rendre plus «•.ssiirés; pondérer sai;eaieut tou-

tes les parties de la puissance nationale.

Je propose, 1" de composer les deux conseils

d'éléments entièrement semblables, pour Je nombre
de leurs membres, les conditions de leur éligibilité;

2» De conférer ù chacun des deux conseils pro-

posés un droit négatif et d'adhésioii sur les délibéra-

tions de l'autre
;

3» Ajourner à la iégislalur<i ù venir la projet de

loi qui, renvoyé avec Texposrf des motifs de refus à

celui des deux conseils qui l'aura proposé
, y serait de

nouveau consacré par un second décret rendu à la

majorité absolue des sull'rages;

4" Décréter que le membre d« l'un des conseils,

qui aura un projet de loi à présenter, l'annoncera

d'avance pour prévenir les iiropositions simultanées.

Dans ce plan, qu'un ancien légisbleur recoinman-
dable par ses lumières a indiqué le premier, les deux

sections du corps législatif se trouvent équilibrées

l'une par l'autre , et se servent réciproquement de mo-
dérateur sans se porter ombrage.

EscHASsÉRiALX AÎNÉ : Citovcus représentants, vous

en êtes venus à la partie la plus difhcile de votre ou-
vrage. C'est rUme et la pensée de la républiciue que
vous avez à créer, c'est de lu base que vous allez jeter

(juc dépendent l'harraonie et la stabilité de l'éailicc

social ; la iwndération du pouvoir oui fait les lois sera

toujours le chef-d'œuvre de la législation, et c'est

contre celle création qu'e.U venu écnoucr jusqu'ici le

génie de presque tons les légi.slalei.-rs.

I
Je veux aussi, comme la commission des Onze, la

division du pouvoir législatif, et que les \m se <bs-
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cutent et soient délibrfrëcs dons deux corps sépart<s;

l'histoire d'un corps législatif unniue ne peut être.

comme ou l'a dit, que ITiistoire des factions et de leur

tyrannie, le maliieur des législateurs et du p.'up e.

Mais le ne veux pas aussi, comme la commission des

Onze vous le propose , d'un corps compose de deux

éléments d'une nature différente , et dont I un puisse

paralyser les délibérations de lautie. Pour éviter les

in.iux auxquels vous a livirs la composition d'un corps

législatif unique, il ne faut pas tomber dans de nou-

veaux dangers.

Si je considère le Conseil des Anciens sous unlaspect,

je vois un de ces sénats antiques dont les lumières
,

l'austérité des mœurs et des vertus , sont encore le

modèle delà postérité. Je voisnnemuUituded'hoiumes

vertueux animés du désir du bien , veillant sans cesse

;ur les destins de la république, tempérant, par leur

sagesse, des lois que trop de véhémence aurait dictées

dans le conseil des représentants , et consacrant par

une sanction prompte tous les décrets nécessaires au

salut de la patrie.

Mais si je considère aussi ce même conseil sous un

autre aspect, je vois des hommes et des passions; dans

combien d'erreurs et de fautes une assemblée de sages

mêmes ne peut-elle pas être entraînée ! Croyez-vous

qu'il ne peut pas s'élever dans son sein quelqu'un de

ces ambitieux dominateurs dont les emportements, la

popularité et l'éloquence l'agitent, la séduisent et h
subjuguent?

Si l'étranger venait un jour à pénétrer dans votre

Conseil des Anciens, sccréait des partis, par l'influence

de ces hommes avides et corrompns qui peuvent se

rencontrerdansles plus vertueuses assemblées ;
qu'une

éloquence vénale et une perfide adresse donnassent

«lors le mouvement à ce Conseil des Anciens, quelle

garantie auriez-vous de la liberté et de la sûreté na-

tionale?

Supposons ici une de ces circonstances impérieuses

où peut se trouver une nation , oit nous nous sommes

trouvés an commencement de la guerre que nous

avons eue à soutenir presque contre toute l'Europe.

A l'aspect du jlanger qui menace la républiiiue le

corps des représentants délibère , des mesures aussi

promptes qu'elles sont urgentes sont résolues, la

proposition de loi est portée devant le Conseil des An-

ciens : ou l'examine , on la discute longtemps , et un

seul article suffit pour la faire ajourner ou rejeter : le

veio tue alors la patrie.

Je viens de vous représenter les maux qui peuvent

menacer la patrie au-dehors ; je vais vous soumettre

une circonstance où ce pouvoir extraordinaire pour-

rait devenir au -dedans aussi funeste encore : des

troubles menacent d'éclater dans l'intérieur, des cons-

pirations travaillent sourdement, des déchirements

se font pressentir , la république est sur le point d'être

livrée à de grandes infortunes, la sûreté générale in-

voque une loi prompte. Les représentants s'assemblent

pour délibérer sur les moyeiisde sauver la république;

de leurs délibérations sort une résolution prompte et

vigoureuse, elle est portée aux Anciens. On délibère ,

on examine la position de la république sous un as-

pect différent, la question sous d'autres rapports,

pendant que le danger de la république augmente ; on

conteste l'urgence même de la loi , et le Conseil des

Anciens, usant de sou droit négatif, rejette l'acte d'ur-

gence, et il n'est pris aucune délibération sur le ftmd

de la loi. C'est ainsi que la chose publique peut périr

par le seul élément vicieux d'une constitution.

Ce n'est pas seulement dans le droit de paralyser

les décrets de toute une législature, dans l'opposition

dangereuse de deux branches du corps législatif, que

je vois nu pouvoir effrayant et des dangers; j'en vois

encore d'autres dans l'ensemble de forces,dans l'espèce

d'infaillibilité que la constitution conserve toujours au

Conseil des Anciens, dans son influence sur le pouvoir

exécutif.

Pourquoi [les deux branches du corps lé.gislalif ne

partageraient-elles pas ensemble, sinon l'exercice, du

moins la surveillance de la police départementale et

municipale? et pourquoi exposer l'une d'elles à l'am-

bition d'accroître son |)ouvoir?

Pourquoi avoir donné encore au Conseil des Anciens

seul le droit de changer la résidence du corps légis-

latif, et avoir rendu sur cet objet son décret irrévo-

cable? Qui garantira qu'il exercera toujours ce droit

de la manière la plus prudente? Le Conseil des Cinq-

Cents n'cst-il pas également intéressé à l'indépendance

de la représentation nationale et à lui maintenir le

respect et l'intégralité contre les atteintes qu'on pour-

rait lui porter?

Certainement, il faut trouver un moyen qui nous

sauve de la précipitation et de l'enthousiasme qui nous

ont si souvent arraché de mauvais décrets ; mais aussi

il ne faut pas que ce moyen puisse frapper de nullité

les actes d'une législature , et créer un autre genre de

despotisme constitutionnel.

Quand ils travaillèrent leur constitution , les Amé;

ricains cherchèrent aussi un frein aux passions et à

l'enthousiasme qui entraîne souvent le législateur ;

mais ils l'ont trouvé dans un moyeu terme qui con-

cilie à la fois la promptitude d'une loi nécessaire avec

la sagesse qu'elle doit recevoir.

Quand un bill est présenté au pouvoir qui doit, par

sa sanction, lui donner force de loi, il ne le frappe pas

de mort : s'il trouve le bill mauvais et qu'il l'improuve,

il le renvoie , avec ses observations , à la chambre où

le bill a pris naissance, et ce n'est que lorsqu'il a passé

par l'examen successif des deux chambres, et qu'il a

reçu les deux tiers des suffrages, qu'il acquiert force

de'loi. Voilà de la sagesse, voilà de la législation.

On a dit que deux sections indépendantes ne seraient

coniposéesque desmêmes élémenlsqu'un corps légis-

latif unique , et par conséquent seraient exposées aux

mêmes passions et aux mêmes révolutions. Je ne vois

pas cela : ne sont-ce pas les mêmes éléments, ne

sont-ce pas des hommes dont vous composez aussi le

Conseil des Cinq-Cents et le Conseil des Anciens? Dans

deux sections ou deux conseils indépendants , où tour

à tour serait portée et discutée la loi avec des formes

et des examens qui laisseraient au législateur le temps

de réfléchir , et à l'opinion publique le temps de se

fixer, je vois une opposition prononcée aux écarts ou

pourrait être entraînée une des branches de la législa-

ture; l'impossibilité aux passions violentes d'arracher

les décrets; à l'ambition d'entraîner et dominer les

esprits, aux factions le temps de se former sans être

rompues et déjouées.

Voulez-vous assurer d'une manière inébranlable

votre corps législatif, et avoir une législation toujours

ferme et juste ,
prononcez d'une manière claire dans

votre constitution l'indépendance des deux sections ou

des deux conseils de la législature ;
que tour à tour le

sort leur donne l'initiative des lois ;
qu'une proposition

de loi ne soit jamais décrétée sans avoir été lue et

disculée dans trois séances des comités ou commis-

sions chargés de la préparer; qu'une loi qui aurait

acquis la majorité dans une section de la législature,

soit discutée d'une manière solennelle dans 1 autre

section ; si elle est rejetee, qu'elle passe par l'examen

successif des deux sections législatives , et qu elle ne

puisse avoir force de loi qu'après avoir ete lue et dis-

cutée dans plusieurs séances par les deux sections

réunies, et acquis les deux tiers des suffrages.

Votre corps législatif aura alors l'uiiité, la fotceet

l'harmonie; jamais alors aucune branche de la légis-

lature ne pourra concevoir le dessein, u aura la puis-
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«nce d'ustirper rnutorité de l'autre; jamais alors

um-loi .,UK,ura,lsanvé In pair..-, nesc tro..vcra!|.ara-

Ks,<.M. ,r ..ne volonté arbUraire; jamais alors la coiis-

titiiliun i.'on.ira doux pouvoirs rivaux toujours prêts

à st^couibaltrc. „ , ,

La plupart dos démocraties ctaut d abord monis iiue

constitution qu'uuc lutte des pauvres avec les riches,

des plébéiens avec les gra.uls.il fallut toujours
.
p. une

nouvelle magistrature vînt apaiser ou enchaiiier les

Iniues et rambilion des uns et des autres, et oiiposer

un frein aux factions. C'est ainsi qu'à cliatiue événe-

ment ou révolulion , on créait un nouveau pouvoir

pour ieniperer l'autre. C'est ainsi qu'à Rome ,
chez ce

neuple qui passa cinq cents ans à jierfectionncr sa le-

eislation . dont l'existence fut presque une révolution

continuelle , ou créa, ou plaça successivement sur les

premières bases de la constitution romaine les tri-

buns, les consuls, les dictateurs et les censeurs.

On' créait à Sparte les épliores : on confiait souvent,

à Athènes , une magistrature extraordinaire a un gé-

néral ou à un orateur. C'est ainsi qu a Carlhage la

nécessité de ralentir et de concilier les pouvoirs ht

établir le tribunal des cent.

Mais vous, dont la destinée n'est pas d'exister tou-

jours dans l'état de crise révolutionnaire qui vous a

tourmentés jusqu'ici : vousqiii ne serez pas environnés

nar autant de causes de divisions , et irrités |)ar les

oiistacles et lesdaagers que vous avez eus a vaincre
,

vous n'avez pas besoin dans votre constitulion de ces

élémentsd'un pouvoir cxlraonliiiaire qu'il lallaitpoiir

arrêter les inouveinents d'un peuple démagogique ,
et

enchaîner la puissance même qui faisait les lois.

Je pense donc, citoyens représentants, que c'est

moins pour en aller prendre les éléments, nous les ap-

proprier que pour en approfondir liiilUieiicc ,
que

nous devons consulter les constitutions aniiqnes. Vos

rapnorts ne sont jdus ceux des peuiiles anciens, votre

existence n'est plus la même; le génie est change :

vous devez chercher et chérir la liberté connue eux;

mais vous devez l'avoir plus solide et moins exposée

aux orages des révolutions.

Ce n'est point non jiliis dans ces thénrios brillantes

ou des hommes célèbres ont fondé des républiques ,

que vous devez aller puiser le modèle de votre cons-

titution.

C'est dans l'expérience de nos fautes et de nos in-

fortunes passées, dans nos rapjiorts politiques avec les

antres peuples , dans notre populalion , dans le ca-

ractère-national , dans la posilion que nous devons

prendre un jour
,
que nous devons trouver notre cons-

titution , et surtout les principes qui doivent former

le corps législatif.

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU 30 MESSIDOn.

Un membre, au nom du comité des secours, fait

décréter des jiensions eu faveur de 80 militaires bles-

sés ou invalides.

GOL'l.Y , au nom du comité des colonies et de la ma-

rine : Législateurs, en s'occupaiit d'un plan d'orga-

nisation deMlillérentes branches de la manne militaire

de la république, votre comité de marine et des co-

lonies n'a pas jierdii de vue ce qui e.st relatif aux gens

de mer, et je viens lixer un moment votre attention

sur cette jiortion intéressante de nos armées navales.

Votre comité a examiné, ainsi que vous le lui avez

ordonné , toutes les règles jirocrites dejniis la révo-

lution pour l'avancenient <les équipages des vais-

seaux , et pour la lixation de leur solde ; et il a senti la

nécessité d'nppoiler de prompts chaiigemeiits aux lois

qui ont été jusqu'à présent rendues sur cet objet.

Les règles d'avancement actuellement suivies ont

été déterminées jiar la loi du 7 janvier 1791 , et l'on

remarque d'abord que dans cette loi les diflërentes

payes n'ont pas été graduées d'une manière unilorme

pour chaijue état on profession; d'où il arrive que le

passagesuccessifjiar ces jiaycs, exigé iiourravunceiueiit

en grade, est très long pour quelques classes d'olticiers

mariniers, tandis que, jiour d'autres classes, l'avan-

ceiiient au gradesupérieur jieut être tellement rajude,

qu'il laisse à peine à celui qui s'y trouve porté le

teiii|is d'acquérir l'expérience nécessaire pour en rem-

plir utilement les devoirs.

L'intérêt du service et celui des marins réclament

également un mode d'avancement jilus confoinie à la

justice et à la raison : c'est pour atteindre à ce but que

votre comité vous propose de changer la lixation du

nombre des payes de chaque grade , et de déterminer

le minimum du temps pendant lequel chaque marin

devra servir dans une paye , ayant de jiouvoir con-

courir pour arriver à la paye immédiatement supé-

rieure.

Il vous propose également de régler, sur la durée

des campagnes , le nombre de marins à avancer sur

chaque vaisseau, soit en solde, soit en grade.

Comme les avancements doivent toujours être le

prix du zèle, de l'activité et de l'apiilication du marin

a bien remplir ses devoirs, il importe que la justice la

jdus rigoureuse soit observée dans la disiieiisatiou des

avancements, et que l'intrigue, la protection, les basses

complaisances n'enlèvent iioiut au mérite la récom-

pense qui lui est due. Jusqu'à ce jour les lois ont im-

prudeuinient remis, dans la main d'un seul homme, le

dr^it d'accorder ces avancements, et le capitaine com-

mandant les donnait à ceux qu'il en jugeait suscep-

tibles. S'il a été commis peu d'injustices, si l'émula-

tion a été rarement arrêtée par des passe-droits ré-

voltants, on en est redevable à l'attention qu'ont eue

la plupart des capitaines de s'environner des luiiiiéres

des oflicicrs et des premiers maîtres des bâtiments

qu'ils commandaient.

Mais, jionr qu'à l'avenir le sort des marins qui

servent sur les vaisseaux de la république ne soit plus

livré à l'arbitraire, votrecomité a pelisé (jue leur avan-

cement en grade et en solde devait être réglé dans un

conseil présidé par le capitaine, et composé des pre-

miers maîtres cl des olliciers de l'état-major.

Qui mieux que ceux-ci peut en ell'et juger du mé-

rite de eluKiue marin ? ils ont continueirement sous les

yeux tons les individus qui composent l'équipage; ils

ics commandent et les voient agir salis cesse ,
donc ils

sont les seuls qui puissent jiroiioucer sciemment et

avec justice sur les avancements en grade et en solde

des marins embarqués avec eux et servant sous leurs

ordres.

A|irès avoir déterminé, pour l'avancement des gens

de mer , un mode qui doit exciter l'émulation en ban-

nissant l'arbitraire, et assurer nu vrai mérite la récom-

pense, en éloignant des grades supérieurs tous ces

protégés qui n'v ont d'autre titre que l'mtrigue, votre

comité a dû jeter un coup d œil sur le règlement de

solde deséquijianes des bâtiments de la république;

il s'est bientôt convaincu que, quand même la nouvelle

lixation de grade (ju'il vous jiroiiose, ne nécessiterait

pas la rérornic de ce rci;leinent, il ne serait pas moins

indispensable de le changer en totalité.

La solde de chaijne marin , réglée par la loi du U
février 1791, a été allgnienti'e de neuf livres par mois

par une autre loi du h janvier 1793.

Une loi postérieure a encore ordonné 'que tout

homme de mer embarqué , recevra en outre, à titre

diiidemnité, le tiers du montant de ses trois premiers

mois (le solde , et le quart du montant du reste de la

campagne : cnlin, ries représentants du peuple en mis-
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sion près les armées navales ont aussi apporté a cette

solde qelqucsaugmentatioiis cl (luc'Iqiics changements

partiels, que la localilr et les circun^Iiuices ont pu iie-

Ces.siter, mais qui anjourd'luii tmiiiu-iit tous au dé-

triment de la chose publiiiuc ,
sous plus d'un rapport.

On conçoit aisément qu'un ir^lemcnt de solde
,

composé de tant d'éléments , et (lui varie même sui-

vant les ports , doit jeter le désordre et la confusion

dans la comptabilité, et donner lieu à une inliinU

de réclamations et dissensions; iiu'un tel ordre de

choses , tendant à tout désor^'aniser , ne peut exister

plus lonstemps , et que dans tout gouvernement bien

ordonné il faut, pour les mêmes hommes et dans les

mêmes grades, un règlement de solde uniforme et in-

variable. Aussi , pour simplifier les opérations de Id

comptabilité rel itivc aux gens de mer, la rendre uni-

forme pour tous les ports, et la débarrasser des difli-

cullés et des dangers dont elle a été hérissée depuis

trois ans, votre comité me charge-t-il de vous son-

mellreun nouveau tableau de la solde des équipages

des biliments de la république.

Ce tableau est divisé en trois colonnes : la première

présente la solde telle qu'elle parait devoir être réglée

en tout temps; la seconde , sous le titre d'indemnité ,

contient en une seule somme toutes augmentations de

paie dont les marins Jouissent actuellement d après

diverses lois ou décisions des représentants du peuiile;

et la troisième oRre la somme totale à payer par mois

à cba(iue homme de mer. Le temps et les circons-

tances où nous nous trouvons ne nous ont pas permis

de vous proposer la suppression de ces augmentations:

nos marins ont besoin d'encouragement, et en laissant

subsister cesauguicnt.i lions, soiix le titre d'indemnité,

ils verront combien la Convention nalionale est em-

pressée de voler à leur secours; afin que de leur côté ils

ne négligent plus rien pour voler à celui de la pairie

menacée, et pour venger, sur les Anglais, les outrages

réitérés que cette orgueilleuse nation lui a faits en

tout temps, mais surtout depuis la révolulion.

Votre comité, en se bornant à supprimer quelques

paves intermédiaires dans les dilTérents grades , a dû

faire quelques légersrhangenients à la solde réglée par

la loi du 11 février 1791 ; ils sont peu considérbles
,

elparaissentsnflisamment justifiés |)ar la nécessité de ne

pas laisser des diffî'rcnccs trop grandes entre les payes

d'un même grade, quoique d'une classe différente.

Gouly propose un projet dont l'assemblée ordonne

'impression et l'ajournement.

On membre , au nom du comité des transports

,

postes et messageries, propose un nouveau tarif por-

tant augmentation des prix de la poste aux chevaux

et poste aux lettres.

Un membre voudrait, à celte occasion, que l'assem-

blée prît en considération le paiement des pension-

naires dans les départements.

Roux appuie cette demande et propose la distribu-

tion et rajonrnement du projet de décret ,
qui lui

paraît susceptible d'un examen sérieux.

Baraillon en demande le renvoi au comité des trans-

ports, pour qu'il examine si on ne pourrait pas porter

plus liaut le prix de la course de chaque cheval ,
qui

ne lui paraît pas proportionné à la dépense , un che-

val mangeant par jour beaucoup plus qu'il ne pour-
rait rapporter, au prix que propose le rapporteur;

d'où il suit que les maîtres de poste sont toujours prêts

à renoncer, et que la mauvaise humeur (pi'ils éprou-
vent expose les voyageurs à essuyer à chaque poste

leurs brusqueries et leurs injures.

L'ajournement est décrété.

>uitede la discussion de l'acte constitutionnel.

BOHBAS : Représentants , de la discussion entamée

naît le bonheur ou la suite de ces orages qui, peadaiit

la révolulion, ont désoléla France.

Dans cette discussion . je n'ai pas vu attaquer le

principe avancé par la commission : • qu'il ne peut y
avoir de constitution stable où il ii'exisie dans le corps
législatif qu'une seule et unique assemblée. »

Et moi aussi
,
je crois que nous avons besoin d'un

équilibre poliliipie. Je pense que nous devons le trou-

ver dans rétalilisseiiieiil des deux chambres; et sous ce
rapport j'adopte l'avis de la commission.

Mais en parlant de leur composition elle s'est ar-
rêtée à nu extrême ipieje ne saurais jamais adopter

;

et, ]ionr le rendre favorable
,
pour pré[iarer l'assenli-

ment général, je la vois avec étonneineiilne pas prévoir

tout ce (pi'elle pniivnit , neconibatlre que deux plans
proposés, celui dniie assemblée divisée à certaines

époques par le sort , et roulant ainsi alternativement

sur elle-même ; et enfin celui de créer deux sections

ég.iles, délibérant séparément , se proposant miitnel-
lenicnt leurs décrets, et se réunissant en comniiin pour
délibérer dans une seule assemblée toutes les fois (ju'il

y aurait disseiilimeiit.

Je la vois avec étonnement ne pas saisir un terme
moyen qui, à mon avis, écarterait tous les dangers que
lions voulons éviter, et qui ressortent de tous les plans
proposés.

D'abord je ne voudrais pas les dénominations don-
nées au corps législatif.

En second lieu , je voudrais encore moins donner
aux deux assemblées l'iiiiliative des lois, ni les rendre
dép'udantes l'une de l'autre ; nous devons leur sup-
poser les mêmes vœux pour la félicité publique; mais
elles ne sont ni l'une m l'autre à l'abri des erreurs , à
l'abri des faiblesses; la majorité du total sera toujours
saine.

Comme rien n'est inilifféreiit lorsqu'il s'agit des des-

tinées d'un grand pcu[ile ; comme les plus grands effets

naissent souvent des moindres causes
,
je ne voudrais

pas qu'on doniiAtan corps législatif les dénoniinalions
proposées. Le mot de co«ie;7 me semble insignifiant

<'t trivial;celni iVancienx a quelque chose de dérisoire:

j'aimerais mieux qu'une des sectionss'appelàtc/ia/«6/-e

des cinq-cents, et l'antre sénat. Ces noms pins carac-
téristiques

,
plus augustes, ces noms réveillent de

graniles idées, eu rappelant de grands souvenirs; ils

commanderaient mieux le respect, par cela seul que
le temps lésa consacrés.

A l'égard de la nouvelle composilion du cor|)5 lé-

gislatif, j'avouerai que j'en redoute les suites. La
chambre la plus nombreuse ne s'indignera-t-elle pas,

se trouvant arrêtée dans sa marche, lors même qu'elle

aura pour elle presque la moitié' de l'antre, lois-

(|u'elle pourra démontrer mathéinatiqnement que c'est

une faible minorité qui résiste, et par consiîquent qui
commande? Mes craintes, à cet égard, se changent
en cerlilude, quand je vois le conseil, dit des Anciens,
eoiilraiiit d'accepter, ou de rejeter les projets en masse.

Ses refus paraîtront d'autant plus odieux, qu'ils ne
porlerontsouvent que sur un article, sur une phrase,
sur un mot, et qu'ils empêcheront néanmoins, pen-
dant deux ans, l'adoption d'une loi d'ailleurs néces-

saire. Si les deux chambres s'opiniiîtrent, elles ne
tarderont pas à s'accuser; chacune d'elles s'entourera

de ses partisans, de ses prosélytes , et. l'Etat se divisera,

puisqu'elles seront divisées.

Peut-être préviendrait-on ce malheur en adoptant

un plan déjà connu , et d'après le(|uel , en cas de scis-

sion, elles se réuniraient pour délibérer en commun.
On éviterait du moins les grands chocs, et ce serait

di'jà beaneonp. L'ascendant que quelques orateurs

liourraieiit prendre ne serait plus dangereux, puisque

chaque parti aurait les siens; puisque les votants se

trouveraient , pur le fait , à l'abri de toute surprise '



Ouis.iu"ils aurnifnt pour guide , non sou.cmont leurs

Dn's, mais encore 1-opiuion publique, ilcja for-

méc iiar les discussions prealiihles.

Dans un pareil étal de choses une mauvaise loi ne

nassera jamais, à moins que le peuple n ait pour le-

îri-ilateurs (les honinies pervers o.u stupiiles.
.

^
Mon attente dût-elle être tromi.ce, je persisterais

encore .lans mon avis, narce que des mesures fausses

sont pourtant préférables à d'.nterm.uables debat.

qui entraîneraient d'abord la disgrice d uu conseil

.

liientOt la ruine de tous deux.

Je propose donc :

10 Que le conseil s'appelle sénat;

20 Que, dans le cas ou les deux conseils seraicn

divisés entre eux. ils se réunissent pour délibérer et

décider eu commun sur l'objet ([ui les divisera.

LAiiEVELi.iicrE-LÉPEAUX : Des lois très salutaires

pourraient être frappées di^ nullité par les Anciens, et

l'Etat être entraîné à sa ruine ; on cite pour exemple

le 2'cio apposé par Louis XVI.

Première observation.

10 C'est une grande erreur de croire que lojs-

nu'une fois un étatcst constitué, il esta craindrequ on

I P fasse pas assez de lois; vous n'avez qu une chose

à redouter, c'est ([u'on en fasse trop ; et l un des pins

Kiands inconvénients des assemblées c est de vouloir

toujours faire ce qui mène nécessairement a tout reu-

"^

2" Vous n'avez pas à craindre que jamais les An-

ciens refusent une proposition faite par les Cmq-Ceiits,

lorsqu'elle sera appuyée par l'opinion piibluiue mi-

i-abeau . en invoquant le veto absolu pour le roi
,
(Usai

nue vérité que l'expérience a démontrée. Si leronnait

la folie de frapper de veto une loi qui serait appuyée

nar l'opinion publiiiue , il serait renverse ;
et comment

peuvez-vous craindre que les Anciens commettent une

'emblable imprudence, eux qui, soit indivii uclle-

ment , soit en déliliération , sont touji-urs au milieu du

publie , et non pas environnés d'hommes qui peuvent

leur donner le cliangc , et seraient intéresses a le lairc

comme étaient les conseillers du roi? Et daiUenrs

sont-ils dans la même position? Comment voulez-vous

mu'iIs courent le risque de jierdre leur existence po-

litique et physique, pour renverser une constitution

(UU ne leur a rien ôté et qui leur donne tout ?

30 La crainte qu'on manifeste ici doit être bien

autrement forte dans le cas où deux sections ,
égales

ou non entre elles, auraient un vélo respcctit et une

initiative alternative. •. • , •
1 c

Lorsqu'une fois l'une des deux aurait rejeté les

décisions de l'autre, lis refus réciproques devien-

ilra'ient éternels; il en résulterait une lutte telle
,
que

la guerre civile et l'usurpation d'un seul en seraient

le prompt résultat : c'est véritablemenl alors que vous

resteriez sans lois , sans police et sans gouvernement.

Deuxième observation.

Le Conseil des Anciens aurait trop de puissance s'il

pouvait arrêter l'exécution des lois; et la police du

lieu des séances (lu'on propose de lui donner lui coni-

mnmqiie une force redoutable.
, , .

1" 11 ne s'agit point du tout de lui donner le droit

de paralyser la loi , car il n'y a loi que lorsque la pro-

posilinnïaite par les Cin(i-Cents , et mi'ditee de nou-

veau par les Anciens (éclairés tout à la fois et par la

iiremiere discussion et par la voix publique qui aura

eu tout le temps de se manifester), lors, dis-.je, que

cette proposition aura obtenu leurconf.entement.

2» Ke crovez pas que les Anciens aient beaucoup

dr- refus à faire. L'idée seule d'un refus (pu peut être

fait par une seconde branche de législature ,
lequel

n'fns, je lerépète, sera presque à eoiip silr éclaire par

l'otiinion publique, sera plus que siiftisaiite pour don •

lier une profonde maturité aux délibérations des Cinq-

Cents, avantages que vous ne trouveriez pas dans un

système opposé, parce qu'on aurait l'espoir fondé de

se dédommager de cet échec par des motions désor-

gaiiisatrices et antisociales, toujours très agréables a

la multitude, et, suivant l'expression de la Bruyère,

bien des gens sont de ce nombre, qui ne s'en doutent

pas.
30 11 me semble tout à fait extraordinaire qu on

voie une puissance redoutable dans un corps qui ,
d'un

coté, ne propose rien, et de l'antre, ne dispose que

des places de membres du Directoire, et encore sur la

piTseiitation do Conseil des Cinq-Cents, d'où émane-

ront origiiiairi'iiicMl leurs nominations.

Comment peut-on comparer ce droit de refus avec

le veto d'un roi qui , d'un côté , délibère en secret, et

d'un autre, distribue toutes les grâces de l'Etat, et

dispose de toutes ses forces ?

40 Ce ii't^st pas sa force qu'il faut craindre, mais

plutôt sa faiblesse, si vous voulez obtenir l'allérmis-

sementilelEtatct la bonté des lois; et voilà pourquoi

il est impossible de lui refuser la surveillance île la

police dans la commune où résident l'un et l'autre

conseil, car il n'attaque jamais, et il est toujours sur

kl- défensive; c'est Jonc lui seul qui doit craindre,

lorsque tous les trois ne seront pas menacés à la lois;

c'est donc lui qui doit avoir les moyens de défense.

Troisième observation.

10 Le pouvoir exécutif est dans l'entière dépendance

du Conseil des Anciens, puisqu'il peut l'accuser.

1» Le pouvoir exécutif est moins dans sa dépen-

dance à cet égard
,
que dans celle du Conseil des Cinq-

Ceiils, pnisiiuil ne peut l'attaquer en nulle sorte (lue

sur riiiitiali\ e.
. ,

2" C'est précisément la nécessité de pourvoir a ce

que le Directoire exécutif ne soit dans la dépendance

absolue d'aucun corps ,
pour qu'on ne puisse pas l'af-

faiblir et le détruire par des attaques que leur succès

infaillible rendrait très fréquentes, que notre division

est précieuse : car le Conseil des Cinq-Cents ne se dq-

terniiiiera ([ua bon escient à ineltre en prévention un

homme (iiu en serait relevé par le Conseil des Anciens ;

et le Conseil des Anciens ne s'avisera p.as non plus

d'admettre la prévention, et de prononcer, sans de

très fortes raisons, l'accusation contre un homme qui

pourra revenir prendre sa place après avoir été ac-

iinitlé iiar 1111 jury national et par des juges tous par-

faitement indépendants du corps législatif. Mais, dans

le système contraire, chaque section ne voulant pas

rester en arrière de l'autre, pour témoigner son ardent

amour pour le peuple, se fera un devoir de dénoncer

et de mettre tous les huit jours, en prévention , un

membre du Directoire. Jugez que de factions et de

bouleversements naîtraient d'un pareil ordre de clio-

sys î (^-« suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 3 thermidor, on a continué

la discussion sur la Constitution

PAIEMENTS DE I,\ TRÉSOUEBIF. NATIONALE

Le» cicaiiciers de la délie viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de renies viagères sur plii-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le I" veiule-

iniairc, an III, dans les quatre bureaux de liqnHlalion,

jusqucs et compris le n" 5,000.

Le paiement des mêmes parties du n- 5,001 à 0,000 est aussi

ouvert depuis le 2!) messidor.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'il 1,500 de celles déposées

depuis le I" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, de; aflicli'?!

indicatives des bureaux auxqucl >l faudra s'adie>.-.ci
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GAZETTE NATIONALE o. LE «OXITEUR LMVIRSEL.
Quintidi 5 Termidob, l'an 3«. {Jeudi 23 Juillet 1795 , vieux style.)

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

aitUbonne, te 2lijum. —La fatale affaWe de l'échange

de la Bavière vient d'être encore une fois remise sur le

tapis. Les cil-constances où se trouve placé l'empire

germanique donnent à celte intrigue un caraclèi e plus

sérieux que jamais. La maison d'Autriche donne parla

aux princes allemands éclairés plus de raisons dedéles-

o Après m'ètre expliqué avec la chancellerie secrèl*

de cour et d'état , je peux vous donner l'assurance po-

sitive et satisfaisante qu'il mérite la première place

parmi les faussetés raultipl-tes répandues depuis quel-

que temps contre la très haute cour , dans l'Intention

d'égarer des états bien pensants; il faut donc le con-
tredire formellement et avec énergie, comme une ca-

lomnie impudente, et il ne sera pas difficile de rassurer

pleinement S. A. électorale palatine, puisque ce serait

offenser la probité reconnue de la très haute cour que
ter son ambition, et par là même leur suggère qu il y a jg fai,.^ la plus légère attention à celte noirceur, et qu'il

urgence à précipiter la chute de la prépondérance au- 1 g^i évident qu'on n'a d'autre but que d'ébranler l'atta-

triLliicnne.

L'électeur, ayant appris ce qu'on lui a donné pour

elle les projets de la cour de "Vienne, eut sur-le-champ

une convei-salion très vive et très animée avec l'envoyé

impérial.

Ce dernier ne réfuta la nouvelle que très vaguement.

L'électeur fit présenter à l'instant au vice-chancelier

de l'Empire, par le baron de Reichlin , son envoyé à

Vienne, un mémoire dont voici le sens :

Note de S. A. l'électeur de Bavière à S. M. l'em-

pereur,

« S. A. électorale a été informée par différentes voies

que les ennemis méditent le projet de s'emparer de la

^ ille de Manheim, et de passer le Rhin : les préparatifs

qu'on leur a vu faire, le silence du commandant fran-

çais, qui n'a pas répondu à la demande qui lui a été

faite à ce sujet, toutes ces circonstances rendent celte

conjecture très vraisemblable. Il y a donc bien à crain-

dre pour le Pal.'ilinat de la rive droite, et même pour la

Bavière, de la part de l'ennemi.

u Mais il \ a bien |ilus à craindre encore pour S. A.

électorale de la part des armées impériales et royales
,

carl'élecleur vient d'être informé que le comle de

Carletli négocie a Paris pour la sérénissime maison ar-

chiducale d'Autriche, qu'il établit, comme un article

séparé et secret de sa négociation, le consentement que

d.>niierait la France pour surprendre la Bavière ;
((u'a

la suite de ce plan les armées impériales et royalse .
en

retournant, occuperaient ce pays, et qu'en échange on

céderait les Pays-Bas, dont on recherche la reddition
;

qu'en reconnaissance de ce service le comte de Car-

lelti ofl'i e le consentement de S. M. impériale et royale

pour reculer jusqu'au Rhin les frontièresde l'état fran-

çais.

»0n cite comme source et comme garants publics de

cette nouvelle le baron d'Hardcnberg, ministre de

Prusse, et le ministre hessois de Wailz, et l'on promet

à S. A. eleclorale (le la défendre contre tous les mal-

heurs dont elle est menacée si elle accède à la paix con-

clue entre la France et la Prusse; on le lui promet en

vertu de l'art. XI île ce traité, en observant toutefois

les formes coiisliuilionnellcs de l'Empire, et en suivant

la marche qu'a tenue à la diète le ministre plénipoten-

tiaire de l'électeur.

» Quelque éloignée que soit S. A. électorale de met-

tre sur la même ligne ces nouvelles et les sentiments

paUiotiqucs, la sincérité, la justice sublime et respec-

table de S. M. impériale et royale, S. A. désirerait

ncôniiioins d'être rassurée par une réponse calégori-

i;'ic du ii'.iinstère impérial, le soussigné étant charge de

l.-t siiliiciter instamment.»

Jt -'^uiii du cabinet de PHenne à l'électeur de

Bavière.

«Votre excellence a bien fait de déclarer ce bruit

pour une calomnie.

3' Série— Tom$ XH.

chement de S. A. électorale pour S. M. impériale et la

constitution de l'Empire, et d'engager ce prince a faire

des démarches isolées et dangereuses, comme il appert

par le mémoire de la cour de Munich, •

ESPAGNE.

Madrid, le 15 mai. — On attend ici un nouvel ambas-
sadeur britanni(|uc débarqué à Cadi\. La frégate à
bord de laquelle il est venu a déjà remis à la voile pour
transporter à Portsinouth une somme d'argent apparte-

nant au commerce.

La cour commence enfin à sentir qut l'Angleterre
,

après avoir cherehé des complices, veut, dan la détresse

qui la serre, avoir des compagnons de malheur. La
haine de l'Europe n'est pas un lardeau qu'oij aime à

partager.

Le marquis d'Iranda reçut dernièrement, à sa maison
de campagne d'Aranjuez, un ordre du roi de se trans-

porter sur-le-champ à la cour , où il eut une longue

conférence avec le roi, la reine et le premier ministre.

Le dernier lui donna une lettre en français, pour le

général républicain .Moncey. Imniédiatemeiil après

cette entrevue, le 3 de ce mois, Iraiida parlil pour St-

Sébasticn. Ou assure que c'est là, et non à Bàle, que
vont s'ouvrir les négociations a\cc la France. 11 n'est

personne qui n'applaudisse à ce choix.

Le marquis d'Iranda, quoique âgé, est connu par

ses lalenls , sa sagesse et ses connaissances en matières

politiques et commerciales.

TOSCANE.

Livoume, le i6 juin.— Une frégate anglaise nouvelle

ment entrée dans ce port déclare avoir quitté , il y a

trois jours, auprès de Mahon, l'escadre anglaise, com-
mandée par l'amiral Nolham, et augmentée d'une di-

vision aux ordres de l'amiral Mann. Ces forces réunies

forment un total de 2i vaisseaux de ligne, dont 6 à trois

ponts et plusieurs frégates. Elles attendent à la hauteur

de Minorqne un convoi anglais destiné pour Livoume.

L'escadie espagnole ne se réunira pas a celle flotte.

La flotte française, composée de 22 vaisseaux de li-

gne, est à l'ancre aux îles d'Hvères, après une assex

courte croisière.

La frégate française la Léonide est arrivée ici avec

des dépêches adressées au consul de celte nation.

Le vaisseau napolitain le Tancrèdc, de 74, vient de

rentrer à Naples pour y débarquer son équipage, atta-

qué d'une maladie épidémique. Il était joint a l'escadre

anglaise , ce qui paraîtrait indiquer qu'elle est elle-

même travaillée de maladies.

35
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CONVENTION NATIONALE.

prisidcncc de Doulcet.

SUITE DE LA SÉANCE DU 30 MESSlDOn.

Suite de ropinion de Lan-nHliérc- Lrpeaux.-

Qualiième observation.

On voiulrait (lu'ils pussent non sculemPiil une ini-

tiative et un refus respectifs, m;ns aussi qii ils se com-

muniquassent leurs observations, ki
,
je vous 1 avoue

i-aimerais mieux une assemblée uin.iuc que deux corps

que l'on mettrait ainsi en présence,'et, pour me servir

d'une expression familière, le poing sous le nez.

Un procès uar écrit entre deux pareils athlètes se

rait le combat des deux taiircaux;!tout ce que 1 amour-

propre et l'ambition la plus dévorante ont d activité et

lie fureur , serait bientôt mis en œuvre par les chets

des deux conseils, et vous n'auriez fait qu organiser

constitutionnellemeiit ia guerre civile la plus pro-

chaine et la plus inévitable. Des motifs de refus ne

seront-ils pas toujours assez couiins par la publicité

des discussions qui certes n'entraînent pas des .suites

effrayantes, et n'engagent aucun débat, puisque le re-

fus fait , tout est consommé ?

Ou cite cependant , à l'appui d'un pareil système ,

l'exemple de l'Angleterre et de l'AmérKine; rien néan-

moins ne se ressemble.

^'Angleterre a un pouvoir royal qui seul produit

(lis lois de filit ; ainsi point de débats.

La chambre haute est composée d'une antique pai-

rie très ridicule sans doute aux yeux des philosophes,

mais très resiiectable aux yeux de la multitude de ce

navs, d'après ses habitudes, d'autant quelle est e

canal des grâces, et que sa grande fortune la rend la

source de beaucoup de bienl;iits. D ou il resuite qn il

ne peut s'engager aucun débat dangereux entre les

deux branches de la législatme : d.'lmts qui au sur-

plus lie peuvent avoir le même degré d intérêt que

ceux qu'on propose, puisqu'il y a encore un reviseur

supérieur, qui est le roi.

X'Amériquc est presque dans le même cas ;
son

schat est très fort par ses grandes propriétés, et parce

qu'il exerce concurremment avec le président des

Etats-Unis une portion du pouvoir exécutif, parce

q'.Ae seul il est le tribunal suprême de la nation.

Mais au surplus , lorsque vous citez les Etats-Unis,

voyez quelle dillerencc entre eux et nous ! La profes-

sion agricole de presque tous les habitants , tous pro-

priétaires; leur caractère réfléchi, la grande distance

que leurs habitations ont entre elles, la médiocre po-

imlaiion des plus fortes villes, la simplicité des mœurst

tout tend à entretenir la paix chez eux ; et chez nous

tout tend à la troubler. Si donc vous mettez vos deux

conseils en présence, par quelque voie que ce soit,

vous jetez un ferment dans l'Etat ,
qui ne tardera pas

à .se développer et à l'embraser. Et piiisiiu on cite

les Etats-Unis ,
je les citerai aussi, et avec coniplai-

sance, car je me suis fait, depuis longtemps, la douce

habitude de chérir et d'admirer les hommes de cet

:heureux pays.

Eh bien , un grand nombre de citoyens , dont le lé-

TOoignage est irrévocable, m'ont assuré que presque

tout ce qu'il y a ici d'Américains éclairés , lorsque la

constitution proposée par les Onze parut , la regar-

dèrent comme 1res sup.^neure à la leur; et précisément

ce qu'ils y trouvaient de mieux c'est que les pouvoirs

y sont divisés sans qu'ils puissent se combattre et se

confondre, comme dans la constitution américaine.

Us ajoutaient une antre consiueratioii qui ne lient

pas essentiellct eut à la question ,
mais qui n y est pas

étrangère: c'est que le directoire exécutit propose a

tout l'esprit de faire ce que l'on pourrait exiger d'un

gouvernement héréditaire , sans en avoir les incoiivc-

nients ,
puisqu'il est partiellement amovible; et sans

avoir en même temps l'inconvénient de la royauté

élective, qui aurait déjà amené en Amérique la guerre

civile, et à la suite la royauté héréditaire, sans les

causes que j'ai rapportées ci-dessus , et sans la pro-

fonde moralité du général Washington.

Cinquième observation.

La minorité fait la loi à la majorité.

10 Ici on déplace la question.

11 est bien vrai que, dans toute association libre et

indépendante , il faut que la majorité fasse la loi à la

minorité : c'est un point sans lequel nulle association

ne peut exister.

Cela est vrai à plus forte raison pour toute associa-

tion politique. Mais un corps législatif est-il une asso-

ciation libre et indépendante? Non certainement; ce

serait une grande erreur de le penser : c'est unique-

ment un instrument appartenant à l'association poli-

tique, et non une association politique elle-même.

Ainsi dès-lors que la société a voulu et continue de

vouloir que tel de ses instruments politiques soit cons-

titué de telle manière plutôt que de telle autre-, qu on

y vole à tel nombre de voix en plus ou en moins qu a

tel autre nombre, le principe n'est nullement blesse.

La question se réduit doncici à savoir s'il vaut mieux,

d'après le résultat, que le Conseil des Anciens .soit

moins nombreux que le Conseil desCinq-Ceiits, et c est

ce que Daunou vous a hier parfaitement démontre.

ViLLETARD : Je suis d'avis de diviser le corps légis-

latif en deux parties, mais je ne suis pas d'accord avec

le comité sur le nombre des membres qui doivent com-

poser chacun de ces conseils. Il me semble que celui

d'entre eux qui délibérera définitivement la loi, devrait

avoir les movens de réunir sur lui la confiance que le

grand nombre inspire. Je craindrais qu'une chambre

composée de cinq cents personnes, qui à la tenuiite et

à l'ambition propres à la jeunesse ,
joindraient quel-

ques talents,nc fit bientôt la loi au Conseil des Anciens.

D'un autrevcOté, si vous mettez un nombre d'hommes

égal dans chacun des conseils, vous établissez une

lutte continuelle entre eux, parce qu'ils seront d'égale

force. Je pense donc qu'il faudrait que la chambre

des anciens fut composée de quatre cents personnes,

et celle des jeunes gens de trois cent cinquante.

Enfin je voudrais qu'on ne pût entrer qu'à quarante-

cinq ans dans la cliambie d'acceptation des lois, car

il me semble ridicule d'appeler chambre des anciens

un conseil composé d'hommes qui n'ont pas plus de

quarante ans; on n'est pas vieux à cet 3ge.

Creuzé-Latouche : La commission a cru devoir

mettre toute l'imagination dans la partie du corps lé-

gislatif qui propose les lois, parce qu'il faut qu'il y ait

là beaucoup d'idées; mais lorsqu'il s'agit de donner a

ces projets le caraclère et la force de loi , on ne peut

trop apporter de calme, de raison et de dignité. C est

pour cela que nous avons environné le Conseil des

Anciens de tout ce qui peut lui donner de la confiance.

Nous avons fixé à quarante ans l'âge auquel on pour-

rait y entrer ,
parce que nous n'avons pas voulu que

ceux qui y seraient admis eussent passé toute la force

de l'iigc, et qu'il ne leur restât plus que la faiblesse et

la débilité de la vieillesse.

Cela est d'autant plus nécessaire que ce corps serj

toujours sur la défensive, et que la faveur populaire

ne sera pas toujours pour lui ; mais ce qui lui attirera

la considération et le respect c'est que ses discussions

seront toujours sages, réfléchies, parce qu'elles nn

porteront jamais que sur des objets fixés à l'avance,

déjà discutés dans If Conseil des Cinq-Cents, et sur
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Unuels les membres duConseil (les Anciens auront eu
j

letem PS (le méditer et de se former une opirnon m -

w3et invariable. Nous pouvons juger de bubgm e

oiie cette marche donnera au Conseil des\ iciens, pni

cënuTs'est passé quelquefois parmi nous. Lorsqu une

graS quertion était .!r,noncee (ongte^ips a avance

tout le monde la méditait, se préparait a la tiaiter a

dhcussion n'était plus un ramas de motions indis-

crètes et inconsidéi'ées , les débats acquéraient vrai-

ment de la grandeur et de la solennité, et 1 on obtenait

de bons résultats. C'est ce qui arrivera toujours dans

le Conseil des Anciens.
, , , u u „

Roux (de la Haute-Marne) : On parle de la chambre

des anciens comme de celle où sera la raison
;
moi, je

pense qu'elle doit être partout : croyez-vous que dans

toutes les assemblées on fera des choix par rapport a

râ"e de manière à ce que les deux chambressoient

composées comme la commission le propose, c est-a-

dire en mettant la sagesse d'un cote et 1 action de

l'uitre' Je neiise qu'il faudrait plutôt laisser nommer

tous les membres du corps législatif indistinctement

sans dire qu'ils apparlieiulront a une chambre plutôt

qu'à une autre ;ji pense qu'il faudrait qu ils se réu-

nissent ensuite, et qu'ils lissent eux-mêmes e choix de

ceux d'entre eux qui devraient composer la chambre

de sanction. Personne n'aura pliisd'mteret a bien taire

cette distinction que ceux qui partageront la com-

mune responsabilité : car il ne faut pas croire que 1 o-

pinion publique distinguera la chambre de proposi-

tion et la chambre de sanction : elle pèsera sur le

corps législatif entier.
, ...,-.

GinoD-PouzoL : 11 me semble qu il n a ete lait au-

cune objection solide contre le projet de la commis-

sion. Nous avons tons senti qu'une assemblée iiiiuiue

couvait renverser la constitution, en excitant des in-

surrections continuelles pour envahir tous les pou-

voirs; c'est pourcela que nous avons voulu diviser le

corps législatif en deux chambres, dont lune s op-

posât toujours à l'ambition de l'autre Le projet de

Roux présenterait touslesinconvementsdunechambre

unique, car l'esprit de parti |.résiderait iiecessaiie-

ment au choix que cette assemblée ferait de ceux

de ses membres qui devraient s'opposer a ses lois.

On prendrait des hommes qu'on voudrait perdre, ou

de la complaisance desiiuels on serait sur.

Deleyre : Le nouveau plan de constitution présente

sans doute des changements heureux et nécessaires;

mais il m'effraie, il m'atlriste. Pourquoi? c est que

i'v vois couper ou scier un corps en deux pièces.

Est-ce qu'il avait trop de vie , ou de sang? mais vous

mettez une scission de droit , à la place d une dissen-

sion de fait : mais la rivalité de pouvoir on d intluence

élèvera bientôt entre deux sections, ou chambres, ou

conseils , une lutte naturelle de passions et d opinions;

et dès-lors loin de rétablir l'harmonie, vous 1 e oi-

enerez à jamais en détruisant l'unité de représentation

qui doit caractériser et distinguer de toutes les autres

démocraties, votre république une et mdivisib e.

Ces deux pouvoirs d'un sénat ou d'un conseil «l an-

ciens , et d'un conseil de. proposants ,
appelleront le

contre-poids d'un troisième pouvoir pour concilier

les deux , et dans les chocs d'une trop forle et trop

longue opposition, fixer la prépondérance de 1 un

sur l'autre. De là naîtrait infailliblement la nécessite

d'une dictature , ou de toute autre magistrature qui

,

d'abord provisoire et temporaire, deviendrait insensi-

blement perpétuelle , ou ne serait remplacée que par

la monarchie.
. .,

Si vous n'v prenez garde.une troisième constitution

,

fruit d'une 'troisième révolution , amènera peut-être

une quatrième constitution par une quatrième révo-

lution. Mais après qu'une assemblée unique s est dé-

chirée et mutilée de ses propres mains .
qui ne voit

que cette unité d'organisation était essentiellement vi-

cieuse? Conséquence eitrême, erreur de la dId-

part des esprits
,
qui ,

prenant des maladies acciden-

telles pour des vices de tempérament, pensent qu'une

constitution robuste est désordonnée dans sa nature,

parce qu'elle est exposée à des crises et des secousses

inséparables de sa vigueur! Insurrections, séditions,

guerres lentes ou furieuses, étrangères ou civiles;

voilà l'épreuve commune à toutes les révolutions de

la liberté; cette vie des peuples, qui comme la vie

humaine, commence et linit par les douleurs

Il était comme impossible que la révolution fran-

çaise n'éprouvât pas des résistances proportionnées a

la force de son mouvement; qu'on y frappât sur

toutes les dominations, sans qu'elle ressentît le contre-

coup de leur réaction ; et que la guerre de dix nations

contre une seule n'entraînât pas une foule de maux

particuliers et de fléaux publics, d'erreurs dans les

remèdes, d'irritations dans les souffrances, d attentats

impunis et de supplices criminels ; eidin
,
que du sein

de tdUtes les fermentations naturelles aux éléments du

bien et du mal ne débordât cette écume dimpuretes

dont les tourmentes continuelles d'un trajet de la mo-

narchie à la république devaient troubler etlatiguer

l'océan de cette même révolution.

Mais aussi , sans l'unité de la représentation natio-

nale, sans les assemblées de communes, de sections ,

et peut-être même de Sociétés populaires, plus de

maux et moins de bien seraient éclos de ce mouve-

ment créateur et régénérateur ; on n'eût point ren-

versé le trône par un triple assaut, ni hérissé tout-a-

coup de légions armées 400 lieues defrontièies, m mis

à contribution la surface et les entrailles de la terre

pour une moisson de salpêtre ou de victoires, m tait

travailler tous les métaux, et les éléments et les bras,

à la fabrication de nos armes; et voila cependant la

merveille opérée par, avec , ou malgré l'organisation

d'une seule assemblée en corps législatif. Sans doute

aussi de violentes convulsions ont accompagne ce t

enfantement de la démocratie ; mais le ciel, la terre et

la mer ne s'épurent que par des orages ,
des volcans

et des tempêtes. Les esprits de flamme et de faction ,

remuants , ambitieux, imposteurs ou fanatiques, ont

dominé dans les assemblées populaires, et de la aans

le choix des représentants de la nation , ou beaucoup

d'électeurs ne voyaient leurs égaux que dans leurs

complices d'incendie.

Ces esprits, dont chacun pouvait s appeler légion,

ont porté le feu, la discorde et la mort sur leurs pas

dans la Convention; mais ces hommes, entantes du

sang et des dents de l'hydre anarchique, se sont heu-

reusement entre-égorgés eux-mêmes sur le champ de

bataille qu'ils avaient semé de leurs germes de car-

nage....

On vous parle sans cesse des maux que vous avez

faits ou laisse faire; mais songez combien vous en avez

détourné que vous préparaient les rois, la noblesse et

le clergé ; si la révolution eût reculé de peur ou de

faiblesse, l'aristocratie ou la monarchie auraient re-

pris plus qu'elles n'avaient perdu, et se seraient réta-

blies à jamais par tous les arts de la tyrannie, qui leur

étaient si familiers; cnlin
,
grâces a vous, a vos ar-

mées, à la nation entière, les nobles, les prêtres et les

rois n'y sont plus, à moins que vous ne les fassiez ren-

trer par les portes de deux chambres.

Je l'avoue, un pressentiment denouveauxmalheurs,

sorte d'éclair qui nous guide quelquefois dans les té-

nèbres de l'avenir, cette terreur involontaire qui de-

vance les grands périls, cet instinct qui, dans 1 homme,

est encore l'admoniteur de la raison, mepourswt.etle

jour dans nos assemblées,et la nuit dans les insomnies.

Eh quoi! tant de sacrilices et de privations, nos longs

jeûnes et nos tristes veilles, tout serait-il consommé,

jusqu'à la racine de nos espérances? 1 epuisemen de

nos trésors serait-il donc la moindre de nos calamités?
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aurioM-nou» perdu snns rftour le fruit de tous nos

biens et le prix de tous nos ninux ? Oui . je le crains ;

par la dislinclion de deux conseils permnncnls va re-

paraître raristiicrulie avec cette longue chaîne d'usur-

pations iiui.pnpaut d'abord l'égalité, renversent bientôt

fa liberté.

Si le suffrage d'un tiers de la représentation vaut

autant et plus que le vœu des deux antres tiers, pre-

mière ineffable (jui choque la nature des choses et la

balance des esprits , la minorité l'emporte sur la uih

jorilé, lorsqu'elle y l'ait contre-poids; qu'est-ce donc

avec une prépondérance de droit?

Observez
,
je vous prie

,
que la minorité prépondé-

rante peut se trouver de 126 voix contre 624, et le

premier nombre balancer ou même emporter le se-

cond par un vélo nui le réduit à zéro. Mais est-ce donc

au grand nombre a proposer ce que le petit nombre
doit accepter ou rejelerT et ne serait-il pas pins con-

forme à la raison et à l'expérience, commeiila nature

de la démocratie
,

qu'un conseil d'anciens fût

chargé de mûrir, peser et proposer les lois que la

grande représentation de la multitude délibérerait de

consentir? la voix du peuple ou la loi qu'il a droit

de sanctionner |iar Uii-même ou par ses représentants

n'a-t-elle jias un double poids de sagesse et d'autorité

dans un double de sullVage?

Craignez, dans l'élection des deux conseils, qu'on

ne mette un très grand soin à bien composer le pre-

mier, et dès-lors trop de négligence à former le se-

cond ; ou qu'on ne hasarde dans le premier des sujets

très communs taïuiisque le second -ieremplira d'hom-
mes de talents.

Craignez, après l'élection, que l'opinion publique,

s'attachant à l'un des conseils, l'autre ne tombe dans

une défaveur avilissante ; et que chez une nation dont

la frivolité n'a jamais connu le respect de la vieillesse,

toutes les préventions ne se tournent vers l'ilge de la

force, unie encore aux grâces, qui donnent tantd'cm-

pire à l'éloquence.

Si vous pesez des deux cfltés le talent, les lumières

et la moralité, vous devez en trouver jibis dans un

nombre double que dans une moitié. L'âge ne fait

point une ligne de séparation pour les talents et les

vertus, comme pour les facultés physiques, oîi même
celles de l'âme s'attachent le plus constamment.

La nature conserve encore plus de vigueur d'es-

prit dans l'âge moyeu des passions que dans celui de

leur déclin. De trente à cinquante ans, voilà la force

de la vie , la supériorité du génie et l'éminence de la

vertn.C'est le teinpsde se transmettre à la postérité par

des fruits et des monuments durables, lorsqu'on est

né pour laisser après soi des traces de son existence.

Mais plus l'âge viril est près de la jeunesse, quand elle

ne s'est pas flétrie avant le temps, plus on garde la

fleur des premières vertus, cette candeur de I adoles-

cence dont le fruit est la probité, cette sève des bonnes

mœurs qui distinguent et prolongent les jours de

'homme sans tache et satis reproche. Avant ce période

de la vie, trop d'ardeur et de légèreté
, plus de voiles

que de lest. Après ce période, trop de pesanteur ou
a'indifférence, et moins de capacité que d'inactivité

,

défaut que l'expérience ne saurait compenser ; habi-

tudes invétérées, mais plus de vicieuses que d'exem-
plaires, surtout chez un peuple dépravé par les scan-

dales d'une vieille monarchie; eiiliii, plus d'ambilion

que de lumières, des talents plus usés qii'uti les, et plus

dégoûts émoussés que de penchants fiinoblis , à quel-

ques exceptions près, trop rares pour inlirmer la vé-

rité de cette observation; tel est l'état présent d'une

oation qui veut se gouverner elle-même, etnc saitpas

encore s'en commander les moyens.

Si, dans une démocratie qui repose sur l'égalité des

conditions et des personnes, l'inégalité des talents et

des vertus, seule distinction légitime, est si difficile ù
j

discerner entre deux âges de la vie qui se lesdiSpUtÉUt,
quel est le motif d'établir un partage inégal oeptHi-
voir dans une assemblée qui refirésenle également la
souveraine puissance ou la su|)réiiiu volouté du p«iU-
ple? Ou cite ù l'appui de cette innovation les divers
gouvernements des nations libres; mais les exemples
ne, passent en autorité ni d'un lieu , ni d'un teinp», ai
d'un peuple à l'autre .Que dechoses et de moyens ûlittD-

genl avec les siècles cliez la même nation ! Le dei^io-
tisnien'a qu'un mode, une forme. La liberté peut en
avoir sans nombre, et surtout la déinoeratie. JUaiS
]dus on la mêle d'éléments inégaux, plus elles'allAre.

On vous cite l'aiiliquitc. Home , Athènes, Sparte
avaient leur sénat. Mais à Sparte étaient deux roi*,

gouvernés par le peuple, et les lois et les mœurs; deux
rois héréditaires, dont aucun ne put usurper la souve-
raineté que son rival ou son collègue lui disputait. A
Roinefurentdes tribuns, l'ouvrage et l'alimeut éternel
des factions; à Rome , une dissension naturelle entre
deux ordres de citoyens, et pour remède à l'anarchie
une dictature, porte de la tyrannie.

Le sénat romain ne fut pas noble sans doute dès SOD
origine, ni perpétuel et inamovible dans ses membres,
ni surtout héréditaire dans ses familles; cependant il

le devint par cette lèpre contagieuse d'ambition qui
s'attache aux grandes places

,
qui , du siège ou de la

robe, gagne le cœur de riioniiiie et n'en sort plus.

Partout des germes de destruction dans les républi-
ques ancieiinnes. Mais ces peu[iles dominateurs de la

mer et de la terre ne méritaient pas de rester libres
,

puisqu'ils avaient des esclaves. Ces peiqdes furent tou-
jours en guerre, les Grecs entre eux, les Romains con-
tre le monde entier; républiciues trop faibles ou trop
puissantes pour s'arrêter dans les bornes de la peti-

tesse ou les limites de la {;raii(lc'ur.

On vous cite des états libres de vos jours ou SOUS
vos yeux. La Suéde est partagée en quatre ordres de
citoyens avec un sénat, mais sous un roi. L'Angleterre
a ses deux chambres , mais par cela même a besoin
d'un roi. Douze années de démocratie ne suflirent pas
ù Croinwell pour extirperlesgermesderaristocratie;
la race , l'opulence et l'orgueil héréditaires de la no-
blesse , et c'est pourquoi la royauté fut ressusuitée

ovec les deux chambres; c'est-à-dire un troisième

pouvoir corrupteur des deux autres; aussi le peuple
sur l'enclume y gémit sons trois marteaux. Mais il lui

reste encore les cent bras de Briarée et le poids de ses

fardeaux, qui lui redonne le sentiment de sa vigueur,

et l'avertit en même temps de l'usage qu'il doit en
faire. L'Angleterrevous insinue à votre insçu ses deux
chambres, et vous otfrirait bientôt la paix ii ce prix.

Mais craignons de son gouvernement plus les formes
que les forces, et ses deux chambres avec un roi plus
que ses arsenaux et ses ports.

L'établissement de deuxchambresestencore,comme
il le fut d'abord, le vœu secret de tous nos ennemis,
le vœu des rois, le vœu des nobles et des prêtres, qui
aiment à ressusciter les dieux et les rois sur les peuples

Les deux chambres sont un séminaire d'aristocratie,

"a pire des tyrannies, car celle de plusieurs pèse deux
cents fois plus que celle d'un seul.

La proposition de deux conseils cache, même à

ses auteurs, un germe de royalisme couvé nar l'aristo-

cratie. Après avoir suscité contre vous la ligue des

rois pour vous épuiser ou vous allaiblir par une guerre
étrangère, la dernière ressource de l'aristocratie émi-
gréc ou intestine est de vous consumer par une guerre
civile. Si vous tranchez en deux parts votre corps re-

présentatif, elle divisera par déchirements le peuple
représenté, qui va se partager, entre les deux âges, i n
deux factions. La division une fois semée, ou d un con-
seil à l'autre, ou dans chacun des deux , ne pourra
qu'êtreirritéeparundirectoireexécutifaui soit en corps

soit dans une seule tête, attirera toute la puissance en
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ses mains ; cl tandis qut les deux chambres se heurte-

ront sous prétexte de la balance des pouvons ,
agira

socrfetemcnt contre l'une ou l'autre, traliqucra tour-a-

tour de son iulluence avec chacune d'elles ; et, cor-

rompu par la faveur de l'une ou par la crauite de I au-

tre en deviendra le corrupteur, par tous les moyens

de force ou de séduction qu'il tiendra de la nouvelle

constitution. Voyez comment nu conseil exécutif, créé

par vous-mêmes", a su longtemps vous éluder ou vous

traverser, nu gré d'une faction dominante.

On ne saurait trop le répéter; dans le nouveau plan

de constitution tout penche vers l'aristocratie. Une

puissance législative, divisée en deux conseils, dont

le moins nombreux a la iirépondérance des voix sur

l'autre, et la prééminence du pouvoir parla police

de l'administration munici|iale du lieu des sessions,

iiar le droit de changer la ré.Mdence du corps législatif,

comme si l'on voulait armer de plus de force la lai-

blessc de l'iîge et du iioinbie , tant une seule inégalité

doit en entraîner d'aulres à sa suite; une agence exe-

cutive réduite en peu de niàins, soumise à moins en-

core sous un Directoire qui choisit ses agents géné-

raux, nommé lui-même par la minorité du corps

législatif; un Directoire revêtu de tous les ornements

et les instruments du fiouvoir, disposant de la force

armée, avec l'initiative soit des déclarations de guerre

ou des hoslilités, avec la nomination des géiieraiix,

soit des traités d'alliance et de paix; un Directoire

noniinnnt ses commissaires dans toutes les administra-

tions de département , ses préposés à la recette çles

contributions, à la régie des postes, à la fabrication

des monnaies ; un Directoire responsable -envers la na-

tion, mais ne pouvant être délimtivement accusé que

jiar le con.seil qui l'a nommé, et dès-lors mis hors de

l'autorité du souverain ou de la iilns grantle représen-

talion du peuple; un Directoire enlin prolonge iiuatre

ans dans un pouvoir immense qui s'accroît toujours

jiar l'étendue de sa durée , en raison inverse du nom-

bre de ses dépositaires : cis grands pimvoirs ,
par leur

nature ou leur forme, conspirent à l'aristocratie; oui,

tout y conspire, et l'administration de toutes les mu-

nicipalités de chaque canton , concentrée en une seule,

et la police de clia(|ue commune , déléguée à un seul

membre de l'unique municipalité, et la suppression

de tous les districts pour en rapporter les loiictions

aux seuls directoires de départeiinnt, et les toiiclions

judiciaires rappelées à un seul tribunal par départe-

ment, le(iuel est divisé eu deux chambres, comme le

corps législatif.
, ,. . . ,,

La nouvelle constitution renferme la division d un

seul corps en deux conseils, qui n'ont entre eux m
l'unité, ni l'égalité , soit de dépendance , soit d indé-

pendance; le conllit de deux sortes de pouvoirs sans

lecontrepoiils d'un troisième; une partie des défauts

de la constitution d'Angleterre , avec le danger de

tomber dans le pire de tons; les iticonvénienls de la

constitution de Genève
,
qui par la division de ses con-

seils était devenue aristocratique; et les imperfections

de la constitution anglo-américaine sans ses avantages

OH sa nécessité.

Encore une fois n'iyons pas perdu nos longues pei-

nes , et ne retournons pas à l'esclavage par le cliemin

de sang qui nous a conduits à la liberté. Mais pour

nous reposer des tourmentes de ses éléments orageux

,

gardons-nous de prendre un éeueil pour un port. La

crainte de l'anarcliie enfanta la constitution royale.

Les trahisons de la monarchie durent amener la cons-

titution populaire; et les proscriptions de la démago-

gie nous entraînent vers l'aristocratie. Ainsi toujours

une tyrannie nous précipiterait dans une autre , comme
si nous étions cniidamnés à les essuyer toutes , et que

le peuple, ou le genre humain, ne put, ou ne sût liuc

changer de calamités et de servitude.

CambacÉbÈs ; On peut éclairer la discussion par des

réflexions snccinctes , sans la prolonger par d'inutiles

discours : c'est dans cet esprit que j'ai demandé la

parole.

La nécessité d'une division dans le corps législatil

est généralement sentie ; tous les bons esprits la con-

sulèrent comme le palladium de la liberté! Il faut

deux chambres; il faut à la nation une garantie de la

sagesse et de la lidélité de ses représentaiils, ainsi je

n'insiste pas sur une disposition qu'aucun de nous

n'attaque. Mais qui nous assurera qu'il ne s'établira

point une sorte d opposition entre ceux qui propose-

ront sans cesse et ceux qui auront toujours le droit (le

déciller ? et lorsque le nrojet de constitution n'oll're

aucun moyen dévider le partage, n'est-il pas de la

sage.sse de prévenir cet inconvénient par d'aulres pré-

cautions?
, .

Dans les constitutions anglaise et américaine, les

seules que nous puissions consulter, on a donné, dans

certains cas, aux deux chambres une action iéci|iro-

qiie l'une sur l'autre; elles exercent alternativement

l'initiative ou le droit d'amendement. Pourquoi ne pas

nous approprier une disposition éprouvée, et pour-

quoi ne maintiendrions-nous pas une égalité parfaite

entre les deux conseils?

J'ajoute : celle égalité devrait se trouver dans leur

formation. Je voudrais que les assemblées électorales

choisissent les repiésciitants sans désignation des

nu'inbies du Conseil des Anciens, ni de ceux du Conseil

des Cinq-Cents. Le corps législatif ferait lui-même le

triage de ceux qui pour la première fois composeraient

les deux chambres; à certaines époques, la moiliédes

lepiéscnlaiits passerait de l'une à l'autre, de manière

i|u à la lin de la session chaque député aurait e.xeicé

l'initiative et la sanction des lois.

Voilà, citoyens, les réflexions que je soumets à

votre sagesse, et dont le résultat me paraît propre à

prévenir les froissements qui peuvent résulter de l'ac-

livilé législatrice de la chambre des Cinq-Cents, et de

l'iiicrtie''de celle desDeu.x-Cent-Cinquante.

Savaiiy : Le peuple, eu déléguant à ses représen-

taiils la proposition des lois, s'est réservé de les ac-

cepter; mais comme il ne peut s'assembler pour le

laire , il en remet le soin à des hommes sages et rellé-

chis : c'est le Conseil des Anciens. Cette distinction de

droit en exige nécessairement une dans les mandats,

ou bien la confusion des fonctions nous mènerait au

despotisme. Le même corps ne peut pas accepter le

lendemain ce qu'il a proposé la veille.

Si vous adoptiez cette proposition, elle pourrait

avoir des résultats funestes pour le peuple. Si une

faction existait dans le Conseil des Cinq-Cents ,
elle

proposerait une loi qui lui serait favorable quelques

jours avant le déplacement qui devrait avoir lieu dans

les deux conseils, et elle irait bientôt après accepter

dans le Conseil des Deux-Cent-Cinquante la résolu-

tion qu'elle aurait fait passer dans le premier conseil.

D'ailleurs plusieurs gouvernements sont organisée»

comme le propose la commission des Onze , et leur

marche n'est point entravée. Nous n'avons pas |iour

la proposition de Cambacérès l'autorité de l'expé-

rience comme pour la proposition du comité; je crois

dès- lors que nous devons préférer celle-ci, car il est

bien temps de ne plus faire d'essais, nous en avons

trop fait qui ne nous ont pas réussi.

Ch. Cochon : Pour éviter les inconvénients que

vient de relever Savary, je nroposerais ipie le Conseil

des Cinq-Cents filt renouvelé par cjuart, et celui des

Deux-Cent-Cinquante jiar moitié; en conséquence

cent vingt-cinq membres de ce dernier conseil passe-

raient dans celui des Cinq-Cents.

LABEVEH,ii;r,E-Li;pE,a'x: Si nous voulons assurer la

durée de la république , il faut faire des mstituUons

qui rappellent l'amour de l'ordre et des mœurs, qiu
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donnent de la considération aux autorités constituces.

C'est commander le respect pour la loi que de choisir

ceux qui la font parmi des hommes, qui, parleur

i1"e et leur sagesse, inspirent la vénération. C est

donner une grande eonliance en eux
,
que de les choi-

sir parmi les hommes mariés, c'est au moins une ga-

rantie de leur moralité : c'est honorer le premier et le

pUis sacré de tous les nœuds , le lien conjugal , celui

dont le maintien importe le pins à la société.

La priorité est accordée à l'article Xll du comité.

Lehardy : Comme les noms ont quelquefois beau-

coup plus d'importance qu'on ne croit
,
j'attaque

d'abord la dénomination donnée dans le projet aux

deux parties de la législature.

Le Conseil des Cinq-Cents pourrait se trouver com-
posé de citoyens jjIus âgés que les membres du Conseil

des Anciens; et je citerai à l'appui de mon observation

l'exemple de l'assemblée nationale actuelle
,
qu'on ne

peut pas' regarder comme une chambre déjeunes
gens, quoique la Constitution qui existait lors de sa

nomination eût tixc à vingt-cinq ans l'iige nécessaire

j)our être membre de la législature; au lieu que la

constitution qu'on discute exige un âge de trente ans

,

pour être appelé à la législature.

Je voudrais en conséquence que le nom de ces ileux

chambres fût pris dans la nature niême des pouvoirs

qui seraient délégués par le peuple à chacune d'elles

,

et qu'on appelât l'une chambre de proposition , l'au-

tre chambre d'acceptation.

CambacéPiÈs : On a dit souvent que les dénomina-
tions n'étaient point indifférentes

;
j'en suis d'accord

,

et j'estime que cette observation s'applique ici par-

faitement.

11 serait sans doute facile de trouver dans notre

langue une expression qui rendrait nos idées du moins
à l'égard du Conseil des Anciens. Mais depuis long-

temps on s'effraie des mots, et il ne faut pas rappeler

des souvenirs que l'on pourrait mal interpre'ter.

Je me réduits à demamlcr que le Conseil des Cinq-

Cents soit appelé conseil de proposition, et le Conseil

des Anciens, conseil de décision.

Daunou ; Nous avons rejeté les dénominations amé-
ricaines de sénat, et chambre des représentants, parce

que chacune des deux chambres est également re-

présentative. Nous avons aussi rejeté la dénomination

de chambre, à cause de la défaveur qu'on a de|)uis

longtemps répandue sur ce mot. Les noms de Conseil

des Cinq-Cents et de Conseil des Anciens nous ont paiu

présenter des idées plus sensibles que ceux de conseil

de présentation , de conseil de décision, qui sont d'ail-

leurs trop longs.

Les articles suivants sont décrétés :

• Art. VI. Le corps législatif est composé d'un Con-
seil des Anciens, et d'un Conseil des Cinq-Cents.

VII. Les deux conseils résident toujours dans la

même commune.
• VllI. Les membres du corps législatif reçoivent

une indemnité ; elle est la même dans l'un et l'autre

conseil.

• IX. Le Directoire exécutif ne peut faire passer ou
séjourner aucun corps de troupes dans la distance de

six myriamé.lres de la commune où le corps législatif

lient ses séances, si ce n'est sur sa réquisition ou avec

Bon autorisation.

• X. Il y a i)rts du corps législatif une garde de

titoyens pris dans la garde nationale de tous les dé-

partements, et choisis par leurs frères d'armes.

• Cette garde ne peut être au-dessous de 1,500

hommes en activité de service.

• Le corps législatif détermine le mode de ce ser-

vice et sa durée. •

Le rapporteur lit l'article suivant :

Conseil des Anciens.

« Art. XI. Le Conseil des Anciens est composé de

250 membres.

Delbret : Je demande que le Conseil des Anciens

soit composé de 300 membres, et l'autre de 450. Je

demande en outre que la majorité des voix dans le

Conseil des Anciens soit les deux tiers, plus une.

Daunou : Nous avons voulu marquer , même par

la différence du nombre , la distinction qu'il doit y
avoir entre les deux conseils. Si celui des Anciens est

composé d'un trop grand nombre de membres , il ne
présentera que confusion. Nous l'avons tellement

craint , que si nous n'avions pas été retenus par cette

considération qu'il fallait un nombre de membres
sufiisant pour représenter un empire aussi vaste que
celui de la France , nous vous aurions proposé de n'y

faire entrer qu'un député par chaque département;

mais pour qu'il inspirât plus de eonliance et qu'il eût

moins de tendance à l'aristocratie, nous avons établi

un rapport d'un à deux entre les deux conseils.

L'article XI est adopté.

Le rapporteur lit l'article XII ainsi conçu :

- Il est renouvelé tous les deux ans par moitié; ses

membres sont quatre années en l'onclions; ils peuvent

être réélus de suite, après quoi il faudra un inter-

valle de deux ans
,
pour qu'ils puissent être réélus de

nouveau. »

Cambacébès : Je combats les derniers termes de

l'article. Je pense que la rééligibilité doit toujours

avoir lieu sans intervalle, et que ce principe doit s'ap-

pliquer à toutes les fonctions publiques.

Pour garantir le peuple d'une séduction idéale , on

ne doit point mettre d'entrave à l'exercice de ses

droits. Nul ne doit être forcé de voter contre son gré,

et en certains cas, la eonliance est exclusive

Je ne veux pas qu'un danger incertain nous prive

d'un avantage réel. S'il y a quelques inconvénients à

voir longtemps les mêmes individus à la même place,

il y a de bien plus grands inconvénients à déplacer un
fonctionnaire qui a acquis des droits légitimes aux
suffrages publics. C'est ainsi que la désorganisât-on

s'introduit et que l'excès des précautions devient un
mal. Je tiens d'autant plus à mon idée

,
que la durée

des fonctions publiques ne sera point trop prolongée.

Je demande la question préalable sur la dernière dis-

position de l'article,

CreuzéLatouche: Je m'oppose à cette proposi-

tion ; vous devez sentir le danger qu'il y a de laisser

les mêmes individus se perpétuer dans les fonctions

publiques. C'est ainsi que s'est formée la noblesse

dans plusieurs familles des états d'Italie.

Hardy : Pour prouvtr le danger des réélections, je

citerai l'exemple des décemvirs, dont la réélection

entraîna la perte de la liberté : j'invoque à cet égard

^e témoignage de Mably, et ce qu'il a écrit sur le dan-

ger des réélections.

GiROD-PouzoL : D'après le projet du comité, un

membre de la législature pourra être en fonctions

pendant quatre années , et être ensuite réélu. Il im-

porte de laisser au peuple la faculté de cette première

réélection ,
qui est une espèce de jugement prononcé

par lui en faveur du législateur qui a rempli ses de-

voirs d'une manière satisfaisante; c'est d'ailleurs un

moyeu de prévenir les révolutions et les secousses que

pourrait amener un cbangemciit.total. Mais, passé ce

terme, je trouve fort dangereux le système des réélec

lions : j'appuie en conséquence l'article du comité

tel qu'il est.
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l)L-BOis-Cn\NCÉ : Je .kinmidC' (pi on nicUe d alionl

ux voix la durée de la légisialiuc, que je propose de

iixcr à trois ans; et qu'ensuite on cxauune si ou doit

a renouveler par moitié ou par ([uart.

G\niiAND-CouLON:Jepeiisequ'il devraity avoir une

illllerence entre la durée du Conseil des Ciiiq-Ceuts et

celle du eoiiseil des Anciens. Je demande en conse-

.nieiice que le conseil des Anciens ne soit renouvelé

iiue par moitié , et (pie même on puisse, lors de celte

.iremière rénovation, renommer les mêmes membres :

mais il serait très dangereux de mettre le conseil des

Cinq-Cents sur la même ligue.

N* " : Ce n'est sûrement pas sans y avoir mûrement

rélléelii (pie la commission a lixc à quatre ans la du-

iM' de la It'gislature; mais je crois qu'il faudrait re-

nouveler le Conseil des Anciens tous les ans par quart;

)l eu résulterait qu'il y aurait plus (le suite dans

•esprit de cette chambre. On n'obtiendrait pas cet

vantage si elle était renouvelée par moitié tous les

deux ans, parce que la moitié nouvelle serait ('gale en

lorceà la moitié ancienne, et pourrait, sinon changer

•esprit de la chambre, au moins le contrebalancer

d'une manière bien notable.

GUYOMABD : Si le renouvellement ne se fait pas cha-

que année , il arrivera que les mêmes hommes seront

toujours représentants et jamais représentes. Une ses-

sion de quatre ans est beaucoup trop longue, si j en

juge par l'impatience que j'ai de n'être plus ici. (Ap-

plaudissements.) "Vous écarteriez ainsi de la législa-

ture ceux qui pourraient bien quitter leurs allaires

pendant deux ans, mais ne pourraient pas les aban-

donner pendan t quatre. Après avoir exerce le suprême

pouvoir il faut aller se retremper d.ins la source de

l'égalité! Je demande qu'on ne puisse pas être reelu

lie suite au corps législatif, afin qu'on obéisse au

moins aux lois qu'on aura faites soi-même.

Daunou : Si l'on renouvelle par quart, il est clair

que les nouveaux venus n'auront jamais assez d'in-

fluence pour balancer les trois autres quarts anciens.

Prenez garde d'ailleurs que iiour faire le renouvelle-

ment proposé, il faudrait chacpie année rassembler

les électeurs; vous en feriez par cela même des hom-

mes trop puissants ; vous leur donneriez trop souvent

l'occasion d'exercer leurs fonctions. L'on peut ajouter

que depuis six ans nous vivons au milieu des travaux

et des troubles de toute espèce, que le peuple a besoin

de repos, et qu'il faut penser à ne plus le latigucr par

des assemblées qui, devenant trop fréquentes, seraient

désertes

DuDois-CnANcÉ: Ces raisonnements ne rcpondcnt

pas aux craintes cpie j'ai que , si le Conseil est renou-

velé par moitié, la moitié nouvelle qui sera en même
force que l'ancienne , ne lutte contre celle-ci, et n'oc-

casionne des chocs qui pourraient être funestes pour

la chose publique. Tous les hommes qui débutent

cherchent à s'élever, à se faire connaître. (Vifs ap-

plaudissements. ) Tous les moyens leur paraissent

bons pourvu qu'ils parviennent à leur but, et nous ne

pouvons douter qu'ils ne réussissent en contrariant

ouvertement l'avis et les opérations d'un corps qui

n'aura pas toujours une grande popularité. (Nouveaux

spplaudissements.) Les troubles renaîtront encore,

<jt plus un peuple est en tourmente, plus il est voisin

if. l'esclavage. Semblable à Oreste poursuivi par les

furies, quand il est affaissé sous le poids de la révo-

lution, il succombe, il s'endort et se laisse (enchaîner.

Pour que personne ne prolitc de sou sommeil, il serait

nécessaire que ceux qui le surveillent ne restassent eu

place que pendant trois ans.

CambacérÈs : Malgré les applaudissements dont le

préopinaiit vient d'être couvert, et malgré la défaveur

que ces applaudissements me présagent, je n'hésite

point à exprimer ma pensée. Il y a sans doute quelque

courage à combattre des opinions qui paraissent dic-

tées par le sentiment de popularité, mais il est bon

aussi de dire au peuple qu'il compromet sa liberté par

l'usage immodéré qu'il pourrait en faire et que son

intérêt bien cntcnd'i lui demande de repousser les

formes d'une démocratie trop active.

J'ai dit dans des moments moins calmes qu'on nous

perdrait par les élans de la démagogie
,
je ne me dé-

pars point de cette idée. Plusieurs ici craignent avce

raison la tyrannie et les usurpateurs; je redoute en-

core bien plus les désordres de l'anarchie. Ce ne sera

point en tenant sans cesse le peuple en activité', que

vous lui ferez goûter les douceurs du repos dont il a

un si grand besoin; on me parle sans cesse d'egalitt;

,

comme si quelqu'un avait propose de la détruire. Un

craint le retour de la noblesse , comme si 7 ou 8 ans

d'exercice dans un emiiloi publie devaient former un

titre lu'réditaire ; on redoute l'ambition des uns et les

talents des autres; on ne parle point des malheurs qui

peuvent résulter d'un corps législatif trop allaibli ;

pour moi
,
je ne redoute point de pareilles craintifs;

je veux que le gouvernement puisse aller, et il n'ira

point, si le jeu des ressorts est arrêté par de lausses

combinaisons. 11 faut à la France des institutions vi-

o-oureuses , il faut lui donner de bonnes lois ,
sans

chercher à atteindre une perfection chimérique ,
et

pour terminer cette opinion par un exemple, Robes-

pierre s'opposa à la rééligibilité; que lit-il pendant

l'Assemblée législative? il employa tous ses moyens

à intriguer dans la commune, dans les Sociétés popu-

laires dans les sections; et il prépara ainsi toutes les

calamités dont nous avons été les témoins ou les vic-

times.

Gir.OD-PouzoL : Je pense que le plus grand mal

nui puisse nous arriver, c'est d'éprouver des change-

ments dans l'esprit de notre législation; nous evit(j.-

rons ces inconvénients en ne laisant renouveler le

corps législatif que par tiers, comme l'a propose Du-

bois-Crancé, parce qu'alors la majorité des deux tiers

sera toujours la même. Les grands orages que nous

avons éprouvés ne sont venus que des changements

trop fréquents des assemblées représentatives. Je pro-

iioserais donc que la durée de la législature fut de six

,'ms et qu'elle fût renouvelée tous les deux ans par

tiers. De cette manière on concilierait les avantages

de la proposition de Dubois-Crancé avec la nec(;ssiti!

de ne pas trop fatiguer le peuple par la multiplicité

des assemblées politiques.

Garrakd : La divergence des opinions sur cette nia-

lièie prouve qu'elle a besoin d'être méditée : j'en

demande le renvoi à la commission.

Cette proposition est décrétée.

La séance est levée à 5 heures.

SÉANCE DU !«'' THERMIDOR.

Des négociants de Nantes, cruellement persécutés

par (i'indigues représentants du peuple , et qui ont

gémi dans les prisons sous le régime tyraiimque qui

a pesé sur la France jusqu'au 9 thermidor, vieiincul a

la barre solliciter la Convention en laveur de RoDert

Lindet, le seul des membres de ce comité despotique

qui se soit intéressé à eux jusqu'à plaider leur cause

devant les tyrans de la France; ils invitent ';> •:-o'i\'"'!-

tion à séparer dans sa justice la cause de Luulet do

celle des monstres dont il était loin de partager les

principes.

Vi.XERS : Les pétitionnaires viennent de l;'i'^e.i"«î

démarche dictée par le plus beau =^^'"1'7,"' '1^" ' ^I

I manité puisse s'honorer; vous verrez de semblabks

'

t lis se reproduire plusieurs fois dans le cours de la
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révolution; ils invoquent votre justice en faveur de

Hobcil Lindet.iiui, pendant le rcyinie tyrannique (jui

a (losolé la France , a seul osiS plaider leur cause et

celle lie riiuinanilé.

Je n'examine pas en ce moment qnelles ont pu être

les opinions de Robert Lindel, je crois (lue comme dé-

puté il n'endoit compte à personne; mais je dois dire,

avec ces viclimis de la tyrannie , <iu"il était dans ce

régime le seul cjui lût abonl.djle. Je me borne à de-

mander le n-nvoi de cette pétition au comité de légis-

lation pour en faire un prompt rapport.

Plusicui\ vuix: La liberté.

Leconte (de la Seine Inférieure) : Je dois aussi

rendre justice au représentant du peuple Robert Lin-

det; j'ai ni pt-ndant (ilusieurs mois occasion de me
présenter au comité, et je dois à la vérité de déclarer

([ue je n'ai eu qu'à m'en féliciter. Je ne parlerai pas

non plus de ses opinions, que je n'ai point entendues

et ipieje ne veux noint juger, bien convaincu, avec le

préopniant, que cli.iqne mend)re doit il cet égard jouir

de toute liberté. Mais s'il n'est accusé d'aucun délit

pnblic, si les départements qu'il a parcourus s'em-

presseul de lui rendre justice, je crois que la Conven-
tion la lin doit aussi. En coiiséiiuence je demande le

renvoi au eonnté de législation, pour faire un rapport

dans troisjours.

Le renvoi pur et simple est demandé et décrété.

Une dépntation de la section de Guillaume Tell est

admise à la barre.

L'orateur: L'anniversaire du 9 tliermidor appro-

che, et les bons citoyens sont encore incertains s'ils

doivent se livrer à la joie qu'inspire cette époque cé-

lèbre.

Vingt fois dépuis cette époque, des hommes pervers

ont tenté de ressusciter la tyrannie déeemvirale.... Us
ont voulu relever la Montagne et ses partisans, comme
si ses crimes pouvaient jamais être v^ubliés. Et qui a

dressé ces bastilles innombrables dont la France était

couverte? La Montagne. Qui a dressé ces échafauds

permanents, sur lesquels périssaient chaque jour tant

de victimes? La Montagne. Qui a envoyé au supplice

tant de représentants estimables? La Montagne Un
grand peuple ne se laisse pas enchaîner deux fois:

voiK avez porté des fers avec nous , vous n'êtes pas

plus disposés que nous à les reprendre.... On a voulu

surprendre aux comités la liberté, sans jugement, des

hommes arrêtés comme terroristes; et par quel mo-
tif ? par la crainte du massacre des prisons. Non , les

bons citoyens ne souffriront jamais de nouvelles hor-

reurs : ils voudraient pouvoir arracher des fastes de

notre histoire celles qui se sont précédemment com-
mises. Rendez à la liberté ceux qui n'ont que des er-

reurs à se reprocher; ne leur rendez pas toutefois

leurs armes, jusqu'à ce que leur conduite nous ait

déterminés à les demander pour eux. Nous vous de-

mandons le prompt jugement des détenus, la destruc-

tion entière des factieux, l'anéantissement des agio-

teurs, le règne de la loi. (On applaudit.)

IN"" : Je d'Uiande nue le r.ipport du comité d'ins-

truction sur la lète (In 'J thermidor comprenne en
méine temps celle du 10 août.

Cette proposition est décrétée.

Un membre, en rappelant l'action de ce brave sous-

ofticier, qui, tombé au pouvoir des Anglais, conserva
sur sa poitrine le drapeau tricolore de son régiment,
annonce que ce brave républicain vient de rompre ses

fers , et (ju'il est arrivé , lui viiiL't-deuxième, A Brest.

On sait maintenant qu'il s'appelle Richard, sergcnt-

m^ur au lef bataillon du 102« régiment.

On demande la mention honorable pour le 10a« ré-

giment en entier, et le renvoi de ce trait hero'ique au
comité de salut public, pourravaiiceiuent de ce brave
défenseur de la pairie.

Les deux propositions sont décrétées.

(/.« suite à demain.)

N. li. Dans la séance du 4 thermidor, on 2 conti-
nué la discussion sur la constitution.

ARTS.

GRAVURES.

Six gravures dans la proportion de 6 ponces sur 4
,

présentant chacune deux ronds parallèles sur la menu'
planche.

La première et la seconde représentent le buste de
Michel Lepellctier, plusieurs traits honorables de sa

vie et sa mort généreuse.

La troisième , le buste de Mutins Scaevola , et son

action courageuse devant Porsenua.

La quatrième, J.-J. Rousseau composant le Contrat

Social, et sa tombe à Ermenonville.

La cinquième, le buste de Guillaume Tell , et le

moment oîi après avoir tué le gouverneur Gessier, il

s'écrie : O ma patrie ! reprends ta liberté , le tyran

n'est plus !

La sixième, la conspiration du 9 thermidor décou-
verte et punie.

Ces gravures se vendent chez l'auteur, le citoyen

Poisson
,
passage du ci-devant cloître Honoré, allée

du marchand de parasols.

LIVRES DIVERS.

La mqrale naturelle ranieiiro aux principes de
ta physique , avec cette épigraphe :

Le principe des droits de l'homiiie se déduit
de l'analogie de ses l.-icullés morales.

Par Bruce, professeur de philosophie à Edimbourg;
traduit de l'anglais par Verlac. Paris , chez le traduc-
teur, rue Honoré, n» 359, prés la Conception, t vol.

,

grand iii-8»; prix, 8 liv. , et 10 liv. franc de port.

PAIEMENTS DE LA TRESOnERIE NATIO.NALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs têtes ou avecsurvie, déposées avant le l*"' vend(îraiaire,

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n" 5,0(XI.

Le paiement des mêmes parties du n" 5,001 à 6,00C est aussi
ouvert depuis le 20 messidor.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 1,600 de celles dépotées
depuis le !•' vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des an-
nieros subséquents.

On trouvera dans la galerie des yérificatenrs, des atUcbe*.

indicali' "ciux auxquels il faudra s'adres»cr.



N' S06.

GAZETTE MTIONALE „„ LE MOMTElll IJMVERSEL.

Sextidi 6 THERMIDOR, l'an 3e. (Fendredi 2U Juillet 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, le 30 juin. - On met \a plus grande sévérité

dans l'exécution de la dernière loi contre lesetrangers;

cl e va au point ^u'on dirait qu'il y a presse pou.- a.re

partir ceul qui doivent suivre le sort des enng es f.an-

e"iV Au reste , les ofCciers qui les com.nandent ont

„„,ntré quelque crainte que leurs troupe^ ne deser.as-

ent lorsqu'elles auraient mis le p.ed en trance, ce.,u.

serait d'aulanl moins étonnant, du mens pour une pal-

lie qu'un assez grand nombre des hommes qu. eom-

,,o ent ces troupes ont été levés dans les prisons d An-

ITelene pendant la détresse du •igo^reu? l»;*^'' 'l"
«"

a éprouvé; que ees soldats avaient l'hab.tude de cele-

brc'r par dt's fêles les succès des armes françaises qUiud

Fa nouvelle leur en parvenait; et
q"'»-»"V'f 'n'o^'irs

quement on a été forcé de porter près J^ '«" «"
'

campaient un corps de troupes brUanniques pou. ks

empè. her de déseJter. De plus, i y a parmi les officiers

eux-mêmes des germes de discorde qu. peiivent se le-

vëbpper à terre" et nuire à l'expéd.l.on. Ce qu. s est

vu avant leur départ peut le faire présumer :
au mo-

ment où ils s'cn.barquaicnt, quelques-uns des dicl,

roposêrent qu'aussit'ot qu'on aurait touche la terre

natlle, chacun reprit le rang civil ,
militaire ou eecle-

Tiastique dont il jouissait avant la révo ution, sans avo,

égaid^aux brev'ets que le minislt.e br,tanniq..e avait

nu donner ;
qu'enfin la descente en France étant ef-

fJetuée. il lût fait une proclamation pour déclarer que

ecoi-ps des émigrés est indépendant de la Grande-

Brela-ne, et ne reconnaît que les ordres des princes

français ; les debals à celte occasion furent même pous-

sés si loin , et avec tant de chaleur, que plusieurs de

ceux qui avaient proposé celle mesure ne voulurent

plus partir ou furent éconduils.

4.U resle c'est toujours le même esprit qui règne

parmi ces messieurs à talons rouges , à soutane vio-

lettes et à simarres : on va en juger par le fait suivant :

M""" Balby ,
maîtresse titulaire de Monsieur

,
elail

a Londres depuis quelque temps ; elle y vivait dans

l'obscurité, el méprisée en quelque sorte par les emi-

crés qui dédaignaient de la voir. Depuis la mort du

leune fils de Louis XVI ,
il s'est formé autour d elle

une cour nombreuse. Les courtisans reviennent
,
par

l'habitude, ramper devant la femme qu'ils regardent

comme le canal des grâces ; en un mot, devant 1 au-

guste maîtresse de leur roi.

Le bruit court que IVIonsieur vient d'entamer une

correspondance officielle avec le cabinet de Saint-Ja-

mes et que lord Grenville a déjà reçu deux gros pa-

quets vciius de Vérone; mais il ne transpire encore

rien de ces négociations.

On dit aussi qu'on attend incessamment à Londres

le comte d'Artois, qui viendra en qualité de lieutenant

du royaume de Fiance.

Le 29 un ordre du cabinet a enjoint d'amener sur

laTamise tous les vaisseaux hollandais qui ont élésaisis,

et d'en metlre les cargaisons en vente. On a nommé

cinq commissaires pour surveiller celle opération, et

déposer le produit à la banque, *fin de le reraeltre en

temps opportun à ceux des propriétaires qui ne se se-

ront pas laissé induenccrpar le gouvernement français.

Les ministres ont aussi essayé de détacher le Dane-

marck de la neulralilé armée avec la Suède : on sait

même qu'ils ont fait des o'iïres considérables à ce gou

vernemenl, pour le séduire et l'engager a une démar-

che si contraire à ses véritables mlerèls; mais le cabincl

3e Sérte. — Tomt- XI 1.

de Copenhague est trop prudenlellrop juste pour con-

sentir à abandonner le commerce national a la merci

des croiseurs de la Grande-Bretagne: les olkcs de payer

les prises faites par les Anglais , en supposant qu elles

sauvassent le profil, ne sauveraient pas l'honneur, et

Ù p«rte à» rhouneur cnlraînerail bientôt celle du

piolit Lcvemple du Portugal et <le l'Espagne doit ins-

truire les autres nations. Dailleuis les Français el les

Hollandais pourraienl, de leur côté, faire des prises, et

ne s'assujettir à aucune indemnité.

Le comte de Bernslorlï, premier ministre de Daiie-

marck, si connu en Europe par sa politique habile,

quoique franche cl loyale, ne laissera pas lane celt.

faute à son pays, surtout dans un moment ou alliance

de la Grande-Bretagne avec IaKussie pourrait a rendre

plus grave qu'on ne pense par les suites quelle entraî-

nerait un jour.

ITALIE.

Piaplcs, le 25 juin. — Les arrestations conliiuient îi se

faire journellement, par l'ordre de la junte d'étal. Plu-

sieurs domestiques de la famille de Médici ont ele ar-

rêtes. Ceux d'entre eux qui ont échappé aux poursuites

ne trouveront point de sûreté ii Rome, où l'on présume

qu'ils se sont retirés, et où s'est rendu un courrier

chargé de dépêches pour la cour du pape.

Le duc de Parme, indigne élève du célèbre Condil-

lac, s'est faitjnoine.il a adopté l'ordre des Dominicains,

s'est imposé leurs vœux, suit leurs règles, el porte leur

habit dans l'intérieur de son palais.

GCncs, le iOjuillet. — Il part conlinucllement pour

se rendre en France des émigrés de toutes classes qui

viennent de Toscane, de Porto-Ferrajo cl d'autres

lieux, ce qui paraît indiquer que les décrets sur les

émigrés sont illusoires.

Tous ceux qui arrivent de France assurent que les

patriotes qui ont fait et soutenu la révolution sont

persécutés, incarcérés el massacrés sous le nom de Icr-

rorisles.

[Extrait lUtvral des gazettes italiennes.)

SUISSE.

Baie, /6 29jum.— Les émigrés de Constance, les plus

insensés parmi cette espèce clhommes, viennent d'être

surpris d'un nouvel accès de démence en redouble-

ment. Plusieurs d'entre eux ont (luilté leur retraite pour-

sc rendre en France. Ils publient que leurs amis les

philosophes et les gens de lettres, qui écrivent tant en

leur faveur, sont prêts a les recevoir el à leur lane res-

tituer leur fortune el leurs emplois.

On pense que MiM. Reibcl el Gemmingen vont ar-

river ici avec des pouvoirs pour entamer des négocia-

tions au nom de la Bavière. Nous attendons aussi des

commissaires autrichiens, qui probablement n auront

point encore d'instructions sur la Bavière. On sait

même d'avance que ces commissaires ne traiteront

d'autre échange que de celui de prisonniers.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Doulccl.

jMition à la séance du 29 messidor. — Suite de lu

discussion surlUiitc coiislittilionnel.

Lorsque Eschassériaiix et L;ikaiial curoiil prciioiirt

SG
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ciirs discours , le nipportciir delà coininissiuii îles

Onze U'iir roiioiulit en ces termes :

Daunou : Ce n'est pas sur la division du corps le-

cisl.itif en deux conseils, qu'il pcnt s'élever nue dif-

liciilt(-; mais la commission a px.iminési ces dinix soc-

lions deviicnt être coniposi^es-d'eléments entièrement

homogènes , soit nar le nombre de lenrs membres
,

soit par la nature de lein-s attributions, et elle s'est dé-

cidée pour la négative; elle a vu qn'oii ne ferait

qu'organiser deux factions, sans cesse en activité

l'une contre l'autre, et n'a point vonln les armer des

moyens de se faire une guerre éternelle: supposez

qu'un des deux conseils se soit exposé à la défaveur

populaire en refusant une loi , bonne en aiiparencc,

mais mauvaise au fond ; oh bien ! si ce conseil n aussi

h; droit de nroposer des lois , il ne manqiu'ra pas de

riposter à l'antre par une loi pareille, i|u'il saura

bien devoir être refusée. Calculez nuintenant tous les

dangers qui peuvent naître de celle lutte continuelle :

le code de nos lois, à la lin de chaque session , ne se-

rait qu'un recueil de contradictions et d'incohérences.

Quand on a doiuié à deux pouvoirséganx les mêmes
droits , ils n'ont jamais nian(|ué de (aire iisnge l'un

contre l'antre de ces sortes de subterfuges. C'est à cela

que les Athéniens ont dft les guerres intestines qui les

ont toujours divisés; il en est à-peu-près de même en

Angleterre; et ces inconvénients deviendraient bien

plus graves en Fiance, où il y a déjà tant de germes

de division.

Pour ne pdint donner an Conseil des Anciens une
teinte aristocratique

; pour l'assurer de tout le respect

dont il aura besoin, nmis avons pensé (|u'il devaitiître

moins nombreux que leConseil des Cinq-Cents, et que
ses membres devaient être pins ;lgés, et porter l'au-

guste caraclère de pères de famille. Quoi de plus

propre eu effet à concilier à ce corps la vénération du
peuple et celle des antres autorités que cette mora-
lité dont il sera revêtu?

On craint que leConseil des Anciens ne soit trop

faible; il sera nul, dit on, s'il n'est mis en mouvement
par le Conseil des Cinq -Cents. Mais n'est-ce pas un
très grand pouvoir <]uo d'admettre ou rejeter la loi

,

que de consommer la nomination du directoire exé-
cutif?

Ces deux conseils ont chacun un caractère qui leur

est projire; l'un met dans le gouvernement un
principe d'activité, l'autre un principe de sagesse.

Dans le Conseil desCinq-Ceuts , composé déjeunes
gens tourmentés du désir de se faire connaître, on fera

beaucoup de propositions , on en fera souvent d'im-

prudentes; mais, dans des circonstances extraordi-

naires, c'est dans ce même conseil qu'on verra naître

des mouvements généreux.

LeConseil des Anciens, composé d'hommes expéri-

mentés, plus sages , saura tempérer le trop d'ardeur

de l'autre , et prévenir les dangers de la précipitation.

Il aura pouvoir de dc'fcudre la constitution contre i'a-

niourdes innovations. S'il rejette une loi, ce sera celle

qui, sous une apparence populaire, renfermera des

dispositions incoiistiUitionnelles et propres à ramener
l'anarchie. Ce conseil aura pour devise : La constitu-

tion , toute ta constitution , rien que la constitu-

tion.

Enfin, si vous adoptez ce système , vous mettez de
l'uniformité dans votre législation et de l'harmonie

dans votre gouvernement. Si vous préférez le sysèine
contraire, vous opposez le législateur à Ini-mème, et

vos deux conseils , tour-à-tonr proposant et refusant

les lois , seront continucllemenl comme deux armées
en présence.

L'a^cmblée ferme la discussion et adopte lesystème

de la commission.

smrii DE I.A SÉANCE 1>L) I" TUEKMIDOR.

Boissyd'Anglas : Citoyens, il est imi)ossible de
fermer plus longlenips les yeux sur la situation de
Paris; elle est telle, que la liberté juibliciue est me-
nacée comme aux jours des plus grancts dangers: mais
benrensement elle est telle aussi, qu'indépendamment
de l'action de cette force invincible

, parce qu'elle est

nationale, dont la direction est dans vus mains, il

existe un moyeu infaillible de la changer ; c'est de la

faire coimaitre aux citoyens mêmes nui s'agitent au-
tour de vous; ces citoyens, pour la plupart, sont par
sentiment les amis de la liberté ; ils ont combattu
glorieusement pour elle, mais ils sont égards |)ar un
petit nombre de scélérats artilicieusement coupables

,

slijieiidiés par l'étranger , qui exagèrent dans ceux
(in'ils abusent jusqu'aux vertus qui ont déjà trioniphi;

d'eux.

Il y a plusieurs jours que l'on répandait dans le

public que la Convention voulait remettre la lerrenr

à l'ordre du jour, que c'était l'avis de ses comités de
gouvernement , et qu'incessamment la tyrannie dé-

truite au 9 thermidor renaîtrait dans de nouvelles

mains.

On racontait que, dans des séances devos comités

,

ce |)lan avait été solennellement discuté, médité,

adopté, et on poussait l'audace jusqu'à désigner ceux
de leurs membres qui l'avaient appuyé, et ceux ([ui

l'avaient combattu. Ou sent assez combien une telle

calomnie a du influer sur la conduite de tant d'hommes
ipii sentent si cruellement le poids des fersqu'ils ont

portés; par ce moyen on les détachait d'une autorité

qui leur était représentée comme devant les leur

rendre, et ou combattait la liberté par les propres

uiaiiis de ses défenseurs.

Tel a été le système affreux inventé par nos enne-
mis, et ([ui ne peut consister jamais qu'a nous diviser

pour nous détruire; il faut le dire à la France entière;

à l'Europe, à l'univers, le cabinet de Londres use en
ce uiomeiit de ses dernières ressources.

Mille avis certains nous sont donnés que le peuple
anglais, reconnaissant enlin combien il Un importe de

ne plus être l'ennemi d'un outre peu|)le avec lequel il

ne devrait rivaliser que de liberté et de bonheur, de-

mande à grands cris que sou gouvernement traite avec

le vôtre, et termine enlin une guerre entreprise sans

nécessité, continuée Sans avantage et sans gloire |iour

lui, et dont l'effet le plus certain est de paralyser .son

industrie , de suspendre sou commerce , d'arrêter ses

manufactures , de. ruiner ses finances , d'anéantir son

crédit, et de le condamner pour longtemps aux mêmes
privations dont nous avons à souffrir. Désespérant de

triompher de nous jiar la force des armes, et crai-

gnant d'être hienlôt forcé de céder aux volontés de sa

nation , le génie machiavéliiiue de la cour de Londres
cherche à porter dans notre propre sein un germe
d'anéantissement : c'était lui qui lout-a-l'heure pro-

voquait les crimes du l*''" prairial ; c'est lui iiui main-

tenant fait massacrer, dans les départements du Miili,

des hommes qui
,
quoique criminels , sont sous la

sauvegarde des lois, tandis (ju'il vomit sur nos fron-

tières ce ramas infâme de traîtres
,
qu'il souffle dans

la Vendée de nouveaux ferments de guerre civile, i|u'il

négocie dans le Nord pour nous préparer de iionve.inx

ennemis; qu'il stipendie l'Autriclie poiu' que ses sol-

dats, à demi vainciis.lassent encore un dernier ell'ort

pour se montrer devant nos armées. Il répand jus-

que dans cette commune ses émissaires et ses guiuées

jiour égarer vos meilleurs citoyens; il parle de réta-

tlir la royauté , et semble s'armer pour cette cause.

Mais si, après avoir traversé des torrents de sang,

après avoir été livrée aux vengeances implacables des

émigrés, à tous les abus de l'ancien régime , la France
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pouvait parvenir l'i «Ire gouvernée par un ilespotisnie.

paisijjic, vous verriez encore l'Angleterre lavmiser au

milieu de vous ceux qui redeniaïKleniient la repu-

l.lidue.adn queiie tronliles en troubles, «le reyolu-

lioi's en révolutions, la France fut coniUntc a sou

anéantissement total.

Mais ,
je. le répèle , représentants d'un peuple qui

veut êtiVlibrc, les citoyens sauront s'afiranchir de ces

pièces. Un mot de vous détruira tous les complots de

rAn''léti'rre , et ramènera sous les drapeaux sacres de

la \o} ceux qu'on voudrait en détacher ,
et qui sont

dignes de s'y montrer. Non , vous ne voulez point ré-

tablir la terreur. (De vifs applaudissenicnts éclatent

de toutes parts.)

Dunois-CBANcé : Non , nous ne voulons pas rame-

ner la terreur , mais nous ferons toujours la guerre la

pluscruelle aux royalistes aussi bienqu'auxterreristes.

(On applaudit.)

Legendbe : Pas plus de terreur que de roi
;
pas plus

de roi que de jiicobins. (Nouveaux applaudissements.)

Boi'iSY-D'ANGLAS : Non , vos comités de gouverne-

ment ne le veulent pas plus que vous; non, la propo-

sition n'en a pas été faite ; et ceux que l'on veut ho-

norer en lesjugeant dignes de combattre contre son

retour, n'ont pas eu le déplorable avantage de triom-

pher d'une pareille idée ; que dis-je! nous voulons les

uns et les antres travailler sans relâche à eltac<n-jus-

qiu'saux vestiges des fers que nous avons brisés; et

si nous ne pouvons lias tout à la-fois réparer toutes

les injustices accumulées par Robespierre ,
nous vou-

lons que chacune de nos joiunées soit marquée par le

redressement de quelqu'une d'entre elles. Nous vouons

une éternelle haine, nous apprêtons un chdtmient

certain aux hommes de sang dont le 9 thermidor a

préparé la défaite. Mais aussi nous ne voulons pas

que la liberté périsse sons les coups d'un autre parti,

nous n'anéantissons I>as les hommes de sang pour

laisser le royalisme impur nous préparer de nou-

velles chaînes. Nous ne voulons pas que le corps so-

cial périsse dans les convulsions excitées par viis

ennemis : nous périrons plutôt que de le sonllru-.

Nous dirons à ces jeunes g'^ns ,
dupes . nous

aimons à le croire, de leur enthousiasme i)0ur la

liberté , de leur haine pour la tyrannie : " Pourquoi

ces chants qui deviennent dans votre bouche le ral-

liement d'un parti? Ils .sont, diles-vous, la commé-

moration de la glorieuse journée du 9 thermidor.

Mais ils sont aussi un germe de division entre les
,

bons citoyens; ils ont été plus d'une fois , a Lyon et

dans le Midi, le signal des égorgements Pour-

quoi ces rassemblements séditieux, ces émeutes re-

préhensibles? pourquoi cette opposition aux décrets

de la Convention , aux arrêtés de ses comités? Ah ! si

vous chérissez la liberté, obéissez aux lois qui Uoivent

çn garantir l'e.xercice. Dans toute autre ui\M;;slance

je piireilschanls n'auraient rien de répréhensible; mais

q4iaiid la malveillance en abuse vous devez vous en

abstenir, et la police a le devoir d'empêcher qu'ils ne

se fassent entendre. Ils sont coupables , non par eux-

mêmes, mais par l'avantage dont ilssontniix scélérats

qui vous les inspirent. Regardez quels sont ceux qui

se font entendre parmi vous et prolitent de votre ef-

fervescence. Hier on tn a signalé jikisieurs qui ,
le

ter prairial , dirigeaient les coups qui devaient frap-

per vos représentants. Des hommes , à l'accent (Hran-

ger, disaient devant le Ihéiître des Arts qu'il fallait

égorger la Convention; d'aulres , mi'il fallait substi-

tuer un chef à sept cents brigands oppresseurs du

peuple.- Heiiri'osenieiitde tels scélérats ne sont pas

dangereux par leur nombre ; mais ils le sont par leur

audace et par leur asliicieuse conduite. C'est aux bons

citoyens à s'en défendre; c'est à eux à les déjouer en

se rattachant invariablement à h Convention natio-

nale, qui veut fonder la liberté. Les bons citoyens de

Paris sont également ennemis des provocateurs de la

rovauté et des soutiens de la terreur , et nous nous

coulions en eux. Ils sauront s'affranchir également des

embûches des uns et des autres. Encore (|nelc|ues ins-

taiils, et la liberté publique sera invariablement lou-

dée; une constitution sage et ferme .assurera le bon-

heur de tims , réprimera pour jamais les factions de

toute espèce , et établira un gouvernement observa-

teur de la liberté
,
protecteur des propriétés et des

personnes, et digne de guérir toutes les blessures

faites par tous les tyrans <pii ne sont plus.

Boissy pro|iosc un projet de décret qui est adopté

en ces termes ;

" La Coi)vculion nationale décrète ;

• Art. le. Les comités de gouvernement feront un

rapport circonstancié .sur la situation de Paris, et sur

les événements qui ont eu lieu ces jours derniers,

. II. Usera fait une adresse aux citoyens pour les

éclairer sur les pièges dont on les environne, et les

rappeler à l'obéissance et au respect qu'ils doivent

aux dépositaires de l'autorité publique.

. 111. Tous les jours , depuis midi jusqu'à cinq

heures, la Convention s'occupera exclusivement de la

constitution, sans que la parole puisse être accordée

pour aucune pétition, ni affaire particulière.

» IV. Le discours du représentant du peuple Boissy,

relatif aux événemenls qui ont eu lieu ces jours der-

niers, sera imprimé, inséré au Bulletin et envoyé aux

départements et aux années. »

G.vnRAND-CouLONiJedemandela parole pourun fait.

Avant-hier le comité de b^gislat on a pris un arrête

pour charger l'administration de police et tribunaux

de poursuivre Us auteurs des troubles.

Merlin (de Douay) : Pendant l'assemblée consti-

tuante, les représentants du peuple se réunissaient a

dix heures: pounpioi nous réunissons-nous plus tard;

est-ce que nous aurions moins de zèle? Je demande

que dorénavant l'a-ssemblée s'ouvre à dix heures.

(Oui, ouil s'écrient tous les membres en se levant.)

La Convention décrète que les .séances s'ouvriront

à dix heures, et que chaque jour, depuis midi jusqu a

quatre heures , on s'occupera de la constitution.

Cn.vr.i.ES DELAcnoix : Je demande que demain la

parole si^t accordée au rapporteur du comité des li-

naiices (Veriiier) depuis dix heures jusqu'à midi.

Cette proposition est décrétée.

Delaunw , nu nom du comité de sûreté générale :

Votre décret sur les étrangers, l'opiniâtreté constante

avec laquelle l'agiotage est poursuivi , le desespoir

des anarchistes ,
l'égarement de quelques citoyens

trompés par leur inexpérience et leur jeunesse : telles

sont les causes des mouvements qui , depuis trois

jours, ont eu lieu autour de vous.

La malveillance, qui continuellement est aux aguets,

saisit toutes les circoiistances de nuire. Elle s'empare

des plus légers incidents pour enllaminer les esprits.

Les hommes qui ne tiennent pas au sol de la répu-

blique frémissent de ne pouvoir y prêcher [ilus ong-

teinps le désordre. Les hommes, qui depuis quelques

mois ne cessent de s'engraisser de la substance du

peuple, cherchent ,
par des mouvements convulsits, a

perpétuer leur brigandage.

Aujourd'hui
,
que vous avez mis la justice a l'ordre

du jour , ces hommes vous accusent d être sans carac-

tère et sans éncrKie.

Vous montrez-vous justes , mais avec fermeté ,
ces

hommes répandent que vos intentions sont de rétablir

la terreur.
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Le s\'sU'nie <lc terreur est englouti avec Robespierre

et ses complices ; ot la Convention nationale ,
qui

pendant ilix-luiit mois a été deciuiéc par le même

système , m' devait pas s'attendre à être inculpée du

dessein de vouloir le faire revivre.

Les éniissaircs de la malveillance sont dans tous les

groupes. Ils y prêchent l'insubordination à la loi , et

la révolte contre la représentation nationale. Les jour

naux qui sont dévoués
,
qui veulent l'aheantiSNeineni

\

de la république , et le rétiibll.ssement ilc la lyianme
,

distillent depuis «[uelque temps la calomnie, cl seuuiit

la méliance sur les opérations du jjouvernemeni.

Aussi vous deviez vous attendre que le n juillet,

époque ou la liberté française a pris son essor , la rac-

tion (le l'étranger eiupoisonnerait vos démarches et

chercherait à égarer les citoyens. En faisant chanter

dans cette enceinte l'hymne à la liberté et-des chants

civiques qui tant de fois ont conduit nos frères

d'armes à la victoire ; en décrétant «lue ces mêmes

airs seraient joues par la musique nationale à la garde

montante, vousetiez bien loin (le croireque ces hymnes

seraient un germe de dissension.

Mais l'intrigue , habile à tout saisir , vous a calom-

niés : • L'hymne à la liberté, a-t-on dit, accompagnait

à l'échafaud les victimes du sanguinaire Robespierre,

et la Convention nationale veut fa'ire revivre la terreur,

L'hvmne au Re^rii 'lu peuple eit l'effroi des terro-

ristes : lui seul doit être chanté. »

Si l'hymne à la liberté a été chanté autour des

échafauds , l'hymne du Réveil du peuple n'a-t-il donc

pas été dans le Midi le signal des proscriptions et le

chant de l'assassinat? Ces deux hymnes d^'vaient-ils

donc troubler la tranquillité publlipie?

Vos comités de gouvernement , instruits que te

brandon de discorde allait diviser les citoyens et ser-

vir les projets de nos ennemis , crurent qu'il était de

leur prudence de l'éteindre. Un arrêté pris le 28 mes-

sidor défendit de chanter et lire sur les tlié.^tres au-

cuns airs, chansons et hymnes qui ne seraient pas con-

tenus dans les pièces annoncées et jouées.

Le 2'J les spectacles ont été agités : des citoyens

trompés et mis en avant se sont portés au théillre des

Arts; des agitateurs placés an parterre y ont troublé

l'ordre , et deux d'entre eux ont été mis en état d'ar-

reslalion : ce .sont Gavaudan et Micalef , artistes au

Théâtre-Français.

Cette arrestation a fait fermenter les esprits; les

malveillants ont intrigué ; les têtes se .sont exaltées
;

le café de Charln'S, maison Egalité, a été indiqué pour

le point de ralliement. C'est au théâtre des Arts (pie

les scènes de désordre élevaient avoir lieu.

"Votre comité de si'ireté générale en ayant été pri'-

venu , les mesures de tranquillité ont été aussitôt

prises qu'assurées.

Hier, 30 messidor , les rassemblements ont eu lieu

au jardin Egalité et sur le boulevart Italien : des

femmes , apostées dans les avenues de tous les spec-

tacles, renvoyaient les citoyens au théâtre des Arts.

En vain des hommes sages voulaient-ils calmer l'ef-

fervescence , ils étaient injnrii's et maltrait('s. L'adju-

dant-général Devaux, ce jeune et brave militaire, l'un

des vainqueurs de Charleroy et de Flennis, lui qui a

déposéàvotre liarre les clefs de Nainur, lui ((ui revient

de la Vendée couvert d'honorables blessures non en-

core cicatrisées ,
prêchait la paix , il a été excédé de

coups.

Je ne vous parlerai point du trouble qui s'est ma-
nifesté au théâtre des Arts, de l'appel formel à l'iiisn-

bordination : des attrou|iemenLs .se sont forin('s et di

rigés vers le comité de sûreté gi'iiéraie ; mais la force

arniée le proti'geait.

Ces rassemblements voulaient la mise en liberté de
Gavaudan et Micalef. Tel était le prétexte apparent
avec le(iuel ou avait égaré les jeunes citoyens ; mais le

véritable motif des étrangers , des agitateurs et des
meneurs, était de faire naître le désordre pour arriver

Jusqu'à la représentation nationale.

Les malveillants, mêlés dans ces attroupements, blas-

phémaient contre la Convention et insultaient à la

force armée ; ils o.saient se dire les envoyés du peuple
et que le peuple était lii pour les soutenir.

oui, sans doute, le peuple était là, mais c'était pour
(leleiidrê la représentation nationale. Le peuple aime
et veut la liberté; le |ieu|ile et I(>s armées ii ont pas
souffert et combattu pendant six années pour retom-
ber dans l'esclavage. Le peuple ne veut plus être le

jouet des factions et de l'intrigue ; le peuple enlin sait

que la Convention s'occupe sans relâche a décréter un
gouvernement stable et bientaisant.

Il eu est plusieurs parmi vous , représentants
,
qui

se sont mêlés, comme observateurs, dans les rassem-
blemenls; tous ont vu que la masse des citoyens était

pure, que les mouvement!, d'hier sont l'ouvrage des
suggestions 'leriides de nob ennemis, de l'égarement
de (inelquesc'^ioyens, et des uianœuvres de cette tourbe
de fripons que nous poursuivons.

Soixante individus ont ete cerne» et mis en état d'ar-

restatriin : les uns. conduits par le hasard, ont été mis
en liberté; les autres, nnuus (le passe ports et de cartes

suspectes , sont en état d'arrestation, les rassemble
menls se sont dissipes et l'ordre s'est rétabli.

Les détachements de l'armée de l'intérieur et des

sections du Muséum , des Gardes-Françaises et de la

Halle-aux Blés
,
qui protégeaient le coiiiité de sûreté

générale, ont opposé autant de sagesse que de fermeté

aux agitateurs (|ui voulaient y pénétrer.

Un de ces agitateurs était de garde au comité même:
chargé de porter une mise eu liberté à la maison d'ar-

rêt du Plessis , il quitte son poste et va dans le jardin

d'Egalité prêcher le trouble et l'insurrection. Suivi

par un agent de la police, celui-ci l'engage à se rendre

au comité; ce lâche assassin tire son sabre et vent le

plonger dans le .sein de l'agent. Arrêté , ii s'échappe ;

mais les grenadiers de garde au comité , indignés

d'avoir un pareil scélérat avec eux , le poursuivent

,

l'arrêtent une seconde fois , le désarment. Mais quelle

arme portait-il? un poignard d'une forme que le can-

nibalisme seul peut avoir inventée.

Ces événements, passés sans aucune effusion de sang,

vont faire connaître quels sont les véritables amis
de la liberté, et quels sont les ennemis du peuplii. Les

citoyens tromp(% vont rentrer dans l'ordre.

Continuons à être justes, représentants ; maissoyons

fermes , et nous consoliderons la république avec le

peuple français , malgré les écucils que l'on sème sans

cesse sur notre route.

La Convention ordonne l'insertion de ce rapport au

Bulletin.

Chénier : Au moment où un nouveau terrorisme

s'élève, la Convention nationale doit le frapper comme
elle a fait l'ancien; en conséquence votre comité de

sûreté générale m'a chargé de vous; présenter la pro-

clamation suivante :

La Convention nationale nu peuple français.

Français , il a existé dans la république une faction

désorganisatrice, altérée de sang et de rapines. En par-

lant des droits du peuple , elle avait usurpé la souve-

raineté; en parlant de liberté, elle avait organisé la

tvrainiie. Elle a longtemps agité la France par des

convulsions anarchiques, elle s'est baignée dans le
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sang des rcpnîsentnnls les plus fidMcs , des r.;|uilili-

caiiis les plus énergiques, des citoyens les pliisicl.nres

et les plus vertueux. Le 9 therinniDr la Cciiivention

nationale a frappé les chefs de celte laclmn coupable;

le 12 germinal elle a brave ses poi-nards ; le 4 prai-

rial elle a terrassé ses débns ; mais elle ne soul!ru-a

point qu'une nouvelle anarchie se mette a la place de

la loi : elle veut le règne de la justice, et non pas la

domination du crime ;cHc n'a point hrisé les ecliafauds

de la terreur pour relever un trône; elle a voulu ser-

vir la cause de la justice, et non les atroces vengeances

de la royauté.

Cependant ses vils calomniateurs ont osé publier

qu'elle allait rétablir l'empire de la terreur, et rame-

ner l'anarchie. Des hommes profondément coupables,

se cachant sous un voile qui n'est pas encore soulevé,

et faisant mouvoir à volonté des étrangers, des agio-

teurs, des hommes sans aveu, des émigrés rentres sur

le territoire de la répiiblinue, exécutaient eux-mêmes

le plan sinistre dont ils accusaient la Convention na-

tionale.

En ell'et qu'est-ce que l'anarchie , si ce n'fst la vio-

lation de la loi, l'avilissement des autorités légiliiiies,

la volonté de chaque individu substituée à la volonté

générale? Qu'est-ce que la terreur , si ce n'est le re--

gimc de l'arbitraire et l'empire de la violeiice?Eh bien!

les lois sont violées, la Convention nationale outragée,

le gouvernement bravé; le cri de la vengeance se fait

entendre , il étouffe la voix de la justice. Des massa-

cres sont commis dans plusieurs communes : on pro-

voque des massacres nouveaux; on désigne piibliiiiie-

ment des victimes ; et, comme au 31 mai, on les choi-

sit même dans la Convention nationale : tandis (iii'ellc

s'occupe sans relâche de maintenir la sûreté des ci-

toyens, son silence magnaiiiiiie sur les périls qui ne

menacent qu'elle est une nouvelle preuve de son cou-

rage , et du profond mépris qu'elle a pour les assas-

sins.

Le prix de cinq années de révolution ne sera point

perdu; des hommes nouveaux proscriront en vain les

con(iuérants de la liberté. Brave jeunesse , (pii com-

battez sur toutes les frontières les ennemis de la patrie,

la république scellée de votre sang se maintiendra |iar

vous et pour tous : le temps est venu où la loi seule

doit planer sur tous les partis, où toutes les factions

doivent s'anéantir devant la majesté nationale , où les

terroristes anciens et nouveaux doivent être punis.

Nous n'avons jias vaincu pour des jacobins ou pour

des rois; nous avons combattu, nous avons vaincu tons

ensemble pour la liberté ; elle est le (irix de nos tra-

vaux, de nos veilles, de nos sueurs, du sang généreux

de nos parents et de nos amis. Après avoir terrassé les

nombreuses armées des rois et la faction colossale des

anarchistes révolutionnaires . il suflira d'un coup

d'œil pons dissiper ce nuage d'insolents ijygmées qui

usent méconnaître l'autorité nationale. D'abondantes

moissons couvrent la terre des hommes libres , et fe-

ront bientôt cesser les maux du peuple. La paix si dé-

jirablc s'approche, conquise et consolidée par vos

triomphes, et tous les bons citoyens se reposeront de

leurs fatigues sous l'ombrage sacré de la constitution

républicaine.

La Convention nationale décrète l'impression , la

distribution, l'afliche dans Paris, l'insertion au Bulle-

tin , l'envoi aux départements et aux armées , de la

proclamation présentée par Chénier au nom des co-

mités de salut public et de sûreté générale.

Genevois soumet à la discussion le projet d'établis-

sement d'une commission de police extraordinaire,

chargée de prononcer sur les motifs d'arrestation , et

sur le» délits imputés aux détenus pour faits relatifs à

la révolution.

Lahaye obtient la uarole nour une motion (l'ordre.

Lauave : Le projet de décret de vos comités de sa-

int public et de sûreté générale , ne peut pas au fond

rencontrer des contradicteurs. Mon intention e,st d'en

rendre la mesure plus géiii'rale plus sûre dans les

formes, et parconsé(iiient |)lns efllcace.

Nous marchons entre deux écueils également dan-

gereux. Nous devions nous attendre (lu'à la veilli; de

donner un gouveruenu'iit à la France, nous éprouve-

rions de grands obstacles. D'un côté , le royalisme
,

(lui voit ses espérances déçues, redouble d'efforts pour

entraver vos opérations. D'un autre côté, les partisans

de la terreur, qui voient s'évanouir leurs sinistres pro-

jets, s'agitenten tous sens; et telle est l'intensité de leurs

fureurs
,
qu'opposés deprincipes ils se réunissent dans

les moyens d'exécution. On voit ces deux armées en-

nemies marcher ensemble pour bouleverser l'ordre so-

cial. Les royalistes deviennent les terroristes les plus

iffréiiés. Les terroristes se font les royalistes les

[lins violents. Vous les voyez chaque jour arborer les

mêmes signes de ralliement , comme sous la terreur

ils avaient tous également le costume sans-culotte.

Ah ! ils veulent rétablir la terreur , ceux qui se ré-

voltent contre l'autorité légitime! Ils sont terroristes,

ceux qui, méprisant la loi , causent des désordres pu-

blics
,
provoquent a l'assassinat dans les places et les

assemblées publiques, assassinent dans les mes, dans

les domiciles et dans les prisons. Ils sont terroristes,

ceux (|ni, à main armée , s'efforcant de faire la loi au

gouvernement, emploient la violence pour arracher

des individus des prisons. Ils sont terroristes , ceux

qui ne parlent que ilhécatoinbes, et veulent les com-

bler de cadavres. Ainsi se comportaient Hébert, Cliau-

mette, et Pache, efc.

Jusiin'ici le gouvernement en a eu pitié ; mais les

pères de famille, les citoyens, les amis dej'ordre, les

hommes qui attendent beaucoup du temps, commen-
cent à s'indigner.

Le terme des maux de la république, comme son

triomphe, est dans rétablissement promiit du gouver-

nement. Et certes il ne s'agit pas de terreur dans la

nouvelle constitution.

11 appartient bien à une poignée de caméléons, ins-

truments de la terreur et du royalisme, de supposer

qu'ils veulent rétablir la terreur, ceux-là qui ont fui

leurs proscriptions jusque dans les bois et les caver-

nes; ceux qui l'ont abattue le 9 thermidor, ceux qui

l'ont combattue au prix de leur sang; ceux enlin qui

sauront mourir plutôt que de les voir s'en ressaisir!

Redoublons d'efforts pour achever la constitution ,

pour qu'elle soit solide et stable.

Sachons voir d'ailleurs, en l'état actuel des choses

la funeste iunuence de l'étranger. Ce qu'il a fait dans

tous les temiis semblables, il le repète aujourd'hui :

il s'elVoree même de vous diviser, excitant ceux-là à

des ressentiments de mnux oubliés, inspirant à ceux-

ci la crainte de ressentiments qui n'existent pas. Son

grand objet fut de perpétuer la guerre civile et la fa-

mine.

Mais sachons conjurer toutes les manœuvres. La

Convention doit être forte et respectable par soii

union.

La France fut sauvée le 9 thermidor, comme ell;

faillit l'être le 31 mai ; et tous ceux qui s'cmployc

rent à l'une et l'autre époque ont également bien

mérité de la patrie.

Sachons aussi étendre cette grande union sur la ré-

publique, pour sauver les vrais et pui-s amis de la ré-

volution des vengeances des royalistes et des fureurs

des terroristes. Les détenus doivent être poursuivis, et

sous ce iioint de vue le projet des deux comités est

urgent; mais les terroristes qui ne sont pas arrtfés

doivent-ils être upunis ? Doit-on laisser un libre
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cours aux nssnssmals, sous prétexte qu'ils ne sont pas

sous lu main lie la justice?

D'aillfurs ,
qui commet tous ces massacres horri-

bles, répclilion affreuse des journées de septembre, et

violation (Icr.isilesacré iiesprisons,sicc n'est laniênie

cspke (le gens? Ceux qui assassinent aujourd'hui as-

sassinaient avant le 9 thermidor: ils ne respirent que

par le sang qu'ils font eouler. Les familles des con-

damnés par les tribnnanx révoliilioniuiires ne se

transforment point en liiihes assassins.

Aux approches de septembre, quels bniils ne lil-on

pas répandre? On disait comme anjoind'liui : Les

prifonniers compilent. N'assnre-t-on |ias actuelle-

ment des faits faux comme on en assurait alors? « On
assure, dit un journal (et la plume qui a écrit cet ar-

ticle en avait iieut-être écrit un aussi violent en sens

inverse avant le 2 septembre); on assure, dit un jour-

nal, que les détenus du Plessiss'ani usent journellement

à faire des mannequins représentant des hommes, des

femmes, des enfants, et à les gnillotiner. Ce fait atroce,

ajonte-t-on, a été dénoncé, déeadi dernier, à l'assem-

blée générale de la section de Vendôme. >

Ce fait est faux; il appartient à une v ctime de la

terreur de dire la vérité. Je tiens la lettre écrite par le

concierge du Plessis, le 27 messidor, an commandant
temporaire, pour démentir ce bruit vraiment atroce

,

et assurer que les détenus sont dans la plus parfaite

tranquillité.

Le comité de sûreté générale sait officiellement

,

sans donle, que ce fait est une imposture.

Parisiens, vainqueurs an 10 thermidor, au l*"" prai-

rial , mettez-vous en garde contre 'la calonmic; crai-

gnez l'abus affreux des niots de parti ; c'est avec les

mots qu'on. a toujours tué les hommes. Vous frémis-

siez d'horreur quand , sons la terreur, on assassinait

un bon citoyen sons le nom (rarislocrate, de modcré,

defédéraliste. Ne craignez-vous pas qu'un hoimêle

homme soit frappé sous le nom de terroriste? iNe crai-

gnez-vons pas <|ue , dans les prisons , l'innocence ne

soit coiifonilne avec le crime? Penscz-vons que la ca-

lomnie n'existe plus en France?

Revenant à la considération immédiate du projet

(les deux comités,j'observerai qu'il n'atteint pas tons

les coupables de délits révolutionnaires, et qu'il ne

remplit pas à l'éi^ard des innocents, qui peuvent être

piévenns, la garantie snflisaute.

Or, il est plusieurs |}oinls sur lesquels je désirerais

des amendements au projet des deux comités , sous un

point de vue général.

1" Les tribunaux de district, ni la commission

proposée jiour Paris, nP^loivejit point avoir l'atlnbu-

tinn (fc renvoyer en état d'acensntion, pûnf'cln' r-aplc

d'aecusalion dressé par l'accusateur public du tribu-

nal criminel du département.

Il me semble que les détenus ne doivent être ren-

voyés ([n'en état de préve/ition. Des juges ni des com-

^missaires ne doivent point être transformés eu yw/w-.

1 Los détenus qui ne seraient pas-renvoyés en état

de prévention seraient mis en liberté. La fonction des

ju;4es de district et de la commission de Paris ferait

alors l'examen que l'ont ordinairement les ollieiei-s de

police.

20 L'article IV ne devrait point contenir les deux

derniers parat;ra|du's, qu'il faudrait retrancher, car

les tribunaux lie peuvent soumettre a l'opiniou ilujury

de jugement qu'un fut qualifié et dcsi;,'né dans le coile

pénal, et non un laiteerlain (luclcunqiie, qui ne serait

pas déclaré délit. Si rondonnaitanx trilninaux lepoii-

Voir de déclarer si tel fait, (pii ne serait pas un délit

j)«r le code pénal, est commis avec iiilentiuii crimi-

nelle, ce serait violer la Déclaration des droits en

deux points : 1" Nul ne peut être empêché de faire

ce que la loi ne défend p.is; 2» 1 effet rétroactif donné
à la loi est un crime. Or, il est bien évident que les

deux paragraphes en question violeraient ces deux
principes.

3» L'article XIX me semble contradictoire dans
ses deux parties comme avec l'article VI, car ceux
qui seraient jugés ne devoir être mis ni en prévi ntiou,

ni en accusation, et par conséquent remis en liberté,

sans pouvoir être arrêtés de nouveau pour les mêmes
faits , doivent sans doute s'en prévaloir pour se sous-

traire à l'action criminelle, puistpril s'agissait dn cri-

minel même dans leur affaire. Qu'ils ne soient point à

l'abri de l'action civile, à l.i bonne heure; la vindicle

publi(ine,en reconnaissant (pi'elle ne peut poursuivre,

ne peut pas prononcer sur les intérêts d'un tiers (pii

demande une réparation. La réserve doit se borner là,

et je pense que l'extension jusqu'à l'action criminelle

est une faute d'attention ou de copiste. Il ne faut pas

éterniser les affaires. Quand elles ont été examinées,
et que la décision est portée, il n'y a plus à revenir :

autrement rien dans ce monde ne prendrait lin. Si la

vindicte publique ne peut pas empêcher les poursuitis

civiles, elle ne doit pas reprendre les siennes quand
elle les a abandonnées : cette inlixilé versatile alarme
les citoyens sur leur sort , et vicie la société dans ses

plus intimes relations.

i'> Je désirerais un article général qui ouvrît la

plainte à tous les oppriuK'S contre leui§ oppresseui-s,

non |iar-devaiit le comité de sûreté générale, mais de-

vant les directeurs du juré d'accusation, dans tous les

cas où il y aurait délit suivant les dispositions dn code
pénal, pour faits révolutionnaires, prévarication, cor-
ruption, oppression , abus d'autorité, soustraction de

pièces, etc. Cela aurait deux bous effets, 1" d'atteindre

les terroristes qui n'ont pas été arrêtés, qui sont libres

et qui ont échappé jusqu'ici ; 2» d'ôler tout prétexte

aux vengeances prétendues, exercées par la voie des

assassinats, et les tribunaux criminels sauraient en

punir les exécrables auteurs.

5" Par les considérations énoncées plus haut, je

désirerais un article général répétant que toutes les

mises en liberté, ordonnées par le comité de sûreté

générale, anéantissent tontes poursuites criniiiielles

sous qnebine prétexte que ce soit, sauf seulement les

poursuites civiles des intéressés.

Lahaye présente la rédacliou de plusieurs amende-
ments au projet de décret, conformes à ses vues.

Legendue : Que vent le peuple français? que veut

la Convention nationale? Que les coupables soient pu-

nis; que ces hommes, chargés par la loi révolution-

naire de poser des sci'llés, el qui ne les posaient qu'a-

près avou' misles effets dans leurs poches, restituent

leurs vols, et soient jugés aux termes de la loi; mais

aussi ils ne veulent pas que les innocents soient con-

fondus dans la classe des coupables. Qu'avez-vons à

fiirc uiaiutenanl? Votre comité de sûreté générale

vous propose une loi à laquelle vous croyez qii il peut

manquer qnelqnecbose : eh bien ! renvoyez-la à votri

comité de législation, il est composé d'bommcs éclai-

rés et versés dans celle partie; ils vous la représente-

ront après lavoir mûrement exainiiu'e el discutée. Il

faut en linir avec les intrigants et les scélérats de ton;

les partis. Pour moi, je le déclare à la f.ice de lliu-

ropc, tout liomnie qui aura versé le saii^ iuiioceut

doit être iiuiii; mais tout liomnie patriote, que des

vengeances particulières poursuivent , doit trouver

protection et sûreté dans la loi. Je demande le ren-

voi au comité de législation, pour eu faire son rapport

Iridi.

Cette proposition est décrétée

Suite de la discussion sur l'.icte constitutionnel,

Daunou : La commission des Onze a de nouveau
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examiné l'iiilicle XII du projet irnclc coiisliUitioiiii.l;

clU- a pensé qu'il était pins avantageux île leuonvelei;

chaque année par tins le Conseil îles Ancieui-. Voici

en consé(iuencc la rédaction qu'elle m'a cliiirgc ilc

vous présenter:

« Il est renouvelé tous les ans par tiers; les ineiii-

l)res sont trois années en fonctions; ils peuvent être

ré(>lus (le suite, après quoi il faillira un intervalle de

deux ans pour qu'ils puissent être réélus de nou-

veau. »

Celte rédaction est adoptée.

L'article XIII est adopté en ces termes :

Article XIII. Cliaiiue département concourl, à

r.iison de sa population seulement, à la nomination

des membres du Conseil des Anciens. »

L'article XIV est ainsi conçu :

' Tous les dix ans, le corps li'gislatif, d'après les

états de population qui lui sont envoyés, détermine le

nombre des membres du Conseil des Anciens (]ue cha-

que déparlcnicnl doit fournir.

• Aucun changement ne peut être fait dans ce

nombre durant cet intervalle. "

GÉNissiEL'X : Sans doute l'intention de la commis-

sion n'a pas été de renilre nul
,
par cet article , celui

qui fixe à deux cent cinquante le nombre des mcm-
nres du Conseil des Anciens; cepondant il pourrait se

faire qu'en suivant les états envoyés par les départe-

ments, le corps législatif augmentât le nombre des

membres du Conseil des Anciens. Je demande qu on

ajoute à cet article ces mots: sans ejccéder le nombre
lie deux cent cinquante,

CuAiiLES Lacroix : Je demande qu'au lieu du mot
nombre employé dans l'article, on dise : Aucun
changement ne peut être fait h celte réparti-

tion.

L'article XIV, amendé par Charles Lacroix, est

adopte.

L'article XV est adopté ainsi qu'il suit :

» XV. Les membres du Conseil des Anciens sont

nommés par les citoyens de chaque département réu-

nis eu assemblées primaires. "

Le rapporteur lit l'article XVI ainsi conçu :

« Nul ne peut être élu membre du Conseil des

Anciens,

" S'il n'est âgé de quarante ans accomplis;

• Si de plus il n'est marié ou veuf;

» S'il n'a pas habité le territoire de la république

pendant les quinze années qui auront immédiatement

[irécédé l'élection;

• Si eiilin il ne possède pas une propriété foncière

quelconque, depuis une année au moins. «

CAMiiACÉRÈs : L'âge de 40 ans, exigé par l'article

pour être membre du Conseil îles Anciens, ne cadre

pas beaucoup avec le litre donné à ce conseil. Il me
semble que la pairie ne pourrait que gagner si l'on

portait à 45 ou 50 ans le minimum de l'âge des inem-

mes du Conseil des Anciens. (Murmures.) Duu autre

côté , je suis convaincu que , si dans ce moment vous

dépassez l'âge de 40 ans proposé par la commission

,

vous risquez de composer votre Conseil des Anciens

d'hommes faiblement attachés à la révolution ; c'est

pouripioijc désirerais, alin de concilier la raison avec

les intér:lsde la patrie, qu'on mît dans l'article 45 ans,

avec la reserve qu'il n'aurait d'exécution que dans six

années.

Boissy-d'Anglas : J'avais demande la parole pour

combattre la pro|)Ositiou de Cambacérès, duiit je n'a-

vais entendu que la première partie; mais actuelle-

ment je viens l'appuyer. Comme je l'ai dit dans mon
rapport, le Conseil des Anciens doit être la raison du

peuple, et je penseque l'homme, chargé de la mission

importante d'accepler ou de rejeter les lois, doit avoir

passe l'-ige des passions. En conséquence j'appuie la

proposition de Cambacérès , et je demande comme lui

que cet article ne reçoive d'exécution que dans six

années.

DiissAULX : Citoyens, je me connais en 3gc, vous

me permettrez de vous due mon sentiment sur l'ar-

ticle proposé : à 40 ans l'homme est ce qu'il doit être;

ses passions sont amorties, et il peut faire de grandes

chiisrs ; le vieillard, au contraire, accablé pour l'ordi-

naire d'iiiliriiiilis , n'aspire {(u'après le repos. Je de-

mande que l'article soit adopté tel qu'il vous a été

présenté.

L'assemblée ferme la discussion, et adopte le pre-

mier paragra|ihe de l'art. XVI.

Le second paragraphe est soumis à la discussion

Hardy : Je demande qu'on mette s'il n'est ou n'a

clé marié , à cause de la loi du divorce.

Cambacérès : Si vous adoptiez l'article tel qu'il est

rédigé, vous priveriez du droit de servir la patrie

l'hoinme vertueux qui adopte un enfant
;
je demande

que cette disposition , qui est très morale, soit insérée

dans l'article, car on peut avoir de grandes qualités

et n'être pas marié.

VlLLETARD : Un homme n'est jamais meilleur ci-

toyen que quand il est bon père, bon époux. Je de-

mande l'adopllon de l'article.

LAREVELLiiiRE-LÉPEAUx : Je m'opposc à l'amende-

mciit proposé en faveur de ceux ijui auront ado|ité.

Quel est ce prodigieux moleiir qui , dans les réim-

bliqiies anciennes et modernes, opéra tant d inconce-

vables merveilles? C'est l'amour de la patrie.

Mais ce sentiment n'est pas un sentiment simple ; il

se compose de toutes les allec.lious les plus chères au

cœur de l'homine. Il se com|iose de l'amour des pa-

rents pour leurs enfants, du respect filial , de la ten-

dresse fraternelle, des ressonveniis de la inaison

paternelle, et du iiays qui nous a vu naître, et

des charmes d'une amitié conliante. Il se compose

cnliii de ce penchant irrésistible qui nous entraîne

vers celle dont nous voulons [.artager, pour la vie,

les peines et les plaisirs; de ce senliment profond qui

nous unit à la mère de nos enfants.

Eh ! quel est celui de vous qui ayant eu ,
ainsi que

moi, le bonheur de voir élever les siens sous ses

yeux par une mère tendre etaltacliée à ses devoirs,

lie se rappelle pas avec complaisance le lieu où il en-

tendit pour la première fois balbutier le doux nom de

père , celui qui les vit former leurs premiers pas ? Eh

bien ! ne sentez-vous pas que c'est le concours de

toutes ces alleclions de l'âme qui forme ces liens puis-

sants qui altaclieiit le ciloyen ii son pays et le lui foui

aimer avec transport? N'est-ce pas lui qui eiilaiile cet

amour de la patrie dont l'héroisme ne connaît point

de bornes, et qui rend tous les sacrilices légers quand

il s'agit de la prospérité, de la gloire delà ré|iubliquc

et du iiiaiiitieu de ses lois? Il importe donc de les lur-

lilier et de les mulliplier, tontes ces alleclions, et le

vrai moyeu c'est de rendre le mariage bomirable et

sacré, puisqu'il est la source de tous les sentimejits

dont nous avons parlé.Mais, pour y parvenir, rien n'est

[ilus silrque d'exiger que ce nœud respectable ait etc

contracté par les hommes qui doivent cuniposer le

corps que nous vous présentons comme reinbleine de

la sagesse éclairée de la nalion,et il en re>iilteia un

double ell'et: plus de respect pour la morale parmi

|(Sciloveiis,et une garantie de plus pour la sage>s«

et I inliMèl de bi chose de la pari des meiiibivs dn cou-

seil des Anciens.

Ne croyez pas obtenir un pareil re>ullat de l'amcu
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clcnii'iit qui vous l'st piciposi' c'csl une ;;iaiiilo" et

belle iiistiliitini] , s.iiis iloute, (|iu" l'adoiiliou ; mais
j

pouvez-vous luetlre sur la nièiue \f;nv ijuc le père de

fanulk- celui qui, puur se (Iccluiigcr des embarras

d'un iu(<iiage et îà'ayant éprouvé aucun des sentiments

(luil fait na'itre , a passé sa vie à porter l'cppiolire cl

l'inlortuiie au sein des familles, à li^iro couler les

laiines de l'innocence, et à convertir en Iiaiiio et en

nu'pris l'amour ei l'estime (jui rendaient deux é|.oux

benreuxPLorsiju'aprés de longues années (le débauche,

il viendra faire une adoption vraie ousinmlée, vous

croyez ipi'il aura payé sa dette à la société, que son

exelnple influera beaucoup sur la morale puRliqne
,

et que cette action t.irdive vous olIVe autant de ga-

rantie que vous eu altendezdu père île famille? Non ;

jamais. C'est niiiciuement, je le répète, en concentraiit

dans le cœur de l'homme toutes les an'eclioiis de la

famille, que, suivant l'expression du citoyen de Ge-

nève , vous lui donnerez cette passion exclusive pour

sa patrie, cet amour ardent <iiii rend un jeune liominc
j

capable de tout eutriiprcndic pour l'auianle chérie de ;

son cœur. '

Je sais qu'une telle institution peut éloigner du
Conseil des Anciens des hommes véritablement ca-

))ables, et auxquels quelque disposition particulière

dans l'humeur ou dans le physique a fait un de-

voir de renoncer au Uiariage
;
je sais que des motifs

plus respectables encore, tels que celui de servir de

père à une nombreuse suite de frères ou de neveux
,

devenus orphelins, en peuvenlcloif;ner (le très vertueux

citoyens; mais peut-on mettre en l)alan(.'e(iuel(jues in-

convénients particuliers avec un ellét moral aussi ini-

porlnnt à opérer sur les peuples? et d'un autre côté

ne vaut-il )ias mieux que le Conseil des Anciens soit

privé une fois peut-être tous les vingt ou treiuc ans

d'un homniC rare , et le rendre habituellement plus

•nir?

Je demande donc que l'amendement soit rejeté, et

qu'on laisse l'article tel qu'il est.

Les paragraiihes 11 et lit sont adoptés sans ameii-

deinents.

Dai;nou : 11 reste encore un paragraphe ; mais la

coininission a pensé que
,
puisque vous aviez di'crété

ipi'il y aurait des électeurs , il fallait faire peser sur

eux la condition qu'il renferme, et laisser concourir le

talent aux places d'élection; en coosé(|ueiice je suis

chargé de vous proposer la suppression du dernier

paragraphe de l'article XVI.
Cette proposition est adoptée.

Le rapporteur lit l'article XVll ainsi conçu ;

Les membres nouvellement élus au Conseil des

Anciens se réuniront, le l*"' du mois de prairial , au

lieu qui aura été indi<iué parle corps législatif précé-

dent, ou dans le lieu même de ses dernières séances
,

s'i< n'en a pas été désigné un autre. »

Cet article est adopté.

Le rapporteur lit les trois articles suivants :

• XVIU. Si, pendant la première quinzaine, la

moitié des membres nouvellement élus au Conseil des

Anciens ne s'est pas réunie, les pn'Scnts ne pourront

s'occ'iper d'aucun acte législatif; mais ils enjoindront

aux membres absents de se rendre à leurs fonctions

sans délai.

» XIX. Les membres qui ne se sont pas rendus
dans le délai d'un mois sont punis d'une amende
égale à la valeur de 1,500 myriagrammes de blé (en-

viron 300 qujntaux), s'ils ne iiroposent pas une ex-

cuse qui soit jugi'C légitime par le Conseil des Anciens.

» XX. Aussitôt que les nicmbres du Conseil des

Anciens sont réunis au nombre de 185, ou après l'ex-

piration de la première (piinzaine
,
quel que soit le

nombre des membres réunis, ils vérilienl les pouvoirs

des nienibres nouvellement élus, et tous ensemble ils se

eiiiistitiieiit Conseil des Anciens , et Se nomment un
président et des secréliiires. •>

Ces trois articles sont renvoyés à la cc<minlssion.

Le rapporteur lit l'article XXI.
« XXI. Les fonctions du pri'sideiit et des secrétaires

ne iieuvent excéder la durée d'un muis. »

Cet article est adopté.

La séance est levée à quatre heures.

SliANCE DU SOIR DO l^' THEIlMlDOK.

Cette séance était consacrée au renouvellement du
bureau. On procède 5 l'appel nominal. Larevellierc-
Lépeaux obtient la majorité des suffrages et est pro-
clamé président. Les nouveaux secrétaires sont Lc-
moiiic, Leclerc et Savary. '

"

iV. S. Dans la séance du 5 thermidor, la Convention
a décrété qu'à compter du 15 les sous-ofliciers et

soldats recevront un supplément de paie de deux sous
phr jour. Il leur sera ,<ayé en numéraire.

ANNO.NCES

Collection complète du Monitcui , eu feuilles, lie;-

propre. S'adresser à ia citoyenne l'ufic , rue de la

Liberté, ii" 108 , fauboorg Germain. 11 fut all'riincliii

les lettres.

LIVRES DIVERS.

Le coiniiiercf cl le ffotiferric-iient, considéri'S rcla

tivemcnt l'un à l'autre; ouvrage élémentaire, (lar

l'abbé Condillac , de l'académie française; nouvelle

édition en ï vol. inl2 brochés. Prix, 14 liv.; et 15 iiv.

franc Ue port, pour les départements et pays conquis.

A Paris, chez Morin , libraire et commissionnaire,

rue Christine, n» 12; et chez tous les libraires et di-

recteurs des postes.

11 faut affranchir les lettres et faire charger celles

qui contiendront des a.ssignats.

Lettres sur la religion, par deSaligiiac de la Motte-

Fénélon; un vol. in-12, imprimé sur beau papier.

Prix 5 liv. 10 sons, et liv. franc de port.

A Paris , chez Morin , libraire et commissionnaire
,

rue Christine, n" 12.

11 faut affranchir les lettres et faire charger à !a

poste celles qui contiendront des assignats.

Paolo è Virginia^ traduction italienne de l'ou-

vrage de Bernardin de Saint-Pierre; par le citoyen

Blancvillain; seconde édition, avec ligures; 1 vol.

in 10.

A Parias, chez Hautboiit, jardin de l'Orangerie;

Louvct, Jardin d'Egalité; Pichard, quai Voltaire

PAIESIEMS DE LA TnESOnEBIE NAUONAI.E

Le:* créanciers de la dette viagère sont prévenus quVn &

ouvert le paienienl de.-i parlies de rentes viagères sur plu-

sieurs tèicsouavec survie, déposées avant le 1"' venclëiitiairc

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jasques et

compris le n" ô.UOO.

Le i)aieinent de» luciuas parlies du n" 5,001 à (!,iKXi est aussi

ouvert depuis le 29 messidor.

On paie aussi depuis le n° 1 jusque'! 1,500 d« cAllits déposées

depuis le l>^' vendémiaire, an III.

On aéra averti par de nou''caux avis ilu paiement des nu-
méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie «loï vûriticaleurs, des arSchea

indicatives des bureaux :iux<i icis il faudra s'adieuCr.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Francfort, le 6juillet. — Il se confiime que la ville de

Belgrade est tombée au pouvoir des Servier.s el Bos-

niaques révoltés, au nombre de dix mille homrn«. Ils

avaient à leur tèie les restes de la parnison qui Jéietinii

Belgrade coiilre le général Laudon , el qui^ après lu

prise de cette place, et d'après la pnix de Siitove , lui

répartie dans la Bosnie et la Servie. Celle troupe avait

déjà témoigné, dans plusieurs occasions, son dépit de

ce qu'à la paix on i aiait remplacée à Belgrade par une

autre garnison turque. Elle s'est donc mise à la tète des

mécontents, et a manhé sur Belgrade le 12 juin, avec

des canons qu'elle avait, dit-on, obtenus du comman-

dant turc à 0:î..wi , iiiaia oii lie dit pas si c'est de gré

ou de force-

Le il , à yicux lieuves du matin , ils se présentèrent

devant bA^.^ùc, etrticnacèrent de l'emporter d'assaut.

Le bâcha leur ii. ï'cpondie par une terriblecanonnade.

La plupart des .iai>'.tat;is de la ville effrayés se réfu-

gièrent à Semlift. A nei.f heures du malin les rebelles

étaient déjà maîtres de la ville cl d'une partie des lor-

tificalions. C'est alors que le bâcha, réfugié dans la ci-

tadelle, doit avoir capitulé. La plus grande partie de

la garnison a été massacrée, et l'on porte à SOU le nom-
bre des habitants qui ont péri.

Les rebelles sont, à i;e qu'on présume, dirigés par un
bâcha des environs; ils observent une sorte de disci-

pline. On raconte qu'ils ont fait publier, dans tous les

endroits où ils sont passés, que les habitants eussent à se

tenir tranquilles dans leurs maisons, moyennant q'uoi il

ne leur arriverait rien ; mais que les maisons <(Ui se

trouveraient abandonnées seraient aussitôt piilèes ei li-

vrées aux flammes.

Cet événement extraordinaire peut avoir des suites

très sérieuses.

Le commandant autrichien, à Semlin , a pris toutes

les précautions de prudence pour se mettre i» l'abri de

toute entreprise de la part des Turcs.

(Extrait de la Gazette de Deux-Ponts.)

ANGLETERRE.

Londres, le SOjuin. — On avait d'abord annoncé que
.a dissolution du parlement aurait lieu peu de jouis

après sa prorogation ; mais il faut que ce bruit ne fût

pas fondé, ou que les ministres aient changé d'avis, car

on s'accorde à, dire aujourd'hui qu'il ne sera pas dis-

sous.

Le duc d'Yorck doit aller faire l'inspection de tous

les camps en Angleterre; il comprendra même dans sa

tournée ceux qui sont formés en Ecosse.

On est convenu, dit-on , avec les Français
,
d'un ar-

rangement qui permettra aux pécheurs anglais et hol-

landais de se livrer à leurs occupations sans civ.inte

d'être inquiétés : cela doit être réciproque, eisùreinei.t

les pêcheurs français jouiront de la même liberté.

Les Français ont mis une garnison de 400 hommes
dans l'ile de Saiut-Eustache, qu'ils ont prise sa.is coup
férir.

Saînl-Vinccnt continue d'être dans le plus grand
danger.

A Sainte-Lucie et à la Grenade les Anglais ont élé

repoussés par les insurgents avec pcrt»; considérable.

Toutes ces nouvelles donnent beaucoup d'i.umeur à

la cour, qui parait d'ailleurs craindfv: des souiève.r.cnts

dans plusieurs parties des trois rovaumcs où la cherté

se Série. —Tomt Xtl.

excessives des denrées, qu'on attribue avec raison à la

guerre, mécontente infiniment le ,)euple.

Un graveur de Londres vient de gagner son procès

contre des émigrés qui lui refusaient son salaire. Ces

messieurs l'avaient employé à graver des planches pour

taux assignats que ces honnèies comtes et marquis
,

transformés en compagnons a la presse, imprimaient

eux-mêmes, et envoyaient en Italie, pour les faire pas-

ser de là eu France. La cour de justice a alloué 32 liv.

sterling il l'artiste, qui a prouvé qu'il n'enttmlail pas

le français , et par conséquent n'était pas coupable de

cet altenlat contre le droit des gens, dont tout l'odieux

retombe sur les coquins qui l'ont mis en œuvre, et vou-

laient le voler lui-même.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Lurecellicre-Lépeatix.

SÉANCE eu i THEItMlDOn.

Un des secrétaires dom.e k-ctuie aes nouvelles sui-

vantes :

Armée des Alpes et d'Italie. — Division de droite

de l'année d'Italie.— Relation de l'attaque du
col dé Terme , te 17 inessidor, l'an III.

An point du jour nos avant-postes aperçurent l'en-

nemi sortir de sou camp sur plusieurs colonnes, les

unes se dirigeant Sur l.i nionlngne eu face de la gauche

de Terme', les autres sur la gaucht; de la montagne de

rinrerno, par conséquent à la droite de Ternie.

Vers cinq à si.v heures du matin tous nos avant-

postes furent attaqués et repoussés; nos soldats eurent

soin d'abattre tous leurs letranchemenls avant de les

abandonner.
Bientôt aiirès les ennenis se dirigèrent de manière

à ce que tous les pumts fussent attaqués en même
temps. Le chef de bataillon Dallons, qui coininandait

la gauche, eut à combattre 1,500 hommes au moins,

dont 10 compagnies de grenadiers : les premiers coups

de fusil se sont tirés à deiui-porlée; il y eut de l'opi-

niâtreté de part et d'autre; maisenliu la valeur répu-

blicaine l'a emporté sur le nombre. Les ennemis ont

été mis en déroute , et ont laissé sur le champ de ba-

taille environ 50 morts; il y a eu un plus grand nom-
bre de blessés. Parmi les morts sont deux ofticiers

de mari|ne; le colonel qui commandait l'attaque de

notre gauche a élé blessé.

Le centre, c"est-.i-dire les postes en face de la re-

doute ennemie, ont été de même vigoureusement at-

taqut\s. L'ennemi en a été repou>;sé avec le même
avantage, et poursuivi presque dans ses retranche-

ments. C'est encore le noiubie qui a cédé ù la bra-

voure.

Les ennemis ayant pu traverser le passage i|ui va

an col d'Inferno , sur les rochers à droite du col de

Tcniie, y avaient fait Hier 2,000 hommes, dont 1,200

1 étaient descendus jusipie ilans le camp que nous oc-

cupions en arrière de Terme, lorsqu'il y avait encore

des neiges; ils s'étaient établis en même temps siu- li;

plateau de Cassine, et arrêtaient ou fusillaient ce qui

sortait de ce village. Cette position ijtait tonte espèce

de retraite à nos troupes, si elles eussent été repotis-

sées. Le général Pelletier vit froidement le danger; il

ordonna une liallerie de deu\ pièces de caiDii contre

cette colomie ; il la lit (U'otéirer par un corps -de

200 hommes, qu'il appelle son intrr/nde réserve-

clic était commaiulce par le brave chef Malliii-Lan
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voire. Colle petite timipe , avec mie aiuUue (|iii lient

(lu inerveilleiix-, et soutenue par les deux jneces <l ar-

tillerie, parvint à repousser les 2,000 hoinmes, el a

les obli'i^er à repasser par la gorge (rinferuo.

Le citoyen Allegro, sergent tles carabiniers, s'y est

conduit avec toute sa liravoure et sou intelligence or-

dinaires; le ciloven Davin, caporal-fourrier au second

bataillon de la id" demi-brigade, aidé de quatre ca-

rabiniers dont je n'ai point encore yn reeiieiiln- les

noms, se sont conduits avec une intrépidité -rare ,
et

!

méritent d'être distingue's. !

Tartout l'ennemi a été culbuté, partout il a la.ssé

coiisidérablenient de morts sur le champ de bataille :

|

nous n'avons pu lui lairc que 29 prisonniers.

Le général Pelletier mérite les plus grands éloges !

pour le succès incroyable de celte journée, el il a eu

affaire contre des troupes nombreuses qui l'ont atta-

que avec ordre et opiui;Ureté. 11 avait tout prévu,

partout il s'est trouvé une force suffisante ]iour les

repousser. Il s'est vu tourné de tous côtés , mais rien

ne l'a inquiété; il ;. pensé à tout, toujours avec le

sang-froid qui constitue le vrai général : modestement

il attribue le succès de cette journée à l'intelligence et

à la bravoure des chefs de bataillon Dallons et Mallin-

Larivoire, ainsi que du citoven Jannaut , commandant

le centre. Ces trois ofliciers "méritent réellement d'être

cités. Les deux premiers sont déjà connus pour ce

qu'ils valent; il rend à sa troupe toute la justice qui

lui est due; partout elle a combattu en républicaine;

le nombre des ennemis ne les a pas étonnés; il a fallu

toute la confiance qu'ils ont en leurs chefs pour les

arrêter de poursuivre l'ennemi trop loin; il regrette

infiniment la perte de quatre Français qui ont pcn

dans celte affaire , et dl.v a douze blessés. Les ennemis

nous ont pris sur la route d'Ormea à Terme un capi-

taine et huit soldats du S^ bataillon de la se» demi-

brigade.

D'Ormea , le 20 messidor, an III de la république.

Le général divisionnaire. Signé Skrblt.ieb.

La Convention ordonne l'insertion de celte llettre

au Bulletin.

On reprend la discussion sur l'acte constitutionnel.

Le rapporteur lit les articles suivants :

Conseil des Cinq-Cents.

<• XXII. Le Conseil des Cinq-Cents est invariable-

ment lixé à ce nombre.

» \XI1I. Les dispositions contenues dans les ar-

ticles XU , XIII , XIV , XV , XVII , XVIII , XIX et XXI
relatifs.! l'organisation du Conseil des Anciens, sont

communes au Conseil des Cinq-Cents. »

Ces articles sont adoptés.

L'article XXIV est ainsi conçu : « Pour être élu

membre du Conseil des Cinq-Cents il faut être âgé de

trente ans accomplis, avoir habité le territoire de la

républiquependantles dix années qui auront immédia-

tement précédé l'élection.

» La condition d'iiabilalion, exigée par le pré.sent

article, et celle )u-escrite par l'article XVI du présent

titre , ne concernent point les citoyens qui sont sortis

du territoire de la république avec mission du gou-

vernement. '

Ch.Dei.aciioix: Je demande que les conditions d'é-

lection soient les mêmes pour les membres des deux

conseils, à l'exception (le l'âge. La moralité exige

que les membres du Conseil des Cinq-Cents soient,

comme les membres du Conseil des Anciens , mariés

ou veufs.

GoLPiLLEAU (de Fontenay): Je demanderais au

moins une exception pour les militaires , car la pro-

fession cu'ils embrassent les empêche de contracter

les nœuds du mariage. Les fatigues de la guerre,

la vie des camps et des garnisons s'accordetil mal
avec les soins du ménage , avec les affections do-

mestiques.

Garrand: Je m'oppose à ramendcment Delacroix.

Ou nous parle de mœurs; mais Tacite, en parlant

des Germains qui avaient aussi des mœurs, dit aue
1,1 plupart ne se mariaient qu'à trente ans, parce ipi ils

ii't-n sentaient pas le besoin avant cet âge. Je citerai

aussi Montaigne ,
qui raconte avec naïveté qu'à treille

ans il avait l'inuocence d'une jeune vierge. (On rit.)

J.: crois donc qu'il est possible d'avoir des mœurs ,

et de bonnes mœurs
,
quoiqu'on ne soit pas marié à

trente ans. Je demande la question préalable.

Bentabolle : 11 est incontestable que, si vous n'exi-

gez pas la condition du mariage pour le Conseil des

Cinq-Cents, vous donnerez à ce conseil un air de jeu-

nesse , un air de minorité qui sera défavorable. On
a dit qu'il fallait une exception pour les militaires.

Il faut qu'une femme qui épouse un militaire se croie

par là meilleure citoyenne, paisiju'elle court plus

qu'une autre les risques de perdre 1 objet de son affec-

tion. On ne doit pas écarter ics uuiitaires du mariage,

on (luit au contraire les y aiipeiee autant que possible.

Quoi qu'on en dise , il n'est que trop vrai qu'avant

trente ans ou sent le besuii. du mariage. (Eclats de

rire.)

Labevellièbe-Lépeaux : Nous avons voulu donner

un caractère auguste au Conseil des Anciens, qui a

besoin d'une force morale plus grande pour contre-

balancer dans les Cinq-Cents la vigueur du nombre,

de l'âge et de la popularité. D'ailleurs il faut consi-

dérer qu'un mariage ,
quand :l est précipité , n'est pas

aussi heureux ([u'il aurait pu l'être.

N";* : Il semble que l'amour de la patrie dépende

de l'amour d'une femme.

Charles Delacroix. Nous ne voulons pas faire un

rassenilileiiieiil de moines, mais nous voulons une

asseniblt'e d'hiiuiiues libres. Je demande ce que fe-

rait une société composée de célibataires. 11 faut avoir

autant qu'il est possible toutes les garanties d'un

gouvernement mûr.

Savary : Je crois que cet amendement est plus pro-

pre à corrompre les mœurs qu'à les épurer. Les am-
bitieux se marieront à la veille des élections ; ils abu-

seront de la jeunesse et de la fraîcheur d'une lille
,

et, lorsqu'ils seront parvenus au corps législatif, ils

proliteront des subterfuges multipliés que laisse la loi

du divorce pour abandonner cette jeune personne.

Dubois-Cbancé : Je vois avec peine que l'on a

déjà oublié les réflexions pleines de sagesse que Lare-

vellière-Lépeaux nousa présentées hier. Prenons garde

(pie riiomme qui proposera les .lois fixera toujours

ratlcntion du peuple; c'est pour cela qu'il doit don-

ner de plus grands exemples de moralité, afin d'ins-

pirer le respect et la conliance. Il faut placer même
dans le Conseil des Cinq-Cents des liommes sages

,

qui aient intérêt à maintenir la tranquillité pour as-

surer le repos de leurs familles ; car si l'on y admet-

tait des gens qui lissent de ces propositions marquées

an coin de la légèreté, ou dictées par l'intérêt du

célibataire , il en résulterait des effets funestes I)Oup

les mœurs, et des commotions qui pourraient être fa-

tales à l'ordre public.

C'est une plaisanterie de dire que des hommes
peuvent n'avoir pas encore senti à trente ans le be-

.soin du mariage; tout homme qui à cet âge ne sera

pas en état dedonner la vie à un autre ne sera pas

capable d'être b'gislateur. La classe des célibataires

est celle des éi;instes ; c'est là qu'on pourrait trouver

plus facilement qu'ailleurs les plus fermes appuis du

despotisme, car l'homme qui est resté seul jusqu'à



291

une époque avanc(<o de sa vie ne "IM'OiHe tout qu'à

lui et ce sentiment le poileia a préférer a ous les

"Vin s cclu m lui présentera le plus de jouissance.K sc^is point étof;..é de vo,r dans --
-'^^«i;;J ;;^

composée de célibataires, prêcher le
Ç-^/

'
Ç

'
':

une vertu religieuse, et engager le peuple a le p.

fesser. Je demande que l'addition proposée pai Cli.

Delacroix soit admise.
_

Talot : Je ne concevrai jamais qu a de aut (le la-

ria-c on puisse être exclu du corps législatif, et qu tuK temps vous admettiez des législateurs de trente

ans. Etablir de telles exclusions, c'est ge";;'.
' «(.''-

niou du peuple. Vous avez consacre dans la Declaia

on des droits que tous les citoyens P^'v^'it P;" ve-

nir aux mêmes emplois sans autre 'l'^t'-f ;',

' '!"«

celle des vertus et des talents. •''^ îl'''";'"'l«. :";,'" '^

les descendants de César , de Pompée <lc B^^Y d
,
dt

Saxe de Jeau-Jac(iues Rousseau, de Voltaire. Je

pourris citer une 'foule.de grands ^^^^/i^
lout illustrés dans la carrière politique Jaus la ca

rièie des lettres, dans la carrière militaire, et qui ne

furent pas mariés ou qui n eurent pas dénia ts. La

motion ne peut être soutenue sérieusement que pai

une /aclion d'cpouseurs. (Eclats de rire.
)

On demande la question préalable sur amende-

ment de Charles Delacroix.-Elle est mise aux voix

et rejetée.

L'article est adopté avec 1 ameudeineut.

Mailhe: Alin que l'amendement que la Convention

vient d'adopter ne soit pas illusoire, et produise tout

l'effet qu'elle désire, je demande que le comité (le

hîgislation soit tenu de nous présenter, dans le cou-

vaut de la décade, des modilications a la loi du di-

vorce, qui est plutôt un tarif d'agiotage qu une loi.

Le mariage n'est plus eu ce moment qu une allaire de

spéculation; on prend une femme comme une mar-

cliandise , eu calculant le pro ht dont elle peut e i e ,

et l'on s'en défait sitOt qu'elle n est plus (aucun

avantage ; c'(^st un scandale vrauneut rLToltant.

La proposition de Mailhe est décrétée.

GoLPiLLEAU. Je demande encore une fois qu'il soit

fait à l'article que nous venons d'adopter une excep-

tion en faveur des militaires.

Bréaiid : Je demande qu'où ne fasse pmut d'excep-

tion dans une loi constitutionnelle , car c est ouvrir la

porte à toutes celles qu'on pourrait taire par la suite;

ce serait déclarer que la loi est vicieust;.

La proposition deGoupilleau est rejetee.

Syèves : Je pense , comme tous mes collègues :
rien

n'est plus urgent que d'achever la constitution. Il

est malheureux seulement d'avoir toujours ele si

pressé en pareille circonstance; mais je reconnais li;

(ait ,
quoique je ne puisse pas me l'expluiner. Aussi

le commence par déclarer que je me reprocherais de

vous faire perdre un seul instant, que je ne voudrais

pas même le hasarder, si dans mon opinion il ne

s'agissait que d'un peu plus ou dun peu moins de

perfection à mettre dans votre ouvrage. Vous en e es

a la partie la plus difficile certainement, et peiit-etre

la nlus importante de la constitution. Apres 1 avoir

examinée, je crains qu'elle n'ait pas le degré di; so-

lidité nécessaire pour se garantir, et avec elle ,
or-

dre public, d'un nouveau choc révolutionnaire. Voila

le motif (jui m'amène à la tribune.

Si nous ne donnions au mot constitution (jne sa

juste valeur, nous la verrions presque entière dans

rorganisation de l'établissement |iulilic central ,
c est-

à-dire dans cette partie de la machine politique que

vous constituez pour donner la loi , et dans celle qui

lui tient iuimédiatemeiit et que vous destinez à pro-

curer, du point central où vous la placez, l'exécution

(5e la 'loi sur tous les points de la république.

Vous voulez ungouvernemcnt capable de maiulenir

chacun dans ses droits et ses devoirs; vainement l'au-

riez-vous voulu, si, sous ce nom ,
quelque fortement

qu'il eût été prononcé à votre tribune, vous n'aviez

décrété qu'un gouvernement d'étiquette ,
prive de la

plupart des attributs qui lui sont nécessaires pour

iein|ilir avec certitude les devoirs que vous lui im-

posez.

Quelle que soit la magie des mots sur notre nation

,

elle ne remplace pas pour longtemps le vide de la

chose. Je crois donc ([ue le gcmverncMieiit , et ce mé-

lange de pouvoirs législatif et exécutif qui vous sont

présentés par votre commission , ne sauraient rassu-

rei- les amis de l'ordre social. Il n'y a pas là tout ce

qu'il faut pour maintenir chacun dans ses droits et

ses devoirs. Ce gouvernement est mal divisé: il ne

conserve son caractère propre, ni dans la première ,

ni dans la deuxième partie de l'établissement central;

il vous manque d'ailleurs dans la première partie de

cet établissement , c'est-à-dire dans celui qui est

chargé de donner la loi , une garantie indispensable,

essentielle; je veux parler de celle de votre consti-

tution elle-même ; ou l'a oubliée dans tous les projets

et à toutes les époques. Enfin l'harmonie, qui doit ré-

gner entre les branches de l'établissement politique,

mérite bien aussi d'être regardée comme nécessaire.

A cet égard votre plan laisse beaucoup a désirer.

J'entre tout de suite eu matière, et vous soumets

mou opinion.

Eu fait de gouvernement, et plus généralement en

fait de constitution politique, unité toute seule est

despotisme, division touteseule est anarchie : division

avec unité donne la garantie sociale, sans laquelle

tout(i liberté n'est que précaire.

Observons en passant que ce n'est pas seulement

pour la garantie, c'est encore pour le bon ordre, qu'il

Lut séparer tout ce qui est séi)arable , et réunir tout

ce qui doit aller ensemble ; mais il est inutile de mul-

tiplier les motifs, pourvu que l'on arrive.

L'action politique, dans le système représentatif, se

divise en deux grandes parties : l'action ascendante,

l'action descendante.

La première embrasse tous les actes par lesquels le

peuple nomme immédiatement ou médiatement ses

diverses représentations, qu'il charge séparément de

concourir, soit à demander ou à faire la l()i, soit à la

servir dans son exécution quand elle est faite.

La seconde embrasse tous les actes par lesquels c»s

divers représentants s'emploient à former ou a servir

la loi.

Le point de départ de ce mouvement politique

,

dans un pays libre, ne peut être que la nation dans

ses assemblées primaires; le point d'arrivée est le

peuple recueillant les bienfaits de la loi. Je n ai point

a vous développer tout ce mécanisme circulaire; mais

il est bien clair qu'organiser ce mouvement c'est don-

ner toute la constilution ; et même, lorsqu'on est par-

venu à organiser l'établissement central , on peut re-

garder l'ouvrage de la constitution comme achevé,

parce que les établissements inférieurs, présentant une

"araiilia suffisante dans la subordination sévère qui les

fie à l'établissement central, on serait autorisé a les

soustraire à la compétence exclusive du pouvoir cous

tituant. ... ,

Sans doute , à côté de l'ouvrage constitutionnel ,
on

peut placer des articles de la première importance,

déclarer des principes, faire des lois plus ou moins

fondamentales; il n'en est pas moins vrai ijoe ce qu on

appelle strictement la constitution, ne sort pas des

hmites que nous venons de décrire, et il y a loin de

deux à trois cents articles à une cinquantaine seule-

ment auxquels ce point de vue réduirait la constitu-

tion Quoiqu'il eu soit, je ue demande votre atteutiou

que sur une partie de rétablissement central.
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La qiicsliiui est ilo savoir commont on y iiivisem les

pouvoirs. La ri'yli- iliio j'ai (mkhiccc en CDiiiniciiçant

nous répond : Divisez, pour CMipècliL'r le (le.si)otisnie;

centralisez, pour t'vilt'r i'anarcliic.

Dans l'nn cl l'anlic cas, rien ne doit se faire arbi-

trairement, c.ir rien n'estarljilrairc ijaris la nature mo-
rale cl sociale, pas plus que dans la nature physique.
Malheur aux lioniines, nialheur aux peuples qui

croient savoir ce qu'ils veulent, quand ils ne Ibiil <|ue

le vouloir! Vouloir est la chose la plus aiséi'. Depuis
qu'il y a des homnii-s sur la terre, ils veideut; depuis
<|u'il s'est foruié des associations poIili(|ues sur la

terre, elles veulent; partout ou veut être bien gou-
verné, ne point laisser ensevelir ses droits dans le

giiufl're du despotisme, ne les point livrer aux griiïes

de l'anarciiie. Quand peut-on réussir? Lors(iu'on sait

accorder en politique l'unilc avec lu division.

Je ne connais fjiie deux systèmes de division des
pouvoirs : le système de l'éqûililiie et celui du con-
eoufs, ou, eu ternies à-peu-près semblables, le sys-
tème des contre-poids et celui de l'unité organisée.
Prenez garde que je ne lais point l'injure à ceux qui
m'entendent de porter leur esprit au-delà du système
re|irésentalif ; au-delà il n'y a qu'usurpation , su-
perstition et folie.

D'abord j'ai besoin d'édaircir un ou deux mots, car
vous iugez ()ue dans des questions d(itachées, pour
ainsi dire, de leur ensemble, et avec une langue déjà
usée par l'ignorance et la mauvaise foi , on est forcé
de .se permettre qiieli|uefois ces légères suspensions.
Nous savons tons qu'il n'y a qu un pouvoir politi-

que dans une société, c'est celui de l'association ; mais
on peut appeler improprement pouvoirs, au pluriel,
les dilféreutes procfirations que ce pouvoir unicpie
donne à ses divers représentants; comme aussi c'est
par abus ou par pure politesse que nous prenons ou
q l'on nous donne individuellement le titri' de repré-
sentants. Il n'y a (|u'uii représentant ici , c'est le corps
de la Conviltion , et il y a an-dehors autant de repré-
sentanLs ^n'il y a de genres de procurations politii]ues
données a des corps ou à des individus occupi's de
fonctions publiques. Il faut bien que tous ceux qui
exercent une fonction politique pour le peuple soient
ses représentants s'ils ont mission, ou des usurpateurs
s'ils ne l'ont pas.

Tout est représentation dans l'état social. Elle se
trouve partout dans l'ordre privé comme dans l'ordre
public; elle est la mère de l'industrie productive et
commerciale, comme des progrès libéraux et|)oliti-
nues. Je dis plus,-elle se confond avec l'essence même
de la vie sociale.

J'avais entrepris, il y a plus de deux ans, de dé-
montrer que c'est au système représentatif à nous
conduire au idns haut point de liberté et de prospérité
dont il soit possible de jouir.

Les amis du peuple de ce temps-là firent arrêter
mou travail à l'impression après la première feuille.
Dans leur ignorance crasse, ils croyaient le système
repiéseutatifincompatible avec la déinncratie, comme
si un l'dilice était incompatible avec sa base naturelle;
ou bien ils voulaient s'en tenir à la base, imaginant
sans doute que l'état social doit condamner les hom-
mes a bivacjuer toute leur vie.

Je voulais prouver ipiil y a tout à gagner pour le
peuple à mettre en repriNsentatioii toutes les natures
de pouvoir dont se conifiose l'élablissenieiit pidilic,
en .se réservant le seul pouvoir de commettre tous les
ans des hommes seusi'S et iniuiédialement con'.iis de
lui, pour renouveler la portion sortante de ses repré-
sentants pétitionnaires, législatifs et communaux. J'y
ajoutais seulement la formation de sa liste d'éligib'.es,
comme je l'ai proposée en 1789.

Mais alors, comme à présent encore, il ri'gnait une
erreur grandement pnjudiciable : c'est (jne le peuple

ne doit déléguer de pouvoirs que ceux qu'il ne peut
exercer lui même. On attache à ce prétendu principe
a sauvegarde de la liberté : c'est comme si l'on vou-
lait prouver aux citoyens qui ont besoin d'écrire, a
Bordeaux

, par exemple , cju ils conserveront bien
mieux toute leur liberlé, s'ils veulent se réserver le
droit de porter leurs lettres eux-mêmes, car ils le
peuvent

,
au heu d'en conlier le soin à cette partie de

I établissement public (|ui eu est chargée. Peut-on
voir, dans un si mauvais calcul, les véritables princi-
pes? '

11 est constant ipie se faire re|)résenter dans le plus
de choses possible^, c'est accroître sa liberti- , comme
c est la diminueripie d'accumuler des représenta tionj
diverses sur les mêmes personnes. Voyez dans l'ordn
privé, si celui-là n'est pas le plus libre, (|ui fait le
plus travailler ponrsoi; comme aussi tout le monde
convient qu'un homme se met d'autant plus dans la
dépendance d'antrui, qu'il accumule plus de repré-
sentations dans la inêmenersonncau point qu'il arri-
verait jusqu'à une sorte .raliénation de lui-mên,c, s'il

concentrait tous ses pouvoirs dans le même individu.
Au heu d'engager le peuple à se réserver l'exercice

de tous les pouvoirs qu'il est de son inlérêt de mettre
en représentation, il serait plus utile et plus juste de
lui dire : Gardez-vous d'attacher a la qualité d'nn re-
Iiresentant nniciue tous les droits que vous avez vous-
même; distinguez soigneusement vos dilféreutes pro-
curations représentatives, et que la constitution ne
permette à aucune classe de vos représentants de sortir
des limites de .sa procuration spéciale Mais, dira-
t-on, que deviennent alors les pouvoirs illimités? Les
pouvoirs illimités sont un monstre eu politique, et
une grande erreur de la part du peuple français. Il ne
la coinmetlra plus n l'avenir. Vous lui direz encore
une grande vérité trop méconiiiie parmi nous, c'est
•lu'il n'a pas lui-même ces pouvoirs, ces droits illimi-
tés, (|ue ses flatteurs lui ont attribués. Lorsi]u'uiie as-
sociation polili<|ue se forme , ou ne met point en com-
mun tous les droits que chaque individu apporte dans
la société

, toute la puissance de la masse entière des
individus.

On ne met en commun , sous le nom de pouvoir
public on politiiiue, que le moins possible , et seule-
ment ce qui est nécessaire pour maintenir chacun dans
ses droits et ses devoirs. ïl s'en faut bien que cette
portion de puissance ressemble aux idées exagérées
dont on s'est plu à revêtir ce qu'on appelle la souve-
raineté; et remarquez que c'est bien de la souverai-
neté du iieuple que je parle, car s'il en est une c'est
celle-là. Ce mot ne s'est présenté si colossal devant
l'imagination que parce que l'esprit des Français,
encore plein des superstitions royales, s'est fait uri de-
voir de le doter de tout l'héritage de pompeux altri-
bnls et de pouvoirs absolus, qui ont fait briller les
souverainetés usurpées; nous avons même vu l'esprit
public, dans ses largesses immenses, s'irriter encore
de ne pas lui donner davantage; on semblait se dire,
avec une sorte de lierlé patriotiipie, que si la souve-
raineté des grands rois est si puissante, si terrible, la
souveraineté d'un grand peuple devait être bien autre
chose encore

_
Et moi, je dis qu'à mesure qu'on s'éclairera

, qu'on
s'éloignera des temps où l'on a cru savoir, quand on
ne faisait que vouloir, la notion de la souveraineté
rentrera dans ses justes limites, car, encore une fois
la souveraineté du peuple n'est point illimiti'e, et bieiî
des systèmes prônés, honorés, y compris celui auquel
on se persuade encore d'avoir les plus cramles obliga-
tions, ne paraîtront plus que des conceptions mona-
cales, de mauvais plans de ré totale, plutôt que de ré-
publique, également funestes à ta liberté, et ruineux
de la chose publique comme de la chose privée.

Je reviens à la division des pouvoirs, ou, si vous
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aimez mi.ux, <les procurations div-crses qu'il .^t.k
^

riiilHL't du p(ll|)l<^ avons-nous dit, et le la lilKrtc

, une decoiilièr à différents corps de represcn-

LeV u> s c Int que rextrême hnbileté, en ce

Le re est de se donne? .leux ou trois représentants

^ m cve e r I,, mc^me fonction ideni.que lous I. s

ictes par lesquels l'art social apprend a retirer de a

me' .'S volor.tes individuelles le rt'sniti, d « e v- -

lo ité coui.iiune pour faire loi, tous ces actes, d,s-je

Is les n èltent eu représentation dans le m me cor,,s

de en éseil.i.ts, eu confoml.ua ensemble la vo oi.le

Jonstituanlc . la' volonté P«ï''ti">7i';';r„-..fj; ?,",'!

char'ée de l'exécution cl la volonté lej^isl. tivc i-to-

5 emeit dite; alors, enrayés de l'immensUc depm;vu,r

qu'ils viennent d'accorder aux mêmes feprescnl.,nt.,

que font-ils? Au lien de séparer ces dilteren le. ,.
o.u-

,.'a lions , en laissant seulement '"tre e es . un
doit les forcer à concourir au même but, lUle.s Lus-

sent réunies; mais il, -êi-".'^'«f.^^^^^di'"^:
cond corps de reprcscnia:.i, .;

u.é.iie

}^^^^f^
°^

voirs , ou bien ils attncuent a 1 un sui I ^u'<^ '•/."'

.le vJ,o. Ils se vaule.u .l.ois de n être pas ton b s 1
ns

rinconvénieut dune action
»';'q''V,?"Vstême de l'él

serait le despotisme lout pur. Voila le S5=teme ue i e

nuilibreou desconirr-poids.

Mais regardez partout où il s'est établ. examinez

comment Fes t.lfJ-e» s'y tout , car, inalgi-é es erreurs

coustilulionnelles, il faut que les affaires se assLi. .

vo verrez que la n.arcbc desallaires n'y es due qu a

ce ^ue dans la pratique , il n'y a plus ree e.nent n,

co,Xe:poids , n. éqni^.nre ,
et qu'.

^^ff^^^'^^^^
abus et corruption du système cette actio.. ii.iuu.

co tre aqmdlt^ on avait voulu et l'on avait eu se pie-

n i a r e jeu des veto. Que les amate.irs les plus

ion lés du système a.iglais ,
par exemp.e, nous

^ ^ ,t le roi n'est pas le maître absolu des deux

ambres du parleme'nt; si ce fameux
P^J''

'
«J» °1'P°-

silion, qui se fait aussi appeler quelquelois 1 anu di

p ïï le, est pourtant autre chose qu'iuie aot>çhambre

lisirraciée du roi , fortemi.,t occupée a intiiguei, a

c Ser contre' l'antichambre de service ,
a ni de

'entrer à son tour dans les profits de la maiso
•

Je ne parle iioint de ce qu'il y a de superstitieux et

de désiionorant pour r'numanité dans 1 institution

•uue chambre nobiliaire et d;une chambre Iheocra-

co-royale. Ces vices, profondément enracines, odieux

toutcenu'il y a d'esprits libres sur la terre nap-

.anmme^t pas à la nature même. du système des

conliv-poids ; ils ne se retrouvent point dans ce n. qui

est établi en Amérique; et je ne suis point dans l usage

de supposer des toils étrangers aux opinions que je

combats. U suffit d'observer que le système de équi-

libre fiU-il composé avec des contre-poids lioiuo-

gènes, n'en vaut pas mieux, et peut-être en vaut moins

relatiiemeut au but du U^islateur. Si les deux procu-

rations, chargées du niêuie pouvoir, restent im lepeii-

daiiles il n'y a plus de certitude dans la marche des

affaires; les deux chambres resteront eu co/iuc-ac-

tion, et si le inouven.eut r'-orend c est comme m
ïicnidc le remarquer, parce que lesjstemi saïui. ,

]

se perd, et qu'au lieu d'mi équilibre clumeriqnc il

s'est reproduit cette action unique, cette innte sans

aiviMon. qui renouvelle tous les dangers du despo-

tisme. Ou eu a fait une juste couinaraisoji , en disant

(lue ce sont deux chevaux attelés a la même voilure,

aiie Ton veut faire tirer en sens contraire; il demeu-

reront sur la place, malgré leurs coups de collier et

b-urs Irepignemcnts , si le cocher royal ne monte sur

le sié^c pour les mettre d'accord; mais nous ne vou-

lons pas de cocher royal.

(h Ou aoit excepter, comme partout, quelques liouimes

lioIlilit«,qQi,i défkut de lealUé.se lallient aux .ppacences

Les publicistes que nous combattons ici confondent

dans leur langage l'unité d'action avec l'action uni-

tiiie. Nous voulons la première; ils établissent la se-

conde. Voyez autour d'une maison que 1 on batit

plusieurs classes d'ouvriers. Quoi<iu'i! y ait dilli'rents

''ciires d'industrie, diverses natures d'arts en nniuve-

uient, cependant tous concourenl au même but : il n y

a miS action unique , mais bien unité /faction. Nos

adversidrcs à contre-poids s'y prendraient autrement

(,our ojtenir l'unité d'action. Confondant avec elle,

c- .T-.ne nous l'avons AWJ'nction unique , ils ne veu-

v-nu ;!' d.or.i qu'une seule esptce d'ouvriers pour va-

quer à mutes les espèces de travaux; puis, trouvant

,1'il peut y avoir abus dans cette accumulation de

tonfit.ncc et de pou^'Oi/s, que font-ils? ils conseillent

au propriétaire, dès que sa maison sera achevée, de

faire appel dune seconde chambre de maçons, égale-

ment propres à tout , alin de la recommencer de lond

en coniDle. Je sais que comparaison n est pas raison ;

aussi je n'entends pas la presser à la lettre; mais du

moins convenez qu'il y a qm'lque similitude.

L'autre système de division se fait déjà assez en-

tendre par le simple exposé que je viens de laiie. M

ne consiste pas à employer pinsicurs corps de repré-

sentants à la construction, ou plutôt a la reconslriic-

tion du même ouvrage; mais il en confie ,
a .livers

représentants, des parties dilléreiiles, de uianiere qire

le résultat de tous les travaux produit, avec certi-

tude l'ensemble demandé. U ne donne pas deux ou

trois tètes au même corps, afin de corriger par les

défauts de l'une , le mauvais elîet des défauts de

l'autre ; mais, séparant avec soin, dans une seule tête,

les dilîérentes lacultés qui concourent a déterminer la

volonté avec sagesse , et leurs opérations respectées,

il les accorde par les lois d'une organisation naUiiellc,

q;ii fait, de toutes les parties de letablisscmeut légis-

latif , une seule tête.
. ,. ,

On a prouvé ailleurs que, si le jugement national

est partagé entre deux représentants ,
ou court e

risduc d'avoir comme vrai un résultat laux; que c

peuple n'aura point certainement pour loi le vœu de

a majorité, et .lue par conséquent ses besoins seront

soumis au vetoûe la minorité. 11 serait dilficile de

concevoir un vice plus subversif de toute fin sociale.

Il faut donc s'en tenir au système politique du con-

cours ou de l'unité organisée. Ce sera le système fran-

çais- et, puisqu'il est vrai que c'est en même temps le

système naturel ,
que l'art social y mené par tous es

pas qu'il enseigne à faire sur la ligne de la perlecli bi-

lité luimaine , il est permis d'espérer qu il'IÇv.iendra

un jour le système de tous les peuples éclaiies et

''''jfme plais à rendre hommage au plan de votre

commission ; il a réuni, plus qu'aucun autre, de bonnes

iiistitulions; il s'avance plus qu'aucun autre sur la

véritable ligne. 11 a adopté l'idée de séparer la propo-

sition de la décision, et il a divisé, quoique d une mam

peu ferme , le pouvoir exécutif ilaus ses deux priiici-

n des parties. Mais lout cela ;iurail encore besoin d en-

semble et d'harmonie; et, en cherchant à les y im ré-

duire, on trouvera peut-être «lu'il y manque encart

des parties essentielles; mais j'aurai plutôt fait d ex-

poser ce que je demande.

Je ilem aiide d'abord unjwf 'i'' constlution
,
ou ,

pour franciser un peu plus le mot de jury, et le

distiinruer dans le son de eelui de jr.re ,
une june

consÙtutioMiaire. C'est un véritable cin-ps de repré-

sentants que je demande, avec inissiou spéciale .e

juger les réel unalious contre toute altenile qui serait

Dortée à la coiislitution. _„ . .

'

U„e idée saine et utile fut établie en 1788; c est !a

division du pouvoi- constituant et des pouvoirs cons-

tUnés. Elle comptera parmi les découvertes qui font

faire un pas à la cieiice; elle est due aiiX Français.
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L'action de riiitii^m" qui , à l'époque de la révolu-

tion, SI' sulisliliiii (11' si buniic heure à rjclioii île la

raison, ne sonIVrit |ias iiirmi liràt de celte idi'c le ^enre

d'ntilité inaliiine iiu'elle olIVait à un nouvel oitire de

choses. Ceiiendaut , natur.disée rapidement dans les

esprits, elh' a, eoinme l)eaucou|) d'anlres véiitt's

neuves, aidi' jusi|u'à des sottises, ce qui est d oïdiiiaire

le sort des meilleurs instnnnents, quand ils iC trou-

vent emnianeliés par l'ignorance; il est teinp.i d'<'n

faire un Uieillenr usage.

Voulez-vous donner une sauvegarde >i la constitu-

tion , un frein salutaire qui conlicnue cha(|ne .iction

repré.scntative dans les bornes de sa procuration spé-

ciale, établissez une iurle comtitulionnut/i' ; sa né-

cessité est si palpable que je passe de suite a ma
seconde (lemande

Voulez-vous que tous les besoins du peuple soient

pris en considération
,
que ses demandes retentissent

certainement à l'oreille du b'gislateur, que tous les

moyens d'y pourvoir soient découverts, discutés, et

lui soient présentés avec tout le poids d'une opinion

publique éclairée ; recueillez tout ce qu'il y avait de
bon dans l'institution des sociétés a|ipelées populaires,

dans ce mouvement so\ivent irrégulier de pétition-

naires ardents qui pressaient votre barre, plutôt avec
le sentiment du besoiii qu'avec la connaissance des

moyens; unissez cette connaissance avec ce senti-

ment , en les faisant représenter par une ou plusieurs
tribunes de proposition , et votre Conseil des Cinq-
Cents, dénoniiiialion arbitraire, corps trop nombreux,
mais institution saine, qui mérite d'être plus fortement
combinée, deviendra le tribunat du peuple français,
bien différent du tribunal de Rome.

Mais , citoyens, en instituant le tribunat français,

vous n'aurez encore mis que la moitié des besoins du
peuple en représentation. J'ai beau regarder dans
votre plan

,
je n'aperçois le gouvernement nulle part

;

cependant le temps est passé où le gonveniemeiil était

considéré comme une institution antipopulaire. EnI-

ce ([ue toutes les parties de rétablissement public ne
sont lias pour le peuple? Est-ce que les besoins du
gouvernement ne sont jias les besoins des gouvernés?
Est-ce que le peuple ne souffrira pas si le gouverne-
ment n'a pas tous les moyens nécessaires pour procu-
rer partout l'exécution de la loi ? Si ropinion contraire
pouvait prévaloir encore, autant vaudrait n'avoir ni

loi, ni représentation, ni établissement public.
Mais, si les besoins du gouvernement, si les lois, les

règlements généraux , les moyens qui lui sont néces-
saires , sont aussi l'objet des devoirs du législateur,

pourquoi ne pas les mettre aussi en représentation?
peut-on se persuader qu'ils seront suflisamment re-

présentés par le tribunat? Ceserait bien peu connaître
les hommes et leurs passions. On verra le tribunat
attaquer iiresque toujours le gouvernement, mais ve-
nir à son secours ! non, non

; je regarderais ce phéno-
mène presque comme un signal de détresse, qui indi-

querait l'agonie d'un malade, ou l'existence et la cor-
ru|)tion d'un parti prêt à triompher.

Je sais que ma demande de placer le gouvernement
en représentation dans la partie supérieure de l'éta-

blissement ceniral et en regard du tribunal , doit
paraître eH'rayante au premier coup d'œil; mais, en-
tendons-nous, je ne confonds point le pouvoir exécu-
ti/avec le gouvernewent

; je regarde, au contraire,
la division de ces deux pouvoirs, dans une républi-
que, comme une de ces vues qui api)artienncnt encore
au progrès de la science ; c'est an temps à en dévoiler
rimporlance, et à rendre justice.

Le pouvoir exécutif est tout action , le gouverne-
ment est loul pensée; celui-ci admet la détihération,
l'autre l'exclut à tous les degrés de son échelle, sans
exception. Mais, pnis(iue nous en sommes à éclaircir
des notions et à mettre plus de précision dans le lan-

gage, qu ou me jiermette de remarquer que le nom de
pouvoir cvécutil, pour ipialilier une grande partie du
service ofliciel de la loi, est mal choisi.

Qui est-ce qui exécute la loi? ceux qui l'observent;
d'abord les citoyens , chacun en ce qui le regarde
(c'est là (iii'est la plus grande partie de l'exécution de
la loi); ensuite tous lesofliciers publics, chacun dans
la fonction ou l'emploi dont il est chargé ; toute es-
pèce de Loi se classe dans l'une ou l'autre de ces sup-
positions. C'est dans ce sens qu'on a distingué les lois
protectrices et les lois direetrices. Les premières sont
exécutées par les citoyens; les autres par les ofliciers
publics. Lors(iu'il y a chez les uns ou les autres non-
exécution ou résistance, alors se met en mouvement
une portion de pouvoir ofliciel

,
qui détermine ou

force rexécutionchezceuxquiconteslentou résistent.
Quoi qu'il en soit, le pouvoir exécutif, pris pour celui
qu'exercent les ordonnateurs de l'action de la loi,
doit être séparé du gouvernement qui embrasse à
lui seul trois grandes parties.

fLe gouvernement est , daiio la partie supérieure
de rétablissement central, jurie de proposition.

2» Une fois la loi ])roinulguée , et par conséqueut
mise à l'exécution , le gouvernement se retrouve là,

au foyer de la partie inférieure de l'établissement cen-
tral ; la, \\ asi jurie d'exécution Les membres des
comités, et vous l'êtes tous, savent si, indépendara-
menl de la grande législature , il n'est pas une masse
énorme de décisions à donner, de règlements à faire
sons le nom d'arrêtés ou tout autre, même en "élaguant
les actes et les résolutions qui appartiennent au pou-
voir exécutif, et que la confusion des allaires actuelles
rejctle encore dans les comités; ce sera en quelque
sorte la législature d'exécution. Du reste , rapportez-
vous-en au tribunat pour empêcher le gouvernement
d'excéder ses pouvoirs et d'empiétersur la législation:

ce frein n'est nulle part aussi fort que dans mon plan.
3» Le gouverneiiientest enlin procurateur d'exé-

cution
, cl à ce titre il nomme le |)ouvoir exécutif ou

les chefs oriloimateurs et directeurs du service ofliciel

de la loi. Vous concevez déjà
,
par le premier aperçu

de cette combinaison, que le pouvoir exécutif peut
être divisé entre plusieurs chefs responsables, direc-
teurs uniques dans leurs ressorts respectifs, sans que
nous perdions l'unité d'exécution qui se retrouve dans
la pensée du gouvernement. Au surplus, mon objet
n'est lias d'exposer l'organisation du pouvoir exécutif;

je n'avais à parler que du gouvernement, et à tracer
la ligne de déinarcation qui sépare ces deux pouvoirs.
Ma troisième demande en embrasse plusieurs :

1» Je demande une législature unique , c'esl-à-

dire un seul corps de représentants chargés de voter
la loi, siégeant dans une seule chambre. Après avoir
mis en représentation, d'un coté , la demande des be-
soins des gouvernés; de l'autre, la demande des be-

soins des gouvernés et du gouvernement, il fallait

prononcer, et par consé(iuent faire représenter It ju-
gement national par un corps qui seul sera la légis-

lature. J'y vois, à proprement parler, un tribunal su-

prême chargé de faire droit aux propositions, de part

ou d'autre, débattues, défendues, contredites ou con-
venues, suivant qu'elles sont utiles ou non au peuple
dont il représente le jugement.

2" Je demande que cette législature
,
qui est le vé

ritable point central, le régulateur suprême de toutes

les parties de rétablissement public , soit le corps
le plus nombreux.

.Si l'on voulait instituer le mieux en ce genre dans
mon opinion , on adopterait une combinaison propre
adonner à la législature un nombre à-peu-pres égal

d'hommes voués aux trois grands travaux , aux trois

grandes industries qui composent le mouvement et la

vie d'une société qui prospère , je parle de l'iiuluslrie

rurale , de l'industrie citadine et de celle dont le lieu
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estparlnul ,t ipii apoiirolijin la cultiirn il.'l homiiu'.

Un joui- viendra oh l'on s'apercevra que Ce sont

Il lies questions inqiorlantes; mais, nu moins, que la

législiiuiresoitaèsà jiréscnt la représentation la plus

considérable par It nombre , comme elle 1 est par ses

fonctions.
i i

•
i ,

3» Je demande en dernier lieu ,
que la législature,

semblable en cela à nn tribunal judiciaire bien cons-

titué , ne puisse jamais rendre un décret tlu propre

iiiouveinent. .

C'est ici une proposition un peu extraordinaire ,

j'en conviens ; mais écoutez-moi encore un inomei.l
;

si je me trompe, l'on passera à l'ordre du jour, et niou

erreur n'aura pas d'autre suite.
, . , ,

Supposons-nous le peuple le plus libre de la terre,

le iilus libre possible : que pourricz-vous exiger du

législateur? Que toute loi nécessaire ou siinplcmcut

utile lut faite.
. , „,..,,

Oii peut-on rcco.iii.iMre h nécessité oui i.iiliie d une

loi? Dans le .sentiintiil .lu besoin.

Eh bien! nui |c |i;.s i.-.isi le iiesoin ou il est ? dans

les gouvernés et dai.b les gouvernants.

N'avons-nous pab orée deux foyers extrcmeinent

sensibles, où lescntimeut de ce double besoin aboutit

imnianquablenient, et où il s'irritera encore de toutes

les liassions particulières a la place?

Concevez-vous une plaint.-, une demande, une pro-

position, excepté les pctitK.ns individuelles, dont il

n'a jamal^ éic question dans mon discours, qui n ait

là tonte sa loice représentative?

Concevez-vous deux meilleurs ateliers de propo.u-

</ort.v? Au-ilela qu'y a-t-il? Kien.

11 n'est donc pas nécessaire de permettre a votre le-

ffislature des volontés spontanées, ou ce que nous

avons appelé de:, décrets du propre mouvement. Vous

direz •
11 peut sv rencontrer dcsliommes [ilus éclaires

qui auront d'excellentes vues.... Eh ! sans doute; mais

ces hommes-là peuvent se trouver, se trouveront cer-

tainement parmi les simples citoywis. Sous ce pré-

texte, domierez-vous le droit de proposition a tout le

monde? Vous ne le voulez pas; eh bien :
cela serait

moins déraisonnable que d'accumuler deux lonctioiis

politiques , deux procurations separables sur la leie

du même représentant.

Ces bonnes idées, ces vues utiles prendront natu-

rellement la route que la loi et les mœurs leur indi

qucnt- elles passeront par l'un des canaux consuti»-

tioiineis pour arriver a la législature meilleures et

plus utiles encore.
, . , , ,

Prenez-y garde, la liberté est plus intéressée qu on

ne.pensc à ce que le législateur n'ait pas le droit de

.jupposer le besoin. Mais il y aurait tant de ventes a

établir! Essayons pourtant un mot d'explication.

La liberté politique, avec un objet distinct, est de la

même nature que la liberté civile. Quand un particu-

lier se croit blessé dans ses droits, il est libre s il a la

faculté de se plaindre et la certitude de trouver jus-

tice. Il cesse de l'être si le juge prétend lui faire droit

sur une autre affaire que celle qui lui est soumise.

Ne croyez pas que le tribunal législatifsoit non plus

d'une nature diftérentedis tribunaux jiidiciaires.Toiis

iniisent leur décision dans une autorité supérieure;

les uns dans le code des lois positives, la législature

dans le livre plus ancien et plus complet des lois na-

turelles , car rieu n'est arbitraire. Tous peuvent se

tromper, et sont irresponsables, s'ils ne .se sont trom-

pés que par erreur de jugement et sans sortir dis bor-

nes oc leurs fonctions.

Touteréchelledesjurys,avantetaprèsla loi positi-

ve, conserve le même caractère; aucun n'agit, no loiic-

liomic, ne juge de force, soit le premier venu, soit les

iiarties qui se présentent, sur des [loiiils étrangers a

leurcriuse. Tous atleiuleut la demande de celui uni a

.;oiit ton] .urj prêts à fairebesoin de justice, et

<li"oit.
, , . • , .

Ainsi le premier caractère de la législature est,

comme je viens de le dire, de ne point supposer le be-

soin, mais de l'écouter ; de ne point légisférer sponta-

nément, mais d'attendre la demande. La lin de tout

l'établissement public estla liberté individuelle. Vou-

loir rendre le (leuple comme l'individu, plus libre

qu'il ne sent le besoin de l'être, qu'il ne veut l'être, ce

serait, au lieu de liberté, domination et servitude.

.l'ai (iiii les demandes que j'avais annoncées; je ne

iiinrais pas si je iiouvais vous dévelùp(ier tous les

..v..niagesquej'attacheaupIandont vous avez un prc-

ii.ii r aperçu. .

Je donne un conservateur , un gardien a la consti-

tution par l'établissement du jury de constitution, une

représentation aux besoins du peuple pour proposer

les lois qui doivent y pourvoir, et une représentation

aux besoins du peuple et à ceux de l'exécution de la

loi Ici se présententbien d'autres raisons encore [lour

démontrer la nécessité de faire du gouvernement un

atelier, une jiirie de proposition :ellessc retrouveront

ailleurs. Qu'il me soit seulemcnl |iermis d ajouter,

d'un côté, que le gouveriicinenl, tel que je le propose,

n'a point d'.ution directe sur les citoyens , car c est

une idée fausse que celle de faire gouverner les ci-

toyens par le pouvoir public. On gouverne les moyens

d action que rétablisseiucni public olfre pour 1 exécu-

tion de la loi. Lescitoyeiissegouveriiei.teux-inem.es,

eu avant soin seulement do ne pas mamiuer a la loi ;

mais" les ofticiers publics, les ..duiinisiiateuis .
sont

gouvernés dans leurs fonctions. 11 laut s'alteudre que

ce mot ne réveillera plus à l'avenir les imiuietudesou

les sentiments de haincqu'onlni portait. Au colitrarc,

vous verrez le citoyen (jui croira avoir a se plaindre

de l'admiiiistralion', de la direction, ou en gênerai de

quelque biaiielic que ce soit du pouvoir executif, por-

ter s."s réclamations au gouvernement comme au su-

périeur naturel, le regarder comme son recours, et

non comme son ennemi, et s'en retourner avec la re-

connaissance d'avoir obtenu justice, si elle est due.

Le pouvoir exécutif, de son coté, prend une physio-

nomie, acquiert une certitude, une promptitude d ac-

tion et une sécurité jusqu'à présent inconnues. I n est

plus comme dans les systèmes des contre-poids ,
un

bassin opposé dans la balance législative au bassin

des représentants du peuple , car d'abord tout lonc-

tionn.airepublicest représentantdu peuple dans l ordre

de sa mission; et puis nous regardons, nous, le pou-

voirexécutif, non comme lin contre-poids,inais,coinmc

la continuation et le complément de la volonté so-

ciale, puisqu'il est chargé d'achever son acte en je

réalisant
,
puisqu'il est chargé d'assurer partout la li-

dèle et certaine exécution de la loi.

Vous savez quelles entraves la délibération mettait

dans le mouvement du pouvoir exécutil ;
j'avais dé-

claré mon opinion à cet égard dans la Conyenhou

même, au mois de janvier 1793 : ii n'y a pas de déli-

bération, il n'en faut pas dans le système du concours.

La responsabilité cesse d'être entière là où l'on déli-

bère, parce qu'elle est nulle pour la minorité, p.nrce

qu'elle laisse rarement au concepteur son idée tout

entière : or , s'il ne peut l'employer <iu'alterée ,
com-

ineiii voulez -vous iiu'il réponde de tout son eilet? Je

pa-sesoussiience ses lenteurs, toujiuirsprejudicial. les,

quelquefois funestes. Dans notre plan, le pouvoir c/e-

ciitif est tout entier à des chefs uniques, chacun ilain

sa partie. ,.,,.,.. ,1
Dans le système de l'équilibre, il s elabli.'d apt<.s b-

jeu des passions suivant les positions où se trouvent

les hommes, une guerre civile permanente cuti- la

représentation populaire et le pouvoir executif. D.ins

ce choc , l'un ou l'autre est renverse, ou se laissi! do-

miner . soit par la corriiulion soit uar U i.'ii<:-' •
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csl-cc là une liberté politique î Dans notre syslèmc de

l'unité org:iiiiséo , nous avons égard à la niarche des

passions; nous l'attendons sans la craindre.

L'allaiiiie du trd)unat se dirige contre le gouverne-

ment, (ini a le teni|)S elles moyens constitutionnels

di' se (Idendre. La lutte ne peut jamais devenir dan-

^'ereiise pour la liberté, puisque ces deux pouvoirs

ont au-dessus d'eux un supérieur dans la législature,

(|ui contient leurs ell'ort-s, juge leurs propositions; lui

iSupérieur, dis-je, [dacé lui-uièine par la constitution

au-di'ssus du trihiuiat et du gouvcnicuient. Les pu-

hlieisti's savent si ce n'était pouit là un |)roblènie à

résoudre. Au dessous de ces orages souvent salutaires,

Jamais inquiétants, le pouvoir e.véeutif inarelie , avec

sécurité sous l'égide du jury d'exiciilion , au service

prompt et eflicace de la loi , sans être dctouriié par la

nécessité toujours instante et luiii moins iin|)ortune

de sa propre dé léiisi'. Tout est eoinbiné pour le plus

grand bien du peuple et pour le maximum de la li-

liiTte imiividui'lle.

Mais pendant que, tout entier aux dangers de l'em-

pir<' de la di'inagogie, que les huninies ardents et ain-

I II lieux du tnbiiiiat dirigeront contre le gouvernement,
je clier. lie à creuser le canal , à construire les digues

pour C(jnteiiir ce torrent dans son lit constitutionnel
;

penilanl (|ue je ni'occuiie à convertir des chocs de

partis en simples chocs d'opinions, à éloigner de la

socK'té cet état d'agitations et de trouble, où les

liomines pervers ont tant à gagner, les hommes de

bien tant à perdre, sans y paralyser ce mouvement de

vie ipii entretient l'énergie et prodmt la lumière, se-

rait il possible qu'on essayât de prêter à mes idées un

résultat précisément contraire à celui ipie je me pro-

pose? Citoyens, permetlez-mui une courte observa-

lion. S'il est dans l'usage de ceux qui parlent de ne
pas négliger les secours d'une image pour faciliter

i'intellii;ence de ce (|u'ils disent , il est aussi dans l'u-

sage de quelques écouteurs de ne pas voir au-delà de

l'image. L'orateur a voulu les aider d'une loupe pour
f;r(issir l'objet et le rendre plus sensible; il se trouve

c|ii'ils n'ont reçu qu'un joujou qui intercepte et égare

leurs regards.

J'ai comparé la législature à un tribunal, et les deux
juries de proposition , savoir, le gouvernement et le

tribunat, à deux plaideurs; je crains (]u'au lieu de

regarder au point où je voulais porter l'attention ,

quelques personnes no se laissent plutôt entraîner par

millcsouvenirs accessoires dont leur mémoire et pinit-

être leur propre expérience se trouvent chargées à

propos déjuges et de plaideurs. Je n'ai point oiibli('

une leçon de magnétisme animal , dont MM. d'Epré-

méiiil et Bergasse donnaient des cours chez Mesmer,
peu d'années avant la révolution. Il y avait beancoiip

de l'emmes , et j'ai tropbonne oiiinion de leur esprit

naturel jioiir croire qu'elles [lussent rien comprendre
à tout ce qui se disait. Le professeur s'avise d'em-
jiloyer une image assurément fort commune; il com-
pare je ne sais quoi aux vitres d'une fenêtre : l'audi-

toire était mort ; mais, ù ce mot de fenêtre ,je vois

tout le monde se tourner doucement et gravement
vers celle de l'appartement. L'esjirit vide jusqu'à

ce moment, quoique lixc , s'emplit tout-à-conp , car

ebacnii songe à ses fenêtres , et (jue d'alliances entre
une fenêtre et des milliers d'idées! Nul mal à cela,

sans doute; mais c'est ([ue, depuis ce moment, adieu
silence et attention; il n'y avait pas une femme qui

n'eût acquis vingt objections, vingt remarques à faire,

tontes plus étrangères l'une que l'autre à l'état de la

(jueslion, toutes aiiplicables seulement aux vitres

et aux fenêtres de sa maison. Voilà le danger des

images Citoyens, je sais devant qui je jiarlc
,

et je ne prétends |)oint faire une insolente application,

mais seulement porter un rayon de lumière sur une
lource d'erreurs , trop communes ailleurs qu'ici

Lors donc que j'ai comparé la législature à une
cour suprême, jugeant entre les propositions du tri-

bunat et celles du gouvernement, on ne sera ni bi-

zarre, ni injuste; on fie m'accusera jioint de vouloir
créer une cour de parlement , de vouloir susciter de
nouveaux plaideurs , comme .s'il n'y en avait pas déjà
assez, de vouloir transporter les chicanes on les fureurs
de la [ilaidoirie judiciaire dans l'ordre législatif.

Oui, vous mettez deux plaideurs en présence, vous
les irritez ; et qui sait s'ils ne diviseront pas la nation
en deux jiartis , comme nous avons vu toute la popu-
lation d'une ville se partager dans de certains procès?
En vérité il n'est pas juste d'attribuer à celui qui

travaille au remède l'existence de la maladie. Si ce
iinc je vous offre ne vaut rien , ne l'employez pas. Le
mal eiiexislera-t-il moins?

L'existence de deux partis semblables ou analogues
à ceux que l'on connaît ailleurs sous les noms de parti
ministériel, et parti de l'opposition, est inséparable de
toute espèce de système repri'Senlatif. Disons la vé-
rité, ils se rencontrent partout, quelle que soit la

forme du gouvernement. Ils doivent se développer
dans une assemblée unique avec trop de fureur peut-
être. Ils se montreront avec plus d'éclat et moins de
danger dans les assemblées délibérantes d'une répu-
blicpie véritablement libre. Ces deux partis, usant
dans toute leur étendue du droit de parler et d'écrire,
prennent le caractère de lutteurs dans l'état de na-
ture, s'il n'y a pas au-dessus d'eux un supérieur re-
connu; ils sont forcés de se réduire au simple rOle
d'avocats, dès (lu'll y a une autorité compétente pour
décider entre eux.

Quoi, l'idée d'un tribunal chargé déterminer les

discussions au moment où elles cessent de donner
de la lumière et pourraient dégénérer en hostili-
tés, serait regardée comme propre à les faire naître!
Quoi

, l'expérience de tontes les réunions d'hommes
sur la terre, où l'on a senti le besoin d'un juge pour
concilier ou décider les diUërends entre particuliers,
nesnflit pas pour vous laisser soniiçonuer qu'il n'est
pas si ridicule et qu'il ne peut pas être dangereux
d'essayer dans l'ordre politique un moyen si généra-
lement reçu, et si nécessaire dans l'ordre civil!
Qu'importe qu'un plaignant demandejuslicedun tort
qu'il sonIFrc dans se; relations avec un autre citoyen
ou dans ses rapports avec la loi

; que sa pétition soit
civile SOU.1 la loi ou politique sur la loi

;
qu'il de-

nianile une réforme, un changement dans la volonté
publique, ou simplement dans une volonté indivi-
duelle? Au milieu des dillérences cjui distinguent ces
choses-là , c'est toujours une même nature d'acte. Les
avocats on procureurs fondés, soit qu'ils écrivent,
soit qu'ils plaident devant le tribunal législatif ou ju-
diciaire, ne peuvent-ils pas, sans humiliation comme
sans iiKiuiétude, se soumettre à une marche naturelle
que le bon sens a indiquée par toute la terre comme la
seule capable de redresser les torts, d'examiner les

demandes, et de faire justice? Citoyens, sont-ce là

des vues qui tendent à créer, ou à éterniser les partis,
ou à les rendre plus dangereux?

[La suite h demain.)
N. B. Dans la séance du 6 thermidor, on a eonti-

nué la discussion sur la constitution.

La Convention a décrété qu'il sera établi une com-
mission de douze membres, pris dans son sein, poui
prononcer sur les arrestations.

A la suite d'un combat livré par notre flotte de la

Méditerranée, forte de 17 vaisseaux et 6 frégates, à la
flotte anglaise, forte de 23 vaisseaux et 8 frégates, le
vaisseau français, V Alcidc , a sauté en l'air.

Les Espagnols ont tenté de brûler notre flotille de-
vant Roses; ils ont été obligés de .se retirer après un
combat de deux heures et demie, et avoir essuyé une
^erte considérable.
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Suite de l'opinion de Sièyes.

Au surplus la comparaison n'est pas entière, ci je

flois le remarquer, quoique les diffe'rcnces soient ton-

tes à mon avantage. Au barreau il y a, indépenrtarn-

nient des avocats, deux parties, chacune avec un inté-

rêt bien distinct, bien opposé, et quelquefois portant

à l'autre une haine violente. Ce sont deux ennemis en

liréseiice. A la tribune il n'y a lie combattants etd'cn-

niinis que les avocats eux-mêmes; or, l'expérience

rassure sur la crainte que des avocats ne puissent se

réconcilier quand cela devient nécessaire ; il n'y a

qu'une partie , le peuple. Tous les orateurs, tous les

écrivains , tant du gouvernement que du tribunat,

plaident
,
pour qui? Pour le peuple. Le peuple ,

au

milieu de ces émules, ou , si l'on veut , de ces rivaux

qui disputent , avec plus ou moins de bonne foi, à qui

le servira le mieux, a intérêt de les écouter l'un après

l'autre dans les affaires douteuses. C'est un grand pro-

priétaire qui , avant de prendre sa décision , a la sa-

gesse de consulter eu même temps son intendant et

son procureur.

Le gouvernement n'est pas une tribune ; c'est un

bureau privé de publicité, mais il se fait entendre

par écrit , et il est bon , il est utile , il est juste qu'on

l'entende. 11 parle pour le peuple tout conmic le tri-

bunat. 11 a un droit égal de proposition ; et de plus ,

s'il est néci'ssairc de s'assurer d'avance de la possibi-

lité et de la facilite de l'exécution, on conviendra (pic

nul n'a plus d'mtéret it de capacité pour éclairer sur

cet objet essentiel qu.. les entrepreneurs eux-mêmes

du gouvernement. A cet égard, on aurait tort de leur

trop supposer la volonté de faire de mauvaises difti-

cultés, parce que d'autres entrepreneurs sont là ,
qui

ne demandent pas mieux qu'à se montrer plus faciles

dans les conditions, afin de les supplanter. C'est au

jeu de la machine constitutionnelle à opérer ce renou-

vellement, sans commolion et presque irisensd)lement,

toutes les fois qu'il devient utile. 11 ne s'agit pas ici

de l'expliquer. Je m'aperçois d'ailleurs qu'il est temps

de linir.

Dans les combinaisons que je viens de vous sou-

mettre, je n'ai pas prétendu compléter l'organisation

de l'établissement législatif. Il y manque la promul-

gation de la loi , objet trop oublié dans tous les pro-

jets, et l'élection du gouvernement sur laquelle il n'est

réservé peut-être qu'à l'expérience de nous mettre

d'accord.

Voici quatre articles dont je demande d'avance le

renvoi à la commission desOnze, à moins que vous ne

tigiez plus à propos de passer à l'ordre du jour.

Art. \". 11 y aura , sous le nom de tribunal , un

«urps de représentants, au nombre de trois fois celui

res départements, avec mission spéciale de veiller aux

«soins du peuple, ctde proposer à la législature toute

*i, règlement ou mesure qu'il jugera utile.

11. Il y aura , sons le nom de gouvernement , un

corps de représentants , au nomure de sept , avec

mission spéciale de veiller aux besoins du peuple et à

ceux de l'exécution de la loi , et de proposer à la lé-

gislature toute loi ,
i èglemcnt ou mesure qu'il jugera

Utile.

• Ses assemblées ne seront point publiques.

3» Sirie- - Tome XII.

. m. Il y aura , sons le nom de législature , uii

corps de représentants , au nombre de neuf fois celui

des dé|)arlenicuts , avec mission spéciale de juger et

prononcer sur les propositions du tribunat eisur celles

du gouvernement.

- Ses jugements, avant la promulgation
,
porteront

'.c nom de décrets.

. IV. Il y aura, sous le nom àejurie constitution-

v.aire , un corps de représentants , au nombre des

trois vingtièmes de la législature , avec mission spé-

ciale déjuger et prononcer sur les plaintes en viola-

tion de constitution ,
qui seraient portées contre les

décrets de la législature. •

Sièyes : Si ces articles étaient adoptés, il deviendrait

aisé de les compléter pour la nomination , les fonc-

tions , le renouvellement , etc. , et d'en ajouter quel-

ques autres an titre de l'exécution de la loi.

Thibaudeau : Quoique ce projet contienne des vues

neuves et exielleiites, il a beaucoup de ressemblance

avec celui de la commission des Onze. Je re^grctte ce-

pendant qu'il n'ait pas été présenté plus tôt ; on en

aurait tiré un grand parti pour l'amélioration du plan

de la commission.

Le tribunat de Sièycs est le Conseil des Cinq-Cents

de la commission; le tribunat serait chargé de pré-

senter les besoins du peuple ,
la chambre des Cinq-

Cents, qui sera très populaire p..i son essence, propo-

sera les lois.

Le Conseil des Anciens de la commission est la lé-

gislature proposée par notre collègue. Nous ne don-

nons pas , comme lui , au guuvcruenient une part

active dans la formation de la loi, cependant nous lui

accordons le droit de l'aire quelijues propositions au

corps législatif, et de l'iinHter à prendre tel ou tel

objet en considération.

Le tribunat qui présente a la législature les besoins

du peuple , et le gouvernement qui lui expose les

siens , ressemblent a deux plaideurs qui recourent au

juge. Lorsqu'ils sont d'accord, la législature n'a qu'à

sanctionner; lorsqu'ils diffèrent d'avis et de préten-

tions, c'est à elle a juger, à les départager. Au-dessus

de ce corps, Sieyès place encore la jurie constitution-

naire ,
qn.il charge de veiller à ce que les institutions

qui lui sont inférieures ne portent point atteinte à la

constitution. Nous n'avons pas cette jurie dans notre

plan , mais nous y avons suppléé en ordonnant au

pouvoir exécutif de ne pas exécuter les lois dans la

création desquelles on n'aurait pas suivi les formes

constitutionnelles.

Je crois, de plus, cpic ie coips auquel Sièyes donne

le nom de gouvernement peut être dangereux pour

les attributions qu'il lui accorde ; car je soutiens que

le pouvoir exécutif ne doit point avoir une part active

dans la formation de la loi ; on ne doit pas surtout lui

en laisser l'initiative. On a beau objecter, pour dissi-

per ou du moins pour atténuer mes inquiétudes
,
que

ce n'est point ici un pouvoir exécutif royal
;
je réponds^

que, de quelque manière qu'il soit organisé, quelque

nom qu'on lui donne, je dois beaucoup plus craindre

les usurpations de sa part que de celle de tout autre

pouvoir, parce qu'il est sans cesse actif.

Enfin nous avons aussi distingué, comme le préo-

pinaiit, le gouvernement, du pouvoir exécutif, Notr«

directoire exécutif est le premier , c'est l'ilme et U
pensée du gouvernement. Les agents généraux sont

précisément le pouvoir exécutif. Au surplus je de-

mande le renvoi du travail de notre collègue ù la

commission des Onze, qui l'examinera et en tirera lou>
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le parti possible; je demande en outre qu'on suive In

discussion sur le projet de la commission.

Ces propositions sont adoptées.

Le rapporteur lit les articles suivants
,
qui sont

adoplt^s:

XXV. Aussitôt que trois cent soixante-seize mem-
bres sont rdunis, ou après l'expiralion de la première

quinraine, quel que soit leur iiomlire, ils vérilient les

pouvoirs des niembrcs noiivelleinent élus, et tous en-

semble se constituent Conseil des Cinq-Cents. •

'• Desfondions du corps législatij.

• XXVI. La proposition des lois appartient exclu-

sivement au Conseil des Cinq-Cents.

• XXVU. Il appartient exclusivement au Conseil

(les Anciens d'approiiverou de rejeter les propositions

du Conseil des Cinq-Cents.

» XXVIII, Le Conseil des Cinq-Cents et le Conseil

des Aiicieus ont respectivement le droit de police dans
le lieu de leurs séances et dans l'enceinte exlérieure
p'ils ont déterminée.

• XXIX. Ils ont respectivement le droit de disci-

pline sur leurs membres , mais ils ne peuvent pronon-
cer de punition plus forte (jue la censure , les arrt'ts

pour huit jours et la prison pour trois,

XXX. La police cl la surveillance de l'adminis-

tration départementale et municipale de la commune
où le corps législatif tient ses séances , apparliennent

nu Conseil des Anciens.

• Il peut , en tout ou en partie, déléguer nu Direc-

toire exécutif cette police et celte surveillance, ou les

exercer directement, selon qu'il le juge convenable.

On demande sur ce dernier article que la police et

la surveillance appartiennent aux deux sections du
corps législatif. Ou craint que la délégation, que l'ar-

ticle permet au Conseil des Anciens de faire do celle

police et (le cette surveillance, ne rapproche trop ces

deux corps et ne fournisse à une faction (lui existera

dans le Conseil des Anciens les moyens de renverser,

de concert avec le Directoire exécutif, le Conseil des

Cinq-Cents.

Creuzé-Latouche : La police doit appartenir au
Conseil di^s Anciens

,
parce qu'il esl le plus faible ,

parce qu'il est toujours exposé aux attaques du Con-
seil des Cinq-Ceiits, qui jouira d'une immense popula-
rité. Quel intérêt, (i'ailleurs, le Conseil des Anciens
peut-il avoir à détruire celui des Cinq-Cents dont il no
peut jamais exercer les fonctions? QinukI il eu munit
l'intention, nescrait-il pas bientôt arrêté par la faveur
populaire qui environnera ce dernier?

Remarquez, au surplus, que le droit dont il s'a-

git ici ti'esl pas très clcndu: il se borne à uno sim-
ple police locale.

L'article est adopté.

« XXXI. Le Conseil des Anciens peut changer la

résidence du corps législatif; il indi(iue, en ce cas,
un nouveau lieu et l'épociueà laquelle les deux con-
seils sont tenus de s'y rendre.

XXXU. Le décret du Conseil des Anciens, sur cet
objet, est irrévocable.

^» XXXIll. Le jour même de ce d("'cret, ni l'un ni

l'autre des conseils ne peuvent plus délibérer dans la

commune ofi ils ont résidé jusqu'alors.

Les membres qui y contiuueiaieiil leurs fonctions
se reodraient coniiables de haute trahison, cl d'ut-
tentat contre la sûreté de la république, •

Ces articles sont adoptés.

• XXXIV. Si, dans les vingt jours après celui fixé

car le Conseil des Anciens, la majorité de chacun des
•eux conseils n'a pas fait connaître à la république

son arrivée au nouveau lieu indiqu*?, les adminis-
Iratenrs de ilépartomenl, ou, à leur défaut , les tri-

bunaux civils de département , convoquent les as-
semblées électorales, pour procéder à la formation
d'un nouveau corjis législatif, par l'élection de deux
cent cinquante députes pour le Conseil des Anciens,
et de cinq cents pour l'autre conseil..

Monnet : C'est ici le moment de décider s'il y aura
ou non des supple'ants.

L'assemblée ajourne cette question.

Cn.DELAcnoix : Le délai lixé par l'article me sem-
ble beaucoup trop court. Par exemple, je suppose
que le corps législatif soit obligé de sortir de Paiis ,

parce qu'il n'y jouirait point de la sûreté et de la li-

berté nécessaires à sesdc'libi'rations, et que le Conseil
des Anciens indiquât pour lieu de rasseml)lenieiit des
deux conseils la comnuiiie do Lyon ou de Marseille,
il serait impossible que la majorité diîs membres des
doux conseils pût y être rendue dans le délai de vingt
jours,

CnEUZB-LATOucHE : La difflcultë prévue par Dela-
croix n'existe pas réellement. Le Conseil des Anciens
lixe l'épo(|ue a laquelle on se riissemblera, et ce n'est

(lifaulaiit que la majorité des deux conseils n'est

point arrivt'e vingt jours après cette époque
,
qu'on

protèdo à la formalion d'un nouveau corps législatif.

_
Gabnier (de Saintes): Je suppose qu'il n'y ait que

l'uu des deux conseils qui se rende au lieu indiqué
;

dans ce cas, les assemblées électorales rcitouvelle-
raieiit-ellcs le corps législatif en entier, ou seulement
la chambre qui no se serait point rendue au lieu lixé

par le Conseil des Anciens?

DAiJNou;Si l'un des deux conseils ne se rend pas
au lieu indi(|ué, c'est qu'alors il existera une dis-
corde fiiuesle entre les deux chambres de In législa-
ture, et il sera très sage d'inviter le peuple à se nom-
mer de nouveaux représentants, et dans la chambi-c
qui aura obéi au décret de la chambre des Anciens

,

et dans celle qui n'y aura pas déféré. S'il y a dans
l'une des deux chambres, ou dans toutes les deux,
des membres qui n'aient pas pris parti cette discorde,
ils seront cerlaiuenient réélus, et alors l'esprit de
suite scia conservé; mais dans le cas contraire il

serait très ilaiigeiviix de le garder.

L'article est adopté.

« XXXV. Les administrateurs de département qui.
dans le cas de l'article prixédeiit, seraient en retard
de convoquer les assemblées primaires et électorales
se rendraient coupables do hante trahison et d'atten-
tat contre la sûreté de la république. •

Bar : Je voudrais que, dansco cas, si les administra-
teuis de déparicmeutoulcsti'ibunaux civils ne convo'
(piaient pas les assemblées éleotovales , elles fussen
convoquées de plein droit.

Daunou ; D'hypothèse en hypothèse, on peut nous
mener jusqu'à ce que la eonstiliiiiou n'olTre plus do
garantie; et alore il est inu'ile de prescrire quelles

règles il faudrait suivre , car ou n'en recouiiaitrait

plus auciiue.

ISous avons pris toutes les mesures pour que la

république soit en sûreté, el il serait inutilo d'ajou-
ter (les précautions qui ne serviraient i rien dans un
iiiomciit de désordre aussi grand.

L'article est adopté, ainsi «uc les articles XXXVI
et XXXVII.

• XXXVI. Les membres du pouvoir exécutif qui
retarderaient ou refuseraient de sceller, |)ruiiiulguer

et envoyer le décret de translation du corps législatif,

se rendraient coupables du même délit,

» XXXVII. Les membres du nouveau corps légis
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latif se rassemblent dans le lieu ou le Conseil des An-

ciens aura transf-îré les séances. .

Tenu, des sénnc.. du ÇonseUde. Cuui.Ccnts^ et

forme de deltbérct

.

. XXXVin. Les séances du Conseil des Oinq-Ct-nls

"!lSSSntsnepouventexced>..en,.mt,.la

rnailir d.'ii ni.-mbres de l'.issomblee

. Los procès-verbaux des séances sont .inpnn.es. -

I-aoanel: LMrticle XXXVlll ,.rése.ac "ni
c«;.^»-

,„ct,on unnufesle. On ne ,..ut
1;';^';';:, 'C ,es p ^

-^.ryiïïrVa::.S':ir:unirt;uuïJnde
puisse Y venir. , ,,.

Daunou A ce compte il faudrait que nous deh-

m s La nul l.c.ie ( es séances i.e consiste pas

; ^ ^n^lbnMil ceux qui y ^ssiste.a ma.s|ms e

droit que tous oui d'y assister, cl dans 1 assistance

réelle d'une certauie quantité.

GABnBAU : Le corps léRislatif a la police du lieu de

ses séances ; ainsi l'arliclc est inutile,

ruAHLiFn-Dèsque les séances sont publiques, il

doU Hitr r .lan el tr.buues le nombre de per.sonn s

au'ellës neuveni contenir. On ne .loit pas borner le

nou.lrers assistants; tous les citoyens ont le dniit

deveîii. s'assure, eux-n.én.es si tous leurs manda-

taires votent bien

Plusieurs voix. Charlierest toujours le même.

lioiss.EUX Ce lù'sl pas la publicité de la cliose

qu^îveut niaiVla p'ul.licité des personnes. (On

applaudit.)
, . , •. i v ^

CH^nuEi ; Puisque rassemblée a e ;b'O.t çk |.ob

Uns le lieu de ses séances, elle pouiia le-ier le

Jomblx de^.^soni,es qui
-f-"?^ -^^ÏÏ'con^

mais je demande qu'on u en fasse pas un article cous

tiliitiounel.
, , , .

ïïtEsà'ïù;SiJ:^"îïï;;»:s'ï^

entière « «

Les assemblées qui nous suivront auront a s occu-

„cr .kM^îé^islaliou, cl à s'en occuper nu peu plus

Lidencu que nous pour quelles puissent laire des

oi sagi. i1 ne leur faut pas des tribunes spac.eue

mi es^ ir .ubU'i.l ou leur commandent. Puisqu I est

Tuossillèque tout le peuple français vote es lois,

"'°e V ispa pour.iuoiil viendrait tout entier dans

es tdl .1 e du corps qui les propose.. Ce que le peO-

nlc à droit d'exiger i'est une connaissance prompte

S-and de tout ce que fera la législature; eb bien

es iWnaux la lui Inneront. Eulin pour éviter

11^ influence étrangère, il faut que le nombre des

délibérants soit plus îort que celui des asMstaiits.

Cheuzé-Latouohe : Robespierre disait qu'il voudrait

nue les tribunes pussent contenir six mille pcrMim s.

?ou savez comlnei.t il les composait; quoiqu .! e

ne fussent pas aussi nombreuses ,
vous vous rappelez

commente les interroiupaicnt , bmueut, menaçaient

fr.rt!dent tous ceux qui ne parlaient pas dans le

sens de leur patron.

Pliweun voix: C'est ce que Charber voudrait en-

core /oir.

L'article XXXN'HI est adopté.

On adopte l'art. XXXtX sans aucun changement;

''«le Conseil des Cinq-CciiLs, ne peut délibérer si la

seanei' n'est composée de deux cents membres au

""L'art" XL donne lieu à des débats , il est ainsi

"^"'.'^Lè Conseil des Cinq-Cents sur la demande de

cent membres . peut se former et délibérer en comité

général et secret. •

MMI.HE; Je pense que la demande de cinquante

membres doit suflire. Une peut jamais Y -'^oir de

danger aux comités généraux, et il sera
l'

'^^^^^^^^^^^^^

de trouver cinquante membres qui les Jcnadc ont

pour déjouer les projets d'une faction, que d en liou-

ver cent.

Daunou: 11 ne peut pas y avoi. '<'i"''"f•^'^^^ii'^?
nu'il soit tenu quelquefois des comités généraux ,

n ais il y a it li danger à les multiplier trop sou-

ven caVlèc te manière ou suiquiinerail par le ait

Ui'ul-licité des séances, etjon ôterait au Conseil e

caractère de démocratie qu'il est si important de lui

conserver.

L'article est adopté.

. XLI. Aucune résolution ne peut être prise en

comité général qu'à l'appel nominal.

. Cet appel est imprimé aussitôt que le Conseil des

Cinq Cents a déclaré que la nécessité du secret u existe

plus, "

N-^ Je demande la suppression des appels nomi-

luiux ; ils ne sont propres qu'à servir les projets des

populaciersctdes intrigants,

Fedmont: Je crois qu'il est bon q"«dDns les comi-

tés .réuéraux on vole |)ar appel nommai ,
al.n de don-

ner pis d'utbenticité à la délibération ;
je crois qii il

"st bon aussi que le résultat en soit connu ,
abn que

l'on lie c oie pas que cette résolution soit I ouvrage

l", le ac ion Mais l.our dissiper toutes les,craintes

u'ou eu o je lemaudera^s qu'on votât a appel

omna rscrilin secret; de celte manière on

Zi. ai aie imprimer les votes sans savoir les noms

Ses volants; alors tous les inconvénients disparais-

sent.

Legendre (de Paris) : J'appuie la propositicn du

vol. na. seiul n secret. Souvenez-vôus, citoyens, que

Im ,n
'

lutrè ois ou cul le courage de demander ic, le

Sel'emeutdesaiieiensconiitésdegouvernem^^^^

ipiirs mrlisaus ré.c amèreiit aussilOt 1
.i| pU nomma,

u^ ceue nue Ti< 11 , alin . disait-on ,
de faire connaître

c hoinn es qui 'voulaient perdre la repu dique eu

lis^olvai t des coniités qui la servaient si bien. On

SSr'aSâX.nouibl.uxapplaudi.semn^
applaudisseursvo.entmaiiiteiiaiilou u sa

^^^^^^^^^

Le meilleur moyen d'empeclier '1» "'^,"^, '

f,; ,
emeles hommes OU auroiit le courage de laiu leiu

kv drfS de slprimer les appels ";">;;;.>^'"^ q»;.

es forçant a voter liaulement anpelen sut cuX tous

les poignards des factions qu ils blessent.

BoissiE.x : Je demande qu'on rote parom' ou par

non, avec des boules blanches ou noires.

DAU^ou : Nous n'avions exigé l'appel nonnnal que

du Conseil des Cinq-Cents.
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ber dans l'excès conlniire. Je crains qu'à force de gar-

der le secret sur les opérations dn corps législatif, on

ne facilite à une l'action aristocratique les moyens de

s'emparer des ^touvoirs et de la liberté du peuple, en

se soustrayant a ses regards.

Lanjuinais : Il y a contradiction à vouloir que le

Conseil des Cinq-Cents se forme en co'uite' secret pour
que chacun de ses membres puisse avoir la plus grande
latitude d'opinion , et à gêner cette opinion lors([u'il

s'agira d'en émettre le résultat. Si des membres du
Conseil prcvariquenl en domiant leur vote , la publi-

cité de l'appel nominal ne remédiera à rien , le mal
sera fait , le vole sera émis avant la publication

,

et elle pourra nuire beaucoup en ce qu'elle gênera la

liberté d'opinion des honnêtes gens qui pourraient

être faibles.

L'article dont il s'agit en ce moment a encore quel-

que chose du système qui s'était établi dans la com-
mission des Onze, et qui tendait à ce qu'on eût le droit

de faire consigner son opinion au procès-verbal
,

comme cela se pratique en Angleterre. Il ne faut point

du tout admettre chez nous cet usage, qui seraitpour

les factieux Uii excellent moyeu d'ac([uérir de la po-
pularité.

DfBtsis-CRAJicÉ : Les principales circonstances, qui

engageront le corps législatif à se former en comité
général .seront lorsqu'il s'agira de délibrersnr la

paix on sur la guerre, et d'examiner la conduite du
pouvoir exécutif. Si ses votes sont secrets, je ciauis

que ce dernier pouvoir n'ait beaucoup d'influence sur
celui qui devra l'accuser ; je crains que l'intérêt ne
porte beaucoup de gens à donner en secret leur voix
en faveur d'hommes qu'ils dénigreront en public Je

crains aussi que lorsqu'il s'agira de statuer sur la paix

ou sur la guerre , l'influence étrangère ne profite du
scrutin secret pour nous engager dans une guerre dé-

sastreuse , ou nous empêcher de conclure une paix

Honorable. Il me semble que dans ces cas le vote pu-
blic est nécessaire pour donner à la nation la garantie

que son intérêt sera préféré a tout autre.

On redoute mal à propos la présence des tribunes à

rappel nominal ; les assemblées q<ii nous succéderont
n'auront plus à faire que des lois sages et qui ne prê-
teront en rien aux passions de tel ou tel parti.

J'appuie l'article du comité.

Mailhe : 11 fut un temps où la Convention était dé-

minée par une faction puissante qui proscrivait tous
ceux qui ne marchaient pas dans son sens ; ce temps
peut revenir, il peut s'élever une faction coutr:iire

,

suivant lac)nelle , au lieu de donner dans les excès de
la dt'Uiagogie, il faudra se livrer aux fureurs de l'aris-

tocratie. Comme l'autre, elle dévouera à la mort tous

ceux qui ne la seconderont pas , et l'expérience nous
a malheureusement appris combien ces pioseriptions

changeaient les hommes, et les forçaient à parler au-
trement qu'ils ne pensent. Tous ces dangers revien-

dront si vous faites voter à voix haute; la liberté du
peuple ne sera conservée que par la liberté d'opinion

de ses représentants , et ceux-ci ne la trouveront que
dans le vote secret. Je crois qu'il est indispensable
d'employer ce mode dans tous les emps et surtout
dans les moments d'orage.

Gai'.iunu; L:i révolution amcTicaine se seserait pas
faites si les appels miiniiiaux n'avaient pas été publiés
par la voie des journaux. Mais il y a, dans notre ma-
nière de donner notre opinion à l'appel nominal , un
inconvénient qu'on ne rencontre pas chez les aiUrcs
peuples, c'est le vote à voix haute, ce qui fait souvent
que les premiers votants déterminent la décision de
ceux qui viennent après eux. Ainsi l'on est sur que
s'il y a une faction dans notre assemblée, et que quel-
ques-uns de ceux qui en font partie votent les pre

niiers, ils donnent le ton à ceux qui les suivent, et soit
par crainte, soit par esprit de parti, le résultat de l'ap-
pel nominal est toujours en faveur de la faction.

Beklier : Je ne suis point l'ami des appels nomi-
naux

, mais je crains qu'il ne se trouve dans le Conseil
des Cimi-Ceiits cent aristocrates oui , en demandant
fréquemment la formation de la cnambre en comité
général, n'eu profitent pour exercer leurs manœuvres
d'autant plus sûrement qu'ils auront par le fait^up-
primé la publicité des délibérations. Je pense qu'il
faut parer à cet inconvénient en précisant les cas et
les circonstances oii le corps législatif pourra se for-
mer en comité général. Cela me semble facile à déter-
miner; et, comme l'article XL tient étroitement à l'ar-
ticle XLl

,
je demande qu'ils soient renvoyés tons les

deux ii la commission pour y faire des changements
nécessités par la discussion qui vient d'avoir lieu.

Cette proposition est décrétée.

Sur la présentation des comités de salut public , de
législation et des finances réunis, faite en exécution de
l'article CCXLVII du code hypothécaire, du 9 messi-
dor dernier,

La Convention nationale nomme le citoyen Jeaii-
Baptiste-Moi'se Jollivet, ex-député à l'assemblée lé-
gislative

, pour remplir les fonctions de conservateur
général des li\ polhèques.

'dernier obtient la parole au nom du comité des
liiiaiices; il présente la rédaction définitive du décret
sur le paiement de la contribution foncière et la fixa-
tion du prix des baux; elle est adoptée en ces termes:

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public et des finances,
décrète :

• Art. Jer. Toutes réquisitions en grains sur les pro-
priétaires

, fermiers, cultivateurs et autres, seront
abolies et cesseront d'avoir lieu à dater du ler vendé-
miaire prochain.

» II. La contribution foncière continuera d'être im-
posée sur les propriétaires , et sera acquittée par eux
ou par leurs fermiers: lesdits fermiers Raieront la c«ii-

tribution pour leur propre compte s'irs eu sont char-
gés ; et , dans le cas contraire , ils seront tenus de la
payer à l'acquit des propriétaires.

' III. La contribution foncière sera fixée et levée,
pour l'an IIl'-, a'après les bases adoptées pour 1793.

» IV. Le paiement en sera fait, moitié eu assignats,
valeur nominale , moitié en grains elTectifs dans les
espèces ci-apres; savoir, blé, froment , seigle, orge et
avoine; de .xanière que le contribuable qui en Ï7y:j
était imposé à 120 livres paiera en grains de l'espèce
ci-dessus la quotité que représentaient 60 liv., valeur
métallique en 1790.

' La moitié due en grains sera évaluée sur le rôle
dans la proportion ci-dessus; les fractions au-dessous
de cinq sous ne produiront aucune évaluation.

» V. La moitié, payable en nature, sera acquittée en
grains de bonne qualité, au plus tard dans les mois de
brumaire et frimaire; elle sera conduite et livrée, par
celui ijiii doit en faire le paiement, au magasin le plus
voi^ii désigné par le département , et qui ne pourra
êlre'eloigné de plus de trois lieues.

» Le garde-magasin en donnera son récéoissé au
contribuable, et celui-ci sera tenu de porter sou récé
pissé au percepteur des contributions qui l'inscrira à

la marge du rôle.

» VI. Tous propriétaires, fermiers, cultivateurs, qui
ne récoltent pas des grains des espèces ci-dessus, ou
qui n'en récoltent que pour la nourriture de leur fa-

.niille,à raison de quatre quintaux de froment on de
cinq quintaux de toute autre espèce de grains, par
personne de tout âge, auront la faculté de payer en
assignats la portion de l'imposition duc en nature.
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<uivnm le crix <Ui blé , rôglé d'après les mercu-

riales (les deux mois antérieurs a l'échéance du paie-

ilieiil des baux.

. VU. L'iuiposition des maisons et usines de toute

espèce (seulement les moulins à grains exccpt.'s) cou-

tiiiuira (l'être payée, pour le tout, en assignats, va-

leur nominale.

. VllI. Les locataires ou fermiers desdites maisons

et usines paieront de même aux propriétaires le prix

de leurs baux stipulés en argent, en valeur nominale,

sans rien déroger à ce qui aurait été .slipulé payable

en espèces ou en délivrances quelconques.

- IX. Les fermiers des biens ruraux , dont le prix

des baux est stipulé en argent, seront tenus d'avancer

et conduire ladite moitié payable en nature ,
qu'ils

soient ou non chargés de contributions.

"Lorsqu'ils n'en seront pas chargés , ils en feront

déduction aux propriétaires, sur et tant moins de la

moitié qu'ils seront tenus de leur payer en grains de

la manière ci-apràs : dans aucun cas ils ne pourront

répéter les frais de voiture.

.X. Lesdits fermiers de biens ruraux à prix d'argent

seront tenus de payer , aux propriétaires ou ailleurs,

nioilié du prix de leur ferme en grains de l'espèce ci-

dessus ; lequel paiement sera fait par une quantité de

grains que la moitié du prix du bail représentait en

1790, déduction faite, sur cette moitié, de ce que les-

dits fermiers auraient payé pour impositions à la

décharge des proprip'aires , conformément à l'article

précédent.

• La disposition du présent article sera applicable

aux redevances foncières qui auraient été stipulées

payables en argent, ainsi qu'aux colons ou métaveis
,

poïir les sommes par eux dues en numéraire ou va-

leur re|)résentative.

»X1. Si lesdits fermiers ne récoltent pas des grains

de l'une des espèces ci-dessiis, ou s'ils n'eu récoltent

que pour la nourriture de leur famille , à raison de 5

quintaux de blé de toute espèce par personne, le paie-

ment de la moitié de leur bail sera fait aux proprié-

taires, en assignats, suivant le prix commun desgrains

réglé sur les mercuriales du principal marché du dis-

trict, dans les deux mois antérieurs à l'époque où le

paiement du prix du bail devait être fait.

• L'autre moitié du prix du bail sera payée en assi-

gnats, valeur nominale.

»XU. Les fermiers seront tenus de conduire à leurs

frais la moitié qu'ils doivent en nature au dépôt ou

magasin qui leur sera indiqué par le propriétaire

,

pourvu que ia dislance n'excède pas trois lieues com-
munes dn pays.

• XIII. Les biens régis au compte de la nation con-

tinueront d'être administrés comme par !e passé.

• XIV. Les dispositions de la présente loi auront lieu

à l'égard des fermiers, colons, métayers ou autres,

qui ont payé par anticipation, en tout ou en partie , le

prix d(^ leur ferme pour l'an courant, soit en vertu des

clauses du bail, soit volontairement, soit ensuite des

conventions particulières ; lors du paiement de la

somme payable en nature ou en é<piiv;ilent, il leur sera

fait état de sommes payées par anticipation.

Vernier , au nom du même comité , fait un rapport

sur les moyens de réprimer les abus du commerce, de

rendre les grains, denrées et autres marchandises à la

eirculation, et de les ramener insensiblement à leur

valeur réelle

.

Lecomte (de la Seine-Inférieure) : Citoyens, j'étais

prêt à réclamer votre attention sur l'état actuel du
commerce en France; je devaisvous représenter qu'une

horde de brigands se sont depuis 1791 substitué aux

véritables commerçants
,
pour rendre le commerce

odieux aux factions régnantes, pour ouvrir des pré-

textes à son anéantissement , et conséquemment pour
favoriser les vues du cabinet de Saint-James. Qua-
rante millions, dunl Pitt n'a pas encore rendu compte,
ont produit ce premier elFi't dans notre révolution.

J'étais résolu de vous demander protection en fa-

veur des véritables commerçants
, qui ne désirent

rien plus que de seconder vos désirs , et punitioa
sévère contre ces disciples de Pitt et de Marat,son cor-
respondant à cette époque ; contre ces scélérats , traî-

tres à leur patrie, qui de Paris ont organisé la famine
et démoralisé le peuple presque dans tous les départe-
ments; lorsque j'ai vu dans le projet du comité des
dispositions qui peuvent tendre au même but;je m'at-

tache donc à ce projet, et au lieu de vous présenter un
plan nouveau je me contenterai de vous soumettre
mes réflexions sur quelques-uns des articles qu'il con-
tient. Je commence par l'art. I*"".

Il est aisé de pressentir le motif qui a déterminé le

comité d'exempter les commerçants des petites com-
munes du droit de patente ; c'est qu'il a supposé que
le tralic qui s'y f lit est de peu d'importance, et qu'en
le taxant ce serait gêner l'industrie de l'indigent.

Sous ce point de vue général, je suis bien de l'avis

du comité; cependant j'observerai que cette règle est

susceptible d'un grand nombre d'exceptions. Je con-
nais beaucoup de communes qui n'ont pas même mille

habitants, où il y a des commerçants très actifs effort

aisés (jui paieraientsansse plaindre undroitde patente;

au reste, je ne parle que d'exceptions; je dois me con-
former à la règle; mais, .si vous exemptez les citoyens

du droit de patente, je ne crois pas que vous deviez les

dispenser de l'inscription à leur municipalité. Je re-

garde cette inscription comme la base des règlements

que le commerce attend de vous, comme un moyen
simple et facile de le rétablir promptement dans son

ancienne pureté.

Le commerce doit être libre , cela est juste, même
nécessaire; mais il faut distinguer la liberté de la li-

cence effrénée qui, sous vos yeux depuis quatre ans, l'a

détruite et déshonorée.

Ceux que vous chassez de Paris vont se réfugier

dans les pays méridionaux , et y provoquent des cri-

mes : de même les agioteurs de Paris, que votre loi

va gêner, vont se disséminer dans les communes
d'exemption ; leur présence infectera l'air |uir qu'on

y respire encore; ainsi la contagion deviendra géné-

rale ; alors tout remède sera impuissant.

Remarquez d'ailleurs , citoyens
,
que tous les agio-

teurs sont les soldats de la coalition ;
que Pitt qui la

dirige compte beaucoup plus sur ce moyen machia-

vélique que sur ces armées fugitives et partout bat-

tues, et que si vous ne faites aux agioteurs une guerre

à mort il sera impossible de terminer la révolution.

Il faut donc forger aujourd'hui des chaînes pour tous

cesbrigands;il faut les exclure d'une profession qu'ils

ont déshonorée pour plaire aux ennemis de la patrie.

Les voleurs détestent la lumière, il ne faut pas

leur enseigner le chemin de l'obscurité ; vous devez

au contraire les tenir perpétuellement sous votre sur-

veillance, les suivre partout au doigt et à l'œil, jus-

qu'à ce que, par une bonne et copieuse déportation,

vous ayez vomi cette écume dans un autre hémis-

phère; et je me persuade qu'en discutant la constitu-

tion vous ne négligerez pas cette grande mesure. Le.<»

maux sont à leur comble; le salut de la patrie vous la

commande impérieusement. Le peuple lier ne combat

point depuis cinq ans pour enrichir les voleurs et les

assassins.

Je reviens à mon sujet, et j'observe que l'inscrip

tion est une simple règle de police, une garantie que

tous les bons citoyens s'empresseront de donner, par-

ce qu'ils se la doivent réciproquement; on ne cherche

point à se cacher quand on entreprend des opérations
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licites. Aiiisi iriiii cO.ld vous enchnîncreï rngiotiiec et

les i.iWm/s ijui s'y sont livres, en les forçant de se

dévoiler eux mêmes; tandis que de! autre vo\is resti-

tuerez H rexpérirnce, à la loyauté ce quelles ont

droit il'altendre de votre zèle.

Je propose pour article premier celui-ci ;

Dans toutes les conniiunes de la republique, sons

cxeeption, les citoyens qui voudront entreprendre un

commerce ou tralic , de quelque genre que ce puisse

être , seront tenus de se faire niscrire sur le registre

de leur municipalité, et d'indiquer la nature du ne-

jçoce (|n'ils veulent entreprendre , sous les peines por-

tées aux articles ci-après.

Celte proposition est appuyée, le rapporteur pro-

pose de linsérer dans sou premier article.

CuAnuEn: Les précautions, m'cessaires à la garantie

que Ton cherche pour distinguer le commerce de l'a-

giotage, doivent se borner à exiger, des citoyens qui

veulent se livrer à ce genre d'industrie ,
la décla-

r.ition de la nature de celui qu'ils veulent exploiter.

Exiger une patente c'est ressusciter les corporations,

et s exposer à toute rinfluence de l'aristocratie des

corfis (jui ont si longtemps lutté contre la liberté.

Plusieurs membres s'élèvent contre cette propo-

sition.

Lacboix: Je demande à prouver qu'elle est scan-

daleuse.

Ou ferme la discussion , et l'article premier est

adopté dans les termes suivants:

• Nul ne [lourra exercer un commerce ou négoce

quelconque, et de quelque genre que ce puisse êlre,

en gros ou en détail , sans être pourvu d'une permis-

sion ou patente qui indiquera la nature de son prin-

cipal commerce.»

La Convention renvoie le projet de décret nu co-

mité des linanccs ,
pour présenter le tarif do ce droit.

La séance est levée à sept heures.

SÉANCE DU 3 TUEBMIDOR.

Un des secrétaires donne lecture de la lettre sui-

vante :

Le général en chej de l'armée des Pyrénées-Occi-

dentales, au comité de salut public.

Aa ^arlier-générol<le Toloza, le 29 messidor, l'an

III di- la république française.

Nous poursuivons le cours de nos succt''s , citoyens

représenlanls; la journée du 18 a été brillante pour

les armes delà répiilill(iue. Je vous ai dit diinsnion

précédent rapport que l'ennenii , en retraite de toutes

pails, s'était aggloméré Jl .leurziin ,
point essentiel

pour lui
,
qui réunit le double avantage de couvrir la

|ibice de Paiiipelune, et de conserver une comniniii-

cation directe avec la Biscaye, par la grande roule de

Vittoria; il n'avait négligé aucun des moyens de l'art

qui pouvaient ajouter à la défense de ce poste, for-

tilié par la nature: plusieurs lignes de relranche-

nieiits , non encore nehevées , appuyées à des rochers

escarpés et inaccessibles , défendus sur leur front par

des abalis profonds, paraissaient rendre celte posi-

tion inexpugnable. Il était essentiel que l'ennemi, in-

timidé de nos premiers succès, ne pril point une con-

sistance trop assurée: je n'ai pas balancé de l'y faire

attaquer; les ba'ionneltes républicaines ont triomphé

du nombre et des obstacles oll'erts par la nature , de

ceux employés |)ar l'art.

Dans la nuit du 17 au 18, une partie de la division

aux ordres du général de brigade Willot s'est mise

en mouvement sur quatre culonnes, soit pour attaquer

l'êunemi, soit pour le couoerj les uvaiit-postes furent

repliés aussitôt notre arrivée. Dès les premières dé

charges , les premières coupure» taillées dans le roc,

dominées par des rochers inaccessibles pour nous,

furent abandonnées; menacé d'être tourné par les

colonnes de gauche et de droite commandées par les

généraux de brigade Digoniiet et Merle , il nbandonna

des ))osilions (pie la nature semble rendre inexpu-

gnables; poursuivi dans sa retraite, et attaqué avec

impétuosité sur la dernière hauteur dite la montagne
de Barabbas, il en fut chassé; mais il se rallia dans la

plaine sous la protection d'une seconde ligne d'infan-

terie toute fraîche et de toute sa cavalerie. La colonne

du général Merle le chargea vivement; la colonne des

grenadiers, qui avait vaincu par la grande route tons

les obstacles, arriva à propos pour soutenir ce mou-
vement, et pour déterminer la retraite de renncmi,

rallié pour la seconde fois. Dans cotte seconde attaque

on a vu les chasseurs à pied se précipiter sur la cava-

lerie espagnole
,
qui voulait les charger, la culbuter

et la forcer à une fuite précipitée; les chasseurs des

montagnes poursuivre des forces supérieures à travers

les villages , et leur faire passer la rivière.

Pendant ijue nous poursuivions l'ennemi à notre

droite , il était an.v prises avec les colonnes de gauche

pour reprendre les positions dont elles l'avaient

chassé; espérant, s'il avait réussi dans son entreprise,

de venir couper les troupes descendues dans la plaine.

L'aclion devint des plus vives; l'Espagnol ht jouer

son artillerie pour nous déposter. Les chasseurs bas-

ques s'étiiient fortement engagés, et tenlaientinulile-

iiieiit d'enlever un village sitné au pied du mont.

L'Espagnol s'ébranle pour les charger; deux pièces

d'arliUerie, placées avantageiisemenl, les battaient vi-

vement ; six escadrons de cavalerie menaçaient de les

tourner; ils cédèrent au nombre , et furent se rallier

sous la |)rotection d'un bataillon de grenadiers en ba-

taille sur un mamelon découvert, qui lui-mènie chargé

de front, et menacé par ses flancs, pouvait être in-

vesti par la cavalerie : mais il tint ferme, ne s'ébranla

point, lit face à tout, et donna le temps au général

WiUot d'accourir avec le second bataillon de grena-

diers, qui vint fermer la grande route ù la cavalerie

en mouvement; elle voulait le charger aussi.

Arrivée à cent pas, le pas de charge fut battu, et la

colonne élancée contre la cavalerie ,
qui , étonnée de

cette audace, lit demi-tour et se retira à toute bride.

La tète de celte colonne la poursuivit d'une décharge

de sa mousqueterie, qui lui tua plusieurs hommes et

plusieurs chevaux.

Ce coup de vigueur décida complètement la vic-

toire. L'ennemi nous abandonna lechanij) de bataille

couvert de ses morts : les calculs les plus modérés les

juirtentà cinq cents. Nous avons peu de morts, mais

qualre-viiigl-deux blessés, doiitcmq grièvement. Nous

tenons dans nos mains 200 de leurs prisonniers. Le

nombre en était plus considérable, mais, lorSi|ue le

inonienl de l'action est devenu le plus vif, les troupes

chargées de les garder les ont abandonnés (lour cou-

rir an feu, à une très faible garde; il s'en est échappé

beaucoup à la faveur des bois.

Cette action mémorable, citoyens représentants, a

été des plus vives et des plus opiniûtrcs : le fer, a dure

depuis trois heures du matin jusqu'à quatre heures du

soir, que l'ennemi en fuite a été se renfermer dans

d'autres retranchements à une lieue en avant de Pam-

pelune. Nous occupons toutes les positions que nous

lui avons enlevées dans cette journée : nous sommes

maîtres de la grande roule de Pampelune à Vittoria;

je vais voir s'il est possible de proliter de la vicloire.

Les troniies se sont conduites avec cette audace

,

celle iierté qui les caractérisent : tout le monde a fait

son devoir; mais je dois distinguer le général de bri-

gade Willot , commandant cette division : par ses

sages dispositions, sa présence d'esprit dans les liio-
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ments de crise ,
par sm manœuvres savantes dans les

moments les |)liis difficiles, i)ar son courage et soti
|

sang-froid, lorsqu'il a fallu payer de sa personne ,
il a '

puiss: eut contribué au gain de la balaille.

Je dois aussi des éioKes aux jjéni'raux de brigade

Merle et Digoriiiet, ofliciers généraux dislMignes, ei

qui ont fait parfaitement leur devoir dans leurs ^o

lonnes respectives.

Salut et fraternité. Mi.Nct«

La Convention ordonne l'insertion de ccit., natit

au Bulletin.

N"" : Un con)i)lot affreux vient d'être (iecoiiv.-rt

dans la ville de Porl-Malo. Des ctran^;ers ihlnuliuts

furtivement d.ins ses murs étaient venus a bi)nt de

corrompre avec de l'or quehjues âmes basses et vf-

nules.

On comptait surprendre des postes, s'emparer des

jirsenanx , et l'une des plus importantes places de la

ri'pnblique devait être livrée aux chouans dans la nuit

du 21 an 22 messidoi , et de suite aux Anglais ,
(|u'oii

voyait depuis quelques jours rôder dans ces parages

en alleiidant les signaux de mettre à terre pour venir

en prendre possession.

Les traîtres avaient espéré sans doute un succès

pins certain en choisissant le moment où cette place

se trouvait dépourvu, de troupes de ligne; mais te

zèle et la vigibinee des ;uitorités constituées de l^orl-

Malo, la luavouic et le patriotisme de ses habitants y

restaient pour son salut, et pour donner à la patrie

«ne nouvelle preuve que l'une des cités les |dus tour-

mentées , les plus calomniées par la tyrannie de Ro-

bespierre et de ses agents, ne cessera jamais d'être l'un

des plus fermes reniparts de la liberté.

On a ér'jà arrêté un grand nombre de conjurés, et

l'on continue de faire les poursuites les plus actives

pour découvrir tous leurs complices.

La Convention nationale décrète la mention hono-

rable de la conduite des «ulorilés constituées et des

habitants de Port-Malo , l'insertion au procès-verbal

et au Bulletin.

On admet à la barre une députation de la section

Lepclletier.

Voraieur : La tranquillité publique a été trou-

blée; on menace de la troubler encore ; vous devez

,

législateurs ,
prendre des mesures pour réprimer ces

mouvements périodiques. Il fnut prendre un parti à

l'égard des détenus. Vos comités vous ont proposé de

les envoyer devant les tribunaux; mais, citoyens,

dans ces circonstances, il ne suffit pas de les envoyer

devant les tribunaux.... (On murmure.)

Deville (de la Côte-d'Or) : Faut-il les égorger?

L'orateur : Daignez m'entendre jusqu'au bout , lé-

gislateurs.... Le !<='' prairial la patrie était eu dan-

ger; vous chargeâtes les sections de la sauver, en

prononçant l'arrestation des terroristes. Les bons ci-

toyens connaissaient parfaitement les buveurs de sang

deleur arrondissement. Us ne balancèrent pas à pro-

noncer; et, sans s'arrêter aux formes judiciaires, trop

longues dans un moment de crise violente , ils ordon-

nèrent l'arrestation des terroristes bien connus , sans

jjreciser les faits, comme ils l'auraient l'ail, s'il eOt été

question de les livrer aux tribunaux. Or, n'csi-il [las

évident que si de tels hommes sont nus eu ju^cmcni,

sans que les pièces à charge soient cor.ipul.-'ec„, Ics

plus grands coupables échapperoni . et us oui dej:.

donne la mesure de leur férocué !... Quedevieudruui

alors les bous citovens, qui , sur la loi iW. vos decrei.,

ont dénoncé ces affreux suppOls de la lyr.iui.ie ue Ho^

bespierre? Nous demandons qu'il soit pennib aux

sections de s'assembler pendant uois jorns, puur pre-

ciser Us faits ù char ccoiUieks terroristes dout cUi.4

oui prononcé l'arrestation , afin de donner aux tribu-

naux des bases solides pour as.seoir leur jugement.

Les murmures recommencent. Après uni! assej;

longue discussion, la pélilion est renvuyée au comité

de sûreté générale.

Lahaye reproduit à la discussion le projet de dé-

cret lendant a faire juger les détenus eu anlorisaiil les

tribunaux de district dans les départements, et une

cummission à Paris, à prononcer la mise eu jiigemeiit

des prévenus.

Bentadoli.e : Je m'oppose à ce projet de décret ;

c'est au comité de sûreté générale à prononcer sur les

:irrestations pour faits relatifs i la révolution. Mépri-

sons les vaines réclamations de certaines gens; la

Convention a fait ses preuves ; elle a pour elle s.i coii-

diiile et son patriotisme. Av.uit le U llierinidor il
y

avilit eu France 80 mille détiuiis. Le coinili' vint à

bout de Ws juger tous sans le secours des tribunaux.

Aujourd'hui il n'y a p.is plus de 30 mille détenus :

pouniuoi ne les jugeiaii-il pas aussi bien qu'après le

9 thermidori"

Je crois que cette mesure est d'autant plus néces-

saire, qu'il serait injuste de f;iire iirononcer sur des

citoyens par d'autres qui ont des sujets de ressenti-

ment, car, citoyens, les fonctions publiques sont

presque toutes exercises par des hommes incarcérés

avant le 9 thermidor , et même par des émigrés. Oui

,

par des émigrés; j'ai ici une liste de jurés pour mou
(It'parleinent , sur laquelle sont huit émigrés. Je de-

mande donc (pie les détenus ne soient pas jugés par

des hommes qui seront juges et parties.

Baii.leui. : .\e fait-on donc pas de différence enkie

les détenus avant le 9 thermidor et les détenus du
1er prairial? Quoi, parte que (luelques nialveillaiils

veulent égarer l'esprit publii. , on serait autorisé à

pallier les crimes d'une véritable faction, de la tyran-

nie décemvirale!

Je soutiens, moi , que ce n'est point au gouverne-

ment à exercer le pouvoir judiciaire; et c est, d'un

autre côté , faire une nouvelle injure aux honorables

victimes du régime aflreux de Rubespierre, que de

vouluir les exclure des fonctions publiques, Pour avoir

été persécuté, est-ce une raison de l'être encure?...

Duhem aussi disait qu'il fallait se mélierdes citoyens

incarcérés par Robespierre; il le disait, parce qu'il

avait applaudi à leur arrestation, et qu'il ('tait furieux

de voir leurs fers brisés.... J'appuie le projet pré.seiité

li.ir Us comités . mais comme il a une ccrtnine éteu-

due, j'en deiuande l'impression et l'ajinirnement.

Ch. Delacroix : A la bonne,heuro , nous m^ sommes

plus au temps où l'on escamotait les décrets

Bailleli. : Comment dites-vous? Vous parlez d'es-

camoter des décrets? Etait-ce nous qui en escamo-

tions il y a un an? Etait-ce nous qui, il y n di'iix mois,

disions complais.imment, eu demandant l'accolade

fraternelle pour -Saint-Geuiez, un des chefs de |i,i ré-

volte, était-ce nous qui disions: «Après tout ces

braves gens nedemandent que la coiislilution de 1793,

que nous avons presi[ue tons adoptée. »

Cuïo.mard : Tous les assassins, tous lesdilapida-

teurs, tous les faux dénonciati'urs, tous ceux qui oui

pris une part très active à la tyrannie déceinviiale,

dûiveniêtie imnis; mais il ne faut pas persécuter les

p,itriotes à qui l'on ne peut reprocher qu'un peu trop

de chaleur.

Ou « mis partout en liberté des aristocrates don»

fiiicarceiatiou antérieure élait uiolivée sur des laits

irc. pe^ll^ Ces luèiiios liouimi's nous pdiirsiiivenl au-

u,iud h.a .nec acliarnemeul. Dans niuii deparlement,

de:, ju. es mit .lequiue des enili.iuilieurs de clioiiaiis

a«cu.i*su.uuaircsde faux assignats. Voulez-vous li-

vrer le- t»i»iriotes à de pareils jui;es? Je demanae l iiu>
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pression et rajoiirnonicnt du iirnjcl , iifiii qn on le

liiodilo niûicnioiit , cl im'il no puisse devenir dans des

mains inipure.s une arme terrible contre les anus de

la'liberl.'. ^„ . , ,

.

Le^eudre appuie cette proposition. Elle est adoptée.

Uourier-Eloy propose le projet de décret suivant:

- La Convention nationale , après avoir entendu ses

comités réunis desaliit public et des finances, décrète :

Art le"". Les représentants du peuple en mission

près les années ou dans les départements , les com-

missions executives , les agents qui en dépendent, !es

fonctionnaires quelconques ayant des pouvoirs (in sLts

ou indirects du gonveriicnient
,
qui ont fait ou passe

des marchés, ou donné des ordres pour des achats de

denrées et marchandises, depuis le ter vendémiaire

dernier, sont tenus d'en remettre l'état détaillé, avec

les pièces à l'appui , dans le délai de huitaine , du jour

de la publication du présent décret, au comité de sa-

lut public.
• H. Toutes les personnes qui ont contracté des mar-

chés, reçu des ordres ou des pouvoirs pour des achats,

ter ou fournitures de denrées ou marchandises, depuis

la même époque du le^ vendémiaire dernier, sont te-

nues de rapporter, dans le délai de huitaine de la pu-

blication du présent décret , au comité de salut public,

les pouvoirs, ordres ou autres titres en vertu desquels

elles agissent , sans cependant se dispenser de leurs

obligations , sous les peines de droit. »

Delbret : Je demande la question préalable sur ce

jirojet de décret. Il n'est aucun représentant qui n'ait

fait jiasser la copie des marchés ou des réquisitions

qu'il a ordonnés. Je déclare qu'il ne me sera pas pos-

sible de donner, dans huitaine, des papiers que j'ai

laissés entre les mains de nies successeurs auprès de

l'armée des Pyrénées, où j'étais en mission.

Lesage (d'Eure-et-Loir} : J'appuie le projet pré-

senté au nom de vos comités , et la Convention doit

sentir combien il est important de connaître les mar-
chés passés iiour le compte de la nation. On ne peut

pas laisser plus longtemps des pouvoirs immenses à

la disposition d'une foule de fripons qui font des

marchés jiour la république , et il est enfin nécessaire

de réunir, sous une seule surveillance, tontes ces opé-

rations, et pour cela il ne faut qu'une agence des ap-

provisioiniemenls ; et, s'il fallait appuyer la nécessité

de celte mesure par des exemples
, je citerais un agent

que le comité de sûreté générale vient de faire arrêter,

qui a en l'infamie n'offrir 600 liv. ponr nn objet que

le marcband offrait de livrera raison de 40» liv., en

disant : C'est la nation tjui paie.

Le projet de décret est adopté et les observations de

Lesage renvoyées ai: comité de salut pulilie et de sû-

reté générale.

Suite de la discussion sur l'acte corisiiiucionnel.

Daunou : Voici la rédaction de l'ùrucle XLI , ren-

voyé à un nouvel examen de la coa.missiou des Onze.
• Tonte diMibération se prend par assis et levé : en

cas de doute , il se fait un appel nominal; mais les

voles se donnent en secret.

• Sur la demande de cent membres, le Conseil des

Cinq-Cents peut se former en comité général et secret,

mais seulement pour discuter et non pour délibérer. »

Celte rédaction est adoptée.

Les articles suivants sont adoptés sans discussion :

« XI.II. Le Conseil des Cinq-Cents ne peut créer

ilans son sein aucun comité permanent; seulement,
lorsqu'une matière lui paraît susceptible d'un examen
préparatoire, il nomme parmi ses membres une com-
mission spéciale , qui se renferme uniquement dans
l'objet de sa formation.

• Cette commission est dissoute aussitôt que le Con-
seil a statué sur l'olijet dont clic était cliar,''ée.

» XLllI. Aucune proposition ne peut être délibérée

ni résolue dans le Conseil des Cinq-Cents, qu'en ob-

servant les formes suivantes :

» Il sera fait trois lectures de la proposition ; l'inter-

valle entre deux de CCS lectures ne pourra être moindre
de dix jours.

» La discussion est ouverte après chaque lecture ; et

néanmoins après la première ou la seconde lecture le

Conseil des Cinq-Cents peut déclarer ([u'il y a lieu à

ajournement, ou qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

> Toute propositionsera imprimée et distribuée deux
jours avant la seconde lecture.

. k\;te,i la troisième lecture , le Conseil des Cinq-

Cents délibérera sil y a lieu ou non à l'ajournement.

• Toute proposition qui , soumise à la discussion ,

aura été délinitiveinent rejetée après la troisième lec-

ture , ne pourra être reproduite qu'après une année

révolue.
» XLIV. Les propositions adoptées par le Conseil

des Cinq-Cents s'appellent résolutions.

• XLV. Le préambule de toute résolution énoncera:

• 10 Les dates des séances auxquelles les trois lec-

tures de la proposition auront été faites;

» 20 L'acce par lequel il aura été déclaré, après la

troisième lecture
,
qu'il n'y a pas lieu à l'ajournement.

• XLVl.'Le Conseil des Anciens doit refuser d'ap-

prouver les résolutions dont le préambule n'atteste

pas l'observation des formes ci-dessus.

» Si quelque résolution non revêtue de ces formes

venait à être approuvée par le conseil des Anciens , le

Directoire exécutif ne peut la sceller ni la promulguer

comme loi, et sa responsamlilé a cet égard dure six

années.
» XLVII. Sont exemptes des formes prescrites pai

l'article XLI les propositions reconnues urjpntes par

une déclaration préalable du Conseil des Cinq-Cents.

"Cette déclaration énoncera les motifs de l'urgence,

et il en sera fait mention dans le préambule de la ré-

solution. » {La suite à demain.)

,iV. B. Dans la séance du 7 thermidor la Convention

a établi un impôt sur les cheminées , les poêles et les

chevaux de luxe.

Une lettre du généra! Hoche a donné les détails

d'une affaire qui a en lien le 28 messidor dans la

presqu'île de Quiberon. Les émigrés, ayant attaqué

l'armée ré|inblicaiiie ,
prévenue le 27 de leur projet

,

ont perdu le champ de bataille, en y laissant trois cents

morts, au nombre desquels est le comte deTalouet.

Ils ont inutilement tenté le n;ême jour une descente à

Bomelie.
L'assemblée a décrété plusieurs articles csnstitu-

tionneis.

ERRATA.

N" 296 , à l'article tii-res divers, au lieu de collec-

tion la plus nombreuse de romans, en 300 vol. iu-8*,

lisez en 300 vol. in-18, petit format.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenns qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs têtes ou avec survie, dépiisées avant le I" vendé-

miaire, an 111, dans les quatre bureaux de liquidation,

jnsques et compris le n° 5,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 6,001 à 6,000 eil

aussi ouvert depuis le 29 messidor.

On paie aussi depuis le n» 1 jusqu'à 1,B00 de celles dépo-

sées depuis le I" vendémiaire, an III.

On SI ra averti par de nouveaux avis du paiement des na-

niét'os subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des alfiches

indicatives des bureaux auxquels il ardra s'adresser.
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GAZETTE NATIONALE ,» LE MITELl UNIVERSEL.

Nonidi 9 Thermidor, L'an 3^. ( Lundi 27 Juillet 1795, vieux style.)

COINVEWTION NATIONA.LE.

Présidence de LarcveWire-Lépeaux.

SUITE DE LA SÉANCE DU 3 THERMIDOR.

Suite de la -iitcussion sur l'acte conslitutionitcl.

Le rapiiorteur lit les articles suivants qui sont

adoptés.

Tenue des séances du Conseil des Anciens, etforme
de délibérer.

• XLVIU. Les tlis|)ositions des articles XXXIX

,

XLl , XLII et XLIII du piésent titre , sont communes

au Conseil des Anciens.

" XLIX. Le Conseil des Anciens ne peut délibérer

si la séance n'est composée de ceutquatre-vnigts mem-

bres au moins.

» L. Aucune proposition de loi ne peut prendre

naissance dans le Conseil des Anciens.

r Ll. Aussitôt qu'une résolution du Conseil des Cinq-

Cents sera parvenue au Conseil des Anciens, le prési-

dent donnera sur-le-champ lecture du préambule.

. LU. Si la proposition a été déclarée urgente par

le Conseil des Cinq-Cents, le Conseil des Anciens de-

liliérera i}onr approuver ou rejeter l'acte d'urgence.

. 1.111. Si le Conseil des Anciens rejette l'acte d'ur-

lYiico, aucune délibération ne sera prise sur le fond

lie la résolution.

. LIV. Si la réôohilion n'est pas précédée d'un acte

d'urgence, il en sera l'ait trois lectures à trois inter-

valles,' dont chacun ne pourra être moindre de cinq

lours.
,

• L'y. La discussion sera ouverte après chaque lec-

hire.

» LVl. Toute résolution sera imprimée et distribuée

au moins deux jours avant la deuxième lecture.

" LVll. Les résolutions du Conseil des Cinq-Cents,

adoptées |)ar le Conseil des Anciens,s'appcllcnt lois.

. LVlll. Le préambule des lois énoncera les dates

des séances du Conseil des Anciens auxquelles les trois

lectures ont été faites.

» LIX. Les lois, dont le préambule n'atteste pas l'ob-

servation des formes prescrites par les articles LV,

LVl et LVII du présent titre, ne peuvent être scellées

ni promulguées par le Directoire exécutif, et sa res-

ponsabilité à cet égard dure six années.

. Sont exceptées les lois pour lesquelles l'acte d'ur-

gence a été approuvé par le Conseil des Anciens.
°

' LX. Le décret par lequel le Conseil des Anciens

aura reconnu l'urgence sera motivé , et mentionné dans

le préambule de la loi.

. LXL La proposition de la loi faite par le Conseil

des Cinq-Cents s'entend de tous les articles d'un même
projet : le Conseil des Anciens doit les rejeter tous , ou

les approuver dans leur ensemble.

" LXll. Quand le Conseil des Anciens a rejeté un

projet de loi , ce même projet ne peut plus lui être

présenté qu'après deux années révolues.

. LXIU. Cependant le Conseil des Cinq-Cents peut,

('.ans cet intervalle, présenter un projet de loi qui

contienne des articles faisant partie d'un projet de loi

déjà rejeté.

. LXIV. L'approbation du Conseil des Anciens est

exprimée sur chaque proposition de la loi par cette

formule signée du président et des secrétaires : Le

H'itseil des Anciens approuve

%'^ Séné. — 'l'omi Xll.

• LXV. Le refus d'adopter, pour cause d'omissioa

des formes indiquées dans l'article XLV du prissent

titre, est exprimé par cette formule signée du prési

dent et des secrétaires : La constitution annule

» LXVI. Le refus d'adopter le fond de la loi pro-

posée est exprimé par celte formule, signée du prési-

dent et des secrétaires : Le Conseil des Anciens ne

peut adopter

. LXVII. Le Conseil des Anciens envoie la loi qu'il

a adoptée, tant au Conseil des Cinq-Cents qu'au Di-

rectoire executif. »

Relations des deux conseils entre eux.

« LXVIII. Lorsque les deux conseils sont définitive-

ment constitués, ils s'en avertissent mutuellement par

un messager d'état.

" LXIX. Chaque conseil nomme six messagers d'état

pour son service.

. LXX. Les messagers d'état porteront à chacun des

conseils et au Directoire exécutif les actes législatifs;

ils auront entrée dans le lieu des séances des conseils

législatifs et du Directoire exécutif.

» Ils marcheront précédés de deux huissiers.

» LXXI. Lorsque l'un des conseils veut s'ajourner

au-delà de cinq jours , il ne le peut que par une pro-

position sur laquelle l'autre conseil a un droit négatif. "

De la garantie des membre du corps législatif

• LXXII. Les membres du corps législatif ne pour-

ront être recherchés, accusés ni jugés en aucun temps,

pour ce qu'ils auront dit ou écrit dans l'exercice de

leurs fonctions. '

On lit l'arlicle LXXUI ainsi conçu :

« Ilspiiivent, pour faits criminels, être saisis en

flagrant délit ; mais il en sera donné avis sans délai au

corps législatif, et la poursuite ne pourra être con-

tinuée qu'après que le Conseil des Cinq-Cents aura

proposé la mise en jugement , et que le Conseil des

Anciens l'aura décrétée. >

Glyomard : Je remarque que la mise eu jugement

est proposée par le Conseil des Cinq-Cents. Je pense

que l'approbation réservée h cet égard au Conseil des

Anciens est une supériorité dangereuse. Je demande

que la proposition de la mise en jugement soit faite

par le conseil dans le sein duquel sera le membre, pris

en flagrant délit , et que l'autre approuve ou désap-

prouve la délibération.

Lanjuinais : C'est de l'ensemble, c'est de l'analo-

gie dans toutes les parties de la constitution que vou

demandez; l'amendement de Guyomard la détruirai

entièrement ,
puisque l'approbation est esscntiellcmen

réservée au Conseil des Anciens.

L'arlicle est adopté.

Les articles LXXIV e' LXXV sont décret en ce

termes :

Art. LXXIV. Hors le cas du flagrant délit, les

membres du corps législatif ne pourront être amenés

devant les ofliciers de police, ni mis en état d'arresta-

tion avant que le Conseil des Cinq-Cents n'ait propose

la mise en jugement, et que le Conseil des Anciens ne

l'ait décrétée.

. LXXV. La garantie des membres du corps légis-

latif, telle qu'elle est déterminée par les deux articles

précédents, commence au moment de leur nomma-

tion , et dure un mois après leur sortie ,
soit du Ccn •

seil des Anciens, soit du Conseil des Cinq-Cents.

•
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Le rappoili'ur prc'soiitc à la discussion les aiticU's

additionnels sur les assemblées primaires. Us sont

adoptés en ces termes :

Fin bu titre III.— Assemblées primaires.

• XII. Elles s'assemblent de plein droit le (« ger-

niiiial de chaque année, et procèdent à la nomination

,

• 1» Des membres de l'assemblée électorale;

• 2" Du président de l'administration municipale du

canton , lorsqu'il doit être renouvelé ;

» 30 Des juges de paix et de leurs assesseurs, lors-

qu'il y a lieu.

XIII. Immédiatement apri-s les élections prescri-

tes par l'article précédent , il se tiendra des assemblées

communales qui éliront les agents de chiKiue commune
et leurs adjoints, ou, dans les communes au-dessus

de cinq mille habitants, Icsofliciers municipaux.

» XIV. Les assemblées, soit primaires, soit com-
munales, ne font aucune autre élection que celles qui

leur sont attribuées par la loi.

• XV. Toutes les élections se font au scrutin secret.

• XVI. Tout citoyen qui est également convaincu

d'avoir vendu ou acheté un sulfrage est exclu drs

assemblt?es primaires et de toute fonction publique

pendant vingt ans; en cas de récidive, il l'est pour

toujours. »

La discussion s'ouvre ensuite sur l'organisation des

assemblées électorales.

Le rapporteur lit l'article l*"".

Titre IV. — Assemblées électorales.

' .\rl. ler. Chaque assemblée primaire nomme un

électeur à raison de 500 citoyens
,
présents ou absents

,

ayant droit de voter dans ladite assemblée.»

GARRAND-CouLONiSi Icscorps élccloraux sont .-ïussi

peu nombreux qu'on le propose
,
je crains qu'on ne

parvienne trop facilement à les séduire , soit par des

repas, soit par des présents , soit par d'antres moyens
encore qui se multiplient à l'infini dans l'esprit des in-

trigants , et que nous pouvons diflicilement prévoir.

Dainou : Ces craintes sont chimériques ; il est plus

facile de séduire une grande assemblée qu'une assem-

bb'e peu nombreuse , car quiconque a dans la pre-

mière le tiers des voix y exerce une constante in-

fluence, et l'emporte presque toujours. Deux- motifs

plus puissants encore nous ont déterminés à réduire

le nombre des électeurs : l'un est de prévenir dans les

corps électoraux des départements les mouvements
d'ambition et les projets d'indépendance; l'autre est

d'empêcher qu'à Paris le corps électoral ne soit plus

nombreux que les sections de la législature, et ne se

croie capable de rivaliseravec elles.

Mailhe : La question doit être envisagée sous le

rapport des principes et sous celui des effets.

En principes, vous n'avez pas voulu que les élec-

tions se lissent par les assemblées primaires, et vous

avez sagement fait ; mais vous devez , dans le système
adopté, vous rapprocher autant qu'il vous sera pos-

sible de l'ét.it naturel ; ainsi, au lieu de restreindre les

corps élccloraux, vous devez, je crois, leur donner
beaucoup de latitude.

Sous le rapport des effets, il mesemble que, si vos

assemblées électorales sont peu nombreuses, vous

donnez aux électeurs des villes l'inf.iilliblc moyen de

ileniporler toujours sur ceux des campagnes; on verra

Quelques intrigants parvenir au cnrps électoral , et

isposer de toutes les fonctions pnbliiines. Si au con-

traire vos assenibli'es sont nond)reuses, vous y aurez

une plus grande masse d'hommes probes et incorrup-

tibles; vous y aurez beaucoup de respectable cultiva-

teurs qui n'obéiront qu'à leur conscience ; l'intrigue

deviendra impuissante, et le^ suffrages ne se porteront

que sur le vrai mérite.

Ou craint (pie le corps électoral de Paris, s'il est

nombreux, ne rivalise comme autrefois avec la légis-

lature ; celte crainte n'est plus fondée , les temps sont
bien changés, et j'observe que, sans l'appui des jaco-
bins, celle assemblée n'eût osé jamais rien entrepren-
dre. Qu'on ne craigne pas davantage les corps élec-

toraux des départements, et qu'on se souvienne que,
dans ces temps mêmes , si favorables à toutes les am-
bitions, aucun de ces corps n'a tenté d'accroître ses

pouvoirs ou de prolonger son existence; d'ailleurs

vous aurez dans la constitution des formes conserva-

trices que vous n'aviez pas alors , et la moindre usur-

pation serait à l'instant réprimée.

D'après ces considérations, je demande que, sur

cent citoyens, il y ait un électeur.

Bréard : Il faut que les assemblées électorales soient

assez nombreuses pour faire le bien, ctlrop peu pour
faire le mal. Voulez-vous éviter les abus qui résulte-

raient également d'un nombre d'électeurs trop res-

treint on trop consiilérable , décrétez que, sur deux
cents citoyens, il y aura un électeur. Au reste craignez

peu les intrigues et les moyens de corruption de ces

donneurs de repas dont ou vous parle; ils ont peu de

prise .sur l'honnêtL' cultivateur. Nous mangerons le

dîiu'r, disent les électeurs de campagne , et nous vote-

rons en conscience; ils le font en effet. L'intrigant

perd tous ses soins, et les suffrages se réunissent sur

l'homme vertueux.

L'article est adopté avec l'amendement de Bréard.

Le rapporteur lit l'article II.

« M. Les membres des assemblées électorales sont

nommés chaque année , et ne peuvent être réélus

<iu'après un intervalle de deux ans. »

Daunou : Cet article tend à faire exercer ces fonc-

tions par tous les citoyens le plus également possible.

Dewars : Je pense, moi
,
que si vous admettez cet

article, vos assemblées électorales Uniront par être

composées d'ignorants, par cela même que tous les

hommes de mérite en auront été membres dans les

premières années , et seront exclus dans les années

suivantes.

Matlhe : Le rapporteur avait raison; il faut ([ue

ces fonctions se promènent sur toutes les têtes ; c'est

ainsi que vous conciliez voire système avec les droits

des citoyens, et que vous le rapprochez de la souve-

raineté nationale.

Le rapiiorleur lit l'article III.

« m. Nul ne pourra être nommé électeur, s'il ne

réunit, aux qualités nécessaires pour exercer les droits

de citoyen français, l'une des conditions suivantes,

savoir ,

» Dans les communes an-dessus de six raille ilmes

celle d'être pro|)riét;iire d'un bien évalué, sur les rô-

les de contribution , à un revenu égal à la valeur

locale de (|uatre cents journées de travail, ou d'être

locataire , soit d'une habitation évaluée , sur les mêmes
rOles, à un revenu égal à la valeur de cent cinquante

journées de travail , soit d'im bien rural évalué de

même à deux cents journées de travail.

• Dans les communes an-dessous de six mille âlmes,

celle d'être propriétaire d'un bien évalué, sur les rô-

les de contribution , à un revenu égal à la valeur lo-

cale de deux cent cinquante journées de travail, ou
d'être locataire , soit d'une habitation évaluée , sur les

mêmes rôles, à un revenu égal à la valeur (le deux

cents journées de travail , soit d'un bien rural évalué

de même à deux cents journées de travail.

• Et dans les campagnes, celle d'être propriétaire

d'un bien évalué, sur les rôles de contribution , à un
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revenu i-M » I-' v^ileur locale de deux cent cinq<i.'"tc

iounls^de travail, ou d'être f-^er ou me a d

iicns évalues, sur les mêmes rôles , a la valuu ue

aualre cents iournéos de travail.

^
A l'é-ard de ceux qui seront en n.ème temps

|

nro,.rie aires ou usufruilit-rs d'une part cl U'C^'t""-"

.

f..n liers ou métayers de l'antre, leurs raeult.>, a u-s

Sivcrs t^ti«,scront cumulées jusqu'au taux necessau-e

pour élahlir leur éligibilité. »

eu. DELAcnoix:Ily a des cultivateurs qui .sans

être propriétaires, ont de très grands f,Taiai,.b, et

sont 'des eiloy.ns eoiisidérables non s;;,"'^;"'''' i ''"^

leur canton, mais dans a république -.P;'»'

«ff' "'^^^
qu'ils lui rendent; je demande que ces cultivateurs

soient éligibles. ..,„.„
Le rapporteur adopte cet amendement et ajoute au

HWl propriétaire celui-ci : ou usiijruitter.

GiiYOMARD : Je ne vois pas pourquoi l'oa exige,

pour élre éicclenr, d'autres conditions que celles qui

sont imposées aux citoyens pour exercer '''i';f'
'''oi'^;

Si vous adoptez cet arl.cle, vous =>"e^'','^^« '« »

eraiid nombre de enltivateurs et donnera la rieUisse

beaucoup trop de prépondérance : vous ne pouvez pas

restreindre ainsi le choix du peuple.

Je demande que les conditions exigées des citoyens

sufliseiit pour être élecleur.

Grégoire : Je partage cette opinion; on a pensé,

. je le sais ,
qu'il ne fallait pas livrer les eleetions aux

hommes torruptibles; mais, citoyens , n est-il pas de

votre sagesse de mettre aussi le peuple eu garde con-

tre les corrupteurs?

Daunou : J'observe aux opinnnts que nous avons

reporté sur les électeurs les conditions que nous exi-

Kions pour l'éligibilité à la législature; c est une ga-

nintie que l'Etat exige de tous ses membres
,
et le

nouveau svstême a cet avantage qn un homme ver-

tueux, mais pauvre, pourra occuper les premières

fonctions de la république.

Savary : J'ajoute qu'il n'y a point de parité entre

les fonctions électorales et les fonctions législatives;

les unes n'ont rien de diflicile et n'exigent qu unjnge-

ment sain et de la probité, et il n'est donc pas dan-

eereux de les concentrer dans une classe de citoyens

inaccessibles par leur forlune à la séduction; les au-

tres, au contraire, sont très difhciles a remplir, elles

veiiUntdes talents, des lumières, des vertus. Aussi a

commission vous propose de laisser aux électeurs la

faculté de chercher ces qualités dans toutes les classes

de citoyens, et de porter au corps legislatit celui qui

les réunira.

Creuzé-Latouche : On sait que pour être un bon

liigislateuril faut être doué d'un grand diseeruemeni,
|

et avoir une foule de connaissanees qui ne s acquiè-

rent que par une certaine éducation.

Je conviens que la plupart des législateur, s.rtiront

,los corps électoraux; mais il faut bien donnera la

nation la garantie qu'ils seront éclaires ,
que les lois

seront bonnes et que l'Etat sera maintenu.

N— : Je ne puis pas m'empéeher de m'élever coii-

Ite une opinion qui me paraît être nu préjuge
,
c est

de présumer que la propriété foncière attacTie d une

manière plus forte à la chose publique celui qui la

possède que celui qui ne la possède pas.

Plusieurs voix : Non , non , ce n'est pas un préjuge ;

rien n'est plus réel.

Le inènie membre : Ce n'est point faire attention

aux progrès de la civilisation ,
que de ne pas voir avec

«uelle facilité le proi.riétairc échange ses propriétés

foncières;» s'en défait souvent pins volontiers ^ne

de la bague qu'il a au doigt. Aussi je crois que e est

miiins ces sort;s de possessions qui nous attachent a

la république ,
que notre établissement, nos habitu-

des, notre famille. Le commerçant n a-t-il pas autant

d'intérêt à ce que les lois le protègent, que le proprié-

taire de quelques arpents de terre?

Je vous invite à chercher d'autres conditions d m-
eibilité, et je crois qu'il serait sage d'en revenir a

ridée de les établir sur le taux des contributions di-

rectes, et non sur la propriél('.
_

Daunou : L'article n'exige pas que pour être éligi-

ble on soit propriétaire, mais il donne l alternative

d'être propriétaire ou fermier. Le système que nous

présentons est le perrectionnement de ce qu avait lait

rassemblée constituante : elle exigeait du législateur

la condition du marc d'argent; nousii exigeons, nous,

aucune autre condition que celle d être Citoyen ;
mais

nous imposons à réleclcnr, pour repondre a l Etat ( c

la boulé de ses choix, l'obligation detre proprietJiie

ou locataire d'un bien foncier.

Lanjuinais : En un mot nous voulons pour élec-

teurs des hommes aux quarante écus.

GÉNlssiFUX : Eh bien ! je demande que
,
pour ne

pas trop s'éloigner des idées reçues, vous réduisiez a

moilié celle condition , et qu'on puisse devenir élec-

teur lorsqu'on est propriétaire ou lermierdun bien

foncier évalué à deux cents journées de travail.

L'irticle est adopté avec cet amendement. Les autres

conditions seront déterminées sur la même propor-

tion. ,

N**'
• Je m'aperçois que nous laissons de cote une

clisse nombreuse de citoyens, ce sont les enfants des

citoveiis éligibles, mais qui ne remplissent pas en-

core" les mêmes conditions que leurs pères. Il me

semble pourtant qu'ils devraient jouir des mSmes

droits.

Lamuinais : Nous ne voulons pas accorder de pri-

vilèges aux oisifs; nous ne voulons pas qu ils viennent

nous dire : Mon père a quaranteécus de garantie je

demande qu'elle me serve a moi, a mon frère ,
qni n ui

avons pas! Non , il faut que les lils du citoyen se iiro-

cureiit cette garantie par leur industrie et les services

qu'ils rendront à la société.

Ch Delacroix : Mais comment distingnerez-vons

(le ces oisifs les lils qui travaillant à l'exploitation des

terres ou dans les manufactures, sous le nom de leur

père
,
gagnent plus qu'il ne leur faudrait pour donner

à l'Etat cette garantie?

Guvomard : Si Ion exige une garantie contre les

hommes susceptibles de se laisser coriomprej en

veux nnecontre les corrupteurs ;
je demiinde que tout

citoyen qui a plus de trente mille livres de rente ne

I

puisse être électeur.

Plusieurs voix : Ah ! quelle absurdité !

N"* • Non citoyens, c'est une mesure de prudence,

une vér'itablc'garanlie contre la corruption ; c'est une

disposition vraiment morale et politique.

Lareveluère-Lépeaux : Je m'oppose à raniende-

'

ment qui tend à reconnaître les qualités pour devenir

""leur dans le lils du citoyen mu paie la coi.lribiilion

exigée , sans que ce lils soit tui-meme oblige de la

''"c'est eu n'examinant que superficiellement les priu

Cipes qu'on arrive presque toujours a un but tout

différent de celui qu'on s'était propose.

Je rappelle d'abord l'objection 'l''J^f^> «'•''.
,.'

nue vous rendez les conditions nulles, si ^"'S '

Sieltez 'amendement. Eu ellet que •'••snl era.t^
•

hV c'est qu'un grand propriétaire dans les campagnes

^•-frc;;^ién^.i;r"ienS5es!"X:
les eiilaiits, les I^'''^ ,^;'"

; eé à la tête d'une vaste

îiS^oSa&sIl^nLix.enferatout autant
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d'où il r(*sultor,i que vos assomlilt-es électorales seront

très souvent composées d'un très grand nombre

d'honimessans moyens, et d'un petit no!nl)reil' hommes
ricliesipii les.uiroiil dans leur entière di^pendiince, et

se partageront les emplois pnblics;e.ir vous vous ima-

ginez bien <in'nn certain bon sens naturel fera parfai-

tement sentir à cette multitude d'électeurs qu'elle ne

peut véritablement occuper avec fruit les fonctions

législatives. Les voix porteront nécessairement alors

sur ceux dont ils dépendent , et vous aurez ce qu'on

affecte de tant redouter, beaucoup d'hommes à trente

mille livres de rente.

Cependant rien n'est pins vrai, en politique comme
en morale , que cet ancien axiome : In medio stat

virtux. C'est vraiment parmi les citoyens d'une mé-
diocre fortune que se trouve eu général la vertu réu-

nie aux lumières. Vos institutions doivent donc tendre

à porter sur eux les emplois puolics. Si vous faites en

sorte que votre législature ne soit composée que

d'hommes qui n'ont rien, ils bouleverseront l'Etat et

])illeront impunément le peuple, comme cela vient

déjà d'arriver. Sons le merveilleux prétexte de tra-

vailler au bonheur du peuple , ilsle laisseront, comme
aujourd'hui , sans pain et sans finances, parce qu'ils

tariront toutes les sources de la rei)roduction par leur

friponnerie et leurs sottises; ils feront, en un mot, ce

qu ont fait nos derniers tyrans
,
qui n'avaient rien , ils

abattront l'arbre pour en manger le fruit; mais d'un

autre côté je crains , moi aussi , les aristocrates , qui

attirant tout à eux, honneurs et richesses, grèvent le

peuple, l'avilissent et l'oppriment.

Je le répète donc, il importe de favoriser dans les

élections les hommes d'une fortune médiocre : au-

dessus du besoin , ils ne sont pas à vendre; au-dessous

d'une grande opulence, ils ne songent même pas à

acheter, car ils n'en ont pas les moyens. Eh bien, le

vrai secret pour les mettre le plus généralement en

place c'est de faire en sorte qu'ils forment la niasse

de vos assemblées électorales , car alors les suffrages

porteront sur eux-mêmes on sur des hommes qui, au-

dessous d'eux pour l'aisance , auront des talents et

une moralité qui seront une garantie envers la socié-

té, et serviront efficacement à maintenir la liberté, la

paix et le bonheur. Je demande qu'on rejette l'amen-

dement.

N'** ; Je demande qu'on ne puisse être électeur

avant l'âge de vingt-cinq ans.

Cet amendement est adopté.

Le rapporteur lit l'article IV.

• IV. L'assemblée électorale de chaque départe-

ment se réunit le 20 germinal de chaque année, et

termine en une seule session de dix jours au plus , et

sans pouvoir s'ajourner, toutes les élections qui se

trouvent à faire ; après quoi elle est dissoute de plein

droit.

« Les électeurs ne reçoivent aucune indemnité. »

GoiiPiLLEAU fde Fontcnay) : Des circonstances pa-

reilles à celles ou nousnous trouvons pourront obliger

une législature d'indemniser les électeurs. Je demande
que pour lui en laisser la faculté cet article ne soit

point constitutionnel.

Cbeuzé-Latouche : Indemniser les électeurs serait

changer une fonction honorable en une opération

mécanique pour laquelle on serait payé; je m'y op-
pose. Si nos institutions ne changeaient pas les

nommes , s'ils ne se contentaient pas de l'honneur, il

faudrait renoncer à la république.

Personne : Il faut prendre les hommes tels qu'ils

sont , cl non tels qu'ils devraient être. Si les électeurs

qui , dans les départements, sont forcés de faire vingt

et trente lieues, ne sont pas indemnisés, il en résulte-

ra que les riches seuls accepteront ces fonctions et

disnoseront du couvcrnement.

Savary : Si vous faites un gouvernement dans le-
nuel il y aura plus de salariés que de payants, les

dépenses seront tellement multipliées que les recettes

seront insuffisantes; vous le verrez tomber comme le

gouvernement mouarchiuue, car l'énormité des dé-
penses l'ut , comme vous le savez , la première cause
de sa chute.

Cet article est renvoyé à la commission.

GoupiLi.EAU (de Fontenay) :ll faut décider si ce
seront les mêmes électeurs qui auront fait les pre-
mières nominations qui se rassembleront pour élire

de nouveaux députés , dans le cas où le Conseil des
Anciens, ayant changé la résidence du corps législa-
tif, la majorité des deux conseils ne serait pas ren-
due à l'expiration des vingt jours au lieu indiqué par
le Conseil des Anciens.

Cette question est renvoyée à la commission.

CoRNiLLEAU : Jc proposc à la Convention de dé-
créter que les assemblées électorales siégeront alter-

nativement dans les différentes communes de l'arron-

dissement; il me semble que cette disposition est

nécessaire pour prévenir l'influence d'une commune
sur les autres, et les jalousies qui en résulteraient né-

cessairement. Les autres avantages vous sont assez

connus.

Lanjuinais : On ne peut pas admettre cette disposi-

tion , ce serait multiplier les dépenses, fatiguer les

électeurs et faire échouer tout le système électoral.

ViLLETARD : Jcscus parfaitement toute la force que
l'on donne pour assembler les corps électoraux dans
le lieu central de chaque arrondissement; mais jc de-
mande que ce ne soit jamais dans le chef-lieu du
département, car on sait qu'en général les administra-
teurs, pour être nommés à la législature, se popula-
risent et deviennent de véritables mendiants de suf-

frages.

Cette proposition est renvoyée à la commission.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 4 THERMIDOR.

Vernier présente à la discussion la suite du projet
de décret sur les patentes et le commerce de grams.

Un membre s'oppose au projet du comité , et pro-
pose un autre projet de décret dans lequel il provoque
les mesures les plus sévères et les plus rigoureuses
contre les commerçantsdegrains, qu'il regardeeomme
des assassins publics et des vampires qui s'en graissent
du sang du peuple.

Crel'zé-Latouche : Quelque absurde
,
quelque in-

sensée, quelque extravagante que soit l'opinion que
que vous venez d'entendre, il est important d'y ré-

pondre. Je ne conçois pas que depuis cinq ans on ne
sache pas encore qu'avec de pareilles mesures on a

toujours écarté tout le monde du commerce des grains,

et que maintenant la seule cause de la disette qui nous
afflige est le manque de fournisseurs et de commer-
çants. D'ailleurs comment veut-on que certains dé-
partements, peu fertiles en grains, se fournissent,

lorsque l'endroit où ils peuvent s'en procurer est à

plus de quarante lieues , s'ils n'ont pas des hommes
spécialement attachés à cette branche de conmierce,
et qui fassent la provision pour tout un département?
Paris, par exemple, qui n'a par lui même aucun
moyen de subsistance , mais qui est environné de pays
très fertiles, pourrait-il subsister sans agents qui se

chargent de lui procurer des denrées qu'il ne peut
avoir lui-même?

C'est parce que depuis quatre ans on a entravé le

commerce de toute espèce, qu'on a gêné les commer-
çants

,
que l'on manque de tout a présent. On dil

partout ([ue les marchands de grains sont des assassin?
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du peuple; ce sont de pareilles calomnies qui de-

goiVteiit tout le monde du coin.iierce •. connneiitpeut-

mi leur supposer celte intention , a eux dont 1
uiteia

est attaché à la population? car ei.hn plus la o- '

milalion est grande et plus ils ont a fournir pour la

consommation. Ces lois de circonstances qu on vous

propose , ces lois si sévères , sont plutôt faites pour se

ranproclier de la multitude que pour opérer le bu

public. La plus grande maladie de la république
,
en

ce moment, c'est le désordre des linances : eli bun,

le dé'îûrdie vient des achats énormes que le gouver-

iieiiient a élé obli-é de faire pour approvisionner les

armées et les grandes communes.

C'est là qu'il faut porter tous nos soins ;
c'est la ce

qu'il faut réparer; et on n'y parviendra pas en laisaiit

(les propositions qui tendent plutôt a anéantir entie.c-

ment le commerce qu'à fournir des moyens de l;iu-e

cesser la disette et l'agiotage.

Le projet présenté par Vernier est adopté, avec un

grand nombre d'amendements, en ces termes :

. La Convention nationale, après avoir entendu le

iai)port de ses comités de salut public et des finances,

décrète :

» Art I^"" Nul ne pourra exercer un commerce
,

i

ué'^oce quelconque et de ([uelquc genre que ce puisse

êtiT en gros ou en détail, sans être pourvu d une pa-

tente qui indiquera la nature de sou commerce.

, Il Les patentes sont générales ou particulières; les

pnMuières sont accordées à ceux qui veulent faire toute

csi.èce de négoce ou de commerce ; les secondes a ceux

nui veulent ïaire des négoces ou commerces spéciale-

ment désignés. Ceux qui voudront en laiie plusieurs

seront tenus de prendre des patentes relatives a cha-

cun de leurs différents commerces.

. Le droit en sera payé , tant à raison de la nature

des négoces ou commerces que des lieux ou ils seront

exercés, le tout conformément- au tarif annexe a la

présente loi.

, III La patente sera délivrée par les receveurs des

droits d'enregistrement , et les droits en seront paves

entre leurs mains. Celui à qui elle aura etcaeconlee

sera tenu de la faire viser par le corps admuiislraUl de

son arrondissement, qui tiendra registre alphabetuiiie

du nom du négociant, de la nature de sou commeree,

et de la somme payée.

. IV. Les colporteurs et marchands roulants sont

ternis lie se pourvoir de patentes dans le lieu de leur

luincipal domicile; à défaut de domicile ,
ils paieront

le droit sur le taux fixé dans les villes au-dessous de

2,000 âmes, et ce paiement sera fait au chef-lieu d un

département. , . I

. Ils seront tenus de les représenter, à toutes réqui-

sitions, aux procureurs des communes et commissaires

de police des lieux où ils passeront.

. V. Les vendeurs et vendeuses d'arbustes ,
fleurs ,

fruits' légumes , volaille , poisson ,
beurre et œufs

,

vendant dans les rues , halles et marchés publics ,
ne

seront point tenus de se ixuirvoirde patentes, pourvu

qu ils n'aient ni bouli(iue , ni échoppe ,
et qu ils ne

tassent aucun autre commerce que ceux ci-dessus,

à la charge par eu.x de se conformer aux règlements

de police.

.VI. Les arts, métiers ou professions ne sont point

compris dans les dispositions de la présente loi.

. Vil. Tons ceux qui sont assujettis aux patentes ne

pourront former aucune demande, fournir aucune ex-

ception ou di'fensc en justice ,
passer aucun acte ou

transaction authentique dans tout ce qui peut être re-

latif au commerce , sans produire leur patente en ori-

ginal ou en expédition , le tout à peine d'une amende

du quadruple du prix de la patente,

i Ladite pitente sera rappelée en tête des actes ou

exploits, à peine de 500 liv. d'amende contre lesliuis-

siers ou not.iires.

- Vlll. Les patentes ne pourront à l'avenir être ac-

cordées que pour uneaniiée entière, ou pour le prorata

du temps qui restera à courir de l'année, à dater de

l'épovjue ou elles seront demandées jusqu'au !« ven-

démiaire de l'an suivant.

" Celles de la présente année comprendront le pro-

rata qui restera à courir jusqu'au f^r vendémiaire de

l'an IV, et ladite année pour le plein.

» IX. Ceux qui voudront faire ou continuer le né-

goce .seront tenus de se munir de patentes dans le

mois, à dater de la publication de la pn'seiite lui , ou

de vendre dans ledit délai leurs grains, denrées et

marchandises destinés au commerce, et ce , à peine

de coiiliscation.

" Les patentes contiendront le signalement de ceux

auxquels elles seront délivrées, à peine de millili'.

- X. Seront réputés grains destinés au commerce
tons ceux qui excéderont la consommation de la fa-

mille pour une année, ou pour le temps qui restera à

expirer jusqu'à la récolte;

- Et, quant aux autres denrées et marchandises.toiil

ce (jui excédera les besoins ordinaires de la famille, à

Texception des vins dont la provision peut être de

deux années.

» XI. Tous marchandsou négociants pourvus de |ia-

tentes , ayant boutique sur rues ou magasin dans l'in-

térieur, seront tenus , dans les dix jours qui suivront

robtenlinn de leurs pafentes.d'aflicher et inscrire, au-

devant de leur maison et à la hauteur du rez-de-

chaussée, la nature de leur commerce , sous la même
peine de conliscation.

» Xll. Les agents de change et courtiers ne pour-

ront faire le commerce pour leur propre compte ,
à

peine d'interdiction et d'une amende double de la va-

leur des objets dont ils auraient traité pour eux-mê-

mes. Il ne pourra leur être délivré d'autre patente

que celle de leur état.

- XllI. Le produit de la conliscation sera apidiciué,

un tiers à la commune , un tiers au trésor public
,

l'autre tiers aux officiers de police ou négociants

pourvus de patentes qui auront dénoucé la contra-

vention.

.. Les officiers de police ou négociants pourront re

quérir sur-le-champ la saisie des grains ou marchan-,

dises, en donnant bonne et suffisante caution.

r, A vue du cautionnement prêté et admis, le procu-

reur de la commune et le juge de paix seront tenus de

procéder, sans délai , à la saisie requise, a peine d en

répondre en leur propre et privé nom.

. XIV. Ceux qui font un commerce en grains sont

tenus de se munir de patentes ,
quoiiiu'ils n'au nt m

boutiques , ni magasins , et ce , à peine d'une amende

de 1 ,000 liv. et de trois ans de détention.

» XV. Les propriétaires, fermiers, cultivateurs ou

autres qui récoltent .des grains , ne i)ourront en cou-

server, vendre ou emmagasiner au-delà de ce que leur

récolte d'une année peut comporter, à moins qu ils

n'aient obtenu une patenle de négocianls en grains, et

fait inscrire leur (pialité de négociants et le ^enre de

leur commeree sur le frontispice de leur maison ,
le

tout à peine de conliscation de tous les grams dont ils

seraient détenteurs ou dépositaires.

. XVI. Les particuliers non négociants et non pour-

vus de patentes , et qui sont dans le cas d'acheter des

, Mes iioîir leur usage, ne pourront porter leurs acnats

I

et ai.provisionnemeiits au-delà de ce qui sera néces-

saire pour leur famille jusqu'à la récolte, a raison de

quatre quintaux de blé froment ou de cinq qmntaux

de blé mêlé par chaque tète.

I . XVII. Les grains ne pourront être vendus ailleurs



310

iino dans les lieux publics ot jours de foiio on ni.irclic,

l'i ce, il (leiiie de conlisciilion des inan-h:nidises ven-

dues ;'ladite coidiscatioii sera siippoiU^c, moitié par le

vendeur, moitié par l'achcleur.

. XVIII. Les contraventionsqui ncseront pas dans

,e cas d'élre constatées par la saisie pourront l'éire

par le procès-verbal des ofliciers cbar-és de la po-

lice , on par la voie ordinaire de la preuve testimo-

niale.

• Ledit procès-verbal sera remis dans les vingt-

quatre heures an juge de paix; et dans les trois jours

(le la nniise le proenrcur de la coniniune, sera tenu

d'inlentei- les poursuites.

" Ceux i|ui sont intéressés dans la confiscation pour-

ront se réunir au procureur de la commune ou l'aire

admcllre leur inlervenlion dans l'inslanee.

. \l\. Les ofliciers municipaux cl de police, les

habitants où se tiennent les foires et marchés sont spé-

cialement ehargt's d'y maintenir l'ordre et la liberté du

coinnieriT. à peine, en cas de troubles, de su|ipression

des marelles et de demeurer personnellement respou-

s;ibles des e'vcMiemenIs, dans le cas où il serait constaté

qu'ils n'ont pas fait tout ce qui était en leur pouvoir

pour prévenir et arrêter le désordre. •

XX. L'exëculion des dispositions portées en la pré-

sente loi est particnlièrenient confiée au zèle et à la

surveillance des administrateurs, juges, officiers pu-

blics , et de tous ceux (lui par état sont chargés de

maintenir l'exécution des lois, •

Tarif des patentes.

Patentes générales dans toutes les communes, 4,000

livres.

PATENTES SPÉCIALES.

i» Pour lesvitles de 50.000 âmes et au-dessus, et

villes Diaritiiiies de 10,000 rt/"fj' et au-dessus.

Armateurs, négociants ou marchands en gros, ban-

quiers, 1,500 livres.

Agents de change , courtiers de marchandises, 800

livri's.

Marchands commissionnaires, marchands fabricants

en iaine, soie, coton , fil, fer et autres matières, 500
livres.

Marchands eu détail de tonte sorte , ayant boutique

cl magasin, 400 livres.

Courtiers de navires et de voilures, 300 livres.

Marchands en détail ayanl seulement boutique, 200

livres.

20 Pour les villes de 20,000 à 50,000 nnies, et

pour les villes luaritiiiies de 5,000 jusqu'à
iO,000 dmes.

Arutateiirs, négociants ou marchands en gros, ban-

quiers, 750 livres.

Agents de change , courtiers de marchandises , 400
livres.

Marchands commissionnaires, marchands fabricants

en laine, soie et coton , fil , fer et autres malièrcs, 250
livres.

Marchands en détail de toute sorte, ayant boutique
et magasin, 200 livres.

Courtiers de navires et de voilures, 150 livres.

Marchands en détail ayant seulement boutique, 100
livres.

3" Dans les communes de 2,000 dmes et au-dessus.

Armateurs, négociants ou marcbaïKls en gros,

banquiers, 375 liv.

Agents de change, courtiers de marchandises , 200
liv.

Marchands coin missionnaires, ma rcliands fabricants

en laine, soie , coton , lil , fer et antres matières,
125 liv.

Marchands en détail de toute sorte , ayant boutique

et magasin , 100 liv.

Courtiers de navires et voitures, 75 liv.

Marchands en détail ayant seulement boutique

50 liv.

40 Dans les communes au-dessous de 2,000 âmes

Marehands en gros, 375 liv.

Tous autres marchands, 25 liv.

Delivus, au nom du comité militaire: Les législa-

tures précédentes et la Convention nationale ont senti

combien il était utile d'orsaiiiser un corps pour fiire

le service particulier du lieu des séances de la re|iré-

sentation nationale; elle en a fait le prix de la valeur

et de la fidélité à la république. Ce corps a été der-

nièrement recruté de l'élite desgrenadiers de l'armée,

et , par son décret du 23 germinal , la Convention a

statué sur sa formation; mais l'accroissement successif

de ce corps et la nature de son Service en réclament

une autre qui l'assimile davantage aux bataillons des

armées.

Le rapporteur propose ensuite un projet de décret

que l'assemblée adopte, et dont voici les principales

dispositions :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité militaire, décrète :

« Art. \". Les grenadiers-gendarmes faisant leser-

vice près les corps législatifs seront à l'avenir appelés

Grenadiers près la représentation nalionuie.

• ' II. Le nombre de ces grenadiers
, y compris les

ofliciers, sous-ofliciers et tambours des compagnies,

sera porté à 800; ils formeront un seul bataillon.

» m. Ce bataillon sera divise en huit compagnies

de 100 hommes chacune.
» IV. La nomination de tons les officiers sera faite,

pour celte première fois
,
parla Convention natio-

nale, sur la présentation de son comité de salut pu-
blic.

• V. La nomination de tous les sous-officiers seia

faite
, pour cette première fois, par le comité de salut

public.
» VI. Le choix des grenadiers de la représentation

nationale sera fait par le comité de salut public ; il ne

pourra l'être que parmi les inilitairesde toutes armes,

de la taille de cinq pieds cinq pouces au moins, qui

se seront le plus distingués aux armées etqui jouironi

depuis six ans des droits de citoyens français.

» Vil. Ce bataillon sera caserne près le lieu des

séances de la Convention nationale.

• VllI. A 1 avenir ravancement militaire dans ceeorps

aura lieu suivant le mode prescrit par la loi du 14

germinal.

IX. Ce bataillon aura nu drapeau aux trois cou-

leurs nationales, qui, d'un côté, portera une cou-

ronne mêlée de feuilles de chêne et de laurier , et de

l'autre, celte légende : Bataillonde grenadiers près

la représentation nationale,

.. Ce drapeau sera toujours porté par le plus ancie

des sergents-majors.
" X. Ce bataillon sera soumis au régime de police,

de discipline et de service, usité dans les armées de

la ré|iubli(inc pour les bataillons d'infanterie, et lixt'

par les lois et règlements relatifs.

. XI. Le batadlon des grenadiers près la repré-

sentation nationale sera habillé, armé et équipé aux

frais de la république, à l'instar de tous les autres

corps d'infanterie.

» XII. La compagnie des canonniers, actnellemeiil

attachée aux grenadiers-gendarmes servant près l.i

Convention nationale, est supprimée. Les canonniers.

ofliciers et sous-ofliciers de celte compagnie ,
ipii se-

ront jiigc-s susceptibles par lecimiiléde saint publie

d'être compris dans la nouvelleformation de ceeorps.

et qui auront à cet effet toutes les qualités requises
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pourront y an> incorporés, chacun dans ses gradc-s

'^^t'"xiir Les lois antérieures concernant la gendar-

merie de service pr^s la Convention nationale conti-

Z,ont .lèlre ajpli.luées à ce bataillon et d'avo.r

leur exécution en tout ce qui n y est pas déroge par

le présent décret. •

Suite Je la discussion sur racle constitution^.

Thibaudeau : La question de la gradualité, pré-

sentée à l'assemblée constituante par Miialiean
,

lut

reproduite plusieurs fois ., mais toujours rejetee après

inie longue discussion.

le combattrai eu peu de mots la proposition qui

vous est fiiite parla cominission'de graduer les fonc-

tions publiques, car c'est surtout dans cette matu're

qu'il faut être économe de paroles, et raisonner au

lieu de discourir.
. .

le II regarde d'abord comme contraire aux droits

des citovcMS qui, suivant moi, doivent tous également

être éligiblcs aux lonctions et emplois publics, des

(Mi'ils sont une fois admis à l'exercice des droits po-

tliiqnes. ... • ,

le la regarde comme contraire a la souveraineté

du peuple, dont le droit et l'intérêt sont d'avoir

ui.e ciriièrc liberté et une grande latitude dans ses

cilOlX.
, , r 11

Cette raison reçoit encore plus de force de la na-

ture du gouvernement représentatif que vous voulez

établir.
, . ..^ ,

t^ar, dans le gouvernement représentant , la sou-

veiKiiiclé du peuple ne consiste que dans l'action de

iuuMiiir>- iiiédialement ou iinmédialement ses repie-

<eiil int- cl on propose de limiter cette action, lurs-

,p,'il m'« a que le droit Je choisir dans un grand

iioiiilire de concurrents qui assure au peuple une

bniiiie représentation.

On ne peut pas nier que le droit de choisir ne soit

-=in"ulièremeiit limitfc (.ar les articles (lu'on vous pro-

pos^c-, puisqu'on exclut de l'éligibilité les 99 cen-

tièmes des citoyens.

Encore ne sera-ce que pour quelques années, car

i; viendra un temps où la niasse des citoyens, que

vous déclarez éligibles lors des conditions prescrites

par la constitution, s'éteindra
,
puisqu'elle diminuera

toiiiouis sans pouvoir se renouveler. Alors, le nom-

bre des éligibles étant stricteiiienl dans les termes

iirescrils par la constitution , il sera réduit à environ

dix mille, et la proportion restera presque toujours

la même, à cause des morts.

On prétend que c'est une manière ir.dirccte de faire

une liste de candidats, et que ce système se lie par-

faiteuKii. avec celui des assemblées électorales, qui

seront forcées, par lagradualitédes fonctions, delixcr

leurs choix .sur des hommes déjà revêtus de la coii-

liaiice du peuple.

Ce raisonnement est plus ingénieux que solide
,

car une liste de candidats, qui n'est autre chose que

lii lixalioii d'un certai:; nombre d'éligibles pour une

Vmction déterminée, ne peut pas être abandonnée,

iHiiir aillai dire, aux coniljiiiaisons aveui;les du hasard,

elle doit être ruiinée par le vœu exprès du peuple ou

de ses charriés do pouvoirs', et si l'on veut établir le

candidat il f:iut le dire et le faire ouvertement. Au

surplus, c'est précisément parce que vous avez éta-

bli des corps éb'cloraux et exigé des conditions pour

r«'ligibilile à l'électorat
,
que je combats la gradua-

nte lies fouclions.

Il est très facile île le démontrer, et chacun peut

SI- convaincre (il calculant, par une <ipératioii très

tacite, le nombre des éligibles que fourniroul les

diverses autorités établies par la constitution , et les

rcuouvellenicnts ,
que l'au IXe de la rcpubliaue il

n'y aura d'éligibles au corps législatif qu'environ

8,000 citoyens, à quoi il faudra ajouter:

l» Les memliresdes assemblées nationales (pii au-

ront précédé rétablissement de la constitulioii ;

20 Les agents iliplomatiipies et les r('gisseiirs des

contributions, ([ui auront rem|ili ces fonctions pei.»-

daiit six ans;
3» Et ceux qui ont exercé depuis le eomniencemen

de la révolii!ii,ii, ou qui exerceront d'ici l'un IX, des

fonctions publi.ines du deuxième degré.

Etquoiqilil soildiflieile d'en déterminer le nom-

])ic à cause des épurations multipliées qui ont été

faites pendant le gonvernemenl n^volutioiuiaire , on

voit cepeiui.iiit que l'addition de tontes ces (luantité-s

ne peut p.is donner jdiis de 30 à 40,OiiO éligibles.

Ainsi vjilà le cercle étroit dans leipiel seront cir-

consciits Icssuflfrages d'une nation de vingt et linéi-

ques millions d'individus.

J'ajoute maintenant qu'il résultera des inconvé-

nients assez graves des articles proposés, car ils

excluront de l'éligibilité au corps législatif des

liommes dont les connaissances y seront très utiles:

!•> Les armateurs et presque tous les négociants

les cultivateurs;

2" Les militaires ;

30 Les hommes qui voyagent pour s'instruire ou

pour puiser des connaissances comparatives sur les

lois et les mœurs.
On dit qu'il faut prendre garde que les négociants

ne s'emparent du gouvernement , et ne sacrilienl

ainsi très facilement' l'intérêt public à l'intérêt per-

sonnel.

Quant aux militaires, on prétend que la repu-

bli(|ue est perdue et la liberté anéantie, si ou les rend

éligibles avant qu'ils se soient, pour ainsi dire, dé-

pouillés de l'esprit de leur état, en passant par les

fonctions civiles; on dit que le service militaire 11 es»

point une fonction. '

. ,

D'abord je dirai que ce qu'on craint des négociants

n'est pris que dans les circonstances actuelles.

Toutes ces objections seraient valables, sans doute,

si l'on voulait établir en France le gouveruemenl de

Sparte, se passer de coniuierce et faire de tous les ci-

toveiis des soldats.

"iMais, lorsini'il s'ai;it d'instituer une grande nation,

dans l'état actuel des choses , au XVlIle siecje
;
une

nation qui a des habitudes et des mœurs qu il serait

absurde de vouloir changer tout d un coup ;
qui doi

être commerçante, par sa position topogr.iphique et

pour sou intérêt , il serait très impolitiqiie et très .l'-

neste dejeler dans la constitution, par despreyentions

puisées dans les cireonstaiices actuelles, de a delà

veur sur une profession qui est la source de la pros-

périté nationale , et de mettre ainsi des bornes ou des

entraves au commerce.
.

Sans vouloir ici llatler aucune portion de citoyens,

je dirai cependant que je ne lieux pas m accouluincr

non plus à l'idée de voir les hommes, qui «ut verse ou

qui verseront leur sang pour la liberté de leur pa\s,

exclus de l'i^li-ibilité. Ainsi vous estimez plus

les fonctions de luges ,
d'administrateurs , de percep-

teurs d impositions ,
que celles de défenseurs de la

'"o'n me dira qu'il est dangereux de regarder l'état

mililaire comme nue fonction. Si vous [louvez vous

passer d'une armée i.erniaiiente.si vous appeler tous

tes citoyens à la défense de la patrie lorsqu elle scia

attaquée, je suis de votre avis.

Mais dans le projet de coiistitution, on propose une

nniiée permanente (et eu elVet coinmeiit eoiicevoit

que , dans le système militaire actue de l tuiope .
la

France pût s'en passer? ). il V aura donc des hoinmes

exclusivement livrée à ces onetions surtout pour

des uarliesoui demaudeul de I cludc, de U suite, telle
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(liic l'ailillorie rt \c génie; el ceslioiiimes-Ui ne seront

point eligil)les mi corps legishilif, s'ils n'ont pas passi'.

par les emplois civils ! On craint le poiivernenient

militaire; je sais tout ce qu'on peut dire à l'appui de

ette o|iiniou ; pour moi
,
je crains bien davantage

rju'on n'avilisse le service militaire , et qu'on iic dé-

truise la liberté par une limitation excessive de l'éligi-

l'jilité.

Ou citera l'exemple des Romains; mais avantd'cm-

prunter deux cette institution commencez donc par

allier eu France toutes les fonctions publiques, eu les

SDumettaut toutes à un même esprit ; faites donc
i|u'elles ne soient plus ilivisêes ; établissez el modifiez,

ilaprès des principes dillVreiilsd.ins volie n'|iul)liqne,

ciinuiie dans tous les gouveniemenis modernes. Je

.sais (pic c'est un mal , mais il existe, et juscju'à ce qu'il

soit réparé n'adaptez point ce règlement a des usages

bous pour les Romains, mais qui ne sont point appro-

priés a nos mœurs.
Je ne sais pas d'ailleurs jusqu'à quel point on est

fondé à regarder l'exercice des fonctions des deux pre-

miers degrés comme une garantie qu'il ne sera appelé

au corps législatif que des hommes instruits et ver-

tueux , et .surtout propres à remplir les fonctions de

législateurs, car il n'y a pas beaucoup de ressemblance

cuire celles-ci et celles d'un administrateur; et tel qui

elail bon adininislraleur pourrait être un très mau-
vais législateur, d'après l'idée que je me forme de la

nature de ces fonctions diverses qui ont malheureuse-
nu ni été trop confondues jusciu'à présent.

tl ne croyez pas que ce soit un moyen d'honorer les

loiiclions secondaires ; c'est peut-être celui de ne les

faire rechercher que par des motifs d'ambition et d'in-

iriguc.

Vous pouvez facilement parvenir, sur ce point, au
but que se proposait la commission , saus porter at-

teinte aux droits du peuple , en réduisant le nombre
des magistralures , car c'est leur multiplicité qui a

(liiiiiiiué leur éclat, et les risques qu'on courait en les

remplissant avec probité, jiendaut la longue dictature

(lu crime, qui en ont dégoûté les citoyens vertueux.

Je pourrais étendre de beaucoup ces n'flexions

,

mais elles n'ont pas besoin de ])lus longs développe-

nicuts; il me suftit d'ailleurs d'avoir démontré (jnc

la gradualité des fonctions était la plus grande atteinte

qu'on i)ût porter à la souveraineté du peuple dans
un gouvernement représentatif.

Je demande donc la question préalable sur les ar-

ticles qui graduent les fonctions publiques.

Bekliek : Eu analysant le système de la gradualité

des fonctions publiques, je vois deux objections prin-

cipales dirigées contre lui : restriction de l'exercice

de la souveraineté dans des choix qui ne doivent pas

être circonscrits; aristocratie des fonctionnaires pu-
blics : je ne crois pas atténuer le texte de la difliculté,

mais, quelle que soit la gravité apparente, sa réfu-

tation est facile.

Sans doute nous voulons tous respecter, de tous les

droits le plus respectable, la souveraineté du peuple;
mais qu'est-ce que cette souveraineté

,
qu'est-ce que

sou exercice?

La souveraiuctii consiste-t-ellc à faire tout ce qui
plait , sans que les limites en soient posées? Dans ce
sens elle ne serait qu'anarchie. Réside-t-elle simple-
ment dans le droit qu'a le peuple Af régler et de chan-
ger son contrat social , de la manière qui garantit
mieux tel intérêt de l'association?

Oui , voilà la vraie , la seule souveraineté ; là est le

principe de l'harmonie , au-delà on ne trouve que le

chaos.

Le droit ainsi défini
,
je cherche les intérêts de l'as-

sociation; et, puisque le gouvernement représentatif

e.st reconnu le seul possible, je crois que c'est un hom-
mage ù la souveraineté du peuple que de j)lacer dans

son contrat social tout ce qui pourra lui garantir qu'il

sera mieux re[iri'seiité el mieux servi.

Je ne puis m'eiiipêelier ici de saisir nn exemple :

pourquoi les mininrs sont ils constitutiomiellemenl

nihabiles? Peut-être en est-il (jui sont naturellement
idoines, même avant l'ilge prescrit par la loi géiu'rale

de l'Etat ? Et dans le système de la latitude indéfinie

des choix ne pourrait-on pas dire que le droit de sou-
veraineté est blessé par cette clause prohibitive? Ce-
pendant on n'a |>as encore osé faire celtt; objection.

Eh bien ! le système qui vous est ollert par votre

commission n'est que le perfectionnement de cette

idée. Celui (jui n'a pas exercé une fonction publique
du premier degré n'est-il pas mineur pour les em-
plois supérieurs? Sait-on avant d'avoir appris? el

l'ordre social ne peut-il pas, ne doit-il pas même
exiger cette garantie : le noviciat civil qui , avec l'ha-

bileté, portera rime et la vie dans toutes les branches
du système politique?

Et si cette institution était sage, belle et grande dans
le plan de la commission, combien ne .se trouve-t-ellc

pas fortiliée par les amendements qu'elle a subis !

Dans l'hypothèse des nominations immédiates du
peuple aux fonctions de tous degrés , on pouvait du
moins produire l'objection à laquelle je viens de ré-

pondre ; mais le système admis des corps électoraux

fournit un nouvel argument en faveur (le la gradua-
lité des fonctions publiques.

Car ce n'est plus le choix immédiat du peuple que
vous circonscrirez, c'est celui de ses électeurs.

Dans ses assemblées primaires ou communales , le

peuple appelle ceux qu'il veut à l'exercice des fonc-

tions du premier degré ; mais, forcé de déléguer les

iiomiualions supérieures, il y trouve encore une ga-
rantie, si vous statuez que les choix ne porteront que
sur les citoyens qui ont été déjà iuiiuèdiatement ho-

norés de sa conliance ; bel et grand bonimage à la

souveraineté du peuple, mieux respectée dans ce sys-

tème qu'elle ne le serait dans le plan contraire : je

crois ce point démontré.
Craint-on maintenant que les fonctionnaires publics

fassent des corporations privilégiées? Il faut encore

analyser cette objection et y répondre.

Elle serait bonne sans doute , s'il y avait dans le

plan de la commission des exclusions fondées sur

autre chose que sur des conditions communes ; elle

serait bonne encore si ces conditions communes ap-

partenaient en quelque point à la naissance ou autre

chose semblable , car alors il y aurait privilège , et

conséquemment injustice.

Mais il n'est ici question de rien de semblable : l'é-

galité fondamentale est observée par cela même (jue

tous sont aptes aux premières fonctions ; au-delà il

n'y a qu'une garantie imposée par la société , sans lé-

sion de droits d'aucun de ses membres, puisque l'ex-

pectative de tous est conservée ; ainsi s'évanouit l'ob-

jection. ( La suite à demain.
)

iV. B. Dans la séance du 8 thermidor, on a continué

la discussion sur la constitution.

La Convention a ordonné la traduction devant le

tribunal criminel de Paris de deux prévenus d'émi-

gration, arrêtés dans celte connmmc.

PAIEMENTS DE LA TRÉSOnERlE NATIONALE.

Los ciéaiicicis tic la dette viagcie sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le I"^ vendé-

miaire, an m, dans les quatre bureaux de liquidation, jaa-

ques et compris le n" 5,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 5,001 à 6,000 est aussi

ouvert depuis le 20 messidor.

On paie aussi depuis le n» I jusqu'à 1,500 de celles déposée»

depuis le I*^^ vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paieiuent dés nO-

niéros subséquents.
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Suite de l'opinion de Berlier.

Dira-t-oii que beaucoup de gens .le lettres
,
de

négocinuls hnbiles, et d'autres citoyens
'f"''If vf

"

fnraieht, sans avoir M. fonctiounaues des prenuers

digrés, une garantie noQ moins solide pour les em-

plois supérieurs?
.

Frivoles raisonnements que ceux qui reposent sur

.Irs eas possibles , lorsqu'on discute des lulerûts ge^

nrraux ! Mais c'est encore ici que se fait luieux sentir

ravaiiUii'e du svstènie qui vous est propose.

Vonk^E-vons" établir la vraie égalité; voulez-vous

nue nul ne se prévale d'une supériorité souvent clii-

mérique, j.our aspirer aux grandes dignités, sans av ou

passe par les degrés inférieurs; voulez-vous que cha-

cun paie son tribut à la patrie, et supporte lescbaiges

de la société, avant d'arriver aux priiicipaux emplois

qu'elle défère; voulez-vous eulin eflacer toute 1 idée

Je faste étranger à l'ordre politique ,
établissez la

gradualité; i.ar là vous vaincrez 1
indillerence des

nii^ réuo'isme des autres, et vous aurez ellective-

nien't beaucoup plus de citoyens, et surtout de citoyens

capables. .,

ki peut-être on objectera que la classe utile et

espectable des militaires se trouvera, parla nature

même de sou service
,
privée des avantages civils de

il gradualité.

Représentants, souvenez-vous d'abord qu il ne s a-

Eit pas d'un système qu'il faille mettre en activité

demain , et cette réflexion me soulage, car je sais ce

qu'on doit de reconnaissance à nos braves cleleii-

Ma'is voyons l'avenir, car c'est pour lui que nous

travaillons : le service militaire sera , si vous adoptez

le plan de la commission , un état du choix de celui

qui le prendra; et, si cet état l'éloigné momentanément

des fonctions civiles, c'aura été le résultat de sa vo-

lonté ; ses droits ne seront donc pas blesses. Revenu

chez lui , s'il lui plaît de revenir, il courra les mêmes

chances que les autres citoyens; mais il y aurait un

imminent danger à ce que les fonctions militaires

servissent d'échelons aux fonctions civiles; je m abs-

tiens de l'établir, car vous devez le sentir.

Si vous adoptez le système de la conscription mili-

taire, successive et forcée, l'objection serait moindre

encore , car alors chacun devrait préalablement payer

.son tribut , et ce ne serait qu'un empêchement mo-

mentané pour tous; il y aurait égalité parfaite.

En un mot, le noviciat civil doit être pour tous,

et des services rendus dans un ordre de choses ne

earaiitissent pas une plus grande identité dans un

autre; raison décisive, si les fondions publiques sont

iusliliiées pour la société et non pour ceux .ini les

remplissent; circonstance qui acquiert bien plus de

forée encore, si l'on sent lehesoin de refondre I homme

iiiilitaire dans la masse civile, et ce n est pas, aux

veux des hommes habitués à réfléchir, l'un des iiioin-

dres aviiiitages de la gradualité oivile du système;

sous er rapport il oflre une garantie de plus à la li-

berté publique.

Que me reste-t-il à dire encore? Prétendra-t-bn

que vous voulez placer les prineiiiales chances d'élec-

Uons dans le foyer des hommes éhis jusmi a ce jour,

et dans lequel vous vous trouvez vous-mêmes?

3e Série. — ï'oiiic \IU

Si le bien général doit résulter de l'institution que

nous examinons, ne manquons pas de l'opérer, quand

même nous devrions être calomniés; l'histoire de nos

malheurs répondra pour nous; on ne reste pas à son

profit dans la région des orages.

Mais d'ailleurs proposons-nous de mettre dès à

présent eu activité cette belle institution? Non , et

lorsque ce terme arrivera il y aura déjà plus de

600,000 citoyens aptes aux fonctions du deuxième de-

gré,' et plus de .10,000 aux fonctions suprêmes.

Je ne considère pas, au reste, s'il convient de recu-

ler le terme; j'y souscris à l'avance; je n'examiije pas

non plus si la nomenclature des fonetioiis est com-

plète
;
je ne défends en ce moment que le principe et

la gradualité, et je conclus à son adoption.

Dubois-Crancd se joint à Thibaudeau pour com-

battre la proposition de la commission ,
qu'il trouve

attentatoire aux droits du peuple, et tendante ù établir

une hiérarchie dangereuse, une sorte de noblesse.

Lanjuinais : Ce n'est pas attenter aux droits du

peuple que d'en régler l'exercice , et c'est à quoi tend

l'article.

L'article ne dit pas que les savants , les gens de

lettres, les philosophes, les militaires , ne peuvent

représenter le peuple; mais il exige seulement qu'ils

ne soient élevés à cet honneur qu'après avoir géré des

fonctions intermédiaires dans les administrations ou

les tribunaux.

Lanjuinais insiste ensuite sur le danger d'admettre

aux fonctions importantes de représentants du peuple

des hommes qui savent tout dans leur cabinet, et rien

dans la pratique. Il s'appuie de l'exemple d'une foule

de gens ineptes, qui trop souvent depuis la révolution

se sont glissés dans toutes espèces de fonctions publi-

ques , sans avoir d'autres titres en leur laveur que

beaucoup de charlatanisme et point de véritable ta-

lent. Enlin l'arlicle tend s rendre respectables toutes

les fonctions publiques, quelque subalternes qu'elles

paraissent, mais dans lesquelles ou peut utilement

servir sa patrie.

Daunou appuie ces dernières observations

Dlbois-Crancé : Je persiste à appeler l'attention

de l'assemblée sur la solidité des réflexions précé-

dentes. Je conclus en demandant la question préalable

sur l'article, et en proposant que les électeurs puissent

étcnilre leur choix sur tous les citoyens qui leur sem-

bleront dignes de la conliance du peuple.

Creuzé-Latouche essaie de rallier les opinions à un

terme mitoyen, en proposant de déeri'ter que les élec-

teurs pourront prendre les représeutaiils du peuple

parmi les fonctionnaires publics du premier et du

deuxième degré.

Après de nouveaux débats, la question préalable est

adoptée sur l'article du comité, et sur tous le? articles

suivants, à l'exception du dernier, qui est adopté ainsi

([u'il suit :
. „ ,

. Le commissaire du pouvoir exécutif près I admi-

nistration de chaque département est tenu, sous peine

de destitution, d'informer le Directoire de l'ouverture

et de la clôture des assemblées électorales. Ce com-

missaire ne peut arrèU'r ni suspendre les opérations,

ni entrer dans le lieu des séances; mais il a droit de

demander communication du procès-verbal de chaque

séance dans les 24 heures qui la suivent; et il est tenu

de dénoncer au Directoire les infractions qui seraient

faites à l'acte constitutionnel.

Lehmidv : Je propose ,
par article additionnel

d'cxi-'er des électeurs un serment civique.

40
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BoissY : Je m'y oppcsc : il est trop (Inngerrux

de mêler aux lois politiques et civiles des idé<s reli-

gieuses.

L'assemblée piisse à l'ordre du jour.

Dauuou soumet à la diseussiou le litre relatif à l'ad-

minislratiou de la republique.

Les articles suivants sont adoptas s;uis discussion.

• Titre VI. — Corps administratifs etJudiciaires.

'

• Art. ï". Il y a dans chaque département une

.ulministration centrale , et dans chaque canton une

.idministration municipale, au moins.
• II. Toute commune dont la population s'élève

depuis 5,000 habitanis jusqu'à 100,000, a pour elle

seule une administration municijiale.

- 111. Dans les communes dont la population excède

100,000 hiibilants, il y a au moins trois administra-

tions municipales.
» IV. L'ascendant et le descendant en ligne directe,

le frère, l'oncle ou le neveu ou l'allié au même degré,

ne peuvent simultnnément être membres de la même
administration , ni s'y succéder qu'après un intervalle

de deux ans.

» V. Chaque administration de département est

composée de cinq membres ,
qui sont renouvelés par

cinquième tous les ans. »

N"* : Je pense que le nombre de cinq n'est pas suf-

fisant; il est impossible qu'une administration si peu
nombreuse , chargée des fonctions qui étaient attri-

l)uécs aux districts , obligée de correspondre avec

douze ou quinze administrations municipales, puisse

embrasser utilement tant de travaux, ne négliger au-

cune partie de ses attributions, et conserver, sous un
si pesant fardeau, toute son activité.

Lanjuinais : La commission, en méditant ce sys-

tème , en pesant toutes les objections, a reconnu , au
contraire

,
qu'une administration peu nombreuse

mettait beaucoup plus de suite, d'ensemble et d'acti-

vité dans toutes ses opérations. Les pouvoirs étant

mieux distribués, les administrations municipales pré-

jiareront une grande partie des travaux; les adminis-
trateurs les expédieront avec plus de facilité qu'on ne
))cnsc. J'observe que si l'on augmentait leur nombre
il y en aurait qui ne seraient ([ue simples auditeurs,

et que d'ailleurs moins il y aura de magistrats plus
ils seront respectés.

Charles Delacroix : Que vos administrations

soient peu nondjrenses, j'y consens; mais souvenez-
vous que les conseils généraux de départ'nnent ont
été la sauvegarde de la liberté. Je demande leur con-
servation.

Lanjuinais : Cette institution n'était nécessaire que
sous l'empire d'un monarque, alin de résister à l'op-

pression ministérielle; mais sous le régime républi-

cain elle deviendrait inutile et embarrassante.

L'assemblée rejette tous ces amendements, et adopte
l'art. V.

Le rapporteur lit l'art. VI.

• VI. Les administrateurs de département peuvent
être réélus une seconde fois sans intervalle. »

Delbret : Cet article a mille inconvénients : il peut
conserver pendant dix ans les mêmes administrateurs

m fonction dans plusieurs départements, et leur don-
ner le temps de méditer et d'exécuter des projets am-
bitieux.

Lanjuinais ; Il ne faut pas concevoir de pareilles

craintes : si des administrateurs sont réélus , c'est

qu'ils l'auront mérité par leur conduite précédente.

l)'ailleurs ne seront- ils pas surveillés sans cesse?

J'ajoute que si l'on veut être liien administré il faut

consacrer en principe que les bons administrateurs

I
ourront être conservés.

L'assemblée adopte l'artiele VI et Ic^; suivants

• VIL Tout citoyen qui a été deux fois de suite élu
administrateur du département, et qui en a renq)li
les fonctions en vertu de l'une et l'autre élection

, ne
peut être élu de nouveau qu'après un intervalle de
deux années.

» VIII. Les administrations di'partementaleset mu-
nicipales n'ont aucun caractère de représentation.

» Elles ne peuvent modilier les actes du corps lé-
gislatif, ni ceux du pouvoir exécutif, ni en suspendre
l'exécution.

' Elles ne peuvent s'immiscer dans les objets dé-
pendants de l'ordrejudiciaire.

" IX. Les administrateurs sontcssenliellement char-
gés de la répartition des contributions directes et de
fa surveillance des deniers provenants des revenus
publics dans leur territoire.

•> Le corps législatif détermine les règles et le mode
de leurs fonctions, tant sur ces objets que sur les au-
tres parties de l'administration intérieure.

» X. Le pouvoir exécutif nomme auprès de chaque
administration départementale et municipale un com-
missaire, qu'il révoque lorsqu'il le juge convenable.

» Le commissaire surveille et requiert l'exécution
des lois. »

DUBOis-CiîANcÉ : J'observe que si ces commissaires
sont salariés ils deviendront une trop grande charge
pour la nation. Je demande au reste s'ils sont bien

nécessaires dans l'ordre administratif, et si l'institu-

tion des procureurs généraux nonnnés par le peuple
n'est pas préférable.

GiUiRAND-CouLON :Oui, je pense qu'il est intéressant

que le gouvernement ait dans chaque département un
agent qui ramène les administrateurs à l'intérêt na-
tional. 1 1 faut craindre l'esprit de localité , car il étoulîe

celui de la république.

GossuiN : Je crains que ces places ne soient plus
souvent données à la faveur qu'au mérite. Elles se-

ront en grand nombre; comment le pouvoir exécutif

pourra-t-il faire de bons choix dans des contrées éloi-

gnées; comment pourra-t il répondre de ces agents,

qu'il n'aura pu connaître d'avance? Pour éviter ces

inconvénients
,

je demande que ces commissaires
soient nommés à temps seulement, et sur une liste de
candidats envoyée au pouvoir exécutif par chaque
département.

Plusieurs voix : Et la resiionsabililé?

Ch. Delacroix : Il faut que la constitution soit

exécutable; cet article ne peut s'exécuter sans nuire

essentiellement au bien du peuple. On vous a déjà dit

qu'il était impossible que le pouvoir exécutif connût
dans les cantons éloigne^ les citoyens les plus capables

de remplir ces fonctions ; si , au contraire, ils sont

envoyés par le gouvernement , ce sera livrer les dépar-

tements et surtout les cantons à des tyrans subalternes

qui ne pourront jamais faire le bien, par ignorance

des localités et de l'esprit des habitants. Vous pouvez
décréter que les corps électoraux formeront des listes

de citoyens parmi lesquels le gouvernement choisira

ces commissaires; adoptez, citoyens, cette proposi-

tion , si vous voulez délivrer les simples habitants des

campagnes de ces vautours qui viendraient, au nom
du pouvoir exécutif, dévorer leur substance.

Gaston : J'appuie l'article do la commission par

une raison tranchante , c'est qu'cnlin le gouvernement
est responsable de l'exécution des lois , et par consé-

quent il doit choisir ses agents, autrement ne serait-il

pas ridicule de conlier la garde d'un trésor à quelqu'un

qui ne serait pas connu du propriétaire?

Lanjuinais : L'attention de l'assemblée peut être

fatiguée, je demande l'ajournement de cet article à

demain.
L'ajournement est prononcé.
La séance est levée à quatre heures.
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SÉANCE DU 5 TllEniHIDOn.

Un socn'tairo (lomie lecture de la letlrc suivante :

Jean - i'ranrois Cartcati.r ,
gcnéral dhisioiinuire

loiiiwuiuianlh l'tilognes, nu c'tloyen président de

la Com'eution nationale.

A Valognes, le I" thermidor, l'an III de la république

une et indivisible.

Citoyen pr(^sident, au moment de monter à cheval

pour aller visiter les camps que j'ai étaldis en l'ace des

îles Marcouf
,
qui prennent depuis le grand Vey jus-

(|u'à la Hogiie, on m'a apporté le journal du matin,

du 28 messidor, rédigé par Sablier, où se trouve une

lettre sans signature , écrite de Carentau , en date du

17 messidor, oii l'on annonce une prétendue descente

que les Anglais ont tentée snr cette côte , et qu'ils sont

à la vcilled'eii effectuer une considérable : il est de

nuin devoir de détruire de pareils bruits, car cette

lettre, qui n'est point signée, laisse apercevoir des

craintes sur ce prochain débarquement, et donne trop

d'espoir aux malveillants de l'intérieur. J'ai rendu

compte dans le temps au comité de salut public et auï

généraux en chef de ce qui s'est passé sur cette côte

dans lesjournées des 17 et 18 messidor : or, pour faire

un débarquement, il faut au moins une trentaine de

bateaux plats, cini] à six frégates, et une trentaine de

corvettes : ils sont bien loin de ce compte ; et, quand

ils auraient avec cela 7 à 8,000 hommes, nous sommes
là pour les recevoir; c'est ce que nous désirons tous,

et je réponds à la Convention nationale de les frotter

sur les côtes de l'Ouest, comme ils viennent de l'ctie

dans le département du Morbihan.

Je ne trahirai pas la confiance des généraux en chef

Dubayct et Hoche, qui m'ont continué le commande-
ment de cette division jusqu'à ce que je sois relevé , et

prouverai à la Convention nationale que je suis digne

de la sienne : je suis ici, et je réponds du poste.

Voilà , citoyen président, ce que je vous prie d'as-

surer à la Convention nationale.

Salut et fraternité. Signé Cabteaux.

Cette lettre est renvoyée au comité de salut public.

Portiez (de l'Oise), au nom du comité d'instruction

publique : Réniiira-t-on la célébration de la fête du

10 août à celle du 9 thermidor? Telle a été la question

soumise à votre comité d'instruction publique.

Ces journées mémorables ont un caractère distinct.

Au 10 août, un trône qui depuis des siècles pesait

sur la France, fut renversé ; la royauté fut abolie ; les

amis de l'égalité et de la liberté s'étonnaient de voir

la royauté déléguée héréditairement à la race ré-

gnante , et consacrée par une constitution dont le fron-

tispice portait que tous les hommes étaient égaux aux
yeux de la loi; tous sont également admissibles à tou-

tes dignités
,
places et emplois publics , selon leur ca-

pacité , et sans autre distinction que celle de leurs

vertus et de leurs talents.

^Le 10 août détrôna un roi parjure, traître à sou

pays, prolecteur des émigrés, auteurs infAmcs de la

guêtre actuelle; un roi
,
qui dans l'intention de re-

couvrer la plénitude de son ancien despotisme , livrait

la France à ses ennemis les plus mortels , et préparait

des fers plus pesants à notre patrie, et des écliafauds

aux patriotes.

Le 10 août fut le triomphe de l'égalité , la rc'publi-

que fut fonck'C dans cette journée.

La républiiiue était à peine proclamée
, que des fac-

tions se disputèrent l'empire. Un despotisme nouveau
succéda au despotisme que l'on venait d'abattre ; la

tyraimic n'avait lait que changer de nom et de costuiue.

Les hommes les plus vertueux furent assassinés par

des individus qui se faisaient proclamer les vertueu

par excellence. La ré|)ubli(|ue était sapée dans ses fon-

dements par des individus républicains privilégiés.

C'est avec des crimes qu'ils voulaient fonder un édi

lice qui , pour être solide et durable , ne peut être basé

que sur la vertu, la justice.

Ils appelaient les ténèbres de l'ignorance sur la na-

tion la plus éclairée de l'Europe; ils ramenaient la

barbarie chez le peuple le plus poli de l'univers, re-

commandable par son industrie , et les habitants d'une
contrée fameuse par leur douceur et leur humanité
étaient condamnés à être cha(iue jour les témoins de

spectacles de sang ; la terreur avait succédé à la jus-

tice. Le 9 thermidor la vertu dut triompher du crime,

et le trône de la terreur fut renversé à son tour.

Ces deux journées , également célèbres dans les

fastes de noire révolution , seront toujours également
chères aux amis de la liberté , de l'égalité , de la jus-

tice, qui verront des ennemis également acharnés à la

perte de la république dans les royalistes et les terro-

ristes.

Si l'on se décidait à réunir la célébration des deux
fêtes en un même jour, les terroristes et les royalistes

en prendraient avantage. Les royalistes diraient que la

Convention veut établir le règne de la terreur, puis-

qu'en célébrant le 10 août elle veut faire oublier le

9 thermidor, jour auquel le règne de la terreur fut

détruit ; les terroristes crieraient de leur côté au roya-

lisme. La Convention, diraient-ils, veut rétablir la

royauté, car elle ne célèbre pas l'anniversaire de la

destruction de la royauté. Réunir la fête du 10 août à

celle du 9 thermidor, n'est-ce pas neutraliser l'effet

de la première? Qu'aucun prétexte, qu'aucim espoir

ne soit laissé aux malveillants , et que ces deux fêtes ,

puisqu'elles ont chacune un objet différent, soient

donc céleTirées séparément.

Citoyens, un article de la constitution, rendu ces

jours derniers, porte que le corps législatif n'assister.-"

à aucune cérémonie , soit en corps soit par dépu-
tation.

D'après celte disposition , le comité n'insistera pas

pour reproduire le projet de décret proposé il y a

quelques jours. Il se borne à vous proposer aujour-

d'hui le projet suivant :

« La Convention nationale , voulant, eu conformité

de son décret du 2 pluviôse dernier, célébrer la jour-

ne'e mémorable du 9 thermidor, décrète :

• Le 9 thermidor , à 10 heures précises du maliài

,

les représentants du peuple se rendront en costume

dans le lieu ordinaire de leurs séances. L'Institut na-

tional de musique exécutera une symphonie et des

chants républicains. La Convention reprendra de suit''

le cours de ses travaux. "

Ce projet de décret est adopté.

Sévestre, au nom du comité de sûreté générale :

Citoyens représentants, Paris est tranquille; on peut

croire que les chefs cachés des factions que vous avex

abattues se repaîtront vainement de l'espoir de les

soulever encore; les hommes que les (mnemis de la

république avaient poussés à la révolte , sous le pré-

texte tout-puissant du pain et d'ime constitution dé-

mocratique, ne méconnaissent plus ni vos intentions,

ni vos soins; ils se repentent chaque jour du délire qui

les égara , et promettent de ne plus s'armer que pour

faire respecter vos décrets.

Ces jeunes gens, que les plus perfides calorniiieS

avaient trompés , rougissent d'avoir été si faciles à

séduire , et recoimaissent cette vérité simple
,
que les

auteurs du 9 thermidor, que ceux qui ont tout sacri-

fié, tout risqué pour anéantir la tyrannie, qui seraient

les premières victimes de ses fureurs, si jamais elle

pouvait renaître , ne peuvent vouloir la rétablir.

Votre comité de sûreté ciiérale redouble de viïi-



816

laiico pour coiisi'rvir le calme iloiil tini< li's lions

citoyens ont tant <le besoin iiprès de si longs et si

funestes ornées; mais ses ponvoirs sont l)oriiés; la

grande police est ici ; c'est votre feriiielé. votre union,

vos lois qni doivent imprimer aux Français le mon-

venjenl qni les porte vers le bnt que vous avez mar-

que pour leur bonheur; c'est eu elles que les bons

citoyens doiveni trouver secours et proleetion ; c'est

par elles que les ennemis de la société doivent être

réprimés et punis.

Vous voulez quo l'ordre se rétalilisse, et faire ou-

blier, s'il se peut, les maux (jne les tyrans ont faits à

la patrie. Telle est aussi la volonté de tous ceux qui

composent vos comités de gouvcrnemenl.

Laibitraire et la mort ont assez fait de ravages;

les cœurs, las de haines et de vengeances, désirent que

la justice et l'humanité reprennent enliu leur empire

pour ne plus les abandonner.

Mais nous ferions d'inuliles efforts, si nous élions

sans cesse assiégés de soupçons, et si la conliance ne

nous secondait pas dans nos travaux ; nous en avons

surtout besoin de cette confiance pour atteindre cette

foule d'affanieurs du peuple, d'étrangers, de nou-

veaux venus qui répandent sans cesse le trouble dans

celte grande cité et liniiniétudedans tons les esprits,

et contre lesijuels votre coiniti' de sûreté génétale va

incessamment vous proposer des lois.

Celles du troisième jour complémentaire de l'an

deuxième et du 4 vendémiaire dernier assujettissaient

les citoyens, arrivant des dé|iarteineiils, ([ni voulaient

rester plus de trois jours à Paris, à se présenter au

comité de sûreté générale, et depuis, par la loi du
4 floréal, à l'administration de police, pour obtenir

des prolongations.

Ces lois affranchissaient de cette obligation les mar-
chands, les négociants elles manufacinriers; votre

intention était de donner au commerce tonte celte

étendue de liberté dont il a besoin pour prospérer
;

mais, sous le nom de commerçants et de marchands,

on ne voit plus dans les jardins, dans les rues, dans

les places publiques, que d'infiîmes agioteurs, enne-

misdéclarés défont gouvernement, suppôts intéressés

de l'anarchie , brigands qui transigent avec impudeur
des choses nécessaires à la subsistance du peuple, et

qui malgré tous vos soins le réduisent à la misère.

Nous voulons les attaquer, les poursuivre sans re-

lâche , les connaître et les forcer à abandonner leur

proie.

Parmi les mesures que votre comité de sûreté gé-

nérale prépare, en voici une qu'il me charge de vutis

proposer :

• La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport de son comité de sûreté générale , décrète :

» Art. I"^"". Les négociants, manufacturiers et mar-
chands, qui viendront des départements de la répu-
blique ou d'ailleurs, à Paris, se présenteront, dans les

vingt-quatre heures de leur arrivée, au comité civil

de la section où ils auront pris un logement, pour
obtenir la permission de rester à Paris pendant trois

jours.

, • 11. Après ces trois jours expirés, ils sont tenus de
se présenter à la commission administrative de la

police, jHiur y faire enregistrer leurs passe-ports, et

obtenir la prolongation dont ils auront absolument
besoin.

III. Les négociants, manufacturiers ou marchands,
qui se sont déjà piésentés lU comité civil de leur

section, sont obligés de se conformera l'article ci-

dessus.

• IV. Tout particulier, on marchand ou négociant,

ou mannfacturier, qui sera trouvé sans permission ou
passe port visé par la commission administi'ativ.^ de

linliee, sera soumis aux peines portées par la loi du
troisième jour complémentaire de l'an 11. •

Ce projet de décret est adopté.

Dkfkumom, au nom du comité do salut i)ublic: Ci-

toyens repiési'utanls , les dernières nouvelles appor-
tées de Saiiit-l)omini;ne nous ont appris qu'au milieu

des horreurs de la guerre civile et des efforts réunis

des Anglais et des Espagnols pour arracher cette co-

lonie à la république, les iiommes att.ichés à la patrie,

réduits longtemps à leurs propres forces, ont trouve

dans leur courage assez de ressources non seulement
pour arrêter, mais même pour repousser et resserrer

nos ennemis, et faire respecter dans celte île les armes
de la république.

Je ne viens point vous affliger par de nouvelies pein-

tures des maux qu'a soufferts cette colonie; je ne viens

point vous proposer de juger condiien de parlis la di-

visèrent, et lequel d'entre eux fut le plus coupable :

je ilésirerais qu'éclairés par une trop funeste expé-
rience ils pussent nmitriser leurs passions ardentes ,

oublier leurs torts respectifs, reporter toute leur haine

contre ces Espagnols et ces Anglais qui ont fait mas-
sacrer avec tant d'atrocité leurs parents et leurs amis,

et ne s'occuper avec nous que des moyens de ramener
dans leur pays la paix et l'abondance.

Voire comité n'a pas d'autre objet en vue que de

fixer vos opinions sur le véritable état de cette colo-

nie , pour éclairer vos délibérations sur les moyens
d'en chasser nos ennemis, d'y maintenir la paix inté-

rieure, et de donner toute leur activité à l'agriculture

et au commerce; et c'est surtout au moment où , en

travaillant à la constitution , vous allez vous occuper

d'en faire partager les avantages aux colonies, qu'il

convient que vous soyez instruits de leur véritable

situation.

La colonie de Saint-Domingue , suivant tons les

rapports dignes de foi <ini nous sont parvenus, se

trouva , après les secousses violentes de ses premières

dissensions intestines, presque sans ressources, cou-

verte de cendres , arrosée de sang, envahie pur l'An-

glais et l'Espagnol , isolée de tout secours par mer,
dépourvue de soldais européens que l'inlemperle des

saisons avait moissonnés, sans argent, sans commerce,
presque sans armes ni munitions de guerre, et rava-

gée par la famine ; elle semblait ne devoir jamais rap-

peler à la France que des souvenirs douloureux.

Mais il y restait des hommes amis de la liberté, et

prêts à se rallier sous ses étendards; leur courage a

été mis à toutes les épreuves; il n'a jamais été abattu.

Privés dts secours de la France et même des nouvelles

de ce qui s'y jiassait, ils avaient encore à se garantir

des faux rapports que leur faisaient passer nos enne-

mis, et à résister aux promesses perfides qis'oii em-
ployait pour les séduire : ils sont restés fidèles à leur

patrie , et ont combattu pour elle.

La partie de l'île Saint-Don:ingue, occupée par les

Français, se divise eu trois provinces. Lavcau, colonel

en second d'un régiment de dragons, avait été envoyé'

dans celte colonie avec deux cents hommes de son ré-

giment, dès l'année 1792, vieux style.

Il s'était déjà fait connaître parson attachement aux

principes de la révolution; et, au départ descommis-
saiies Polverel et Sontbonax, pour revenir en France,

il restait goLiverneur général jiar intérim de la colo-

nie, entouré d'ennemis étrangers, de mécontents de

l'intérieur, et sans armées, sans argent sans appro-
visionnements.

Laveau commandait dans la province du nord , res-

serrée d'un côte par les Espagnols, qui occupaient

une de ses exlréinilés, et de l'antre, par les Anglais,

maîtres du môle Saint -Nicolas. Il n'avait aucunes

forces maritimes, et voyait les côtes du pays qu'il oc-

cupait exposées aux insultes journalières de bescnne
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'

. S.I.' la cfitc; il élève .1.- >.o..vrlU;s ior ic, -

I Vpo Mis qu'ils occupn.î encore. Los Anglais s.„

, u 'les ch; «liie jour jns.,uc sons les renipnrts (h

i^
. S, nt-Nieolas; les Espagnols sous celui .lu fort

,; ,1, et il ne fm.l qu'nu moment f.vornl) e ou

!,,;,|',;,,os secours,,>our que Lavcau parvenue a les

'^"viîïaHe',h"''"'>c fl« couleur, comniamle sons les

nnl le Laveau , au Cap, qui fait partie (le la pro-

(lu Nord. Une carnison'nou.breuse, des torts eu

1 n province ,!u Sud, dont la défense est confiée a

Ri..au. appartient presque tout entière a la répu-

fque. Se ports sont fortifiés et en état de résistance

Le canton de Jén-nne est le seul point occupe par les

An 's,"lue les habitants ont déjà regretté ,,ius d nue

^ s .l'Y avoir appelés. Ce territoire sépare du reste

'

a Ilonie pa! des niontag,;es du côte de 1 lut neur

et par des ravins et des marais sur ses eûtes, pouua

s- c oi 'hors d'atta.inc tant que la répnl.lniuc n aura

pas I s celte coloîiie de fo'rces navales-, mais ne,

(< mos.ilile à (U's hommes animés du senlimen

,. la liberlé les An.Mais l'ont éprouvé à Toulon :
et

(l'nilleurs 1rs habitants de Jéirmie sentent trop !<•

,„i' Is dé la tvraimic des étrangers ,
pour ne pas d eux-

mêmes s'empresser de les expulser.

Telle est donc la situation vraie de la colonie fran-

çaise de Saint-Domingue ,
que nous sommes ondes a

rer que le courage des républicains , «lui e a re
'

. 1 . " „ ,o..iio iinrviendra a arer que le connigi; "iT -II""-
. > i.

i,.„ ;, i»

(lu Nora. une gai.,,,»,. ..v 7',
";,;,ill,.,-i,. I

ennnuis une partie sur nos ennemis, l'af^iendia a la

i,o„ élat, un camp bien forldie ,
une forte ait illeiie ^"''"1^,

, arracher le reste, et que bienlftt
"""".''.. _. ... \f;il..tlnr.<;l |in-:i emeilt ntre- LOnSLIvri 11.1 liui " . , , _,.. ,„ „,!,„, ,co ,\p

d.^fondent cette place, et Villatteesl également intré-
|

^'«"'/'^Q^^i'iV'se;"'";;^;;;'"^^^^
"présence odieuse de

,'t ""m militaire : le seul vœu que nons.-ivons a 1

k t'e coioni(, seia p ^^ _^ _^^^_

i

_^^,^ll^ ^^ recevrait
léfeiuleiit cette place, ei vui.iu....oi > d'"" ,

rolonie sera nurgee (le la i)ri:scuLc ..v.vw..., ~.~.

i I

' '

,.n militaire : le seul voeu que nous .-.vons a
, f

„'^°
°

f ^ ,! ,Jer, lors même qu'elle ne recevrait

|;;;,„;' cest qu-ll S'occupe avec ^;"'J:;^;1;;^';
"',;;: ;;";,~r:,mtemen'tquevousle désire, les secours

crande discipline dans sa troupe , ^'^'^ frouve 1
j

' ^^,,5 avez ordonnes. .

fou exemple qu'il est «invaincu que a subordm tin P
^ ^,_^ gouvernement dans cette

--- »•

dans le sevice est la principale garantie des succès
,t,„t°,-abord leurs soins à en chasser

litiiir^s

L'île de la Tortue ,
éloignée de quelques beues seu-

lomei t des cAtes de îa vrovince du Nord
f.t

'?'•
<;^'^

et
"
ardéc par des troupes dont le gênerai tait I éloge.

U rn d au 'si le coiniU.! le plus avantageux du citoyen

I ah- In ïiche propriétaire de cette fie
,
qm fournit des

mi sSn^e du Port-de-Paix pendant les trois mois

le f m 1 e qu'elle éprouva , et qui
,
par sou obeissaïK^e

n'a cesse de prouver son attachement a la

po::;;^^^ra^d!;;;;';;;;i.;srèircha.e£t.m^

' m (îonne'rà l'esprit publip ^^'^ '^^'^"^°^^^
seconder les hommes attaches a la patrie, piotegci

les faibles, et réprimer les malintentionnés

Si l'on nous demande quel est l^spr.t 1»" «''"•;
'^

colonie, nous répondrons :
Là o'^'" ''

!
'^;i

.^
'^It

liberté des noirs n'est p.is exccute , la
(^1

ub i u, es

méconnue, l'Anglais oul'Espagno, 'l""'' '

J'^,,^'°.

Ions ont mieux aimé se jeter sous une ty an ne eti an

eère que de renoncer à posséder des esclaves.

^
Si^vcms consultez les colons qui sont en France

aux lois

''"'l.'s Espagnols, avec des troupes nombreuses et une

marine ass°z forte , avaient entrepris de s étendre au-

delà du fort Dauphin, et attaque nos possessions

mais ils fuient repoussés vigoureusement, et n ont
^^^^^^^^^ , euneni a .eu,, v-..--.^. - ,- .

^ , ,

rien osé tenter depms. l'esclavage les colonies sont perdues, el qu e

Villatte, qu'ils avaient tenté de si^nlnire , leur a M f ^^^f^ f^,-^t j, ,e ,iv,p,. .nx étrangers (lUc de .e

pro 1 é q, c?es vrais amis de la liberté ne se ven. eut
^^^

' "

,„^,,„. ,, ,„,opviélé de leurs esclaves

pas à ses ennemis . et ne trahissent pas leur pati.e. '•"
aveuglent au point qu .1 ne p i-

'

La défense de l'intérienr, ei.tre la P''ov'Uce cU. Nord
^.«^g ."monis ^bUicile (îe leur faire ••ecounaitr la

et celle de l'Ouest, est confiée à Toussaint Lo i e le r
' fe

^ d'anéantir l'esclavage ,
qu '1 "e. « «çr. de

Africain d'origine. 11 comballit contre "ous ta,.t qn I

';;;',^,,„,^,.„ „„ ,i.,|,v..,nt seigneur du droit qd ontscs

ssei lui u , i.'"'»^ 1 -,- ..-:., o . .Si VOUS COllSUiez les ''"'""' '!• -_•--
, _

fort Dauphin, et attaque nos possessions ,„.*•'
^e"t„,,s\,„ssi attachés à l'esclavage que lesM re'poussés vigoureusement, et n ont

, j^^'^Sà à leurs vassaux, ils vous diront (lUC

tenter depuis.
''

l'esclavage les colonies sont perdues, et qu e Us
... • _. .....t.! rio c.î.I.nrp llMir a sans 1

i:!i-iu>' B „.,„ .,li..iii<rpi'S Mlle llCilî

S^;ad;;inf^nUo;;s;delaConventUn.r.^onale;.^

se rangea sous les drapeaux de la republniue auc

5 oÔo c„mbattants, dès qu'il fut convaincu <in on

vîmlait de bonne foi n.ain'teuir la liberté de.s noirs

C'est un militaire intrépide et ^^^'^^^^^^^
ehef entreprenant. Il sait se concilier lallectionit le

reJcUlè.' noirs , des blancs, des hommes de couleur

qui sont dans sa petite armée.

11 sait faire respecter les propriétés; et rien n est

plus propre que sa conduite pour détruire le. pté-

u,.és élevés contre les hommes de sa couleur.

•

U res.serrait tellement la petite ville de Saint-Marc

,

occupée par les Anglais , .lu'il est probable que dans

nr'nuit iieureuse il sera parvenu à s'en rendre

'"ïcs Anglais occupent dans la province dcl'Ouest

,

nuire Saint-Marc . le PortKrfU'hlicain (ou /'o/7.««-

Prime), la Croix-des-ISoitqucts et 1 ArclMy< ,
US

I.sna-'nolsyoccupcntle/V//>,-/.«te/.v.Beauvais,boniuie

.Je co^ileiir , commande dans cette partie. D,-|a réuni

(i Ri"aud, homme de couleur, qui commande dans

1,. province du Sud , ils ont reconquis sur les .\ui;lais

Léniram- et T,tn,ron ; et les sucées de es (eux (d -

ciers sont des preuves non e.itnvoques de leur eiu i-

r,gc et de leur dévouement à U cause na louale
,
et

Wgitimenl l'espou- ipie l.ieiiliM ils parviendront a (X-

pulser complétemep.t nos ennemis.

^r:n:jouird:;rî>î;n.^-u:-réga,itépoi,tique

11 faut cependant convenir qu il

''^J
J^*^ ^'^^^

comme des ci-devaut nobles qui ' ''" '

f
9"' "

.'"^^t
minntion de leurs revenus sont ^''^

f«^V,int eon-
mettre à la loi , l'exécutent de bonne foi

,
et sont cou

rdcns .e sa uslice; mais il en est .aussi qu. sont

c 3^ esde^u sacrilÙ-rà leur intèrêtet à leur amour-

monre blessé et qui , comme les émigrés, ont fui leiii

'.nv's se sont remis à ses ennemis, et se sont armes

^onÙV.Teur "..nlrie, pbilOt que de concourir a y niam-

'lvs;r1v^;;^'e('c"^P-^io-,sousnnsolgl

le très- UH s elles colons n'en furent pas moins

''

C'en était fait de h colonie pour la France, si les
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hoiiinies de couleur , (Ircinirages par le rapport dos
priMiiicrs ili'cri'ls rcmliisen leur faveur, si les esclaves,

désespères de n'avoir rien pu obtenir, s'étaient reunis
aux colons (|ui voulai<'ntou riiidepenilanee on un joug
eti-.in^'cr. Longtemps les premiers iloutèrent de lu

boiini' loi des |)romesses (lu'on leur faisait , et plusieurs
Cduibatlirent i-ontre la r(>puliluine, qu'ils accusaient
de les tromper; mais, une fuis convaincus de votre
bonne foi , ils se sont rallies sous les draiicanx fraii

rais, et tous Africains, blancs ou jaunes, combattent
avec un égal dévouement jiour la cause de la liberté'.

Laveau et les chefs qui le secondent ont profile de
ce dévouement pour organiser des corps armés, pour
protéger et encourager l'agriculture, et pour créer
une marine llibustière, qui fait souvent des prodiges
de valeur.

Le comité s'occupe de reunir tous les traits de cou-
rage et de patriotisme de ces braves marins; il les
soumettra à la Convention nationale

, qui s'empres-
sera sans doute de les recompenser , ainsi que le (îe-
vouement avec lequel ils ont sacrifié une partie de
leur fortune pour secourir les républicains qui défen-
daient la colonie de Saint-Domingue.
Qu'on ne dise pas qu'on ne peut soumettre l'Afri-

cain a la discipline, ni le fixer dans un camp; l'a-
mour de la liberté le rend capable de tout; et les
coups qu'il a portés aux Espagnols et aux Anglais
sont des preuves non équivoques de son courage.
Qu'on ne parle plus de la nécessité de l'esclavage

pour la culture. Plusieurs habitations ont continué ou
repris leurs travaux sous la loi de la liberté, sans
autre diIFérence que dans le partage des produits

,

auxquels Jes cultivateurs sont appelés pour un quart'
tandis qu'auparavant leur maître ne leur tenait aucun
compte de leurs sueurs.

C'est par les nouveaux produits de la culture, et
par leur bonne foi et leur loyauté dans leurs Iransac-
tions avec les neutres, que les habitants restés fidèles
à la patrie ont ravivé le commerce, nourri les troupes,
jiourvu les magasins, de manière qu'ils peuvent, sur
cet objet, se passer encore longtemps de la métropole.

Voulez-vous consolider le bonheur de ces hommes
attachés à la patrie; voulez-vous accroître leur cou-
rage et leur dévouement, éloignez d'eux toute inquié-
tude, toute mcertitude sur leur sort; que l'Africain
qui peut être libre, et à qui vous avez promis la li-
berté qu'il défend avec courage , reçoive une nouvelle
assurance (lue vous maintiendrez 'vos décrets; que
l'homme de couleur, propriétaire, ne soil plus avili •

que l'homme blanc qui, parce [qu'il sert la même
cause, s'est attiré la baine la plus implacable des co-
lons ennemis de la liberté, n'ait point à en redouter
les effets: tous ont connu le malheur; ils ont résisté
au milieu des plus grandes privations, aux sugges-
tions de nos enneniis ; ils seront invincibles, quand ils
sauront que la Convention nationale ne les abandon-
nera pas.

Croiriez-vous que cet Africain, qui combat si vail-
lamment sous les étendards de la république, qui sup-
porte sans murmure la faim et le dénuement des cho-
ses les plus nécessaires, tourmenté par les propos
perlides des ennemis cachés ou des hommes malin-
tentionnés, demande encore avec l'accent de la don-
leur, au Français qu'il voit arriver de l'Eitrope

, s'il
est bien vrai que la nation française veuille sincère-
ment la liberté, et si elle voudra toujours la leurmain-

. tenir.

j
Une réponse affirmative ranime son courage. Que

> ne produira donc pas une assurance de votre part, (lue
vous ne négligerez rien pour assurer l'cxécutioiî de
vos décrels !

Mjiis, en levant toute incertitude à cet égard, il faut
profiter avec soin des sentiments qu'éprouveront les

Africains, pour les rappeler à la nécessité du travail.
Il fauten même temps faire concevoir aux pronrié-

taires qu il est de leur intérêt de se soumettre aux loisde la république, et de les faire aimer aux Africains
tant pour les attachera leurs travaux que pour préve-
nir tout nouveau prétexte de dissension. Enfin il faut
employer la fermeté nécessaire pour prévenir ou ré-
primer les tentatives des malintentionnés et des traî-
tres de 1 intérieur, et anéantir les espérances de ceux
qui ont lui leur patrie pour se réunir à ses ennemis, et
s armer avec eux contre elle,

Alors la paix de la colonie sera bientôt consolidée
et les Africains qui se sont réunis dans les montagnes
ne verront pas plutôt leurs frères heureux qu'ils Sor-
tiront de ce désert pour venir partager ce bonheu.
Alors toutes les déclamations des ennemis de la liberté
n auront plus de prétexte; et la colonie, conservée à la
république par lecourage des hommes qu'elle a réta
blis dans leurs droits, réparera bientôt ses pertes et
par les produits de sa culture donnera au commerce
une nouvelle activité.

Les agents du gouvernement ne perdront pas sûre-
ment de vue que, pour réaliser ces espérances il faut
une administration sage, une scrupuleuse économie
une surveillance active qui éloigne les abus, une jus-
tice impartiale el une force publique propres à répri-
mer les désordres.

Un ordonnateur a été nommé provisoirement par
Laveau : cette place était occupée par un nommé Ro-
chetort, qui, étant passé du côté de l'ennemi , laisse
présumer que tout ce dont on l'accuse est vrai. 11 lais-
sait, a l'époque de sa fuite , les magasins épuisés et la
colonie menacée de la famine.

Peroiid, nommé à sa place par Laveau, nous a fait
parvenir des états de comptabilité, et les détails de
son administration. Il entrait en exercice déjiourvu
de provisions et d'argent; il a commencé par rappeler
aux travaux de la culture les bras nécessaires pour
prévenir la famine. Il a encouragé ensuite les grandes
cultures, el a trouvé dans les productions de quoi
Ijaycr les cargaisons que les neutres se sont empressés
d apporter. Ainsi, par des échanges, il a pourvu à la
subsistance des républicains, et a réparé en partie le
vide des magasins. Il n'en faut pas davantage sans
doute pour donner une opinion avantageuse de ses ta-
lents, et justifier le choix de Laveau.

11 nefaut|ias cependant comparer avec les anciennes
richesses de Saint-Domingue les faibles ressources (lue
produit aujourd'hui ce sol fertile ; mais si , au milieu
du torrent de la révolution, il a échappé quelques
restes deculture, et SI déjà l'on commence à réparer les
maux de la dévastation, bientôt de nouveaux cultiva-
teurs, assurés de leur liberté, quitteront les camps et
se voueront au travail; bientôt la paix ramènera l'in-
dustrie, et la liberté donnera une énergie qu'on ne
trouve jamaisdansles hommes accablés de l'esclavage
qui ne travaillent que pour un maître, souvent dur et
cruel.

An surplus la colonie a, comme la mère-patrie, ses
émigrés. Les lois qui ont atteint ceux-ci doivent éga-
lement atteindre les autres; et, par une administration
sage, mais ferme et éclairée, des biens des émigrés
on procurera à la nation l'indemnité d'une jiartie de
ses dépenses, et le moyen de récompenser des hommes
qui se sont voués à sa défense.

11 faut que le légitime propriétaire soit respecte
soit protège, et qu'il ne reste pas de prétexte aux mal-
intentionnés de calomnier les principes du gouverne-
ment; mais il faut aussi que les hommes qui ont
plonge le poignard dans le sein de la patrie soient
prives de rentrer sur son territoire et d'y posséder des
propriétés. Une surveillance active doit (k'jouer leurs
projets et leurs tentatives.
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La nùccssitc do l'cconomii; ilaiis les dcpenses doit

«xcrl'iiltcnliou du gouvernement sur l'abus introduit

dans niielques municipalités, de donner des sal|iMcs

aux ofticiers municipaux et aux commandants de la

garde nationale.
, -a .

Les fonctions publiques ne doivent être salariées

<iuautant qu il est indispensable de le faire •autre-

ment ce serait une dilapidation du trésor public, et

les mêmes motifs, qui ont empècbc en France d'attri-

buer un salaire aux fonctions municipales et aux

gardes nationales qui ne sont pas mises en réquisition

pour un service continu, doivent déterminer a en user

de même dans la colonie.

Quant à la justice, un des premiers devoirs du gou-

vernement est d'en assurer le prompt exercice.

On trouve dans les bases de la conslitutiou hw-
caise la règle ù suivre; et les habitants de la colonie

l'ie manqueront pas d'apprécier le bienfait d'une orga-

nisation dont la France déjà a senti les avantages.

Enlin la force publique doit être promptement or-

ganisée dans la colonie. Il faut qu'une gendarmerie

nationale soit mise en activité pour prévenir les trou-

bl(s arrêter les perturbateurs, poursuivre les déser-

teurs et les voleurs , et protéger le propriétaire et le

cullivateur paisibles.

Vous vovez, citoyens représentans
,
que , s oit que

nos collègues nommés pour se rendre à St-Domingue

puissent remplir promptement leur destination ,
soit

(lue la colonie reste encore privée pendant quelque

temps di> leur présence ,et ne puisse recevoir qu'une

pariie des secours que vous lui avez destines, vous

pouvez vous en reposer avec conliance sur le courage

et le dévouement des amis de la république, qui com-

battent pour elle dans la colonie.

Que 1.1 Convention saisisse bien la vérité au milieu

desinia!;cs dont cherchent à l'envelopper des hommes

:;veiii;les par leurs privilèges , par leurs intérêts ou

diriges p:;r la malveillance; qu'elle considère que ce

sont les hommes qui combattent pour la liberté ,
qui

ont arraché la colonie aux Anglais, ont refusé leur or

et donné un exemple qui ne peut tarder de produire

un grand elTet dans les Antilles, et de mettre un ternie

au roiiimerce des noirs, dont nos ennemis tirent un si

uraiid prolit.

Que la Convention donne quelques témoignages de

«atisfaclion à ces hommes qui ont servi la [latric au

milieu de toutes les privations, qu'elle les assure de

nouveau <iu'elle ne cessera de s'occuper de leur bon-

lieur. et de leur donner les secours qu'ils ont droit

d'attendre, et alors, n'en doutez point, ils attaqueront

nos ennemis avec une nouvelle audace, ils les chasse-

ront, et ne leur laisseront que la honte des tentatives

ipi'ils ont faites pour les séduire.

Que la Convention s'empresse de faire passer dans

les colonieslcs premiers secours dont elles ont besoin;

qu'elle s'empresse de faire parvenir les lois qui doi-

vent servir de guide à ceux qui y coniinandent pour

la république ;''qu'ellc les instruise de notre situation

politique et de notre légitime espoir de consolider

uieiitôl notre liberlc; et la leur par une sage constitu-

tion ; ils n'auront plus d'incertitude sur leur sort, et

seront capables de tout pour la défense commune.

F.n vous parlant de la colonie de Saint-Domingue,

je ne puis m'empêcher de vous dire un mot du com-

mandant delà corvette la Musette.

Cet oftieier, lieutenant de frégate pendant la der-

nière guerre, commande la Musette depuis plus de

deux ans; il a rempli avec succès et intelligence les

différentes missions (jui lui ont été données; il a fait

avec sa corvette plus de soixante prises sur nos enne-

mis '. il n'en a pas moins été oublié, ainsi que son se-

cond, dans tous les avancements qui ont été faits ; ils

sont encore l'un et l'autre au siiiiide grade d'enseigne

non entretenu. Vous chargerez sfliemenl votre co

mite de faire réparer cet oubli, et de donnerai l'éiiui

pai;e qui les a constamment secondés les éloges et les

avancements qu'il mérite.

Voici le projet de décret que je vous propose :

"La Convention nationale, sur le rapport de se ti

comité de salut public, décrète :

• Art. I""". Les hoiiiincs armés dans la colonie de

Saint-Domingue, pour la défense de la république,

ont bien mérité de la patrie.

• n. Le brevet de général de division sera cxpédiii

au général Laveau , à prendre rang du jour qu'il i.

renipli à Saint-Domingue les fonctions de gouverneur;

il continuera provisoirement de les exercer.

» m. Le citoven Perond est provisoirement main-

tenu dans le grade et les fonctions d'ordonnateur dans

la colonie.

IV. Les brevets de généraux de brigade seront ex-

pédiés aux commandants Villatte, Toussaint Louver-

ture, Beauvais et Rigand.

» V. Les autres grades donnés par le général La-

veau sont provisoirement niaintenus, et la Convention

renvoie au comité de salut public à déterminer les

avancements qu'il a proposés. •

. VI. Les lois sur les émigrés seront envoyées dans

la colonie, pour y être exécutées comme en France.

» Vil. Tous les cultivateurs qui ne seront pas appe-

lés au service des armées seront tenus de continuer

leurs cultures sous les conditions et aux avantages dé-

terminés par les règlements proclames par le gouver-

neur et l'ordonnateur.

. VIII. Toute assemblée coloniale est défendue jus-

qu'à ce qu'il eu ait été autrement ordonné par la cons-

titution. Toutes autres assemblées sont également in-

terdites, sf elles n'ont été permises et autorisées par le

gouverneur et l'ordonnateur.

- IX. Les règlements faits par le gouverneur et

l'ordonnateur seront provisoirement exécutés; ils les

adresseront, aussitôt qu'il leur sera possible, à la

commission de la marine
,
pour en être rendu compte

à la Coiiveulion nationale, et être [larelle statué deli-

nitivement.

. X. Le comité de salut public est chargé de faire

donner au citoyen Désagneau, commandant la cor-

vette la Musette, et à son second, ainsi qu'à l'équi-

page qui les a secondés , les avancements dont ils sont

susceptibles.

» XL Le présent déeret sera sans délai envoyé à

la colonie de Saint-Domingue , avec les secours pro-

visoires que les circonstances permettent d'y faire

passer. •>

Lecomte (de la Seine-Inférieure) : Citoyens, il est

possible que le départ de Polverel et Sonthonax ait

produit à Saint-Domingue les heureux changements

que le comité de salut public vous annonce ;
ce[ien-

dant, quand ou réfléchit sur l'état où ils ont laissé

celte île, la plus riche et la plus llorissanle du monde;

lorsqu'on sait que le carnage, l'iiiceiidie et le pillage

y ont été aussi soigneusement organisés qu'exécutés ;

lorsqu'on se rappelle que nos soldats européens y sont

morts de la misère et du poison; lorsqu'il est évident

que le cannibalisme a expulsé ou massacré tous les

blancs attachés à la mère-patrie; lorsqu'il est constant

que [ilusieurs milliers de leurs victimes attendent, soit

en France, soit à l'Amérique septentrionale, une jus-

tice qu'on paraît embarrassé de leur rendre ; après ,

dis-je , tant d'événements et d'horreurs , il est bien

permis de douter de la fidélité des avis donner au co-

mité de salut public : le crime a besoin de 1 intrigue

pour masquer les forfaits; où en fut-il jamais commis

tant et de si atroces qu'à Saint-Domingue ?

Je ne crois pas. citoyens, que la représentation na
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iioiiaie, qui vful cl ijui iloil inspirer la confiance par

s -s décisions, puisse se résoudre si légèrenicnl sur une

aiïaire aussi grave.

Il est dos circonstances bien remarquables dans la

mission si funeste des commissaires civils ;

C'est mie Saint-Domingue était paisible quand ils

vont débarqué; l'attente d'un sort délinitif par les

[ois de la métropole avait susprndu les premières

hostilités entre les hommes de toutes couleurs;

C'est qu'ensuite les Espagnols et les Anglais y sont

e itrés, et sans coup lérir, par divers points;

C'est qu'ils on t|iri; et les vaisseaux delà république,

et ceux du commerce, et leurs riches cargaisons
;

C'est que le canon de l'île avait été braqué contre

tous ces vaisseaux
;

C'est ipie deux à trois cents blancs , (|ui s'opposaient

à l'entrée des étrangers, furent à l'iustant fusillés;

C'est que des noirs ont été .vendus et livrés aux An-
glais, qui, comme vous devez le croire, n'ont pas pris

les moins pré'^i('ux.

Il paraît encore assez certain que tons ces évciie-

menls ont eu lieu après les dt'portations et les mns
sacres des blancs, ou an moins penilanl (|u'ils se

coniniettaient ; île sorte qu'on ne i)eut jias pins les im-

puter à ceux qui ont fui regorgement qu'a ceux qui y
ont succombé; c'est pourtant a ces infortunés qu'on

attribue ces odi>>nses trahisons; ainsi les égorgeurs de

la colonie déversent à grands flots le poison de l'iii-

famic
,
jusque sur les ossements de leurs victimes !

Robespierre, voulant anéantir la France, exlernii-

ner Ions les artistes, les savants, les hommes indus-

trieux et laborieux , commença par les désarmer tous,

et leur substitua des ignorants et des furieux, dont on
avait, depuis longtemps corrompu l'esprit: vous sa-

vez ce qui en est résulté.

Eh bien , la même tactique a été suivie à Saint-

Domingue, et cette malheureuse île est encombrée de

ruines, mépbitisée de cadavres; tel est le résultat

d'une mission qui devait tout pacilier.

On parle du bon ordre qui y règne maintenant ; on

vante le patriotisme des généiaux et la valeur des

hommes armés; et moi je vous soutiens que le régime

sanglant de Robespierre était peu de chose en compa-
raison des crimes qui s'y commettent encore; qu'il y

a tribunaux révolutionnaires , commissions militaires

et brigandages de tonte espèce; que quelques cor-

saires a valent armé contre les Anglais et les Espagnols,

qu'on les en a dégoûtés en pillant leurs prises, et eu

les persécutant ue tontes manières; que des mal-

heureux languissent encore dans les prisons, oubliés

sans (toute, depuis un an et davantage; que beaucoup

y ont péri, et qu'il suflit il'étre blanc pour être fu-

sillé; que toutes cruautés sont permises aux noirs
,

comme tons les crimes étaient permis aux soldats de

la liberté; et vous sanctionneriez ces horreurs, et vous

décerneriez les honneurs nationaux à la cruauté, à

rinfamie! Non, citoyens, vous ne tomlierez point

dans ce jiiége insigne , ce serait un sujet de scandale

pour la France et de dérision pour le cabinet de

Londres. Vous ne pourriez vous en justifier.

1,'ile de la Tortue avait été préservée des fureurs

de Polverel et Sontbonax-, mais le sort de Saint-Do-

mingue lui était réservé, il n'était qu'ajourné pour

cette petite contrée; les mêmes ordres y ont été

donnés de faire rûlir et de manger les blancs; les

nègres de cette île, épouvantés de ces alTrenx conseils,

honteux des crimes de leurs semblables à Saint-Dn-

niingue , résistèrent honorahlenient daliord à ces in-

sinuations barbares ; Dieu sait s'ils ont pu soutenir ce

caractère; ceux-là i!u moins méritent la reconnais-

sance de la nation, et ce n'est pas d'eux cependant

qu'on vous occupe.

Quant à l'émigration, je no crois pns non plus que
vous condamniez ii cette infamie des hommes désar-
més (]ui ont fui, dans une terre alliée, le massacre
prononcé et organise: contre eux : la preuve que leur

fuite a eu des motifs légitimes c'est quje reiix qui

n'ont pu s'échapper ont été inhumainement assassi-

nés.

Je déteste comme d'autres le commerce des nègres,

et j'ai voté pour leur liberté; mais je crois qu'on pou»
v.iit et qu'on devait en combiner le mode avec les

règles de la sagesse et de l'hunianilé
;
je crois qu'ils

l'auraient reçue avec reconnaissance , si on la leur eilt

oITerte avec sagacité; je cois même (lu'ilsen auraient
joui avantageusement pour eux et pour la métropole,
si on leur en eût enseigné le moyen ; mais on voulait

s'enrichir: pour s'enrichiril fallait piller; pour [liller

il fallait massacrer; pour massacrer enlin il fallait

des égorgeurs; ainsi on a corrompu l'esprit et armé
les bras de ces malheureux; de travailleurs qu'ils

étaient on en a fait des bandits et des forcenés; et le

pays le pins beau et le plus fertile du monde est de-
venu le plus hideux et le plus infect des déserts.

Tel est l'état réel de Saint-Domingnn , et tel a été

le but des émissaires (pu y sont passés; maintenant,

citoyens, décidez si a tontes ces cruautés vous décer-

nerez les honneurs civiques 1

{La suite à demain.)

N. B. Aujoiird'bui, 9 thermidor, la Conventioii a

célébré l'anniversaire de cette journée.

11 a été marqué d'une manière bien glorieuse; Tal-

lien, de retour des cijtes de l'Ouest , a annoncé que
la totalité de l'armée des émigrés, débarquée à Qui-

beron, avait été tuée on faite prisonnière. Ils étaient

tous armés d'un poignard eiiipoisoiiné : un animal sur

lequel l'épreuve ena été faite est mort sur-le-champ.

Nous avons pris. 10,000 hommes , six bâtiments

chargés de rnm , d'ean-de-vie, etc.; 70,000 fusils,

150,000 paires de souliers, des vivres et des elletspour

une armée de 40,000 hommes. Tout cela a été fait par

2,000 volontaires , armés de leurs seules b.iïo.meltes ;

car l'eau, dans laquelle ils marchaient, avait mis leurs

fusils hors d'état de servir.

La flotte anglaise, forte de 16i voiles, voyant qu'elle

ne pouvait rien contre nos efforts, tira sur les émigrés

comme sur nos défenseurs.

Le ministre de la république de Venise sera recoiuiu

duodi.

ANNONCES.

Belle collection du />/om7cHr à vendre. S'adresser

au citoyen Pecquereau, cloître Benoît, maison du

citovcn Tardicu.

PAIEIUEMS DE LA TIIIJSOBERIE NATIONALB.

Les créanciers de la dette viagère .sont prëvenns qu'on a

ouvert le paiement des pai lies de rentes viagères sur plu-

sieurs tèles on avec survie, déposées avnnlle 1" vendémiaire,

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n" 6,000.

Le paiement des mêmes parties do n" 6,001 A 8,000 est aussi

ouvert depuis le 29 messidor.

On paie aussi depui» le n° 1 Jusqu'à 1,B00 de celles dépo-

sées depuis le I*' vendémiaire, an III.

On sera averti par de nonreaux avis du paiement des nu.

méros subséquents.

On troiivera, dans la galerie des vérificateurs, des affiches

I indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE,

natiskonne, le 30 juin. _ L'intervention prussienne

vient d'être acceptée par la diète a une très grande

iiiaiorilé. On s'occupe en ce moment de la rédaction

d.i romlu.uim, et les négociations pourront être inccs-

sanniient ouvertes. Les ministres impériaux ont, a leur

maniùie, donné l'assurance ()ue le vœu de la diele se-

rait ratifié sans difficulté por l'empereur : mais ce qui

a imprimé à celle grande allaire un mouvement qui

pourra être décisif, c'est que plusieurs étals, dans une

des dernières séances , ont porlé franchement des

plainles vives et très animées sur la lenteur des délibé-

rations.

Le vote qui a produit le plus d'eiïet en faveur de la

médiation prussienne est celui de l'électeur de Cologne,

prince de la maison d'Autriche. Il y est dit, entre au-

tres choses ,

» Que S. A. E. de Cologne, en qualité de prince-

évènue de Munster, a rempli durant la guerre, avec la

plus exacte fidélité , ses devoirs de coétat; (|uc même,

pour éviter d'entrer dans tout autre engagement, elje a

.énoncé aux traités de subsides les plus avantageux, et

rappeleseslroupes;maisquelespa)S de Munster ont ete

abandonnés de la manière la plus inopinée par le corps

des troupes impériales qui avait été poste, durant tout

l'hiver, sur le Bas-Rhin, et qui les avait ci-dcvant dé-

fendus avec tant de gloire; quece n'est qu'a la prompte

approche de l'armée prussienne que Munster est rede-

vable de son salut.

« Ce n'est, est-il ajouté, que la présence des troupes

prussiennes, accoutumées à vaincre, le bon ordre et lu

discipline qu'elles ont observés dans le pays, et la ligne

de démarcation qu'elles ont tirée, de concert avec les

l'ranrais pour la formation de leur cordon; ce ne

sont que ces démarches et celte conduite des troupes

prussiennes, qui ont procuré au pays de Munsler sans

qu'il y ait coniribué lui-même, un repos que t>. A. t..

voudrait non seulement lui assurer pour l'avenir, mais

aussi voir s'étendre à tous ses coétals par des voies lé-

gales. >

Dans les premiers jours de ce mois , le commissaire

impérial a la diète de Ratisbonne, de concert avec le

ministre archiducal d'Autriche, lit la déclaration sui-

vante :
• j rc

n S. M. l'empereur s'attend que dans 1 avis de 1 Em-

pire, actuellement en délibération, rinfiuence de S. M.

prussienne ne sera pas agrand.c, et qu'il n'y sera ait

aucune mention de satisfaction sur les vues qu elle a

ouvertes pour parvenir h la paix, ni de remercimei.ts

à l'aire à ce sujet : expressions qui mellraient t>. M. 1.

dans le cas d'approuver et de louer , s. elle ratihail cet

avis, une paix faite individuellemenl par un membre de

l'Empire, sans la parlicipalion du corps entier
;
par

conséquent contre la constitution germanique. «

H ne parait point douteux que le passage flu Rhin,

cflcclué par les Français; u'abrigc bien des longueuis

cour la couclusion de la paix, objet de tous les vieux.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le iO thermidor. — U\ Convoiitlou ^lUiait du

sentir rincoiiveiiaiice d'une fête relclinc
,
|H.ur aiiiM

dire, a huis ckis; déjà, pour le 14 juillet
,

le ch.ignii

des bous patriolos avait dû la convaincre ,
aiitaiu (jiie

les sarcasmes des mauvais citoyens ,
(lu mauvais tllel

ge 6'iini', — Terne Xll.

d'une ccréinonic clnndostine. Gi Aces au ciel , un mem-

bre du comité d'iiistructinn publique a annoncé hier

que le 10 août serait consacré d'une manière plus so-

lennelle et plus dclatante. Ne doit-on pas s'afflii^er

qu'une époque aussi glorieuse et aussi l(Michaiile que

le 9 thermidor ait à peine offert un souvenir à cette

grande cité arrachée par elle aux horreurs de la dépo-

pulation et d'une ruine générale? Ah ! ceuxipii savcn ,

si bien se rappeler le dimanclie pour lernier leurs bou

tiques pouvaient-ils trouver une occasion plus heu

reuse et plus chère ,
pour se livrer au senliment de la

joie et de la reconnaissance ! Quel jour que ce 9 ther-

midor! Français! avcz-vous donc oublié déjà ce que

vous éiiez ahirs? plus de lois, plus de propriétés, plus

de liberté ; la terreur et la conslenialion dans toutes

les lîmes, les prisons encombrées de citoyens illustres

par leurs talents ou leurs vertus, l'écliafaud dévorant

chaque jour cent victimes , menaçant d'en dévorer

d'-ux ou trois fois le même nombre ; dans les maisons,

le deuil universel ; dans les lieux publics ,
le silence

des tombeaux: un homme sans courage ,
sans talents

supérieurs, porlé au pouvoir par l'hypocrisie de la

popularité, aidé par (jiielqiies hommes aussi féroces

et encore plus vils.que lui
,
portait ainsi la mort dans

les familles et le désespoir dans toute la république.

Sa puissance paraissait à son comble; il allait,

comme dit Shakespeare, quitter le dernier échelon et

porter son regard dans les nues. Quelques mains tou-

chent cette échelle de grandeur, l'usurpateur est pré-

cipité; l'cchafaud tombe avec lui, le sang cesse de

couler, les prisons s'ouvrent, liniioceiicc respire et la

vertu peut reposer en paix. Tout cet ouvrage tut el--

fcl d-un jour, d'un .seul jour, et c'était leU thermidor!

Et depuis ce tem|is, (lucl |:as elle a fait vers le bien,

celle Couveiilion tant calomniée! que de trames elle a

deiouées! que de complots elle a fait avorter ! que

d'ennemis elle a vaincus ! que de travaux elle a pres-

que achevés pour le bonheur du peuple!

11 eût doue été digne de la reconiiaissauce publique

do donner à cet anniversaire tonte la solennité ,
toute

la nuhlicité qu'exiiîeait la mémoire d'une rcvolulion

si précieuse à la liberté, à la justice. Mais siirtout

Muelle sensation elle eût produite au milieu de la joie

qu'eût inspirée la nouvelle d'un des plus glorieux

triomphes de la république !

Tallien en amionçaiil à la Convention ce succès

brillant, auquel Un -morne a coiilriliué, a recueilli un

tribut d'applaiidissomoiits daulml plus flatteur, qu il

s'y joignait lesouvenir du courage qu il déploya con-

tre le dictalcur, il y a un an à pareil jour.

Ouil est beau d'attacher son nom à des époques si

me^uorahles , et de réparer, d'effacer des torts politi-

uues par des victoires républicaines ! Quoi saint enga-

gement contracté envers la iialrie que celui qui est

écrit avec le sang do Robespierre ot des émigrés ! Non,

la liberté no périra jamais ! La paix va bientôt rendre

', la France le bmilicur dont elle pourra jouir au soin

de la gloire. Les divisions qui fondaient 1 espoir du

ministre le jibis perfide seront ensevelies avec les as-

sassins qu'il soudovait contre leur pays.

l a Convention a donné le signal de l'union qm doit

ré-iior outre tous les Français , eu faisant exécuter

dans sou .eiu, après cotte S'-^'-'^e
f

'
'y;'':;;"^^ f

""

velle les A<'iu airs qui ont renverse les phalangL:, an-

irlaisos, autrichiouiiesetjacobites.

r iv -i l'i'iirone "lierre, guerre éternelle a I Angle-;

,,.n.;
. T.V'3's«imaisle vœu de tout citoyeu qui

,u,.es. parie et qui chérit l'humamte.

Tbol'Vé.

U
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CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Larevellicrc-Lépcaiix.

article omis élans la séance du 2 tJiermUlor.

Après l'opinion de Tliibauilc.nu ,
qui a suivi le (lis-

cours de Sièycs, Daunou a pris la parole et a prononcé

ce qui suit :

Daunou : Je dois informer la Convonlion nalioniile

que notre collègue Sièyesa coinnuiniqui- à la eoniinis-

sion des Onze le travail qu'il vient de vous présenter,

qu'elle s'en est occupée durant pinsiïurs de ses séan-

ces , et qu'elle a désiré qu'il vous fût iiromptonieiit

offert. La commission a cru reconnaître , ainsi ([u'on

vient de vous l'observer, que plusieurs <Ies institutions

proposées par le citoyen Sièyes pouvaient avoir quel-

ques ressemblances avec celles qui sont décrites dans

notre projet. H en faut excepter uéaiunoins la jurie

constitntionnairequi manque tout-à-fait à notre plan.

Je suis chargé de vous demander le renvoi à la com-
mission , et l'impression tant des quatre articles que

du discours qui leur sert de développeuîent.

SUITE DE LA SÉANCE DU 5 TUER!»UDOB.

I.eco.mte: Je demaiule 1» la question préalable sur

fout le iirojet de décret
;

2» Que le régime sanglant de Robespierre et de sa

séquelle soit solennellement pro^critdans cette île in-

fortunée: le 9 thermulor doit porter son inlluence dans

toutes les possessions françaises , eu dépit de tous les

meurtriers de l'espèce hunuiinc; il faut que le peu de

victimes qu'ils n'ont point encore immolé à leur cu-

pule rage soit rendu à la liberté ;

3» Que les personnes et les propriétés , ou plutôt

curs décombres, deviennent à l'avenir un objet sacré

et respectable, après avoir été si longtemps l'objet de

tous les crimes;
4" Que le comité de salut public soit chargé de faire

une proclamation conforme aux principes d'hunianilé

et de justice qui dirigent la Convention
;
principes qui

seuls peuvent ramener la conliance et opérer, à l'aide

du temps, la réparation des maux afl'reux dont Saint-

Domingue a été le théâtre;

j» Qu'en maintenant Ii-galement la liberté des noirs

et des jaunes, on veuille bien faire cesser le massacre

des blancs, sinon pour l'honneur de la nation, au

moins |)ar égard pour l'humanité; que, pour ell'ectuer

ces mesures de sagesse et d'équité, le comité soit tenu

de choisir des hommes probes parmi les militaires qui

se sont distingués dans la révolution.

Mes motifs sur cet article sont fondés sur les renou-

vellements qui ont eu lieu en France depuis le 9 ther-

midor : les colonies n'en ont pas moins besoin que la

métropole.
60 Enfin je demande qu'on choisisse les fonction-

naires ailleurs que parmi cette foule d'intrigants que
le pilbige et le massacre, ou les produits de l'un et de

l'autre, tiennent en sentinelle autour des comités; le

moyen do savoir la vérité n'est pas d'envoyer des com-
plices et des hommes faciles à corrompre.

VlTET : On vient de mêler dans la distribution de

ce jour un libelle infAme, intitulé Sentinelle
,
garde

il voiti! J J.-U. /louic'<. Toutes les fois qu'il s'agit ici

de discuter un objet important , ou a toujours soin

d'user d'une pareille tactique. Je demande que jamais

de pareils libelles ne soient mêlés dans notre distribu-

lion.

Bam.leui, : Le libelle dont parle 'Vi tel lorrcspond

évidemment avec 'e discours du uréopiuaut. Rinue-

lez-vous que des hommes ijui se disent commissaires

des colons de Saint-Domingue ont participé peut-

être à la mort de nos 21 collègues. Ce sont eux qui

ont remis les notes fatales qui ont fait égorger Ducos
et Foufrède. 'Voyez-les aujourd'hui dans les débgts

qui sont ouverts, ils poursuivent leur système de ca-

lonuiie. Le prétendu parti de Clavière , de Brissot et

delà Gironde, est sans cesse accusé d'avoir livré la

colonie aux Anglais et aux Espagnols. Aujourd'hui

c'est sous une nouvelle forme qu'ils se montrent, ils

distribuent des libelles contre im excellent citoyen ,

qui n'a cessé de nu'riter de son pays, et dont on craint

les écrits parce qu'ils tendent à donner une lioime

direction à l'opinion publique, direction qui ramène-
rait le calme dans la république. (On applaudit.) Il

serait inqiossible à la mémoire la jilns heureuse de

retracer ici tous les événements de Saint-Domingue ;

j'en dirai cependant deux mots.

Quand on examine cette affaire, on voit évidemment
qu'il a existé à Saint-Domingue un parti contre- révo-

lutionnaire, attaché aux Anglais et à l'indépendance.

On voit aussi ()u'il y a eu en même temps un parti

patriote attaché à la métropole et à ses lois. Ce parti

proposa toujours des concordats justes , des transac-

tions raisonnables ; la mauvaise foi de l'aristocratie

coloniale les rejeta, ou les rompit, après les avoir ac-

ceptés, et elle eu fut victime.

Des excès inouïs sont nés de là
,
je le sais; mais à

qui faut-il les imputer, si ce n'est aux auteurs mêmes
de la guerre civile?

Quant à Polverel etSonthonax, commissaires civils

à Saint-Domingue
,
j'ai consulté sur leur compte des

honnnes aussi patriotes, aussi intègres qu'éclairés. Ils

m'ont dit : Polverel et Sonthonax sont arrivés dans

l'intention de faire le bien ; ils ont trouvé des obsta-

cles sans nombre , et ils tirent tout ce qu'ils purent

pour les surmonter. L'opposition devint plus forte;

ils perdirent la tête et ils tirent des sottises. Mids s'ils

ont commis des imprudences, elles ont été provoiiuées

par tant d'événements qu'il est impossible de connaî-

tre les coupables.

Serbes : Je conviens avec Baillenl qu'il y a deux

partis à Saint-Domingue ; mais il y a également des

intrigants dans les deux partis.

Il e5t un principe d'où il faut partir. Au commence-
ment de la Convention ,

qui devait prendre les armes

pour elle, ou des oppresseurs ou des opprimés? Les

opprimés sans doute. Les opprimés devaient marcher

sous les étendards de la révolution ; mais non , inces-

samment ils ont été trompés , et ont marché contre ;

et , en peu de temps, d'opprimés ils [sont devenus op-

presseurs.

On a dit que les blancs étaient contre-révolution-

naires. Ceci est faux. S'il y a eu parmi eux des contre-

révolutionnaires , il y a aussi d'excellents patriotes
,

qu'il faut bien distinguer.

On vous propose d'envoyer à Saint-Domingue une

loi sur les émigrés. On peut, il est vrai, compter par-

mi les colons beaucoup d'émigrés ; mais doit-on re-

garder comme tels ceux qui ont fui les assassinats et

l'incendie de leurs propriétés?

On vous propose de détruire toute assemblée colo-

niale ou municipale , et d'établir un régime militaire

absolu. Il n'est pas possible qu'un pareil projet rie dé-

cret soit adopté eu entier; et dans le principe avant de

le proposer on eût dû consulter les comités de marine

et des colonies , alin que les intérêts des blancs , des

jaunes et des noirs ne fussent pas compromis. Je de-

mande qu'il leur soit renvoyé.

Vous ne voulez pas , sans doute , (]ue par une phi-

lanthropie meurtrière on continue à faire couler le sang

français par torrents; vous ne voulez pas faire égor-

ger vos frères, issus de votre propre sang ,
pour faire

1 triompher les Africains
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Un députe noir: Est ce que je suis im chien?...

N'*-:Noii, mais tu n'es p;is Français.

Sebbes : Je dénonce ces hommes envoyés dans les

colonies par les jacol,ins ;
je dénonce ces hommes m

l,a le mime système que R«besp.erre ont de.so .

colonies ;
je les dénonce pour avoir affamé n rranci

en anéantissant les moyens d'échange qui se evaient

a 70 millions, avec lesquels les greniers d Europe

vous étaient ouverts. Je voue a I exécration ceux qu.

ont détruit pour ma patrie des avantages aussi im-

inenses, ceux qui ont anéanti son commerce, ceux qui

ont lait disparaître la plus riche de ses proP'-.";^t'/;

Je demande le renvoi du projet du comité de salut

public a ceux de marine et des colonies.

Lesage (d'Eure-et-Loir) : Le projet présenté par le

comité ollre deux dispositions qu il ne faut pas con-

fondre. Par la première, le comité propose de donner

des récompenses aux braves militaires qui ont bien

défendu Saint-Domingue, et de conbriner les choix

qu'ils ont faits. Cette disposition ne peut soiilirir au-

cune difficulté. Quels que soient les .-luteurs des mau.x

de Saint-Domingue, il est vrai que les Anglais vont

part, qu'ils y ont fait des progrès, et qu eiiliii nos bra-

ves défenseurs leur ont arraché le fruit de h ur pre-

mier avantage. Votre intention n'est pas de laisser leur

conduite sans approbation ; ainsi il n y a pas de dilli-

culté là-dessus. , ,

La deuxième disposition du projet applique a la

colonie la loi sur les é.migrés. Là-dessus je mus bien

d'avis qu'il faut qu'on distingue auparavant le cou-

ivible de l'innocent. La question niente d être appro-

Lrdie. Celui qui a fui pour éviter la tyrannie ne doit

pas être traité comme e'migré.
, .,.,

Je demande que tout ce qm est relatif a la première

disposition soit mis aux voix. Quant au surp us du

projet, j'en demande rajouruement pour une discus-

sion solennelle.
. •. 1 , X.,.î..o

GouLY : Je n'entrerai point dans le récit des événe-

ments qui se sont passés à Saint-Domingue ,
je dirai

seulement qu'il est essentiel d'encourager les hommes

qui ont défendu Saint-Domingue, mais que mon avis

n'est lias que l'on confirme de suite les choix qui ont

étéfmts , I arec que ce choix regarde des hommes qui

sont grièvement inculpés d'avoir été les p us zèles

a-eiit=dc la tvrannie et de la dévastation de Saint-

Domingue, et envers lesquels il ne faut rien préjuger.

Attendez pour prononcer à cet égard le rapport de

votre commission des colonies ; il doit être fait dans

un très bref délai. Si les hommes qui sont peints dans

ces débats comme des scélérats ne se trouvaient pas

lavés des inculpations dirigées contre eux ,
ne seriez-

vons pas fâchés d'avoir confirmé leur choix?

On vous propose aussi d'ériger en lois des règle-

ments militaires que vous ne connaissez pas, qu on ne

vous lit pas. Nous ne sommes plus au temps ou 1 on

nous faisait décréter de confiance. Trop de précipita-

tion dans cette affaire peut compromettre le saint des

colonies qui sont restées fidèles. C'est assez d-ivoir

perdu rOccident, conservez du moins 1 Orient. (Mur-

""
Est-il donc bien étonnant que Lavean ,

avec 80 000

nommes, et ayant à sa disposition tout ce qui reste de

propriétés à Saint-Domingue , tout ce qui appartient

aux réfugiés, aitchissé d'une bicoque 3,000 Anglais,

dont les trois quarU étaient malades? .... (Nouveaux

murmures.)
, . ,

,

, _

Lesage (d'Eure-et-Loir) : Fort bien ;
découragez les

défenseurs de la patrie et priez vos amis les journa-

listes de porter cette discussion dans les colonies.

GoL'i.v : Je demande le renvoi du projet de décret

aux comités de la marine et des colonies.

Ou propose aussi de détruire les assemblées colo-

niales et municipales. Ce sont les assemblées colonia-

les qui ont sauvé vos colonies orientales; ce sont ces

assemblées qui maintiennent l'ordre et assurent lo-

béissance à la métropole depuis le commencement de

la révolution ; dès qu'elles n'y seront plus respectées,

les Au'Mais s'en empareront. Je consens donc a I adop-

liini du premier article , mais j'insiste pour le renvoi

du surplus du projet aux comités réunis.

Déff.kmont: J'avais cru ne donner lieu .i l'agitation

d'aucune passion, en présentant un rapport dégage de

tout ce (ini pouvait les émouvoir. J'aurais pu dire, a

l'é^-irdde Laveau, qu'il a refusé du commandant aii-

Klius 50,000 écns pour le Port-de-Paix ;
qu il lui a

Répondu en républicain, d'abord comme gênerai, puis

comme particulier ;
que Villatte a aussi refuse 1 or

corrupteur de l'Espagnol. On dit que j "' "''s ^e la

partialité; mais vous, Gouly, ètcs-yous en état de jus-

tifier vos opinions politiiiues sur les colonies devant

la Convention nationale?

GouLV : Oui.

N"" : Gouly a écrit en faveur de 1 indépendance.

Défebmont : Vous ne donnez plus de cordons a

vos truerriers, donnez-leur un témoignage d estime :

attachez à la république des hommes qui la servant,

qui ont éprouvé trois mois de famine ,
qm ont appro-

visionné l'armée pour dix-huit mois ,
par les moyens

d'échange qu'ils ont produits par leurs règlements ;

deshoiiimes qui étaient complètement abandonnes,

parce que le comité était inlluencé par ceux qui vou-

laient rendre la colonie indépendante et la livrer aux

'lcs colons se plaignent des excès commis, ilsen sont

les nremiers auteurs. Dans l'assemblée constituante,

je proposais moi-même d'amener sans secousse un

régime plus humain et plus juste. Les colons n ont

rien voulu céder , ils ont tout perdu.

Quant aux émigrés ,
je sais que vous ne voulez pas

les confondre avec ceux qui sont ailes se re'ig.e.'' n
x

Etats-Unis ou auprès de vous; mais il faut les d si n-

euer, et c'est pour cela que la loi des émigrés devait

l're envoyée à Saint-Domingue , avec une autre loi

particulière aux colonies ,
qui vous sera proposée

Quant aux nouvelles apportées par le commandant

de la Musette, ou lésa démenties dans des cales, avant

de les démentir à la tribune; on a dit a ce coniman-

dant qu'il était payé par le gouvernement poui due

5 il venait de Saint-Doniiugne; mais, eu depit des m
dépendants et des Anglais, les nouvelles soiti as-

surantes , sont officielles; pour ce qm est des reglt-

r^ènls,jèn'ai pas cru devoir surcharger la tribune

d'une liLse énorme de papiei^. J'ai cru '!"« e eonii e

de salut public qui les a examines pouvait en etieciu

sur la déclaration de son rapporteur.

On demande que la discussion soit fermée

L'assemblée ferme la discussion. ,,.,;
Le projet de décret est mis aux voix et adoplt

,
a

l'exception des articles VI et VU.

Gouly fait rendre le décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de son comité des travaux publics, de

marine et des colonies, sur la pétition de la munici-

palité de Grandville, décrète :
.

. Art 1" Il sera missans délai
,
par la comnission

des travaux publics, i la disposition de la mnmcipa-

lité de Graiidville, une somme de douze mille liv.,

tant pour subvenir aux réparations de son mule que

pour rembourser les dépenses qui ontétéfaites jusqu a

ce lour pour son entretien. , , ,
,

ll\. La municipalité de Grandv. Ile justifiera a a

commission des travaux publics de l>mi;l"'
^^ ;««

somme par des états de dépenses vises de i lugenitur

du département de la Manche.
„ p„„x„„

V 1 Le comité de salut public surveillera 1 exécu-

tion lu présent décret, qui ne sera point iniprimë ,

s eulementiiiséréaubulletin de correspondance. •
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Aiihrv in ..aosc un projet île tlécret (jui est adopte

ainsi ijn'il suit :

. L:i Coiiveiilion iialioii.'ile , aijCts avoir entendu le

rapport de ses comités de salUt publie et des tiiiauces

réunis , décrète :

. Art. !<". Les sons-ofliciers et soldats de toute

irnie recevront, à compter du 15 thermidor, et jils-

jn'à ce (lu'il en soit aiitreinent ordonné, un supplé-

ment de solde de deux sous par jour, qui leur seront

payés en numéraire.

• II. Le paiement de ce supplément n'aiUM lieu que

pour les hommes présents aux drapeaux seulement ;

sans (jue dans .incnne circonstance, et sons aucun

jinlexle , le rappel puisse avoir lieu pour les hommes
absents |iar congé ou aux hôpitaux.

- III. Les chefs des corps et les quartiers-maîtres

trésoriers seront personnellement responsables de

tous abus à cet égard , et seront traduits par-devant

les tribunaux militaires pour toute contravention : les

commissaires des guerres eu surveilleront rexécution.

Ils exigeront à cet eifet, chaijm^ d('cadi , nu ('tat nomi-

n,"!if (les hommes présents, qui sera certilié véritable

jiar le eapilaiin', sous sa responsabiliti'. Ces états se-

ront amii'xés à rap|)ui des revues.

» IV. Les chefs de bataillon et d'esc.idron, ca|n-

taines , lieutenanls et sous-lieU(enants, aiix(inels, d'a-

]uès le d(Tret du i messiilor , il devait être fom-iii un

Iiabillement complet , moyennant une retenue de

120 liv., le recevront à titre de gratilicatiou et sans

aucune retenue.

. V. Le supplément de solde de deux sous en nu-

méraire s'aiipliquera également aux matelots. Le co-

mité de salut public arrêtera iiicessamiiieilt le mode
de paiement qui leur est particulier.

» VI. La trésorerie nationale prendra siif-l(vchamp

les mesures nécessaires pour que le paiement de ce

supplément de solde ti'éprouve aucun retard. Elle

aiu-a soin , à cet ell'et, de faire i'euvoi aux armées du

numéraire suflisant pour l'elVectuer tant eu espèces

d'argent qu'eu monnaie de hillon.

' VII. La eonuiiission de l'organisation des armées

de terre few passer sur-le-champ le présent décret

aux armées, et surveillera son exécution.

» Le rapport avec le présent décretseront imprimés

et envoyés aux armées. »

Le même membre fait adopter le projet de décret

suivant :

. La Convention nationale, après avou- entendu le

rapport de ses comités de salut public, do sûreté gé-

nérale et militaire , réunis , décrète :

- Art. I""". La Convention nationale maintient les

dispositions de son décret du .$ prairial dernier, con-

cernant la surveil lance et la direction de la force armée

de Paris, et la l'e division.

- II. Il y aura séance ce soir|)onrnommer, parappcl

inmiual , trois représentants du peuple
,
qui, conl'or-

uément aux dispositions de ce décret , seront chargés

le cette surveillance et de cette direction.

» III. Ils ne seront point pris parmi les membres

qui com|)osent les deux comités de salut public et de

sûreté gi'iiérale.

IV. Il y aura un camp sous Paris; deux représetl-

lanls du peuiile seront chargés de sa surveillance,

d'après les instriictioiis du comité de salut public : ils

seront nommés demain pur la Convention , sur la pré-

sentation de son coiiiiti' de s.J;.". public. -

La Convention nationale deerèle qu'il ne .sera pins

fait à l'avenir aucune élection dans sou sein à haute

VOIX , mais au scrutin secret et non signé , et d'après

nii appel iinininal.

Thuiali.t : .le demaiide à cette occasion l'exécntion

de l'article constituhonnel sur le vote secret, lors des

appels nominaux. — Cette nrouosition est adoptée.

Suite de la (ii.\cussion sur l'acte constitutionnel.

Daunoli : Vous avez i-envoyé hier à votre commis-
sion des Onze un article ainsi conçu :

« Le pouvoir exécutif nomme , auprès de chaque
administration départementale et municipale , un com-
missaire, ipi'il révoque lorsqu'il le juge convenable. Le
comniissaire surveille et rei|uiert l'exécution deslois.'

Cet article tient à l'idée qhe votre commission s'est

faite de la vaste étendue de puissance qu'il convient

d'attribuer au gouvernement, dans une république

de vingt-cinq inillioiis d'hommes.
Durant les premières années de la révolution

^
tous

ceux qui avaient en France le sentiment de la liberté

et l'instinet de la république, ont dû réunir leurs ef-

forts pour énerver la puissance executive alors conliée

à un tyran héréditaire. Alors il était trop sensible que
ce (]u'on laisserait d'intensité à cette puissance serait

employé chaque jour à entraver la révoilition , et à

ramener grailuellement toutes les formes, tontes les

instiimions du despotisme; alors il fallait interrompre

l)utes les habitudes de la monarchie , en briser peu à

|ieu les ressorts; et le pouvoir exécutif qui se confon-

dait avec la tyrannie royale dut être couvert de

toutes les défiances, de toute la défaveur que méritait

la royauté. Mais aujourd'hui, qu'il ne peut être

question ni d'un roi, ni d'un président, ni d un chef

ni d'un seul gouvernant, quel que soit le nom
qu'un lui donne ; aujourd'hui, que cette autorité n'est

ni la propriété d'une famille, ni la profession habi-

tuelle d'un seul homme ou de quelques hommes; au-

jourd'hui, ipie l'organisation de ce |iouvoir ne peut

plus être adaptée a des préjugés d'esclaves on à des

intérêts de tyrans , mais aux besoins du peuple et aux

notions les plus justes de l'état social ; aujourd'hui

,

citoyens législateurs, vous ne pourriez , sans le plus

graiid péril, apporter, dans la constitution du gouVei--

nemeiit républicain, l'espritqui vous aiiimait en 1790,

lorsqu'il s'agissait véritablement de désorganiser le

gouvernement royal.

C'est néanmoins à cet esprit peut-être, à cette dis-

position toujours respectable, puisque c'est la liberté

qui l'inspire et (]ue les esclaves ne la Tessentent jamais;

cest, dis-je, à cet antique et secret ressentiment

contre le pouvoir exécutif, que l'on peut attribuer

l'opposition que l'article i|ui nous occupe a é|irouvée.

En 1790 les ennemis de la révolution reprochaient

aux patriotes d'avoir imaginé un pouvoir adminis-

tratif, distinct du gouvernement, et contraire aux

théories les plus saines, jusqu'alors établies sur la

nature de l'état social. Aujourd'hui la création d'un

si étrange pouvoir ne trouverait plus son excuse dans

le besoin de renverser un trône, elle ne serait qu'un

germe d'anarchie, qu'un principe de dissolution.

Or, citoyens , ce serait créer, comme en 1790 , un

pouvoir administratif indépendant, que de refuser au

gouvernement le droit de se nommer des commis-

saires auprès de chaqueadministration. Peut-être qne

dans la rigueur des principes il faudrait attribuer au

Directoire exécutif le choix de tons les administra-

teurs locaux ,
qui ne sont en ellét que ses agents, qui

ne doivent être que ses organes.

Cependant, par respect pour des habitudes con-

sacrées durant la révolution , nous nous sommes bor-

nés à demander, pour le gouvernement j la nomina-
.

tion d'un seul fonctionnaire, jiar lecinel il soit du

inoins représenté , comme il voudra l'être, auprès de

chaque point central d'exécution.

Citoyens, le gouvernement doit être partout, il doit

tout voir avec' netteté, tout apprendre rapidement,

tout cimnaître avec certitude ; il doit être en quelque

sorte sensible en cliaiiue point du territoire de la ré-

publiiiue : vous ne pouvez donc lui refuser des com-

missaires , vons ne pouvez le priver du droit de les
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semblable à l'ancien re'gime, d'oppressif pour le peu-

ple ni de dançereux pour la liberté.

Ce sont , dit-on , des intrigants qu'on enverra de

Paris, et à ce sujet on propose par aniendeinent (pie

le Directoire ne puisse au moins choisir lis counnis-

saires que dans les lieux mêmes où ils devronlexercer

leurs fondions.
Cette crainte, qu'il serait inutile de chercher à dé-

truire, puisqu'elle ne prouve rien contre l'institution

proposée, tient beaucoup à des circonstances de la

révolution où l'on a vu le pouvoir exécutif envoyer
une tourbe de commissaires dans les départements.

Le pouvoirexéculif était anarchique, il envoyait des

apôtres d'anarchie ; d'ailleurs ces commissaires n'a-

vaient presque toujours d'autre règle de conduite que
leur volonté; mais, lorsque vous aurez un pouvoir

exécutif national et conslitutionnellenient établi, et

une organisation stable et définitive des pouvoirs pu-
blics, tous ces abus disparaîtront.

On se récric sur leur nombre, sur leur salaire; mais
ton tes cesconsidérations ne détruisent point le principe;

lorsque la Convention l'aura une fois consacré, on dis-

cutera le nombre, le traitement, et les dénominations.
Je ne vois dans tous les amendements proposés que

des niodilications du principe qui a déterminé la com-
mission à vous présenter cet article ; on .s'égare lors-

qu'on veut tirer des conséquences des faits qui se sont

passés pendant la révolution, c'est-à-dire pendant l'ab-

sence ou la presque nullité de tous les pouvoirs, pour
les appliquer à un régime constitutionnel.

Il ne peut y avoir aucune transaction, aucun ternie

moyen sur le point que nous discutons; ou le gouver-
nement nomme lui-même toussesagents subalternes,

choisit ses moyens d'action, ou bien ils sont choisis

par le peuple.

Dans ce dernier cas, il est indispensable que le gou-
vernement ait des agents auprès de ces administrations

populaires, si l'on veut qu'il y ait unité d'action ; et

''attache une telle importance à mon opinion
,
que je

pense que, sans cette institution , vous n'aurez qu'un
simulacre de république

,
qui périra nécessairement

dans les déchirements de l'anarchie.

Dubois-Craiscé : Avant d'adopter la proposition de
Thibaudeau, il faudrait savoir si les commissaires que
nommera le pouvoir exécutif seront salariés, car s'ils

«e l'étaient pas vous sentez que ces commissaires ne
pourraient élre choisis que sur les lieux mêmes.

Examinons maintenant si leurs fonctions sont assez

importantes pour mériter un traitement.

Par la constitution que vous décrétez , les adminis-
trations municipales sont subordonnées aux adminis-
trations départementales, qui le sont elles-mêmes aux
agents généraux.

Les coramis.saires du pouvoir exécutif que vous
placerez auprès de ces administrations seront unique-
ment chargés de tenir la main à ce qu'elles exécutent

et fassent exécuter les lois. Voilà simplement où leur

fonction se borne, car, si leur pouvoir était plus

étendu , la marche du gouvernement serait entravée,

et il y aurait une véritaDle anarchie.

D'après cela je crois que votre intention n'est pas de
grever le trésor public de 10 à 12 millions pour sala-

rier des commissaires du pouvoir exécutif, unique-
ment surveillants, et qui , pris sur les lieux, rempli-
ront parfaitement leur mission, et ne coûteront pas
un denier à la république.

J'appuie l'article de la commission.

LoL'VET (de la Somme) : Si notre système de pacte
social ressemblait à celui des Etats-Unis de l'Améri-

que; si, comme dans ce pays, chacun de nos dépar-
tements formait un état a part, ayant sa h'gislatiori

,

ses finances, son admiiustration, ses contributions,

particulières et séparées de celles de ses coétats

,

pourvoyant seul a ses besoins, et formant enfui ime

espèce d'état indépendant dans l'état , je concevrais
qu'on pourrait, qu'on devrait admettre la proposition
que je rappelle.

Mais ce n'est pas là la position où nous sommes

,

celle où nousvoulonsêtre. Nous respectons sans doute
la forme de gouvernement de nos dignes et respecta-
bles alliés, mais ce n'est pas celle que la France croit
lui convenir : ce ne sont pas des républiques unie
seulement par les liens de la fédération ([ue nous fon-
dons; c'est au contraire une république une et indivi
sible, une république dont tous les points doiveii'
être administrés sur le même plan , avec les mêuu-
lois, et assujettis à uue organisation unique.

Et dans une telle république, dans une république
dont chacnje partie doit se rapporter au tout, où cha-
que contrée doit, selon ses forces, au corps entier
secours en subsistances , en contributions, en moyens
de défense intérieure et extérieure, ou les recevoir se-
lon ses besoins; dans une telle république , dis-je, s'il

y avait quelque chose à prescrire sur le lieu où doi
vent être pris les instruments destinés à ramasser et

recueillir ces différents moyens d'action et de vie du
corp.s politique , ce ne serait pas certainement ce ([u'a

proposé notre collègue Gossuin, ce serait au contraire
quel(|ue chose de tout opposé.
En effet qui de nous n'est pas convaincu que, poiii

ne parler que des trois grandes branches d'adminis
tration que j'ai déjà énoncées, circulation des subsis-

tances, contributions, moyens de défense intérieure

et extérieure, l'esprit de localité peut sur ces trois ob-
jets, comme sur tous les autres, jouer un grand rôle
au détriment de la chose publique ? je ne détaillerai

rien, parce qu'à des hommes intelligents il suffit de
montrer les aperçus; mais vous sentez tous combien
l'égo'ismo départemental, qu'il est inutile de blâmer,
parce qu'il est naturel , deviendrait funeste au corps
entier de la société, s'il devait rester abandonné à lui-

même et à toute son énergie; vous ne pouvez pas le

détruire, c'est une choseimpossible; mais ce que vous
devez faire , ce qu'il est de votre sagesse, de la sagesse

du législateur de chercher dans ses institutions, c'est

de le modifier, et de le faire tourner au profit de la

chose publique.

Or, pour le modifier, pour affaiblir cette influence
de l'esprit de localité, et arrêter sa direction en sen-
inverse de l'intérêt commun , un bon moyen ce serait,

non pas de prendre le principal agent de l'application

des lois, et de l'action du gouvernement dans le pays
même où il devrait être employé , ce qui ne ferait qi^ie

fortifier l'esprit de localité; mais ce serait de le pren-
dre dans un pays absolument étranger. Je ne crains

pas de dire qu'un choix sagement fait sur ce point
serait le moyen le plus simple à la fois et le plus puis-
sant pour unir, mêler, confondre , amalgamer de plus
en plus , si je puis parler ainsi, toutes les parties de la

république, avancer à grands pas vers l'égalisation de
leurs charges et de leurs avantages , et consolider dans
l'action, dans la volonté, dans les intérêts, cette unité

qui fait la base de nos institutions; enfin vous vous
rappelez pourquoi vous avez sagement décrété qu'au-

cun représentant ne pourrait être envoyé en mission

dans son propre département : eh bien , ce sont ici les

mêmes motifs, et ils sont encore plus forts et plus

nombreux.
Voilà pourquoi je disais que, s'il y avait quelque

chose à prescrire au pouvoir exécutif, ce serait , non
pas de prendre ses commissaires dans les départements
où il les emploierait, mais précisément de les prendre
ailleurs; cependant je ne propose rien à cet égard, je

n'ai voulu que répondre à la difficulté. Il faut laisser

au pouvoir exécutif à faire ses choix, selon que les

circonstances l'exigeront; et ce qu'on a droit d'espé

rer c'est qu'il écartera de ces emplois des homnie«
que le soupçon d'intrigue et d'immoralité pourrait
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accompagner, pour n'y admettre que ceux dont il con-

naîtra toute la probité.

Maintenance dirai un mot sur les commissaire au-

nrès des administrations municipales : a cet egar 1

,

sans penser entièrement comme la commission des

Onze qui les propose, je ne serais pas non plus de

l'avis de ceux qui les rejettent absolument.

Je crois qu'il est utile, qu'il est nécessaire qu il y

ait près des administrations municipales des agents du

pouvoir exécutif, corresi)ondant avec les commissai-

res près le département ;
je le crois aussi

,
parce que

l'exécution de la loi et l'application des mesures du

gouvernement exigent une surveillance active de tous

les instants et sur tous les points, et que cette snrvejl-

lance sur une surface de quatre cents lieues carrées

excède les forces et visiblement les moyens d un seul

homme ; il faut donc , dans mon opinion ,
nécessaire-

ment des substituts on commissaires du pouvoir exe-

cutif, et c'est aussi sous ce titre que je proposerais de

les établir.
, , ^ ,

Mais doit-il y en avoir auprès de toutes les munici-

palités? Je ne le crois pas,, d'abord parce que je ne

vois pas que le travail l'exigerait , et ensuite parce

que ce serait donner lieu à une dépense énorme. Je

proposerais donc de donner aux commissaires près les

départements un substitut par arrondissement de dix

ou douze cantons. Vous pourrez même, pour éviter

les diflicultés à cet égard ,
prendre pour règles le nom-

bre des cantons renlermés dans les districts que vous

supprimez , mais dont la circonscription reste toujours.

Je pense qu'un substitut qui pourra au besoin se

transporter où il le jugera ronven.ible , sur chacun de

ses dix à douze cantons ,
suflira à l'objet que vous de-

vez vous proposer.

N*" : La raison principale qui .1 fait supprimer les

districts a été la dépense qu'ils occasionnaient, et au-

jourd'hui on vient vous proposer des agents de can-

ton ; la dépense sera bien plus considérable. Je de-

mande que ces agents ne reçoivent point de traitement.

Lamjuinais : L'avis de la commission est qu'ils ne

doivent pas être pavés; mais il faut laisser de côté

cette discussion puérile, et revenir à la véritable ques-

tion
,
qui est de savoir s'il est bon qu'il y ait un agent

nomme par le pouvoir exécutif auprès de chaque ad-

ministration. Je demande que dans ce moment ci on

s'occupe de celte seule question.

Roux (de la Haute-Marne) : J'admets la nécessité

des ai^ents du pouvoir exécutif auprès des administra-

tions'départementales; je crois même que, pour que

le gouvernenient n'éprouve aucune entrave, il faut

qu'il ait des agents plus rapprochés des corps popu-

laires; mais je combats la proposition de placer un

agent exécutif auprès de chaque canton. Lanjuinais

vient de vous dire qu'ils ne seront pas salariés; ceci

décide la question , car, s'ils ne sont pas salariés, il

sera impossible au gouvernement de trouver des ci-

toyens qui veuillent se déplacer pour aller dans une

commune éloignée remplir les fonctions d'agent ; et

si au contraire il choisit cet agent parmi les habitants

de la commune où sera le chef-lieu de canton , il ris-

que de n'avoir jamais que des rapports infidèles. Il est

une proposition qui
,
je crois, rallierait tout le monde,

ic serait de donner au pouvoir exécutif la faculté de

nommer un aident auprès de chaque administration

ilipartenientale; il y aurait ensuite d'autres agents in-

iirmédiairesqui seraient chargés de surveiller cinq ou

.six adminislrations municipales.

GiBOD-PouzoL : Si l'action du gouvernement ne se

porte pas directement sur les chefs-lieux de canton ,

il en résultera que la loi sera exécutée par les admi

ntstrations départementales, et qu'elle sera souvent

méconnue et non exécutée par les administrations mu
nicipales : il est donc important ([ue le gouvernement
iiictte un agent immédiat auprès des ehefs-liéux d..

canton. Nous avons senti souvent que .es opérations

du souvernement étaient entravées ,
parce qu'il n a-

vait point d'agent direct auprès des différentes ad-

ministrations. Je demande l'adoption de l'article.

N*" : Il faut tâcher de concilier les liuances avec

l'intérêt de la république. Il me semble qu'il .serait

possible aux agents du pouvoir exécutif, près les ad-

ministrations départementales, de surveiller les chefs-

lieux de canton , et de voir si la loi s'exécute.

Garband : Les choix du gouvernement seront meil-

leurs, s'il les fait dans le lieu où l'individu qu'il nom-

mera est connu, parce qu'il pourra obtenir la des

renseignements de toutes les personnes qui vivent

habituellement avec celui sur lequel il aura jeté les

yeux. Ce mode d'élection inspirera plus de coii lance

et de respect pour celui qui sera choisi ,
car il aura

d'avance l'estime et la considération de ses concitoyens.

CoRNiLLEAU : Je demanderais que les commissaires

du pouvoir exécutif ne pussent jamais exercer leurs

fonctions dans la commune où ils auraient des pro-

priétés, car ils favoriseraient toujours le lieu de leur

résidence au préjudice des autres communes. Ou n au-

rait pas même la faculté de se plaindre de leurs pré-

varications , car il n'y aurait qu'eux qui pussent être

les organes de la plainle.

Cette proposition n'a pas de suite.

L'article est ainsi conçu: «Les administrations mu-

nicipales sont subordonnées aux administrations de

département, et celles-ci aux agents généraux d'exé-

cution. ,

. En conséquence les agents généraux d exécution

peuvent, chacun dans sa partie, annuler les actes des

administrationsdedépartement,etcelles-cilesactesdes

administrations municipales lorsquecesactessont con-

traires aux lois ou aux ordres des autoritéssupérieures.

DÉFERMOMT : Il me parait, d'après les articles qui

viennent d'être décrétés et ceux qu'on nous propose

encore, que les corps administratifs auront à pronon-

cer sur les contestations qui s'élèveront entre le gou-

vernement et les particuliers pour raison des obliga-

tions que ceux-ci auront contractées avec le premier ;

ainsi les décisions des corps admimslratifs pourront

quelquefois porter atteinte à la fortune des citoyens.

Cela neine paraît pas sans danger, eljeproposeraispour

obvier aux inconvénients que cette attribution peut

avoir, ou du moins pour les atténuer, d'établir uiieconr

de cassation en matièreadministralive, comme il existe

nu tribunal de cassatiouen matièrejudiciaire. Peut-être

objectera-t-on qu'une pareille institution pourra en-

traver, retarder un peu la marche en matière de con-

testations administratives ; je répondrai que l'action

du gouvernement n'a pas besoin d'une grande rapi-

dité lorsqu'il est en discussion avec les particuliers.

Daunou : La commission a pensé qu'il ne devait

pas y avoir de pouvoir administratif indépendant du

gouvernement; c'est le gouvernement lui-même qui

est la cour de cassation en matière administrative. Le

tribunal de cassation ne connaît que de l'observation

des formes; et en fait de contestations adminisliativcs

il ne s'agit que de prononcer sur le fond.

GÉMssiEUX : Je crois qu'on pourrait tout concilier

en faisant un article qui renverrait aux tribunaux ce

qu'il y aurait de litigieux dans les actes des corps ad

minislratifs.

Lanjuinais : Cette proposition a déjà été soumise a

la commission des Onze, qui l'a rejetée, parce qu'elle

présente beaucoup d'inconvénients. La partie privée

peut ne pas consentir à être jugée par le corps admi-

nistratif; elle peut plus, elle peut appeler au tribunal

jndiciaire de la décision du corps administratif, après

qu'elle est rendue.

La proposition de Génissieux est renvoyée à lacoin-

mission, et l'article XI est adoiité.

La séanoe est levée à quatre heures.
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SÉANCE DO 80IB BU 5 THBBUIPOR.

pn exéciHion du décret rendu dans la séanco du ma-

tin de ce jour, la Convention a procédé, par api)i>l no-

niiii.il et au scrutin fermé, à la nomination de trois

rcpi vscnlants du peuple, qui seront chargés de la sur-

vcilliince et de la direction de la force armée do Paris,

et de la M' division militaire.

I.p dépouillement du scrutin a donné la majorité

relative en faveur des représentants du peuple Del-

Imas, Laporte et Letourneur (de la Manche).

SÉANCE DU 6 THERMIDOR.

Défermont, au nom du comité de salut public, donne

lecture des lettres suivantes :

Extrait d'une lettre du représentant du peuple Niou,

délégué prés l'armée navale de la Méditerranée (en

rade de Fréjus), le 26 messidor, au comité de salut

public.

Citoyens collègues, voici les détails de la journée

d'hier :

A deux heures et demie du malin, et à environ

trois lieues dans le sud de l'ile du Levant, l'une des

iles d'Hyères, nous apprîmes par le vaisseau le Jupi-

ter que l'escadre anglaise était au vent à nous. En ef-

fet nous le reconnûmes, elle se trouvait alors à peu

près à la distance d'une lieue. Le vent terrible de la

nuit avait forcé les vaisseaux de la flotte française à

se tenir très éloignés les uns des autres. Malgré cela

la ligne de bataille fut aussi promptement formée

que la circonstance le permettait. Le général donna
1 ordre de prendre place sans ordre de rang, mais

seulement suivant la vitesse et la position de chaque
vaisseau. Pendant ce temps, l'ennemi courait à bord

opfiosé pour parvenir à en faire autant, et son avar)t-

garde reparut bientôt. L'armée anglaise est forte de
vingt-trois vaisseaux de ligne, dont cinq à trois

ponts, et de huit frégates. Je vous ai déjà marqué que
la nôtre n'avait que d'^-sept vaisseaux de ligne et six

frégates.

Les instructions que vous nous avez adressées, au

général et à moi, par lesquelles vous nous prescrive?

rie ne pas compromettre les forces qui nous sont cun-

liées.nousdéterminèrcnt à faire retirer l'armée au goîfc

de Fréjus ou à ci-lui de Juan , c.ir, nous trouvant sous

le vent des iles d'Hyères, il était impossible de les ga-

gner. Le vent aviiit beaucoup lombi-, mais la brise

(l;iit encore bonne; peu à (icu elle diminua ,
cl enlin

le calme nous prit à cinq lieues de terre environ.

L'ennemi prolitaiil de la continuation de la brise , son

avant-gardeapprocha de très près notre arriire-ganle.

Nos vaisseaux ne gouvernant pins, il y eut nécessai-

rement un peu de confusion. Les ennemis, tombant

aussi eu calme, furent bientôt sans ordre; malgré

tout cela, avec ce qui leur restait d'air ils faisaient

le; plus grands efforts pour couper l'.irrière -garde.

Notre position était critique, car le centre de bataille

où nous étions placés ne pouvait faire aucuns mouve-
ment.';. Le combat s'engagea enlin ; les Français ti-

rèrent les premiers, et plusieu:s v.-.isseaux, dont un à

trois ponts, éprouvèrent des avaries dans leurs mats

et manœuvres; ce premier eut sou grand màt abattu
;

dès-lorsilarriva,<]uoiquecontinuantsoii feu. Ce mou-
vement permit .i notre arrière-ganle de proliter d'une

légère brise, qui, quoique très faible et passagère, lui

fournil le moyen de se rétablir en bon ordre.

Le général s'aiierccvanl alors cjue le vaisseau \'.4l-

cide avait beaucoup souffert dans son gréenient , et

qu'il avait peine à suivre la colonne, ordonna aux fré-

gates la Jtntice et VAUeste d'aller le prendre à la re-

morque, et lit en même temps le signal aux vaisseaux

les plus à portée de le secourir : il allait même pres-

crire à l'avant-garde et à li partie iJm CPIÇS de Jiataille

que le calme îvait jusque-là réiluile à ('inaction,
et qu'une iielite brjse

i
ermcttail de in»:|tre en mou-

vement (au risque ileiigager n.ie action générale, car
l'arniée angj.iise entière approchait), de marcher su
secours du vaisseau dont :! s'agit; mais, au moment
où cet ordre allait être (|ouné, en vit le v;iisscaii V.il-
ciil<: tout l'ii l'en ; le corps du v .lisseaii, sa niâtiire, ses
voiles s'embrasèreiil iLiiis rinstanl. A cette époijue,
tous les bàlinieiils qui étaient à sa proximité , amis e|

ennemis, s'en éloignèrent, et nous-mêmes nous renon?
cames à ,|Vaiicer jusqu'à lui; cl en elTet une demir
iioure après il sauta en l'air par l'explosion.

On a lieu de penser, d'après les renseignements qui
ont été doniiés, que le feu a pris à ce vaisseau par
quelque ;iccideiil, car on a rcmaniué que c'est de I in-
tériciii- ipi'est sortie la première colonne de fumée et

de feu ipi'oii a aperçue.
Il y eut f iicore, aiirès cet accident déplorable, une

légère c.iiioiinade entre les vaisseaux de la queue de
la Hotte française et ceux de l'avant-garde anglaise ;

ni.us les eniieinis virèrei.t^ bientôt de bord, et notre ar-

mée, cuiitiiuiaiit d.'fairL' u/ile, a mouillé à huit heures
du soir dans le golfe q; i'rijiis, où elle est en ce mo-
ment.

Le résultat de ce comliat, auqiieK comme vous
voyez, on a été forcé, a été la perle d'un vaisseau

qu'iiii accident a fait périr; mais il n'en est pas moins
vriii ip.o plusieurs vaisseaux ennemis uni été si mal-
tr.iilcs, ipi'oii a été obligé de les pemmener à la ye-

morqne, et (pi'iine armée de dix-sept vaisseaux a tenu
îele à nue de vingt-trois , dont cipq à trois ponts , qui
avait l'.ivant.ige (lu vent, sans que oellcrci ait pu l'eii-

laiiier ni l'arrêter dans sa marche.
Je ne dois pas vous laisser ignorer l'action glorieuse

du capitaine de la frégate VAlceste, quia passé au
nijlieu du feu de l'ennemi pour aller remorquer l'Jt-
cule, et qui ne s'est éloigné de ce vaisseau que lors-

qu'il l'a vu en feu. Le capitaine de la frégate la Jus-
tice mérite aussi bien des éloges, car, n'ayant pu par-
venir à approcher du même vaisseau pour le secourir,

il a combattu avec courage, et même avec avantage
,

en se retirant, un vaisseau ennemi.
Si le vent ne nous avait pas laisséstout-à-eoup, l'es-

cadre française serait rentrée dans le port sans acci-

dent, car elle avait beaucoup mieax manœuvré que
celle des Anglais.

Mal;,qéque quelques vaisseaux soient endommagés,
aussitôt qu'on le pourra faire sans dan;;er, l'armée se

rendra a Toulon
;
j'aurai demain un état exact de sa

situation.

Je vous a.ssure, citoyens collègues, que je n'ai rien

négligé pour remplir vos vues. Le général et moiavons
IK'iisé que, plutôt de livrer une bataille générale con-
tre des forces e.iccssivement supérieures, il valait

mieux faire une retraite glorieu.se, sans laquelle notre

Hotte aurait pu être réduite à un étal de nullité pen-
dant cette campagne; au lieu ipie, dans peu de temps,

ellepourra reprendre la mer; que même plus des deux
tiers est resté intact, et peut remplir la mission ipie

vous jugerez à propos d'ordonner.

Salut et fralernité. Signé INiou.

(La suite à demain.)

N. £, Dans la séance du 9 thermidor , on a conti-

nué la discussion sur la constitution.

La Convention a accordé une amnistiegénérale pour
tous les délits relatifs à la désertion, excepté celle à

l'étrangerei à l'ennemi, à condition que ces militaires

rejoindront leurs drapeaux dans le délai de dix jours

après la puolication du décret.

Sont exceptes les militaires porteurs de congés de

réforme ou absolus, ou employés par réquisitionf

émanées directement du comité de salut public.
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Duodi 12 Thermidor, Can 3e. (Jeudi 30 Juillet 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

PRUSSE.

BerUn, te 25 juin. — Le directeur de la justice de la

Tille vient d'annoncer au public ,
par lavertissemenl

suivant, l'issue du procès instruit contre les auteurs

de la dernière sédition :

K La pétulance ivre de quelques compagnons ou-

vriers, qui atlaquèrcnl un bourgeois tranquille publi-

Ijuemenl dans la rue, a causé ici, le 26 du niois der-

nier, une émeute dans laquelle la garde qui était ac-

jourue fut insultée, plusieurs pers( os blessées, et

la maison de < e bourgeois endommagée. Quelques-uns

de ces mutins ont été, par jugement que le souverain a

confiimé, condamnés à être renfermés leur vie durant
;

d'autres pendant douze, six, quatre, deux ou un an
,

et à être eniploj'és pendant ce temps aux travaux pu-

blics; et sept d'entre eux
,
qui se sont principalement

opposés à la garde, et qui s'étaient misa la tète de la

Ircupc séditieuse, ont été punis du fouet public devant

la garde de Cologne et celle du Marché-Neuf.

). Il a été de plus arrêté que les étrangers qui se trou-

vaient parmi eux seraient renvoyés au-del'a de la fron-

tière,» l'expiration du terme de leur condamnation aux

travaux. D'autres, qui s'étaient rendus coupables d'une

moindre part à l'émeute, subiront à cette raison la peine

d'une plus courte condamnation aux travaux ou à la

brouette. D'autres encore, qui ont été trouvés dans la

troupe séditieuse, sans pouvoir prouver une cause suf-

fisante de la nécessité qui les y appelait , ont été con-

damnés aux arrêts pour quelque temps au lialandsliof,

et en partie à subir une peine corporelle.

. Ce de quoi l'on informe le public par la présente

pour son instruction, et pour lui servir d'avertissemenV.

» A Berlin, le 19 juin 1795.

» Signé ie directeur etjuge de la justice munici-

pale de cette résidence royale. «

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ÉPABTE3IEXT DES ARDENNES.

Mézièrcs, le 30 messidor. — Le 27 ont clé coildaill-

Iiésa la peine de mort et exécutes Mogtie, Varaqiiicr,

Oiiii, Delécole, Bourchet, Dtirègc et Sorlet le jeuuo
,

terroristes fameux, membres du comité révoltdioii-

iiaire de Reims, Mézières, Sedan, Givet, qui ont assas-

siné juridiquement la municipalité de Sedan , sous la

tyrannie.

Durège et "Varaquier qui a eiivoyé son père à

Kéchafaud ont voulu se poignarder; Mogiie a reçu

un coup de ba'ionnclte d'un de ses complices.

L'exécution ne devait avoir lieu que le ÏS au matin
;

mais on l'a avancée , crainte de suicide et par mesure

de siircté.

Gallet est condamné ati poteau et à dix années de

fers; Lefranc, Lambert, Bourguignon, tlioinassin, re-

mis eu prison jusqu'à la décision du comité de légis-

lation.

COISVEjNTION WATlOiMLE.
Présidence de Larevcttière-Lcpcaux.

SUITE DE LA SÉANCE DU JERMIDOR.

Defermoist : Citoyens, je dois en même temps vous

parler des avantages qu'ont obleims les armes de la

république sur les Espagnols.

n- Sr'rie. -- 7'..»m' .Y/î.

Extrait d'une lettre du représentant du peuple

Clauzel au comité de salut public.

Au quartier-général de Fignère», le 22 mesai

dor, lan III.

Dix-huit canonnières ou bombardières, une frégate

et ini vaisseau de ligue, venant de l'Escale, port es-

pagnol , ont tenté hier de brûler noire llotillc en

station dcv;i|it Ruses ; mais nos républicains ont, à

leur ordinaire, si bien accueilli l'enneini
,
qu'après

une action de deux heures et demie il a été contraint

(le fuir. La perte que notre feu lui a causée doit être

cotisulérable : la nûlte est de sept liumiiies blessés.

Salut et fraternité. Clauzel.

L'insertion de ces lettres au Bulletin est décrétée.

— On lit l'adresse suivante :

Les citoyens de la commune de Conche.i , départe-

ment de L'Eure, à la Convention nationale.

Citoyens représentants, nous ne cherchons |)oint à

justilicr Robert Liiidet des fautes qu'on lui impute,

mais il est de noire devoir de vous retracer la coiidmte

(|ii'il a lemie envers nos ofliciers nuinicipaux, traduits

au tribunal révolutionnaire : après six heures de dé-

bats, ils allaient être coinlaiiiiiés comme fi'déralistes,

lorsque Lindel parut en libérateur et obtint un sursis,

au nom liu coinilé de salut public et de sùreti' géné-

rale, qu'il força d'approuver sa conduite ; liieiitôt la

Convention prononça un sursis indrlerininé. Bobert

Lindet, de|mis celte époque, liillasaiis cesse contre

nos ennemis, Ivudit une main tidelairc à ims conci-

toyens, et sauva notre commune. Notre déparlemeut

le bénit, et celui du Calvados n'oubliera jamais ce

(iii'il lui doit. Nous ne nous étendrons pas plus loiig-

leni|is sur le compte de Lindet. il lut notre défenseur,

notre appui , et nous ne payons qu'un faible tribut à

la reconnaissance que nous lui devons. Vivent la ré-

publique et la Convention!

Cette pétition est renvoyée au comité de législation.

— Mazuyer-Doc, frère de linfortmié Mazuyer
,

membre de la Convention nationale ,
lui fait passer

des observations sur l'organisation de rinstrnction

publique proposée, par la commission des Onze, lai-

sant partie du projet de constitution pour la républi-

que française. 11 termine en demandant qn il soil lait

à la Convention nationale na rapport détaillé sur le

plan de ce député de Saônc-et-Loire, afin que l'assem-

blée puisse décider avec coniuiissauce de cause avant

d'en adopter un autre.

Cette pétition est renvoyée à la commission de'

Onze.
—- Une députation de la commune de Valenciennes

est admise à la barre; elle vient repousser l'inculpa-

tion qui a été faite à la tribune de la Convention contre

les cilovens de cette commune ,
que l'on a accuses de

s'élrc révoltés pour faire tendre celte ville à l'ennemi.

Us présentent un iiiéiiioire justificatif, et disent :

.
bnarante-ileiix jours et quarante- deux nuils, sans

iMUM-ruption du plus cruel bombartiement, quarante

à cinquante mille bombes de tout calibre, autant

d'obus et .'uviron deux cent mille boulets, ooiit peut-

èire la moitié roimes, lancés sur nos liabitatiotis, deux

tiers de notre mallieureuse ville étouffes, bru es
,
ai,

sortV (lu'on n'v vovait que ruines ,
cendres et décom-

bres; hal.ilanl n'y- reconnaissait |) us ses foyers, la

ne qu'il habitait; toutétaitconlondu; six a sept nulle

n bi ants péris par l'ellet et les suites du bombar-

dement , nos fabriques, notre commerce aiéantis

Ixï
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pourrait- on nous demander de plus grands sacriticcs?

Tels sont, dit Funitcur, nos droits à Ta reconnaissance

de la nation et à Injustice que nous leclanions.»

GoiPiLl.EAli (de Fonlrnav) : Je deiii.Miilc le renvoi

de cette |ietitioM an coiuité de salut |iid)lie,et que Co-

chon , qui était dans celte ville au UMiuieul ilu sié^c,

y soit euleiidu , car il y iivail de mauvais eito\eiis,

et sans doute la Convention ne vouilra pas i|ue la

nation récompense ceux (|ni ont voulu livrer Valen-

ciennes.

Merlin (de Douay) : Il n'pst pas question de secours

a accorder aux liabitaiits de Valencieuues. Ou a dit

qu'il y avait ilaii'! cet le commune de manvai* citoyens ;

mais qiM'Ile est la commune (|ui peut se flatlei' île n'en

avoir pas trouvé dans son sein? Ils étaient loin d'ètie

en majorité dans Valencieimes, puisque celte coin-

niuiie a soutenu m; siép- trois jours de plus que Van-
ban ne l'avait jugé possilile , et sans donle Vanban s'y

connaissait. Je conclus donc an renvoi, pour(|u'jl soit

fait nu rapport sur celte commune.
Cette proposition esi décrétée.

Savary : Je viens, au nom de votre comiti- de lé?;is-

latioii, vous proposer une mesure quesollicileiit de-

puis longtemps les coniinerçaiils et les iK'goetaiils. La

jdupart (l'entre eux ont souscrit îles eflets qui , livres

nucommorce.sonl passes dans des mains qui leursoiit

inconnnes, et qui ne se présentent point à I échéance.

Ces porieiirs ignorés profitent du itroit qu'ils ont de

conserver un hillct éciin, fnrcent les soi.seripleuis des

efl'els ilont ils sont pnrteui-s à conserver des fonds

oisifs, tandis qu'ils atleiident nu moment pins .ivaii-

tageu.x pour obtenir un rcnihoursenieiit dont le terme

avait été lixé , entre l'endossenr et le piutiur, par l'é-

chéance de l'eftet. Vous mettrez un terme à cette spé-

cnl.itioii de l'agiotage, et vous décréterez une mesure
qui forcera les contractants à remplir la lettre de leurs

engagemenis, et qui atteindra la mauvaise fui dans ce

dernier retranchement.
Savary présente le projet de décret suivant qui est

adopté :

• La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport île son comité de législation , décrète :

" Art. ler. Tout débiteur de billet à ordre, lettres de

change , billet an porteur, ou antre ellet négoiiable
,

dont le |iorteur nese sera pas présenté dans les trois

jours (pu suivront celui de l'échéance, est autorisé à

déposer la somme portée au billet aux mains ^\^l rece-

veur de l'enregistrement, dans l'arrondissement du-
quel l'eflet est payable.

" II. L'acte du dépôt contiendra la date du billet.

Celle de I échéance , et le nom de celui au benetice

dnipiel il aura été originairement fait.

» 111. Le dépôt consommé , le débiteur ne sera tenu

qu'à remettre l'acte de dépôt en échange du billet.

IV. La somme déposée .sera rem se à celui qui

ro|iiési'iitera l'acte de di-pùt, s.ins autre formalité que
celle de la remise d'icflui, et de la signature du por-

teur sur le registre du receveur.

V. Si le Dorleur ne sait pas écrire , il en sera fait

uiention sur le registre.

VI. Les droits attribués aux receveurs de l'enre-

gistrement pour les présenLs drpôts sont li.vés à un
pour cent; ils sont dus par le porteur du billet.

Vil. L'Inserlum de la présente loi au Bulletin tien-

dra lieu de proiiMilgatiun. •

Sur la proposiliun de Delacroix , le décret suivant
est rendu :

• La Conventiou iiatiimale, aprè.s avoir entendu le

rapport du comité lies tiiiaiices sur la di'ndssion du
citoyen Lomonl, commissaire des revenus naiiou.iux

,

apmlé à d'autres function» par le comité de salut

public, nomme pour le remplacer le citoyen Pous-
sielgue , chef du bureau central du comité de légis-

latiou. >

Escbassériàux i,e jetne, au nom des comités de
législation et des finances : L'ajnuriiement que vous
avez prononcé sur la |uoposition, ipii vous a été faite

depuis la suspension de la loi du 9 flon'al, d'onlomier
la mainlevée du séquestre des biens des pères et inercs
des émigrés, jusqu'au rapport qui doit vous être sou
mis sur cette même loi

,
perpétiu' nécessairement leur

détresse, ainsi que celle de leurs f uiiilles.

Il .serait à désirer, dans l'iiilérét inéine de la répu-
blique, que ce rap()ort vous fût préieiitii, très iuces-
sammeiit; mais la résolnlion que vous avez pri.se de
ne vous occuper, loule affaire cessante, (|ue de la cons-
tiliilion

, ne permet pas de croire que votre décision à
leur égard puisse être aussi prompte ((ue l'exige leur
posilioii. C'est d'a|)rès ce inotd que je viens, au nom
lin ciunité de législation, vous pnqioserde leur accor-
der, sur les produits de leurs biens , un secours d au-
tant plus nécessaire , que ce ipii leur a été alloué sur
ces mêmes produits, depuis qu'ils sont séipie«trés se
trouve loin d'avoir pu siiClire a leurs besoins.

Escli.i.ssériaiix propose uii projet de décret qui est

adopté en ces termes :

• La Conventiou nationale, après avoir entendu le

rappm't de ses comités de législation et des liiiatices,

décrète :

» Art. |er. En attendant le rapport qui sera très in-

cesammeiit fait sur la loi du 9 floréal dernier, il est

accordé aux pères et mères des émigrés, à titre de
secours provisoire sur les produits nets de leurs biens

séquestrés, dont le verseunnta été f.iitdaus lesciiisses

nilionales, jusiiu'à concurrence de cinq mille livres

par chaque enfant à leni charge.
» II. Le montant des sommes allouées par l'article

précédent sera payé an.xdils pères et mères par les re-

ceveurs de district de la siluation des biens, sur les

mandats des directoires de district.

Lanjuinais se présente à la tribu'ie pour soumettre
à la discussion le projet relatif à la lui du 17 nivôse.

L'ajournement est llxéà demain.

Lahaye : Vous avez lixé à aujourd'hui la discussion

du projet de discret sur tous les détenus de la répu-
bliipie. Je vais répondre à quel(|nes objections ipii ont
ilijà l'ait ajourner ce projet. Ou dit ijUB le comité de
sfireté générale avait prononcé sur le sort de quatre-

vingt nulle individus après le, 9 thermidor, etiiu'il

pouvait |iar consi'queut prononcer sur vingt-cinq ou
trente mille. En vérité, si cette assertion n'ei'it pas été

avancée par un de nos collègues, jo ne balancerais pas

à l'attribuer à la malveillance. A-t-on donc oublié

(ju'il siillisait de lire les éirous des détenus |)our

prononcer leur mise en liberté ? Les trois ((uarts

et demi de ces individus u'étaiciit accusés que d ètie

suspects.

Edouard : Et aujourd'hui ce sont des palriotiî*

(On murmure.)
Le Président : Je rappelle à l'ordre les interrup-

teurs.

Lahaye : Aujourd'hui ce sont des hommes prévenu»
de délits formels, et que nous voulons tous pmiir,

car quel est celui de vous qui ne veut pas sévir cot'trc

les assassins?

On a dit que les émigrés composaient les tribnn.uix

dans beaucoup d3 cantons. Appelle-l-on émigrés de*

citoyens i|ui
,
pour se soustraire à la mort, se sont ca-

chés dans les bois et les cavernes? alors il laudrait

aussi appeler émigrés nos collègues Deferinont, Lan-
juinais, moi eiiliii

,
permettez-moi de me nommer. Si

vous ne voulez pas de ces hommes persécutés par la

tyrannie de Robespierre, pourquoi nous avez- vous
rappelés dans cette enceinte? Mais je reviens au pro-

jet ; il s'agit de prononcer sur les détenus. 11 faut que
sans délai l'imioceucc recouvre sa liberté (applau-

dissements); mais il faut aussi que les voleurs et les

assassins soient pucis 11 n'y a que leurs complices
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qni veuillent les soustraire à la juste peine qu'ils ont

mërit.'e (On murinure.)

N"* : Voilà ce que disnit Robespierre.

Lah \\e : Voilà ce que vous .lisiez au 31 mai ;
m:iis

c'étiiil pour opiirim.T vos ni.ilheureux collègues

(Les murmures rec.ouimeuceut.)

BoiDiN : Lahave parle au nom des comités, el je

dois déclarer que vos comités ne coimaisseut l>as ce

''m "se fait du bruit D.lbret, Edouard et quelques

antres parlent dans le tunmlle.

l.EGENDRE : Le rapporteur a été. nommé par les

lomiU's ; il leur a commnin(|ué son rappinl, ils ont

:n,Mrouvé;qne demande-ton? Il est vrai que Laliaye

dit des choses qui n'étaient pas dans son prenner rap-

port; mais vent on qu'un lapporlenr ne puisse i)as

ivpondre aux olijeclions qui ont été faites? Nos col-

lè'oes Daunou , Lanjninais et autre- ne parlent-ils pas

tons les jours au nom de la commission? Cependant

leurs réponses aux objections ne sont pas écrites. Je

demande que l'orateur soit enlendn.

Après quelques débats la Convention ordonne a

Lah'iye de passer de suite ^" "''"i^l de «lécet. U en

donne lecture.

• Art l^"". Tontes les arrestations ordonnées par

mesure de sûreté générale ser.uit incessamni.'nt ex i-

minées par les tribunaux de district dans cliaqin- de-

narlement.et à Paris par une commission ilr police

extraordinaire, dont loiganisatiou sera Cl-a|)ies dé-

terminée. ,11 11 „:

.11 I es prévenus d'assassinats , de vol , de dilapi-

dalioii de la lorlnue publique, de faux témoignage, el

de tons délits qiialiliés par les lois antérieures ,
seront

jugi'S dans le plus court délai.

. III Les di'Ieiius et tons ceux contre lesqnejs il

existe des mandats d'arrêt ,
qui seront reconmis inno-

cents, ou suflisammeiit punis pur une détention pré-

cédente, seront mis en lil)erlé.

. IV Lestribiiiianx de district et la commission de

police prniKmcerimt les peines portées par les lois .le

i.diee correctionnelle , dans les cas ou
,
par la nature

des faits, il ne peut échoir peine afllictive.

. V 11 sera formé une liste inolivi=e de tous ceux

que les tribunaux et la commission n'auront pas juges

dans U- cas des deux articles précédents.

. Ceux qui seront portés sur celte liste seront en-

voyés eu état de prévention devant le jury compétent,

suivant la lui de police de sûreté générale; les pièces

relatives seront jointes à l'envoi. «

Goi:nDAN : Je ne viens pas prendre la défense des

voleurs et des assassins; je hais également la compa-

cnie de Marat et la compagnie de Jésus; les massacres

nminiis à Paris au nom delà liberté m iiis|nrent an-

l^iMi illiorreur que les massacres commis a Lyon au

iioin de rbnmanilé.

Jeiilre dans l'examen du projet qui vous est pré--

sente et le le trouve inutile, injuste et dangereux ;
il

fst Miutileeneequelouslesdelitsqu'iltendapnmr,

V..N el agsassuiats.onl été prévus p;ir les lois de police

et e.riniinelles, et .pi'il^ <l"iveiit être juges conlorme-

.u.<ntà leurs dispositions; il est iMJu--te en ce _que des

IcJmmes contre IcHiuels des adniinistiations n ont pas

aneé des mandats .Vairét , dans l'intention de les en-

voyer devant les liiluniaux , vont eependant y e re

trailnits; el devapt quels tiiluinuix? Le pii'iet les

rend tout à la fois tribunaux et simples jurys. En enet

il les autorise à prononcer la liberl des hommes iloiit

ils recoiin;.îtront rinnocence, et alors ils sont de vé-

ritables tribunaux. Dans le cas, au contraire, ou es

indiv tins (iii'on leur envoie seraient coni.ables .
les

tribunaux redeviennent simples jurys, en les redni-

suiit en étal d'accusation.

Le projet est en ontre dan«:*i*nT, car, en jetant «

la fois dans la société une foule de procès criminels

,

il va V exciter de nouveaux ferments de trouble.

Les délemis ont des amis et des ennemis; les uns

mettront tout en œuvre pour les sauver, les autres

pour les perdre.

Et dans ipiels moments ces semences d'agitation

seiont-elles répandues? C'est au inomenl où, par la

constitution, vous vous proposez de rallier tons les

esprits; il y a plus, vous nécessitez une troisième

réaction.

En effet , si parmi les détenus il y a ,
comme vous

n'en doutez pas, des innocents, ceux qui les amont

déiioiifés passeront à leur tour pour des leiroristes.

Je finis par une observation : les malheurs de la ré-

volution ont forcé les représentants en mission a pro-

noiieer des arrestations : tout ce que ces mesures ont

de fâcheux retombe sur la Convention , el la Conven-

tion veut renvoyer à d'autres le doux soin d ordonner

des mises en liberté ! Je propose un autre projet; le

voici :

• 1» 11 sera formé dans le sein de la Convention, et

au serntin , une commission composée de douze

membres, et chargée d'examiner les arrestations pour

faits révolutionnaires.

. 2» Elle prononcera la mise en liberté de ceux qni

ne seront inculpés d'aucuns délits, el renverra les

antres devant les oflieiers de police de sûreté, pour

être jugés sniviiiil les lois.

- 3<> Tonte procédure el poursuite seron'. éteintes par

le maudit lie mise en liberlé.

Le projet présenté nar Gourdan est vivement ap-

puyé.

Bentaboli.e : Quelque défaveur qu'il y ait à venir a

celte Irilinne couibattic un projet reproduit par les

deux comités de lé-islalioii et de sûreté générale, je

dois dire que je regarde la liste de prévention qii on

vous propose coinnie un jugement. La mesure est

bonne pour Pans, où votre surveillance active el pa-

ternel le ne cessera de s'étendre sur l'innocence, mais

file est mauvaise pour les déparlements. Je demande

la division du projet du comité.

BAiLLELL:Je relèverai quelques objections faites

contre le plan du comité.

On a dit qu'il était inutile , injuste; inutile , a-t-oii

dit car les lois existent, et il n'y a qu'a les mettre a

exécution. Cet argument ne serait pas sans quelque

force si vous p.mviez convoquer un nombre assez

considérable de |niés pour s'occuper des inntils d ac-

cusation contre les détenus, de manière a ce que la

totalité lût promptement jugée; mais il fan. rait un

temps cmisidérable;et dans quel moment? lorscjne

de toutes parts un eri général s'élève roiitre c: qu on

appelle votre insouciance et votre lenteur a punir le

11 est un premier jury qui a prononce sur les délits

d'une grande ii.irlie des détenus; c'est la nation en-

tière baignée dans son sang (Vifs applambssc-

ments.) te jury, citoyens, a déjà prononce, U est

convaincu

Je considèi-e la question sous le rapport de la tran-

quillité publique.

Si sous le régime de la terreur, une seule classe de

Frai'çais, les nobles, par exemple, eussent ele ai-

réés je ne craindrais pas les effets >l,. la reaçt-ou

conlie les terrorises, parce que les plaintes dune

seule Classe se feraient entendre, et cpi on '" l'<""-f'"'

nis en redouter des effets funestes; .pie celte classe

ùolée allen.lrait plus patiemment justice.

M-.isil n'en est pas ainsi; la nation entière a été

op irimée; vous vovez dans l.'S cachots le gagne-de-

nier à Côté du millionnaire; Thouret et d Epreménil

,
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Thourct qui
,
quelques jours avaut sou assassiuat

,

!"n prison avec moi , s'occupait de méditations utiles

à la république.

Lehaiîdy : Je l'atteste , les derniers vœux de Tliou-

rel ont été pour l'atlermissemcDt du gouvernement
répuhlicain.

Bailleul : On a vu sur la même iharrette de mort
le marchand de la rue Saint-Denis et la I)ul)arry. Le

cri qui s'élève est donc géniTal , tout délai est donc
dangereux; il faut que la mesure soit prompte, géné-

ralement et au même instant partout exécutée. Si

vous créez une commission dans voire sein, les délais

seront immenses, et je n'ose vous peindre les mal-
heiusqueje redoute.

On a dit le plan du comité injuste; les tribunaux

seront composés d'hommes opprimés, et qui porte-

ront dans leur ànie le sentiment de la vengeance
Mais, dites-moi, où trouverez-vous donc des magis-

trats, des fonctionnaires publics qui n'aient été op-

primés? Je chercherais vainement dans la Convention

assez de membres pour composer une conmiission

dans lac]uelle des opprimés ne seraient point admis.

Vous voyez, par ce seul rapprochement, combien
serait fatal l'établissement d'une commission dans le

sein de la Convention.

Que signilieut d'ailleurs ces reproches contre la

composition des tribunaux actuels? entend-on atta-

quer les choix faits par les représentants du peuple?

veut-on forcer à rappeler à l'inilifiiiation publi(iiie le

nom des instituteurs des tribunaux de sang de Robes-
|iiene?

On a dit encore : la mesure est dangereuse , une
foule immense de procès vont s'élever : quelque moile

que vous adoptiez, il faudra des procédures, des dé-

clarations, des témoignages.

Le plan des comitis a cela d'avantageux, qu'une

fois jugés, les détenus ac(iuittés rentreront beaucoup

nlns tranquilles, beaucoup plus puis, au milieu de

leuis concitoyens; et le gonvernemeiit , d'un autre

côté ,
prouvant à tous les partis qu'il a rendu justice

à tous, sera bien plus fort contre les tentatives et les

efforts des agitateurs qui lui adressent de perpétuels

reproches d'uisouciauce et d'indulgence pour les par-

tisans de la terreur.

J'appuie le projet de décret des comités.

Lahave : Si vous tardez encore, vous essuierez la

plus effrayante responsabilité; l'innocent détenu élè-

vera des plaintes amères contre la Convention, et si les

coupables restent impunis, c'est encore à la Conven-

tion que le reproche en sera adressé.

Legëndhe : La Convention veut trouver un mode
équitable de juger les détenus; je préfère le projet

présenté par les comités, je ne verrais pas sans crainte

la Convention en masse s'ériger en jui;e. Laissons au

pouvoirjudiciaire toute sou action : si les commissions

proposées prononçaient en dernier ressort, je m'op-

poserais au projet; mais elles ne font que préparer le

travail des tribunaux. J'appuie le projet des comilés,

bien persuadé (juc l'esprit qui nous animait an 9 ther-

midor sera celui des citoyens de tous les départements.

An 9 thermidor, en donnant la liberté aux détenus,

nous n'examinions pas si tel avait été royaliste, contre-

révolntioniiaire ; nous ne jugions point l'oiiinioii , les

actions seules étaient examinées, et les bastilles en peu

de jours ont ('té désertes. Je crois (lu'aujiundbni les

opinions ne seront pas plus imputées à crime, et que

les actions seules seront examinées.

Merlin (de Douay) : Pour appuyer le projet des co-

mités , il suflit d'une observation. L'action des tribu-

naux criminels est tellement favorable à l'acensé,

qu'étant président d'un tribunal eriiniuel j'ai bien

vu sauver dos coupables, mais jamais eoiidainner des

innocents. La principale olijection <j<i'on doive faire

contre le projet qu'on suppose à celui des comités,
c'est le danger pour la Convention de s'emparer du
pouvoirjudiciaire et de l'exercer par queliiues-uns de
ses membres. J'appuie le jirojet des comilés.

QuiROT : On ne peut se le dissimuler, les patriotes

sout aujourd'hui poursuivis sous le nom de terroristes,

comme autrefois sous celui de fédéralistes. Un fait

vous le prouvera. Tout le monde eoniiait l'homme
qui en 90 a fait sauter son château pour faire périr Id

peuple qu'il avait assemblé; eh bien , il est aujour-
d'hui eu liberté, et ceux qui ont coinmencé et suivi

la révolution sont incarcérés.

Plusieurs voix : Il en est de même iiartout.

QuiROT : On laisse tranquilles les hommes connus
par leur aristocratie , et l'on poursuit ceux qui ont
défendu la liberté ; on vous propose de l'aire juger les

détenus par les tribunaux; mais qui les composent,
ces tribunaux? Ce sont la plupart des patriotes oppri

niés sous le titre de fédéralistes
;
je les y vois avec

plaisir; mais cependant ils conservent dans leur âme
le levain de la vengeance pour les maux qu'ils ont

soufferts. Ponvez-vous leur renvoyer les détenus, dont
ils sont natnrellemeut les ennemis? Et, si dans les tri-

bunaux il se trouvait des royalistes, quelle serait la

coiidiljon des patriotes incarcérés comme terroristes?

Il est à Besançon un ci-devaiil secrétaire de Nar-

bonUe , arrêté avant le 10 août , anjoiinriuii remis en

liberté : il persécute tousceux qui o.it t'Ii' lesennenii.s

de Narbonne. Ainsi partout les vengeances [larticn-

lières prendront la place du bien publie, et les pa-

triotes ardents seront immoles. Si vous liîies envoyi's

ici au 20 septembre , c'est parce que vous étiez conniis

pour des républicains; le plus modéré irenlre nous
était un exagéré de son pays : c'est donc à des pa-

triotes que je parle ; eh bien ! si depuis le 9 llieriuiilor

vous avez suivi la voie administrative pour juger les

détenus, souvent prévenus de conspiration: si voua
avez jugé avec indulgence les vieux ennemie de la

révolution; si vos comilés ont pris soin d'examiner
les causes de l'arrestation des prévenus de. rr.iliisou,

pourquoi voulez-vous traiter .ivec plus de iit;ueiir

des hommes qui ont eombatln à côté des paliioles?

Mon collègue Merlin seconlic en la garaniir qne prc-

seule le code criim'.iel ; et s'il était détenu , dit-il . il

n'aspirerait qu'au moment d'ctrc mis en jngenii;ni:

mais n'est-ce donc rien que d'y être mis dans un nio-

ment ou l'on massacre dans le Midi , et nii les provo-

cations au meurtre se renouvellent dans iilnsicurs

lieux? Je demande la question préalable su.' le projet

du comité.

Hardy (de la Seine-Inférieure) : Je déclare ipie le

projet me paraît désastreux; je demande à coinmu-
niquer quelques faits dont j'ai été le témoin. J'arrive

de R'iuen: les royalistes les plus impudents ont été

absous , et les terroristes condamnes à des peines ex-

trêmement sévères.

L'organisation des soi-disant jeunes gens du IWvrc
est assez singulière : un blanc bec de soixante dix ans

est à leur tête , et on y remarque des lionimes de qua-

tre-vingts, soixante et cinquante tus; tout cela .•^'ap-

pelle la jeunesse du H;lvre, et affecte la doniinalion

sur toutes les autorités, tremblantes devant ces ter-

roristes nouveaux. Certes je ne suis pas suspect di

terrorisme (on rit et on applaudit), moi 'iiii

compte dans ma famillr treize mis hors la loi; cli iii.:ii:

à Rouen on m'a traité de terroriste, de iacoliin.

(On rit.)

Dans les derniers mouvements, un individu , secré

taire de sa section, dit au milieu de l'assemblée: «Nous
voulons nu roi, mais il .s'agit de délibérer sur le.»

moyens d'en obtenir nu; il faut pour cela s'assurer clf

r.VnfrIetcrre...." Cet homme a été livré au tribunal
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ses n'irtisniis olnient en UmW i' |-iuid,.nçp, arnu;s .1.'

coiiiiut' lous U-s aulres royahslcs.

Lrovalist.-s oppriment nnn ics tcrronsles s. lie-

'''ï;:;;q„^u> témoin dépose au tnbun.l^c^^^^^^^^^

royidistî- accuse pour le Mu.Mve„|eM ''''''';,'.
sc(:M'arb,eaelalUMTlecarnclu.la c U.OM U

m-in.le au lémoin : Elais-tu (I une hociele popul.uic
.

s'
'

po .1 -mi, .les huées épouvaulal.les ,.,ten-on,-

p^nt il est uu-uacé, iujuri.y't " f
^ P!"^;'';^

"J^;,;,,,!
AuHilvre.aumouieut ou les Anglais païaissaurt

.ur la "te, ou publiait avecaflectalum le mémoire <le

l"nile .le l ouis XVI , et les r..yal,sles taisaient aux S.i -

,
sl.-scommeiUaires les plus mjnri.-ux. A la

i..>
le

l 's MieelacU'S ou lit celt.' inscription :
J<>cof>,ns,u cn-

/,-, 3 «n «•', .w«o« le hdton Et qu'euleud-on par

ii,c(.l'iiis' tous les patriotes de 1789.
'

Ce uc je dis de uion déparlements'eftectue malheu-

reuse, , eut dans toute la républi.l.ic. {Va nomhre de

"^oil: C'est vrai ! c'est vrai
|)

Je
^'^^^-^^l'^^

Mueie n'ai point voulumculp.rle tribunal clclaSime-

liiférioure-, le tribunal .-st bien compose, mais t'es ju-

rés et li'S t(=moms lui forcent la main.

J-ai rapporté tous cesfaits pour prouver combien il

est d 1 g eux de laisserdaus les dépaitemeutsun libre

cou s aux vehg-'ances, aux hames parl.culieres. Je le-

r,..'! question préalable sur le in-oje des comi e^

BERL.EB : J'appuie le projet de '''•'^•;' .lî^''^^'
^^^

,

Gourdan ; c'est a la Couveiitiou seule .ju il a|,pai tient

é è lacer entre les parties. J.; suis ct..i.ue .im- mon

collègue Merlin, dont je révère les »t'-l"",'"^.' '',
-,

r.'

,„ièr?s ait pu vous dire que les accuses devau ut etu

lei^dc ce iliauce.lans les tribunaux : les tribunaux

iont couiposés d'homnies récusables .lans b cu^^^^^^^

tiiice- l'esprit de vengeance etoufte l espiit de juslice

On'l'arle des dangers que couvM la Crniveiitiou eu

«P char-eaiit d'une aussi grande respgusabibte, en se

cbareeaut de iirononcer sur les détenus.

s'ify a des dangers, c'est à nous de les attronler ,

mais In'v a jamais de danger à être juste Peut-être

on di que vous relar.lez le cours de la justice : j.> dj

m 'i y aura que les ennemis de a république e

/ordiJqui iiourrout murnuirer. Ne songezqu a a lie

bs aniisdes principes : jamais on ne tait plus de mal

dans un emp re que quand ou ose es violer, i,. nous

ons fàitdes écoles en ce genre, n'allons pas eu faire

de nouvelles 11 n'est pas possible que vous j.baudoii-

uîez au hasard des an.mosités particulières le soin de

statuer sur b'S détenus.

Si nous ne pouvons pas, comme Icil us a Rom ,

comme Thrasibule à Athènes, fermer la baiii.u, an

nuiins prévenons le malheur des dissensious c, ,

•clrénéchissons à la situation actuelle de a Fiaiiu.

Oiand je lis l'histoire des malheureuses républiques

d Italie je frémis des troubles occasionnes par les

Guelfes et les Gibelins, je crains ,ii.e la France ue^so l

livré.';i de pareilles discordes.Je <l.;mande que la Con-

vention , vo.ilaut punir les assassins et protéger e.

citoyens et les bons patriotes, ne prononce pas l.-g. e-

meut, et déclare qu'elle ne vou.lra)ainais laisse in-

nocence sous le couteau dcsenucmis de la libeitc.CVils

aoiilaudissements.) , .

Dubois-Crancé : Sans attaquer le projet présente

par les comités, je demande qu'on établisse une simi-

litude entre les plus cruels ennemis de la patrie et es

terroristes Vous ave/, chargé votre c.mute de législa-

tion d'ordonner des radiations de listes des émigrés,

pourquoi des membres également pris dans votre sein

ne iiourraieiitils ordonner la bberte des détenus ac-

tuels? l.e pouvoir est-il liUis exercé dans Q.^ sens que

dans le premier? au surplus, s'il est de véritables tînii-

grés détenus, je demande, pour ces cruels ennemis de

la patrie, la priorité de mise en jugement.

Lauaye : Les lois existent à l'égard des émigrés; ils

doivent être punis dans les vingt-quatre heures.

DuBOis-CnANCÉ : Ils ne le sont pas. Je demande que

la Convention se prononce et se place eutre toutes les

parties. (Applaudissements.)

BoLDiN : 11 ne me sera pas difficile d'opposer des

faits à d'antres faits. Je sais que l'aristocratie a cher-

ché à s'emparer des mouvementsdu 9 thermidorpour

opérer une réaction contre les plus purs patriotes ;

ie sais aussi que votre comité de sûreté générale ne

peut être plus longtemps chargé des opérations rela-

tives à la mise en liberté des détenus actuels.

On a liarlé de violation des principes; quant a moi,

je n'.'ii connais pas de plus grande que de faire la loi

et de l'appliquer; si, malgré vous et par les machiua-

tioMs de vos tvraiis, vous n'aviez pas cumule tous les

pouvoirs, voiis ne seriez pas dans celle positioiH-Mur

mures.)

Lahaye demande à répondre aux objections (Nou-

veaux inurmures.)
.

On demande que la discussion soit terraee.

Cette proposition est adoptée.

La priorité est accordée au iirojet de Gourdau.

Le principe de la création d'une commission dans

le sein de la Convention est décrété. Les comités pré-

senteront le mode de formation de cette commission.

iV"' • On vient de décréter l'établissement d'une

commission pour épurer la société, mais jecrois qu au-

paravant il faudrait épurer la Convention ,
car 1 on

manquera le but que Ion se propose ,
si d.^s hommes

accusés de dilapidations, de vols, d'assassi.iats,d actes

arbitraires, sont jugés par d'autres hommes a qm

l'on reproche les mêmes crimes. Je demande en con-

séquence que le comité de législation nous fasse son

Philippe Delleville : Oui , et qu il le fasse avant

la nomination de la comxnissioa.

GirroMABD : Il faut que cette commission soit éta-

uiie an idiis tôt, et il faut donner au comité de légis-

lation tout le temps iiécessaire.aliii qu'il ne vienne pas

nous faire un rapport vague comme le dernier.

Philippe Delleville : Ainsi , selon le^iréoinnant,

il faudraitrenvover ce rapport aux calendes grecques,

et provisoirem.'nt faire juger les mauvais sujets par

d'autres mauvais sujets comme eux.

La Convention décrète que le rapport sera tait pri-

midi jirochain.

BoissY : Puisqu'il est question de prononcer sur le

sort de ceux qui ont partagé la tyrannie decemvirale,

ie demande que le comité de sûreté générale rende

ion |.te «lemain de l'exécution du décret .|in ordoni.e

nuePache. Bouchotle, Rossignol, seront ra.bnts de-

vant le tribunal criminel du département d Eure-et-

Loir pour y être jugés.

Cette proposition est décrétée.

Suite de la discussion sur l'acte constitutionnel.

Ali Les agents généraux d'exi-cution peuvent aussi

suspenilreles a.lmiiustrateurs .le .lépartement.ini ont

contrevenu aux lois ou aux ordres .les ^'';" • ^ P'^

rieures; et les administrations de depar eineii ont le

même droit à l'égard des membres des administrations

municipales. »

Cet article est adopte.

.XIII. Aucune suspension ne devient défini ive sans

la confirmation forimdle du Directoire execu ,f, qm a

lUssT .Iroit de prononcer immédiatement, lorsqu il

1 le croit écessaire, lesdestitut.oiisdes adm.mstrateurs,
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snil de (lt"'par(onieiit, soit iIp canton, pt de .es renvoyer
devant les tribniinnx. s'il y a lien.»

Jard-I'anvilmep. : Il me semble cpie cet article peut
èlri' lièsilaiipreii.\,e:ir,si leDjreclnire vent renverser

le cor|is li';;isl.ilir et ditruire la libelle, il ilestitnera

tiius les ailiniiiistralenrs probes ([ni |ionironls'(i|)|ioser

à SI s (lesseiiLS Je demamlerais iin'an moins ces sortes

d'jf tes (In Directoire exi'cutif pussent être réformés
,

au besoin, par le corps b'gislalif.

Maii.he : Celte proposition me paraît subversive de
tout Kduvernenierit. C'est par respect pour l'usage

reçu jnsipi'à [iro'ient que l'on laisse aux assenddées
éleetorales le droit dénommer aux administrations de
département, caiccs nominationsdevraient appartenir
an Directoire exécnlif, an(|uel ces adniinistralions res-

surtissent. Si, à cepremier empiétement sur le droit du
pouvoir exécutif, on joint celui de faire ju^er par le

Corps législatif tontes les desldntions qu'il fera, ou
établit nue lutte continiu>lh> entre eux , et leurs fonc-
tions cessent dès lors d être sépan'-es. Le-< administra-
tions ne sont pins que pour la forme dans la dépen-
dance du pouvoir exéculil, elles scuitde fait dans celle

du corps lé^'islatif, qui peut en déliuitive approuver ou
inlirLiier leius actes et leurs deslitiitions.ipielle (ju'ait

été d'ailletn'S la décision du conseil exécnlif.

CnEl'zÉ-LATOiXHE : Observez d'ailleurs que toutes
.es destitutions faites par le Directoire ixi'cnlif devront
être motivées; on iloit croire dès-lors qu'il ne fera pas
li'gèrement des deslitntions dont il sera obligé de
donner les motifs. D'ailleurs une destitution faite sans
cause serait un acte arbitraire pour lequel le corps lé-

gislatif aurait le droit de l'accuser.

La proposition de Jard-Panvillier est rejelée par la

(Iiiistlon préalable, et l'article est adopté.

' XIV. Le Directoire peut de même aininler immé-
diatement les actes (les administrations départemen-
tales (ui municipales.

- XV. Tout arrêté portant cassation d'actes, sus-
pension on destitiitiou d'administrateur , doit être
niotivi'.

• XVI. Les adniiîiistrations , soit de département,
soit de canton , ne peuvent correspondre entre elles

que sur les allains qui leur sont attribtu'es par la loi,

<( non sur les intérêts généraux de la république en-
lièie.

XVII. Tonte adiiiinistr;ition doit annuellement le

cuiiipte le sa gestion : ce comp'e est imprimé.
- XVIII. Les actes descor|is administratifs sont ren-

dus publics par le dépôt d'un registre double ouvert à

tous les administrés. •

Ces articles sont adoptés sans discus.sion.

Le rapporteur soumet ensuite à la discussion le

titre V du pouvoir exécutif.

Les deux premiers articles sont ainsi conçus;
• .\rt. ler. Le pouvoir exiTlitif est délégué à un

l'incioire de cinq membres, nommés par le corps lé-

^Mslatif.

• II. Le Conseil des Cinq-Cenis forme une liste triple

(In nombre des membres du Directoire qui sont à

nooiMitr, et la pn'sente au Conseil des Anciens qui
clK'ivit dans celte liste. »

Lakanal : Voire voeu est prononcé pour la division
iki pouvoirs coiistitiitioiiiiels, car vous voulez le gou-
veriienient des luis, et non pas le gouveineniiiit des
liuninies; mais celte division existe-t-elle ri'ellement
d.iiis la constilnlioii qui vous est présentée? Les bor-
nes dn pouvoir exécutif sont-elles deternniiéesde telle

manière qu'il ne puisse ni envaliirla puissance b'gis-

hlrice , ni être opprimé par elle? C'est la, à mon
iivi.s , une question qu'il importe de bien discnler. Si

vous ne tracez pas d'une main sûre cette ligne inter-

uiédiairc que formeut entre ces deux pouvoirs l'union

des extrêmes et la proportion du tout, eu voulant faire
une cité (éternelle

, vous Icrez nu état qui ne pourra
durer un jour.

Votre COI ission a-t-elle pensé, avec rillustre plii-
losophe de Genève , <pic le corps lé-isl;ilif ne peut
faire qur drs lois, et non d cidcr des cas particuliers,
parce qu'alors la loi cesserait d'êlre un acte public et
.solennel .le la volonté g.Miérale?' A-t elle pensé que
le souverain, connaissant nnii|nemeut le corps de la
nation

, ne distingue aucun des membres iiui le com-
posent?

Je ne le crois pas, car.dans le système du citoyen de
Genève, votre commission n'aurait pas pu vous pro-
poser de saisir le Conseil des Anciens des dénoncia-
tions portées contre les nieinbres dn Directoire exig-
ent f, et de les accuser, s'il \ a lien , devant la liante
cour de justice; le corps législatif ne peut pas, sans
altérer sa nature, tendre vers un objet particulier, et
prendre une résolution (jui n'embrasse pas l'iulégru
lité des citoyens.

Dans le svstême de Jean-Jacques, le pouvoir d'exé-
cution serait un pouvoir légi^lalif subalterne , cliargé
de toutes les dispositions particulières et de tous les
actes de gonvcrneincnt qui tombent sur des objets in-
dividuels.

11 ne peut donc pas être question ici dn pouvoir tel

que l'a conçu et Coordonné J.-J. Rousseau dans son
Contrat social.

Votre commission a-t-elle pensé que le pouvoir lé-
gislatif jimissait de toute la puis'^ance (pi'exercerait le
peuple qu'il représente , si, comme les Roma us , au
temps (les G racq lies , les Français pouvaient discuter
eux-mêmes les grandsiiitérêls de la patrie; et qu'il n'a
d'antre frein, d'antre nioven (farrêt .pie la conslilii-
tion? Dans cette byp.)tlièse , le pouvoir ex.-culif n'a
qu'une force convnlsive pour mouvoir le corps sicial
.lans le cliemin tracé ))ar le législateur. La l.ii iloiine

la décision, la puissance executive en fait rapplicati.iii,

et c'est de Cet arrangemeiit que doil naître la liberté
civile.

Dans cet ordre de choses
,
qui me paraît ce 'ni dans

lequel s'est placée votre cinnmission, on pourvoit bien
à l'étiiblissenieiit des lois, on assure leur exécution
par riiistilutiiiu d'un giinveniement; mais a-t-oii mis
un accord n.'cissaire entre li's d.'iix p.iuvoirs, et donné
.les garants aux I.ds? A-l-oii déterminé les attributions
respectives de ces deux pouvoirs? On croirait ipi'ils

sont distinctement sépar.'S par une liiiiile naturelle et

crtaine .pian.l on pi'iise que la commission est muette
sur celte iiiipiirtaiile matière. Cependant l'exp.'rieiic.'

et la réllexion diMnoiitrent le contraire. Le p.iiivo rdii
gouvernement doit être étendu ou resserré selon In

dilléniice des rangs et des fortunes. Si les .ituvi-iK

sont presque e'ganx , il faut laisser au gouvern.'iiii'u!

une plus glande autorité ; mais il faut lu r.'sserr.T à
|U-oportioii de l'inégalité (]ui règne entre les états, car.

al.irs il est infiillible que le gouvernement, loin de r.i-

tablir l'éiinilibre, aclièv.Ta de le rompre en favorisan'

les uns aux dépens .les autres.

Il existe donc une omission grave dans le projet di'

constitution , c'est le chapitre des relations entre le

législateur et le pouvoir d'ex.'cntion.

En effet, suivant l'art. XXVIll , le pouvoir exécuti!

lireiid des airêtes, il délibère donc ^iir r.'xécutioii de
la loi; peut-il trancher les diflicnltés .pii neutralisent
son action entre les mains îles fonclioiuiaires qui le

consult.'ut? Oui, sans dnule. 11 peut donc interpréter
en qiieliiue sorte la loi; et s'il en détor.jue le vrai

sens, soit innocemment , soit par des vues criminelles
qu'il n'avouera pas, et dont il est impossible de le

c.mvaincrc , où sera la garantie sociale ? Raisonnons
dans la supposition contraire.

Privez-vous voire pouvoir exécutif de la faculté
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d'interpiéter la loi? Usera rioiic conlrainl deconsul-

t.T H chnque instn.it le corps législatif. Coiisumcn-

t-il à. iniM'Ier «les décisions un tciiiii'iciii ililoitciiiiiloycr

;, .i-ir ? Et dans d.'s jours i\e trouldcs et d'oragi'S, 1rs

formes tiilélaires . mais lentes , iiiii aco(Mii|iagiiriil la

formation de la loi , lui laissent-elles senlenient I es-

poir d'une décision soudaine contre les maux qu il laut

provenir et arrêter?

Un pouvoir exécutif aussi débile convient-il a une

nation coiniMisée de 26 millions d'habitants réiiandiis

sur un territoire de vingt-sept mille lieiies carrées?

L'homme éclairé et vertueux do t reculer épouvanté

devant li's fonctions executives , en son-eaiit (pie rien

de ce (jui concerne les agents d'exécnlioM n'est délei-

ininédansla coiistilution proposée; elle ne parle ijiie

d'une niaiiiJ-re vague des devoirs ipii leur sont impo-

sés, des peines qu'ils peuvent encourir.

Les membres du Directoire, est il dit dans l'article

XXIX , sont traduits en juge nt pour tout crime

capital relnlif n teur gestion. Quelle indécision!

quelle obscunlé cruelle pour l'hoiiiiiie veiHieux (l'ui

ne veut dépendre que de la loi ! Le peui>le (|iii n'ollie

pas à ses magistrats une garantie plus certaine ne

peut être servi que par des intrigants ou des sots.

.le terminerai par une réllexioii qui me paraît avoir

quelque poids : nu votre pouvoir exéculil n'est chargé

nue de rexécntion nialérielle et littérale des lois; et

dans ce cas le Directoire exécutif qu'on vous propose

est une superfetation ruineuse
,
puisque les six agents

ei'iiéraiix remplissent des fonctions iiiinistériellcs. Dès-

iors le pouvoir exécutif n'a plus d'iiidt'pendance lé-

gale, il ne jouit que d'une existence qner.llense et pré-

caire qui lui Ole toule dignité , et cet avilissement se

communique bienlôt à ses fonctions; l'équilibre des

pouvoirs est rompu , la liberté n'est plus.

Ou il a une éleudue de puissance et d'autorité qu'on

n'ii pas iirissoiii de limiter et de ciiconscrire; et dans

ce cas il existe dans la constitution une lacune qu'il

est indispensable de remplir.

Le but manifeste de votre comité de constitution a

été , en organisant un Directoire exécutif, qui tient

dans sa di'pendance les agents gi'iiéranx ou iisties,

de .^auver l'iiidividiialité, et de former unèlrc collec-

tif et ii. oral , revêtu tle tonte ruitensité de pouvoir

pour agir eflicacement et sans entraves.

Je crois c« plan utile à la liberté . si ce Direcloire ,

point ceiilr il d'exécution , est circonscrit dans des li-

mites bien déterminées, si ses fonctions sont lidéicment

énoncées.

Je demande ,
1» qu'il soit ajouté à la constitution

nu chapitre qui contienne les relations du pouvoir

exéculifetdu pouvoir législatif;

'if Que , dans ce chapitre , ou spécifie les attribu-

tions (le ces deux nouvoir.s.

30 Je demande le renvoi de ces observations à In

commission des Onze , a laquelle je coininiiiiii|iierai

un trava 1 que j'ai fait sur les véritables fonctions du

pouvoir executif.

EscHASSEBiAUX AÎ^É : Je ne parlerai point siirlen-

.seiiildeet les éléments (|ui composent le pouvoir exé-

cutif, et sur l'harmonie ipi'il (Juit conserver avic le

(louvoir législatif, ili sur le nombre plus ou moins

gr;iiid dont il doit être formé; peu m'importe, pourvu

jii'il soit soumis ù une responsabilité sévère. Je vous

• lirai seulement, pour vous amener aux idi'es (|ue je

vais vous proposer, que la coiislilnliini doit donner

au gouvernement toute la puis^allCe et la rapidité de

rexéeulioii. 5: eu politique, dans une république sur-

tout, le pouvoir legislatitest Sa V(donté, (|Ui médite,

mûrit et crée la loi; la puissance executive doit èlre la

vnb nté prompte et libre qui l'exécute. Je ne m'éten-

drai pas sur cette vérité profonde et incontestable que

vous sentez tous.

C'est sur le premier article, sur l'élection des mem-
bres qui doivent former le Directoire,que je vous sou-

mets ICI (|uel(pies observations.

C'est un principe , dans tous les temps et dans tons

les lieux où il a existé des hommes libres et des hom-
mes de génie ,

que tous les pouvoirs doivent émaner

du peuple.

Vous violeriez ce principe, je crois , si vous admet-

tiez le mode d'élection qui vous est proposé; vous en-

lèveriez à la puissance executive toute la force morale

dont l'opini loil la revêtir, pour qu'elle puisse rem-

plir avec dignité ses fonctions iinpnrlaiiles;eii remet-

tant sa uoniin.ition dans les maiiis des légis atures
,

vous en feriez un instrument iiu'elles creéruent et

qu elles briseraient peut-être à vidoiilé. parce (|u'( Iles

la reganleraient comme un ouvrage plutôt d. pendant

d'elles (]ue delà constitution.

Pour moi, je regarde la nunination du conseil i>xé-

Ciitif parle peuple coiirme le coiilre-poids necesSiire

qu'il doit avoir dans l.i Iialalice, et Ibarmonie de^ au-

tres pouvoirs ;
je regarde c<'tte nomination co me le

fondement de sou iiidependaiice et de sa liberti' ilaiis

toutes les fonctions poiitiiiues qn' I doit exeicer.SniS

cette liberté et celte indépendance, il n'est point nu

pouvoir, il est enllèrenient l'esclave des l('gi>laU-urs

ou des factions qui peuvent se former dans leur s<iii.

Jetez les veux autour de vous; la lépiiblique est en-

core sonllranti' de tous le,s desordreset les maux .|u un

pouvoir exi'cutif asservi aux dominateurs d'un corjis

législatif a attires sur elle.

L'asservissement d'un pouvoir exécutif à un autre

pouvoir est nu nialbeur politi.iue; il tant que la bvis-

latioii et legoiiverneiiieiit coiiconreut ensemble, ipi il

yait entre eux une unité morale; que tousleursellniis,

I pour ainsi dire, agissent dans le même sens, et qii'ii.-

1 uiarciieiit au même but.

1

Tout est iierdii, au contraire, quand l'un marche

I d'un ciJtft et l'esclavage do l'autre, ou i|u ils se dirigent

I

luus lesdeii\ dans des sens (qqiosês : ilssecoiibindent

I

ou ils se détruisent. Alors vousavez un gouvernement

sans gouvernement, la tyrannie ou l'aiiarcliie.

Considérez les iiieonvénieiiLset les dangers qui ré-

sulteraient de sa nomination par les di'UX branches

de la législation; vovez le corps legislatil (dilige par

la loi (le le iioiiim r, et cliangé bieutijt en une espèce

(le conclave, a-ité par les brigues, les passions et |i..r

tontes Icsiiitriguesdoiit une assemblée d bouillies peut

êtreenvironiKr d.ins une grande villem'i sont toujours

en activité tous les éléineiits de la séduction.

Je ne crains pas de le dire, et c'est l'expérience plu-

tôt (iiie moi qui l'atteste à cette tribune : voy.z com-

ment toutes les places et par .|uels hommes ell(<s

étaient remplies dans l'ancien re-ime des rois :
ipicl-

nues femmes, (luelqiies courtisans donnaient les 1111-

msléres. Si le corps 1,-gislatif nommait le Directoire

exécutif, il aurait bientôt autour de bu une cour e.on

posée des mêmes éléments : ce seraieiil encore les 111-

tri"-iies, ce seraient encore les nulle voix de 1
aristo-

cratie qui désigneraient et porteraient aux emploi- les

plusiuiportaiilsde la république; la laveur aurail .-1

core son temple et ses porti.ims, où l'on venait errer

tous les jours la f'.nile ardente des solliciteurs; les pla-

ces seraient di^tribin^es à des intrigants (avons, tandis

que le génie obscur et modeste attendrait en v.mi

,

dans quelque coin de département , le sullrage di

peuple.

Calculez l'inHuence d'un pouvoir ainsi uoniMie sur

toutes les a-ences subalternes et les places qui se-

raient à sa nomination ; calculez la direction qu<

prendrait l'opinion publique, la marche .pie i'ivii-

(liaient les allaires, les dangers de la république .p. a-

mènerait nu pareil système.

11 faut donc que tous les départements concourent*
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la nomination du po\ivoir Pxi'Ciitif, parce qu'il iloit

être l'ouvrage ilii peuple. Si vous voulez coiisacitr ici

les droits de la souveraineté et les principes, la puis-

sance executive doit être son ouvrage ,
parce que

c'est la force appli(iuée à la loi : c'est surtout de l'é- 1

leclion de leurs magistrats que toutes les républiques,

ont été jalouses; c'est donc une maxime l'ondamentale

d'un çouvenienieiit républicain que le peu|)le nomme
ses muiistres: ils ne sont pointa lui, s'il ne les nomme,
dit Kousseau dans son Contrat social.

• Un défaut essentiel et inevilabie, dit encore cet

homme célèbre, un défaut qui mettra toujours le gou-

vernement monarcliique au-dessous du républicain

est que dans celui-ci la voix publique n'élève pres(iue

jamais aux premières places que des hommes éclairés

et capables, qui les remplissent avec honneur; au lieu

que ceux qui parviennent dans les monarchies ne

sont le plus souvent que des intrigants dont les petits

talents ne savent (pie montrer au peuple leur ineptie,

dès(iu'ilsy sont parvenus. »

On a fait une objection; on a dit qu'un pouvoir exé-

cutif nommé par le peuples'enorgueillirait de sa puis-

sance, pourrait concevoir une grande ambition, et

tenterait de devenir usurpateur": je ne crains point

cela.

Vous avez déposé dans la constitution la h.iche cpii

frapperait et renverserait la tyrannie avant qu'elle pût

devenir dangereuse à la liberté. Je n'étendrai pas plus

loin ces idées, je conserverai mes craintes sur la no-

mination du pouvoir exécutif par la législature ,
tant

que la commission des Onze n'aura pas exposé la sa-

gesse des motifs qui l'ont déterminée à cet égard.Voici

ce que je proposerais :

«Art. !«•. Les membres qui doivent composer le

Directoireexécutif seront nommés dans les mêmes for-

mes que les membres du corps législatif.

» 11. Les assemblées électorales éliront chacutie un

membre qui devra concourir à la formation du Direc-

toire.

» 111. Les quatre-vingt-six candidatsnommés par les

assemblées électorales seront réduits à vingt-cinq sur

une liste de présentation par le Conseil des Cinq-

Cents.

' IV. Sur les vingt-cinq candidats restants, le Con-

seil des Anciens choisira, par le scrutin secret ,
quatre

mend)resqui devront former le Directoire exécutif. »

Mailhe : On vous propose de faire choisir les mem-
bres du Directoire exécutif sur une liste de candidats

présentés parles corps électoraux.

Je ne vois rien de plus effrayant pour la liberté

qu'un système d'élection.

Quoi , les membres du corps législatif ne seront

nemniésque par l'assemblée électorale d'un départe-

nienl, et toutes les assemblées électorales de la répu-

l)li(iue concourraient à la nomination desmembresdu
directoire exéeulif ! Où serait ilonc la représentation

iiatioiiale? N'eelaterait-elle pas dans le Directoire exé-

eulif en caractères et plus frappants et plus réels que
daiislecorpslégislatif,etquel levierde puissanceccttc

idée seule ne pourrait-elle pas produire ! 11 faut sans

doute que le Directoire soit investi d'une grande auto-

rité , car tout gouvernement qui n'est pas assez fort

pour assurer l'exécution des lois n'est plus un gou-
vernement, c'est une anarchie : mais aussi q^ue de-

viendrait la répuhli(ine s'il pouvait se prévaloir d'un

caractère supérieur a celui du corps législatif?

Si, au soin, à la conduite des relation? et des négo-

ciations politiques, à la disposition de la force armée,

ù la collation des emplois les plus niipnrtants , à une

action perpétuelle sur les corjis ailniiiiistnitifs, muni-

cipaux et judiciaires; si, à l'administration suprême

de la république; si, à tous les moyens puissants et cl-

fcelifs dexieillion, qui sont les allribiits iialniels et

nécessaui'S d'un bon goiiviinemenl, le Directoirejoin

le prestige et l'ascencfant duiiclioix énianédu peuple,

où sera la garantie de la liberté?

Dépouillé de toute puissance réelle, le corps légis-

latif n'aura pour lui qu'une puissance d'opinion fon-

dée sur son caractère de représentation nationale : si

le Directoire partage un caractère auguste, s'il s'ob-

tient avec une plénitudcplus apparente, s'il eslnouimi!

par le concours de toute la république, tandis que les

législateurs ne le seront que par un di'part' meut, que

deviendrait cet équilibre conservateur que vous desi-

rez établir entre les pouvoirs?

Revelu de la même ou d'une plus grande autorité

morale que le corps législatif, et réunissant de plus

tous les ressorts de la puissance executive, le direc-

toire ne pourra-l-il pas lutteravec unirrésistible avan-

tage contre la |)uissance législative, et ne parviendra-

t-H pas à éluder, à dissoudre cette responsabilité, sans

laquelle tout pouvoir exécutif est ou devient royauté

ou despotisme?

Et qu'on ne me dise point qu'en attribuant au corps

législatif la nomination du directoire, vous nielliez le

Directoire sous la dépendance du corps législatil;

il y aurait dépendance , s'il y avait faculté de

nommer et de destituer arbitrairement, mais la iioini-

nalioii sera irrévocable. Les membres du Directoire

pourront seulement être mis en jugement dans les cas

prévus et avec les formes prescrites par la constitution.

Avec ces précautions, et au moyen de la division du

corps législatif en deux chambres
,
qui s'accorderont

sans doute pour le bien, mais qu'on ne peut pas pré-

sumer susceptibles de se réunir pour le mal , l'indé-

pendance du Directoire, à l'égard de la prochaine lé-

gislature, sera aussi absolue qu'elle doit l'être par la

nature des choses, et vous aurez établi un équilibre de

pouvoirs telsquel'histoiren'enfournitaucuu exemple.

ViLLETARD : Mailhc a prétendu qu'il n'y aurait pas

de liberté si les membres duDirectoire exécutif étaient

choisis par le peuple; je [lense au conlraire que c'est

ce mode d'élection qui serait le palladium de la li-

berté. Tous les fonctionnaires juiblics, depuis le juge

de paix jusqu'au législateur, possèdent, dans un degré

plus ou moins éniinent, une partie de la représenta-

tion nationale ; ils doivent donc tous être nommés

de même. A Rome c'était le peuple qui nommait les

consuls, quoique pendant un temps il fût obligé

de les prendre parmi les patriciens. 11 n'y a de démo-

cratie que là ou le peuple nomme ses foncliounaires.

La suite de la discussion est ajournée à demain.

La séance est levée à cinq heures.

N. B. Dans la séance du 1 1 la Convention a annoncé

que l'armée des Pyrénées-Occidentales a pris Vittoria,

capitale de la Navarre espagnole.

La paix est faite avec l'Espagne. Les conquêtes (pie

nous avons faites sur elle lui sont restituées; elle nous

cède en échange toute la partie espagnole de Saiiit-

Domiii^ne. Un mois après l'échange des ratilications,

les deux puissances n'auront plus sur leurs frontières

respcclives que le nombre de troupes ordinaire en

temps de paix. Tous les prisonniers seront recipri»-

qucment rendus dans deux mois.

La paix faite entre le roi d'Espagne et la république

française est commune à celle des Provinces-Unies.

La France accepte la médiation du roi d'Espagne

pour rétablir la paix entre elle et les rois de Portugal,

de Naples, de Sardaigne, l'infant di.O o.: Parme, etc.

Elle consent à accueillir les bons ol'lices du roi d Es-

pagne en faveur des autres puissances belligérantes

qui pourraient s'adresser à lui pour pacilier avec la

France.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

par un conclasuni qui se.a rendu.pour qu'elle daigne

y dubbei lou appiobalion.

nalhbonne. le 30 j«in. — La di^lc a arrête dans la

séance du 3 un ronrtiixiiin ainsi conçu :

1 (• I-.S craiieuv diM-nt de la commission inipéiiale,

,la.é ,lù 11» .lu i.o.i» <1<- mai . nvaul élé plis en déld.e.a-

,i„n dan, les tr.iis collèges de rEmplie , et les suUiages

avat.l élc recueilli,, il a éle convenu el aiicHe :

'

10 Q„e l'on itgoi-.Ie ."mn.e une nouvelle preuve de

la sollicitude pa.cndle «le S. M. 1- p-ur le b,en de

l'Empire, quVIle ail daigné inlonner evac.en.enl la

d.cle .l.-rexèculio.. ^uco„ri,nun, du mois de décem-

bre dernier, auquel elle avait a. cédé; que S. M. ait de-

mandé prompten.enl une délerminatmn précise delà

manière doni on doit réaliser et meure a execulion I in-

nnencequel'Kmpire s'est réservée, et sa coopération

aux néRorialions .le paix ;
qu'rn'in elle ail da.Rne,par

le décr..t de co,.,n,ls,i.m du 19 ma,, donner » la dicte

i'ocasiou d'ouvr;r lout.s les voies e. .1 emplojer l..us

les moyens qui peuvent conduire au grand but d une

paix C(">nvenable et solide;
. . r „ ^

2" Q.ic le vœu constant el la résolulion formelle de

la diéle sont t.miou.- que, dans une réunion paiiu.le

et iualiérable de tons les étais de l Empire avec leur

chef s.ii.rème.il soil conclu .l'une iname.e durable

une paix Hénérale dans la voie Je la conslituliou, et

que, par .elle paix, l'Empbe ol.l.enne le plus loi pos-

sible, le léiabli.ssemeiit de l'inlégralilé de son lerruoue

el lasùreledesa.onstiunion;

r Qu'en conséquence, dans l'état actuel des choses,

,1 soit fait pan a la France des .lisposilions et de la

bonne volonté .le l'Empire p.iur l'ouxerlure des négo-

ciations de paix entre les ,,len.p..ie.iliai.es respeclds
;

et .lu'il soil pris, avant tout, des ai rangements de con-

cert sur l'époque el le lieu ou ces pleu.potentiaues se

réuniront;

4" Qu'il sera laissé, dans une confiance respectueuse,

à S M 1. seule, d'elVecluer. es premières ou\erlures

de ia manié. e que, dans sa sagesse, elle croira le plus

convenable; quecepen.lant S. M. sera en même teuq.s

priée de les faire en sou nom el en ce u. de 1 Empire ;

lie les accélérer le plus qu il sera possible; de proposer

pour lieu du congrès la ville impéiiale de tiamloit,

s'il ne s'y ren.onlie aucune dillicullé ;
ou dans <e cas,

loule aulre ville c.nvenablemenl siluee ;
de pren.lre les

mesures el précautions nécessaires pour la surete du

con"res,el eii même temps de laire en s.)rle(s. cela peu!

s'elle.luer sans nuire aux négociations de paix; qu il

soil uièlé, sinon une irève, du moins une suspension

préalable de toutes réquisitions, livraisons el coutri-

Llioi.s; el enfKi de faire part » la d.ele île I Empire .le

la manière d.ml truies ces choses auront ele exécutées,

5" Que p.iur atlein.be plus sûrement le but, il sera

a..nne a Jonnailre à S. M. le roi de Prusse que Em-

pire solli.ite et allend avec la plus entière conliance

que S M., conformément à lassuran.e consolante

qu'eue a donnée volontairement h différentes fois
,

veuille bien commencer à développer son intervent.oii

et coopération actives pour l'atheminement a une paix

générale , dont le résulkal soit lintcgraliié de 1 Empire;

G" Que, tandis que S. M.l. sera occupée à faire les

premières ouvertures de la manière mentionnée ci-des-

sus, les delibérali.)ns sur les autres pointsdu décret de

la commission impériale s. ronl c..nlinuées,elqu il sera

pris, le plus lût possible, une décision ulleneuie sur

ees points;
, a k m i

1» Que toutes ces décisions seroiil soumis a Sa M
.
l.

Xe Sent!. — Venu XI !•

RÉPUBLIQUE FR\KÇMSE.

DE PARIS.

Hier, comme l'année précédente, le? patriote^ «'em-

brassaient et se léhcilnieiit. Il y ;i eu bciiik'juip de

rciiîiions oii l'on a cèl.'bré avec eiillioiisiasine I. s vic-

tiiires reinportccs sur la rovatité el sur 1
aiiarcliie. Le

rcnrcsetilatil ilu peuple Tallieii, pour qui celle e|iO-

oi'e est anj.mnl hiii l>ou.)ialile à des tllrcs nouveaux

avait invité |ilusiciirs de ses collègues à un baii(|u.t

Iriiffil. V.MCi les l.iasts .pii ont élé portes dans cette

asvciiibl.'c d'amis, «pii MMiiaieiit i^galemoiil le besoin

de se rapprocher et de sunir.

Laiijiiiiiais a proposé le premier; il a été porte au

milieu des acclaiiiatioiis.

1. Au 9 tiieriuidnr; aux représentants, amis de la

liberté, inii, dans ce jour tuc'iiiorable, ont aballii le

tvniii, et depuis ont renversé la tyraiiiiie. l'i'i->ciit

i.'allaciieitieiil de leurs collègues et rainour des fran-

çais elle ht rixompeiise de leur patriotisme et de l.ur

l'iévoueiiieiit!

Tallicii a p.nté le second, qui a été adopté avec les

nièiiics applaiidisseuii-nts.

2 \ii\ liépuies mis hors la loi sous la tyrannie de

raiicen giuiveriieniciit; aux soixante-tieize, aux au-

tres victimes .le la teneur, et à tous ceux .im «latis

ce temps désastreux sont restes lidcles aux lois de

lanioiir el de l'amitié !

J'ajoute, a di! Loiivef , et à leur union intime avec

les hoiiimes du 9 lliermitlor.

Voici les autres toasts ipii ont été portés :

3. Les armées de la république; puissent -elles

trouver, dans la paix glorii'nse qu elles préparent, ta

récompense ilc leur dèvotieinent!

4. Les màiies des Français morts en combattant

contre la fovauté.

5. Les amis de l'égalité et de la liberté, quelque

pays .[u'ils lialiiteiit.

6. Les piuss.mc.s amies de la république française.

7. La c.iiislitiitmn de la république :
puissent la

sagesse et la rellexiou de ses représeiilaiits corriger les

defaitls .pu pottrraieiil s'y être glissés, avaul de la sou-

metlre à l'acceptation!

8 Le général K.>-ciusko , et tous ceux qui
,
comme

lui. s.ititdaus I.S fers p.mr la cause de la liberté.

9. La clémence : imisse le peuple français. Victo-

rieux , donner I exemple de celte vertu I

10. La CdiKorile entre lotis les représentants, amis

de la justice et (Ici hniiianilé.

Le dernier toast a été porté au milieu d acclama

liiiiis iiiiuvclles.

1 1. Les vaiiuiiteurs de Qitiberon.

{Bxtiail de la Senti/ielu:)

CONVEINTIOIS NATIONALE.

Présidence de LarevclUère-Lépeaux.

SÉANCE DU 7 THEBMIDOB.

La Convention nationale, sur la ti.oli(|ti d'un nieir..

bre. qui sonnent -pie la loi du 9 llor.al ,
coiicernall,

tes pères et mères d'émigrés , doit être rapportée,

43
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comme injuste dans son principe et dans tontes ses

dispositions, décrète que son comité de législ:ition lui

fera, dans dix jours, un rapport sur les dispositions

par lesquelles il lui par.iîtrait convcn;ibIe ile la rem-

placer, et suspend provisou'ement l'exécution de cette

loi.

Lesage, a» nom du comité de salut |)ublic : Je

viens annoncer à la Convenlion une victoire remportée

par nos braves armées sur les traîtres qui ont osé

descendre sur le territoire français. (Vifs applaudis-

sements.)

Relation de Vaffaire qui eut lieu sur lafalaise de la

vrestju'i'le de Quiberon, le 28 messidor, III" an-

née républicaine.

Deux transfuges du camp ennemi arrivèrent à nos

avant-postes dans ra|)rès-midi du 27 messidor, et

prévinrent le général Lemoine, commandant le camp
de Sainte-Barbe , que les ennemis se disposaient à

l'attaquer aujourd'hui 28, de très grand matin.

Ces avis ayant élé répétés par deux autres déser-

teurs, le général Lemoine lit sur-le-clianip les dispo-

sitions onlonnées, en cas d'attaque, et attendit l'en-

nemi
,
qui bientôt fut aperçu , s'avançant dans la plaine

sur trois colomies serrées en masse , et marchant dans

le meilleur ordre.

Arrivé à portée de l'avant-garde de l'armée , l'en-

nemi déploya un feu d'artillerie assez considérable;

suivant ses instructions, le général Humbert reploya

ses troupes jusi|ue sur le feu de la ligne : l'ennemi

,

croyant qu'il fuyait devant lui, le poursuivit, gardant

toujours l'ordre profond. Il fut recomiuaudé partout

de le laisser approcher jusqu'à la portée du pistolet;

alors quatre batteries de pièces de douze et de huit,

prenant des prolongements sur ces colonnes, les fou-

droyèrent; ébranle tout-à-coup , il fut chargé parla

cavalerie, ayant trois bataillons à sa poursuite, et deux

autres sur son flanc gauche.

Sa retraite dégénéra alors en déroute, et il n'a dû
son salut qu'au feu de cinq chaloupes canonnières

([ui ,
placées sur notre flanc gauche, nous empêchè-

rent d'entrer avec lui dans le fort Peiithièvre.

Les troupes de la république , ofliciers et soldats se

sont conduits à merveille; la manière dont elles fu-

rent conduites par les généraux Lemoine et Valetaux

mérite les plus grands éloges.

L'ennemi a laissé sur le champde bataille 300 morts:

parmi eux sont beaucoup d ofliciers , le comte Tal-

houet et autres; cinq pièces de canon, des caissons,

fusils de munitions beaucoup d'épées d'ofliciers, et

une vingtaine de chevaux de trait.

Nous avonseu 23 hommes tués, au nombre desquels

se trouve l'adjudaiit-général Vernot-Dejeii, comman-
dant la cavalerie (toute l'armée a donné des larmes à

ce brave ol'licier), et 71 blessés, dont plusieurs ofli-

ciers d'un mérite reconnu.
Alin de faire diversion, l'ennemi avait voulu dé-

baniner quehiues troupes à la hauteur de Beaumer :

il clfectua sa descente; mais la présence du chef de

brigade Roman , à la tète de quelques colonnes mobi-
les, lui lit regagner promptement ses chaloupes.

Signé L. HocnE.

Pour copie conforme. Tallien.

La Convention , lu milieu de nouveaux applaudisse-

ments , décrète l'insertion de cette relation au Bulletin.

On lit la lettre suivante :

Le représentant du peuple Férou, envoyé dans
les départements de l'Ain, l'Isère, Saâne-ct-

Loire, à la Convention nationale.

Triivoux, le I" thermidor, l'an 111 de la république

française, une et indivisible.

Citoyens collègues, avec quelle satisfaction je vous

annonce la récolte précieuse dont nous sommes les

témoins dans ces contrée» et les départements environ-
nants!

Le dizain de gerbes en seigle, l'an II, ne rendit

qu'un bichet du poids de 25 livres; il rend cette année
deux bichets du poids de 35 livres.

Le dizain de gerbes en froment, l'an II , ne rendit

qu'un bichet du poids de 35 livres, il rend cette an-»

née deux bichets du poids de 45 livres.

A cette nouvelle je vois la horde infâme des agio-

teurs, des accapareurs, des désorganisaleurs, de tous

ces monstres qui fondent leur fortune particulière sur
la misère publique, méditer, au sein de l'abondance,
les moyens de nous affamer; mais vos comités n'igno-

rent point que la coalition , ne pouvant triompher de
nous par les armes, espère nous vaincre par la fa-

mine, et ils savent bien qu'avec des précautions et de

la sagesse la famine n'est point à craindre dans une
république aussi riche que la France, depuis iin'clle

n'est plus asservie à la scélératesse des décemvirs..rai

lu avec attendrissement, citoyens collègues, le rap-

port oîi Grégoire rappelle les honneurs à rendre aux

vingt- deux représentants du peuple assassinés par

ceux qui organisèrent les révoltes des 31 mai, 12 ger-

minal et l*"" prairial. 11 était digue de la Convention

nationale d'olfrir une palme à ces vingt-deux illustres

victimes qui, sous la hache delà tyrannie, formèrent

des vœux pour la république, et appelèrent de leur

innocence à votre vertu ; mais les mânes de ces vingt-

deux autres collègues qui
,
poursuivis dans tous les

asiles
, y trouvèrent enliii une cruelle mort , ne méri-

tent-ils pas un cyprès autour du tombeau solitaire qui

les renferme? Ah! Pétion, Barbnroux et Buzot, s'a-

bandonnant sans espoir à la Providence, sont au moins

aussi intéressants que Gensonné, Brissot et Vergniaud,

mourant pour la liberté.

Salut et fraternité. Signé Fébou.

Cette lettre est renvoyée aux comités de salut pu-

blic et d'instruction publiciue.

Hardy : Représentants du peuple ,
plusieurs de nos

collègues qui, pour se rendre dans cette enceinte,

traversent le Palais-Egalité , viennent de m'appiendrfi

que les crieurs de journaux y répandaient et répétaient

à l'envi que les sections de la commune de Rouen de-

mandaient un roi; que cependant leurs journaux ne

faisaient pas mention de cette demande contre-révo-

lutionnaire.

Sans doute, mes collègues, ce que je. vous ai dit

hier, desjugemenlsdu tribunal criminel du départe-

ment de la Seine-Inférieure durant sa dernière ses-

sion , et de l'audace coupable avec laquelle des jurés,

ci-devant nobles et royalistes, acquittaient les contre-

révolutionnaires qui, durant les mouvements des 13,

14 et 15 germinal, avaient sonné le tocsin, arraché

la cocarde nationale, coupé et brûlé les arbres de b
liberté, et provoqué, par les mouvements et les cris

les plus séditieux et les plus eo'ntinus, le rétablisse-

ment de la royauté, tandis qu'ils punissaient avec la

plus grande sévérité ceux qui ontservi la tyrannie des

(lécenivirs; sans doute ce que je vous ai raconté de

l'insolence et de la composition de cette tourbe de

royalistes, qui, sous lenom de l'aimableet valeureuse

jeunesse, dont les faits glorieux et les sentiments ré-

publicains sont connus et admirés de toute la terre,

comprime , tourmente les citoyens au spectacle , et les

autorités constituées dans leurs asiles , non seulement

à Rouen , mais encore au Havre; sans doute , dis-je,

ce que la discussion sur le projet de législation, relatif

aux détenus par mesure de sitreté générale, m'a con-

duit à mettre sous les yeux de la Convention natio-

nale, aura donné lieu ou servi de prétexte à cette ab-

surde et odieuse calomnie.

C'est pour la détruire , c'est pour venger une com-
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mune lovnle et fidèle ,
que je me présente à cette tri-

,

^Z: seul fait, représentants du peuple ,
va porter

à cel éeard la lumière duns vos esprits, et dissipe

pour j n ais les soupçons du royalisme qu on a te i c

cent Ibis d-y faire naître, lorsqu il s est agi de la ville

de Rouen. Le voici :

, ,„ ,x „» 11 frprminal
1 .^s nremiers désordres des 13, U et 15 germma

étaient à pè ne calmes ,
que les meneurs proposerei.

de faire une pétition il la Convention nationale pour

fui demander, entre autres, un gouverneniein

Les vingt-six sections nonnmerenl ol «eu c deux

commissaires, parmi le.que s on com )t
-^^

I
'-^

erands ennemis de a république; ils s .ijourneuni

four pré ent" leurs projets. Un de ces commissaires,

LZSi e. vertueux et patriote, en ut un ou es

ZTr^ubli^ue et républicain éta.en souvent ra-

mées. Ces m?.ts sonnnfent
'^J'" •''"';,r'.""ceï st pa's

iorilé d» ces commissaires. On lui dit : - Ce n (st pas

lel dont il s-agil. Nous ne devons pas énoncer tel ou

Ll gouverneme^it; nous devons demander un gouver.

"TS:^lu" réiSUc'oS rJpartit i;homme de bien

Hnitir., rie niais si j'avais le malheur de penser

r^^S më'ïirdeiJaisb^n de vouloir precq.^^^

ma pairie dans les horreurs d une S'I-'^f ^ -^.S^''^

raie • 1! se retira en laiss.uit son projet de petilion

U.S e in ui e-denx commissaires se réduisirent a

six pom
'

iger la pétition , et j'affirme a la Conven-

oiuî ê ièux de ces six commissaires qui sont connus

Ile là'dépul!-^ioii sont les plus forcenés royalistes que

renferme la ville de Rouen. . ,,

Ce contre- révolutionnaires, ayant termine leur

ira\-^ 1 ,1e firent imprimer, et en envoyèrent un exem-

pl-ùre ;! chacune des vingt-six sections ,
alin qu elles

'1S^rSa;i-alors,tontsemblaitleurpromet-|

tre un succès assuré : les cris de v,.e le '^°' .
''e

j;5 !

io«r.Xr//,sVtaieniraitenteudrependantt oisjour ,

à laide de leurs vils agents; le iieuple était presse par

la faim le plus impérieux de tous les besoins....

Vous allé, dun seul mot , >eprésenla,its du peuple

connaître la masse des citoyens de Rouen Vingt a

vin"i-nne sections, sans aucun concert entre e es

.eiKèrent la pétition, parce qu'e le sentait le roa-

sme Si cinq à six l'adoptèrent légèrement le pie-

mier jour e les ne tardèrent pas à ouvrir les yeux sur

"è Pié"è qu leur était tendu , et elles réunirent leur

vœrà'-celî.i des autressections; et, je dois e dire
.^

,

le j.oison était présenté avec tant d »'^_^' '' '
^^

,^;
„u-il est même surprenant qu un plus grand nombie

de sections ne s'y soit pas d'abord L-^f ,«"J.P[,;' '^^

Voilà ,
représentants du peuple ,

quel f^t ' f;P'
".«

la commune de Rouen. Celui des citoyens du Havie

estTS e la très grande majorité veut a republi-

,uen-s cette niajfri.é y est.comprimee par une

iren aine de contre-révolutionnaires, qui, "^et quel-

flues ieunes gens dos charrois et quelques parents

?l'émigr composent la tourbe à bitons qui s inti-

tula- /t.««e.v,v/eMe««e.f gens, qui tient son club

lUX sp ctâeles, qui a ses "correspondances ,
a l.lia-

Cs .'etc. Sans doute ce nom n'est -lu^F^'^^'J ' ,'

bientôt ce rassemblement prendra celui de qu^*
divinité ou de quelque astre a «'?'^,P''l.^.r,^'^°"'''"

gnies de Jésus a Lyon , et du Soleil a Marseille.

^
Les comités de salut public et des finance sa en

avec auel zèle et quelle persévérance )
ai ser\ 1

aujjris

rtSà commune de Rouen. Il était tel
,
qu 1 s m ont

Îuelquefois reproché de n'être que le depute^leRou n

A non celui de la républ que. Eh bien ! rep.»^- " "ts

ie le jure par tout ce qu'un républicain a de sacie si

ie n'eusse pas porté dans mon cœur la conviction

l'intime conviction du patriotisme de la commune de

Rouen, je n'eusse fait aucune lemarchepoui clU.J ai

en horreur les hommes de sang qui ont servi la tyran-

nie décemvirale; je hais encore plus les royalistes

agissants. Si les crimes des premiers sont atroces, les

projets des derniers menacent la patrie de malheurs

cent fois plus grands. „,,,, iv
L'assemblée ordonne 1 insertion au Bulletin 'In «lis-

cours de Hardy. .

Sur le rapport d'un membre, au nom du comité

des transports, postes et messageries, la Convention

décrète le tarif qui suit pour le transport des person-

nes, ballots, effets, marchandises, matières précieu-

ses,' numéraire métallique ou en assignats.

Article l*''. — Transport des personnes.

. A compter du jour de la publication du présent

décret il sera jierçu ,
pour le transport des personnes

,

les prix ci-après, suivant les différentes voitures :

.Par cha(ine voyau'eur, par lieue , dans les malles-

postes, 10 liv.; dans'l'intérieur îles diligences, 12 liv.

10 sous, dans le cabriolet, 10 liv. ; sur I imi)eriale,

7 liv 10 sous ; dans l'intérieur des carrosses, 10 liv. :

dans les paniei-s de ces mêmes carosses, 5 liv.
;
dans

les fourgons, 5 liv. »

Transports des ejfets et marchandises.

u 11 11 sera perçu par quintal ,
pour 100 lieues, et

en pro'portion suivant le poids et les disUinces ,
pa,

les diligences. 300 liv. ;
par les carrosses, 2^0 liv

VllT Cependant les transports faits a moins de dix

lieues cou pteront pour dix lieues; l'augmentation

proj'ortionuelle du 'port aura lieu de 5 lieues en :;

''TlV. Les paquets au-dessous du poids de 10 livres

•^

. Les titres et papiers d'affaires continueront ->

paver le double port.

. V. Transports de numéraire, or, argent, assignats,

bijoux et autres objets précieux
• „ .

, Pour le transport du numéraire en assignats, par

l.UOOlivres, pour 20 lieues, 3 liv.

. Numéraire métallique, matière d or et d argent ?i

objets précieux ; . . , ..,,,•
. 10 Le port suivant le poids ainsi qu il est établi

aux articles précédents.

. 2» Un quart pour lOOdel évaluation par 20 lieues

et en proportion.

. La nation ne sera responsable d aucune somme

supérieure à l'évaluation faite lors du chargement.
_

r VI Les particuliers qui se trouveront avoir ai rhe

des places à l'avance pour partir, plus de cinq jours

anres celui de la publication du présent décret, seront

obligés de fournir un supplément conforme au prix

fixé^par les articles précédents , sauf a eux a retirer

leurs arrhes , s'ils ne veulent pas payer de supple-

"^^L'insertinn du présent décret au bulletin de cor-

respondance tiendra lieu de publication. -

Suite de la discussion sur l'acte constitutionnel.

Thibmideau: La commission des Onze s'occupera

des vues qui ont été présentées hier par Lakanal ;

mais avant de décider si les hommes qui seront char-

gés du pouvoir exécutif seront nommes par le peup e

ou par le corps législatif, il semble raisonnable de

dire si ce pouvoir sera délégué à un Directoire, et

de quel nombre il sera composé.
,

La Convention déerète que le pouvoir executil sera

délégué à un Directoire.
_

Di°DOis-Ci<ANCÉ : Je demanderais qu il y eût autant

de membres du Directoire qu'il y aura <le parties

principales d'administration , afin qu un de ces mein-

bres lui attache spécialement a chacune de ces parties
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pour surveiller les opo'ralions dos agents gi^iiér/iux

qui en seront <liiirgi-s. Je s:iis qu'un iionrni nie ré-

poiiilre que cIliKiue .igeiil (li'vr;i rendre cuniple tie ses

openitiiiMs ;mi Directoire ; ni;iis le r.i|i|init |ionn:i être
iiiliilèle eteiilr.iîiKT p^ir l;i le Din^eloiie à prendre de
mesures conlMires ù celles qui iiuruient dii être prises

pour l'iiilerèl de Ni république.

G01PIIJ.EAU (de FiinteiiMv) : Si veus ndoptiiz cette

proposition, lien résulterait que vous ('Ldiliriez un
pouvoir e.vecnlil' senihl.ible i'i eelin de l'ancien n'-
giiiie

, où chaque niiiiisire avait sa partie. Di-s-lors
vous n'auriez plus de re pniisaliilili' cidlective, parce
que chaque nienihre du Directoire dirait : Je ne suis

responsable (pie de la partie dont je suis chargé , el

non poiuldecelledcuion ccllèyuedoiit je ne rae môle
point.

Ch. Delacroix : Il y n un autre motif pour faire
rejeter la proposition de Dubois-Craiicé. Pourquoi
Voulez-vous un Directoire au-dessus des agents géné-
raux? C'est pour que la pensée du goiivenieinent soit
entière, <pi'c|le embrasse toules ses parties el que son
action soil une. Vous n'auriez pas cet avantage si vous
attachiez l'un des membres du Directoire a la marine,
un autre à la guerre, elc, parce que ch.icun d eux ne
veirait que l.i parlie dont il serait chargé.

La projjosilion de Dubois-Crancé est rejc tée.

TiiiBAUDEAU: Comment seront élus lesnieuibresdu
Dirccluire? Telle est la question à discuter.

Votie cominissiou vous propose de les fuire élire
par le corps bgislalif.

On a deinandé qu'ils fussent élus par le peuple.
Celle ipiestion , à lacpielle on n paru attacher une
grande importance, n'en est poini une, suivant moi.

Il ne s'agit point d'analyser ici les opinions dis pu-
blicisics (|ui font di'pendie la libellé du p. uple dr la

Jiail qu'il se réserve dans le choix de ses mandataires.
Tout se trouve résolu pour nous

, puisque vous avez
cru devoir adopter le système des assemblées électo-
rales.

Ainsi les membres du cor^is législatif seront nom-
més par des électeurs

, irnmédiatenient «diis par le

jieuple , et les membres ilii Directoire seront noniini'S
]inr des électeurs n édiaienieiit élus par le peuple,
car le corps b'gislatif n'est pas autre chose iorsipi'i'l

s'acquiltede cette l'onction : il n'élit pas comme corps
politiijiie , mais comme assemblée électorale du gou-
verni'ment.

i, article proposé par la commission ne blesse donc
pas plus la souveraineté du peuple que celui i]ui éla-
t)lit des assemblées électorales pour élire les membres
(lu corps législatif et les magistratures supi'rieiires.

Je trouve, au contraire, dans le mode proposé par
ia cominissiou, une plus grande garaiilie pour une
bonne électimi des membres du Direcloire, et c'est là

le but que nous devons nous propo-^er.

Les membres du corps législatif, étantdi'jà le choix
des électeurs dans la nation entière, sont présumés
réunir plus de lumières et de connaissances (jue les
assemblées électorales elles-mêmes qui les ont nom-
més.

ht l'oo ne peut pas contester (pie les choix du corps
/égislatil ne soient

, par cette raison , t(nijours plus
éclairés el pins concordants eulre eux que. ceux de 89
sseinblées électorales.

Je ne doute pas que les électeurs ne nommassent
divs hommes tri's probes, très vertueux

, tn\s iiisli nits
même; miiis ces qnaliti's, qui constilneraicnl im bon
législateur, ne sufliraienl pas pour être inembre du
."oiivernement. Ces fonctions exigent des talenls iu,\
leur soient analogues , car il v a nue grand,' diir,'renei'

( iiln l'action de gouverner et celle de (oncoiirir à la
léjiislaliou. Le législateur est, pour ainsi dire, le ma-

nufacturier de la loi ; qui gouverne est chargé de la

faire circuler dans toute T'eleudne de 1' pire. Le
corps h'gislatif, par sa position, est plus capiilde que
les corps électoraux de saisir ces ilill'.'rences el d'eu
laire la règle de sa conduite dans ses choix.

Il n'y a pas de doute encore ipie de ce système il

doit nécessairemenl résulter qu'il y aura plus d'unil»'
entre les membres du Directoire , et plus iriiarinonie
entre les pouvoirs, car le corps législaiifa un inléri'.t

•lueleonquc à la conservation dos magistrats turil a
choisis.

On dira qu'on n'Ote pas au corps législatif le chou
des menihres du Direcloire, mais qu'on l'oblige seu-
lement à choisir dans une liste de candidats (lui lui
est pr(=sentée par les assemblées électorales.

J'observerai d'iibord que c'est un renversement de
principes que de vouloir faire pn'senler leslisles.de
candidats |)ar les corps politiipics (jui parlicipent'de
plus près a l'exircicede la souverainelé du juMiple;'
c'est comme .si l'on voulait, pour la foriiiatiou du
corps législatif, que le peuple lïl une liste de candi-
dats dans laquelle les électeurs seraii'iil tenus de choi-
sir; nu ne mainpierait pas de dire que ce serait avilir
(;t blessrr la souveraineté

, et en cela on aurait jieut-
èlie raison J'aimerais beaucoup mieux . pour conser-
ver les principes et pour obtenir un bon choix, (pie
ce fût le coriis h'gislatif qui lit la liste des cand dats,
et (pie les asscmblies éleeloniles (Uinsomniasseiit le
choix

, car je persiste à croire que, si vous faitis l'aire

la liste des candidats par les corps électoraux . vous
rendrez illusoire le choix du corps législatif, par les

liinilesétioiles dans l(\siiuelles il se lioiive réduit , et
la France n'aura peut-êtie qn'nn |ionvoir e.xécutif fai-

ble, inhabile et par ( onséiiucnt impnissaiil.

Les uns craignent ipi'il ne soit trop fort , s'il est
nommé par le peuple ; les anires craiginnl (pi'il ne
soit trop faible s'il est noinnié pat Ip corps législalil.

Pour moi, je ne crains ni l'un ni r.-.ntrc. car, Cii-
core une fois , le peuple n'entre po.ir ricii dans c%
choix. Il ne s'agit ici ipie d'éleclenrs; et ii l'on vein
faire dépendre la force morale d'un élu du plus 011

moins d'inleriiK'diaires (pii se troiivenl entre le peu
pie et lui, on scim forcé de convenir ipiil faut eslimer
encore plus la probabilité des lumières el des verlii.s

des ( leclenrs; et , sons ce rapport, je crois cvdir dé-
iiKMitre (jne le système de la commission olliail plus
d'av;'ntiiges. Au surplus, e'irst moins l'oiiginc d'un
pouvoir (pii le rend fort ou faible, dépendant on indé-
pendant, (pie ses attribnlions; et mallicnreiisemcnt,
quoique en principe la force ne fasse pas le droit, l'ex-

piTience de tous les peuples , t de tons les temps nous
apprend (jne la force linil presque loiijour.. p 1rs iMi-
ger en droit; ainsi la force on la faiblesse du Ùireo-
toire (h'pendni donc , de (pielipie manière ipi'il soit
iioinme

, des l'onclions (|iii lui seront déh'gm es el des
garanties ipii' la conslilulioii doi ra aux diliéients
pouvoirs, pour les pri'server innliiellenicnl diiivasion,
et le projet decoiislilntinii contient.i ce siijpI plusieurs
dispositions ipie la Convention pourra inodilicr si elle

les trouve iiisuflisanles.

Il ne me reste plus qu'à répondre à (pielqnos objcc
tioiis. On er.iint (]ne le Directoire , s'il est idii nar ie

corps h'gislalif ne soit l'esclave des facliuiis. lie

quelles laclions? (le cidies ipn s'élèveraienl .l.m.s la

répiibliipie? Mais cela n'est pas plus pr('sumabl' dans
ce système que dans tons l'es autres. Veut-on parler
des factiiMisipii nailront dans le corps législatif.' .«als

comme le Directoire aura été noinmépar la uiajorllè,

r(dijeclion tombe d'elle-même, car la majorité u

peut jamais être une faction.

On a compari' le corps législaiifa une cour entou-
réi- de nallenrs, d'iotriganis , d'ambitieux; et le |ieu-

ple n'a-t-il jias aussi ses llatteurs? Ont-ils été moins
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bas moins vils, moins corrompus (].ie ceux des rois?

CroKZ vous que l.'S Hssen.ble.'s .l.ctoral.'S luinronl
,

Lislalilsoinol.l.gcMl. choisir ,l;.iis

'^J'
,^

'

'•.;^;

dirais , les intrigues que vous c^S"'
;^, '^^ '

!

ivis encore? Je pense, au conlr.iire . ciu ( n .
UMii.iit

mu- n us^'aste carrière aux .in.l.iUons parlii^uliens.

V vole donc pour i article , tel qu'il est proposé

'"sl::rMrS"(derArdèche):R|.pr.<senlants je

„,VlCc(V. e la propo.ition ,1e voliv c.nnnsMon des

Ou.è!dec..nlne^u'corpsl.gislatilled..o,tdeuau.-

iiii'r les inril<lires du DiiecUnre execulil.
. ,

''V>o, coi^^''ni-etelal.lirsoliaeiiie,,tle prina^^^^^^

l„,,lau..ntal delà division des pmivoirs il ne sulli

,a le marquer avec précision la ligne qui les sépare

aût elVesl là le point diflleile , les nielt.o dans

n.npossilMlite .le fraueliir les limites .lui leur sont

U-icées- il laut la ganmtir de Umiis nsiirpaUons reci-

l,;,„i,.,..s;
,1 laiil lellrment roigainser, t';!!-;';;-;;'' I'"":

|.,Tr,quesemouvanl avec une entière Ibeifs. «se

cliciiier ils tentent tous à une lin coinmime, le main-

tien le l'ordre social . \r bonheur puli ic.

rvslde cet.MiniliIire.de cet accord .pie r.'sultent

le jeu de la maclune politi.ine, sa loree et sa -^iMbili é.

Votre commission .les 6ii/.e sVsl penelfe .le cette

v.M-ite ; s.m raïq.orl le prouve : mais a-t-el e renss, a

là meure en pnrtique? Dans s..i. projet, le pouv.Mr

oxé.'util cst-il ..rgnmsé de nimnere a agir d ap.es un.

v.dunté propre, et à se délen-lre des nsurpalioiis du

pouvoir législatil? Je ne le pense pas. Ce l»;"^;"!-;
"

llil le r:.pport.'ur, .U.itêtie .u.l.p.m.lanl •. i laut 1
eu-

vironner de puissance, de consiiler.tion et d .;clat. 1

Tant écarter .le lui tout ce qui peut 1
oppnmer cl

'

"eIi bien ! il me semble que dans le plan .le la com-

mission le pouvoir ex.^eutii n'a .lu'uii éclat .le para.le:

il ,ue s.'inble qu'il est alisnluiueiit soU8 la .lep.mlanLt

du corps législatif; c- qui i.e lui laisse ni puissance, m

consi.lirali.^n. C'est le crps Uvislatil qui le n.nnuie ;

cVst le cn.s léiiisl.td qui b' 'bn.ni.'e ;
e .'Sl le co

|

s

légi>l,.tir qui l'accuse; el si I un .le s.'S membres a ..-

soTii .lesalisent.'r un seul jour .In lieu .le la resHleiic.

du Uirectoiie, il tant qu'il aille ll.^clnr le genou .levant

lecorps législat 1', lunir en obt.Miir I 'S''''""''''-
'

'|

conçois pas, je l'avoue, comineiil garrotte iiai tant d

uMis le pouvoir exécutif pourrait [se cr...re 1
bre tt

ui.lépemlant, et avoir dans sa propre lo.ce assez, de

eoi.liauce, pour agir av.-c c.tle vigueur, c t,' acli

vile SI nécessaires au gouveriieiiieul d un.' vaste rt pu

uirâ dit qu'il est dans la nature de c<^ pouv.,ir .1

iciiore plus Tortemeiit «lue tout autre a I UM.rp.ition.

Cela est vrai, si le peuple a fait la sottise .1.' le depos. r

entre les ma us d'un chef unique , inamovible ,
invio-

lable. Mais lors.iue , suivant les principes Un leginie

icnre.senlatit, il .si cube à un corps .le ii.agislrals,

lor.sqii.' b'S ineii.br.'s de ce c.rps s.mt rc.-,ponsal|,.'s .•

fré.iii.inment renoiiv-l.'S, lorsque I .vil du l.-gislaleui

ne le ner.l pas un instaiit de vue,s.)U ambiu.in wsse

U'èlP' r.doulable, et est contre les usurpations .In

pouvoir le;;islalit.iiie l.'S crainU's .loivnt princpale

. Ineiit se iiorler. lia, pour s'allinr la laveur p.ipu air.

,

une foule de inoNens qui n.aii.|iient aox .l.|p..silaiies

de la puissance e.\t'cutive;el, comme avec |ilusil éten-

due , ses pouvoirs sont moins suscepiibl.s .1 être i.'ii-

ferinés dans des l)oriies certaines et mvarialiles ,
il Hu

es» jilus facile de voiler ses vues aiiibitieiises. et .le

iciidrc à la lyianiiie par des routes obliques et dé-

tournées. .

Gardez-vous donc, repres.Mitants, de .l.mner a ce

pouvoir une prépondérance qui ne lanlerait pas a dé-

truire l'équilibre conslitntioimel : laites eu sorte .ju il

surveille le pouvoir exécutif sans le dominer.

C'est déjà beaucoup, et trop peut-être, que de lui

laisser le droit de mettre en jugement les meinbras du

Directoire; il le fuit bien pourtant, car je ne vois pas

eu quelles autres mains ou pourrait le placer .sans de

plus granits inconv.'nienls ; m:iis aj.iiiter à ce droil

trrrible celui de noimnation, voilà ce qui. à mon sens,

est aussi dangereux que eoiilrairc au princi|ic ,
ijui

vent que l'un .les pouvoirs ne puisse pas exercer sui

l'antie une inlluence pivpondcranle. Le peuple vcrra-

l-il ses pri-miers magistrats d.'iis .les lioinmes .pii ne

sont pas de son choix? Ne b'sregarderat-il pas toujours

comme les simplesagents du corps .lUi lésa élevés a

cett.'plae.'? créatures de c corps et pouvantêtre mis .'H

ju-'enient par lui , la crainte et les égards ne conipri-

iner.int ils pas leur énergie? Ce pouvoir doit avou-

une graii.lc force, sou aclj.m doit être prompte et vi-

goureuse, et vous le paralysez; il doit jouir .lune

giMii.le considération, et vous lui enlevez ce qui seul

peut la lui attirer, la cuiiliance .lu peuple. Quell.^ vi-

gii.'iir, ipielle activité pouvez-vous espérer d un pou-

voir ainsi coiisliliié?

Qu'importe qu'après avoir nommé les magistrats

executifs, le corps législatif ne puisse plus les révo-

quer' il lui reste le droit d accuser; il lui reste l ines-

timable avantage d'une élection qui éin.iiie du peuple

lui-même: cet avantage, il le possè.le seul
;

.-t qui ne

sent la prépondérance .pi'uii pareil corps .loit natu-

rellement adiuérir sur des niagislrals que les citoyens

n'.nit pasclioiMS?

D'aill.urs, quand, par la prééminence de sa nomi-

nation, la b'uislatureneconserverait aucune inlluence

sur le pouvoir exécutif , ne voit-oii pus que lui coiilé-

rer le droit de ch.)isir les menibr.'s de ce p.iiivoir,

c'est la pl.icer .lans un centre d'i.itrigues, .le cabales

et .1 adnl..tlons? ne vo,t-on pas tons les aspirants a la

première magislr.iture , et leurs al'lid.'s, lui composer

un.' cour? ne voit on pas Cet .'spiil rampant et servilc

se répandre de là sur le corps entier de la nation et le

corromiire? .

Repr.'sentants, ce danger n'est que trop réel, et si

J.-.l. Itonsse.iu était au milieu .le vous, il vous dirait

,

imnic. il d.s.ul aux Polmi.ns pour les .lelonrii.r île

laiss.'r au roi le droit .le n.mimer les meinbr.vs .lu sé-

nat: • Légisbiteuis, ganl.'Z-vous île d.miier au corps

légi latit la nominalion .lu Diiectoire .'Xicntil ;
non pas

tant a cause nu pouvoir «lU il conserve par là sur ces

magi>lrals, et qui peul n'être pas ;;raii.l
,
que par ce-

lui qu'il a sur tous ceux .[ui aspirent a 1 etie
,
et par

•u.\, sur le corps entier d.' la nation. »

.Mais, dit on, SI le p.)iivoir ex.'cul.f était nomme par

'u' iv.'isalilé lies citoyens, ne serail-il pas à cr.iindie

lu'il n'ao.iuil une trop gr.m.le puissance relaliveineiit

m corps législatif dont eliaqn.' membre n'est nomme
.lue par une portion du peuple?

Celle cr.iinle ne me paraît nnllement fondée. Il .'st

bon, ciminie l'avait dit Comlorcet. .pie les homm.'S,

dmit un «les preimeis .hvoiis e,t de re.>serrer l'ui.um

lutinie de loiiles les parties de la r.'publnpie, app.ir-

tnnnent egali'meiit à Inus; il est bon .pie les iioinnics

qui traiteiil des intérèLs d.' la patrie av.'C l.'S puis-

.saiices étrangères se montrent a elles mve.stis du la

conli.iiice iminé.liale de la m.ijorité des cil. .yens.

tt puis cet avaiilage que le p.iuvoir executif aurait

par-.l.'ssus le législatif ne s.^rait-il pas puis que

coniiieiisé par la prépondérance résultante du droit

d'accuser ?
. i , i i

Mais, pour ne laisser aucune uiquielmle a cet egarii,

il n'v a .inà faire participer la l.'gislalure à la nomi-

nation .lu Dir.ctoire exécutif; et pour cela deux

moveiisse présentent.
, , i

Par le premier, l'assemblée électorale de chaque

: d.Mi.rt.'menl nommerait nu cand.l.t , et d ns la lise

générale le c.npS lc^,slal,l clioisirail C est le mode

1 nuon trouve dans la constitution lie 17Ji.
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Pîir If second , l'élection serait fuite par les corps

(ilectoiiiux, sur une liste de candidats présenltie par

le ciirps l('gisl:itif.

J'aurais incline pour la premi('Tc forme, si vous

eussiez adopté la niarehc graduelle qui vous a clé

pronosée par la cnniniission; alors les suffrages des

élec'leurs n'auraient pu se porter (pie sur des hommes
que l'estime pnbliipie .lurait déjà placés à des postes

inlinimenl imporliuits nuis', puisciue vous avez rejeté

cette gnulualité ilmil je m'avoue le partisan, le second

mode'me seudde préférable ; il réunit tous les avan-

tages; il conserve au corps législatif le degré d'in-

fluence qu'il est utile de lui donner sur la nomination

des magistrats exécutifs; il éclaire le choix des élcc-

tciMs; il prévient le danger de ces réputations que

crée la voix , trop souvent mensongère , de la renom-

mée; il remédie a l'inionvénient dont la commission

des Onze a été frappée ; enlin il garantit, autant qu'il

est itossible, à la nation, que le pouvoir chargé de

faire exécuter et respecter la loi ne sera conlié qu'à

des hommes distingués par leurs vertus et leurs ta-

lents.

Voici les articles que je propose de substituer à

ceux de la commission :

Art. l«r. Le pouvoir exécutifest confié à unDirec-

toire de cinq membres.
• II. Leur élection est faite par les assemblées élec-

torales, sur une liste de candidats qui leur est adressée

par le corps législatif.

. m. Pour former cette liste, le Conseil des Cinq-

Cents jirésente au Conseil des Anciens, quarante can-

didats
,
parmi lesquels le Conseil des Anciens choisit

un nombre triple de celui des membres à nommer. »

GouPiLLEAU (lie Fontenay) : Le projet de la com-
mission me semble meilleur en ce qu'il ne fatigue pas

le peuple par des assemblées contmuelles; et si l'on

adoptait les autres projets il faudrait convoquer les

assemblées primaires , et réunir les assemblées élec-

torales toutes les fois qu'un membre du Directoire

exécutif donnerait sa démission , serait destitué ou
viendrait à mourir.

Froger : Il y aurait un moyen de remédiera cet

ineoiivénient , en autorisant le corps législatif à choi-

sir.sur la liste des candidats qui seraient présentés par

les assemblées électorales, celui qui aurait le plus de

vois (lour remplacer. Jusqu'aux prochaines élections,

le membre qui sortirait du Directoire exécutif. Je vote

piiiir le projet de Saint-Martin.

Gahreau : Je proposerais que ce fût le corps légis-

I ili( i|ui lit la liste des candidats, parce qu'il connaît

miens <pie les assemblées électorales les hommes qui

réiinirdiit les talents et la moralité nécessaires pour

rc iiiidir des places aussi imporlanles.

Gbmssirux : Le projet de Saint-Martin laissera en-

c fc « la législature le droit indirect de faire la

II mii);.tion du pouvoir exécutif , car, dés qu'on ne

p uita t choisir que parmi les personnes qui seraient

prrs.iitc'es par elle, celte exclusion des autres serait

un .'éritable nomination de celles-là.

J- crois que le projet de la commission est préfé-

rable à tous ceux qui nous ont été présentés, parce

qii il laisse au corps lég slatif la faculté de combiner
c s choix de manière à nommer des hommes capables

Cans toutes les iiarties; et vous n'obtiendriez sûrement
pas cet avantage, si vous laissiez aux assemblées élec-

torales , comme l'a proposé Eschassériaux , le soin de

choisir les candidats. Elles pourraient bien nommer
qiiebiues hommes de mérite ; mais souvent il arrive-

rait ipie tous ces hommes ne seraient iiropres qu'à la

nièiiie partie d'administration , au lieu que le corps

législatif, placé au centre de la république, auquel

iboutisscut tous les rapports, est idus à portée (pic les

assemblées électorales de connaître les sujets qui

tiennent le premier rang dans les différentes parties,

et de fixer son choix sur eux.

Vii.LETARD : Ces! un iirincipedont il ne faut s'écar-

ter que le moins possible, ipie le peuple doit clioisir

lui-même ses Inneiionnaii-es. Cela siillit pour faire

rejeter le plan de la coiiimission.

Je [iréfèrerais celui d'Eschassériaux au projet ne

Saint-Martin, parce que l'un donne la iioiiimatioii

première au peuple , tandis que l'autre la donne à la

législature.

Saint-Martin présente au peuple quatre-vingt-neuf

personnes, dans lesquelles il doit en choisir cinq; mais

quelle raison le peuple aura-t-il pour choisir plutôt

ces cinq-ci que ces cinq-là
,
quand il ne les connaît pas

plus les uns que les autres; d'ailleurs qui nous ré-

pondra que le choix de toutes les assemblées électo-

rales se portera sur les cinq mêmes individus?

Voici encore un autre inconvénient du projet de

Saint-Marlin. Comme les ambitieux envieront beau-

coup les places de membres du Directoire exécutif, ils

se feront des partisans dans le corps législatif, pour
être indiqués aux assemblées électorales. Chaque parti

présentera ceux qu'il croira penser comme lui; il in-

triguera pour les faire nommer : de là des ferments

de discorde dans les assemblées électorales et dans

toute la république.

PÉMÈRES ; Soit que le corps législatif fasse lui-même

la nomination, ou soit qu'il présente senlemeni les

candidils aux assemblées électorales, il est évident

que le pouvoir exé^ utif sera toujours sa création im-
médiate ou médiate ; et cependant nous sentons tous

la nécessité qu'il y a de laisser, dans la plus grande

indépemlance les uns des antres, les trois principaux

pouvoirs qui doivent composer le gouvernement ré-

publicain. Je proposerais que les assemblées électo-

rales choisissent 89 candidatsqui se réuniraient ensuite

dans un lieu autre que celui de la résidence du corps

législatif, pour choisir entre eux , au scrutin secret,

les cinq personnes qui devraient former le Directoire

exéculit.

Je crois qu'il y a deux ou trois ans de pareils choix

auraient pu être mauvais , parce que les hommes
probes et capables étaient ignorés; mais aujourd'hui

3ue les journaux.... (Violents murmures.) Aujour-

hui
,
que ceux qui ont montré de vrais talents sont

assez connus, il y a lien de croire que le choix des

assemblées électorales se porterait sur eux.

BoNGUioT : La constitution établit trois pouvoirs:

le premier propose les lois, le second les sanctionne

et le troisième les exécute. Il n'est pas douteux que ces

pouvoirs ne dussent émaner du peuple, soit médiate-

nient on immédiatement. La Convention nationale est

d'accord sur le mode du choix des deux premiers,

comment se fera celui du troisième? La commission
des Onze propose de conlier le choix au pouvoir lé-

gislatif. Plusieurs membres prétendent que là où il y
a unité de représentation , il doit y avoir unité dans le

choix des représentants ;
qu'en établissant pour le

pouvoir exécutif un mode dili'érenl du pouvoir légis-

latif, ce serait affaiblir l'autorité du premier, et le

mettre dans le cas de ne pouvoir remplir sa tâche. Ces

membres proposent de conlier aux assemblées électo-

rales le choix du pouvoir exécutif.

De cette proposition résultent les questions sui-

vantes :

1» De quelle manière les assemblées électorale

pourraient- elles choisir les membres du pouvoir

exécutif?

2" Ce choix poiirra-t-il être bien fait?

Le pouvoir exécutif n'étant composé que d'un très

petit iiombrc de citoyens, il serait impossible que les
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assemblées électorales ,
qu. n ont enlie elles aucune

,

relation, pussent se concilier sur ce choix : elles ne

peuvent donc former qu'une liste de candidats sur

lesquels le pouvoir législatif choisira les membres du

pouvoir exécutif; aussi l'on convient qu il ii y a pas

d'autre moyen. On ne peut donc se dispenser d ad-

mettre dans ce choix le concours du pouvoir Ic^is a-

til- mais est il nécessaire que les assemblées électorales

lui' présentent une liste de candidats? cette nécessite

ne me paraît pas bien dniioiitrée : pour nommer ù une

place il faut connaître les personnes qui en sont di-

gnes;' plus la place est importante, plus il huit être

•délicat dans le choix; et le pouvoir legiblalif a plus

de moyens que les assemblées électorales pour faire

un choix digne du peuple; il esl juste nu'il en soit

chargé; je vais démontrer celle proposition.

Ce n'est pas une fonction ordinaire, celle qui em-

brasse toutes les iiarlies d'un gouveniemenl. Le corps

<ini eu est revêtu doit réunir la nioraliU- et 1 iiiteili-

g< lice à un tel degré, qu'il puisse inspirer la coiihancc

dont il a besoin et prouver qu'iU'a imrilee. La science

de la di|ilomatie, de l'arl imlilaire, la connaissance de

la linance, de l'admiiiistralion de la justice, de la ina-

riiie, sont les éléments du pouvoir executif; il tant ([ue

ses membres aient une connaissance parlaite de tous

ces objets , et qu'ils jouissent de cette réputation ,
au-

trement ils n'inspireront pas de la conhance , ils ne

rempliront pas leur tache , et le gouvernement lan-

guira
;
je dis plus, il pourrait être anéanti.

Ils sont rares, les hommes qui ont les qualités né-

cessaires au pouvoir exécutif. Si les assemblées élec-

torales ont le droit de présenter des candnlats. chacune

d'elles croira devoir en choisir un dans son départe-

ment. Que résullera-t-il de ce choix? De bons citoyens

sans doute, des gens instruils; niais.n ayant pas l'apti-

tude à l'état auquel ils sont appelés, ils n auront pas

tdulc la couliaiice qu'ils méritent. Avec la meilleuie

intention ou ne parviendra pas au but que 1 on doit

atteindre. Voilà ma crainte et les niotils qui me detcr-

iiuuent à opiner pour le projet de la commission.

Il ne sui'lit pas de choisir une personne capable de

remplir la fonction qui lui e>l conliée, il faut encore

quelle soit intéressée au maintien dn gouvernement.

La révolution ne nous a-t elle pas iait connaire que

beaucoup de fonctionnaires publics, avec tons les ta-

lents propres à leur état, ont dévié par intérêt dn che-

min qu'ils devaient tenir? L'un regrette un nom ,
des

titres qu'il croit houoriliques; celui-ci uu état lucra-

Uf; l'autre uneautorité, une considération qu il croyait

être due à son mérite, tandis que ce n'était que I eltel

de son hypocrisie ou de l'erreur du peuple. L'essentiel ,

«'un bon gouvernement est de déjouer toutes les m-

trigues, de lever le masque à l'hypocrisie, de de'v<iiler

tous les ressorts de la cupidité, en un mot, de dire an
|

peuple toutes les vérités utiles, sans lesquelles il n y i

aura ni justice ni bonheur.

Je vote pour le projet de la commission. Si la Con-

» eiition estime ([ue les assemblées électorales doivent I

présenter des candidats ,
je demande que l'on fasse

connaître à ces assemblées les qualités nécessaires aux

membres du pouvoir exécutif, alin que désormais

chacun soit placé oîi son mérileetsa vertu 1 appellent,

que l'on ne voie plus de coutrasle happant entre la

lonction et le fonctionnaire public.

Vii.i.EKs : Le plan de la commission me paraît

combiné avec sagesse et avec soin; c'est un edilice

dont on ne peut pas ôter une pierre sans le faire

crouler.

.Si vous faites nommer par les assemblées electo-

lalcs le corps li'gislatif et le pouvoir exécutif , vous

leur .loniierez à tous deux le même esprit dindépcn-

diiuc:-. , le même caractère de représentation , et vous

les mettez dès-lors ilans un état de guerre coulinuelle

eaCT« fuir.

GuiLLEMABDET : Voici 1111 iiiccii, . .liiiit ipii n'a pas

encore été prévu. Je suppose, en suivant le plan de la

commission, que le Conseil des Cini|-Cents présente à

celui (les Anciens, sur les cpiinzc candidats pour le Di-

recloire exécutif, dix homiin's dont la nullité et l'inep-

tie soient parfaitement dénidiitrées, et cinq autres-

très capables, mais absolument dévouésà une faction

(jui existerait dans le Conseil des Cinq-CeiiLs : il esl

clair que, par le lait , ce conseil forcerait la main a

celui des Anciens, qui n'aurait pas même le choix du

mal (in'il ser.dt obligé de faire , et qui
,
pour ne pas

compromettre le sort de la rcpubliciue par l'ineptie

des uns, serait obligé de l'abandoniier ù lambition et

à la perversité des autres.

Lanjiinais : De tontes les objeclions faites au pro-

jet des Onze , celle de la faiblesse dn gouvernement

nie paraît la plus raisonnable. Je ne suis pas le seul

membre de la commission qui ait pensé que le pouvoir

exécutif manquait de quelque iiilluence sur la propo-

sition de la loi, ou des moyens de se défendre contre

les attacpies de la chambre des Cinq-Cents. 1! ne faut

pas qu'on puisse l'accuser pour lavilir, ou bien tout

est perdu. 11 faut que la calomnie qu'on répamiiait

sur son coniple soit aussitôt dissipée que produite.

Pour cela, je penserais que les membres du Directoire,

on seulement le président, devraient avoir entrée et

voixdélibéralive dans la chambre desCiiiq-Cciils.

Bréabd : J'aiipuie le projet du coniit.'. On e<aiiit les

cabales dans le corps législatif, mais n'y en anra-tjl

point aussi dans les assemblées électorales? Chaque

dé|iarteiiieiit ne briguera-t-il pas l'honneur de voir

son candidat placé au rang des membres du Direc-

toire? Je ne suis pas o|.timisle, mais je ne crois pas

les hommes si méchants ipi'on le pense; je crois ([ue

la législaUiresera mieux composée qu'on ne l'espère, et

qu'elle saura choisir des hommes probes et capables

pour former le pouvoir exécutif.

1 La priorité est accordée au premier, article de la

I commission, qui est adopté.

Le rapporteur relit l'art. 11.

Roux (de la Haute-Marne) renouvelle les observa-

lions qui avaient été faites sur l'art, l^r. Ses objec-

tions |iorteiit principalemeut sur la difliculté et les

iiiconvéments de l'élection.

Lanjlinais : Le parti que nous proposons a des

incoiivénieiils, mais les autres en ont de plus graves.

Eu donnant le choix au Conseil des Aiicieiis, iiuus

avons cru que nous obtiendrions de meilleurs résul-

tats, parceqne ce conseil, qui a plus que l'autre

l'expérience des hommes , en saura choisir qui" soient

propres à la chose et dont les caractères puissent

sympathiser entre eux. Ce dernier rapport n'est point

I

à négliger, car, si Ion compose le conseil executif

I d'hommes d'humeurs et de (tassions tout opposées,

j
il y a lieu de ciaimUe qu'on n'y entretienne une con-

tinuelle discorde qui nuirait à l'action du gouverne-

ment
La popularité ,

que le Conseil des Cinq-Cents sera

toujours porté à acquérir, pourrait faire craindre

qu'il y eût de grands dangers à lui laisser le choix des

membres du Directoire exécutiL Ses moyens de popu-

larité sont une assez grande puissance à laquelle il

faut un contrepoids pour maintenir l'équilibre , et

nous n'avons pas cru qu'on pût le mieux trouver

qu'en rapprochant plus le pouvoir exécutif du

Conseil des Anciens ipie de celui desCinq-Cents.D ail-

leurs la légèreté naturelle aux membres de cette der-

nière chambre pourrait encore faire appréhender

qu'ils n'eussent pas, pour le pouvoir execuhl
,
cette

considération si nécessaire , et que l'on n a presque

jamais pour ceux que l'on a créés.

FouRcnoï : D'un autre côté , si le Conseil des An-

ciens, qui pourrait regarder le pouvoir execuUf
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comme sa créature, se coalisait avec lui, ' %1"»'<;-

raifiil iMiseinhlf porter des coups fuiicsles a la lilierti.

ri uième la (U'Iriiire. Pour obvier à ce mal, je ^iru-

iHiMTn-^iHii'ee filt le Conseil des Anciens qui ht la

lisir des enidulils , et que ce fût le Cmis il des Ciiki-

Ceuts (pu elioisil parmi les candidats. En supposant

que le D rectoireexeculildevieuiielacréalure du Cou-

s.il des Cuiq-Ceuls et se coalise avec lui , le Conseil

lies Anciens aura nu moyen de leur réMsler eu reje-

tant les mauvaises lois ipii pourraient lui ?tie pre-

sen'ees par le Conseil des Ciiiq-Cenls de concert avec

le Diiecliiireexeeulir; taudis qu'on ne pourrait plus

rieu oppo^r an Conseil des Aneieiis sil se coalisait

avec ce diieeloire, parcequil n'y aurait plus de pou-

voir au- dosus de lui.

GÉMSsiEix. Ou un pas répondu à i"objectiou faite

par iuilrecolle;.;ue Guilleiiiardel sur l'article précé-

di'iit , i|u'il pouriail se trouver une eireoiistauceoù

le CiiiiMil des Aucuns serait oliligi- de uoiiiiuer au

DiriCtoiri' executil les iiislruiiients d'une faelioii, ou

de C(Hi:pioineltie la elio-e publique en no aut des

;eiis imaiialiles. Je pnqiiiserais
,
pour pallier ce mal,

aillant iiiie possible, que le Con-eil des Anciens uoiii-

uiàl lu Mue trois ineiiilires du Directoire, et celui

des Cinq-Cents les de x autres.

D.vuxiu : Il serait iiuposs ble ([u'aniiuelleinent les

deux ciniseils noiiiniassent à peu- près la moitié des

nii'inhres du Uircitoire exéetilif, car il n'en sortira

jamais qu'un ^eiil cliaipie aiime. D'ailleurs, en l'aisaiil

choisir le Dincloire par les deux conseils, vous y

mettez nécessairement la division plus ou moins

grande (|u il y aura entre les deux chambres, car il

sera composé d'Iiomines des deux partis. Cette divi-

sion est peu sensible dans une assemblée où la majo-

rité est bonne, elipii est guiib'e par une bonne coiis-

tiliilion ; mais, si dans le youveruemeiit il y a un côté

droit et un côte giiiclie, \ous détruisez l'harmonie

siicial , vous occasionnez des déchirements, et il n'y

a |ilus d'uuilé dans l'action.

Lakanal: Je propo^e de faire nommer les membres
dn Duecloue par les membres sortants du Conseil des

Anciens, sur une liste triple présentée par les mem-
bres sortants du Conseil des Cimi-Ceuts.

N'": Les incouvt'uicnts sont toujours les mêmes,
car les Sortants placeraient là leurs créatures , alin

d'obtenir des emplois pour eux et leurs familles.

Vii.i.ErARD : Je proposerais de réunir les deux con-

seils pour laire la uonimation.

Cuii.i.E.MAituET : Alors il n'y aurait plus de contre-

foids, et la uoinuiation serait faite par le Conseil ilcs

Cinq-Cents seul, car dans cette iimon il aurait cinq

cents VOIX contre cidui des Anciens qui n'eu aurait que

deux ciiit eiiKiiiaute.

Lanji:inais : Je proposerais que le Conseil des An-

ciens fit une liste double sur [..quelle le Conseil des

Cinq-Cents choisirait. Par là vous donneriez la prin-

cipale inlliience d^ns l'éleclioii a ceux dont la sa-

gesse e>t le partage, et qui connaissent mieux les

couveiiances et les rappor's des hommes entre eux,

car, je le n-pcte, la sympathie entre les membres du
gouvernement n'est point à négliger, si l'ou veut y
tntretemr l'harmonie

Guii.LEMARDKT : Lc Conseil des Cinq-Cents a déjà

la faculté d accuser le Dirccioire exi'cutif; il ne faut

pas encore lui donner une si grande inlliieiice sur la

noniinalioii , c.ir
,
par le lait, il tiendrait le pouvoir

executif d.iis ses mains, et le douiicruil à qui il

Tondrait.

Gaiuiand: Inconvénisnts pour inconvénients, le

modi' proposé par la comnii>sion me parait devoir

être préféré, soit parce ipic les inconveineuls (juOu
y trouve sont ellectivement les moindres, soit parce

qu'il cadre mieux avec Ic'jdan de constitution qui
vous est présenté, et les bases mêmes <|uc vous avez
déjà décrétées. La seule circonstance (pie la commis-
sion a préférée, après avoir pesé toutes les objections

qu'on a faites, est dé|à un piépi^é en su faveur. 11

faut , ce me semble, les motifs les plus gr.ives pour
rejeter un mode qui fait une p.irtic essentielle de son
systôme, et qui y tient par tant de rapports.

Suivant les articles que vous avez décrétés, les

fonctions <lu Conseil des Cinq-Cents sont de proposer
les lois; celles dn Conseil des Anciens , de les ad-

mettre ou de les rejeter.

Il est naturel de conserver aux ileux conseils les

mêmes rapports dans la nomination au Direeloiie

exi'cutif.

Il faut altribuerla proposition des candidats au con-
seil qui , par le nombre de ses iiiemlires, et leurs

relations plus immédiates avec les citoyens , sera à

portée de eomiaitre plus de sujets.

La préfi'rence entre ces cniididats doit ensuite ap-

parlemr à l'autre consi'il
,
qui

,
par la malurité de

r,ii;e et son moindre nombre, est le plus priqire à se

n'iiiiir dans le inéiiie choix , et a écarter des hommes
qui ponrr.iieiit être dangereux.

il se peut que ce mode de nomination laissera une

pins grande intluenee .111 Con-ieil des Cmq-Ceuls sur

les élections. M lis, si l'on viiit pri'venir des déchire-

ments ilangerenx, u'est-il pas Convenable de laisser

celle iidluence à ceux (lui , sans cela
,
pourraient

être dlspo^és à atlaiiuer trop facilement le directoire

d'exécuiion?

Si la conservation de la liberté m^cessite la si'|)a-

raliou des pouvons, il faut aussi
,
pour éviter l'anar-

chie, ne pas les exposer à des rualites et des com-
bats perpi'tnels On doit, au contraire, mettre entre

eux le plus d'accord et de liant ([u'il sera possible,

pour assurer la marche du goiiveinciiient.

On ne doit pas croire, an surplus, que ce mode
d'élection ne laisse aiRiine iidliience au Conseil des

Anciens sur les éleclioiis. Notre propre expérience,

depuis la révolution , et Idliseivation de toutes les

assemblées pulitnpies des autres peuples , lors sur-

tout ([ue leurs séances ont eu ipieliine publicité , ne

nous permettent pas de douter ipie le Conseil desCiiiii

Cents ne doive être compose (relcmcuts divers. La

majorité, froissée enire les diHiJents partis, eu suivra

alteriiativenient les impulsions, selon ([u'elle y aura

plus ou mollis de conliaiice , et qu'elle croira devoir

augmenter ou iliminiier la foici^ des uns et ih'S antres

pour conserver lu liberté publique et sa propre indé-

pendance.

Il arrivera donc au Conseil des Cinq-Cents, pour

la présentation des niemlires du Directoire, ce ([ui est

arrivé si coninuiuénient aux assembléis électorales ,

où des choix ont été fails allernativement dans un es-

prit très dillereiit par les mêmes électeurs. Je crains

bien même que lorsque l'art des intrigues aura aciinis

toute sa perh'Ction, p.:r une longue hab.tiide , la li-

berté publique ne coure plus de dangers par ce con-

cert secret des deux conseils pour les nominations
,

que par I opposition de leurs vues.

[La suite à demain.)

N. S. Dans la séance du 12, M. Alvise Giierini a

été reconnn eu ipialite (le noble de lu république de

Venise prés la re|iublliiiie fram^.iise.

La Couventioii a deciélé coiislitiitioniiellement le

bannissement perpétuel des émigrés, et a consacré de

niéiiie la propriété de ceux qui ont aciiuis des do
mailles nation.mx.

Elle a ordonné (]ue cette inscription injurieuse pour
la Hollande notre alliée

,
que Louis XIV avait fait gra-

ver sur la porte Saint-Denis: EmcnUald inaLè me-
mori Jialavoruin génie , serait ellacée.
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GAZETTE NATIONALE „„ LE MOMTEllH UNIVERSEL,

naarlicli l'i THF.RJ.ifDOR, Can 3". (.Samedi 1" Août 1795, vieux style.)

AVIS AUX SOUSCRIPTEURS

DE l'ancien moniteur.

le i.iixde la souscrii>lion de ce journal est actuellement

,lo'i4 liT par iriincslic, reiulu franc de port dans les depar-

irme'nts et de 120 liv. pour Paris, aussi par trimestre, pour

les abonnements qui comptent du I" fructidor.

Nous ne recevrons pas de souscription quant à Presem,

pour un pins long terme, alin de faire jouir nos abonnés de

!,ùëlque diminution , aussitôt que les frais progressi s de tout

,'e qui concourt à la confection, ainsi qu'a 1 esiploilation de

et?e feuille (la plus étendue de tous les jotirnaux); et en

ou re le port des%os.es, augmenté encore d'un cinquième

par le décret du 3 thermidor, nous permettront de nous li-

vrer il cette mesure.

L'abonnement doit toujours commencer du 1" d un mois,

nnnveau style. ,

C'est an citoyen Aubry, rue des Poitevins, n" 18, que doi-

vent être ::dre,sés directement les lettres et l'argent, francs

de port; il faut, pour plus de sûreté, charger celles qui ren-

ferment des assignats.

Tout ce qui entre dans la composition du Moinieur sera

envoyé aux rédacteurs, à notre imprimerie, n" 13.

Les lettres et paquets non affranchis ne seront pas retirés

de la poste; il faut comprendre, dans les envois, le port des

pays oiii l'on ne peut pas affranchir.

POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FR.VNÇAISE.

Paris , te 13 Ihcrmïdor. — Ce Il'cst poillt l lUuSIOll

,1'uiie cspérnnce .ivcuyk- : elle brille à lies yeux 1 au-

rore (le cetaveiiir consolateur tant désire, tant prédit.

L'anniversaire du 9 thermidor, illustré par une vic-

toire décisive contre M. Pitl et les enfants denatnr.s

qu'il armait dti fer parricide ; celte même époque cé-

lébrée par la réunion et de ceux qui 1 ont consacrée il

V a un an , et de ceux qu'elle a rappelés dans la Con-

vention , tous sauvés par elle de la hache des bour-

reaux • la paix conclue avec 1 Espagne a d honorables

et avanlaireuses eoiiilitions, et annoncée avec la nou-

velle de la prise d'une place importante; la médiation

de cette puissance acceptée pour traiter avec les au-

tres- les liens qm doivent unir les nations amies re.s-

serrt's iiar l'arrivée de l'envoyé de Venise ; enhu la

constitution républicaine qui s'achève et va s'élever a

l'ombre de l'olive et du laurier : tel est le tableau que

présentent ces quatre derniers jours.

Déjà une distribution de pain plus abondante avait

pncourairé la patience de ce peniile qui a montre tant

df vertu au milieu des besoins , des privations et du

bri"aiidagc qui l'entourent. Les nombreux arrivages

et îa sollicitude du gouvernement semblcnl lui pro-

mettre bientôt le prix de sessacrilices; et, sans doute, I

lorsque la constitution sera terminée et acceptée
,

la

Convention s'occupera des moyens d'arrêter cette pro-

gression ellrayante et capricieuse, ou des brocanteurs

Tle denrées font monter tous les objets nécessaires a la

vie Elle rétb chira sans doute aux mesures prises dans

tous les gouvernements , même les plus amis de la

liberté du commerce, pour comprimer un pareil de-

sordre.

Mais , nous le demandons à tous les hommes de

bonne foi , à tons les écrivains qui veulent sincère-

ment le bien de la patrie et le soulagement delà classe

•icuffranle: qu'eu nous dise quel avantage jiroduit

celle all'eeialioii à publier , à exagérer même le prix

exorbibinl des denrées et des marchand, ses. Ce n est

lùis pour dniiuer aux aelutenrs un tarif à l'aidt duquel

ils soient moins trompés; ce soin serait louable, mais

î» Sine. —Tome Xil.

inutile. Est-ce pour donner à nos ennemis le bulletiri

d'une disette factice , d'une gène momentanée ? Et

pourquoi se déshonorer gratuitement par cette ma-
iiuuvre ciiniinelle? N'ont-ils pas, au milieu de nous,

a^sez il'anents qui les instruisent? ou regarde-t-on la

voie lies papiers publics comme un moyen de corres-

pondance pins commode et plus sûr?

Parmi les idées utiles et morales qui paraissent dans

les journaux sur la constitution, il en est une que nous

nous empressons d'annoneer au public et à la com-

mission des Onze, qui pourriut en compléter le cha-

pitre de l'ordre judiciaire. Noua avons lu , dans un

article ayant pour titre Lettre d'une femme h un

député, insérée dans la Decaae pniloiophique , des

plaintes aussi justes qu'éloquentes contre un oubli

cruel de la législation.

Dans les tribunaux , les accuses sans fortune , ou

n'ont point de défenseur, ou s'il leur en est nommé
un d'oflice , ce défenseur, sachant qu'il ne sera point

ou sera mal payé, ne se donne pas la peine de paraître

pour servir la cause de ses clients. L'auteur de la

lettre propose d'établir un défenseur public. Cette

idée est d'autant plus sage, d'autant plus hnpiaine,

que la loi a bien établi mi accusateur public , et cer-

tes . si cette fonction d'accuser est respectable , parce

(lu'elle vient de la loi , combien ne le serait pas le

ministère d'un magistrat qui prêterait sa voix et ses

conseils aux infortunés pour les défendre!

Nous le croyons encore avec cet écrivain, les légis-

lateurs modernes ne parlent pas assez au cœur de

l'homme; cependant une loi qui sait s'y faire enten-

dre a bien plus de force, persuade bien mieux ,
est

bien plus facilement exécutée que celle qui ne parle

ipi'à l'esprit ou qui ne règle que des affaires d'intérêt.

Puisse l'avis duiiiié par celte femme à un député

devenir la cause d'une disposition faite pour honorer

la justice et rassurer l'innocence !

Tbolve.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Larevellicre-Lépeaux.

SUITE DE LA SÉANCE DU 7 THERMIDOR

Suite de la discussion sur l'acte constitutionnel.

Mailhe : D'après les inconvénients qu'on trouve de

part et d'autre, je proposerais que l'élection fût faite

dans les mêmes formes que les lois sont rendues; c est;

à-dire que le Conseil des Cinq-Cents présentât a celili

des Anciens une liste de cinq membres qu'il rejettciait

ou admettrait.

La discussion est fermée. L'article du con.'té est

adopté.

Les articles suivants sont adoptés sans discussion:

-111. Les meir.'.)res du Directoire doivent être âgés

de quarante ans an moins.

. IV. Ils ne peuvent cire pris que parmi les citoyens

qui ont été membres du corps législatif ou agents ge

iiéraiix d'exécution.

» La disposition du pré.sent article ne sera observée

(lu'à commencer de l'an IX de la ri'publique.

, V. Les membres du corps législatif ne peuvent

élre élus membres du Directoire, ni pendant la durée

de leurs fondions législatives, m ^H•ndant la première

année après l'expiration de ces mêmes louclioiis.
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• VI. Le Directoire est iinrliclloment renouvelé par

l'élcclioii d'un nouveau membre cliaiiue année.

• Lesortiléeiiler.i, penilant lesquiitre premièiesan-

'nces, (le la sortie snecessive de ceux qui auront été

nommés la preinière fois.

. Vil. Aneim de-s membres sortants ne peut t'tre

ri'dlu (|u",iprès un intervalle de cinq ans.

• VIII. L'ascendant et le descendaid en ligne di-

recte , le frère , l'onele , le neveu , les cousins an pre-

mier degré, les allies an même degré, ne peuvent èlrc

en même temps membres du Dinctoirc. ni s'y succé-

der qu'après un intervalle de eim] ans.

. IX. En cas de vacance par mort, démission ou au-

trement d'un des membres du Directoire , sou succes-

seur est élu par le corps législatif, dans dix jours pour

tout délai. Le Conseil des Cinq-Cents est tenu de pro-

poser des candidats dans les cinq premiers jours, et le

Conseil des Anciens doit consommer l'élection dans

les cinq derniers.

» Le nouveau membre n'est élu que pour le temps

d'exercice qu'il restait à celui qu'il remplace. Si néan-

moins ce temps n'excède i)as six mois , celui qui est

élu de.neure en fonction jusqu'à la tin de la cinciuiènic

année suivante.

X. Cljaiiuc membre du Directoire le préside à son

tour durant trois moisseulement.

.XI. Le président a la signature et la garde du

sceau.

- Xll. Les lois et les actes du corps législatif sont

adressés au Directoire ou à la personne de son prési-

dent.

• XIII. Le Directoire ne peut délibérer s'il n'y a trois

membres présents au moins.

» XIV. Il se choisit hors de son sein un secrétaire

,

qui contre-signe le^ expéditions et rédige les délibé-

rations sur un registre où chaque membre a le droit

de faire inscrire son avis motive.

» XV. Le Directoire pourvoit , d'après les lois, à la

sûreté extérieure et intérieure de la république.

» 11 dispose de la force armée , San; qu'en aucun

cas, le Duvctoire collectivement, ni aucun de ses mem-
bres |)uisse la connnander, ni pendant le temps de ses

fonctions directoriales, ni pendant les deux années

qui suivent immédiatement l'expiration de ces mêmes
fonctions.

XVI. Le Directou-e nomme ics généraux en chef ;

il ne [jcut li'S choisir parmi les parents ou alliés de ses

mendues dans les degrés expriiiiés par l'article Vlll.

. XVll. Il surveille et assure l'exécution des lois

dans les administrations et tribunaux, par des com-
miâsaires à sa nomination. »

I

L'article XVIII est ainsi conçu :

) .11 nomme hors de son sein , et révoque, lorsqu'il

le juge convenable, les agents généraux d'exécution.»

i Gkxissieux : Je demande que les agents généraux

ne puissent être choisis parmi les parents des mem-
bres du Directoire, ou bien vous verrez que ces pla-

ces leur seront toutes données. Nous ne devons de

'préférence qu'au mérite, et non point à la parenté.

'Nous avons besoin de gens capables, et non de co-

terie*; d'ailleurs je crois qu'il serait inlininient dan-

gereux de conc entrer d'aussi grands pouvoirs dans les

médii'S ramilles.

G»r.RK\i;:J'ajonlc que,si l'on n'adoptait pas l'amen-

dement de Génissieux, jamais on ne eonnaitrait les

fautes du gouvernement, parce ijiie le Directoire , ou

le? agent'; généraux, les cacheraient réciprociuement.

Daukou : Le danger n'est pas aussi grand qu'on le

pensi-, lies que les agents généraux ne sont pas les col-

lègues des membres du Directoire. Craignez-vous que

CCS agtnls ne coient trop dociles? Moi je crois

qu'ils ne peuvent jamais l'être trop pour qu'il y ait de
l'harmonie et d? la rapidité dans le gouvernement. Le
Directoire placera ses parents, dit-on; j'en conviens;

mais ipi'on me trouve un boiiime qui , étant investi de
quel(|ue puissance , n'en prolite pas pour procurer des

avantages à ceux qui lui sont atlachi'S. Je crois que le

véritable danger serait dans l'admission de l'aniende-

ment, car, si le Directoirene peut placer ses parents,

les membres des deux conseils législatifs iront lui pré-

.seiiter les leurs pour qu'il les emploie.

Garrand : Le rapporteur ne répond pas au danger
qu'il y aurait de concentrer le pouvoir suiiréme dans
une même famille; et cela arrivera si, comme la com-
mission le propose, on ne peut choisir les membres
du Directoire que parmi les citoyens qui auront été

nirnibres du corps législatif, ou agents généraux
d'exécution.

L'amendement de Génissieux est admis.

L'article est conçu en ces termes :

« XVIII. Il nomme hors de son sein, et révoque,

lorsqu'il le juge convenable , les agents généraux
d'exécution.

. 1 1 ne peut les choisir parmi les parents ou alliés de
ses membres, aux degrés énoncés dans l'article VIII.»

La séance est levée a cinq heures.

SÉANCE DU 8 THERMIDOR.

Les citoyens français, résidants à New -York,
écrivent à la Convention nationale : A la nouvelle

glorieuse de la prise de toute la Hollande par les ar-

mées de la république , tous les bons patriotes .se sont

empressés de se réunir au consul et aux chefs com-
posant la nation française , maintenant en cette rade,

pour célébrer ses victoires.

• Le lundi 17 germinal a été le jour fixé pourlafète.

» Les canons de la république, auxquels ceux des

Américains ont répondu , l'ont annoncée |iar des salves

répéti'cs. Les bâtiments de l'Etat étaient couverts de

|)avillons flottants. La milice a pris les armes pour
|iartager l'allégresse commune. Un grand nombre de

citoyens de cette ville, distingués par leur civisme et

leur attachement à notre sublime révolution, ont été

invités, et se sont rendus an repas, où présidaient

l'iiarmonie, la fraternité et l'amour sacré de la pa-

trie. Qu'il est doux pour nous, citoyens, d'être char-

gés de l'intéressanle mission de vous transmettre les

sentiments de nos concitoyens! La joiei'lait peinte sur

tous les visages. Les cris de vifc la Convention vive

la ri^publique , vivent nos armées , ont été mille fois

ré|ii'tes : une musique guirrière accompagnait des airs

connus et analogues, (juc tous les spectateurs chan-

taient avec un enthousiasme qui ne peut se décrire.

» Chacun se disputait l'avantage de rendre à sa patrie

son hommage et le vœu de son cœur. Il n'en est pas

un eiilin qui ne regrettât de n'avoir pas concouru à

ses succès. Des di.scours, des chansons et des toasts

ont t'té faits, lus et chantés dans cette occasion. Vous
les trouverez sons ce pli, avec la liste des citoyens

français que la fatalité des circonstances a mis, pour

le plus grand nombre , dans l'impossibilité de se ren-

dre encore dans leur patrie.

. Puissent de nouvel les victoires rendre nuls tous les

e(For!s des tyrans coalisés contre nous! et pui.^sent-ils

ne pas tarder, en recevant des lois de la France, à être

forcés d'admirer les prodiges de vileiir et les vertus

d'une nation invincible et bienfaisante, dont le but,

en combattant, est d'assurer le bonheur de tous ses

enfants, et celui du genre humain! Five ta républé'

que ! o

Suivent les signatures.
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Celte adresse est renvoyée au comité d'instruction

publique.

L.i commission militaire, établie en vertu de la loi

(In 4 prairial de l'an II , fait passer plusieurs jugemiiits

qu'elle a rendus, entre antres celui du 4 tbermidor,

qui d('clare i|u'il n'v a pas lieu à accusation contre le

nomme Nicolas Madjett, traduit devant la commis-

sion par (lecrcldelaConveutioM nationale du 20 mes-

sidor dernier.

11 résulte de l'instriiclion que Nicolas Madjett, Sgé

(le trente-six ;iiis, riatilde Kezak', comté de Kerry en

Irlande, ecelt'siastiipie et prêtre, denieiiraiil à Lon-

dres depuis le 9 jaiivirr 1794, vieux style, jusqu'au

4 août, même : 'e, est parti pour la .lanm'ique; que

pris en roule , a bord du vaisseau le Belmont, i)ar des

IVtigates françaises, il a i?t(! conduit pnsomiier à Brest,

le 20 ilu même uuiis, comme prévenu d'espioimage;

cl qu'il n'y a pas lieu à aecusalion conire lui,Tittendii

qu'il résulte seulement de .ses réponses qu'il s'est

évacW de Brest , et c'est pour cefait seulement que la

commission l'a renvoyé devant les comités de gouver-

nement, pour prendre le parti qu'ils jugcrout conve-

nable.

Cette leUre est renvoyée au comité de législation.

On lit la lettre suivante .

Casenave , représentant du peuple en mission dans

le département de la Seine-Inférieure , au pré-

sident de ta Convention nationale.

Rouen, le i tlieimidor, an III de !a république.

Citoyen président, les désordres qui se sont mani-

festés aux spectacles de Rouen m'ont paru n'être que

ia répélition de ceux que la Convention nationale a

fait sagement réprimer à Paris. Il est affligeant pour

la société qu'elle soit sans cesse exposée à être privée

de son repos par l'intrigne et le mécoiitcnteinent de

quebiues individus qui lurent toujours sans aveu aux

yeux de la liberté et de l'égalité, et qui ne se vantent

d'avoir été persécutés que pour tâcher de devenir im-

punément lies persécuteurs outrés. Ils se plaignent de

l'arbitraire qui fut inventé par les scélérats qui orga-

nisèrent la terreur; mais ils tendent, par la domina-

tion insolente qu'ils veulent exercer, a ressusciter

l'arbitraire de la royauté. L'horreur, que doivent ins-

pirer aux vrais amis de la justice et de la république

les hommes de sang, sert de prétexte aux factieux

modernes, iiiii eulraiiient dans leur parti des citoyens

qu'ils trompent en les aveuglant à la faveur de ces

idées dont ils frappent les esprits crédules et bornes,

(le manière à leur faire entendre que la Convention et

les comités de gouvernement sont disposés à rétablir

le terrorisme. De telles absurdités ne rapprochent que

trop de leur but les espérances de nos ennemis.

Péiic'tré de la nécessité de faire rentrer promplc-

ment dans l'ordre les perturbateurs, j'ai pris un ar-

rêté qui leur a servi de bonne leçon; et je déclare

qu'ils auront à se repentir d'en violer les principes.

Je périrai plutôt que de soull'rir que la dignité de la

Conveiiliou nationale soit avilie; mais les circonstan-

ces lui recommandent de plus en plus de se roidir

contre les obstacles que l'on entreprend d'élever à sa

marche, pour l'enipêelier de conduire la république

a sa consolidation, par rétablissement d'un gouver-

nement durable.

Salut et fraternité. Casenave.

Cette lettre est renvoyée au comité de sûreté géné-

rale.

Bezaud, au nom du comité de b'gislation : 11 y a

un an qu'à celte triluine je vous rendais compte des

moyens de justilicatiou de l'infortuné Gossin
,
procu-

reur-général-syndic du département de la Meuse ; ils

étaient péremptoiies ; vous en avez été vivement tou-

chés; mais la rigueur des [irincipes ne vous a pas per-

mis de prononcer voiis-inêiiies sur sa conduite. Vous

avez été obligés d'eu abandonner le soin aux tribu-

naux; et malheureusement pour Gossin le tribunal

révolutionnaire se trouva juge de la question , et Gos-

sin en vingt-fpiatre heures fut condamné à mort et

exécuté : c'est une des dernières victimes de Dumas et

de ses fidèles jurés.

Aujourd'hui plus heureux, sans doute, je viens, au

nom de votre comité de législation , vous entretenir

de Tern.Mix ,
président du même déparlcmcnt, décrété

d'accusation comme Gossin.

Votre comité vous propose le rapport de ce décret.

Sa dc'cision est fondée sur des faits authentiqueincut

constatés.

Le roi de Prusse était entré sur le territoire de la

république; Verdun était en son pouvoir.

Ternaux et Gossin reçurent de la part du grand

conseil de guerre prussien l'ordre de se rendre à Ver-

dun. Leur réponse, consignée sur le registre des dé-

libérations du département, est courageuse; elle est

lière et républicaine. Les invitations et les menaces ne

les intimident point; elles ne règlent point leur con-

duite.

« J'aime mieux , disait Gossin
,
porter ma tête au

corps législatif, que mes mains aux. fers des tyrans.»

Bezard lit leur discours, le patriotisme y respire.

Si Ternaux et Gossin ont été à Verdun , c'était uni-

quement pour sauver leur pays de l'invasion de l'en-

nemi , et ils ont réussi.

.\ Verdun ils étaient libres dans les fers , car ils

n ont voulu obéir a aucune réquisition du grand con-

seil de guerre.

Dans les révolutions , il est des événements qu'on

ne peut bien apprécier qu'à une certaine distance du

temps où ils se sont passés. Tel est celui ijui a com-

promis l'honneur et la liberté du citoyen Ternaux ; il

n'a cessé de gémir sur l'atteinte portée à sa loyauté et

à sou honneur.

Oui, citovens représentants, ce brave militaire avait

trois lils combattant pour la liberté, au moment où il

a été frappé.

Celui-là n'est point un traître, qui, pendant sa lon-

gue carrière, n'a cesséde servir son pays, celui qui n'a

quitté l'épée sur le déclin de sa vie que pour exercer

les fondions honorables et périlleuses auxquelles la

conliance de ses concitoyens l'avait appelé ; celui qui

se blanchit par l'exposé même des faits qui ont motivé

le décret d'accusation.

L'infortuné Gossin vivrait encore , si un tribunal de

sang n'avait précipité ses jours, au mépris de vos in-

tentions.

Ternaux, son collègue au département delà Meuse,

aurait subi le même sort s'il s'était rencontré sous les

mêmes mains.

Le représentant du peuple Gantois dans le dépar-

tement de la Meuse vous atteste que tout le pays re-

demande ce vertueux citoyen; il vous déclare que

l'opinion ])ublique est l'égide sous laquelle repose

son innocence, (pi'il n'a fait (pi'obéir, dans ces temps

déplorables, au vœu des autorités constiluées et du

peuple de Bar-sur-Ornain
,
qu'il a sauvé

,
par cette

démarche, des malheurs dont il était menacé.

On se rappelle , citoyens représentants . dans cette

contrée , on v a conservé le (liscours qui précéda le

fatal vovage île Ternaux. Il n'y a pas une ligne de ce

discours qui ne respire la haine de la tyrannie et le

patriotisme le plus ardent. Son séjour à Verdun a été

une prison et ce n'est pas ainsi qu'un traître aurait

été accueilli par une puissance ennemie. D'ailleurs



348

reriinux, altaclu' à la looliitioii par ses |)iiiici;i;'s ,

coiiini pinir |ialiicilo, aurait-il voulu souiller ses clio-

viMix, hlaucliis ilaus viugl batailles
,
par une faiblesse

que la crainte lui aurait arracliée?

S'il est parti pour Verdun . c'est comme Réguliis

l)artit pour Cartlia^'o. Devait-il s'attendre à trouver,

dans sou pays, des cœurs moins accessibles à la jiitie

que les ennemis ne l'avaient etc au respect et a la jus-

lice? Tendez une main protectrice à la vertu nialluu-

reuse, mais non coupable; (lue Teriiaux puisse célé-

brer avec vous la destruction delà ivraiiiiie dans la

t'èlcdu 9 tlierinidor; vous rendrez un père à des eii-

lauts valeureux dont le sang a coule pour le succès de

la républitine; vous rendre/ à la ré|iubli(pie un excel-

lent citoyen qui a sonlîert pour elle, et qni brûle, dans

ses derniers jours , de s'immoler à son tiioni|)he et a

celui de la liberté.

Voici le projet de décret:

• La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport de sou comité de législation sur la pétilion du

ciloveii Ternanx , ex-président du département de la

Meuse , rapporte le di'cret d'accusation rendu contre

luietGossin, le 5 septembre 1792 ,
par l'assemblée

législative , et décrète que les scellés et séquestres ap-

jiosés sur les biens de Ternaux seront levés. »

Ce projet de décret est adopté.

Delaunay , an nom du comité de sûreté générale :

Les rassemblements, qui le 30 messidor ont agité la

tranquillité publique, étaient diriges par les émigrés.

Cette vérité , dont votre comité de sûreté générale

était convaincu , l'a fait redoubler de vigilance, et ses

soins n'ont pas été infructueux.

Le 3 thermidor nn individu a été arrêté par les

ordres de la police , rue Beaubourg , section de la

Réunion. 11 a dit se nommer Joseph Baltigu, âgé de

vingt-neuf ans , et exercer la profession de négociant

à Amiens.

D'après les papiers trouvés sur lui , d'après son in-

terrogatoire, cet individu a pris trois noms. 11 s'appe-

lait Beaupré à Lille , Bastion à Amiens, et Baltigu à

Paris. Emigré au mois d'avril 1792, il a parcouru la

Hollande, le Palatinat, les électorals de Trêves et de

Cologne.

Porteur de passe-ports et actes de naissance fal»i(iés

par lui , il a été employé à l'armée de Sambre-et-

Meuse, sous le nom de Beaupré , dans la partie des

subsistances et fourrages militaires. Porteur d'un pas-

savant en langue allemande, délivré par les ordres de

Cobourg, le 9 août 1793, vieux style, sous le nom d'un

capitaine français , baron de Saisseval , il a déchiré

cette dernière pièce à l'instant de son arrestation.

Son véritable nom paraît être Bastion , fils d'un

maréchal ferrant d'Amiens , inscrit sur la liste des

émigrés du département de la Sonune , rentré au

mois de pluviôse dernier sur le territoire de la répu-

blique.

Le i thermidor un autre individu a été arrêté sur

la section du Théâtre-Français ; il a dit être Marie

Rocofl'ort , â^é de vingt-sept ans, natif île Lyon, di'par-

tement du Rhône, apprenant le commerce, et demeu-
rant à Paris depuis dix-huit mois. Ce particulier n'est

rien moins que Marie RocoU'ort : c'est Jean-François-

Elienne-Victor Pomairols-Toulongeac, émigré, ins-

crit sur la listedes émigrés du département de Rhône-

ct-Loire, arrivé à Pans depuis un mois et demi.

Pomairols était à Constance en Allemagne , lorsque

les émigrés, pour servir les projets de nos ennemis, se

sont séparés , et ont suivi différentes destinations. Les

uns ont été mis en réquisition pour aller dans la Ven-

dée ; les autres se sont joints à Coudé ; il en est (]ui

ont préféré rentrer sur le territoire de la république,

pour troubler l'ordre public dans l'intérieur

Pomairols , du nombre de ces derniers , est arrivé

par Lyon, s'est dé;;uisé sous nu faux nom, et a pris de

fausses cartes de sûreté dans Paris.

Nos plus cruels ennemis sont les émigrés. Vous les

vovez dans les attroupements (pii osent se perler sur

les comités de gouvernement, et insulter la représen-

lation nationale; vous les voyez vomis par l'Angle-

terre sur les côtes du Morbihan , vouloir, en enfants

déuaturéset barbares, déchirer par lambeaux la répu-

blu|ue.

Mais la république triomphe de tous ses ennemis, et

leurs elforts sont impuissants. Frappons donc ces

hommes partout où nous les rencontrerons; soyons

iiillexibles, et laissons agir les lois.

Que la vengeance nationale, rapide comme l'éclair,

écrase comme la fondre quiconque ose s'élever contre

la volonté de tous!

Voici le projet de décret:

« La Convention nationale, après avoir entendu son

comité de sûreté générale, décrète que Joseph Bas-

tion, tils de Jose|ih Bastion, maréchal expert à Amiens,

et Jean-Francois Etienne-Victor Pomairols-Toulon-

geac
,
prévenus d'émigration , seront traduits sur-le-

champ au tribunal criminel du département de Paris,

pour y être jugés sans délai. »

Ce projet de décret est adopté.

Boissy-d'Anglas : Je demande pourquoi le comité

de sûreté générale n'a pas fait son rapport sur les

mesures qu'il a prises pour faire Juger Pache et Bou-

cbolte.

Bailly (de Juilly) : Le comité a envoyé au tribunal

criminel d Eure-et-Loir Pache , Bouchotte et autres
;

ce tribunal l'a consulté pour savoir s'il fallait les faire

juger par un jury ordinaire , ou par un jury spécial.

Quand le comité aura décidé cette question , alors il

fera le rapport demandé.

Suite de la discussion sur l'acte constitutionnel.

Daunou présente les articles suivants, qui sont dé-

crétés.

Suite du titre )'.

. Art. XIX. Les agents généraux d'exécution cor-

respondent immédiatement avec les autorités qui leur

sont subordonnées.

- XX. Le corps législatif détermine les altributions

et le nombre des agents généraux d'exécution.

. Le nombre est de six au moins, de huit au plus.

' XXI. Les agents ne forment point un conseil.

» XXII. Le Directoire nomme le receveur des impo-

sitions directes de chaque département.

. XXIU. 11 iiouime les préposés en chef aux régies

des contributions indirectes, et à l'administration des

domaines nationaux. »

EcHASSÉRiAUX AÎNÉ : Peruiettez-moi , avant que la

discussion se porte sur des objets d'une autre nature

,

de vous proposer un seul article additionnel à ceux

que vous venez de décréter; il est nécessaire , selon

moi cet article, et je le regarde comme la sauvegarde

de nos lois et la garantie de la durée de votre consti-

tution.

Ce n'est que parce que le peuple ne peut exercci

lui-même tous ses droits, ni gérer toutes ses affaires,

qu'il est obligé d'en conlier l'examen cl l'administra-

tion à des nwindataires et à des agents; mais il vent

être sûr que ses allaires reposent dans des mains pu-

res, que les places de la république soient remplies

par des hommes digues de lui.

Vous venez de conlier au Directoire exécutif la no-

i inination aux fonctions les pliLS importantes , mais il
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faut que vous donniez à la république la certitude Daunou : La commission vous propose de renvoyer

morale nue ces fonctions seront toujours conHées à au litre des conlnliiitioiis publKpies, auquel il a plus

des honiiiies éclairés et vertueux. C'est cette garantie de rapport , l'art. XXIV, (|ui est auisi conçu :

que je demande dans vos lois. « XXIV. Les préposés en chef, tant de la régie des

Citoyens , ce n'est point par une destruction subite
|

postes cjue deloutcscelles des contributions indirectes,

s éléments dont sont composées leurs constitutions
j

ont la nomination des employés de leurs bureaux etdes -.- .

que les républiques périssent; elles périssent lors-
j
de ceux des dé|iarlements.

.

qu'une corruptiiiii insensible s'est emparée de toutes L'article est renvoy-

les parties de l'Etat; elles périssent lorsque les em-

plois sont duMiiés à rMi!ri!,'ue ou à la faveur, lorsque:)U a

ia brigue envahit toutes les places, lorsque l'ignorance

ctl'avulité ont usurpé lesdioitsdu génicetde la vertu,

lorsque le service sacré de la patrie est devenu une

spéculation de fortune.

Ce mal <. attaqué toutes les républiques; vous pou-

vez vou!, attendre que celle que vous avez fondée ne

sera pas à l'abri de ses atteintes, si vous ne cherchez

à le prévenir.

C'est en vain que vous invoquez contre lui la res-

ponsabilité d'un directoire à qui vous avez donné la

nomination aux emplois; la corruption qui entre dans

les places avec les hommes qui y sont élevés est un

désordre insensible et lent qui échappe à toute res-

ponsabilité, et surtout à celle d'un pouvoir exéciilif

qui se renouvelle et chon;50 par iulorvallis Liiivspon-

snbi'ifc pi'U*. fnijiper à l'iiistaut le ministre ipii trahit

et opprime la pairie, ou enfreint ouvertement les lois;

mais conimenl pouvez-vous atteindre le système de

corruption qui livre les emplois publics à l'inimora-

lité ou à l'intrigue?

La république est mal servie pendant longtemps-

le peuple soulTrc sans que le mal se manifeste encore;

ce n'est que lorsque la maeiiine politique se brise,

que vous et *s avertis du désordre. La république est

perdue, quand la responsabilité commence.

Trente Verres avaient opprimé et dévoré le peuple

romain avant queCicéron eût traîné devant des juges

ledéprédateur de la Sicile. Ce n'est quelorsque le mal

a été à son comble dans ces derniers temps, que vous

avez vu toute l'étendue des maux oii le système de

donner des iilaces à la cupidité ou à l'ignorance avait

plongé la république.

C'est dans la grande publicité et la connaissance du

caractère des hommes qui occuperont les emplois de

l'Etat, que vous trouverez un préservatif contre la

corruption qui a renversé tant de gouvernements.

C'est en faisant un devoir au Directoire exécutif de

rendre publics tous les ans, par la voie de l'impres-

sion , les noms des citoyens (pril élèvera aux emplois,

que vous n'aurez que de bons citoyens.

Par cette publicité vous armez l'opinion publique

d'une censure utile contre les vices, l'insuflisance et

l'immoralité. Vous faites un rempart au Directoire

exécutif contre ses propres faiblesses , contre les sé-

ductions et les intrigues dont il sera sûrement envi-

Les articles XXV et XXVI sont décrétés ainsi qu'il

suit :

«XXV. Le Directoire surveille la fabrication des

monnaies , et nomme les oflieiers chargés d'exerce."

cette surveillance.

• XXVI. Aucun membre du Directoire ne peut

sortir du territoire de la république
,
que deux ans

après la cessation de ses fonctions.

. Il est tenu, pendant cet intervalle, de jnslilier au

corps législatif de sa résidence. >

Dai'nou : La commission vous propose de rayer l'ar-

ticle XXVIl, qui est conçu en ces termes :

«XXVIl.Le Diroctuirc est responsable de l'inexécu-

tiûU des lois et des abus qu'il ne dénonce pas. -

Le mot abus nous a semblé trop vague. Nous de-

vons nous attendre qu'il y aura des abus, surtout

dans les premières années de l'établissement de la

constilution, où sou esprit ne sera pas encore très

bien connu , et son action bien calculée; mais il sera

très possible que le Directoire exécutif ne connais.se

pas ces abus, et alors ce serait une injustice que de le

j
rendre responsable du défaut de dénonciation. Quant

à la première partie de l'article , nous avons considéré

que c'étaient les agents géiuîraux qui étaient respon-

sables de l'inexécution des lois ; ainsi l'on ne iieut pas

faire peser cette responsabilité en même temps sur le

Directoire et sur les agents généraux.

Charliep. : De quoi le Directoire sera-t-il donc res-

ponsable?

Daunou : Il y a deux sortes de responsabilité, la

responsabilité morale, (pii pèse sur tous les fonction-

naires publics , même sur le-législateur ; et la respon-

sabilité judiciaire. Celle-ci ne peut avoir li'eu pour les

actes dans lesquels on fait fonction de jury ; c'est ce

qui arrive toutes les fois que vous portez une loi , car

alors vous décidez ce qui , dans votre conscience
,

vous paraît le meilleur. Il eu est de même en fait de

gouvernement; on prend les mesures qu'on croit les

meilleures jiour l'action du gouvernement, pour lui

assurer de la force et lui donner de la dignité. Mais on

peut se tromper queUiuefois sur l'effet de ces mesures;

alors, si vous imputez à crime les erreurs de la pensée,

vous ne trouverez personne qui veuille composer

votre Directoire exécutif. C'est à cause de cela que

nous avons cru qu'on devait borner la responsabilité

de ce directoire au cas où il se permettrait des entre-

prises contre la liberté, ou, ce qui serait la même
Par cette publicité vous donnez au peuple une

^i,(,se en dernière analyse, sur les pouvoirs qui ne lui

sûreté que les fonctions et les agences publiques se-
^^^^ délégués,

roiit toujours exercées par des hommes dignes de ser-
I
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vir la république; par cette publicité vous repoussez t Mailhe : A la manière, dont vous déterminerez la

l'ignorance et la cupidité des lonctions qu'elles avili - nature et l'exercice de la responsabilité qui doit peser

rauMit, ou ne pourraient remplir, et vous êtes sûrs
1
sur le Directoire exécutif, est attaché le sort d^e la

(luele'pouvoirexi'cutif n'osera confier qu'à des mains constitution que vous allez donner à la France,

pures les emidois importants de l'Etat; par cette ins- i Selon le projet de votre commission, c'est parle

titntion vous sauvez la liberté de tons les dangers de corps législatif' que le Directoire devrait et pourrait

la corruption, et vous consoliderez la ri'publique (pii gtre mis en jugement : ce mode atteindra-t-il le vé-

ne peut se fonder que sur la frugalité et la vertu.

Voici l'article que je propose :

• Le Diri-ctoire exécutif est tenu de faire connaître

tous les ans ,
par la voie de l'impression, les noms des

citoyens qu'il iKunnie aux emplois de la républiiiue.»

Cette iiropositlon est rejetée.

ritablc but ? Je ne le crois pas.

Fixons bien nos idées sur la nature des deux pou-

voirs; nous y trouverons la solution de ce point im-

portant.

La vie de la république est dans s- volonté cl dans

sou action. Une grande nation ne peut pas vouloir et
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a^ir pnr clle-mCnie : il faut qu'elle viniillp et qu'elle

agisse par de-s pouvoirs couslituds.

Le corps législatif sera chargé d'expruner la vo-

lonté générale, c'est-à-dire de porter la loi. Le Direc-

toire exécutif sera char,i;é de nu-tlre la volonté géné-

rale eu aclion, c'est-à-dire d'ohserver rexécutiou de

la loi.

Si le corps législatif peut joindre l'aelion à la vo-

lonté il fera, comme le dit Montesquieu, des lois-

tyiaiiniquei
,
pour /es exécuter tyranniquciiierit. Si

le Directoire exécutif peutjouidre la volonté à l'ac-

tion il exercera la souveraineté; il sera despote.

Il faut donc (pie ces deux pouvoirs ne puissent ja-

mais passer les limites qui leur seront respectivement

Iraeées par la constitution ; il faut surtout qu'ils soient

tellement séparés, tellement iudé|)endants, que l'un

m' puisse jamais empiéter, même influer sur les fonc-

tions des antres.

Or, je le demande, cette indépendance existera-

t-elle dans le Directoire exéculif, s'il peut être mis eu

jugement par le corps législatif? N'est-il pas dans la

nature , n'est-il pas dans le cœur humain, qu'une au-

torité llattc ou ménage celle par qui elle peut être

accusée, di'po^sédée provisoirement, et traduite de-

vant nu tribunal ?

Je sais bien que le Directoire anra dans la division

du corps législatif une garantie qu'il n'aurait pas

dans une assemblée unique de législateurs; mais cette

garantie sera-t-elie suffisante? S'il arrivait, par

exemple, que les deux chambres s'accordassent pour

violer un ))oint de la constilution , ne s'accorderaient-

elles pas aussi dans un sentiment de vengeance contre

les membres du Directoire, qui auraient fait leur de-

voir en reliisaut d'exécuter cet attentat aux lois cons-

titulionuelles?

11 est évident que le droit de mettre le Directoire

en jugement donnerait au corps législatif une in-

fluence inévitable sur l'autorité executive : or,

nous ne pouvons pas être divisés sur ce principe déjà

énoncé, qu'il y a despotisme dans le corps législatif,

s'il peut inllner sur l'action, tout comme il y aurait

despotisme dans le Directoire, s'il pouvait influer sur

la volonté.

Tout pouvoir tend à s'agrandir et à renverser les

obstacles qui s'npposeot à ses usurpations. Il est mal-

heureusement dans la nature des choses que l'autorité,

rhargée de vouloir, ait rambilion d'agir, et que l'au-

torité, chargée d'agir, ait l'ambition de vouloir. Voilà

le terrible écueil ou se sont brisées les constitutions

de toutes les anciennes républiques.

En vain aurez-voiis établi des principes constitu-

tionnels pour la division et l'équilibre des pouvoirs;

si vous ne formez une institution uniquement chargée

de les contenir dans leurs bornes respectives, vos

principes seront renversés par l'ambition.

L'idée d'une jurie constilutionnaire est, selon moi,

nue des plus belles conceptions politiques qui soient

sorties de res|>rit humain. Avec nue pareille institu-

tion, vous parviendrez à si bien séparer les deux pou-
voirs, que jamais ils ne pourront se heurter ni s'in-

fluencer.

En attrihnaiil à cette institution le droit de mettre
eu jugement les membres du Directoire, vous assu-

rerez à l'antoriKi executive une iiidépcmlauee réelle à

ré_:^ard du corps législatif; et, ne vous y trompez pas
,

ce n'est qu'à l'oiiibie d'une telle indépendance que le

Directoire aura pour l'exécution des lois cette énergie

absolue qni est une des conditions premières et fon-

damentales d'une bonne constitution.'

Je ne conçois pas de garant plus silrpoiir la liberté

qu'une june coustiluliuiinairc. Dans mon opinion.ellc

on serait point un pouvoir ; elle n'aurait le droit i'i

de vouloir ni d'agir; sa mission consisterait uniquejnent
à contenir dans les bornes rie leurs fonctions les pou-
voirs chargés de l'action et de la volonté , à détendre
la eonslitulioii, à provoquer la punition des attentats

qu'on se permettrait envers elle, à prévenir an nom de
la nation toute révolution nouvelle ; à garantir à la

républiqnesa stabilité, son repos et son Lonheur.

Ch. Delackoix: Il faut que le pouvoir exécutif soit

nécessité d'agir, et qu'il ne puisse pas faire le mort
comme le pouvoir exécutif royal, car son inertie pour-
rait être aussi funeste à la liberté que les entreprises
qu'il formerait contre elle. Il faut qu'il soit tenu de
surveiller ses agents.

TiiiBAUDEAu: Les objections que l'on fait sur la res-

ponsabilité du pouvoir exécutif tiennent à de \ieilles

erreurs.On croit encore que ce pouvoir sera l'ennemi-
né du corps législatif, qu'il cherchera à le détruire.

Cette pensée pouvait être reçue du temps du pouvoir
exécutif royal ; mais j'avoue (ju'à présent je craindrais

autant les usurpations du corps législatif que celles

du pouvoir exécutif, celui-ci n'a une des pouvoirs li-

mités; il n'en est pas de même de l'antre, et je ne vois

rien qui garantisse le |)euple contre ses écarts.

Les dangers augmenteraient si l'on adoptait l'article

dont il s'agit, car alors on mettrait le [louvoir exécutif

dans la dépendance du corps législatif, en faisant pe-
ser sur lui une responsabilité viigue et indéterminée,
et Dieu sait où nous mèneraient les usurpations con-
certées et simultanées des deux pouvoirs ! Rien n'est

plus vague que ces moisrewomables de l'inexécu-
tion des lois ; rie.'i ne prête plus à la persécution, aux
petites haines, à l'humiliation dont quelques factions
du corps léçislatif pourraient tenter d'abreuver le Di-
rectoire, alin de l'avilir et de le remplir de leurs par-
tisans; ceux-ci n'y i-i-steraientpas longtemps, car l'a-

vilissement d'une autorité est le signal de sa chute
;

nous voilà encore retombés dans l'anarchie.

Je le soutiens, il ne se passera pas de jours où, avec
l'article proposé, le Conseil des Cinq-Cents n'accuse
le Directoire; il siiflira qu'il n'ait pas dénoncé un abus
qui ne sera pas venu à sa connaissance pour qu'il soit

dt'uoncé lui-même; et, comme l'a dit un de nos col-

lègues, tous les six jours on enverra le pouvoir exécutif
coucher à l'Abbaye. (On applaudit.)

Nous avons distingué le gouvernement de l'exécu-

tion. C'est le Directoire qui est chargé du gouverne-
ment; ce sont les agents généraux qui sont chargés
de l'exécution , et ils sont toujours responsables. Il n'y

a pour le gouvernement que trois css de res|)Oiisabililé

qui sont prévus dans un des articles suivants. Si vous
eu lixez davantage, vous n'aurez point de gouverne-
ment, parce qu'il n'osera point agir.

Ch. DELACROix:Maissi le Directoire, qui doit trans-

mettre la loi aux agents généraux, la garde dans sa

poche?

DELonET : Le pouvoir exécutif pourra laisser péril

la re|mbli(iue par son inertie. Je demande qu'il soi'

responsable même de ses négligences. (On rit.)

Daunou : Ces dernières objections me rappellent
que la commission a arrêté, sur la promulgation delà
loi, des articles qu'elle vous soumettra au plus loi, et
qui lixeront le délai dans lequel les lois devront être
publiées. Mais, si l'on vent qu'on puisse accuser le Di-
rectoire pour des négligences, j'assure que c'est le

moyen qu'il n'y ait jamais aucune autorité, et que
c'est la voie la plus sûre pour nous mener à l'anarchie.

L'article XXVII est rejeté.

L'article XXVIII est adopté ainsi qu'il suit :

• XXVIII. Ses agents sont respectivement respon'
sables, tant de l'inexc'cntion des lois ipii leur sont
transmises. que dcecllt desanOlés du Directoire, •
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l/arliclf XXIX est conçu dans ces termes :

• XXIX. Les membres du Directoire sont traduits

en jugement pnr le corps législatif, 1)01"- f.iit de trahi-

son, de corriiplion , de dilapidation des deniers pu-

blics, ei pour tout crime capital relatif a leur gestion. »

Daunou : Nous croyons devoir ôter de l'article ces

mots: Et pour tout crime capital relatif à leur ges-

tion • car, comme il sera au pouvoir du corps législa-

tif de changer le code criminel , il s'ensuivrait que de

la moindre peccadille il pourrait faire un crime capi-

tal. Ce serait le moyen le plus sûr qu'il emploierait

pour arriver à la deslrucliou du pouvoir execulil.

GARnEAU : Je demande qu'on ne (ixc pas par qui les

membres du Direcloire seront traduits en jugement;

car, si l'on établit une jurieconstiUilionnaire, il me

semble que ce sera là un de ses devoirs.

Ces amcndcnients sont adoptés avec l'article, sauf

rédaction.

. XXX. Ils sont justiciables des tribunaux pour les

délits ordinaires et privés; néanmoins ils ne peuvent

être arrètc's, hors les cas de flagrant délit , ni traduits

en jugement sans l'autorisation du corps législatif. »

Cet article est adopté.

Le rapporteur : La suspension qui a été faite dans

l'article XXIX, sur la proposition de Carreau , nous

force d'ajourner plusieurs articles. Je passe à l'article

XXXVII.
• XXXVII. Lecorps législatif ne peut mander leDi-

rectoire, ni aucun de ses membres, excepté dans les

cas des articles précédents.

. XXXVIII. Les comptes et les éclaircissements de-

in:indés par le corps législatif au Directoire sontfour-

n'si'ar écrit.»

Ci's articles sont adoptes.

^ XXXIX. Le Directoire est tenu de présenter chaque

année, à l'un et à l'autre conseil
,
par écrit ,

l'aperçu

dis dépenses, la situation des liaiances, l'état des pen-

sions exislantes, ainsi que celles qu'il croit convenable

de créer.

. 11 doit aussi ind-.quer les abus qui sont à sa con-

naissance. •

Cet ariicle est adopté, sauf rédaction.

. XL. Le Directoire peut en tout temps in\'iter par

cent le ^«rps législatif a prendre un objet en considé-

ration, mais noiï lui iiroposer des dispositions législa-

tives, .si ce n'est relativement a la paix et a la guerre.

. \LI. \ucun membre du Directoire ne peut s'ab-

senter plus de cinq jours, ni s'éloigner au-delà de

quatre 'nvriamètres (1) du lieu de la résidence du Di-

rectoire, sans l'autorisation du corps législatif.

. XLU. Les membres du Directoire ne peuvent pa-

raîlr- l'ii public ni aO-dehors, ni dans l'intérieur de

leur maison, que revêtus du costume qui leur est

propre.

. XLIll. Le Direcloire a sa garde habituelle etsoldee

p;ir l;i •.•éiiiililKiuc, composée de 120 hommes à pied et

de 120 lioinmesà cheval.

. XLIV. Le Directoire est accompagné de sa garde

ilaii« le<! cérémonies et marches publiques, où il a tou-

jours le premier rang.

• \I,V. Chaque mendire du Directoire se fait accom-

ingiier aii-dehois de deux gardes.

. \LV1. To'nt poste de force armée doit au Direc-

toiti- et à chacun de ses membres les honneurs mili-

taires supérieurs.

• \LVII. Le Direcloire réside dans la même com-

roiiiic que le corps législatif.

!n EnTiron dii llene».

» XLVIII. Les membresduDirectoircsont logésaiu

frais de la république, et dans un même édilicc. »

Ces articles sont adopli'S.

" XLIX. Le traitement de chacun d'eux est fixé à la

valeur de 50,000 myriagramines de froment (l).-

Guir.i.EMARDET : Je demande que, puisque l'on lixe

constitutionnellement le trailement du pcmvoir exé-

cutif, on lixe de même celui des membres du corps lé-

gislatif.

Cette proposition est renvoyée à la commission ,
et

l'article est adopté.

Le rapporteur: Je passe au titre IX de rinslriiction

publique: nous avons encore quelque travail à faire

sur les titres intermédiaires.

. Art. \". 11 y a dans la république des écoles pri-

maires où les élèves apprennent à lire et à écrire, les

éléments du calcul et ceux de la morale : la répiibli-

([ue pourvoit uniquement aux frais du logement des

instituteurs préposés à ces écoles. »

Ch. Delacroix: Sous prétexte de fournir des loge-

ments à ces instituteurs, on va dilapider les domaines

nationaux.

CnEUZÉ-LATOUCHE : La raison pour laquelle nous

n'avons pas encore eu d'écoles primairesjiisqu'à pré-

sent, c'est que les jacobins ont voulu que les inslilu-

teurs fussent payés par la ri'publiqiie. C'était un moyen

de se faire des" créatures qui devait en augmenter le

nombre de beaucoup, car ils comptaient bien que les

instituteurs inculqueraient à leurs élèves les principe-;

jacobites; c'est-à-dire la science de tout dénigrer,

de tout bouleverser, de tout détruire.

Le trésor public n'a pas pu suffire à cette dcpc'isc

parcequ'elleétaittropconsidérable, et h'séeolesn'oi t

point été établies; mais vous pouvez ctrt «ùes qu'elle»

se formeront, si, en même tempsque vous lui, d'iiine

rez des encouragements, vous ne grevez pas le trésor

public. Accordez donc au maître d'école sou logement;

ce sera déjà un commencement d'établissement qui

l'invitera à le faire tout entier. Si l'on '-raint que ces

concessions ne détériorent les domaines nationaux, il

sera facile d'v remédier eu (layant le iirix du loyer en

argent ; la somme sera modique crn'éiiuisera |)as nos

liuaiices.

L'article est adopté ainsi que le reste du litre que

nous transcrivons.

• II. Il V a , dans les diverses parties de la républi-

que, des écoles supérieures aux écoles primaires; cl

dont le nombre sera tel, qu'il y en fit au moins une

pour deux départements.

» 111. Il y a pour toute la république un Institut na

tional, chargé de recueillir les découvertes, de perfec-

tionner les arts et les sciences.

. l'y. Les divers établissements d'instruction publi-

que n'ont entre eux aucun rapport de subordination

,

ni correspondance administrative.

. V. Les citoyens ont droit de former des établis-

sements particuliers d'éducation et d'instruction, ain^i

que des sociétés libres, pour concourir aux progrès

des sciences, des lettres et des arts.

» VI. Il sera établi des fêtes nationales pour entre-

tenir la fraleniitc entre les citoyens, et les attacher à

la constitution, à la patrie et aux lois. •

Le rapporteur : Nous voici au titre X des finances.

Les quatre premiers articles en ont été décrètes ,
lors

de la discussion sur le Utre 1er. je ,,;,sse a 1 article V.

La fin de ce titre est adoptée , sauf rédaction ,
jus-

qu'au paragraphe de la trésorerie nationale et comp-

I

(Il Environ dix uilUe quintaux.
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tabilil^ qui csl njourné. Nous donnerons ces articles

lorsqu'on en présentera la rédaction.

La séance est levée à 5 heures.

SÉANCE DU 9 TUICRMIDOR.

ranibiciuc sur la conjuration de Riibespierre el la ré-

volution du 9 tluM'inidor, paroles de Rouget de Lille,

auteur du chant des Marseillais.

GiiiAno : Je demande qu'on joue l'air des Mar--

seillais.

La séance s'ouvre ù dix heures. Tous les députés I

sont en costume.
.

LeuK.iue présente le sabre que Robespierre avai

fait faire pour lui sur les dessuis de David. Ce loi d s

sans-cnlottes ,
qui préciiait sans cesse la siniplicitc

iiinuiit cependant le faste autant que l'-^'S""»^'; l|^^

sabre est tout brillant d'or el de nacre; on It su a

ceinture lihertr, ,-Lnilil,'. Il est île la même lui me que

ceuv des élèves du camp des Sablons, dont Robes-

pierre avait en le dessein de se former une garde pré-

torienne.

Thibault lit nue lettre de la commission des revenus,

qui annonce que la première loterie des domaines et

eflets nationaux est entièrement remplie; il ne reste

plus nn seul billet.

Un conséquence Thibault présente, au nom du co-

mité des (Inances, le prospectus de la seconde, bile

sera de cent millions. Les billets sont de 100 livres, il

V en aura de 2.000 livres pour ceux qui voudront une

série entière. 11 y aura 100 lots de maisons, 3aO d el-

frts iirécienx, et les antres en bons au porteur admis

sibles en iiaiement de domaines nationaux. Le premier

lot sera de trois millions 400 mille livres.

Les billets de cette seconde loterie ne seront déli-

vrés que le lendi'maiu du tirage de la première. Les

bureaux seront fermés le 5 vendémiaire au soir.

La Convention approuve ce prospectus.

Letolirneur propose le décretsuivant qui est adopte :

.LaCjnveiitiou nationale, sur la proposition des

représentants du peuple chargés de la surveil ance et

de la direction de la force armée do Paris et de 1 arincL

de l'intérienr, rapporte sou décret du.... tructidor

concernant le mode à suivre par sou président pour

donner le mot d'ordre ; .

. Décrète qu'à l'avenir, et à compter de primidi pro-

chain 11 thermidor, le président de la ConycnUoii

nationale donnera chaque priiiiidi une série de mots

d'ordre contenant celui de chaque jour de la décade

suivante. »
, . , , i-

Un des représentants du peuple charges de la direc-

tion de la force armée, se rendra , à cet effet, chaque

primedi, à Iheure de midi, dans le lieu des séances de

la Convention, pour y recevoir la série qui lui sera re-

mise par le président.

Il est onze heures et demie. 11 y a nu an qn a pa-

reille heure Saint-Just ,
prolitant de la solitude (lui

régnait dans l'assemblée , commençait a lire le second

volume du discours que Robespierre avait lait la

veille. Le temps était nébuleux, il semblait nous aver-

tir que l'orage se formait , et qu'il allait éclater. La

crainte, qui remplissait toutes les Ames, portait la

tristesse sur toutes les ligures, et la Convention ne

iirésentait <pie le spectacle d'hommes qui s atten-

daient à la mort, mais qui n'avaient pas le courage de

la braver. Aujourd'hui l'atmosphère est dégagée de

tous les nuages , le soleil brille d'un eelat pur, il

semble vouloir prendre part à la fête (lu'il éclaire ;
a

la gaieté française se mêle la joie qu'inspire nu non-

veau triomphé de la républiiiue, dont le brnitse ré-

pandait depuis le malin.

L'Institut national de musiciue ouvre la fête pré-

cisément au même instant que Saint-Just prenait la

parole. On exécute une ouverture d'Heller; ou chante

ciisnitc l'hymne à lUumanité par Baour-Lormian ,

musique de Gossec; le chant du 9 lliermidor, paroles

(IcDcforgues, musique de Lcsueur: un hymne dithy-

Liî PnÉsiDKM : J'observe , à cette occasion ,
que le

comité de salut public se prépare à donner à la Con-

vention des nouvelles qui prouveront aux ainis de la

terreur que le règne de la justice a aussi ses triomphes.

11 sera beau , citoyens , d'unir dans le nièine jour les

chants delà justice et de l'humanité aux chants glo-

rieux de la victoire. (Vifs applaudissements.)

Les enfants aveugles exi^ciilent un morceau inti-

tulé Invocation à l'Harmonie.

i^La mile à demain.)

N. B. Dans la séance du 13 , Donlceta parlé pour

la dernière fois de l'armée des Pyrénées-Oecidentales,

et c'est pour annoncer une victoire. Bilbao est pris.

C'est en cueillant de nouveaux lauriers que cette

brave armée a mis le sceau à ses glorieux travaux.

ANiNONCES.

Partition du Mensonge officieux ^ comédie en un

acte ,
représentée pour la ]n-emière fois sur le tlié;Ure

de la rue Feydeau , le 23 ventôse, l'an 11! de la répu-

blique ; paroles de Forget, musique de Lemoyne. •

A Paris, chez l'auteur, rue Beauregard , n" 209, et

chez Leduc, rue du Roule , à la Croix-d'Or, n» 290.

On a parlé dans les journaux du succès qu'a mérité

cet ouvrage. Au compte qu'ils en ont rendu , nous

ajouterons, en annonçant aujourd'hui la partition de

la musique ,
que Lemoyne son auteur est connu de-

nuis longtemps par des compositions d'un grand nié-

rite. Mous cite, ons ses o|)éras SElectre et de Phèdre.

Les amateurs éclairés du théâtre lyrique le regardent

connue un digne élève de Gluck , et l'un des premiers

compositeurs de celte école admirable.

La musique du Mensonge officieux est du genre de

celle des Prétendus , autre opéra du même auteur.

URLLtME.NT d'assignats

Il a élé brûlé, le 8 thermidor, dans l.n cour du nouveau lo-

cal lie la véiification des assignats, situé sur le terrain des ci-

devant Capucines , la somme de 57 milliors ea assigt-ats pro-

venants des domaines nationaux et recettes extraordinaires

,

lesquels joints aux deux milliards 841 millions 083,000 livre»

déj^ brûlés, forment un total de 2,898,083,000 livres.

fAlEllKNiS 1)E 1,A TliÉbOKEUlE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parlies jJe renies viagères sur plu-

sieurs têiesou avec survie , déposées avant le 1" vendémiaire,

an UI, dans les quatre bureaux de liquidation, jusque» et

compris le n° 6,000.

Le paiement des mêmes parlies du n» 0,001 » 7,000 est aussi

ouvert depuis le II thermidor.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'il 2,000 de celles déposée»

depuis le I" vcndémi;iiie, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera , dans la galerie des wrilicaleurs, des afflchei

indicative» des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE.

Baltimore, le l\ mai. — Le Sc/iooncr- Jriel , capi-

taine Prebble, venant Uu petit Goave en seize jours île

. liaversée, nous inloriTie que, deux jours après son

dépari, il a rencontré un Ijàtimeut américain parti du

Porl-au-Prince l'avant-veille , et dont le capitaine lui a

appris que, le matin même de son dépari, cette pl;)c<:

s'était rendue aux républicains. Le capitaine Prtrbbir

croit d'aumnl plus à 1 authenticité de ce récit , ijue ce

jour-là même Rigaud devait attaquer cette plact, et

que le jour où il quitta le petit Goave il entendit une

canonnade très -vive.

Le lendemain de celle première rencontre, le capi-

taine Prebble arraisonna une flotte angl.ii-,K de seize

bâtiments de transport, portant ciu<| mille hommes de

troupes de débarquemenl , sous l'escorle d'un vaisse.iu

anglais de 64 et d'une IVegate espagnole, qui allaient

secourir le Port-au-Prince. Il leur annonça qu'ils ar-

rivaient trop tard
,
puisque la place s'était rendue trois

jours auparavant.

^'ea-Yorh. le i" juin. — Le capitaine Cornell, ve-

nant des Caves, rapporte qu'il en était parti onze cor-

saires pour une expedliion centre le Port-au-Prince,

où il ne restait qu'une frégate anglaise, sans qu'on sût

où les autres bâtiments avaient été.

DANEMAUCK.

Copenhague, le 25juin. — La jonction des escadres

de Suède et de Dam inarck s'est ellectuée le 21 de < e

mois. L'amiral danois s'est rendu avec tous les chefs

près de l'amiral suédois Wathlmeister, pour lui com-
muniquer l'ordre qu'il avait reçu de se réunir it son

escadre. Le connu de Wachlnieisier aura pendant les

trois premiers mois le commandement de la flotte com-
binée.

On vient de pioliibcr, sous peine de confiscation et

d'amende, dans toute l'étendue des états de la domi-
nation danoise, l'usage du seigle pour la distillation de

i'cau-de-vie, avant le mois d'octobre.

La compagnie d'assurance pour les meubles et mar-

chandises vient de former un nouveau fonds de 600,000
rixd.

L'escadre russe est sortie de Cronstadt le 14 de ce

mois, et doit se présenter incessamment au passage du
Sunil. Elle est lorie de 12 vaisseaux de ligne et de 8

frégali's,el porte ;i bord 821 canons et 7,520 hommes
d'équipage. Quatre des vaisseaux de ligue sont de 74,
el le reste de 66.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

DKl'AnrEMENT DES BOUCUESDlI-IillÙNE.

Marseille, 2 thermidor. — Il est entré daiis ce port

^2 bàliiiicnls g('Mois, charges de 2,000 qninlaiix de

l»lr.b,727 quiiilanx (le riz; un vniilieii et deux turcs,

charges, entre aiilres deiuv-os, de 5,120 (luint. de IVo

nient; une taiiaiie Irniiçaise venant de Tunis avec un
pareil cliargenient, el trois autres bâtiments sous

pavillon ottoman, chiu'gt's de 0,708 quintaux de blé.

Les égorgcnrs «H How dr Phuniniiitr ont fait ici

mie nouvelle tentative pour massacrer les ilétenns
;

la fermeté du représentant Isiiard a fait échouer cet

'luii'iblc projet.

38 Série. — Tome XU.

COlNVEKTiOW NATIONALE.
Présidence de tarevelliére-Lépeaux.

Article o/iiix dans la séance du 8.

Courtois a lu tui disconi^ historique pour servir
de procès-verbal des journées des 8,9 et 10 ther-

f,
midor , deuxième année. Dans cet ouvrage où l'on
retrouve l'érudition et la touche mâle et fleurie du
rapporteur de la commission chargée de recueillir les

jiapiers trouvés chez Robespierre, on a reinar(|ué
plusieurs faits précieux qui n'étaient point encore
connus.

Courlois a fait le tableau de la France à cette épo-
(pie niéinorahle. Les sciences et les arts avaient fui la

pairie des Corneille et des Racine; nos théâtres ne
présentaient pins que de misérables rapsodies payées
par l'ambition et applaudies par l'ambition ou la sot-
tise; sur les sièges qu'avaient illustrés les D.iguesseau
et les Mole, on ne voy.iit plus ijue d'ignares bour-
reaux déguisés sous le nom déjuges. Les riantes pro-
menades où les citoyens allaient autrefois se délasser
étaient remplies d'hommes à carmagnole, coiffés du
bonnet des forçats: leurs yeux portaient la terreur
dans l'ànie de tons les citoyens, et leurs jurements
ellVovables les faisaient fuir. Les rues étaient obstruées
par lescharretées dcvictinies qu'on menait à la mort.
Les départements gémissaient sons la tyrannie d'in-
solenls proconsuls qui les décimaient; partout on
créait des tribunaux, partout on dressait des écha-
faiids, partout on creusait des cimetières. La Conven-
tion, veuve deses principaux orateurs, gémissait dans
l'oppression, était muette si. us le couteau qui regor-
geait. Tel était alors l'état de la France.

Les auteurs de tant d"atrùcilés n'avaient pas même
l'honneur de les avoir invcnti'es. Dépourvus de ce ca-
ractère qui fait les grandes choses, ils s'étaient con-
tentés de lenouveler les horreurs dont l'histoire nous
a tiaiisniis le souvenir. Brigands subalternes, ils ont
suivi les traces des grands scélérats qui les avaient

précédés; et Tacite, en traçant les forfaits qui mar-
quèrent le règne de Domitien, a écrit celui de Robes-
pierre. Nos oppresseurs ont tout imité, tout, jus-

qu'aux scènes de Caprée. Ils avaient près Paris plu-
sieurs maisons de plaisance, où ils se livraient aux
plus infâmes débauches. Ils trouvaient toujours là la

table de Lncullus, tandis que ce qu'ils appelaient la

populace (car ils traitaient ainsi dans leurs orgies la

ionle qu'ils faisaient servir à leurs projets criminels)

manquait de tout, et ils se proclamaient effrontément

les premiers di-s sans-culottes.

Parmi les traits (juc Courtois a cités , celui-ci a été

surtout reinaniué. Après la chute de la commune ,

Robespierre fut apporté dans l'avaiit-chambre du co-
mité de salut public. Là, étendu sur une table ([ui

avait plus d'une fois servi à recevoir les ordres qu'il

dictait, ayant une boite de sapin pour oreiller , il es-

suyait la salive ensanglanti-'e qui sortait de sa bouche,
ave/- ''étui d'un pistolet, sur leipiel était cette adresse:

Alt ^rand monarque . C'était le titre qu'avait ambi-
tionné ce lâche sc('lérat, ipii pendant toute la matinée

de ce jour-là inèiiic avait agité un canif, sans oser

s'en frapper, et qui, le soir encore ,apiè5 <|u'il eut

été vaincu ne put trouver le courage de ne se pas

manquer.

(;c discours sera imprimé. Courtois y joindra des

notes qu'il composera des faits recueillis dans diffé-

rentes [lièces, et de ceux qui lui seront communiqués
par des personnes qui en ont été témoins.
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SCITS DE I.A S1:ANCE du 9 THERSIlDOn.

L'iiislilul iT|iicml cl chante l'hyinnc ilu 9 ther-

midor ,
p.iroli'sde Marie-Joseph Chiliiier, imisique ae

Menai. Le voici:

Salut, Neuf thermidor, jour de la délivrance :

Tu vins purifier un sol ensanglante :

Pour la seconde fois tu fis luiic à la France

Les rayons de la liberté.

Deux jours avaient vengé l'opprobre de nos pères;

Mais le .sceptie tombé des mains du dernier roi

Armait enoor la main des tyrans populaires;

Il ne fut brisé que par toi-

Chantres républicains, célébrez la victoire;

Vierges du peuple franc, cooronnez-vous de Ocurs :

Pères iMifaiiii, époux, bénissez la mémoire

Ou beau jour qui sécha vos pleurs.

Le sommet de l'Olympe a vu réduire en poudre

Les superbes Cé.ints par la Terre enfantés :

Au sénat de la France iinsi tombait la foudre

Sur les tyrans épouvantés.

En vain pour conserver leur sanguinaire empire,

A tes yeux, ô Soleil! iU cachent leur fureur :

Ivre de sanj; français , leur troupe en vain conspue

Avec la nuit et la terreur.

Hc crains (dus d'éclairer le triomphe des crimes;

Remplace de .a sœur l'â>tie silencieux:

Les oppresseurs vaincus v.u.t suivre leurs victimes;

Tu peux leiùonicr d.ius les cieux.

Le peuple et le sénat ont repris leur puissance;

Leur voix des nous cathoL, rompt les portes d'airain :

Echafauds, on le crnue e^oigeait l'innoceuce,

Tombez à ce on aonvcrain.

Renverse, ô Liberté! cet autel homicide.

Où Ihoirible Ai.arcl.ic, un poignard à la mam.
Comme autrefois Ijianc aùx monts de la Taaride,

S'apaisail par du sang numain.

Voos, que chante en pleurant l'amitié solitaire.

Femmes, guerriers, vieillards, beautés, talents, vertus,

Vous ne ve^iendiei pas consoler sur la terre

Vos parents qui vous ont perdus!

Ah ! de vos noms sacrés la mémoire chérie

Peut du moins quelquefois soulager nos douleurs;

Du moins sur vos tombeaux la plaintive patrie

A nos pleurs mêlera ses pleurs.

Vous accuse/, du fond de vos augustes tombes

Les coupables vengeurs qui vous ont outragés;

C'est par de sages lois , non par des hécatombes.

Que nos amie seiont vengés.

Oui, pour la république, un nouveau jonr commence;

Nous verrons, a la voix de vos mânes proscrits,

L'Humanité dressant l'autel de la Clémence

Sur vos respectables débris.

Première déité, des lois source immortelle,

Toi, qu'on adorait même avant la Liberté,

Toi, mère des vertus, véiitable Cybèle,

Touchante et sainte Humanité!

UnUs des intérêts qui paraissaient contraires;

Un coeur qui sait haïr est toujours criminel :

Au festin de l'oubli viens rassembler des frères

Pressés sur ton sein maternel.

La palme et le laurier cueillis par le courage.

De leur tige robuste ont orné nos remparts :

L'olivier de la paix verra sous son ombrage
Fleurir l'excellence des arts.

Une longue tourmente a grondé sur nos tètes;

Des rochers menaçants nous présentaient la mort,

La terre est près de nous; qu'importent les tempêtes

Si la Liberté vient ou port?

Ces chants sont souvent interrompus psr les plus

vifs applaudissements.

ByissET : Je demande que le comitt- d'instruction

publique fasse au plus tùt le rapport sur la fête du lO

août, afin qu'il parvienne à temps à nos armée? vic-

torieuses.

Grégouîe : Le comité s'en occupe. Cette fête ne

sera pas cniicentrée dans le lieu de vos séances ; il faut

([u'ello soit pulilique , alin d'imposer aux royaliste^

qui lèvent la tète. L'histoire des rois est le martyre- •

lo,i;e de la naliou; et les Français, après avoir battu

leiirs ennemisdudi'hors, prouveront qu'ils sontencore

prêts à écraser cen.v du dedans. (On applaudit. )

La musiiiue reprend. Elle exécute le pas de charge.

Il est une heure. Tallieii monte à la tribune, il est

couvert if'ap|ihuiilivsenieiits. Il y a un aiuiu'à pareille

heure Tallien disait en parl.ml de Robespierre qu'il

attaquait: Tout annonce t/ne i'i-iinenii de la repré-

sentation nationale va tomber soui ses coups : au-

jourd'huiil vient annoncer (|ue les ennemis de la ré-

pnbliiHie , ceux qui avaient osé remettre le pied sur

1,1 terre natale pour assassiner leur patrie , sont en-

tièrement défaits. Aujourd'hui, comme il y a un an ,

il était à la vietoiic.

Tallien ; Représentants du peuple
, j accours des

rives de l'Océan joindre un nouveau chant de tr'iom-

phe aux hymnes tnuiiiphaux qui doivent célébrer

cette grande solennité.

Je le salue , époque auguste où le peuple écrasa lu

tyrannie déeeinvirale! Heureux , trois fois heureux

anniversaire oi'i les ilel'eiiseurs de la patrie ont terrassé

la coalition de l'étranger et des parricides! je te salue.

Le comité de salut public nous a ordonné de vain-

cre les ennemis de la république qui avaient osé souil-

ler sou territoire.

11 est obéi. L'armée républicaine a vaincu celle de

la contre-révolution. Quiberon, le fort Penthièvre ,

et tout ce qui s'est trouvé dedans, sont au pouvoir de

la république.

Oui, représentants, courbé trop longtemps sous

le faix Ignominieux des vaisseaux d'Albion, l'Océan

français a vu ses légitimes dominateurs reprendre sur

ses bords du moins l'attitude qui leur est naturelle ,

l'attitude de la victoire. 11 a tressailli à l'aspect de nos

braves, armés par la vengeance, guidés par l'cii-

Ihousiasme de la république, poursuivant, au sein

des flots qui les ont rejetés sous le glaive de la loi

,

ce vil ramas des complices, des stipendiés de Pitt.

ces exécrables auteurs de tous les désastres et de tous

les forfaits contre lesquels la France lutte depuis cinq

ans.

. lisent osé (disions-nous eu parlant des émigrés,

dans une proclamation publiée à Vannes), ils ont esc

remettre le pied sur la terre natale; la terre natale les

dévorera. »

C'en est fait, l'oracle s'est accompli, la terre natale

les a dévorés.

Après avoir perdu ,
par son ineptie , le fruit d une

descente préparée à si grands frais , annoncée avuc

tant de jactance, favorisée par tant d'intrigues exté-

rieures et intérieures , battue à Carnac , forcée d iw.i

cuerAurav, Landcvan et tous les posu^ que la sur-

prise Un avait livrés, l'armée anglo-choi'ïîine-émign!

ne tarda p.s à se voir bloquée dans son repaire, d

Quiberon ,
par les excellentes dispositions du généra

Hoche-

Deux fois les modernes paladins voulurent tenle

la vigilance et le courage de nos troupes républi

caints; deux fois ils ontessavé de se faire jour à tra-

vers nos colonnes. La première, ils furent repousses

par notre seule avant-garde, dent riiiipeluo.Mté les
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sauva cl'nne entière devrait.. ^^ s'>conde ÇC f^^^^^

inp«i.l<ii' cette même avant sarde, HistruiUJMr itx

'r e c 'se repUe à l'apparition de Tennem. :
ceUu-

^n - d\ettemanœuv're pour une fuite: deja .1 croit
;

insn là terreur .luil a lui même si souvent eprou-

v^'
1 s'avance ièemcnt, Tarnie au bras, contre

noVt mm^ m l'attendent dans le calme e le silence

„ ns roloui. Les deux années ne sont plus qu a a

le, loi'e pistolet. Tout à coup un feu terrible

3: mo5n^t.'ne'se déploie sur le front - --«^
;|^

il est soutenu sur ses tancs par deux p s chr^^^^^^^

à mitraille. L'audace de '
^'''"'•'''

' V'
'' '

,' ÏÏeVdé
place a la terreur et à la conlusu.n, fJ^'W'n

nette
cideut sa déroute. Il est poursuivi , la baïonnette

dans les reins, et se rallie ^ grand'peme so.js a
J,^

tectiou du feu de son fort et de I ^'S'^"'"' S ''.''"'

vomit une grèlc de boulets sur nos ph ilanges mçIo

ie,^ s Quatre cents hommes de cavalerie de pi
,

etaueunueùt échappé; mais la mort des héros u

ééTr. douée pour des traîtres. La Providence leur

serv .t un châtiment dont la rigueur et I oppnd. e

devaient être proportionnés a leurs crimes
,

et qu ils

Snïslàrd^ d[sul.r. Pour vous mettre a même

de suivre, avec l'intérêt qu'elle mente 1 01'^'»""'^

décisive dont j'ai à vous entretemr, il est a piopos de

vous donner un léger aperçu des localités.

On arrive à Ouiberon par une langue de terre sa-

blonneus ! nommée la ïala-.e
,
qu. peut avoir une

lieue dans sa plus grande largeur , «
.,7'"'fj-f f^

cissant jusqu'à l'entrée de la
P^'f!"'"^,,' ,°'^„'^' '

e'

plus que trente toises: cette entrée est he. me^ique

ment fermée par le fort Penthièvre, qu une lâche ca-

;"™latiôn avL mis au Pou-'^ de lennem, ^çU

camn anpuvé par ses deux ailes a la mer, était situe

s^h-'f hi' se , l une lieue et demie du fort en avan

du petit village de Sainte-Barbe. Le gros de la IloUe

ngr^^' mon.llaità sa gauche; P'f«"'•^J.f'"^f;
occupaient sans cesse la droite ,

et '' ' . •;"^ 'P^^^^^^

jour que les chaloupes canonnière, de 1 ennemi ne s a

vaiiçassent jusqu'à la portée de tusil du rivage.

C'eût été compromettre la dignité de nos armff
;

que d'attaquer le repaire de ces brigands suivant les

?èAcs de art; c'eût été leur ménager la possibilité

d-Sne fuite, qu en eût soustrait la plus grande partie

à irveigeauce nationale, et il fallait à la vengeance

natîouale^uu exemple terrible qui effrayât quiconque

serait tenté de les imiter.
. .

i . i

L'àme de mon collègue, celle du gênerai et la

mienne ne formaient a 2et égard qu'un ni,eme vœu

n était conforme à celui de/armée, qui chaque ou

demandait à grands cris qu'on la conduisit a 1
ennemi

,

que l'on fit une attaque de vive force.
.

^
Il fut ordonné i une colonne d'elite, commandée

par l'adjudant-général Ménage, de hier par a dro te

Fe ong de la mer ,
jnsqu'au pied du fort ,

de I escala-

der et de s'en emparer. Une autre colonne aux or-

dres du général Valleau, fut chargée d'attaquer de

Front ef une troisième, conduite parles gener^in

Humbert et Botta , après avoir suivi par a gauche a

k^e de basse-mer jusqu'au fort, fut destinée en parti

a le tourner, à venir l'escalader par 'ago-^gc-J"
-^^

se Dorter au village de Kerostin ,
pour s opposer aux

morements que pourraient faire les troupes enne-

mies cantonnées dans la presqu île.

D'après ces dispositions, l'attaque devait être exé-

cutée dès la nuit du 1" au 2 thermidor; elle ne put

l'être que la nuit suivante.

Les troupes se mettent en marche à 11 heures du

soir au nombre de deux mille hommes : un orage

àllreux éclatait alors dans ces parages, la pluie tom-

bait à grand flots , nn vent froid et impétueux la je-

tait aux veux du soldat, et Im ôtait la faculté de se

diriger. Errant sur cette vaste mer de sable
,
sans

aucun signe qui puisse guider leur marche ,
nos co-

lonnes se heurtent, se rompent et se coiilomleiit (t

„-„ll,.e,it idns qu'un chaos qui semble impossible a

débioiulln-. Il fallait, pour y parvenir , toute 1 acti-

vité , tout le sang-froid du général. A travers les té-

nèbres les plus épaisses, il reconnaît les chcis
,
dis-

tingue les différents corps , nctilie les erreurs sup-

nlée par de nouveaux ordres, a ceux ipi il es. im-

possi'ble de remplir, excite, |)iesse, ^courage e.

réussit cnlin à rendre chacun a son poste et a sa des-

tination.
, , r f

Le point du jour nous trouva en présence du lort

Penthièvre ; notre centre fut reconnu le premier, et

ommença l'attaque : pendant ce temps Içs colonne,

latérales s'avancent en silence vers les poiirts qui leu.

sont indiqués : bientôt elles sont aperçues par les cha-

lou,,es canonnières aiig aises qu.
^.^"'-f

»,'""
!,7'^,=^f^

et dans les eaux desquelles nos soldats ^'
cut obbg'^

de passer jusqu'à la ceinture. Ces lutiepides solda s,

is n'avaient de moyens île défense que dans leur cou-

rage tout le succès de cette affaire avait été confie a

leurs ba-i'onnottes.On n'avait pas même amené une pièce

decanon,etrhumid.ténvaitrenduleu.sfiisilsdesarmcs

,.
utilesioudroyéesdefrontparlesbatteriesdulort su

les flancs par les chaloupes et les frégates anglaises, les

ro-ïës s'étonnent un -5'»"^
f'

'°-^":'
"l"":. nvn

rétrograde; l'instant d'aiirès elles sont ''al 'C"
,
m-»^

,1 n'efait plus temps, IVntrcpn.e paraissait anque,

et la plus grande partie d'entre elles reprenait ti iste-

nientWmiu de ses lignes: tout a coup un bn.it

sourd se fait entendre : Une colonne des notice ape-

S, s.' disaient les soldats. Jelève les yc«x ve|'S 1^

fort, et je n'y vois plus flotter l'étendard des rebelles,

le drapeau tricolore l'avait remplace.

Citoyens, le fort était à nous. A travers les flots

d'iiner. mugissante, sous le fe- nieur.ner de la n.i-

traille anglaise, l'intrépide Ménage, a la tête de ses

200 lu-av^s, s'était glissé de roche.- en roc ber j.isqu au

pied du roc de la forteresse, l ava.t gravi
,
en s*" P'éci

Citant, le sabre a la main,.dans l'intérieur, avait exter-

miné tous ceux qui avaient résiste. .

Nous étions maîtres du fort, et les c«nonn.ers emic

mis composés de Toulonnais rebelles et fugitifs a

époque de la reprise de ce port, tira.ent enco.-e sur

"°Cet "exploit eût suffi sans doute à d'autres qu'à des

Fraiicds- mais pour eux et le généralqu. lescomman-

Kn.^U.t que le premier pas d^-^^X^^,;.^
ils avaient juré den parcourir ton e 1 étendue et a ex

termii' cr dLs cette journée toute I armée rova '^t •

Deux bataillons restent pour la garde du for ,1c

reste de l'armée s'élance dans la presqu île sur les t a-

ces du "énéral et des représentants du peuple. En un

cli'i d'Sil elle a parcouru cette presqu'île, d u.ie lieue

et demie de profondeur.

Tous les hameaux, toutes les maisons en sont fouil-

les avec soi 'eiiiieni, débusqué partout, se rend ou

f ni à vau-de-route; quelques-uns des siens se ra lient

SI une "là teur, e font mine de résister. Ui. léger

h l«Vno-i"eentre euxetiiostirailleui's;maisl as-

foindî-e les compagnons de leur honte et de leur felo-

Cha^sés comme un vil troupeau,, s se renni.se

tous sur le .oclier, au bord de la mer, a I ex rem.1;
a presmi'île ; c'est à ce rocher que vie.iii nt en
u' fol orguml, leurs espérances parni s. a^^^

dace extravagante En va.n cherch . .-
-^^^^^^^

jî;::j:rSSSv-vi-i;irq.ie.quesco..-

I '"Pie relation pouvait exister entre nous et ces re-
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belles? «m'y avait-il de commun entre nous, que la
(

veu<'eain;c i't la mort? La charge bat à coups redou-

ble^par ordr.' du giMi.'ral; l'escadre anglaise, au nom-
,

bre de 1S4 voiles, tiîclie eu vaiu d imiioser a nos

troupes par nu feu terrible et non interrompu, l s
^

boulets, la mitraille, pleuveut sur nos colonnes; mais
;

rien ne peut arrêter les républicains ; 700 grenadiers

fondent avec impétuosité sur le rocher, la baïonnette

en avant.

Les vaincus jettent des cris de désespoir. Ils deman-

dent à se rendre. Le général leur envoie l'ordre de

mettre bas les armes, et de faire cesser le feu des An-

glais. Eh ! s'écrient-ils, ne voyez-^^oiis pas qu'Us ti-

nnt sur nous comme sur vous? Cependant le gêne-

rai s'aperçoit qu'on prolite d'un uioinent de repit qu'il

abieii voulu donner ponrfaire quelques embarcations.

A l'instant deux pièces do canon sont traînées sur e

bord (le la mer, et unevinglaine de coups à mitraille

eniiièclient les bàtimeiitsde revenir. Ce nioment fut le

terme fatal pour le chilliment de tant de crimes et do

de trahisons ; tout ce que l'île conleiiait d'ennemis

vient mettre bas les armes , et se ren<lre à discrétion.

Quel spectacle pour la France, pour l'Europe, pi)iir le

monde entier, que ces émigrés si liers, déposant hum-

blement les armes entre les mains de nos volontaires,

les remerciant avec des larmes de boute et de remords

de cessentiiuents de générosité si communs chez les

Français, et (pie les belles âmes éprouvèrent toujours

au sein de la victoire ; suivant les vainqueurs en vo-

missant des imprécations contre l'étranger perlide
,

dont les funestes secoufs les ont rendus tout à la fois

les plusconpablesetlcspliismalhenreux des hommes!

Ils disaient : «Les puissances étrangères nous ont tou-

jours trompés; elles nous donnent encore en ce mo-

ment, par leur lâche abandon, une preuve de leur at-

tachement. »

Tel est, représentants , le résultat de cette expédi-

tion véritablement étonnante, (jui a fait tomber entre

les mains de la république la totalité de cette armée

prélendue si formidable, et qui avait été vomie sur

nos côtes par le gouvenieinent anglais, pour opérer la

contre-révoliilion, assassiner les patriotes, et ravager

les propriétés de ceux qui étaient restés fidèles à la

cause de la république.

Je tiens à la main l'un des poignards dont tons ces

chevaliers étaient armés, qu'ils destinaient à percer le

sein des patriotes, et dont ils n'ont pas fait usage pour

eux-mêmes parce qu'ils connaissaient le venin que

cette arme recelait. (Le raiiporteur présente ce poi-

gnant.) Il faut apprendre à toutes les nations qu'un

animal en ayant été frappé, il a été vérifié que la bles-

sure en était empoisonnée.

Tels sont les moyens employc's par cet atroce gou-

vernement pour perpétuer aii milieu de nous toutes

les horreurs de la guerre civile la plus sanglante.

Mais toutes les combinaisons machiavéliques de Pitt

sont venues échouer devant le courage imperturbable

des di^fenseurs de la patrie.

Je dois , citoyens , vous faire encore connaître un

des moyens employés par nos ennemis pour parvenir

à notre destruction , mais quia accéléré la leur.

Une foule de prisonniers français gémissaient dans

les prisons ir,\iii;leterrr. Clia([ire jour on rcdmiblait

jle dureté a leur (•-ard. On leur retranchait siiceessi-

vemeut laratioiide pain qui servait à leur nourriture,

m calculait le degré dalfallilissement de leurs forces

nhvsiipies ; alors les émigrés se pré.sentaient à eux, et

leur olfraient d'améliorer leur sort s'ils voulaient s'en-

gager dans leurs corps; beaucoup résistèrent pendant

longtemps ; mais les horreurs de la famine, les mala-

dies contagieuses, le spectacle de leurs compagnons

d'infortune périssant par milheis , en iléleriniiièiriit

un grand nombre à prendre parti ; mais ils ne lu-

rent pas plotOt débarqués qii'ilssc ressouvinrent (|i) II»

étaient Français, et dès-lors plusieurs abandoniiererrt

le camp ennemi , et vinrent nous rendre compte àf

tout ce qui s'y jiassait, de ce (ine l'on projetait, \f6

forces qu'on pouvait nous opposer.

Je ne puis en ce moment vous faire conn;iîtrc \e.

nom de tous ceux qui les premiers vinrent se ranger

sons nos drapeaux , mais )e ne puis passer sous silence

le dévouement bcro'iipie de iNicolas Litté, Antoine Mau-
vage, sergents-majors au -il*' ri'giment , et JaC(iues-

Ph'ilippe David, de Dieppe, (pii sont venus nous doimer

les renseignements les plus importants, (pn ont guidé

nos colonnes lors de l'attaque, et qui ont ainsi contri-

bué, d'une manière tonte particulière , au succîîs de

celte journée.

Nous avons cru entrer dans vos intentionsen récom-

pensant sur le champ de bataille même ces braves ci

toyens. Ces deux sergents-majors ont été nojnmés ca-

pitaines, et David sous-lieuteiiaut de cavalerie : vous

ratilierczsans doute ces noiuinalions.

An moment et après l'attaque du fort , un grand

nombre de soldats également enrôlés de force sont

venus déposer leurs armes: nous avons pris des me-

sures poumons assurer que parmi ces transfuges il

ne se trouvait pas d'émigrés.

Empressé de venir vous rendre compte de cette

victoire importante, désirant surtout arriver pour cé-

lébrer avec vous l'anniversaire du 9 thermidor d'une

manière digne du peuple et de vous, je n'ai pu appor-

ter avec moi la lisie de tous les émigirs faits prison-

niers. On a remaniué principalement l'évèiiue de Dol

et tout son clergé ;
presque toute la ci-devant marine

royale, composant le régiment d'Hector.

Il y a plus de 000 épées portant sur la garde une

ancre, une mappemonde et trois fleurs de lis, beau-

coup de ci-devant nobles bretons.

Le jeune Sonibre,uil, arrivé la veille avec cinq ré-

giments d'émigrés , commandait tonte l'armée, qui

était compo*:ée"de 10,000 hommes, donlenviron I,5U0

émigrés, 1,500 chouans et 6,000 prisonniers fran-

çais qu'ils avaient encadrés dans leurs corps.

Nous avons trouvé des magasins immenses de fa-

rines, biscuits, rum, fromage, 70,000 fusils, 150,000

paires de souliers, des effets d'habillement et d'i^qui-

peuxeutpour une armée de 40,000 hommes.

Le général vous fera passej- les états dès qu'ils se-

ront achevés.

Je ne vous détaillerai pas tous les actes de courage

qui ont eu lieu , ils sont innombrables ; mais je dois

rendre une justice éclatanU' à la conduite du général

Hoche ; hardiesse de conception , sang-froid au lui-

lieiules conliarii'l('Sile tonte nature, bravoure, inlré-

I pidité, prévoyance, aetiviti'Ot fermeté, telles sont les

qualités <in'il a déployées dans cette journée. Il a ré-

pondu d'niic manière victori- use à ses détracteurs , et

jiistilié la conlianee du gouvernement.

Il est une circonstance pri'ciense que je ne dois pas

taire, c'estda générosité, i'humaniti' avec laquelle se

sontcouduiLslessoldats. Hors (Incombât, il n'a pas

piTi un seul ennemi; il n'eu a même été insulte aucun.

J'en ai vu plusieurs conduire le^s émigrés malades on

blessi^s, les traiter avec humanité, et leur prodiguer

les soins qu'exigeait leur état.

. Représentants, nous disaient ces braves gens, nous

ne sommes |ias des assassins, nous nous défenilous

contre celui ipii estarine; mais nous proti'geons lecri-

miuel sans défense -, il existe des loiscmitre les traîtres;

nous demandons ipéelles soient ex('culées.. Nous leur

avons promis que instiee serait laite par la eommi'^sion

militaire :elle est aetiiellement en activité, cts'oceupe

de l'application de la loi.

Tel est le r^uport que j'avais à vous préseulfir



Ui

Pressé par le temps, je n'aî pn apporter a sa r(=dacho,

loiUeTaUenlion que rimportance du snjrl u).r,ta,t;

maUu- liai oublk- aucun failpnncpal.

(•.si à nous . cheis collègues, à P'-oliter de ce
ç

viciô.re uiorlaute. Les éM.igrés arm.!s soutaelru is;

ma s leurs partisaus couM>tcnt cucore sur nos l.vi-

s^o .s "s es >^^ent voir^-ncore les Fraucais s'ei.tr e^rrr-

t 6 Sm .,s tous leurs projets crim.uels par notre

Î; r'i.el'
• n,rtto.s à conibaltre le terrorisme, fC quel- !

aie maniée quMi soit, le même courage que deplo.ent
I

chmiùe jour nos armées pour détruire les cohortes

'"

D éiria nouvelle de cette victoire, répandue dans les

déprteunuts de l'Ouest, a prodn.t d heureux effet..

Beaucoup de chouans rentrent; et •'""'"V'^'' ''.,';

,n„s nn'snres fermes, mais sages , il est (u.ssible de

réparer l'époque proclnnne du retour .tans le sem

lié I. pairie II ni, gr.md n.m.l.rede ses entants égares.

J-I,i recueilli beaucup de |>apiers; plusieurs sont

immuimiN- on y v,.it quelles sont l.-urs espérances;

on lit dans un.' de es h'tlres écrites .le Londres :

. Les chouans pourraient bien
f

>^'i^^''.
"-'.''^''IJ^''

le modéranlisme ;
je suis bien lâche 'l"'

;;^
J''^^'' '?

se soient laissé aballre aussi prom|.teii eut a 1 ans ,

mais nous avons encore d'autres cordes a noire ar .

.

Nous avons cru seconder vos intentions paternelles,

,.,1 fais;mt sur-le-champ metlre eu liberté ouïes le.

êni e et enfants des chouans. Nous rendons ainsi

pins de irois uulle bras i. l'agricullure ,
qm ,

dans ces

contrées, en a un pressant bcsoiu.

Ce rapport est f.é.iuemmcnt interrompu par les

plus vifs api.laudisseuwuts et les cris de wve la ré-

publique.

Un secrétaire donne lecture de la lettre smvante :

Le général en chefaux citoyens composant le

comité de salut public.

Au .iiiaitier-général de l'armce des côtes de

B.fst, à Vannes, le 4 tliermidor, Pan lU

(!,• lii'iéimbliqiie, noe et indivisible.

Kenrésentanls , l'armée de la coiitre-revoulion

,

renfe mée dans là presqu'île de Quibero.i a ete con-

r I hier de dépiser ses armes après l'eulevcment

e V ve force .lu fort Pcnlhièvre et .lu camp re ranche

n'iUéfen.!. Les .l.ilVrenles attaques en marche, n.a-

œ v e OUI ét.^ faites sous les yeux des rci.resentan ts

ne, le Talli.-n et Blad. Ces citoyens n ont i.as quitte
|

la Une .l.'s c.lonnes. ils vous donneront les prmcipaux ,

détails de l'olluire. „„^„„Signe L. HOCUE. 1

Relation de VaJJaire du 3 thermidor, troisième an-

née républicaine.
\

Hier 3 ihcrmi.lor, deux heures du matin
,
le fort

Fe llii.'>vre , le camp relranché .le la presqu ilc de

On lieron. <int et,' allaqu.-s par trois nulle hommes de

U i.'s ... camp de Sainb-lîarbe ,
.pu .

après mie

hnùe de combat, s'en sont emparés de vive force

sous le feu .l.'S chal.mi).-s canonnières '"'S
;;f;;f-

j;'"^

altaqn.-s ont été dirigé.-s par U's iie.ieranx lluiib.rt

Vallean, Boita (cet excellent .illicier a eu le pie.l

cau.'he 'enniorté par un biscaien) , et 1
a.lj.ulaiil-g.-

n.Til Ménage; celui-ci av.c moins de Irois cents

lu.iiim.'s bravaiil le feu .lu fort , c.diu des ehaloup.'S

caii..i.mèr.'s el les ll.Us .le la mer .pn montait et elait

1res mauvaise ,n ce moment, a gravi les ro(-hers.e

|., pointe .1.' l'Ouest et a facilité l'allaipie .le front du

eéiieral Valleau. Dieiilùl ims troupes ont .'le an
poursuite de l'ennemi, et la présence de deux mille

hommes dans la presqu'île a fait mettre bas les amws
aux r.'giments .IH.Tvilly et .l'Hector. Cin.] régiments

ilrb,\r.|ués le !<=. lliirinidor (Damas , Bé.)n , Rohan ,

Salm , lormanl la .livisi.m du couit»' Charles de Som-
breuil'),Roynl-l:migrant el les chouans ont fait mine

de vouloir se déferidre eu se retirant du c.'ité du |>ort

où ils devaient se rembarquer. L.'s tètes des colonnes

ont été dirigées sur ces rebelles, .-t sept criils îmia-

diers , les tenant en écb.c, les ont counniits d'imiler

leurs ramara.l.'s; ce .pi'ils tirent, n'ayant «raiilre es-

poir que .l'être j.-t.'s à la nier ou pass."s au lil de la

ba'ixiiueite. n.j.i les cmbarcatioius repreiiaii ni quel-

ques chefs à bord ; une vingtaine de coups de c: à

mitraille les empêchèrent de revenir; et là, sur un

rocher, en présence de l'e.cailre anglaise qui tirait sur

eux et sur nous, furent pris l'état-major, a la lêlc du-

quel était Sombreuil , les clicis de corps ,
ofliciers

d'arlilleric et du génie.

Nos Irouiics étaient s*ir jiied ile|,uis 10 heures du

soir iiar le temps le pins hunibb-; ell.'s bient boite

en ce moment seulement ( C heur, s il.i inatiii ) ; tous

les prisonniers, dont aucun mènii' ne lut insulte, fu-

rent coiidiiils an fort, et de là tr;.ii:-lVrés à Anray. Les

femmes cliouaues et leurs malheureux enfants furent

mis en liberté. Je ne puis vous dire au juste ce qui

s'ivst trouvé dans Quiberoii. Ou m'a parle .le 70 mille

fusils , 150 mille [laires de souliers, des magasins im

menses .le vivres , munitio.is , d'elfcts d'habilleineut et

équipement.

Le voilà donc, M. Pitt, le résultat de trois années

de travaux! Quels sentiments pensez-vous inspirera

ceux que vos nombreux armements ne pourront sau-

ver de la vengeance nationale? Ils vous abhorrent:

vous les avez iiidi;,'iiement sacriliés. Envoyez- nouS

d'autres victimes; elles appiendronl à coi.naitre votre

politique, lorsqu'elles seront sur notre sol.

Vous n'ignorez pas, M.msieur, qu'il n'est jamais

envahi impunément; mais ces malUeureux sont nés

en France, et couséqncmment ils sont, ainsi que nous,

l'objet de votre haine. Demandez à M. de Piiisay, qui

s'est rembarqué au premier coup de fusil , s il est

anssi aisé de vaincre les républicains sur leur terri-

toire que dans votre cabinet. M. l'Ut, il est un Dieu

vengeur, vos forfaits seront punis !

Signé L. HocUE.

Tallien propose ensuite un projet de décret qui est

adopté en ces termes :

. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public , décrète :

. L'armée des côtes de Brest ne cesse de bien mériter

de la patrie.

» La conduite de radjudant-genéral Ménage, .les ei-

toveiis Lilté, Manvage,se.geuts-majors au 41e .-egi-

mciit, et Jacques-Philippe David, sera m.mtionnee

honorablemeiil au procès-verbal , et expédition en

sera envoyée à ces citoyens.

. Les nominations faites par les représentants du

peuple Tallien et Blad, de Litté et Mauvage au grade

de capitaine , et celle de David au gra.le de soiis-lieu-

teuant de cavalerie , sont ratiliées.

. Le rapport fait par Tallien , au nom du comité de

salut public , ainsi que le prt-seiit décret ,
seront un-

lirimés cl envoyés aux armées et aux departemenU..

BoissY : Je n'ai rien à ajouter à ce que vient de dire

Tallien. Il a vu .le près leM;vénem<Mits qu il nous a

racontés, et il a prouvé .ii.'il savait les décrire comme

v contribuer. (Apiilaudissements.)
^

L.-S nouvelles .pie nous recevions de tous les cotes

disaient uu'il se préparait un grand et .lern.er coup .

C'est celui que mais avons repousse, Les Cinq regi-
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mentsdViiligrés, arrives le le"" thermidor à Qiilberon,

Paient partis depuis longlemps d'Allemagne pour

s'eiiibaniiier. Coudé faisait eu mènu> temps tout ce

qu'il pouvait pour augmenter le nombre de ses re-

crues ; daus toutes les parties de la France, ou recevait

des lettres eu allemand et en français, par losquellts

on invitait tous les bons Français, repentants de leurs

erreurs , à se rallier sous les drapeaux de Coude. (On

rit.) A ces lettres était joint le tarif des sommes que

ilevaieiit recevoir ceux qui s'enrôleraient. Tous ces

complots sont déjoués. (\ ifs applaudissements.)

L'Institut national de niusiquejoueO//ra, etcbante

le premier et !e dernier couplet de l'air des Marseil-

lais. Ils sont couverts d'applaudissements.

Baillell : Ce jour ai bien glorieux sans doute ;

mais jouirions-nous île toute sa beauté , si celm dont

nous célébrons l'aniiivcrsaire ne nous eût rendu la

liberté' et la vie? Lhviune , aux accents duquel nos

soldats marchent à la victoire, est sacré; et l'on ne

doit pas le proscrire ,
parce que des cannibales l'ont

profané en le cliaiitant à la suite des voitures qui

traînaient les victimes à l'échafaud. (Applaudisse-

ments.) 11 est un autre chant qui a achevé la victoire

du 9 tiieruiitlor et ipii a assuré tous les succès qu'elle

nous promettait, je veux parler du Réveil du peuple.

(De.s applaudissements partent de tous les côtés de la

salle. — On murmure dans une partie.)

Si d'autres cannibales ont assassine dans les prisons

en chantant cet air, il n'en a pas moins rendu de

grands services à la république; et l'on ne doit pas

plus le proscrire ,
parce que des assassins l'ont pro-

fané ,
qu'on ne devrait proscrire le mot de vertu

,

parce que Robespierre en a tant abusé....

Les restes de l'ancienne Montagne font éclater de

violents murmures. L'Institut ne leur donne pas le

temps de niaiiilester davantage leur mécontentement

et leur opposition ; il commence le Réoeil du peuple,

qui est couvert d'applaudissements.

Treilhabd : Tandis que nos soldats remportent des

victoires signalées sur les ennemis de la république
,

les nations amies s'empressent de resserrer les liens

qui les attachent à nous. L'ambassadeur de la répu-

blique de Venise près la république française est

arrivé à Paris ; le comité vous propose de l'admettre

duodi.

Celte proposition est adoptée.

FiîÉBON : La Convention nationale vient de décréter

qu'il sera fait mention honorable de l'armée victo-

rieuse des lâches émigrés , et des généraux qui ont

dirigé l'attaque de Quiberon. J'appelle l'intérêt et la

justice des comités de gouvernement sur l'auteur de

rhyiiine qui: vous venez d'entendre ,
sur Rouget de

Lille ,
qui sait également chauler la liberté et com-

battre pour elle. Ce nouveau Thyrtéen'apoint quitté

la tète des colonnes républicaines , commandées par

Iloclie; il n'a point quitté les représentants du peu-

ple ; et'ii'avant pas d'emploi dans nos armées
,
quoi-

que ollicier'dii génie réintégré, c'est en volontaire qu'il

a ser\i dans cette mémorable action.

li est blessé à la cuisse d'un coup de mitraille. Je

dMiiando rpie le comité de salut public s'occupe

nrompi.eiucnt des moyens de le récompenser, en lui

(loiinaii! de l'emploi dans les armées de la républi-

«inc.

Celte dernière proposition est décrétée.

\.: Icte se termine par le Chant du départ,

Sr.in fir la iiscussion sur l'acte constitutionnel.

'.'AC.NOU : Vous avez ajourne dans le titre Pouvoir

c.TériUif les articles qui étaient relatifs au mode de

responsabilité des membres du Directoire. Ce qui n

déterminé cet ajournement , ce sont les observations

de Mailhe sur le jury national proposé par Sièyes.

La commission a examiné la question qui lui était

renvoyée; elle s'est convaincue, et Sièyes lui-même a

partagé son avis
,
que rien n'était plus contraire aux

principes que de charger le jury national d'accuser

les membres du Directoire dans le cas d'infraction à

la loi ou de violation à la constitution ; que les fonc-

tions de ce jury se bornaient à surveiller les lois, et ne

devaient pas s'étendre aux personnes ;
que , s'il était

ehargé d'accuser , il perdrait bientôt ce caractère de

tranquillité et d'impassibilité qu'il doit avoir pour

rendre de véritables services à la république. D'après

ces raisons, la commission vous engage à reprendra

la discussion sur les articles ajournés.

Mailiie : Je vous est dit moi-même que l'intention

de Sièyes n'avait pas été de l'aire de son jury natio-

nal un corps chargé d'accuser les membres du Direc-

toire; mais je vous ai engagés d'examiner la question

de savoir s'il ne serait pas plus utile de conlier le

droit d'accuser les membres du pouvoir executif à un

corps séparé du corps législatif. Quant à moi
, je

trouve beaucoup d'inconvénients à donner l'accusa-

tion au corps législatif , et je n'en trouve aucun à la

coiiHer au jury nalioiial. La constitution ne peut exis-

ter, si le pouvoir exiicutif n'est pas dans une indépen-

dance absolue du corps législatif; or, cette indépen-

dance n'existe plus du moment oii vous donnez à l'un

de ces pouvoirs le droit d'accuser l'autre. Vainement

entourerez-vous de formes sévères l'accusation que

vous laisserez entre les mains du corps législatif, tou-

tes vos précautions viendront se briser contre ceci :

qu'il est de la nature des choses que le corps législatif

soit le rival du pouvoir exécutif, et qu'il emploie tous

les moyens pour le renverser.

Vous avez dans votre constitution un article qui

porte que, dans le cas où les deux conseils se réuni-

raient pour faire une loi qui saperait la constitution,

le pouvoir exécutif ne doit point la mettre à exécution.

Si ce pouvoir exécutif est sous la dépendance du

corps législatif oserat-il s'opposer à ses projets am-
bitieux ; et s'il l'ose , ne s'expose-t-il pas à toute sa

vengeance?

On vient de vous dire que le jury national perdrai!

son caraclèrt! d'impassibilité du moment où il aurait

la faculté de faire mettre en jugement des membres du

Directoire. Remarquez qu'il n'accuserait ces membres
que dans le cas où ils violeraient la constitution , et

que, loin de perdre ce caractère de surveillance qu'il

doit toujours avoir, il ne ferait que remplir les fonc-

tions qui lui seraient conliées.

Je demande que ce soit le jury national à qui ce

droit d'accuser les mcmbiesdu Directoire soit donné,

et je termine en invitant la Convention à ne point per-

dre de vue ce principe ,
qu'il faut que les deux pou-

voirs soient indépendanis l'un de l'autre.

Garrand : La division des pouvoirs etleurindépen-

dance ne doivent pas toujours aller jusqu'à leur oppo

sition et leur rivalité habituelle. Ce principe, comme
ceux de toutes les institutions politiques, même les

plus sages, n'a point une existence absolue; ce ne doit

point être une abstraction métaphysique dont on doive

admettre sans examen toutes les conséqiienees où elles

nous entraînent; il a été établi pour liiitérêt public,

pour servir de sauvegarde à la liberté. Il manquera

ce but, si on lui donne une extension telle, que les fac-

tions et l'anarchie y trouvent sans cesse un point de

ralliement.

Vous ne le respecteriez pas même ce principe dans

toute la plénitude qu'on vomirait lin attribuer, si vous

laissiez au jury constitutioiincl le droit de porter les
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accusations nationales. C." jury scrnU alors u > t, bu-

nalsuirème. qui, statuant tout a la fois sur les lois

su e cx'cu^ion et sur les personnes tiendra, tout

dans sa dépendance, sans avoir ''"«""ff'"'
^,<;; .

?•'

^
soit moral, contre les excès "'""l";^'^, 'Pr""' 'J!
livrer puisqu'il n'aurait aucun rapport, vecUDiuc

tcire ou le corps législatif. Ce serait un établissement

SraVmque, bien opposé à l'institution protectrice que

Sièyes vous a proposée.

Une telle institution ,
pour obtenir la confiance qui

Ini est nécesvMUT , ne doit voir que les choses et non

les nersù.ines. Elle doit être étrangère à toutes les dis-

cussions qui pourraient inspirer de la partialité a ses

membres, ou leur en donner l'apparence.

Vous avez si bien senti la nécessite de mettre quel-

que liaison entre le corps législatif et le Directoire

exécutif, que vous avez laissé à I un la nomination de

l'autre, en interdisant néanmoins au corps legislalii it

droit de choisir drtus son sein les membres du Direc-

toire Un tel mode de nomination vous garantit .leja

,iue le corps législatif ne sera pas très porte a accuser

le Directoire. Vous avez de plus exige que les deux

conseilsconcourussent à l'accusation, suivant la torme

(lui leur est propre ; et la difterence qui subsistera

dans la composition et l'esprit des deux conseils vous

offre encore une autre garantie. Enlin 1 accusation

elle- même , après avoir été admise par le corps légis-

latif est soumise à une cour nationale, sur laquelle e

corps législatif n'a aucune intluence ,
soit pour le

choix des juges ou des jurés , soit même pour celui

des accusateurs, soit enlin par la situation des lieux de

la résidence respective des deux établissements.

Par toutes ces précautions, vous avez donné au pou-

voir exécutif une indépendance bien plus grande qu U

n'en existe pour lui dans la constitution d aucun peu-

ple Dans la Grande-Bretagne, qu'on cite si souvent

a cet égard , c'est une seule des chambres du parle-

ment celle des communes, qui accuse les ministres.

C'est elle qui poursuit l'accusation par ses commis-

saires, et c'est l'autre chambre, celle des pairs, qui les

iu"e. On ne s'est pas aperçu néanmoins que beaucoup

(le iiHiiistres aient été accusés par la chambre des com-

munes depuis la révolution.

Dans les Etats-Unis , c'est aussi la chambre des re-

présentants «uii accuse le pouvoir executif, et c est le

sénat qui prononce sur l'accusation , du nioms en ce

qui concerne la destitution des fonctions publiques, eu

renvovant pour des peines plus graves, s il y a lieu,

auv tribunaux ordinaires. Pour moi , bien loin de

craindre que le pouvoir exécutif n'ait pas assez il in-

dépendance sous ce rapport dans votre constitution ,

et qu'il ne soit trop facilement accusé ,
je crains bien

qu'investi comme il le sera, de tant de moyens de se

faire des (créatures , il n'échappe souvent a des con-

damnations justes, et même à l'accusalion.C est ce que

nous sentirions tous, si l'état dont nous sortons ne

nous Kilsait pas considérer comme un devoir d aller

plutôt au-delà des bornes que de rester en-deea
,

pour donner de la solidité au gouvernement.

Je demande la question préalable sur la proposition

le Mailhe.

BEiu.iEr, : Le jury propose par Sièyes ne s'applique

point à l'objet tpic nous discutons ; c'est un corps pu-

rement poliliiiue qui s'applique aux choses et non aux

personnes.

On semble craindre que le pouvoir exécutif n'ait

pas une suflisante garantie, si l'on donne au corps le- .

gislatitle droit de l'accuser; mais remarquez, cuoyens, I

que l'accnsalioii portée par le Conseil des Cimi Cents,

contre un membre du Directoire , ne peut avoir de

Miile qu'autant que le Conseil des Anciens l'aura ap-

prouvée • or, il est impossible (;uc ces deux conseils

s'entendent pour abattre le pouvoir exécutif. D'après

ces raisons, je demande l'adoption de l'article.

L'assemblée ferme la discussion et adopte l'article

XXIX en CCS termes:

. Les membres du Directoire sont traduits en juge-

ment par le corps législatif, pour f.iit de trahison, de

corriqilion, de dilapidation des deniers publics et pour

tout cnme capital relatif à leur gestion. •

L'article XXX est adopte ainsi qu'il suit :

« Ils sont justiciables des tribunaux pour les de^liU

ordinaires et privés ; néanmoins ils ne peuvent être

arrêtt^s , hors les cas de flagrant délit , ni traduits en

Jugement, sans l'autorisation du corps législatif.»

L'article XXXI est ainsi conçu:

. Toute dénonciation, tant contre le Directoire que

contre un ou plusieurs de ses membres , est adressée

par écrit au Conseil des Cinq-Cents. »

Garmër (de Saintes) : Je demande que le dénon-

ciateur soit tenu de joindre à sa dénonciation un acte

de sa municipalité qui constate sa moralité.

Dai'nou : Le Conseil des Cinq-Cents, (;n déclarant

qu'il n'y a pas à délibérer sur une dénonciation, écar-

tera par là les faux dénonciateurs. Je demande l'adop-

tion de l'article, car il peut se faire qu'un homme im-

moral fasse une bonne dénonciation.

L'article XXXI est adopté.

Les articles suivants sont adoptés sans discussion:

XXXIl. Si, après y avoir délibéré en la forme

prescrite par l'article XLIV du litre IV, le Conseil des

Cinq-Cents admet la dénonciation, il le déclare en ces

ternies :

» La dénonciation contre pour le-fait de

datée du signée de est admise.

- XXXIll. L'inculpé (>st alors appelé, et, s'il com-

parait, entendu dans l'inténeur du lieu des séances du

Conseil des Cinq-Cents.

. XXXIV. Le Conseil des Cinq-Cents déclare s'il V

a lieu ou non à l'examen de la conduite de l'inculpé.

» XXXV. Le prévenu est ensuite entendu par le

Conseil des Anciens, à la barre; et s'il est jugé cou-

pable, après qu'il y a été délibéré dans les formes

prescrites par les articles LV, LVI et LVll , le Conseil

des Anciens prononce l'accusation, qui entraîne sus-

pension; et il envoie l'accusé devant la haute cour de

justice , laquelle est tenue d'instruire le procès sans

aucun (iélai.

. XXXVl. Si l'accusé est acquitté par le jugemen

de la haute cour de justice , il reprend ses fonctions.

- XXXVII. Le corps législatif ne peut mander le

Directoire, ni aucun de se5 membres, excepté dans les

cas des articles précédents. •

La séance est levée à 4 heures.

SÉANCE DU 10 THEBMIDOB.

Un secrétaire lit la lettre suivante :

Chambon, représenlantdu peuple, envoyé dans les

départements des £ouckes-du-BÀ6ne , /lu Fer et

de Faucluse,ala Convention nationale.

Citoyens collègues, je vous ai écrit, le 13 de ce

mois pour démentir solennellement 1 assertion ca-

lomnieise avancée à votre tribiine, contre l=^j;|;'';n;""'=

d'Arles; le même sentiment de justice me fut nu de-

voir de r.b-ver un autre genre de calomnie bien per-

i(^e, c< nlenu dans l'extrait d'un, lettre pre ei,(lue

'crite de Nisnies, insérée dans les papiers pul lies les

uliis répandus.
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We pouvant plus (liçcnnvpiiir qu'ils avaient liouipi'

la lionne foi ilc notic collèpiii' Cliénii'r , les meclianls

font étriic à pri-'cnt • qu'oUVclncnicnl on n'assa'<>ine

pins .1 Aili'S, mais (|u'on y cnipi-isonne sans n'Ualie et

(|ii"0M y a le projet et les tspcianct'S île faire main-

basse sur les (l('leiHis, lorsquo le roi aura été proclame :

chinu're, ajontc-t-on, qu ils ont tonjonis dans la tète

et dans le cœur. •

Ils ont heanconp incarce'rd , oui . et mallienrousc-

inent ils n'ont pas eneore incarceri' tons leurs imur-

tri.rs Ils lie tietnicnt pas tons ees monstres ([ui traî-

naient dans les rues les tli^bris sanglants de li'urs

parents et de leurs amis, et qui en suçaient le sari;;. Ils

netienneril pas tous eeux qui ont pille, ineendn- leurs

propnel.'S, ipu ont flagelle clans les places publnpies

leurs femmes et leurs lilles, tous eeux qui se soiU

souilles de tous les crimes enseiiible; tuais ils les au-

ront pour ne les livrer qu'a la justice. Ils jiislilietoiit,

j'ose l'aflirnier, cpie leur clémence est vertu, que le

raniiiement de vengeance et la chimère qu'on leur

prête sont un nouveau forfait de leurs persécuteurs :

il ne restera pas impuni. Les administrateurs de ce

pays m.illieiireuxse propo-eut d'eu poursuivre les au-

teurs qui n'auront pas autant de f.icilité à faire dispa-

raître leurs calomnies, qu'ils en avaient à avaler les

billets de leurs créanciers, et à payer leurs dettes par

un déni.

J'éprouve une véritable amertume de ne pouvoir

démentir la lettre louteniière; m.iis je dois dire que

le mensonge y surpasse la vérité. Il n'est iiiie trop vrai

que l'on a assassiui' par deux fois dans les prisons de

Tarascoii environ cinquante éj^orgeurs qui ont été

jetés dans le Rliôue,et que douze à quiii7.e personnes

ont été a.ssassiiKH'S dans divers lieux de ce départeracnt

et dans celui de Vaucluse, depuis les malheureu.\ évé-

nenients des prisons d'Aix et de Marsi'ille. J'en ai

rendu compte à vos comités, et j'ai employé tous les

moyens qui sont eu mon pouvoir pour faire cesser ces

horreurs et en reclierclur les auteurs.

'Voilà la vérité tout entière. Le reste de celte pré-

tendue Il ttre doit être rapporté au temps que ses au-

teurs regrettent, et qu'ils voudraient rétablir.

Vous l'empêcherez de reparaître, citoyenscollègues,

par votre constante volonté de venger la société de

tant de forfaits qui l'ont afiligée. Vous ferez cesser

toutes ces agitations et ces actes arbitraires, en aece-

léranl les jugements des buveurs de sang et des bri-

gands ([ui ont survécu au 9 thermidor.

Que les tribunaux siègent alteruativemeutdans cha-

que chef-lieu de district; iiu'il leur soit tracé une

marche nioms lente contre des scélérats dont il snflit

desavoir les noms pour en coimaitre les crimes. Vous

épargnerez de grands frais à la répiibliipie ; vous la

débarrasserez eiiliii de cette horde abhorrée, et vous

rétablirez la couiiance et la sécurité entre tous les ci-

tovens.

Salut et fraternité. Chambon.

Un pétitionnaire se présente à la barre, demande
la suppression du nouveau calendrier ; il motive sa

demande sur ce (pie persomu' dans les campagnes ne

veut l'employer; qu'il jeticdi l'iinbarrus dans les af-

f.iires, et entrave toutes les relations commerciales.

Plusieurs membres demandent l'ordre du jour.

LoissiRU : Je ne sais pas pourquoi on demande
l'ordre du joui sur cette réclainatioii ; car eiiliii tôt ou

tard il faudra iiiiir par jeter au feu nu calendrier dont

personne ne veut. (Murmures.)

J ai parcouru plusieurs départemculs, et partout

j'ai vu ce que je viens d'avancer tout à l'heure.

LAisicvr.i.i.iKUK-LKi'r.MJX ; Il ne faut pas que dans le

public on croie i;iie l'opinion énoncée par Boissicu

soit celle de la Couvenlioii ;
plus on examinera le nou-

veau calendrier, plus on eu sentira les avantages :

certes je ne suis pas pavé fiour aimer ceux qui l'ont

fait, mais ici il s'agit de la chose et non des hommes,
et il n'y a que des ignorants ou des aristocrates qui
puissent déclamer contre cette inslitntioii qui , toute

nouvelle qu'elle est, et faite par des hommes peu esti-

mables, n'en est pas moins de la plus grande utilité;

je demande l'ordre du jour sur la pétition.

L'ordre du jour est adopté.

Aiibry propose et l'assemblée adopte le projet de
décret suivant:

« La Convention nationale décrète que les repré-
sentants Tabaut et Pénières se rendront au camp sous
Paris ,

pour y exercer la surveillance , Conrotméinent
aux dispositions du décret du G prairial dernier.»

Sur la proposition du même membre, at nom du
comité de salut |iublic , l'assemblée rend le décret

suivant :

« La Conveiilion nationale, eonsidéraut ipTil est

instaiil d'établir un tribuii."l erimiiie! militaire à l'ar-

mée de l'inléi leur; afirès avoir entendu le rapport de
son comité de salut public

,

» Décrète la nomination ci-ajirès des officiers de
justice qui doivent composer ce tribunal ; savoir ,

» Pour pré.sident, le citoyen Jian-Jacqiies Rousseau;

" Pour vice-président, le citoyen Jeaii-B;*ptiste-Ti-

molliée Gaillard;

" Pour accusateur militaire, le citoyen Jean-Jacques
Tanie;

» Pour substitut de l'accusateur, le citoyen Antoine
Daubentoii

;

• Pouroflicierde p,olice de sûreté militaire, Iccitoyeu

Petit-Près;

Et pour greffier dudit tribunal le citoyen La-
-ssière.

" Ils jouiront des mêmes traitements attribués aux
officiers de justice des tribunaux criminels militaires

établis près les autres armées de la république. •

(/.a suite à deiiiMn.)

N. Pi. Dans la séance du 14, on a entamé la dis-

cussion sur la loi du 17 ventôse. Rien n'est décidé.

La Convcntiou a uiianiinemeiit ratifié !c traité de

paix conclu avec le roi d'Espagne.

bu

PAIEMENTS DE 1,A Tr.ESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dPtle viagère sont prévenus qn'on "a

ouveil le paiement des parties de rentes viaKcres sur pla-

sieiirs tètes ou avec survie, déposées avant le I" vendémiaire,

an lit, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n" 6,000.

Le paiement des mi^mes parties du n" 8,001 à 7,000 est aussi

ouvert depuis le II ttieimidm

.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 2 000 de celles dépo-

sées depuis le I" vemlémiaiio, an IIL
1

\
On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nn-

inéi'os subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificalcurs, desafflch»»

indjcaUves des bureaux auxquels il laudra s'adresser.
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POLITIQUE.

SUÈDE.

Slochholm, Ici, juillet. - Le chargé d'affaires de la

république batave vient de donner une lelc al occa-

sion de l'alliance des Provinces-Unies avec la républi-

que française. Le baron de Sparte, grand chancelier de

Suède, et plusieurs membres du gouvernement y ont

assisté avec les agents diplomatiques de France
,

de

Prusse et de Pologne. Le repas a été accompagne de

musique et de salves d'artillerie-, le pavillon tricolore

et celui de Hollande flottaient ensemble au-dessous des

croisées de la salle.

On a porté des toasts nombreux. Le ministre hol-

landais, au roi de Suède, à .a famille et aux membres

du Gouvernement; le grand chancelier de Suéde, a u-

nion, à la gloire et à la prospérité des deux républi-

ques' le ministre de France, au roi de Prusse et a la

félicité génér.ile des états prussiens.

PAYS-BAS.

llnixelles, le 5 thermidor. —Le représentant Lefebvre

(de Nantes) est allé communiquer aux comités de gou-

vernement de la Convention un nouveau plan de di-

vision et d'organisation pour tout le pays conquis en-

decà de la Meuse.

On écrit de divers ports de la Flandre maritime que

les Anglais ont dans ces parages plusieurs frégates ,
cut-

ters et chaloupes canonnières qui lont éprouver aux

navires neutres les vexations les plu» odieuses.

L'armée républicaine qui borde le Rhin fait tou-

jours des préparatifs. Il est passé ici vingt-un pontons

de cuivre qui se portent a Cologne.

La récolte des grains n'a depuis longtemps présenté

dans nos riches provinces une aussi belle apparence.

Mais d'avides monopoleurs en tiennent le prix 1res

élevé, au moyen de leurs vastes magasins. La munici-

nalilé'vient, dans une proclamation, de démontrer a

ces avares spéculateurs les dangers qui résulteraient

pour eux-mêmes des eflets de l'indignation qu inspire

leur avidi'é. Elle les invite à approvisionner les mar-

chés publics, et leur promet liberté et sûreté pour la

vente de leurs grains.

Les généraux républicains viennent de conclure avec

le général autrichien Clerfayt un arrangement pour

permettre la libre navigation du Rhin aux bateaux

chargés de houille qui descendent de la Roër, et pro-

curent du chaulïage aux habitants de Cologne et des

autres villes de la rive droite du Rhin.

les vengeances et non la justice
,
que de s'écarter des

voies itfgales, sous le très mauvais prétexte d'aller

plus vite.

Au surplus, le sage projet de Gourdan, que jai ap-

puyé , ne donne pas le pouvoir judiciaire à la commis-

sion, mais seulement l'examen préliuiinaire des arres-

tations qtii lie sont pas la suite d'un mandat de justice,

ce qui ne ftit nue laisser les choses dans l'ordre natu-

rel, qui a servi même à plus d'un détracteur du décret

du 6 de ce mois, et ne peut déplaire qu'aux hommes

dévorés de passions personnelles.

Je n'ai certainement pas posé comme principe que

tous les tribunaux fussent récusablcs ,
puisqu'en der

nière analvse ce sont eux qui doivent juger dans le

plan même qtte j'ai soutenu; mais j'ai dit que ce serait

violer les règles les plus saintes que d'effacer les inter-

médiaires de l'instruction criminelle, comme le pro-

posaient les couiités, pour faire, à des hommes le plus

souvent influencés par les passions extérieures et par

les leurs propres, des attributions contraires au droit

commun.
Comme en saine logique , il y a loin de tout ce que

j'ai dit à ce que vous me faites dire
,
je vous prie d in-

sérer cette note rectificative en votre journahropinion

publique ne doit [las être égarée sur cette matière.

Salut et fraternité. Thomas Berlier

MÉLANGES.

I
Ju Rédacteur.

Paris, le 13 t'iiermidor.

Votre feuille d'hier, citovcn, rapporte d'une ma-

nière inexacte une partie essentielle de l'opinion que

j'ai improvisée, le 6 de ce mois, dans la discussion re-

lative aux détenus.

Quand j'ai dit que les principes seraient violcs,si l'on

faisait aux juges des tribunaux de district la délégation

qui était alors Ifroposée, c'était parce qu'en les cons-

tituant ofliciers de police et jurés d'accusation , on

privait les prévenus des chances que la loi leur donne

avant d'èlre traduits au jury de jugement.

Voilà l'idée que j'ai développée et que j'ai forliliée

•nr les circonstances (;ii faisant sentir que c'était servir

S«Seru-. — Tome XI l

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de LareveHiére LèpeaKX.

SUITE DE LA SÉANCE DU 10 THEBMIDOR

Aubry propose un projet de décret relatif aux déser-

teurs de la première réquisition.

Legendre (de Paris) : Il me semble que toutes les

fois qu'on présente une loi pénale on devrait la taire

imprimer , afin que chacun ait le temps de la méditer,

et qu'on ne soit pas obligé de rapporter le lendemain

ce qu'où aura décrété la veille.

PouLTiER-.Il ne s'agit point ici d'infliger de^ peines

,

au contraire c'est une amnistie pour les traîneurs.

Legendre : 11 m'a semblé que plusieurs des articles

sont susceptibles d'objection , et je ne crois pas qiie

mes collègues puissent voler une pareille loi d après

la simple lecture. (Ou rit à l'extrémité gaiiche.) Eh

bien, faites-le si vous le pouvez ;
pour moi ,

je vous

déclare que ma conscience me le défend. Au surplus

,

je demande l'impression et l'ajournement, et ma pro-

position est appuyée.

Plusieurs voi'j- : La question préalable.

ajournement est rejeté.

N*" : Je demande que cette loi soit étendue aux

marins et aux ouvriers des ports.

Cette proposition est renvoyée au comité de marine

pour en faire nue loi particulière.

Le projet de décret est mis aux voix article par ar-

ticle.

L'un des derniers portait que toute commune, qui

recèlerait un militaire tenu de se rendre a 'armée,

serait tenue ,
pour remplacer ce_lui quelle garderait

dans son sein de fournir trois hommes pris au sort

dans les jeunes gens qui ont atteint âge l-" ^-hi^ t

ans depuis la loi du 23 août, on a leur delaut daih

ceux de vingt-cinq à trente ans.
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N*" : Nous ne pouvons pns punir une comimiiic.

entière pour le délit il'uii seul houuiie, dont elle n'est

souvent pas eoupable.

Roix : Et moi , je erois que vous avez atteint le but,

car si vous rendez les coniuiunes responsables tous

les habitants des cantons se surveilleront nuituellc-

nient, et dduouceront le premier qui voudrait sous-

Irnire un volontaire compris dans ce décret.

Maiuie : Rendez les nuuiicipaux responsables île

Vexecution de la loi; et quand ils auront recelé quel-

qu'un , nii'ils soient tenus do partir à sa pince. (On ap-

plaudit.;

N"* ; Les mauvais soldats sont ceux qu'on achète,

et les héros de 500 liv. attestent aux républicains quu

nos nrinées ne seraient bientôt peuplées que de bii-

gniids , si nous permettions aux communes de traii-

quer les volontaires.

ViLLETARD : Le criinc de désertion cst Ic plus odieux

à mes yeux. Jamais il i:e fut plus coniniiiu que depuis

quelques mois; et plus on nous parle de paix, i)Ius

nous voyons arriver de déserteurs. Voilà la cause (lu

mal : on f.iuatisi', l'esprit du peuple; on lui dit que, s'il

oontinue d'envoyer ses enfants combattre contre les

augustes allies de Louis XVI, et le vicaire de Jésus-

Christ, il consonimera sa perte.

H'" : Les désorganisateurs sont plus ruses que ne

l'a dit nion collègue; ils disent aux soldats et aux
pavsans : -Vous voulez la paix, faites revenir vos

enfants; quand les frontières ne seront plus sur la dé-

fensive , l'eunemi plantera l'olivier eu France. »

Le projet présenté par Aubry est adopté en ces

termes •

« Art. le'. La Convention, n'attribuant qu'à un désir

momentané de revoir leurs foyers la faute des mili-

taires qui ,
jusqu'à ce Jour, ont quitté leurs drapeaux

sans permission , et qui n'ont pas déserté à reuuenii

ou à l'étranger, accorde une amriistie générale pour

toutes les désertions dans l'intérieur , sous la condition

expresse qu'ils partiront dans le délai de dix jours pour

rejoindre leurs drapeaux. Ceux qui ne sont attachés h

aucun corps rejoindront l'armée la plus voisine.

- 11. Lesdirectoiresdedislrict,et à Parislescomités

civils de section, sont tenus de leur expédier des

routes pour les faire jouir des fournitures accordées

par la loi aux militaires en route.

« III. Sont exceptés de l'art. |er tous les militaires

piu-tcurs de congi'sde n'Iorme ou absolus, ou ceux em-

ployés par des réquisiliiins ilii eoinilé de saint publie,

pour lestravaux de l'iigrn-ultnre.des manuractures ou

(le tout autre objet d'utilité publique.

" 1\', Sont exceptés, mais seulement jusqu'à Uni;

rétablissement , les militaires malades ou en couva-

lesicence, à la charge par eux de fajrc constater leur

ét:;f par des ofliciers de santé nommés par les districts.

Le-; 'llieiers de santé (jui donneront (If. faux certllicats

.<:eroiil punis de deu^f apnées de fers.

• V. Tonte réquisition ou permission particulière,

ou congé limité, sont révoqués, a l'exception de

ceux rm.iiiés du comité de salut public, ou en vertu

(le .<e.'^ ordres. Les volontaires porteurs de ces actes

partiront sur-le-chanqi.

• Ceux qui sont porteurs de congés limités , émanés

du eomité do salut luiblio ou de In commission du
mouvement des aimées de terre, partiront dès le jour

(le. l'expiration de ces congés; ce délai no pourra s'é-

tendra nu-(lelà du 3 fructidor de l'an 111, passe) lequel

[••s congés seront annulés.

• VI. Les charretiers attachés au service des (raus-

ports militaires sont tenus de partir dans le délai

(le dix jours, pour rejoindre leurs équipages.

• VII. Les fils ae lermiers ou de cultivateurs, qui

avaient obtenu des permissions, sous l'obligation de
fournir à leur place uni' voiture n ipiatre chevaux , et

qui n'ont pas rempli cette obligation, rejoindront

leurs corps sur-le-champ , à moins qu'ils ne préfèrent

fournir leur voiture. Ils seront soumis aux mêmes
peines, d.ins le cas où ils n'auraient pas obéi dans le

temps prescrit.

» Vil. A la réception du présent décret,les directoires

de district noinmeront des coniuiissaires pour former
dans leur arrondissement, et par municipalité, trois

états nominatifs (les militaires ipii ont quitté leurs

drapeaux, et dont le premier comprendra ceux ijui

sont dans le cas de rejoindre; le deuxième, ceux qui

sont exceptés ; le troisième , ceux qui sont autorisés à

dilléier leur départ.

' YIII. Les procureurs généraux des communes,
et à Paris les agents nationiiiix, snnt personnellemcnl

responsables des déclarations qui seront faitesd'après

le recensement des inilil:iiresi]ni ont qiiitU' leurs dra-

peaux ; ils signeront les états dont il est question dans

l'article précèdent. Tout délit à cet égard de leur part

sera puni de deux années de détention.

» IX. Les officiers de gcndarmeriB seront appelés à

la confection de ces états, et à leur signature. S'ils

commettent des abus, ils seront punis de la destitu-

tion ; en cas de connivence constatée , ils seront punis

de deux années de fers.

» X. Les directoires de district adresseront ces états

aux déparlenienls ; ils seront remis aux commandants
de la gendarmerie

,
qui tiendront la main au départ

des militaires; ils en sont responsables sous peine de

destitution.

• XI. Tout militaire qui ne serait pas parti dans dix

jours, ou qui s'écarterait de sa route, sera regardé

comme déserteur, arrêté par In gendarmerie, et con-

duit de brigade en lirigade jusqu'à son corps ; il sera

déclaré incapable de remplir par la suite les fonc-

tions de citoyen.

• XII. Tout individu qui recèlera un volontaire de

la réquisition sera exclu de l'exercice du droit de

citoyen pendant deux ans.

• XIll. La commune qui recèlera un ou plusieurs

militaires déserteurs fournira un nombre d'hommes
égal à celui des militaires qui ne seront pas partis.

» XIV. Les directoires de département sont spécia-

lement chargés de l'exécution du pré.sent décreL

» lis adresseront au comité de salut public les états

des militaires exempts de partir , et de ceux qui sont

tenus de le faire.

» Ces états seront également envoyés à la commis-
sion du mouvement des années de terre, qui les fera

parvenir aux conseils d'admiiiislriilioii des corps que

ebaiine militaire est tenu de rejoindre. »

Un membre, au nom des comités d'instruction pu-
blique, des linances et des secours publics

,
propose

et la Convention adopte le projet de décret suivant :

. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités d'instruction publique, des li-

nances et (les secours publics , décrète :

- Art. 1er. H y aura, dans l'institut nalional lies Aveu-

glcs-Travaillenrs,créé par un décret du 21 juillet 179),

vieux style, quatre-vingt-six places gratuites (une

pour un élève par chaque département) pour autant

d'c'lèves aveugles; elles seront accordées à ceux qui

,

ayant plus de sept ans, et moins de seize
,
pourront

prouver, ilaiis les formes légales, leur indigence et

l'impo-ssibilité de jiaycr leur pension.

» 11. Les plus âgés , depuis l'ilge de sept ans accom-

plis jusqu'à celui de seize , seront préférés.

» III. La durée de leur instruction sera de cinq ans

pendant lequel tempschaqueélèvcapprendra un genre

(le tr.ivail u'il pourra aller exercerdans la société ! et
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«ftlflS le cas oti il MMbtm l-pxPiTor à rinstitjit, il

Sn plus de 130.18^011,01 rinslilul S-cngagera a lu. cl.

''"JVv
^

Peii(i:tnt le tetiip!! lU leur séjour dnlis l'éta-

btis^e.iieul . les o'Ii'ves seront imurris et eiiti-eteiiUs aux

frais .le la R'..ubli.|i.e ; il sera i-ayé par a" pour el.a-

cu d-e.iv. fa so.lll..e de 500 liv. penda..t les trois

premièicsântife; celle de 250 liv. pendant la qua-

t.-ième , et rien pour la ciii(|Uie.iie.

. V La coImllis^ioll des secoul'S p.iblics ,
soilS 1 ail-

torisati,...ducouMté d,s s.c.ns |,.d.lics, fol"'!;'" a

Tuistitut des Aveugles -Travailleurs les .neubles
,

li.iKCS, (lui peuvent lui mau^iuer |iou.- son Usage,

a.ufi qui' les ..sleusiles relatif, aux d.fTt'rcuts tniH.ers

dont les élèves sc.-o.it susceptibles.

» VI Le traite.ne.il du cbef de celte .iisl.liiliou

ma de 5,000 liv.; celui du scço.id institutnir ,
ile

3,000 liv.; et celui de chacun des lieux adjoints, ue

2,500 liv. ' . 1 s
. VIL Le nombre des répétiteurs ,

porte u Jil.it par

1.. décret de fo.idatioi. , est réduit à celui de qi.ali-c ,

et leur trnitenie.it a.i.mel est fixe pour tbacuii d eux

à 1,000 liv.
_ ,, , , ,

. VllL Euconiirniaut l'art. V du décret de fom a-

liou , nui dit que les av.ugle. seront adm.s de p. ele-

rcnec aux places que leui-s talenls et leur lulir.ni e

leur permettent de remplir, les quatre places de

iiiailres de musi.iue vocale et de divers i.istru.neuts

,

,iui jusqu-â présent ont été occupées par des voyants,

le --.erout dorénavant par les répel.leurs supprimes ;

„M piélèrci-a ceux qui au talent de la musique joiu;

dioiil lavautase de pouvui.- ex.rcer et transmettre a

leurs Irères d'infoiuiue un l.avail mainu-l. Ils rece-

vront chaque année nn tnulenieiil de 1,000 liv.

. IX Mtendu l'aiigmcitaliou du nombre d'élèves

,mi nécessite celle de la quantité et la masse des tra-

vaux manuels, le n...iibre des chels datelie.s sera

porté de deux à trois ! ils surveilleront les garçons

•n-euale!. , comme les maîtresses des travîiux surveil-

ha-oirt les liUes-.chac.in de ces chels d atclR'rs et inaî-

tiesscs de travaux aura par an la somme de 600 liv.

, X Lv Conveulioii nationale
,
pour récompenser

les élèves des deux sexes qui se Seront distingues

n.'.udant les cinq au.lées de leur instruction décrète

Ini'il sera dom.é à el.ac.ln d'eux , eli sortant de 1 itis-

î'tut, une somme de 300 liv. pour faciliter leur eta-

lJlis^ellltll'.
., 1, 1 ,. .1

- XI Nul ne sera nourri dans 1 établissement
,

à

l'exception des surveillants et surveillantes ,
qui ne

pourront se dispenser de manger avec les élevés
,
et

«Oi-ont nourris de la même manière.

. XII Un des adjoints rempliia la place d économe,

saus'prétendre nu traitement au-dessus de celui que

lui don.ie sa place d'adjoint.
,

. Xlll Tons citOYcns aveugles et non indigents

seront admis ù l'institut en payant une pensum pio-

porlio.mée à leurs facultés, et réglée de gre a gre

avec les régisseurs de l'institut.

. XIV. Le local occupé par les ci-devant Catheri-

iielte-i section des Lombards, où se trouvent actuel-

le.no.it les AveugIcs-Trai-ifileurs, est délinitivemeiit

allecté à cet institut, à le c'eserve des grands corps do

lo-'is tiui rèmieut le long des rues Lombards et Denis ,

ct^de ce qui , dans l'iiitéricur. serait inutile à leius

logCme.its et ntcliers. »

CnFMFii, au nom des comités d'insiruction pii-

bliciue et des finances -.Citoyens tepréseutaiits, peut-

être il était coUrageUx dO Venir plaider a celte tribune

la cause des arts consolateurs de la vie
,
quand l'igno-

rance orgueilleuse et cruelle , ne pouvant doiniiier

nue par des moyens tyrauniques, etoutlait les lu-

niicrcs
,
proscrivait les talents , e» tcaitait d obji't Iri-

vole tout ce nui pouvait adoucir les mœurs d'un peuplo

((..'on voulait rendre esclave soumis , en commençant

par le rendi-c despote féroce. Aujourd'hui ,que In me*

rnoiro de ces dominateurs i.upies est livirc A l'op'

probro, (juand nous venons lie eéb'bror ce 9 iher.nidor

qui II brisé les écliafauds dressés par le despotisine

aiarehique; quand des Iclcs civiques r.ippellent au

souvenir de tous les rép.iblieains ileo'c glorieuses

époques de la révolution, la chute du trOne et celle

du décomvirnt c'est nn devinr d.uix à .-emplir pour

Vos comités d'instruction publiiiue et des li.iances

,

et pour celui qui , dans ce moment, eu est l'oigaiie ;

c'est, dis-je, un devoir doux à le.iipl.r que de pro-

poser à la Convention nationale, amie de la répu-

bliqufl et des arts, l'organisation délinitive d'un éta-

blissement que les arts chérissent, et qui a bien

mérité de la rcputlique.

Déjà ,
représentants , un de'cret rendu par vous , et

rendu même dans un temps moins propice , ordonnait

au comité d'instruction publique de vous présentor
,

dans un court délai, des vues d'organisation pour

l'Institut national de inusiq.ie dans la commune di;

Paris; mais ce déc.-et biiinlaisant était resté jusqu'à

I

pi'ésc.it illusoire, soit par les loiigues entraves que

les dominateu.-s d'alors .le cessaient d'opposer a son

exécution , soit par les o.-ageuses circonstances qui

vous ont pressés de toutes parts depuis l'heureuse

époque du 9 tber.nidor.

Il est temiis, sans doute , de venir nu-devant d'une

foule d'artistes distingués qui sont restés en France

pour lillusli-er et po.ir la servir, pi'éférautlcur patrie

a<'itée mais libre , au câline et à l'opulence des cours

qu'ils pouvaient e.nliellir de leu.-s talents. En oITet les

despotes, falii;iiés d'une fausse grandeur , sentent le

besoin de se réfugier dans le sein des arts, pour échap-

per à l'eimui pompeux qui les environne et les accable.

Vos comités, lidèles au vœu formé par von? •

viennent donc aujourd'hui Vous proposer d'organiser

délinitivement rfnstitut cent.-al de musique ,
car .1 ,i

fallu lui donner ce nom , d'abord eu ce qu'il design.-:

mieux que tout autre l'objet de l'établissement , et. en

second lieU ,
parce qu'il empêche la confusion qui

pourrait résulter de la coulormité de l'ancien nom

avec celui d'un établissement beaucoup plus vaste qui

vous est proposé dans le nouveau plan deconst.liuioii.

Cet Institut central de musique est déjà provisoire-

ment organisé; il consistait uniquement, lors de son

origine, en un corps de musiciens exécutants, aitacîiés

à lirgar'de nationale de Paris.

C'est ainsi que , depuis le fameux 1 ! juillet
,
ces ar-

tistes patriotes, sous la direction de Gossec
,
pour La

partie qui tient .i l'art, n'ont cesse de concourir a

rexécntion des fêtes nationales ,
iiidepeiidamment du

service qu'ils remplissaient habitilelleiiienlaupics des

corps législatifs. Sous cette bannière civique :ie sont

rassemblés, à diffé.e.ites époques, les premiers talents

que la France possède dans l'art mtisical.

.le résiste au désir qui m'i.ivite à les désigner pu-

blit|uement; el je u'encite aucun , car, pour êtrejuste,

il faudrait les citer tons. Qu'il me suflise de dire, et je

ne crains pas dètic démenti par la France m même

piir les étrangers, iinc, dans l'état actuel des i-,lioscs ,

il n'existe point eu Bui-ope, soit pour la conipositnir. ,-

soit pour fenseigucmeul, soit pour les dillerentes pai-

lles cxécutoi.-cs, une aussi brillante reniiiou de talents

précieux et d'artistes justemeut célèbres.

C'est de là que sont partis ces nombreux élèves

(lui rénanilus dans les cam|i5 français, animaient, par

des 'accords belluiueux, liiilrépi.le courage de nos

armées • c'est de là que nos chants civiques, dissémi-

nés d'un bout de la France à l'autre ,
allaient jusque

chez l'étran-'er, jusque sous les tentes de leniu'ini,

troubler le repos des despotes lignés contre la repu-
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Dlique; c'est la qu'ont él6 inspirés ces hymnes linllants

et solennels que nos braves guerriers chantaient sur

les monts d'Argonne , dans les plauies de Jeminapes

et de Fleuras , en forçant les passages des Alpes et des

Pyrénéen, en délivrant la Belgique des fnrenrs de 1
Au-

triche, et la Hollande des longues usurpations du =ta-

thoudérat : ces hymnes qui ont fait l'ornement de nos

fêtes civiques
,
qui excitaient encore dans la bellejour-

ne'e d'hier le juste enthousiasme de la Convention na-

tionale, et que les républicains français n oublieront

pas plus que les fiers descendants de Guillaume Tell

n'ont oublié le chant rustique et populaire qui
,
sous

un sol étranger et jusque dans leur vieillesse, rappelle

à leur imagination frappée lesdouxsouvemrsde 1 en-

fance et les souvenirs plus doux de la terre natale.

Et tel est l'empire de cet art, deUuis les arts le pins

universellement senti, puisqu'il n.: faut qu une Ame

et des oreilles pour en jouir. Malheur a 1 homme

fflacc qui ne connaît pas son charme irrésistible ! Mal-

heur au politique imprudent , au législateur inhabile,

qui prenant les hommes pour des abstractions , ( t

croyant les faire mouvoir comme les pièces d'un échi-

quier, ne sait pas qu'ils ont des sens, que ces sens

forment des pcss.ons, que la science de conduire les

hommes n'est auur chose que la science de diriger

leur sensibilité ,
que I.. base des institutions humaines

est dans les mœurs publiques et privées , et que les

beaux-arts sont cssi ntiellement moraux, puisquils

rendent l'individu qui les cultive et meilleur et plus

heureux.
,

,.

Si c'est une vérité pour tous les arts, combien est-

elle évidente pour l'art musical! Orphée, sur les

monts de la Thrace, soumettant les monstres des forets

au pouvoir de sa lyre; Arion échappant au naufrage,

Amphion bâtissant des villes : toutes ces fables de

l'antiquité, embellies par l'imagination des poètes,

ne sont aux yeux du philosophe que de brillantes al-

légories qui retracent énergiquement l'empire très

réel de la musique. Mais.si j'ouvre les annales de l'his-

tùire,jevois la lyredeïimothée subjuguant Alexandre;

les rustiqii<-=i Spartiates ,
proscrivani ie commerce et

les arts, a r<-xccption de la musique; ces mêmes Spar-

tiates , vaincue plusieurstois dansla guerrede Messine,

et ressaisissant la victoire aux chants de l'Athénien

Tvrthée.

"il n'a existé aucune nation sur la terre qui u ait aime

cet art enchanteur; il est partout un instinct de na-

ture , un besoin de l'âme ; on le trouve dans les camps

et dans les forêts, dans les iialais d'or des despotes de

l'Orient, et dans les pâturages de la Suisse et de la

Sicile; il égaie la solitude, il charme la société, il

anime à la fois la guerre et lamour , la chasse et la

vie pastorale. Le noir Africain, transporte sur la rive

américaine, soulage ses travaux et son esclavage en

chantant l'air que lui a appris sa mère libre ; le robuste

habitant de l'Ecosse septentrionale répète les hymnes

de ses anciens bardes, et se promenant dans la nuit

il croit encore entendre le long des montagnes la

harpe et la voix d'Ossian.

L'enfant chante sur le sein de sa mère, qu il peut a

peine encore nommer; l'impétueux jeune homme
chante au milieu des [batailles; le vieillard , rechauf-

fant ses derniers jours aux doux rayons du soleil, répète

en pleurant la chanson qui lit les délices de .son en-

fance; les femmes , surtout , douées d'une sensibilité

exquise et supérieure à la nôtre, aiment passionnément

la musique ,
qui , comme elles, adoucit les mœurs ,

tempère la force par la grâce, rapproche et lie en-

semble les divers éléments de la société.

Ce bel art charme aussi l'étude, et la philosophie

aime à lui sourire. Socrate, au moment de boire la

aiguë, le cultivait dans sa prison; Platon, qm connaiv

soit son pouvoir et sa moralité , le mêlait a tontes les

institutions de sa république, comme les ministres des

différents cultes l'ont introduit avant et depuis Platon

dans toutes les cérémonies religieuses. Parmi nous,

enfui, ce sage et sublime écrivain qui a prouve ,
par

tant d'ouvrages
,
que l'éloquence est l'arme la plus

puissante de la raison , et que la sensibilité n'exclut

point la profondeur philosophique ;
Jean-Jacques

hoiwseau , après avoir adoré toute sa vie cet art en-

oluiueur, auquel il a dû même quelques succès, Jean-

Jacques Rousseau, dans sa vieillesse, soupirait encore

ces simples romances qu'on ne peut chanter sans être

attendri , et qui portent dans l'âme doucement émue

la mélancolie qui tourmentait ses derniers jours.

Si donc cet art est utile, s'il est moral , si même
il est nécessaire pour les armées ,

pour les fêtes natio-

nales , et, ce qui comprend tout, pour la splendeur de

la république, hâtez-vous, représentants,dc lui assurer

un asile. Déjà ,
depuis vingt ans , les progrès rapides

qu'il a faits parmi nous ont augmenté la gloire que la

France s'est acquise dans les beaux-arts : rAlleinagne

et l'orgueilleuse Italie, vaincues en tout le reste par la

France, mais longtemps victorieus.s en ce genre seul,

ont enfin trouvé une rivale.

Cependantnosfêtes nationales seraientniexeciitables

dans cette vaste commune, les corps de musique ae

vos armées ne se renouvelleraient plus, vos théâtres

et leurs orchestres dépériraient; les musiciens décou-

ragés quitteraient nos contrées ingrates pour chercher

une rive hospitalière, l'art lui-même succomberait

sous les attaques du vandalisme , si la sage prévoyance

des législateurs ne prévenait tons ces inconvénients.

La suppression des écoles de musique et des musi-

ciens attachés aux anciennes cathédrales et aux cha-

pitres a fait rentrer plus de 15 millions dans le trésor

public ; il est instant de suppléer à leur existence par

un établissement plus étendu ,
plus fertile en moyens

d'enseignement et en moyens d'exécution , et dont les

dépenses annuelles ne se monteioni pas à 260,000 liv.

Il sera glorieux pour vous, représeutants, de prou-

ver à l'Europe étonnée qu'au milieu d'une guerre im-

mense
,
qui n'a été pour la répuCiliqae qu'une suite

non interrompue de triomphes , cuïnenant à la fois

dans l'intérieur le terrorisme aiiarcuique et le terro-

risme royal , décrétant pour les siècles une constitu-

tion sage et républicaine, vous savez encore donner

quelques instants à l'encouragemefil d'un art qui a

gagné des victoires et qui fera les déhces de la paix.

Le rapporteur propose deux projets de décret ; la

Convention en ordonne l'impressioi, ainsi que du

rapport , et ajourne la discussion.

Suite de la discussion sur l'acte corisiitutionne..

Le rapporteur soumet à la discussion le titre VIII

intitulé Pomoirjudiciaire.

Diibois-Craiscé : Ou peut abuser du nwipomoir.

Le pouvoir n'appartient qu'à la puissance qui lait la

loi- ainsi l'on peut dire le pouvoir législatif. Mais l'au-

torité judiciaire n'a aucun pouvoir , elle ne fait qu'ap-

nlinuer la loi. Tous les corps tendent à l'usurpation ;

considérez ce qu'étaient les parlements dans leur ori-

gine et ce qu'ils ont prétendu être dans des temps;

postérieurs. Je demande qu'on mette en tête dn titre

Juioritc judiciaire.
r j ,'

Merlin (deDouay): Il ne faut pas confondre le

pouvoir avec la puissance, la puissance appartient au

peuple seul ; les pouvoirs ne sont qu'une émanation

(le cette puissance ; mais ils n'en sont pas moins jus-

tement appelés pouvoirs. L'autorité judiciaire est tel-

lement un i.ouvoir, qu'elle est indépendante et du

corps qui fait les lois, et de celui qui les fait exécu-

ter. Je demande qu'on laisse ces n\oi%: Pou^'oir judi-

ciaire.

VnxF.RS : Je pense qu'avant d exposer ei' ouoi con-
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sistele pouvoir jndiciairc, il faudiait, pnr un article

formel , dire .lu'il y a un pouvoir judiciaire.

Les articles suivants sont décrètes.

Pouvoirjudiciaire.
- Dispositions générales.

,

.Art \" Les fonctionsjudiciaires ne peuvent être

exercées, ni par le corps législatif, ni par le pouvoir

executif.

. H Lesiuges ne peuvent s'immiscer dans 1 exercice
;

du pouvoir législatif, ni faire aucun règlement.

.Ils ne peuvent arrêter ou suspendre l'exécution

d'aucune loi, ni citer devant eux les adniiuistrafeurs
^

pour raison de leurs fonctions.
1

. 111 Nul ne peut être distrait des juges que la loi
;

lui assigne, par aucune commission , m par a autres
,

attributions ou évocations que celles <iui sont ueter-

ininées par une loi antérieure.
]

IV La justice est rendue gratuitement.

. V Lesiu"-es ne peuvent être destitues que pour

forfaiture lég.Mement jugée , ni suspendus que par une

accusation admise. »

Il s'élève sur l'article VI quelques débats sur la

auestionde savoir si les juges doivent voter a haute

voix ou en secret. Quelques membres insistent pour

le vote à voix haute.

Merlin (de Donay) : Je pense au contraire que les

sufFrages ne sont pas libres là où l'on vote a voix

liante? La Convention l'a si bien senti
,
qn e le vient

d'ibolir les appris nominaux qui avaient eu lieu ]us-

nu'à lu-ésent dans sou sein. Un juge n'a pas toujours

le coura-'e de déclar<^r hautement que tel homme qui

a quelque influence par ia place qu'il occupe ,
par les

riciiessVs qu'il possède
,
par les créatures qu il se fait,

est un fripon. Je demande .[ue les juges donnent leur

opinion en secret.

L'article e.st ainsi décrété :

, ,. ,

. VI Les séaiioe= des ti itjunaux sont publiques ;
les

iu^es de'libcrent ei. secret; les jugements sont pro-

noWs à haute voix; .U 3.,i.i molivés.et I on y euonce

les termes de lu lo. api^liquée. »

Ici s'elev.- ui.e uisciission sur la question de savoir

s'il y aura des iniHii.auX de commerce.

Bréard et Villetara se prévalent de l'expérience

nour prouver combien les tribunaux de commerce

ont été utiles Les tribunaux civils tuent le commerce ;

d'ailleurs il n'e.xiste qu'un tribunal civil par départe-

ment; comment ce seul tribunal ponrrait-il juger

asse? prompien.eut toutes les réclamations relatives

au coinuieree? Sa lenteur nuirait nécessairement aux

intérêts dos négociants ; on sait çiu'un tnbunal de

commerce juge quelquefois jusqu'à cent affaires dans

une seule séance ; et, par cette célérité , le commerce

lie souffre point. L'institution des tribunaux de com-

merce entretient la bonne foi et la moralité parmi les

négociants.

Lanjuinais : Si l'on suivait l'avis des préopinants,

les négociants formeraient une classe privilégiée car

ils jouiraient seuls du droit d'être juges par leurs

pairs Les raisons, qui déterminèrent le chancelier de

l'HOiiltal à établir les tribunaux de commerce, n exis-

tent plus aujourd'hui. 11 ne s'agit (lomt de faire naître

le commerce, il a toute la force et la latitude possi-

bles il serait plutôt nécessaire peut-être de prendre

des mesures pour qu'il n'envahit pas toutes les autres

professions.

Après quelques débats, les articles suivants sont

décrétés :

u vu. Nul citoyen (s'il n'a l'ilgc de trente ans ac-

complis) ne peut être élu juge d'un tribunal de dépar-

tement , ni juge de paix , ni assesseur du juge de paix

,

ni juge dans les tribunaux de commerce. »

De la justice ciiùle.

" VIII. 11 ne peut être porté atteinte au droit de

faire proiioncer sur les différends par des arbitres du

choix des parties.

» IX. La décision de ces arbitres est sans appel ,
si

les parties ne l'ont expressément réservé.

» X. 11 y a nu juge de paix dans chaque arrondisse-

ment déleriiiiiié par la loi.

• XL La loi détermine les objets dont les juges de

paix connaissent en dernier ressort.

V Elle leur en attribue d'autres qu'ils jugent à la

charge de l'appel. »

On demande jusqu'à quelle concurrence les tribu-

naux de commerce pourront jui^er sans appel.

La commission propose un nuixtinum équivalent a

I

cent quintaux de blé.

I N'" : Je demande le renvoi de celle fixation aux

législatures, attendu la variation du prix du ble sui-

vant la fécondité des années.

Roux (de la Haute-Marne) : Le blé est une base très

juste , car si les denrées diminuenl le blé suivra la

même proportion.

JoHAMNOT : La base proposée n'est pas uniforme

pour la république, car le blé cofite toujours une fois

plus dans le Midi que dans le Nord. D'ailleurs il est ue

l'intérêt du commerce d'étendre le maximum |uo-

posé
;
je demande qu'il soit porté à 10,000 liv.

Merlin (de Douay) : Je projioserais de llxer la com-

pétence à vingt marcs d'argent , ce qui fait a peu près

6,400 liv. , au prix que l'argent valait en 1790.

La proposition de la commission a la priorité.

Les articles suivants sont décrétés ;

« XII II y a des tribunaiiK particuliers pour le

commerce de terre et de mer; la loi détermine les

lieux où il est utile de les ét.ddir.

. Leur pouvoir de juger en dernier ressort ne peut

être étendu au-delà de la valeur de cent quintaux de

blé.

. XIII. Il y a un tribunal civil par département.

. 11 y en a deux dans le département de la Seine.

» XIV. Toutes les affaires qui ne sont pas de nature

à être jugées, soit en dernier ressort, soit à la charge

de l'appel , d'après les deux articles précédents ,
sont

portées devant le juge de paix pour être conciliées.

. Si le juge de paix ne peut les concilier, il les ren

• voie devant le tribunal civil. '

Les autres articles du même titre sont adoptes ,
mais

avec des changements de rédaction et des déplace-

ments. Nous les donnerons lors de la rédaction deli-

nitive.

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU 11 THERMIDOR.

Treilhard , au nom du comité de salut public : Il

est d'usage de donner lecture à la Convention natio-

nale des lettres de créance des ambassadeurs des puis-

sances étrangères , avant leur admission dans son seiii.

Voici la lettre de créance du ministre plénipoten-

tiaire de la république de Venise, que vous devez ad-l

mettre demain.

. Aux représentants du peuple français, en Con-

vention nationale, Louis Manin, par la grâce de Diet
,

duc de Venise , etc. : Salut et honneur.

„ En conséquence de la bonne intelligence qui a

toujours subsisté entre les deux "''t'^"^; '7^..=';°"^

nommé, pour résider près de vous avec le litre de

nob ë d. la république de Venise, notre bien-aimé le

noble M. Guerini, homme très rccomma.idable par
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ses rares qualités, cl qui niérile toute notre affection.

• Il cx|iriniera et conlinneia la parfaite amitié que le

sCiKil veirt entretenir et conservei- envers la républi-

que friiiiçaisP.

. Il est en outre spécialement cliargt' de mettre

tout en œuvre pour lin prouver la pureté et la sincé-

rité lie nos sentiments pour elle.

• Nous prions doue les représenlnnls du peuple

français d'accueillir lavorahlement la personne de

notre noble, et de recevoir avec bienveillance les

communications qu'il aura à leur faire, et de lui ac-

corder la mèuie conliance qu'ils nous accorderaient à

nous-mêmes ; d'autant que tout ce qu'il est cliurgi' de

leur dire ne tend qu'à maintenir la parf;iite liarnionie

qui subsiste jieureusement cuire les deux gouverne-

ments.

» Donné dans notre palais ducal , le 7 mars , indic-

tion 13e 1795.

'Signe kjiDlié AlbertI , sec/claire. ' (Ou applaudit.)

TnEiLHAiiD : Le comité m'a chargé de vous doiuier

connaissiinee de lu lettre suivante de nos collègues à

l'armée des l'yrénecs-Oecidentales.

Les représentants du peuple près farinée des Py-
rénées-Occidentales h leurs collègues, membres
du comité de salut public.

Vittoria, le Su messidor, l'an III de la lépnbliquf

franvaue une et mdivisible.

Nous solnmes entrés en vainqueurs dans cette ville

capitale de la province d'Alava ; une manœuvre sa-

vante du général Moiicey a séparé de l'armée espagnole

la division chargée de la défense de l'Alava et delà

Biscaye; deux de nos coloimes, aux ordres des géné-

raux Dessein et Willot, la poursuivent; elle s'est re-

l>liée sur Bilbao ; ell«^ ne paraît avoir d'autre alterna-

tive que de s'embarquer, ou de s'échapper pur les

montagnes pour gagner la Castille.

Nous ne tarderons pas à recevoir des détails qui

nous permettront de vous doimer des nouvelles très

satisfaisantes.

Signé Meillau , Al'guis.

Le comité me charge de vous présenter le décret

suivant :

" La Convention nationale,aprèsavoirentendu le co-

mité de salut public, décrète

,

Que l'aruiée des Pyrénées-Occidentales ne cessede

bien mériter de la patrie.»

Ce décret est adopté.

Tbeiluard : Ce n'est pas seulement un triomphe

que la ré|iublique française doit au courage des ar-

mées; elle lui doit le prix le plus doux des victoires
,

la paix. La république compte un ennemi de moins et

un allié de plus. NoUs venons de recevoir, dansl'ins-

tmt, le traité conclu à Baie avec l'Espagne.

Des applaudissements s'élèvent de toutes parts; la

voix de l'orateur est couverte par les cris de vive la

répulilique L'enthousiasme se prolonge ; les ap-

plaudiss ments et les acclamations se répètent plu-

sieurs fois.

TnEiuiABD : Nous recevons a l'instant le traité dont

je prie l'assemblée d'entendre la lecture.

« La répid)li(ine française et sa majesté le roi d'Es-

pagne ,
également animés du désir de faire cesser les

calamités de la guerre (jui les divise, intimement con-

vaincues (lu'il existe entre les deux nations des inté-

rêts respectifs qui commandent un retour réciproque

diuniliéel de bonne intelligence, et voulant
j
jiar uini

paix solide et durable, rctahlir la boime harmonie qui

depuis longtemps avait constamment éti' la base des

relations des deux pays, elles ont chargé de Celte uc-

gi)ciation importante; savoir

,

' La république française, le citoyen François Bar-

Ihi'lemy, son ambassadeur en Suisse ; et sa majesté

Calhulique , son mirrislre pleiii|iolcutaire et envoyé
extraordmairc près le roi et la république de l'o-

logne , dùii Domingo d'Yriartu j chevalier de l'ordre

royal do Charles 111, etc.

" Lesquels, .iprès avoir échangé leurs pleins pou-
voirs, ont arrêté les articles suivants :

' Art. I'^''. 11 y aura piiix, amitié cl boiuie intelli-

gence entre lu république française cl le roi d'Es-

pagne.

» II. En conséquence toutes hostilités entre lesdeux

puissances contractantes ce.>seront à compter de l'é-

ch.uige des ralilications du présent traité, et «ucmie
d'elles ne pourra , à comptei- de In même époque

,

fournir contre l'autre, en quelque qualité et à quelque

titre que ce soit, aucun secours ni contingent, soit en

hommes , en chevaux , vivres , argent , nuinitions de

guerre, vaisseaux ou autrement.

» 111. L'une des puissances contraclaules ne pourra

accorder passage sur son territoire à des troupes en-

nemies de rautre.

" IV. La république française restitue au roi d'Es-

pagne toutes les conquêtes <|u'elle a faites sur lui dans

le cours de la guerre actuelle.

» Les places et p.iys conquis seront évacués par les

troupes l'r.mç:iises, dans les quinze jours qui suivront

l'échange des ralilic.itions du présent trailé.

• V. Les [daces fortes dont il est fait mention dans

l'article précédent seront restituées à l'Espagne avec

les canons, nuuiitions de guerre et ellets à l'usage de

ces places, qui y auront existé au moment de la signa-

ture de ce trailé.

» VI. Les contributions , livraisons , fournitures et

prestations de guerre cesseront entièrement à compter
de i]uinze jours après la signature du i)résent acte de

pacilication. Tous les arrérages dus à cette é|i-oc|iu;, de

même que les billets et promesses donnés ou laits à

cet égard , seront de mil effet. Ce qui aura été nris ou
perçu après l'époque susdite sera d'abord rendu gra-

tuitement ou ]iayé eii argent Comptant.

» VU. Il sera incessamment lioiilhlé , de part et

d'autre, des commissaires poiir phicéder à la colifeo-

tion d'un traité de limites entre les deux puissances.

" IK prendront, nutalit que [iossible
,
pour base de

ce traité , à l'égard des terrains qui étaient en lliige

avant la guirre actuelle , la crête de*; montagnes qui

forment les versants des eaU.t de France et d'Espagne.

» Vlll. Cliacuns des puissances contractantes ne

pourra , à dater d'un mois après t'échange des ratili

cations du présent traité , entretenir stn- ses frontières

respectives que le nombre de troupes iju'on avait cou-

tume d'y tenir avant la guerre actuelle.

» IX. En échange de la restitution portée j.'ar l'.ir-

ticle IV, le roi d'Es|iagne, pour lui etsessnci'esseurs,

cède et abandonne en toute propriété, à la_ républi(iue

française , toute la partie espagnole de l'île de Saint-

Domingue, aux Antilles.

» Un mois après que la ratilicationdu présent trailé

sera connue dans cette île, les troupes espagnoles de

vront se tenir ]irètcs à évacuer les places, port.sei

établissements qu'elles y occupent
,
pour les remetire

aux troupes de la république française , au moinenl

où celles-ci se présenteront pour en prendre posses-

sion.

» Les places ,
ports et établissements dont il esl l'a'l

mention ei-dessiis, seront remis à la république l'r.in-

çoise , avec les canons , munitiotis de guerre et eflets

nécessaires à leur défense ,
qui y existeront au mu-
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ment où le présent ti'ail(5 sera comiii ù S;iiiit-Do-

miiigiie.
, , o • r.

» Les habitants de la partie espagnole (le Saint-Do-

niin"-iu-, qui, V'.'V il''s motifs d'inU'iTt ou aiUros, pic-

r^re^lu!lt de se transporter aven leurs biens dans les

iiossessions desa majesté Catiio|ii|H.e, pourront le fan e

dans l'espace d'une année, à compter de la date de ce

» Les généraux et commandants respectils des deux

liitions se concerteront sur les mesures à prendre

,)(iur l'exécution du présent article.

. X. Il sera accordé respectivement aux individus

lies deux nations la mainlevée des effets , revenus,

liions de quelque genre qu'ils soient , détemis, saisis

ou conlisqués à cause de la guerre qui a eu lieu eiilre

la république française et sa majesté Catholique ,
de

même qu'une prompte justice à l'égard des créances

particulières quelconques que ces individus pour-

raient avoir dans K.-> états des deux puissances con-

tractantes.

- XI. En attendant qu'il soit fait un nouveau traité

de commerce entre les parties contractantes ,
toutes

les communications et relations commerciales seront

rétablies entre la France et l'Espagne sur le pied ou

elles étaient avant la pré>ente guerre,

. 11 sera libre à tous^ négociants français de repasser

.'t de reprendre en Espagne leurs établissements de

commerce, et (l'en former de nouveaux, selon biir

eoiivenance, en se soumettant, comme tous les antres

individus, aux lois et usages du pays.

» !.es négociants espagnols jouiront de la même fa-

culté en Fiance, et aux mêmes conditions.

- XII. Tous les prisonniers fsits respectivement,

depuis le commencement de la guerre, sans égard à la

différence du nombre <il des grades
, y compris les

marins et matelots pris sur des vaisseaux français ou

espagnols , soit d'autres uatiuiis , ainsi qu'en général

tous ceux détenus .le part ei d'autre pour cause de la

guerre , seront rendus .laiis l'espace de deux mois au

plus tard, apri's rre!>:uige des ratifications du présent

traité, sans lépéùtum .|'nelconque de part ni d'autre
,

en payant toutefois les dettes parliciilières (]u'ils pour-

raient avoir contractées pendant leur captivité. On en

usera de même à l'égard des malades et blessés aussi-

tôt après leur guérison,

r 11 sera nommé incessamment des commissaires de

part et d'autre pour procéder a l'exécution du iirésent

article.

r XIII. Les prisonniers portugais, faisant partie des

troupes portugaises, qui ont servi avec les armées et

sur les vaisseaux desa majesté Catholiquc,seront éga-

lement compris dans l'échange sus-mcntionné.
\

' La réciprocité aura lieu à l'égard des Français

pris par les troupes portugaises dont il est question.

» XIV. La même paix, amitié et bonne intelligence,

stipulées par le prt-sint traité entre la France et le roi

d'Espagne, auront lieu entre le roi d'Espagne et la ré-

publique des Provinces-Unies, alliée de la république

française.

» XV. La république française, voulant donner un

témoignage d'amitié à sa majesté Catholiciue, accepte

sa niédiat^iou eu faveur du roi de Portugal , du roi de

ISaples, du roi de Sardaigne, de l'infant duc de Parme,

et autres états de l'Italie, pour le rétablissement de la

paix entre la république française et chacun de ces

princes et étals.

» XVI. La république fiançaisc, connaissant l'inté-

rêt que sa majesté Calliolique prend à la pacilication

générale de rEumpe , cousent également à accueillir

ses bons oflices en laveur des antres puissances belli-

gérantes qui s'adreîseraicnt à clic pour entrer en

négociation avec le gouvernement français.

" XVII. Le présent traité n'aura son effet (|ii'aprés

avoir l'Ié ratifié parles parties cuntraclantes, et les la-

tilic.'.tinns seront échangées dans le terme d'un mois

ou plus lot s'il est possible, à compter de ce jour.

» En foi lie (|»ioi, nous, soussign('s, plénipotentiaires

de la rfpublique française et de sa majesté le roi (fEs-

pague, ni vertu île nos pleins pouvoirs, avons signé

le présriit traité de paix et d'amitié , et y avons fait

apposi-r nob sceaux respectifs.

• Fait à Baie le i^ du mois de thermidor au III de

la république française (22 juillet 1795).

• Siynt- François Bartiiki.emï,

• Domingo d'Yriarte. •

Les cris de vive la répiihlique se font entendre

de nouveau, et les applaudissements les accoiiipa

giient.

ÏREiLUARD : Je proposerai à l'assemblée de décréter

que ce traité sera imprimé, et que la discussion en est

ajournée à trois jours.

Le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale décrète que le traité de

paix avec l'Espagiîe, l'ait à Bàle le 4 de ce mois, sera

inséré au Bulletin, im|nimé, distribué, et ajourné à

quartidi pour la (bscussiou,"

Tallien : Il ne peut y avoir de difliculté sur l'im-

pression et l'ajournement ; mais il est inie mesure ciiie

je crois important de prendre sur-le-champ. Il faut

(|iie les efforts du gouvernement et de la Convention

nationale se réunissent pour tuer la inalveillance ; il

faut que iKUis répondions au courage de nos braves

frères d'armes. Instruisons les dé|iarfements de ce qui

s'est patsé, de la paix qui vieiit d'être conclue; allons

jusqu'aux extrémités de la rc-puldique duniur un coup

mortel à ces agioteurs qui spi'culent .sur lu vie du

peuple, c|ui, pour accréditer leurs manœuvres, soii-

tieuniiit que les nouvelles annoncées à votre tribune

sont falsiliées; (|u'elles retentissent aux oreilles de ces

hommes qui s'apitoient sur le sort de ces emigï'és ve-

nus pour déchirer le sein de la patrie, et qui étaient

insensibles aux massacres de tant de vertueux citoyens

((ue Ton immolaittous les jours. Ehiin, représentants

du peuple , apprenez à la France entière que vous ne

souffrirez qu'aucune corporation noiiveili; fasse la

loi à la Convention nationale. Que cette époque soit

heureuse pour tous les patriotes; qu'elle leur prouve

que la république, que nous voulons tous, est posée

sur des bases inébranlables.

Je demande que les nouvelles que vous venez d'en-

tendre soient envoyées aux départements et aux ar-

mées par des courriers extraordinaires.

1 Dubois-Crancé : C'est un spectacle vraiment aflli-

I geaut que de voir, au sein même de la commune qui

I

a fait de si grands sacrifices à la républi(|ue, des indi-

vidus , non seulement d'une insouciance coupable sur

les événements , mais d'une activité extrême pour con-

trarier les vues du gouvernement, couvrir les rues et

les places publiques d'une foule innombrable d'agio-

teurs secondaires cjui vainpiriseiit sans cesse le mal-

heureux, en traliquant de sa subsistance. L'asseinidée

a fait avec raison des lois sévères contre les émigrés;

il est temps qu'elle en fasse contre ces êtres malfai-

sants que l'opinion publique lui dénonce.

Je demande que tout homme, convaincu d'avoir

agioté évidemment sur les subsistances, soit iléporté.

Boissv : C'est une chose trop importante qu'une loi

pénale, pour qu'elle soit délibéri'c et décrétée d une

manière spontanée. Je demande le renvoi de la pro-

position de Dnbois-Crancé au comité de législation.

La Convention prononce le renvoi : elle décrète eu
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suitfi l'envoi ,
par des courriers extraordinaires ,

de la

nonvelle de la paix avec l'Espagne.

Un.les-secrrtaires donne lecture delà lettre smvanie:

Chambori, représentant du peuple envoyé ihtns les

départements des Bouches-au-Rhône , du far et

de Faucluse , à la Convention nationale.

Beaucaire, le 30 dn mois messidor, l'an 111 de l.i

ro|iubliriiie fiaiiçaise une et indivisible.

Citoyens collègues, des terroristes aux abois, mais

familiarises avec tous les forfaits, ne font pas de

grands etlorls d'imagination pour supposer des crimes.

Leurs libellistes impudents viennent encore de batir

l'odieuse fable que trois cents citoyens iiaisiblcs d'Avi-

gnon ont été égorgés dans leurs maisons. Ce fait exé-

crable est de toute fausseté ;
je puis et je dois positive-

ment le démentir, car il correspond au temps où j'étais

moi-même à Avignon, puisque c'est la veille de mon

arrivée dans cette ..oinmune que s'est commis , il est

trop vrai , le meurtre inouï d'un huissier du fameux

tribunal d'Orange, condamné à vingt années de fers;

et qu'on a placé après cette époque les prétendus

assassinats des trois cents. Mais qui l'a commis ,
ce

meurtre impardonnable? Peut-être ceux qui le dénon-

cent. 11 est an moins certain que cet homme, qui n'é-

tait gardé au pilori que par quelques gendarmes, loin

d'en être secouru , en fut abandonné an premier mou-

vement qui se maniitsia contre lui. Le capitaine de ces

gendarmes, accn.sé d'avoir été plus d'une fois l'ins-

trumcnt de cet abominable tribunal , avait affecté de

s'absenter ce jour-là <ie la ville, quoiqu'il eût été com-

mandé de se trouver à son poste.

J'ai ordonné son arrestation; il nous est échappé,

je le fais rechercher, et je tâche de reconnaître le.s au-

teurs de ces assassinats commis dans le tumnlte d'un

rassemblement nombreux. Mais, si je ne puis atteindre

les auteurs des forfaits qui se sont passés en mon ab-

sence j'ai la satisiaction de les avoir empêches tant

que j'ai été sur le» lieux ; et j'ose ajouter que si ,
dans

le cours de nu n.lsiioii, j'avais eu toujours à ma dis-

position quelq.»; rorcL année, je les aurais prévenus

dans tons bb \vmk .nii étaient conlics à ma surveil-

lance. En Hu 111.. t |.ufiont j'ai cherché à propager ces

principes j.- n'.ii pa» partout eu le même succès; mais

j'ai au niiiins h. eoii,solation de les avoir toujours fait

respecter autour de moi. 6Vg^«t" Chamdon.

L'assemblée décrète l'insertion au Bulletin de cette

lettre. {La suite à demain.)

y. B. Dans la séance du 15 , la Convention a pro-

cédé au renouvellement par quart du comité de salut

public. Les membres sortants sont Tallien ,
Aubry,

Treilhard et Cambacérès. Ceux qui les remplacent

sont Merlin (de Douay), Letourneur (delà Manche),

Rewbell et Sieyes.

La Convention a rappelé dans son sein plusieurs

représentants qui restaient dans les départements,

quoique leur mission fût terminée; elle a décrété ipi'a

l'avenir ceux qui ne se rendraient pas à l'assemblée,

dans le délai fixé par la loi , seraient regardés comme
démissionnaires.

Par un autre décret, elle a déclaré que les étrangers

qui ne se soumettraient pas à la loi du 23 messidor

seraient punis comme espions, et a prononcé, canlre

ceux qui les recèleraient, la peine de six mois de dé-

tention.

Paris, le 13 llicimidor.

11 est échappé à notre surveillance , et contre l'usage

de ce journal , dans la rédaction de la partie de la

Convention, à la 3e colcnne de la U* oa-'c dn n» 31 j

(|uelques réflexions qui précèdent le rapport fait par

Tallien, daii.s la séance du 9, et ipii commencent par

ces mots : // est une heure. 1 kouvé.

LIVRES DIVERS.

Avis aux fidèles sur le schisme dont l'Eglise de

France est uien.icée, iii-S" de lOe pages. Prix, 4 liv.

A Pans, (.liez Munn , libraire , rue J.eques, n" 186.

Livres qui se trouvent chez Langlois , libraire, quai

des Augustins , n° iS, jusqu'au \ifructidor.

Œuvres complètes de J.-J. Rousseau, édition de

Hollande, avec tous les suppléments. 32 vol. in-8»,

tig. , reliés en veau , 2,500 liv.

— Idem de BufTon. 58 vol. in-12, fig. , reliés en

veau, 8,000.— Idem in-40 avec la partie anatoiuiquc , 38 vol.

,

fig., reliés en vea,u , avec filets, 20,uoù. liv.

Fables de La Fontaine, gravées par Festard, avec

ftg. 6 vol. in-S» en carton, 1,000 liv.

— Idem reliés en veau-racine, dorés sur tranche,

1,500 liv.

Mémoires complets de l'acadeiiue des inscriptions

et belles-letlres. 108 vol., avec fig., reliés en veau,

3,000 liv.

Voyage de Sonnerai à la Chine et aux Indes. 2 vol.

in-i", avec fig. , reliés en veau , avec lileis, i,200 liv.

Les Amours pastorales de Daphuis et Chloé , avec

fig. , édition du Régent, relié en maroquin, doré sur

tranche, 1,000 liv.

Voyageur français, par Laporle. 34 vol. in-12, re-

liés en veau, 1,200 liv.

Amadis des Gaules, en vieux style, édition com-

plète. 24 vol. reliés en maroquin, i,0u0 liv.

Dictionnaire des Jardiniers, traduit de Miller. 10 vol.

in-l», réliés, avec lig. , 1,500 liv.

Histoire d'Angleterre, de Hume, en anglais. 6 vol.

in-4», reliés en veau , édition de Londres, 2,000 liv.

Œuvres complètes de Pope, en anglais, y compris

l'Homère. 18 vol., relies en veau, avec fig. à chaque

chant, 1,500 liv.

Cours d'étude Ile Condillac. 16 vol. in-8», relies,

avec filets, 1,000 liv.

Ciceronis Opéra, EIzev. 10 vol., petit in 12, re-

liés en maroquin, avec filets, dorés sur tranche,

2,500 liv.

Eadcm , edit. Variorum. 11 vol. iil-So, relies,

1,000 liv.

Oc/V/(( Opéra, edit. var. 3 vol. in-S", relies en ma-

roquin, dorés sur tranche, 1,200 liv.

Senccœ Opéra, edit. var. 3 vol. iii-8o, reliés en

veau, avec filets, 1,000 liv.

Tacili Opéra, edit. var. 2 vol. in-S"», relies en

veau, 750 liv.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Les créaiicieis de la dette viagère sont prévenus qa'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le 1" vendé-

miaire, an III, dans les quatre bureaux de liquidation,

jusques et compris le n» 6,0U0.

Le paiement des mêmes parties du n" 6,iiOI à 7,000 est

aussi ouvert depuis le 11 themidor.

On paie au.ssi depuis le n» 1 jusqu'à 2,000 de celles dépn-

bées depuis le I" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nn-

niéros subséquents.

On trouvera , dans la galerie des vcrilicaleurs, des amchei

.indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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rOLITIOUt.

INDES-OCCIDENTALES.

NOUVELLES DIVEKSUS.

Des Sermudes, 9 mai, — Les colon3 français t\c In

Greiiailc et de Saiiil-ViiiLcnl se suiit réunis aux ii(';;rcs

Pt aux niulàUfS insurj^és, (jui sont en force sur ees

Uionlagnes, cl se disposent à fondre sur les troupes

an"lftisps. Le gouverneur de la Grenade a été pendu

par les insuPgt'Si On assure ipie les l''ran<^ais so sont

emparés de Tortols.

La frégate française (jUi a conduit aUX Étfils-Unis

les nouveaux consuls français, s pris en roule deux

navires espagnols et un portugais charges ds sucre,

vafé, coton, cuirs et piastres; l'argent a été distribué

à l'équipage de la frégate, et tout le reste, après qu'on

a eu retiré les hommes, a été brûlé en pleine mer pour

ne pas retarder la marche.

Saint-ChrUloplie. — Les Français , après s'être empa-

rés de Sainl-Eustache
,
y ont mis garnison j

non seule-

ment ils se disposenLà drfendre l'ile , si les Anglais l'at-

taquaient, mais ils menadCnl déjà Saint-Christophe.

La Grenade. ~- Cette ile est entièrement ravagée; la

ville de Saint-Georges est le seul point qui ne soit pas

aux insurges. Ces derniers, joints aux Français, soûl

en si grand nombre, que Ton ne regarde pas les forti-

fications (le celte ville coHune capables de leur résister.

A Saint-Vincent, les Caraïbes et les insurgés se gros-

sissent tous les jouis et deviennent de plus en plus for-

midables.

Saint- Vincent , 14 mai. — Les Anglais ont eu le 7 un

léger succès; mais il ne leur reste aucun espoir de se-

cours, tandis que les insurgés attendent des renforts de

la Guadeloupe.

Sainte-Lucie et Saint-Martin sont au pouvoir des

Français,

Uémerary est menacée du même sort

La Jamaii/uc, 18 ai'ril. — Les insurgés ont élevé dans

la nuit du 13 au 14 ileux batteries sur les hauteurs

((ui dominent les forts de Saint-Marc, et y ont placé

une pièce de 18 et une de 24. Ils ont tire pendant t(mlc

la journée du lendemain. Les ouvrages de la place sont

presque entiéreineut détruits.

AnligoA. »— On s'attend ici à une attaque prochaine

de la part des Fratiçilis. La conquête de cette ile serait

pour eux d'une iniporlahce majeure, puisipi'elle ôte-

rait aux Anglais tout mojcn de radouber et de ravi-

laidlet- leurs vaisseaux.

Le général français HochambeaU rassemble tous les

Français qui ont été chercher UH asile en Auiéricjuc,

et les rallie sous les drapeaux de la patrie.

SPECTACLES.

TUliATBE DE LA RUE FEVDEaU.

Les coiMcdiPiis français viennent de reiifeiidrc la

rcprcsciitiilioii de Pam<-ki, ijui fut, en scjilcnihrc

17'j;i, lu ciiiise uu le prétexte de leurcnipris eniclil.

L'aulcur, le ciluycn François de Ncufchateau, éprouva

aussi cette honorable persécution.

Ce juste motif d'intérêt et le mérite connu de l'ou-

vrage ont attiré à la reprise une foule inniieuse de

spectateurs : la pièce eu elle-ini'mc et la manière dont

elle a été jouée oui justdié leiu- enipressenieut.

Elle est une iuiilalioii libre de la Pitmela nithile de

3^ Série. — Tome. XII,

Goldoni ,
qui Ini-mf'ine l'avait tirée du roman au-

gl.iis de Paniéla, par Richardson
,
que tout le monde

connaît.

Voltaire y a puisé sa charmante pièce de Nanine.

Lachaussee a fait aussi une Paniéla; mais c'est une
pièce médiocre entre celles de cet aLitenr, qui n'est

guère au-dessus du médiocre, quoitm'il ait beaucoup
travaillé ct([u'il fût acaileuiicicii.

On a critiqué dans la nouveauté le dénouement de la

l'diixHa actuelle; le citoyen François, d'après Gol-

dord, avait fait le père de Paniéla comte écossais et

homme de (jualité; ainsi uiilord Buidil épousait son
cj^ale, et la pièce inantinaitson but nuirai, qui paraît

être d'alt.Hiuer les préjugés de rangs et de noblesse.

Cela a été changé ; le père de Paméla est à présent

roturier (comme on disait) , mais c'est un roturier

célèbre; c'est nu caiiilaiiic qui s'est distingué dans la

guerre civile d'Angleterre pour et contre les Stuarts ;

il a même , dans une alVaire, sauvé la vie au père de
milord Bonlil; ainsi ce lord ne fait en quelque sorte

qu'acquitter une dette lorsipi'il épouse, malgré sa

pauvreté, la lille d'un homme à qui il a une si grande
obligation.

On voit bien que ce n'est encore là qu'une transac-

tion avec le préjugé; Voltaire avait osé bien plus

dans Nanine, et il y a quaraidc ans qu'il l'avait osé.

Un autre reproche i faire à l'auteur , c'est de prê-

ter aux Anglais d'autrefois quelques-uns des traits

des Français d'aujourd'hui. Ces vers de circonstance

qui sont d'épouvantables anachronisme? , commis
sciiuimeiit , induisent eu erreur les spectateurs dont
l'ignorance est grossière, et le nombre malheureu-
sement n'en est que trop grand ; ils détruisent d'ail-

leurs toute illusion , ils vous ratnènent d'Angleterre

en France à la comédie; il est vrai qu'ils sont d'un

effet siir, et toujours couverts d'applaudissements;

mais tout le reste de la pièce prouve que l'auteur de
Pamléa n'a pas besoin de ces petites ressources qui

pèchent contre la première règle de l'art, la vérité.

Il a paru aussi que le rôle de la sœur de Bonlil,

milady Daven, était presque nul; il s'en faut bien

qu'il ait cette physionomie prononcée (pie Richard-

son lui a donnée; en la conservant, on aurait mis

dans la pièce une opposition avantageuse. Si l'auteur,

en affadissant ce rôle , avait cédé à des considérations

particulières, il aurait par pure complaisance gflté

Son ouvrage
;
que le personnage soit lâche ou brave,

allier ou timide, vertueux ou corrompu, tout rôle

bien marqué , bien soutenu est un bon rôle à faire

comme à jouer; mais l'acteur ou l'actrice qui de peur

d'avoir un rôle qui lui semble désagréable, trop fort,

di'mandc qu'on le rende insigniliant , ne connaît ni

ses intérêts ni son art.

Avec ses légers défauts, Paméla est un ouvrage d'iiu

grand mérite et dont la représentation fait bciiucoup

de plaisir; le sujet en cftsiiiiple, attachant, bien

coiuluit, le style plein de verve, de chaleur, et de

vraie sensibilité. Aussi la pièce est-elle très applau-

die et très saisie ; ceux qui ne l'ont pas vue y courent;

ceux ipii l'ont vue diija ne sont pas moins empressés

de la revoir.

COi^VEiM'IO]>i ]NATIOi^ALK

Vrcsidencc de Lnrcvcllicrc-Lépcauj)

SUITE DE I.A SÉAÎSCE DU U TllERMIDOl*

Les membres du conseil général de la commun*

ta
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de Vitrv-sur-Manio dénoncent les reia-eentiinls Bo,

Massieii et B:ilellier.
.

, Bô, .lisent-ils, répandu le prenner ' "^

nre de r;u. 11, sont des manifestes pour soule-

va cts^a n/oins aisée co.dn. les —^^^
tingués par leurs talents, leur loituue et leu, piubit.

fLe^nvôse,jourdeNoël.Mass,euamva a

notre commune, et ce P'>-^'^»l>o*'f
.,'^^l'; ,

''

d'y voir cette fête : à la socele popnUnie ^^'^^-'"'^

personne, /.«-.7«<;/-'^fj;:-;^:^t^,;'„;:,;^

-rsr';:::.::;nme'rateav.ré^
pendant trente ans l'""^a.t cesseï del ttre. •

Les membres du conseil gênerai passent ensuite a

laconr^te de BatcUK;r. Ils raccusent, ams. que- 1 s

deux autres d'actes arbitraires et ^^'^^

f'''^^' ,; •^Xsl
de surveiller les travaux dcMeudon, il tint plus a

nrnnns de passer à Saint-Dizier, departenient.de

?X, la .Sure partie de sa mission. 11 faisait de

fréuiieits voy.ges(U.ns notre commune, lieu de sa

naila ce, en reunissant autour de In. ce qu .1 y avait

S W'" corrompu; il passait la plus grande p|U-.e de

son temps en orgies, se disait 1 ami de RobeM-un ,

î-i itiuè^leSaint''-Just,
destituait, remplaçait et deli-

V "des mandats d'arrêt, dont
q"^'';lf«:;''^ •;.° " "«

des lettres de cachet , sont sans >"0 'f- » "
^^'l^i^-

cune mission pour notre département. 1 paitagca

rcrimesde nos tyrans, il doit partager leursor .»

Cette pétition est renvoyée au comité de legisla-

"Té-éuéral Argouf, blessé devant Mayence, à l'af-

faire (h. 11 prairial , se plaint de ce que jeune en-

core, on lui veut donner sa retraite au lieu de e

renvoyer combattre les Autrichiens. Il demande a la

Convention à être rétabli dans son grade

Legendre: Ce citoyen est vcmi chez moi, ou il a

été eiivové par des militaires de l'armée. Je 1 ai mené

au comité de salut publc, à Aubry. Apparemment

que le comité n'a pas fait droit a sa denuiido- Lepe.i-

dant qui mérite plus d'obtenir des grades dans nos

armées, que ceux qui ont concouru a leurs vic-

toires' les blessures que ce brave niilitaire a reçues,

et dont vous voyez encore les marques sur son men-

ton , prouvent évidemment son courage, car on n eu

reçoit point de pareilles quand on tonrne le dos. Je

demande que la Convention renvoie sa pétition au co-

mité de salut public pour y faire droit.

Cavaignac : J'étais à l'armée quand ce général a

reçu cette honorable blessure. Je l'ai tonjours vu, dans

toutes les occasions, à la tête de nos co.oiines, tondre

le premier sur les cohortes de nos ennemis. 11 a tou-

jours été dans les meilleurs principes, et son répu-

blicanisme est aussi reconnu que son courage. C esta

tort que le comité de salut public vent lui donner sa

retraite, puisque ce brave militaire se sent assez réta-

bli pour retourner à son poste combattre de nouveau

nos.ennemis, et qu'il redemande son grade. J appuie

le renvoi de sa pétition au comité de salut public.

Ou deniandeque la Convention décrète sur le champ

le rétablissement de ce général dans le grade qu'il oc-

cupait.

N'":Cet officier ne se trouve pas seul dans le même

cas. Le comité de salut public a réformé plusieurs gé-

néraux qui ont rendu à la république des services si-

gnalés, et il a mis sur sa liste nouvelle des hommes

contre lesquels il existe de violents soupçons.

GoupiLLEAU ; J'ai vu avec peine sur la liste des gé-

néraux un nommé Azar, qui, il y a six ans, était geno-

vefain; il y a deux ans, maître d'école dans sa com-

mune ;
qui , depuis, a été le iirincipal agent de Rossi-

-Mol, qui a fait avec lui les guéries de la Vendée, et

participé avec lui aux horreurs qui y ont ete commises,

("et Azar a été même en prison avec lui; et aujoui-

d'hui il est employé dans nos armées avec un grade

supérieur.

Savary : On ne peut accuser le choix qu'a fait le

comité de salut publie
,
quand les imlitaues auxquels

il a donné de l'avancement font iiarlout triumplier la re

publique. Sans doute que la réclamaliou du petition-

iiiuie est juste; je suis aussi de l'avis de ceux qui de-

mandent son rétablissement ; mais gardons-nous de

l'enthousiasme. Nous avons déjà décrète qu aucune

résolution ne serait prise par la Convention, sans iiu

rapport préalable.

Je demande que la pétition de ce militaire soit ren-

voyée au comité de salut public; c'est sur son rapport

que l'assemblée prononcera. Je demande le renvoi.

Le renvoi est décrété.

Plusieurs membres demandent la suspension de la

liste des généraux.

Cavaignac : Je m'y oppose, car ce serait désorga-

niser les armées.

Bréakd : H est possible que le comité de salut pu-

blic ait commis quelques erreurs; mais on en commet

avec les meilleures intentions. La Convention n en

commet-elle pas elle-même, puisque souvent elle est

obligée de rapporter des décrets qu elle a rendus: Je

pense que si noscollègues ont des réclamations a faire

sur la liste, ils devraient plirtôt aller au comité de sa-

lut public que se plaindre ici.

L'assemblée rejette la proposition de suspendre la

liste des généraux.

Une députatioii de la section du Mont-Blanc est ad-

mise à la barre.

L'orateur : Représentants du peuple , le jour où

nous avons appris que les émigrés avaient ose souiller

le territoire de la liberté, nous avons du compter que

nos braves frères d'armes les feraient bientôt repentir

de leur audace. Le récit des dernières victoires ne nous

a pas surpris , mais il a électrisé nos âmes; notre éner-

gie en a doublé.

Nous avons aussitôt juré de faire éprouver le même

sort à tous ceux qui, par des chemins quoique dilte-

rents, tendent au même but, l'anéaiitissement de la ré-

publique.

Ils sont l'ien insensés , ceux-là qui cr/)ient que le

peuple peut encore courber la tête sous un antre jong

que celui de la loi. Non, la terreur, la royauté sont a

jamais bannies de la république. L impunité de leurs

partisans fait leur seule force. Ils parlent d oppression

eeux-là qui nous ont assassinés pendant dix-hmt moio!

ttnnel est doue celui d'entre eux qui ait ete injuste-

ment condamné? combien n'en est-il pas plutôt qui ont

été peut-être légèrement absous!

Justice ! justice ! voilà notre seul en.

Les bastilles, quoiqu'elles ne contiennent que des

brigands , ollusquent toujours l'œil d'un ami de la li-

berté. .„ ,

Nous détestons ceux qm osent souiller leurs mains

par des assassinats; mais nous vous le disons avec

franchise, la lenteur de la justice à fraïqier les satel-

lites du farouche Robespierre lasse notre patience et

perpétue leur espoir coupable de nous dominer en-

core.
, . , , 1

lis se disent patriotes, ceux-Ia qui ne voulaient la

1 liberté que pour assouvir leur fureur sanguinaire.

Sont-ils des patriotes, ceux-là qui érigent en vertu

1 la calomnie, le brigandage et l'assassiin"
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115 crient «;nnscossenurnvnlisme. Il psl(l( shoiiinics,

nniis lo •savons, qui rcgrctlcnt encore 1 aiiciemie ty-

r.iiinie; mais leur nombre est petit, et leurs moyens

sont nuls.

Le royalisme est un mot dont les terroristes abusent

nourdecourai^er tous les n^publicains qui vous ont clc-

lendu le 12 germinal, le !<=• prairial , et qui vous d.:-

fendrontjusqu'àla mort.

H;îte7-vous, représentants , d'achever votre (i)uia-

tion tant iiromise. Chassez de votre seui tout ce qui

peut y resler d'impur : alors ,
jouissant dunccon-

tiance'nienloe, sans bornes, vous poserez sur des bases

iiiébranlableset vous conduirez à sa perfection l'edilicc

du bonheur public.

Bailleul : Il paraît que le comité de législation ne

pourra point faire son rapport aujourd'hui sur les dé-

putés contre lesquels il existe des dénonciations; sans

doute que des raisons causent ce retard ; mais eu at-

tendant il est bon que je vous fasse quelques observa-

tions. 11 faut déchire r le voile. Si , après le 9 thermi-

dor, la CdUviMition eût porté ses regards sur la France,

et (lem;iiHlé la punition des traîtres qui avaient ete dé-

signés, elle eût évité les journées de germinal et de

prairial. Les journées de germinal et de prairial sont

jKirlies de celte enceinte. Cependant avez- vous scrute

la conduite de ceux qui avaient été dénonces? Non.

Qu'en est il résulté? Une nouvelle conjuration plane

sur vos tètes
;
plusieurs de vos collègues sont encore

signalés, une nouvelle liste de ])roscription est laite.

(Murmures.)

Sans doute la descente des émigrés a été un mal-

heur public; mais pourquoi tous ceux qui avaient été

désignés comme terroristes ont-ils alors montré plus

d'audace? Pourquoi alors, dans cette enceinte, a-t-on

crié avec affectation contre le royalisme? a-t-on nom-

mé avec alieetation le nombre des royalistes du Midi

et du >.ord pour leur faire connaître, par ce moyen,

leurs forces mutuelles? (On applaudit.) Certes il s'est

liasse des choses condamnables dans différentes com-

munes; mais soyez persuadés que la masse des ci-

toyens est pure, (lUC la plus grande partie ne demande

qu'un gouvernement stable (on applaudit), ne de-

mande, avec le repos d'aujourd'hui, que la certitude

du repos de demain. (Nouveaux applaudissements.)

Nous sommes arrivés au moment où nous allons

donnera la France une constitution ; mais des dénon-

ciations pèsent sur plusieurs de nos collègues ; il faut

qu'elles soient examinées, et que le comité de législa-

tion fasse un rapport, atin que la constitution sorte

pure des mains de la Convention. J'ai voulu aupara-

vant vous faire part de l'intention qu'on a de ramener

non la dissension, mais le crime, dans cette enceinte;

je dis le crime, car lui seul est à craindre, et tant que

vous écarterez lecrimC; vous aurez l'union, parce que

vous aurez toujours la probité dominante. La France

est usée pour le crime et la sottise, la sagesse seule

peut la sauver. 1

Cependant on a obtenu dernièrement de la Conven-

tion un décret coupable, c'est celui de la noininalion
|

de douze membres de cette assemblée pour Juger les

détenus. (Applaudissemcnts.)Ceci blesseles principes;

de grandscrimes ont été commis.mais on ticntdans les

iirisons ceux qui en sont prévenus, et en quelque sorte

par cette commission de douze membres, vous repor-

tez sur la Convention l'odieux de ces crimes. Je pense

que c'est une grande injustice d'accuser la Convention

de tous les nuuix qui ont inondé ce pays. Avant d'ar-

river à la terreur, il a fallu marcher sur nous, oppri-

mer cette assemblée , assassiner les membres les plus

vertueux, jusqu'à l'époque de cette heureuse révohi-

tien qui nous a sauves tons.

La commission que vous avez nommée fait déverser

sur vous tout l'odieux des crimes commis. ( Violents

murmures. ) Je réclamerai toujours contre ce qui

pourra porter atteinte à la |)ureté de la Convention.

(On applaudit.) Le crime est toujours désastreux. Ce.

décret est l'impunité des coupables. ( Les murmures

se prolongent.)

.^"
: Bailleul veut sans doute qu'on mette la Con-

vention en coupe réglée.

Bailleul : Les cris que j'entends ne m'épouvantcn'

pas, et ce n'est pas parce que je suis l'objet d'une nou

velle proscription (jue je craindrai de dire

(De nouveaux murmures interrompent Bailleul : il

continue : )

Je ne demande jias que la Convention décrète sur-

le-champ le rai)|iort de ce décret, parce (jiie je sais

qu'il faut qu'un rapport soit fait préalablement ; mais

je demande que la question soitexamince de nouveau

Jedcniande le renvoi de ma proposition aux comités

de législation , de salut public et de sûreté générale,

et que le rapport soit fait dans le plus court délai. Je

demande que le rapport qui doit être fait sur les dé-

putés dénoncés soit ajourné au plus tard .i quintidi.

(On applaudit.)

Dlbois-Crancé : Lorsque nous avons tousconcouru

à détruire la tyrannie de Robespierre et de ses adhé-

rents; lorsque nous avons tousconcouru à rappeler

dans leseiii de la Convention des collègues estimables,

c'était pour prouver à la France que nous étions éga-

lement les ennemis du despotisme et les amis de k'.

fraternité. Mou collègue Bailleul , dont d'ailleurs je.

n'accuse point les intentions, n'a pas été prudent dans

la motion qu'il vient de faire, motion qui ne peut que

ramener le trouble. 11 a dit que la commission des

Douze était l'impunité descoupables; est-il quelqu'ui:

de nous qui ne doive repousser bien loin ce soupçon

ui ne manquera pas d'être répété dans tous les jour-

laux royalistes pour être envoyé dans tous les dépar •

tements.

La justice est-elle là où l'on assassine? est-elle dan

mon département, où sept individus prévenus et tra

duits pardevant les tribunaux ont été massacrés er

présence de leurs juges? Si partout on faisait son de

voir, serions-nous obligés de nous occuper de ces dé

tails?

On a dit qu'il fallait épurer la Convention, enchâs-

ser de son sein les députés coupables.

Bailleul : J'ai dit , s'il y en avait.

Dlbois-Crancé : Les plaintes se font ici toujours

entendre , et jamais la vérité. Nous aussi , nous avions

demandé un rapport sur les députés dénoncés ; c'est

au comité de législation à rendre compte des motifs

qui l'ont empêché de le faire aujourd hui. Sans doute,

s'il est parmi nous des coupables, ils seront frappés;

nous voulons tous la justice. Mais pourquoi ne pour-

suit-on pas avec la même ardeur les aristocrates , les

conspirateurs qui se promènent audacieusement dans

les rues avec des cadenettes retroussées ,.ou d'autres

signes qui pourraient leur servir au besoin ?

On parle de nos frontières; voyez ce qui s'y passe.

Des Anglais ont été attaqués et repoussés par des Ir-

landais. Ceux qui ont bien servi la république sont

effacés de la liste des généraux. On ne vous parle pas

de cela.

Dans ces pétitions
,
que certains individus envelop-

pent artistement de respect pour la Convention, mais

qui cachent les intentions les plus perlides , on ne

parle jioiiit de la lenteur de la justice; on ne vous

parle point des propos infâmes qui sont tenus contre

vous; on parle de toute autre chose.

Je demande que la Convention maintienne son dé-

cret ; c'est peut-èlre eu rapportant aujourd'hui le

décri t qu'elle a fait la veille
,
qu'elle a jeté l'incerti-

tude et l'alarme dans l'àme de tous les citoyens.
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Vous avez ciilainiu à voire bar» une section
,
qui

est d'ailleurs dans les meilleurs iinncipes, vous de-

maiulor que vous lui accordu-z quelque tenips pour

exiunincr il« nouveau la conduite de ccrtiuns indi-

vidus, qui avaient ctc trop légèrement nus enarresta-

La justice ne doit pas l'tre exercée par ceux qui oiU

accusé, mais par vous qui réunissez la conlinnce de la

république entière. Ne dites pas que vous vous me-

nez de vous-m^mes , et que vous ne trouverez pas

dans le sein de la représentation nationale douze col-

UViios sur le>quels vous puissiez vous rep.oser.

Je demande le maintien du décret et qu'on passe de

suite à la discussion de la constitution. (Applaudissc-

'"l"'assemblée décrète la question préalable sur la

motion de Bailleul.

Legendre : Je demande que le comité de législa-

tion rende compte à la Convention de ce qui l'a em-

péclié de faire aujourd'hui sou rapport; car cnlin, s il

est parmi nous des coupables, ils ne doivent p.as y res-

ter Mais il ne faut pas non plus que le comité de légis-

lation soit une nouvelle baie de Qniberon ,
ou les

ennemis de la république avaient débarque des dé-

nonciations contre nous. (.\p|)laudissements,) Il faut

que vous rendiez justice à tout le monde.

Je demande que le comité de législation ne laisse

pas plus longtemps en suspens son rapport ,
qui est

une véritable verge qui pèse sur plusieurs députes ;
il

est temps de les en délivrer. (Applaudissements.)

DEi.Ect.ov : Si le comité avait vu toutes les pièces,

il ne dilTèrerait pas son rapport; mais il est des dépu-

tés accusés de dilapidations sur des titres qui parais-

saient fondés. Nous n'avons pas voulu les inculper

devant la Convention sans auparavant les entemlie.

Ils sont venus et nous ont prouvé , par les quittances

qu'ils nous ont présentées , leur probité et la laussete

des dénouciateufs. (Applaudissements,)

Le comité s'en occupe jour et nuit; son travail

avance, et j'annonce à la Convention qu'aussitôt qu'il

sera prêt il fera son rapport.

Suite de la ,li-,MSsa»rSi!r faCle COnUitutiormel,

Voici la suite des articles du tilre VU qui ont été

décrétés dans la séance d'hier, avec une nouvelle ré-

daction de quelques-uns des articles que nous avons

déjà rapportés.

Suite du titre Vil du pouvoir judiciaire.

. Art. Vin. L'ascendant et Ifc descendant en ligne

directe, le frère, l'oncle ou le neveu, les cousins-ger-

mains , ne peuvent être simultanément membres du

même tribunal. -

Les articles VIII et IX deviennent IX et X.

XoHi-eIk rédaction des articles X et XI, devenus

XI et XU.

: . .\r'.. \l. Il y a dans chaque arrondissement déter-

miné par la loi' un juge de paix et ses assesseurs; ils

sont tous élus pour deux ans, après lesquels ils peu-

vent élre réélus.

. XII. La loi détermine les objets dont les juges

de paix cl leurs assesseurs connaissent en dernier res-

sort.

. Elle leur en attribue d'autres quils jugent a la

«fiarge de l'appel.

. XIII. Il v a des tribunaux particuliers pour le

commerce de" terre et de mer , la loi détermine les

lieux où il est utile de les établir.

. Leur pouvoir de juger en dernier ressort ne peut

être éiondu au-delà de 1;» valqur de cent quintaux de

blé.

• XIV. Les affaires dont le jugement n'appartient

ni aux juges de [laix, ni nui tribunaux de coninuTce,

soit en diMiiier ressort , soit à la charge de l'appel, sont

portées iiniiK'diateinent devant le juge de paix et ses

assesseurs, pour être conciliées.

t Si le juge de paix no peut les concilier, il lesren.

voie devant le tribunal civil.

. " XV. Il y a un tribunal civil par département ; il y
en n deux dans le département de la Seine.

• XVI. Chaque tribunal civil e,st composé de vingt

juges au moins.
» Les juges sont élus pour cinq ans : ils sont tous

renouvelés après lescinq années, et peuvent être tou-

jours réélus.

» XVII. Le tribunal civil prononce en dernier res-

sort, tant sur les appels des juges de paix, des arbitres

et des tribunaux de commerce , dans les cas déter-

minés par la loi , que sur les affaires qui lui ont été

leiivoyi'tispar les juges de paix, en conformité de l'arr

ticleXIV,
• XVIII. Il se divise en deux sections,

« Chaque section na peut juger au-dessous du nom-
bre de cinq juges.

XIX. Il y a auprès de chaque tribunal civil un
commissaire du imiivoir exécutiletau moins un subs-

titut , nommés et destituables par le Directoire exé-

cutif.

» XX. Le commissaire du pouvoir exéculi f et le subs.

titut sont chargés de requérir et de surveiller dans les

tribunaux l'exécution des lois.

» Ils n'ont pas voix délibérative.

» XXI. Les juges réunis dans cha(|iie tribunal, nom-
ment entre eux, au scrutin secret, le président de cha-

que section.

• XXII, Lors dp l'élection des juges, il sera nommé
cinq suppléants , ilont trois sont pris parmi les ci-

toyens résidants dans la commune où siège le tri-

bunal. •

/)(? la justice correctionnelle et criminelle

«XXIII. Nul prévenu ne vient être saisi que pour
être coniluit devant l'oificier ue [lolice ; et nul ne vient

PÎrp mis eu arrL'station ou détenu iju'en vertir J'un

mandat des oliiciers de police , ou d une ordonnance

de prise de corps du directeur du jury d'accusation

ou d'un décret d'accusation du corps législatif, dans

le cas où il lui appartient de la prononcer, ou d'un

jugement de condaninatioii à la prison QU détention

correctionnelle.

• XXIV. L'acte qui ordonne ou qui autorise l'arres-

tation ne peut être exécuté qu'autant l» qu'il exprime

forin.''llement la cause et le motif de l'arrestation
;

2" la loi qui ordonne l'arrestation; 3° qu'il a été no-

tilié à celui qui eu est l'objet , et qu'il lui eu a été

laissé copie.

" XXV. Toute personne saisie et conduite devant

l'oflicier de police , sera examinée sur-le-champ , ou

au plus tard dans les vingt-quatre heures.

» XXVI. S'il résulte de rexamen qu'il n'y a aucun

sujet d'inculpation contre elle, elle sera remise aussi-

tôt en liberté , ou, s'il y a lieu de l'envoyer à la mai-

son d'arrêt, elle y sera conduite daiis le plus bref

délai
,
qui , en aucun cas

, ne pourra excéder trois

jours.
I

» XXVII. Nulle personne arrêtée ne peut être re-

tenue si elle donne caution suflisante , dans tous les

cas où la loi permet de rester libre sous le cautiomie-

ment. '

» XXVIII. Nulle personne, dans le cas où sa déten-

tion est antOil'ee p.,r la loi , ne pput être conduite ou

détenue (pie dims les lieux légalement ci publiquc-

meni désignes pour servir de maison d'arrêt, de mai-

son rie justice ou de détention.
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.XXIX. Nul gardien ou gM'icrM peut recevoir m
rcleiiir aucune personne qu'en vertu dun mandiil

d'arrêt , d'une ordonnance de prise de corps d un dé-

cret d'accusation ou d'un jui;euicnt de v-\)Udamnalioii

à prison ou détention correctionnelle , et safJ.s que la

transcription en ait été faite sur son re!,'istrc.

• XXX. Tout gardien ou geôlier est tenu , sa "'S

qu'aucun ordre puisse l'en dispenser, de représenter

la personne du détenu à l'oflicier civil ayant la police

de la maison de détention, toutes les fois (ju'il en sera

requis par l'ofiicier civil.

. XXXI. La leprésentation de la persotuic détenue

ne pourra même être iefus(=e à ses nar<'nls et amis

porteurs de l'ordre de l'oflicier civil , lequel sera tou-

jours tenu de l'accorder, à moins que le gardien ou

geôlier ne représente une ordonnance du juge, trans-

crite sur son registre, pour tenir la personne arrêtée

au secret.

. XXXII. Tout homme ,
quelle que soit sa place ou

son emploi, autre que ceux à qui la loi donne le droit

d'arrestation, qui donnera , signera, exécutera ou fera

exécuter l'ordre d'arrêter un individu, ou quiconque,

même dans le cas d'arrestation autorisée par la loi

,

continua , recevra ou retiendra un individu dans un

lieu de délontion non publiiiuement et légalement dii-

signé, et tous les gardiens ou geôliers qui contrevien-

dront aux dispositions des articles XXX, XXXI, XXXII
ci-dessus, seront coupables du crime de détention

arbitraire.

» XXXIII. Il y a dans chaque département
,
pour le

jugement des délits dont la |ieiiie n'est ni al'flictive ni

inîaniantc , trois tribunaux correctionnels au moins

,

''ix ou plus.

» Néanmoins la connaissance de ceux de ces délits

dont la peine n'excède pas, soit la valeur de trois jour-

nées de travail, soit un eniprisoniieinenl de trois jours,

est déléguée au juge de paix, qui prononce en dernier

ressort.

• XXXIV. Chaque tribunal correctionnel est com-
posé d'un président, de deux juges rie paix ou asses-

seurs de juges de paix de la commune où il est établi,

d'un commissaire du pouvoir exécutif , nommé et

destituable par le Directoire exécutif et d'un greflicr.

• XXXV. Le président du tribunal correctioimel est

pris tous les six mois, et par tour, dans le tribunal

civil du département, les présidents exceptes.

' XXXVi. Il y a appel des jugements du tribunal

correctionnel, par -devant le tribunal criminel du

département.
» La loi règle les conditions et les formes de cet

appel.
» XXXVII. En matière de délit emportant peines

afllietives ou infamantes, nulle personne ne peut être

jugée que sur une accusation admise par les jurés, ou

décrétée par le corps législatif, dans le cas ou il lui

appartient de décréter d'accusation.

- XXXVIII. Un premierjury déclare si l'accusation

doit être admise ou rejclée; le fait est reconnu par un

second jury, et la peine déterminée par la loi est ap-

pliqii-ée par un des tribunaux criminels.

• XXXIX. Les jurés ne volent que par scrutin secret.

» XL. Il y a dans chaque département autant de

jurys d'accusation que de tribunaux correctionnels.

1. Les i)résidents des tribunaux correctionnels en

sont les directeurs , chacun dans son arrondissenienl.

» XLI. Les fonctions de commissaires du pouvoir

e-xéculif et de grellier près le directeur du jury d ac-

cusation, sont remplies par le commissaire du pouvoir

exécutif et par le grellier du lriJ)unal correctionnel.

» XLIl. Chaque direetijr du jury d'iiccusation a la

siu'vcillaiiee immi'diale sur tous les ofliciers de police

(le son arrondissement.
n XI. 111. Le (lireeteur du jury poursuit imméilialc-

nicut, comme ol'licier de police , sur les dénonciations

que lui fait l'accusateur publii; , soit d'oflice, soit

d'après les ordres du Directoire exécutif :

» 1" Les attentats contre la liberté individuelle des

citoyens;

• 20 Ceux commis contre le droit des gens ;

• H" La rrhelliou à l'exi'cution, soit des jugements,
soit <!*; tous les actes exécutoires émanés des autorités

constituées;

• 40 Les troubles occasionnés et les voies de fait

commises pour entraver la perception des contrihu-

tKîiis, la libre circulation des subsistances et d'autres

objeis de commerce.
n X'LIV. Ilya un tribunal criminel pour chaipie

(lé|iarti>nienl.

• XI, y. Le tribunal criminel est composé d'un pré-

sident, (f'un accusateur public, de quatre juges pris

ilms le tribunal civil, du commissaire du pouvoir

exécutif près lo même tribunal ou de son substitut, et

d'un grcflier.

» Il y a J.'uis le tribunal criminel du département

de la Seine un vice-président et un substitut de l'ac-

eusateur publie ; ce tribunal est divisé en deux sec-

tions : quatre nîcmbresde chacun des tribunaux civils

y exercent les fonctions déjuges.

» XLVI. Les deux présidents du tribunal civil ne

peuvent remplir k'S fonctions de juges an tribunal

criminel.

.XLVlI.,Les autres ju^es y font le service, chacun à

son tour pendant six mois, rfans l'ordre de leur nomi-

nation, et ils ne peuvent pciulaiît ce temps exercer

aucune fonction au tribunal civil.

- XLVIII. L'accusateur public est chargé :

" l" De poursuivre les délits sur les actes d'accusa-

tion admis par les premiers jurés;

- 20 De transmettre aux ofliciers de police les dé-

nonciations qui lui seront adressées directement
;

. 30 De surveiller les ofliciers de police et les direc-

teurs du jury, et d'agir contre eux suivant la loi , en

cas de néi;ligence ou de faits plus graves.

« XLIX. Le commissaire du pouvoir exécutif est

charge :

1» De requérir dans le cours de l'instruction pour

la régularité des formes, et avant le jugement pour

l'application de la loi
;

" 2" De poursuivre l'exécution des jugementî ren-

dus par le tribunal criminel.

" L. Lesjugesnepeuventproposcrauxjurés aucune

question complexe.
» LI. Le jury de jugement est composé de douze

jurés an moins; l'accusé a la faculté d'en récuser, sans

donner de motifs, un nombre déterminé par la loi.

» LU. L'instruction devant le jury de jugement est

publique , et l'on ne peut refuser aux accusés le se-

conis d'un conseil qu'ils ont la faculté de choisir, ou

qui leur est nommé d'oflice.

» LUI. Toutes rigueurs employées dans les arresta-

tions ou détentions autres que celles prescrites par la

loi, seront également punies comme outrage fait à

l'humanité.
. LI V. Toute personne acquittée par un jury li'gal ne

peut plus être reprise ni accusée pour le même fait. •

Tribunal de cassation,

« LV. Il y aura pour toute la république un tribu-

nal de cassation ; il prononce :

» 1» Sur les demandes eu cassation contre les Juge-

ments en dernier ressort , rendus par les tribunaux ;

- 2« Sur les demandes en renvoi, d'un tribunal à un

autre, pour cause de suspicion légitime ou do sAreté

publique;
. 30 Sur les règlements de juges et les prises à par-

tie contre un tribunal entier.

" LVI. Le tribunal de cassation ne peut jamais con-

naître du fond des aU'aires, mais il casse lesjugcments
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rendus ,ur des procédures dons lesqu.-lj.>s les fornics

m" é
'

v^^l^os. ou -lui couticnnonl quolques cou n -

veutîons «pnlses à'.I. loi; et il rnno.e le iou.l du

urociViiu tribunal quidoil en connailie.
•^

? LVll Lorsqu-après deux cassal.ons le jugement

du troisième tribunal est attaque par les mêmes

ovcn UK- les deux pren.iers. la (luest.on ne peut

U,sTtre' gitée au tribunal de cassation ,
sans avu.r

^ soumisc^nu corps léiçislatif, qm PO'"''- ""« »
',

.-

m„qleletril)mlaldecassatlonest tenudese coniurun i.

'lV 11 Chaque am.ce, le tribunal de cassatu.u est

,e, u ,r ù-ove u> corps législatif une depulaliou .[U.

u n r = è teïétat des ngemcnts rendus avec la uo-

["ce'en'marge et le texUMic la loi qu. a determme le

^"fiTx.'le nombre des juges du tribunal de cassation

ne peut excéder les deux tiers des départements.

, LX. Les juges de ce tribunal sont nommes pour

*"'",'' li'ctt renouvelé par cinquième tons les ans; cha-

cun 1 s .'se nonùné par'ics assemblées électorales

"ù dépa. lement, lesquelles nonuuent en même temps

"";'L\l''Lesassemblées électorales des déparlements

nomment successivement et
•''!''=-"f

';•;'':';';'!,
'.^J^;^;^

qui doivent remplacer ceux qm soitent du liibuual iIl

'"!' Lxi'r 11 V a près du tribunal de cassation un com-

missaire et dis substituts nommas et dest.lual.les par

''
fS'T/^rèSre exécutif dénonce au tnbunal

de cassation ,
par la voie de son commissau-e ,

et sans

IreSdice des parties intéresséesjes actes par lesquels

les iuees ont excédé leurs pouvoirs.

,^ Le tnbunal amude ces actes, et,sds donnent lieu

à la forfaiture, le fait est dénoncé au corps legislatll

,

oui rend le décret d'accusation.
^ '

LXIV. Hors le cas de l'article LVII le corps lé-

gislatif ne peut annuler les jugements du trdmual de

cassation, sauf à poursuivre personnellement lesjugt?

qui auraient encouru la forfaiture. »

Haute Cour de justice.

. LXV U V a une haute cour de justice pour juger

les accusations admises par le corps législatif; elle est

composée de cinq juges et de deux accusateurs natio-

na X tirés du tribunal de cassation , et de hauts jures

"onmiés par les assemblées électorales des dcparte-

"'?LXV1. La haute cour de justice ne se forilie qu'a-

près wie proclamation du corps législatif, rédigée et

publiée par le Conseil des Cinq-Cents.

. LXVil Elle se forme et tient ses séances dans le

lieu désigné par la proclamation du Conseil des Cinq-

*^'l' Ce lien ne peut être plus près de douze myria-

mètres de celui où réside le corps legislatit.

. LXVIU. Lorsque le corps législatif a proclame la

formation de la haute cour de justice ,
le tribunal de

(Pissat on tire au sort quinze de ses membres dans une

séance publique; il nomme de suite dans la même

séance ,
par la voie du scrutin secret cinq de ces

quinze les cinq juges ainsi nommes sont les juges de

fa haute cour de justice ; ils choisissent entre eux un

^'fLXIX Le tribunal de cassation nomme ,
dans la

même séance, par scrutin, ",.l^"!''3'î'''';;'^.':';f";^V^^^^^^^^

de ses membres pour remplir a la haute coui de jus-

tice les fonctions d'accusateurs nationaux.

. LXX. Les actes d'accusation sont dresses et reili-

Rés par le Conseil des Cinq-Cents.

. LXXL Les assemblées primaires de chaque dépar-

tement nomment tous les ans un juré pour la haute

cour de justice, aux époques et dans les formes détcr-

minées pour les éU>ctions.

» LXXll. Le Directoire exécutif fait imprimer et

publier, un mois après l'époque des élections, la liste

des jurés nomuiés pour la haute cour de justice. »

Le rapporteur passe au titre Vlll.

Tiir.i; Vlll. — De la force publique.

< Art. U''. La force publique est instituée pour dé-

fendre l'Etat contre les ennemis du dehors , et pour

assurer au-dedans le maintien de l'ordre et l'exécu-

tion des lois.

" U. Elle est composée de tous les citoyens et hls île

citovens en état de porter les armes.

- 'm. Elle se dislingue en garde nationale sédentaire

et garde nationale eu activité. "

De la garde nationale sédentaire.

. IV. Son organisation et sa discipline sont les mê-

mes pour toute la république; elles sont dclcrminées

par la loi.
, , . i

. V. Aucun Français ne peut exercer les droits de

citoyen, s'il n'est hiscrit au rôle de la garde nationale

sédentaire.

» VI. Les distinctions de grade et la subordination

par les citoyens qui composent la garde nationale sé-

dentaire , ne subsistent que relativement au service et

pendant sa durée.

» VIL Les ofliciers sont élus à temps, et ne peuvent

être réélus qu'après un intervalle.

» Vill.Leconiinandementdelagardenationaledun

département entier ne peut-être conlié habituellement

à un seulcitoven.

» IX, S'il est jugé nécessaire de rassembler toute

la garde nationale d'un département, le Directoire

«xéctitif peut nommer un commandant général tem

poraire.

» X. Le commandement de la garde nationale sé-

dentaire , dans une ville de cent mille iîmes et au-

dessus, ne 'lent être habitueli'ement conlié à un seul

homme. »

De la garde nationale en activité.

. XI. La république entretient à sa solde, même en

temps de paix , sons le nom de gardes nationales en

activité , une armée de terre et de mer.

r. XII. L'armée se forme par enrôlement volontaire,

et , en cas de besoin ,
par le mode que la loi déter-

mine.
, 1 1 -,

. XllI Aucun étranger qui n a point acquis les droits

de citoyen français ne peut être admis dans les trou-

pes de ia république française.

, XIV. Aucune troupe étrangère ne peut être intro-

duite sur le territoire français sans le consentement

préalable du corps législatif. »

Tous ces articles sont adoptés sans discussion.

L'article XV est ainsi conçu :

« Le corps législatif, sur la proposition du Direc-

toire exécutif, détermine chaque année la solde et le

nombre des troupes à entretenir. »

Dubois-Cbancé : Je demanderais que l'on lixât cons-

titiitionnellemeut le nombre des troupes (pii devront

être sur pied après la paix. Je crois ii.ue, vu l'étendue

de nos frontières, ce nombre doit être un peu consi-

dérable; je crois (jue
,
pour prévenir les guerres, il

faut toujours être en mesure de les faire avec avan-

tage; c'est pourquoi je voudrais qu'an premier signal

le''Directoire exécutif pfit faire marcher cinq cent

mille hommes.
En llxant constilutionnellenient le ininuiium de

forces dont devra toujours être l'armée ,
vous assurez

' tes inovens de subsister aux défenseurs de la natrie
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qui , aprrs In guerre , voudront rester dans l'état mi-

litiii're. C'est une rexompeusc qui leur est due
,
et que

l'idée que je propose aurait l'avantage de leur ac-

corder.

Daunou: La commission a craint de fonder le gou-

vernement militaire dans la république. Un corps snii-

hlable, dont il ne serait pas au pouvoir de l'assembléi^

législative de diminuer le nombre, pourrait être dan-

gereux pour la liberté. Vous devez assurer le repos et

(es réronipenses dues aux braves di-feiiseurs de la pa-

trie,et vousue maMi|ueri'z pas de les leur douiiiT; mais

.souvenez-vous des répulilicpies aucieunes , t\w ne du-

rent leur ruine qu'à des constitutions semblables à

celle ([ue Dubois-Crancé vous propose.

Où en serons-nous donc , si nous ne pouvons pas

avoir confiance dans les deux premières autoritc's

constituées? Prenez garde que le Directoire exécutif

aura toujours un grand intérêt à entretenir beaucoup

de troupes sur pied, car c'est là ce qui fera sa puis-

sance.

On nous jvarle de ce qu'a fait le cardinal de Fleury ;

mais peut-on établir un parallèle entre lui et des

hommes qui ne seront appelés au Directoire exécutif

que parce qu'ils seront bien connus de leurs conci-

toyens , et qu'ils auront i-endu de grands services à la

chose publique? Si vous décrétez un minimum de

troupes aussi considérable , vous obligez les autres

puissances à en eutreteiiir un pareil nombre; ainsi

l'Europe sera toujours en état de gueire ; ainsi l'on

parviendra à établir le gouvernement militaire; ainsi

les dépenses qu'exigerait un pareil état donneront

lieu à des mécontentements, parce qu'on n'en sentira

pas la nécessilé. La commission est bien d'avis que,

même après la paix, il faut qu'il y ait une force mili-

taire dans la république ; mais elle croit qu'il y aurait

du danger a fixer con.stitutionuellement le nombre

d'hommes dont Me sera Coni;;c;ee^

CnEUZF.-LATOucHE: Vous savez que ce fntla maiiie

con(|uérante de Louis XIV qui donna aux autres puis-

sances de l'Europe l'idée d'avoir un nombre infini de

troupes ; la facilité qu'un pareil état militaire donnait

de se battre, a fait qu'on s'est battu davantage, et il en

est résulté l'épuisement de toutes les puissances
;

mais je pense que les pertes que l'Europe a éprouvées

par les guerres dont elle a été le théâtre depuis quel-

([ues années, jointes aux progrès que pourraient faire

la idiilosophieetl'amoui de l'humanité , feront adop-

ter aux puissances un système tout opposé à celui

qu'elles ont suivi jusqu'ici. Eh bien! je vous le de-

mande, si toutes les nations qui nous entourent ont

mis bas les armes, scra-t-il raisonnable que nous seuls

restions armés à si grands frais? Le souffriront-elles

patiemment?

L'autorité et la voix publiques ne seront pas à l'a-

venir eoneentri'es dans le cabinet d'un roi; tons les

citoyens veilleront à l'état de la chose publique. La

législature sera composée do citoyens français qui

auront intérêt à ce que leurs droits et leurs propriétés

ne soient pas violés. Le commerce d'ailleurs deman-

dera toujours protection à la législature; cela sera suf-

fisant pour l'obliger à entretenir sur pied un nombre

de forces capables de maintenir l'ordre et d'assurer la

dignité et la souveraineté du peuple français.

La proposition de Dubois-Crancé est rejetée, et l'ar-

ticle XV est adopté.

Les autres articles du même titre sont adoptés ainsi

qu'il suit :

"XVI. Le conuuandement général des armées de

la répnbliiiue ne peut être confié à un seul homme.

- XVll. Toutes les parties de la force publique, em-
ployéescontre les ennemis du dehors, agissent sous les

ordres du Directoire executif.

- XVllI. L'arnu'e de tcire et de uier est soumise à

des lois particulières pour la discipline, la forme des

jugements et la nature des peines.

» XIX. Aucune i)artie de la ^'arde nationale ni di'S

armées ne peut agir, pour le service intérieur de la

ri'publique, que sur la réquisition, par écrit , de l'au-

torité civile, dans les formes prescrites par la loi.

» XX. La force publique ne peut être requise par

les autorités civiles, que dans l'étendue de leur terri-

toire.

• Elle ne peut se transporter d'un canton dans im

autre, sans y être autorisée par l'administration de dé-

liartemeiit , ni d'un département dans un autre, sans

les ordres du Directoire exécutif.

» XXI. Néanmoins le corp.s^législalif déterminera

les moyens d'assurer par la for'ce publique l'exécution

des jugements , et la poursuite des accusés sur tout le

tel'ritolre français.

» XXII. Eu cas de dangers imminents, l'administra-

tion municipale d'un canton peut requérir la g;irde

nationale des cantons voisins; en ce cas, l'adminis-

tralion qui a requis, et les chefs des gardes nationales

qui ont été requises , sont également tenus d'en ren-

dre compte, au même instant, à l'administration dépar-

tementale.

' XXIII. La force publique est essentiellement obéis-

sante; nul corps armé ne peut délibérer. "

Le rapporteur soumet à la discussion le litre II des

relations extérieures.

Voici le premier article :

• La république française ne prend les armes que

pour le maintien de sa liberté, la conservation de son

territoire, la défense de ses alliés. »

Lanjuinais : Je demande la suppression de cet ar-

ticle , et qu'on laisse à la prudence du corps législatif

lie décider quand il sera nécessaire de déclarer la

guerre; car on u'a pas prévu tous les cas qui pour-

raient nécessiter une pareille déclaration; celui, par

exemple, où l'on intercepterait notre commerce.

Creu2É-Latouche : Si l'on attaque notre com-
merce, on attaque notre liberté.

Gaurand : J'appuie la suppression de l'article, qui,

selon moi, pourrait avoir des conséiiueuces funestes.

Je suppose que le corps législatif ait déclaré la guerre ;

la puissance ennemie qui sentira que l'issue ne doit

pas lui en être favorable , soit parce qu'elle ne sera

pas en mesure de se défendre, soit par toute autre rai-

son, fera répandre dans le public que le corps légis-

latif a violé la constitution en déclarant la guerre

,

parce que les circonstances qui l'auront déterminé à le

faire , ne sont pas prévues par la constitution. Le jury

constitutionuaire que la puissance ennemie aura eu

soin de gagner en même temps qu'elle aura fait ré-

pandre ce bruit , annulera la déclaration de guerre
;

nous désarmerons , et bientôt après notre ennemi

viendra fondre sur nous (juaml il aura acquis des

moyens de se battre avec avantage, et que nous ne

serons plus en mesure de nous dél'endre.

11 me semble que c'est là tout ce à quoi l'article peut

servir, car si le vœu national appelle la guerre, le

jury constitutionuaire ne pourra pas l'empêcher quand

même la constitution s'y opposerait.

En Angleterre, le roi peut déclarer la guerre sans

le consentement du parlement ; et voilà où est le dan-

ger pour la liberté du peuple; mais en France il fau-

dra le concours des deux pouvoirsexécutif et législa-

tif ; c'est la meilleure garantie qu'on puisse avoir.

Garmeb (de Saintes) : Je consens à la suppression,

mais je demanderais que la constitution assurât a nos

alliés que nous les secourrons lorsqu'ils seront atta-

qués.
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r vnnEM' l.a Ioy.iuIc' du peuple français est connue.

Lo?S 'uirn promis à ine autre nat.ou de la de-

ffudrc il liiMuha sa promesse.

L'ml'icleie'' est supprime.

. 11 La Kiierr,' ue peut être déclarée que par in

.k'net'du corps lé^islalil, sur la proposition formelle

et nécessaire du Dn-ee,loire ext'cutit. »

Daunou : On ne do,t pas craindre .jue,le Directo,,e

refuse de luoposer la guerre , car il u i
aura (pi a

gapur pom lui. C'est liinsi ([u'à Rome les consuls

accrurent leur puissance.

GUY0MA«D : S. le Directoire exécul.l P''?l'«;'i f

.-uerre et nue le corps lef^islatif refuse de la deUarei

,

vo I une lutte élnldie entre eux, lutte «lUi peut amè-

ne 1 .destruction de l'un des pouvoirs et la ruine de

00 istitntiou , car. si la guerre est le vœu national

,ut le peuple s'élèvera contre le pouvoir qui refu-e i,

eb déclarer; si, au contraire, le peuple n en veut

,,;,s,il s'élèvera contre celui qui voudra 1
engager

Celle lutte aura encore le funeste effet de faire londie

„o en mis sur nous, dans la crainte qu'ils auron

nie l'opinion venant à changer sous peu ,
la gneriT ne

'ô
t és'olue et qu'ils ne soient attaques. Je vo.id a s

donc que ce fût le corps légis alif seul qui I a de I
-

ràt, d- uitaut mieux que, par 1 article IV le Du.ce
exécutif doit toujours être eu mesure desedelcndie

contre une attaque. .•,,»
Thibaiipeau : Il ne s'agit poiht de savoir si le droit

de laire la guerre et la paix est une émana ion du pou-

voir législatif ou du pouvoir exécutif; c'est un dro,

du peuple, il faut donc examiner seulement a quel

pouvoir il est plus Utile au peni-le de le déléguer.

La publicité des séances du corps legislalif s oppose

à ce qu'où lui accorde rinilialive de 1 exercice de ce

droit CM- la guerre ne pouvant être déclarée qu après

une discussion , dans laquelle ou est ob ige le mell e

à découvert tous ses moyens , il en resuite que les en-

nemis en sont parfaitement instruits, et c est princi-

palement ce que l'on doit éviter.

Si toutes les nations avaient une manière d opérer

semblable à la nôtre, et que tout se traitât publique-

ment chez elles , il n'v aurait nul inconvénient.

Miiis , environnée de puissances qui font toutes leurs

affairesdaiisleseciet,ilfautquelarépubliquepourvoie

aussi dans le secret ù sa sûreté ; autrement elles expo-

serait à lutter avec beaucoup de désavantage contre

ses ennemis-, et l'expérience doit nous avoir guéris de

cet excès de démagogie, qui ne serait propre qu a

nous rendre dupes de nos eiiuemis.
.

Ceux qui dans rassemblée constituante ,
Voulaient

nue l'initiative du droit de paix et de guerre appartint

nu corps législatif, étaient tellement convaincus des

inconvénients attiicbés à cette opinion
,
qu'ils étaient

obligés de proposer rétablissement d'un comité diplo-

matfque dans lequel ces sortes de discussions seraient

souccntrécs. .,, ,. , ,. „
Mais si nous codservions une pareille disposition

dans notre constitution, il n'y a pas de doute que ce

comité ne parvint à usurper progressivement les lonc-

tious les plus éminentes du pouvoir cxecutit et a 1 as-

servir entièrement.
. , A, ,

N'est-ce pas déjà beaucoup trop pour les intérêts tic

hi nation , (pie la guerre ne puisse èlre tlcrlan-c que

par le corps législatif; outre qu'il en résulte que le

iioiivoir exi cutif ne peut rien de son chef ,
ii'esl-il pas

évident ijue les éclaireisseinenls (pii seront demandes

par le corps législatif, découvriront aux ennemis

toutes les ressources de l'état; s'il n'en demande pas
,

sa décision n'est point .-'clairéc, sa déclaration n est

plus qu'une pure formalité , un acte de coiiliance; s il

rejette la proposition faite par le pouvoir execiitil
,
sa

négative double les forces de renuemi, rend le pou-

voir exécutif impuLssant pour défendre l'Etat ou nc-

gocier, car l'ennemi vend cher la paix .luaiul il sni

(lu'on la veut.
, , ,

Tous ces inconvénients sont peut-etro encore plus

"raves , lorsque le corps législatif délibère sur la rati-

Mcation d'un Iraité de paix.

Cependant, puisqu'on pense que le maintien de la

liberté tient à ces formes, il faut du moins prendre

aussi des mesures qui goraiitissenl la sûreté extérieure

de riitat, sans laquelle il n'y a pas de liberté ;
il laut

que la guerre ne soit déclarée, pro|ioséc même ,
enUn

qu'on ne prononce ce mot publiquement, que lorsque

tout sera préparé pour la faire ; oï il n'y a que le pou-

voir exécutif ipii puisse le savoir et exercer a propos

l'initiative. ,. • , • ,„

Car le corps législatif, par une discussion iiiiliscrete

et anticipée, rourprait les négociations, les alliMiices
,

réveillerait l'ennemi et compromettrait la surete pu-

blique. Voilà pouiqimi j'insiste pour que 1 on coiisi_'rv(;

dans la rédaction de l'article le mol nécessaire i\on\.

ou a demandé la suppression , et qui me parait iiidis-

'""on crVint que le Directoire exécutif, par une inertie

coui)able , ne laisse faire tme invasion sur le territoire

français. ... ^ -i ,,„„

L'article IV répond à cette objection, et s il atten-

tait ainsi à la sûreté de l'Etat, il encourrait la respon-

sabilité; mais je crains bien davantage, d après les

exemples que nous fournit l'histoire, que leDirectuiic

ne soit trop empressé d'eiitre|u-eiulre d("s guerres, qui

sont toujours pour le pouvoir exccutir une occasion

d'accroître sa luiissance.

Mais tout est compensé dans la conslitu ion (pie

vous discutez, puisqirelle accorde au corps U-gislatil

deux grands moyens d'arrêter une guerre (lu il regar-

derait comme désastreuse; le droit de décréter les

contributions et les forces de terre et de mer, sans

lesiiuellesleDirectoireseraitabsolumentnul. _

Si ,
par impossible , ou rejetait l'article propose

,
il

faudrait rayer aussi cet article déjà décrété ,
qui eha rgc

le Directoire de veiller à la sûreté intérieure et exté-

rieure (Je l'Etat.

Je finis par cette observation que voUs avez tous ni

faire : c'est que, quoi(iue nos armées aient triomphe

de tous les eiiiiemis de la France ,
beaueoU|.(l opéra-

tions ont maïupié par cette manie impolitique et

absurde de vouloir tout traiter publiquement. Je vote

donc pour l'article. ... . \
[T.n^utteii'ieinnin.)

N B Dans la séance du 10, la Convention a dé-

crété" l'or-'anisatiou de l'Institut national de nuisiqui',

(pii portera désormais le nom de CoruerMtotre '/.

ntHsiqlie.
.

.

La Convention nationale a supprime la commission

militaire.

GoupiUeau (de Foiiteiiay) a été nomme pour lein-

plaeer Letuurneur (de la Manche) près de la force

armée de Paris.

PAIEMErSTS DE LA TBÉSOBERIF NATIOSAI.R.

Lps créanciers de la dette viagère sont préremis tii.oi.

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur ,.ln-

^"ms tè.e's oa avec survie, déposées avant le !• vcmle-

niiaiic, an 111, dans les quatre bureaux de hquidalioii.

iusqacs et compris le n" 0,000.
„ «m i -î non h,i

Le paiement des mêmes parties du n" 0,001 a 7,000 est

•uissi ouvert depuis le II thermidor.

On paie aussi depuis le II» I jusqu'à 2,000 de celles dcpl-

secs depuis le I" vendémiaire, an III.

'

On s'ra averii par de nouveaus a»is du paiement des nu

'"on'trmive^rdans la galerie des véiilii-ateurs, des alfiches

•ndicatives des bureaux aux(iuels il faudra s'adresser.
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GAZETTE NATIOWLE ™ LE IIOMTELK IJMVEItSEL.

Octidi 18 TiiKRMinoii, l'an ô'=. {Mercredi 5 Août 1795. vieux style.)

POLITIQUE.

SUISSE.

M. d'Eilach est second dépulé du canlon de Berne

à la dièle île Frawenfeld. Il est assez ieinai<iiiable

qu'au milieu des soins qu'il devrait dcnncr aux s''»'"'*

et solides intérêts de sa patrie, que son élatlui a ron-

fles, il ait reçu un chevalier que Ir prétendu Louis XYIII

lui a envoyé de Vérone pour concerter avec lui les

moyens de faire arrive, en Suisse et Gler en France

beaucoup d'émigrés. On ne doute pas que ce M. d'Er-

laih, qui est un homme excessivement passionné, qui

s'est distingué par la proleclion ( onslanle qu'd leur a

accordée, pendant qu'il ét:iit bailli de Lausanne, ei que

Mallel-Duiian appelle la Providence des émigrés, ne

Boit bien plus empressé de s'occuper d'eux que des af-

faires de la Suisse.

C'est encore lui qui, de concert avec le général Salis-

Marschlins, et M. de Buol , alors min sire d'Autriche

en Suisse, sont parvenus à livrer à nos ennemis les in-

fortunés Semonville el Marel. Si le canton de Berne et

les ai'lres cantons avaient eu quelques fous de plus, du

caractère de M. d'Erlach, il y a longtemps que la Suisse

serait bouleversée.

COINVEINTIOK WATIOJNALE.

Présidence de Larcveltière-Lépcaux.

SUITE DE LA SÉANCE DU 11 THSnMlDOK.

1» C'est pre'cisL'iiiciit pourccl.i que le corps légis

l.ilif lie peut p:is provoquer lui-nièinc la déclaïaliiin

de guerre, car il ne peut savoir par liii-inèiiie quelle

estîa vtirit.ible position des choses par rapport a Ciii-

térieurde la n-piibliiiue, ni par rapport à l'extérieur;

d'où il résulte qu'il peut déclarer la ^juerre, on lors-

que le gouveriieinelit n'a pas eu encore li' leinpsde

concerter toutes ses mesures pour l'atlaciiie on poiu- la

défense, et alors sa délibération préinaliuée peut de-

venir une source de calamités publicpies; ou bien il

ne ia déclare (jne Ion-temps après ipie le j^ouverne-

ment a préparé tous les moyens d'altacpie pour pre'-

vcnir les menaces de reiineini, et alors la ré^oliitiou

tardive du corps législatif est encore du plus grand

préjudice.

2» La seule proposition de guerre, faite dans le

corps législatif à eonlre-lenips . peut réveiller les soup-

çons d un ennenii iriqiiiel et jaloux, arrêter la cuu-

feelioud'un traité d'alliance ou de commerce vraiment

avantageux, et tarir ainsi d'un côté une source de

prospérité publique ; et de l'autre , verser sur la France

un déluge de maux.

Si l'on dit ipie le corps législatif demandera des

renseignements sur l'étal des choses avant de se déci-

der, vous ne répondez pas à l'Iucouvcnient résultau*

d'une résolution trop tardive.

Mais surtout vous forcez le Dirccloirc exécutif ou

de perdre l'Etat en [lubliant ses mesiu'es, en faisant

eonnailie ses plus iin|iurtants secrets, et en dévoilant

votre faiblesse , et en iiiettanl dans tout son jour voU-e

force; ou bien de se perdre lui-même par des réticen-

ces qui lui seraient imputées à crime.

i\i,ii!>il y a une réponse victorieuse, à mon sens, con-

tre l'objection que l'on fait sur la négligence d'un Di-

rectoire exécutif ipii se concerterait avec l'ennemi peur

lui livrer la France; et l'on ne manque uas ici de rap-

peler la conduite de Louis XVI.

Je ferai d'abord une observation. La coiistitntiou

ôtait beaucoup à Louis XVI de ce qu'il avait aupara-

vant, et avec grande justice. .Mais ici elle donne tout

au Directoire; jugez de la diQ'erence de leur [lûsition ;

et, s'il est naturel de croire qu'il visera à agrandir son

pouvoir, il me paraît absurde de penser qu'il appelle-

rait l'ennemi pour le détruire. Mais ce que vous pro-

iiosez me parait mener tout juste à lui en procurer

tous les moyens. En ell'et, si votre Directoire laissait

l'ennemi s'avancer sur les frontières, envahir les pla-

ces lortes et les déparlenieuts, sans avoir fait aucun

des prépaiatiis néce-saires et sans avoir proposé a»

corps législatif île déclarer la guerre, la connivence

serait si palpable et la ruse si grossière cpi'il serait

bientôt destitué, et accusé comme ayant attenté à la

sûreté de l'emiiire. La France entière iironniiccrait sa

c laninalion, el le but de sa trahison ne serait pas

atteint, car on (leiil bien entamer un p.iys comme la

France, mais un territoire de cette élenduc, une po-

pulation aussi nuinbreuse, et laiit de millions d'hom-

mes armes, ne se dévorent pas aisément , el
,
pour me

servir de l'expression de Rousseau, se digèrent euccre

moins.

Jugez combien vous le mettez à couvert dans le sys-

tême'contraire. Des orateurs à lui échanil'eront toutes

les télés dans le corps legi>latif pour faire déclarer la

guerre ; des p,.niphlets en feront aulanl dans le pu-

blic Alors, dans le corps législatif, des inembiesqui

Mailue : Rien n'est plus monstrueux en principe

que lieux pouvoirs qui concourent au même objet

,

pour ce qui est de l'exécution : je regarde comme
dangereux que la guerre ne puisse être décidée que

sur la proposition du pouvoir exécutif. Si le Direc-

toire secondait une conspiration contre la liberté du

peuple , vous sentez de quel danger il serait de secon-

der celle initiative. Le succès d'une guerre dépend

souvent du moment où elle est déclarée-, et le cor|is

législatif n'a aucun moyen de proliter dun punil

avantage , en forçant le Directoire à hâter celte décla-

ration.

Cbeuzé-Latouche : L'inconvénient que vient de

relever Mailhe se trouve détruit par l'article IV, qui

f.rit peser la resiionsabilité sur le Directoire, dan-> le

cas où il aurait com|>romis le territoire de la ré|iubli-

que. D'ailleurs le corps législatif ne peutjjas seul dé-

clarer la guerre, ni même avoir l'iintialive sur cette

déclaration, parce qu'il ne sait pas ce qui se passe

chez l'étranger, parce qu'il ne connaît pas l'état de

nos arsenaux, nos moyens d'attaque et de défense;

tout cela appartient exclusivement au Directoire exé-

cutif.

Tavaux : Je suppose que le Directoire exécutif soit

gagné par les puissances étrangères, et qu'il laisse

envahir nos frontières, où sera le remèdei' Je sais que

le corps législatif aura le droit de le meltre en état

d'accusation ; mais pendant ce temps l'ennemi pourra

faire des progrès sur notre territoire.

LAiiEVELLiiiKE-LÉPEAUX : J'ai recueilli les objec- , . „ in •

lions (lui ont été faites contre cet article , et je vais y 1 seront osteiiaiblciiicnl dans le parti du Directoire s op-

réponilre. poseront, mai= de nianière senlemenl a laiie scuUr

On a dit : « Or. n'a souvent qu'un moment pour at- que ce ncsi pas son avis, et non assez lortement pour

,a^i,er. „ 1
einpêcher le su;;cès de la délibération eu fa\cnr de la

3e Série — 'i'i Ml. AS



378

^;""- i.u"lu- ; cl.p ant la France =;>-» jos -vm
et vuus ne ponne/. pas en aconser le «'

!^
"

;

^ ^t

alors qne ses anns et ses eernanis ^'l'"^ ' ' '' '^

annTl.mu. rMMpru.lelUe , enKnrln^. M eo |, l.lS^^^^^^^^

r;,eeus,.n.nl -lo loul.'S les ^^''^'"'"'M","
,,.p ,

'

mallienreusean.ène sur une natinn; ils v^Moim n

a.-esM. ,luDireel..uo, qui ne préparait an l"--'pl;^'
•'

rahomlanee et la ,i:.ix. Il résulta ,U; 1;. que ce que

vous cran;Mez le plus arrivera l.en ,.lus vrai einl.la-

bleine.a^sij.unaileequejenecr.Msgueij .cou -

vait (le pareils desseins ; mais an inmns ce qui i su -

terail ni'ccssairenient .le là, en sa faveur, ç
est une

Sra nie augmeulatiou <le force, résultat ,1e ropii.io,

publique ."^,.1 mille nioveiis de plus pour usurper Ce

nVsl plus de In, qu'on se pi. rait lorsqu oii .mpi

-

serait de nouvelles eliar.'cs publiques, u.ais du cm

lei;islatifsenl. car le Directoire prouverai fort lin

q,?o„ s'est déclare lursiiu'd " ^'^^'" P'^''^. "7.,
pour résister. Et crovez-vons iiue si Louis \V1 ii eu

pas été un prince aussi odieux et aussi méprise, .t

line si d'un autre cOt,\ vous n eussiez pas ele dans

tnulp rellervescence d'une révolution ,
croyez-vous,

(lis-je iiue de i;raiiils revers n'eussent i-as ele la suite

d'une déeJaralion de guerre forcée de sa part, et que

,b,i,s l'état ordinaire des choses tout 1 odieux u en se-

rait p.ns lomlié sur le corps législatif? Cela me parait,

à moi , incontestable.

Maii HE • Après avoir rénéclii sur les objections que

j'ai faites, j'avoue IraiicloMn.-nt .lii'il in est reste la

conviction intime qu'il lallait a.lopter 1 article. I et

un ar-ument auquel on ne repoiidr.i jamais, c est que

le corps législatif ne peut pas couuaitre les projets de

l'ennemi et l'état de nos moyens; et, puisque la i.ohti-

que des gonvernements qui nous rnviruiineut est très

secrète, il faut (juc la nôtre le soit aussi.

L'arlicle II est adopté.

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU 12 TllEEMlDOK.

BtnGOENO : Citovens, vous avez prouve a dix na-

tions coalisées cnlre la république qu'elle était in-

vincible aux fronliéns. Il vous reste à leur prouver

qu'elle est impérissable à l'intérieur, et certes vous

n'avez qu'à parb'r.

De nombreux agents de Pitt , sons des noms divers,

e.ssaieut la coulre-révolntiou par l'euehenssement des

denrées; et lelleesl leur impudence, (pie le mal même

qu'ils vous fout ils vims l'imputent.

Sur la place , c'est an nom du gouvernement qui n a

auci;:i besoin d'or, qu'on acliète cepeiidaiit de l or.

Eu ville c'est encore an nom du gtuivernenieiit

qu'on soumissionne par GO milliers de sucre, -iO mil-

1 ers de farine, 5o mulio:^ Jii-Jigo, etc. aiidis que

d'une part le gouvernement ., des acb;. ts de larme its

pour ..lus de dix-hiut mois, et que de I .uitre il lui

reste des fatales ré.iuisilions de Robesiuerre, une

quantité immense de caU' . t de sucre, qii il s apprête

à livrer aux sections à nu prix uiodeie.

El iiuis des bouillies doucereux, persuasifs, charges

d'être l'echo de ces odieuses iiiaiioeuvles. Courent

rrmplir leur mission d.ins les cafés, les cercles elles

^TinVies plus glorieuses victoires, les traités les

plus aviinlageux et tous les elTorls de votre constante

solbeitude p.uir soul..ger le peiijde , n aboutiraient

qu'à vous rendre les léiuoins muets de ses maux. Non,

non, Coiivention nationale, vous êtes la première

puissance du monde , vous voulez le bien , le bien doil

s'opérer.
.

Je vous propose de charger vos quatre comiliîs de

vous présenter un prolet de décret tendant à établir

un prix uniforme des denrées et marchandises, basé

d'une part sur l'échelle de proportion , et conciliable

avec la liberté nécessaire au commerce.

Lecitoven Dessons, secrétaire inlerprcte du comité

de sili été' générale, admis à la barre :

• Législateurs, le désir d'être utile en pays étranger,

où je vovageals il y a quelques années, m'ayant fait

eulrepiendie alors la liailiiction en italien des Pensées

de Cicéroii, reiiieillies par ordre de matière et Ira-

dnites en françuis par d'Olivet, pour servir à l'éduc.n-

lioii de la jeunesse, je crus (pie cet ouvrage aur.iit

pour les jeunes gens un degré d'iulérêt de [lus s'il

leur était présenté dans les trois liingues, latine ,
Iran •

ç.iise et italienne, et j'adoptai ce plan comme plus

utile pour eux.

. Animé aujourd'hui par le même motif, à l'ég.-ird

de nos jeunes républicains français, j'ai |iensé qu'au

moment où l'on s'occupe pour eux de livres élémen-

taires de dillérents degrés, ce foyer de lumières cici'-

rouiennes, éleetrisé à la mora.e la plus pure, pouvait

leur être ollert.

• J';ii cru (lue cet ouvrage, reproduit à leurs yeux

sons l'aspect de trois idiomes à comparer ensemble,

aurait au moins l'avantage d'excittr leur curiosité ,
et

je me suis persuadé que l'occasion de s'exercer sur les

mènii>s objets en idusieurs langues leur fouiT.u-ait celle

d'v puiser les principes des vertus vraiment répnbli-

cïiiies et sociales, rien n'étant plus propre à former

des hommes deslinés dans la suite de leur vie, et par

le choix de leurs concitoyens, à les gouverner eux-

iiièiues, sous l'égide des lois sanctionnées par nue re-

publiiiue qui sera bientôt le nuidèle de toutes celles

qui existent.

. Heureux si la révision de mon f.iible ouvrage dans

cette nouvelle (Mlition , dont j'ai rendu la forme plus

commode que la |ireniièrc, mérite les regards de la

Convention n.itionale comme livre classi<|iie! Si elle

en accepte l'himimage, ce sera pour moi la riTom-

neiise la plus n.ittensc des soins iiiie je mets a m eii-

Iretenir dans la traduction des idiomes les plus utiles

à la place qne j'occupe dans l'un de ses comités, pour

mériter d'autant plus la conliauce de nos législateurs

actuels, et celle de ceux qui leur succéderont. •

La Convnilion ordonne la nieutien honorable, l'in-

sertion au Bulletin, et l'envoi pour l'extmen au co-

mité d'instruction publiiiue.

Saint-Maiitin, au nom du comité des secours pu-

blics : La citoyenne Gotoii Marcbaiid ,
àtçêe de 18 ans,

a fait deux cam|)agîies en qualité de volontaire; con-

gédiée dés que son sexe a été connu, et manquant de

moyens pour se procurer des vêlements de femme
,
et

se rendre à Tours sa patrie, elle réclame de la bien-

faisance nationale les secours dont elle a besoin.

La Convention s'est déjà prononcée sur l'idée qiuj

l'on doit se humer de ces héroïnes qui, au coir.nien-

cement de celle guerre, étaient en si grand nombre

dans mis cnmps;ellelesciiasagement(=loigiiees.Pivs-

,ine toutes y avaient été conduites par 1 attrait du li-

l'ertiii:-"e. bien plus que par l'amour de la glom' et

de la liberté. Que les femmes manient la navette, 1 ai

enille et le fuseau, qu'elles d.miient a la pairie de

robiKles défenseurs, qu'elles tressent des counninre

pour orner le front de leurs lils, de leurs époux ,
.e

leurs amants lorsqu'ils reviennent vainiiuenrs, voila

leur lot ; ce n'est jamais qu'aux déiiens des v,^rtiis de

leur se.xe qu'elles se font hommes et se livrent a des

travaux anxcinels la nature ne lésa pas destuiees.

Ces réllexions n'ont pas échapiié à votre comité, el

pourtant il n'a pas cru devoir repousser la reclama-

ion de la citoyenne Marchand ; il avait devant les yeux

votre usa^e constant d'accorder quelque gratilicalion
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ans femmes qui, comme elle, avnnt embrasse! leni.-

'"

L,'c!)iivii .r.-Klmiiiistrnlioi. de In 36» ilemi brigndc

.riiilantriie .,tle.te,|Me celte ciloveime durant loule

tei.ins de son service , n'a cess(: ^jc |e faire avec le ze e

et la bravoure d'un vrai soldat, cl <im au siège de

Maastricht elle donna surtout îles preuves du plus

grand courage. 1

En const^quence votre comité m'a chargé de vous i

proposer le deerei suivant : I

. I.n Convention nationale , apr^s avoir entendu le

rapport de son comité des secours publics décrète :
j

. llserapayrà la ciloveinie G. Uoii Marciiand, na-

tive de la commune de Tours, laquelle a 1 agc de
j

18 ans s'est enrôlée en qualité de volontaire ,
et a tait

i

deux campagnes contre les ennemis cxleneiirs de la i

république, Ta somme de 40U livres à titre de secours

et de récompense nationale. La commission des se-

cours publics est autorisée à assigner celte sonuue sqr

les fonds mis à sa disposition. •

Ce projet de décret est adopté.

Gaîion, aunom descoinitésdesalut public, d'agri-

culture et des arts : Le ciloven Solages a découvert

des mines de fer abondantes et riches, dans le canton

dMhan , district d'Alby, département du Tarn ,
dont

il demande la concession.

Il demande aussi la permission d'établir, sur la ri-

vière du Tarn , au lieu appelé le Saut-du-Sabot , de

hauts fourneaux pour la conversion de cesmiiicsen

fonte.

D'après la loi sur les mines , les concessions doivent

être accordées par les départements, sur l'avis des

districts; et ces concessions sont sujettes a la counr-

uiation du gouvernement.

De même l'exécution d'un haut fourneau ne doit

être faite que d'après l'autorisation du gouverne-

ment.

La loi nrescrit des formai ités longues ; et si 1 o"_^obli-

ei'ait Solaft,„,. ..w.Mges à les remplir toutes, m l'exijloit.itum

des mines, ni les constructions de hauts louriieaux ne

si'raient commencées celle année, et la helle saison, de

laquelle il faut profiter, s'écoulerait sans qu il y eut

rien de fait.

Il pourrait mCme arriver que, pendant que Solages

irait demander au département la coiieessioii des mi-

nes qu'il a découvertes, son avis sur l'ctaldissement

des hauts fourneaux qu'il propose, les citovens qui

ont fourni les fonds, eomidant sur une exploilalioii

promiile, un béneliee assuré, se trouvant frustres

dans hurattenle, ntireraient leurs mises, et par la

feraient échouer celle entreprise importanie.

J'obvervc que la Convention , par sou décret du

13 prairial, a l'ait une eimcessioii de cette nature en

faveur du ciloven Droiiet, sans le sonnu tire nii\- for-

malités prescrites par les d(icrets des 27 mars, 15 juin

et 10 juillet 17UI sur les mines. L'intérêt public a aussi

déterminé plusieurs fois Icscomilésde gciuveriiemeiit

à allraucliir divers concessionnaires de ces formali-

tés.

Tout se réunit en favfurde la demande de Solages,

chutes (l'eau, approvisioiiueinents de combustibles,

facilités des transports.

De son admission doivent résulter les plus grands

avantages et pour la république et pour ces coiilrées

en particulier.

L'exploitation de ces mines, leur conversion en

foute , assureront du fer ;\ ce pays qui eu inan(|iie. Elles

en Iniiriiiroiil à l'agncullure qui en réclame; elles in-

troilu ront une nouvelle branch" de commerce dans

celle partie de la Franc. Leur voisimige des^mines

excellentes de Carmoux garantit le succès de l'entre

pi'isp ae Solages ,
qui d'ailleurs~s'onre de rendre in-

d nisés les propriétaires auxquels ses opérations

IKMirraieut nuire.

Des motifs si puissants ont déterminé les comités de

sailli puhlic , d'agriculture et des arts à vous proposer

le projet de décret suivant :

. La Coiivention nationale , après avojr entendu ses

comiles de salut public, d agriculture et des arts

réunis;

. Considérant que les mines de fer, di'couvertes par

le citiiyen Sidages, sont abondantes et riches, (|ii'elles

oBVi ni de grandes ressources pour les besoins de l'a-

griciilliire. des ateliers d'armes . de la marine et du

coiniuerci' , que les circdiistaiices acluelles exigent

qu'on en fasse jimir prouipteuaut la république, dé-

crète ce ipii suit :

1
• Art. I'^'". La concession des mines de fer des can-

tons d'Alban et de Villefranche, district d'Alby, rté-

' parteiiienl du Tarn, est accordée au citoyen François-

Gabriel Solages, pour 50 années.

I

• II. Cette concession sera uornée an sud par la

route d'Alby à Lodève, depuis Villel'rai.cbe jusipi'à

Alban, et au nord [lar la rivière du Tarn, depuis Falias

jusqu'à Villeneuve, sur une étendue d'environ trois

1
lieues et demie carrées de superlicie , la lieue de

2,280 toises.

» III. Le concessionnaire est autorisé à établir sur

la chute d'eau , appelée le Saut-du-Sabot
,
que fait la

rivière du Tarn entre les villages de Jiicry et il Ortliès,

à 3,0U0 toises au-dessus il'Alby, deux hauts l'ourneaux,

ensemble les usines nécessaires à leur roulement ; il

est pareillement autorisé à former les prises d eau, et

à iirendre les terrains nécessaires à la construction

des di-ues , canaux et chemins pour le service de ces

CtablisseineuLs.

. IV. L'exploitition de ces mines sera entièrement

à la charge du concessioiinaire, qui sera tenu d'en

mettre le travail en aciivilé dans le délai de six mois,

cl d'indemniser les propriétaires des terrains sur les-

quels seront étabhs les fourneaux, les usines, les

digues, canaux et chemins.

Ce projet de décret est adopté.

Larevellicre-Lé, eaux monte au fauteuil où l'avait

remplacé Merlin (de Douay.)

Le Président : J'annonce à la Convention que le

ministre plenii'olenliairc de la république de Veuise

est dans sou sein. (Ou applaudit.)

M. Gtierini : Citovens représentants , le citoyen

d'une république ilonl la lib.rlé lut l'ondée dès sa

naissance il v a plus de onze siècles, par la nécessite

de fuir des barbares et par le n odeste désir de vivre

1

iraïKinille, trouve bien des niolifs d'être pénètre pro-

rdiideiuenl de la coiiliaiice doni l'Iirnore sa patrie, en

le destinant en iiualité de .s ni.iistie auprès d'une

réjiublnpie dont les exploits et les victoircJi allirent et

arrélenl, dès ses premières années, les regards de

tonte la terre.

Que pouvait- il , en elfet , m'arriver de plus flatteur

et de plus intéressant que de parailre <laiis le sein de

l laConvenlion nationale de France ,
pour I important

! olqet de coidirmer les sentimcnls de la parfaite amilie

: que le sénat et la répiiliiuiuf de Venise couscrvr.îit

1 pour la répiibliiiue Iraiieaise?

! J'espère, ciloveiis représentants, de pouvoir con-

coiiiir au maiiilieji de l'hiun use haruiome qui a

subsisté si loiigtimps entre les deux natums; c est la

le vœu sincèie de la aucune , et ce sera l objet de mes

soins. . ,

Je chercherai à remplir ce but par tous les moyens

possibles, et jv attacherai mou bonheur; c'est ainsi

qu'en lUstiliaul le choix de ma patrie, je me latte de

mériter la conlii.uce de la Convention nationale.
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Je ni'eslimorai lipuroiix eiicoro si , lout en rTdmlriiut

de nrè^ sa sairesse, je voi<, iliiraiil le eoiirs ilc ma mis-

sion, l.riller'ce-raml \nny ilaiis lequel. K'rl.v.iiil par

«es vertus au-dessus il'elle-uième , elle v lia (pie les

premiers, li's vrais, les grauils fruits île sa gloire Iciiir-
1

neiil au soulapMiieut de riiuiiiauité souffrante, eu ren-

dant la paix à lEurope.

Le Président : Noble M. Gueriiii, la Convention

alioiiale met au nombre des iimrs beureux pour la

rf^publiiiue française eelui où elle reçoit dans son sein

l'eiivoyd de l'illustre république de Venise.

Les signes de satisfaetiou <iui ont éclaté dans eelte

enceinte en sont pour vous les garants.

Dés longtemps, il est vrai, les nœuds de ramilié

cnirent Venise à la France; mais celle-ci était courbée

sous la verge des rois.

Combien il est plus doux aujourd'hui , l'accord qui

doit régner entre les deux pays également libres d'un

pareil joug!

Ils auront offert l'un et l'autre un étrange spectacle

à l'univers, et les deux républiques auront eu dans

leur origine une sorte de couformilé qui doit rendre

leurs liens jiliis durables.

Ce fut en effet un beau spectacle que celui d'une

république qui s'.leva du milieu des tempêtes qui

tourmentent ,1a nier Adriatique , brava, en naissant,

tous 1rs ellbrts des barbares (]ui tyrannisaient l'Italie,

sut échapper, p.'iidant des siècles, à mil le dangers réu-

nis, et, devenue rameuse par sa sagesse et ses exploits,

jugea souvent les diffi'rends des rois, et qui, les der-

niers siècles, préserva l'Oeeidentde l'invasion de ces

peuples belliqueux qui avaient renversé l'empire des

Grecs.
i

A l'égard de la France, la postérité sera-t-elle moins

étonnée? C'est aussi du sein des plus terribles orages

politiques que noire république s'élève malgré les

efforts et la rage iiiipuissanle de ses enneuiis.

Plus barbares Cent fois que les bandes atroces que

icNord avait vomies sur l'Italie, que n'ont-ils pas tenté

pour nous détruire! Au-debors, ils ont usé de la Ibree

des armes; an-dedans, ils ont soudoyé l'ignoraiiee

pour éteinilre les lumières, et le eriine pour égorger

Lt vertu; ils ont fomenlé nos discordes civiles à nu

point ipii fait frémir la nature. Vains projets! Il ne leur

restera que la boule et les remords! ... Génie de la li-

berté, tu l'emportes, tu triomphes sous nos drapeaux!

Régie par une eonstitution sage, uniquement guidée

par les principes de la justice et de la raison , et par

les maximes les plus pures de la morale, la France

va jouir des objets de ses vœux, la liberté , l'égalité

et l'union , fruits de tant de sacrilices et de travaux.

Mais ce n'est lias celte espèce de rapprneheinent

qui seule unira inviolablemeul les deux répiiblii|ues.

La France, toujours grande , répondra à des procé-

dés généreux par des procédés également généreux.

Lorsque, de toutes parts, notre ri'piiblique naissante

était assaillie dans son berceau et ([ne l'éveiiein nt

pauvait iiarailre encore incirtam, le sénat vénitien
,

non content de se tenir impertnrbablenient dans les

fconies de la neutralité, accueillit avec distinction l'en-

voyé de la ripubliipie française.

K«iis aimons à le dire, et à publier notre recon-

naissance. Crtte démarche a d'autant plus de prix
,

qu'elle exposait alors notre allié lidcle à plus dun
embarras.

Noble rd. Guerini . la France , encore sous un joug

despolicpie, pouvait être ingrate et trompeuse; mais

la France libre, lu France républicaine est reconnais-

sante et loyale.

!)itis à votre nation qu'elle doit compter la nation

française au nombre de ses alliés les plus purs et les

plus zélés. La Hollande, comprise dans notre traita

avec l'Espagne ,
prouve que nous n'oublions pas no.«

amis.

Il est un autre objet sur lequel nous devons témoi-

gner notre satisfaction à votre gouvernement; c'est

de vous avoir envoyé parmi nous. Tout Venise, nous

le savons, a applaudi à ce choix ; vous avez emporté
avec vous son estime , vous y joindrez celle de notre

liays.

L'expression de vos vœux pour sa prospérité par-

ticulière et pour la tranquillité générale (le l'Europe

a .lensiblement touché la Convention nationale. Elle

est partie du cœur d'un ami de l'humanité en général,

et en [larliculier d'^ notre république. Ces vœux , n'eu

doutez pas, seront exaucés. La (laix va calmer l'Eu-

rope , et bientôt, nous aimons a le répéter , bientôt

sous le règne auguste des lois
,
qui s'avance à gr.iuds

pas, la France présentera à l'univers le tableau ravis-

sant de la plus parfaite harmonie sociale.

Merlin (de Doiiay) : Je demande que le président

donne l'accolade fraternelle au ministre plénipoten-

tiaire. (On applaudit.)

M. Guerini s'avance vers le président, et reçoit de

lui le baiser fraternel , au milieu des plus vifs applau-

dissemcnls et des cris réitérés de vivent les Jeux
républiques.

Treilhard , au nom du comité de salut public ,

propose, et l'assemblée adopte le projet de décret

suivant :

" La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public, décrète :

» Art. ler. Noble M. Guerini est reconnu et pro-

clamé noble de la république de Venise près la répu-

blique française.

. 11. Les lettres de créance de noble M, Guerini

,

noble de la république de Venise pi es la république

française, le discours qu'il a prononcé et la ri'ponse

du président de la Convention, seront traduits dans

toutes les langues, imprimés, eiivoyi s aux départe-

ments et aux armées de la république, et insérés au

Bulletin.»

CnErzÉ-LATOUCHE : Un de nos orateurs a dit à cette

tribune que s'il y avait encore, pour les puissances

étrangères ,
quelques périls à combattre la nation

française, il n'y en avait plus à rechercher son amitié :

ainsi' nous voyons enliii notre révolution toucher ,iu

terme que les vertus les plus pures et la plus douce

sensibilité s'étaient proposé en la commençant.

I

Si le crime a pu la souiller au milieu de son cours,

I

le crime s'est iuissi détruit de luiniênie parses propres

1

fureurs, pour l'aire place aux vertus qui devaient lieu-

rensement lui survivre. ISou, les hommes considérés,

soit dans leurs rapports individuels, soit dans leurs

rapports de peuple à peuple, ne sont point essentielle-

ment laits pour se Iia'ir, se combattre et s'entre-déchi-

rer. L'amitié, l'estime, la bienveillance, le désir de se

lier par une réciprocité de services et de bienfaits, ré-

sident éternelleinent dans le fond de leurcn'ur,conr,me

tant de germes précieux sont déposés dans le sein do

la nature qui ne les perd jamais. Qu'il est doux ,
qu'il

est consolant d'avoir à considérer la nature humaine

par ce côté, et d'avoir encore en ce jour une preuve

de plus
,
que ces idées , loin d'appartenir aux illusions

de la philanthropie, ont une incontestable réalité!

Puissancts encore ennemies, vous reconnaîtrez sans

doute bientôt, peut être avez-vous senti de vous-

mêmes que votre intérêt le mieux entendu était de

vivre avec nous eu paix , comme votre seule destina-

tion d'étouffer ou de calmer des passions aussi fuiie>tii|

pour l'humanité que déshonorantes pour la raison,

en attendant, vous verrez notre politique tendre cens-
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tammentà effacer tous les monuments de fureur aveugle

et d-injuslicc ,
que nos propres tyrans vous avaient

donnHexeniple de consacrer a la discorde, pour di-

viser éternellement les nations.

Citoyens, je vous propose de détruire un monument

odieux des passions les plus basses il'uii de nos des-

potes contre une nation amie , dont les repiesentants

augustes sont aussi venus cimenter avec nous les liens

do la fraternité.

Mais, quand je parle de détruire, je n'en parle m en

vandale ni en barbare, ennemi des arts, enfants du

goût et de la délicatesse , et garants de notre prospé-

rité. Conservons sans altération des chels-d œuvre

précieux du geiiie, dont la vue constante sert aussi a

'brmerelà perpétuer parmi nous le génie. Je n'ai a

vous indiquer qu'un seul accessoire. Il ne s'agit (lue

de supprimer une seule inscription. Ou lit sur une des

portes de cette cité :

Emendatâ malè memori Batavoiuni gente.

Non, peu|ilc respectable, religieux dépositaire de la

liberté et des vertus républicaines depuis tant de

siècles, votre gloire n'a pu être flétrie par cette insulte

gratuite d'un ambitieux en démence et d'un tyran fu-

rieux ! mais, lorsque nous avons uni avec nous vosiii-

téréls, notre amour pour la liberté et nos vœux pour

la paix et le boiilieur du monde , nous ne soniliirons

pas plus longtemps que votre nom soit outragé sur

cette terre ou la loyauté française vous a solennelle-

ment promis des amis, des frères et des déléusems.

Je propose, en conséquence, à la Convention natio-

nale, le projet de décret suivant :

. La Convention nationale décrète que l'inscription

de la porte Denis, conçue en ces termes : Emendatâ

malè memori Batavoniin gente, sera effacée ; le co-

mité des travaux publics est chargé de pourvoir à la

prompte exécution du présent décret. •

Cette proposition est décrétée.

Suite de la discussion sur l'acte constitutionnel.

Les articles suivants du titre II sont adoptés ainsi

qu'il suit :

• Art. II. Les deux conseils législatifs concourent,

dans les formes ordinaires , au décret par lequel la

guerre est décidée.

• III. Encasd'hostilitésimminentesoucommencées,

de menaces ou de préparatifs de guerre contre la ré-

publique française , le Directoire exécutif est tenu

d'employer, pour la défense de l'Etat, les moyens m;s

à sa disposition , à la charge d'en prévenir sans délai

le corps législatif.

. Il peut même indiquer, en ce cas , les augmenta-

tions de force et les nouvelles dispositions législatives

que les circonstances pourraient exiger.

. W. Le Directoire seul peut entretenir des rela-

tloivs politiipies au-dehors, comluiic les négociations,

distribuer les forces de terre et de mer, ainsi qu il le

juge convenable, et en régler la direction eu cas de

guerre.

• V. Il est autorisé à faire des stipulations prélimi-

naires , telles que des armistices, des neutralisations ;

il peut arrêter aussi des conventions secrètes.

. VI. Le Directoire exécutif arrête , signe ou fait

signer avec les puissances étrangères, tous les traités

de paix . d'alliance , de trêve , de neutralité, de com-

merce et autres conventions qu'il juge nécessaires au

bien de l'Utit. Ce* traités et conventions seront négo-

ciés, au nom (le la républi(|ue française, liantes agents

diplômatuiiies nommes par le Directoire exécutif et

chargés de ses instructions.

• VII. Dans le cas où un traité renferme des articles

secrets , les dispositions de ces articles ne peuvent être

destructibles des articles patents.

EscHASSÉRUiix AÎNÉ : Citoyens, en donnant au pou-

voir exécutif le droit de conduire les lu-gociations
,

d'arrêter et signer avec les puissances l'trangères les

traitt's de paix et d'alliance , vous lui déli'giiez un des

plus grands pouvoirs de la nation ; mais plus ce pou-

voir est grand ,
plus vous devez lui fixer des limites,

et l'empêcher de devenir dangereux à la libert(' ; une

autorité sans bornes est bienlôt absolue , et telle est la

nature de celle parlie de puissance que le Diiectoire

exerce au-debors, qu'elle serait bien plus dillicile à

comprimer que celle qu'il exerce dans l'iiitérii'iir, et

telles seraient les conséquences de votre système df

relations extérieures, que si un Directoire ambitieui

pouvait jamais concevoir le dessein d'élever une do

miiiatiou t;rannique, c'est par les négociations poli

tiqui>s qu'il tenterait d'y arriver.

C'est lorsque le dernier roi vit tous ses moyens

ruinés dans l'intérieur, qu'il eut recours, pour rétablir

sou despotisme, aux négociations secrètes ; la cons-

piration qu'il trama de celte manière contre nous fut

celle de toutes que l'assemblée législative eut plus de

peine à déjouer. Il ne faut rien laisser de vague dans

une coiislilution.

L'article VI des conventions secrètes , l'art. VIII où

vous eu ordonnez provisoirement l'exécution, me pa-

raissent trop illimités pour ne pas faire craindre quel-

(jues dangers, si vous n'y opposez des restrictions.

Citoyens, la diplomatie a été trop souvent l'histoire

des intrigues, de l'ambition des cours et des ministr(^s ;

les traites ont trop souvent été les jeux d'une poli-

ti(iue insidieuse, ils ont attiré trop d'infortunes sur la

tète des peuples pour que vous ne déterminiez pas

d'une manière précise le point où doit s'arrêter le Di-

rectoire exécutif dans les relations extérieures ; les

principes de votre politique doivent être clairs, et la

conduite du Directoire évidente comme vos principes;

la constitution, qui doit prévoirions les cas, doit pro-

noncer invariablement.
,

Les droits et les destinées d'un grand peuple sont

trop importants pour les abandonner aux principes

arbitraires d'un pouvoir exécutif ; si vous lui donnez

le droit de faire avec les puissances tous les traiti-s de

paix, d'alliance et de convention qu'il jugera néces-

I saires au bien de l'Etat, vous devez déterminer aussi

ce que le bien de l'EUit exige, que les traités secrets ne

lenlèrmenl jamais. Il ne faut pas que l'ambition du

pouvoir exécutif trouve dans l'imprévoyance de la

constitution un moyen de renverser la liberté ou de

lui préparer des dangers. Il trouverait ce moyen ter-

rible dans vos conventions secrètes, si vous ne hxiez

les bornes qu'il doit respecter dans ses restions po-

litiques. Je vois partout dans le reste de la constitu-

tion une barrière pour arrêter les entreprises funestes,

ici je ne vois point pour la nation de responsabilité, ou

je la vois trop tardive. Voici l'article que je propose :

il ne sera inséré dans les traités ou conventions

secrètes avec les puissances étrangères aucune clause

ou disposition qui porte atteinte à la liberté , à la sou-

verainelé du peuple français et à l'iutégralilé de son

territoire.

Daunou : Je ne m'oppose point à la proposition

d'Eschassériaux, mais il me semble qu'elle est prévue

par l'art. Vil, qui dit que les articles secrets ne peu-

vent jamais être contraires aux articles patents. Or,

par les articles patents, on ne livrera sûrement pas

le territoire, on ne stipulera rien de contraire a la

liberté, à la souveraineté du peuple , ou bien le corps

li'gislatif s'y opposerait.

EscHASsÉRiAUX : Quoique la constitution le Im

défende, il serait possible que le Directoire lit une d«
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cp<! ooiulitions dnns Ifs nrticips secrets , et les dnnpers

seniieiil t.m jours :iiissi grniwls , car , comme les articles

secrets s"e\eciileiitsi'Ot qu'ils sont cniiveiiiis, le ler-

riloire pourrait être livre
,
jiar exemiile ,

avant <\na le

corps lé-i^lallf pill en iMre iiistriiit, et s'y opposer.

n.MîNOU : Vous avez (K^jà ilit (jue le Directoire rxé-

rutifetail responsable pour fait de tialiisou et diiilel

li.'enee avec l'i^niiemi. Il eslelair (|ue,s'il se permet

une entreprise sur la libertc' du peuple ou sur lum--

eralilédn lerritou-e île la républuiue, il loinl.era ilaii'i

le cas lie l'article que je viens île citer. Il tant an-^M

laisser quelque hililude au Directoire pour traiter avre

lesauti-es puissances, mi liieu il sera sans cesse oliliu'e

d'avoir recours au corps lé^'islatif . de divul?;uer le

secret des iiéi;ociati(ius et foreé ainsi de laiic niauquer

1rs allaires les plus importantes: enlin ce ne sera plus

un poiivmr , les membres du Directoire ne seront que

les commis du curps lej^i-latil. Pensez-vous qm- le co-

mité de saint pnliiic aurait pu faire des traites de pai.K

si avanla:;eux pour la république , si
,
par la loi ipie

vous avez rendue sur le rapport de Camliacérès ,
vous

ne lui aviez jias donné une aussi grande latitude? Eh

bien ! cette loi est ciqii' e presque mot pour mot dans

ce titre de la consiitution.

Lavjuinais : On ne peut nier qu'il est des échanges

qu'il serait lr(''s avanta-eux de l'aire pour la répu-

l)liqiie , ciuuiiie, |iar exeniple, un comptoir délach"
,

iioiir nue portinii de terrain voisine d'une de nos pos-

ses'iioiK pour a;,'randir une de uo< colonies déjà cou

sidéialde ; eh bien , si l'on adoptait la proposition d'Es-

chas^énaiix ,
jamais l'on ne [lourrail faire un pareil

traité.

Pei.f.t (de la Lozi^'re) : Je conviens qu'il pourrait

f lie très avanlaj,'eux de céder un comptoir isolé sur la

côte d'Arriqne'pour agrandir nos possessions sur la

côte deCoromandid; mais aussi un pareil exemple

ixuirrait être très dangereux, et entraîner l'aliénation

d'une griiide partie (lu territoire de la rcpuliliquc.

D'ailleurs vos principes s'opposent à ce que vous

].uissiez jamais consentir à léchange de 10,000 Fran-

çais contre 20,000 étrangers.

Isor.É : Je vous demande si vous pouvez jamais

laire passer sous le joug étranger les h.djitauts de vos

frontières qui ont combattu piuir la liberté. {Non,

non , s'écrie-t-on de toutes parts.)

EsciiASSÉRlAUx: Je sens qu'on peut l'aire de fortes

objections contre ma proposition; j'en demande le

renvoi à la coinmissi.m des Onze.

Le renvoi est di'cri'lé.

Les autres articles sont adoptés ainsi qu'il suit:

• Arl. VIII. Ces tr.dtés ne sont valables qu'après

avoir été examinés et raliliés par le corps législatif;

liéanmnins les conditious .secrètes peuvent recevoir

provteoirenienl leur execiilion ilès rnistant même où

elles sont arrêtées par le Directoire exécutif.

. IX. L'un cl l'autre conseil législatif ne discutent

sur la guerre ni sur la paix qu'en comrté général.

. X. Les étrangers établis ou non en France suc-

cèdent à leurs parents étrangers ou français; ils peu-

vent contracter, acquérir et recevoir des biens situés

ou France, et eu di.sposcr, de même que tout citoyen

français.»

Le rapporteur passe au titre dernier : Dex disposi-

tiom gt nciules,

• Art. l*'. Il n'existe entre les citoyens d'autre su-

périorité que celle des fonctionnaires publics, et re-

lativement à l'exercice de leurs fonctions.

. II. La loi ne leconnaît ni vœux religieux, ni anciiii

engagcmenlcontraire aux droits naturels de Iho le.

lU. Nul ne peut Être empêché de dire, écrire, im-

primer et publier .sa pensée, sauf à en rt^pondre de

vaut la loi. •

Ces articles sont ndoptc-s.

L'article IV était ainsi conçu : -Nul ne peut êtn

enipêclié d'exercer le culte qu'il a choisi , ni forcé de

contribuer aux dépenses de celui qu'il n'adopte pas. »

Le.moine : Je demande la suppression de la dernière

jiartie de l'arliile, car il ne fini pas faire supposer

(|ii'oii puisse être obligé de contribuer aux dépenses

d'un culte, si le contraire n'était pas dit.

Duncis-CnANCÉiJ'appiiipcetteproposi tien, d'autant

mieux que l'iirticb' jionrrait eiicure f.iire supposer

qu'on e-t même obligé de contribuer aux dépenses

du culle qu'on adopte.

L'article est adopté en le rédigeant de cette manière :

« Nul ne peut être empêché d'exercer le culte qu'il

a choisi , en se conformant aux lois.

- INul ne peut être forcé de contribuer aux dépenses

d'aucun culte.

. V. Il n'y a ni privilège, ni maîtrise , ni jurande,

ni limitation à la liberté du commerce et à l'exercice

de l'industrie et des arts de toule espèce.

» Tonte loi prohibitive en ce genre, quand les cir-

constances la rendent nécessaire, est essentiellement

provisoire, et n'a d'elletque pendant nu an au plus,

à moins qu elle ne soit formelk nient renouvelée. »

DuBois-CnANCÉ : Sans doute la lilierlé du commerce

est bonne en elleniême, mais nous en connaissons

les abus; c'est à nousd'v remédier. La liberté du com-

merce est aujourdbui le palladuiui des coquins et des

ignorants, car le perruquier vend du sucre, le li-

braire vend des souliers, le savetier trulique des aié-

dailles.

Sans doute l'égalité n'admet point de rang; mais,

quoique nous ne fassions acception île personne, la

nature n'est pas aussi juste; souvent elle établit dis

|)riviléges, soit au physique , soit au mural. La sûreté

et le bon ordre de l'Etat exigent que nous suivions ses

préceptes. Nous ne pouvons souffrir , par exemple,

que riiomuiequi se dira chirurgien puisse en exercer

la profession sans avoir exigé de lui une garantie iiu'il

n les connaissances nécessaires |>our praiqucr cet art,

ou bien nous exposons la société entière à être ass.is-

sinée par des ignares et des charlatans. Euliii le pi uple

a soiilTert assez de privations pour que vous amendiez

cet article.

TiiiBAiDEAU : Je crois en effet qu'il est nécessaire

de prendre des précautions pour garantir à la société

que celui qui exerce un état peut le faire d'une ma-

nière utile et sans faire courir de dangers à personne ;

par exemple, ou ne peut pas permettre à un liomnic

de s'appeler iiharmacien et de vendre des drogues qui

empoisonneront tout le monde. Je demande l'adop-

tion de l'article , et le renvoi de la proposition de Du-

bois-Craiicé à la commission des Onze.

Cette proposition est décrétée.

Le rapporteur lit les articles suivants:

. VI. Les citoyens ont la liberté de s'assembler pai-

siblement et sans armes; ils sont alors sous la sur-

veillance de la police, et ils ne peuvent former de

corporations ni d'associations contraires à l'ordre

publie.

- Vil. Aucune assemblée de citoyens ne peut se

qualilier société po|iulaire.

» Aucune société particulière s'occnpant de ques-

tions politiques ne peut correspondre avec aucune

autre, ni s'al'lilier à cl le, m tenir des .séances publiques

composées de sociétaires et d'assistants distingues les

uns di'S autres, ni imposer des conditions d'admission

cl d'éligibilité , iik s'arroger dos droits d'cxcla.sioii
,
in
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faire porter n ses membres aucun signe cxt(!ricnr de

leur association.

> VIU. Les citoyens ne peuvent exercer leurs droits

politiques que dans les assemblées primaires ou com-

niui'iales. •

Ces arliclcs sont adoptes.

« IX. Tons les citoyens sont libres d'adresser iinx

.:ulorites publlciiics des p('litions; mais elles doivent

Être individuelles. Nulle associiition ne peut en pré-

senter de collectives, si ce n'est les autorités eoiisil-

tUi'es, et seulement pour des objets propies a leur at-

tribution. »

Garuand : Je demande
,
par amendement sur cet

aiticle , non pas une restriction , mais niu- explication

(jui est dans la nature des choses, et ilont une (i-

cheuse expérience rend renonciation bien nécessaire

ici.

Quelqnes-nnes des constilnlions d'Amériqne , en

consacrant aussi le droit de pi'lilion , y ont uns
,
pour

condition exjiresse
,

qu'elles fussent conçues d'une

manière décente.

Si dans les Etats-Uin's, où les mœurs ont encore

toute leur pureté primitive, oii I babiludc de la li-

berté est aussi anc leniie ([ue la fondation de ces colo-

nies, on a connu le besoin d'exprimer une telle con-

dilion, combien ce besoin ne doil-il pas être plus

senti dans un |)ays où la iiionarclile nous a laissé une
grande corruption , et où plusieurs aimées de révolu-

tions ont donné une grande force aux nioyeiis qui

'leuvent produire l'anarchie.

C'est par des pétitions irrespectueuses dans leur

forme et dans la manière dont elles seraient prc'sen-

tees, qu'on assure le règne de l'anarchie, en avilissant

les antorilésconstituécs. Vous en avez vu des exemples
dans le dernier mois des séances de rassemblée légis-

lative, et bien plus encore durant les temps les plus

désastreux de nos propres séances.

Combien de pareilsexcèsneseraient-ilspasà craindre,

surtout pour le Conseil des Cini'i -Cents, dont les

sCances sont publiques! II importe à la cause
même de la liberté populaire, dont il doit être sur-
tout le sontien

,
qu'il ne [misse être ni intimidé, ni

entraîné hors des bornes de la justice et desde\oirs
que la constitution lui impose.

Combien les mêmes excès ne seraient-ils pas à

craindre encore pour le Direc'oire exéciUif , dans une
grande ville, où la moindre agitation pourra occi-

sionner les plus grands mouvements jusqu'à ce que
les bienfaits de votre constitution aient lait contracter

à tous les crloyens l'habitude de chérir et de reS[icc-

ler tous les pouvoirs qui eu éiiianeiit!

Pour faire le bien, qui est l'objet de leur institution,

il faut que les autorités constituées soient inveslii's

d un grand respect. Les pétitionnaires ne doivent pas

s'en l'carter dans leurs réclamations; plus elles sont

justes, plus il est nécessaire que l'autorité à laquelle

ils les adressent soit révi'rce, aliii (ju'elle Joi^lle, aux

pouvoirs qui lui ont été délégués pour garantir les

droits de tous , la force de l'opinion , (|ui est le plus

actif de tous les pouvoirs.

N"*' : C'est aux aiiloritc's constituées, anvqiielles les

nétilious seront adressées, ù conserver elli'S-méiiies

leur dignité , eu ne soiiIVrant pas (]n on leur pri'Si'ute

des pétitions itrespeetneuses. limlileiiienl preiidrait-

011 des tnesiires pour empêcher ipi'oii ne les avilisse,

si elles ont la faiblesse de le supporter. Il sera d'aii-

'taiit plus laeile de sévir contre ceux (]ni se perinet-

troieut lie faire des adresses (nilrageaiites pour le

corps auquel elles seraient présentées, qu'elles devront
toujours être signées individuellement.

L'article IX est adopté, aiusi que les suivants :

• X. La cnnstitniion garantit l'inviolabililé des pro-
priélés . ou la juste indemiiilé de celles dont la néces-
siiii publique, légalement constatée , exigerait le sa-
eriliee.

- XI. Nul ne peut porter des marques distinctives,

et ipii rappellent des l'unelions antérieurement exer-
cées ou des services rendus.

- Xll. Les membres du corps léççislatif et tous les

fdiielionnaires publics portent, dans l'exereice de leurs
fonctions , le sijjiie de l'autorité dont ils sont revêtus;
la loi en détermine l,i forme.

• XIII. Mul citoyen ne peut renoncer, ni en tout ni

en partie, à rindeminté on au traileinent qui lui est

atlribiié par la lui , a raison de fonetions puldiqne.s.

» XIV. Aucun des pouvoirs inslitués par la consti-

tution n'a le droit de la changer dans son eiisemblc

ni dans ses parties, sauf les réformes ipii pourront

y être faites par la voie de la révision , conformément
aux dispositions du litre Xll.

» XV. Les citovens français se rappelleront sans

cesse que c'est de la sagesse des choix ipie dépendent
priiieipalemeiit la durée, lu conservation et la prospé-

rité de la répnblii|ue.

• XVI. Le peuple français remet le dépôt de la pré-
sente eoMslitiili(iii à la lidi'lilé du corps li'gislatif, du
Directoire exécutif, des adiniiiistr:itenis et des juges, à

la vigilance des pères de famille , aux épouses et aux
mères, à raflection des jeunes citoyens, au courage de
tous les Français. •

Daunou : La commission s'est occupée de deux ar-

ticles <pii ne sont pas encore rédigés , et ipii devront

entrer dans ce litre. C'est île consacrer eoiisliliilioii-

iiellement le bannissement perpétuel des émigrés , et

la propriété de ceux qui ont aciinis des dimiaii:es na-

tionaux.

Ces deux dispositions sont mises aux voix et décré-

tées au inilieii des pins vifs applaudissements et des

cris de vive la irpublique.

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU 13 THERMIDOR.

Sur le rapport de Vernier, au nom du comilé des

liiiances, rassemblée adopte des dispositions addi-

lioiiiielles à la loi du 3 thermidor ; elles sont ainsi

conçues:

• Art. XXIV. Les créanciers de la république, ù

quelque litre ipie ce soit, qui se trouveraient l'ii même
temps débiteurs de 1 Etat pour avances à eux laites, ou
pour le prix des doiiiaiiii's nationaux dont les termes

de reinbuurseiiieiit ou de paiemenl ne sont pas encore

échus, auront droit à la coaipensatioii ju^quà due
c<iuciiri'eiice, a la eliar^i' par eux de la reqiit'rir avant

I expira ion du délai d'iui mois prescrit pa- 1 article

XIV, et de ipiaraiite jours accordés par l'article XVII,

dans le cas y relatif; passé lesquels délais, il n'y aura

|iliis lieu à compensatiou.

XXV. La ilemamie eu compensation sera faite et

signée par les intéressés ou leurs fondés de poilvo rs

en double expédition ; l'une déposée au secrétariat du
district où les eré.iiices dues à i'Etat sont exig blés et

doivent êlre payc'es; l'antre entre les mains du rece-

veur du inêiiie district, accompagnée des litres (ie

créances dues par l'Elit , si elles sont liquidées , sinon

de la promesse de fournir les titres dans les trois

mois sinvauts.

» XXVI. Si la créance liquidée offerte en compen-
sation excède la dette envers l'Etat , il sera délivré au

créancier
,
pour l'excédant , une inscription sur le

grand livre, qui lui sera expédiée d'après le borde-
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r»au du receveur, visé et approuvé par le diiocloire

. XXVII. Il en sera usé ne même pour les ci-ean-

ces sur lEUit non liquiilres , si p;ir l'evi'ii.;nu>Ml elles

setrouvenl sn|.érieures h la dette; mais 1 inscription

peur l'excéil;uit ne |ioiirra être délivrée qu aprCS le

rapport tlii tilre de liquidation.

- XXVIII. Dans le cas où la créance sur l'Etal. ,
ll-

,,„i,loe postérieun-nient à la demaiule de la comiien-

satiou , se trouverait inférieure ;'i la su nme pont Ja-

quelleelle aurait été olFerte en paiement, ce qui A en

(lel'audra ne pourra être soldé autien.enl que suiv:.nt

l'échelle de proportion établie par le 5 lc^

. XXIX. Les femmes, ou veuves, on enfants d enli-

eréset de condamnés, qui se rendront adjudicataii"?

de biens nationaux ,
provenants d'emigres ,

pourioiil

é'aleiiient diMUander, dans la même loriue et au plus

t;ud avant l'expiration des quarante jours de leur ad-

indiealion, la compensation des créances qui leur se-

raient du. s par l'Etat, eu principal et arrérages, a

qneUpie litre que ce soit.

. Dans le cas de r.tard de la liquidation, Icsdits ad-

judicataires ne pourront être contraints à payer lus

termes échus , eu juslillant par eux de leur diligence

auprès du commissaire- liiiuidateur général. »

c VIII. — Du remboursement des rentes dues

à l'Etat.

. Art. XXX. Les débiteurs envers l'Etat de rentes

Ibneières ou constituées perpétuelles on viagères, soit

en denrées, soit en argent , auront , nonobstant le dé-

eict du 25 messidor dernier, la faculté de les racheter

au taux lixé par les précédentes lois , et à [égard des

rentes viagères , suivant les bases fixées par le décret

(lu sur la conversion des rentes viagères en ins-

criptions au grand livre.

. XXXI. Les débiteurs des rentes mentionnées en

l'article précédent seront admis à en faire le rachat en

assi'i-natsà leur valeur nominale, jusques et couiprii

le quarantième jour qui suivra la promulgation de la

présente loi , et, après ce délai, suivant l'échelle de

proportion réglée par le §
1'"'.

. XXXII. Lorsque le rachat ne pourra avoir lieu

sans une liquidation par les corps administratifs, le

débiteur sera teiiii d'en verser préalablement au moins

les trois quarts à la caisse du receveur du district
,

auquel cas il ne sera point sujet, pour l'acquittement

du surplus, à l'accroissement de l'échelle de propor-

. Dans le cas contraire, il ne pourra être libéré pour

le tout que suivant l'échelle de proportion au moment

du paiement filial. »

Le même membre , au nom du même comité ,
fait

adopter le projet de décret suivant :

. La Convention nationale, considérant qu'il existe

un décret portant qu'il sera accordé aux années un

supplément de solde en numéraire métallique, et que

de plus il est essentiel de subvenir, par des échanges

,

aux dépenses laites chez l'étranger, pour approvision-

ner en grains les armées, la marine et diverses parties

de la république, décrète:

. l'Tous lesobjelsen or, vermeil, argent et antres

uni existent, soit à la trésorerie, soit dans les magasins

ualionanx, seront incessamment transportés à la mon-

naie, pour être transformés en lingots.

. 2» Sont exceptés : 1» les objets métalliques ipie

les propriétairesjustilieront exister encore en iialnie

dans les dépôts nationaux ;
2o ceux dont la valei : in-

trinsèque le cède au prix de la main-d'œuvre du tra-

vail.

• ,30 Les bijoux et autres effi'ls dont la distraction a

été déjà ordomii'e seront déposés (l.iiis un muséuin

national, après une nouvelle vérilicalion,

• 4» Les comiti's de salut public et des linances sou'

autorisés à traiter de gi(' à gré pour l'indemnité à ac-

corder aux propriétaires des objets siijels à la restitu-

tion, mais qui u'exislenl pi lis en nature dans les dépôt*

nation.iux. Il a la même autorisation à i'i'g.ird de ceu>

à qui il a été saisi sans aucun droit des lettres de change

ou billets à ordre sur l'étranger. »

{La suite à demain.)

jy. B. Dans la séance du 17 , on a lu des lettres du

général Hoche
,
qui annoncent que le port de Qnibc

ron ressemble maintenant à celui d'Amsterdam ; on

n'y voit que paquets, ballots , toimeanx , laissés par

les émigrés; quatre mille voitures ne snfliraieiil pas

pour les enlever. Ce butin est estimé dix-huit cents

millions.

Des nouvelles oflicielles venues des îles du Vent ont

appris que Saiiit-Eustache , Saint-Martin , Marie-Ga-

laiide, la Désirade, la Martinique, la Grenade, la Gua-

deloupe, Saint-Vincent et la Dominique sont an pou-

voir des troupes républicaines, qui les ont prises sur

les Anglais, après leur avoir fait éprouver des pertes

i'inmenses.

On leur a pris ou brûlé 120 biîtiments, di-truit ou

pris tontes leurs forces dans ces jiaraires. Les Cara'ibes

se sont joints à nos troupes pour battre les Anglais.

Les émigrés nous ont laissé dans ces colonies pour

plus de huit cents millions de biens. On n'attend que

l'occasion favorable pour transporter eu France l'iiii-

niense quantité de productions coloniales que ces îles

renferment.

ARTS.

GRAVURES.

Les Formes acerbes, estampe allégorique gravée

à l'eau-forte. Se trouve à Paris, chez Marct, libraire,

cour des Fontaines, maison Egalité; Delorme, quai de

Gèvres; Soffret , au Palais-Egalité , et chez tous les

marchands d'estampes. — A Arras , chez le citoyen

Boquet, libraire, rue de Viériers, seul dépositaire pour

le département du Pas-de-Calais. — A Lille, chez les

citoyennes Delannay sœurs , rue Asièiie , seul dépôt

pour le département du Nord.

Cette gravure paraît avoir été inspirée par une in-

dignation profonde et cette juste horreur qu'un ré-

gime sanguinaire doit exciter dans toutes les âmes

énergiques et pures.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qn'orj a

ouvert le paiement des parties de'rentes viagères .sur phi-

Bicurs tètes ou avec survie, déposées avant le I" veiidémiaii e,

an Ht, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n" 6,0Uu.

Le paiement des mêmes parties du n" 6,001 à 7,000 est aussi

ouvert depriis le 1 1 thermidor.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 2,000 de celles déposées

depuis le I" vendémiaire, an lit.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des na-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des afAchn

indicatives des bureaux auxqi^ls il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

RANEMARCK.

/extrait (l'une lettre Je Copenhague du 21 Juillet.

Hier te rhnrgé des affaires de la répuWi<nie des Pio-

viiuesUnies, le ciloyen Huygens, pntir eélcbrer rhcn-

leiise alliaiuc (oiiiiee par le trailé de la Haye, du 27

(loréal, ciitie les nali<ins fiançaisc el bata\e, a donné

à la maison de l'Anpicbiise un repas somiilueux el liicn

ordonné, le minisire français, le consul des Euts-

Unis <rAniéri(pie, lous les républicains français qui se

trmivenl i.ii , l'amiral suédois, des membres princi-

paux du fîouvernement de Uauemari k , plusieui-s offi-

ciers des deux escadres danoise et suédoise, des mili-

taires de toutes armes, un grand nombre de gens de

lettres, {l'arlisles, de négociants, tous choisis parmi

ceux qui ont manifesté des sentiments favorables à la

révolution française, composaient cette assend)Iée, oîi

présidai! Tégalité sociale, où régnait la gailé confiante

el cordiale. Une musique nombreuse el brillante (celle

du roi) exécula pendant le diner plusieurs de ces airs

républicains, rendus si fameux par les prodiges d'hé-

roïsme qu'ils ont inspirés au peuple el aux guerriers

français. A chaque bout delà table du banquet s'éle-

\aieul des autels dune proportion bien entendue,

d'une forme antique el gracieuse; une llamme odo-

ranle cl colorée s'en exhalait sans inicrruplion : em-

blème sensible d'une amitié pure et durable. L'inscrip-

tion sacramentelle : Egalité, Liberté, Fraternité,

décorait la base de chaque autel.

La décoration pour le milieu de la table était plus

frappaiile : on y voyait sur son piédestal un groupe al-

légorique, modelé par des mains habiles sur le dessin

d'un artiste de génie. Sa composition, d'une simplicité

expressive, a saisi toutes les imaginations el ravi lous

les suflrages.

La 1 iberlé y parait coiffée du bonnet romain et assise

sur une chaise curule. Derrière elle flottent les pavil-

lons pareillement tricolores des deux républiques, at-

tachés il des piques qui sortent de deux faisceaux ajus-

tés de chaque côté de la chaise. Dans une altitude

grave , mais d'un \ isage el d'un geste malernels, la Li-

berté présente une large coupe à deux enfants presque

adultes, qui debout devait elle baignent ensemble leurs

lèvres dans la co\ipe, el scmblenl y boire avec ardeur.

L'un deux, plus grand etplusfoit, entoure de son

bras droit le plus petit, el parait loul à la fois le soute-

nir el le pousser vers le breuvage salutaire.

C< lie image n'avait pas besoin d'élre expliquée; mais

quaire vers inscrits sur le piédestal (el où l'on n'a am-
bitionné que le méiite du sens et de la circonstance)

cxpiimaient lis grandes, les bienfaisantes vues qui ont

formé l'union mémorable des deux républiques, et qui

doivent la rendre agréable à toutes les nations. Voici

ces vers :

l,a nature nous créa frères :

l.a liberté nous rend amis.

I\iix, reviens Unis, raison ! luer, soi» I ibre! homme, espères

,

Les républicains sont unis.

Qetle belle alliance, l'objet de la fêle, la gloire de la

républi(pie française; la piospérilé des nations d.moise

el suédoise, celle des Elals-Unis cl plusieurs antres

loasis intéressants ont élé bus solennellement el joyeu-

sement au son des fanfares éclatantes.

ANGLETERRE.

Lond-es, le iltjiiillct. — Le mécontentement, que la

3* Séru: — Tome Xll,

continuation de la guerre donne au peuple, s'est ma-
nifesté le 12 et le 13 par des mouvements qu'on pour-

rait qualifier d'émeutes, et même 1res sérieuses.

Le 13 ce peuple irrité s'est porté en foule a la mai-
ton de M. Pin : il n'était question de rien moins que
de le pendre à sa poi te lui et tout le conseil privé, qui

se trouvait à diner chiz lui ce jour-là. Le ndnistre et

ses collègues ont cherché leur salut dans la fuite. Ils

onl g;igiié le parc Saint-James à la faveur d'une porte

de derrière. La force armée envoyée à leur secours a

élé obligée d'amener du canon dont elle n'a pas fait

usage, il est vrai ; mais il a f..llu sabrer : quelques per-

sonnes ont été tuées , et l'on craint pour la soirée d'au-

jourd'hui.

On parle d'un nouvel emprunt sur le même pied que
le dernier. Ces emprunts multipliés el si considérables

éliraient, avec raison, les gens sensés, qui y voient la

perle des finances.

L'opinion générale, parmi les connaisseurs, est que
celle campagne se terminera sans aucun avantage im-

porlant pour l'Anglclerre. Celle opinion est fondée sur

l'impossibilité de se rendre maiire de Belle-lsie autre-

ment (jue par un siège en règle, qu'on ue peut guère

entreprendre.

Lorieni qui, après Brest, est la place la plus forte par

terre ei par mer de toule la Bretagne, n ollre pas plus

d'espérance de succès : il faut doue renoncer a enta-

mer le territoire de la république frauçaise sur un
point imporlaut.

RÉPUBLIQUE FR.\KÇ.USE.

Paris , le 18 tliermittor. — Le principe , ISme des ré-

pulili(|U('s , c'est la vertu. Ce mot coiiipreiid tous les

sciiliiiu'iils gi'iicrciix qui caractcrisi'iit une ;liiu' juste

,

llèrc, sensible (t ftrle: le dcsiiiléres-cineiil , l'amour

de la patrie, le resprcl des lois, le dcviiueiiiciit de sa

persuiiiie, rhiiinaiiité, l'oubli des injures, iiiaissiuloiit

la probité. Siiiis la probilti, ipielipies talents (lu'oii

ait reçus du ciel et qu ou ait (icveliqipt's par l'éduca-

tion , on ne sera jamais un républiciiiii. Avec la pro-

bité on peut l'èlre, iiiciiie sans lali'iit<. Mallicur à celui

(pii, se trouvant égaloinciil dépourvu des uns et ayant

accoiitiiinésa conscience à se passer de laiitre, ose se

charger de foiiclloiis piiblicpus! Ahilheiir à qui se

rend esclave par bassesse , assassiu p.ir [leur, brigand

par cupidité!

Il c-t (les crimes qui supposent ati moins quelque

éncrjiieilo caractère; plus d'un sci'lérat coir-igiié dans

riiistoire, eu inspirant riiorreur|iar de graiiil>lorf,iils,

coiniiiaiide encore une es|)èce d'adinir.itioii. Mais ricii

au monde n'est plus méprisable et pbisodieu.x qu'un

magistrat lâche et prévaricateur qui s'etincliit des

dé|ioiiilles de ses victimes.

Les vils tyrans qui , le M mai et le 2 juin , assirent

leur domiii.ilioii de sang el de rapines sur la dissolu-

tion de l.i représeiit.itioii nationale et la proscri|ition

de ses membres les plus verliiciix, savaient bien ipie

le |iliis M'ir moyen de faire Ii.or la liberté et de perdre

la république était d'employer eu leur nom des

liomiiies .sans lioiiueiir, sans murale, sans élévation.

Ils avaient calculé , ces agents de nos ennemis . que

le désespoir piuisseiail le peuple à (pieUpie terrible

catislropbe qui eiiipécllerait l'ct iblisseiueiit d un goii-

veriieineiit dont les principes ne convenaient ni aux

tyrans ni au.\ dilapidateurs. Qu'ils ont été pics de leur

allieux Iriumphe! Que d'espérances ils conservent

encore de l'obtenir! Comment seront-elles déjouées?

49
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En punissant tous ces procnsuls ,
dont les mai,.s u.

f f, ,-. is constitulion républicciino ,
obiel des

ÇœJx'i tonnes bot cùoyens, 'et de l'effroi de tous

''^loiSSn dise 1;> colom.ne, la Convention renferme

un très grand nond.re de me.nbr.s n^ m; "''t
•

J ;

sol.'nts despotes , ni des oppresseurs cruels, m Un

«mes voleJirs. Sa moiorilc a droit à nos respects, a

notre conliance.

Mais il est impossible quelle n exannne !'"« '•^
^o"-

dnite de quelques députes 'l."r!'''','°"^' "

.''i; V fs
entière la* voix accusatrice d enlants P '''

'.^ ^
pères imiocents, et dépouilles de leur lu. "''

;
Q '

«''«

ne crmfrne pou.t .le faire , eu s .'purant , 1^'.
couli i- e

volutio^i; la représentation nationale ne do.t être com-

posée ciue de républicains , et, nous ne pouvons trop le

répéter , les assassins, les voleurs ne le sont |ias.

Nous ne préjugeons rien cependant enlre les denou-

ciatcurs et les dénoncés; les pièces s.mt ecnles, les

parties se prcscnlenl; pesez, écoutez, prouoiiciz,! <>-

,i 1 un publique ratiliera |c.,u,ement de inipar tial te,

la reconnaissance sém'rale bénira le décret qui ab-

soudra liuuocent ou frappera le coupatile.

Parmi les dénonciations présentées au comité de

législation , il eu est une, imprimée chez Dupont, rue

de la Loi, n» 1,232, et qui porte les caractères les plus

^Elfe'est dirigée contre le représentant Diipin par les

v=uves et enfants des ci-devant fermiers seueraux.

Si les faits sont vrais, la Convention ne peut rester

muette; s'ils sont faux, une réparaUon éclatante est

due à l'accusé.

On lui impute d'avoir trompe 1 assemblée par un

rani.ort inlidèle, et d'avoir sciemment envove a la

mort trente-quatre pères de famille On cite 1 aveu

public qu il a lait à la tribune le 16 floréal dernier ;

on lui leprocl.e des scellés bnsés, des porteleuil es

détournes. Plus l'accusation est terrible, moins elle

ucrinet le silence de la Convention.

Les vertus et les sciences ont eu également à pleurer

dans cette boucherie. Et nous qui avons ele témoin

des inquiétudes, des tonrmenls d'une famille respec-

tible autant qu'intéressante; nous qui avons Ireiiu

lorsoue le iour de la condaiimation de ces iidorlunes,

un décret, préseulé à la hâte, arracha d'un .piart

d'heure à la mort un père de quatre eiilants, distingue

par 60 ans de |irobite , et qui n'étail iioint lermier

eénéral, quoiqu'il allai être livre comme tel a la hache

décemviraie; non , nous ne pensons point, comme on

l'écrivait alors ,
que la ju-.tice humaine Ju sur la

terre lesfondions de la justice dmne.

Tbouvé.

suppositions et de calomnies. J'attends de votre im-

partialité que vous voudrez bien doimcr la plus

grande publicité à ma déclaration. Uupin.

MÉLANGES.

Dupin, représentant du peuple, au rédacteur du

Moniteur.

Paris, an III de la république une

et indivisible.

On a répandu avec i.rofusioii , citoyen, et annoncé

dans beaucoup de journaux une longue dénonciation

contre moi.

Comme mes ennemis ont eu quinze mois pour prt-

pnre° cël ouvrage .
j'ai besoin au moins, pour y

répondre, de quelques jours.

Mais je prends d'avance l'engagement formel c

détruire, par des faits positifs, cet échafaudage de

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Larevellicre-Lépcaiix.

SUITE DE LA SÉANCE DU 13 THEIlMlDOn.

Un des membres de la commission des Onze . La

commission s'occupe en ce moment du travail sur le

iurr constitutionnaire. Je suis charge par elle de vous

demander de suspendre pendant deux ou trois jours

la discussion de la constitution.

Cette proposition est décrétée.

DoiiLCET. au nom du comité .'; salut public : Je

viens vous parle.- pour la dernière «ois de I armée des

Pvrénées-Occidcntales; mais c'est encore nii Iriomplie

nue l'ai à vous annoncer. La paix .seule pouvait mettre

un terme aux glorieux exploits de cette brave et in-

fatigable armée, qui depuis l ouverture de la çain-

paglie n'a cessé de vaincre , n'a cesse de bien mériter

de la patrie.

Voici l'annonce officielle d'une nouvelle victmre et

de la prise de Bilbao.

Le général en chefde l'armée des Pyrénées-Ocù

dentales , au comité de salut public.

Au quartier-général de Bilbao , le 5 therm.dor,

l'an III dp la republique française une et

indivisible.

Ma lettre, citoyens représentants, datée de Mont-

dragon vous annonçait rapidement nos succès. Je

vonl ai promis les détails lorsqu'il me serait possib e

de vous les offrir rassemblés ,et des que l'exécution de

mon plan serait achevée.

L'armée ennemie , coupée en deux par la bataille

d'Itniziim, occupait encore avec sa gauche les salines

la clef de la Biscaye, armée contre nous; le gênerai

fresno avec 14 mille hommes, en défendait l'entrée;

il était essentiel de dégager ce point, de nous assurer

nue la Biscaye et l'Alava ne porteraient plus les armes

contre nous, de forcer aussi le général Crespo a passer

l Ebre si par la rapidité de sa course, il ne nous

nennettait'pas de l'atteindre ; il fallait enfin prendre a

'ennemi des magasins pour subsister a ses dépens.

Tous ces différents objets ont été remplis par les

marches dont je vais vous rendre compte.

Ouatre mille cinq cents hommes réunis à Elgoybar,

sous les ordres du général de division Dessein
,
chef

de l'etil-maior de l'armée, se sont mis en iiiouvcnient

dans la mut du 23 au 24 ; ils ont marché sur Eybar,

camp retranché des Biscayens ,
garni de 11 pièces de

canon, et protégé par la gauche de l'armée deCrespo;

les retranchements attaqués vivement ontete empor-

tés après quelque temps de canonnade assez vive.

Les onze pièces de canon sont restées en notre pou-

'"Anrès le premier succès, le général Dessein a con-

tinué sa marche triomphante au travers de 1 armée

eneniie, étonnée de notre audace; il a gagne dans la

m t lu 24 au 25, Duraiigo , où étaient toutes les niu-

s ilc Tannée de Crespo ; il a emporte tout ce qu i

vàil avec lui , et jeté le reste dans la rivière ;
il s est

mi ,a éà Duraiigo de onze nouvelles pièces de canon;

de ce village, il envoie la proclamation don je vous

'

ai "vovéc^opie; elle a eu le succès qu'on devai en

àtleiidrè; les Biscayens ont depo.se les armes, ils se

sont retirés dans leurs foyers.
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L'ai-ii:re tli' Crospo, forte de 14,000 lioiiiiiics, a cU:

suliitetiiciit réduite à 9,000, par la rciilrcc d'ini corps

aiixiliiiirc de Biscayeiis , des Alavais et du premier

balailloii du Guipiiscoa.

Après (pichiiies lieiires'de repos , le général Dessein

acoiiliimé sa luarclie , se dirigeant par le village de

Villa-Héal-d'Alava, sur la gauche des salines, où ilc-

vail se Tiire l'allai|iu' combinée de l'armée de Crespo ,

avec la colonne du général Willot dont je ne vous ai

point encore parlé.

Crespo , jelé dans l'incertitude |)ar nos marches et

nos contre-niarclies, n'osait délermincr sa relraue sur

aucun point. .>ons avions parcouru successivement

ceux (ju'il pouvait choisir. Enlin le g('néral Dessein

a pris position dans la plaine d'Alava , au lias des sa-

lines.

Le général Crespo, qui avait eu vent de la marche

de la colonne aux ordres du général Willot, voulut

,

dans la nuit du '20 au 27, faire sa retraite par Vitloria.

Il se mit en uiarche, isson avant-garde ayant donné

dans la nôtre, et en avant été mal reçue, il alla occu-

per de nouveau les salines , dans la plus cruelle posi-

tion où général se soit trouvé. Pendant ce mouvement

de notre droite, une coloruie de 4,500 hommes et de

150 chevaux, aux ordres du général Willot
,
jiartait

d'itnrznm, se dirigeant vers la grande route de Vitto-

ria, sur la droite des .salines, pour y attaquer, de con-

cert avec le général Dessein , l'armée de Crespo. La

marche fut sans obstacle dès le premier jour ; mais,

arrivé à Oysogueta , l'avaut-garde le fusilla dans une

gorge assez étroite , bordée de rochers e.scarpés, cou-

verte sur sa droite d'un bois épais et garni d'infanterie

espagnole.

Le général Willot fait ses dispositions, détache un

îorps de troupes pour enlever ce bois : l'avant-garde

se battit toujours ferme, et déjà elle arrivait en face

d'une redoute construite sur un mamelon cjui formait

la gorge. La redoute, délendue par près de six cents

honniies, est emportée dans le même moment où le

corps détaché balayait le bois et les hauteurs défen-

dues par six cents hommes. Les forces du général

Willot réunies, il poursuit l'ennemi en désordre, Ira-

versant le village de Saldona; le délilé passé , la cam-

pagne s'ouvre: l'ennemi, rallié dans la plaine, se

présenta à nous en bataille, soutenu de deux escadrons

des gardes du corps , ayant l'air de nous délier au

combat. Le général Willot fait de nouvelles disposi-

tions, le désir de combattre fait oublier aux soldats les

fatigues d'une marche longue et pénible. Notre petite

année, divisée en trois colonnes, marche Uèremeiit à

l'ennemi; celle du centre, fortiliée de notre cavalerie,

se dirige sur la cavalerie espagnole. Après quebines

coups (le l'iisil de nos tirailleurs , l'Espagnol s'ébranle,

il s'eulnit ; les gardes du corps s'échappent avec rapi-

dité : nos hussards poursuivent les fuyards dans la

plaine et ramènent (jnelques prisonniers.

Ces obstacles vaincus, la colonne du général Willot

opère sa jonction avec celle du général Dessein : les

troupes étaient harassées; il fallait leur donner quel-

que temps de repos avant d'attaquer renneini aux

salines (|n'il occupait encore : au même instant ou

apprend que l'ennemi exécute, sa retraite par Moiit-

dragon, pour de là, sans doute, gagner les montagnes
de Biscaye, et se retirer de Bilbao.

Le chef de brigade Mauras est détaché avec deux
compagnies de carabiniers et quchpies hussards du
12« régiment, pour s'assurer du |ioiut de retraite de

l'eu nemi, donner de sfs nouvelles, et, d'après son rap-

port, faire des dispositions pour couiier Crespo.

Le chef de brigade Mauras s'acquitta parfiitement

de sa niissiou ; il suivit toujours l'arrière-garde de

l'ennemi
,
pendant ipiatre lieues, à la porti'C dn fusil

,

lui enleva quelques bagages et tit 50 prisonniers. Il

rendit compte cpie Crespo, cherchait à gagner Bilbao,

se rejeter dans les montagnes et gagner Pancorbo au-

delà de l'Ebiv.

Aussitôt les troupes furent mises en marche pour

prendre les devants à rennemi , tandis (ju'un détache-

ment se rendrait à Vittoria pour occiqier cette ville et

s'emparer des magasins.

Les deux colonnes réunies et en marche sur Bilbao

ne rencontrèrent point d'obstacles. Crespo, arrivé le

28 dans la nuit à Bilb.io, en partit le 29 au matin , se

dirigeant par les muntagnes pour passer l'Ebre, et se

retirer à Pancorbo : le 29 au soir les troupes républi-

cainesoutfait leurcntréeà Bilbao, où, après 8 heures

de marche pp'sqnecontinuelle,jeleur ai donné quatre

jours de repos ; nous nous scmies mis en possession

lie l'arsenal et du maga^in.

Les troupes partent aujourd'hui pour se rendre .

partie à Vittoria et Miranda sur le bord de l'Ebre , et

partie à Puente-de-la-Reinc, également sur le bord

de l'Ebre.

Telle est la marche , représentants, qui remplit

plusieurs objets importants , celui d'abord de n'avoir

plus pour ennemis les Biscayeiis et les Alavais, que la

force avait armés contre nous , d'avoir réduit l'armée

de Crespo, forte de 14,000 hommes, à 9,000.

Des rapports certains m'assurent qu'il n'est arrive^

à Pancorbo qu'avec 7,000 ; nous l'avons forcé à

passer l'Elire, et nous nous sommes assuré la sub-

sistance pour les hommes et les chevaux pendant long-

temps.

Je dois vous dire que nous avons été reçus [.ar hs

peuples de Biscayeet d'.VIava, en frères et en amis;
j
ai

cru reiuaniner de la Irancliise et de la loyauté dansles

services qu'ils nous ont rendus : la lierté d'ailleurs de

ces peuples indépendants les rend peu propres a la

dissimulation.

Le gouvernement de Madrid a ordonné à l.i repré-

sentation de ces deux provinces, connue sous li, nom
de di piitation , de se retirer , pour nous embaria.sser

par les dillicultés qui naissent toujours , lorsiju'il

n'existe pas une autorité supérieure avec ipii l'on |iuis.si;

traiter : mais le peuple rentrant dans ses droits de no-

mination par l'abandon de la députation qui est à Mu-
ca re

,
je l'ai sommé d'élire une nouvelle députation

pour traiter avec la république française, ce qui s'exé-

cute; les deux députations de Biscaye et d'Alava doi-

vent se réunir à Vittoria pour cet objet.

Vos collègues, Meillaii et Auguis, vous diront sans

doute combien la conduite des troupes est louable ; la

discipline, l'ordre, les ont caractérisées.

Je ne parle point du courage, il est toujours le

même. Je dois des éloges aussi aux généraux de divi-

sion Willot et Dessein ; leur intelligence, leur fermeti^,

leurs dispositions sages ont puissamment concouru à

l'exécution de mou plan ; ils me rendent, de leur côté,

le compte le plus favorable des généraux de brigade

Merle, Miollet et Schilt. (On applaudit.)

Salut et fraternité. Moncey.

L'assemblée décrète l'insertion de cette lettre an

Bulletin.

AunnY, au nom du comité de salut public : Je viens

répondre à diverses réclamations, élevées au sein de la

Convention , sur le choix des ofliciers employés dans

la nouvelle organisation de l'armée. La première ré-

ponse est que (laiis les divers grades la moitié des em-

plois ayant dû être supprimée , il n'est pas étonnant

que les officiers qui ne se trouvent pas conserves re-

clament et lémoigni'ut des mécontentements.

Le travail du comité a élé fait d'après les bases les

pins certaines possibles , sur les notes trouvées aux

bureaux de la guerre ou délivrées par les généraux

ou les commis, les ordonnateurs en chel , on les re-
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pr.Vnla.,ts du pruple mêmes. An surplus il est im-

v.-iiii- mi loiiiiU' inscruT sur nu rt-islrc (l;;sluie .1 u

èiï.lloul^s 1rs u..l.s,los rrcl.uuU,uns.iu.sl.ruvrut

avoir "rL-vor. Jo l.s allrslc .1. UocLuvr sM .pt uue

rrrlanuaiun fouilre à la.iu.'ilc il ait refuse do lalie

driiit.

Ou demande l'ordre du jour.

OiinoT : El moi je diMiiaiide l"exéculiou des décrets;

,.u tl.crel porle «ine la liste des ollic.ers geuer.iux
,
«|ni

dcHvenl èlre emi.loy.^sdans celle c..mp:[sn'', sera pre-

seuloeà la Convention nationale pour obtenir sa sanc-

tion.

Ai:BnY : La liste a dté distribuée.
|

Olkiot : Je le sais , et j'ai elé étonné d'y voir ins- ,

crilsdes hommes qui ne le mérileut pas, tandis (lUC

de hraves oriieicrs ne le sout pas. Je demande .pie a

Coiiveiilioii donne ou refuse sa saiicliou a celle liste

eu coiil'ormilé du déerel qu'elle a rendu.

Dentzei. : Les uommalions dont ou se plaint sont

moins funestes à la eliose pubique que la diseiis-^ion

qui nous ueciq.e; elle décourage les braves oiliciers

qui dans ce moment conduisent vos trou|)CS a la

victoiie Vous avez couliance eu votre comité de i:oii-

vernemeut; souvenez vous que, si vous ne lui don-

nez pas toute la foiec , loiit.. laction dont il a besoui,

Si vous paraissez prêts ici à conil...llre , a conlrarier

ses opeialioiis, vous ne pouvez allemlrc de lui qu il

sauve la chose publique, et (iiiil vous sauve voiis-

nifmes. Dubuis-Cianeé avait presenle une liste d oili-

ciers, qui, ie dois 1.' -lue , avail produit le pins funeste

ellcl- elle avait .leeonragé .rexcellents oflieiers arbi-

trairement destiinés , incarcérés, persécutes, sous la

tyrannie de R,d)es|iieri-e, pour prixd uii" longue suite

d-aiinees de service. Vous avez ordonne un nouvenu

travail dansleipiel vosinlentions dejiiNtice et de bien-

faisance fussent iniciix remplies; ce travail csllail;
,

s'il contient .iml.iues fautes, c'est a vous a les réparer
;

sans iitlauner le travail entier , et sans e.vposer a nue
,

désor^aiiisation funeste vos armées, eu décourageant
|

leurs "chefs, en les rendant incertains sur leur sort.

Je .leniaiHle l'ordre du jour, et le renvoi de toutes les

réclamations au comité. !

BEI lEfiARDE : Je demande que le comité fasse eou-

iiaître les motifs pour lesquels il n'a p.;s employé
j

beaucoup d'excellents oiliciers qui ont bien lait la

guerre. ;

AinnY • La réponse est simple : la moitié des offi-
1

ciers "éiiéraux devait être supprimep; il a dmic fallu
,

laisser sans emploi beaucoup il'ofliciers qui pour cela

ne sont pas de>tilnes, et .pii touehenl la moitié de 1

leurs appointemenls, en attendant (iii'ils soient re-

placés Faire connallre les motifs |iom- lesipiels ils
1

iront pas été compris ilaiis la lisle actnellft, serait
|

cnihuiellre une grande imprud.'nee, et le travail de
,

Dnbois-Craucé ,
qui renfennail des notes sur chaque

ofhcier, a luonve par les discussions qu'il a élevées

que ce mode est d'un edet funeste.

La (iropusilion de Dentzel est adoptée.

Li Coii^enliou ordonne rimpression et l'ajoiiriic-

nieiil lin tableau des oiliciers .le la h^gioii de police

griK'ralc, proposé par Aubry au nom du comité de

salut public.

BoNCiTon: Les abus énormes qui se sont glissds

dans r.u-dre ju.lieiaire ont d. terminé la Conveuliou

ualionale d'établir larbilrage forcé pour dillerentes

all;iiies Ce nouvel ordre de choses n'ii pas en le sucées

Mue l'on d.'vait en atlen.iie; il en est résiillé d.'S in-

convénients lies -lav.-s, (|ui sonl telhinenl cmnns

qu'il est superllu de les rappeler. Aussi la commisMon

des Onze s'est bien gardée de proposer 1 arbitrage

forcé: la Conv, iilion a préféré les tribunaux; cette

iusliluli.ui est plus simple ,
plus active , et moins dis-

pendieuse .lue 1 arbitrage forcé : au^si je crois que sa

sui.pres,ion serait un bienfait pour lesjusticiables. Eu

cuns.'qi.encc je propose le pr.qet de d.^cr.t suivant:

• L'.irbilrage forcé est sut>primé. Tous les procès

s.inuns ai.x arbitr.'S forcés sont reiivoy.^s par-devant

les iribuiiaiix ordinaires, qui prononcemut ,
cliacni'

suivant son attnbntiun , tant sur le fond des procès

que sur les frais .le l'arbi-lrage. •

Lecojite (.le la Seme-liiférieure) : Ce décret-sus-

pen.lra t.uiles b'S alVaires qui sonl iicln.dleinent iMilre

les mains d'arbitres. Je denian.le seuleiiwut une le

comité .le léj;islalion soil chargé .rexaiuiner la propo-

sition faite de supprimer l'arbiliage luice.

Celle proposition est décréti-e.

Gouly reproduit, an nom du comité de marine ,
un

ni'ojct de d.'cret .|u'il a d.'jà pr.'Senle sur l'organisa-

tion d un c.irps .l'artilleurs marins et dont 1 ajourne-

lueiit avait été décrété.

Fauiie : Je combats le projet pr.=senté, et je nie

fond.' sut l'exemide de l'Angleterre qui n'a point d ar-

tilleurs lie mer, sachant bleu que pour être bon ca-

noiiiiier marin il faut être bon ma:elot, car H est

bien dillëreiit .le pointer nu canon J..r un terrain so-

lide ou sur un sol mouvant. En ,vi.<;.eierre on entre-

tient des canoiiniers pour enseigner 1 arlillerie aux

mal.dots; les régiments d'artill.-rie manne sont de

I l'invention de Choiseul ,
qui , comme le comité ,

avait

1 la manie d'innover.

! En quoi cette institulion a-t-elle servi à la France ;

i
Dans la guerre de 7 ans , elle nous a fait prendre 28

vaisseaux de li,i;ne par les Anglais.

Sons Louis \IV nous n'avions point d artillerie

'

marine, et cependant notre Uolte battait les lloltes

! combint'es de nos ennemis. C'est depuis 1
abrogation

de l'ordonnance de 1G89 , que la manne française a

commencé à d.-choir. Ou nous vante notre manne

actuelle; mais avons-nous, comme Louis XIV ,
CMit

vaisseaux.le ligne,. les Dnquesue, des Tourvil le, .les

duGuav-Tronin? Alorschacnndeiiosiiorlsreulerinait

une école, où de bous caiioimiers formaient, dans leur

art d'excellenls matelots. Alors tousnosmalelolsileye-

uai'eul arlilleur-^. Nos jeunesmarms se formaient pr.'a-

lablement sur la manne marchande aux fatigues de la

enerre , à l'inlemp.Tic des climats, à 1 art du caiiou-

nan-e. Voila ce .pi il fallait garder, et notre marine

ser^iit encore la terreur de la manne anglaise.

Anpuir.rhui, pour réparer ces maux, on vient vous

proposer nue .lépense de 20 millions, qui ne doit |iro-

duiie aucun bien. On a ordonne lii.T l-ajournemeiit

du projet présenté par le rapporteur ; Je .leniaii.le e

niaiiiuen de ce discret, et l'ordre du jour sur toute

antre proposition.

La Convention ordonne l'ajournement et la com-

1

munication de ce projet aux comités de salut public

et .le miirine.

1
Une députation de la section de l'Observatoire

composée de trois citoyens d'un âge avance ,
est ad-

mise à la barre.

/,'o/«/p«r.- Citoyens représentants, nous venons

encore vous parler'en homm.-s libiTS;et, dussions-

nous être entendus av.'c .léfaveur , nous vous devons,

nous vous dirons la vérité, nous vous exprimerons

nos alarmes et nos vœux.

Diiis le sein d.' la Convention nationale, on a donne

le nom de patriotes opiiriniés , de vielimes d'une nou-

velle terreur, à ces patriotes qui , sous le re.iic de

Robespierre, opprimaient l'ami vrai .le la liberté, et

assassinaient rniiiocent; et dans le même moment,

par un inconcevable renversement de urmcqies ,
on a
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nommrf rovnlistps, terroristes nouveaux, partisnns Pressayin et Diibois-Crancë ,
s'approchent des p(<li-

des relieurs émigrés, les ré|iiiblic.iiMS intègres et zélés tionnaires et leur adressent la parole.

qui , en dhéissimlà vos lois, a|irès vons .lyoir glorieu-
j

Duitois-Cr.ANcÉ: l'iiiscinevoiisavezappl.iudiqniind

Si; Ml défendus, oui sigua!(<, désarmé, nus (laiis
'

i;, Couvciitioa , après le U llicrniidor, a mis eu liiierto

rini|>niss,iuee de nuire, les partisans atroces du règne
j

tous ceux ipii étaient d.ius les prisons, vous nedc'vez

(le li(dies|iiene

Di|>nisiiueli|ne temps nous voyons reparaître parmi

nous, et par vosonires, les horiimes ((ue vos décrets

avaieut exclus du sein de la société. Veut-on donc

reuilreà nos assemblées poliliiiues leurs éternels agi-

tateurs, leurs dominateurs l'iiclieux? veut-on nous

j
rendre, avec la terrcniMiuilesaecompagui', les hommes

qui ont organisé le :il mai , ceux ijui ont décimé la

représentation nationale; les hiunmes (jni , avec le

mot niaïi(iue de fiMléralisine ,onl conduit des millions

de victinu's à l'écliafand ; les liomuws qui , échappés

le 9 thermidor à la veugeaiu-c nationale qui eflt du

les frapper, sont veiuis dans votre enceinte égorger

un de vos collègues avec les armes que vous leur aviez

impruilemment laissées?

Se pourrait-il que la Montagne, dont nous no i;ons

rap|iellerons l'insolente domination <ju'avec dcmleur,

qu'avec elTroi , s'agitant encore , crut reprcudreson

influeuce funeste et sa meurtrière domination? Ses

membres croient-ils pouvoir encore d'un geste répan-

dre sur la république entière la désolation et ta mort?

(On niuruuu-e.)

Proscrits, anrie/.-vous ouMié les jours épouvanta-

bles de votre fuite, les cavernes qui vous oui dérobi'S

aux recherches de vos assassins, les amis (|ui se sont

exposés poiu- vous? Laisserez-vous s'accroître l'au-

dace de ceux qui ont déjà levé sur vous le poignard

des as.sassins?

Non, nous le jurons par le 9 thermidor, nous le ju-

rons par la liberté, nous répandrons jusqu'à la der-

nière goutte de noire sang, avant (juc le règne de la

terreur soit rétabli sin- cet empire trop longtemps dé-

sole. (Onaii|ilaudil.)

La section de l'Observatoire demande que vons exa-

mini<'/. s'il ne convif ndrail pas de rappiu-ter le di'cret

ipii ordonne la création , dans voire sein, d'une com-
mission chargée d<' prononcer sur les détenus. (De

violents murmures s'élèvent.) La section ne peut voir

dansée di'cret qu'une cumnlalioii de pouvoirs, et par

cousé(|ueiil le des|iolisme. (Nouveaux murmures à l;i

droite de la liarre; une altercation s'élève entre plu-

sieurs repiésciitanls.)

BioN : Que signilient ces murmures? Les hommes
du 31 mai prétendent-ils encore dominer ici?. . . (Ou

ap|ilaiidit.) Je demande que la parole soit maintenue

aux pi'tilioiinaires.

L'omlcur île In iléputation : La section de l'Obser-

vatoire (ieinande que vous rendiez à la justice sou

libre cours; que les détenus soient traduits devant les

trihunaux ; (jue vous acheviez (réloi_L;ner de votre sein

tons ceux contre leS(|ueis des dénonciations graves

ont été prouvées, et que vous renvoyiez particulière-

ment ,inx tribunaux les pièces noiubrenses qui cons-

tatent les délits iuou'is dont se sont reinlus eoiqiables

les anciens oppresseurs de la section de l'Observa-

toire.

Le Pbésident : La Convention nationale n'a qu'un

vœu, elle abhorre tous les factieux , tous les hommes
de sang; elle punira ton> les con|iables, sous (pieUiues

inasiiucs , sons quelques formes (pi'ils se soient mon-
tres. La Couvention vous accorde les honneurs de la

séance.

bENTAiîOLLE : L'ordrc du jour.

Le Président : L'ordre du jour étant épuise, je lève

la séance.

Plusieurs membres, parmi lesquels ou remarque

pas vons plaindre de ce (lu'ellc veut aujourd'hui sta-

tuer sur le sort de ceux qui y sont. Pcnt-oii dire que
l'horizon s'obscurcit ipiand la paix l'St faite avec l'Es-

pagne? vous êtes dupes des contre-révolutionnaires.

Si Vous voulez que les tribunaux prononcent sur ce

que vous appelez les terroristes , envoyez donc aussi

devant eux les royalistes , les contre-révolutionnaires

3ui ont clé nus en liberté. Voulez-vous avoir la guerre

ans l'inléricur quand nous avons la paix au-dchors?

XJn des pétitionnaires : Nous ne voulons plus ?lre

assassinés ; nous avons eu une trop forte leçon. .Au

9 tln'rmiilor, la majorité des détenus étail composée

d'hommes de bien auxipiels on n'avait aucun repro-

che à faire; maintenant la presque totalité est com-
posée de gens qui ont assassiné ,

pillé , volé ; nous

demaudous , et nous demanderons toujours
,
que la

Convention soil juste.

Dubois-Crancé, avec l'accent de la colère : E<t-cc

([ue nous sommes injustes, nous, f ? Reveiiez-y,

je vous parlerai , moi ; nous vous dénoncerons à tous

iioscommcltanls.

Lepétitiounairc veut répondre, Dubois-Cranei' l'in-

terrompt: Allez vous faire f ,f brigands que
vous êtes.

Un mouvement d'indignation éclate dans la barre,

occupée par les pétitionnaires et par les chefs de la

g.irde nationale. Plusieurs jiersonnes adressent avec

vt'hcnience la parole à Dubois-Crancé qui s'éloigne.

Une voix : Voilà une grande preuve de respect pour

le droit de pétition!

Un grand nombre de membres : En séance , en

séance.

Le président remonte au fautcuS.

Plusieurs des membres qui avaient interrompu la

leclurede la pétition parlent, à ceux (pii l'avaient pro-

noncée, dans des termes peu mesurés.

Le tumulte reconunence, il se prolonge, les péli-

tionnairesse retirent, la séauce n'est pas reprise.

Il est deux heures.

SÉANCE DU 14 THEKJUDOR.

Doui.CET, au nom du comité de sahit public : C'est

aussi par des triomphes que rariiiée (les l'yréuées-

Orienlales vent terminer sa glorieuse carrière.

Depuis l'ouverture de la campagne, obligée de gar-

der, quoique très all'aiblie par les maladie:, , une im-

mense cliaine de postes , elle n'a cessé d'opposer à

l'ennemi, sur tous les points, une résistance insurmon-

table.

Elle a su doubler ses forces par son courage, par

son infatigable ardeur, par son ex.icte obscrv.uice de

la disciiiline militaire. Atlaiiiu'c plusieurs fuis par un

ennemi supérieur en nombre, elle l'a toujours repoussé

avec jicrte; elle vienl encore de le vaincre à Belver.

Attaquée, le 30 messidor, par des forces très supé-

rieures, elle a tué beaucoup de monde a rennenii, l'ii

a pris plusieurs caissons , et l'a poursuivi pendant

(pialre lieues.

Noire perle a été peu considérable , rt cet avantage

est dû à la coiilenaiice imposante, à hi rapidité de 1 at-

taque des troupes républicaines, qui ont iiiaiché ba'ion-

uelle en avant sans tuer un seul coup de IhmI.

Les c:iuouniersdu ïï" regiiiieiit dinfaiilerie légère

ont traîné à bras, pendant plus de quatre cents toises,
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les pi^ces qu'il fallait faire parvenir sur des hnuleurs

prosqiicinacccssiblfs.

Lo ".•'nénil .rEninoy, commandant I avant-gMf.le a

chn
."';

a U-ie dU grenadiers et a déployé .Inns cet e

amiirr de fîinfids talents militaires et une intrépidité

vraiment républicaine.

Ceeénéral fait de grands éloges de la conduite < u

se babillon des P^réuées-Onenlales, du 40 du G;ud ,

du 9e de la Haute-Garonne, et en particulier de la

bravoure et de l'intelligence des chefs de balai Ion

Marchoix et Martin; du citoyen Laval ,
comniauilaiit

de la ulace de Belver : du citoyen Samson ,
caintaïue

dos grenadiers du 2« bataillon des Pyrenees-Oi-.en-

tales; du citoven Dasque, sous-lieutciiant au 9^ Da-

tailloii de la Haute-Garonne.

Le comité de salut public vous propose de déclarer

que l'armée des Pyrénées-Orientales ne cesse de bien

mériter de la (lalrie.

Cette proposition est décrétée au milieu oes plus vils

applaudissemenis.

Theilhard : Je viens , au nom de votre ccniité de

salut public , vous donner une seconde lecture du

traité de paix passé avec l'Espagne (il le lit)
,
et vous

proposer le projet de décret suivant :

. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de salut public, conlirnie et ra-

lilie le traité passé, le 4 tliermidor présent mois, entre

le citoven François Barthélemv, ambassadeur d(^ la

république française prés les Cantons Helvétiques ,

fondé de poiivoii-s du comité de salut public ;
et don

Domingo d'Yriarte , chevalier de l'ordre roya de

Charles 111 , ministre plénipoteiiliaire du roi d Es-

pagne. »

Vallée : Sans doute il est de la générosité de la na-

tion française de ne pas proliter de la victoire pour

imiioser des conditions trop dures à ceux qu elle a

défaits ; sans doute les restitutions mentionnées au

traité que vous venez d'entendre sont une preuve cer-

taine que nous n'avons pointée projet d'agrandisse-

ment dont nous accuse sans cesse le gouvernement

anglais; mais, si vous pouvez être généreux, vous de-

vez réclamer ce que toute la justice vous accorde pour

]a réparation des torts que l'on vous a faits. Vous de-

vez exiger la restitution de ce que vous a enlevé la

peHidie. La flotte espagnol.' n'a-l-elle pas concouru

avec celle d'Angleterre à la destruction d'un de nos

princiiiailX ports? N'en ont-elles ]ias enlevé des vais-

seau.x et tenté d'anéantir le reste de votre manne, . n

brûlant ceux qu'elles ne pouvaient vous ravir? Le

gouvernement espflgnnl n'en a-t-il pas encore plu-

aein-s en sa possession? San» f!oute c est une omission

de la part de notre ambassadeur ;
??•"! ;!'!!!!o !e mi-

nistre, sti|iulantau nom du roi d'Es|iagiie. n eut ponit

refusi'de souscrire à celte condition ,
si elle lui eut

été présentée. Je demande donc qu'en ratiliaiit le traite

la Convention nationale décrète :

• Art. l»"". Le roi d'Espagne rendra à la république

française tous les vaisseaux et frégates enlevés à Tou-

lon ,* qui étaient en sa possession au moiiunt de la

signature du présent traité.) >

(t)e violents murmures interrompent l'oraleur, le

président reclame le silence, et l'ordre se rétablit.)

Vallée : - Art. H. Ces vaisseaux et frégates , garnis

de leurs agrès, seront conduits par les marins espa-

gnols à Toulon , daiisje mois qui suivra la ratilicatiun

du présent traité.

» m. Cette ratification n'aura d'effet qu'après l'ac-

ceptation de cet article additionnel par le roi d'Es-

pagne. »

_

De nouveaux murmures s'elevent

Plusieurs membres réclament h

Plusieurs voix ; La proposition n'est pas appuyée.

Le Président
parole.

Bentadoi.le : Si la Convention le juge plus à pro-

pos, elle peut fermer la discussion et aller aux voix.

GOLPiLLEAU : H ii'v a point en de discussion ipiand

on n'a point répoudii'à un opinant ,
qui seul a avancé

uii> proposition. H faut donc conlinner a entendre.

Je déclare que je ne partage pas l'opinion de mon col-

lègue; mais je soutiens que quand, dans nue Conven-

tion
, 'on fait h'cliire d'un projet de traité, il faut

qu'elle entende tons ceux qui oui quelques observa-

lions à faire. J'insiste diuic pour que tous ceux qui ont

demandé la parole robtieniieiit, et je la reclame pour

combattre l'opinant.

Mailhe : Si le traité qui vous est soumis renfermait

des dispositions contraires à la souveraineté nationale,

à la liberté du peuple
,
je serais le premier a m'y op -

iioser; mais on ne disiiiite ici que sur le plus ou le

moins d'indemnités que nous devons exiger pour les

sacrifices que nous avons faits; et ne remarquez-vous

pas que le souvernement espagnol vous en donne une

assez considérable , en vous cédant la partie espagnole

de Saint-Domingue? Peut-être le préopinant n'eu con-

niut-il pas la valeur

Mais d'ailleurs pourquoi nous occuper d'un aussi

misérable int'Tèt, lorsqu'il s'agit pour nous de don-

ner enlin la paix à l'Europe? Il faut ipie ,
dans notre

conduite actuelle, les imissaiicesavec lesquelles nous

sommes encore en guerre voient ,
que lorsqu'il s agira

de traiter avec elles, nous le ferons avec géncrosilé.

Pourquoi parler d'augmentatiou de icrritoire? Ce

n'est pas là notre mission. Notre mission est d'assurer

enfin la liberté (de vifs applaudissemenis se font eii-

teudre), de fonder un gouvernement iiuliranlable,

et nous n'y parviendrons d'une manière irrévocable

que quand nous aurons pacifié l'Eiiro|)e , car alors la

paix extérieure eiilraînera celle de l'iiitériewr, après

laquelle nous soupirons tous. Occupons-nous (loue

uniquement de garantir la souveraineté, la dignité

nationale;etsongcoiisque, toutes les fois que les prin-

cipes n'en seront pas violés, la paix sera assez glo-

rieuse pour la France. (Les applaudissements recom-

meiicenl.)

On demande d'aller aux voix.

BoissY ; Citoyens, un traité de paix ne ressemble

i)as à un projet 'de décret dont on puisse conserver

le fond, en rejitant tel ou tel article, ou en y ajou-

tanl telle ou telle disposition. C'esl un acte, un, indi-

visible, et dont tontes les parties sont tellemen?. liées

qu'on ne peut en détacher ou en changer une seule,

sans que la masse en soit altérée. Il ne faut donc pas

considérer quel effet pourrait produire telle clause qui

ne s'y trouve pas insérée; il faut examiner si , dans

son ensemble, il rétablit le but que l'on se propose,

s'il assure la gloire et le bonheur du peuple traneais.

En traitant avec l'Espagne, citoyens, votre comité

de salut public n'a été gnidc^ que par ce principe qm
vous anime, qu'il ne faut faire la guerre cpie pnnr

avoir une paix glorieuse, solide et durable. 11 a vti

iiue la nature ;ivait disposé tout pour (|iie les peupli'S

lie France et d'Espagne fussent amis et alliés ; celte

considération majeure l'a fait passer par-dessus tentes

celles que dictait l'esprit de détail ; il n'a plus envisage

les rapides conquêtes que nous avons butes sur le

territoire ennemi comme un moven d'obtenir une paix

plus avantageii.se du côté de rintêrêl, mais comme

devant accélérer un traité qui rétablissait l'harmonie

naturelle.

Vous rendez à l'Espagne des provinces immenses

qu'avait soumises la vaillance de nos i^nerriers, et qiil

sembleraient exiger de sa part une indemnité coiisi-

^-^rable ; mais , encore une fois , faisons donc voir que
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nous ne combnttons point iioui' dcvoiiir conquérants,

mais pour assurer notre indépendance et notre libi-rte

sur des traites dont la malveillance si perlide de nos

ennemis no puisse attaquer les bases. Remaniuez ce-

pendant qu'en vous cédant la partie de Saint-Donini-

guc qu'il possède , le gonvernement espagnol vous

forme à perpétuité la plus riche possession du inonde.

Citoyens, votre comité de saint public a traite loya-

.(uieut. Cependant je d ande qu'on entende hiiites

les oljservalions que des membres auraient à faire, et

que, si la Conveiitioii les croit susceptibles dèire

adoptées sans donner sa ratilicatiuii au traité (pu vous

est soumis, elle nous ordonne d'ouvrir de nouvelles

ne'gociations.

Plusieurs- membres : Aux voi.x sur le projet de

de'cret.

Charles Delacroix réclame la parole.

Les mêmes membres insistent pour la clôture de la

discussion.

Chari.es DEi.Acnoix : Je demande à être entendu.

Bien loin de m'opposer au projet de décret

Un grand nombre de membres : Fermez la dis-

cussion.

Bautrik : Entendez Delacroix.

Dklacroix : Comment, je ne pourrai pas être en-

tendu pour l'iiitérèl du i)enplc?

LE(iE^DRE : Je demande la parole pour une motion

d'ordre.

Lorsque le peuple nous a envoyés, il nous donna

sans doute à tous le droit de manifester notre opi-

nion dans toute espèce de discussion; mais aussi il

nous a dit à tons : Je vous charge de faire ce <in'il y

a de mieux pour mes intérêts. Or, tontes les fois que

l'assemblée verra (in'iine discussion élevée dans^son

sein peut nuire aux niti'iéts du peuple, elle peut ôler

à ses membres le droit de la continuer, et prononcer

sur l'objet qui la cause.

Je demande que le président consulte l'assemblée,

pour savoirs! elle vent fermer la discussion.

Le président met aux voix cette proposition. L'é-

prenvc est douteuse.

Plusieurs membres .-Donnez la parole à Delacroix.

D'autres : On ne parle pas entre deux épreuves.

DÉFERHONT'. 11 cst iuutile de consulter de nouveau

l'assemblée. Rien n'est plus satisfaisant pour le comité

de salut public que de voir la discussion s'éiiuiser sur

un traité qu'il présente.

BoissY : Je demande à n^pondre à la motion de

Legendre. Je n'ai pas dit qu'il fût impossible de parler

sur le traité, et je demande que Delacroix soit en-

tendu , s'il y trouve qnebiue chose de contraire à l'in-

térêt du peuple : j'ai dit seulement qu'il ne fallait |ias

examiner tel ou tel article , mais considérer rens("in-

b!e du traité. Eu effet, vous auriez beau le ratifier,

moins telle disposition, ou en y ajoutant telle antre

clause; comme il n'est pasà vousseul, (lu'il appartient

encore au roi d'Espagne , il ne s'ensuivrait pas de vo-

tre décret qu'il l'accepterait avec les changements que

vous y auriez faits.

Voire cumitii a fait |)our le pins grand bien; si

vous ne trouvez pas qu'il ait réussi , ne ratiliez point

le traité, il ouvrira de nonvellis négociations. Je de-

mande que tons les membres qui auront des objections

à faire obtieiment la parole.

Charles Delacroix : J'ai déjà déclaré....

Plusieurs voix : A la tribune.

Delacroix monte à la tribune.

Delacroix : J'ai déjà déclaré à la Convention que

j'i'tais loin de critiquer l'ensemble du traité Je n'ai

qu'une seule observation à faire si:r nue de ses dispo-

sitions; elle me semble contraire à ce que nous vou-

lons tous, à ce que veut le peuple français, l'unité,

l'indivisibililéde la république. Cettcdisposition porte:

Il sera fait incessaminent un traité de limites, dont on

prendra pour base la crête des montagnes des verbanis

des eaux entre lEspagne et la France; or, persoiiiiç

n'ignore qu'il y a des communes entières situées sur le

pendant des eaux du côté de l'Espagne. Elles forment

eepcndaiit une partie de votre république, une et ip-

divisililc; ni vous ni le peuple français n'aurez le droit

de les en détacher; je ilemaiide que, diiis le traité de

limites, ou ne puisse accéder à aucune cession de tiTr

ritoiri'.

CAMBACÉRiiS : Citoyens, le comité de salut public'

voil avec satisfaction (jn'nue fois eiiliii on discute sur

lin traité qu'il soumet ivoire ratilicalion , et qu on

appelle l'attention, toute la vigilance de laConvciilion

sur cette iiKéressante partie du gouvernement. Il a

cherché le plus grand avantage de la nation ; c'est à

vous à voir s'il a rempli tout ce (|n'on pouvait alleu-

dre des circonstances où nous nous trouvons. Ou a

déjà répondu à la proposition fait<^ de nxlanier linéi-

ques vaisseaux par l'article qui conceine les indenuii-

tésque le gouvernement espagnol nous donne.

Delacroix vient de présenter une nouvelle diflicullé
;

on y répondra, ainsi qu'à toutes celles qui pourraient

être faites, autant que le secret iusé|jarable des tran-

sactions d'état à état le permettra. Nous sommes tous

animés du désir de mener le vaisseau de l'Etat à bon

port, et aucun de nous ne voudra voir s'.élever ici de

discussions indiscrètes.

Il est une cousidératiqn générale qui, sans doute,

n'a point échappé à votre sagesse, c'est que, dans

l'ordre de la nature, tels peuples sont faits pour être

unis et alliés : cette vérité reçoit une parfaite applica-

tion à l'Espagne et à la France. Ou vous l'a déjà dit; le

comité a tout fait pour réaliser ce vœu de la nature
,

en maintenant la dignité du peuple français, dont vous

êtes les dépositaires et les gardiens. Relisez attentive-

ment le traité, et dites si les principes sacrés de notre

révolution ont été altérés à notre égard;

En agissant d'après ces principes, le comité croira

toujours avoir bien mérité de la [latrie, lorsqu'il ac-

célérera les pacilications partielles qui doivent nous

conduire à la paix générale, qui sera pour nous le plus

sîir garant de la paix intérieure, si nécessaire après

tant de déchirements; et lorsqu'il rouvrira les ç-naux

du commerce, source inépuisable de prospériié. (Oq
applaudit vivement.) Nousdemandons que l'on ouvre

une discussion soleuiielle, en la maintenant cependant

dans les bornes d'une sage discussion.

Un grand nombre de membres : Fermez la dis-

cussion, et aux voix le projet de décret.

DÉFERMONT : Il u'cst pas indifférent que l'assemblée

soit sans iii(|uiélnde sur l'observation de Delacroix.

Sans doute des communes, ([ui font partie de notre ter-

ritoire, sont trop intéressées à jouir de la liberté pour

consentir à passer sous la doiiiiuationespagnole; aussi

l'article sur le traité de limites n'en parle-t-il pas , et

dit-il seulement : « Ils prendront pour base de leurs

opérations les versants des eaux, à l'égard des terrains

eu litige. •

On réclame de nouveau la clôture de la discussion.

Le président met aux voix le projet de décret ; il est

adopté à runaniinité élan milieu des plus vil'sapiilaii-

dissemeiits et des cris réitérés de vi^e la république.

Paye : Citovens représentants, la loi qui suspend

l'exécution de" celles des 10, 12 et 15 prauial dernier,

concernant la vente des biens nationaux par soumis-

sion, a-t-cUe suspendu , a-t-elle amuilé '.es ventes déjà



392

pnrfnitcot qui .<toient consomm.'cs avànl son .x,s-

toncp ^nrliifoi .le cos tiois lois?

:i:t:;:rprcX";.:u.i;;u..o;.'^

jl crois, citovcs. nuo In justice .le.Io C.nweo « n

n.|,o;,cli|- à vos Lus, K vous ne le voiih z p.is

C..,-.Hl
l«"CMuénM.rssontinc,.-l.n.:.lansutl^

MT d.' prononcer fr.niclicnuM.l snr cet ol.j' i-

part 1
anonlercesvenles 11 n ) .1 \i'»

, '.,p ...é.

L .... receveurs de .loni;.ines uat.on.inx ,
des

ln:;;^d:;c:tn:ia:;ih,ar.ît.ssezn.turel,uilsso.ent

rembourses s. vous les dépossédez.

le dem-.nde <1omc <it.c ma proposition soit envoya

n,i c. mlTé Tes linances pour la développer et eu faire

son rapi ort.

G..,XEMAnDET:l.esnoqndr,ursdontonj>a,ene

; r ,1- s s oriMcs ordinaires; ce sont aussi pour

r;^^,';' h
r^sMlachésauxaduiinistratioiis,

• r.vnrisc les si.eculations mineuses pour la rc-

j;;i;ï,e:\:u;.i:^.t-"i"yp-n^-p-''-''"'^-

"^

On r'éclame l'ordre du jour motivé.

deuvoyer rinc instruction aux receveuis des districts,

pour opérer les remboursements.

Paye i Je demande que les intérêts soient payes a

ceux qui ont versé des fonds pour prix de leur adju-

'''t'ordre du jour est décrété, motivé également sur

rexistencc de l.i loi.

MoNNOT, nu nom du comité des finnncos :
L.psassi-

crnats ,1e 10 000 livres embarrassent la croula 1011
,
]<

s is cliargéde vous proposer le décret suivant :

'
. La Convention nationale décrète que ja trésorerie

.•
I , .,ci .iiiniisée à fa rc Cniission des asMgn.itS

Sfn;^ ^ s o:::elieLM,t fabriques, en vertu du

fl '.e e 11 10 nivôse ilernier, soit pour le service des

petites coupures. '

Ce nroiel de décret est adopte.

Ht*iBEUT : La loi <lu 23 messidor ne faisant aucune

cxSm parlant en général des .-issignats por au

des'' i"'^ ,.xtér,eures de royauté, et ne rappela,,

n ,c . e 1 u antérieure relative a la deoionel.satio,. ,
d

S U iVe ; semble coinpreodre u,.l,st,uctement ton

?lc n snn.MLs portant des oinpreniles extérieures <ie

lovau
é" Ôi une iiniueiise qu.mtité de petites coupu-

-, .Lisons de 5 liv., portant des signes extérieurs

Ï;^ ,!:^ ; tîp imb;es^!.cs à la face de Capet) ,
ou les

if è us les .lép-artements; on force les receveurs

1 n I -'i échaii<'er les 10 sous , les 15 sous, etc.,

'''
1 ,; , e^vZ rn^ valeurs, mais répubbcams;

^:":^!:; "^^ ne .e ve,:; et pourront e ic^e b,e,i

.'lloùis
;• suflh-é anrés le ureuuer mois écoule. Celui de

Bai-sur-Ornain,chef-lieu du département de la Meuse,

,xrit que Cliquante receveurs dans cette commune ne

pouvaient .llrctivemeot y snflir,'; d ailleurs il 11 est

lasdans l'intention de la Convei,t,ou de d.'iuoneliser

les pel,t,"s coupures au dessuus de 5 liv., >luoique por-

tant <les eniiireintes extérieures de royauté.

Voici le projet de décret :

. La Convenlinn déclare que ,
par son décret du 23

mes^idur deriner, elle n'a entendu parler que des assi-

gnats de r. liv. et au-desM,s, jusqu'à 100 l,v. ,
parlant

des eniiueiutes exterienies de rnyaulé; les décrets re-

latifs auK assignats à face au-dessus de 100 liv. seront

exécutés. »

Lassemblce adopte ce projet de décret.

(Z,rt s nile à denuiin.)

PI B Dans la séance du 18, Sièyes a présenté le

plau'deson jury constitulionnaire. La discussion en a

été ajournée au 22.

LIVRES DIVERS.

Collection complète des a^u.res de Mably 15
y

ui-S» de 500 pages et plus, beaux caractères et beau

papier.

A Paris, de rimpriuieric de Cbarles Dcsbnerc
,
rue

et place Croix, Cbaussce-d'Auliu.

Principes de ndnéralogœ, OU E^P°f!'i°'l'"'r

cincte des caractères exteru'ursdesJosiUes
y^v^s

les leçons du professeur Werner ;
augmentes d addi-

tions manuscrites fournies pur cet auteur

PirJ-P Vanbercbem Berlhoul, chef de la division

des min'es, à la coininissiou des armes, poudres et ex-

,,?oitation'des mines; et ^^^'^^''::^^:^^:^.
d'instoire naturelle à Lauzanne. lu-»" de 180 pages,

prix", 9 liv. A Paris, chez Régnier, impriiaeur-libraire,

rue du Théâtre-Français, n» 4.

BRLLEMENT d'aSSIGNATS.

„ sera brâlé, te .9 ihermi.tov.
'«^Vr Meïen-l'deVc';-

cal de la vérilication des assignais , silaé s... le teuain des ci

devn Capucines, la somme de 33 millions en ''«'S-^ P"°-

venants des don.aines nationaux et recelte, ejctraordinaires,

'e que ,
joinls aux 2 millia.ds SOS millions 68:.,000 livres deja

brûlés, forment un total de 2,031,683,000 livres.

PAIEMENTS DE LA ÏRÉSOREllIE NATIONALE

Les ccancievs de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert e paiement des parties de rentes viagères sur pla-

s êorstètes ou avec survie, déposées a vaut le 1" vendem.atre

an III, Jans les quatre bureaux de liquidaUon, jusqnes et

compris le n" 6,u00.

Le paiement des m.-mes parties dn n° 0,001 à 7,0(0 est aussi

ouvert depuis le 11 thermidor.

On paie aussi depui* le n- 1 jusqu'à 2,000 de celles dépo-

sees depuis le 1" vend.iniaire, an lU.

On sera averti par de nouveaux avis dn paiement de. nu-

méros subséquent».

On trouvera . dans la galerie des vérif.calears^samch»

, ii».l.ci.Uves des bureaux auxquels il faudra s luXLmu^.
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POLITIQUE.

ITALIE.

Du quarlicr-gciicral de Tiiimno, le 1" llwrm'iilor. T.c gO-

iiéral en clicr Rcllcnnimn viout d'éiÈiic la lettre sui-

vante au (général aiilriiliien :

" Il m'avait élé milifié qu'à l'occasion de l'attaque

(le S'-,)a( ipics, plusieurs (le vos soldats avaient poussé

Il liailiai ic MU point de faire péiir à coups de sabre^dcs

soldats français blessés et hors d'état de défense.

., Si le droit de bataille est d'assassiner, les troupes

(pie j'ai l'hoinieur de commander n'imiteront jamais

un pareil exemple; et les soldats français, aussi géné-

reux que braves, n'oublieront jamais que, sur le champ

de bataille, lorsque chacun a fait son devoir, l'huma-

nité et la décence même doivent reprendre tous leurs

droits.

« Je n'ai pas d'abord ajouté foi aux rapports faits sur
[

de telles horreurs; mais les témoignages se sont tellement
j

multipliés que je ne puis ni rester dans le doute, ni

me taire sur une conduite qui aurait les suites les plus

cruelles, si l'on voulait user du droit de réciprocité.

u Je vous rends la justice de croire que si ces faits

fussent venus à votre connaissance vous ne les auriez

pas laissés impunis. Quant ii moi, je vous déclare que

je punirai sévèrement tout militaire qui s'avilira au

point de ne pas tendre une main de pitié à l'ennemi

tnmbé sous ses coups; et déjà vous devriez avoir été

informé que c'est la manière dont nous en avons ari

avec les blessés et les prisonniers que le sort de li

guerre a fiiit tomber en notre pouvoir.
;

u 6'(g7îe Kellermahk. »

Réponse du général autrichien.

n Général, je viens de recevoir la lettre que vous

m'avez écrite, datée deTuirano, que je suppose du

i" du mois de juillet. Les plaintes que vous y faites

^onl certainement contraires à mes ordres et à la cou-

tume des troupes impériales; mais vous savez que nous

avons des corps francs et d'autres troupes en partie ju-

gées turcs , et en partie des confins de Turquie. Vous

savez que ces peuples sont, par leur éducation, beau-

loup plus cruels que toutes les autres troupes de l'Eu-

rope; cependant je ferai mon possible pour obvier aux

plaintes que vous venei de me faire, si réellement elles

«lit fondées. Vous pouvez être convaincu de la sincé-

rité de ce que je viens de vous dire, Monsieur, par la

façon dont on traite vos prisonniei-s, qui cerlainemenl

ne" pourront que se louer de la manière dont on agit à

eur égard.

» J'ai l'honneur d'être, général, etc. B. Devihz. >

ANGLETERRE.

Londres, le li juillet. — Lord Macartney , ci-de-

vnnt ambassadeur à la Chine , est allé remplir une mis-

sion pai ticulicre en Italie. Ou croit qu'il est chargé de

poilcr les félicitations de George UI i\ Louis XVIII
sur son heureux avènement au trône de France à

Vérone.

1 Le ci-devant comte d'Artois, qui vient d'échanger

ce nom contre celui de Monsieur, vacant par l'avaiice-

mciit nominal de son frère aîné, n'a pas été, à beau-

coup près, aussi poliment traité dans l'électorat dcHa-

A la nouvelle de l.i paix prochaine entre ce pays et la

l''raiice,la légemc (\i:ii!;éc du gouvernement de l'é-

«cloral, au imm de C>corge 111, a sigiiiliè assez peu

Se .SV.ir, — Tom,'XU.

respectueusement au prince fugitif de vider le terri-

toire, exemple imité par les magistrats de Brème, qui

n'ont pas permis non plus au même prince de séjourner

dans leur ville. Ce désagrément a élé néanmoins un
peu adouci par les attentions du génét-d Dundas, com-
mandant l'armée anglaise à Delmen-Horst.

Cet officier, informé de la manière brusque dont on
congédiait l'altesse, dépêcha sur-le-<liamp deux esta-

fettes; l'une au comte Monsieur pour l'inviter à se ren-

ilre à son quartier-général; l'autre au comte de Wa^
moden pour se plaindre de cette insulte faite à la ma-
jesté royale dans la personne d'un fiêie du roi. i II

serait indécent, dit-il, à tous ceux qui ont l'honneur

de servir S. M. B. de rester tranquilles quand un prince

illustre est insulté sans motifs 'et le comte d'Artois csl

siir de ne jamais manquer de protection tant qu'il y
aura un officier de ma nation commandant les troupes

sur le continent. » On ne sait point encore comment
finira cette affaire.

Le roi vient de faire de nouvelles promotions dans
ses ordres. Presque tous les militaires ont eu part à

cette faveur. MM. Grenville et Dundas, ainsi que le

duc de Porlland, étalent aujourd'hui fashieusement la

jarretière.

M. Pitt, apparemment plus amateur du solide, a été

nommé l'un des commissaires pour la direction des

finances de l'Inde : enfin le fameux naturaliste , sir

Joseph Bancks , le compagnon du fameux capitaine

Pook dans un de ses voyages, se trouve décoré de
Tordre du Bain.

D'autres lettres de la capitale prouvent qu'on n'y

néglige point les sciences : le parlement a accordé

1,000 liv. sterl. à M. Elkon, du comté de Lancastcr,

jiour avoir découvert une nouvelle méthode de dessé-

cher les marais, et de les rendre propres à la culture.

On publiera son procédé.

VARIETES.

Dubois-Crancé, représentant du peuple, au rédac
ie«/(fu "Moniteur.

Paris , le 18 tliermidor, an III de ia répu-

btiqne une et indivisible.

Dans votre feuille du 17 thermidor, vous m'avez

fait dire plusieurs fois le contraire de ce que j'ai dit
;

par exemple ,
j'ai demandé au nom du comité mili-

taire que le minimum des troupes en temps de iiaix

fût iixé il 200 mille hommes d'infanterie et non à

cinq cents ; j'ai , à la vérité, demandé (jue les maga-
sins militaires fussent garnis de manière à pouvoir

mettre ou besoin cinq cent mille hommes en cam-
pagne , ce qui est très différent ; mais ce qui est plus

important et que je pe puis me dispenser de vous prier

(le reetilier, c'est ce "^iic vous m'avez fait dire en par-

lant (lu département jes Ardennes; je citais ce dépar-

tement pour exemple, en opposition de la lenteur des

Iribimanx à juger les coupables, et j'ai dit : • Le tri-

bunal (le ce département a dt'jà fait justice au peuple

de sept individus qui ont fait égorger les corps admi-

nistratifs; si partout l'on faisait de même son devoir,

nous ne serions pas obligés de nous occuper de ces

détails. "

Voilà ce que j'ai dit; je n'ai pu ciler un fait évi-

demment faux, qui n'eût iias manqué d'être relevé u

l'instant par un antre député du département, et notis

t venons de recevoir le jii;;rii I.

50
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Votrp iiitenlion n'est pns de peniiPltrc qu ou me

suppose une caloiuMie coiitP' une iiortioii ilc uios cou-

ciloyeiis dont je élisais au cnutraire un éloge uierité.

DuBOis-Cn,\Ncic.

Nous attestous la véiité de la réclauialioii de noti'c

collègue Dubois-Craucé.

$igné \ ppBlosi.TniEiutlKï, deput.^sdu dépaileuicul

(]|)$ Ai'dpPHPS,

CONVEINTION «ÂTIONALE.

• Présidence de (.arcvellUxc-Lépcaux.

SUITE DP LA. SÉANCE py H TlIEpiHipOp.

Discussion sur (ejfel rvlroactij de la loi du

17 iiii-âse.

L»i>iJi'iNAis , au nom du comité de législatinu :

Loi-s.prau ler prairial, des hnmiiios investis du ca-

ractiire de. la représentation , cédant eu apparence aux

cris de leur horde assassine, érigeaient leurs attentats

en lois de la république, un d'eux m'adressa ces pa-

roles, qui sauneront longtemps à mon oreille :

. Cesse de t'oocn]>erdc la loi du 17 nivôse, le peuple

ne veut pas qu'elle soit çhangép. ..

Mais à cette horrible scène , à celles qui suivi-

rent, uut succe'dé pour la patrie désole'e des jours

de triomphe. ..,,,,.• , »

Il a dté permis à votre comité de législation, fient

)e suis eu ce inomeut l'organe, de vous présenter li-

hremeut ses vues sui- celte loi trop fameuse: le vrai

peuple, c'est-à-clirc l'universalité des citoyens fran-

çais, va bientôt la juger par la vgix de ses représen-

tants.
. . , ,

Cette l.)i , dès sa paissance, a excite les plus nom-

breuses et les plus vives réclauiations, non quant aux

changements qu'elle a faits pour l'avenir dans Tordre

de succéder, mais quanta la rétroiiclivilé donnée à ces

changements.
Un vœu général s'est fait entendre contre les dispo-

sitions de cette loi ,
qui en reportent l'exécutiou nu

li juillet 1789, et, (fepuis ijne vous avez renvoyé à

votre eoiniti' rexamen de l'elfet rétroactif, les récla-

mations sont devenues excrssivemeiil nombreuses
;

beaucoup aussi vous ont été adressées pour que cet

cflét soit'maintenu.

Pans cette lultp d'iptérêts opposés, dans ce çoijflit

de prélentiQUS, dont les unes ont |iûur objet de recou-

vrer ce que la loi du 17 nivôse a fait perdre, les autres

de conserver ce qu'elle a donné, volrp comitp p'n Vil

que 1.1 (ustieeet u a consulté (jne les principes.

Il a d'abord exanuiié si la loi peut étendre son C(p-

liire sur les temps ipii l'ont iiréeédée.

Il a rechenhe' ensuite si les lois du 5 bruni.-prp f

t

du 17 nivôse , ces deux lois qu'il uf. faut jamais sépa-

rer , la seconde n'étant que 1 exlepsiou et le dévelop-

liement de la preuiicre, contiennent des dispositions

tendantes à la rétr(iaeliou.

(l a scruté ces dispositions, pour voir si elles ne sont

pas'de simples corollaires vraimeiilcoiiipris en d'qH"

tres lois préexistantes.

Et c'est aprè.s ayoir soumis à l'eifamen le plus relié-

chl, le plus sevf |-f
, les motifs, les rcmsiderulions et

les circoustqnccs qui ont pu apieucr ces dispositions

,

qu'il s'est arrêté à la détermination dont je viens vops

offrir les résultats.

La question générale , si iinc |pi noiivellc peut

étendre son action et ses effets spi' Ip pas^e, n'exigeait

nas une longue discussion.

Accoriit'f .'i une loi nouvelle que pqissanpe rétroac-

tive, ce serait supposer (|Ue la loi, dont le premier

objel est de inainteiiir riiarinonie sociale, |iourrait en

amener le bouleversement; ce serait su|)poser que la

loi qui, dans son acception la plusexacte, n'est autre

chose que la gar.intie des droits de tous ,
pourrait vio-

ler, anéantir ces inènies droits dont chaque citoyen a

joui, dont elle était l'égide , et détruire ainsi la loi

publique, la propriété, la sûreté individuelle.

Aussi tous les principes se réunissent contre l'effet

rétroaelit des lois.

Si la loi di' (ieuiain regardait en arrière, la loi sons

laquelle je vis .iiiiourd'hui ne serait doue qu'un piége,

puisipic réviupue demain par cette loi nouvelle, dont

l'aclion remonterait aux tcnips qui Tout précédée,

elle n'aurait servi (pi'à ui'cgarer.

La loi me prouiettrait en vain sûreté et garantie,

puisqu'une loi ponvelle pourrait annuler toutes les

transacliiins sûciçiles, m'eidever mes biens, nie ravir

mes droits les mieux établis, détruire cnlin tout ce que

loi iiréexistaute avait permis, autorisé, garanti-

Ce système inunoral, ini|)olitiquc, absurde n'a pas

même besoin d'être eomballn. L'exposer, en laisser

entrevoir les effets, c'est l'ayolr détruit.

Je crains de trop insister sur un principe que vous

avez vous-mêmes hautement et solennellement pro-

clamé ; le doute sur notre unanimité à cet égard serait

une injure.

'Voyez donc si les lois du 5 brumaire et du 17 nivôse

contiennent effectivement les dispositions tendantes à

la rétroaction.

Ces lois ont eu le double objet d'établir d'une ma
nière uniforme dans toute la république l'ordre des

successions , et de régler cet ordre d'après les prin-

cipes de la plus exacte égalité.

Envisagées sous ce rapport, elles ne présenteot rien

que la Couventipu nationale n'ait eu droit de faire,

rien qu'elle n'ait fait avec justice.

Mais cette égalité de droits, si chère aux républi-

cains, doit-elle, peut-elle remonter à une époque

antérieure aux lois qui l'ont établie, et annuler les

dispositions, les partage? , lés Iransactipns, les actes

faits jusqu'à la loi du 15 mars 1790 qui, la jiremière,

a fr;qi|ié ipudijucs parties de notre ancieii ordre de

succéder? jusqu'à la loi du 8 avril 1791, cpii a sup-

primé plus rigoiireusemeiit les inégalités de partage,

fondées sur raiieieime oualité des personnes ou des

biens? jusqu'à celle du / mars 179.), cpii a supprimé

les donations et iiistilulious contr.ictuelles en li^ie

directe? jiisipi'à celles du 5 bruiuaire et du 17 nivôse,

qui ont :iche\é de diMrnire tout ce qui s'opposait à

l'égalité possible des partages dans les suecessions?

tant d'actes faits selon les lois en vigueur nu^ temps

de leurs dates ont-ils pu être casses par les lois pos-

térieures? c'est là le sujet des réclauK. lions qui se sont

élevées de toutes parts. La paix des f.iiiiilles troublée,

la foi des contrats violée, le droit de propriété d('iruil,

la garantie sociale deypnupillnspire: tels sont les in-

convénients funestes qui vous sont di'noncés. Ils mé-

ritent de votre part une attention sérieuse, et surlont

un prompt retour à la justice, si vous reconnaissez

qu'elle a été violée.

Mais que les lois du 5 brumaire et du 17 nivôse

méritent tous ces reproches, qu'elles soient vraiment

rétroactives, c'est ce qui paraît d'une évidence trop

palpable jiour être avec succès contesté, ou même
pallié. Lors(pi'on y lit : • Que les successions des pères

et mères (Ui autres ascendants, et des parents collaté-

rau)( , (Uivertes depuis le li juillet 17S9, seront parta-

g(=es également entre les enfants, descen<lants ou hé-

ritiers eu ligne collatérale, noriohstant toutes lois

,

lOiiiiirnrs , donations, testaments, et partages déjà

faits; - lorsque de spixautc-un articles il n'en est
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nresnilc nlieuii qUi lie l'epork- leur MTcl ;1 ictic e[)o-

Muc .lu 14 iuillcl, c'cst-a-(lih' quatiT MMév^ ayant

IcUf l'xisti'liei', il rst iiiitiossibli^ ou (l'attachiM- iiiiclqni;

idée à l'I'JTol rétl-oactif, oïl il.' ne pas l'aiiuhiin.'i- a .'es

deilit Idis, véiitablcs luis agraires dans leur rétroac-

tion ,
pl'éiiiicrs essais d'un plus Vaste système conçu

,

par nos tyrans.
, ., .

. i ,,

Sous ce point de vllt, tout s.' reunil cutitrc oUcs.

Ouiiiid infime il n'aiihiit dû eil résulter ni coilimotKiil,

ni ilésordrc, ni caliiiliité, ni désolation dans les fil-
;

milles, la violation (Pun lii'inL'ipe, la possibinl.' d'im

mal, la crainte (tue ce qui a été fait abnsivenu'ut une

fuis puisse éll-e lait enc.ue, devraient nous biettre en I

gard.' ciultre une tolérance dangereuse ;
nous lie le

savons iiue trop par notre pro|ire expérience , l.s siiit.'S
^

d'iiiic première iul'r;lction peuVeilt devenir incalcu-

lables.
, r V 1

Votre cotiïM de législation a VoUlli ilpprofondir la

question soUs tous les rapports, nlélnc jusque dans

les pr.'textes par lesquels Ou a plus d'une lois dalls
]

cetl.; l'uceinte soutenu l'eiretrétroactil.
i , . 1

Il a examiné si l.'s dispositions K'troactives des lois

du 5 brumaire et du 17 iiivôse ne sont pas de smiples

développements d'autres lois prihiitiVes et préexis-

tantes; il a pesé les motifs, les consiilératiolls, l.-s

circonstances qui ont pU amener ci's dispositions; c est

ainsi qu'il à été |)orté de plus cil plus à la determiUa-

lion .pi'il vient vous présenter.

On ;l prétendu d'abord qu'il ti'y avait pas d cftet

r.'troaetif dans les lois nouvelles; que l'égalité des

parta-es était de droit naturel , et .pie, ne pouvant y

avoir'de prescription contre le droit naturel , on tlfc

pouvait pas accuser de rélroaclivilé ili-s lois qui n'en

étaient (lu'ulie simple et nouvelle déclaration.

lei une première léllexioii se préselite Pourquoi

donc ne laire remonter qu'au 11 juillet 17SU l'ellel

ui's lois du 5 brumaire et du 17 nivôse : le droit iia-

liirel iili'ou invoque, ce droit iUimSiable et impres-

criptible, existait-il moins avant cette époque? S'il

existait, pour.iuoi le partage d'une succession ouverte

le 1» juillet 1789 serait-il moins l'ait d'après ce pré-

teuilu droit naturel, que celui d'uneëUCCBSSiou ouverte

le lendeiiiain?

Le droit naturel doit utfe sans doute lé pi'inCipc et

le régulateur de la législation : il n'est cetietldaut pas

la loi même; et si, à la faveur de ce mot vague ,
'ie

retour (lit tirait naturel , il était permis rtfe t-enVnrsel'

toutes les lois positives qiii jusqu'aujour.l'hui Ont

dirigé les transactions sociales, réglé l'urdl-e des suc-

cessions , lixé les rapports des citoyens etitrc eUx
,
qui

de nous ne serait pas ellrayé du chaos Oill nous irions

nous plonger?
,

On parle du droit ilaturel , tt l'Oil ne fait pas

aliention ipie l'oi'die de succédél' est l'Ouvrage des

hommes.
L'ordre de succéder est iiartoul subordonné aiiJc

usages, aux habitudes, aux institutioli- iialionalfs, et

particulièrement à la politique. Il devrait, toujours

l'èlre aux int.'rèts des bonnes mœurs, cimeiil pr.'Cieilx

des sociétés huiiiaiiies, gage unique du bonheur des

peuples et lie la slabililé des états.

iNulre aiieieii .svslènie héréditaire convenait Iliieux

à la mouaicliie pure; celui .jue lixa rassemblée coiis-

tUuante, à la mouarcliie tempérée; celui ([ue Vous

ave/, établi pour l'avenir, à lu république.

Il a été fondé sur deux bases grandes et salutaires,

l:i ilissi'miiiatioll des richesses, l'extrèine simplicité

lies lois. Mais en .le certains points il se ressent trop

.lu temps oii il iKirul ; il favorise rimniuralilé. Il

excite même aux crimes; il les récompense. Sous ce

lioiiit .le vue II npp.'lle ipielques clialigements; il ne

|ieut , dans sou nilégrilé , convenir à aucun pays.

Ucveiiaiit à notre obj.'t , disons donc .(uc la succes-

sion est fondée sur l'ordre social , comme la proprl'té

hiêiiie; qii'êliê éSt rédige bien moiils pat le dïoit ila-

turel que par les lois civiles , el surtout piil' lëê lois

politiques.

Vous ne vefi-ez (IllUsl.i toi iili 17 niviîse cjU'i'n nou-

veau lno(|é de partage de suecessiiills , siibstl'Ué ail

mode ancien; vous n'y v.'riez p,ir cons.'iiueiit qu'une

dérogMlioii à liile loi civile pnrxistaiile. Il sera vrai

,

tant qu'on Vouih'a , et je suis loin d.: le contester, ttiié

le nouvel orilr.' que cette lui étalilit est plus régnliet-

et pllis convenable; mais il ne sera pas moins vrai

aussi ([Uc tîliltqUe ta loi antérieure a existé elle a ihl

iivoil- son exécutioU , et (|u'ii serait iinmor.il, in-

juste que la loi lil)iivelle, puissante avant de naître

renversât et détruisît tout ce (lui s'.'lait l'Ilit et avait drt

se falle suUs la foi et la garantie de la loi qUi l'avait .

précédée.

Ce n'est i)a5 aVeC plus de foU'I.'inent qu'oil ajoute

qUe, le 11 juillet le peuple s'étaiit r.'Ssaisi (iesesdl-oits,

et l'égalité ayant été rétablie parmi les citoyells coii-

foi'memeilt au Vieii de la natUre, ou doit r.'porter à

cette époque les lois lin 5 brumaire et llll 17 IlivoSe
;

qu'elles ne sont que le iléVeloppeineiil des priileipes

tl'égalité proclamés dans ee joui' Inèinorable; que ce

n'est point un pas rétrograde qu'oui lait es lois; que

ce n'est poliit UU cfl'et rétroactif; niais lé retuur à Uii

principe consacré dès les premiers jours de Id févo-

lution.

Cette objection, fépi'tée chatjile fois qUe la loi il été

dttaquée dans sou effet 1-étroactif, est Un pur So-

phlsilie.

D'abord quelle est celle des lois nouvelles qui u'd

pas sa source dims la victoire que rempul-tii le lî juil-

let la liberté sur le despotisme? Là ilalion, rétablie

dès ce jour en sa souveraineté, en |)roelalllà les bases,

en décréta, poUr ainsi dlfe. lefe chefs pruiCipaux, et

laissa au temps le soin de les recueillir tous et de les

.léveloppi'r. Mais de 1:1 peut-oli conclure que chaque

loi favorable à la liberté, à l'égalité, doive recevoir

son exécution à dater ilu 14 juillet, et pourriM-Vous,

clladoplalit pour un luiiinent celle hy|i thèse, consi-

dérer sans frémir quelle commolion, quel boulever-

sement eût produit dans les familles et dans la société

cechaiigenieUt suhlt, ce moUVement l-étrograde de la

législation?

Ulle loi n'est iibrogi'C que par PexpreSsiOl! même île

son abrogation dans une loi nouvelle, ou ipie lorsque la

loi iiOiivelle iléroge tellemelil à l'aiieienne qu'elles ne

peuvent se concilier et siilisister ensemble.

Les lois aiicieUiies .pii réglaient l'onlre des succes-

sions hireiit-clles abrogées le 14 jtUllet? quelles nou-

velles lois furent mises à leur place? Quaild on voit

que ce n'est que successivement que Id UnUvelle s'est

établie, peut-oU de bonne foi
,
poul- en falf» remonter

l'elfet au 14 juillet, se livrer il la supposilion ridicule

que depuis ee Jour il n'y avait plus de lois qui ré-

glassent l'ordre lie succéder?

11 y en avait : e'élai.'iit les lois anciennes rtUU révo-

qm'cs, non abrog.rs; ces lois ii'oiit ci'ssé d'être en

vigueur ilU'ii mesure que lies lois mmvelles les ont

remplacées : jusqu'alors elles ont saneliomlé et ga-

ranti tout ce qui s'est lait d'après elles ; ces lois n'ont

pu Irimiper les ritovens ; .'t cepeildaiif , par l'effet

rétroaetit donné à Un.' loi nouvelle qui ne pouvait être

prévue
,
que de citoyens trompés et punis de s'être li.-s

aux lois .prilS vovaient en ideiiie vigueur !

Lorsqu'on arrive à un tel résUllal , il est inutile de

Se livrer à ulie plus longue discnssiiUi : la eoiisé.pience

.seule .lémoiilre la fili>seté du principe.

Kn vain, pour donner plus .le roiilelir il robjeCtion,

l'.m Vous dirait que l'inégalité des partages était une

suite de rinpistiee du régime féodal ; eu Vam 1 on

voililrait argiilileiit.'r .le raboiilioii de la teodahte,

soleiiliellenieiit décréti=e le 4 août.
_

D'abord tout Ce .pii est né dU régime léodal ii est
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pas pour cela seul un ;ilius qu'il faille proscrire en i

aucuu temps.
, ,

Le pouvernenient représentatif est ne aussi du re-

{ïinie feoilal : ce n'est pas uioi qui le dis, c'est l'his-
]

toire, c'est J.-J. Rousseau dans son Contrat social.

Ce gouvernenient est le nôtre , du moins en théorie

,

depuis le 14 juillet 1789
;
j'ose le présumer ,

vous le

contirnu'rez . lucii e bientôt , et il durera autant que la

libelle liaiiçaisc.

J'ajoute maintenant que le 4 août, que le 14 juillet

rien ne fui décrétt' , rien ne fut innové relativement a

l'ordre des successions; d'ailleurs cet ordre anrait-il

pu être change , sans que de suite un autre ordre fiJt

mis à sa place?

On a ditencore qncce serait un nouveau désordre de

rapporter la loi du 17 nivôse ,
quant à l'elTet rétioac-

rif
;
que les partages sont faits; que la secousse de son

rxéention est passée , et que ce serait troubler une se-

ronde fois le^ familles.

Qu'est-ce donc aux yeux des législateurs que ce pré-

tendu intérêt des familles, qui ne serait pas la justice

même? Ou n'a pas craint d'y porter le trouble, la dé-

solation , la ruine, par une injustice, et l'on craindrait

les mouvements que le retour à la justice doit produirel

C'est quand on dévie des principes qu'il faut craindre

les secousses et les déchirements; mais y revenir

c'est rétablir l'ordre , remettre chaque chose à sa

place , rendre à chacun ce qui lui est dû , et, quels

que soient les efforts de la cupidité et de la mauvaise

foi , la loi est là pour les comprimer, et c'est son plus

beau triomphe.
Votre comité de législation vous préseiitcra , dans

son projet de décret , toutes les mesures qui peuvent

rendre et plus facile et moins fâcheuse l'exécution de

la ioi qu'il vous propose , des délais pour les restitu-

tions niobiliaires , le maintien des aliénations faites de

bonne fo' , un juste adoucisfement dans la rijpartitiou

des frais qui ont été faits, nul retour sur les fruits per-

çus , etc. . c'est ainsi que, conciliant ce que la justice

exige et ce que les circonstances fout désirer, accor-

dant aux principes un retour de devoir , et aux consi-

dérations tous les ménagements de convenance, vous

méviendrez toute commotion et toute secousse.

Qu'y a-t-il à opiioser quand la justice commande?
Oui, tel est son pouvoir, tel est cet ascendant qu'elle

obtient sur les hommes qui ne sont pas parvenus au

dernier degré de dépravation, que beaucoup de ceux-

là même, auxquels letfet rétroactif de la loi du IT ni-

vôse a été utile , subirontsans se plaindre, et plusieurs

avec un juste empressement , l'appiication de la loi

qui les dépouillera d'un bien sur lequel ils n'avaienÇ

pas dû compter.
Si, danj une discussion dans laquelle il ne f;jnt voir

que les principes, je voulais opposer, aux considéra-

tions qu'on fait valoir confre le rapport de l'effet ré-

troactif des lois du 5 brumaire et du 17 nivôsi-, las

considérations qui militent pour ce rapport, j'en troiv

verais de puissantes dans l'intiTêt de la nation , frus-

trée, par les nonveaux partages des successions ouverjes

depuis 1789 , d'une masse importante de biens confis-

qués sur 1rs émigrés
,
qui leur étaient acquis par les

lois anciennes, dont les lois lumvelles dépouillent le

trésor public ; dans la position iriiiie multitude de ci-

toyens qui , sans retour sur la siRcessIon de leur père,

parce qu'il est mort dans les six premiers mois de 1789,

ont été obligés de rapporter, d'après la loi du 17 ni-

vôse , les succe-ssions collatérales qui leur avaient été

laissées en dédommagement et en compensation; dans

la faveur due à tnit de mariages faits sons la foi des

tiL'^titiHions que la loi autorisait; et à ces considéra-

tions , non moins fortes que celles qu'on oppose
,
j'a-

jouterais que si le rapport des lois du 5 brumaire et

du Î7 nivôse, quanta l'effet rétroactif, n'étaitpas d'une

absolue justice, au moins il faudrait le décréter iiuaiit

aux pays unis à la république, postérieurement au 14

juillet 1789
,
parce qu'il n'est pas possible que les lois

de la France aient leur effet dans ces pays à une époque
où ils ne s'étaient pas encore liés à la république.

Mais ni cette considération partielle, ni les motifs
de faveur plus généraux qu'on peut faire valoir à l'iu-

liiii, suit pour le rafiport , soit confre le rapport des
dispositions rétroactives , ne doivent vous déterminer;
ne voyez que ce qui est juste, n'écoutez que ce que
demandeut les principes; rappelez- vous en quel
temps, comment et par qui la loi du 17 nivôse fut

faite, quelles fuient les vues particulières et intéressées

qui eu amenèrent les dispositions rétroactives; rap-
pelez-vous l'histoire secrète et honteuse qu'un de nos
collèi^iies vous a révélée dans la séance du 5 floréal ;

et reconnaissant alors que cette loi , comme tant

d'antres, à la même époque, fut plutôt dictée que
consentie; qu'une loi qui, depuis sa naissance, a

Constamment excité tantdc pliiiutes, de murmures et

de réclamations, est loin d'offrir l'expression de la vo-

lonté générale, vous vous empresserez de seconder

le vœu de la justice et celui de tant de citoyens qui

vous sollicitent de rayer de cette loi cequ'elle renferme
de dispositions subversives de l'ordre public , et de
toute prospérité sociale.

Le rapporteur propose un projet de décret en vingt-

huit articles , conformes aux dispositions énoncées

dans le rapport.

ViLi.ETARD : Le comité de législation vous propose
un projet de décret tendant au rapport de quelques-
unes des dispositions des lois du 5 brumaire et du 17

pivôsede l'an II».

Le rapporteur vous a dit que les lois précitées con
tiennent des dispositions rétroactive» , et que toute

puissance rétroactive donnée à une loi trouble l'ordre

social : d'oij il a conclu au rapport de ces disjiositions.

Je soutiens d'abord que les dispositions relatives

aux partages des successions, qu'on appelle rétroac-

tives dans les lois des 5 bruniaueet 17 nivôse , ne le

Bout pas en effet : pour le prouver, je demanderai par
(jueltes lois les partages des successions ont pu fltre

îégies à compter du 14 juillet 1789.

Ce n'est certainement par aucune loi préexistante
,

car toutes avaient été annulées Je 17 juin précédent,

pour n'avoir pas été avouées par la nation.

Eu outre , tout statut qui aurait consacré l'inégalité

des partages le iSjuilIet 1789 se s<>rait nécessairement

trouvé abrogé le 14
,
par le seul fait de la proclama-

{ion des Droits de l'homme , car la nation ne pouvait

\y,is consacrer aussi solennellement un principe lon-

(lamental, et en permettre la violation simultanée.

Ce n'est pas non plus par aucune loi spéciale ren-

due depuis la révolution , car il n'en avait jias été ren-

du avant le 5 brumaire sur le système général du
partage des successions. Dans ce silence de toute loi

positive sur le partage des successions, on ne prétendra

pas sans doute que nous ayons consenti à les livrer à

l'arbitraire, nous qui venons de briser son piédesta

impie.

Le principe de l'égalité de droits en était donc de-

venu le régulateur suprême et exclusif
;
puisque nous

l'avons reconnu
,
proclamé, fortilié de la sanction na-

tionale , et quand tous les Français l'avaient investi de

la toute-puissance de la loi, quand ils en avaient so-

lennellement juré le maintien, pouvaient-ils s'en écar-

ter dans la plus importante de leurs transactions,sans

se rendre à la fois rélVactaires et parjures?

Les lois des 5 briiiiiaiie et 17 nivôse n'ont dérogé ù

aucune loi; elles n'ont p;is ilavaiitnge iirescrit de
nouveaux principes; donc elles n'ont fait autre chose

(lue de répiniiver l'observation illicite de statuts abro-

gi'S, réprimer les iiifriictions à une loi existante; rap-

(leler desrebil.li'sà l'obéissance, et des parjures à leurs

i
.serments.
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Ce sont , ;> iiroprenient |iarl.T, des règU'iuPiils ren-

dus iioui' maintenir rexéciilion et faciliter par des

développements, l'application d'une base de la légis-

lation ; donc ce ne sont pas des lois rétroactives.

Supposons cependant que le contraire soit démon-

tré pour ne rien laissera arguer a cet egaid; eh

bien alors il me sera facile de prouver quil n est

pas vrai, dans toutes les hypothèses, que I etlet ré-

troactif donné à une loi trouble l'ordre social.

Une délinition préliminaire de l'ordre social va la-

cililer la solution de celte question.

,
L'ordre social consiste en ce que l'égalité soit gar-

dée; que ce qui est à l'un ne soit pas vt\ proie a l'usur-

pation de l'autre; (pie l'arlilice, la fraude et la lorce

ne prévalent jamais sur l'innocence, la simplicile et le

droit
;
que le plus faible d'entre les citoyens soit nus

en sûreté et maintenu dans tous ses droits par l'auto-

rité publique. .

Sans doute , tontes les fois que la législation est

dirigée dans ce sens , y porter atU'inte par une loi ré-

troactive c'est troubler l'ordre social.

Mais en est-il de même quand elle viole ces prin-

ciix's? Non ,
je n'hésite pas à le dire , car alors c'est

laclion de la force, de l'artiticeon de l'erreur qui pré-

vaut contre le droit, et l'effet rélroactif d'une loi équi-

table met ce principe à la place delà violence, le droit

à la place de la fraude, la vérité à la place de I erreur.

Il redresse les torts faits au faible p;ir le puissant, à la

simplicité par la mauvaise fui : or, ce n'est pas i,i trou-

bler l'ordre social , ou il faut changer toutes les idées

reçues.
, ,.

J'ai maintenant à prouver que les dispositions uites

rétroactives dans les lois des 5 brumaire et 17 nivôse,

que je consens à supposer telles ,
ne sont pas dans ce

cas. C'est ce que je vais laire.

En effet iju'a produit la puissance preU'iulue ré-

troactive de ces lois?

Elle a mis en pratique , dans les partages des suc-

cessions , le principe de l'égalité de droits entre les

enfants d'nn même père ; on les a appelés à recueillir

(Lins l'ordre de la nature ; c'est-à-dirc qu'elle a rendu

usuelle une règle de ré(iuitc naturelle dont un abus

avait altéré l'usage ;
qu'elle a mis eu action un prin-

cijie consacré par la volonté générale; qu'elle ,i niain-

leiiii
,
par l'autorité pnbli(iue , des droits usurpes , et

qu'elle a fait cesser le scandale de la rébellion et du

parjure.

Or, certes, ce n'est pas là troubler I ordre social.

Mais, dit-oii, elle a évincé des possesseurs de bonne

foi.

Des possesseurs de bonne foi ! Comment qualilier

ainsi ceux qui , au mépris de toute justice , de la vo-

lont(' générale et de leurs serments , avaient envahi

l'héritage de leurs frères?

Mais elle a attaqué la propriété.

Non , car l'usurpation n'est propriété qu'aux yeux

(les brigands. Elle est le fléau des sociétés et ne peut

être légitimée par aucun décret, par aucun rcscrit.

Ainsi l'effet prétendu rétroactif des lois des 5 bru-

maire et 17 nivôse n'a pas troublé l'iiarnionie sociale ;

au contraire il y a ramené l'ordre dans le partage

moiistrueux des successions , enfant de l'orgueil et de

1„ féodalité , et il a fait disparaître tous les maux ((ui

eu étaient émaïK'S.

Je me suis jilacé dans toutes les hypothèses
;
je me

suis pn-senté dans toutes It^s arènes choisies par les

adversaires des lois des 5 brumaire et 17 nivôse, et je

crois avoir (léinontr(' , à tout esprit juste et non pré-

venu , (jiie les principes en comniaiulent le maintien ;

(pie ce (inoii vous a iiidniué comme le point de justice

n'en est (pie l'ombre.

Mais que serait-ce si je déroulais devant vous la

longue Série des considérations politi(iues qui se cu-

uiiilent à l'appui des principes!

Si je vous faisais considérer tout ce qu'aurait d'in-

cohérent avec notre revciliitiini un système qui livre

des enfants à l'injustice ,
qui les sacrifie à l'orgueil ,

(jui les dépouille de leurs droits, qui prolonge les
-

effets mortifères de la féodalité, et les fait survivre à

sa destruction ! Oscrait-oii liieii , au nom de l'ordre

social , replacer les citoyens sous un tel régime, ulté-

rieurement à la proclamation des Droits?

Que serait-ce si je vous rappelais ([ue la nation en-

tière a dit , le 14 juillet 1789, à toutes les victimes de

la législation barbare qui consacrait l'inégalité des

partages : La société cesse de ce jour d'être mardtre

envers vous , car je proclame les droits de l'égalité ;

armez-vous pour les défendre! que, depuis, ces

hommes n'ont cessé de prodiguer leur sang au main-

tien de CCS droits
;
que le 17 nivôse la Convention

envoya sa loi aux armées en garantie des promesses

de la nation 1 Comment pourrait-on maintenant leur

déclarer que l principe de l'égalité des droits n'est

pour eux ([u'une théorie infructueuse , et qu'au mé-

pris de la déclaration solennelle qui en a été faite, eux

et leurs enfants seront privés à Jamais de leurs jiarts

viriles dans les successions échues depuis le 14 juillet

1789?
Ils ne s'en battront pas moins courageusement , dit-

on; je le sais ; mais, de ce (ju'ils sont des citoyens dé-

voués et généreux, est-ce à dire que la nation puisse

être inlidele à ses promesses? est-ce à dire qu'elle

puisse empirer leur sort?.oui , empirer leur sort. Zl

qui lie sait par combien de manœuvres obscures l'or-

gueil s'est efforcé de se soustraire au joug de l'égalité

des partages qui lui paraissait insupportable?

Ventes réelles ou simulées, nmises clandestines des

prix en provenants, acquisition sous d(\siionis sii|ipo-

sés, paiement des dettes sous la même forme , ferma-

ei>s passés à vil prix : voilà ce qui s'c^st trop généra-

lement pratiqué, et ces infractions perlides sont autant

de témoignages qui attestent que ces hommes n'igno-

raient pas dans leur conscience qu'ils ne pouvaient

pas se soustraire légalement à l'apiiUcation dU prin-

cipe de l'égalité dans le partage des successions; tout

ce qu'on a cru pouvoir soustraire impunément à la

loi a été converti , sons ces différentes formes , eu

offrandes à l'idole de l'orgueil : en sorte que, si v(3iis

rapportez les lois des 5 brumaire et 17 nivôse , le do-

nataire profitera et de l'objet donné qu'il prendra sur

tous ses biens, et des prélèvements collusoires qu'il

aura faits au préjudice de ses frères.

Que serait-ce si je vous mettais soiis les yeux l'iu-

convenancedu rapport d'une loi, dix-neuf mois après

son émission
,
quand elle est présumée complètement

exécutée , après d'itératives ratifications résultantes

des décrets émis notamment depuis le 9 thermidor !

Que serait-ce si je vous peignais le sort que le pro-

jet du comité réserve à tant d'individus d'un sexe dont

la faiblesse est un litre sacré à la protection de la loi
;

qui , moins favorisé que nous par nature , dans Us

nioycns propres à assurer sa subsistance , a plus be-

soin de sa propriété , et verrait de nouveau sa pro-

priété envahie !

Le législateur peut-il donc ainsi perdre de vue ce

que la société doit d'intérêt et de reconnaissance à

cette moitié d'elle-même, qui prodigue à l'homnie

les premiers soins, détourne de lui les premiers dan-

gers , lui fournit le premier aliment ,
guide ses pre-

miers pas. jette dans son àme les premiers germes de

l'éducation
;
qui, dans le cours entier de la vie, le con-

sole dans ses afflictions, el partage ses malheurs avec

une géiiiMosité constante? SouIVririez-vous, citoyens,

que (les ètn^s si faibles, si attendrissants, fussent ren-

dus au malheur, par l'effet posthume d'une législa-

tion atroce? Que le régime despotique se souille de

ces horreurs, soit , elles lui sont homogènes; mais ne

sonll'roiis pas (lu'clles lui survivent uu instant.
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On étiilc iivi'C une snHc Av cmiinliiisaiice ,
le nom-

bre coiisi(i(î'f,il)U' ili' pi'litions qui iiflUientdaiis vus co-

milrs, ù iiii (If i;ll>|'"it ''i'» l"'s des 5 l.iiiniinie et 17

iiiviW. On le eonipaie avec le peii de iii'titions luîtes

en niiiintien de ces lois ^ et l'un send)le vuulon lirei'

avanta-c de cette comparaison. C'est bien peu iimiiai-

irr le ccetir iniiliain. Le possesseur léf;itinie jouit en

paix de ses droits, et les croit snrilsauiMieut assures

par II) justice, tandis une reiivahissaute cupidité, l'in-

triL;ue s'agite, circonvient, et saisit avec une lunesle

activitd tous les nioveiiâ de tirer parti des sopliisuiis.

Croit-on que les dt'fètisenrs de la patrie, par exemple,

s'occupent de rédiger des mcuioires? Non ;
ils se bat-

tent et remportent des victoires , et croient pouvoir se

reposer sur vous du maintien de leurs droits person-

nels quand ils dél'enilent si bien ceux de tons.

Mais. si je vous ëmuiu'rais les engagements contrac-

tés sur la loi des lois dcnit on vous propose le l-apport,

les établissenu'lits formés sous leurs auspices, les ma-

riages auxquels elles ont dotuu? lieu, et les intérêts

qui .seraient lésés \iur le pfojet du comité , JroUs clj

seriez ell'ravés.

Pour reiidre plUs odieuses les lois des 5 bi-umaire

et 17 nivôse, ou vous les a fait envisager comme les

essais d'un système agraire.
, _

Il faut avouer qu'on ne pouvait pas les couvrir (1 un

vernis plus défavorable.

Mais la sagesse qui d'nu côté compare les rapports,

repousse le système agraire dans le domaine du bri-

gandage; de l'autre, l'approcbe les faits de l'Iiistoirc

et leurs résultats, s'oppose fortement à la cumulatioii

des fortunes.

On se prévaut encore de ce que tous les partages ne

.sont pas faits; et (Ilicl est donc cet étrange excès d'au-

l'acc qui vicH solliciter auprès de vous la sanction,

l'eiici uracement et le prix de la résistance aux lois?

Ce sont cependant les mêmes bomnies qUl osent vous

parler au nom de l'ordre sociale

C'est au nom de la nature, de la raison, de 1 nunia-

nité et de la justice, qui se trouvent d'accord avec les

considérations [lolitiques les plus puissantes, qtie je

dcinaiide la question iircalablesur le projet de di'Crct

qui lions est présenté par le cnhiité de législation eu

l'apport des lois des 5 brumaire et 17 nivôse, an II.

Bailleul : Votre comité de sûreté générale m'a

cbargé de vous faire le rapport suivant.

Vous aviez toujours vu avec la plus vive douleur des

Français aux prises avec les Français. Le plus grand

des fléaux qui puissent affliger un pays, c'est la guerre

civile. C'est alors même que la victoire arracne des

Inrnies au vainqueur. Vous désiriez qu'une voix pater-

" nclle pût se Kire entendre aux hommes égarés. La

]iosilion des rf voltcs était déplorable. Loin de vous eu

iirévaloir, vous préfériez la paix. Vous dissimulâtes

les crimes des chefs de la révolte, et vous décrétâtes

('amnistie pour toits.

Les propositions faites par ceux de nos collègues

que vous aviez chargés de stipuler les intérêts de la

jintiie et de l'humanité furent acceptées. Nous posA-

mes les armes. 11 n'était point de sacrilice que vous ne

dussiez faire à l'espoir d'épargner le siiig français.

Vous permîtes même aux chefs des révoltés de former

des compagnies des hommes sans état et sans moyen
d'existence, qui se trouvaient dans leur parti; mais

jamais vous ne pûtes entendre qu'ils siM'aient une au-

torité rivale de la puissance iiatioiialc; seulement vous

auriez bien voulu leur donner par là une espèce de

garantie du pardon qui leur ttait accordé, et ranger,

sous nw discipline qui serait à votre discrétion , une

fouie d'hommes ()iic leur vagabondage et leur misèrt

auraient mis à la disposilifui des premiers qui auraient

eu le désir de se faire de no^iveaux chefs de révolte

on de brigandngc. 11 est impossible de vous supposer

d autres intentions.

Les républicains exccuiaient les traités, et Unir aiii-

bilioii se bornait à embras.ser avec conliance des IVères

revenus de. leurs erreurs; maistuutes Ica observalions,

tous les rapports lesjetaieut,à leur grand regret, bien

loin de leurs espérances. Malgré les conditions de la

paeilication, des rassenibicnieiits coupables se for-

maient. On égorgeait les membres patriotes des auto-

rites constilnées; on égorgeait des acquéreurs de do-

iiKiini'S nationaux, On cherchait à corrompre nos bra-

ves vidonlaires ; des émissaires étaient envoyés pour

s'assurer plus particulièrement descantonsquiavaient

levé l'éleiidard de la révolte, et pour y exciter les ha-

bitants des pays qui jusque-là avaient vécu paisibles

et soumis aux lois.

Ainsi les émissaires ou royalistes avaient, à l'ombre

de l'amnistie qui leur était accordée, parcouru une

partie des départements de la Manche et du Calvados.

Us y avaii'iit secoué les torches de la discorde et de la

guerre biVile.

Ces entreprises cauprtbles étaietit piirvt'ilucs aux

oreilles des représentants en mission dahs ce? lîontrées:

les plus violents son|içoiis sur la trahison des chels

des révoltés les avaient déjà presque décidés à sévir

contre eux, lors(iu'un courrier, envoyé par leurs col-

lègues eu mission dans le Morbihan , leur remit une

dépêche qui confirma les craintes qu'iLs avaient con-

çues.

Aussitôt, et c'était le 6 prairial, les ordres furent

donnés d'arrêter les hommes qui regardaient déjà la

ci-devant Bretagne comme leur domaine, ses habitants

comme leurs soldats, et la France comme une con-

quête que leur hypocrisie leur avait assurée.

Je dois ici relever iiU fait, parce qu'il a été proclamé

avec autant d'atfectation que de complaisance par les

ennemis de la patrie.

On a dit qiie c'était après avoir dîné chez Un de nos

collègues, et en sortant de chez lui, que les chefs des

chouans avaient (;lé arrètt-s. La vérité est que le ma-

tin ils lui avaient écrit qu'ils iraient dîner avec lui.

Leur arrestation était décidée; notre collègue porta

la delio.ilHSse jnsiin'à ne point vouloir [laraître leur

tendre un piégect il s'absenta. Us vinrent à l'heure

riu dîner, atleiidirciit quelque temps, et se retirèreiit.

Us furent arrêtés en rentiaiit à leur auberge. Sur-le-

champ on les lit partir pour le fort Pelée de Cherbourg;

de là ils ont été envoyés à Paris par ordre du général

Carteanx; ils v sont arrivés le 11 de ce mois. Votre

comité de sûreté générale a solennelleinent coiishilé

leur identité et les a lait conduire à la Conciergerie.

Maintenant il s'agit de saisir un tribunal de la con-

naissance de cette atfaire. Vous êtes instruits d'avance

des crimes dont ils sont prévenus.

Hommes, ils violèrent tous les droits de l'humanité

en commettant les assassinats les plus atroces.

Français j ils !?'arnièieiit contre leur patrie ; ils ont

provoqué, ils ont organisé la guerre civile, et ses hi-

nestes ravages atteslcnl ohaiiUB jour le plus g.rand di s

crimes.

Ce n'est pas assez, ils ont trahi la foi donnée. Al om-

bre de ta sécurité qu'ils cherchaient à nous inspirer,

ils préparaient de nouveaux soulèvements ipii, combi-

nés avec les forces que l'Angleterre se disposait à jeter

sur notre territoire, devaient avoir des ell'ets d'autant

plus désastreux que vous lie vous y seriez point alten-

iliis. La di'seente de (Jiiiberon est le compléiiielit des

preuves (pii n'siiltaieiii déjà de leurs correspondances

dans l'intérieur, et avec les traîtres qui ont fait de Jer-

sey l'entrepôt des intrigues, de la fausse monnaie et

des trahisons

C'est la guerre qu'ils nous ont faite , c'est par deS

lois militaires qu'ils doivent être jugés. Dès-lors votre

eomit(Mlesnieté générale n'aurait plus qu'a choisir

entre la coniinissiou militaire et le tribimal que Vous
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nvfz iiisliliié pour l'armrc de riiilcneur; m.its il a

iMMiMMiiu' i.i commissidii, i'.\trrior(liiiain> comme les

.vrniMm'iiIs pour lcs(iiicls cllf avait et.' iiistitii(<i'
,
ne

(levait pas recevoir (ie nouvelles altnhulions. 11 s est

«loue ilecidi' pour le tribunal crde près de l'année de

l'inli'rieur. Voici le projet de décret qn'd m'a cliarp;e

de vous proposer :

« La Convention nationale, après avoir entendu son

comitiS de sûreté générale, décrète (jue les nommés :

»1. Marie-Félicité Desoteux, dit Cormatiii,

»2. Nicolas Jarry,

.3. Charles-Prndent Gazct,

'4. Joseph-René Lanourayc,

"5. Georges Solignac,

"6. Mathieu Dufour,

»7. Louis Boisgonticr,

"8. Pierre Delahayc,

«Ainsi que leurs complices , mis en arrestation par

arrêté des représentants du peuple en mission à l'ar-

nii'C des cuites de Brest , en date du 6 prairial dernier,

et conduits dans Ips prisops de la Conciergerie de Pa-

ris , le U dn présent mois, seront sur-le-chanip tra-

dnits devant le trilmnal militaire établi près de l'ar-

mée de l'intérieur, pour y cire jugés sans délai; qu'en

conséquence tontes les pièces qni les concernent se-

ront remises au gred'e de ce tribunal."

Ce projet de décret est adopté.

La séance est levée à pinq heures.

SÉANCE DU 15 THERMIDOR.

Des citoyens de la commune de Caen réclament la

justice de la Convention en faveur de Robert Lindet,

qui, disent-ils, loin d'être coupable d'actes arbitraires

et tyranniquos, a averti plusieurs administrateurs de

sediirober dans quelques retraites, parce qii'environné

d'hommesqui étaient envoyés avec lui pour exauuncr

sa conduite, il serait peut-être obligé de faire envers

eux ce qu'il ne ferait pas s'il était seul ;
(jui n'ordon-

na aucune recherche de leur retraite; qni a toujours

liien accueilli les parents des accusés d'insurrection
,

et ipii, de retour à Paris, les empêcha (le s'adresser à

la Convention ou aux comités, parce que cette démar-

che les aurait infailliblement perdus ; qni témoigna

autant de surprise que de douleur , en apprenant que

le comité de surveillance de Caen avait envoyé au tri-

bunal dcParis un des administrateurs du déparleuienl;

qui s'est exposé pour sauver la vieà plusieiirscitoyens

(lu Calvados traduits au tribunal pour cause de fédé-

ralisme. C'est un sentidicnt de reconnaissance et

d'bunianilé qui dirige la déclaration que ces citoyens

présentent en faveur de Robert Lindet.

A cette adresse est jointe la déclaration suivante :

• Je, soussigné, l'un des membres de l'assenibhie

iiisurreclionnclle du dé|)arteineiitduCalvados, déclare

n'avoir aucune connaissance (jne le représentant du

peuple Robert Lindet ait lancé de mandat d'arrêt con-

tre moi , ni excité la vente illégalemeiil faite de mon
mobilier pendant ma proscription en 1793.

" J'aflirmc, au contraire, qu'ayant été traduit au

tribunal révolutionnaire de Paris, qui m'acciuitta d'ac-

cusation, faute (le preuves, le 22 pluviùse (le l'an II

,

et ordonna ma mise en liberté, ce jugement ne hit

ex('cuté qu'après une conférence qui eut lieu, par or-

dre du tribunal, entre un de ses membres et Roi)ert

Lindet, qui, loin de me charger, appuya forlement

l'exécution du jugement, c cst-à-dire ma mise en li-

berté, qui me lut accordée dans l'instant, ainsi qu'il

résulte de la partie soulignée de mon jugement, im-

prime ci-joint.

• J'atteste , en outre , que lors du second mandat

d'arrêt lancé contre moi par le coniilé de siiieté gé-
nérale, vingt jours après mon jugement, Robert lin-
det, qui m'en avertit, me conseilla de fiiir;et (ju'ii cette

('po(]iie, ayant été ;i porti'e de connaître que, dans
l'instruction du procès d'Hébert et de Ronsin , il se

piali(iuait des manœuvres dans le tribunal révohilion-

iiaire, pour soustraire aux yeux du public les preuves

de la eomplicilé dHeiiriot, Pache et Robespierre avec

lesdits llt'bert et Ronsin, j'en lis part à Robert Lindet

,

et lui témoignai mes inquiétudes que Robespierre ne

devint l'oppresseur et l'assassin de la France et de la

Convenlion;que RobertLiii<let médit (lu'il voyait bien

l'ambition de Robe-spierre, qu'il le guettait, iiiais([iril

était encore trop fort pour l'attaquer; que Boliespicrre

creusait hii-inême son tombeau , et qiie son règne li-

nirail sous peu; que les conversations que j'ai euesavec

Robert Lindet dans ce temps-là m'ont convaincu qu'il

n'était pas, à beaucoup près, le partisan des principes

sanguinaires et antireligieux de Robespierre.

' En foi de quoi j'ai sigm- le présent
,
pour l'homma-

gcvéridiqne et Sjicré qu'un malhcureu.> secouru doit à

uncibiyeii déleiiu dans les fers.

»Caen,ce9thcrniidor, l'an III de la république une
et indivisible,

'Signé Feral, suppléant du procureur-général-
syndic du Calvados.'

DuBOis-DuBAis : Je dois a la vérité de dire que m'é-
tant trouvé en mission dans le Calvadus avec mon col-

lègue Robert Lindet, je l'y ai constamment vu mani-
fester la plus grande indulgence pour les administra-
teurs accusés de fédéralisme.

Lombakd-Lachalx : Pendant que Robert Lindet

était membre du comité de salut public, je fusa sdii

bureau pour lui parler subsistances ; le trouvant très

pensif, même dans une sorte d'inquiétude, je lui en

demandai la cause : «Je nvoccupé , me répondit-il

,

des moyens d'empêcher qu'on n'entame neufdéparte-
meiits. »

La Convention décrète le renvoi au comité de bf

gislalion de l'adresse des citoyens de Caen, et de la

déclaration de Lombard-Lachaiix.

Camhacérès fait rendre le décret suivant :

« La Coiivention nationale, après avoir entendu le

comité de salut public, attendu que les motifs ijui

l'ont déterminée à envoyer le 13 messidor dernier,

dans les départements de l'Oui^st , les rcpn'seiilniits du
peuple Tallien et Blad, membres du comité de salut

public, n'existent plus, décrète (pie la niission de ces

deux représentants est terminée , et qu'ils rentreron*

dans le sein de la Convention. »

Sur la proposition de Monot, le citoyen GombaqU,
ancien chef de bureau à la trésorerie, est iioiniué pour
remplir les fonctions de C(Uiiniissa're de la trésorerie,

vacante par la démission du citoyen Delafoiilaine.

SÉVBSTRE, au nom du comité de srtreté générale :

Malgré plusieurs décrets rendus , malgré des arrêtés

pris par vos comités, plusieurs représeplauLs du peu-
ple, dont la mission est expirée, n'obéissent pas à la

loi qui les rappelle, et conservent dans les départe-»

ments l'exercice des pouvoirs révoqués par vous. Vo'j

tre comité m'a chargé d&vous présenter le projet de

décret suivant :

•La («iuivenlicn nationale décrète :

' Art. !<". Les repri'sentanls du peuple Michel
,

Guezno, Bruë, Topsent, Guernieur, envovés dans les

départements de la ci-devant Bretagne ; Riclioux , dans

le Hant et Bas-Rhin; Laurence, dans la Haute-Ga-

ronne , le Tarn et le Gers ; Monestier, dans la Lozère,

se rendront sur-le-champ dans le sein de l'assemblée.

• 11. Aucun des représentants dn peuple, dont I»
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temps Av. In mission est liiii , ou qui est rappelé ,
ne

peut plus exercer ses pouvoirs.

. 111. Les iirrètés qu'ils prendraient après ce délai

expiré seront nuls et s;uis obligation pour les autori-

tés constituéea.

. IV. Tous représentants (lu peuple en congé, (lu

(liint le temps de la mission est passe, et ceux qui ne

sont pas compris dans l'eveeption du décret du 4 mes-

sidor, sont tenus de se rendre dans la Convention pour

la lin de ce mois, s'ils sont éloi-nés a moins de cent

lieues, et ceu.\ qui sont au-delà le cent lieues, pour

le U) fructidor.

• V. Les représentants du peuple qui ne se confor-

meront pas au présent décret seront censés avoir

donné leur démission , et il sera pourvu à leur rem-

placement.

«Le comité des décrets est chargé d'envoyer une ex-

pédition du présent décret aux représentants du peu-

ple qu'il concerne,"

SÉVESTRE : Quelle que .soit la surveillance de vos

comités , et la vifiilauce de In police , un grand nombre
d'étrangers restent et circulent à Paris , en contraven-

tion à la loi du 23 messidor. Nous ne pouvons nous

dissimuler que parmi ces étrangers, qui s'obstinent ù

se cacher au seui de celte grande cité, malgré la loi

([ui leur ordonne d'en sortir, se trouvent les agents ,

les ('unssaires de nos einiemis. Il est instant de leur

faire envisager une peine capable de leur inspirer de

l'effroi , s'ils i)ersistent è vous désobéir,

Voici en conséquence le projet de décret que je suis

chargé de vous présenter :

• Sur le rapport de son comité de sûreté générale»

la Convention nationale , ranportant l'article IV de la

loi du 23 messidor dernier, aécrète que tout étr:;nger,

qui ne se sera pas conformé aux autres articles de la

dernière loi , sera regardé comme espion , et poursuivi

comme tel , et que tout particulier, qui serait con-

vaincu d'avoir recelé lesdits étrangers, sera puni de

Ak mois de détention. •

La Convention adopte ces deux projets de décrets.

•Sur la proposition de Blnlel, la Convention natio-

nale charge ses comités de commerce et de marine de

se faire rendre coinjite des indemnités ou retardements

qui peuvent être dus aux capitaines des bûtimenls des

puissances neutres, entrés aans les divers ports de la

république , d'en examiner les nutifs , d'en délerminer

les quotités, et de présenter à la Convention le résul-

tat de leurs opérations dans le plus court délai. Ils se

feront remettre en conséquence toutes les pièces rela-

tives à cet objet.

• Les mêmes comités examineront la loi du 23 nies-

sidor , l'arrêté du comité de salut public du 30 fruc-

tidor, la loi du 12 frimaire, l'arrêté du comité de salut

public du 14 tloréal, et détermineront d'une manière

précise sur nijelles bases doivent être j)osées le.s ré-

portilionsà illire aux marins capteurs, sur les diverses

prises entrées dans les ports de la répulîlique , soit

avant, soit depuis la loi dn 12 frimaire.»

La Convention charge les comités de commerce et

de salut public de revoir les arrêtés des 25 iiivôs." , 14
yentOse et 9 tloréal derniers , relatifs à l'exéiiilion et

nu paiement des concessions faites par la ci-devant

tommission de commerce et approvisionnemtnls, et

Hp proposer une loi délinitive sur cet objet; surseoit

rn attendant à l'exécution desdils arrêtés, cl à toutes

livraisons ijui resteraient à faire en vertu d'iceiix.»

On procède à l'appel nominal poiu- le renoui-ellc-

nieutparquart du comité de salut public.

Les membres surlinls sont Tallien , Aiiliry , Treil-

haril et Cambaci'iès.

Le résultat dn scrnliii diiniii' pinir les remplacer,

Letourneur (de la Manclie). Merlin (de Douay), Rew-
bell et Sicyes.

( Im suite 11 demain.)

N. Ji. Dans la séance du 19, la Convention a rap-
porté le décret qui créait une commission dans son
sein pour prononcer sur les détenus depuis le l"'

prairial.

Le comité de salut public a rendu compte d'une ex-

pédition dans laquelle tuie de nos flottilles a biûlé 70
vaisseaux ennemis et en a conduit ii Rochefort 4 riche-

ment chargés.

Annonces.

II y a deux éditions de Montesquieu en 3 volumes
ii)-4'' ; l'une de 1758, l'autre (k'"1767. Elles sont in-

complètes. Nous iioJis occupons d'une nouvelli^ édi-

tion dans ce format, qui renfermera tontes les produc-

tions de ce grand homme.

Beauté du papier, choix des caractères, soins typo-

grajibiques, rien n'a été épargné : nous avons eiu|duyé

le papier et les caractères de Didot.

Le portrait de l'auteur, les cartes géographiques,
les dessins destinas aux poèmes charniauts dn Temple
de Guide , A'Arxace et Isnicnie , de Céphisc et

VAmour , seront de la main des plus habiles artistes

français.

La souscription est ouverte chez Régent et Bernard

,

libraires, quai des Augustins , u" 37. Tous les exem-
pliiires seront tirés sur du grand papier vélin , avec

des figures. Celles avant la lettre sont en bien petit

nombre.

Le premier paiement
,
pour être admis au nombre

des souscripteurs, sera de 1,000 livres pour l'exem-

plaire ordinaire , et de 2,000 livres pour les ligures

avant la lettre. On donnera une recomiaissance signée

de5 éditeurs.

Le premier volume paraîtra en frimaire prochain

environ ; alors seulement on pourra déterminer le

prix de l'ouvrage d'une manière invariable. Les deux

autres volumes paraîtront successivement dans la

même année.

PAIEMENTS DE L.V TRICSOISEItlE NATI0NAt.E.

Les créanciers de la dette viagère sont pre\eiius qu^on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avant le I*' vendé-

miaire, an ni, dans les quatre bure,iux de liquidation

JHsques et compris le n" C,(Kio.

Le paiement des mêmes parties du n" 0,001 à 7,000 est aussi

ouvert depuis le 1 1 thermidor.

On paie aussi depuis le n» I jusqu'à 2,000 de celles déposées

depuis le 1" vendémiaire, an III.

On 5PrR averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

uéros subséquents

On trouvera, dam la galerie des Térlficateurs, dds aniches

uidic:i"ivcî des biu-eaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

La Haye, le iSjitillet. — Le citoyen Landsbcigen
,

notre ministre plénipotentiaire auprès de l'élceleur de

Trêves, a notiOé, au nom des Etats-Généraux, le traité

d'alliance conclu entre eux et la république française.

Il a reçu la réponse suivante, datée d'Ausbourg :

• Le soussigné ministre d'état et de cabinet a l'hon-

neur de répondre, par ordre de son altesse sérenis-

sinie électorale, au mémoire du 29 du mois passé, que
son excellence M. Landsbergen, ministre plénipoten-

tiaire de leurs hautes-puissances, lui a fait parvenir;

que son altcs-e sérénissinie électorale a été très sen-

sible à l'atlenlion amicale de leurs hautes-puissances,

et à la notification du traite conclu le 16 du mois passé;

cl, convaincue par cette attention que ce traité ne con-

tient aucunes vues hostiles contre l'empire germani-

que, son altesse sérénissime électorale souhaite que
leurs hautes-puissances en puissent recueillir les fruits

duiables, ainsi que tous les avantages qui peuvent en
résulter. •

' Signé le baron de Ddmimique. •

PAYS-BAS.

Bruxelles, le 10 thermidor. — Les Anglai: croisent

devant Ostende : on y a envoyé quelques bataillons

pour les empêcher de rien entreprendre contre ce

port, à la vue duquel ils se sont emparés de plusieurs

bâtiments neutres qui apportaient des denrées. Ils ont

aussi plusieurs bâtiments armés dans le Houdl.

Le conseil général de Bruxelles avait mis une taxe

de 4 millions en assignats sur les habitants de cette

ville pour le soulagement des pauvres; mais il n'en a

encore été pajé qu'une partie; on vient de la conver-

tir en une contribution forcée de 150,000 florins en
numéraire.

Des prêtres catholiques ayant donné lieu à des scènes

qui peuvent compromettre le bon ordre et la sûreté

publique, les représentants du peuple leur ont inter-

dit de faire des processions extérieures.

ANGLETERRE.

Londres, le i6 Juillet. — Les différents comtés sont

successivement le théâtre des mouvements populaires

cai>sés par la cherté des subsistances. La force militaire

vient à bout de les apaiser pour un moment dans un
endroit , mais ils recommencent bientôt ailleurs ; on se

llatte néanmoins que l'apparence de la belle récolte

qui se prépare calmera les esprits. Il est bien à désirer

|ue cette récolte soit aussi bonne qu'elle le promet,
iar le froid excessif qui s'est fait sentir dans la nuit du
18 juin a fait périr une grande quantité de moutons;
des troupeaux entiers en ont été victimes; le seul comté
de Salishury a perdu plus de trois mille bêtes à laine.

On a enfin des nouvelles et même très satisfaisantes

de la Baie-Boianique, par le vaisseau de provision

le Vt-iliilc, revenant de cette colonie à la Nouvelle-

liollande, et qui est arrivé à Portsmouth le l^"" juillet.

D'après son rapport, la colonie était en bon élat, les

déportés s'y conduisaient avec sagesse et pouvaient se

flatter de recueillir une bonne moisson.

11 est remarquable que le /)<'V/fl/c n'a pas perdu un
seul homme depuis quatre ans qu'il a quitté l'Angle-

terre; c'istla preuve du point de perfection où l'on a

porté l'art de conserver les hommes à la mer.

3« SaU; — Tome XÙ.

I

Les Etats-Unis de l'Amérique ont obtenu par la mé-
diation de M. Simpson, leur agent à Gibraltar, le re-
nouvellement du traité d'alliance et d'amitié arec l'em-
pereur de Maroc Muley Soleiman.

On attend impatiemment des nouvelles du résultat

de la descente à Quiberon; cette expédilion coûte des
sommes immenses, et ne produira peut-être pas ce qu'on
s'en promettait : au reste, c'est ce qu'on ne tardera
pas à savoir. Quoi qu'il en soit, de nouveaux prépa-
ratifs ont lieu, mais leur but est un secret trçs bien
gardé.

Six cents hommes détachés de divers régiments de
dragons ont été embarqués à Portsmouth pour une des-

tination inconnue, mais qui vraisemblablement lient à

quelque tentative sur les côtes de France. Ce qu'il y a

de remarquable c'est que chaque délai hemeiit em-
mène plus de chevaux (jue d'hommes. Il se fait aussi

dans d'autres endroits des embarcatio'ns de cavalerie
sur des bâtiments de transport.

SPECTACLES.

THÉÂTRE DE LA RÉPLBLIOLE.

Tite-Live i-acotitc fort en dét.iil, au livre 8 de sn pre-
mière décade, le trait du dictatetjr Papinus. Obligé
de quitter sou corps pour rotuiinier à Rome, et de
laisser son année sous la conduite de Qiiiiitus Fabiiis-
Maxliiius

,
général de la cavalerie , il avait expressé-

ment défendu de coinbatlrc en son absi'iice. Cepen-
dant Fabius ayant trouvé une occasion favorable la

saisit et remporta une victoire complète.

Lediclateur, par un amour austère pour, la disci-

pline . et peut-être aussi par envie contre Fabius
, qui

Un avait dérobé l'hoiiiieiir de cette victoire , voulut le

laire punir de mort. L'armée entière s'y opposa. Fa-
bius s'enfuit à Rome, où le dictateur le suivit pour
demander sou supiilice au sénat, qui n'osa pas l'or-

domier.

Le vieux Fabius, père de l'accusé, appela pour lui

au peuple, devant lequel la cause fut jui;ée.

Papirius n clamait la nécessité de maintenir les lois,

la discipline , le pouvoir des généraux : Fabius faisait

valoir les talents et la victoire de son lils ; il l'emporta
Peu s'en fallut que l'obstiuation du dictateur à punit
ne fit naître une sédition; mais enliu il parut cédci
au vœu du peuple réuni, et accorda la grâce.

C'est ce trait dediï^cipline militaire qui a fourni le

sujet de la tragédie de Quintus tabiux.

L'auteur
, pour y iiieltre plus d'intérêt , a été obligé

d'ajouter quelques circonstances à l'histoire. 11 a sup-
posé que F.ibiiis est le gendre du consul (car dans la

pièce Papirius n'est pas dictateur) et que le consul le

chérit comme nu lils. Cependant le devoir l'emporte
sur les liens dn sang et sur l'amitié, et il poursuit avec
chaleur une punition sévère, qu'il désire lui-niènie ne
pas obtenir. Le sénat n'ose absoudre ni condamner;
Fabius peut en appeler au peuple, qui s'assemble : un
tribun expose l'attaire; les parties sont entendues. Le
jeune Fabius est défendu par son père et par son ami
Coininius. Eiilin on voit le peuple romain allant

aux voix , et déposant ses suffrages dans deux urnes
placées au pied de la tribune aux harangues.

Ce spectacle eîit fait rire en France il y a dix ans;
aujourd'hui il a paru imposant, et a été fort applau-
di. Les hommes éclairés ont dil s'apercevoir avec
plaisir que notre carrière dramatique était réellement

agi'amlie.

61
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Il se trouve que les siilfrages pour ot conlre sont

nrecisénieiit ('snux en nonil.ie ; eu sorte .(ne 1 on s en

remet à la décision du eoiisiil. Il h\\. appon-T une

ëpée et lies l.im-icrs , les (l.iiiiie à Fabius , et 1 envoie a

1,1 mort ilaiis l'.ipp.uvil il un vainqnenr, Son ann Co-

niinius veut le soustraire an suppliée par la (orce;

uinis le jeune héros s'y livre Ini-nu'nie; enhu
,
au

moment où il est prêt n le snliir , son p(>re parait sur

la place publique , émeut tons les cœurs et obtient sa

grâce. On le rapporle en trioiii(ibe dans les bras ilç sa

femme et de son beau-père qui le pleurait , apre-s l a-

voir condamné.

Cette pièce a eu beaucoup de succès. Le troisième

acte surUint est très pnllièlique; les combats de la

nature et du devoir y sont expnmcs avec force el sen-

sibilité. Le rôle de la fcinnie de Fabius est très tou-

chant. Cet ouvrage ne peut qu'ajoutera la réputation

de son auteur, le citoyen Legouvc, déjà coiiiiii par les

tragédies de la MortU'Abel et KVEpichaïU.

COJXVEWTION NÂTIOINILE.

Aiiclc du comité de salut public du 12 thermidor,

an m.

• Le comité de saint public, instruit que pinsieuis

ouvriers employés dans les manufactures et ateliers

d'ariiic> , aciéries , forges . fourneaux , fonderie de ca-

nons et mines , cédant à l'appât du gain qui leur est

ollert par les habitants des campagnes, abandonnent

leurs travaux pour se livrera l'agriculture;

. Considérant qu'il importe de prévenir unedëserlion

(jui nuirait au service de ces établissements , arrête :

» Art. I*"". Aucun ouvrier employé aux travaux de

l'artillerie et des armes en tout genre ne pourra les

alianiloiiner sans avoir obtenu un congé du directeur

de l'établissement dans lequel il travaille , vise par la

commission des armes et poudres.

» II. Défenses sont faites à tons particuliers ou en-

trepreneurs d'élablissements qnelcon(iues d'employer

ceux des ouvriers mentionnés en l'article précédent,

.[Ui ne seraient pas munis du congé qu'il prescrit.

" III. Les proeurciirs-syndics de district et les pro-

cureurs des communes sont chargés de prendre sans

délai les mesures nécessaires jiour faire i-entrer dans

les établissements et ateliers d'armes ceux des ouvriers

qui les ont quittés. Ils en rendront compte à la com-
mission des armes, qui en fera son rapport au co-

mité.

- IV. Cette commission 'iendra la main à l'exécu-

tion du prisent arrêté, lequel sera inséré an bulletin

de correspondance et des lois, et envoyé aux procu-

reurs de district et commune, qui demeurent ciiargés

d'en donner connaissance aux maîtres de forges et ou-

vriers.

Signé à la minute Cambacérès , Gamos , 'Vek-

MK, RabAUT, J. DEBRt. >

SCITB DE I.A SÉANCE DU 15 THEItMlDOn.

Présidenct de LareveUlirc-Lipeaux

.

Portiez (de l'Oise), an nom du comité d'instruction

publique: Re|iréseiitaiits du peuple, en célébrant l'an-

niversaire du 9 thermidor vous avez prouvé que le

règiu- de la terreur est pour jamais proscrit ; il im-

porte de confondreaujourd'hiii l'espoir des royalistes,

eu célébrant aussi l'anniversaire du 10 aoiJt, Mais que

les royalistes ne pensent pas que vous n*avez anéant

le despotisilic de la terreur que pour le remplacer put

un despotisme d'un aulre genre.

Citoyens, nu trône pesait de|iuis des siècles sur la

France. Je ne viens point dérouler ici l'histuirc des

crimes des rois
;
je ne peindrai [las ces guerres fratri-

cides successivement allumi'es par l'ambition des ty-

rans , et les générations éloignées punies encore de

leurs attentats prolongi's.

Mais qui de nous n'a pas été témoin des dilapida-

tions de la cour que le 10 aoîlt a anéantie?

C'était pour payer ses débauches qu'elle avait im-
posé la gabelle ; c'était pour abmenter un luxe ilévo-

rateiir qu'elle avait grevé la nation de tous les impôts
odieux et vexatoires; c'était pour conserver son des-

potisme qu'elle énervait les Français j)ar tontes sortes

de pr.itiquesavilissantes,etqui insultaient à la pudeur

publique; c'était par des intrigues, des mensonges et

des crimes qu'un petit nombre d'hommes vils et mé-
prisables maintenaiiiit liur domination sur plusieurs

milliers d'hommes vertueux. Le U juiltetavait fondé

la liberté, le 10 août a établi l'égalité.

Vous qui, dans voire délire, osez par vos écrits
,
par

vos actions, demander un roi; vous qui formez le vœu
criminel de voir rétablir la royauté, combien vous ête5

insensés! Alors que les rois coalisés eux-mêmes
perdent tout espoir, vous pourriez espérer encore !....

Piendriez-vous pour faiblesse l'indulgence des répu-

blicains, et lesentiment de leur torce pour lâcheté?...

Faut-il doue vous rappeler les nombreuses victoires de

la liberté sur la tyrannie ? Alij si jamais les succès que
vous désirez, vous pouviez les obtenir un raoment,

misérables, craignez la colère du peuple ; dtyà vous

en avez ressenti les effets; craignezqu'il n'appesantisse

de nouveau son brns vengeur sur vous, vous qui avez

causé ses maux, et vous à qui il ne tient pas qu'il n'en

souffre de plus grands!.,..

Hommes, vous vous déshéritez vons-mcmei des

droits imprescriptibles de la nature! Français , vous

déchirez une patrie dont les étrangers envieraient d'ê-

tre les enfants! Si telle est la dépravation de votre

cœur et la bassesse de votre îiine , allez, allez, rampez

sous un maître; mais du moins ne concevez pas l'inso-

lente audace d'imposer la loi à des hommes pleins du

sentiment de leur dignité. Ils ont juré en présence du

ciel, vengeur du parjure, ils ont juré de mouriron de

vivre libres , et ils prouvent chaque jour qu'ils savcnl

tenir leur serment.

Mi'is vous qui souffrez pour Is cause de la bijcrté,

encore quelque temps, et vous louchez au terme de

vos maux.
Le ciel, propice aux républicains, a couvert la terre

d'une moisson plus aboudaiite que de coutume; la

;
paix .s'avance, suivie de l'abondance: la coalition des

i

rois se dissout; les puissances restées neutres re.ooii-

! naissent la ré|)ublique ; le nombre de nos alliés aug-

mente ; la constitution si désirée va être présentée à

l'acceptation du peuple français.

A l'abii de cette constitution et sous les auspices de

cette paix, le commerce, les sciences et les arts vont

refleurir; l'agriculture va reprendre ses travaux ; la

sagesse et la fermeté du gouvernement vont garantir

à chaque citoyen la sûreté des personnes et la protec-

tion de sa propriété.

Français, vous pour qui la gloire a tant d'attraits,

l'humanité tant de charmes, voyez vos enfants heu-

reux bientôt du bonheur qu'ils devront à voti-e cou-

rage et à votre constance ; voyez l'Europe , i'univef

rendre justice à la pureté de vos p'incipes, adinirei

vos exploits, votre grandeur d'âme dans les revers,

votre modération au milieu des victoires, entendez les

bénédictions des siècles à venir.

Français, voilà vos travaux elle
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est digne de vous : c'est la récompense des hommes

libres. , _
Telles sont les idées qui doivent occuper les bran-

c-iis (1 inVci-s- jniirs mémorables. En célébrant une des

é'i)o.|iirs le- nliis célèbres de notre étonnanlc révolu-

tion, .mi w^lébiant le 10 aortt, le pcinile cclèi)ie son

pioi'.rc triomphe. ,,.,.
ritoyens collègues, les méditations du législateur

sur les moyens (li' |M<)S|iérilé |Kililiciue inspu-eiit au

nriiplc de la conliaiice; et la confiance du peuple dans

le le"-islateiir, en le soutenant dans sa pénible carrière,

pié|);uc en même temps son bonheur.

Si l'avis du comité est suivi, la Convention, siégeant

le 10 août en costume, n'interromprait ce jour-la le

cours de ses importants travaux que pour entendre

des iiymneson riionnt'ur de la Illicite; et vers une

Iieurt! un discours de sou piésident sur les circonstan-

ces actuelles. Imprimé et envoyé dans toutes les par-

ties de la réiiuhlii|ue et an.\arm'ées, ce di'^ours ramè-

nerait dans la voie îles principes plusieurs esprits fai-

bles égarés par la malveillance; il produirait de plus

IVlict moral de rcvellhrdans tous les cœurs des bons

Français l'exécration pour la royauté et ses partisans.

Représcntants.au 10 août 1792, des boucher d'airain

vomissaient la mort sur le peuple, et le canon tiré au.x

Tuilervesprésa^eaitlamortdeplusieursmilliersd'liom-

m- moissonnes par la guerre, et sur lesquels l'iiuma-

nité aurait bientôt à {;cmir;qu'ù paieiljour.a [a même
heure, l'an II1« de la république , le canon , tire sous

des auspices plus heureu-t, annonce le retour de la

iiai.\ et le triomphe de l'humante; que les chants de

la victoire retentissent dans les mêmes lieux ou se fai-

.saieiit entendre les accents de la douleur; qu'unesym-

phonic touchante, qu'un concert agréahie sous plus

d'un aspect, rappelant l'union parmi les citoyens, por-

tent le cabiic dans les esprits, l'espérance dans les

fîmes et la joie dans les cœurs.

Voici le projet de décret:

. La Convention nationale, en conformité du décret

nui ordonne que l'anniversaire de répo(iue mémorable

du 10 août sera célébré dans toute.s les communes de

la republiiiuc et au.x armées, décrète :

- Art. !'='. Le 23 thermidor, jour correspondant nu

10 août, à huit heures et demie du matin, moment

auquel le trône a été renversé , un» salve d'artillerie

annoncera la victoire du peuple.sur la tyrannie.

" 11. La Convention siégera en costume.

- L'Institut national di- musique exécutera des hym-

nes en l'honneur de la liberté.

- 111. A une heure le président de la Convention

prononcera un discours analogue à la fête, et la Con-

vention reprendra le cours de ses travaux.

. 1 V. A cinq heures do soir il y aura un concert pu-

blic ; il sera exécuté au jardin des Tuileries par l'ins-

Ijtiit de musique.

.. V. L'anniversaire du 10 août sera célébré dans

toutes les communes de la rémiblique et aux années

,

avec toute la pompe et la solennité qne les localités

comportent. »

Ce projet de décret est dopté au milieu des plus

vifs applaudissements.

Maii.he, au nom du comité de législation : Repré-

kentiilit», le comité de législaticm vous présentera, sous

peu de jours, un projet modtlicatif des lois concern.inl

le divorce : eu attendant il va vous proposer par mon

organe da suspendre l'exéculion de deux décri'ts de

circonstances, dont 1 inimoralitû abuse nveg une ré-

vollimte rapidité.

La loi du 'io se|itemlire 1792 donna au divorce une

latitude illimitée ; mais du moins elle opposait à l'iu-

constance et au caurice des formes et des lenteurs nui

laissaient a la raison le temps et la possibilité de re

prendre son empire.

Les lois des 3 nivôse et 4 floréal de l'an 11 rompirent

ces faibles barrières.

Par ces lois la seule si'paration de fait depuis six

mois, établie par uii simple acte de notoriété, suflit

pour faire prononcer le divorce en disi>ensant l'éputix

qui le demande de tout délai , de toute épreuve , d«
toute formalité.

Par ces lois l'époux qui a séparément rtîsidé six mois

dans une nouvelle commune est autorisé à citer l'autre

devant l'oflicier public de sa nouvelle résidence.

Par ces lois le niiiri peut contrnotir un nouveau

mariage immédiatement après la prononciation de son

divorce.

Par ces lois, en un mot , les écarts précipités de la

passion deviennent irréparables, et Oient à ses nial-

iienreuses victimes les res-sources mêmes de la ré-

flexion et du repentir. Vous ne connaissez p.istous en-

core l'origine de ces lois mémorables. La voici :

Un malheureux époux gémissait depuis quelques

mois dans une des basilllas (le la terreur : sa femme
était protégée par un décemvir. Il s'agissait disider la

victime dévouée au supplice, de lui arrachcrsi femme,

de la jeter dans les bras il'un autre, et de sauver ses re-

prises du séquestre national, sans rien ôter à la tyran-

nie de l'activité de ses fureurs jalouses contre le mari.

Un décret d'exemptionaurait pu démasquer le nouvel

Aiqiiiis; on aima mieux s'envelopper dans les disposi-

tions d'une loi générale; on força le comité de légis-

lation à proposer le décret du 4 floréal. Vous savez
,

en eiret,que l'oppression décemviralepesailsurlesco-

mités en particulier , comme sur la Convention natio-

nale.

Dans combien de familles ces lois n'out-ellcs pas

porté la dissolution et le déses|ioir! Combiei: n'agra-

vent-elles pas surtout dans ce moment In position de

ceux qui se trouvent détenus par mesure de sûreté

générale! On séduit leurs feiiinies; on abuse de leur

séparation de fait ; on les préciiiile dans des demandes

en divorce, qui ne rencontrent aucun obstacle, au-

cune difliculté.

Vous ne sauriez arrêter trop tôt le torrent d'immo-

ralité <pie roulent ces lois désastreuses. Il faut , sans

doute, qu'on soit libre dans les liens du mariage , mais

il faut en bannir la liberté du vice
,
pour y attacher la

liberté de la vertu.

Je suis chargé de vous proposer le décret suivant :

. La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport de son comité de législation , décrète :

» Art. Isr. L'exécution des lois des 8 nivôse et 4

floréal de l'an 11 , relatives au divorça , demeure sus-

pendue à compter de ce jour.

» II. Le comité de législation est chargé de revi.ser

toutes les lois concernant le divorce , l't de présenter
,

dans le délai d'une décade , le résultat de sou travail. •

Ce projet de décret est adopté.

Oldot : Je ne demainle point la parole pour com-

battre le projet do décret ; an contraire ; mais pour

repousser les inculpations dirigées contre un de vos

comité» , dans le rapport (pii vient d'être fait , cl j'in-

terpelle mes collègues, alors membres de ce comité ,

s'ils ont coima.ssuucc qu'aucune intrigue ait motivé

le d('cret. Citoyens, on ne doit pas iiicul|ier un comité

si légèrement et sans fournir de pruitvcs..,..

Mailiie et plusieurs incnibrcs : Le comité n'est

point inculpé.

On demande l'insertion an Bulletin du wpport fait

par Mailhe. — Cette proposition est décrétée.

OiJDOT:!Nous protestons contre le décret; il n'a

noiiit été entendu. .
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Pinsipurs iniMiibics dcmaïuiciit qii« la plirase du

rapport qui semble inculper le comité ne soit point

insérée. i

Le président met aux voix de nouveau , avec cet

ùmendenu'Mt. 11 est adopte. ,

Meklin (<le Douay) : Aucune intrigue n'a motive ce

décret, qu'ini principe de justice seula pu dicter alors, i

En effet il ne restait aucune ressource pour sauver
;

les débris de la fortune des familles malbeureuses
j

dont les chefs étaient journellement jeti's ibiiis les ters.
j

Aucune loi n'ordonnait le séquestre , mais il l'tait par-
|

tout exécuté avec um' férocité sans exemple. On crut
j

donc trouver dans les dispositions de ce décret un
|

moyen de venir au secours des malheureuses familles

des'détenus, et de conserver des moyens de subsister

à ces victimes innocentes. Ainsi cette loi, dont le rap-
]

port aujourd'hui est très moral , était elle-même très

morale lorsqu'elle fut rendue; voilà les vrais motifs

de cette loi que le rapporteur eût dil faire connaître
.

à l'assemblée. i

Maii.hk : Mon intention n'a jamais été d'inculper le

comité; mais, si l'on se reporte à la circonstance où
I

celte loi fut rendue , on se rappellera que quand ccr-
'

tain membre exigeait un décret le comité n'avait qu'à

obéir, el la Convention ensuite. J'avais offert la sup-

pression que l'on demande.

Le décret est maintenu avec la suppression.

Un membre, au nom du comité des linaiices , fait

rendre le décret suivant:

« La Convention nationale
,
.après avoir entendu le

rapport de son comité des finances, autorise: 1» la

commission des revenus nationaux à traiter,ayec le con-

servateur général des hypothèques ,
des registres non

cmployéset papiers blancsappartenantà la république,

provenants des anciennes compagniesde finances, régies

et fermes générales; 2» la trésorerie nationale à lui

faire les avances nécessaires dont le montant aura été

fixé par le comité des fniances pour le premier éta-

blissement des hypothèques, à la charge de restitu-

tion sur les produits du tarif, et de cautionnement

pour la si^reté de cette restitution.»

Sur le rapport d'un membre, le décret suivant est

rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

Tspport de son comité de sûreté générale, rapportant

l'article IV de la loi ilu 23 messidor dernier, décrète

que tout étranger qui ne se sera pas conformé aux

autres articles de ladite loi sera regardé conmie es-

pion et poursuivi comme tel , et que tout particulier

qui serait convaincu d'avoir recelé lesdits étrangers

sera puni de six mois de détention.»

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU SOIR DU 15 THEBMIDOR.

Cette séance était destinée au renouvellement dn

comité de sûreté générale. L'assemblée procède à

l'appel nominal au scrutin.

Les nouveaux membres sont Calès, Pémartin, Gau-

thier (de l'Ain) et Isabeau.

Ils remplacent Chénier, Sévestre, Courtois et Ge-

nevois.

SÉANCE DU 16 THEBMIDOR,

On secrétaire donne lecture de la lettre suivante .

Les citoyens de la commune de Moulins, chef lieu

du département de l'Allier , à la Convention na-

tionale.

Les membres de la grande faniille que composent

tous les citoyens ont perdu leurs pères, leurs parents,
leurs amis, envoyés au suppliée par des tribmiaux de
sang , des commissions militaires . temporaires , et li-

vrés aux bourreaux , sans avoir eu la lilx'rlé de se dé-

fendre; leurs assassins sont dans les prisoiis : nous
a vous supporté les lenteurs indispensdil es d'une longue
procédure; nous touchions au moment ofi le juge-
ment définitif allait atteindre les véritables auteurs du
crime. Eh bien ! votre décret du 5 therun'dor nous ôte
l'espoir de voir terminer de longtemps inu^ afTaire où
il s'agit de la seule consolation qui reste à des malheu-
reux opprimés , la vengeance que leur doivent les

lois.

Notre respect pour ces lois est au-dessus des hor-
reurs ([ue nous avons éprouvées; mais n'est-il pas à
craindre (|ue notre patience ne s'épuise , et que la

tranquillité publique ne soit encore compromise? Tous
les citoyens sont-ils autant que nous pénétrés de l'é-

tendue de leurs devoirs?

Qu'est-ce qu'une commission de douze membres
,

pour servir de jury d'accusation à tous les détenus de
la république? Après le déni de justice, l'injure que
le citoyen supporte avec le plus d'impatience est un
retard inutile.

Jugerez-vous avec plus d'impartialité que ces ci-

toyens? N'avez-vous pas comme nous souffert dans
vos personnes et vos familles, dans la république en-
tière? Votre intégrité est-elle plus que la nôtre à l'é-

preuve des instances pressantes de la beauté en pleurs?

Pourquoi une commission militaire prise dans voire

sein ? nous craignons jusqu'au nom de commission
dont on a si souvent abusé sous le régime arbitraire

que nous avons détruit.

Chargés déjà de nous donner des lois, défaire mar-
cher le gouvernement, oourquoi cumuler sur vo
tètes tous les pouvoirs?

Vous avez la constitution à finir , les finances à ré-

tablir, le commerce à revivifier, les émigrés vomis sur

nos côtes à repousser, enfin la paix à nous donner.
D'aussi grands intérêts doivent occuper tous vos ins-

tants; laissez à la justice ordinaire, aux tribunaux

établis, le soin de discerner les coupables.

Craignez-vous que, dans les lieux où les crimes on
été commis , le cri impérieux des passions, et l'indi-

gnation générale n'étoull'ent la voix de la justice?

La loi de septembre 1791 n'y a-t-elle pas suffisam-

ment pourvu , eu donnant aux accusés le choix des

tribunaux circonvoisins pour y être traduits?

Représentants, en obéissant aux lois, en respectant

vos décrets , nous porterons nos réclamations à la

Convention nationale , toutes les fois qu'elle nous
paraîtra di'vier des principes qu'elle a solennellement

proclamés.

Nous demandons le rapport du décret rendu le 5

thermidor, qui ordonne qu'il sera créé dans le sein de

la Convention nationale une commission de douze

membres chargés de décider du sort des citoyens mis

en arrestation ; et qu'il soit pris des mesures [iromptes

et efficaces pour accélérer leur jugement , mettre en

liberté les innocents et ]iunir les coupables.

Respect à la Convention nationale !

Plusieurs voix : L'ordre dujour. 1

L'ordre du jour est adopté.
\

Une députation de la commune de Versailles se

présente à la barre
,
pour démentir l'accusation qu'on

avait intentée contre elle il y a quelques jours; on
avait annoncé qu'elle laissait manquer de pain les dé-

tenus de son arrondissement ; elle prouve que ces dé-

tenus ont toujours reçu au moins trois quarterons de

riz.

André Dumont : Je dois rendre justice à b tom-
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mune de Versailles; petidniif vingt jours on n'y a fait

aucune distrilmtion de pain, et 'es habitants n'ont

pas fait entendre le pins petit nuirmiire; la traiiipnl-

lité n'y a pas été tronlilée nn instant. Les citoyens se

présentaient à la nmnicipalilé : Nous ne nous plaignons

pas de vous, disaient ils à leiiis magistrats, nous sa-

vons bien que vous faites ce que vous pouvez; re-

doublezde zèle et d'efforts. Ces magistrats ont répondu

à l'attente publique ; ils n'ont rien négligé de ce qui

dépendait d'eux; le maire a fait au moins quarante

voyages à Paris; le comité de salut public est venu au

secours de Versailles; ne pouvant lui envoyer de la

farine, il lui a fourni du riz; les prisonniers eu re-

çoivent trois quarterons, et c'était plus qu'on ne

iloiinait au reste des citoyens.

Quant à la pétition ,
je ne sais comment l'original

en est retourné à Versailles , aiirès avoir été renvoyé

à vos comités; le renvoi v est inscrit de la main d'un

secrétaire de la Cduveiitioii : le but est vi.sible ; on vou-

lait avilir les autorités coiisliluées de Versailles.

Je demande que copie de cette pétition soit envoyée

à votre comité de.siireté générale, pour qu'il recherche

dans oMelles vues elle a été faite; quant à celle ([li'ou

Vient (le présenter à votre barre ,
j'en demande le ren-

voi au comité de salut public.

Le renvoi est décrété.

On lit la lettre suivante :

Le représentant du peuple Dubois {du Haut-Rhin'),

près les armées du Nord et de Sainbre-et-Meuse,

à la Convention nationale.

Bonn , le 4 therraictoi-, an II! de la répu-

blique une et indivisible.

Représentants du peuple français, les vrais amis des

lois, de la justice et de la liberté, s'applaudissent

d'avoir, depuis longtemps, fait cesser le régime atroce

qui a couvert la France de gémissements et de deuil.

Ils sourient à l'espoir de voir enlin la république,

assise sur des principes immuables ,
dispeîiser à tous

les Français la paix, la concorde et l'abondance ; et

cet instant est celui que l'anarchie ressaisit par des

menaces et des soulèvements. N'auriez- vous donc

brisé le glaive sanglant des jacobins , n'auriez-vous

substitué à leurs odieuses proscriptions la sécurité de

tous, que pour rentrer en lutte avec l'aristocratie et

le royalisme! Quoi, une poignée de factieux oserait

encore disputer à la représentation nationale ,
au

peuple français, le fruit de cent victoires, la liberté

et une constitution ! Non , vous ne souffrirez pas cette

scandaleuse opposition.

La brave armée de Sambre-et-Meuse, cette armée

qui a eu le bonheur de servir avec tant de succès la

cause de la patrie , n'a a|ipiis qu'en frémissant que de

nouvelles inquiétudes avaient un instant environné le

gouvernement. Elle a demandé si des hommes ujurris

dans l'oisiveté, des hommes qui n'ont jamais vu en

face un seul des ennemis de la France tant de fois ter-

rassés ,
prétendaient régler les destinées publiques

par de lâches coalitions. Les insensés ! onl-ils pu

croire que tant de triomphes, tant de faits héroïques,

tant de vertus
,
que toutes les puissances de l'Europe

vaincues deviendraient jamais le tribut d'un mouve-

ineut contre-révolutionnaire !

Représentants du peuple , soyez justes mais fermes ;

ne souffrez point à cùtédn dépôt national la mutine-

rie de l'agiotage ou les mouvements de l'étranger. La

France, les armées victorieuses de la républuiue, sont

la; et devant elles rentreront dans le néant les enne-

niis de l'ordre, de la liberté et de la reprciseiitation

nationale.

Delaunay , au nom du comité de sûreté générale :

La nation entière appelait la vengeance des lois sur les

hommes qui en prairial voulurent anéantir la répu-

blique en attaquant à force ouverte la Convention. La

punition devait suivre de prés le crime , et la lenteur

des tribunaux ordinaires ne l'aurait pas atteint assez

promptement et avec succès; vous avez donc décrété

une commission militaire pour juger les forfaits ((ue

les premiers jours de prairial ont vu se commettre.

Les grands coupables ne sont plus aujdiMd'hiii , •

les peines ont été proportionnées aux délits, et 'a

commission militaire a rempli la tache qui lui avait

été donnée.

Si la force des circonstances et le salut de la patrie

ont exigé l'établissement d'une semblable commis-

sion , le législateur doit la supprimer dès que l'objet

de son attribution cesse.

Tels sont les motifs qui ont déterminé le comité de

sûreté générale à vous proposer le décret suivant :

« La Convention nationale , après avoir entendu son

comité de siireté générale, décrète :

» Art. \". La commission militaire, établie à Paris

par décret du 4 prairial , an lit , est supprimée.

» II. Tous les titn>set papiers appartenants à cette

commission seront inventoriés et déposés au greffe

du tribunal criminel du département de Paris. »

Ce projet de décret est adopte.

Chéiiier , au nom des comités d'instruction pu-

blique et des tiuances, reproduit à la discussion

projet de décret sur l'Institut national di' musique.

Ce projet de décret est adojdé en ces termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité d'instruction publique , dé-

crète :

• Art. 1""". Le Conservatoire de musique , crée sous

le nom d'Institut national ,
par le décret du 18 bru-

maire , an II de la république, est établi dans la

commune de Paris pour exécuter et enseigner la mu-
sique.

» 11 est composé de cent quinze artistes.

• H. Sous le rapport d'exécution, il est employé à

célébrer les fêtes nationales; sous le rapport d'ensei-

gnement, il est chargé de former les élèves daus

toutes les parties de l'art musical.

. III. Six cents élèves des ileux sexes reçoivent gra-

tuitement l'instruction dans le Conservatoire. Us sont

choisis proportionnellement dans tous les départe-

ments.

. IV. La surveillance de toutes les parties de ren-

seignement dans ce Conservatoire, et de l'cxécutiou

dans les fêtes publiques, est confiée à cinq inspecteurs

de l'enseignement clioisis parmi les compositeurs.

> V. Les cinq inspecteurs de renseignement sont

nommés par l'Institut national des sciences et arts.

» VI. Quatre professeurs pris indistinctement parmi

les artistes du Conservatoire en forment l'adminis-

tration ,
conjointeinent avec leS cinq inspecteurs de

l'enseignement.

. Ces quatre professeurs sont nommés et renouve-

lés tous les ans par les artistes du Conservatoire.

» VU. L'administration est chargée de la police in-

lérieure du Conservatoire, et de veiller à l'exécution
j

des décrets du corps législatif , ou des arrêtés des au- i

torités constituées relatifs à cet établissement.

;. Vlll. Les artistes nécessaires pour compléter fe

Conservatoire ne peuvent l'être que par la voie Ji.>

concours.

. IX. Le concours est jugé par l'Institut national

des sciences et arts.

. X Une bibliothèque nationale de musique est

formée dans le Conservatoire ; elle est composée d une
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culiectiou eomplMc des partitions et oiivrngcs traitant

(le col art, (li's instruiiuMits uiit!()urs on étrangers , et

de ceux à tms nsiiges, qui peuvent, par leur [lerfec-

ti( n, servir de nindèles.

• XI. Celle bibliotlii^ine est publique et ouverte à

époij nos fixées par l'Inslilnt national des sciences et

.nrts, qui nomme le bibliothécaire.

• XII. Les appointements lixes de chaque inspecteur

de ren.seignenicnt sont établis à ein(| mille livres par

an ; ceux du secrétaire , à qunire mille livres; ceux du

bililiolliécaire, à trois mille livres.

. Trois classes d'appointements sont établies pour

les antres artistes. Vinytluiit places à deux mille cinq

cents livres forment la iiremière classe; cinquante-

quatre places à deux mille livres forment la seconde

classe, et vingt-huit places à seize cents livres forment

la troisit'me classe.

» XIII. Les dépenses d'administration et d'entretien

du Conservatoire sont réglées et ordonnancées par le

pouvoir exécutif, d'ai)rés las étals fournis par 1 adnii-

iiisliation ilu Conservatoire; ces dépenses sont acquit-

tées par le trésor public.

' XIV. Après vingt années de service, les membres
(iii Conservatoire central de musique ont |>our retraite

ta moitié de leurs a|ipoiiilements : après celte époque
cil iqiie aimée de service auginente cette retraite d'un
vmgi.ème desdits appointements.

' XV. Le Conservatoire fournit Ions les jours un
corps de musiciens pour le service de lu garde natio-

nale jnès le corps législatif. »

FORMATION.

ENSEIGNEMENT.

Piojcsseurs.

Solfège 14

Clariiielte 19

Flûte 6

Hautbois i

Basson 12

Cor premier G

Cor second
Trompette 2

Tromboime 1

Serpent 4

Buccini

Tulue eorva' 1

Timlalier 1

"Violon 8

Basse 4

Contre -basse 1

Clavecin 6

Orgue 1

Vo<;alisation 3

Chuit simple 4

Chaiil déclamé. ... 2

Aci-iimpagnemeiit . . .S

Composition 7

EXECUTION.

Compositeurs dirigeant

l'exéentioii 5

Chef d'orchestre exé-

cutant 1

Clarinettes 30
Fli'ites 10

Cors premiers .... 6

Cors seconds
Bassons 18

Serpents S

Tromhoniies 4

Trompettes 2
Tuliœ corviT 2

Buccini. ...;... 2

Timbaliers 2

Cymbaliers 2

Tambours turcs ... 2

Triangles 8

Grosses caisses. ... 2

Non -exécutants em-
ployés à diriger les

élèves chanlanis ou
exécutants dans les

fêtes publiques. . . 10

Total. ToUl.

Sur le rapport du m^me membre le décret suivant
est rendu :

" La Convention nationale, après ayoir entendu le

rapport de ses comités d'instruction publique et des
iinuiices , décrète :

" Art. lei". L'Institut national des sciences et arts

n'étant pas organisé dans ce inomeiit , les fonctions
qui lui sont attribuées par la précédente loi apparlien-
dronl au comité d'instruction publique.

• La Convention nationale nommera les cinq ins-

pecteurs de rciiseignemenl, d'après un rapport de son
conimi.

• II. La musique de la garde nationale parisienne viK

su|ipriniee par le présent décret : iCS artistes un lu

Composent font partie du Conservatoire.

" III. L'établissenu'iil coiiiin S(nis le nom d'Lcole de
chant et de déclamation est sunprimé par le présent
décret; les artistes y professant la musique font partie
du Coiuservutoirc.

» IV. Le comité d'iuslruclion pnbli(|ue déterminera
la liste des artistes <|ui devront composer les dilféreii-

tcs classes du Conservatoire.

• V. Les objets devant former la bibliotbèqne iln

Conservatoire en conséquence de l'ariicle X de la

précédente loi seront choisis , dans le dépôt foriin'

par lu commission temporaire des arts, par une com-
iiiis,sion d'artistes musiciens dont le comité d'instruc-
tion puljli(pie nommera les membres.

• VI. En considération des services rendus par la

musique de la garde nationale dans l'exéonlion des
fêtes publi(|ues et dans la formation des élèves , ses

membres recevront
,

par forme d'indemnité , une
somme égale aux appointements qu'ils ont reçus de-
puis, le 18 brumaire , an l|e de la repnl)li(iue, époque
du décret (|ni établit l'Instilut ualional de musique.

• Vil. La commission de riiistruclion publique or-
donnera, sans délai, l'élablissemenl du Conservatoire
de imisiijue dans le local dit des Meniis-Plaisirs, déjà
ilcsigiiè par arrêté du comité de saint public, »

N"" : Je demande (|ue le comité d'instruction soit

chargé de présenter à la Convention, d.ins le [ihisbref

délai, la liste des départements dans lesquels il doit

y avoir des écoles centrales, afin de pouvoir exécuter
dès ce moment la loi du qui établit ces écoles, et

pour ne pas retarder davantage ces établissements es-

sentiels à l'instruction publique.

Cette proposition est renvoyée au ccniité d'instruc-

tion publique pour faire incessamment un rapport à

cet égard.

Un membre , au nom des comités de salut publii; ei

des transports
, postes et messageries , fait rendre le

décret suivant:

• Art. \". Pour remplacer les trois agences suppri-

mées de la poste aux lettres, de la pcjle aux chevaux,
et des messageries, une administration génér.ile ch.ir-

gée de la direction du service de ces diHérentes par-
ties est établie. Elle est composée de douze membres,
qui sont Caboche, Ronvierre, Gauthier, Déade, Bou-
din, Boulanger, Joliveau , Sompron , Tirlemont , Vei'-

iiisy, Bose et Catherine Saint-George.

» II. Les adininislrateiirs se diviseront le travail

entre eux de la manière la plus avantageuse .'lU bii>n

du service, de concert avec le comité des transports.

.

Gonly, an nom des comités de marine, des colo-

nies et de salut publie, fait uu r.ipport à la suite du-
quel il présente un projet de loi sur les premières

bases à adopter pour l'organisation délinitive de la

marine, afin d'assurer en tout temps, à la république

française, des gens de mer en quantité suffisante pour
le service de ses flottes , de son commerce marilime ;

et des ouvriers pour celui de ses ports militaires et

arsenaux de manne.
L'assemblée ordonne l'impression et l'ajournement

de ce projet,

Loisel , au nom du comité des finances, soumet a la

discussion deux projets de décrris pour la fibriuation

de pièces d'or, d'argent et de bronze épure , et un
troisième pour permettre aux citoyens de déposera la

monnaie les lingots d'argent qu'ils peuvent posséder,

et en recevoir la valeur en monnaie ré|niblicaine.

Ramei, : Ces projets tiennent à trois questions prin-

cipales (iii'il faudra discuter, le litre, le poids et la

taille des pièces, .le demanile l'ajournement. -"''
L'ajournement est décrété. ..'M^aH
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Dubois- Cban-cé: Je suis chargé do vous a.uionccr

que sous peu de jours le couiite de la guerre présen-

tera uti projet dedeeret pour assurer aux défenseurs

lie la pairie l'honorahle retraite qui leur est due.

Oii procJde à \'ii[i\w[ uoniiual pour rem|ilaeer, au-

l>r^s de rannéc de liiitiTieur, l.etourneur (de la Mau-

clie), noniMié au comité de salut public.

Les suffrages se réunissent sur Goupil Icau (de Fuu-

tcnay). — La séance est levée à quatre lieure-s.
i

SKANCK DU SOIR DU 16 THERMlnOIi.

Le renouvellement du bureau était l'unique (dijet

di' celte séance.

Diiuuou est nommé président.

Les nouveaux secrétaires sont Dentzel , Laurenccut

et Quirut.

SÉANCE DU 17 THERMIDOB.

Présidence de Daunou.

Merlin (de Dniiay) , au nom (l\i comité de saUil pu-

blic, donne lecture des lettres suivantes :

Le général en chefaux citoyens composant le

comité de salut public.

Aaqaarliei-général de l'armée *es côtes lie Bifst,

;'i .Quibeion , le 8 tlieiinidoi-, l'an 111 de la

république.

Je VOUS fais passer, citoyens, copie de deux leltirs

qui vous prouveront combien a été avantageuse à la

«•iqinlilique la descenle des émigrés. Croyant que leur

contenu pouvait être, exagéré , et ayant des «rdn's a

donner à Quiberon ,
je m'y suis rendu de nouveau

liier. Je puis doue vous assurer, citoyens, que les ma-

gasins , apportés par les Anglais sur nos côtes, sont

sjnis prix; ce (|iii pourra nous embarrasser le plus

c'est le défaut de transports.

Vous trouverez aussi l'état des l)ouches à feu prises

à l'euiienii; il est sous-entendu qu'on n'y a pas com-

pris celles ([ui composaient l'armement du lort Pen-

lliièvre et de la presqu'île.

J'ignore quels élaicnt les desseins de rmtris^ant

Puisaye; il avait apporté avec lui pliisdedix nulliards

(le faux assignats; tous ont été brûlés. Nos soldats,

chargés de l'or des émigrés , ne les ont touchés que

pour les mettre en pièces, et aucun n'en a gardé.

Qiril)eroM oflre à l'œil le spectacle du port d'Ams-

terdam : il est couvert de ballots, de tonneaux, de

eaisst>s remplies d'armes, de farines, de légumes secs,

de vins, liqueurs fortes et autres, sucre et café, selles,

brides, ellets a'éiinipement et d'haliillemeut , fers à

cheval , de. 11 paraîtra surprenant qu'un bataillon

d'ir.fanterie se soit emparé de bâlimeuts ch:ir;,'és de

ri?., léguuu's et sucres; ce fait est cependant réel.

L'armée s'est ou ne peut pas mieux conduire.

Vous savez , citoyens ,
qu'en d'aulrcs temps je ne

vous ai pas caché la vérité; je lui dois aujourd'hui ce

témoignage: aucun soldat n'a commis d'excès.

r. s. L'état joint à cette lettre des bouches à feu

prises à l'ennenii en porte te nombre à 18; savoir
,
U

pièces de 8 et 16 de t.

te général de brigade Lemojne nit général ( «

cltpj Hoche.

An qaarlier-gtfnéral de Saint-Pierre , le 5 Iher-

.iiidoi-, l'an 111 delà léjmblique, à cinq heures

du matin.

l4>s commissaires des guerres et tons les agents de

la république sont à faire l'inventaire des magasins ;

ce qui leur est impossible défaire ((ans quinze jours.

Ces magasins sont immenses, et je doute qu'avec 4,000

voitures on puisse transporter loult>s les niarchaiidi-

ses dans un mois. D'après l'aperçu de quelques con-

naisseurs , on les estime à dix-huit cents nnllioiis. Je

pense, mou cher géui-ral , ((u'il est instant de les faire

enlever de suite.

Il faut (lUc ces messieurs aient eu de grands projets

pour avoir fait des magasins aussi considérables. Je

vous invite à venir les voir vous-même , et vous eu

jugerez.

Salut et fraternité. Signé Lemo^e.

Pour copie conforme. Signé HocUE.

Foucault, commissaire des guerres, au citoyen

Daru, commissaire-ordonnateur.

An quartier-général de Saint-Pierre en Qulhe-

rou, le 4 thermidor, l'an 111 de la république.

Citoyen ordonnateur, je suis occupé depuis ce matin

à parcourir la péninsule
; je trouve de tous côtés des

magasins immenses; les fariues supcibcs, qui sont en

abondance, peuvent nous procurer de quoi alimenter

noire armée pendant au moins six mois. Les armes,

les effets d'habillement et de harnaclieinent y .sont en

confusion; et, comme il ne nous a pas élé po.ssibh- de

les faire compter, nous avons estimé qu'il y en avait

pour au moins trente mille hommes. Le vin , l'huile,

le rhum, le vinaigre, l'eau-dc-vie, le riz, lessalaisuns,

la morue sèche, le savon, le tabac, le sucre et café, le

biscuit surtout y sont si abondants que nous nous per-

dons dans les richesses.

Salut et fraternité. Foucault.

Etat des honches àfea et munitions de mierre

dans Vile de Quiberon , le 3 thermidor, an
111 ; savoir

,

Une pièce de 8 montée sur avant-train ; 12 pièces

de 4; 14.700 livres de potidre, 421 g.irgmisses de 12;

44 idem dfii, t5tdemi\c :12 , 100 idem de 16, 110

caisses remplies de giirgousses de 4, 42 idem de 8, 9G

idem de boulets tie 4 sabotes, 51 idem de mitraille

de 4, itidem de 8 sabotés, 8 idem «îe 12 à niitr.iille ,

194 idem remplies de balles, 3 caisses d? papi' r à •4;ir-

gousses , 104 barils de pierres à fusil , 15 paquets de

uièches . 176 barils de cartouches d'iidanteeie , 350

caisses d'armes , 2,000 boulets <le differenls calibres
,

50 bombes de 12 pouces , 50 pelles carrées, 9 pics à

roc, lï tonneaux remplis de harn.iis de cheval , 16

barils de fers à cheval, 2 forges de camp.igne, 76 tnii-

, neaux et sacs de charbon de terre, 3 voitures ou porle-

I corps, 3 meules à aiguiser, un coffre contenant des

outils eu fer, 10 barres de fer.

L'insertiou de ces lettres au BuKeliu est décrétée.

Laureuceot donne lecture de l'adresse stiivaute .

Le conseil général de la commune de Blois à la

Contention nationale.

Blois, ie 13 thermidor, an lit de la ré-

publique.

Représentants, la malveillance a osé doiuiev dans

nos murs des man]ues de ses intentions perbdes; la

paix et la Iranqnillilé mit été au uiomeiit d'iHre Iroii-

blées: lanuittlu 10 au H Ihermidor. <les inaiiis si-

crik^ges ont osé couper l'arbre de la liberté.

Le conseil général , instruit de ce délit , 1 a snr-le-

i

champ dénoncé au juse de paix pour en poursuivre

1 les auteurs et les tradmre devant les tribunaux com-
' pétenls. Fidèle à sot» s.'rment , le conseil général ii a



408

pu voir un instniit \c point do rallii'iiioiit ilo tous los

vrais rquililiiMiiis dispnr.-iîtrp du st'iii di' l;i cité. Il a
,

dans le nu^iiic jour, procède' à la plaiitaticm d'isii nou-

vel arbre. Les iirocès-verbaux qui conslidciit la céré-

niouie et les faits qui se sont passés a celte occasion

sont ci-joints; ils vous prouveront, représentants, que

les Blaisois furent toujours dans les vrais princi|)PS, et

qu'ils ont juré, dans cette journi'c méinoralilc , une

nouvelle haine à tous les ennemie de la liberté.

Noiisjoii;nons aussi le procès verl)al de la célébra-

tion de la fcte du 9 tlieriiiidor, (pii vous convaincra

d'aillant plus des sentiments sincères des Blaisois pour

la république et la Convention.

Lecomte (de la Seiiie-Inrérieure) : Je demande le

renvoi au comité de sûreté générale
,
pour rechercher

les auteurs de ce délit ; il se convaincra qu'il y a, dans

la plupart des départements, un certain nombre d'agi-

tateurs, que je n'ai pas besoin de désigner davantage.

LAiinENCEOT : J'arrive de Blois , et dans les dépai-

teinenls que j'ai parcourus j'ai trouvé le meilleur

esprit ; je suis convaincu que la cause des troubles

existait dans les prisons où j'avais fait mellre ceux qui

ont fusillé les prisonniers que l'on conduisait de Blois

à Orléans. J'avais été instruit que ces buveurs de sang

chaulaient dans les prisons des chansons dont les ac-

cents exprimaient leur envie de voir renaître le régime
de la terreur. Je fis défendre toute communication
avec ces bourreaux ; mais je suis instrnit qu'elles sont

rétablies au point qu'ils sont dans les prisons instruits

de ce qui se passe à Paris beaucoup |dus tôt que les

autorités constituées. Je demande donc la mention
honorable du zèle de la niunicipalilé de Blois.

Tessier : Il y a eu un arbre de la liberté de coupé ;

il est impossible de décréter la mention honorable des

contre-révolutionnaires qui ont été capables de pareils

attentats.

Laurenceot : 11 ne peut pas entrer dans l'idée d'un
représentant dn peuple (]ne son collègue puisse de-

mander la mention honorable de ceux qui attentent

au signe de la liberté; mais il faut être en garde contre

les dénonciations de pareils délits; quelques scélérats

se réunissent et abattent dans la nuit ce signe de la

Uberté, et viennent ensuite dénoncer leur pro|)re

attentat. Je demande en même temps le renvoi au
comité de sûreté générale, pour rechercher les cou-
pables.

Perpin (des Vosges) : On parle sans cesse ici d'agi-

tation dans les déparlements; eh bien! je déclare que
la correspondance du comité nous annonce qu'il y a

pins de soixante départements qui jouissent de la pins
])arfaite tranquillité, et la beauté de la récolte nous
garantit qu'elle sera bientôt générale. Il est ((uelqnes

villes du Midi, Lyon et Paris surtout, où des intri-

gants .se sont réunis, mais on les surveillera.

Brêard : Je demande la clôture de la discussion.

Souvenons-nous de Bédouin, je n'ai pas be.soin d'en

dire davantage.

La Convention décrète l'insertion au Bulletin de
l'adresse de la municipalité, mention honorable de
son zèle , et le renvoi au comité de sùretc' générale

,

])Our rechercher les auteurs des délits dénoncés par
cette ailministration

GossuiN : Citoyens, je suis père defamille, je n'ai

point de parents célibataires; mou opinion ne paraîtra

pas suspecte.

La eoMStilution.en n'admettant niix législatures que
des veufs ou mariés, consacre un principe qui les pri-

vera d'une masse de lumières toujours utile au bon-
heur commun. Il est vrai ipie , dans les premiers
siècles, le célibat était en horreur; successivement les

lois tfonlre ce genre de vie olilairc furent moins ri-

goureuses; de tout temps le célibat a eu ses apologistes
comme ses antagonistes

La discussion qui a eu lieu dans cette enceinte, 18

2 thermidor, sur cette imporl.iiite question, n'a paS
été siiriisammcnt approfondie. On a dit « que la (lis-

» position du mariage devait être commune a l'un et à
• l'autre conseil

, qu'il importait de n'y admettre que
• des hommes qui rem|ili.ssent à la rigueur tous les

» devoirs de citoyens. » Sons ce point de vue de mo-
ralité, vous avez décrété l'aflirmatif, et vous avez dû
le faire. Mois recueillons-iions encore sur ce point,
revoyons notre propre ouvrage , les circonstances
présentes nous en font un devoir; songeons que nous
vivons dans un siècle très éclairé , sur le sol le plus
fertile et le plus populeux de l'Europe.

Notre heureuse et étonnante révolution a pris nais-
sance en 1789 ; depuis lors une agitation sans exemple
s'est fait sentir dans le corps social; les amis de cette
révolution, et le nombre en est grand, ont entière-
ment perdu de vue leurs propres inti'rèts, leurs affec-

tions les plus chères ; ils se sont armés, ont écrit, ont
adniinistré , se sont déplacés de leurs foyers, ont sacri-
fié leurs veilles et leurs soins à consolider la lilierté.

Ses eniieniis, au contraire, ont vagabondé, erré sur
ce vaste territoire, et chez nos ennemis; l'imprécation
et le vœu d'une horrible vengeance, même contre
leurs proches, les ont sans cesse alimenlés.

Le grand nombre de réclusions, les citoyens dépor-
tés dé leur domicile dans l'intérieur, à différentes

époques, et sous divers prétextes, tout cela a jeté, dans
les familles, un embarras, une terreur, un bouleverse-
ment qui a nécessairement mis obstacle aux mariages.

Depuis lors le divorce, protégé par une loi nuisible

à la société, a fait de grands progrès , et cependant la

constitution n'a encore rien prévu à cet égard.

( La suite à demain.)

iV. £. Dans la séance du 20 , l'assemblée a décrété
que les sections de Paris nommeront chacune vingt
citoyens pour retirer le bois de la rivière. Les comités
des finances et de sûreté générale détermineront l'in-

demnité qui reviendra à chacun d'eux.

Plusieurs adresses de félicitation sur le décret qui

rapporte celui du 6 de ce mois, portant établissement
d'une commission chargée de prononcer sur le sort

des détenus, ont été présentées.

La uonvcUe édition des Œuvres de Montesquieu,
m-i", annoncée dans le n» d'hier, sera en quatre vo-
lumes et non en trois.

Le premier paraîtra en frimaire prochain, et les

trois autres successivement dans la même année.

paiements de la TRESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des pariies de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avaut le I^' vendémiaire,
an 11!, dans tes quatre bureaux de liquidation, jusqnes et

compris le n" 6,000.

Le paiement des mêmes parties du n" 6,001 à 7,000 est aasn
ouvert depuis le II thermidor.

On paie aussi depuis le n» I jusqu'à 2,(j00 de celles déposées

depuis le I" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-
méros subséquents.

On Irfmvera , dans la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'a-lresser.
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Duodl 22 Thermidor, l'an 3*. (Cimancfte 9 Août 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

D.\NEM\RCK.

Copenhague, le 12 Juillet. — Le miiiisUe de Ktissie

avait notilié à notre gouveriiemciit le passage il une es-

cadre russe au Sund, et deniaïulé ((ue, <lans le cas ou

quelques vaisseaux seraient obligés d'entrer dans les

ports danois, ils y fussent accueillis.

Avant-hier l'escadre russe, forte de 12 vaisseaux de

ligne et de 8 frégates , est entrée dans cette rade après

avoir mouillé la veille dans l'anse de Kioge.

La frégate anglaise Vhée était arrivée un peu aupa-

ravant à Elseneur, ayant à bord dix-huit piloles coliers

pour conduire l'escadre russe dans la mer du Nord.

Les Russes assemblent beaucoup de troupes en Fin-

ande, en Pologne et sur les frontières de la Turquie.

ALLEMAGNE.

Francfort, IclSjidltcl. — Le conseil aulique de l'Em-

pire a promis à la \illo libre de Nuremberg la ralifi-

calion des artirlrs ronstitutioiinrlx stipulés entre le

magistrat de celte ville et les commissaires de la bour-

geois'e, moyennant que celle-ci paiera la somme de

8,000 florins d'Allemagne

Le baron de Hardcuberg a dû partir le 7 de Berlin

pour retourner a Bàle. 11 aura, dit-on, à Barcith une

conférence avec M. de Goërtz , ministre de Prusse au-

près de la diète de l'Empire. Ce voyage a pour but

d'ouvrir des négociations pour l'empire germanique,

conformément au concluMim de la diète, qui semble

adopter la médiation prussieime.

L'assemblée des états du cercle du Haut- Rhin a

nommé hier le prince Louis-Georges-Charles de Hesse-

il'Armstadt à la place de général-feld-maréchal des

troupes du cercle, vacante par la mort du feu prince

de Deux-Ponis.

ITALIE.

Home, le iJuiYW La cour de Rome fait, à sa ma-

nière , de vains efl'oris pour se débattre contre les pro-

grès de la raison humaine. On vient de former, à la

suite de quelques béatifications, une nouvelle congré-

gation au sujet d'un père Léonard qui a opéré des mi-

racles après sa mort.

Une autre cérémonie s'est faite avec pompe le lende-

main de la fête de Saint-Pierre et de Saint-Paul. Le pape

s'est rendu, accompagné du sacré collège, au lieu où il

avait jadis coutume de recevoir la haquenée du roi de

Napics. Il ne vit rien venir, ainsi que cela se pratique

depuis sept années. Alors en fut dressé, pour la sep-

tième fois, une prolestalion en formes Telles sont

les nouvelles les plus importantes de la cour de Rome,

à moins qu'on ne tienne compte des' promesses réci-

proques qui vont et viennent des ci-devant princes

Louis XVIII et Louis XIX au saint-père et du saint-

père à ces princes Bourbons.

SUISSE.

Des frontières de Suisse, le i.5 juillet. — On parle dans

plusieurs gazettes françaises et allemandes d'une ré-

volte qui s est manifestée dans les environs de Zurich
,

ainsi que des exécutions militaires par lesquelles on a

été forcé d'en empêcher les progrès. Ayant une con-

naissance parfaite de tout ce qui s'est passé depuis

quelque temps dans le canton de Zurich
,
je m'em-

presse de vous donner des détails sur ces événements

politiques.

3* Stite. — Tcmc Xll.

Les habitants de la campagne dudit canton ont éli

prives insensiblement par le magistrat de Zurich d«

plusieurs droils essentiels pour leur liberté; savoir ,

du droit de prendre part aux affaires du ïouverne-

ment, du droit d'étudier une science tpielconque,

de commercer librement avec l'étranger cl de travailler

pour lui.

Tous ces droils ont été autrefois communs à tous le»

hahilanls du canluii de Zurich ; mais étant devenus, par

un abus singulier, une prérogative exclusive des cita-

dins, Icscanqiagiiaids, dont les terres ne suflisent pas

à beaucoup près pour occuper tous les bras, et pour

qui la liberté du commerce est par conséqueni de loute

nécessité , ont adressé au gouvernement de Zurich

une pétition dans laqu. Ile ils réclamèrent leurs anciens

droils avec bearuoup de modestie el de décence pé-

tition enfin (jui fut accompagnée de plusieurs tilres au-

Ihenliques, el fondée sur les droils de l'homme. Mais,

au lieu de lend'e justice aux pétitionnaires, le magis-

tral de Zuriih fil arièler les auteurs de la pétition, et

après deux mois de prison les bannit du lerriloire de

toule la république helvélique.

Le peuple supporta avec beaucoup de calme cette

manière d'agir de la part de ceux qui se nomment les

pères de la pallie, el fonda son espérance sur un an-

cien titre de l'an 1489, dont la teneur lui assure la

jouissance des droits qu'il réclame. Défense de la part

du magistral de Zurich de rendre public ce litre, même
de le lire. Dans » ne commune qui eut le couri.ge de

contrevenir à cet n, Jve étrange, ou envoya de suite une

exéiulion militaire de deux mille hommes, qui y vi-

vent encore aux frais des b.d)ilants de la campagne.

Tel est l'état actuel des choses!

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Daunou.

8UITE DE LA SÉANCE DU 17 THERMIDOR.

Suite de l'opinion de Gossuin.

Quoi, rai-niée de terre et de mer, je parle ici de

deux millions d'hommes, verse jouiiielleiiieiit son

San" pour la republique; elle s'est vue exposée a tous

les dangers des coaib;its et des siégi s, a bravé tous les

friuias,°a l'ait respecter vos lois, leia reconiuiître vo-

tre Coùstitution par tous les gouvcriiemciils; et ces

héros , ceints île lauriers , couverts de cicatrices, parce

(uiils'ne sont pas mariés, parce qu'ils^n'oiit pu se

marier parce que vos décrets leur eu ûtaieiit la fa-

cùlti' , n'ont pas le droit, aprè.s s'être armés pour faire

respi'clcr la loi, de concourir iiicoiitmeut à sa forma-

tion 1
1 I j

Les Grecs, les Romains, et tous les hmiiines du

monde, qui établissaient une jii-tc clill'crciice entre

riiomme marié el lecélibataire , ii'élaieiit pas les Fran-

çais de 1789.

Vos prisonniers de guerre , traités en capti.s plutôt

(lu'cn militaires , surtout par les Anglais, sont-ce da
hommes à n'admettre aux législatures qu'aptes avoir

pris femmes?

Oue de citoyens célibataires, résidants dans les pla-

ces assit-'ccs ii''nil pas.iuittc le rempart ou la palis-

sade, tandis (lue l.i .bùiiihe pleuvait de toutes parts

et en'moissonnail beaucoup d'entre eux!

1 La réquisition grossissant vos armées de 600,000

\ hommes qui s'étaient adonnés dès leur enfance aux

«3
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sciences, aux aris, au commerce ou à l'agriciiltuic ,

mérite à coup sûr votre rcconnaissauce et sa place au

séuat.

Il suffira que le héros, artiste ou agriculteur, soit

âgé do 30 aus , et à mou sens c'est déjà beaucoup

exiger.

Un militaire couvert de lilessures graves et hono-

rables , obligé par devoir de s'éloigner du mariage;

ce citoyen ,
quoique vertueux et rempli de talents, no

pourrait donc jamais être législateur!

Sovoiis conséquents : nous avons à diverses reprises

décrété que ces braves avaient bien mérité de la pa-

trie; et conveiious que sans leurs privations, leur

bravoure et leurs souffrances, la France gémirait en-

core sous un sceptre de fer.

Vous y réfléchirez, représentants, avant de pro-

noncer délinitiv euieiit; ou iilutôt nos successeurs

honoreront, à notre exemple, la victoire, et s'honore-

ront eux-mêmes en siégeant auprès d'un soldat fran-

çais.

Le philosophe, l'artiste, le voyageur savant ; celui

qui adopte nu enfant, un orphelin, une famille indi-

gente; qui consacre tout son temps à l'étude , à des

recherches utiles; l'impuissant ciilin, peuvent-ils être

exclus (lu sénat français? Non ; ils lui doivent le tri-

but de leurs lumières, de leur expérience ; et des cc'-

libataires, dans nos assemblées, ne l'ont-ils pas déjà

jiayé à la pairie?

Les plus grands hommes de l'antitjuité , ceux qui

,

jiar leurs ouvrages, ont éclairé les siècles, vivaient

dans le célibat.

L'homme célibataire éclairé et vertueux peut eiitiè-

renieiit donner son temps à l'état, et en cela ses jours

deviennent précieux; rhomine marié est forcé de se

donner à la fois à sa famille et aux fonctions publi-

ques; l'un et l'autre paraîtront toujours estimables

aux yeux du peuple; ils ont également mis la main à

l'œuvre pour faire croître l'arbre de la liberté; ils

doivent le cultiver ensemble : c'est une propriété com-
mune.
A coup sûr tons ces individus ont rempli et conti-

nueront de remplir, a la rigueur, les devoirs de ci-

toyens.

La Constitution que vous décrétez appelle le céli-

bataire aux fonctions d'électeur, déjuge, d'adininis-

tralcnr, et à toute autre fonction publique; il n'y a

pas plus de raison de lui accorder cette faculté que de

l'exclure des h'gislatures.

Il serait juste néanmoins (juc le célibataire aisé

conlribnàt davantage aux charges publiques ; c'est en

ce point seulement que j'établirais entre lui et le père

de famille une dillérence sensible, et je pars de cette

assertion pour soutenir que le célibataire a nu droit

ét;al à l'homme marié pour remplir toutes les fonc-

fons établies par la Constitution.

Si vous laissez subsister cette exception en faveur

des mariés ou veufs, ne risquez-vous pas d'avilir la

dignité du mariage? L'iiomme intrigant, ambitieux,

roi rompu , spéculant sur des suffrages qu'il n'obtien-

dr.i pas, contractera préeipitanimeiit sans choix, sans

ineliiialioii , s.iiis eonvenaiiie , un lien qui devait être

iiidissulublc. Lf désespoir, le chagrin de la privation,

seinparcront aussitôt de lui. Bientôt il devient par-

jure, .s'i;ole de son ménage, et linit, à l'aide de la loi

du divorce
,
par abandonner une épouse et des enfants

r leur niallieureiix sort.

J'ai médité le plan de la commission des Onze ; il

rae paraît bien conçu sur ce point. Il établit entre les

membres des deux conseils fa distinction d'âge et la

distinction d'état privé.

Etre ;1gé de quarante ans et marié, pour entrer au

Conseil des Anciens rien de plus juste.

Je le répète, il y aurait ucut-ètre à discuter sur

l'âge de trente ans, exigé par la Constitution pour .cj

antres fonctions; mais, comme il convient de réiinii

l'expérience au talent, je liens à cet. avis, et je peiui

([lie trente ans d'âge, et rejetir la disposition du ma-
riage, pour être élu membre du Conseil des Cinq-

Cents, qui ne fait que proposer les lois, est un avan-

tage , une justice même , due à la généralité des

républicains français.

Je demande que ramendement adopté sur la con-
dition du mariage

,
jionr être membre du Conseil dis

Cinq-Cents, soit rapporté, et que l'article XXIV du
titre V de la Constitution soit décrété ,iiusi qu'il vous
a été proposé par la commission des Onze

;

Et, dans le cas où cette opinion ne serait point ad-

mise, qu'au moins il y eût une exception illimitée eu

faveur des défenseurs de la patrie , et qu'à l'égard des

autres citoyens célibataires, la condition du mariage,

pour leur admission au corps législatif, ne puisse les

atteindre (pie dans six années.

Je demande moi-même le renvoi de mon opinion 'i

la commission des Onze.

N'** : J'appuie le renvoi; mais je le demande, en

sens contraire; qu'on examine .s'il ne serait pas utile

d'empêcher que les prêtres ne parviennent aux places

publiques; ils ne doivent s'occuper (|ue du spirituel .

c'est la leur mission. (Il s'élève quelques miirmnies

mêlés d'applaudissements.)

André Dumoist : Je ne suis pas l'ami des prêtres;

ou ne m'accusera pas au moins de l'être ; mais je

suis toujours étonné qu'on s'acharne à poursuivre un
homme, parce qu'il est de tel ou tel état. Dans une
républi(iue, on ne doit reconnaître que de bons et de

mauvais citoyens; on doit punir les derniers, et faire

jouir les autres de leurs droits, que nulle puissance ne

peut leur ôter. Voilà notre devoir; la justice doit tou-

jours être une pour tous, sans considération des opi-

nions, ou de l'état qu'on jirofesse.

Ou dirait (ju'il y a des hommes qui veulent perpé-

tuer les haines et les divisions, en attaquant toujours

leslionimes, et non le crime lui-même. A présent on

affecte d'ap|)eler tout le monde royaliste. On donne ee

nom à tous les patriotes , même à moi que l'on traitait

de terroriste il y a six mois.

Ceux qui combattaient pour vous au !«" prairial

sont maintenant accusés (le royalisme, sans doute

l)arce qu'ils ont défendu la Convention et leurs conci-

toyens. C'est d'après leurs actions qu'il faut juger les

hommes, sans leur prêter sans cesse des intentions

perlides. (On applaudit.) Je demande le renvoi pur et

simple , à la commission des Onze, de la motion d'or-

dre de Gossuin.

Le renvoi est ainsi décrété.

DcBOis-CiiANcÉ : Citoyens, j'ai appris hier soir

ipie dans plusieurs papiers publics on s'était plu à dé-

naturer un l'ait (pii s'est passe' il y a deux jours, ipi'on

a supposé ([ue j'avais violé le droit de pétition . et la

malveillaiicc sejiropose, dit-on, d'en faire un objet

de dénonciation, et d'agiter à ce sujet toutes les see.-

tions de Paris.

Je n'aurai à répoudre qu'un seul mot : lors de h
discussion que j'ai eue avec un individu qui était rest.'

à la barre, sa pétition avait été faite et répondue par

le président, et la séance avait été levée; tout était

donc consommé à l'égard de la pétition et des péti-

tionnaires. Ainsi il n'y a eu aucune violation du droit

de |)élitioii. Cette altercation était nue simple rixe de

particulier à paitieiilier, résultante, ou du défaut de

s'entendre, on d'une différence dans lesopiuions.

Certes personne ne respecte (ilus que moi le droit

sacré de pélUioii , il est la base de la liberté publique;

mais il est nu droit (pie j'ose (lire encore plus sacré,

c'est celui du respect dû à la représentation nationale,
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nolammont dans le lieu de ses sdaiicps ; et si ce droit
|

la verge de la loi, c'est du terrorisme. Prenez-vous des

n'eût i;iinais été viole on aurait épargné à la France
""- ' "" •" '

bien des desastres et bien des trimes.

J'iii eu UM mouvement de vivacité déplacée, ,)
en

conviens; j'en feniis mes exxuses à ce citoyen, si je

liouvais le rencontrer. Né et élevé dans les forêts des

Ardeiuies.j'y ai sucé avec le lait une sorte d';lpretr

(jue l'amour de la liberté peut encore exaller; mais

encore une fois la séance était levée, et dans ces bom-

mes à qui je parlais je ne pouvais plus voir le carac-

tère de pétitionnaires. Je n'ai donc point violé le droit

de pétition.

Mais j'avoue que, repassant rapidement d.uis nia

tète tons les maux iiui ont .ifiligé ma patrie , effrayé île

eiux qui la meii;\cent encore
,
je n'ai pu "le défendre

d'un mouvement d'indignation contre des bonmies

i|iii, il;ms une discussion assez vive, m'ont paru vou-

loir prouver ipi'ils nvaienl bien fait de venir vous ea-

liiiunier, en supp<is:uit injuste la majorité de cette as-

semblée , en l'acensaiil (le vcuiloir rétablir la Montagne,

Ir Irrrurisinc; de venir enlin, sans doute contre leur

irilcntion, semer pnrmi nous des brandons de dis-

corde, lorsqiu! le peuple français a tant besoin de no-

lic un"Mi; c'est sur cette situation de l'esprit public

ipii' je vous prie de lixer un instant votre atterilion.

Il X a un an, dès que les mots justice, bumauité,

cléiiii'iii-c, étaient prononcés, ils étaient applaudis par

liui^ les spectateurs avec attendrissement; aujourd'hui

on ne parle cpie de vengeances, d'Iiécatombes , de

Tcnare; il semble que l'enfer ait vomi ses furies sur

notre mallieureuse patrie.

Il y a un an , sous le nom de fédéralistes , on égor-

geait celte foule de bons citoyens, confondus avec des

émigrés ou des royalistes éhonti's; aujourd'hui, sous

le nom de terroristes, on cumule dans ses vengeances

|c patriote pur et lidèle à la république, avec des as-

sassins et des voleurs.

Il y a un an cpie l'on ne parlait qu'avec horreur des

,ournées fatales des l«r et 2 septendire, et aujour-

d'hui . dans plusieurs villes, on septembrise et on voit

se leinbriser de sang-froid chaque jour.

Mus. citoyens, sans écarter vos regards de cette

tiiieuite, réfléchissez sur notre situation personnelle,

cnr vous êtes le type de toutes les aff'ections qui peu-

wni détruire ou sauver la chose publique.

Et'Svons unis, la France est calme; ètes-vons di-

vises, la France se déchire.

Que vous demandaient les factieux après le 31 mai ?

Ils vous disaient : Epurez-vous , et cent d(; nos collè-

gues 'W été proscrits , et la France a été couverte de

buNiillf > et d'écbafauds pour leurs amis.

Tror longtemps aveuglés par un faux étalage de

vertus, nu comprimés par la terreur, vous avez enlin

abattu In tvrainiic, qui m; frappait quelques royalistes

lU- p'.ur mieux déguiser sa fureur contre les vrais

(.slrioles. Eh bien, depuis cette époque, que vous

s-l-ou demandé? de rwus épurer.

Cent autres députés ont été proscrits , et l'on vous

demaiule de vous épurer encore. On ne cessera de le

demander avec une nouvelle fureur, tant que vous

f.'rndrez de croire en avoir besoin. Ne vojez-vous pas

que les meneurs d'aujourd'hui ont le même système

(lue ceux d'autrefois, celui d'une entière destruction

lie la représentation nationale?

Lisez la Quotidiiune du jour d'hier: à peine son

auteur trouve-t-il vingt députés dignes de son estime.

Il est donc bien démontré que ce n'est point aux ac-

tions que l'on déclare la guerre , mais aux opinions ,

mais au gouvernement. Voyez ce qui se passe autour

de vous. Voulez-Vous mettre l'éiiuilibre autant que

possible entre les recettes et les dépenses, c'est du ter-

rorisme. Attaquez-vous ces agioteurs, ces viles sang-

sues du peuple, frappez-vous quelques intrigants de

mesures pour ne pas servir des vengeances personnel-

les, pour éviter de confondre des mnocents avec des

coupables que la loi doit |iunir, mesures paternelles,

et que vous n'avez cessé de prendre depuis le 9 ther-

midor, c'est le terrorisme qui reprend.

Forcez-vous de lâches déserteurs à rejoindre leurs

drapeaux, c'est encore du terrorisme.

Enlin l'union règne-t-elle dans cette assemblée,

tonte faction parait-elle abattue, vite on accourt vous

dire que la Montagne se relève, et que le terrorisme va

renaître.

Citoyens, ne prenez pas le change; il est une classe

d'hommes en France pour qui vous êtes tous des ter-

roristes, car tous vous avez déclaré le roi coupable de

haute trahison et voti- la république, et aux yeux de

ces hommes ce grand acte de justice c'est un trime

incITaçable.

« Il faudra nous débarrasser de cet homme , disaient

il y a deux jours, en parlant de moi ,
quelques indivi-

dus, sinon nous ne viendrons ])as à bout de ce (|ne

nous voulons. - Us me faisaient beaucoup trep d'hon-

neur, mais vous voyez les intentions. J'en attesic mon
collègue Cazabianca , dont le neveu a eu une querelle

à ce sujet.

« Il faudra mourir républicaine , disait aussi il y a

(|uelquesjours,en soupirant, luie très joliedame à ru-

bans veris, en apprenant la paix avec l'Espagne. Heu-
reusement , ajouta-t-elle , il nous reste la guerre ci-

vile. • Oui, monstre, tu mourras républicaine malgré

toi , et la félicité des bons citoyens sera ton siqiplice ;

non , tu ne repaîtras pas ton œil hagard du sang de

tes concitoyens; le crime sera puni sans doute; cours

à la place de Grève si tu veux jouir du supplice de

ceux qui te ressemblent ,
qui comme toi n'ont respiré

que le sang; mais pour ta punition tu seras le témoin

du bonheiir et de la paix qui vont luire sur la France

entière, et consoler les bons de la haine inqiuissanto

des méchants.

Citoyens , il est temps de mettre un frein à l'impu-

deur ijui
,
pour comprimer la France d'une nouvelle

terreur, tend a la maintenir dans votre sein. Que si-

gnille cette lenteur que met le comité de législation à

vous désigner ceux qui parmi nous auraient trahi

leurs devoirs, ou à nous dénoncer les calouuiiateurs

qui les ont accusés sans preuves ou sur de faux ex-

posés ?

Déjà plus d'un an s'est écoulé depuis que les écha-

fauds de la tyrannie décemvirale sont détruits. N'a-t-

on pas eu assez de temps pourcombiner les attaques,

accunmler les témoignages? Faudra-t-il que nous

restions éternellement tous sous le plus odieux des

soupçons?

N'êtes-vous pas las d'être renvoyés sans cesse à un

plus ample informé , et d'être ainsi en masse le point

de mire de tous les malveillants?

N'esl-il pas temps enlin de fermer cette misérable

boite de Pandore, et de dire aux Français que ce qui

reste de leurs représentants, épuré au creuset de toutes

les passions , les a surnnintées sans honte et sans fai-

blesse? et ceux-là mériteront autant la confiance des

bons citoyens que la haine des aristocrates.

Le comité de législation ne vent pas, non, il ne veut

pas, j'en suis sur, laisser croire qu'il se prêle aux vues

de ceux qui désirent inonder la France du sang des

patriotes purs et zélés, de ceux au moins qui veulent

garder sous les verrous ces mêmes patriotes, sous

|)rétexte d'accusations vagues , alin d'avoir le champ

libre dans les assemblées primaires pour égarer le

peuiile, lui faire rejeter la constitution et le replonger

dans l'anarchie. C'est cependant ce qui arriverait

,

contre sou intention, s'il gardait un plus long silence,

et si, faute d'un rapport qu'il doit vous faire , la coin-
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mission (lUfi vous iivoz (li'ci't't('C poui' vriiTu'i' les omises

(les .iriTSlalioiis ne poiiv.iit s'éliiljiir. D'iiilliMirs la

iiiiilvi'illjiiicc (Ijms ivt inliTviilli' s'.-ijjilt' l'ii l"iis sens,

et je sais (juc' <lrs :uiii'>scs uni ili'j.'i éb- int'iiilii'i'S tlans

les (lôparlciiii'iils pour vdiis rnrcrr la main.

Ti'l lioiinnc anrail penl-ôlir dû lonsil' dr provo-

i|nci- (li's (i<'niini'i;itions l't ili's inoyi'ns île jUdsci-iplion;

mais, pnis(|n'iiri l'a l'ait, puisipril s'c^l rcoiilc un long

temps depuis cette (p<iipu\ ipii scimII l'ouile à dire au-

jourd'hui que vous voulez etoulïer les plaintes, les ré-

elamalions des victimes de l'arlillraire?

Kou , vous ne voulez ([ue faire résiner la justice, et

vous en donnerez l'exemple sur tous les dilapidatenrs,

sur tous les buveurs de sang.

Sévère exemple ! Mais il est pour le peuple un be-

soin non moins pressant; c'est celui de l'eslinie ([u'il

doit a ses représentants , c'est celui de noire union

pour le garantir de tous les maux dont le menacent

ses ennemis.

Je demande que la Convention nationale décrète :

1" Que le comité de législation sera tenu de faire

un rapport delinilif, dans trois jours pour tout délai,

siu- les représentants du peuple inculpés
;

ï" Que tous ceux de iiosTollègnes qui sont en ar-

restati<ni, et à l'égard des(inels les circonstances n'ont

)ias permis de suivre les formes indiquées par la loi

,

soient examinés sur le-cham|> par nue commission de

viiiït-un membres, qui déclarera s'il y a lieu on non

a accusation contre eux.

La première partie du discours de Dnbois-Crancé

,

contenant sa déclaration relative à la rixe élevée à la

barre, avait été très applaudie. La seconde partie

avait alternativement excité dans les deux cfités de la

salle des signes d'approbation et des murmures.

BiON : 11 est impossible que dans trois joins le co-

mité de législation puisse vous faire son rapport sur

les membres inculpés, il les entend tous dans leur dé-
fense.

Savarv : C'est à tort qu'on semble vouloir inij)!!-

ter au comité de législation le retard qu'éprouve le

rapport que nous demandons tons. Ce retard est dû
au désir qu'ont manifesté les collègues inculpés d'être

entendus. Plusieurs l'ont été pendant quatre et cinq

heures. Un d'entre eux a demandé encore trois jours

pour se recueillir. (On murmure.) Au surplus, le

rapport est prêt, et il n'est différé que parce que le

comité a cru devoir entendre la justilication des

membres inculpés.

On demande dans la partie gauche l'impression du
discours de Dnhois-Crancé. (De violents murmures
éclatent dans l'autre partie de la salle.)

LozEAU : 11 s'agit dans le discours de Dubois-Crancé
d'une rixe qu'il déclare s'être élevi'c entre un citoyen

et lui, sans que le caractère de représentant , sans ([ue

celui de pétitionnaire aient étécompromis. Je demande
s'il convient que la Convention intervienne dans un
pareil débat, et se mêle de publier la réparation, l'ex-

cuse ou l'explication de l'un de ceux dont elle a vu
l'allercalion à sa barre.

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour.

Comte (des Hautes-Pyrénées) : Je regarde moins
l'affaire dont il s'agit eommme une querelle entre deux
particuliers, que comme une injure ()rovo(iuée contre

un représentant du peuple, dans le dessein d'avilir,

d'outrager la représentation nationale.. .. (Des miir-

muresintcrrompent.) La cause pouvait être ri'ellement

particulière, mais la malveillance, mais des journaux
pcriides en put voulu faire une cause gem'rale.et la

Convention entière a été compromise dans le récit

qu'ils ont fait de celle scène. La déclaration de Dnbois-

Craiicé est utile à publier, j'en demande l'impression.

N*'*: Si, lonles les fois qu'il plaira à Dubois-Craneé
ou à un autre de dire des iniiires à qnelc]u'nn, il faut

que la répiibliiine paye les frais d'impression de leurs

excuses (On rit.)

Dentzki. : Le discours de Dubois-Crancé a deux
parties parfaitement distinctes : la première contient
une diseulpalioM sur le fait dont plnsieias d'entre vous
ont été témoins , et que Dubois-Cr.incé prétend avoir
été rapporté dans les journaux avec inlidi'lilé, avec
malveillance.

La seconde contient des vues générales sur la situa-
lion actuelle de l'esiirit public, sur notre situation in-

térieure , sur l'état de la Convention nationale et celui
de ciMix de ses membres qui sont ou inculpés, ou hors
de son sein.

Cette seconde partie n'a pas besoin, no doit peut-
être pas même être imprimée; j'en deniaude purement
et simplement le renvoi au comité de législation.

Quant à la première partie, qui contient une explica-

tion sur un fait dénaturé dans les journaux , souvent
la Convention a ordonné l'impression de di'clarations

semblables; j'appuie l'impression de cette partie sen-
lemcnt.

On réclame ri grands cris l'ordre du jour dans la

partie droite. — Les cris : .^».r vor'^r l'iinprex.Jon !

se font entendre à gauche. — L'ordre du jour sur
l'impression est mis aux veix et rejeté à une faible

majorité.

Trente membres de la droite se lèvent spontané-
ment; André Dumont, Bailleul, Legeudre , demandent
la parole.

Loiichet, Comte, Baraillon , Pressavin , s'écrient :

Ou ne parle pas entre deux épreuves!

Andiié Dumont : Ce n'est point parler entre deux
épreuves, c'est exécuter le décret. On ne passe pas à*

l'ordre du jour, on veut donc ouvrir la discussion ; on

n'a pas encore parlé contre l'impression du discours

vraiment extraordinaire que nous venons d'entendre,

et je demande la parole pour répondre à ce discours.

(Les tribunes et la droite de l'assemblée éclatent en

applaudissements.)

Une vive agitation se répand dans la partie gauche,

les cris : .-Juj: voix i'i/i>/>resxion 1 se répètent.

Pressavin : Président, consulte donc enlin la ma-
jorité de l'assemblée.

BiON : Comment Pressavin parle-t-il dans cette af-

faire, c'est lui qui a élevé la rixe de la barre ?...

Les cris recommencent ; Ju.t voix l'impression !

Un grand nombre de membres de la droite se lèvent;

Gantois, Bailly, Boissieu, adressent de vives interpel-

lations à la partie gauche.

Bailia : Messieurs de la ci-devant Montagne , vous

n'êtes pas encore les maîtres {Non, non, s'écrient

une foule de niemhres, en se levant, y«»w> Les

tribunes retentissent d'applaudissements.)

Baiu-EUL : La première jiartio du discours de Du-
bois-Crancé est relative h une affaire purement parti-

culière, dont la Convention ne peut ni ne doitse mêler.

La seconde contient des propositions qui rentrent

dans la manière de voir de ce représentant, mais qui

ne rentrent pas dans celle do tout le monde, je dirai

inêuio d'un très grand nombre de ses collègues. (On
applaudit.) Si la Convention orilonuait l'im|iressiou de

ce discours, elle proclamerait comme les siens lus

principes qui y sont ccmtenns sur notre situation ac •

tuelle, sur les demandes de quelques citoyens; et,

sons prétexte de la juste défaveur avec laquelle vous

devez repousser les accents de la malveillance, vous

comprimeriez l'expression du vœu des meilleurs ci-

toyens.

1! a dit dans ce disceurs que nous avons besoir en-
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core de toute notre forer, c'est-à-dire ,1e notre umIo...

Cela est vrai ; ninis, on convenant de celle . i iti
, J

.1-

vance celle-ci c'est qn>l m. I^n.l ,:nn.ns.,n,s..^^^^^^^^

sonne . et nn'nn très grnnd nondire (!, bons ttn; eus

se tonvern enl oITenséssi lediseo.nsdc Dnh...s-Cnn,e.

était i.nprinn^ par votre or.lre. Dnl.o,s-r.rancé a In

nres'^e libre, il pent s'en servir (lonr pnb :er ses iclees

Si iVdisconrs qn'il vient de prononcer Ini reste sil

est bien recon.n. ^n'il apparlient a lin seni, si la Con-

vention ne se charge de l'adoption danserensT , |
-se

le dire, d'aucune de ses parties, rien de inienx. Diibois-

Crnned a émis son oi.imon, il la pnb n-, il use de son

droit, je n'ai rien à dire. Mais pnisqn il s«S;tf '•
"•''l''-'-

ratioiî j'en demande une antre ,ine celle de Dnbois-

Crancé, en faveur des pclilionnaiies. On 11 incnlpe

biirs intentions.

Dubois-Chance : Lisez: mon opinion, vons n y trou-

verez aucune inculpation.

Pailleiîl: L'mcnlpalion a été faite dans cette en-

ceinte; on a du que les péliUunuaires avaient I 111 en-

lion perlidc de calomnier la Convention nalu.na e; je

dis iiue ce reproche n'est pas fonde; im on n a pu b 1

filire un crime de leur adresse; (pie ce qn ils ont di

nie naraît à moi exlrèmemenl juste. (On appbunlit

très vivemenl.) Rien n'est funeste cmnine celte incul-

pation vague
,
par laquelle on attribue des vues per-

lides aux actions les plus innoeenles ; c est ainsi qn on

élève des partis, qu'on décourage de bons citoveiis en

les calomniant, qu'on les indispose . . .
(On murmure

dansia pautieganclie,)

Cilovens , ie ne crains pas de le dire , la sagesse du

eouvei'iienient consiste à n'indisposer personne. ^Vils

Ipplandissemenls.) Vous devez éviter avec som tuis

les actes qui pourraient avoircet eflet funeste.

Vous voulez l'nnioii parmi les citoyens ,
vous ne

l'établiiiv, vous ne l'allVriuirez surtout que par la jus-

tice. {Nouveaux appl, udisseineiits.) Ke ç-royez pas que

ce smt en insullant l'upiiiion opposée a la noire qu on

la détruit; on peut la coniprinier un momeill; mais

sa réaction n'en devient tût ou tard que plus puissante

et nins irrésistible. On se plaint d'une reaction Iniieste

aux amis lie la liberté. La cause de celte réaction est

éinancc de celte cnceinle; si vous aviez pu vir tout

,

iin faire tout par vous-niBines, l'exasperatimi partieii-

iière.leshaiiies.lesvengeaiicespersoiiiiellesiiiiui-anMit

pas eu la faculté de .se satisfaire, Aujuiird liui vous vou-

lez arrêter les progrès de celle réaction ,
adoucir des

csiuils aigris, calmer îles lesseiilnnenls, delouruer e

cours des vengeances; proclamez lii jnsUce, etqil elle

ne .soil pas un vain nom ;
que Ions vos acles, toutes

vos délenninatlons , toutes vos deniarcbfS en portent

IVmpreintc sacrée. Ainsi vous rallierez celle immense ,

Miaiurilé des Trançais, qu'on ne parviendra pas a ile-

lacher de vous, si vons-niènies vons ne vous delacliez

pas de» principes dmit la proelanialioii ,
an 'J tliermi-

(lor vous a attiré les bénédictions de la république

ciiti'ere. Ces principes seraient blessés ,
si ymis atta-

chiez voire nom à un discours dans lequel les opinions

cl les déiiiarcbes dune lonlu d'excellents ciloyons

sont coinproniises.

Si je vous rappelais quelques-unes des propositions

e.mlennes dans ce discours
,
jose le dire , vous freini-

nez d'indignation... Je m'oppose à rimprcssioii. (Les

apidandiSMMiienls recomilieneeiit,)

\-\m\'. Oi'MOM'-. La première partie du diseouis de

LMibuis-CraiiCK lui biil honneur. Il a dit qn'il était né

dans un pavs où l'on siiec l'ilprelé avec le lait. (On

rit.) Il a en un inonvenieiil île vivacilé déplace, et l'a

ivcouiiu , et déclaré que s'il rencontrait le citoyen i|iii

en a clé l'objet il lui en jernil des i;xciises. ,1e vote

doue pour l'impression de celte première partie.

Guvomaho : La déclaration de Diibois-Crancé doit

être publiée ; on parait d'accord. A l'égard de la se-

conde partie de son discours, j'en demande aussi l'im-

pression ; il est bon que la Convention se prononce

sur les deinaiides éternelles en épuration ,
qui ne se

termineront (pie lorsipie la Convenlion sera dissonle;

car c'est à .sa totalité qu'on en veut. (Ou applaudit

vivement dans la partie gauche.)

Bentabou.e : Les journaux ont rapporté , sous des

couleurs très défavorables , la rixe dont il est en ce

moment question. On a dit dans quelques-uns:
« Voyez comine la Convention arcneille les pélition-

nniips. . On a voulu inculper la Convention entière;

il est donc essentiel d'éclairer par une déclaration so-

lennelle la France anjourd'lini inondée de journaux

qui pervertissent l'esprit public.

IN"* : Vous les faites arrêter, ne les dénoncez plus.

Iîentabou.e: Quant au surplus du discours de Uu-

b<ns-Craiicé, il contient des principes dont je crois la

publication .galemenl utile; nul do nous ne se dissi-

mule (|n'il s'est élevé un nouveau système de terreur,

dirim' e(mtre les meilleurs patriotes. Ou cherche a

nous diviser, en nous demandant de nous épurer, tan-

dis que je suis certain que nous sommes tous purs.

(On innrmure.)

Au surplus , s'il est encore des coupables, le coinite

de législation les fera connaître. Mais, comme il n'est

pas un honnête homme ici qui ne veuille rendre à

tous une justice égale, comme le discours de Dubois-

Craiicé tend à ce but, j'appuie l'impression.

On demande la clôture de la discussion ;
elle est

décrétée.

La partie gauche réclame à grands cris l'hnpres-

sion. La division est demandée et mise aux voix.

La Convention décrète à runanimilé l'impression

de la première partie du discours de Dnbois-Crance.

Les membres de la gauche insistent pour l'impres-

sion de la totalité. L'ordre du jour est réclame a

grands cris.
"

Jaiîd PANV1I.LIER3 : 11 est impossible que In Con-

vention décrète l'impression d'un discours dans leiiuel

on dit : Apri'S avoir proscrit cent membres au 31 mai

,

on on proscrit cent autres. . . Les factieux de prairial,

les anciens agents de la tyrannie sont-ils donc d inno-

cents proH-rils à rappeler parmi nous? (lies vifsap-

plandissen;i>i.l3.)

N" •

: La rixe de Dubois-Crancé fait perdre nu temps

bien précieux 11 la chose publique.

Dubois-Crancé : On ne m'a pas entendu. Vous sa-

vez avec quelle malveillance certains journaux

(On murmure.)

N"": 11 ne s'agil pas des journaux, Dubois-Crancë

ne devait pas insulter des pétitionnaires , et il en est

convenu lui-même.

DuBOis-CuANCÉ : J'ai déjà répondu à cet égard.

Quant aux ellorts de la mal eillaiice nonr diviser,

pour perdre la Convention nationale , ils sont réels
;

on ne pardonnera jamais à celte assemblée la U)Ovt du

lyr.iU, il'avoir fondé la républiiiuc.

Un grand nombre de membres de la partie gauche

se lèvent en demandant l'impression. Lonchel, Ville-

tard, Pie.ssavin,Gnyoniaril la réclament à graudscris.

Le mouvement se communique à la droite , dont les

membres se lèvent sponlanéinent.

Bbugqing; Voilà les scènes de 1793,

N'" : Voilà les hommes du 31 mai.

Plii.ùeurx voix ; L'ordre du jour.

LF.r.i'.NDni; : Je ne sais coinmeiil une semblable dis-

cussion peut occuper la Cmivenlion Natnniale. (Les

tribunes aiqilaudissent.) Je u'enlre point dans la ques-

tion de savoir qui des deux partis a pu avoir tort ;

mais je dis que si chaque membre de l'assemblée qui
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peut avoir une rixt- a la faciilU' de vciiir It- leiifliMiKiiii

faire un discours , la Convention n'aura pas nn mo-
ment à {lonncr à la chose |iulili(ine. On dit que les

journalistes sont payes pour vous avilir ; je dis ([uc

vous ne pouvez l'être i|ue |)ar vons-nuMnes , et qin?

ton-; les traits de la calomnie seront bientôt épuisés ,

si vous faites constamment des actions bonnes et uti-

les. (Vifs applandissenuMits.) Les journalistes calom-

nient ! mais la presse n'cst-ellc pas libre? les tribunaux

ne sont-ils pas ouverts? ne i)ouvez-vons établir une

guerre polémique contre l'écrivain qui combat votre

opinion , ou intenter une accusation contre le cal uni

-

niateur?

Les individus inculpés peuvent répondre. La Con-

vention en niasse ne peut être avilie; elle ne doit

répondre que par de bonnes lois aux calomnies lan-

cées contre elle. Quelque vaste que soit le champ que

la liberté de la presse donne à la calonuiie , nn'iiri-

sons-la. On imprime qu'il y a au plus vingt homuu^s

purs dans cette assemblée; cela est plus facile à dire

qu'à prouver. Laissez le journaliste avancer cette as-

sertion , faites de boimes lois , marchez constamment
dans le sentier de la justice, rendez le peuple heureux

et traii(|nille . et il foulera aux pieds le journal qui

l'aura voulu tromper. (On applaudit.) Je demande
l'ordre du jour sur le tout.

Henri Larivière s'élance à la tribune.

Lmuvière : Je demande la question préalable , et

non pas l'ordre du jour, qui ne snflirait |)as.

Un membre de la gauche : Nous sommes tons d'ac-

cord : l'ordre du jour

N*" : Et lout-à-l'heure vous demandiez à grands

cris l'impression.

Lakivière: Il serait indigne delà Convention, lors-

qu'on lui demamle l'impression d'un discours tel que
celui de Dubois-Crancé, de se contenter d'un simple

ordre du jour. Dans la première partie de .son dis-

cours, il fait des excuses a un pétitionnaire insulté par

lui; l'impression de cette déclaration a été unanime-
ment votée ; mais que dit-on dans la deuxième partie?

J"ai entendu ces mots: « Au 31 mai , cent membres
ont été proscrits , depuis cent antres l'ont été , et l'on

demande encore que vous vous épuriez. . .
»

Eh qimi ! citoyens, c'est à cette tribune que l'on

ose confondre ainsi les victimes innocentes du .il mai

cl les sanguinaires dominateurs de la Convention, et

les satellites de Robespierre, elles factieux de germi-

i.al et de prairial ! (On applaudit à plusieurs reprises.)

Quelle direction funeste veut-on donner à l'opinion

publique? Quoi, parce que le peuple français est dé-

goûté de voir couler le sang, parce <iue vous vous êtes

montrés généreux et humains
,
parce que vous avez

voulu pardonner; parce que, si j'ose me servir de

cette expression, vous avez fait une panse avec la jus-

tice , on vent en proliter pour faire tourner contre

vous votre propre indulgence, on veut recouvrer une

autorité meurtrière pour égorger de nouveau le peu-

ple français!. . . (Nouveaux aiqdauiiissements.) Mais,

malheureux , que faites-vous et (piel est votre égare-

nu'nt? On était sur le point de vous pardonner, on

vous oubliait du muins , et vous ne pouvez pas rester

un moment de plus dans cette obscurité salutaire !...

(Les applaudissements recommencent.)

Un grand nombre de membres de la gauche se

lèvent : Nous n'avons pas besoin de pardon, d'indul-

gence , nous voLilons la justice.

Larivsèrp. : Je l'ai dit et je le répète, c'est par cette

pitié, par cette générosité naturelle au Français, par

Cl" sentiment d'humanité qui porte à distinguer 1 ej-

renr du ( rime,que la Convention nationale s'est portée

il rmdulgeiiee ; clic eut trouvé trop de coupables, si

elle eût puni toutes les erreurs Maisellc a distineué

ce. es ipn ne resii.taieiil pas d'un eœnr ualurellemenl

corrompu, et l'on voudrait in-oliter de cette indulgence;

Un membre : Je te répète (]ue je n'en ai pas besoin.

Un autre membre : Pouniuoi cette interpellation?

te sens-tu coupable?

Lariviicre: Depuis près d'un mois, les hommes que
je viens de désigner, non seulement cherchent à s'é-

chapper à travers les événements, mais encore à les

faire tourner contre vous Si vous n'arrêtiez dans son

principe cette réaction, plus funeste que celle dont on
affecte tant de parler, tôt ou tard vous reverriez ces

hommes revenir sur vous, armés de leur énergie furi-

bonde, de leur patriotisme dégoûtant et meurtrier.

Si le discours de Dubois-Crancé était imprimé par

votre ordre, h France, incertaine sur vos intentions,

verrait des agitateurs nombreux essayer de faire con-

fondre dans l'opinion publiiiue les proscriLs de 1793

et les factieux de germinal ; toutes les notions du
juste et de l'injuste seraient bouleversées ; la barrière

élevée entre le crime et la vertu serait renversée, et le

régime de la terreur rétabli. ... (Des murmures s'élè-

vent à gauche; ils sont couverts par les applaudis^e-

uients réitérés de la droite et des tribi'.nes.)

Et dans quel temps dévoile-t-oncessiuistrcsprojets?

Lorsque le terme et le but de vos travau.x sont prêts à

être atteints; lorsque votre territoire a dévoré les en-

nemis qui avaient osé le souiller; lorsqu'une partie de

l'Itaîie, la Prusse, l'Espagne, la Hollandeontsignénne

paix glorieuse à la république.

Voilà ce qui met sur des charbons ardents les hom-
mes avides de domination que jesignale : c'est la paix,

c'est la victoire, c'est le grand jour de la justice (jui

blesse leurs yeux ... ( On applaudit à idusienrs re-

prises.)

La presqueunanimitéde mes collègues partage cette

opinion. Nous ne voulons ni demi-liberté ni demi-pro-

bité ni demi-justice; malheur à celui auquel cet ordre

de choses ne conviendra pas ! Celui qui a fait périr

l'innocence périra ; celui qui a volé restituera : celui

qui, nageant entre deux eaux , se ménageant nue re-

traite au milieu des partis, a crié tantôt vive le roi
,

tantôtu/fe la Ligue, vivra, maisil vivra dans la honte,

dans le mépris : cet élément ne lui est pas étranger...

(Nouveaux applaudissements.)

Tartuffes en morale comme en politique , écoutez-

moi ; vous tous qui avez mal servi les intérêts du peu-

ple, tremblez ; vous n'avez plus qu'un moyen de vous
sauver, c'est de faire désormais an tant de bien que vous
avez fait de mal. Marchez dans la ligne de la vertu ; le

jienple, toujours généreux, passera l'éponge sur le ta-

bleau où vos fautes sont inscrites; mais prenez garde,

le voile qui vous couvre n'est déjà pas trop c'pais ; si

vous le soulevez, vous allez ç-estcr mis... Rappelez à

votre mémoire les événements dont vous avez été té-

moins : qu'ont jiroduit à leurs auteurs les journées du
31 mai, de germinal, de prairial? l'échafiud : il s'est

rougi du sang de ceux qui l'avaient planté. Mais ce qui

doit affliger tout homme sensible c'est que la chute

de ces grands criniinels a entraîné la punition de beau-

coup d'infortunés qui ne .se seraient pas rendus cou-

pables s'ils avaient eu le bonheur de ne jamais vom
connaître.

Penple'desfaubourgs, tu asfait la cruelle expérience

de cette vérité; qu'elle te serve à l'avenir; que jamais

il ne puisse l'égarer , le factieux qui t'offre une robe
empoisonnée, en achetant nn mouvement populaire

,

en marchandant une sédition.

Lorsque, succombant sous les efforts des citoyens

réunis pour le maintien des lois, quelques-uns des

tiens ont marchi' au supplice, as-tu vu ces chefs per-

fides réunis pour sauver leurs aveugles instruments ?

Non, peuple trop facile à égarer, ils ne pensaient plu?

à leurs victimes, et .se tenaient bien loin du théâtre où
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ils auraient dû expier leurs forfaits. Est-ce [lom- Un

qu'ils réservent leurs trésors usurpes? Est-ce pour loi

qu'ils obtiennent (les emplois lucratits, des places

émineiites?Non, le triomphe est pour eux, peuple, si

tu les f:iis vaincre; le supplice est pour toi si tu es

vaincu. (Vifs applaudissements.)

Je m'arrête; je reviens à la discussion pour deman-

der ([u'on ne s'occupe pas davantage d'un Ici objet,

tar (lu'importe à la république la rixe élevée entre

Dubois-Craiicé et un pélilionuairePEu vain on parlera

de malveillants, d'avilisseurs; Je viens de parcourir

beaucoup de départements; ils vous sont uiviolable-

ment attachés, ils vous seront fidèles, mais à condition

que vous ne suivrez le sentier tracé le 9 thermidor, et

que vous souffrirez aucun alliage impur aux mesures

de justice et d'humanité, qui sont la base devolre con-

duite depuis cette époque mémorable.

Je deiiiandecn conséquence que l'assemblée déclare

qu'il n'y a pas lieu à délibérer sur la demande en im-

pression (lu discours de Dubois-Craiicé. Quant à sa

déclaration, si j'étais à sa place j'en demanderais I im-

pression, et je consens à la demander pour lui.

Larivière descend de la tribune au milieu des ap-

plaudissements réitérés de la droite et des specta-

teurs.

Sa proposition est adoptée à une immense majo-

rité.

Personneneselèveensigned'oppositiona lacontrc-

épreuvc. ( Les tribunes retentissent de nouveaux ap-

ijaudissements.)

Défermont, au nom du comité de salut public

,

lionne lecture des nouvelles oflieielles envoyées des

lies du Vent, par le commissaire civil Hugues. Les An-

glais, forts de 14 vaisseaux de ligne , 17 frégates
,
un

grand uonibre de corvettes et de 8,00U hommes
,

avaient porté la désolation dans ces îb s. Les excès

qu'ils y ont commis surpassent ce que rimagiiiation

peut concevoir de plus atroce. Ces excès ont eiiliii

trouvé leur terme et leur châtiment.

Emulei des flibustiers, nos Français ont aifronlé

l'escadre anglaise, ont repris nos possessions-, et atta-

qué, pris ou détruit une partie de celles de nos enne-

mis. Le lier Aiii^lais a été complètement chassé de la

Guadeloupe; imus lui avons fait là 2,200 prisonniers,

et nous soniiiies devenus les maîtres d'une grande par-

tie d'elïets et de marchandises, de 100 milliers de iiou-

dre, de 60,000 boulets.

Nous avons actuellement dans cette île une armée

de 10,1100 hommes, bien payée, bien nourrie , à la-

quelle il n'est rien dû, et bien déterminée à suivre les

Anglais partout.

Eu cas de besoin , le produit des biens des émigrés

remplira le vide de la caisse : il y a pour 800,000,000

de ces biens.

L'étendard tricolore flotte à Saiule-Lucie.à la Gre-

nade, à Saint-Domingue, à Maric-Galande, à la Dési-

rade. Les îles de Saint-Eustache et de Saint-Martin ont

été restituées aux Hollandais.

A Saint-Vincent nous avons réveillé les sentiments

des Caraïbes, qui ont déjà exterminé une partie de

leurs oppresseurs.

La perte faite par les Anglais à Sainte-Lucie seule-

ment estévaluée 5,000,000 sterling. Nous avons brûlé

)u pris 150 bâtiments, etc. Les farines que nous avons

enlevées sont en si grande quantité qu'il manque de

Datiments pour en faire le transport.

On pense bien que les autres denrées, comme sucre,

café, indigo, etc., sont encore plus abondantes.

Les Anglais sont abhorrés dans toutes les colo-

nies.

La lecture de ces dépèches excite les plus vils ap-

plaiulissemeuts.

BoissY , au nom de la commission des Onze : Je ne

viens point vous entretenir des nombreux malheurs

de nos colonies , des crimes ipii les ont souillées, des

longs di'chiremeiits qui les menacent. Ces douloureux

récits ont trop longtemps attristé vos âmes, et je n'ai

pas le malheur d'être cundaniné à les reproduire.

Je veux considérer iiuels doivent être les rapports

de cette portion de notre territoire avec le reste de la

France. Je viens propuser, au nom de votre commis-

sion des Onze, les lois qui nous ont paru les plus pro-

pres à rendre les coinnies florissantes et libres , sans

diminuer pour la rèpnblnpie entière les avantages

([u'elle en peut retirer. C'est au gouvernement à en as-

surer la tranquillité actuelle: c'est à la cunsliliilion

(|iievous allez donner à la France à garantir ([u'a l'a-

venir elle ne sera plus troublée.

La constitution doit être le .serpent d'airain qui gué-

rissait tontes les blessures; mais il faut, pour qu'elle

soit étemelle, que ses bienfaits se fassent sentir aux

deux hémisphères. Partout où elle ne sera pas tutc-

laire, elle sera combattue, elle sera renversée le jour

où un seul homme , soumis à ses lois , sentira qu'il en

est opprimé.

La révolution que vous consommez ne fut pas seu-

lement pour l'Europe , elle fut pour l'univers. La

liberté, semblable aux rayons de l'astre du jour, doit

embraser le monde entier et vivifier toute la nature.

Les principes qui l'ont amenée n'appartiennent pas à

quelques peuplades exclusivement privilégiées ,
ils

sont la propriété de l'espèce humaine. Mais la justice

et la liberté ne sont qu'une seule et même chose, et

ceux-là ne seront jamais libres, qui ne savent pas être

justes.

La première question qui se présente est de savoir

s'il nous convient de conserver des colonies ;
mais la

reproduire au milieu de vous ce serait vous deniaii-

der en d'autres termes , s'il convient à la France libre

de conserver une marine, un commerce répénérateiir,

une industrie active et brillante ; c'est-à-dire s'il lui

convient de faire respecter tout à la fois les fonde-

iiienls de sa puissance et ceux de sa prospérité , et de

trouver au milieu d'elle, à la lin d'une longue guerre,

tout ce qui peut réparer les [lertes dont ses habitants

ont eu à souffrir. Ce serait demander .s'il lui convient

de descendre du haut rang de gloire où elle a ete

élevée par les siècles et par le génie ,
pour lasser

usurper tous les avantages qu'elle a pu retirer jus-

qu'ici de sa nombreuse population, de sa situation

géographique, de la fertilité de son territoire, de l'in-

dustrie de ses habitanls, et de tout ce qui peut résulter

pour elle du perfectionnnement de tous les arts.

Dans l'état actuel des sociétés, une nation n'est puis-

sante que lorsqu'elle est riche , et elle ne peut être

riche que lorsqu'elle est laborieuse et commerçante,

car sa richesse ne peut résulter cpic du produit de son

travail , acheté par les autres iieuples. C'est en ven-

dant aux autres iieuples ses productions industrielles

ou agricoles ,
qu'une nation les rend ses tributaires et

leur enlève à chaque instant une [lortioii de ce qu'ils

possèdent
,
pour eu composer son opulence ,

pour la

réiiarlir iiariiii ses membres, eu rai.son de l'industrie

et de l'activité de chacun. La découverte de l'Amen

que a agrandi la sphère du commerce , et par consé

quent celle du travail : avec de nouvelles productions

sont nés de nouveaux moyens d'échange, de nouveaux

objets à manufactures.

Avec l'organisation d'un nouveau peuple se .sont

ouverts de nouveaux canaux pour la prospérité de

tous les autres. l.'Euroiic a créé pour l'Amérique , et

l'Amérique a produit pour l'Europe. L industrie et

l'a"riculture ont remis aux mains du commerce leurs

iilus iiréeieuses productions modiliées par l une et par

l'aulre. Les moyens (pul a di1 mettre eu œuvre pour
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jililiser ces ricju-s tr(!sois sont devenus entre ses

nuiins la tnn^e (riuie splendeur nouvelle. Ses v;ns-

sejiiix (faliord ti-o|i nniqiieiiienl transiim Uitenrs, sont

devoniis hieiilôt ilmiiinateiirs et coiupresseiirs ; des

ciladell s notlantcs ont ciMiveit les oniles. Une nou-

velle puissance s' est élevée ; le j;éiiie a subjugue les

mers, comme il avait asservi la terre, et les peuples

sont parvenus à étendre leur domination au-delà des

linutes uidines que la nature leur avait imposées Alors

.lotre ri hesse s'est accrue par tout ce (lui peut la dé-

velopper ou la produire. La France est devenue I en-

trepôt de l'Europe pour les productions americanns.

Elle les a achetées avec le prix de son travail, pour les

revendre aux autres nations moins actives ou moins

industrieuses (lu'ellc.

Ainsi s'est agraiuli son commerce, ainsi se sont uiul-

tiplices ses richesses.

Renoncez à vos colonies , ou même reiadiez les

liens qui les unissent à la France , et vous renoncez

voloTitairement à la force de votre uiarnie ,
aux ri-

chesses de votre commerce ; alors votre iiidnstrie est

par.ilysée comme votre puissance est compiiinee
;

iloi-s' l'oisiveté rem|ilace le travail, et la pauvreté

l'opulence; votre immense iiopulatioii. circonscrite

.iansses rapports, ne coimail d'activité ((ue pour elle

seule , de commerce que dans smi intérieur ;
les ri-

chesses particulières sont déplacées ,
mais leur masse

d'est point accrue.

On croira répondre à ce que je viens de dire , en

lemandaiit pour les colonies, non leur ahandon ou

leur cession, mais leur absiduc indépendance; on

iroira tout concilier eu soutenant qu'il tant se borner

1 établir avec elles de simples rapports commerciaux,

et les considérer dans l'ordre po itiipie moins comme

françaises que comme amies de la France.

On vous dira que leur intérêt étant de vous être

toujours attachées , les abandonner à elles-mêmes

5 est vous dispenser du soin de les gouverner et de les

ilcfendre.

En concevant tous les avantages qui peuvent ré-

iulter de leur possession, je n'examinerai point si une

telle idée n'a pas diî naître principalement chez celui

.les autres peuples qui a le plus constamment envie

jes propriétés territoriales ; si l'Angleterre , iiar

xeniple, n'ayant pas pu concevoir l'idée de se les

ipproprier par la force, n'a pas cru pouvoir atteindre

ion but eu se bornant a vous les ravir ainsi
;
mais

l'examinerai s'il convient non seulement à vos inté-

rêts, mais encore à ceux des colonies, d'adopter nn

pareil système ; si vous ne devez pas au contraire tout

préparer pour le combattre et l'empêcher de se repro-

Jiiire.

Pour qu'un peuple puisse cire indépendant , il faut

jii'il sache se suflire à lui-même; il faut qu'il soit

composé (le manière à pouvoir, parses propres forces,

lési^ter aux entreprises de ceux qui tenteraient de le

s.ilijimuer; il faut qu'il trouve dans ses productions

l.s moyens de s'alimenter, dans son énergie , dans son

tonr.ig'e ceux de repousser ses ennemis.

Tout peuide qui n'est pas essentiellement agricole

iH guerrier ne peut conserver son iudé|jendaiice ; or,

si I .'Il considère le climat heureux et les riches pro-

diirtirms de nos colonies, on jugera que les hommes

qui h s habitent ne peuvent être ni rnn ni l'antre. Ils

sont amollis par l'inlluence d'une température cons-

lanie et douce ; tout' ce iiui peut flatter les sens est

«brtudonné par la nature à leurs désirs les plus va-

riifs ; ils recueillent presque sans culture les plus

riches (Unis de la terre, et, loin d'aspirer à une liberté

dont la conservation coinnic la conquête leur coûlc^

rait trop d'elloils , ils .s'endorment au sein de l'opu'

leiice et des plaisirs iiu'elle leur procure. Ils conser-

vent à peine l'énergie siiflisaiite pour enlever presaue

sans travail à un sol constaniinent fertile ses plus

heureuses productions, et pour faire un commerce
d'échange sur les lieux mêmes où ils sont attachés.

Tous les pays du inonde sont leurs tributaires, mais ils

ne vont |ioint chercher loin d'eux tout ce que récla-

iiient leur luxe et même leurs premiers besoins; ils

attendenl que de nombreux vaisseaux arrivent en foiile

dans leurs ports pour leur prodiguer tout ce ipi'ils

désirent; aussi ne peuvent-ils être ni navigateurs ni

guerriers, et le fer de la charrue ne blessera pas plus

leurs mains que celui des combats. Un tel peuple doit

donc borner ses vœux à être sagement et paisiblement

gouverné par des hommes humains et justes, ennemis

de la tyrannie.

Voulez-vous savoir ce que deviendraient nos colo-

nies si on les livrait à elles-mêmes ,
considérez ce

qu'est devenue l'Inde , les riches et vastes contrées

qui .s'étendent de l'Euphrate an Gange. La nature les

avait dotées de ses plus précieux bienfaits, et des bri-

gands s'y disputent tous les jours le droit d'eu asser-

vir les habitants. Les mots d'indépendance, de liberté

ne présentent ancuue idée à leurs imes énervi'es; il

n'est pour eux aucun intermédiaire entre l'état de ty-

ran et celui d'esclaves. Là où ils ne commandent jias,

ils obi'issent; là où ils n'oppriment pas, ils sont op-

primés ; et le chef d'une tribu, comme celui d'une

famille on d'un empire plus ou moins vaste, est éga-

lement un despote.On y combat pour asservir d'autres

hommes, et jamais pour y être libre soi-même.

Nos colonies américaines, affranchies des liens ((ni

les unissent à la France, seraient d'abord la con(iuêle

de quelque brigand audacieux qui , sons le nom de li-

berté, leur préparerait de nouvelles chaînes. Elles se

diviseraient ensuite en de petits états tributaires les

uns des autres, lesquels redeviendraient bientôt la

conquête de celle des puissances de la terre dont la

marine ser.iit lu ulus active.

{La .'uite à demain.)

N. B. Dans la séance du 21 , le comité de législa-

tion a fait lecture des pièces qui lui étaient parvciui(>s

à la charge de plusieurs represeiitaiils du |ieuple. D'a-

près cette lecture, la Convention a porte le décret

d'arrestation contre Leiiumio, Laiinot et Leiiot : l'exa-

men de la conduite des autres a été ajourné à demain.

PAIEMENTS DE LV TBÉSOKEniE NATIONALE.

Les créanciers de la Jette yiagéi-e sont piéveniu ((u'on a

oiiverl le paiement des pallies de renies viageies sur plu-

sieurs tèles ou avec survie, déposées avant le l" vendé-

miaire, an III, dans les qnatre bureaux de liquidation
,
jus-

ques et compris le n" &,000.

Le paiement des mêmes |iarlies du n ' 6,U(n ; 7,000 est aussi

ouvert depuis le II ttierraidor.

On paie aussi depuis le n" 1 jusi|u'a 2,000 de celles déposée»

depuis le 1" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiemewt des nu-

méros subséquents.

On trouvera . dans la galerie des vérificateurs, des affiche*

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adress»r.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Hambourg, le i^ juillet. — Vendredi deitiiei- un

liomnie el'l'aïc soit précipitamment d'une maison ha-

bitée par un M. de Bi-ullepont, émigré; il entre dans

un «imelièrc voisin, et s'y jette par terre. Le peuple

l'entoure, l'interroge, et apprend seulement que, dans

la maison d'où il venait, on lui avait fait boire quelque

chose (pii lui causait des maux d'estomac et de tète.

M. de Bridepont était déjà connu comme embau-

chour pour les émigrés. On imagine donc, non sans

raison, qu'il avait voulu s'emparer de cet homme en

l'enivrant. La maison fut assaillie, les vitres cassées, et

l'cmij^é malti-ailé. La garde survient et disperse le ras-

semblement. Cependant le peuple se répand en mena-

ces : il dit hautement que, si le magistrat ne prend pas

des mesures pour chasser les émigrés, le peuple se léra

justice lui-même. On désigne même la soirée de diman-

che comme destinée à une expédition violente contre

les émigrés, et siulout contre ceux en uniforme et en

armes, qui depuis quelques mois ont l'insolence de

se montrer dans les rues avec de grands sabres , et de

s'assembler par centaines dans les places publiques.

Le sénat qui, malgré les représentations de plusieurs

citoyens honnêtes, n'avait pas encore pris de mesures

contre le désordre, et qui avait souffert que les offi-

ciers des différents corps d'émigrés enrôlassent dans la

ville même et contractassent avec des juifs pour des

fournitures d'armes et d'uniformes, laissait d'ailleurs

le soin du repos à une garnison faible et mal exercée.

Celle-ci doubla les postes aux portés, qui furent fer-

mées sans accident, les émigrés n'ayant point paru ce

_.our-là en uniforme.

Vers onre heures du soir, le peuple s'assemble de-

vant la maison de Brulepont, le demande, et menace de

démolir la maison s'il n'en sort sur-le-champ.

On lui avait donné une garde; un détachement con-

sidérable s'y rend du corps de garde voisin, accompa-

^é du prétem- Adami , du général et de plusieurs of-

ficiers. Le peuple accueille le détachement avec des

injures. On exhorte les soldats à n'y pas faire attention,

et le peuple à se disperser.

Cependant les injures continuent et le peuple com-

inence à jeter des pierres : uo officier commande de

faire feu ;
les soldats, pressés peut-être par la foule en-

vironnante, tirent de manière à atteindre les specta-

teurs les plus éloignés et les passants. La femme d'un

oeintre fut tuée à côté de son mari
,
qui la reconduisait

chez lui. Le fils d'un marchand eut les reins fracassés

sur la porte de sa maison ; un matelot anglais resta

mort sur la place, de même qu'un capitaine anglais :

six autres personnes furent blessées grièvement. Enfin

la foule se dispersa, et l'émigré quitta la maison vers

les trois heures du matin.

Hier je suis allé moi-même m'informer de l'état des

choses ; partout j'ai vu le peuple en groupes résoudre

imanimcmcnt d'assaillir à la fois toutes les maisons d'é-

ivigics, et de les chasser de la ville. Cependant hier au

soir tout est resté tranquille ; une forte pluie y a peut-

être contribué.

Le sénat assemblé hier, matin a délibéré sur cet évé-

nement. 11 s'est informé, d|ij|la disposition des esprits;

il a reconnu qu'un appel aux citoyens pour prendre les

armes serait inutile.

On disait partout que le sénat devait commencer par

faire sortir les émigrés de la ville, et qu'alors il ise char-

3e SéUi. —Tome XII.

gérait de rétablir l'ordre. On dit cependant que des or-

dres positifs sont arrivés pour les faire embarquer.

Le comte d'Artois, avec ses compagnons, reste en-
core dans le duché de Brème.

Extrait d'une lettre de Brème du îtjuil/e..

Depuis quelques semaines nos rues fourmillent de
ces mêmes émigrés que nous avons éloignés autrefois.

On les voit en rouge, en gris, en bleu; c'est un mé-
lange de haillons et de clinquant; ils bourdonnent par-

tout, se promènent au milieu de nous, sans que nous
puissions avoir les moyens de mettre fin à ces désor-

dres. Le commandant général des troupes bi'itanni-

qucs en Allemagne, Dundas, dont le quartier-général

est à Delmenhorst, et le commandant hanovrien
,
qui

occupent nos maisons et les portes de notre ville , ren-

dent sourdes toutes nos remontrances contre les courses

des émigrés et leur Artois.

En vérité , si les ennemis de notre ville rendaient

compte aux Français de ce concours d'émigrés et d'An-
glais dans nos murs, ils pourraient croire que notre
Brème est un second Coblentz, et que notre magistrat

est d'intelligence avec eux. Cependant rien n'est plus

faux, car le magistrat a confisqué les lettres circulaires

d'enrôlement pour la Vendée, supprimé les maisons
où l'on recrutait furtivement, et publié des mandats
pour empêcher ces désordres.

Mais il est certain qu'aussi longtemps que les An-
glais et les Hanovriens seront les maîtres de cette ville

et de nos villages
,
toutes les mesures que nous pren-

drons seront inuiiles

VARIÉTÉS

L'hymne du 10 août, par Marie-Joseph Chékier
,

représentant du peuple; musique de Caiel, du
Conservatoire de musique

Jeunes guerriers, troupe immortelle.
Mêlez vos accents à ma voix :

Français, le Barde vous appelle;

Avec lui chantez vos exploits.

Célébrons aujourd'Iiui la fête,

La fêle du peuple vainqueur :

Jamais si brillante conquête
IN'a couronné notre valeur.

LE CHOEUR.

Jour de liberté, jour de gloire.

Qui du peuple as fondé les droits,

Vingt siècles étonnés chanteront la \ icloiie

Que tu remportas sur les rois.

TROIS CCERRIEBS, UlIRAM" LA MIT DL' 9 AU 10 AOtT 1792.

O nuit paisible, nuit profonde.
Entends nos vœux, arme nos bras;

C'est pour la liberié du monde
Que nous ]>réparoiis des combats.

Demain nous sauverons Tempire :

Priez, feinraes, vieillards, enfants :

Demain le Louvre, où l'on conspire.

Entendra ces cris triomphants.

LE CnOEDR.

Jour de liberté, jour de gloire.

Qui du peuple as fondé les droits,

Vingt siècles étonnés chanteront la victoire

Que tu remportas sur les rois.

M
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„r« reMMFS, des viriM.*»»* " des enfants, ai

SON DU TOC-ilN, A lA FIN BF «A lïtIT.

Si Vhoronie 1 bre est ton ouvrage,

Grand Dieu ! veille sur nos remparts :

Des tyrans et île l'esclavage

Be„vorMl.-svilsot.Mulanls.

la n>v .111.' .lins Ir- inirl.ies,

Mais cl.j.l. ->">-'"-""" '"-

Ont spnné sc-s JFniiers moments,

LE CnOKlIH.

Jour Je liberté , ia^T de gloire

,

Oui du peuple as fpiulé les droits,

Vingt siècles élonnés fhanteroat la vcto.re

Que tu remportas sur les rois.

CHANT DV.S DARDES APIli:» LA VICTOIBE LK MATIN Uti 10 AOIT.

Trioiuphe? , libei té ,
patrie ! .

Il est tombé If na\t v-yprès

Dont la feuille anùque et flétrie

Atlristait nos jeunes forêts :

Et , sur le débris monarchique

De ses rameaux vonlagieiix ,

Les paliues dp li| république

Élèvent leur frotit jusqu'^iqx cipuï:

X,E CHOEUÎl.

Jour d< liberté, jour de gloire.

Qui dupe^ple * fi'Ildé les droite.

Vingt siècles itonnps ctiantevonl la vicloife

Que tu rempfirtas sur )es rois.

CONVENTIOP^ WATIOINàLE.

Présidence de Daiinoii.

SUITE DE hX SÉANCE DU 17 THERMIDOR.

Suite du rapport de Boissy-d'Jnglas.

Oiic les gnuvt'nicnieiitsde l'Europe ne s'y mepren-

cnl i>as ;
qu'ils s:icheiit qilB ces ptcterulus syslciiifs

d'iiKUMUMidaiice di; ces riches parties du globe ii est

qu'un des moyens du ininistèro anglais pour les laire

tomber en son pouvoir, ou loul au moins s en appro-

prier le commerce. Si l'indépendance absolue a du se

naturaliser en Amérique , ce n'a pu t^tre (|ue diins son

L-outincnt. La nature avait pmniis la liberté, au nord de

cet hémisphère, ctellp Un a tenu parole, Mais com-

ment les habitants des Antilles pouriaicilt-" s éviter

renvahissement de quelque puissance que ce lut, sans

fer sans marine, sans troupes organisées? Comment

leur caractère doux et paisilije , indolent et laible
,
et

ami de toutes les jouissances aisées ,
pourrait-il s as-

sujettir volontairement à cette lutte pénible et cons-

tante, iit'cessaire au maintien de la liberté?

Voyez avec (piellc facilité une poignée de brigands

espagnols asservirent ces inènics contrées, et dites-

moi ce que l'on doit attendre de ceux ipii s'y sont natu-

ralisés depuis. Vainement me répondra ton mie les

peuples <iui les habitent ne sont pas même les deseen-

dants de ceux qui lesdispulèrenlsi fuibleipenl à la fé-

rocité de leurs doniiiialeurs ;
qu'ils sont un composé

d'Européens et d'Africains dont les mœurs ne sont ni

si douces ni si faibles que celles des hommes (i«'ils ont

reniplact's le répondrai que le climat seiil tonne

le caractère des peuples, et que les succcssenis opu-

lents des Américains vaincus parCortez ont dû néces-

sairement reprendre leur insouciance et leurs habitu-

des , en y ajoutant fncorp la faiblesse qui naît de la

civilisation et du luxe. En vain voudrait-oi. m'opposer

'expérience des Jernièresannées, les iroublcs mêmes

des colonies, les agitations qui y ont eu pour objet la

complète de la liberté, cet étatiln choses ne prouve

rien qu'en faveur de mon système.

Il prouve, si l'on veut, d'abord, que lorsque linju.s-

tice est au comble, que lorsque las ilroits de 1 huma-

nité sont si outrageusement violés, (pie lorsque la

verge de fer de l'esclavage veut assimiler les hommes

aux brutes, il existe dans tous les climats et dans le

cœur de tous les êtres raisonnables un sentiment vit et

rapide qui fait repousser l'oppression , sans même en

calculer la puissance. Ceux qui s'ariucreiitoontrel es-

clavage auraient vécu paisiblementsous un gouvenie-

iiieiit juste et doux.
L'iiKh'peiiilaiMe politique n'était pas le but de leur

a"itatinii e'c lait la liberté physique ; et iiliis leur «ou-

lèvement était rapide, plus il avait fallu de compies-

sioii pour l'occasionner Et remarquez que ces uiou-

veineiits impétueux et désordonnés, que ces déchire-

ments affreux qui ont précédé diins nos colonies

l'abolition de l'esclavage, étaient trop incoliercnts

dans leur marche, avaient trop peu d'accord et d eii-

semble pour pouvoir occasionper jamais lUie uide-

peiidanco politique.

Après avoir brisé leurs chaînes, ces peupbidp?,

tourmeiiléesdu fardeau mêmt: de la liberté, i| ont pas

tardé à se donner des chefs.

Mais (Hiand il serait vrai, ce qm ne peut être , que

les colonies françaises indi pendantes et libres pour-

raient se réunir à'eelles des autres nations poume lor-

mer qu'un seul étiil allié de ceux de l'Europe, etcoiii-

mercanlégiilenient et librement avec chacun d'eux, il

n'en'serait pas moins meonlestable qu'un tel ordre de

choses porterait une allPilUe mortelleaux iptercts que

nous stipulons.
, , „ n ..

La France serait éminemment leséepar cette IdJerle

de commerce qui établirait une concurrence a laquelle

nous ne pouvons atteindre Car, danscette hypothèse,

sans doute il serait absurde de penser que toutes les

nationsauraientles mêmes moyens de commerccravec

ce nouvel état.

Il est aisé de supposer, au contraire, que celle de

qui la marine serait la plus uniforme et la plus exer-

cée, celle dont la position géographique la rapproche-

rait le plus de ces contrées l'emporterait iiecessaire-

inent sur toutes les autres, et que la France, parexem-:

pie, ne pouvant rivaliser à cet égard m avec l'Angle^

terre en Europe, ni avec les Etats-Unis en Ameri(|UO ,

serait forcée d'abdiquer en leur laveur tous les avan-

tages (pi'elle peut retirer d'un ordre de choses mieux

établi.
. . ,,

Ainsi pet ahaiuloii des colonies a elles-mêmes
,

quand il pourrait être universellement adoptéquund )1

pourrait être le résultat d'un concert unaiiipic enlif

les natiuiis ([ui les possèdent, ne serait onçveq^ qu'a

nous seuls.
. „. •

, i

Je n'ai parlé que dps colonies d Apienque, et il im

s'agit que de cellesdà, car, dims le système des pro^

vocateurs de l'indépendance des cyloipcs, on pe peut

s'occuper cpie de celles qui sont situées di>lis les autres

narlies du globe. Elles resteraient donc à leurs pre-

mier'^ possesseurs, pour lesdédoumiager sufdsa piment

de ce (ui'ilsaur.éeiit perdu dansunautrebéniispbére:

mais la France, qui n'en posséile pas, abandonnerait

tout, sans conserver aucinie indemnité.

Croyez-vous que l'Angleterre se refuserait à te

marché? croyez-vous qu'elU' n('eliangerait pjis avec

plaisir la possession de ses Antilles, épuisées par de

longues cultures , contre la faculté de commercer,

ainsi que vpiis, dans les tl'èi'tfue vous possédez, sur-

tout quand elle conservei'ait'pour elle seule tout ce

qu'elle possède dans rAïuien-Moiide?

Vous lui proposeriez d'échanger les 90,000,000

de produit que peuvent lui donper ses possessions,

moins les Irais qu'entraîne pour elle l'obligation iJe
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les Menâre, eontffi la ÉPhtitiulc de retirer In tillis

grosse |init (Ie5 600,(l00,do0i|iie celles ()ue vous abiiii-

doiiiieiiez peiivciit ilomier^itiliiiolleiiieiit. Et certes elle

ne refuseriiif pas une pareille pl-oposilinn, c.lr un tel

ticliaiifie ii'ap|iiil lerait aueiuie iiKHliliCatloil il sa situa-

tion aetiielle, [lar rapport a d'antres colonies.

Ainsi, tanilis qu'en renonçant a la tolnliteilesvOtres

vous an('antiru'Z les (l(nun't^ ili' Noirc nnirine, vous

vous priveriez des moyens de lutter avec succès sur la

iner coidre une puissance partout iiilleurs nu-des'ous

lie vous; tanilis (jin' voUs paridyseriez vos manufactu-

res et votre industrie, que vous" bauiiii-iez loin de vous

tout ce (lui peulvivilier votre agriculture, tous les

nio\ eus ([ue vous avez de vendrecher aux autres peu-

ples le travail île vos habitants, l'Angleterre ,
s'euri-

cliissaut de vos dépouilles eu Amérique, et douiinaiit

tous les nnirchés de l'Europe par le monopole qu'elle

y établirait, cultiveriiitpnisildemeuli et pourelle seule,

l'a cfite d'Arri(|uei où d.'jà elle a l'ormé des établisse-

ments, ft'rllliserait le bengale, et ferait croître jus(iuc

dans les lerresanstrales les riclies trésors que la seule

Anu-rique a loiistenipb prodigués à l'Europe. Sa uni-

rine n'en serait que pins brillante , son commerce

u'en serait que plus actif, et son Kouveriiemeut ,

dispensé (le tonte surveillance sur un liémisphère sou

ami, porterait toutes ses f(Mces dans l'autre, et y con-

soliderait une autorité qu'on ne lui disimterait pins,

Ajoutez à ce que je viens de dire que l'habitude ayant

créé pour vous de nouveaux besoins, que les produc-

tions de l'Amérique nous étatit devctiues uëcessaires,

il ne s'agit pas seulement aujourd'hui pour vous de

les obtenir pulil' les revendre aux autj-tjs pcuples,mais

de vous les procurer pour vous-mêmes.

Cet c habitude et ces besoins, rabus,si vous le vou-

iez, de la civilisation, Vous Unissent il voscolonitîs

d'une manièi'B insépiirable : il faut qu'elles vous

soient soumises oU que Vous en soVeï tributaires , il

faut (juc leurs rapports avec vous soient certains et

resserrés, ou que ce soient elles (]ili vous asservissent.

Si les colonies deviciincut la proie d'une puissaniîe

continentale quelcouquo, ce scrïl d'elle que vous dé-

pendrez
,
jusqu'il ce ([Ue l'austérité de vos mœurs ch

remplace l'aisance et la mollesse. Alors, pour devenir

libres, il faudra (jue vous sachiez vous renfermer dans

les jouissances (j^K? votre sol (iput produire. Vous per-

drez voire inlhieiicc sur les autres peuples en ne leur

offrant plus celles nnxqUellcs Voua^inénies aurez re-

noncé. Vous serez une nation pauvre, condamnée à

peu de besoins, et votre opulence et vos arts disparaî-

tront de dessus la terre, on iront se réfugier chez d'au-

tres peuples iiui leur promettront un plus sûr asile,

Ainsi donc, soit que vos Colonies, fatiguées de leur

indépendance, idllent, après de longs déchirements,

se réfugier dans les bras d'une autre puissance , que

son voisinage rendrait plus propre <iue vous à les gou-

verner et il les défendre; soit qu'elles se conservent in-

dépendantes, elles verseront coustamniciil leurs ri-

ches productions entre les Inidils de vos ennemis ,
de

qui vous serez forcés d'eu riicheter ce que vous en

voudrez consommer vous-mêmes, au prix qu'y met-

tra leur iivarice.

Bannissons donc un pareil système, établissons un

ordre de choses qui prévienne les dangers qui l'envi-

rcnnent. Rattachons les colonies à nous par un gou-

vcrneoicnt sage et ferme, par les lieiis d'un intérêt

commun
,
par l'altralt puissant de la liberl(\ Que les

colonies .soient toujours françaises, au lieu d'êlre seu-

lement américaines; qu'elles soient libres, sans être

cependant indépcudautes ; (ju'elles fassent oartie de

niitie r<q)uliliqiic indivisible, etqu'ellessoient surveil-

lées et r('gies par les iiiênies lois et le mèine gonver-

lienieut ; que leurs diq)nt('s, aiipelés dans crlle en-

ceinte, y soielit confondus avec ceux dn peuple entier,

qu'ils seront cbcUgés de représenter
;
qu'ils v délibt-

rent sur tous les intérêts de leur commune pairie, in-

séparables des leurs, en même temps qu'ils propose-

ront à leurs collègues, et ([u'ils décréteront iivec ciiK

toutes les lois qui pourront rendre plus florissant le

jiavs lointain (jui les aura envoy('S.

Eu vous occupant de l'administrutioil intérieure de

ces portions de l'empire français, vous ét.iblirez dos

lois particulières, snsceplibles de les rattacher de plUs

en plus an centre coiilmiin. Plus le goiiverneineiit est

éloigili' de ceux sur lescpiels il doit s'étendre
,
plus il

doit être pnissanl et l'erine. La distance et les mers ([ui

les séparent, rendant les rapports difliciles et éloignes,

rendent aussi toute surveillance inactive. L'action du

gouvernement ne peut plus être directe ; il fiiut qu'elle

soit déléguée, et qu'elle le soit à des hommes dont le

gouvernement plusse répolidre. Si l'admission ù la

législature des députés de nos colonies était lo seul

lien qui dût les rattacher à la France, il serait facile

de le briser. Si, comme on Vous l'a proposé, il existait
,

dons les colonies des iissemblées délibérantes, investies

du droit de prononcer sur tout ce qui pourrait tenir à

leur législation intérieuiiî , la Franco n'cxercefait plus

sur elles qu'une sorte de souveraineté féodale, et l'aii-

niission au corps législatif no serait plus considérée

que comme un honneur, auquel on serait disposé ù

renoncer, lorsqu'il contrarierait le système ]ioliti(|ue

adopté par l'assemblée locale. Admettre iiii pareil

ordre d(' choses, ce serait organiser, sous un iiutre

mode , rindépeiidalice dont nous avons parlé , et à la-

quelle vous ne sauriez consentir. Vous voudrez donc,

même pour vos colonies, que la totiilité du piuivoir

législatif ne réside que dans uii seul corps, et ne

s'exerce que dans cette enceinte. Leurs députés auront

sans doute assez d'inllueiice sur les délibérations ((ui

auront pour objet leurs intérêts particuliers ,
pour

qu'elles ne puissent redouter l'inexpérieuce des légis-

lateurs.

Les colonies seront soumises aux mêmes formes

d'administration que la France. Il ne peut y avoir

qu'une bonne manière d'administrer; et, si nous l'a-

vons trouvée pour les contrées européennes, pourqUv7i

celles d'Amériques en seraient-elles déshéritées?

Au lieu des assembb'es coloniales, dont bi liberté

pourrait s'alarmer, et dont l'autorité nationale pour-

rait redouter l'influence, nous vous proposerons de

diviser les colonies en différents départements; dy
placer, comme d;ins ceux qui vous environnent ,

une

administration de cini| membres, investis des mêmes

fonctions et assujettis aux mêmes lois. Mais, comme

cette partie de la France est encore dans un inoiiye-

meut révolutionnaire que l'habitude de la liberté et

l'énergie de vos lois peuvent seules calmer, nous pen-

sons que vous devez décréter qUe provisoirement, et

jusiiu'à ce que vos successeurs en aient autrement or-

donné , ces administrateurs seront nommés piir le

Directoire exécutif. INous pensons aussi que le Direc-

toire doit être autorisé par la législature ii envoyer

dans les colonies , eu cas de besoin , des commissaires

civils, ili'positaires de soU autorité, et supérieurs aux

aduiinislratlons ; c'est le seul moyeu d'empêcher

quelles ne puissent rivaliser entre elles, ou mécon-

naître l'esprit de leur institution. Ainsi vous donnerez

au gouvernement lactioii nécessaire pour pacilier ces

contrées et les utiliser tout ii la fois pour la rcpublnpic

et pour elles-mêmes; ainsi vous duiiiicrez a ces por-

tions de l'empire frunçais la certitude qu'elles n ont

jamais eue, d'être (•sseutiellemcnt assimilées en tout

aux antres parties d(3 la république. 11 yiuira loin sans

doute de cet ordre de choses si paternel iiu régime qui

courbait, il y a peu danuecs, les colons sous la verge

de fer des intendants et des gouverneurs : et quel se-

rait celui (iiii pourrait s'en plaindre?

Des municipalilésdar.s clia.inc canton, des tribu-

naux judiciaires dans chaque déparlement, provisoi-
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renient aussi iiommiîs par le pouvoir executif, achè-

veront de coniplélcr le système de 1 organisation des

colonies.

L'étal des citoyens est réglé par la coiistitulion

même, et vous n'y apporterez aucune exception :
s il

est i.ennis d'en appliquer à des dispositions legis a-

tivcs, ce ne peut être qu'en faveur de la liberté clés

hommes. L'abolition de l'esclavage a été soloniielle-

^
ment décrétée , et vous ne voudrez point la modilier;

I c'était une conséquence de vos principes ,
un des rc-

I
sultals de votre révolution, et vous ne pouviez vous

i dispenser de les proclamer avec éclat, c'est le seul

à acte de justice que la tyrannie vous ait enlevé ,
vous

*nc voudrez pas, sans doute, paraître moins attacliés

qu'elle à ces principes éternels qu'elle a su si peu res-

pecter. Rendre à tous les habitants des colonies indis-

tinctement cette liberté qu'on n'avait pu leur ravir

que par la violence et par la force, c'est en faire non

seulement des hommes libres , mais encore des ci-

toyens. L'exercice des droits politiques ne sera donc

déterminé que pw des lois constitutionnelles que vous

avez déjà décrétées. La législation prononcera sur tout

ce qui concernera les contributions et les relations

commerciales entre les Français d'Amérique et les

Français de l'Europe, elle examinera jusqu'à quel

point' le régime prohibitit peut être adopté ,
aboli ou

modifié , et si les résultats des lois qui l'établissent ne

sont pas une indemnité légitime pour les dépenses

d'un gouvernement, pour celles d'une force publique

salariée par le reste de l'Etat, afin d'assurer la tran-

quillité des colonies. Cet objet n'est pas de notre

ressort , et nous ne devons vous présenter qiie des dis-

positions constitutionnelles. Les voici telles que la

commission m'a chargé de vous les soumettre.

Articles constitutionnels sur les colonies.

Art. 1er. Les culonies françaises, dans toutes les

parties du monde , font partie intégrante de la ré-

publique française, et sont soumises aux mêmes lois

constitutionnelles.

» 11. Elles sont divisées en départements ainsi qu'il

suit :

» Saint-Domingue
,
partie du nord ;

» Saint-Domingue, partie du sud;

. La Guadeloupe, Marie-Galande et la Martinifjiie ;

• La Guyane et Cayennc;

• Sainte-Lucie et Tabago ;

» L'Ile-de-France;

» L'île (le la Réunion.

> 111. Jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné

par le corps législatif, tous les fontlioiinaiies piililics

seront nommés par le Directoire exécutif et reiiouveh's

par lui.

» IV. Le corps législatif peut autoriser le Directoire

exécutif à déléguer dans les colonies un ou plusieurs

commissaires, suivant l'exigence des cas.

' V. Ces commissaires sont subordonnés au Direc-

toire exécutif, et ils en exerceront toutes les fonctions.

" VI. lis peuvent suspendre . destituer et remplacer

les fonctionnaires publics dans les colonies où ils sont

envoyés.

» VIL Le corps législatif détermine les rapports

commerciaux des colonies et de la métropole, et il en

règle les contributions. •

Le premier article du projet de décret présente par

Boissy-d'Anglas est adopté; le reste est ajourné.

L'assemblée ordonne l'impression du discours, qui a

été souvent applaudi.

Un membre , au nom du comité des linances : Les

circonstances ne permettent oas au Mout-dc-Piété de

continuer son service comme à l'ordinaire et l'exposent

à de grandes pertes : je propose en conséquence le

projet de décret suivant :

. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité des linances, sur la pétition des

administrateurs du département de la Seine, relative

à l'établissement du Mont-de-Piété de Paris, décrète

ce qui suit :

» Art. I»"". L'administration du Mont-de-Piété est

provisoirement aiilorisi'o à faire prêter au ternie d'uR

mois aux eii,pniiiti'urs<iui le demanderont, et à faire

vendre les nanlisscmeiits avant la lin de l'année d'en-

gagcHitut, toutes les fois que les emprunteurs le re-

querront.

» 11. Elle est provisoiiement autorisée à percevon

au profit du Mont-de Piéle , et ce sous la dénomina-

tion de droit d'enregistrement, un sou pour livre de.

montant des prêts. Ce droit ne sera perçu que lors du

dégagement ou de la veine du nantissement.

» m. Au nioveu du droit d'enregistrement accordé

par l'article précédent , le denier pour livre ,
qui se

perçoit an iimineiit de l'engagement pour droit de

prisée, demeure supprimé.

» IV. Le département de la Seine continuera d'admi-

nistrer le Mont-de-Piété, et il pourra faire les règle-

ments qui sont autorisés par rdrtiele des lettres patentes

du 9 décembre 1777. »

Ce projet de décret est adopté.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 18 THERMIDOR.

Un des secrétaires donne lecture d'une lettre
, par

laquelle le citoyen Tieillard, homme de loi à Beau-

jeu, département du Rhône, dénonce les menibres de

la compagnie de Jésus, et une estampe qui court, dit-

il, dans Lyon.

Cette estampe représente un cénotaphe , à côté

duquel est un arbrisseau, dont les branches et les

feuillages couvrent le monument. Au pied de cet ar-

brisseau est un serpent qui lève la tète, et qui semble

vouloir piquer quelque chose. A la simple vue de cette

gravure, tout paraît innocent ; mais, si l'on fait atten-

tion au fond blanc, dans les deux côtés du cénotaphe,

et au-dessous des branches de l'arbre ou arbrisseau, ou

remarque très distinctement les figures de Louis XVI,

de Marie-Antoinette, du lils et de la fille Capet : le

serpent m'a été annoncé comme représentant la Con-

vention nationale, qui, dit-on, voudrait et ne peut

atteindre le petit Capet. Aussi, pour se distinguer, les

membres de la compagnie de Jésus avaient-ils pris la

ganse blanche au chapeau ,
qui leur tient lieu de co-

carde blanche : s'ils n'ont pas osé prendre ce dernier

signe c'est qu'ils ont craint de dévoiler trop tôt leurs

projets. C'est sous ce signe que se rassemblaient les

membres de la comiiaguie de Jésus , composée d'un

grand nombre d'habitants de Lyon.

Cette lettre est renvoyée au comité de sûreté géné-

rale.

- Eiijubault lit la pétition suivante, adressée à la

l[ Convention par les autorités constituée!., les citoyens

et les militaires de la comiiinne de Laval.

Citoyens représentants, l'époque à jamais mémo-
rable du 9 therniido» devait être un jour d'allégresse

pour les habitants du département de la Mayenne. La

commune de Laval, entre antres, théâtre sanglant de

la tyrannie d'Esnue-Lavallée, devait se livrer avec

enthousiasme à la jouissance du bonheur que vous lui

avez rendu.

Dans une réunion des autorités constituées , de tous

les vrais amis de la patrie , et des militaires qui com-

uosent la garnison, un seul sentiment s'est manifeste
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celui de la reconnaissance. Des cris mille fois répètes

de vire la Convention nationale ,
vive a jamais la

république , ont retenti de toutes parts.

Citoyens représentants , les habitants de la com-

mune de Laval n'oublieront jamais que c'est a votre,

énergie qu'ils doivent leur salut; que, sans le courage

que vous déployâtes dans les journées du 10 août et

(lu 9 thermidor, ils Languiraient encore sous le joug

de la tyrannie la plus odieuse. Ils se rappelleront tou-

jours avec attendrissement que vous venez de les sau-

ver de nouveau de la rage des cruels émigrés, qui me-

naçaient d'envahir leur département, déjà trop déchue

par les fanatiques et les brigands; que c'est à vos sages

mesures qu'est dû le succès complet que nos armes

triomphantes viennent d'obtenir sur les infâmes satel-

lites de la perfide Angleterre.

Daignez ajouter un nouveau bienfait à tous ceux

dont vous les avez comblés
,
purgez entièrement leur

sol des partisans du royalisme et des brigands qui le

désolent; les troupes qui le garnissent ne sont pas

suflisantes pour lui procurer cet avantage ; leur cou-

rage poursuit en vain des ennemis qui se cachent dans

l'ombre , et qui se multiplient en raison du peu de

forces qui leur sont opposées. Nos campagnes ne de-

mandent que de la protection pour se défendre elles-

mêmes; quelques bataillons de plus la leur assure-

raient , et le dépurtemeut de la Mayenne, placé pour

ainsi dire au centre des pays infestés par les chouans
,

une fois rendu à la liberté, opposerait une barrière in-

surmontable à toutes leurs entreprises dévastatrices.

Cttte pétition est renvoyée aux comités de salut pu-

blic et de législation.

Lahaye , au nom des comités de sûreté générale et

de législation : Citoyens, vos comités de législation et

de sûreté générale m'ont chargé de vous faire un rap-

port sur le renvoi que vous leur avez fait, le 12 ther-

midor, de la demande en suppression des certificats de

civisme.

Les principes de liberté sociale, et les maux qui sont

résultés de la violation de ces principes, ont déterminé

votre comité de législation

La révolution eut pour objet d'assurer à tons les

Français le droit égal de se livrer à tous les genres

d'occupation, selon leurs goûts et leurs talents; la li-

berté fut conquise pour détruire tous les privilèges.

Ainsi l'invention des certificats de civisme fut un

des moyens de la contre-révolution qu'on voulait opé-

rer au nom de la révolution elle-même; elle fut la

viclation de la liberté publique.

Toutes les fois qu'on viole les principes de l'ordre

social , on doit s'attendre aux plus grands maux ,
aux

désastres les plus désorganisateurs. Il ne faut pas con-

fondre la violation des principes avec de prudentes

iBodilications dans leurs tonséquences trop rigou-

reuses. Ces sages modifications sont elles-mêmes des

principes subsidiaires qu'on ne peut violer suus atta-

quer encore l'ordre social.

Ainsi il est des circonstances majeures comme il est

des professions où la liberté doit souffrir de justes

bornes.

Dans uu temps de révolution , sans doute , on peut

eraiiidre que le pouvoir confié eu telles ou telles mairis

ne devienne dangereux, et redoutable à la liberté;

comme il est des professions si importantes et si déli-

cates, par rapport à la vie des hommes, à la vie poli-

tique des états
,
qui ne doivent pas être confiées à

toutes les mains ; on doit avoir eu soin de s'assurer de

leur pureté et de leur habileté.

Maisétaient-celàlesmotifsdela formalité descerti-

Bcats de civisme? Ah ! nous en avons fait la cruelle

expérience : ce n'était pas au profit de la liberté qu'on

l'avait sollicitée; c'était la tyrannie (jui l'avait extor-

quée par la terreur, pour s'asseoir sur les dëbris de la

liberté : ce n'était pas pour épurer l'ordre social , c'é-

tait pour le corrompre : ce n'était pas pour favoriser

es bons citoyens, les hommes éclairés et prudents;

".'était pour élever les mauvais, les ignorants et les fu-

rieux.

On voulut d'abord forcer l'acceptation de ce chef-

d'œuvre d'anarchie , au moyen duquel on espérait

s'emparer de la puissance suprême ; d'un eùté en ef-

frayant les propriétaires et te commerce , et de l'autre

en séduisant les prolétaires et mercenaires.

On voulut peupler des institutions déjà affreuses de

créatures plus affreuses encore. C'est par les certificats

de civisme qu'on parvint à placer dans les comités ré-

volutionnaires toute Cette mullitiulc d'artisans, que

l'exeiciee du pouvoir démiualis;i , répandant la ter-

reur encore plus par le seiitiiiifiil île la terreur que par

le zèle duiit ils se vantaient ; et d.ins les tribunaux et

coiiimissions révolutionnaires, cette foule de bour-

reaux qui ne respiraient la vie que par la vapeur du

sang dont ils abreuvaient la terre. Ce sont les certifi-

cats de civisme qui ont produit les horreurs de SN.uites,

d'Arras, de Lyon, de Marseille, de Sauniur et de Paris.

Il n'est pas de village qui n'eu ait senti la nudigne in-

fluence; et jusqu'au sein des campagnes, les labou-

reurs tourmentés , fugitifs ou emprisonnés , ont laissé

leurs terres incultes.

C'est par les certificats de civisme que les tribunaux

ordinaires , civils et criminels , devenus incapables de

peser les intérêts et la vie des hommes dans là ba-

lance de la justice, ont ruiné des familles et envoyé

des pères aux galères
,
par de fausses applications des

lois les plus claires.

Je ne vous parle pas de tous ces hommes qui furent

tout-à-coup privés de l'exercice de leur état, et ré-

duits à l'indigence : notaires, hommes de loi , avoués,

employés , ingénieurs , militaires , tous assujettis aux
certificats de civisme , se trouvèrent subitement païa-

lysés ; comme la terre devient stérile par un mauvais

courant d'air. Tel intrigant, tel fripon avait le droit

de dire à un homme instruit : Tu n'exercerai j>as ton

état, parce que telle est ma volonté. Mcàs le comble
de l'horreur c'est l'obligation imposée aux pension-

naires de représenter des certificats de civisme qui de-

vaient être délivrés par ces hommes dont les vues

étaient de les refuser pour dispenser l'Etat de se li-

quider, ou qui en faisaient un moyeu de siiéculatlon.

Nul homme ne peut s'opposer à ce que son semblable

use des droits les plus sacrés que la liberté lui assure.

Le comité de législation n'a pas vu de motif pour

continuer cette formalité, infiniment dangereuse et

inuitle sous le moindre rapport que ce soit. Les pro-

fessions assujetties <à des certificats de civisme sont in-

téressées au maintien de l'ordresocial; et la république,

les rappelant à la jouissance de leurs droits, recouvre

des talents dont la tyrannie la priva , et qui se déve-

lopperont nécessairement pour assurer davantage son

triomphe. Ce retour des talents fera rentrer l'igno-

rance dans l'obscurité dont elle n'aurait jamais dû
sortir.

L'égalité est violée ,
quand l'artisan est administra-

teur au pit-judice du vrai administrateur, qui devient

oisif; l'égalité est de tout mettre à sa place.

Vos comités de législation et de sûreté générale

,

par ces considérations , m'ont chargé de vous propo-'

ser le décret suivant :

• Art. fer. La formalité des certificats de civisme

est abolie.

. II. L'insertion du iwésent au Bulletin tiendra lieu

de publication. »

Ce projet de décret est adopté. (On applaudit.)

Laujuiiiais propose un projet de dccre' qui est

adopté eu ces termes :
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» La COnvPlition iiiitionnlp (l(<cri>tt> i\w l'inticle 1''
|

de la loi (iii ïf> in.'ssiiku- iliM-iiici' , ipii (It'U'inl il iiiilici-

ppr li'S toriiii'S (les piiicilitMits slipiilrs pur les titres do

cri%ncrs, n'i'St point iippliciiblf aux iii'iirniois ilcs

siicocssioiisbi-iiéliciaircs, ni iI.n l'.illitfs. ni auxcmm-

ciors opposants sur "
i vciitf di's l)iens de leurs débi-

teurs."

EscHASSÉntAi'X l'aiM; : Plllsieul-sndmiiiinistrallou^

ont fiiit parvenir à Votre comité d'iia:ricultlll-e leurs

doutes sur la disposition de la loi du 10 messidor, re-

lative à la conservation des propriétés rurales : ces

doutes portent sur l'article Vlll , ipii lixe la coiidam-

iiation à la valeur de trois journées (le travail.

Pour prévenu- désormais tout enibartas dans l'ill-

terprétutiun d'une loi si nécessaire , et ûier toute es-

pèce de prétexte et de scrupule à ceux (|Ui doivent In

faire exéCulef, voici le projet de décret que votre co-

mité d'astticulture vous propose :

. La valeur des journées de travail , mentionnée

dans IV.rlicle Xlll de la loi du 20 messidor, relative à

la conservation des récoltes et des proiirlétés rurales ,

sera évaluée sur le prix actuel de la joufnce tùms le

lieu où le délit aura été commis. •

Ce décret est adopté

Menuau : Citoyens , la loi du 2f (loréul dernier >

concernant le paiement du prix des acquisitions des

biens nationaux, ne contient aucuneexceplion, et Irappe

tout acquéreur iiidislinotenient.

Cependant tous ne se trouvent pas dans la même

position. Un décret du même jour renvoya aux co-

mités les observations d'un membre , relatives aux

acquéreurs de biens nationaux situés dans les dépar-

tements de l'Ouest.

La guerre cruelle qui désole ces malbeureux pays

depuis 1793 a mis les acquéreurs dans l'impossibilité

de payer leurs annuités ou leurs obligations , ainsi

(jue le priiicipal-

Uni' Ki'imde partie de ces acquéreurs est dépouillée

de tout; le feu a Consumé non seulement les fermes

nationales achetées , lliais encore toutes les anciennes

propriétés foncières et mobiliaires; et, quand on sup-

poserait (ce qui n'est pas) que les patriotes pussent

rentrer avec sûreté dalis leurs communes respectives,

ils trouveraient les fermes, granges et étnbles brûlées,

déniK'es lie bestiaux et d'instruments aratoires, sans

fermiers et sans bras pour cultiver; ce qui les met

dans la nécessité d'attendre bien des années avant lUie

ces établissements soient reconstluits et repeuplés de

fermiers, bestiaux et instruments.

Joignez à ce délai trois années de non-jouissance,

et il eîi résultera qu'à l'égard des acquéreurs de cette

espèce il faut des règles particulières.

Je propose à la Convention nationale de venir au

secours des acquéreurs ruinés , et de décréter :

l» Que tout acquéreur de biens nationaux, situés

dans les parties non libies des départements de l'Ouest,

pourra renoncer à son acquisition dans un délai lixé,

a la charge, dans ce cas, de rendle compte , de Clerc

à maître, de tous les fruits perçus depuis son acqui-

sition, le moiitaiil desquels sera compensé in quan-

tum avec les intérêts par lui payés, sBUf le rapport du

surpUis, soit Avi intérêts, soil des fruits, par la répu-

blique OU par racqnéreUl-;

2» Que, dans le cas de l'enoiiciatiou par un aci|ué-

rcur, les sommes \y.\v lui payées sur le capital , ensem-

ble celles (pli pourraient lui revenir d'après le compte

fait des frais et des intérêts, seroiitimpulées sur le prix

d'autres ncipiisitions par lui laites, et d'autres parties

libres de la république; ou, s'il n'y a pas lii'ii à cette

imputation , remboursées en bons un porteur, admis-

sibles en paiement de biens nationaux de toute csocce,

vendus oui vendre , et cessibles à volonté ;

,•)< Que, dans le cas où un acquéreur ne voudrait pas

renoncer à son ac(|uisilion, le cours des intérêts c.t

tonte poursuite pour le paiement seront suspendus à

partir de l'i-poquc où l'acquéreur a ét(' empêché de|

jouir par la force majeure, laquelli' suspension durera'

iiisipi à ce que l'acquéreur puisse librement jouir ou

foucber les prêts des fermes
;

4» Que tout acquéleur de biens nationaux, qui a

essuyé des |iertes par les événements de la guerre,

sera leçu à donner en paiemenl desdits biens natio-

naux lé moulant de l'indemnité qui sei-a constaté lui

être due, d'après les proccs-verbauxdes commissaires

nommés par les directoires de district, attestés par les

conseils généraux des communes on administrations

municipines et par les administrations de district, et

visés pai celle de département.

(Jette proposition est renvoyée au comité des linan-

ces.

Un membre, au nom du comité de législation , lait

rendre le décret suivant :

• La Coiiveutiou nationale, après avoir entendu le

rap-port de sou comité de législation sur la pétition de

la citoyenne Dupuis-Corlieille-d'Aiigély, petite-lille

du grand Corneille, tendante à obtenir la radiation dU

nom de l'ierre-Jaciiues-Claude Dupuis, son mari, ci-

devnnt maréchal de cuiiq) , de la liste des émigrés du

département de l'Ain , déclare qu'il n'y a pas lieu ù

délibérer ; renvoie à ses comités d'iustructiuh et de

secours publics la pétition de la citoyenne DUpuis-

Corneille-d'Aiigély, pelite-nlle du grand Corneille,

pour être fait un rapport sui la pioposition d'accor-

der, à titre de secours à la pétitionnaire, le montant

ou une portion du montant dv,s objets tombés sous le

séquestre et la confiscatioi. pai l'émigration de son

mari. »

Faure (de la Seihe-lntë^àeUlt. piesdille une nioti-m

d'ordre, à la suite de laquelle il piopose un projet de

décret pour réprimai et pi oVei.ir l'..gioiage.

L'assemblée eU ordoi.i.e k ia.\^: ai. comité dé sû-

reté générale.

Sur la proposition dé (îénissicux , le décret suivant

est rendu, sauf rédaction :

. La Convention nationale, après avoir entendu le

rappv-nl de son comité de législation , décrète en [uiii-

cipe qi^e le tiers-arbitre, nommé en cas de part.agc,

ne pourra seul prononcer en faveur de l'un des deux

avis, mais qu'il se réunira aux arbitres pour délibérer

et juger. »

Syèyes présente de nouveaux développements sur

l'organisation à'wïfjurie constitutioniiaire, chargée

de "ciller à la gardé du dépôt constitutionnel.

La Convention ordonne l'impression de ce discours

(que nous donnerons) , le renvoi à la commission des

Onze, et ajourne la discussion jusqu'au rapport ipii

doit èti'c fait par cette commission sur cette question

importante.

La séance est levée à (juatrc heures.

gÉÀNCË DU 19 TriÈRMlDOK.

Un des secrétaires donne lectUl-e de la lettre sui-

'vaiite :
•

Bitrra<! , représcntnnl ihi prtipli' prèx lafofcV •thUt'c

lU'ilifll'i- à plvti'gv/ ta lihn- rilcillalioii tlti gttlltn

et l'titriMge 'les suhfisUiiices île Paris, ail ptt--

sideillde la Convention nationale.

Saint-Omer, le 15 theiiilUIdl'. l'an 11) île la n-pulilique

liançaîse une et Indivisible.

Citoyen iirésidcut, la traUquîUitc publique U oie
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nueldii.'s iiistnnts tnMiblec h S.iint-Omor; une pni-u.V

(l'ii-iùitcurs n (le iiiiilveillniits se sont pcriiiis cl ,-\\'^vr

)(. p.,i-i; Il' .J,0OU (luinlniix .le grains, ilcslincs ponr

l'a Lionsioîiliflmenl île Pnris et .les inmees. l.:> com-

mune dtliil :>l"'-s privée .le son cii.'f .l.ingeiensenient

malade- le reste ifc la municipalit.' .
oubliant ses mt-

inenls et ses tlevoifs, a cédé trop facilement aux cris

réiléi.'s il'uii peuple affamé , mais bon , dont elle cou- '

naissait les besoins , et iini lui demandait du pani.
|

I
La loi était in.'conimi', mais l'anarchie n'a iditenu

qn'iin triomphe éphémère. Les habitants de Saiiit-

Omer, égar.'s nn moiiieiil, ont bientôt reconnu h'iir

erreur :d.'jà une partie .lu grain doiil ils s'.^tai.Mil in-

,|n ht l'uipaiTsa été rapportée .lalis les magasins de

la i-.'publi.ine, .'t a suivi pui^ililoment sa destination.

Le décret du 10 prairial s'ex.vute dans toutes ses

dispositions : le calnie est parfaitement rétabli, et les

principaux auteurs de la sédition sont traduits deyant

k. tribunal criminel.

Que le royalisme, que le teiTorisme dc'sespèrent

donc de tirer le plus léger avantage des événements

qui ont eu lieu ici dans les premiers jours de thermi-

dor, lis ne coiitrihueroiit, comme tai|t d'qutres, qu'à

ranimer l'esprit public, t]u'u réveiller l'énergie des

bons citoyens qui Yopt redoubler de zèle et de sur-

veillance.

Que la malveillance cherche ailleurs des dupes et

des victimes, la république et la liberté n'auront ici

(lue .les amis lid.'des.

Salut et fraternité.

Déferniont, au nom du comité de saint public, an

nonce les prises suivantes :

Prîtes arrivées au port de Roche/ort.

Quatre prises richement chargées, faisant partie (Je

rixpédiliou du vaisseau rasé VErpcriment', à la côte

d'Afrique, qui en a brûlé 70, après avoir distribué à

ses équipages les marchandises les plus précieuses ;

s;ivoir,

Le navire négrier, la Princessc-Roynte , de 22 ca-

nons de 9, anglais, ayant 150 tonneaux de niorli
;

.

Le navire \'E.rpénment, de LQndrçs,(le ]t2Q Ipn-

neaux , chavgé .le ruui ;

Lo navire \'Echa, do Londres, de 150 tonneaux,

chargé de draps, mousselines et antres marchan-

dises;

Le navire portugais, la Sainte-Etisabe(h, de 150

tonneaux , richement chargé , et contenant des mar-

chandises sèches ;

En outre, des effets pre'cieux en or et en argent ap-

portés par la division de VExpériment.

La Convention ordonne l'insertion au Bulletin de la

lettre et des nouvelles.

IIknbi Laiuvière : Je viens, au nom de vos comités

de salut public, de sûreté générale et .le législation,

réunis, vous proposer une loi que le mainlieu des

wriucipes et rinlérét g.'iiéral qui sont inséparables

nous font un devoir de soumettre à votre exapicii.

Mais avant de vous eu donner la lecture , vos

comités ont pensé qu'il était utile de la faire précéder

(le quelques réflexions auxquelles la discussiuij a donné

lien.

Représentants dupeuple , vous le savez , si la révo-

hilion a détruit beai'icoup d'abus , elle en a fait naître

beauc.iup d'autres. Les biens iine nou"^ lui devons ne

sont pas sans mélange. A des honnnes pr.ibes cl cou-

rageux se sont joints des voleurs et des lâches; et, tan-

dis que les premiers n'atta.iuaient si lorlementl 'ancien

eut des choses que pour lui en substituer un mcil-

I.'iir, les antres ne cnercha.enlà l'anéantir que pour
en créer nu pire, à l'aide duquel ils pussent envahir
les fortunes et les places.

Cependant, quel.pie énorme (|iie lût la différence

des uns avec les autres, tout semblait se réunir et se

confondre sons un même point de vue : chacun cri.iit

également contre le gouveiiiemeiit qu'il voulait dé
truire; partout le salut .le la patrie était la cause ou
le prétexte des niovens (iu'dii mettait en usage; et tel

était ravenglement du peuple dans cette étrange can-
fusion

,
qu'il regardait comme son meilleur ami, non

le vrai patriote qui lui proposait les mesures les plus

sages , mais le lanx républicain qui lui dictait les excè^

les plus extravagants.

L'aristocratie proprement dite s'empara bient.'^t de

celle erreur du peuple; elle en prolita pour cabin-
nierses plnsz('l.'sdrr>:r.«P"''s; et ceux-ci .[ni ne comp-
taient d'abord qu'une espèce d'ennemis eurent bientôt

deux factions à combattre, auxquelles se rallièrent,

et sans s'en douter, les patriotes ignoronts, visionnai-

res ou exagérés.

Ce chaos s'épaissit encore des passions personnelles

et des petits intérêts particuliers; la vengeance dé-
nonciatrice attaqua publiquement comme ennemis dp
la révolution tous ceux qu'elle voulait perdre; elle

usurpa avec audace le nom si\ciii(\'amoiir du peuple...

Pourquoi faut-i| que le peuple lui ait immolé tant

de fois ses plus tendres et ses plus généreux aniis?..,.

Ainsi donc le peuple, abandonne par les uns , trompé
parles autres, volé jiar ceux-ci, égaré par ceux-là,

et ne sachant plus à quels {rails recoiinaitre ses vi'ri-

tables amis , hélas ! trop peu nombreux et trop lidèles

pour obtenir sa confiance, le ])eiiple, dis-je, donna
enfin l'essor à sou impatience naturelle : il résolu^

d'agir par lui-même.

Telle était la disposition des esprits, lorsqu'une

société composée d hommes in.|uiets et remuants , et

pour la plupart corrompus, semblait iinposer, en

quelque sorte, par sa durée, et [lar l'espèce d'accord

qui régnait entre ses principes et ses meinbres,

Les chefs de cette faction ne tardèrent pjis à s'aper-

cevoir que le moment était venu de verser à grands

flots le poison de leur doctrine. Bie'itôt les plus affreux

libelles se répandent avec profusion; des apôtres .lu

pillage et du meurtre sont dépêchés jusqu'au sein des

paisiblcscampagncs. Le tocsin du crime sonne de toutes

parts; la voix de la représentation nationale ne peut

plusse faire entendre; la morale pubii.iue est cor-

rompue... Ah ! malheureux ! c'est le |ilus grand de vos

attentats; c'est de toutes les plaies ipie vous nous avez

faites, la jikis cruelle , comme la plus difficile à guérir.

Des progrès aussi r.ipides eurent bientôt conduit ces

hommes pervers à leur but- La verge de la tyraiiiùp

passa dans leurs mains; ils en frappèrent tout ce .pii

pouvait leur nuire, mais ce fut contre la Conven-
tion nationale qu'ils dirigèrent plus particulièriineiit

leurs efforts. Ce corps, tout à la fois juiissaiit et faible,

mêlt' de scéléralset d'hommes de bien, n'offrit, pen-

dant .iiiel.pie temps (iii'niie vaine résistance à ses

ciineniis, d'autant plus redoutables que la plupart

d'entre eux siégeaient dans son sein.

Il ne bit doue pas difficile d'attenter à que autorité

ilont ils faisaient partie, et .[u'ils .ivaient d'ailleurs ré-

duite à rien , en la mettant sous le joug d'une luuiiici-

palilé lyranniquc dont ils étaient les maîtres

Mais ce n'était pas encore là le secret de leurs forces:

en Iravaillant à (iissoudre la représentation nalioiiale,

ils étaient bien assurés du sec.iurs des ennemis de la

liberté : calomnions, disaient-ils, les membres les plus

purs de celte assemblée; proscrivons-les, et bientôt

s'élèveront contre eux toutes les espèces de contre-

révolutionnaires.
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Journ6-A inmnisfal:il.- du M mni, lu fus lVxécial)U"

r,„,t .1,. ....s coinhiiuisoMS inf.n.al.s! Q"M'<;""'7;

IVxei's dos maux où lu i)loiigi';,s ma \y.anci IIumIi

ociit rp|>irsfiilaiils du pouiiU'.iiicarccri'S, pruscnls ou

onorgés sans èlic culoiulus; uiu- fuuU' uiuombiiHiU'

d^honnnps alroces, conslitui'S juges supinius do la vie

(les citoyeus ; la France couverte de baslillos el d eclia-

fauds ; d' s milliers do victimes, de tout sexe et de tout

;V'e, arrosaut ciiaque jour de leur sang iuuoceut le

pavé des places publiques; des connnuues culières in-

cendiées ; des neuves entravés dans leur cours par des

niouoeaux de cadavres; do nombreuses armées con-

<luitos à la bouclierie par des généraux nnbociles ou

assasMUs; nos frontières envahies; l'enneuu a nos

liorles:.... voilà , oui, voilà le spectacle affreux que

présenta, pendant quinze mois, la nation la plus sen-

sible et la plus généreuse (jui eût jamais existé !

Comment donc a-l-il été possd)le de la dénaturer à

ce point? Représentants du peuple, je l'ai dit : c'était

en attaquant les |)r;ncipes et les mœurs ; c'était en pu-

bliant les journaux des Marat et des Hébert; cotait

en élevant dos autels aux scélérats et eu plaçant le

crime au Paiuliouu ; c'était surtout en dépouilbnt

l'homnie du [dus saint comme du plus doux de ses de-

voirs, celui de rendre iiommagc an Créateur de la na-

ture. Que dis-je! le Créateur de la nature fut mceounii :

ah I sans doute, parce que les tyrans ne peuvent con-

cilier leurs forfaits avec la Providence; mais le 9 ther-

midor arriva , et la Providence fut justiliée.

Ma bouche te salue, époque à jamais mémorable

où fut roni|)iie la chaîne de tant d'événements désas-

treux
;
puisse ton souvenir effacer pour toujours les

teniiis malheureux qui t'ont précédée , et verser dans

tous les cœurs le consolant espoir d'un avenir plus

doux !

Cependant, à mesure que la Convention nationale

recouvrait son empire et sa dignité , les maux publics

^'adoucissaient. Bientôt les prisons s'ouvrirent, les

fers de l'imiocence furent brisés, et de tous les écha-

faudsqui couvraient le sol de la république il n'en

resta plus que pour le crime.

Alors la terreur s'éloigna; la conliance reprit des

forces ; la justice fut mise à Tordre du jour, et tout se

vivifia devant la justice. Depuis lors nous n'avons

cessé de inaicher de prospérité en prospérité. Nos

braves soldats n'ont-ils pas repris sous le règne des

lois les |)laces fortes qu'ils n'avaient pu conserver

sous la tvrannie? Une campagne , une seule campagne

né leur"a-t-elle pas sulli pour chasser l'ennemi de

notre territoire et pour conquérir le sien? Des puis-

sances qui avaient juré notre perte ne briguent-elles

pas aujourd'hui notre alliance? et n'avez-vous pas ra-

tifié dans celte ejiceinte les honorables traités qui nous

Uûissent maintenant avec la Prusse, la Hollande el

l'Espagne?

Il est donc vrai que la justice et la vertu sont les

armes les plus sûres qu'une nation puisse employer

pour sa gloire et pour son bonheur!

Comment donc se fait-il que l'on paraisse déjà s'en-

nuyer de marcher sur leurs traces? pourquoi quebiuos

hoiiimes font-ils tant d'effoits |)our vous détourner

d'une si belle route? Je le sais bien, moi; c'est ipi'après

n'avoir pu ressusciter leurairreuse tyrannie, il.-» lâchont

au moins d'obscurcir l'éclat de la justice, pour n'elrc

point aperçus, ni eux ni leurs complices, au niomeni

où la paix et la constitution motlronl eulin li, peuple a

portée d'apprécier tous ceux qui l'oni i)eidu.

Oui , il est des hommos qui rotloutout le règne des

lois et lie l'ordre , et qui ne veuloui m paix, m cousu

tulion. Ces liomiues-là sont ceux qui ont vole, pillé

el ruine la bulniie pulilii]ue; ces hommes-là sont ceux

qui, menibiTS do couiitos révoliitiounairos, ont exercé

panui leurs concitoyens la plus horrible inquisition,

el charrié dos las de victimes aux échafauds de Robes-

pierre; ces liomnies-là sont ceux qui soutcmore lout

couverts du sang cl des dépouilles des malheureux

qu'ils ont égorgés dans les boucheries de septembre.

Et voilà pourtant ceux qui trouvent encore des dé-

fenseurs! car n'est-ce pas les défendre que d'associer

leur sort à celui des patriotes? Mais qu'est-ce donc

qu'un patriote, et quelle étrange idée vous en formez-

vous, hommes hypocrites et de mauvaise foi? Un pa--

triote, c'est celui qui exerce une profession utile, qui

est bon père, bon époux, bon lils, bon ami; qui res-

pecte les lois, les aime et s'y coul'ornie. Or, quel rap-

port y a-t-il outre un citoyen de cette espèce et les

scélérats que l'ai désignés? aucun sans doute; pourquoi

donc les confondez-vous?

(La suite à demain.)

JV. B. Dans la séance du 22 an matin , le comité de

législation a continué .son rapport sur les membres de

la Convention contre lesquels il existe des dénoncia-

tions. Diipin,Bô,Massieu,Pioiry, Chaudron-Rousseau,

Boert-Laplanche, ont été décrétés d'arrestation.

La Convention a décrété qu'il y aurait une séance

le soir, iiour entendre la suite du rapport du comité

de léçiiilation.

ANNONCES

DIEN PATRIMONIAL.

Adjudication déliniti?e , en l'étude du citoyen Hua
,

notaire , rue des Fossés-Germain-des-Prés , le 24 ther-

midor, cimi heures de relevée, d'une maison, située à

Paris, rue de Miromesnil, faubourg Honoré, n" 1198,

consistante en cour, écurie, remises, un corps de logis,

composé de trois otages sur le devant , et un petit

appartement sur le derrière , commnniciuant avec

l'appartement du premier étage du corps de logis

principal ; caves sous lesdits bâtiments et dépen-

dances.

Il n'y a point de douaire à craindre, et toute sûreté

pour acquérir.

S'adresser au citoyen Hua, notaire, qui communi-
quera les titres ; et au citoyen Desroches , rue du Bat-

toir, w" 3
,
près celle Hautefeuille.

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la Jette viagère .sont préTenus qa'on a

ouvert le paiement des parties de rentes Tiagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposé«s'»vaBl le f' vendémiaire,

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n" 6,000.

Le paiement des mêmes parties du n° 6,001 à 7,000 est anssi

oaveri depuis le II thermidor.

On paie aussi depuis le n" 1 ju.squ'à 2,000 de celles dépo-

sées depuis 1*. I" vendémiaire, an III,

On sera averii pai de nouveaux avis du paiement des nu •

jncro:> subséquents.

On trouvera , dans la galerie des vérificateurs, desaffichM

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, te 18 //icrmù/or.— NoUS allons lloillICf IIUO iM-
(Inrlioii liili'lc (riinc proclamation du goiivcniciiiont

\lcZiini:li
, nui ciil ri'lative à l'iiisui-n'ctioii lioiitil est

parlé dans la Icttic (|ue nous avons iuijiriuK'C dans

nuirr nuinc'ro 321 (avant-hier).

Un ne nous soupçonnera ponit l'inlention d'offenser

un ^l'ii^'iriienient qui a su se faire une réputation

d'é(|nilc' et (le justice.

C'est liieu suicèrement (lue nous plaignons les esti-

niahles magistrats deZuricn, qui, induits en erreur, ou

maîtrisés par des circoiislaiices désastreuses , se sont

vus dans la triste nécessit.- d'éliicttre une pièce dont

le style éthingemcnt einltronillé, et la fausse logique,

ne manqueront pas d'êcre repris avec une sévérité em-
pressée.

Voici quelques ob-.ei valions
,
que nous ne croyons

pas hasardées, et qu'il Importe de placer en cet en-

droit pour riutelligfute de la pièce ([u'on va lire.

Les haliitants du lac île Zurich ,
que les bourgeois

de la ville appellent leuis paysans, sont privés de cer-

tains droits que non seulement la nature accorde à

tnns , niaisdiint l'habitant (l(;s campagnes jouit dans

presque toutes les njon.ucliies de l'Europe, et dont, en

d'antres temps , cette classe de citoyens a joui dans la

répubii(]ne même de Zurich.

Les hal)itants du lac, par exemple, sont jugés inca-

pables d'exercer le ministère ecclésiastique : c'est la

ville qni leur envoie de gros bourgeois pour leur inoti-

trer l(^ clicmin du salut. Ils sont de même jugés inca-

pables d'exercer aucun art ni métier dans l'enceinte de

la ville ; et ils sont obligés , sous des peines graves

,

d'acheter de la ville toutes les matières premières , et

de lui en vendre la fabrication; ainsi du reste.

Malgré ces entraves , le peuple s'est élevé dans ces

coiitriTS à une haute opulence , à force d'industrie,

c'esl (|ue les personnes et les propriétés, quoi(iue sou-

mises à des gênes , sont bien plus respectées en Suisse

nue dans beaucoup d'autres pays, et nue l'habilaiil

des campagnes trouve aisément chez l'Iiabitant de la

ville , riche en capitaux , des fonds à emprunter, et à

un intérêt très modéré.
Coiitenls'dii bien-être dont ils jouissent, les bom-

iiies, s'ils étaient raisonnables, ne voudraient peut-

être jamais changer d'état , en cornant les risques de

rendre leur situation pire. Mais la nature l'a voulu

autrement. A mesure que nous faisons des-progrcs
,

(jne nous acquérons de nouvelles jouissances, nous en

entrevoyons d'autres, et c'est cette inquiétude qui en

r('snlle, quifait faire à l'homme social de nouveaux
proi;rés sur l'échelle des perl'ectionneincnts. Sans

cette iiKiuietude native , l'esprit humain resterait dans

une stagnation perpétuelle. II ne faut pas bliimer la

nature.

Revenons aux haL'tants du lac de Zurich. Ils se sont

assemblés ilaiis des assemblées légales pour réclamer

contre ce qu'ils regardent coinnie des abus. Peut-être

(in'ils ont réclamé trop à la fois ; mais ils ne parais-

sent point avoir manqué dans les formes.

Malhenrensement la bourgeoisie, ayant établi une
grande portion de son bien-être sur la jouissance de

ses privilèges, luteH'rayée de l'étendue des demandes
faites par les iiaysaus. Et en efl'et, accorder tontes ces

demandes à la fois, c'était décréter un bouleversement

des fortunes.

Le sénat de Zurich , onipose en grande partie

d hommes trop éclairés sur la marche de l'esprit hu-

ne Série. — Tome \ll.

main dans les temps présents
,
pour ne pas composer

avec l'esprit de révolution , s'il y avait possibilité , se

trouva dans l'alternative, ou de déplaire aux bour-
geois dont il dépend immcdiatenient, ou d'être injuste

envers les paysans , dont le bien-être ne peut lui être

étranger.

On nomma une commission , et les trois personnes

qui la composèrent eurent la conliance çc'iierale. D'a-

près les opinions qu'ils avaient profi-ssees et la con-

duite sage ipi'ils avaient tenue relativement à la

révolution française , on devait s'attendre à les voir

adojilcr un système combiné avec prudence, et qu'on

aurait pu appeler, en boinie acception, le système des

pa/ac/iutcx, le seul convenable dans les temps actuels,

parce que les anciens gouvernements ne doivent pas

Inaver, mais tAclicr d'adoucir la pente décidée que
tous les esprits suivent vers un renouvelleincnt quel-

conque de l'ordre politique.

Par malheur, la funeste ambition , l'ambition de
remplacerun bourgiiemestre sur le déclin de sesjours,

s'était glissée , dit-on , dans le coeur des trois commis-
saires. Celui-ci, dominé par la crainte de déplaire à la

bourgeoisie, ne put se défendre de traiter le paysan

avec |iartialité. Deux des chefs de la pétition
, car ce

n'était pas autre chose que les habitants du lac avaient

présentée, furent exilés
,
pour le crime d'avoir voulu

se plaindre ou remontrer seulement. On accusa les

autres d être des gueux , des vauriens , et ils furent

condamnés à des amendes pécuniaires très fortes.

Après le jugement du procès , on déclara , à ceux

qu'on se dispensait de punir, qu'on aurait égarai à

leurs doléaucis , aussitôt qu'ils prouveraient leurs

droits par des titres et par des Chartres.

Voilà le cultivateur qui se met à fouiller la terre,

non pas seulement pour la cultiver, mais pour y re-

trouver le trésor de ses droits enfouis (1). Il les dé-

couvre, il les présente et déclare s'y tenir. Qu'en est-il

résulté? On a soumis les pétitionnaires par la force.

Ce moyen paraît avoir été employé dans toute sa ri-

gueur, à l'insu du gouvernement.

Que pouvait-on , dans le principe, reprocher aux

habitants du lac de Zurich? rien; sinon d'avoir, dans

(les assemblées légales , et après l'observation des

formes, réclamé des droits que la nature et des actes

authentiques et incontestables leur ont accordés.

Mais la manière dont un gouvernement , d'ailleurs

respectable, s'emploie pour annuler les actes en ques-

tion , nous afflige profondément. Conçoit-on qu'un

gouvernement tel que celui de Zurich ait pu s'y lais-

ser entraîner? On a dit aux paysans : « Nous ne res-

pectons point vos Chartres, parce que le temps ne les

a pas respectées : les temps ont change -

La partie adverse ne pourra-t-elle pas répliquer eu

disant:
« Nous ne respectons point des usurpateurs, car les

temps ont changé de même pour nous. Vous répon-

dez par des injures, puursuivra-t-elle, aux réclama-

tions du peuple de Sta^ffa. Vous lui dites qu'il est

riche et insolent; mais n'est-ce pas là un vér.table ar-

gument de terroriste
,
puisé dans l'école de Robes-

pierre ? Cominent . parce qu'un homme est riche , il

ne jouira pas d'un droit égal à celui de tous les autres

citovens? n

Un autre défaut capital de la proclamation, c'est de

calomnier les intentions là oii elle ne peut pas con-

tester le droit et la légalité des formes. Cette tournure

j

nous semble tuut-à-fait étrangère à l'esprit d'un

(0 On creusa une tour sous laquelle, selon l'opinion, ile-

I aient se trouver les titres perdus. A. M.

5h
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corps aussi respecté (iiie le gouvernement de Zurich

,

011 ce quelle ne inaïuiuera pas d'avoir un grand pou-

voir sur la po|)uliiee des es|irits.
,f ,.,

Les réclamations des lialiitaiits du lac sont lomlees

en justice nalurelle et re|iosent sur des actes publics.

Ces habitants méritent de jouir des droits (pi ils ré-

clament, d'abord parce ipie leur courage a coiitnlnie

à la conquête de la liberté helvétiiiue ; et en second

lieu
,
parce qu(! ce sont des hommes industrieux ,

et

par conséquent dignes de hi liberté.

Qu'il nous soit permis , avec tout le respect dont

nous demeurons pénétrés pour le gonvernement de

Zurich , de conseiller à des amis et alliés d'être cciui-

tables et de ne pas user de rigueur envers les vaincus.

Que les bourgeois de Zurich (c'est à eux que nous

nous adressons) imitent l'exemple des citoyens du

canton de Berne , où il n'y a jamais de plaintes de la

partdeshabilants descampa-ias.ct où l'on a eu la sa-

gesse d'ouvrir une perspective à une ambition loua-

ble, en adoptant de temps en temps de nouvelles la-

niiiles.

L'esprit étroit, qui retient lesZuricois de recruter la

bourgeoisie et d'admettre rétablissement des artisans

étrangers, leur est plus nuisible qu'ils ne le pensent

eux-mêmes. Le corps ds la bourgeoisie décroît d'an-

née en année , et les (i?ts ci niciiers se trouvent a

Zurich dans une enfance lionteuse. Mais comment y

anrail-il de l'émulation, quand les métiers de cordon-

nier et de tailleur sont Ais privilèges?

( J demain la proclamalton du gouvernement de

Zurich.^

GOINVEJNTIOJN ISATIOWALE.

Présidence d& Daunou,

SLITE DK LA SÉANCE DU 19 THEBMIDOB.

.Suite du rapport de Larivière.

Je sais bien que dans les arrestations , faites après

les déplorables journées de prairial , se sont trouvés

aussi compris des hommes qui n'avaient été qu'éga-

rés ; mais vous qui réclamez si fort contre cette erreur

inséparable des circonstances, dites-le-moi , sont-ce

bien les patriotes égarés qui ont été le premier objet

de votre sollicitude? Non; et, loin" d'avoir été affligés

de leur détention . vous avez souri à cette méprise
,

bien persuades qu'elle vous fournirait l'occasion de

calomnier les mesures les plus salutaires , et d'arra-

cber par ce moyen aux tribunaux les vrais coupables

qu'ils réclament.

Mais je vous le demande encore, quelles sont donc

ces raisons si puissantes qui motivent vos inquiétudes

et vos cris? Craignez-vous qu'une arrestation ne soit

comme autrefois le signe précurseur de la morl? Ah !

s'il en est ainsi, indiquez-moi un seul innocent qui ait

péri fleiiuis que la Convention nationale est libre et

enlierc ; dites- nous plutôt s'il n'est pas vrai que l'on a

lentement épuisé les formes et les longueurs de la

procédure pour convaincre des scélérats, contre qui

pourtant la France entière réclamait
;
je vous citerai

seulement Carrier, Fouquier-Tinville, le comité révo-

lutionnaire de Nantes, la commission d'Orange et leurs

infâmes complices.

Et c'est après cela que vous jetez l'alarme sur le sort

desdétenu^? Ah! rassurez-vous; le temps des assas-

sinats c«t passé, et c'est pour cela même que nous ne
voulons plus vous entendre.

Et vous, patriotes énergiques, mais purs, de 89,
vous qui avez jeté les premiers fondements de la

liberté, gardez-vous bien d'écouler ces vils hyoc-

critcs qui voudraient faire cause commune avec vous;

repoussez avec horreurniiesi iiioiistruense alliance, et

ne perdez jamais de vue ipie la Convention nationale

ne peut pas plus se séjiarer de vous que de son exis-

tence.

Mais c'est à vous, représentants du peuple, qu'il

aiipartient surtout de lixcr l'opinion publique et de la

ramener enlin à sa vraie direction; c'est vous qui, les

liremiers , devez vous délier des ruses et des [liégcs

dont on ne cesse de vous environner avec tant de per-

lidie; livrez à leur pleine nullité ces petits iinibitieux

qui croient que tout est ]ierdn sitôt iinoii blesse leur

amour-propre; frappez, une bonne fois pour toutes,

ces dénonciations astucieuses avec lesquelles on vou-

drait vous l'aire prendre le change sur vos vrais inté-

rêts; rappelez- vous combien de malheurs ont été

produits par la magie des mots ; et quel horrible

avantage Robespierre et se* pareils ont su tirer du fé-

déralisme qu'ils n'avaient jeté dans l'esprit du peuple

que pour détourner son attention de leurs complots

liberticides.

Dispersez tous ces débris révolutionnaires dont

l'aspect seul ralentit les progrès de la révolution

même; soyez fermes, soyez justes, tout-à-fait justes,

et la république est impérissable.

Mais n'allez pas, après six ans de périlleux travaux,

au milieu des plus belles victoires, luisqiie vous signez

les traités de paix d'une main et la constitution de

l'autre, n'allez pas rechercher une contre-révolution

impossible dans les pitoyables absurdités de tous ces

fripons nomenclateurs qui ne crient que parce qu'ils

touchent au moment d'être atteints.

Eh! quelle confiance voudriez-vous que la nation

mît dans un gouvernement que vous feriez dépendre

de si peu de chose ? S'attuche-t-on aux objets qu'on va

perdre? Ne vous y trompez pas, l'incertitude en poli

tique est un moyen de destruction.

Ah! occupons-nous bien [ilutôt des dilapidaleurs

de la fortune publique et particulière, des calomnia-

teurs, des faux témoins, des provocateurs à la tyran-

nie , des assassins, et enlin de tous ceux qui ne veulent

reconnaître ni lois ni principes.

C'est l'oubli des principes qui tôt ou lard amène
le despotisme et l'esclavage; c'est l'oubli des principes

qui perdit les républiques d'Athènes, de Sparte et de

Rome , et qui précipita , dans le plus honteux avilisse-

ment, des peuples qui jusque-là avaient commandé
l'estime et l'adiniration du monde entier.

Un état qui laisse violer les principes n'en a plus
;

« et un état qui n'a point d'objet lix.;, dit Mably, doit

nécessairement beaucoup multiplier ses lois, parce

qu'il n'agit que relativement aux circonstances dans

I lesquelles il se trouve, et que ces circonstances clian-

! gent et varient continuellement. C'est un grand mal-

I

heur, quand les lois sont en si grand nombre qu'on

ne daigne plus s'en instruire, et qu'elles sont pour la

! plupart ignorées de ceux même qui font une étude du

I

droit public et de la jurisprniicnce d'une nation. La

coutume et la routine usurpent alors l'autorité qui

1
n'appartient qu'aux lois; cl c'est le i)ropre de la cou-

[

tunie et de la routine de n'avoir rien de fixe, et, en se

I

piêtant aux événements, d'ouvrir la porte aux injus-

; tices les plus criantes. •

j
Et voilà malheureusement ce que vous avez fait le

6 de ce mois, en décrétant l'i^tablisscment d'une coni-

mission parmi vous
,
pour statuer sur les détenus.

Quoi, des législateurs usurperaient le pouvoir judi-

ciaire! Représentants du peuple, je vous le déclare, au

! nom de vos trois comités, ce décret ne peut subsister;

il est tyrannique. La tyrannie ne consiste pas seule-
' ment à faire couler le sang, mais ù se mettre dans le

cas de pouvoir le répandre.

Où donc en serions-nous
,
grand Dieu ! si la même

main qui rédige les lois étuit armée du glaive qui doit
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en frapper les infractcurs? Que devieiKkaictit la li-

berlé, l'honneur et la vie des citoyens , s ils pouvaient

être soumis aux caprices d'une commission arbiliaue,

d'une commission qui serait d'autant plus eltrayan c

qn'clle ne reconnaîtrait pas de supérieurs puis.iu elle

serait comiiosée de représentants du peuple? Voiulriez-

vous donc imiter Robespierre et Couthon? Que dis-je !

ils ne Tout pas fait; ils n'ont pas même ose vous le

proposer au fort de leur toute-puissance, et alors

inèinc nue vous ne pouviez pas leur résister.

Oirest-ee qui lient donc autoriser une mesure aussi

désastreuse? L'intérêt des patriotes opprimés? Eh!

l'eussentils jamais été , si l'on avait respecte les prin-

cipes' Mais que signilient ces mots sans cesse rebattus

de patriotes opprimés? Les assassins, les voleurs, les

dilapidateurs , les concussionnaires, les faux témoins

,

les dénonciateurs calomnieux, les auteurs d'actes ar-

bitraires, les provocateurs au meurtre et au pillage

sont-ils donc de» patriotes opprimés? Ne sont-ce pas

eux au coiilraire qui ont opprimé et opprimeiitjour-

ncUeinent les patriotes, comme ceux qui ne le sont

pas ;> Eli bien ! voilà ceux qu'il s'agit uniquement d at-

'

o'ue l'on cesse donc de déshonorer plus longtemps

les amis de la liberté, en les confondant perpétuelle-

ment avec les plus vils scélérats! Que l'on cesse sur-

tout de calomnier et d'avilir les tribunaux, en suppo-

sant aux ma2;istrals qui les composent des sentiments

de venseance qui sont indignes d'eux! Dans tous es

temps les magistrats ont dû ha'ir les brigands et les

assassins: et c'est pour la première fois qu on a ose

considérer cette haine si louable comme un motit de

crainte ou de suspicion : les lois ont pourvu
,
au sur-

plus, à tous les moveiis de défense qm peuvent servir

a un accusé ; et certes notre code pénal est exempt de

reproches à cet égard.
. . a-

Ah ' craignons bien plutôt que ce régime atlreux qui

nous a désolés si longtemps n'ait tellement terrilie

les citoyens ,
qu'en poursuivant les scélérats qui en

sont les auteurs , on ne mette souvent 1 impunité a la

place de l'indulgence!
, , , -.

Empressez -vous donc de restituer les détenus a

leurs véritables juges : non , comme l'ont répandu

(luelqnes malveillants, parce que les sections de Pans

l'oiil demandé , mais parce que les principes 1 exigent.

Ce n'est pas que vous deviez refuser jamais d enlenilre

1rs citoyens; ce n'est pas obéir que do suivre un con-

seil- ce n'est pas se compromettre que de revenir de

ses erreurs. Fasse le ciel que nous puissions les ré-

parer !

Voici le projet de décret:
. .

. La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut jiublic. de surete gé-

nérale et de législation, décrète ce qui suit :

. Art. ler. Le décret du 6 de ce mms
,
portant

établissement d'une commission pour statuer sur les

détenus, est rapporté.

•> 11 Les ju>'es de paix poursuivront incessamment,

selon les rcgfes prescrites par la loi du 16 septem-

bre 1791 tous les individus qui leur ont ete ou leur

seraient ci-après dénoncés , soit par les accusateurs

publics, soit par les autorités constituées, soit par les

communes ou sections de communes . soit par des ci-

toyens, comme coupables d'assassinats, de vols, dila-

pidations, de concussion, de faux témoignages, de

aénoncialions calomnieuses, de provocations au meur-

tre, au pillage ou à tout autre crime, d actes arbi-

traiVes qualiiiés et punis par le code pénal.

» ni Les prévenus de délits mentionnes dans 1 ar-

ticle précèdent seront, en vertu de mandats d'arrêt

décernés par les juges de paix , condmts devant le di-

recteur du juré de l'irrondissement dans lequel les

délits ont éx commis.

. IV. A l'égard des ucrsonnes actuellement détenues

en vertu de mandats d'arrêt , décernés par toutes

autres autorités que les juges de paix, elles seront

conduites , sans aucun d(dai , devant le directeur du

jnri" de l'arrondissement dans lequel elles sont en

arrestation.

. V Le directeur du juré les interrogera dans les

vingt-(iuatre heures; cl si , après s'être fait représenter

les pièces relatives à leur arrestation et les avoir exa-

minées il trouve qu'il y a lieu de les traduire ilevant

le jury' d'accusation , soit pour délits compris dans

l'article 11 ci-dessus, soit pour tous autres délits qua-

liliés et punis par les lois pénales , il dressera de suite

l'acte d'accusation.

. VI. Dans le cas où il douterait s il y a lieu de les

traduirerflevant le jury d'aecusation, il en référera au

tribunal du district, dans la forme déterminée par la

loi du 16 septembre 1791.
, , .,

» VII. Le détenu , à l'égard duquel le tribunal aura

décidé qu'il n'y a pas lieu de dresser un acte d'accusa-

tion sera sur-le-champ mis en liberté , s'il n'est pré-

venu des délits de la compétence du tribunal de police

correctionnelle; aucjuel cas . il y sera renvoyé.

= VIII Ceux des détenus contre lesquels le jury

d'accusation anra déclaré qu'il y a lieu à accusation,

seront traduits au tribunal criminel du département.

. IX 11 Jeur sera néanmoins libre d'opter entre ce

tribunal etfceux des deux départements les plus voisins

du lieu où il tient ses séances.

. X. Ils jouiront de cette faculté même dans le cas

où le tribunal criminel du département ne serait pas

dans la même commune où est tenu le jury d accusa-

tion et ils l'exerceront d'après les règles prescrites

par l'article VI de la seconde partie de la loi du 16 sep-

tembre 1791.

•

, ..

Ce discours est souvent interrompu par de vils

applaudissements.

GoL'BDAN : S'il fallait du courage pour s opposer au

décret qui vient de vous être proposé ,
je croirais la

liberté perdue; si je commettais une imprudence en

m'opposant au décret
,
je croirais encore la liberté

perdue. Que vous demande-t-on? un supplément au

code pénal. N'y a-t-il pas des lois faites coutie les vo-

leurs et les assassins? n'v a-t-il pas des tribunaux pour

les juger' Veut-on faire entendre que les représentants

dans les déparlements qui ont ordonné des arresta-

tions ou des mises en liberté ont arrêté le cours Je a

justice- que la Convention veut arrêter le cours de la

lustice' parce qu'elle a ordonné qu'il sera forme une

commission de douze membres pris dans son sein

pour prononcer sur les détenus? N est-il pas jus e

qu'on saisisse tous les moyens pour rendre la liberté

aux patriotes opprimés? ( Il s'élève quelques mur-

™
j"demaude la question préalable sur le projet de

décret présenté par Larivière.

Quelques voix : Oui , la question préalable.

Gaimon : Citoyens, nous avons été réduits a cramdre

pendant plusieurs jours que le génie de la liberté ne

pâlit de nouveau devant ce monstre tout souille de

crimes, tout dégouttant de sang , le terrorisme; mais

ni le terrorisme audacieux, ni le royalisme, aussi lactie

(lu'impuissant, ne pourront désormais forcer le peup e

français à courber la tête sous leur joug. Ce peuple

victorieux de tous les rois, et dont tous les rois re-

cherchent l'alliance , ce peuple qui doit sa liberté a

son courage, toujours grand et toujours formidable n

ses ennemis, même sous l'empire passager des lac-

tions, ce peuple marche enlin au terme de la revo -

t et touche au moment de l'établissement d une

onsîitution libre. 11 vous appartient de vous associer

à sa gloire , et de bien mériter de lui, dans les derniers

n,on?en s de votre existence politique, en frappant

ceUe borde de brigands et d'assassins qui sous e

non de patriotes, ont abusé longtemps la crédulité et
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rignoraiicc (le la iiniltilmlc, et fomlé celle tyrannie

qui aviliss;iil piif l.i Ici renr Ions ctnix qui ne s'indi-

gnaient pas (le vivre, et faisait traînera l'ecliafanii

tmis e<iix uni pieleraient à la vie la liberté; et ces as-

sassins seraient nnpnnis, et ces lirigands seraient reje-

ti's dans la société! Je nie souviens qu'ils ont lance un

décret de inurt contre moi pour me punir de les avoir

dénonces le 10 mars 1793; mais ni l'expt'rience di^s

forfaits dont ils sont coupables, ni la crainte d'une

proseripliou nouvelle, ne sauraient faire expirer la vé-

rité sur mes lèvres ; assez longl ps j ai coiicenlré

mon indignation profonde, par la crainte, dans les cir-

constances difliciles où nous étions , d'exciter de nou-

veaux troubles, en soulevant contre le gouvernement

la peur (le tous les hommes qui se sentent coupables

,

et ipii, pour échapper au châtiment, ont besoin d'a-

narchie; mais anjourd'lini, «pie ces serpents, quelque

temps engourdis, se rfiiaucit, vous devez les écraser,

et je vous demande aiijunrd'bui,au nom de la patrie,

au nom de votre gloire, an nom do votre salut, je vous

demande de toutes les l'orci-s de mon ànic, justice con-

tre les brigands, ju>tice contre les terroristes de tous

les tem[is et de quelque naluie qu'ils soient. Malheur

au gouvernement (lui laisse impunis l'assassinat et le

brigaiidaj;e ! l'impunité inulliplio tous les crimes, et

liiiil par produire l'opprobre etia ruiwedu gouvcrne-

minl.
Il ne faut pas, je l'avoue, se laisser entraîner par la

vengeance; toujours elle dépasse les bornes de la jus-

tice: mais aussi n'oubliez pas iiu'en-deçà de la justice

on m^ peut voir (|ue mollesse, làclieté ou complicité.

Vous inuuverez , citoyens , à l'Europe vaincue , à

l'iniivers, qui lixe les yeux sur le sénat français
, que

les ri'pnblicaiiis, traçant la ligne des principes entre le

royalisme et le terrorisme, sauront rallier à la répii-

blii|in' tous les vrais citoyens. Le moyen le plus sûr

d'arriver à ce but c'pst
,
je le répète, le châtiment des

scélérats
,

qui., pendant un règne de dix-huit mois
,

n'ont inspire de la sécurité qu'au crime, et ont ravi le

repos , la fi'rtuuc et la vie aux meilleurs citoyens. Ja-

mais vous ne pourrez, à côté de l'homme op|irimé,

devenu libre , faire res|iirer tranquillement sou op-
presseur abattu, démasqué.

L'audace des scélérats n'en impose plus , leurs for-

faits leur ontarraché leur masque; s'ils tententde s'en

couvrir de nouveau, tout le monde les signalera : dé-

sorm lis personne ne peut se tromper a leur égard.

Beprcseiitants du peu|)lc, trop longtemps l'opinion

d'une mnllitude égarée a eu une fatale influence sur

les destinées de la France ; il est leihps cnlin que l'o-

l)inion du peuple exerce en faveur des principes et de
la justice une influence salutaire. De toutes parts ou
réclame le chàliment des terroristes; et, je le dirai, on
l'a jusqu'à ce jour réclamé vainement.

Certes vous ne disconviendrez pas qu'il n'ait existé

iiii grand nombre de terroristes, puisque vous n'avez

pu disconvenir de votre asservissement et de l'oppres-

sion du peuple. Or, dites-le-moi, quels terroristes

sont touillés sous le glaive des lois? Ou compteà peine

(piehjiies individus , vils instruments d'hommes bien

plus adroits, bien plus dangereux et non moins bar-
bares qu'eux, qui aient porté leur tète sur l'écha-

faud.

La plupart des royalistes, du moins, ont éprouvé
la vengeance nationale dans les combats : à leur égard
justice a été faite, du moins en partie; ainsi je crains
n.oins ceux-ci que les autres

,
quoique je sois égale-

ment convaincu de l'existence de ces deux factions et

de la nécessité de leur destruction totalc;jesuis même
persuadé que vous vous exposez aux plus grands dan-
gers; que vous marchez à la guerre civile la plus lon-

gue et la plus sanglante, si vous n'avez pas la force

d anéantir sans délai les buveurs de sang , et surtout

». vous donnez une sorte d'approbation à leur retour

dans la société. On répète sans cesse que des iialrioles

liersécnlés sont incarcérés avec des royalistes! Mais, si

ion en croyait les défenseurs de ces prétendus paUio-

ti's opprimés, bientôt la liberté serait rendue à pres-

([iie tous les détenus ; où seraient donc ces bandes de

terroristes si redoutés et si odieux? ont-ils disparu

commedes fantômes? Ne voyez-vous iias pliilôl (iii'ils

reiionentdes complots dans les ténèbres? Ne les voyez-

vous pas remontrer leur pliysiuiioiiiie atroce et san-

glante sitôt que votre horizon s'ohsoiircil; M'iiiblables

a ces oiseaux .sinistres dont l'apparition présage les

tempêtes et le désordre de la nature ? La société ne
veut plus de ces vautours qui la déchirent , de ces ti-

gres qui la dévorent ; frappez! il n'est aucune puis-

sance humaine qui pût arrêter le cours des vengeances
particulières, si la justice était muette contre les assas-

sins de nos parents, de nos amis , de nos concitoyens.

Frappez tous vos ennemis, terroristes et royalistes,

qui tendent également à votre avilissement, en vous
poussant, sur de faux prétextes, à les defenlre, à les

épargner, par des surprises failes à votre indulgence,

à votre humanité.
Soyez donc fermes comme la justice : elle vent le

chjltimeiit du brigand : elle vent le châtiment de l'as-

sassin : elle a déterininé les|ieinesqui doiventêtre ap-

pliipiées à ces crimes, et les tribunaux qui doivent les

appliquer.

Ne vous écartez donc pas des formes simples, des

règles établit's, pour le jugement des coupables. N'at-

tirez pas sur vous le reproche de vouloir les dérober

au supplice, et de former une institution tyraimiijue

subversive de tous les principes, en créant dans votre

sein une commission déjuges.

Représentants, détournez de vous la responsabilité

d'une telle confusion de pouvoirs, et la responsabilité

de tous les actes de votre commission; respectez les

principes, ou vous risquez de faire renaître
,
par l'ini-

punilé, des crimes récents, ou vous jetez dans la Fralue

des semences d'une guerre civile éternelle.

Je conclus à l'adoption du projet de décret présenté

au nom des comités réunis.

Ce discours est interrompu par de nombreux ap-

plandissenients.

QuinoT : C'est avec raison qu'on vous a dit que celte

assemblée tout entière voulait la punition des voleurs

et des assassins; mais qu'elle voulait aussi qu'on ne

pût plus faire périr des citoyens avec des mots
,
pas

plus avec celui de terroriste (lu'avec celui de fédéra-

liste. Laissons les mots, attachons-nous aux choses?

Que veut-oii? justice. Des coupables ont été arrêté

depuis le 9 thermidor. La plus grande partie a péri

ils ont péri dans les Ardennes, ces hommes qui , ar.i

Jacobins, ijui .lilleurs avaient osé conspirer contre I.'

liberté. Mais de non moins exécrables terroristes s'é-

lèvent. Ce sont ceux qui arrachent un homme asse .

puni du poteau où la loi l'a attaché, pour le mettre en

pièces...

Plunieursimix : Ce sont les mêmes.
QuiROT : Qui, lorsque la loi a prononcé six aniiées

de îers coi&e un citoyen, s'en emparent pour le met-
tre eu lamlieaux...

Goci'iLLEAii (de Montaigu) : C'est vrai.

QuiiioT : Ces hommes exécrables, on n'en parle pas

Ce ne sont pas même des vengeances ])ersonnel les

qu'ils exercent. C'est aux républicains qu'ils en veu-

lent. .

Plusieurs membrrx : Oui. oui. '

QninoT : Je demande qu'on fasse enlin un rapport

sur Lyon , sur ces hommes que je vais signaler, ces

hommes qui courent les mes avec une ganse blanche, 1

une toile cirée sur leur chapeau, un gros hàton ù

la main, (ini assassinent dans les rues , et (|ni disent
|

eu rentrant dans leurs sociétés : Voilà un républicain

de moins.



4ia

Plusieurs VOIX : C't&t\ra\.

OuiBOT : Vos lois existent, mais elles ne soiit pas

cx(^'uloes. (On applandit.) Plusieni-s previuis .1 oini-

cratiou ont été r. nvoyes ici, dcvanlles in Ihiimux ,

loi venKiu'en pareil cas I ulentite. so.t ex.nslatee e .

ineenient prononcé dans viiigt-ipialre lienies ,
et mil

'de ces pr(<venns n'est encore juge. Delannay v.ms a

Init plusieurs rapports qui prouvent les solhciliidt.s

de votre comité de. sûreté générale ;
mais a quoi ont-

ils serTi?
. , , ,, . , ,1; .,;,

Un espion vous avait ete dénonce : il se disait

Anglais, il était Américain; il (ut traduit (levant a

commission militaire; qua fait la coniiiiission? elle

l'a ac(iuitté.

Il s'élève de violents murmures.

OuinoT : Des patriotes sont dans des maisons d ar-

rêt : ils sont sous le fer des assassins; vous a-t-oii lait

un rapport sur les autorités de Lyon , sur cet aceiisa-

teiir public ,
qui vous ont dit à votre barre qii ils ont

fait leur devoir?

Une voix : Ce n'est pas la la question.

QiiinoT : Je suis fâché que vous ne laissiez pas s ex-

pli(iuer un homme qui n'a pas de talent ,
qui n'est pas

accoutumé à improviser Je me résume : Pouniuoi

une nouvelle forme déjuger? pourquoi de nouvelles

peines? vos loisn'existcnt-ellcspas? On vous demande

le rapport de votre décret, parce qu'il soustrait les

prévenus aux juges de paix, aux juges d accusation.

Mais vous tombez dans le même inconvénient. Vou-

lez-vous soumettre aux jurés des gens contre lesquels

il n'y a pas d'accusation? (On murmure ) Les tribu-

naux dé district feront-ils l'oflice d'unimsitenrs ,
de

témoins? (Nouveaux murmures. ) Feront-ils ,
ces

tribunaux, l'oflice d'accusateurs, de jures, de té-

moins' -Nous voulons tous que les assassins, que les

voleurs, les dilapidateurs de fortunes publiques et

particulières soient punis; mais les lois existent, il

sullitde les appliquer. Vous êtes justes, vous voulez

lu justice pour tous. Je demande la question préa-

lable sur le projit de décret.

Quelques membres : Aux voix la question préa-

lable.

Lahaye monte à la tribune,

Hardy : Je demande la parole pour une motion

i!ahate : Hardy , vous serez entendu à votre tour;

j'ai la parole ; c'est une manière de l'enlever que ces

motions d'ordre.
. . //^ >.

Bebgoing : Aux voix le principe. (On applaudit

vivement.)
, .. ,

Lk Président : On demande que je mette le prin-

cipe aux voix.

L'agitation s'élève dans rassemblée.

Habd\ : Je demande à faire une motion d ordre.

Legendre : Je demande que Hardy soit entendu
;
]c

demande aussi la parole; je suis de l'avis du rapport

du décret, mais il faut laisser discuter.

Le bruit se prolonge.

Haiidy : La Convention a décrète presque unani-

memeiit, et à plusieurs reprises, qu'une eomiiiission

serait iioiiiim'e dans son sein. (On murmure.) Je ne

me suis concerté avec personne , vous le voyez bien...

Nouveaux murmures.)
, r •.

A deux reprises, malgré les tentatives qu on a faites,

liissemblée a décrété qu'il serait forme dans son sein

une commission pour examiner quels sont
,
parmi les

détenus , les luiveurs de sang, les voleurs , les dilapi-

dateiirs. Mais elle voulait (pi on distinguât ,
parmi ces

détenus, ceux que l'exaltation , surtout , dans les cir-

constance-; terribles où nous nous sommes trouvés ,

a pu égarer. Elle a donc (lécr('lé ((u'il .serait formé une

comnnssimi , et elle a chargé ses comités de lui fiirc

un rapport sur le mode d'organisation à donner à

celte commission. Alors des hommes, dontl'amour-

proprc s'est trouvé piqué, se sont concertés (Les

iniirinures recommencent.

Le PiiÉsiDEM : J'invite le préopinant a .se renfermer

dans la (lucstion.

Hardy : Loin de vous proposer le mode d organi-

sation dont vos comités avaient été chargés pw vous ,

ce qu'on vousiiropose est une loi plus tyrannique en-

core que celle présent.^e par Lahavc. (On murmure.)

Je dis que celle de Lahaye, parce ((ue c'est lui «pu l'a

pn'sentée. Les publicistes ont dit (jue les exli èmes se

touclient , et tous les extrêmes sont des corrosils dé-

vorants.

On prétendqu'cn créant une commission dans votre

sein vous violeriez tous les principi^s (on applainbt),

(jue vous confondriez tousles pouvoirs. (Oiiappbiiiilit.)

Certes c'est une grande absurdité, et je m'étonne ipie

le ra|)portcur de vos comités vous ait répète celte as-

sertion. Est-ce que le peuple ne vous a pas investis

de tous les pouvoirs? (On murmure.) Est-ce que vous

ne les exercez pas tous? Est-ce que ce matin encore

vous n'avez lias cassé des jugements criminels? Croi-

rait-on ijue moi ,
poursuivi avec acharnement par Ro-

bespierre, je veuille me faire l'a|)(Ure des terroristes?

Non, ceux qui ont versé le sang , (pii ont vole
,
pille

,

qui approvisionnaient les échafauds, ceux-là ,
je veux

qu'ils péris.seiit; mais je viuxipi'on préserve les vic-

times , les bons citovens. Je vais citer un exemple.

Une voix : Ce n'est pas là une motion d'ordre.

(L'agitation se renouvelle.)

Hardy veut descendre de la tribune; plusieurs

membres l'y rappellent.

Hardy : Je conclus à ce que 1 assemblée ordonne

l'impression et ajourne la discussion d'un projet de

décret trop important pour qu'on puisse se décider sur

une simple lecture,

P/uiieurs membres : K\i\ voix! aux voix le pre-

mier article.

Lahaye : Si l'assembléese décide pour cette motion,

je n'ai rien à dire.

Plusieurs voix : Non , non.

On demande l'ajournejnent du tout.
_

Tallien : Je demande la parole contre 1 ajourne-

ment.
, ,

,

Henri Labivièbe : Ce n'est point par des tableaux

exagérés
,
par le récit des nouveaux assassinats com-

mis" qu'on parviendra à vous faire oublier les prin-

cipes , et à vous faire ajourner votre justice et votre

dignité. Je suis bien loin de penser qu'il ne faut pas

consulter l'opinion publique. Je respecte les décrets

de la Convention , et certes ce respect m'a fait courir

des risques que bien d'autres n'ont pas courus; mais

je dis que le premier respect que vous vous devez e4

de rapporter vos décrets ,
lorsqu'ils sont injustes. Ne

trouvez donc pas étrange que vos trois comités vous

proposent le rapport de celui du G.

Prêtez l'oreille , et entendez les anathêmes dont on

frappe partout ce projet désastreux. L'opinion pu-

blique , toutes les consciences s'elevent contre la con-

fusion des pouvoirs. Croyez-vous donc que le peuple

ne soit lias fatigué de victimes et il'echafauds? Croyez-

vous qu'il restera spectateur indillérent sur tout ce

qui peut compromettre l'honneur, la liberté et la ne

des citoyens? (Les membres de la partie gauche sa-

"itent plusieurs menacent de la voix et du geste l 0-

ratcur.) Je vous dis qu'en principe, quand vous seriez

assurés que tous les membres de cette commission

seraient assez instruits, et qu'il résulterait de toutes

leurs décisions des jugements é(iuitables, il n en est

lias moins vrai que vous auriez commis un acte tyran-

nique (les mêmes murmures se font entendre), car la

tyrannie résulte de la confusion des pouvons.

Je demande l'adoption du premier article, et 1 a-

iourneiiieut du reste. ,

Tallien • J'ai partage dans celte discussior la dou
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leur quVprouvt' tout bon citoyen , en voyant se renon-

veler ilnns cette enceinte îles scènes de division. On
vous l'a dil, et avec raison, iitu- le décret rendn allu-

mera les haines entre les représentants et les ciloyeiis;

de là les germes de la guerre civile dans la ré|inl)liiine.

Oni , le décret rendu est une violation des principes,

et nn moyen d'avilir la reiirésenlation nationale. Eh !

(|ne veulent les ennemis de la liherti' , les agents de

Pilt? Ils veulent diviser la Convention et le peuple.

Quel beau champ! les hommes qu'on accuse de roya-

lisme ou de terrorisme étant remis en liberté, vous

verrez «ccuser de royalisme et de terrorisme la Con-

vention elle-même ; vous venez nos ennemis communs
calomnier les intentions les plus pures , et ôter au

peuple français le seul point de ralliement qui lui

reste, la Convention. C'est donc votre intérêt parlicn-

lier , c'est celui de la chose publique , c'est la dignité

de la représentation nationale que j'invoque en ce mo-

ment. Je demande que la distinction des coupables

soit faite psr leurs juges naturels et non par la Con-

vention. (On applaudit.)

Plusieurs meml)res réclament la parole.

Le PniisiDENT : La parole est ii Ronx.

Rou.v : On vient de dire ce que je voulais dire moi-

même; j'appuie les propositions qui ont clé faites, de

décréter le rapport <le la loi du 6, et d'ajourner le reste

du projet de décret.

LoivET : El moi aussi je voulais m'opposer à l'a-

journement du premier article. Rien de |ilns pressant,

en ell'et, que de rapporter nn décret qui me semble

violer les principes. Mais ,
quoi que l'assemblée dé-

cide , il me paraît surtout important qu'elle ne se dé-

termine que par des motifs dignes d'elle. Se laisserait-

elle donc influencer par cette opinion que s'attachent

à former an-dehors , à force d'intrignes ,
quelques

hommes (|ui , depuis trop longtemps , se croient en

possession d'être des meneurs? C'est une opinion factice

que celle qui, s'efforçant d'étendre une dénomination

justement odieuse qu'on généralise, afin de l'appli-

quer sans distinction aux républicains les plus purs,

bientôt enveloppés dans une proscription générale, ne

néglige rien , d'un autre côté
,
pour apitoyer sur le sort

de ces implacables ennemis de mon pays , de ces in-

dignes Français que l'Angleterre a vomissur nos côtes,

et qui ne reiitraient dans leur patrie que pour l'assas-

siner. (On applaudit.) Quelle serait donc cette opinion

prétendue publique qui, d'une part, demande à grands

cris le châtiment de tout ce qu'elle appelle indistinc-

tement terroristes , et , de l'antre côté , ose déjà faire

entendre , en faveur des hommes pris les armes à la

main contre leur pays, le mot de c/e/»e«rc.' Quelle

est cette opinion prétendue publi(iue , qui sans cesse

v>jUS entretient de quelques ennemis désarmés , et ja-

mais ne vous parle de ces compagnons-Jésus, qui dans

(luelqucs connnunes (liruit), non contents d'assassi-

ner eu plein jour, vont la nuit surprendre , au sein de

leurs demeures , des hommes etdes femmes endormis,

qu'ils poignardent; et dans les déparlements de l'Ouest

pillent et massacrent impitoyablement quiconque s'est

montre ami de la liberté?

Représentants, c'est une opinion factice, celle des

meneurs de quelques coteries, et j'ajoute de quelques

sections, f Bruit.) L'opinion publique se forme du vœu
de la majorité des Français. (On applaudit.) Vous
devez respecter celle-là sans doute, et surtout il vous

appartient de la diriger. (On applaudit.) Celle-là vous

crie de ne point éparg:ier les hommes de sang de

toutes les espèces! (Vils applaudissements.) C'étaient

des hommes de .sang , ceux qui , sons le règne de Ro-

bespierra , envoyaient l'innocence à l'échafand; mais

De sont-cc pas des hommes de simg aussi , ces alfreux

chounns qui, dans les déparlements de l'Ouest , ayant

surpris quelques défenseurs de la patrie , leur ont ar-

raché les yeux avec des tire-bourres? (Mouvement

d'b.orreur.) iNesont-ce (las des hommes de sang, ces

émigrés (|ui sont descendus sur notre territoire pour
s'allier avec les chouans?

Représentants , dussé-je être appelé terroriste par
ceii\ (|ui me prescrivaient il y a nn an comme modéré,
je dirai que "nulle composition n'est possible avec ces

éinigrc's; ([ii'il n'y a pour eux que la mort... (On ap-
plaudit.) Je dirai que les agents de Robe.>-picrre ne
sont pas la seule espèce d'ennemis que vous ayez à

surveiller et à frapper. Je le dirai malgré les vains ef-

forts des faiseurs d'opinions; oui
,
j'en jure par la

presque unanimité de la Convention, jamais la terreur

ne relèvera ses échafauds. {Non , non , s'écrie-t-on de

toutes parts en se levant.) Mais aussi
,
quelles que

soient ses exécrables manœuvres, jamais le nouveau
terrorisme ne parviendra à nous rendre la honte et le

fardeau de la royauté. (Vifs applaudissements.)

L'assemblée tout entière se lève spontanément en

criant : No/t , non.

LouvET : Je demande qu'on mette aux voix le pre-

mier article, et que le reste du projet soit imprimé et

ajourné à tridi.

La discussion est fermée. L'article I«'" du projet

présenté par Larivière est adopté.

Les autres articles sont ajournés après l'impression.

La commune d'Arles écrit qu'elle a célébré aven

transport l'anniversaire de la mémorable journée du
9 thermidor.

- On a , dit-elle , accusé te Midi d'avoir commis les

plus exécrables forfaits : cette commune a la satisfac-

tion de n'en avoir jamais vu commettre dans son eii-

ceinte. Elle ne renferme ni partisans de Robespierre
,

ni terroristes nouveaux , ni royalistes avides de ven-

geance : ses habitants seront toujours armés contre les

factieux pour la représentation nationale. »

GoupiLLEAU (de Montaigu : Je dois rendre une jus-

tice éclatante à la commune d'Arles; elle s'est toujours

montrée animée du patriotisme le plus pur.

Je demande la mention honorable de cette adresse.

Mais il n'en est pas ainsi de la situation des autres dé-

partements du Midi ; on égorge , on massacre de toutes

jiarts. (Murmures.)
Plusieurs voij: : Cela est vrai.

GoupiLLEAU ; La commission populaire d'Orange

avait été condamnée à Avignon ; un huissier de ce tri-

bunal avait paru moins coupable, et l'tait condamné

à six ans de fers; il est arraché du poteau et inhumai-

nement assassiné.

Le déparlement de Vaucluse est inondé d'égorgeurs,

et le Midi est en combustion. (Nouveaux murmures.)

Plusieurs membres : Non, non , le fait est faux.

GoupiLLEAU : Le patriote Redon, juré du tribunal

révolutionnaire de Paris, Redon, qui a condanmé à

mort l'infâme Carrier ; en passant dans ces malheu-

reuses contrées, a rencontré une de ces bandes d'a.s-

sassins ; ils lui ont dit : Tu n'es point un terroriste, un

dilapidateur, mais tu es républicain, et nous n'en vou-

lons point A ces mots, il fut massacré ces faits

se passent sous les yeux de Chambon.
Croil-il, Chambon, au moyen de mauvaises plaisan-

teries iju'il répand contre moi , se disculper du cou-

pable silence qu'il garde sur les faits passés sous .ses

yeux? Partout où il a été en mission, ces exécrables

forbiils ont été impunis. Je demande le rapiiel da

Chambon , dont la mission , d'ailleurs est expirée , et

le renvoi des laits que j'annonce à l'examen du co-

mité de sûreté générale.

Bailly : Les faits cités par Goupilleau sont très-

exagérés ; il devrait attendre le retour de son collègue

pour l'accuser.

PiERnET : Notre collègue Boursault vous a déjà

plusieurs fois écrit (jue Goupilleau était induit en er-

reur sur le nombre des assassinats commis dans le

Midi. La preuve de l'erreur de Goupilleau à ce siijei
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est aue Gouniilcnu nviiil dit qirAvignon dUiil iciiipli ccoiioiiiie qui pont seule rotablir l'ordre de vos fi-

d'eKoiueiirs tandis qu'un seul assassinat y a été corn- na.ices. C'est le moment de retranthcr tout ce -lU i y
" ° ° '

'

a d nmlile dans l adinunstration générale. La niulti-

^RovÈnE •
Il est trop vrai, le patriote Redon, sortant i)iicité des élablisscments vous ruiiif;. La tyrannie

,
il

de chez le' représentant du peui)le Boursault , a été est vrai , en avait bosoui
,
parce que ses créatures se

as-iassiné àlasuite d'une altercation. Les auteurs de cet multipliaient en proportion dos places qu elle créait

assassinat sont des émigrés furtivement rentrés sur à l'ambition; mais avec elle aussi doivent tomber

notre territoire. Le comité de sûreté générale a fait tous les abus qu'elle avait engendrés.
_

marcher le régiment de Berchiny , aux ordres du re- Outre que le grand nombre de P aces ne fait qu a-

présenlant Boursault.
.

time.iter l'."lngue, c est qu il est difUcile .le co.ice-

'
I .„ ?,.,k;(.„,.c ,i„ Mi.li Qnnt lions et nalnotes: mais voir la possibilité de ne les voir occupées lue par des

hoiiimes probes ,
par des hommes également utiles et

il s'est glissé parmi eux des hommes perlides qui les

égarent. Dans la petite ville de Lislc, vmgt-denx per-

sonnes ont été égorgées : le malheureux Redon a eti;

la victime de son attachement à la France; il avait

avec moi voté la réunion du Comtat , et les contre-ré-

volutionnaires l'ont frappé : je demande le renvoi au

comité de sûreté générale.

Legendre : Goupilleau a-t-il porté ses observations

digues de la conliancelpubliquc

Tels sont les motifs iiui ont déterminé vos comités

à vous proposer de réunir la lii|uidation delà liste

civile à la liiiuiilalion de la detie imblique. Par là

vous rendrez à la nation des bàliiiieuts dont elle dis-

liosera avec avantage : vous suiiprliuerez des places et

des bureaux ; vous diminuerez conséquemmcnt vos

aux comités de gouvernement? C'est la qu il devait
'

dépenses ...,,..... . , ,
•

les faire entendre! Je déclare que je prendrai la défense En rendant ainsi a la liqmdation générale ce qui lut

de notre collègue absent. Je ne connais Chambon ni appartient si naturellement, vous accélérez le terme

nhvsiaiiemeiit ni moraleniem ; mais il est absent
,
je de cette |)artie de la liquidation sans nun-e a 1 autre,

lois le défendre. Je demande que Goupilleau se retire Je ne dois pas vous laisser ignorer un abus qui s e-

devant les comités de gouvern<iiient

GoLPiLLEAU : Je demande à répondre.

La Convention passe à l'ordre du jour; renvoie l'a-

ilrcsse d'Arles au comité de sûreté générale , et en or-

donne mention honorable.

Sur la proposition de Bordas ( de l'Anege ) la Con-

vention nationale décrète que le comité de législation

et celui des linunces réunie présenteront incessaniment

un projet de loi qui, dans le^ circonstances actuelles, dé-

termine les bases d'après lesquelles lesexperls puissent

.se diriger, dans le cas ou ils sont chargés de régler les

indemnités dues aux fermiers , lorsque le bail est ré-

silié par la concession du fonds; en sorte que les inté-

rêts du propriétaire et ceux du fermier soient rappro-

chés, autant qu'il sera possible , dans la balance de la

justice. ..... , ,.

Bordas , au nom des comités de liquidation ,
des h-

nances et de sûreté générale : Le désespoir a traîne au

cercueil nu fonctionnaire gravemeiitinculpé. Puissent

la honte et les remords s'éloigner de sa tombe !

Le liquidateur provisoirede la listecivile, Hocquet,
^ ,..•, u i . o

lut dénoncé à votre comité de sûreté générale, comme I
du comité de surele générale, chez lecitojcn Hocq

nu faussaire , un dilapidateur de la fortune publique.
|

tant à Parisqii a Versailles.

tait glissé dans cette partie de la liste civile. Indépen-

damment de la liquidation , le commissaire avait à sa

disposition une caisse appelée de secours , où se fai-

saient les paiements qu'il ordonnait. Bien plus, il

avait des recouvrements à faire dans rintérèt de la

nation ; et ainsi, sous différents rapports , il se trouvait

liquidateur , ordonnatiur ,
ciissier tt receveur. Vous

ferez disparaître cet ordre de choses ([ui blessait toutes

les règles d'une sage administration.

Voici le projet de décret;

Art. l^i". A compter de ce jour, la liquidation par-

ticulière des dettes de la liste civile, que la nation a

prise à sa charge , est, pour ce qui reste à terminer
,

réunie à la liquidation de la dette publique.

« U. Le comité de sûreté générale fera remettre,

dans le plus bref délai , au liquidateur général de la

dette publique, tous les titres, papiers, registres et

renseignements nécessaires à la continuation du tra-

vail dont le commissaire particulier de cette liquida-

tion était précé<lemment chargé, et qui pourraient se

trouver sous les scellés apposés , en vertu des arrêtés

Des mesures furent prises pour découvrir le crime et

s'assurer du prévenu. Il fut, à la suite de l'examen

d'une partie de ses papiers , traduit le 13 au tribunal

criminel du département de Paris ; mais le même joui

fut le dernier de sa vie.

Vos comités de sûreté générale et des iinances ont

sniveillé tout ce qui devait être dans l'intérêt de la na-

tion. De son côté, celui de liquidation a un devoir

particulier ii remplir.

Les fonctions du liquidateur de la liste civile étaient

peu étendues; mais il était chargé du paiement des

secours dus aux indigents, et à ce dernier uiotje crois

voir vos Ames émues réclamer avec un vif intérêt la

reprise des travaux suspendus dans celte partie.

Hocquet devait avoir des travaux préparés pour .se-

courir le malheur. Hocquet avait des reconnaissances

à délivrer à des créanciers. Hocquet avait fait une re-

cette. Hocquet avait encore des sommes à faire rentrer

dans lescotfres de la république. Rétablissons chaiiiie

obji'l dans sa véritable place. Rendons à ces différentes

parties toute leur activité. Ne laissons pas plus long-

temps la voiture sansconductcur
,
parce que le cocher

s'est laissé tomber de son siège.

Mais laisserons-nous exister cet établissement sé-

paré ?

Au moment où vous allez lixer les grandes destinées

rie la France, vous ne devez pas perdre de vuî unesagp

U fera également remettre à la commission des

revenus nationaux ceux de ces titres, pièces et ren-

seignements qui seraient relatifs et nécessaires au re-

couvrement de l'actif dépendant de la ci-devant liste

civile.

- Cette commission demeure chargée d'en suivre a

l'avenir les recouvrements.
n ni. Les créances de la liste civile restant à liqui-

der le seront d'après les formes particulières aux

créances de la liste civile , et d'après les formes géné-

rales pour la liquidation de la dette publique.

„ IV. Le comité de sûreté générale fera verser iir.-

médiatement à la trésorerie nationale le^ sommes et

deniers comptants qui se trouveront sous les scellés

apposés chez Hoc(iuct.

• V. L'examen des opérations confiées et exécutées

par les précédents commissaires de la liquidation par-

ticulière de la liste civile est renvoyé aux commissaires

de la comptabilité nationale.

•: Le comité des tinaiices, section de l'examen des

comptes, est chargé de proposer inccssamnieut à la

Convention le mode de comptabilité des opérations de

cette administration supprimée.

. En conséquence les titres et pièces, a 1 appui des

liquidations consommées par les deux précédents

commissaires, seront remis aux comuii.ssaiies de la

comptabilité nationale , en présence du citoyen Henry
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e( (les veuve et la-riticrsHocquct, ou de leurs foiulés

(lo pouvoirs.
. VI. l.ii ninisoiioccupt'p par les l)un';iux|icUiels (le

I:i liste civile sera eulièreuient evaciu'e irici au 1<""

veruleiiii;iireprochiiin.

. l.a eouiiiiissioTi des revenus uatioiiaux est charj^ee

(le veiller à la location de celte maisiiM , (lotit partie

appartient à la nation pour cause d'émigration de l'un

des propriétaires.

. Vil. Le comité de liquidation est autorisé a sta-

tuer sur le nonilire et le trailemeiit <les employés né-

cessaires au conimissaire-liipiidateur pour la suite des

opérations (jui lui sont confiées par le présent déeret,

et sur la lixation des dépenses nécessaires à l'incorpo-

ration dos hureaux à conserver pour la li(]iiiilatioii de

la ci-devant liste civile , dans ceux de la direction gé-

nérale de la liquidation. »

Ce projet de décret est adopté.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 20 THEnJUDOR.

Dei.AUNAY , au nom du comité de salut public et de

sûreté générale : Citoyens, je viens au nom des co-

mités de salut public et de sûreté géui'ralc , appeler

votre attention sur un des principaux objets de l'ap-

provisionnement de Paris; je viens vous proposer les

moyens de remplir les cliautiers des bois qui sont sur

la rivière, et de tranquilliser les habitants de cette

grande conimiine sur cet objet de première nécessité

,

qui toujours paraît manquer, lorsque les chantiers ne

.sont pas remplis.

La rivière est couverte de bois de chauffage ; l'en-

gorgement du flottage en intercepte la navigation, et

les ports ciicombres'iie peuvent aujourd'hui r-cevoir

les bois qui attendent le dégorgement de la partie in-

férieure de Paris.

C'est à la cupidité seule qu'il faut attribuer ces obs-

tacles. Les ouvriers despoits, qm se persuadent être

les inaitres d'imposer tel prix que bon leur semble à

leiir salaire , metlent les marchands de bois dans l'al-

ternative , ou de donner une surhausse cousidéi'able

au jirix du bois , ou de le laisser sur la rivière.

Le prix de la journée de travail demandé par les ou-

vriers des ports est de deux cents livres chaiiue.

Sans doute que le travail doit nourrir Touviier

,

mais aussi ce dernier ne doit pas abuser des circons-

tances et du besoin pressant où est le gouvernement,
de retirer les bois qui obstruent la navigation

,
pour

continuer l'approvisionnement de Paris.

Le prix du bois a reçu depuis quelque temps un ac-

croissement rapide : les prétentions des ouvriers des

poris, si elles t'taient accueil lies, surhausseraient d'une

manière eiïrayaute la valeur de cet objet de première

nécessité : il faut donc ôter aux niareliands de bois

jusqu'au |ilns léger prétexte d'en augnieiiler le prix.

La masse du peuple est toute poui- le législateur; il

ne doit pas souffrir que l'avidité de queli|iies indivi-

dus pèse sur les citoyens. Si la liberté permet aux ou-

vriers des |)orts d'exiger iiii prix qui leur coin ieut, les

marchands de bois , de leur côté, doivent être les

maîtres de prendre des ouvriers oîi ils les trouvent,

et le gouvernement lui-même doit en faciliter les

moyens.
lies sections de Paris sont les premières intéressées

à ce que les objets de cousommatidn n'atteignent pas

une hausse exorbitante. Elles doivent donc concourir
pour neuiraliser l'exagération des demandes des ou-
vriers des ports.

Il estime mesure à prendre (|ue vos comités de salut

public et de sùreti' L;('iicM-ale croient devoir vous pro-

poser : que elia(|ue section fournisse vingt citoyens

qui seront em|;loyés sur les ports pour extraire de la

rivière les bois de chauffage ;
que les marchands de

bois paient a chacun d'eux des salaires qui seront

fixés par vos deux comités de gouvernement; que ces

salairessoicutproporlionnésau prix actuel des denréc§:

alors le prix du bois ne peut nlus recevoir d'augmen-
tation , et la navigation cesse d'être obstriu^e ; alors les

bois arrêtés au-dessus de Pans deseendeiit et garnissent

les chantiers; alors les IRibitants de ci'tte commune
sont tranquilles sur cette partie de leur approvision-

nement.
Eu adoptant celte mesure , les ouvriers des ports

n'ont aucune réclamation à élever : l'énormité de leur

demande rompt toute communication entre eux et les

marchands de bois.

Enemployant les citoyens présentés par les sections,

le iirix du bois de chauffage cesse d'aiigmei ter , les

chantiers se remplissent , les iiKiuiétiides n'ont plus

lieu , et chaque citoyen se procurera plus facilement

un objet d'aussi grande nécessité pour lui.

Voici le projet de décret :.

« La Convention nationale, après avoir entendu ses

comités de saint public et desurele générale, décrète:

» Art. I^r. Cbji|ue section de Paris fournira vingt

citoyens pour extraire de la rivieie les bois de chauf-
fage ipii en interceptent actULlIemenl la navigation.

' II. Le prix des journées des citoyens employés s

ce travail , et le mode d'exécution du présent décret,

seront réglés et détermines d'après les deux comités
de salut public et de sûreté générale. »

Ce projet de décret est adopté.

Sur le rapport d'un membre , au nom du comité de
commerce, le décret suivant est rendu :

« La Convention nationale, après avoir entendu son
comité de commerce sur la nécessité de conserver à

l'excédant des productions de notre sol et de notre in-

dustrie la libertéde sortie nécessaire pour nos échanges,

décrète ce qui suit :

» Art. ler. Les dispositions de la loi du 12 pInviOse

dprnier, concernant les importations et les exporta-
tions , sont prorogées ; et cependant les droits d'entrée

et (le sortie seront payés d'après les bases du décret du
3 thermidor.

" II. Les poils de peaux de loutre, ainsi que les pel-

leteries sauvagines non apprêtées , ne pourront être

ex|)ort('s, sinon en payant 10 pour cent de valeur, et

eu se soumettant à rapporter celte valeur en matière

d'or ou d'argent, ou en objets de première nécessité.

' III. L'insertion du présent déeret au bulletin de

correspondance tiendra lieu de publication. »

(La suite à demain.')

IS. B. Dans la séance du 23 , la Convention a célé-

bré l'anniveisaire du 10 août.

Doulcet , au nom du comité de salut public , a fait

p.irt d'une victoire remportée par l'armée d'Italie

sur les Piémonlais.

LIVRES DIVERS.

Sélima, ou Confîilences d'un jeune homme , (lar

A. Coudreu-Susanne, avec celte épigraphe tirée de
Virgile, ecl. X.

. ... Qnœ legut ipsa Lycoris.

1 vol., avecuiie jolie ligure en taille-douce, beau pa-

pier, impression très soigiu'e, prix 10 liv. franc de

port.

A Paris, chez le citoyen Lucet, rue Montmartre,
II» 94.

Des tableaux charmants, des descriptions pitto*

resqiies, des pensées délicates et tendres comnosent ce

petit ouvrage dicté par le sentiment. C'est l'histoire

d'un cœur encore novice qui s'ouvre aux douces im-

pressions du plaisir; c'est l'amour simple et iia'îf au

milieu des griices et de l'innocence.
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POLITIQUE.

SUISSE.

Pruclumation du goui'cr/ic/ncii de Zurich.

« Nous bourgmeslre
,
petits et grands conseillers dits

lis Deux-Cents >le la ville de Zurich, adressons à nos

lideles et cliers concitoyens et sujets notre volonté gra-

cieuse, et leur annonçons le suivant :

. Malgré notre ferme espérance d'avoir assuré notre

lieureuse constitution et notre tranquillité intestine

contre des attaques futures, en punissant Tliiver passé

quelques tètes révolutionnaires, nous avons eu néan-

moins la triste expérience qu'on cherche à parvenu-

ai. but perfide manqué alors. Des anciens documents

3uon a trouvés, comme par eveiiiplc, la declaratmii

e Waldmann, de l'an 1189, uu plutôt la copie vidi-

mce en 1525, et destinei; pour quelques CDinmunes

situées sur les bords du Lie de Zurich ;
la lettre de Cap-

pel, de l'an 1532, ont éic lues a haute voix dans quel-

ques assemblées illégales, ainsi que dans quelques au

trcs légales, et mises en circulation dans plusieurs com-

munes; ces démarches n'avaient pas le but de faite au

gouvernement de justes représentations contre les griels

bien fondés ou imaginaires, mais de renverser une

constitution , sous l'égide de laquelle notre chère pa-

trie a traversé en paix et bonheui tant de siècles, -lais

de précipiter notre pays dans rabiuie de la misère

C'est à ce but que devaient servir la lettre et les sceaux

trouvés , car on a inspiré l'esprit de méliaiice contre le

tiouvernement, en flattant l'oreille du paisible pajsan

• par des cris sur des pertes essuyées et sur l'enlèvement

des grandes prérogatives.

- La comiiume de Stœlfa , riche , mais licre de ses ri-

chesses, au lieu de demander une explication amicale
,

a poussé l'audace jusqu'à fouler aux pieds l'ordre des

choses jusqu'alors maintenu , et repousser toutes les

mesures modérées et décentes.

» Elle a refusé de faire paraître, devant les ministres

du gouvernement, des mutins et des conspirateurs, et,

par des caloiiwiies , a entraîné plusieurs autres com-

munes à la rébellion.

» Elle établit, de sa propre autorité, un conseil, fait

des affiliations, prend des arrêtés illicites, après qu'une

dernii re somniation fraternelle les a déclarés nuls.

» Il résulte de tout cela que ce n'est pas la perte ima-

ginaire de quelques prétendus drnits qui a donné nais-

sance à tant d'actes séditieux , mais l'audace de quel-

ques hommes qui veulent salislaire leur orgueil, exci-

ter l'un contre l'autre la ville et la campagne, et, après

avoir rompu leurs liens, les précipiter dans le malheur.

» Ces projets funestes, ces attentats nous ont imposé

le devoir de faire un appel à nos fidèles et chei-s atte-

nants et sujets . pour venir à notre secours et pour

sauver la patrie.

• Aucune intention usurpatrice (et nous en sommes

bien éloignés) n'est entrée dans les mesures que nous

avons adoptées en celte occasion , et le secours qui

nous fut prêté par la grande majorité de nos sujets

nous a tellement consolés , et soulagés dans notre af-

fliction profonde
,
que notre .-econnaissance n'aura

pas de bornes.

» Quoique nous nous soyons proposé de faire pa-

raître l'. déclaration ci-jointe, seulement après l'exa-

men accompli des actes illégaux dont les rebelles se

sont l'endus coupables, nous avons néanmoins changé

d'avis à cet égard pour nous conformer aux vœux gé-

néralement manifestés
,
pour tranquilliser les bien in-

tentionnés de notre pa\s, sur les doutes qu'on leur

Z^Séne. — Tome \ll.

avait inspirés, pour éclairer enfin les égarés, et poui

les ramener à l'obéissance aux lois.

» Nous déclarons en conséquence , avec amour pa-

ternel, avec vérité et bonne intention
,

» 1" Que l'arrêté waldmannois , de l'an li89, dont

une copie vidimée était délivrée en 1525 aux com-

munes, tut donné dans le temps d'une sédition qui

embrasa la ville et le pays, pendant la disMihition du

gouverneincnl légal et l'existence d'un pouvoir illégal

et de courte durée;

< 2° Que cet arrêté a été le résultat d'une médiation

des envoyés helvétiques auxquels, dans l'extrémité du

péril , il ne resta pas d'autre ressource pour empêcher

des maux encore plus grands;

" 3° Que, ilans la suite des temps, des ancêtres non

moins justes et non moins jaloux de leurs prérogatives

ont reconnu la nature de cet arrêté pour telle, qu'ils

n'osaient pas ressusciter le souvenir de cette épocpte -.

aussi cette pièce , non seulement ne fut-elle pas invo-

quée pendant plus de deux siècles, mais les citoyens

jouissaient avec reconnaissance des droits qui leur

étaient sagement accordés, et des bienfaits précieux

qu'un gouvernement doux et modéré répandait de

temps en temps sur tous ses sujets.

» Nous trouvons à l'égard de la lettre de Cappel de

l'an 1532, qu'elle n'était, pour ainsi dire, applicable

qu'aux temps, personnes, mœurs et circonstances d'a-

lors, et que son exécution réciproque, sa fidèle obser-

vation, a été ainsi terminée; mais nous trouvons sur-

tout que le premier article, en vertu duquel il est

promis de ne pas commencer une guerre à l'insu et

contre la volonté du pays, ne peut pas (ainsi que des

malveillants l'ont voulu)" s'appliquer à ces contingents

que tout membre de la fédération helvétique est forcé,

par la lettre même de nos pactes éternels, à fournir à

l'autre au premier signal de danger externe ou interne

et à la première réquisition. Le magistrat d'un état af-

franchi par le secours de Dieu n'embrassera jamais le

moyen extrême d'une guerre, sans y être forcé par un

péril imminent et sans en avoir donné auparavant avis

à ses chers appartenants.

» Cette explication franche et simple prouvera à tout

homme juste et clairvoyant qu'il était hors de saison de

prendre tant de soins 'pour mettre en circulation des

lettres qu'on représente comme des trésors importants,

pendant qu'elles ont vieilli et perdu toute autorité par

l'ordre actuel des choses ainsi que par les progrès de

l'esprit public, et qu'il est démontré que ces lettres ne

s'appliquent point aux besoins du moment.

» Nous espérons ainsi que les habitants des contrées

de notre pays, qui, ii notre grand plaisir, nous sont res-

tées fidèles et obéissantes, se pénétreront de celte dé-

claration, prendront pour appui la coi^linualion de

nos sentiments paternels, et se croiront sûrs de notre

assistance la plus forte pour ce qui regarde leurs droits

réels et leurs véritables prérogatives.

• Nous espérons encore que ceux qui, soit par er-

reur, soit par séduction , ont clé entraînés à de fausses

démarches, retourneront h la tranquillité, à l'ordre et

à l'obéissance, qu'ils sentiront l'excès de leur bonheur

et l'étendue de la liberté dont ils jouissent par compa-

raison avec tant d'autres états, liberté dans laipielle

nous nous proposons gracieusement, nous et lou! no-

tre pays, de ne pas les troubler, mais de les m.ai.itenïr

et de les défendre.

. De même que nos sentiments paternels sont et se

ront toujours les mêmes, de même que nous soumet

irons à une mure délibération chaque demande de nos

attenants, dès qu'elle nous sera parvenue par les voiS»
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légales, ol que nous y roiiscnlirons dos qu'elle s'acror-

(Icra avec nos dioils seigneuriaux et avec la conslilu-

lion de notre pays; de ni'îmc nous lépétons (|ue noire

ferme voloiilé est de ne souffrir aui une démanlu- irré-

gulière et violente de telle ou telle eominune, ou d'une

partie de commune, et de la punir plus ou moins sévr-

reinent , suivant sa conduite antérieure et le degré de

repentir que les coupables témoigneront, aliii d'être en

état de gouverner un pajs i|uc Dieu a confié à nos

soins, •

RÉPUBLIQUE FRANÇi^ISE.

Paris, le 24 thermidor. — La journée d'hier :i pro-

curé a\\\ ré|)ul)licaiiis de doux niunicnts de Irioniplie

cl de bouhrur. Elle consacrait l'anniversaire de cette

époque immortelle où le cation de la liberté foudroya

le despotisme parjure. Tant que le Français sera ja-

loux de sa gloire et soigneux de conserver ses droits,

il célébrera avec enthousiasme le 14 juillet, le 9 ther-

midor et le 10 août.

Les deux premières fêtes avaient été malheureuse-

ment concentrées dans l'étroite enceinte de la Conven-

tion ; la dernière a appelé tout Paris à la partager. Ce

n'était point uit dimanche, ce n'était point uu décadi

,

nul décret de contrainte n'avait été rendu, et l'assem-

biéc nationale éiait environnée d'un peuple immense

et paré; les Tuileries présentaient, pour la fcte de la

rc'publique, im aspect jiUis brillant quelles ne l'of-

i'raicnt autrefois pour la fcte des rois.

Le matin la séance a été tout à la fois imposante

et aimable. L'élégance des femtiies qui s'y étaient ren-

dues en foule, faisant un contrasle avec le costimie

dont les députés étaient revêtus, adoucissait ses cou-

leurs un peu dures. Ace tableau se joignait une idée,

qui le rendait touchant. Les esprits vrais, les cœurs

droits se sentaient plus d'estime et de respect, ils

étaient près de la reconnaissance pour des représen-

tants (pii, la veille, avaient satisfait au vœu public en

rejetant du nnlieii d'eux des houimes de sang et de

proie. Tous éprouvaient ce sentiment que l'assemblée,

en devenant plus pure, devenait plus républicaine.

Le Conservatoire national a exécuté plusieurs mor-

ceaux de musiqije qui ont excité dans les âmes tout à

la lois l'attendrissement, l'enthousiasme et la gailé.

Après le discours prononcé par le président au iui-

lieii des plus vifs applaudissements, les mêmes artistes

ont fail entendre 1 hymne national : Allons , enfants

de la patrie; le Réveil du peuple; le Chant du de-

part. Les acclamations unanimes dont la salle a re-

tenti ont prouvé qu'il n'y avait là que des républi-

cains et des frères.

L'institut des Aveugles est venu mêler ses chants à

ce concert triomphal , et a exécuté un morceau de

musique qui a inspiré d'autant plus d'intérêt, qu'il

montrait plus de dilticultés vaincues.

Cette séance a été encore embellie par l'annonce

de plusieurs avantages remportés sur l'armée austro-

snrile, et par des nouvelles satisRiisantes de nos co-

lonies.

La fête devait se répéter le soir dans le Jardin na-

tional. Il était rempli d'un concours prodigieux de

spectateurs. Rien d'extraordinaire cependant n'alli-

rait les regards. C'était une fête nationale, et elle n'a-

vait nécessité aucime dépense. On n'y voyait poiiit de

ces monuments grossiers et haineux qu'eid'antait l'i-

magination du terrorisme. Des hymnes ciiin|ios(s,

exécutés par des artistes, qui sendilaient ne rivaliser-

3ue de patriotisme et de talents, faisaient tous les Irais

c cette journée.

Oui, nous le croyons, parce que c'est le besoin

comme le vœu de notre dme, la république aura bien-

tôt plus d'amis qu'elle n'eut de di'Iracteurs. Et com-
ment en effet lui refuser son admiration, à cette répu-
blique qui, lorsque sa représentation était opprimée,
dissoute, égorgée à l'aris, se faisait représenter aux
frontières par la victoire, donnait à douze cent mille

héros la liberté pour guide, et la gloire poiu' récom-
pense! Comment ne ])as aimer ces guerriers qui, après
avoir terrassé leur einicmi , le relèvent et lui prêtent
leurs bras poiu' panser ses blessures!

Le jour ri'est pas loin on les hommes de lionne foi

abjureront leurs préventions, leurs préjugés, leurs

erreurs, oii tous les sentiments viendront se eonlbndre
dans le sentiment de l'amour de la patrie et de l'obéis-

sance aux lois républicaines; où tous les es|u-its con-
vaincus que la justice, l'humanité, la vertu sont k's

hases essentielles, inséparables de la république, em-
brasseront avec ardeur lui gouvernement (pii fera le

boidieur de la France , et deviendra l'objet des désirs

de l'univers. Trouvé.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Daunou,

SUITE DE LA SÉANCE DU 20 THERMIDOR.

On ouvre la barre aux pélitionnaires.

Léonard Liberl (de Liège) : Législateurs , l'hemtne

qui parait à voire barre n'est point chargé de mission,

il n 1 même aucun caractère; mais il est citoyen, il

sent les maux qui déchirent sa patrie : cette (pialité et

les pièces qui constatent l'oppression de mou pays

sont, il est vrai, les seuls titres qui m'enhardissent à

réclamer pour les Liégeois, mais ils me sufliseiit

puisque vous êtes justes.

Des taxes révolutionnaires, des emprunts forcés pè-

sent à la fois sur ma commune; des brigands, ipii

osent se dire magistrats du peuple
,
portent dans cincj

cents familles déjà malheureuses la ruine et le dé-

sespoir.

La faction qui domine et tyrannise Liège depuis six

ans en influence encore aujourd'hui les autorités

constituées, et vient dedicter, à nue municipalité com-
posée de ses partisans uu d'hoiiimes faibles et trom-

pés, un arrêté qui donne un délai de quarante-liuit

I heures pour payer 2, 4 ou 0,000 florins en numéraire;

et deux heures après fait vendre le mobilier, séques-

tre les immeubles, arrête les revenus des citoyens in-

i fortunés (pii n'ont pu y fournir.

! Celte mesure atroce, approuvée par le représentant

' du peupleRoberl(ilc Paris), a causé des horreurs dont

]

le récit serait trop long, et indigncrail vos Unies jus-

tes. Vous trouverez dans les pièces que je produis le

détail circonstancié et authentique d'une de ces cxé-

I entions anthropophages.

I

Jedemande, avec laconiiaiice qu'inspirent unebonn
'• cause et une conduite irréprochable ,

1» Que la Convention nationale, arrêtant les exé-

cutions militaires, décrète la restitution des meubles

vendus et des sommes arrachées par les emprunts

forcés;

2» Que la municipalité de Liège soit traduite devant

une autorité pour y être jugée sur l'abus du pouvoir;

30 Que le bureau central des représentants du peu-

])le à Bruxelles soit chargé d'examiner la conduite de

votre collègue Kobert (de Paris) et en fasse un rapport;

'(0 Que vous rendiez au peuple liégeois le droit sa-

cré de nommer ses magistrats, on que vous régéné-

riez .ses autorités constituées, où siégea ciité du ci-

toyen probe rhomme flétri et abîmé dans l'esprit pn-

i blic-
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10 rtn'il <!f)it CTÔo h Uf^t uno cnmniission pour ir- i)nrt du (Ucrot du fi thermidor; votre sagesse nous a

^voiries comptes des administrations d'arrondissc- : prévenus : que r.imour des bons citoyens soit votre

ment et municipales , et les réclamations à leurs

charges.

Lt'L'islatcurs, il me reste à vous parler en faveur

d'un grand nombre de citoyens malhenivnx; ils ii ont

(lue iiioi pour les défendre. Sonll'rez que je sollicite

aiiiirès de vous le (laiement des nombreuses reqiusi-

liuiis une les autorités de Liège ont faites; je vous de-

mande la justice de tirer, des mines encore fumantes

(lu faiibourf; d'Amercœur, trois cents maisons que la

vengeance du féroce AutrichiiMi a (létruites, pillées,

pour punir notre dévouement à la liberté.

Celte pétition est renvoyée au comité de salut pu-

blic
. . ,• 1 p-

Un citoyen expose qu'il avait acquis un bien de 1 e

récompense.

La section de l'Unité vient remercier la Convention

du rapport de son décret du de ce mois. L'assemblée

décrète l'insertion de ces adresses au Bulletin.

Jean Dcbry donne lecture d'un article supplémen-
taire à nos traités avec Tunis, signé par le consul gé-

néral de France, et le bey de Tunis; par cet article la

distance des côtes à la(|uelle les courses maritimes

doivent se faire, et qui était lixceà trente milles , l'est

à la portée du canon.

L'assemblée ordonne l'impression et l'ajournement

de la discussion à trois jours.

SALLENonos , au nom des comités de salut public et

des secours publics : Le comité des secours publics est

migré Gnytoii ; le pcre de cet émigré ,
qui ui-inune ,

j ço„^..,j,|p^ f. pceonomie dans les dépenses du trésor
été porté sur la liste, a réclame conlre celte vente, te

„,^i,j„.|i p^^ „„g yg,,i„ ,,„i ^\o^^ ,.,nj,„cr tous les leprc-
le tribunal du district de Marseille 1 a déclarée nulle

Le pétitionnaire demande justice.

Le PuÉsiDENT : Vous demandez justice, vous l'an

la Conviiilioii a souvent prononcé fortement la

volonté où elle est de conserver leurs projiriétés aux

acquéreurs de biens nationaux ; elle ne souffrira au-

cun acte en faveur des émigrés; elle fera examiner

votre pétition.

On demande l'insertion au Bulletin de la réponse du

président.

N"'" : On a beaucoup d'exemples d'abus pareils à

celui dont le pétitionnaire se plaint. Je demande un

ri;pport général.

Englerhan : Ces cas sont très rares, et le comité

des linaiices s'empresse d'en faire justice. Je demande

le renvoi à ce comité.

Lemoine : Je demande l'adjonction du comité de

législation pour examiner la conduite du tribunal

dont on se plaint, alin que, si les magistrats ont pré-

variqué, leur punition serve d'exemple.

Ces deux propositions sont décrétées.

Une députutiun de la section du Théâtre-Français

est admise.

Fiévée, orateur de la députation : Si l'on en croif

certaines personnes, les amis des principes sont des

brigands, les défenseurs de la Convention sont des

royalistes, et les terroristes seuls sont des patriotes;

encore quelques jours, Robespierre et ses complices

seront des victimes, et les assassins de Ferraud seront

des républicains. Les jacobins ne vous pardonneront

jamais le 9 thermidor. Déliez-vous de ces rapports

exagérés où l'on vous peint la France entière coiiime

peuplée de royalistes et de cannibales, tour à tour

victimes ou bourreaux.

Ce n'est pas que nous prétendions qu'on doive jeter

un voile sur les assassinats commis; nous abhorrons

les assassins; mais nous ne voulons que des lois et des

lois justes; nous voulons que les accusés soient ren-

voyés par-devant leurs juges naturels, alin que la

France ne voie pas des protégés dans des absoiis, et

des protecteurs iiitércss(=s dans leurs juges. Qu'on ne

rende pas aux buveurs de sang leur liberté avec la

même facilité qu'on en prive depuis quelque temps

de bons citoyens. Exercez bientôt sur vous-mêmes les

fonctions augustes que nous avons exercées dans nos

sections : nu 31 mai la Montagne se rendit justice en

cliassiuil la vertu de cette enceinte : c'est à vous au-

jourd'hui à en chasser le crime

sentants du peuple et les amis sincères du bonheur et

de la prospérité de la patrie; et, (juant aux représen-

tants du peu|)le, ne pourrait-on pas ajouter qu'ils

violeraient nu des devoirs les |)lus sacrés qui leur sont

conliés, s'ils ne s'empressaient de saisir toutes les oc-

casions qu'on leur présente jioqr diminuer les charges

de l'Etat, sans nuire à son service?

Je le sais, citoyens collègues, la Convention na-

tionale, constante et fidèle a ses devoirs, n'a pas be-

soin d'invitation pour les remplir : il suffit qu'on lui

rende compte d'une dépense inutile et superflue pour

être certain de la voir rayer et proscrire
;
je crois aussi

que le temps n'est pas éloigné pour voir disparaître

tous les emplois qui n'offrent d'autres résultais que

d'être très avantageux à ceux qui les ont obtenus
;
gui

dés par les mêmes principes, il n'est qu'un but qu'il

nous appartient de viser; et ce but c'est de servir no-

tre chère patrie, nos concitoyens et nous-mêmes de

toutes nos forces, de tout notre pouvoir. Quand je dis

que le temps n'est pas éloigné pour voirdisparaître

tous les emplois qui n'offrent d'autres résultats que

d'être très avantageux à ceux qui les ont obtenus , c'est

que j'imagine qu*il est encore des emiduis qui, sem-

blables à la place d'adjoint aux commiss;iires des S(]-

cours publics, pciivenl être supprimés sans préjudi-

cier au service public, en économisant d'autant la

dépense , ou pour mieux dire la dissipation des deniers

appartenants à la nation.

D'après les renseignements les plus dignes de foi

pris à ce sujet, il résulte que les fonctions de cet ad-

joint sont radicalement inuliles; or, sitôt que le co-

mité des secours en a élé informé, il en a conféré avec

le comité de saint public, et ensuite à l'unanimité ils

m'ont chargé de vous soumettre le projet de; décret

suivant :

« La Convention nationale, sur le rapport des co-

mités de salut public et des secours publics, décrète :

- La place d'adjoint aux commissaires des secours

publics est suppriini'e : en conséquence cet adjoint

cessera toutes fonctions, à compter du jour iju'il aura

connaissance du présent décret, que l'agence des lois

est charg('e de lui transmettre sans délai. •

Ce projet de décret est adopté.

Baraiu.on : Je viens vous entretenir de la loi du

10 juin 1703, relative au partage des biens commu-
naux, réveiller votre attention sur cet objet et Iniler

le rapport du coinilé de législation. Cette loi est in-

juste, destructive de l'agriculture; elle produit un

Héros d'il 9 thermidor, malgré toutes les intrigues effet opposé au but que l'on se proposait, elle est très

par lesquelles on eberehe ù obscurcir votre gloire,

nous couserverinis tnnjiuirs avec reconnaissaiiec le

souvenir de votre courage et du bien que vous avez

l'ait. Ueprésentaiits du peuple, nous avions arrête,

dans notre dernière séance, de vous demander le rai>-

coiitrairc aux intérêts de la nauon.

10 Elle est injuste, puisqu'elle dépouille de sa chose

le vrai propriétaire, celui (pii avait loyalement ac-

quis, pour la donner très gratuitement a celui qui n'y

avait aucun droit. Si quelque motif oouvait l auton-
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ser. jo ne vois pliisaiiciiiie raison contiv In lai affaire,

toll(M|u'cll(' l'Iail admise dans ces derniers ti'm|is de

féroeit»'. Une maison, nn corps de domaine, eli., n'ap-

parliennciil pas mieux à ceini ijui les aclièle . ipie les

liindes ciiminnnales ipii l'ont partie de son acquisition
,

qui sont e.vpiiinei's dans son contrat.

2» Elle est destructive <le ra;,Micultnre ; elle ôle les

pacages à ceux qui ont les bestiaux, pour les donner
a ceux qui n'en ont point, qui ne peuvent en avoir,

faute de moyens pour les 'acheter et de pouvoir les

liiverner.

Elle laisse les terres aux propriétaires qui ne peu-
vent les labourer, faute de bestiaux, n'ayant plus de
pacaiies poiu' les nourrir.

Enliii ell.' donne des propriétt% à ceux qui n'ont

point de domicile effectif, qui n'ont aucun moyen
pour s'en servir, qui ne peuvent les défricher, les se-

mer, à cause de l'excessive dépense, et elle en prive
ceux (]ui scLils pouvaient en tirer iiarti.

Ainsi il en résidie nu pailage bien singulier; ceux
(jui ont anjoiu'd'hui les [lacages n'ont point de bes-
tiaux , et ceux qui ont ou qui peuvent avoir des bes-
tiaux n'ont point de pacages.

Il eu résulte (pu cei.x qui ont des terres à labourer
n'ont point de bestiaux, faute de pouvoir les nourrir;
que ceux qui peuvent les nourrir, au moins pendant
la liclle saison, n'ont point de terres à labourer.

30 Elle produit un ellit contraire au but que l'on

se proposait, puisqu'elle dépouille l'artisan, le sans-
culotte, pour employer l'honorable expression de la

tyrannie, le défenseur de la patrie qui verse son sang
]iour elle.

Les communaux se rencontrent presque toujours
dans les villages; la loi , en privant du partage les non
domiciliés, en prive donc tous les artisans'des villes

et des bourgs, justement les hommes les plus utiles,

ceux qui ont donné le plus de défenseurs à la i)atrie.

Cependant ces honunes avaient de petits domaines,
de petites propriétés, biens qui les faisaient subsister

le plus souvent à la faveur des défriebeiiients ipi'ils

faisaient sur les landes communales, qui leur proilui-

.saicnt des grains et de la pitance poLir l'entretien de
leur famille. Rien de tout cela aujourd'hui ; ils n'ont
plus de bétes de labour, ils ne cultivent plus , ils n'ont
l)lns de pitance. Que l'on s'étonne ensuite de la di-
sette, du snrenchi'rissement des denrées!

Elle a uniquement enrichi les principaux proprié-
t-ires de ([uelques villages , dont les domestiques , les

journaliers, les hommes sans domicile fi,\e, par l'ini-

possd)ilité d'en proliter, leur ont cédé leur part. Il en
résulte mille conventions illicites, mille collusions
illégales, et des procès sans nombre dont les tribu-

naux retentissent de toutes parts.

{0 Eidin elle est contraire aux intérêts de la nation

,

puisqu'elle l'a dépouillée d'une grande masse de biens
qui lui appartenaient exclusivement , et l'a même obli-
gée à des restitutions.

II est évident que l'on a diminué d'un quart, d'un
tiers, mènuîde moitié les biens n;iliouaux; la Conven-
tion, en rappnrlaiit cette loi ileletèrc, restituera ilonc

à la nation plusieurs eiiitaines de millions, angnien-
lera donc l'bypothèquedes assignats, et lui procurera
de nouvelles richesses , dont on ne saurait contester la

légitimité.

.Je demande donc le rapport de celte loi du 10 juin
1793, et le renvoi au coruiti- de législation pour en
faire incessamment son rapport.

Le renvoi est décrété.

La séance est levée à trois heures.

si';a>ce lu; 21 lUER^imon.

SÊVESTRK. au nom du comité de sûreté générale :

Représentants tUi peuple, cha(|ue pas que vous faites

vers la lin de votre carrière vous impose de plus
gramies obligations, et doit augmenter votre eourag"
pour (]ue vous la terminiez avec gloire.

I.e malheur des deux asscuibléi'S ijui vous ont pré-
cédés, est l'espèce de ilefection et d'abattement dans
leS(|nels elles ont expiré par les intrigues de la cour.
Cette situation démontrait assez qu'elles u'avaieut pu
atteindre le but que le [leiqile s'était promis. Les
grandes choses qui restaient à faire, vous les avez en-
tre|irises, et elles si'raieut achevéessaus l'extravagante
f('rocité de ces dictateurs dont les proscriptions, les

massacres, pendant plus de quinze mois, ont désolé,
ensanglanté la France. Vous avez lavé par vos larmes
les lieux qu'ils avaient teints du sang innocent. Depuis
un an vous travaillez .sans relâche à réparer les maux
qu'ils ont faits à la patrie, à consoler les infortunées
victimes de leur tyrannie. Cependant de vils enufimis
se plaisent encore à vous confondre avec eux et à vous
attaquer; des essaims de journalistes les secondent

;

ils répandent, ils propagent l'erreur et la calomnie
avec une telle impiulenee, qu'il semble que cela leur

soit au.ssi naturel qu'à des insectes venimeux de ré-

pandre le poison : ils interprètent vos discours ; ils

dénaturent vos actions; ils racontent ce qu'ils imagi-
nent s'être passé dans l'intérieur de vos comités; ils

vont chercher par-delà les frontières tous les ferments

qui peuvent exciter ici le fanatisme de ces insensés qui

soupirent après le retour de l'esclavage : mettant sans

cesse le mensonge à la place de la vérité, ils vou-
draient prolonger cet état de guerre intestine qui con-
vient à leurs intérêts. C'est à votre sagesse qu'il ap-
partient de poser les bornes (jui doivent arrêter de si

criminels abus; et l'amour de la vérité, de la justice,

de la patrie , les indique assez.

Votre comité de sûreté générale ne se présente

point ici pour être le modérateur de la liberté de la

presse; mais plus elle lui paraît sacrée, plus il doit

l)rendre de précautions pour qu'elle ne devienne pas
sacrilège et ne nuise pas à la liberté publique.

Il sait qu'il est de droit naturel de se servir de sa

plume comme de sa langue; mais il sait aussi que,
dans une société bien organisée , ce doit être à ses ris-

ques, périls et fortunes : sans cela, sans cette respon-

sabilité, (pii pourrait prétendre que la faculté d'agir

n'est pas une conséquence de la faculté de penser? Et

alors l'assassin ne peut-il pas frapper au hasard? Si

rien n'arrête sa langue, (jui peut retenir son bras?

Certes la pensée ne peut être réprimée, mais l'assas-

sinat prémédité, qui en est la suite, doit l'être; et la

calomnie, cette arme des méchants et des lâches, est

aussi funeste que le fer et le poison entre les mains des

scélérats.

Autrefois, pour publier une vérité, il fallait l'ap-

probation d'un docteur de Sorbonne ou d'un commis
;

aujourd'hui tout citoyen a ce droit, et c'est un des

plus grands bienfaits de la révolution , mais c'est pour
servir la patrie que cette mission a été laissée sans en-

traves à tous ceux qui ont voulu la prendre, et non
nas pour empoisonner, pour pervertir l'opinion pii-

iiliqne; non pas pour être en contradiction avec la

majorité du peuple, en opposition avec toutes les ar-

mées, en révolte avec le gouvernement, en obstach;

avec tons les citoyens qui veulent jouir du repos et de

la sûreté si doux dans un Etat libre.

Non, votre comité' de sùreti' giMiérale ne veut point

attentera la lilierl(' de la presse : il est tiop convaincu

que cette liberté tient à la lilierté pnbliiiue, et qu'i'lle

est la sauvegarde de la liberté individuelle; que c'est

elle qui amené et précipite la chute des tyrans ; (pie

c'est par elle que l'innocence échappe aux bourreaux:

mais il est également convaincu (pic la licence de l.i

presse tient à la dépravation des mœurs; (|u'clle prend

sa source dans toute la profondeur de la corruption

du ca'iir humain
;
qu'elle auniiiice et provoque l'anar-



437

chir- (in'elle n^ peut oxislprqu'nu milieu des Giclions

et flcsciiiiii's, IdiMim- luut est vengeance, hume, lu-

reiir, loraiiie la socit'te tombe en dissolution.

Le temps est venu do mettre im frein à toutes ces

tempêtes dont nous avons été liattiis; et depuis que -

(jiies jours tout annonce que les Français, las de la

tourmente de la révolution, aspirent à cet état tran-

quille et prospère qu'ils ont droit d'attendre de leur

constance et de vus soins. S'il existe encore du desor-

die dans quelques départements, il vient de la per-

fidie avec laquelle sont rédigés les jourua'ux dévoues

au despotisme.

Depuis le débarquement des Anglais et des émigrés,

ces iibellistes ont surtout redoublé d'application dans

la recherche et l'insertion des pièces qui favorisent

leurs projets. » Les lettres du roi de France à S. A. S.

• monseigneur le prince de Coudé , à monseigneur

. l'archevêque de Paris; les siieers t\c^ rcliclles ,
les

. niandemcnls desévê(iues, la force rt li- ressources

. de nos ennemis , le déconragement di s aniircs rt'pu-

. hlicaiues, l'éloge scandaleux du pouvoir absolu de

. Monsieur, de monseigneur le comte d'Artois, les

. satires les plus révoltantes des opérations du gouver-

. nement , le cri de la sédition , la haine de la répu-

. bliqiie. •

Voilà le tableau qu'offrent la plupart des journaux

que nous avons sous les yeux : ils les ont répandus

avec profusion dans les ci-devaut provinces de Bre-

tagne et de Normandie; les autorités constituées, les

municipalités, en ont reçu gratuitement jusqu'à douze

exemplaires chacune.

Quel a été le fruit de tant de malveillance et de

manœuvres criminelles, di- tant d'entrep'ises pour li-

vrer la France aux brigands qui voudraient nous re-

plonger dans les fers? La honte et le dc^'^csiioir |)our

les conspirateurs qu'on ne peut atteindre .parce que

les biches portent leurs coups dans les ténèbres; la

définie et la n*ort pour tous ceux qui osent se montrer

et combattre.

Tons les Français sensibles à la gloire veulent

niaiiilenir la liberté, et les destins de la république

r. niportêiit.

Snns doute il y aura toujours une lie de la nation,

qui par ses vices, sa dégradation, sa pente vers la

scr^ ilude „.exigera la surveillance la pli:s active; mais

quelques herbes empoisonnées n'empêchent uas de

rccu.pillir une riche moisson.

C'e^l eu ce moment sur les journalistes dévoués à

I Angleterre, .".ux émigrés, aux factions antirépubli-

eaiiùs, (|ue nous appelons foute votre attention. Leurs

lenfilives n'ont pas réussi, et c'est ce qui les rend fn-

rieu)-. Ils ne vous pardonneront jamais d'avoir ren-

versé rc trône qu'eux et leurs pareils avaient l'espé-

rance de relever ; d'avoir fondé une république sur les

droits de la nature, préiniré l'honneur du triomphe à

ses soldats, la paix de l'Europe, et surtout d'avoir

déjoué leurs complots.

Ils sentent toute la honte qui va retomber sur eux,

du rôle infilme qu'ils ont joué; et leur plume s'ap-

prête à distiller le venin qui les infecte, pour exciter

de nouveaux itu.uveinents.

Il est évident ipi'ils ont cru les chances du roya-

lisnie plus nombreuses qu'elles uc le sont, et qu'ds ne

s'attendaient pas plus à la ruine des auglo-éniigrés

qu'il la jiaix avec l'Iispague : ils comptaient faire leur

prolit des débris qu'entraînent les guerres civiles , car

on ue s'amuse point de libelles dans un temps de

prospérité : ils l'onrinilient dans les temps de révolte
,

di^ sédition et d'anarchie; ils se fécondent de crimes et

de calamités; ils naissent des troubles, ils meurent

quand ils sont apaisés.

La Convention nationale ne doit pas plus longtemps

laisser subsister urès d'elle, sans resDonsabilitc. ctle

peste publique qui se croit tout permis. La liberté po-

litique est soumise à des lois l'intérêt publie eu

n'clame pour la liberté de la presse: et ici c'est au

h'gislateur à embrasser par la pensée le droit et le

devoir. Ceux-là ont usé de l'un et bien rempli l'autre,

(lui, servant leur pays avec ce zèle (|u'enfaiite l'amour

de la patrie , ont aidé l'homme à reprendre sa di-

gnité, et ont dirigé ses pas dans la révolution ;
qui ont

fiiit connaître, pâlir et tomlier' les tyrans; (jui cen-

surent avec la décence et la lierlé dignes de vrais ré-

publicains les actes du gouvernement , et même les

décrets qui leur paraissent contraires au bien de la

société; qui relèvent et raniment chaque jour l'esprit

public par les vérités ([u'ils proclament, et l'attache-

ment qu'ils inspirent à la cause de la liberté.

Mais ceux-là ont abusé du droit et mal rempli leurs

devoirs, qui n'ont vu que la contre-révolution, qui

n'ont servi qu'elle, iini se sont apitoyés sur le sort

des traîtres, qui les ont aidés partons les moyens que

donnent la calomnie et la pervetsité, qui ont préféré

l'infâme métier de flatteurs de Charles Caligula, de

Louis Tibère et de leur méprisable cohorte , au titre

illustre et sacré de défenseurs des droits du peuple.

Par toutes ces considérations , votre comité de si\-

reté générale croirait avoir trompé votre confiance ,

s'il m; vous exposait sa pensée sur le danger d'aban-

donner à leur perversité , sans moyens do répression
,

dos journalistes qui fout métier de calonuiie et de fa-

brication de pièces fausses ,
pour égarer et empoison-

ner l'opinion publique.

Eh quoi! quand tous les bons citoyens veulent vivre

sous l'empire des lois et les respecter; quand les armées

victorieuses se soumettent, sans murmurer, à la disci-

pline la plus sévère; quand des hommes coupables seu

lemcnt d'avoir émis dans un groupe, ou dans une as-

semblée, des opinions exagérées , sont séquestrés de

la société comme dangeieux pour elle; quelques in-

dividus auraient le redoutable et bizarre privilège de

tout dire et de tout publier , suivant leurs intérêts

,

leurs caprices ou leur malignité! ils pourraient jeter

impunément dans toutes les parties de la république

des semences de discorde et d'anarchie, entretenir

l'erreur, exciter à la révolte! Un tel lenverseinont de

principes est trop contraire au bon ordre, compromet

trop le salut public
,
pour (lue votre comité de s'U-eté

générale ne vous témoigne pas toute sa sollicitude.

Tous les membres qm le composent sont persuadés

qu'il existe des rapports intimes entre ces faiseurs de

libelles et les ennemis de la liberté; iju'ils conspirent

secrètement et ouvertement contre elle; que la plu-

part des pièces qui tendent à la provocation à la

royauté sont fabriquées par eux ;
que l'influence qu'ils

exercentsur l'ignorance et la crédulité est la princi-

pale cause de la dépravation de l'esprit public ; (pie la

correspondance des départements et des armées oui

parvient à votre comité l'oblige , au nom de tous los

patriotes, de se plaindre de l'imiiuiiité avec laquelle!

se propagent l'erreur et la calomnie. 11 pense onlin

que , sans gêner le libre exercice du droit que chacun

a d'écrire , de publier et d'imprimer sa pensée , vous

devez cependant arrêter, par des lois, l'impudente au-

dace de ces calomuiatoiirs et faiseurs d'écrits apo-

cryphes, qui perpétuent le trouble et les factions,

quand vous désirez en étoulïer les germes, et faire

succéder l'estime , la concorde et la fraternité, à cette

frénésie qui, jusqu'àce moment, fait voir à un citoyen

sou ennemi dans un aulrt citoyen.

Voici le projet de décret :

«La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport du comité de sûreté générale, décrète .

. Los comités de législation, desalntpublieotde sû-

reté générale, se réuniront pour présenter, dans trois

iouis une loi répressive contre les journahsles ca
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lomnialcurs et labricatcurs de pièces cl écrits suppo-

sés.»

Ce projet de décret est adopté.

uirod-Poiizol, au nom ilu comité de législation,

fait le rapport atlemlu sur les dénonciations portées !

contre plusieurs re|iréseiitanls du peuple.

Il conimenee pardéclarerqu'il trouveraitsa mission

bien plus pémble encore ipiVlle ne l'est enéelivenient, .

s'il était cliarjjé de proposer des inesiiies de riguein-
;

j

mais que sa tâche est bornée à faire connaître les dé-
j

nonciations dans lesijnel les plusieurs représentairlsldu i

peuple se trouvent inculpés. Le comité a cru devoir i

écarter toutes celles ((ui ne contenaient aucun fait
'

grave, dans lesquelles la haine seule de la révolution

perçait; celles que les faits mêmes ont prouvé

calomnieuses, et il a voué au mépris qui leur est

dû celles qui ont été adressées sous le voile de l'a-

nonyme.

Le rapporteurterminccctte déclaration préliminaire

en (lisant que le comité avait cru pénétrer les intentions

de la Convention nationale , et ((u'il avait pensé que la

Convention voulait sévir contre le ciime seul , et non

contre l'erreur. (On applaudit.)

11 retrace dans un tableau rapide l'histoire des pre-

mières années de la révolution, et plus particulière-

ment celle de la Conventi.iu natlouiile. 11 cherche k's

fondements de la domination de Robespierre, elles

trouve posés dès l'assemldc'c constituante; il suit le

dictateur s'éloignant des places publiques pendant

l'assemblée léfiislative, mais s'eniparant du peuple et

des élections ; élevant sa puissance sur la calomnie , et

se reposant du soin de son agrandissement sur l'am-

bition et l'avidité de ses complices.

Il rappelle les malheurs de la Convention , la persé-

cution , dès les premiers jours de sa session , des

membres les plus purs, bientôt leur assassinat; et de-

puis .jusqu'au 9 thermidor, la terreur, l'avilissement

et l'oppression des repr('senlarils dn peuple. Il répond

à cette plainte articuler ipiehincfois, que la Conven-
tion est responsable des maux enfuîtes par Robespierre,

puisqu'elle ne l'a pas abattu plus lût. Il repousse cette

injure en ri'pétant cette idée, que les représentants

qui eussent attaqué Robespierre avant de le séparer de

ses infâmes complices n'eussent fait qu'offrir de nou-

velles victoires à nos tyrans réunis encore pour leur

perte.

A ce tableau de l'intérieur de la Convention natio-

nale succède celui de la France ensanglantée à la

fois par le fer de l'ennemi et par celui des bourreaux,

di'solée par l'anarchie, étouffée sous les coups du van-

dalisme, en proie aux ravages de la cupidité , livrée

aux excès de l'ignorance et de la fi^rocilé. Le règne

des proconsuls est, d'une manière générale, retracé

àcOtéilu récit desévénementsdontils étaient environ-

nés, et qui ont provoqué leurs actes.

Girod-Pou/ol termine ce rapport par une iuvita-

..ou pressante à la Convention nationale, d('jà plus

d'une fois victorieuse des efforts de ce monsire , de

rciichaîner pour toujours , et d'apporter aux jdaies

dont il a couvert la France un remède oui sera bien-

tôt efiicace, eu garantissant à la ré|iubliqne que les

niouvemeuLs de l'anarchie , désormais impuissante, ne

Porteront [dus au sein des contrées les plus paisibles

u terreur , la désolation et les ravages.

Le rapporteur descend de la tribune , en annonçant

qu'un de ses collègues est chargé de lire les pièces

dans lesquellesplusieursrcprésentantsdu peuple sont

inculpés.

La Convention ordonne 'impression du rapport.

Bézard paraît à la tribune, porteur des pièces an

nofici'cs par le rapporteur.

BâzARD : La première dénonciation dont je suis

chargé de vous faire lecture est celle portée pai

la Commune de Rochefort contre Laignelot et Lc-

quiiiio.

Bézard lit celte dénonciation. F,lle accuse Laignelot

elLequiuio d'avoir établi en arrivant à Rochefort un
système de terreur, d'oppression et de tyrannie, de

s'être <'ntourés d'agents connus par leur iirofuiidc im-

moralité ; d'avoir provoqué les délations cl disposé,

dans leurs orgies, de la vie et de la fjrlune des ci-

toyens; d'avoir établi sans motif un tribunal révolu-

tionnaire,- mis la guillotine en permanence et fiit

couler le sang à grands (lois; d'avoir accusé de lâcheté

les citoyens de Kucherorl dont aucun ne se présentait

pour fiire les fonctions de liourreau ; (lavoir donné
l'accoladi' fraternelle, au nom de la Convention, à iin

étranger , nommé Anse, qui consentit .à les accepter ;

de l'avoir appelé le vengeur du peuple; de lui avoir

piodigué des honneurs dans un dîner qu'ils lui don-

nèrent le lendemain ; d'i.voir l'ait périr un nommé La-

rivière en donnanl un elIVt rétroactif aux lois, et d'a-

voir immolé à la vengeance d'une faction le malheu-

reux député Dechéze.aux qu'ils lircnt arrêter un mois

avant d en avoir reçu l'ordre du comité de sûreté gé-

nérale; d'avoir prédit sa mort au moment de son ar-

restation, etc.

Lequiuio est particulièrement accusé d'avoir con-

verti la guillotine en tribune aux harangues; il forçait

les jeunes citoyennes d'y monter et de fouler aux pieds

le sang (le leurs parents et de leurs amis.

Il est accusé d'avoir, à Fonlenay-le-Pcnple, assas

sine , dans les cachots, un prisonnier sans défense;

d'avoir proposé, au Comité de salut p-,bliccoinme une

mesure salutaire, de ne plus soulf'rir qu'il fût fait de

prisonniers dans aucune des armées de la république,

regardant un semblable décret comme un moyen de

donner du courage aux lâches, et d'épouvanter les

ennemis COn frémit d'indignation.) Ces derniers

faits ainsi que celui relatif au bourreau sont constatés

par des lettres écrites et signées de Le(iuinio, dont on

donne lecture; il les a d'ailleurs avouées il y a quelque

temps à la tribune de la Convention.

La commune de Rochefort l'accuse encore d'avoir

(lit que les maux actuels n'étaient que la millième

partie de ceux que le nouveau gouvernement ferait

souffrir au peuple; d'avoir dit en parlant de la cherté

du pain : «Ce n'est rien que cela, que direz-vous quand

vous le paierez un écu la bouchée? etc."

Une lettre de Morlaix, venue depuis la communica-
tion qui a été donnée à Lequiuio des autres dénon-

ciations, lui reproche d'avoir, dans le même temps où

il ne souffrait pas la moindre partie de numéraire en

circulation dans les départements sur lesquels s'éten-

dait sa mission , envoyé ,
par mer, à son frère , ex-re-

ligieux de la Trinité", deux tonnes d'écus qui ont été

saisies par le comité révolutionnaire de Vannes ; enlin

celte lettre dit: «Lequiuio qui n'avait pas le son au

commencement de la révolution
,
qui devait PJ.OOU I.

aux états de Bretagne, a non seulemeiil payé ses

dettes , niais acquis , chaque jour depuis son procou-

sulat, de nouveaux biens sous le nom de son frère. -

Le rapporteur a ensuite iloiiiu' lecUire d'un mémoire
justilicatif qui lui avait été remis pai Leipiiuio. Il at-

tribue celle dénoncialion à la jalousie de (pielques

meneurs de la commune de Rochefort qui veulent lui

soulever une jeune personne très aimable de cett".

ville, avec laquelle il était prêt à se marier.

J'ai été obligé, ainsi que Laignelot, ajoule-l-il, d'é-

tablir nu tribunal révolnlioniiaire pour juger tous les

anciens officiers delà marine royale(iui avaient des in-

telligences avec les chouans cl les Vendéens, ainsi

que pour examiner la conduite de l'é(iinpage du vais-

seau VJpol/ori qui était sorti de Toulon depuis que

les Anglais y étaient entrés; d'ailleurs nous portilmcp
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.•nocliorort lift fortes iin'vpntions contre ci-tlc coin-

îiiniic; files nous av;iieiit été irispirées par le co-

niiti' (le salut public, qui craignait que ce port ne fût

livir à l'cnnimi comme celui (le Toulon ; et c'est aux

mesures ([ue nous avons i)riscs que l'on doitsa conser-

vation à la ri'|inliliqne.

J'ai pu avoir tort de manger avec l'exécuteur des

lugeiuents criminels, mais ce n'est qu'une erreur (pie

mes collègues Gnezno et Topscnt ont conuinse anisi

que moi, car ils ont partagé ce repas. J'ai voulu r n-

(ire un hommage éclatant à l'égalité et détruire un

préjugé funeste

(Musa à la Rochelle les mêmes a/armcs qu'à Roche-

fort.

Quant aux juges du tribunal révolulioimairc qu'il

avait créé, je dois dire que c'était l'immoralité per-

sonnifiée.

Hugues, qui conduit maintenant nos troupes de

succès eu succès dans les îles du Veut, était accusa-

teur pid)lic près ce Irihuiial; et il s'est comporté on
ne peut pas plus mal dans cette place.

Voilà ce que j'avais a <lire relativement à Lequi-

uio.

Laurexceot : Le(iuiuio est gravement inculpé, et

Lequinio assure qu'il n'a point forcé les enfants à je n'ai point vu du tout (|u'il%e soit complètement
tremper leurs pieds 'dans le sang de leurs pères

;
qu'il

n'a point converti la guillotine eu trilmiie aux haran-

gues. Il convient cpie., dans une fête publique, lui et

ses deux collègues Guezuo et Topsenl montèrent sur

i'échafaud pour haranguer le peuple; mais ce jour-

là il n'y avait pas d'exécntiou.
_

. nejugequeiesauiresi;
Lors de l'événement de Fontenay il n y avait (jue

, |e décret d'arrestation,

deux jours que Lequinio était dans la Vendée, ou it

était arrivé avec des préventions terribles contre ce

pays. Cinq cents prisonniers étaient en révolte à Fon-

tenay-le l'euple, l'armée de Charette approchait pour

les délivrer; j'entrai, presque seul, dans la prison,

dit-il , et je brillai la cervelle au plus mutin; les autres

rentrèrent dans le devoir. J'ai fait ce qu'un général

d'armée aurait t'ait en pareil cas; j'ai prévenu une sé-

dition et ménagé la vie d'un grand nombre d'hommes,

par la mort d'un chef de révolte.

Il avoue que ses discours ont pu se sentir de l'exa-

gération des circonstances, mais il assure qu'aucuns

de ses actes n'ont été tyranniques. 11 réclame le té-

moignage de son collègue Blulel, relalivement à un

voyage qu'il lit a Rocliel'ort dans les premiers jours de

prairial dernier. Il rap|ielle que cinq mois avant la

mort de Robespierre il avait remis au comité de salut

publie un mémoire sur la guerre de la Vendée, dont

les vues sont entièrement opposées au système saii-

justilié. Je deiiiaiidc contre lui le décret d'arresta-

tion.

Lauaye : Je demanderais rajonrnement, jusqu'à ce

que Lequinio ait été entendu sur le fait relatif aux

deux barriques d'argent, à moins que la Convention

ne juge que les autres faits sont suflisants pour motiver

BioN : Le(iuinio a dit que c'était par une ruse de

guerre qu'il avait brûlé la cervelle à un homme dans

fes prisons de Fontenay-le-Pcuple ; mais était-ce aussi

par une ruse de guerre qu'il voulait, comme il l'a dit

dans sa lettre, qu'on brûlât la cervelle à tous les pri-

sonniers que nous ferions sur nos ennemis?

Le décret d'arrestation est prononcé contre Le-

quinio.

Lesage ( d'Eure-et-Loir ). Ce décret ne suffit pas :

Lequinio était accusé d'assassinat; il en est convenu

lui-même ; il est accusé de vol , il n'a point ré[)ondu

sur ce fait, dont à la vérité il n'avait pas connais-

sance. Cela n'empêche pas que la Convention ne doi-

ve le faire constater; c'est une précaution dont le dé-

cret d'arrestation porté contre Esnne-Lavallée a

prouvé la sagesse , car lors de l'apposition des scellés

on a trouvé chez lui des calices, des ciboires, des pa-

tènes, des chasubles très riches. (Mouvement d'indi-

gnation.) Je ne crois [loiiit qu'il soit dans l'intention
cninaire qu'on lui suppose. Enlin, pour faire juger de g'i:[tion.

.
. , . -,

Fa pureté de ses priniipes, .1 renvme à son livre inti-
;

âe l'assemb ee de renvoyer devan les tribunaux ceux
' ' ^

' de ses membres contre lesquels elle portera le décret
tulé /es Préjuges délridts

d'arrestation; je crois qu'elle s'en rapportera à cet
Blutel : La mission que la Convention m'avait con- _- -

,^ j^i^nf ,(,.., „o„s suc-
tiée à Rocliefort n'avait pas pour objet de m occn|.er

, ^^,,™.''^;^^f ,,t .jj ^^,1^, ,,^ ,, Convention de faire

constater les faits, de faire recueillir toutes les piècesde l'esprit public; cependant, à mon arrivée dans

cette commune, je la trouvai gémissante sous une telle
j

o|ipression, que je ne pus résister à l'envie d'en con-

naître la cause. Je rassurai un peu les esprits; alors la

voix de la vérité se lit entendre, on m'apprit qu'une
}

douzaine d'individus , dans lesquels on comptait les
j

membres du tribunal révolutionnaire créé par Lequi-
j

nio , faisaient trembler toute la ville; Lequinio lui-

même se trouva violemment inculpé. Néanmoins,
]

commeje crus nécessaire d'entretenir l'harmonie entre

tous les représentants du peuple, j'empêchai toutes
i

dénonciations contre lui. On profila de mon absence

pour eu faire une , et je dois dire que celle qui vous a

et tous les renseignements qui peuvent mener a la i

couverte de la vérité.

Je demande en conséquence que les scellés soient

apposés chez Leiiuinio ; je demande que le comité de

sûreté générale expédie un courrier à Vannes
,
pour

les faire apposer chez son frère, auquel on l'accuse

d'avoir fait passer les deux barriques d'argent. (On

applaudit.)

ÎS**' : J'ai connaissance qu'il a clé arrête par la mu-
nicipalité de Vannes deux barriques d'argent envoyées

par mer de Rochefort à Lequinio, ex-trinitàire à

été lue est parfaitement conforme aux leiiroehes que Vannes. J ai connaissance en outre rjne l'iieur(dela

la commune de Rochefort faisait à Lequinio. \
Marne) , a fait tout ce qu'il a pu pour soulever la mi-

II vint à Rochefort à l'époque du l<=r prairial, avec
|

mite de Pacte de dépôt de ces deux barrniues a la

uio'é pour rétablir sa sa ité : sa pré e„ee fit cou- municipalité. (.Cctait un honnête homme ! %tcnt-
.....ige p-

cevoir les plus grandes alarmes aux habitants de cette

commune; je iVs rassurai, en leur disant que je ne

lui croyais pas dé mauvaises intentions , et qu'au sur-

plus il n'avait pas de pouvoir pour rien faire.

Il me chercha à Rochefort, tandis que j'étais à la

Rnehelle; il vint même me trouver dans cette dernière

ville : il demaiulailà tout le momie à me parler; il

me vil , et ne me dit rien. 11 ne resta pas plus de cinq

t-on.)

• 11 nous en a demandé deux fois des copies coll.-i-

tiounées, m'a dit ra;;ent national de Vannes; mais

c'étaient les minutes qu'il voulait avoir, c.ir les copies

qu'on lui en donnait n'c'taieiiljamais assez authentiques;

c'étaient aussi les'harriqiies qu'il aurait voulu tenir,

mais il u'a rien eu. » (On rit.)

Les propositions de Lesage sont ailoptées ainsi qu'il

niinulesavee moi, \iendaiit lesquelles il liic denianda
!
suit:

oii était le général de division. ' « LaConvention nationale décrète cpie lesseelles se-

Je fus un peu surpris de sa visite , car je le connais- ront apposés sur les effets de Lequinio
,
ex -trimtaire a

sais très peu. Je dirai, au surulus, aue sa orésence : Vannes et -ueoar les officiers de uolice des communes
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(le Uoclu'foit ol (U- Vatiiios il sera uifoiiiic de; 1 oiivoi

fiil iiiir 11' r. i.iTS.MiUiiit (lu \n-u\>\c l.cciiiuiio a son

l'i-nr ci-iU-vanl tiiiiitaiir , (k- dniv baiils remplis

(rai-L'ènt, siiruiic barque partie de R.iciufort et arri-

vée a Vannes , où elle a été arrêtée par la uiuuicipa-

lile; , . . . 1

. Charge son comité de sûreté géni'rale île veiller a
j

l'exécntion du présent déeret , et de le faire parvenu-

aii\ oflieiers de police de Rocliefort et de Vannes par

des coiui-ii'rs extraordinaires. -
. ,

La déiionei.itinii que le rapporteur soumet ensuite a

l'examen de l'assemblée est celle faite contre le repré-

sentant du peuple Laiiol.

Il est accusé par la commune de Brives, départe-

ment de In Corréze , de s'y être fait précéder par a

Kiiilloliiie et deux bourreaux, de s'y être entoure de

tons les co.piius du pays et de beaucoup d'autres qu il

traînait à sa suite; d'avoir persécuté et incarcère les

patriotes; d'avoir opprimé la société populaire, dont

il a enlevé les registres qu'il garde encore; de Tavoir

mise sous le joug d'une poiiiuée de délateurs ;
d'avoir

provoqué la dévastation et d'avoiniiielquelois dévaste

lui-même en peiM.iinr , d'avoir mlbience le Inbiinal

criminel; d'avuir fait rester rxp.ise ,
peiulant vm^'t-

qiialie heures aux iv-ards publies, le cadavre d un

vieillard , père de onze enfants , ipu avait ele exécute.

Cette dénonciation est revêtue d'un grand nombre

lie signatures.
, • ,

Lanot a été entendu au comité de législation. Il a

dit qu'une révolte ayant éclaté dans le département de

h Corrèze, la statue de la liberté fut brisée , le drapeau

tricolore déchiré, et la cocarde nationale foulée aux

pieds. Il lit venir le tribunal criniiiiel sur les lieux

pour juger les auteurs de ces délits; le tribunal lit

venir après lui le bourreau et la guillotine. Il n'a

point ordonné l'exposition du cadavre, mais, comme
les juges craignaient que les inoiivemeiits ne recom-

meiicas,sciit , ils lui dirent que ce spectacle eu impo-

serait; Laiiot ne s'y est point refu.se. .\u surplus, il

attribue les inculpations qui lui sont fiiiles à une circu-

laire du procnieiir-syndlc du dictrict d'Ussel
,
qui

sollicitait des déiioiicialions contre lui.

Brival prend la paridc pour défendre Lanot qui est

absent. 11 cbeiche à l'excuser en rappelant les cir-

constances où il s'est trouvé. Il soutient que la ré-

volte qui a éclaté l'a mis dans la nécessité indispen-

sable de prendre des mesures rigoureuses. Il lit nue

lettre de l'ancien comité de salut public, signée de

Collot, Billandet Barrère,qui lui rccoininandent la

plus grande sévérité. Il assure qu'il a remis l'argen-

terie, les bijoux qu'il a eus en sa possession, et que les

quittances en sont produites. Il représente qu'on n'au-

rait pas 1)11 reiiroeher a Lanot le fait de l'exposition

du cadavre du vieillard , si Lanot lui-même ne l'eût

pas avoué; que d'ailleurs ce moyeu n'a été employé

que pour prévenir de nouvelles exécutions.

Brival conclutde là que sou collègue estun homme
franc et rempli d'bumanilé et de douceur; eiiliii il

objecte qu'on a solliciti' des dénonciations contre lui,

et demande qu'on passe à l'ordre du jour.

Lemoine : Je ne puis donner aucun éclaircissement

relatif à l'inculpation portée contre Lanot, mais je

dois dire nu fait qui est en sa faveur. Ou m'avait prié

(le m'intéresser pour un vieillard qui était dans les

prisons ,et que je ne connaissais pas. Je m'adressai à

Lanot, qui était du pays, pour avoir des renseigne-

ments sur le confite de ce vieillard, il m'en rendit le

meilleur téinoignage; et c'est aux démarches que

Laiiot lit , de concert avec moi
,
que cet homme dut

d'être luomptemeiit jugé et mis en liberté.

Qiielqitts voit de l'cxiréinilc gauche : L'ordre du

jour !

BioN : Pourquoi l'ordre du jour? Lanot s' est-il jus-

lilié d'rfvoir s^ulîert nr'on ex|>osàt pendant vingt-

qiialie luiires le cadavre d'un homme supplicié?

(Murmures à l'extrémité gauelie.) Cette atroce im-

nioialité n'a-t-elle pas quelque elrnse de révoltant ?

S'est-il pistilié d'avoir souffert des dévastations, et

d'avoir quelquefois dévasté liii-mêine en personne?

Ou objectera qu'à cet égard il n'y a point d'aveu de sa

part , ni de preuves émanées de lui ; mais , sur un pa-

reil fait, il snflit d'une information.

N"* : Je loue le zèle de Brival, qui défend l'accusé;

mais je crois ipie lorsque des inculpations aussi graves

lui sont laites , eelni-ci devrait paraître en personne,

et je demande que tous ceux qui ne .se montreront pas

soient déeietés d'arrestation. (Murimires.)

Lcrappdileiirlit nue .suite à la dénonciation déjà

faite, elle piirle que Lanot, dans sa mission, avilissait

le caractère de représentant du peuple , en se traînant

de taverne en taverne avec une baiule île gens toujours

ivres couinic lui; qu'il ordonna la démolition d'une

maison ù laquelle , dans un de .ses jours d'ivresse , il

avait cru voir des créneaux ; en la détruisant, une

poutre tomba sur une femme qu'elle tua; on fut ins-

truire Lanot de ce malheur-, il répondit: • Bah ! ce

n'est rien ; il faut que le peuple s'amuse. ( Aux

voix l'arrestation, s'écrie la grande majorité de I as-

semblée. ) Le rapporteur reprend sa lecture. Lanot

,

dans un accès d'ivresse, ordonna la destruction d un

puits et d'une grange à laquelle il concourut lui-

même
Le rapporteur est de nouveau interrompu par un

grand nombre de membres qui demandent de nouveau

j'arrestatiou.

Brival : Lanot a remis toute l'argenterie qu'il avait

recueillie. Il était autorisé à faire détruire la maison

dont il s'agit , par un décret qui ordonnait la destruc-

tion de tons les cdilices portant des signes de féoda-

lité , après le délai qui avait été accordé pour les faire

disparaître. (Murmures.; J'ignore s'il a détruit la

grange et le puits; au surplus, il est beaucoup de

membres de cette assemblée qui étaient jilns grave-

ment inculpés, et sui le compte desquels ou a passé

à l'ordre du jour.

Plusieurs voix Cela ne prouve pas du tout en leur

faveur.

Letourneur (de la Manche) : Il ne doit siéger dans

la Convention que des hommes purs et entièrement

à l'abri de tout reproche; les laits qui sont produits

ne perinetleiit plus à Lanot de rester parmi nous. Je

demande contre lui le décret d'arrestation.

L'arrestation de Lanot est prononcée; les scellés

seront a]i|iosés sur sec papiers.

[La siii/e à demain.')

N. B. Dans la séance du 24, la Convention a dé-

crété que la police de Paris serait couliée à une com-

mission administrative de trois membies.

Ou a ouvert la discussion sur le jury constilution-

nairc proposé par Sièyes.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Les ercaiicieis de la dette viagère sont picvctius qu'on «

ouveitle paiement des parties de rentes viaséics .sur plu-

sieurs têtes on avec survie, déposées avant le 1" vendc-

niiaire, an III, dans les quatre bureaux de liquidation,

iusqucs et compris le n» 0,000.

Le paiement des mf-me» parties du n- C,uoi i 7,000 est

aussi ouvert depuis le II themidor.

On paie aussi depuis le n° I jus.|U-., 2,000 de celles déi.o- ,

sces depuis le I" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On iioaveia,dansla galeri? des vcriiicaiear.s, des afficli.s

indicatives des bureaux, auxquels il faadr.i »'adre-sti.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

seul à son bord mille cinq cents quarters du froment,

ont été pris par dis corsaires français.

Il g[i résulte que le méconlenteraent du peuple, sur-

l(.ut dans les villes, est à son comble. Ce mécontente-

IrmArcs. — Le roi a nommé M. Halles pour aller ré- „,,.„( se fait sentir aussi dans les campagnes. Le haut

M.ierala cour de Stockholm en qiuililc d'envoyé ex-
j),,.,,) du comté de Northamplon a été requis, par

(raordinaire; il a confié la même nnssion, pour celle
je^ habitants de Fineton , de convoquer une assemblée

le Copenhague, à lord Robert Fil/.-GeraUl. i

^^ |>j,^ prendrait en considération une pétition pour

M. William Wickam passe en Suisse , en qualité de \^ paj,.

ministre plénipotentiaire auprès des Cantons; et M.
[

Walpsla est retourné remplir les fonctions de chargé

d'allaires à la cour de Munich.

M. Jay, ministre des Etals-Unis d'Amérique à Lon-

dres, quitte celte ville pour aller prendre le gouver-

nement de la province de New-York ,
auquel il est

nommé.
Les lettres viennent de perdre M. William Smellie,

connu par la traduction de Bulfon et par la Philoso-

phie de l'histoire naturelle; il ^st mort à Edimbourg.

Le prince Auguste est devenu citoyen romain, ou,

pour mieux dire, bouigeois de Rome. La copie de la

patente, qui lui donne ce litre, a été déposée au Ca-

pitule.

Un tiers des boulangers de Londres a lermé bouti-

que; quelques-uns des autres se permettent des infidé-

-ites sur le poids du pain ; quand ce délit est constaté,

on leur lait payer une amende de 5 schellings pour

chaque once, et le pain est confisqué au profit des

pauvres.

Le 9 du mois dernier deux boulangers se trouvèrent

dans ce cas; le peuple s'anima

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Pans, le sS thermidor. — On lit dans un de nos jour

natix, ([u'iin dos négociants du pays d'entre Meuse
et Rhin propose un ])rix de 6,000 livres à qui résou-

drait le mieux la question, s'il serait avantageux à
la république française de reculer ses frontières

jusqu'au Rhin. Ce serait un moyen assez insidieux

de révoquer en doute une vérité que depuis le com-
mencement de la présente guerre on avait toujours

regardée comme un principe et comme la base sur

laquelle une paix stable pourrait se fonder, si par ha-

sard le négociant n'était qu'un prétendu négociant et

qu'on ne fût pas de bonne foi. Nous n'avons d'ailleurs

aucun droit de le penser. Mais il existe (et il y a loiig-

tein|isqiie nous l'avons annoncé) un parti considérable

surtout par la manière de faire circuler ses opinions,

lequel peut être dangereux , en ce qu'il est opulent,
boulangers se trouvereni

^^^^ ^^.y^. ^^ nullement palrioti.iue. Ce parti se pro-

,--r- I

tellement contre le plu3
, nonge contre tout reculenieiit de nos limites, moins,

fripon, qu'il cassa toutes ses vitres et enlonça ses
^^ n^ug semble, par intérêt pour la république fran-

pcries. Comme cette expédition avait donne lieu a un
ç^j^g^ q„g p.,r m,e étrange condescendance en faveur

rassemblement de mille à douze Cents individus, et
<)e toute autre puissance. Nous ne parlons pas ici de

qu'on craignait qu'ils ne pi-rlasseut plus loin leur vio-
^^^^ ^^j ^^,^^^^^ qu'une façon de penser là-dessus ; mais

lence, le juge de paix pioclama le mutiny-hiU, ce ((ui
^^^^^^ avons en vue des personnes qui ont des façons

d'agir.

On souffle en effet mille raisons dans le public pour
prouver (]ue la Meu^e serait une frontière plus conve-

nable à notre territoire que le Rhin , et à peine connaît-

on l'iinportaiice naturelle et politique du terrain qui

se trouve entre ces deux rivières. Ce pays, ayant qua-

tre-vingts lieues de long, sur vingt de large, a reçu en

don de la nature presque toutes les productions dont

elle nous a privés, et la grande rivière que nous tenons

déjà par ses deux bouts doit coninuiniqner ses avan-

tages immenses à toutes les parties de la France.

Quel est donc ce pays si vanté? demandera-t-on.

C'est ce Palalinat , l'Italie du Nord , le grenier, la vigne

et le verger de ses voisins comme de ses habitanls; le

pays qui, avec une poi)ukition nombreuse, a suffi

pour nourrir notre armée ilu Rhin |ienilant une année

entière. Ce sont les cimes du Hundsriiek et de l'Eissel

,

de ces montagnes dont les entrailles conservent des

mines de mercure, d'argent , de fer, de plomb, de

calamine et du cuivre d'une richesse immense et in-

connue en France. Ce sont les bords du Rhin et de la

Moselle qui produisent les vins qui font les délices do

l'Allemand et de l'Anglais. C'est enlin cette plaine su-

perbe qui s'étend entre la Meuse et le Rhin, ce grenier

de la Hollande et desArdenncs, quia sauvé nos ar-

mc'cs du Nord et de Sambre-et-Meusc de la famine , et

qui ne manquera pas de nourrir les soldats du maître

au(]uel la France aurait la cruelle bonté de le céder

Ce sont ces ateliers innombrables de toutes ces gran-

des manufactures de drap ,
qui seules disputent à l'An-

glais l'avantage d'habiller la pins grande partie de

lEuropc. Voii;. quel est le pays duquel on nous de-

mande s'il nous sera avantageux de ie conserver.

56

ramena le calme.

Le gouvernement a fait acheter près de cinq cent

mille boisseaux de grain en Canada, où l'exportation

est défendue, excepté pour l'Angleterre.

On a déjà reçu vingt-sept bâtiments chargés de blé

de Dantzick et de Koenisberg, et l'on en attend encore

cinquante autres : on espère, au moyen de ces secours,

que le peuple ayant du pain sera plus tranquille.

Des lettres de Pétersbourg , en annonçant que le

traité conclu entre la Russie, l'Autriche et l'Angleterre,

contient une alliance olfensive et défensive, insi-

nuent (|ue l'Espagne , le Portugal et le Piémopt sont

nvitcs a entrer dans celte nouvelle coalition.

D'autres lettres de Philadelphie se plaignent amère-

ment de la conduite du cabinet de Saint-James, qui

,

malgré ses protestations, ne respecte point la neutra-

lité. Dernièrement un bâtiment américain revenant de

France fut arrêté au milieu de l'escadre de l'amiral

Murray et envoyé à Halifax, oîi l'on ouvrit les dépê-

ches du ministre des Etats-Unis, auprès de la républi-

(|ue française, au gouvernement américain, et dont on

ira copié, malgré les protestations de l'écrivain du na-

vire à qui elles avairnt été confiées.

Un vaisseau danois arrivé dans le port de Newcaslle,

le 11 du mois dernier, a déclaré avoir rencontré cinq

frégates françaises, croisant à la hauteur du lap de

Lindènes, à l'extrémité méridionale de laNorwège; et

que, tant que ces frégates tiendraient leur slalion, il ne

lallait pas s'attendre à recevoir de blés de la Baltique,

les bâtiments destinés à ces transports pouvant être re-

gardés comme bloqués.

De plus on a appris que .leux bâtiments, faisant

p.rîie du convoi de Dantzick, et dont l'un avait à lui

o<- ,Stric 'l'viiK \ll
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COWVENTIOIN WÀTIOJNALE. I

Présidence de Ditunou,

O/iiiiion de Sièyes sur les ettlrilnilions de l'orgn-

nisation du jury- conslitutioriiuiire pro/josc le

2 thermidor.

Je viens vous présenter une des (juatre proposilioiis

que je vous ai faites le 2 de ce mois : c'est la iju:!-

triènie qui avait pour objet l'établissement d'un jury

constitutionnaire.

Votre commission des Onze , à laquelle vous lu'a-

vez renvoyé', (|uc j'avais déjà depuis plusieurs joms

saisie de mon trav.iil, et avec laquelle j'en avais dis-

cute les dillerentes parties, ayant, depuis votre reu-

voi, jugé utile d'adopter cette iustituliou , j'ai cru

devoir lui soumettre la totalité de ses développements.

Tous ne sont pas admis : ou se borne à la partie que

j'avais annoncée, et dont la nécessité se fait plus gé-

néralement sentir ; mais votre commission est il'avis

aussi que je vous fasse hommage de l'ensenible , tel

que je l'avais conçu. Je l'exposerai avec rapidité.

Mon<ivis tout entier, je dois le dire, n'eût pas été

de retirer de sa véritable place la partie de mon plan

que la commission a bien voulu admettre, parce que

je pense toujours que rien n'est arbitraire dans la mé-
canique sociale, et que la place de chaque pièce se

trouve déterminée par des rapports qui ne dépendent

pas de la simple volonté du mécanicien.

Mais si le jury coustitutiomiaire ne conserve pas

dans son énngration toute la facilité, la simplicité et

l'énergie de son jeu , il peut néanmoins servir d'une

manière utile dans le plan que vous avez décrété. C'est

vers ce but que j'ai dirigé mon dernier travail.

En songeant à la circonstance où nous sommes, je

n'ai pu que me conliruier dans le désir de laisser au

jury toutes ses altribulions, la seconde surtout, qui

est relative au perfectionnement graduéde l'actecons-

titutionncl. En efl'et n'aurionsnous pas besoin à cette

époque
,
plus que dans toute autre , d'un mode d'amé-

lioration qui agît par un mouvement presque insen-

sible, qui agît véritablemeuï , (]uoi(iue de manière à

ne céder qu'à l'impulsion des liuiiicres et de l'expé-

rience; d'un mode (remari|uez que je parle sans son-.

ger à aucun de ces événements qui renversent tout , et

que notre jury n'est pas cliargé de prévenir) , d'un

mode , dis-je , toujours rigoureusement fidèle aux
l)rincipcs, quoique toujours assorti aux besoins réels

de la patrie et du caractère français?

La nécessité d'un jury de constitution forme une
question en quelque sorte préliminaire; elle n'a pas
soufl'ert de difficulté Comment en effet la prévoyance

du législateur s'accoutumerait-elle à l'idée d'une cons-

titution abandonnée, jiour ainsi dire, à elle-même au
moment de sa naissance? Une constitution csLun corps
de lois obligatoires , ou ce n'est rien ; si c'est un corjis

de lois, on se dcmanile où sera le gardien , où sera la

magistrature de ce code. Il faut pouvoir répoudre.
Un oubli en ce genre serait inconcevable autant que
ridicule dans l'ordre civil; pourquoi le soufiViriez-

vous dans l'ordre politique? Des lois, quelles (pi'elles

soient, supposent la |iossibilité de leur infraction

,

avec un besoin réel de les fain-, observer.

Il m'est donc permis de le demander : qui avcz-
vous nommé pour recevoir la plainte contre les in-

fractions à la constitution? Qui , ]iour appliquer la

loi? La magistrature civile vous paraîtrait-elle pou-
voir remplir une aussi liante mission? Pensez an sage
iléeret par lequel vous avez interdit aux juges de citer

devant eux les administrateurs, pour raison de leuis

foiu'lioiis; à plus furie r.iisoii vous ne leur .Teoi-?('rcz

pas la puissance de ciler devant eux les prenneis corps
politiques de l'Etat.

Non , ou ne peut méconnaître assez l'importance de
l'acte constitutionnel

,
pour le réduire ii n'être i|u'un

titre décode civil. De pareilles erreurs SDUt trop loin

de votre pe:isei' : et vous me dites ipie ce serait icnlre

mon temps que de nratlacher à montrer davanv.ige la

nécessité d'un frein einistilntioiini'l.

Passons au véritable point de la difliculté.

Quelles fonctions donnerons-nous au jury constitu-

tionnaire? quelle sera la juste étendue de cette a'(ri-

bution? ipielles en seront les limites précises?

Je deinaïulc trois services au jury eoiistitnliounaife :

1» Qu'il veille avec fidélité à la garde du dépôt
eonslitutioniiel;

•1° Qu'il s'occupe, à l'abri des passions funestes, de
toutes les vues qui peuvent servir à perfectionner la

constitution;

30 Enlin qu'il offre à la liberté civile une ressource

d'équité naturelle, dans des occasions graves où la loi

tutélaire aura oublié sa juste garantie.

En d'autres termes, je considère le jury constitu-

tionnaire,

I" Comme tribunal de cassation dans l'ordre cons-

titutionnel;

2» Comme atelier de propositions pour les amende-
ments que le temps pourrait exiger dans la constitu-

tion
;

3" Enfin comme supplément de juridiction naturel le

aux vides de la juridiction positive.

11 s'agit de développer ces différents points de vue.

Il importe d'abord de distinguer deux sortes d'actes

par lesquels une constitution peut être violée : les

actes responsables , et ceux qui ne le sont pas.

Les actes responsables, ainsi que leurs auteurs, ont
leurs juges naturels; ils restent étrangers à l'attribu-

tion du jury constitutionnaire.

11 est bien des classes de fonctionnaires irresponsa-
bles dans l'exercice de leur mission.

S'ils sortent des bornes du pouvoir qui leur a été

coiilié, s'ils manquent aux formes imposées, la cons-
titution sera violée. L'atteinte peut être grave, l'or-

dre politique |7eut être en péril. Qui signalera cette

excellence (1), cette cxtravasion de pouvoirs; qui
réprimera, qui neutralisera du moins les efforts peut-
être coalisés de l'anibition, de l'intrigue et de l'aveu-
glement? Quoi! au milieu de vos institutions irres-

ponsables, ne sentez-vous pas d'avance le besoin de
pouvoir ramener à sa place celle qui tenterait d en
sortir?

S'il faut donner un peu plus de développement à

celte idée, permettez-moi de revenir, par une énumé-
ratioii di'taillée, qnoiipie rapide, sur toutes les classes

d'individus qui peuvent porter atteinte à la conslilu-

tion. Il est bon de reconnaître en quelque sorte tous
les points par lesquels cette place peut être attaquée.

Je commence par les simples citoyens : lorsiiu'un

citoyen viole la constitution, son acte est un délit ; sa

personne est responsable ; il est jugé par ses juges or-

dinaires. Il n'y a point là de place pour l'attribution

du jury constitutionnaire.

Les ofliciers publics responsables iieuvent aussi

,

dans l'exercice de leurs fonctions, enfreindre les lois

constitiiliounelles ; ils le peuvent de deux manières,
en abusant du pouvoir qu'ils ont reçu , sans sortir de
l'étendue deleurpiocuration, ou en outre-passant ses

(0 J'aime micax employer ce mot qae celui iVcxces^i'oii

de pouvoirs. Nous avons ilc-jà trop de nonu avi'C !,i -.lisi-

iieiice sourde en ion ; lem- irlom- Hop ficqueut raliijuc lu
ilic.
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li'ivfp.s. Je n'exaniine pns les cfrots pins mi moins dan-

gereuv de cette excellence de pouvoirs; ils n'auront

agi, si l'on veut, que pour un nbjet iiiditleient, (pic

po IV rendre un service bon en lui-même : n'iinporle,

Il y a de leur part violation constitutionnelle ;
ils se

sont rendus coupables.

Remarquez, citoyens, l'énorme dift<=ronce qui se

trouve à cet égard entre le fonctionnaire public et le

simple citoyen, quoique charges l'un et raiitre de

responsabilité personnelle.

Le citoyen est libre dans tout ce qu'il lui plaît de

l'aire au-delà ou au-deluirs de la loi. Il n'est compta-

ble que dans tout ce qu'il fait contre elle.

L'oflicier public se rend coupable, non seulement

en agissant directement contre la loi, mais encore en

se permettant le moindre acte oriicicl au-delà ou au-

deliors de la loi, parce que l'existence et les droits du

citoyen lui appartiennent m propre, lui étant donnés

par la nature, et la loi n'étant là que pour les lui ga-

rantir; au lieu que le fonctionnaire public, comme
tel, n'a ni existence, ni faculté d'agir que par une

création de la loi. De sa part tout acte extra-légal est

usurpation de pouvoir ou d'existence politique, c'est

un vrai délit.

Au surplus, quel que soit le délit de rofiicier pu-

blie responsable contre la constitution, il faut dire de

lui , comme du simple citoyen ,
qu'il a ou doit avoir

ses juges naturels. J'ajoute, en passant, que le tribu-

nal suprême, à son égard, ne doit pas être placé au-

dessus du cercle politique de l'exécution de la loi.

Ainsi il n'y a jias davantage ici matière à attribution

l)iuirlejiirycoiistitutionnaire;la constitution se trouve

d('jà suriisàmment garantie par la seule autorité de la

magistrature ordinaire.

Attachons-nous , comme nous avions commencé de

le faire, aux fonctionnaires déclarés irresponsables ou

qui doivent l'être; ce n'est pas le lieu de motiver la

nécessité de cette prérogative , ou ,
pour me servir

d'uneexpression plus juste, de cet attribut inséparable

des devoirs attachés à plusieurs sortes de i'onctions

jinbliques.

Alin de faciliter l'intelligence de ce que j'ai à dire,

il est bon de les passer en revue.

Les fonctions irresponsables sont les différentes mis-

sions électorales;

La mission constituaiitt , la plus inqiortante de

toutes;

La jurie constitutionnaire , dont il est (juestion ici;

Le corps spécialement chargé de représenter le ju-

gement national et de voter la loi , c'est le grand ré-

gulateur de la société;

Ceux qui sont chargés de recueillir, de discuter et

de proposer la matière de la loi.

Ajoutez-y les soins constitutionnels de la promul-

gation.

Mais ce n'est pas tout. L'ordre judiciaire vous offre,

dans ses juges et ses jurés, des fonctionnaires égale-

ment irresponsables ; et (|ue cela ne vous étonne point;

il y a une si grande analogie entre les fonctions juri-

dielionnelles et celles du législateur !

Lorsque le législaleur fait une loi générale , sa pen-

sée a i)arcouru les cas particuliers (pi'elle embrasse
;

il ne saurait ce qu'il fait , il ne rentcinlrait pas, il ne

pourrait pas généraliser son expression, ou il la géné-

raliserait à faux , si les cas individuels , classés par lui

sous une même dénomination , ne recevaient pas rapi-

dement de son esprit ces mêmes jugements d'applica-

tion que le juge n'aura ensuite qu'à répéter, en les

distribuant en détail , suivant les besoins particuliers;

c'est la même nature d'acte.

La iuridiction peut être regardée comme une léi;is-

lalion de détail ; aussi a-l-on été eoiuluit à des rap-

prochements fondés en nature , lorsqu'on a considéré

les appliealeiirs jiiilieiaires de la loi iv)innie des repré-

sentants irri'S[ionsalilr.s , et ([u'on a introduit dans

oelle représentation le principe de la division des pou-

voirs , en séparant les fonctions des jurés et celles de?

juges.

Mais mon objet, auquel je me hâte de revenir, est

de prouver que cette dernière classe de fonctionnaires

irresponsables, les jurés et les juges, ne peut rien

offrir non plus à l'attribution que nous cherchons

puiii la jurie constitutionnaire : la raison est encore la

mêmi,.

Les actes inconstitutionnels des juges et des jurés

ont un frein naturel et suflisant à la garantie de l:i

constitution, soitde la part des juges contre les jurés

qui teuteraicnl d'excéder leurs pouvoirs, soit contre

les uns et les autres, de la part du tribunal de cassa-

tion : il n'en faut pas davantage.

Je ne descendrai point dans l'oi die administratif,

où nous trouverions aussi des lonciions irresponsa-

bles, [lar e.ifemple, dans l'instruction publique; je

dois m'arréter au point ou cette analyse deviend ait

infructueuse.

Il me reste donc à proposer de faire porter l'attri-

bution du jury constitutionnaire, 1° sur les actes in-

coiistilutionnelsct personnellement irresponsables du
Conseil des Cinq-Cents et de celui des Anciens. Je dis

toujours personnellement irresponsables, parce que

tout ce qui sort de cette catégorie, la trahison, par

exemple, de la part d'un lepiéseulaiit, a son juge et

sa |ieine. Nous ne cherchoni pas un irein à ce qui n'en

manque pas.

Les inconvénients, que dis-je! les dangers trop réels

desactes extraou contra-constitutionnelsdelapart des

deux cor|is que je viens do nommer, ne [leuvent pas

être rejetés par vous dans la classe des pures chimères.

Ce seront des homines aussi qui composeront ces con-

seils; et , dans le poste qu'ils occuperont, on peut

supposer en général plus d'ardeur dans les passions
,

et plus d'intrigues. Ainsi point de diflicullé sur ma
demande.

Je propose , l" de faire entrer dans la même attri-

bution ce qui peut se passer d'inconstitutionnel dans

l'exercice des diverses procurations électorales. J'é-

tends cette vue jiisiiu'aux assemblées primaires, parce

que tout ce qu'elles font au nom de la nation , elles Ic-

foiit comme fondées de pouvoirs, et c'est ici un prin-

cipe vrai, parût-il tout-à-fait neuf, parce que tout ce

qui lieiilà l'exercice irresponsable des droits primaires

doit
,
pour l'intérêt même et la pleine liberté de ceux

qui les exercent, pouvoir être, en cas de différends,

soumis conslitutionnellement à une autorité concilia-

trice.

Il importe inliniment que la constitution soit obser-

vée dans lesassemblées primaires, comme danslesréii-

nions purement électorales. Cet intérêt sera le même
partout ailleurx où il y aura exercice irresponsable

des droits politiques. On se repaît d'illusionsquand on

compte sur la lidèle observation d'une loi qui n'aurait

d'autre garantie que la bonne volonté. Une loi dont

l'exécution n'est fondée que sur la bonne volonté est

comme une maison dont les iilanchers reposeraient

sur les épaules de ceux qui l'habitent. Il est inulile de

dire ce qui arrivera tût ou tard.

J'ai exposé la nature et les limites de la première

attribution que nous donnerons au jury constitiilion-

naire. Maintenant il faut savoir à ipii nous accorde-

rons le droit d'appel ou de réclamation près de cette

espèce de tribunal.

Je crois que la faculté générale de réclamer doit

être donnée également au Conseil des Cinq-Cents et à

celui des Anciens. Us doivent l'avoir en particulier

l'un sur l'autre, à l'occasion des entreprises réci-

V luoipies , s'il V en a. Us doivent l'avoir pour leur in-
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térieur, anns ks contestations trop sérieuses qui

neuveiit s'elevi'r outre l;i majorité et la niiuiirilé,

car, pour ne imint ilissiniuler ma pensée, vous n'a-

vez 'p"'"' '"'* '*-'* '''""'' conseils à l'abri de ce danger.

Alors vous aurez la ressource du jury couslihilion-

naire |)0ur prévenir ou arrêter des chocs préjudi-

ciables à l'ordre social, ou faire cesser un genre

d'ineilie mortel pour les affaires publiques.

Aceorderez-vous le droit de réclamation aux as-

semMcts primaires et électorales? Là, comme ail leurs,

il piiit naître des démêles, des querelles où l'on dis-

luilera avi'C violence sur le sens ou l'applicntion de la

loi. Hûtez-vous de désigner d'avance ,
près de la cotis-

tiluliou, le point d'où jaillira luie décision imposante,

si vous ne voulez voir avec douleur l'emploi antiso-

cial de la force s'emparer de la question, et suppléer

brutalement à votre négligence.

Nous l'avons dit, mais il n'est pas iimtile de le ré-

péter : ceux qui ne sentent pas le besoin d'introduire

,

dans tous les rapports politiques et constitutionnels,

un moyen de conciliation depuis si longtemps en usage

dans les relations civdes , ne s'aperçoivent pas qu'ils

arrêtent les progrès naturels de l'état social, et que
,

dans la crainte de le confondre avec l'ordre civil , ils

le retiennent encore par plusieurs points dans la con-

dition brute de l'état de nature.

D'ailleurs soiivencz-vous de la triste bigarrure que

vous offraient naguère les trois cents et tant de cou-

tumes qui régissaient le territoire français, et qui

avaient |)assé,avec moins de raison, jusque dans la

iurisnriKlenre des cours. Voudriez-voiis courir la

cliaiice que bientôt les nombreux éléments primaires

lie la grande nation, une et indivisible, se fissent, cha-

cun à part , sa petite jurispriulence constitutionnelle
;

et cela parce que vous auriez refuse de voir que la

certitude et l'uniformité des lois constitutives tiennent

encore de plus près à la stabilité de l'ordre social

,

que l'uniformité des lois ordinaires?

Mais, d'un autre côté, on doit éviter de fournir le

nioindie prétexte à prolonger l'existence des assem-

blées iMectoridcs au-delà du"temps prescrit , et de leur

attribution limitée. Evitons aussi lontce qui peut don-

ner de l'aliment à la permanence des assemblées pri-

maires. Leur droit ou leur devoir de réclamation

pourra être exercé avec plus d'avantage par les re-

présentants de l'un ou de l'autre conseil. D'ailleurs

nous allons bientôt réserver tous leurs droits aux ci-

toyens individuellement.

Si les officiers d'exécution, si les fohctionnaires res-

ponsables, quels qu'ils soient ; si même ceux des fonc-

tionnaires irresponsables que nous avons écartés de

l'attribution cotistitutionnaire, regrettaient de n'en

pas jouir, nous leur dirions : Avez-vous des plaintes

à faire de la nature de celles qu'on peut porter aujury
Coiistitutionnaire? Adressez-vous, dans mon plan , à

l'otre représentant naturel, le goiiverneineut ; et, dans

le plan de la commission , à l'un des deux conseils.

LeDircctoireexéculifétantrespousable,je serais fort

embarrassé de décider si l'on doit lui donner le droit

lie réclamation : dans mon plan , où le gouvernement
joue un tout autre rôle, la réponse ne serait pas diffi-

cile.

Quant aux simples citoyens, les mêmes raisons, et

de plus plausibles encore
,

paraissent , au premier

aperçu, devoir leur faire refuser pareillement le droit

de réclamation directe. Ils ont le droit individuel de

])étition auprès de l'un et l'autre conseil ; ils ont la li-

' berté de la presse , etc. Mais je dois le dit;c
,
quand il

s'agit de la liberté individuelle, il ne suflit pas qu'un

droit ne soit point nécessaire
,
pour le refuser, il faut

qu'il soit nuisible. Eu fait de droits, ne donnez au
fonclionnairc public que ce qui est de uécessitti; nous
son.mes d'accord : mais la liberté du citoyen

, je le

répète, doit s'étendre . et il faut Ifi respecter partout
où elle n'est pas iiuisilile. Si donc le citoyen .-e cre.t

plus libre en jouissant du droit de réelania'tion ,
je n'ai

pas besoin d'un antre motif pour le demander, lien-

dons cet honimage solemiol à la liberté individuelle,
pour laquelle tout est fait , tout existe dans l'ordre po-
litique. J'ai souvent entendu parler de la cause finale

du monde et de tout ce «|u'il renforme; il est bien plus
vrai de dire que la cause finale de tout le monde so-
cial doit être la liberté individuelle.

Je ne mets qu'une condition à l'usage du droit que
nous venons d'attribuer à tout citoyen français, et elle

n'a pour objet que de prévenir des abus. Ce n'est pas
la peine des juges que je veux épargner , mais je vou-
drais que i'eni|iressement immodéré de quelques ré-
clamants de profession ne nuisît pas a l'usage modéré
de la liberté des autres. Cette condition ou ])lutôt ce
frein serait une amende imposi'e par voie de police , si

le prononcé du jury conslitutiounaire est qu'il n'y a
pas motifà réclamation.

Je n'ai plus rien à dire sur la première queslion, si

ce n'est que le jury constitutionnaire ne doit |)oint

avoir le droit de porter des décisions du propre mou-
vement : ce serait lui donner une action trop forte sur
toutes les parties de l'établissement public.

Je passe à la deuxième question.

Nous avons considéré le gardien constitutionnaire

comme jury de cassation, pour contenir tout à sa

place; nous allons l'examiner comme jury de propo-
sition , pour recueillir les vues qui peuvent tendre à

l'amélioration progressive de l'acte constitutionnel.

Je préférerais, au projet de revision que vous n'a-

vez pas encore décrété , le mode de changement dont
je vais vous entretenir.

La constiliitioii d'un peuple serait Un ouvragp im-
parfait , si elle ne recelait en elle-même , comme tout

être organisé , sou principe de conservation et de vie;

mais faut-il comparer sa durée à celle d'un individu

naissant , croissant, déclinant et mourant? Je ne le

pense pas. Faut-il lui donner celle d'une espèce e\.\a

coiisiilérer comme une chaîne d'existences successives

1 d'individus? Je ne le crois pas davantage.

Il faut à une constitution , comme à tout corps or-

ganisé , l'art de s'assimiler la matière de son juste dé-

velo|)peinent ; nous lui donnons en conséquence la la-

cul té de puisersans cesse autourd'el le dans les lumières

et l'expérience des siècles, afin qu'elle se tienne tou-

jours au niveau des besoins contemporains '. c'est là

une faculté de perfectionnement indéfini ; elle est son
véritable caractère; ce n'est point le principe d'une
reproduction périodique et totale.

Dès (lu'on est parvenu à asseoir du moins un acte

conslitutioimel sur sa véritable base' Je n'aime pas
qu'on lui ménage encore la chance d'une entière ré-

novation.

Ce n'est pas à nous à dire à notre constitution : Vous
appellerez vous-même des époques fixes, et les dé-

ploierezavec solennité comme autant de signaux indi-

cateurs de votre prochaine destruction.

S'amusera-t-on à dire que , comme le phénix , e 1.^

renaîtra de sa cendre? la renaissance du phénix est

une chimère, et le retour périodique d'une Convention
peut être une calamité réelle.

Au surplus, sans vouloir disputer aux générations

futures le droit de faire à cet égard tout ce qui leur

conviendra , il est permis, et c'est encore un devoir

de remarquer que les véritables rapports d'une cons-

titution politique sont avec la nation (jni reste, plutôt

qu'avec telle génération qui passe; avec les besoins

de la nature humaine, comnunisà tous, plutôt qu'avec

des dillérences individuelles. Ces considérations nous
font une loi de donnera notre acte constitutionnel,

ainsi qu'on vient de le dire , un principe de perfection"
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ucs qu:)lité» proscrites.
npmentillimitf' qui puisse Ir plier, l'accommoder aux signataires avaient con^nvo ucs qu^iii

"Su's .1!^ ch.î" Vp(Mii^ qu'une fiiciilté do Au surplus, il est ici, il va être entendu.

' ' '

'"
Dentzel : L'ordre du jour.

DÉFERjiONT : Sur quoi? sur l'arrôtéqui a fait guil

loliiier (luatre individus?

nbuudonuce aureproduction ou de deslnictioii tut:

liasiird des évéïiemenls.

Le temps presic ,ie Vais an fait. Dans mon opinion,

le iurv constitntionnaire n'a pas le droit de toucher

, _,j.... i i„ »».,cfii„iir>n ei> «prnit lui Romniettrc lelui-même à la constitution : ce serait lui commettre le

pouvoir constituant.

Borné à la simple proposition , il n'a pas même la

faeultd de l'exercer quand et comme bon lui semble.

Je tixe des époques éloignées et des formes certaines;

Lefiot : Je ne crains point de descendre dans nioa

cœur. J'ai pris cet arrêté sur la communication qui me
fut donnée d'une lettre qui maiiilestait , de la part de

ses auteurs, rattachement le plus incivitiue au roya-

lisme. Lorsque j'étais dans le Loiret, le comité de sa-

lut public me renVoya une dénonciatioli de la Société

et alors même l'action constituante se trouve partagée
\ popul.iire ou des autorités constituées de Moulargis,

entre les asseinlilées primaires, le jury constitution

iiairc et la législature.

Vous seriez eft'rayés avec raison d'un projet qui ten-

drait à établir la permanence du pouvoir constituant.

;

autant vaudrait n'avoir pas de constitution; elle per-

drait, avec tout principe de stabilité, ces sentiments

contre les signataires de cette lettre. J'interi

l'opinion de leurs concitoyens, elle ne leur fut pas fa-

vorable; ou me dit que ces hommes pouvaient être

dangereux par leurs manœuvres. Je me décidai alors.

Mais ce qui prouve que je n'ai point trop mis de sévé-

rité, c'est que ceux contre lesquels j'ai sévi étaient

d'amour et de vénération, qu'il appartient surtout aux en moins grand nombre que ceux (ini m'avaient ete

peuples libres de lui consacrer, parce que de tels seii-
| dénoncés. Quatre des premiers ont ellVctivement été

timents sont incompatibles aveu l'idée de versatilité

qui s'y attacherait iiécessaireuicnt. 11 n'y a pas de loi

qui ait plus besoin d'une sorte d'immutabilité qu'une

constitution. On lui désirerait presque ce grand et

terrible caractère de nécessite, imprimé a celles qui

régissent l'univers, si l'industrie humaine pouvait se

montrer habile et puissante comme la main du méca-

nicien éternel qui a organisé la nature. Un ouvrage de

main d'homme a besoin de rester ouvert aux progrès

de sa raison et de son expérience.

Ainsi, d'une part, le caractère de permanence donné

au pouvoir constituant, ou même au simple, |)Ouvoii-

de proposition , nous jiaraîtrait devoir affaiblir et

anéantir tout le bienfait d'une constitution.

De l'autre, si vous rendiez les corrections imjios-

siblcs, ce serait nous iiriver du contingent de lumières

que chaque division de temps nous apporte, ce serait

nous ex|)oser, dans la circonstance d'une constitution

nouvelle, au malheur de ne pouVoif réparer un oubli,

s'il s'en trouvait dans votre ouvrage; et au danger, si

lions manquions du nécessaire, de ne pouvoir défendre

notre liberté et celle de nos neveux contre les trames

de nos ennemis.
'La suite a demain.)

SUITE DE LA SÉANCE DU 21 THEBMIDOK.

Le rapporteur : Les autres pièces , dont je suis
; tiy„„aifes

guillotinés, mais plusieurs de ceux ([uo je n'ai pas Ir;

duitsau tribunal révolutionnaire l'ont été depuis, et

ils ont péri. (Murmures.) J'ai pris ce que ropinioti

publique appelait alors des mesures de sévéritéi Au
surplus, je n'ai point de faute à me reprocher , c'est

tout au plus nue erreur à laquelle le comité de sûreté

générale aurait pu remédier entre la traduction de ces

individus au tribunal révolutionnaire , et le jugement

qu'ils y ont subi. (Murmures.) Je n'ai appartenu à au-

cune faction
,
j"ai même été accusé de modérantisme

lors de ma mission. (On rit.) Le comité de salut pu-

blic m'écrivit que lors de mon passage à Montargis

j'avais mis en liberté des détenus sans trop d'examen.

Cette lettre était signée Collot, Billaud, Couthon et

Barrère. (On rit.) Le lendemain je fus rappelé, ainsi

vous voyez que ma conduite iie convenait pas à ceux

qui dirigeaient le gouvernement alors.

Au surplus , s'il est dans cet arrêté des mesures qui

appellent votre sévérité contre moi ,
je vous prie

d'examiner s'il est bien politique de m'oltrireu holo-

causte aux royalistes. Je n'ai rien lait contre les pré-

tendus fédéralistes; j'ai seulement obéi au décret qui

ne voulait pas qu'ils testassent en place. Je ne donne-

rai pas plus d'étendue à ma jnstilicalioii ; laites le bon-

heur du peuple, et du haut de l'échafaud, comme du

fond des cachots
,
je bénirai toujours les bienfaiteurs

de la république.

Hardv : 11 paraît que c'est pour avoir pris dans

l'adresse au roi des qualités proscrites
,
que les péti

chargé , regardent le représentant du peuple Lcliot. Il

n'est point venu de dénonciation contre lui , mais le

comité de législation a cru devoir vous soumettre un

de ses arrêtés.

Le rapporteur lit eet arrêté pris par Lefiot, qui, sur

le vu d'une lettre écrite le 2'J juin 1792, par des ci-

toyens de Montargis, au ci-devant roi, pour lui témoi-

gner qu'ils impruuvaient la journée du 20 du même
mois, comme désastreuse , a envoyé quatre des signa-

taires au tribunal révululiuniiaire, prononcé la déten-

tion d'un très grand nombre d'autres jnstju'à la paix,

et ordonné que le surplus se rendrait à une séance

Le rapporteur: Ceux qui avaient pris ces qualités

ont été mis en arrestation jusqu'à la paix ; mais ceux

qui ont été mis à mort ne les avaient pas prises. Us ont

mis à la suite de leurs noms , maire, notable , admi-

rdxtrateur de district.

Haudy : Ainsi ces derniers ont eu le privilège de la

guillotine sur tous les autres

Lefjot : C'étaient ceux qui étaient soupçonnés il'a-

voir fait l'adresse ou d'avoir employé des inoyctis

astucieux pour se procurer des sigiiatures.

Lanthenas : Pendant toute la durée de la tyrannie

ublique de "la Société populaire, pour y recevoir de Robespierre, il m'a paru que Lefiot y était obsolu-

l'elle, debout et la tète nue , une remontrance patrio- ment étranger ; il gémissait même sur ce temps af-

.ique , et l'avertissement qu'au plus petit acte d'inci- freux.

/ismc la guillotine ferait justice do leurs personnes. Défermont : Plus d'une fois J'ai entendu répéjer

En marge de l'arrêté est une note qui contient ces dans cette enceinte qu'il fallait excuser ceux qui n'a-

mots: « Les quatre personnes traduites au tribunal valent été que dans l'erreur, mais qu'il ne fallait point

lëvolutionuairc ,
par cet arrête, ont été ^uilloti avoir d'indulgence pour ceux qui avaient fait verser le

BÉZAun : Lefiot n'a rien écrit pour sa justiticalion ,

mais il a dit que ce qui avait motivé les mesures iiuil

sang ; le moment est venu d'appliquer celte maxujie.

Pour se justifier, Lefiot a dit qu'il avait suivi les in-

tentions ou mêmcexécuté Icsordres du comité de jalut

avait p'riscs était celle adresse au roi , dont tous les public, qui lui avait renvoyé une dénonciation coiilrc
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les sisnataires di' radresse au roi; n'est-il pas alTrciix

iiii'iiri r('|irrsriilaiit t'ii iiiissiini avec dos pinivoirs illi-

iiiili'M'iiVdic (li'sliDiiiiiicsa IVcliafaud |ioiir avoirsisné

une pai-t'illc li'ltri'? litail Cf iiu ciiiiic de le faire alors

<|uaii(l la oonstitutiou de 17!)1 avail letalili l:i royauté?

N'y avait-il pas eu \iue auiuislie à la lin de rassemblée

constituante? Je demande le décret d'arreslatiuii con-

lie Lefiot.

PÊNIÈRES : Je ne défendrai point les amis de la

royauté, mais je dirai comme Défermont qu'on ne

peut excuser un homme d'avoir envoyé à l'cchafaud

des citoyens pouravoir écrit au roi, quand ils y étaient

autorisés par la constitution.

BoissiEiix : Lefiot a motivé son arrêté sur ce que

ces individus avaient conservé des qualités proscrites,

mais elles ne l'étaient pas au moment où l'adresse a

été faite. D'ailleurs, pourquoi Leliota-t-il précisément

envoyé à la mort ceux des individus qui n'avaient pas

pris ces qualités?

Lefiot : Je réponds à Determont que l'amnistie

dont il a parlé est autérieuic a lu lettre au roi; ainsi

l'amnislie n'avait jiu rien eltacrr à cet égard. Je ré-

jioiids à Boissirux i|ue la loi du 17 M'ptemlue me faisait

un devoir de meure en état d'arri'st;ili(]ii tous ceu.v qui

avaient mauitcsic leur attachement à la royauté. Je

devais obéir lorsque j'avais accepté la mission.

Dur.AiîBE : Il fallait ;ivoir le courage de la refuser.

Lefiot : 11 fallait que tous les membres de la Con-

vention eussent le conr.ige de mourir plutôt que de

voter de pareilles lois. Si j<; sm.s coupable pour les

avoir exécutées, je n'ai plus qu'à m'eiivelopper la tète

et à attendre le coup.

BiON : 11 était permis de manilester son attachement

à la royauté au mois de juin 1792. Leliot a'a-t-il pas

juré la constitution de 17i»l.

Quelques membres à gauche : Nous avons aussi

juré celle de 1793,

Gentil (du Loiret) : Les quatre individus qui ont

péri par suite de l'arrêté de Leliot étaient de mon dé-

partement, et je dois dire qu'ils étaient reconnus pour

des hommes iirobes et éclairés. Ils sont universelle-

ment regrettés.

La Convention décrète que Leliot sera arrêté, que

les scellés seront apposés sur ses papiers.

La séance est levée a cinq heures.

SÉANCE DU 22 THEBMIDOR.

Gouly donne lecture d'un paragiai)he d'une adresse

ces habitants des îles de France et de la Réunion ;
il

est ainsi conçu :

« Aurions-nous donn à craindre que la république

ait pu croire que les îles de France et de la Réunion

seraient devenues une proie trop facile pour l'Anglais?

et leur dévouement et leur lidélité n'auraient-ils pas

été assez connus on assez appréciés? Non, citoyens

législateurs, le territoire de ces îles intéressantes ap-

partient tonjours à la France . et nons sommes résolus

de le défendre jusqu'au dernier soupir, car, en quel-

que état de force que reniuini puisse se pré.seuter,

nous jurons.à la patrie qu'il ne vaincra que sur des

cadavres et dans des déserts.

» Salut, fraternité, dévouement et fidélité.»

U lit ensuite les pièces suivantes :

^u président fie la Convention nationale.

Citoven président, je vous adresse, par ordre de

l'assemblée coloniale de l'Ilede-France, une li4tre de

change de 7.'),96i livres, n» 217, par prcmièi-e et se

conde.

Cette somme est destinée à être répartie parmi les

pères de familledes citoyens lui^s dans le combat naval

qui a eu lieu au veut île noire île, le l<:r brumaire, 3«

année de l.i n'iuililiipie , entre la division française

commandée p;ir Ri'iiand et celle anglaise.

Lecomiii; dcsùreti' publique vous adresse, dans ses

paquets, l'arrêté (pii fixe l'emidoi de la lettre de

change, et ci-joint un état des blessés.

Ji, vous prie, citoyen président, d'après le décret de

la Convention nationale, d'cndoiiner (pie cette somme
soit distribuée confonniuient au vo'ii des citoyens qui

l'ont formée, vœu ratilié [lar l'arrêté de leur assem-

blée.

Si^'né Pigeot-Saint-Valkiu, agent national du di

rectoire.

.'Issemhlée coloniale de l'Ile-de-France.

Séance «lu 15 ventôse au matin, 3« année de la répa-

blique française une et inidvisible.

L'assembléecoloniale, ou'î le rapport de son comité

de sûreté puldique, arrête

Que le produit de la souscription volontaire des

deux colonies , en faveur des tués et blessés de la

division navale dans le combat du !<='' brumaire , sera

réparti de la manière suivante :

La somme de 105,181 liv., produit de cette sous-

cription, sera divisée en 418 parts ; les familles des

gens tués recevront cin(i parts par chaque mort ; les

estropi('s recevront le même nombre de parts, et cha-

que blessé une part et demie.

Eu conséquence l'assemblée outorisc le comité de

sûreté publique à faire envoi eu Europe de la somme
de 94,95.» liv. converties en lettres de change sur le

trésor de l'Etat; de la somme de 7.->,yG4 liv., pour être

répartie parmi les familles des citoyens tuésà ce com-

bat. Signe LaUOhue, président,

l'ar l'assemblée coloniale :

Signé Pean, secrétaire.

Gouly propose uu projet de décret qui est adopté en

ces termes :

Après la lecture de deux adresses des îles de France

et de la Réniiion, et sur la demande d'un membre
,
la

Convention nationale décrète :

«Art. l^r. Le don patriotique, montant à la somme

de 75,964 liv., envoyé à la Convention nationale par

l'assemblée coloniale de l'Ile-de-France, eu date du

15 ventôse dernier, sera employé ainsi que le désirent

les habitants de cette colonie.

.11, Le comité de salut public est chargé d'exécuter

Cf ttc disposition, et de s'occuper incessamment des se-

cours à envoyer aux îles de France et de la Réunion.

»lll. La Convention nationale ordonne mention ho-

norable du don patriotique, des sentiments civiques

insérés dans les deux adresses, l'insertion au Bulletin

(le l'arrêté del'assemblée coloniale de l'Ile-de-Franec

et le renvoi du tout au comité de salut publie. •

Une députatiou de la commune d'Abhevillese |ire-

sente à la barre; elle vient féliciter la Convention na-

tionale d'avoir terminé glorieusement ses travauxeu

donnant une constitution au peuple français : elle l'in

vite à la mettre le plus tût possible en activité, aliu do

voir l'agiotage réprimé, et l'égo'îsme révoltant des

cultivateurs forcé de relAcber enfin la subsistance du

peuple qu'il tient renfermée depuis si longtemiis.

. Une paix solide et durable, dit-elle, va bientôt wr-

metlie aux Français de se reposer à l'ombre de 1 ob-

vier et du laurier entrelacés, des travaux pénibles,

mais glorieux, de la révolution. . La commune d'Ali-

beville termine en proposant des changements a deux

articles constitutionnels, sur la manière dont seront
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iihicës les (liflViTiits tiiblinaiix ot adiiiiiiistmlioiis dans

les di'pailL'iiients.

La Convention nationale décrète la mention hono-

rable de celte adresse, et invite les pélitionnairos aux

homieurs de la séance.

André Ulmont : Je demande le renvoi de l'adresse

anx comités réunis de législation et des linances, pour

m faire le rapport.

Le renvoi est décrété.

Une députation de la section de la Halle-au-Blé se

plaint des mises en liheih' miilliiiliées ([u'on prononce;

elle s'étonne de voir les terroristes ([n'ellc avait l'ait

arrêter se promener tranciuillemcnt dans Paris. «An

reste, continue l'orateur, ce n'est pas d'une seule es-

pèce de terroristes que nous demandons justice ; nous

voulons vengeance de tous les terroristes, sous quel-

que masque qu'ils sepresentent.royalistes et jacobins,

il l'aut qu'ils soient également punis ; ce n'est qu'en at-

teignant tous Icscoupablesque vous pourrez, citoyens

représentants, parvenir à éteindre tontes les haines et

les divisions, et ramener le calme parmi les citoyens.

La mention honorable est décrétée.

Peruin (des Vosges) : Je vois avec peine qu'une

section cherche à jeter de la défaveur sur votre co-

mité de sûreté générale
,
qui n'a fait mettre en liberté

que les hommes contre lesquels il n'existait aucune

dénonciation grave. Au surplus, si les citoyens de la

section de la Halle-au-Blé ont quelques laits contre

ceux qui ont été mis en liberté, ils ont la faculté de les

dénoncer au juge de paix, et de les faire arrêter.

Le Président ; La parole est à Génissieux , au nom
du comité de législation, pour continuer le rapport

sur les députés dénoncés.

GÉMSSiEUX : Les veuves et les enfants des ci-devant

fermiers généraux ont accusé notre collègue Dupin

de délits très graves. Us lui reprochent d'avoir
,
par

des rapports trompeurs et des réticences perfides, con-

duit leurs époux à l'échafaud, et de s'être app.-effié

une partie des elfets et bijoux de ces victimes.

Nous avons entendu Dupin'; il a cité pour sa justili-

calion un passage de son rapport ou il dit que c'est au

tribunal à distinguer les innocenls des coupables, et

ensuite un proces-verbal d'apposition des scellés et

d'inventaire des effets. Mais les déiiuucialeurs assurent

ipi'il a fait faire ce procès-verbal de manière à n'y pas

conii)rendrc les objets en détail, et à pouvoir en sous-
,

traire quelques-uns; ils en ont réclamé qui ne se sont
|

pas trouvés chez Dupin, entre autres plusieurs porte-

feuilles.

Le rapporteur lit plusieurs pièces, dans l'une des-

quelles il est dit que Dupin a interrompu l'inventaire

et la levée du scellé chez les fermiers généraux
,
pour

aller en dénoncer deux (ju'on avait oubliés dans les

prisons.

Lesage (d'Eure-et-Loir) : C'est avec p.cinc que

dans ces jours de deuil j'unis ma voix à la voix venge-

resse de la nation; mais dans mon opinion Dupin est

un assassin et un voleur. Je ne le juge pas d'après son

l'apport sur les l'ermiers généraux, caril pourrait dire

(|u'il n'a él(' (|iie l'organe d'un comité , et iiiyo([uer la

liberté des opinions ; mais je prûiioncc d'après sa con-

duite.

Je dis ([ue Dupin est un assassin, lorsque je le vois

suspendre un inventaire et aller an tribunal n'volu-

tionnaire di'nnncer deux victimes écliapiiées comme
par miracle à la proscription gc'iiérale des fermiers

généraux : et remaniuez que Dupin n'agit plus ici

comme rci'réseiitaul du peuple, mais comme liomine

privé, comme simple dénonciateur. C'est Dupin , an-

cien valet des rerniiersgi'iiéranx
,
qui se venge de .ses

maîtres.

Dupin s'est rendu coupable, et je vais le prouver.

Parmi les victimes que Dupin a sacrifiées à sa haine

personnelle était le citoyen Lépinay, boii citoyen, bon
père.lionnnc géntiralement regretté. Ce citoyen avait,

lors de son emprisonnement, un portcfcuillecontenant

100,000 liv. en a.ssignats, et 100 louis en or. Ce porte-

feuille fut remis à Dupin au moment de sa condamna-
tion Dupin le porta a la trésorerie nationale , où il a

(•té reconnu par les héritiers; mais il contenait 95

louis de moins, et les 100,000 liv. en as.signals avaient

disparu.
'

Or, je dis à Dupin : Vous avez été dépositaire du
portefeuille du citoyen Lépinay ; il a été déposé par

vous à la trésorerie nationale ; il contenait, lorsiiu'il

vous fut remis, 100,000 liv. en assignats et 100 louis

en or; ces sommes ne se sont plus retrouvées : vous

êtes responsable de ce qui manque.

Vous remarquerez aussi que Dupin , embarrassé du
portefeuille, le déposa à la trésorerie nationale , mais

il le déposa ouvert. 11 est vrai (juil afiirmc que l'ou-

verture a été faite par le receveur de la trésorerie;

mais le récépissé donné par le receveur ne dit pas

qu'on a brisé Icsscellésensa présrnce;il ditsculemeiit

qu'un portefeuille contenant cette sonuiie lui a été re-

niis par Dupin.

Citoyens, il ne suflit pas de [lunir les voleurs, il faut

encore recouvrer les objets voles.

Dupin a deux domiciles, l'un à Paris ei l'autre à St-

Cloud, chez sa belle-mère, qui all'ecle un luxe inso-

lent depuis la mort des fermiers généraux; il y a, dit-

on, chez cette feuimc, pour plus de 500,000 liv. d'ef-

fets. Je demande l'arrestation de Dupin, et que les

scellés .soient apposés sur ses papiers et sur les eilels

de sa belle-mère.

Ces propositions sont adoptées.

Le rapporteur lit les pièces à la charge du rcprt

sentant 15Ô.

La commune de Reims l'accuse d'avoir dit publi-

quement i)u'en révolution on ne devait connaître ni

parents ni amis ; (pie le lils pouvait égorger son père

si celui-ci n'était pas à la hauteur des circonstances.

Des citoyens du département du Lot dénoncent

idusieiirs vexations, plusieurs horreurs commises par

Bô dans ce département.

Us l'accusent d'avoir, en germinal de l'année d' r-

liièrc, soulevé le canton de Fonds, au district de Fi-

geac, eu .s'y faisant un jeu , avec quebpies brigands de

sa suite, d'arracher toutes les croix, et (le détruire

toutes les images du culte , en voulant obliger tons les

hommes et toutes les femmes qui se présentèrent d'i-

miter leur exemple ; et en se permettant , sur le refus

de ces bonnts gens, toutes espèces d'injures, de me-

naces, d'atrocités contre eux.

Us l'accusent d'avoir, dans cette même circons-

tance, sévi, avec la plus grande fureur, contre ce

misérable caillou, en V envoyant une armée révoUi-

tionnaire, en le déclarant en état de rébellion , en lui

faisant supporter une taxe énorme, en faisant trans-

porter la guillotine à Figeac, en y appelant le Iribu-

nal criminel du département pour l'ériger eu tribunal

révolutionnaire, en faisant procéder ce tribunal, à

liuis clos , sans jury , sans pas une forme , et en immo-

lant , entre autres victimes , à la rage dévastatrice un

cultivateur âgé de quatre-vingt-dix ans ,
fliomme le

plus respectable du canton.

Us l'accusent d'avoir accueilli , avec la plus grande

brutalité , les pétitionnaires les plus honnêtes ; d'avoir

même répondu à la nièce d'un détenu, laijuclle solli-

citait la grâce de son oncle : -Je prendrai sa tête ,
je

j

le laisserai le tronc; retire-toi.»

I

Us l'accusent enliii d'avoir, dans les premiers jours

I

de germinal dernier.en laissant à Cahors pour se ren-

; dre près (le l'année des Pyre'n(=es-Occidentales,rasscm-

; ble les u rrorislcs principaux de cette commune c*



448

(le leur avnir dit an millim (l'une oruir qnil i'i'Kl)r.i

nvcc oiix: . Que les iihoses iillaioiit se irlablirsiii' le

nioil nù t-llfs l'Iai.-nt nvant le 9 llieiiiiiiloi- ;
que le fau-

luiiiru Antoine allait se lever , et que les bons Antoines

sauraient bien laire un coup.

Le rapiinrlenr nn'senle la jusiilieation de BO sur les

f,iil< (le Reims et sur celui de Figeac.

l'ÉMÈRES : J'ai un fait ù ajouter aux faits nombreux

qui viennent d'i'trc mis sous vos yeux , contre nojrc

collègue Bô. Dans le depaitement du Cantal, B() a

cvvé uneconiuiissinn [(voUitioiinaire qu'il aconiposce

d'hommes atroces et perdus de dt'bauclies. Ces hom-

mes ont fabriqué des lindires (étrangers , et menaçaient

les citoyens ais(is de leiu- faire parvenu- des lettres

timbrées de Worms et Cobleniz, s'ils ne leur appor-

taient telles sommes qu'ils désignaient. Je suis étonné

que les députés du département du Cantal ne vous

aient pas fait connaître ce fait. Je demande l'arresta-

tion de Bij.

Blaviel: Comme niemliie du départenient du Lot,

j'atteste les faits ((ui ont elé cités par le comité de b^-

gislation; mais il est un propos tenu par Bô dans la

Société populaire de Caliors, qu'il est essentiel de faire

connaître a la Convention. Des inquiétudes se mani-

festaient dans cette commune .sur les subsistances;

Bô dit aux citoyens réunis dans la Société populaire :

.Rassurez-vous, la France sera assez populeuse avec

douze millions d'hommes ; on tuera le reste, et bien-

tôt vous ne manquerez plus de vivres." (L'assemblée

frémit d'horreur.)

N*** : J'annonce A la Convention que les membres

de la commission dont vient de parler Pénières sont

en ce moment en présence de la justice. (On ap-

plaudit.)

SAfiTnE: Je suis l'une dt^s victimes du 3J mai
,
j'ai

été destitué et arrêté par Paganel ,
pour cause d.' fé-

déralisme. J'ai été témoin de tous les faits dont on

accuse Bô , et je puis affirmer qu'ils iie sont point e.\a-

gérés.

AiBANEi, ; Les faits reprochés à Bû ne me p,iraissent

pas suflisammenl prouv('S pour que la Convention

jHiisse se détecminer à porter contre lui le décret d'ar-

restation. Bô s'est parfaitement conduit à l'armée des

Pyrénées-Occidentales; il y a orgaiii.'é la victoire. Je

demande ((ue sa conduite soit de nouveau examinée,

et l'ajournement de toutes les propositions qui ont été

faites contre lui.

Legendiie : Bô est venu chez moi et a cherché à me
prouver son innocence, pour m'eiigagcr à prendre sa

défense. Il m'a dit qu'il n'existait contre lui (lu'iiuf;

déiionciatioii de la commune de Reims; je lui ai

promis de le défendre , si réellement il n'y avait à sa

charge que cette pièce; mais je lui ai dit que s'il me
tronfpait je serais le premier à demander son arres-

tation. Bô a cherché à tromper ma bonne foi, je de-

mande (lu'il soit arrêté.

Thibault: Sans doute ceux qui s'attroupent et se

révoltent pour cause de faiiatisnie sont bien C(Uipables;

mais, quand un repivsentaiit du peuple excite lui-

même le fanatisme [lar toutes siutes de cruautés et de

brigandages, je n'h('^ile pas à dire qu'il est lui-même

bien plus coupable. Si \i: peuple s'était insurgé contre

ceux qui iiortaient dans les campagnes le fer et la

ilanime, vous n'auriez pas à pleurer aujoiird'bni sur

un si grand nombre de victimes. Bô a formé ruiràm(:

commission dont on vient de vous parler. C'est lui

qui, de concert avec Cartier, y a fait traduire cent

soixante personnes de mon département, qui n'ont

échappé a la mort qui les attendait
,
que par la révo-

lution du 9 thermidor. Je demande son arrestation.

LoFi-iciAi. :Bô, avant le 9 thermidor, a fait arrêter

le conuté révolutionnaire de Nantes, et a, par celte

mesure vigoureuse , fiit respirer les habitants de cette

commune. Voilà ce que je crois devoir dire à sa dë-

chargo.

DÉFERMO^T : H n'(»t pas do scélérat qui dans sa vie

ne puisse citer une bonne action. L'homme qui vou-
lait faire égorger la moitié de la Fiance pour nourrir

plus aisément l'autre ne doit pas rester ici. C'est avec

ces discours atroces qu'on est parvenu à étendre par-

tout la dévastation et la mort. Ce sont les cruautés des

pro-consuls qui ont commencé la guerre des chouans

en épouvantant les habitants simples des campagnes,
et les hommes tiniides. Voilà la vraie soin ce de nos

maux; on a exasnéré et poussé au désespoir des hom-
mes qui, si l'oneut été juste à leur égard, fussent restés

soumis aux lois. Quand nous punissons ceux que (les

monstres ont poussés au crinie, il ne faut pas faire

gr;lce à ces monstres eux-inêmes. Je demande l'arres-

tation de BO.

L'assemblée prononce le décret d'arrestation.

On donne lecture d'une lettre de Leiiot , décrété

hier d'arrestation. 1| expose que sou épouse est en-

ceinte , et sur le point d'accoucher, H demande à être

détenu chez lui, ou que sa femme partage sa déten-

tion.

Sur la proposition de Cambacérès , cette lettre est

renvoyée au comité de sûreté générale
, qui statuera

sur cette réclamation.
(/.a tuile à t/ciiiain.)

N. B. Dans la séance du 25 , la Convention a una-

nimement rejeté le projet d'établissement d'un jury

constilutionnaire.

Elle a continué la discussion sur le surplus de la

constitution.

ANNONCES.

la "i fructidor prochain H sera oiiV('rld.in5ime des

saïlcs (1;i Miséuin , dite des ducs et pairs, un cours

,
de logique, dans lequel le citoyen Pinglin , ajirès avoir

]
développé une nouvelle théorie de rentendemcnt, ré-

I
dnira l'art de raisonner à une seule règle, mi,se à la

\

portée de tous les iiges, de tous les sexes, et de tous

j

les esprits.

Le cours sera de trente leçons , trois par décade, .sa

voir les dnodi, quinlidi et' iionidi , à 11 heures du

matin et à 6 heures du soir.

Les personnes qui voudront y assister peuvent se

faire inscrire chez le concierge du Point central des

Arts, au Muséum.
Il paraîtra un journal qui contiendra la substance

des leçons. Prix , 18 liv. pour 3f> numéros.

On s'abonne au bureau , rue Saint-Tbomas-du-Mu-
séum , 11» 44, près l'église; et dans les départements,

chez 'es principaux libraires.

PAIEillEMS de la TRESOr.EIilE NATIONALE.

Les créanciers de la délie viagère sont prévenus qu'on a

onverl le paiement des parties de renies vi.igcres sur plu-

sieurs tèlps ou avec survie, déposées avant le \" rendi-

inidlre, au III, dans les quatre bureaux ds liquidation,

Jus(|ues et compris le n" C,OUO.

Le paiement des mêmes parties du n"fi,OOI îi 7,000 est aussi

ouvert depuis le I i tliermidor.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 2,0iX) de celles déposées

depuis le l^"" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérll'ieateuis, des aniclie.

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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Septidi 27 Tnr.iaiiDOu, l'an ?,<'. [Venreddi ih Août 1795, vieux style.)

CONVEISTIOJN «ÂTIOISALE.

Présidence (h Dannou,

Nota. Sur 1,1 rcclamiilioii (k- Quirot , nous irtablis-

r.oris ici l'oiiiiiiuii <iu'il a iiiipruvisà' dans la séance

(In V.)

QuinoT : Je no m'étonne point qn'on vous propose

(les mesures contre les voleurs , les assassins , contre

les anciens terroristes mis en arrestation depuis le

thermidor; mais je voudrais qu'on nous parlât dos

(•migres , dos espions dos Anglais, dos nouveaux terro-

ristes , arin(^s île [listolels et dv gros bâtons, qui portent

à leur clia|)cau ciri^ une ganse blanche, et qui,

après avoir assassna' dans les murs de Lyon un pa-

triote, disent avec audace : C'est un rcpublicain de

moins.

Voilà If.s hommes qu'il serait urgent de punir en

même temps que Us partisans de Robespierre ; et ce-

pendant, tandis que sVpt coupables de Sedan tombent

siiiis le glaive de la loi , taudis que, dans les départo-

iiienls (lu Midi , les voleurs sont livrés aux tribunaux ,

tandis que les égorgcius de la commission d'Orange

sciiit punis, je vois que les trois prévenus d'émigration,

livri's |)Mr vos décrois aux tribunaux criminels de

Paris , et (|ui devaient ètrojiigés dans les vingt-quatre

lieiMcs, 110 le sont point oMoiire. Je sais que cet Anglais,

i{iii s'est doiiiK' pour un Américain , et que votre co-

nnu- (le sùrelo g('niMale avait renvoyé comme espion

à la coniinissiiin militaire , vieil d'être acquitté. J'at-

londs qu'on vous fasse nu rapport sur les autijrités

constituées de I^yon , uù l'on a commis tant do crimes,

et où l'accusateur public n'a pris aucune mesure pour

exciter le zèle du juge de paix.

Quant .1 la loi qu'on vous propose, je pense qu'à

l'oxoeption de l'art. \<=^ tous les autres sont inutiles

on dangereux. Si vous voulez punir les assassins et les

dilapidateiirs, il existonu code pénal qui a tixéla peine

iles coupables, et nue loi sur la procédure criminelle

qui délormiiie le mode à suivre pour les mettre en

jugement. Quant à l'.irt. IV, (|ni autorise les direc-

teurs dojnry et les tribunaux de district à prononcer

directement suc les détenus contre lesquels il n'y a

point de dénonciation , cet article est injuste, puisqu'il

prive les citoyens d'un degré de juridiction et du droit

d'être examinés et renvoyés par les juges de paix du

canton.

L'ado|,tion de cet article consacrerait les disposi-

tions des projets de décret qn'on vous a déjà présentés

iniitilonient. Je consens donc à l'adoption de l'art. 1"=''

qui rejette l'établissement d'une commission pour
i-xauiiner les pri'veuns; ce rouage de plus aiïaiblirait

encore votre gouvernouiciit actuel , (h'jà trop laible et

trop disséminé. Le coniili' de sûreté goiioralo pont

sufiirc à ces mesures, et je m'en r.ipporte à son éiiuité

et à Sii prudence; mais je demande la question préa-

lable sur le surplus du projet.

Suite lie l'opinion de Sièyes sur /'etaù/ifseiiierit d'un

•uiy constitutionnaire.

Mais n'y a-l-il pas un danger aussi à convoquer des

assemblées coiistiluautes avec l'clat, à des époipies so-

lennelles, dans nue nation iinmensc, si prompte, si

électrique, où toute onminutioii |)oul tourner contre

elle-même; dos coiivcnlioiis, quoique nom qu'on leur

donne, qui auront aiilaul do dt'sir, autani d'iiilén'l à

changer, qu • le jury eunstitutioniiairo en a à conserver-

3® Strie. — ï'wine Xll.

des conventions enlin que notre projet laisse encori;

dans l'indi'pendance du grand principe de la division

des pouvoirs? Disons-le fraiicbeinent ,
puisqu'il est

impossible de ne le pas penser : ne serait-ce pas vou-

loir dévouer la France à un retour périodique d'agita-

tions incalculables dans leurs mallieuroux effets?

.Maintenant comparez à ces partis extrêmes le mode
de rifvision, dont le principe s'attache au jury consti

tutionnaire.

Dans chaque dixième anne'c , à dater de la lin de ce

siècle, qui n'est pas bien éloignée, à dater de ['an 1800,

le jury coustitiilioiiiiaire fera imprimer son cahier ou

projet A'améliotaiion de l'acte constitutionnel. Ce

cahier sera sans doute le choix le mieux fait sur la ré-

colte générale des années précédentes ; il sera élaboré

de manière à ne présenter plus que dos vues vérita-

blement utiles pour la reforme constitutionnelle. Ce

cahier sera présenté aux deux Liauches du corps légis-

latif, trois mois au moins avant les assemblées pri-

maires , et recevra la plus grande publicité. Le corps

législatif n'a point à s'en occupci , car il n'a pas le

pouvoir constituant.

Les assemblées primaires qui se tiennent anuuelle-

moiit pour l'élection des représentants du peuple , on

entendront la lecture, et elles auront à déclarer oui

ou non si leur intention est de déléguer un pouvoir

constituant temporaire à la législature actuelle.

Si la majorité se trouve avoir voté pour la néga-

tive, tout est fini jusqu'à la dixième année suivante ; si

elle a voté pour l'aflirmalive, la législature, revêtue

du pouvoir constituant, se bornera à statuer sur le

cahier des propositions, sans pouvoir ni les amender,

ni rien mettre à la place; mais elle sera libre de les

rejeter eu tout ou en partie , en publiant les motifs de

son refus.

J'avoue que je ne connais rien de plus simple que

ce mode (l'amélioration conslitutiounairo; rien de plus

propre à recueillir le vœu du peuple sans le sé|).ircr

de la lumière des sages , et sans le bercer d'illusions ;

rien de moins susceptible d'inconvénients dans sa fa-

cile exécution ; rien de plus propre à ranimer les espé-

rances philanthropiques, à neutraliser les mécouton-

temcnls; rien au surplus de plus conséquent au prin-

cipe rigoureux de la division des pouvoirs.

Nous voici parvenus à la troisième question ,
il faut

la rappeler: Le jury constitutionnaire, avons-nom

dit, doit offrir à la liberté civile une ressource d'é-

(luité naturelle dans des occasions graves, où la légis-

lation tutélaire aura oublié sa juste garantie ; elle de-

vient ainsi un supplément de juridiction naturelle aux

vides de la juridiction positive.

Nous avons cru (pi'il était quelquefois nécessaire (le

donner à nu jugement d'équité naturelle la force (jbli-

gatoire qu'ont les sentences ordinaires de nos tribu-

naux, qu'il l';illait constituer une sorte de magistra-

ture pour rendre ce jugement , et la prendre parmi les

membres qui composent le jury constitutionnaire.

Sur ce dernier point , il est bon de prévenir que

nous ne coulions pas à la masse entière du jury cons-

titutionnaire cette troisième attribution : nous lui de-

mandons de détacher annuellement ,
par la voie du

sort, une section du dixième au moins de ses membres,

;

qui sera exclusivement chargée des décisions do justice

naturelle. En annoncanl tout de suite cette partie d oi-

^ gamsatioii. nous écartons dos dilTicultés étrangères au

' fond du sujet.

' Qui (ie vous, citoyens, n'a pas éti- dans lo cas do voir

I

dos juges placi^s dansTeffrayanlo altoniativo do sauver

' un coupable , et , ce qui est bion plus allligoant , de

Ô7
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punir riiinoci'iicf on dViifreiiulio la loi? Cotle posi-

tion li'nn tiibnnal roilnit à l'iulutiaii-e ou à l'injiislc

n'allesto-t elle pas l'insiiflisaïu'i- de la lô;;isliilion et

roxislcnce do ce vide iine je vous propose de couvrir

,

si vous ne pouvez le combler?

Quel esprit juste, quel cœur sensible n'a pas rc-

-retle vivement le droit de faire grâce .aboli paruii

lions , parce qu'on t'a confondu avec l'iilée d'une pré-

rogative royale ? C'est la prérogative de rinnocenue

pies de succomber, avec les apparences du crime;

c'est la dernière espérance d'un iiKilInur, tel qu'il ii y

en a pas de plus déplorable au monde , c'est la conso-

l.ilioii de tout <e qui porte un cœur, et que le spec-

tacle de l'innocent confondu avec le coupable afilige

et bouleverse jusque dans le fond de l'àme ; et i|iiand

celte calamité est presque toujours la faute, ou si l'on

veut la suite d'un oubli de la part du législateur;

quand on songe (iii'il se garderait bien de l'applKpier

lui-même en suivant sa véritable intention., tandis

qu'on force le juge à l'appliquer d'après cette inten-

tion présumée
;
quand , dis-je , on voit la liberté de

rhommc ainsi exposée , comment n'aecueiller.iit-oii

pas la demande que je fais d'y remédier par l'élahlis-

semciit d'un juge d'équité nalurelle ? Le droit de faire

grâce est nécessaire quand c'est un devoir, et lors(|iie

c'est un devoir il faut lui ôter sa dénominatiou : ce

n'est plus grâce , c'est justice.

Je remonte plus haut : interrogez entre les principes

sociaux celui qu'on doit regarder comme le premier

et le plus réel de tons, la liberté individuelle. 11 ne

s'agit point ici de vous loucher , de vous séduire : rai-

sonnons rigoureusement. Dites-moi : un homme peut-

il se dire, pent-il se croire libre dans l'étal social

,

qui , lorsqn il se sent blessé dans ses droits, n'a pas la

faculté de demanderjustice? Vous me répondrez tous,

non.

Il faut donc que cet homme ,
pour cire libre , ne

suit pas privé de recourir au juge; il faut qu'il puisse

toujours trouver une loi applicable au cas qu'il désire

lui soumettre, puisque nous supposons qu'il a reçu

un tort réel Oui, sans doute.

Lors même que vous voudriez regarder votre légis-

lation comme parfaite ( et quelle supposition ! ) , sou-

tiendriez-vous iiu'elle a prévu
,
qu'elle a pu prévoir

tous les cas, tous les maux auxquels la loi devait op-

poser un remède? Les événements plus féconds en ce

genre que l'esprit du législateur n'en amènent que

trop qui lui ont échappé.

Il est dons indispensable, dans une société politi(iiie

qui se dit libre, qui se croit éclairée, d'instituer qucl-

(jue part un point de juridiction purement nalurelle

pour des délits
,
pour des crimes trop réels, pour ac-

cueillir une délensc trop légitime, lorsqu'il ne se

trouve pas de ressource à tous ces égards dans la com-

pétence des lois positives.

On me répondra : Que ne demandez-vous une loi

positive? oui, demandons ; mais premièremeiil , le

législateur aurait beau faire, il est réduit à construire

de srandes ilassilications de délits , les différences lui

échappent. On se plaint souvent i|u'il y a trop de lois :

ce qu'il y a de vrai dans celle vieille censure, comme
ce qu'il y a de faux et de trivial , n'empêche jias que

les ocsoins de l'ordre civil ne surpassent toujours ce

(lue peut
,
j'ajoute ce que doit faire le législateur, parce

•itie l'une et l'autre réflexion mènent à reconnaître

l'utilité d'un supplément pnqire à remplir les lacunes

de ce qu'on n'a pas dii , coiimie de ce qu'on n'a pu faire.

Que ne demandez-vous une loi positive? Oui, de-

mandons; mais vous le savez, une loi positive ne sau-

rait avoir un eft'et rétroactif. Quand elle arrive, il

n'est plus temps au moins pour guérir le mal qui l'a

provocjuée.Mais si, donscemèmecas, la loi naturelle

parle lorteraent; si elle offre une consolation au mal-

heur, un exemple à la société , vous ne la taxerez pas

du moins d'opérer un ellVt rétroactif. La loi naturelle

est de tons les temps, elle fut promulguée au coni-

nieiicenient du monde, et gravée au fomi de la nature

humaine, avec {ineffaçable sentiment au juste cl de

l'injuste.

Compli'lons, perfectionnons la jinidiclion civile,

car c'i'Sl par là surtout que les imlividus |ii'iiveiil con-

naître le bonheur de la liberté , en jouissant de tous

leurs droits avec une sécurité parfaite.

Soit ignorance, soit négligence, soit condescen-

dance forcée aux erreurs et aux préjugés de leur siè-

cle , les législateurs n'ont pas toujours cherché à

remplir ce premier devoir. Nulle part Iniiiversalité

des droits n'a été mise sous une égale et entière pro-

tection de la loi ; vous venez de le reconnaître dans le

souvenir de quelques erreurs graves de tonte législa-

tion. .Nos neveux pourront en signaler davantage, ftiais

du moins, citoyens, qu'ils ne puissent refuser de ren-

dre hommage à la pureté de nos efforts
;
qu'ils nous

aii'iit l'obligation d'avoir enlin institué un tribunal des

droits de l'homme; c'est le véritable nom de l'instru-

meiit moral autant que politique que je vous propose

d'établir, car tout se rapporte aux droits de rhomine.

Si ce tribunal avait existé dans les premières réu-

nions politiques, les droits de l'homme les plus évi-

dents ne fussent pas restés si longtemps inapparenls,

on foulés aux pieds, ou tournés contre la liberté elle-

même.
Puisqu'on est assuré de trouver toujours dans la

grande loi naturelle du juste et de l'injuste la réponse

qu'on ne peut pas toujours obtenir de la loi positive,

ne souffrons pas ipie, sur le sol tant défriché par nous

de la liberté individuelle, il reste un seul point, un

seul, exposé aux injures de l'arbitraire.

Après tout, que demandons-nous, quand nous ap-

pelons quelques juges parfaitement choisis, parfaite-

ment placés pour ce genre de service, à prononcer

quelques décisions d'équité naturelle? Rien certaine-

ment (pii puisse blesser, les principes Qu'esl-ec que
le législateur lui-même, si ce n'est un juge d'éiiuité

naturelle? où piiise-t-il ses décisions générales, si ce

n'est dans le code où je propose de faire puiser (piel-

ques décisions particulières?

Le danger de tomber dans l'arbitraire est la grande,

la véritable difliculté que nous avions à vaincre

Serait-elle moins forte pour le législateur? vous l'avez

vaincue.

Pour mon tribunal , ainsi que pour les législateurs,

les précautions contre l'arbilraîre se tireront du prin-

cipe de la division des pouvoirs.

Mais permettez que je vous arrête un instant sur ce

mot arbitraire: il a deux sens qu'il importe de dis-

tinguer. Prenez-vous l'arbitraire pour l'exercice d'une

autorité sans frein, sans règle, sans principe? C'est

une chose odieuse; je n'en veux pas plus que vous :

(lu'elle reste a jamais étrangère à nos relations socia-

les. Mais,si vous donnez ce nom à une décision de jus

tice nalurelle que votre législateur n'a pas su encore

placer dans son code, que mieux instruit il ne man-
quera pas d'y placer demain, relirez une appellation

déshonorante: c'est alors une chose utile, respecta-

ble, et dans ce sens rien n'est moins arbitraire.

Les justes précautions qu'il faut prendre consistent

a ne pas laissera la section constitulionnaire d'éiiuité

nalurelle le droit de se mettre d'elle-même en iiioii-

vi'nu'iit,elle ne le pourra que sur une proposition for

nielle venue d'ailleurs.

Ce droit de proiiosilion ne sera pas accordé in-

différemment à tout le inonde, mais senlemenlaux

tribunaux , (pii ne iiourront ainsi se plaindre d'être

paralysés tout à coup dans leurs fonctions par un'

volonté étrangère.
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Eux-mêmes ne pourront point fyli ce te |)roposi-

tioi. sans règle et sans motifs, mais seulement dans

Ses ca»; de nécessite recimime , sur lesquels il appar-

iieiidra au législateur de donner une direction gene-

TclK-sont citoyens, les trois espèces de fonctions

nui entrent dans la juste notion (jne nous nous tétions

faite d'un jury constitutioniiaire. Sons les deux pre-
,

miers points de vue, il sert la constituiion ;
sons le

lroisiciiic,il sert les droits de l'hon, me. Il ne s'iigit

plus que de vous exposer le mode rie sa composition

et de son renouvellement.

Son renouvellement est conforme, pour les epo(ine5

et la proportion des membres sortants, a ce que vou>

avez dt'jà ddcrété pour les deux conseils.

Il y a (juelquc ditfi'rence dans la manière d'élire et

les conditions de l'éligibilité.

Nous croyons que le tiers ,
annuellement sortant du

jury coiislitutionnaire , doit ètic remplacé par un choix

fait sur la totalité des membres qui, à la même épo-

que, doivent sortir des deux Conseils des Anciens et

des Cinq-Cents.

Cette disposition est fondée en raison : nn juré u est

pas seulement un homme qui donne son avis eu coiis-

cienee et d'après son intime conviction; il doit, a cette

qualité londamentale, en réunir une antre non moins

essentielle; il doit se connaître aux affaires sur les-

quelli's il aura à prononcer.

Je n'ai jamais séparé l'idée d'expert de la notion de

juré, et c'est bien ainsi que je l'avais conçue dans le

plan de jiuv que je doiinni eu 1790.

Le jiirv e'onstitutinniiaire sera composé de 108 mem-

bres, qui eu donnent 36 pour le tiers du renouvelle-

ment.
, .. 1

Le jurv constilutionnaire élira lui-même, sur les

250 membres sortants des deux conseils, les 36 qui

doivent entrer dans son sein.

Quanta sa premièreformation , la Convention pourra

prendre les trois tiers dans les assemblées constituante,

législative et conventionnelle.

Voulez-vous, citovHns,que cette institution, que

vous rendez en quelque sorte garante de la rectitude

constitutionnelle de toutes les autres, soit respectée,

par tonles, (lu'elle le soit surtout par les deux conseils

législatifs? semez-en l'intérêt dans ces deux corps.

Qu'on y regarde l'entrée dans le jury constitution-

iiaire, à la iin de la carrière législative, comme un

objet d'émulation, comme nu témoignage sensible

des services rendus à la patrie dans ce poste de con-

fiance.

Ne voyez-vous pas combien de députes désireront

secrètetnent cette récompense tout-à-fait républicaine

d'ailleurs, puisqu'elle offre une pâture morale et

saine à des appétits, à des sentiments bons en eiix-

mCmes , mais susceptibles d'être dépravés , s'ils restent

abaiiilonnés sans attrait et sans guide à dos directions

amhi'ielises.

Si vdiis ne donnez le droit d'élection an jury cons-

tiliitioiinaire lui-même, je ne vois pas comment vous

pourriez fonder assez solidement daiLs les deux con-

seils le respect profond dont leurs membres ne doivent

jamais s'éearter envers l'acte consliliitioiinel . ni dans

Umiis opinions, ni dans leurs discours habituels : eli !

(pie de maux pourraient résulter d'une conduite op-

posée!

Les députés de l'un et de l'antre conseil verront

dans les membres du jury eonstitiitioiiiiaire des hom-

mes qui ont été, comme eux, revêtus <le la conliance

du peuide , et occupent maintenant nu poste qui , sans

être supérieur, est recherché ou par eux-mêmes ou

par leurs collègues les plus estimables.

Miiisil est impossible de parcourir en détail tous b s

motifs qui déterminent les combinaisons de celte na-

ture. 11 suffira d'observer que, d'un ressort poliHqim

1
si fiiible en apparence, dépendra en grande partie

I cette harmoiiie morale qui doit lier toutes les parties

!
du cercle législatif.

Voici mon proje de décret en dix-sept articles :

Du jury constitutionnaire.

• Art. l*''. Il y a un dépositaire conservateur île

l'acte constitutionnel, sons le nom At^ jury constiiu-

lionnaire.

- U. Il est composé décent huit membres, qui se

renouvelleront annuellement par tiers, etaux mêmes

époques que le corps législatif.

• III. L'élection du tiers ou des .36 enlraiiLs se lait

parlejuryconstitutionnairelui-mêmesur Ies250meiii-

hres qui doivent, à la même époque annuelle, sortir

de l'un et l'autre conseil du corps Irgisiatit.

. IV. La première rormation du jury consiuntion-

naire se fera an scrutin secret par la Coineiition .
de

manière qu'un tiers des membres soit choisi pionii

ceux de l'assemblée nationale dite coMStitiiaiiU' . nn

autre tiers parmi ceux de l'assemblée législative, et im

antre parmi les membres de la Coiiveulioii.

. V. Les séances du jury constitutionnaire ne seront

point publiques.

» VI. Le jury constitutionnaire prononcera sur les

violations ou atteintes faites à la constitution, qui lui

seraient dénoncées, contre les actes, soit du Conseil

des Anciens, soit du Conseil des Cinq-Cents, soit des

assemblées élecl(U-alcs, soit des assemblées primaires,

soit du tribunal de cassation; lorsque ces dénoncia-

tions lui seront portées , soit par le Conseil des An-

ciens, soit par le Conseil des Cinq-Cents soit par des

citovens en nom individuel.

. U prononcera sur semblable dénonciation qui lui

serait portée par la minorité contre la majorité de l'un

on l'antre des susdits corps constitués.

.» Vil. Les décisions du jury constitutionnaire por-

leriiiit le nom d'arrêt.

» V'III Les actes déclarés inconstitutionnels par

arrêt au'jnry constitutionnaire sont nuls et comme

non avenus.
. .

. IX Si les actes dénoncés comme inconstitution-

nels soiit (les actes responsables on mêlés d'actes res

nonsables le jury constitutionnaire pourra ,
avant ou

après avoir jugé le point d'iiiconstitntion, adic-ser I.i

denonciatSon aux tribunaux compétents, avec oribc

de poursuivre.
, , , ,

. X Le jury constitutionnaire s'occupera habituel

lementdes vues qui lui paraîtront pi;opres à perlec-

tionncr l'acte constitutionnel et la Déclaration des

droits dt l'hmnme.

. L'opf uion de la majorité ,
quand elle sera formée

sera insciUe dans un registre parliciilier.

. XI "C-ans le courant de chaque dixième année ,
a

commencr de l'an 1800, huitième de la république ,

douzièm ' de la révolution , le jury constitutionnaire

examineta de nouveau ses avis consignes dans son

registre. . .

. Il ccmposera son cahier c{c propo.iUions pour

améliorer l'acte constitutionnel

,

r Et il ru donnera ofliciellement comn.umcation an

Conseil des Anciens et ;'i celui des Cinq-cents, alin

(iii'ii reçoive la plus grande publicité.

. Cette communication se fera trois mois an moins

avant la tenue annuelle des assemblées primaires

. XII. Les «assemblées primaires, après lecture faite

du cahier de proposilioas ,
déelrreront oui ou non

Si e^"es entenu-ent donner an Conseil de. Anciens le.

nonvoir d'y staluer.

. Si la inajorijé des assemblées primaires a dit non,
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le caA/Vr sera regardé comim- non avenu, et ses pro- i

pusitions ne pourront iMre reproduites avaul la dixième

année suivante.

• Si la majorité des assemblées primaires a dit oui,

le pouvoir constituant est délégué, par ce seul t'ait,

au Conseil des Anciens ,
pour statuer sur les [iroposi-

tions faites, sans qu'il puisse ni les ameniler ni en sub-

stituer d'autres.

XIII. Les séances où le Conseil des Anciens exer-

cera le pouvoir constituant y seront exclusivement

affectées.

" Elles ne pourront excéder le nombre de douze en

tout , ni celui de deux par décade.

- Il y aura , pour les séances du pouvoir consti-

tuant , un procès-verbal séparé, siu' un redstre par-

ticulier, qui sera , à la lin, solennellement dépose anx

archives du jury constitntionnaire.

• XIV. Cliaiiue année, le dixième au moins des

membres du jury constitntionnaire
,
pris au sort, se

formera en jury d'équité naturelle.

- Cette section sera, en sus des deux attributions

précédentes, exclusivement cbaigée de prononcer sur

les demandes oflicielles ipii lui seraient portées par les

divers tribunaux, a l'elTet d'avoir un arrètiréquité

naturelle sur les cas qu'ils déclareraient n'avoir pu

juger, faute de loi po.sitive qui pût s'y appliquer, ou

ne"|)Ouvoir juger que contre leur conscience , d'après

le texte seul de la loi.

- XV. Les arrcis d'ciiuité naturelle seront exécu-

té< par le tribunal qui aura formé la demande ofli-

cielle , ou par tout autre , au choix du jury constitu-

tionnaire.

» XVI. Les arrêts d'équité naturelle seront officiel-

lement comauiniqués dans le mois au Conseil des

Cinq-Cents.

» Le jury constitutionnaire ne peut rendre aucun

arrêt du propre mouvement. "

SIÎITE DE LA SÉANCE DU 22 THERMIDOR.

GÉMSSTEUX : Chargé de trois affaires , et les pièces

ne m'ayant été remises qu'hier soir , il m'a été impos-

sible de les examiner; d'ailleurs le représentant du

peuple qu'elles concernent n'a pas pu être entendu.

Cependant , si l'assemblée désire que je termine au-

jourd'hui , un autre rapporteur v;i prendre la parole
,

tandis que j'irai chercher les pièces que j'ai laissées

chez moi.

Lesage (d'Eure-et-Loir) : Je demande l'exécution

du décret. Il faut enfin terminer une affaire aussi

douloureuse.

GiKOD Pouzol: Je passe aux inculpations faites à

notre collègue Piorry. Je vous lirai d'abord la lettre

qu'il écrivait à la Société populaire de Poitiers.

. Vigoureux sans-culottes ,
je vous ai obtenu le pa-

triote Ingrand pour aller dans vos murs. Songez qu'a-

vec ce bon b de montagnard vous pouvez tout

faire, tout briser, tout renverser, tout incendier, tout

déporter, tout renfermer, tout guillotiner, tout régé-

nérer. (Mouvement iriiorrenr.) Ne lui laissez i)as une

minute de patience; que par lui tout tremble, tout

croule, etc. •

Lesage ( d'Eure-et-Loir ) : Je demande au rappor-

teur si la lettre qu'il vient (Ir lire est signée par Piorry,

si elle lui a été ccunmuniqiiée , et s'il l'a reconnue.

OiRoD-PoLzoï. : La lettre est ceitiliée par les ad-

ministrateurs du district de Poitiers, (lui ont entre

leurs mains l'original; elle a été recomiue par Piorry,

à ((m on l'a communiquée.

l.RSAr.F : Eh bien ! je deiiande que nous n'outra-

gions pas la décence et les mœurs par une discussion

sur la iinestiou de savoir si ce provocateur à l'assassi-

nat sera vomi du sein de la Convention. Je demande
son arrestation.

L'arrestation est prononcée à l'uTianimité.

GiROD-PorzoL : Je vais maintenant vous parler de

Massieu.

Les autorités constituées du département des Ar-

dennes, et les citoyens de Sedan, réunis en société po

pulaire , accusent Hentz, Bô, Levasseur (de la Sarthe)

et Massieu , d'avoir porté la terreur et la désolation

dans les Ardemies, d'y avoir prêché publiquement les

maximes les plus incendiaires et les plus destructives

de la nn)iale publique; d'avoir mis en place et pro-

ti'gé les plus grands scélérats ; d'avoir pallié les crimes

de ces homincs dont le tribunal criminel du départe-

ment vient de faire justice; de les avoir soutenus au-

près des comités de gouvernement; d'avoir persécuté

le représentant du peuple Pioux ,
qui .iccusait ces bri^

gands , dans le nombre desquels était le beau-père de

Massieu ; d'avoir insisté pour que le représentant Bau-

dln fût pl.icé sur la liste des vingt deux députés pros-

crits; enfin d'avoir envoyé à réchat.uid trente-deux

fonctionnaires publics de ce département, dont la

conduite , à l'égard de Lafayette , avait été couverte

par un décret d'amnistie.

Ces citoyens observent que les représentants Perrin

(des Vosges) Roux (de la Marne), Calés et Charles La-

croix, indignés de tant de crimes , mais réduits à la

plus entière nullité par les oppresseurs montagnards,

tintèrentvainement de calmer leur lureur.etnepureiit

empêcher que ces déplorables 'contrées ne fussent

inondées du sang de leurs plus vertueux habitants.

Il faut remarquer néanmoins que cette lettre ne

porte point sur Massieu particulièrement l'accusation

de ces attentats; et qu'en elfet il est possible que ses

trois autres collègues en aient été les principaux ;;u-

tenrs.

La seule pièce que le comité de législation ait reçue,

à la charge de Massieu personnellement, est une in-

formation faite par le juge de paix de Reims, qui

constate que ce représentant , en passant dans celte

ville, provoqua ,
par ses discours, au jiillage et nu

meurtre; qu'il menaça de faire de Reims une nouvelle

Lyon, et qu'il engagea les comités révolutionnaires à

multiplier les arrestations, s'ils ne voulaient pas en-

courir sa vengeance.

Je vais vous lire .sa défense

Boissv : Tout est vague dans cette dernière dénon-

ciation ; on y parle de propos tenus dans les comités

révolutionnaires; mais je n'y vois aiieim fait assez

grave , assez bien constaté pour motiver l'arrestation

de Massieu ;
je demande l'ordre du jour.

N"* : J'appuie l'ordre du jour, et je déclare que

Massieu , en passant dans mon district, n'y a fait qu

du bien.

CoREN-FusTiER : Avaiit de passer à l'ordre du jour,

il convient de lire la lettre écrite au comiîJ par notre

collègue Bandin , relativement à Massieu.

GiROD-Pouzoï. : Il est vrai que notre collègue Ban-

din a écrit une lettre au comité sur cette affaire; mai

il est venu nous inviter lui-même .i la supprimer. \

Baiidin : J'en vais dire les raisons. Je déclare d'a-

bord que c'est depuis la révolution la seule fois que

j'aie fait une pareille démarche contre un de mes col-

lègues. Massieu surprit ma bonne foi ; je lui croyais des

intentions pures : il m'assura, en partant pour les Ar-

deiines, qu'il allait reporter dans ce malheureux dé-

partement la concorde et la paix. Charmé de cette

promesse . je m'empressai de l'annoncer avantageuse

-

ment aux .intorilés constituées; mais Massieu m'en

avait cruellement imposé. Au lieu derétalilir la Iran
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qiiillité, il rallum.i la guurre dans les Ardeiiiies, et li-

vni leurs habitants aux proscriptions. Je me suis lait

un devoir de le dénoncer au comité de législation.

Miiis depuis ma lettre écrite
,
j'ai su que Massieu avait

dit , en parlant de moi ,
que je devais périr sur Teclia-

faud ; depuis ce moment je me suis regarde comme

témoin récusahie , et j'ai retiré ma lettre.

Lalirenceot: Dans cetti> circonstance pénible, mais

délicate, et qui intéresse rhonneiir de la Convention

nationale, nous devons mettre à part toutes nos affec-

tions particulières. Je deinaude donc, en rendant

hommage à la délicatesse de notre collègue Baudin,

que sa lettre soit lue.

N*" : Je le déclare , citoyens, si quelqu'un s'est op-

posé au bien que Perrin (des Vosges] voulait faiiedans

les Ardeimes ; si quelqu'un a tramé le respectable

maire de Sedan à l'échat'aud ; si quelqu'un a intrigue

au comité de sûreté générale pour faire périr ce digne

magistrat , c'est Massieu. Il l'a sacrifié, ainsi que linéi-

ques autres citoyens, parce qu'ils étaient eu contra-

diction avec les prétendus patriotes de ce temps-là
,

qui sont de véritables brigands.

On fait lecture de la lettre de Baudin.

Ce représentant accuse Massieu d'avoir donné une

protection ouverte et continuelle, pendant dix mois,

aux hommes les plus scélérats; d'avoir fait assassiner

les mcilleiiis citoyens du département des Ardennes;

d'avoir exercé des vengeances personnelles, et d'avoir

coiitrilnié au meurtre de la municipalité de Sedan.

Roux (de la Marne) et plusieurs autres membres

conlirment ces faits.

L'assemblée décrète l'arrestation de Massieu.

GÉNissiEUX : Le comité de législation* m'a clnrgé ,

citoyens . de soumettre à votre examen la conduite de

notre collègue Chaudron-Rousseau.

Ce représentant, cnvové en mission dans les dépar-

tements de l'Aude, de l'Âriége et des Pyrénées-Orieii-

taics, est accusé d'avoir commis un assassinat juridi-

qiieen la personne dePieried'Escalèsaîné. Ce citoyen,

généralement estimé dans son département et regretté

de tous les sincères républicains dont il était le mo-

dèle , fut livré par Chaudron-Rousseau à un tribunal

militaire pour avoir dit la vérité sur les événements

du 31 mai. Ce tribunal reçut une attribution particu-

lière pour juger d'Escales.

Pendant l'instruction de cette procédure inique,

Cliandron-Rousseau, qui assistait aux séances du tri-

bunal, eut la cruauté d'interrompre la justification

de cet infortuné citoyen, pour lui dire: -Ta défense

est inutile ; tu verras si en révolution l'erreur est ex-

cusable.»

Eu effet d'Escales aîné, contre letjuel il n'existait

qu'une lettre dans laquelle il faisait à ses concitoyens

le récit liilMe des attentats du 31 mai, d'Escales fut

déclaré atteint et convaincu du crime de fédéralisme, et

conduit à l'échafaud.

Voilà l'attentat dont on accuse Chaudron-Rousseau;

on lui reproche aussi d'avoir fait allicher sur sa porte

que tous ceux qui viendraient solliciter pour les dé-

tenus seraient traités comme suspects.

Je vous observe maintenant que Chaudron-Rous-

seau n'étant point encore de retour de sa dernière mis-

sion , nous n'avons pu lui communiquer ces dénon-

ciations , ni recevoir sa défense. Vous penserez peut-

être qu'il est de votre justice d'attendre pour prononcer

sur le sort de notre collègue, qu'il puisse répondre à

ces inculpations.

Plusieurs iiicinhrcs: Non , lion, tous ces faits sont

sulfisammcnt constatés.

N"" : Je demande „ontre lui le décret d'arrestation;

j'atteste que Chaudron-Rousseau a porté le fer et le

feu dans mon département, qu'il y a entassé d'innom

brailles victimes dans les cachots, et qu'il y a tout

fait pour exaspérer les esprits et les porter à la ré-

volte; c'est lui qui ordonna, sous peine de mort, aux

femmes et aux enfants d'assister au briîlement des

imases et des ornements d'église. A son retour, nous

tentitmes en vain , mes collègues et moi , de lui arra-

cher les registres qui constataient ces attentats ; il fal-

lut un arrêté du comité de sîireté générale pour l'obli-

ger à les remettre entre ses mains.

L'arrestation de Chaudron-Rousseau est décrétée.

Les autorités constituées du département de la Niè-

vre et de la commune de Nevers accusent Laplaiiche,

Fonché (de Nantes) Noël Pointe et LeBot.

La Convention entend séparément les faits imputés

à Laplanche.

Il est accusé d'arrestations arbitraires , de dilapida-

lions, de levées de contributions dont l'emploi est

inconnu ; d'avoir désorganise les autorités conslitnées

,

en les composant de ses ciiatures , d'avoir insulté à la

morale publique, à l'innocente, en invitant publi-

i|uement les Klles à se livrer au libertinage, disant : La

république a besoin d'enfants.

La Convention décrète Laplanche en étal d'arresta-

tion;

Le rapporteur commence la lecture des dénoncia-

tions contre Fouché. Le^endre l'interrompt , en ob-

servant que la Convention est fatiguée , et que de tels

objets méritent l'attention de tons les repiésentants du

peuple. Il demande qu'il y ait une séance ce soir pour

entendre la fin du rapport du comité de législation.

La séance est suspendue jusqu'à sept heures.

SÉANCE DU SOIR DU 22 THERSIIDOR.

Le rapporteur du comité de législation reprend

l'exposé des dénonciations dirigées contre le repré

sentant Fouché (de Nantes).

Les pièces à l'appui do ces inculpations sont des

procès-verbaux des séances publiques de différentes

administrations, dans lesquels il est fait mention de

propositions faites ou d'arrêtés pris par Fouché. Il écrit

aux administrateurs de la Nièvre : « Que la foudre

éclate par humanité ! ayons le courage de marcher sur

des cadavres, pour arriver à la liberté.' Il condamne le

nommé Sainte-Marie à 15,000 livres d'indemnités

envers son fermier Gubé, pour avoir exigé que ce fer-

mier lui payât le revenu de sa ferme, quand celui-ci

se plaignait que sa ferme avait été dévastée par le feu

du ciel. Il taxe les riches à nnc,grosse contribution,

sous prétexte d'établir des hospices en faveur dc
mendiants. Il fait incarcérer jusqu'à la paix, comme
suspect, le nommé Gautier, commissaire du ponvoii

exécutif, sur un simple soupçon d'aristocratie.

Fouché a présenté au comité de législation un mé-

moire , dans lequel il classe les chefs d'accusation , e*

les réfute successivement. D'abord il est étonné de se

voir dénoncé maintenant sons le règne de la justice,

lui qui n'a cessé d'être persécuté sous celui de la ter-

reur comme un ennemi des tyrans. Ensuite il reproche

à ses dénonciateurs de mentir à leur propre conscience

dans les faits qu'ils allèguent à sa charge.

Accusé d'avoir été l'ami de Chanmette, d'avoir lié

avec lui une correspondance et tenu des conversations

secrètes, il répond qu'il a vu très rarement Chanmette

à Nevers , et qu'il ne lui a pas parlé une minute en

particulier.

Accusé d'avoir forcé tous le- citoyens d aller échan-

ger leur or et leur argent contre des assignats il ré-

pond que l'arrêté qu'il prit à c sujet était suflisam-

ment motivé par les décrets. Il prétend même ciue 1 on

doit le trouver modéré ,
pour n'avoir exposé (pie les

trésors des citovens, taudis que dans ces temps-la en
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les embastillait on massf. et on les eon.liiisail par

chani'tics il l'ocliiifaïKl. H délie qu'on lui produise un

seul liquidât d'anèl qu'il ail signe.

Aieus(' iravoir proscrit le culte et persécute les prê-

tres, en promettant 800 livres à (juicoinine eu arrê-

terait, il répond (|ue le premier fait est Taux; que,

II.en loin d'avoir persécuté les ministres, il a mis eu

iiherté les réfractaires qui lui ont paru seulement éga-

rés; il n veillé à ce que les autres ne reijusseiit de

mauvais traitements, et il a placé dans les administra-

tions plusieurs prêtres constitutionnels.

Accusé d'avoir créé tme armée révolutioimnire, qui

ciiusé beaucoup de nuiux , a dévaste les églises,

exeicé des brigandages et joué des scènes iiideceiHes,

il répond qu'il y avait des armées révolutionnaires

dims tous les départements; qu'il n'est pas responsa-

ble (les désordres commis à son iiisii pur quehiues

soldais de l'armée qu'il avait établie.

Accusé de n'avoir recoimu que ses caprices et sa

volonté pour règle de sa conduite , et d'avoir protégé

un scélérat qniavait écrit une lettre qui rciiferinait

les détails d'un complot, il répond que cet individu

était si peu connu pdur ini scélérat, qu'il occupait, à

sou arrivée, une place d'administrateur; que les honi-

nies, ([ui étaient soupçonnés d'avoir treni|ic' avec lui

dans une couspiraliou, furent interrogés et jngi'S eu

public. Plusieurs furent mis en libi'rté, d'autres fu-

rent détenus comme suspects, d'autres enliii Inient

traduits par Noël Pointe au tribunal révolutionnaire

de Paris.

Le prévenu cite une proclamation qu'il adressa à

cette époque aux citoyens des départements où il était

en mission , et il oppose les expressions de cette pro-

clamation au reproche d'avoir protégé les scélérats.

Accusé d'avoir laissé la terreur à Nevers , en par-

tant pour Lyon, il a répondu que, loin d'avoir favo-

risé le système de la terreur, il contribua beaucoup
au renversement de ce système dans la personne de

Robespierre, et qu'il fut toujours moins rigoureux que
les décrets.

Le rapp'irtcur cite le fait suivant en faveur de

Touché :

On lui lit un crime au comité d'avoir, pendant sa

mission à Lyon , destitué nu ami de Cbalier : il prouve
que cet ami de Chalier s'était rendu à la fois le dé-

lionciatenr et le juge de sept citoyens, et que, peu
content de leur infortune, il s'appropria leurs dé-

pouilles au détriment de leurs héritiers. Robespierre,

furieux de la destitution faite |iar Foiiché de l'une de

.ses créatm-es, se tourna , et lui dit avec rage : • Ap-
preiuls (pie les patriotes ne volent point, et que tout

leur appartient.

Laiireiiceotaccuseau contraire Fouché d'avoir favo-

ri.M' la f.iiiu'aiitise , en arrêtant que les individus se-

raient entretenus et nourris aux frais des riches, et

notaininenl d'avoir arrêté qu'il serait donné ipiiiize

cents livres à lui nommé Pomicrs, avec un habille-

ment complets la Robert, chefdes hrigaiitlx.

L'opinant lui reproche d'avoir donné sa confiance

ù nu nommé Laborrie, qui disait souvent : « Prenons
dans la poche des riches |)onr donner aux sans-culot-

tes 1 ôtons des places les tètes à perruque, et niet-

loiis-y des tailleurs, des perruquiers, des cordon-
niers, etc.... Ils ne seront pas savants , n'importe , ils

jugeront en sans-culottes, c'est-ù-dire selon leurcous-
ricuce. •

El. lin l'opinant reproche à Fouché de n'avoir rendu
aucun compte des taxes révolutinmiaires qu'il a mises

partout, qui se montent à plus de 2 millions dans la

commune de Nevers, et (iii'il a sans doute distnbiK'cs

à sessatcllilP.s.Lanrenci'ot termine en deinanilaiit l'ar-

restation de Fouché (de Nantes). ,

Leoendbe : Dans les délits imputés à Fouché ou

amalgame trois dénonciations différentes, et sur les

quelles la Convention ne peut pronoucersaus les exa-

miner séparément. Je n'ai point suivi Fouché dans le

cours de ses missions, mais je l'ai vu arriver aux Ja-

cobins; il s'environna de tous les boinmos qui , avant

le 9 thermidor, préparaient cette grande journée. Il y
attaqua ouvertement Robespierre qui , voulant le mé-
nager ou se donner les moyens de le perdre, le fit

nommer pri^sident des Jacobins.

Fouché s'empara de ce poste pour y attaquer plus

ouvertement Robespierre, et il désignait dans ses lé-

ponsesce tyran qu'il fallait frapper. Je déclare que je

regarde Fouché comme l'un des éléments de la jour-

née du 9 thermidor.

Je demande l'ordre du jour sur son arrestation.

Tallien : Le t2 germinal, à l'époque où je croyais

voir dans Fouché un homme lié avec les conspirateurs,

j'eus te courage de le dénoncer. Depuis celle époque,

je n'ai eu ancnne relation avec lui, mais il est de mon
devoir de le défendre en attestant des faits qui sont ù

ma connaissance.

Fouché était |HOScrit par Robespierre, parce qu'il

avait contrarié à Lyon les mesures prises parCollol.

Fouché déin;isi]uaRobespierreavec courage, et déclara

que, dût sa tète tomber, il ferait connaître ce dictateur

au peuple. Chaque jour Fonché venait nous rendre

compte de ce qui se passait au comité de salut public,

et la veille du 9 thermidor il nous dit : «La division

est complète, demain il faut frapper. » Le lendemain

le tyran n'était plus.

Fonché, dans le même temps, écrivait à sa sœur:
«Dans peu le tyran sera puni; Robespierre n'a pins

que quelques jours à régner. » Cette lettre a été inter-

ceptée par Bô, qui l'envoya à Robespierre. Voilà les

faits que j'avais à faire connaître. Je demande l'ordre

du jour.

Verneiiet : J'ignore si, dans le département de la

Nièvre, Fonché s'est rendu coupable Ai: dilapidations;

mais je puis assurer que dans le département de l'Al-

lier aucun reproche de ce genre ne lui a été fait.

Merunot : Je ne viens affirmer ni infirmer les dé-

nonciations faites contre Fouché; mais je dois dire

que j'ai remarqué entre les dénonciations et les arrête's

(le notre collègue une contradiction manileste : or ,

vous ne pouvez juger un représentant du peuple que

sur ses arrêtés ; ce sont donc ses arrêtés qu'avant tout

vous devez examiner.

A l'égard des dénonciations qui vous sont portées ,

je duisili'clarcr ([u'uii citoyen dans le(|uel j'ai la con-

iiaiiee la plus méritée m'a attesté qu'à Nevers C(\s

dénonciations avaient été mendiées et payées; qu'on

avait battu la caisse pour les obtenir. (On murmure.)

Philippe Delevuxe : Indique une dénonciation

payée avant de descendre de la tribune , ou j'y monte

après toi.

MEnuNOT:On a donné un grand sonperà Nevers le

jour où l'on fit lecture de la déiioneiaiinii ; on arrêta

dans ce souper qu'une di'putation la porterait à Paris,

et iiour payer les frais qu'occasionnerait ce voyage on

fit contribuer les citoyens : ceux qui ne vinilnreiil pas

paver les sommes aiixipielles ils avaient ('lé lavi's fu-

rent regardés comme de mauvais citox eus. Voilà les

observations que j'avais à faire.

Lesage demande à faire une motion d'ordre.

On demande lectiin^ des arrêtés pris par Fouché.

Celte lecture est faite par un membre, qui ne prenc

aucune conclusion. Dans l'un de ses arrêti's, Foucht

déclare (pi'il feraarrêter et punir coininecoiilre-révo-

liitionnaires les personnesqui cacberaientlenr argent.

Lesage ((rEnre-et-Loir): Ma motion d'ordre a main-

tenant un objet bien moins jiressé; d'après ce qiCavail

dit noire collègue Mcrlinot une 'e necoimaispas, mais
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que tout le moiule m'assure cire un honiiiie de bien,

je me proposais de demander qu'on envoyât sur les

lieux vérifier les faits ; mais , d'après la lecture que

vous venez d'eiil(;iulre, cille demande devient inutile.

Ce que viennent de dire Tallieu et Legendre me

louche fort peu. FoucIk! a concouru au 9 thermidor

parce que sa lèle ('lait nu'uacee.Tout le monde sait ijuc

([uand les tyrans se sont servis d'un instrument, ils le

brisent; Robespierre voulut briser les siens, il ne

réussit pas, i\ fut anéanti.

Vous avez entendu les arriîlés de Fouché, vous ne

devez faire griice à aucim des brigamls del'anciemie

montagne; vous devez empêcher qu'ils ne pniss<nt

entrer dans le corps législatif qui nous succédera
;

c'est pourquoi je demande rarrcslatiou de Fouché.

Boissy-d'Angl«s : Fouché n'a point eu de i)art au

9 thermidor; celle Journée fut trop belle pour avoir

été déshonorée par son secours.

BioN : La dénonciatron contre Fouché n'est point,

connue l'a dit Mcrimot , signée de quelques particu-

liers que l'on a payés, mais bien de touleslcs autorités

constituées du déparlement de la Nièvre, et de plus de

200 citoyens. J"ai parcouru le département de la >iiè-

vre, des plaintes s'élèvent de tontes parts contre Fou-

ché. Vous n'avez pas à le juger en ce moment, vous

n'avez qu'à prendre une mesure de sûreté contre un

de vos membressoupçonné de crimes. Je demande son

arrestation.

MEnuKOT: La personne qui m'a annoncé le fait que

j'ai fait connaître à l'assemblée est très respectable.

On demande que Merlinot soit tenu de nonuuer la

personne de(|ui il tient le lait qu'il a ainioncé à la Con-

'venlion. Plusieurs membres s'y opposent.

Laurencav : Je demande l'ordre du jour, motive

sur ce que Merlinot, refusant de nommer la pcrsoiuiL',

se déclare calomniateur.

Des murmures violenls s'élèvent, une vive agitation

se répand dans la .salle, ou demande de toutes parts la

clôture de la discussion.

Fouclié (de Nantes) est décrété d'arrestation à une

grande majorité.

Le rapporteur propose d'ajourner a prononcer sur

Noè'l Pointe, le comité ne l'ayant point entendu.

Cette proposition est décrétée.

Les\ge : Je suppose que le rapport de votre comité

de législation est terminé; je suis étonné de n'avoir pas

entendu parler d'une dénonciation remise par notre

collègue Loflicial , et à l'appui de laquelle est une

mulliiude de pièces. Elle estdirigée contre Francastel.

L'as embliM" ne (HUt s'empêeherde prononcer sur les

faits gr:ives qu'elle conlieiit. J'engage Loflicial
,
qui

est pré.sent, d'eu donner connaissance.

LoFFicuï. : Ce n'est pas moi persouiudlement qui

ai déposé cette dénonciation. Elle fut envoyée à toute

la députation des Deux-Sèvres, et remise par elle. .\u

reste, elh; est rap|ieléc dans une adresse de la Société

populaire de Niort, ([ni vous a été lue, et qui vims en-

gageait à e.\an\iner les causes de la guerre de la Veu-

d.M-, et la conduite des représentants et des généraux

qui l'avaient dirigée ; elle est encore nuintionin=e dans

une autre adresse de la Société populaire d'Angers ,

en date du 5 frimaire de l'an H". Je ne vous eu rap-

porterai que quelques jiassages :

« La marche ;enue à Nantes i)ar Carrier a été suivie

par llrntz et Francastel dansnotrecomuume, et parle

comité révolutionnaire et la commission qui étaient à

leurs ordres.

" Peut-on, sans horreur, reporter les ytux sur cette

imuindirablemultitiule de victimes conduites à la bou-

cherie au sou d'niie musique militaire, sous les fenê-

tres du représeutaut du peuple?

" Des Iiomines barbares ont immolé l'enfant et la

mère; de jeunes victimes de deux ou trois ans, portant

les marques de baïonnettes et de sabres, existent en-

core dans nos murs, et peuvent cire appelées en té-

moignage contre leurs bourreaux. "

(L'assemblée frémit d'horreur.)

RouzET : Tous les individus contre lesquels il y a

eu di-s dénonciations ont été appelés et entendus au

comité de législation. Je demande le renvoi de ers

pièces à ce même comité, pour qu'il suive la même
marche à l'égard deHenlz et de Francastel.

Plusieurs membies appuient la proposition.

LoFFiciAL : Je ne vous rendrai pas compte de toutes

les horreurs (jiie contiennent les pièces qui ont été dé-

posées. J'ignore pourquoi le comité ne vous en a pas

parle'; ces pièces lui auraient-elles été soustraites?

Je demande qu'il fasse sou rapport sous trois jours.

Vous saurez alors qui a rallumé la guerre de la Ven
dée, vous saurez (jue le général Thiéry est actuelle-

ment détenu, et qu'on ne veut pas le faire juger; ilas-

sure que, s'il a fait égorger les femmes, les enfants, les

vieillards, il eu avait l'ordre signé des représentants

du peu|)le; vous saurez que vous devez cette guerre ,

interininable à Hetilz et à Frauoasiel, qui tirent massa-

crer 2,700 hommes qui avaient mis bas les armes sur

la foi de l'ainnistie. J insiste pour que le rapport soit

fait sous trois jours.

Delainay (d'Angers) : Je m'y oppose. Au mois de

frimaire dernier, notre collègue Bézard lit, pendant sa

mission, dresser un invenîaiit ndele des papiers du
comité révolutionnaire d'Angers, qui a iiiarclié sur les

traces de celui de Nantes. CH invi-ulaire lut envoyé au

comilé de sûreté générale .jiiivite telui de législation

à se le faire représenter ; mais jr demande qu'en oi-

douuant le rapport sur la comluite de Henlz et de

Francastel, la CouveiUion laisse Imit le temps néces-

saire pour l'e.xameu de leur conduite.

BÉZAllD : Eu arrivant à Angers je fus informé que

le comilé révolutionnaire s'était livré à des excès (pi'il

était instant de réprimer; je fis dresser un inventaire

de ses papiers, que j'envoyai aux comités de goiiver-

nenieiit, et je pris eu inôiiie temps les précautions né-

cessaires pour (jue les pièces fussent dans des mains

sûres, et pour que les coupables ne pussent y porter

alteinte : ou pourra les consulter.

Au reste, aucune pièce sur cette affaire ne nous a été

remise. Je demandeque si l'assemblée nous la renvoie

elle nous dwtiue le temps de l'examiner.

On propose de faire le rapport dans huit Jours : le

président veut iiiellre aux voix. Thibault réelaire la

parole pour une motion d'ordre; elle lui est accor-

dée.

Thibault : Il est temps de terminer la tache |ié-

nible que nous remplissons : il est possible que la

malveillance se glisse dans les opi'rations qu'on vous

propose ; il faut feriift-r la iiorte à tout esprit de haine

et de vengeance. Je demande ([tie le comilé, qui a eu

depuis trois mois le temps d'exainiiier toutes les dé-

nonciations (lui lui oiilélé renvoyées, se borne mainte-

nant à examiner celles de Noël Pointe , de Henlz et

de Francastel.

Lecomte : Je m'oppose à cette proposition. Ci

toyens, l'épuration de celle assemblée est encore loin

d'être complète.... (Il s'élève des murmures.)

N"*' : Oui, sans doute, si l'on en veut expulser les

républicains, après eu avoir chassé les scélérats.

Lecomte : Ou dénature ma peuséejee n'est point là

mou intention: mais je dis qu'il est encore ici beau-

coii|) d'hommes qui ont mérité des reproches, et dont

la conduite doit être examinée ;
je soutiens que, pour

rendre la constitution respectable....
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Plusieurs membres : Ce n'est point là hi question ;

nous demandons ([lie la discussion soit lennee.

Lecomte : Mou intention n'est point d'exciter de

nouvelles divisions; personne plus que moi n'est pc-

iictré de l'horreur des fonctions que nous remplissons

en ce moment

N*" : Eh bien ! ne les prolongez pas.

Lecomte : Je pense, au contraire ,
que nous devons

les continuer, car je ne vois pas qtu' le comité vous ait

donné connaissance de toutes les dénonciations qui ont

été portées, et notamment de deux extrêmement fortes

contre notre collègue Cavaignac ,
qui lui sont com-

munes avec Pinet pendant leur mission aux Pyré-

nées

BoissY : Président, je réclame la parole. Je veux

m'opposer aux propositions de Thibault et de Le-

comte :

A celle de Lecomte d'abord, parce que la dénoncia-

tion contre Cavaignac a été présentée à la Convention

dans le premier rapport du comité, fait par Durand-

Maillane , et que sur cette dénonciation mal fondée

elle a passé a l'ordre ilu jour. J'observe, à cet égard
,

que, s'il estunprincipf précieux à conserver, c'est ce-

lui qui ne veut pas (piou revienne deux fois snrie

même objet. Aulrcmint , un représentant du peuple

devant vous, un simple citoyen devant nu tnbiuial,

pourrait être tournicnio luuic sa vie sur nue (lénoucia-

tion déjà rejetée. Il ne l'aul pouit donner aux passions

personnelles ce dangereux essor.

Je m'oppose également à la proposition de Thi-

bault, non que je n'espère comme lui ([ue cette séance

sera la dernière consaeréi- à des fonctions aussi péni-

bles , mais parce que vous ne devez pas annoncer en

quelque sorte que désoiiuais vons refuserez d'enten-

dre les plaintes et de rt..are justice.

La Convention a manifeste des principesqni doivent

rassurer l'innocence; elle a fait voir qu'elle voulait

punir le crime et pardonner à l'erreur; elle demeurera
ferme dans celte conduite qu'elle s'est tracée.

Je pense que le comité peut continuer à recevoir les

réclamations qui lui seront portées.

Je demande en conséquence la question préalable

sur les propositions de Lecomte et de Thibault.

La question préalable est adoptée.

. La Convention décrète ensuite que le comité de lé-

gislation examinera la conduite des représentants Noël

Pointe et Francastel, et lui fera un rapport.

La séance est levée.

N. B. Dans la séance du 26, la Convention a conti-

nué la discussion sur la constitution.

MÉLAiNGES,

Au Rédacteur.

Paris, le 23 theimiilor an III.

Il est de mon devoir, citoven, de détromper le pu-

blic sur la calomnie atroce dirigée hier à la Conven-

tion contre ma mère.

On l'a accusée, comme bel le-mcrc de Dnpin, d'avoir

recelé des sommes considérables qu'on accuse Dnpin

d'avoir volées aux fermiers géiu'raux.

Ou l'a accusée d'affecter à Saint-Cloud nu luxe in-

solent.

I.esagc a été trompé. Ma mSrc n'est plus belle-mère

de Dnpin : ce dernier a divorcé il y a deux ans, et de-

puis ce moment ma mère n'a eu avec lui aucune inli-

niil(', aucune relation d'all'aires.

Le mobilier de ma mère est sa propriété depuis dix
ans qu'elle, habile Saint-Cloud.

Sun luxe pr('tendu n'est qu'une dépense modeste
pro|iortionnée usa fortune; elle est moindre qu'avant
lu évulution, car son revenu, consistant en rentes sur
la nation , diminue chaque jour de valeur, eu raison
de la hausse excessive des denrées.

Si je mens, ma tête en ré|)ond : que Lcsage offre la

même responsabilité! Cependant un décret rendu
avec enthousiasme ordonne l'apposition des scellés

sur les meubles et effets d'une mère sexagénaire....

Où donc est la garantie de la vertu contre la ca-
lonniie?

Eu attendant la justice que je sollicite
,
puis-je es-

pérer que vons voudrez bien insérer ma lettre dans
votre prochain numéro f

Savin l'aîné , chef de bureau à la commission
des revenus nalionauu:.

LIVRES DIVERS.

Paméla oh la Vertu récompensée, coméàxttixb
actes, envers, par François de Neufchàteau; repré-

sentée pour la première fois par les comédiens Fran-
çais, le l^r août 1793, et remise au théâtre de la rue

Feydeall le 6 therniidor an III.

Prix : 12 liv., belle édition. — Petite édition , 8 liv_

A Paris, chez Barba, libraire au magasin de pièces

de théâtre, rue des Arts, n* 27

Trésorerie nationale. — Grand lirre de la

dette publique.

Le public est averti que les porteurs de bulletins si-

gnés Vauremoire, portant promesse d'inscription, en-

registrés pour le paiement de dix-huit mois, sous les

numéros ci-après indiqués, peuvent, à compter de

primidi prochain l'^'' fructidor, se présenter au bu-

reau du citoyen Tillaux, pour retirer leurs extraits

d'inscriptions délinitives.

!« série. N» 1 à 1,000. 4<= 30,001 à 31,000.

2e _ 10,001 à 11,000. 5^ 40,001 à 41,000.
3c _ 20,001 à 21,000. 66 50,001 à 51,000.

On annoncera siiccessiveinent la délivrance des nu-

méros suivants.

PAIEMENTS DE LA TRESOREBIE NATIONALE.

Los créanciers de la dette viagère sont prévenus qa'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs têtes ou avec survie, déposées avant le l'^'' vendémiaire,

an 111, dans les quatre bureaux de liquidation, jusqnes el

compris le n" C,0OM.

Le paiement des mêmes parties du n" 6,001 à 7,000 est aussi

onvert depuis le H thermidor.

On paie aussi depuis le n* I jusqu^a 2,000 de celles déposées

depuis le 1" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros stibséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérific.Ttenrs, des afiiclie

inilicalives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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ANNONCES.

{,samsM- dun tableau historique des progrès de

èesprilhumaui. Ouvrage po.slhumedeCondorcet,

seconde édition, à Paris, chez H. ylgasse,rue

des Poitevins, n" IH. Un vol. iH-S'>;pnx, 15 /»•.

pour Paris, et avec le portrait de l'auteur, 21 In:;

et pour les départements,franc de port 20 liv. el

26 liv. avec le portraits

Condorcct, mis hors de l;i loi et irfiigié dans son

(l<>iim-r asile , ne se laissa |.oiiit abiUlrc par ses pnnes

ni tnniljlcr par ses (iaiii^ers. Des jours SI ameiix lumit

pdiii- lui (le^ jours de loisir, et il les employa _a esquis-

ser un tableau ilc lesprit humain. Ce sujet 1 occupait

(leiiiiis longtemps ; mais il n'a pu le traiter dans toute

son élenilue.ctcequ'il a achevé de rédiger dans sa

retraite n'est qu'une analyse du grand ouvrage qu il

avait médité. Ou ne pourra donc juger ses travaux et

connaître ses vues que par nue lecture attentive (le cet

.ibrégé ; et l'on se bornera ici ii en indiquer le sujet

,

la (iis|iosiliou et les derniers résultats.

Des philosophes ont exposé l'origine de nos facultés

morales . et ils ont montré comment elles se dévelop-

paient en nous par raelion des objets exteneurs. Ce

développement est soumis à des lois constantes, dont

la recherche est l'objet de la métaphysique, lille le

considère abstraitement, elle observe I ordre selon le-

quel il s'opère, et ne ehercbe point dans l'expérience

humaine ce qui a pu le lavoriser ou le troubler. La

cependant est la cause de la diversité de ses résultats.

Si Ion observe si peu de vraisemblance entre les

hommes ,
quand ils ont vécu dans des temps ou dans

des lieux dill'érents, ce n'est l'effet que des circons-

tances varié<'S qui ont présidé à ce développement de

leurs facultés : il est soumis constamment aux mêmes

lois, mais il ne reçoit point toujours la même éten-

due, et selon le terme où il s'est arrêté à une époque

donnée, l'esprit humain s'y présente dans un état

différent.

Di'tcrminer la nature de ces changements , en expo-

ser l'ordre et la dépendance mutuelle, eu assigner les

causes, tracer ainsi le tableau des révolutions et des

progrè^ de l'esprit humain, tel est le planque Con-

dorcet avait conçu.

Pour le remplir, il fallait considérer l'espèce hu-

maine à t(Uites les époques de sa durée , observer la

civilisation dans tous les états où elle s'offre actuelle-

ment sur la terre ; interroger donc et les relations des

\oya;;curs, et les dépôts historiques, suppléer même
parla pensée à l'absence des monuments pour juger

itisipi'aux âges qui n'ont pas su en élever. Il lallait

eiiilirasser tous les travaux des hommes, étudier leurs

sciences, en constater l'état, eu apprécier l'utilité;

eiiliu ,
comme ce n'était pas seulement riiistoirc de ce

genre de succès qui ne sert que l'orgueil de I homme,

ou n'augmente que sa puissance; mais aussi celle des

progrès qu'il a pu faire vers l'amélioration deson sort

et le perlectionnement de son être, on devait le juger

encore sous ces points de vue , chercher ce qu'il a ac-

quis ou perdu eu vertu et en bonheur, ce qui lui reste

à obtenir dans cette grande poursuite et les moyens

qu'il y doit employer.

CoïKlorcet a saisi l'immensité de ce plan. 11 conçoit

neuf grandes époques dans l'histoire des sociétés. Il

prend les hommes au moment où ils se réunissent en

peuplades, et il recbercbe quels durent être d'abord

leurs moyens de subsistance, leurs travaux, leurs pas-

sions et leurs décoiivcrlcs, comment ils se trailaient

entre eux , comment ils se distribuaient les peines de

la vie, et quels préjugés remontent à ce premier 3ge.

De cet état oii l'on ne vivait que des produits de la

ehasse, les hommes passent à celui de peuples pas-

3» Uriù — Toma .ï//.

leurs. 11 indique les causes et les effets de ce chaiige

ment; on voit naître de nouveaux arts; ou v^/rt s

développer ipielques vertus, et commencer aussi quel

qiies injustices. Il montre ce que cet état social peut

donner de développement à nos facultés, et le temps

où il les arrête. On n'a pu le franchir qu'après l'in

vention de l'agriculture.

C'est le commencement d'une troisième époque

Cette découverte qui change les destinées humaine

amène ù sa suite la division du travail et les iirodiges

qui en ont résulté. Alors naissent et des lois mieux

combinées et une sorte de droit public entre les na-

tions, et de nouvelles formes de gouvernement. Avant

ce temps, l'homme ne tenait point à un territoire : il

y avait des guerres, mais il n'y avait pas de conquêtes ;

c'est donc ici le lieu d'examiner leurs effets sur la mo-

ralité des vaincus et des vainqueurs, l'état de choses

qu'elles établissent et les préjugés que cet état fait

naître.

Ces objets sont traités par l'auteur avec assez de

détail. Il rapporte aussi à cette époque l'origine de

l'écriture hiéroglvpliique; il examine quelles sciences

on invente, et qiielles mains en gardent le dépôt. 11

croit les voir livrées à des prêtres qui n'en font qu un

moveu de tromperies hommes, et il juge que, culti-

vi'es dans cet esprit, elles doivent faire peu de (irogres,

(inelles tomberont même dans cet état de stagnation

ou elles restent depuis si longtemps dans l'Asie. Le

peuple n'est imbu que d'erreurs et de superstitions :

dupe du langage hi;uré des (iretres, il prend pour des

narrations historiques les allégoriêb dont ils voilent

leurs doctrines, et c'est a cette méprise que Condorcet

attribue l'origine des fables.

Une découverte, dont l'époque est ignorée, mais

dont les bienfaits lurent incalculables, vient donner

un nouvel essor à resprit liumaiu; c'est l'invention

de récriture alph»bétii|iie- Condoicei la place ù l'ori-

gine de sa ipiatrième section. C'est maintenant la nation

grecque qui va seule llxer mS icgards, et sans doute

elle a bien mérité d'occuper un long chapitre dans

l'histoire des progrès de 1 esprit humain.
_

On ne pourrait, sans donner tro[i d étendue a cel

extrait, continuet de. suivre pas a pas la marche de

l'auteur; ce qu'on a dit peut donner une idée de sa

métliode , et l'on se bornera maintenant à choisir

quelques-unes de ses idées, soit en raison de leur

iiiipoitauce, soit à l'occasion des remarques qu'elles

pourront suggérer.
^

Il recherche ce qui a favorise le progrès des scien-

ces dans la Grèce, et il l'allribue principalement à la

manière dont elles s'y sont introduites. Elles y furent

répandues par <les voyageurs qui les avaient étudiées

dans l'Orient, |et qui n'eurent ni l'intérêt, ni la vo-

lonté d'en l'aire le patrimoine d'une caste particulière.

Elles n'y furent donc point inaccessibles au vulgaire;

on n'y embrassa point le système d'une doctrine se-

crète , et tous les hommes furent appelés à connaître

et à propager toutes les vérités, (p. 70.)

On pourrait répondre à l'auteur que quand de

simples communications entre deux peuples sulliscnt

pour introiluirc les sciences de l'un sur le territoire

de l'autre, c est une raison de penser qu'elles u etaie;it

point soigneusement cachées chez le premier. On peut

douter si le génie insouciant des Orientaux ne les h

pas éloignés de l'étude ,
plus encore que l'hypocrisie

sacerdotale , et l'on croira dinicileinent queces deps-

sitaires des sciences, qui les enseignaient a de simides

voyageurs, aient été bien jaloux de leur secret.

L'auteur, en parlant des gouvcrnenients de la Grèce,

fait une remarque imiiortante et que nos polili.pies

ont trop souvent négligée. .Presque toutes es insl-

» tutioils des Grecs,"d,l-il. supposent lex.snce de

. l'esclavage, cl la possibilité de reunir dans une place
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• publique l'universaliti' îles citoyens; ot, pour liie:i

> iii''pr de leurs ellVis
,
pour prévoir surtout ceux

. iii?clles prodiiU'.Meiit dans les grandes nations nio-

. (iernes , il ne faut pas perdre de vue ces deux diffé-

• renées si importantes. • (p. 95.)

Il attribue la mort de Socratc à la liainc des prê-

tres (p. 84). Il est constant cependant qu'elle ne fut

pas l'ouvrage dr la jalousie des sophistes. • Cette mort,

• cîil-il , est le premier crime qu'ait enfanté la guerre

. de la plnlosophie et de la superstition. • (p. 82 j.

Celle mort est plutôt le premier résultat de ces pa>-

sions viles et cruelles qui naissent de l'orgueil humi-

lié, Pt qui ont trop souvent troublé lésâmes de ceu.\

»ui professaient la sagesse.

Il rapporte la tin déplorable des pythagoriciens.

. Cette école , dit-il , formait des législateurs et des

. intrépides défenseurs de l'humanité : elle succomba

. sous les cllorts des tyrans. Un d'eux brûla les py

• thagoricieus dans leur école (p. 80). Cet évene-

. ment, ajoute-t-il, signala la guerre ancienne et

. acharnée de la philosophie contre les oppresseurs

. de l'humanité. »
, ,

Il convient de rétablir ici la vérité des iaits. Les

pythagoriciens étaient nombreux et puissants à Cro-

tone. La constitulion de cette république excluait les

pauvres du droit de cité; un parti S'éleva en faveur

de l'égalité politique; les pythagoriciens s'opposèrent

à celte innovation : leur constance irrita le peuple <iui

s'anima contre eux au point de se soulever et d'aller

les brûler dans leur école. On voit donc qu'il ne s'agit

point ici de tyrannie , mais d'une iiisurreclion popu-

laire. Les pythagoriciens ne se sacritièrent point a la

défense des droits de l'hiinianité, mais ils furent égor-

gés et brûlés par ceux qui réclamaient ces droits. Je

n'ai lait cette remarque que pour mettre le lecteur en

garde contre les assertions de l'auteur, qui sont quel-

quefois hasardées.

Il repvochc aux Grecs d'avoir voulu, dans leurs

instilutions politiiiues , tirer parti des préjugés et des

vices des hommes plulôt que d'entreprendre de les

îorriger. Il est très opposé à ce système, il_ promet

j'en développer l'origine et d'en démontrer l'erreur;

mais il n'a pas eu le'temps de le faire , et c'est à re-

gretter. Cette discussion n'eût point été oiseuse, car

fopinion qu'il devait combattre a pour elle de grands

exemples et d'illustres partisans.

On a plus d'une occasion d'éprouver de semblables

regrels. On le voit persuadé ,
par e.xemple , qu'un ac-

croissement de bonheur et de vertu doit accompagner

le progrès des lumières; il convient cependant que les

peuples qui sont restés nomades sont plus heureux et

moins corrompus que nous. Mais il promet de prou-

ver que les vices et le malheur des peuples éclairés ne

doivent être considérés que comme une crise riéces

saite dans la marche graduelle de l'homme vers

son perjectionnement absolu (p. 40). On sent com-

bien de telles idées pouvaient peu se passer du déve-

loppement qui leur manque; et l'observateur, qui n a

vu qu'une crise dans le phénomène le plus constant

que présente lliistoirc , s'était sans doute proposé de

justitier, par des preuves bien solides , la nouveauté

de son sentiment.

La cinquième division commence à l'époque de la

révolution qu'Aristole produisit dans les sciences ,

lorsqu'il assigna à ehaciine d elles nn but et des tra-

vaux particuliers. C'est depuis celle importante dis-

tinction qu'elles ont pu èlie cultivées séparément.

L auteur continue leur histoire jusqu'à leur entière

d^wadcnce. Le triomphe du christianisme en fut, ilil-il,

le signal (p. 130) ; mais il est vrai qu'à la page 123 il

en avait démêle avec sagacité une autre cause, et il

avait montre qu'elle pouvait suffire seule à amenn le

DiÊme résultat.

On cnire dans l'Iiistoiie moderne, et le tablciU de s

mœurs , des occupations de l'esprit linmain jusqu'au

temps des croisades , est l'objet de la sixième .section.

Condorcet voit dans ce période la dépravation des

hommes accompagner leur abrutissement. On ne veut

point justifier ici les mœurs de nos grossiers ancêtres;

mais on pourrait cependant demander si elles attci-

gnireiil jamais la corruption de celles du siècle de

Pétrone, si la raie des Francs s'est montrée aussi

cruelle que le peuple poli d'Alexandrie. Il montre que

les lumières qui s'éteignirent dans l'Occident subsis-

tèrent plus longtemps dans la Grèce, et l'on pourrait

désirer qu'il eut expliqué pourquoi le pays où elles

se conservèrent le mieux fut celui qui se distingua le

plus par des traits de perfidie , de bassesse et de féro-

cité. Il ne .s'est point proposé ces difficulté.s.

On lira avec le plus grand intérêt les trois divisions

suivantes. C'est l'histoire eomplètc de la restauration

des sciences; d'abord depuis les croisades jusqu'aux

temps ou des réformateurs donnèrent chez les mo-
dernes le premier exemple de la rébellion de l'esprit

humain contre quelques absurdités: il suit ce niouve

ment vers l'indépendance jusqu'à l'époque où Des-

cartes acheva de délivrer la raison du joug de l'auto-

rité. Enlin la neuvième division montre les effets

rapides de cette liberté de penser, qui, après avoir

étendu et perfectionné beaucoup de sciences , a détru:

les opinions religieuses, s'est ensuite appliquée à In

politique et a enhn amené l'établissement de la répu-

blique française.
. .

J'ai discuté dans cet extrait quelques opinions de

l'aiiteur. mais j'aurais fait un long ouvrage si j'avais

voulu relever toutes ses vues neuves et profondes,

tous les traits de lumière dont j'ai été frappé. Le style

répond à la dignité du sujet; on pourrait ciler quel-

ques paragraphes dont la rédaclion est pénihle; mais

en général l'ouvrage est parfaitement écrit.

Il reste à parler du dernier chapitre qui traite de.

progrès futurs de l'esprit humain.

Condorcet croit que, destinés à la perfection et

portés à y tendre sans cesse, nous avons plusieurs

fois chancelé dans la route, mais qu'enfin, grâce à

des circonstances qu'il indique, rien ne peut plus nous

menacer d'une rétrogradation. Nous marcherons dé-

sormais à ce but avec des succès croissants, et le ré-

sultat nécessaire de notre organisation est ([ue nous

devenions sans cesse plus heureux , plus éclairés et

plus justes. Ces avantages lui paraissent inséparables;

il soutient que la nature lie pur une chaîne indisso-

luble la vérité , le bonheur et la vertu (p. 366). Et

cependant, lorsqu'à la suite du long regard qu'il a jeté

sur l'expérience humaine, il s'est demandé ce qu'entm

elle lui avait appris, il a avoué que les travaux de

l'homme ontfait beaucoup pour sa gloire, quelque

chose pour sa liberté, presque rien encore pour son

bonheur (p. 321).
,

On croit voir toujours dans sa pensée un combat

entre la théorie qu'il a voulu se faire et les ventes

qu'il n'a pu se dissimuler. L'examen du passé n'a point

réalisé ses espérances , et pour les conserver il faut

qu'il se réfugie dans l'avenir. C'est là seulement qu i(

établit sans contradiction ses hypothèses , et qu'il ne

voit plus d'obstacles ni de bornes au pcrfectionnemeni

de toutes nos fdcullés. Mais il s'abandonne alors a (le

si étranges espérances, qu'on ne peut se refuser a y

voir les caractères de l'exaltation.

On doute en se rappelant l'affreuse infortune de cet

homme célèbre; on pouvait s'attendre à le trouver

exalté , mais c'était seulement d'indignation et de

désespoir : et l'on reste dans un profond étonnemenl,

en considérant ce philosophe du dix-huitième siècle,,

qui . proscrit chez le peuple qu'il voulait éclairer,

accablé de la puissance du crime, offrant liii-ineme

une preuve de l'ascendant que la yiolenee brutale

obtient si facilement sur le talent, n'a pu être distrait
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de ses svstames par l'objection même de ss ilestmec

et occM ,e s,.s derniers jours, emplo.e sa Ir.ste sol> ude

à aille.- le pouvoir de la raison et les triomphes de la

vertu.

Hi-i ,iu prétt-ndu inémvire du gênerai

Dumouriez,

Ou a fait dire à Dumouriez dans sa brochure inti-

tulée Camptimt- du général Dumouriez dans la

au,n,,.agL 1-t la Belgique (chap. V, bataille de

'"'"u succi-s de cette bataille aurait été bien plus

. complet, si Ferrand et Beuruonville avaient attaque

. dès huit heures du matin. » -, i.„-
Dumonriez a sans doute oublie qu il avait donne

Tordre à Ferrand d'attendre Rosière , ([ui comiiuiiidait

rinlanteric légère, buiuelle était à une lieue sur les

derrières de l'armée ;eVst vers 1« ^'^ l'«"'f 'l",''

arriva et que commença lattaciuc du village dcCai -

gnon, qui fut emporté de suite, et sans perdre de

temps on marcha sur Jenimapes.

Dumouriez dit, au sujet de cette attaque de Jeii

-

mânes, • que son homme de couhance (Ihonvenot ,

. «lu'il dit avoir envoyé auprès du gênerai FnTan,!

. trouva (luece vieux général avait perdu la tête, ((u U

. canonnait inutilement, et ne se décidait pas. -

Le vieuv général Ferrand n'a point vu Thnuvenot

,

,1
[', écrit dans le temps à Dumouriez ,

et Un mandait

. nue s'il avait donné des ordres a Thouveuot il ne

, les avait pas exécutés, et n'avait point paru. » Uni

,

le "éuéral Ferrand a assuré depuis ii avoir pas vu le

colonel Thouveuot, et il l'aflirme encore aujouri hui.

Il en appelle à ses camarades d'armes ,
qui sans doute

n'avaient pas plus perdu la tète que !•;";• g'^^";'''' - «;":

ils ont combattu victorieusement, et ouc, pai leui

coura"c, coopéré à la décision de celte glorieuse jour-

née • qu'ils disent s'ils ont vu Thouveuot.

le .'éuéral Ferrand ne s'amusa pas a canonner,

commS le dit Dumouriez, il en appelle encore a ses

camarades. Son artillerie n'avait pu e suivre dans les

prairies marécageuses et remplies de fosses ,
il la la issi

ur les derrière^, rangée enbatai le ,
e *= "';Sf

''

a^^"
traille pour protéger dans le cas d une "•' '"^ ' ,'^^"

•

qui n'eut pas lie>^ M,uon|ne le vu'iix^en i.,l Ft . .1

„e se trouvât plus qu'avec six ba aillons le Uix-hu t

,

éTun régiment à cheval qu'il avait Precefmment Ce

dernier corps de troupe en sortant du village de La i-

g .0 au lieu de prendre sur la gauche, prit a droite,

f lu se réunir au centre de l'armée pour repousse

l'ennemi. Malgré son peu de force, le gênerai Ferrai d

ne perdit ni la tête, ni le courage, m la conliance qu il

avait dans les six bataillons qui lui restaient; en con-

.émieuee , accompa-né des deux bataillons du viiigt-

neiivième régiment, du premier batailUiii du cin-

(luaiite-qnalrième , du premier des Lombards ,
du

nreniier des Gravilliers , du premier des Deux-bevrrs,

1,. .01, elat-niajor, composé des citoyens Bourd..is,
j

rézirdd) Gaspard et Mongenot, il niarelia la baiou-

lielte au bout du fusil , chassa rcnneini, et entra dans
\

le villa-e de Jemmapes aussi promptement que Uans

Ouig.um, et quoique le général Ferraii<l ait eu son

chev°d tué sous lui, et une forte contusion a la jambe

il n'en continua pas moins l'attaque a pied; il y eut

dans cette affaire trois à quatre cents hommes de tues

à rcnnemi. autant de prisonniers qui furent envoyés

de suite à Valencienncs; l'artillerie (jui était i.ans ce

vilia<'e consistante en sept pièces de canons et leurs

<-ni«sniis fut prise. C'est aux ofliciers, soldats et vo-

tont-dres'a dire sils ont vu Thouveuot , l'ami de Du-

M^ R.,nrrtois et CéMiil fuient envoyés pai- Dumouriez et

f i' itéCu. em »i.po"<-v la nouvelle Jn résultat de l'atta-

aSp- ils ne quiltère.ii que lorsque les 4' bataillons se fanuit

rendus maîtres de Jemmapes.

mouriez, pendant l'attaque du dernier vdlage. Le

Kénéral Ferrand ne donnera point la description des

lieux ni la disposition de l'ordre de bataille ,
attendu

1

qu'iis'sont tracés dans le chapitre V des campagnes de

' Dunioiuiez ; il n'a pour but , dans cette réponse .
que

de relever une erreur, et de mettre chacun a sa place.

C'est lorsque les six bataillons dénommés ci-dessus

se furent rendus maîtres du village de Jemmapes,

que le duc de Teschen ordonna la retraite. Voila c«

m'ont dit nombre d'habitants de Mous, places en ob-

servateurs dans la tour, et si.r les émiiiences des

remparts. Mais le général Dumouriez ne peut pardon-

ner la sincérité du général Ferrand sur son ami Thou-

veuot et veut s'en venger ; il lui pardonne cncort

moins d'avoir déjoué ,
conjointement avec les repré-

sentants du peuple qui étaient sur les lieux, son projet

du 1" au 2 avril 1793 (v. s.) ,
projet qui ne lendni

rien moins qu'à livrer la frontière à Cobourg; proje

nui le riMidit faussiiire dans le serment ((u il avait tait

à la nation; le ^encrai Ferrand resta (idèle au sien, et

tant qu'il aura une goutte de sang circulant dans ses

veines il ne se itémentira pas. 1! en a donne de nou-

velles preuves pendant le siège et bombardement de

Valencienncs , en se détendant trois mois contre envi-

ron cent cinquante mille liomnie» et deux à trois cents

bouches à feu, n'ayant que neuf mille hommes, cent

trente-huit bouches a feu et peu de munitions; en

rentrant dans le sein de sa patrie, avec sa brave gar-

nison et les deux intréiiides représcntanls citoyens

Cochon et Briez. Le vieux général Ferrand dans toutes

circonstances n'a donc point perdu la tète. 11 est loin

cependant de vouloir s'attribuer une gloire qu il doit

aux hommes courageux et pleins de talent qui 1 ont si

parfaitement secondé, premièrement a la bataille de

Jemmapts, par ses six bataillons et son état-major ;

denxièrneiiieiit aux 1" et 2 avril 1793 (v. s.) ,
lors du

nroict du général Dumouriez ,
par les représentants;

troisièmement au siège de Valencienncs par sa brave

garnison, les deux députés Briez et Cochon ,
nombre

d'habitants de Valencicnnes, parmi lescpielsil tant dis-

tinguer des pères de famille, des conimereants aises

quf formaient des compagnies de canoniiiers et qui

n'ont cessé d'être à leur poste, sans rien perdre de

leur courage et de leur zèle, ni d'un sang-froid nialte-

rablL-, malgré le danger où ils étaient exposes conti-

nuelleniêiit.

s Feurand, général de divisionHenri- Ba

LYCÉE DES ARTS.

SÉANCE PlBl.IQUE 1>U 10 MESSIDOR.

Présidence du citoyen Lunel.

Cette séance a présenté un grand intérêt ,
en ce

nu'elle a eu essentiellement pour but de prouver la

nécessité de porter sur les simples perfectionnements

dans les arts une attention aussi vigilante que sur les

sublimes inventions dont les théories abstraites sem-

blaient jadis être seules dignes d'occuper nos savants,

et même le gouvernement. Le secrétaire gênerai De-

saudrai, dans un discours relatif aux utiles applica-

tions de ces perfectionnements, a très bien démontre

que c'est pnneipalement à cette perfection (ans es

dillérentes industries ([ue tient la concurrence dans les

échanges de nos fabrications avec l'étranger, et que

sont dus par conséquent tous nos avantages dan;, a

balance générale du commerce. Cette renexionimpoi-

tanle, bien développée, tient essentiellement a la os-

périté nationale. Elle prouve que ce 1" «'''^^^/Xi-
détail à cet égard, doit embrasser une bonne admi-

msr tion enl'éteiidant par !a subdivision immense

es in e Uances partielles qui sont indispeiisab es

Dour active dirige • et combiner les richesses de notre



sol nvcc nos rossoiirces iiulustriellfs ; l"or.ilcur a\sI
étoiini' avec raison de ce que, nialgie rexi'iriple de
prfS(|ii(< tons les goiivi'rnpnipnts, d.nis la nonvcllo or-
ganisalion des poiivoiis cxécntifs.oH n'ait pas prosciilr

un minislèrc sc'pani des arts cl dn coninicrcc , dont
l'adiniiiislration essentielle a toujonrs et(f assez ncgii-
(;('e, tant (prelle se perdra dans l'ensenible des fonc-
tions uiultipliées d'un ministère di- i'intcricur

Parmi les perfeetioinicnienls importants priVnu„
dans cette séance intéressante à l'attention du pi..,li>,

nous avons remaninc' penieipalcment :

1" Un r.ipport par le citoyen Iloncl sni i., luu.^.

d'industries ipii Se trouvent reunies dans la l'abiieaiK/i.
des pa))iers de tentures (Mention honorable des uia
riufactnres des citoyens Jacquemart, Benard cl du
citoyen Rober.)

20 Un rapport sur de nouvelles ardoises préparées
à la manière anglaise, dont l'utilité serait très grande
dans les écoles primaiies, pour écrire et chifirer, par
le citoyen Colibert, rue •'.u^.c",, 'i" 8.

3» Un pport di. citoyen Malherbe -nr des tôles
verines à la manière anglaise, par le citoyen de Ha.m
ruél.izare, r;0 8 iMedailIè décernée.)

'

4» Unrappori de UesaiidiaiSKrde nouvelles jambes
de bois mécaniques

,
qui ont le mourement du tarse

,

du métatarse du genou , et avec lesquelles on peut
njarcber et s'asseoir sans aucune aide et .sans se fati-

guer
, et qui soni tellenient bien imitées que tous Its

yeux y sont trompéS; par l'artiste Sonneck , mécani-
cien, rue de Grenelle, faubourg Germain, n»

Plusieurs militaires, charges de ces blessures hono-
rables, ayant fait l'essai de ces jambes devant l'assem-
blée, le imblic y a pris le plus tendre intérêt et l'a

témoigné par les plus vifs applaudissements. (Méd.-^ille
décernée.)

5» Un riiscoursdu général Montalembert sur la né-
cessité d'adopter détinilivement un système défensif
qui remédie aux vices capitaux des théories qui ont
été enseignées et suivies jusqu'ici.

Annonce d un cours |iublic de fortification, sur la
fortification perpendiculaire et les batteries casema-
tées, snivaiu les principes du général Montalembert
(Mention honorable.)

«0 Rapport de Milet-Mureau sur l'art de l'impri-
merie, et particulièrement sur la superbe impression,
en caractères arabes , de l'adresse de la Convention
nationale an peuple français. (Médaille décernée.)

70 Rapport de Désaudrai sur un nouveau moyen
présenté |)ar l'artiste Kock, mécanicien , de faire des
tonneaux et des cuves économiques, de forme carrée

;

de les lier d'une manière sûre et peu dispendieuse ,'

avec un fond mobile qui puisse baisser à volonté, de
r..anière que le vin ne reste jamais en vidange. (Men-
tion honorable.)

80 Rapport de Désaudrai sur une très heureuse et
très utile application des mécaniques anglaises a la fi-

lature de lame, par l'artiste Kayter, demeurant rue
Jacob

, faubourg Germain. Cette nouvelle industrie
sera d'autant plnsavanta,:;euse qu'elle est fondée tout
întière sur une production de notre sol. (Médaille
décernée.)

On peut juger par cette courte esquisse des travaux
rie cette séance, quelle activité de travail n dû l'exciter
dans un directoire ([ui, depuis trois ans , a présenté
chaque mois d'aussi nombreux et d'aussi utiles résul-
tats. C'est ce qu'a parfailement senti la nouvelle admi-
nistration du département de Paris, qui, empressée de
rendre une éclatante justice à l'association du Lycée
des Arts, a pris l'arrêté suivant :

Extrait (les drUhcrations du directoire du depar-
'Client de Paris, /e 19 messidor.

Le directoire du département considérant que dans

^0

ces jours de deuil où le vandalisme ravageait la
France, le Lycée des Arts, luttant avec courage contre
les persécutions d'une ignorance despotique et san-
guinaire, est le seul établissement , avec le Bureau de

,
Consultation

,
qui ait constamment accueilli , encou-

rage les arts, partout ailleurs délaissés ou proscrits;
Que surtout il a misses soins à diriger le génie des

j

artistes vers des découvertes utiles, soit pour simpli-
[

rici cl faciliter les opérations de l'agriculture et des
,
ii.diiuiactures, soit pour suppléer à la disette de plu-

I

Jii.>iu matières premières, et procurer de nouvelles
lessoiiues pour la subsistance du peuple;

«^u'un grand nombre de mémoires sortis de son
sein et lus dans ses séance^ publiques ont présente
eernstaminent des vues utiles,

C*"''l a ouvert poui ruisiiuclion de la jeunesse
plusieurs cours gratuite

, diriges par d'habiles nro-
lesseiirs, '

Oin le procureur-eénéral-svndic
,

Déclare qu'il est d avis que le Lycée des Arts mérite
I attention du gouvernement et les secours nécessaires
a sa pros|jérile.

Poui extidit vonlorme :

DuPIN, 3<.K.ietaire gc/icral.

Collection précieuse e tableaux originaux do, l'é-
cole frariçiiise

, peints par L. Vonet., .§. Chardin
Ch. Natoire

, J. Verne., J.-B. Le pjince , J.-B. Grenue!
Dans le nombre des tableaux de ce dernier, on dis-
tingue Sainte Marie Egyiitieniic, la Dame Bienlais:inte
le Gâteau

, les Jeu es Orphelins et la Petite F.lle au
Cliien; les autres en ollrent plusieurs par G. Frago-
nard, G Robert, F. Casanova, Lantara , Tauiiav,
Bilcoq Hue , Nivard , de Valenciennes, et la citoyeinie
Gérard. Portrait en émail pat le célèbre Petiiot et
autres, mimatures, gouaches, dessins, estampes en
teuilles et en recueils, figures et vases en bronze et en
marbre, porcelaines, riches pendules

, girandoles et.
tlambeaux en bronze dore

, meubles en laque du Ja-
pon, de Boule, et d'acajou, garnis d'ornements en
cuivre dore d or-moulu , belles boites montées en ca.>e
en or, et autre objets précieux .|ni composaientle
cabinet de feu le citoyen Duelos-Duliesnov . dont la
vente se fera a la fin de therimdui

,
présent liiois.

Le catalogue, actuellement sous presse, paraîtra
très incessamment, et sera annonce parles papiers
pubhes

'^

Cabinet d'hi.uo.'e naturelle , rassemblé nar Is
voyageur Levaillant , à vendre, rue Copeau fau
bourg Marcel. ' '

Cecabinetconsisteenune belle suite de papillons
de tous les pays, et une magnifique collection d'oil
seaux étrangers et de Ftance; eu quelques quadru-
pèdes, parmi lesquels on distingue une girafe- en
armes, ustensiles et parures de sauvages.

Celte collection, connue des ainaleiirs français et
elr.ingers, ne laisse rien à désirer pour la rareté la
Iraîchcur et la couservalion des objets qu'elle ren-
ferme, dont un grand nombre ont servi de modèle \
l'ornithologie que Levaillant va publier incessam-
ment

Ce cabinet sera vendu en vente publique le 15
Iructidor iirocham. On le verra tous les ainès-midi
de l;i dernière quinzaine qui précédera la vente
en s adressant à la citoyenne Denoor, rue Neuve-'
Etienne, no 3, faubourg Marcel.

S'il se présentait avant le jour indiqué pour la vente
quelques amateurs qui désirassent traiter à l'amiable
Je la totalité, ils pourraient s'ailresser tous les jour»
s la citoyenne Denoor, en sa demeure ci-dessus indi-
luée
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, du 31 juillel ijh 3aoiil, — La disette se l'iiit

toujours sentir cruellement, et le gouvernement est

obligé (le recommander au peuple <le faire un usage

très modéré du pain : ce qui est plus facile dans un
pays qui a beaucoup de bestiaux, et ne man(|ue pas de

poisson. Cependant la rareté du pain fait rencbérir les

autres denrées.

Lord Landsdown avait prévu la situation critique

où se trouve l'AngleteiTe; il avait même donné des

licites très exactes sur les approvisionnements à faite

pour parer aux besoins : on n'a point cru à ses pro-

pliéties
,
qu'on a regardées comme les rêves d'un

iioinme chagrin , et l'on s'est laissé prévenir par l'Es-

pagne dans un achat considérable en Canada.

Aussi est-on réduit aujourd'hui à de petits moyens,
tels que la suppression du pain blanc dans les repas de

corporation, celle de la poudre à cheveux, et des sous-

criptions volontaires pour alimenter les pauvres; on a

pourtant tiré plus de parti qu'on n'aurait cru de celte

dernière ressource. Les seules souscriptions de la ca-

pitale s'élèvent déjà à plus de 4,000 liv. sterl.

M. Pitt s'est retiré à sa maison de campagne. On as-

sure qu'il y est autant retenu par l'embarras où le jette

l'état des alTaires, que par ta goutte dont il ressent

qucl([ucs atteintes.

Dix régiments vont, dit'On, s'embarquer pour Gi-
braltar, d où l'on essaiei Je les jeter à propos sur les

côtes méridionales de France.

Les trente-six régiments faisant partie de la division

que commandera le comte de Muira se sont endiar-

qués. Cet officier doit trouver, à ce qu'on prétend
,
le

comte d'Artois à Spitbead, où il arrivera avec un corps

de cavalerie que la Grande-Bretagne prend à sa solde.

Les régiments à cocarde blanche vont rejoindre l'ar-

mée de Condé;etron achète en Angleterre six mille

chevaux pour la remonte de la cavalerie des émigrés
,

sur laquelle on compte beaucoup.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 26 thermidor. —Plus la Convenlion se"pé-
nètre de l'ohligatioii où e41e est de répondre par des
traites glorieux nvcc nos eiineinis atix grands succès
de nos armées , ainsi qu'à l'espérance qu'on a conçue
pour la liberté cl le bonheur des peuples que nous
.nvoiisafl'ranchis, plus les bruits de pai.x se répandent.
Il y a nue diliérence essentielle entre la nécessité où
sont nos ennemis de faire la paix, et le besoin que nous
fti avons iions-niêines ; c'est que leur vœu serait d'ob-
tenir de laisser reposer leur fureur à des conditions
qui leur offriraient bientôt les moyens d'agir; an liett

qu'à nous il faut, à tout prix, lixer les choses dans une
Minalion telle que par la seule force de notre position,
noire liberté se trouve à l'abri de tout événement c/è

l'extérieur , et pour tous les temps.

Comment se fait-il donc aujourd'hui qu'on prétende
agiter connne une question sur quels point.t la repu-
blirjue posera ses limites ? ^ti dirait-oii pas qu'on
a pu otiblier que la nature les a fixées , et que la Con-
vention même les a déterminées longtemps avant qu'il
filt ([ueslion de paix?

On était persuadé alors (qui l'ignore?) que les eaux
Se Série. — T^me XII.

du Rhin setiles pouvaient donner nne//-o/jf/Vrp.(iî/-e au
[leuple français ; les habitants îles pays <pii bordent ce
fleuve superbe, ipioicpie i.'émi>sant encore sons lejonii
de leurs îiiailres, ciuoiiiuc Iravailbs i)ar les prêtres et

les émigrés , ne ee^saiiMit |i;is de délirer notre arrivée.

Ind)us (le nos principes et île nos proclamations fra-

ternelles, ils'alteudaient avec impaliencele nioment(jè.
leurs oppresseurs devaient (pnlter leur sol.

Cobourg, avant de coiniiiencer sa retraite, les in-

vita, par une proclamation fastueuse, à se lever en
masse contre les républicains; il les menaça même,
en cas de refus, d'un pillage général; mais la prnno-
sition fut écoutée avec horreur, et on reçut no? frères

d'armes avec cordialité. Nos représentants, nos géné-
raux , en entrant dans ce pays , se lireiit toujours pré-
céder par des proclamations fraternelles, bien diffé-

rentes de celles de Cubonrg , et qui lotîtes coiniiien-

çaient par la promesse de la liberté; promesse ti)U''"irs

reçue avec un tel enthousiasme
,
que ce peuple a sup-

porté des sacrifices immenses pour le besoin des ar-
mées de la république; et qu'à force de partager avec
nous les denrées les plus nécessaires , il a fini par en
manquer lui même.

Ce sont là des faits Et les proclamations des re-
présentants du peuple français sont d'une énergie telle

que le plas perliile des rois aurait honte de trahir la

parole qu'il aurait si solennellement engagée.

Comment seraient donc accueillis, par la Conven-
tion, des orateurs qu'ils pourraient conseiller d'aban-
donner à l'ancien esclavage un peuple qui s'est jelé si

généreusement entre nos bras? Pourrait-on sacrifier

à la vengeance des /•<>i'e«a/?/j- tant d'hommes éclairés

qui ont fait leur propre cause de celle de la liberté ?

Car ce sont en effet, comme on peut le croire, les

homm» les plus énergiques et les pins estimables (jui

ont brave pour nous et sur notre iiarole le despotisme
des anciens maîtres.

Poiirrait-on imaginer une conduite plus indigne des
Français, conduite qui nous attirerait ajuste titre la

haine et l'exécration de ce peuple , au lieu de sou
amour que nous possédons? Mais non, j.imais! nous
ne Sùuffi irons pas inèinc que le doute naisse dans leur

âme sur la réunion de leur sort au sort de la répu-
blique. Déjà ne sont-ils pas accoutumés à se regarder
comme Français, et par leurs sentiments et par leurs

sacrifices ?

VARIETES.

Le Journal de l'Opposition, par P.-F. Real. X" i.

Prix, 3 lif. broche pour Paris . et 3 lit: 15 sous
franc de port

,
pour les départements et pirrs

conquis.— A Paris, chez Buisson , libraire , rue
Hautefeuille , n» 20.

Ceux qui, dans les premiers numéros de ce journal,

Avaient applaudi à la censure énergique et noble ilv'

plusieurs actes de l'aiilorilé représentative, ont r.

-

gretlé sans doute le long silence d'un e'crivain qui

semblait unir à la force du raisonneiuent cet accent

passionné qu'inspire la conviction , et cette fierté de

langage , cette dignité de reproches, compagnes na-

turelles de la pureté des intentions et de rabandon
d'une 3me qui n'a point d'arrière-pensée. Pressé du
besoin de flétrir enfin , comme il le dit lui -même , e'

de inaripier an front ces misérables qui ne savent op
poser aux excès que les excès, qui ne punissent l'assas-

ïiuat que par l'assassinat, qui |)arletit justice sur des
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;anavres ,
qui piiH-heiit l'humanito en iiageaiil dans le

saii", Ht'àl a ri'piis la |iluiiic |)om- faiio loiim'r la voix

(l'espriiicipes.aii iiiilii'u duconccil fllVoyablL' de Umtes

les haines.
^ • ,

,

Après un début pleu) d une hardiesse lepuhlicanie,

dans lequel il rapproche des institutions nivohitiou-

naires de Robespierre quelques-unes des institutions

particulières du gonvernenient actuel , ([ni se niontie

E
ourlant aussi avare du sang fiançais que celui de lio-

espicrrc en était piodigne , il se demande conuuent

il est arrivé que denx régimes dont les vues , dont

les intérêts sont si opposés , dont les agents ollVent une

moralité si différente, présentent cependant tant de

ressemblance dans les résultats.

• C'est que dans l'un et l'autre régime ou a nus les

passions à la place des principes. On a crié avec raison

contre les tribunaux d'attributions, contre les coni-

uiissions militaires , contre la commission d'Orange,

qui, sous Robespierre, ont versé tant de sang nmo-

cent. Et qu'est-ce donc "que 'attribution donnée aux

tribunaux lie district pour juger révolutionnairement?

Qu'est-ce donc que ce jury spécial présenté pour la

première lois dans la séance du 9, et dont je ne parle-

rais pus ici , si je ne lisais dans le court rapport qui

précède le décret, cette phrase que je voudrais

bien ne pas comprendre: « Jevicnsan nom des comités

- vous présenter nu projet dcdécretqui n'a pas besoin

. de développement; il prouvera à tous les ennemis

• de la républicpie que les formes protectrices de l'in-

• noceuce ne sauveront jamais les grands coupables. •

Nous avons cité ce passage ,
parce que nous pensons,

comme l'auteur, et certes nous ne sonunes pas sus-

pects, nous qui avons si souvent demandé compte du

long silence des lois, de l'éternelle inexécution des

décrets à l'égard d'hommes accusés d'avoir ordoimé,

exécuté les alfreux complots du 31 mai et du 'i juin ,

et d'avoir alimenté par l'intrigue ou par une négli-

gence criminelle la guerre désastreuse de la Vendée.

Real poursuitainsi son parallèle :«Robespierreeutses

jacobins, la jeunesse du régime actuel semble vouloir

les faire oublier. Les nus et les autres , enfants de la

nécessité , ont rendu de grands services ; mais d'auxi-

liaires utiles, devenus protecteurs incommodes, el

bientôt dominateurs extravagants, les uns ont été

détruits , les antres dissipés ; on va démolir les jaco-

bins , on a fermé le café de Chartres.

" Robespierre eut ses dévotes; et ce serait une his-

toire bien [liquaiite que celle de ces infatigables trico-

teuses qui', depuis le 6 octobre , ont eu tant de part à

lu révolution. Les tricoteuses ont disparu , mais nous

n'avons pas pour cela échappé à la tutelle des femmes.
» Ce n'est plus, il est vrai, dans les tribunes ([ue des

VOIX enrouées inlluencent aujourd'hui le législateur;

mais dans un joli salon, une aimable lille, na'ivi-

comme Paméla, propose des vues si intéressantes; la

politique est si aimable dans cette jolie bouche; elle

sollicite avec tant de griice ; elle dénonce avec une

sensibilité si profonde ! on n'a pas un cœur de marbre,

on se rend; et de lii cette mobilité, cette versatilité

qui affligent certains législateurs.

» Sous Robespierre, combien de décrets commandés
dans les tribunes! aujourd'hui, combien de projets

soupires dans les boudoirs ! •

Nous passons les réllexions de l'initenr sur la néces-

sité d'iwi ^oiiverni'inenl furlet d'un pri'sident du pou-

voir exécutif; quelipie vraies, iiuel(|iie raisonnables

que pussent être ses idées sur cette matière .c'est au

législiitenr à les juger; le travail de la Convention est

si avancé qu'il nous dispense de les extraire : nous

croyons qu'il sera plus utile de faire connaître quel-

ques observations sur des abus qui intéressent les

subsistances.

• La récolte de l'année dernière, dit Real, bonne

dans quelques contrées, fut médiocre dans la généra

-

liti- des départements. Cependant cette récolte
,
quel

que légère que je la suppose, aurait conduit sans se-

cousse à la récolte actuelle, si des précautions avaient

été prises pour eu assurer le meilleur emploi possible.

Ces précautions n'ont point été prises; qu'est-il

arrivé ? A peine le cultivateur, qui craignait le pillage,

a-t-il permis au grain d'acquérir toute sa maturité.

Ce grain cou|ié avec précipitation et avant son entière

maturité, on ne l'a pas laissé se ressayer. Il :i été

battu vert , et l'expérience a appris ([u'uiie quantité

immense était restée dans les pailles
;
première perle

pour la consommation.
» Le grain battu avec cette précipitation a été porti'

frais sous la meule; trop humide, il n'a pas fourni

toute la farine qu'il aurait rendue plus sec ; et malgré
la science et l'adresse du meunier le son a conservé
beaucoup de farine. Seconde perte pour le consom-
mateur.

' La farine provenue de ce grain, chargée elle-

inèine d'humidité, employéesubitement, n'apu,lorsde
la manipulation, absorber la quantité d'eau que reçoit

une farine sèche ; de là une bien moins grande quan-
tité de pain, et un pain de moins bonne qualité. Troi-

sième perte pour le consommateur.
» Je paraîtrai parler avec exagération , et mon esli-

malion sera cependant au-dessous de la vérité, quand
j'aflirinerai, d'après mille expériences, que ces dillé-

rentes pertes réunies ont enlevé à la France la dou-
zième partie de ses grains , et qu'elle a perdu par con-
séqueiitun mois entier de sa coiisoinmation annuelle. «

Kidiii Real dénonce un autre abus.
» Dans un pays où tous les arts sont portés à la iier-

feetioii ; dans la France oîi les procédés de la mouture
économique sont en pleine activité , croira-t-oii qu'au
milieu des départements les plus fromenteux la

mouture est encore ce qu'elle était au temps des croi-

sades?
» Dans presque tout le ci-devant Artois , dans pres-

que toute la Flandre , on ne connaît point la mouture
économique. Une vieille routine, que personne ne

détruit, que le gouvernement de Robespierre a en-

couragée, enlève à la consommation nu quart au
moins de la meilleure farine, de celle qui contient le

jilns de sucs nutritifs. Je l'ai vu cent fois et j'en ai été

indigné; cette partie précieuse du grain, ces gruaux
dont à Paris et ailleurs on fait la plus belle pâte et le

meilleur pain , est livrée aux chevaux !

' Dans ces pays , drs administrateurs ignorants

,

ajoutant encore aux instructions vandales répandues
ii y a quinze mois par Robespierre, croient avoir fait

une découverte précieuse, en faisant entrer dans la

fabrication du pain les sons, les gruaux et la farine.

Qu'en arrive-t-il? c'est que cette méthode enlève à la

panification une immense quantité de farine, et n'a-

joute rien à la nutrition. Les gruaux non broyés ue

prennent point d'eau , le son n'en prend point, la piit

lève mal, et tout cela fournit un pain lourd, dange-

reux, qui fatigue inutilement restomae.
• Quelques lignes d'une instruction claire et pré-

cise , mise à la portée des habitants des campagnes;
des encouragements à ceux qui réussiraient davantage;

des peines contre les administrations insouciantes
,

rendraient à la France épuisée peut-être un quart

,

mais au moins un sixième des farines nécessaires à sa

consommation. "

C'est en donnant à ses concitoyens des avis utiles,

c'est en présentant aux législateurs des vérités sévères,

c'est eu rendant justice à tous
,
qu'il est beau de faire

usage du droit sacré de la presse; mais que penser de

ces écrivains ([ui , laisant de leurs l'euilli'S des tribunes

d'injures, de calomnies , de fanatisme et d'anarchie,

répandent dans tonte la France, à l'abri de celte égide,

des proclamations d'emb.iiicliage et des |irovocatioiis

il la guerre civile? Tiiorvii.
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CONVEINTIOIS NATIOP<\LE.

Présidence de Daiinou.

Décret rendu dam la séame du 7 thermidor sur la

contribution personnelle, sur le célibat et >/</

des objets de luxe.

. La Convention nalionalc, après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public et des tiuancx<,

décrète :
. „ •

. Art. \". Il sera payé par tous les Français jouis-

sant de leurs droits ou revenus , et par tous etiaii

Rers, comme il sera dit ci-après, une eontnbnlion

Dcrsonnelle de 5 liv. par chaque année.

. 11 Les manœuvres, qui ne subsistent que de leur

travail et dont la journée n'excède pas trente sons ,

sont exempts de celte contribution; lisseront néan-

moins admis à la payer volontairement.

. III Dans les contribuables sont compris ceux qui

jouissent d'un revenu excédant trois cent soixanle-

cmq journées de travail, évaluées comme en 1 article

'"^iTv Les hommes et lemmes, âgés de plnsde trente

ans , et non mariés, seront tenus de payer un quart en

sus de toutes leurs contributions personnelles et taxes

^°. icsVeufsetveuvesquiont dos enfants, ou qui n'at-

teignent le veuvage qu'après qnarante-rinq ans, sont

affranchis de ce paiement.

. V Indépendamment de cette contribution per-

sonneile, il sera payé des taxes somptuaires ainsi qu il

*"'.
Los cheminées autres que celles de la cuisine et

celles de four seront taxées :

, . ,

. 10 Dans les villes de 50,000 amcs et au-dessus ,

à 5 liv. pour la première , 10 liv. pour la seconde ,

15 liv. pour chacune des autres. „^
. 2» Dans les villes au-dessous de 50,000 amesjns-

nn'à*15 000, la taxe sera de moitié de celle ci-desMis;

V D:ins les communes au dessous de 15,000 dînes,

du quart.
, . •• r t

, Le calcul de cheminées pour la taxation sera lait

par chaque ménage.
. , ,.

. VI Nulle cheminée ne jouira de 1 exemption ,

quoiqu'on n'y fasse pas habituellement du leu a moins

qu'elle ne soit fermée dans l'intérieur et scellée en ma-

çonnerie.
, . . . ,

'
. Vil. Les poêles paieront la moitié des taxes c -

dessus, dans les mêmes proportions, eu égard a la

population.
, , . . .

, . „
. VUl. EUesserontpayeespar les locataires et p.ir

les propriétaires occupant par eux-mêmes.

• Les propriétaires ou principaux locataires seront

responsables de ladite contribution.

. IX 11 sera pavé aussi une taxe a raison des do-

mestiques mâles uniquement attachés à la Pf«onne^ct

aux soins du ménage, autres que ceuxhabi uellemeiit

et principalement occupés aux travaux de la cnlluie ,

à la sarde et aux soins des bestiaux; savoir , 10 liv.

pour le premier, 30 liv. pour le second , 90 l.v pour

le troisième ; ainsi de suite dans une proportion triple.

. Les domestiques Agés de plus de soixante ans ou

incapables de travailler à raison de leurs mlirmites,

ne donneront pas lieu à la taxation ci-dessns.

. X II sera pavé ,
pour les chevaux et mulets de

luxe qui ne servent pas habituellement aux commerce,

manufactures, usines, labours, charrois, postes, mes-

sageries , transports , roulages , sans distinction de

chevaux de selle et de trait; savoir 20 liv. pour le

nremier, 40 liv. pour le second, 80 hv. pour le troi-

sicme ; ainsi de suite, en suivant la nroportiou double.

. Sont exceptés de la taxe ci-de'=sus les «'"'<;'".

juments poulinières et poulains au-dessous de I ilge

de trois ans, et les chevaux de marchands de chevaux

patentés. . ,

. XI Usera payé pour les voitures suspendues,car-

ross(.s,'cabriolets, et par paire de roues , 20 liv. pour

la première voiture ; <0 liv. par paire de roues; pour

la seconde ; 120 liv. aussi par paire de roues pour la

troisième, en augmentant dans la même proportion,

à raison du nombre de voitures, soit que le proprié-

taire ait, ou non , des chevaux, ou qu il n en ait que

pour nu seul attelage. Les litières portes p.nr des

chevaux ou mulets paieront comme une voiture a

deux roues. Les voitures à deux roues seront comptées

les premières pour la taxation.

» XII. Les loueurs de carrosses , de fiacres ,
entre-

preneurs de messageries , ou voitures particulières

autres que ceux qui ont traité avec le gouvernemeiit

,

paieront seulement 5 liv. par chaque cheval, et 10 In

.

par rone de voiture, sans progression pour le nombre.

. Les selliers, carrossiers, ne sont pas compris dans

l'imposition relative aux voitures ou équipages.

. Xlll. Les taxations ci-dessus seront réglées d a-

près la déclaration du contribuable, qui sera tenu de

la fouruir dans huitaine; à défaut de quoi il ne sera

admis à se plain.lre des erreurs qui auraient pu sur-

venir, qu'après avoir payé, par provision, le montant

de sa cotisation. ,

. XIV. Dans le cas de fausse déclaration constatée,

le contribuable sera condamné à une amende du qua-

druple de son imposition.

. XV. Les contributions ci-dessus seront payées en

deux ternies : le premier écherra dix jours après la

publication du rôle , le second un mois après.

» XVI Les propriétaires ou locataires de maisons

seront admis à paver d'avance la taxe sur les chemi-

nées pour tel nombre d'années qu'ils jugeront a pro-

pos Il leur en sera donné quittance i>ar la trésorerie

iiationale ou par le receveur du district; il ne pourra

rien être exigé d'eux pendant le temps pour lequel ils

auront acqmtté ladite taxe , à raison des cheminées

qu'ils auront libérées. La même faculté sera accordée

aux citoyens qui voudront acquitter a 1 avance la taxe

des domestiques, chevaux et voitures.

. XVII Les étrangers ne seront .sujets aux diiie-

rentes contributions comprises dans la présente loi,

qu'après nue année de résidence. .,,„..
,

. Lesambassadeurs,envovés, charges daltaires( es

nations amies ou alliées , sont exceptes de toutes les

contributions ci-dessus, quel que soit le temps de leur

séjour. »

SKANCE DU 23 THEISMIDOB.

Une foule immense remplit les tribunes et les re-

tranchements faits a l'enceinle où siègent les députes.

L'amphithéâtre à la droite du président est occupe

parles artistes du Conservatoire de musique. Les re

présentant'^ du peuple sont en costume.

DÉFERMONT, au iioiu du coinité de salut public :

Votre comité de salut public s'occupe sans relilche a

réparer tous les maux qu'oui faits à notre n-ariric

raiicieu gouvernement et les agents ignorants ou traî-

tres qu'il avait employés. Il se voit trop souvent en-

chaîne par les effets de tant dimpérilie; mais il par-

viendra a régénérer notre marine et a la rendre encore

formidable à nos ennemis.

Déià sa surveillance atlentive a parcouru tous nos

arsenaux, leurs magasins, leurs cl.aiiticrs; il a trouvé

presque partout uu'spectacle aflligeant ; mais nos res-

sources sont grandes! et il es,.èr,- que loiit sera b.enlol

"^''iT's'est entouré d'une admini^r.dion sage et éclai-



i-^e ; il consulte IVxpt'ricnce des ofiicicrs péiieranx

inslniils dans K'\us ails; il cllcrchi', parmi li's capi-

taines, les plus (ligues de commander, et il a renvoyé
il des cours martiales tous les prévenus de kklicte'.

Il s'est empressé de rappeler au service tous les

ol'liciers i|ui, patriotes depuis la révolLilion, distingués

par leurs talents, n'avaient été destitués et uicareérés

(|ue par l'ellét du système désorgauisaleur qui a trop

longtemps régné. Ces ofliciers. éprouvés par le mal-
heur, rentrent avec le désir de contribuer aux triom-
phes maritimes de la république.

Votre comité s'occupe avec le plus grand soin à

réunir tous les matériaux qui le mettront à portée de
vous présenter les moyens d'organiser notre marine
sur les vrais principes.

Ainsi la Conveniiou nationale pourra remettre à ses

successeurs et au Directoire exécutif des éléments de
gloire et de succès, dont les mallienrs et les fautes

passés Tout empêchée de jouir elle-même.
Le nouveau système de guerre maritime que votre

comité (le salut public a ^.dopté est plus conforme à

notre situ.-iti(.iipolitii|Ui- , et nous procurera des avan-
tages réels. Oc noiivra.i système remplira bien mieux
les vrais intérêts de la nation, ipie ces étalages de puis-
sance maritime (pii ne nattent que l'orgueil peisonnel
et consimu>nt inutilenn-nt les ressources de la répu-
blique.

Nous avons nu seul objet à remplir, et cet objet
attire tontes nos sollicitudes, occupe toutes nos com-
binaisons; c'est de protéger notre commerce et d'a-
néantir celui de nos Limeniis; c'est de convaincre la

nation anglai.'ie de la pt-rlidic de son gouvernement
et du précipice (l.ms leqnri il la ploiige.Le gouverne-
ment anglais pourra, s'il le veut, s'e pavaner de ses
escadres, et les taire pronieiitr en ordre de tactique

;

le Français se bornera a l'attaquer dans ce qu'il a de
pins cher, dans ce qui fait son bonheur et son exis-
tence, dans se.t riche.-.icrs. Tous nos plans , toutes nos
croisières, tous nos mouvements dans nos ports et en
mer n'auront d'autre but que de ravager son com-
merce, de détruire, de bouleverser ses colonies, de le

f()rcer enlin à une banqueroute honteuse, digne fin

d'un gonverncrneiil orgueilleux et despotique, bas
dans 1 ailversilé , insolent et cruel dans la prospérité;
qui

, par son avide et insultante ambition , est devenu
l'objet de la haine de tous les gouvernements de l'tu-
lope,et sur lequel enlin les Anglais, jaloux de la

liberté et amis de leur patrie, commencent à ouvrir
les yeux, et ne tarderont pas à éclairer leurs conci-
toyens.

Votre comité de salut public a non seulement le

l)rojet d'employer tontes les forces qui sont à sa dis-
position pour parvenir à ce but, mais il a voulu en-
core ass(!cier à cette grande exécution tous les marins
français, et même tous les marins étrangers ennemis
découverts ou cachés de ce machiavéli(iue gouverne-
ment.

D(\ià , dans tous les ports et dans les grandes villes

de conimerc(^ de la république, les avis sont donnés;
di'jà les esprits s'clectrisent, et vous allez imprimer a
notre système un mouvement rapide et direct qui
multipliera les résultats, en décrétant le rétabUsse-
inenl de la course que nous venons vous pioposer.

Le comité, en s'occnpant des moyens de vivifier le

commerce maritime , a trouvé dans tous les ports une
stignation déplorable; conséquence inévitable d'une
guerre de mer générale contre des ennemis supérieurs
coalisés.

lia pensé que les armements en course , en se mul-
tipliant, ranimeront, dans ces villes maritimes, l'acti-

vité dont le commerce ne peut se passer un instant
sans danger; ()u'ils mettront dans le moment même
en circulation des capitaux immenses qui aticiidaient

la paix
; qu'ils donneront du ressort à nos négociarits

,

a nos ouvriers, et à ces armateurs patriotes qui, dans
leurs vastes spéculations, rem|)lisscnt un double ob-
jet, d'enrichir leur pays et d'appauvrir l'ennemi. Ce
genre de guerre forme des héros; il développe le cou-
rage en fournissant mille occasions de faire deJielles
aitKjns; là Se forme une pépinière de guerriers et de
marins consommés qui , montant ensuite sur les vais-
seaux de l'Etat, y défendent avec intrépidité le pa-
vdloa national.

Les étrangers, les neutres accourront, comme par
le passé, sur vos corsaires; ils .s'attacheront à notre
marine

, à notre navigation ; ils naturaliseront en
Fi-aiice leur courage, leurs talents et leurs prohts;et
vous augmenterez ainsi, en atiendant la paix et toutes
les combinaisons commerciales qui en dépendent, vos
éléments de niariue et votre manne elle-même, puis-
(pie sa gloire repose sur le nombre, l'expérience et le
courage des hommes de mer.

Vous satisferez surtout, en détruisant le commerce
anglais , auquel est attache toute leur existence poli-
tique

, un besoin de vengrancc que tout répujjlicain
français brûle d'exercer contre le gouvernement bri-
taiiiiKjue, (pii a voulu organiser dans notre pavs la

guerre civile, la famine , l'incendie et tous les crimes
dont s'alimente .sa détestable politique.

Voici le projet de décret :

• La Convention nationale, sur le rapporidu comité
de salut public, décrète :

' Alt. !'='. 11 est permis à tcus les citoyens français
d'armer en course pour courir sur les bâtiments en-
nemis.

' II. La commission de la marine et des colonies est
autorisi'e à délivrer aux armateurs des lettres de
marque , signées jiar cinq nieinbres composant le

comité de salut public, et conlre-signées par le com-
missaire de la marine.

» \\\. Tout armateur qui voudra armer en course
s'adressera à la commission delà marine et des colo-
nies, et lui fera connaitre la nature et les avantages de
l'armement projeté; la commission en rendra compte
au comité, et expédiera les lettres de marque, s'il y a

lieu.

» IV. Les armateurs jouiront du bénéfice de la loi

du 31 janvier 1793 , vieux style
, qui permet de com-'

poser les équipages des corsaires (l'un sixième de
marins classés : ne pourront être employés ceux des
marins mis en réiiuisilioii et reconnus indispensables
au service des bâtiments de la république.

" V. Ils seront tenus, à la poudre près que leur
vendra le gouvernement, de se munir de tout ce qui
leur sera lU'cessaire pour compli'ter leurs armements :

il pourra cependant leur être fourni des magasins des
ports les objets qui seront constatés pouvoir leur être
accordés, sans nuire au besoin du service.

» VI. Les armateurs seront tenus de fournir un caii-

tionneiiient par écrit de la somme de 50,000 liv.

» VII. Les ordoniiaiiees et lois de police et de disci-

pline, relatives à la coiuse et à la répartition des prises
faites par les corsaires, et aux indemnités, coiitimie-
ront à être exécutées en ce qui nest pas dérogé par le

pr('sent décret.

» VIII. Il est accordé une amnistie |)our tous m.i-
rius qui ontdi'serlé, soit leurs quartiers, soit le port
d'armement ou de relilche , sous quelque prétexte que
ce soit, pourvu qu'ils ne soient pas en jugement |)our
des faits étrangers à leur di'sertion. Ils ne pourront
jouir du bénéliee de cette amnistie qu'en jusiiliant de
leur embarquement sur les vaisseaux de la républi-
que, ou sur ceux d(>s corsaires, dans \\i\ mois à

compter de la publication du présent décret. >

Ce projet de décret est adopté.
Le même membre, au nom du même comité : Le

comité de salut public vient de recevoir des nouvelles
de nos colonies dans les Indes-Oriei, taies. Les patriotes



465

dfi cps colonies ont trouvi? dans leur énergie les

inovens ilc les conserver à la France , et de les appro-

visionner i)ar leur iiuUistrie et le courage de leurs

marins.

Ils réclament des secours; ils les réclament de vos

sollicitudes fraternelles: mais ils vous déclarent en

même temps (inc leur résolution, quelle que soit la

vûtrcà leiu- égard, est de mourir sur leurs remparts

et de s'ensevelir sous leurs décombres plutôt que de

recevoir le joug de l'Anglais.

Ils vous annoncent que si jamais le pavillon de cet

rnncnii était planté dans leur île , il ne le serait qu'an

milieu de leurs cadavres.

Déjà vous avez ordonné au comité de gouvernement
de disposer des secours que les circonstances permet-

tent de leureuvoyer. Votre cotnitéde salut publics'en

occupe et ne négligera rien pour seconder le zèle des

lialiilanls de celte partie intéressante de la république,

et di'JDUcr, là comme ailleurs, les projets de nos en-

nemis. (On applaudit.)

L'insertion au Bidletin est décrétée.

Le PnÉsiDENT : J'annonce à la Convention que la

fêle va commencer. ( De vifs applaudissements écla-

tent de toutes les parties de la salle.)

Le Conservatoire de musique, composé d'artistes

des deux sexes, exécute l'hynuie du 10 août, par Ché-

iijoi-, musique de Catel; un hymne à la Liberté
,
par

Biiiiur Lormian, musique de Rigel père; un autre par

Deforgues, musiquede Lenglé; et le chant républicain

ilu 10 août, par Lebrun, musique de Chérubiui.

Ou entend, au milieu de la symphonie , le son du

loesiii : le souvenir qu'il rappelle excite dans rassem-

blée luie inqiression de recueillement à laquelle suc-

cède bientôt le plus vif enthousiasme.

Des artistes aveugles de l'un et l'autre sexe exécu-

tent plusieurs morceaux de musique
,
qui sont ecou -

t('s avec intérêt et accueillis par de nombreux applau-

dissements.

Le président quitte le fauteuil et se place à la tri-

bune.
Daunou : Les pays libres sont les seuls temples des

véritables fêles nationales. Sous le gouvernement que

vous avez renversé dans la mémorable journée du 10

août; sous ce gouvernement, vil autant qu'absurde
,

où les jeux, comme les lois, établissaient le honteux

système de la grandeur d'un seul et de la nullité de

tous ; où un peuple immense ne semblait occupé que

de la destinée de ses oppresseurs , la joie aussi devait

être esclave et hypocrite. Tandis que tous les cœurs

nourrissaient la haine de la tyrannie, il fallait que
vingt-cinq millions d'hommes, élevant les mains vers

le ciel , .s'entretinssent de leurs propres humiliations

dans l'attitude de la reconnaissance. Les annales de

tout mi pays étaient effacées par l'histoire d'une fa-

uiille ; et c'est là que la nation se voyait eondanuiée à

chercher les causes de son allégresse et les époques

aniuielles de ses réiouissances publiques.

Citoyens, dans les étals libres, les têtes ne célèbrent

]et ne consacrent que les immortels évi'nemeuts de la

famille nationale. En même temps qu'elles reprodui-

sent aux yeux du peuple les monuments et les litres de

sa ])uissance, on peut dire encore qu'elles recommen-
cent en quelque sorte sa gloire, sessuccès et ses triom-

phes, car elles excitent aux grandes actions, en fai-

sant revivre de pareilssouvenirs;et si elles sont, parmi

les institutions morales, ce (ju'il y a de plus doux et

de plus noble, elles sont aussi ce qu'il y a de plus utile,

puisqu'elles reeonnnanileni fortement aux hommes la

volont(' de tout ce qui est sage , et l'amour de tout ce

qui est bien.

Telle est surtout, "Citoyens, la solennité républicaine

que vous célébrez aujourd'hui. Le Miiondu M juillet

avait éveillé la liberté française, les foudres du 10

Hoût ont abattu tous les pouvoirs rivaux de la souve-

raineté nationale, tontes leshaulcu'rs qui conlristaient
l'égalité iiaiss.iMtp. Ou vit 1 édilice antique d'une vaste
mnnarehie s't'ernuler eu quel(]urs heures; le préjugé
de la sidulité des vieux trônes fut coiif'unilii et dissipé
en un jour; les vaincpieurs de la nivaiité s'étotmèrent
eux-mêuu's de la facilité de leur trinniphe, et le secret
de la faiblesse des tyrans fut révélé à tous les peuples.

Avec co trône, appuvé sur quatorze siècles d'oppres-
sion, d'ignorance et d'erreurs, le 10 août a vu tomber
oc code de 1791, cet ouvrage commencé par le pa-
triotisme au sein de toutes les lumières, achevé par
les factions au sein de toutes les intrigues, celte cons-
titution monarchique dont tous les partis avaient
conspiré à organiser la faiblesse pour y déposer le

germe des nouvelles explosions dont ils nourrissaient
l'ispoir.

Ainsi , le même jour qui épouvantait les rois par le

spectacle de la puissance des nations, donnait aussi
une leçon sévère aux législateurs, en manifestant, par
un grand exemple, la périlleiisejuslabililê de ces tran-
sactions mensongères entre la liberté et la tyrannie.

L'esprit des factions n'a jamais place dans les cons-
titutions des peuples (]ue des éléments discordants et
destructeurs. L'intérêt général doit présider seul aux
combinaisons politiques •. les conceptions de l'intérêt

particulier sont étroites, éphémères et chancelantes
comme lui.

Pour préparer la chute du trône, on s'était beau-
coup trop élancé au-delà des limites de la liberté : on
avait beaucoup trop ébrardé les vigoureux principes
qui seuls peuvent maintenir dans un grand état le res
pectaux lojs publiques, et l'empire desvertussociales.
La sauvage anarchie ne tarda point d'associer ses fu-
reurs aux élans généreux du iialriolisme : un vil es-

saim de brigands vmt se mêler parmi les conquérants
de la républi(|uc , et les empêcha longtemps d'en de-
venir en eflet les fondateurs. Aussi, lorsqu'enserepor-
tantà répo(iue dulOaoûtoiisuil durant trois ans le lil

des destinées de la |)atrie, on croit parcourir à la fois

deux carrières ; l'une de forfaits, de ser\itudes et d'op-
lirobre; l'autre de vertu, de bonheur et de triomphes.
Dévorés au-dedaiis par le plus sanguinaire et le plus
dégoûtant despotisme, au-dehors vous étonniez l'Eu-
rope et vous écrasiez ses armées. Comme si le sort de
la Franceeûtété d'éprouver en même temps l'influence

de ces deux principes, inventés par des sectes reli-

gieuses; tandis que le génie du crime démoralisait les

âmes, creusait les tombeaux, y entassait une généra-
tion vivante , éteignait dans des flots de sang les ta-

lents et les vertus , le génie de la liberté et de la vic-

toire répandait , sur tous les points de nos frontières ,

des bataillons de héros, repoussait les soldats des rois

jusqu'au pied des trôiiesébranlés, etcachaitcnqucl-

(]ue sorte derrière un voile de gloire les calamités in-

térieures de la patrie.

Les armées françaises n'ont pas seulementtriomphé
des rois; il est permis de dire encore qu'elles ont
vaincu les factions intérieures

,
par cela seul qu'elles

ont évité la honte d'en servir aucune, et qu'étran-

gères à toutes les discordes comme à toutes les trahi-

sons, elles n'ont cormu d'autre intérêt que celui de la

république, d'autre chemin que celui de la victoii-c.

C'est leur patriotisme inflexible qui a réduit à une
égale impuissance, et cette ligue de.^ rois de l'Europe,

','t cet affreux concours de tant de forfaits au sein de la

France : les conspirateurs ont passé, les trophées et la

liberté demeurent. Citoyens, il devait être rendu dans

cette fête, ce solennel et juste liommage au magna-
nime dévouement de nos iléfenseurs. On ne peut pas

Célébrei la chute de la royauté sans penser à ceux qui

ont foudroyé les |)balanges armées pour la rétablir;

et la journée du 10 aoùt'est trop embellie, trop conso-

lidée par celles de Jeinmape, de Fleurus et de Quihe-

ron pour qu'il soit permis d'en séparer les souvenirs.

59
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CVsl mi instructif et imposant spectacle que celm

lie la France, éprouvée depuis 1 792 par tous les genres

(le périls et de calamités. Les ruiscuiijurés contre elle;

ses propres enfants décliirant ses entrailles; Us hi-

reurs incendiaires de tons les faiiatismes poiitiiiues et

reli;;itii\; le massacre des pères de la liberté; les

trioMiplies de ses plus insolents ennemis ;
tous les vi-

ers deiliés, toutes les vertus outragées ; la trahison

préparant aux puissances étrangères les seuls avau

tages qu'il leur soit donné de remporlcr sur les Fran-

çais; la malveillance et le brigandage organisant ia

faniiiie, crensuil le gouffre où la lorluue publiiine a

niaiu|iié de s'abîmer : voilà sur quel volcan la repu

blique a traversé ces trois années , oii semblent se

presser les événemeuls, les révolutions ,
rcxpérience

i't la gloire de trois siècles.

A ce tableau trop lidéle de nos dangers et de nos

malheurs, vous pouvez, citoyens , opposer avec or-

gueil celui que la Fiance présente aujourd'hui à l'u-

nivers. La guerre alii-^gée et presque liuie par la vic-

toire , les rois renonçant à l'espoir de nous vaincre, et

s'uiiissant à nous par dis traités solennels, la fraternité

et la saine politique concourautà resserrer des nœuds

rompus par la haine et par les préjugés; cette France,

Maguèl-c isolée dans l'Europe, en rattachant déjà la

moitié à son alliance et à sa gloire ; la Prusse, la Hol-

lande, l'Espagne, la Toscane ramenées aux conseilsde

leur véritable iiitorèi, et se replaçant avec nous dans

la balance dr l'équilibre eiiiopéeii ; le peuple anglais

s'irritant déjà de ces perlidies de cour dont il semble

être rinslrumiut, lorsqu'il n'en est que la victime ; le

goiivernenieiit britanniiiiie ell'rayé à son tour de sou

isolement soudain , et réduit à voir , du haut de ses

llolles iiiipiiissanles, l'échalaud de ses complices, qu'il

a trahis ; it dans rmléricur de la république lasagesse

naliidialc aladissant de toutes [larts jusqu'aux inoiii-

ilies vestiges de ce règne de terreur dont la seule exé-

cration doit vivre à jamais dans nos Ames; l'humanité

paieonraiit ce vaste pays pour y effacer par des nou-

solatious et par des bienfaits 1< s dernières traces du

crime et du sang ; l'équité déchirant du code de nos

lois les pages horribles que des monstres,y avaieiit

gravées ; le courage républicain comprimant, dans les

journées de germinal et de prairial , les efforts de la

"sédition renaissante, écrasant les téméraires promo-
teurs de l'anarchie sous le poids de leurs nouveaux at-

tentats : voilà ce que nous pourrons montrer d'une

main an peuple l'raneais , eu lui olVraiit de l'autre une

conslitntion appelée avec impatience par les vœux et

jiar les besoins de la patrie, et dans laquelle chaque

législateur aura iléposè le tribut de sou patriotisme
,

de son expérience et de ses lumières.

Oui, citoyens, c'est aujourd'hui pour la première

fois que nous pouvons célébrer véritablement l'anni-

versaire (le la république. Nous n'avons assisté en 1793

qu'à une l'été funéraire, où la liberté en deuil pleurait

à l'avance ses plus iidèles , ses plus élo([uents diïeii-

seurs, près de succomber sons le fer des assassins.

Cette solennité ressemblait à celle de la royauté; c'é-

taient des tyrans aussi qui en avaient ordonné les

apprêts. En Vain ils y proclamèrent ce simulacre de

constitution qu'ils venaient d'imposer à la France, et

qu'ils avaient destiné à servir un instant de voile à

leurs forfaits : en vain ils étalèrent avec un faste per-

fide les monuments de leurs plus affreux triomphes
,

le silence de l'effroi interrompait leurs chants funes-

tes, le presseiitinient des malheurs publics oppressait

toutes les ànies, et si l'impatiente activité du crime se

manifestait sur quelques fronts , la morne expression

du désespoir apparaissait sur tous les autres. Ce n'é-

tait point là , citoyens , la fête de l'affranehissement du

lieiiple, c'i'tait le prélude de son nouvel esclavage et

l'inauguration de la terreur.

Au 10 août de l'année dernière vous aviez foudroyé

déjà le chef de la tyrannie décemvirale, mais vous

étiez encore environnés de la plupart de ses complices,

et la vertu ne pouvait pas se réjouir en présence de

tous les crimes. La dictature n'était plus, mais vous

n'aviez pas eu le temps de miner les nombreux appuis

de sou farouche système; et, au milieu des institu-

tions encore subsistantes de la terreur et de l'anaicliie
,

quand les cachots commençaient à peine à s'eiitr'ou-

vrir pour laisser échapper tant de victimes, ([iiaiid

une société (U'Iiranle travaillait sous vos yeux à réor-

ganiser sa iloiniiiation d('sastreuse, il ne vous était pas

permis de donner à la nation le signal de l'allégresse,

et vous n'auriez pu célébrer que la fête de vus espé-

rances.

Les vainqueurs de la royauté avaient successive-

ment renverse ses divers soutiens avant de l'atteindre

elle-inénie.. Vous, représentants du peuple, vous avez,

au 9 tliermidor, attaqué un tyran dont rien n'a pré-

paré la chuté : vous l'avez abattu au sein de ses cour-

tisans, de ses satellites, de tous les instruments de

son épouvantable empire; et celte circonstance, qui

couvre de tant de splendeur votre dévouementet votre

victoire, ne vous permettait pas d'en recueillir aussi-

tôt tous les fruits, et vous plaçait dans la nécessité de

consommer par les travaux , les périls et la prudence

d'une année , le courage et le triomphe d un jour im-
mortel.

Aujourd'hui , citoyens, vous avez à bénir le ciel de

l'affranchissemenl du peuple français , de son salut

,

de ses trophées et ses alliances. C'est la fête des vain-

queurs du 14 juillet, du 10 août; des triomphateurs

du 9 thermidor, et des victimes du 31 mai : tons ont

vaincu ou succombé, avec un égal honneur, pour la

défense des mêmes droits; ils confondront a jamais

leurs vœux, leurs intérêts et leur gloire; ils le jurent

à la patrie, dans cette auguste solennité qu'il leur est

donné de réiébrer avec les leprésentanls des répulili-

ques des Deux-Mondes, avec les illustres envoyés de

ces nations florissantes et fidèles, que d'inviolables

traités ont associées à la France libre et victorieuse.

Puisse-t-elie, citoyens, cette fête de la liberté, être

aussi le prélude de la pacification générale de l'Eu-

rope, et de la concorde de tous les Français! Que les

flambeaux de la vengeance viennent s'y éteindre, et

que l'impartiale et douce équité ,
poursuivant le ciime

et pardonnant à l'erreur, enchaîne à jamais les pas-

sions farouches que l'on voit mugir autour d'elle pour

éterniser les révolutions, et pour retrouver la royauté

au sein des discordes! Citoyens, la première pierre de

l'autel de la clémence doit être posée eu ce jour; et ce

n'est pas le seul serment d'être justes, c'est encore

celui d'être humains et frères que nous devons pro-

noncer aujourd'hui
,
pour décorer, pour conserver

éternellcnieiit à la république, le palais qui a vu s'é-

crouler le trône de soixante rois, qui a vu depuis

tomber de cette tribune un monstre plus horrible

qu'eux, qui ne verra désormais d'antre toute-puis-

sance que celle de la vertu , d'autre sceptre que celui

des lois.

Ce discours est fréquemment interrompu par les

ajqilaudisseincnts unanimes et réitérés.

La Convention en ordonne l'impression et l'envoi

aux départements et aux armées.

Le Président : Le Conservatoire de musique Va ter-

miner la fête en exécutant l'hymne national ; Allons,

enJanU de la patrie ; le lién-il du peuple, et le

Chant du départ. (On applaudit.)

Les artistes exécutent successivement ces trois airs.

Les acclamations se renouvellent à chacun, mais

rien n'égale la sensation que produit ce couplet :

Amour sacre de la patrie.

Un mouvement rapide et spontané se communique

à toute l'assembléf. ; re réseiitanls et sitectatcurs se
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découvront à cette invocation tout à la fois religieuse

''
K^'lde Douay): Le comité de saj^t pj.blic a des

nouvelles satisfaisantes a vous annonce.. (On applau

'''\^SS';uMÉiconutéde^.utpul,Uc:Le
comité de sàiut public s'empresse de donner comm-

nicnlion à la Convention n;.iionaie de plus.euLs avan-

tages remportes par rr.rmce d Italie.

Voici la d.^pêclie oflieielle du glanerai en chef.

Le séncral de Vun-ce des Alpes et d'Italie aux

représentants du peuple composant le com.w de

salut public.

Auqua.lier-eénéral à Albenga , le 14 thermidor,

l'ar- III 'Je la république fançaise ui.p et

indivisible. 1

Citoyens représentants, je m'empresse de vous ren-
j

are compte de plusieurs avantages remportes par les

républicains sur l'armée aiistro-sarde.
. |

Dans la nuit du 6 au 7 thermidor, deux corsaues

sont venus enlever nue tartane française mouillée a

^'tetoulemain il faisait calme, et les dmx barquos
j

corsaires remorquèrent la tartane, et lurent obbgee^
j

iiour prendre le vent, de s'approcher de a pointe de

Borshetto : une pièce de 30 qui y est en balter.e tua
,

deiivcou|)S. et au même moment nos braves grena-

,|,or. s,. Hèreiit avec mtrepidité dans de petils bali-

.nrn'ls cm étaieiil sur la pla-r; les corsaires prirent la
]

fuite' la tartane IraiuMise lui atteinte, et nos grena-
j

diers'la reprirent i l'abordage cl lirent prisonniers ceux

qui étaient à son bord.
, , „ ,. .,„,i

'

Le 8 les troupes de l'avancée de Borghelto poussè-

rent une reconnaissance qui engagea une ""i";" "-es

vive entre les avant-postes et snccessivement enlie les

avant-sardes. Les ennemis furent reponsses Jnsqu au-

delà d? Loano, en laissant au moins cent cnuinante

tués sur le champ de bataille et beaucoup de blesse.,

i^ous avons eu huit blessés et pas un homme tue.

Le "-énéral de brigade Ransonnet, qui laisait la le-

cmmaîssance et qui commantlait les troupes a dorme

dans cette occasion de niiivclles preuves de biavoure ,

de sans-froid et de talents.
i, , „„ i

Le 11 l'ennemi s'était avancé sur une hauteur en

nvant du centre de l'aile droite .appce.e Champ dit

Prêtre, et travaillait à s'y retrancher; le brave gêne-

rai Laharpe, dont la brigade était en
f
•'«scnce de en-

j

ncmi, mircha sur lui avec deux colonne : 1 ennemi I

commença son feu de fort lom, et nos colonnes l es-

suyèrent une heure sans riposter, pendant que le gé-

néral fdisaitlareconnaissaiicedesouvragesde ennemi.
]

Cet obje* rempli , le g«iéral Laharpe voulut se le-

orer; mais l'ennemi, ayant fa't l)l« des renfor s

attaqua nos troupes : alors les ordres furent de coin

-

battre. La fusillade aura trois heures. Q'>e 'lues ren-

forts étaient arrivés an gênerai
»^"\''"'I»^',''J '.(^ .'

,?
le feu de nos troupes , et ordonna de marcher a i en-

nemi au pas de charge, la ba-ioniiette aux rems II f.

culbuté dans le pins grand désordre : on Un a fait des

prisonniers ; il a eu plusieurs morts et u., grand nom-

""V'ia'sS'tuie autre affaire, le 5 de ce mois
,
mi

, ennemi a encore été re|,oussé avec l""'l''; """*';

avons pris une ce.itaine de bœuls , 400 montons et un

trouDcau de chèvres. , ., , , .,

Les éclaireurs .le la 129« demi-brigade e l.'S batail-

lons de la lOOe et de la W demi-luigade se sont

particulièrement distingués dans cette allaire.

On m'assure que le géiié.-al ennemi d Argento, qui

a manqué d'être fait prisonnier, n eu le bras cass.'.

D'un autre n'ité je suis instruit, par voie iii.lii;<'Cl'N

que le général Vaubois a eu un nvant;igc or.is>deral)lc

en avant de Tournons.

J'en attends la confirmation, pour vous en faire

connaître les détails.

Je viens de parcourir la position du centre et celle

de la droite, pour voir si mes ordres sont ç.xecules.

Les positions sont inexpugnables de la manière dont

ell.-s sont retranchées. Je pars aujourd'hui pour me

I>orier à la gauche, qui est environ à quarante lieues

<lu ;j(jintoùje suis.

S.ilut et fraternité. Kellebmann.

DotJLCET : Depuis l'ouverture de la campagne, l'ar-

mée diS Alpes et dllalie est aux prisi'savec un ennemi

trè^s.o-érieur en nombre. Embarras de subsistances,

uif'.ic.iilés de terrain, elle a eu tout à combattre; elle

a sopporté toutes les privations , elle a surmonte tous

les oDstacles avec un dévoûmei.l vraiment républicain.

Attaquée tous les jours , elle combat tous les jours

avec m. nouveau courage; et depuis un mois I en-

nemi, malgré sa siiiiériorité, n'a pas gagne un pouce

de terrain , et a perdu beaiieeup de ses soldats.

Cliille antre armée n'a plus île droits à la reconnais-

sance nationale : vous vous empresserez île lui en don-

ner un témoignage éclatant.

L'instant approche où les nombreux renforts .lui Un

sont destinés sont prêts à l- jouidre; les héros du

Rhin marchent à son secours , les pacincateurs des Py-

rénées vont se diriger vers les Alpes, et y cueillir de

nouveaux lauriers. «• • »

Bientôt l'armée d'Italie va reprendre une offensive

audacieuse; elle va porter la guerre au cœur des états

de nos ennemis; elle défer.dra , .Ile protégera en Ita-

lie les états qui se montrer..nt 1rs amis de la France,

et an.'anlira les gouverneimi;ts qui nersi^teront dans

leur coalition insensée contre la républnpie.

Le comité de salut public vous propos.; .le .l.'creter

que l'armée d'Italie i.e cesse de bien mériter de .a pa-

"^'cette proposition est adoptée au milieu des applau-

dissements. , , , ..

DoLLCET : La nouvelle de la pa.x signée , le 4 hcr-

niiilor , à Bàle , entre l'amDassa.leur de la république

et le minislre pléiiipotentaire du roi d Espagne, est

piu-v.iuie le U de ce mois au quartier-général de 1 ar-

mée des Pyrénées-Orientales.

Siii-le-champ le général Sehérer , de concert avec

les représentants du peuple , en .U.m.a connaissance

au L'énéral espagnol Urulia : nol.c parlementaire fut

reçu aux acclamations de toute l'armée espagnole ,qui

fit'à l'instant tirer le canon, en signe d allégresse, dans

toutes ses liiîncs, très voisines des nôtres.

Le g.'nér'al Urutia dit à l'envoyé de Scherer que

quoiqu'il n'eût pas encore reçu cette nouvelle ollieiel-

l'ement par le ministre pb^iipolentiaire espagno qui

a traité avec lambassadeur .le la république,! .se la -

sait un devoir de prendre sur lui la suspension de toute

^"n'auzcl , qui annonce cette nouvelle au comité de

salut public, mande que de son côté Parhiee française

tiendra la même conduite, en .«ie tenant néanmoins sur

le. lui vive jusqu'à rannoncc .le la ratibcalion par la

Convenlioii nationale et par la cour d Espagne. (
On

applaudit.)
. , ^ .

Letourneur (de la Manche) propose , et 1? Conven-.

tionadopteles projets de diTrelssmvants:
|

-La Convention nationale, après avoir entendu se.-

comités de salut public et militaire, dccrele :

• Adaterdu f l'ruetidor prochain, cl jnsqu a nouvel,

ordre, il pourra être accordé d.'s cong.s dan.s chaqu.j

corps'de llillerentes armes , à raison <le "'''

"''Ttl
parcentprésents aux drapeaux, y compris les sous-

""Ss'mililaires détachés dans les dépôts et ateliers

des .hfferenls corps, de qnelqu.» arme qu ils soient,

concourront entre eux, à raison du numie nombre
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• Los officiers do tout grade et de toute arme con-

CdiuTOiil l'galciiH'nt l'iitro eux , et dans les corps dont

ils liToiit p.irlK', il raison d'un oiticier sur vingt ,
sans

distinction do grade.

• La durée' do ces congés ne pourra excéder trois

décades, non compris le temps de route déterminé

pour aller et revenir.

. La dislriiiution de ces congés sera coulioe auxcou-

ieilsd'adiuinistratiou. »

Les autres articles , au nombre de dix-huit , con-

tiennent les moyens d'exécution des précédentes dis-

positions.

• La Convention nationale, considérant que tous les

militaires condamnés aux peines prononcées par la

loi, pour fait de désertion dans l'intérieur, ont en par-

tie expié, par la peine qu'ils subissent depuis leur

condamnation, un délit qui n'est, chez la plupartd'en-

tre eux, une rcffet de l'erreur du proniier moment, et

qu'il est de sa justice et de sou humanité d'éloiuiro sur

eux sa clémence, et de les faire participer à ramnistie

qu'elle a accordée
,
par son décret du 10 de ce mois,

aux déserteurs dans l'intérieur, qui n'avaient pas en-

core été jugés; après avoir entendu le rapport de ses

comités de salut public et militaire, décrète :

• Art. l""". L'amnistie accordée par la loi du 10 de

ce mois aux militaires qui avaient abandonné leurs

drapeaux est étendue et appliquée à ceux qui , ayant

déserté dans l'intérieur de la repuliluine, ont élé tra-

duits au tribunal criminel militaiie, et condamnés à la

peine prononcée par la loi.

• II. Tous ceux de ces déserteurs qui subissent en ce

moment cette peine, et qui ne sont coupables que du

délit de désertion dans l'intérieur , seront sur-le-

champ mis en liberté et renvoyés à leurs corps res-

pectifs
,
pour y continuer leur service comme par le

passé.
» 111. Il leur sera eu conséquence expédié des routes

pour leurs corps respectifs , avec les objets absolu-

ment indispensables pour leur voyage; et ceux d'entre

eux (|ui s'écarteraient de leur route seront privés de

l'effet de l'amnistie, et rétablis de suite dans le même
état on ils se trouvaient avant le présent décret.

» IV. Tout militaire qui sera dans le cas de profiter

de la présente amnistie, quel que soit son grade , ne

pourra prétendre à y être réintégré, et sera mis dans sa

compagnie suivant l'ordre de l'époque où il aura re-

joint, sans pouvoir se prévaloir de l'ancienneté de son

service.
- V. Lr. commission du mouvement des armées de

terre est chargée de donner tous les ordres nécessaires

pour l'exécution du présent, et sera tenue d'en rendre

compte au comité de salut public.

« L'insertion du présent décret au Bulletin tiendra

lieu de proelamation.

Sur la proposition de Vernier, le décret suivant est

rendu :

' La Convention nationale, après avoir entendu son

comité de salut public, sur le rapport qui lui a été fait

par les admiinslratonis du district du bourg de l'Ega-

lité et du départeiiUMit de l'ans , du désintéressement

qu'ont montré plusieurs fermiers et cultivateurs des

communes dece disirict, en livrant à leurs concitoyens

du jiain à un prix de beaucoup inférieur ài celui où le

portait l'agiotage,

• Décrète que les citoyens Marolle Cretté,lde>la com-
mune de Vitry; Godefroy, de Villejuif ; Chevalier, de

Lay ; Piot, dcThiais; Brisset, de Maisons; Leblanc et

Ory , de Vanvres et de Montrouge ; et veuve Moullé ,

du Plessis, ont bien mérité de leurs concitoyens, et que

leurs noms seront inscrits honorablement au proces-

verbal.

•Le présent décret seraimpriméiau bulletin de cor-

responilance.»

Gamoii propose une motion d'ordre dans laquelle

il retrace la marche de la révolution depuis l'assem-

blée législative jusqu'à ce jour. Il point les proi'rèsdes

factieux et les furiestos moyens ipi'ils ont iiiisoMUsa,i;e

pour asservir la Convention. Il présente la nécessité

de donner à la France l'exemplo utile d'une réconci-

liation générale, et il concfut en demandant que le co-

mité d'instruction soit chargé de présenter au peuple

français le pland'uuofèteconsacréeà la réconciliation,

en lui présentant la constitution.

Cette proposition est renvoyée à la commission des

Onze et aux comités.

La séance est levée à quatre heures.

N. B. Dans la séance du 27 , ou a continué la relue

de la constitution. Le soûl changement remarquable
qui y ait été fait est le rapport de la condition qui exi-

geait (pi'on fût marié pour ctre membre du Conseil des

Cinq-Cents

Avii aux créanciers de Ici république

La Convention nationale a, par décret du 22 prairial

dernier, relevé de la déchéance les liquidations des of-

fices, jurandes et de tontes rentes, et créances quel-
conques à la charge de la république

, qui y étaient

tombées faute de production , à la charge
,
par les

propriétaires, do produire les titres origiianxel pièces

juslilicatives de la propriété avant le l^r veiidéniiaire

prochain, sons peine d'encourir définitivement la dé-

chéance totale.

Dans le cas où les titres originaux des créances que
l'on peut avoir à répéter seraient égarés, il faudrait

en lever des expéditions ou iluplicata qui seront déli-

vrés collationnés sur les minutes par les déposi-

taires des registres ou par le notaire, qui peut avoir

passé l'acte de la créance reclamée ; et alors il faudra
joindre à cette copie, d'après la disposition de l'article

VU du décret du 22 prairial, une affirmation , devant
les juges du tribunal de district que l'on ne conserve

pas les originaux de sa créance, qu'on ne les retient ni

directement ni indirectement, en se soumettant à les

rapporter s'ils se retrouvent, sous peine de restitution

en principal et intérêt de sa liquidation , ou d'une

amende proportionnée. L'affirmation doit être signée

du greflioret légalisée par le président.

Le citoyen Gilbert, agent d'affaires, rue des Fossés-

Saint- Germain-des-Prés, no 7, section du Théâtre-

Français, invite les citoyens que l'avis ci-dessus peut

concerner, de lui faire passer leurs iiièees avec une
procuration spéciale le plus prompteinent |iossible

,

I

afin qu'il puisse faire enregistrer leursdemandos avant

le 1^'' vendémiaire prochain, terme de rigueur.

Le citoyen Gilbert se charge pareilloment de faire

liquider les créances sur les émigrés, de la vente des

biens nationaux et patrimoniaux, du placement des

fonds dans l'emprunt national, de la vente et de l'a-

chat dos inscriptions définitives, et de toute espèce de

recouvrement.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE

Les créanciers de la dette viagère sont prérenns qo'on

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur pin

sieurs tèles ou avec survie, déposées avant Ifi 1" vende

niiaire, an III, dans les quatre bure.iux de liquidation,

jusques el compris le n" 0,000.

Le paiement des mêmes parties du n» 6,001 à 7,000 est

aussi ouvert depuis le II thermidor.

On paie aussi depuis le n" I jusqu'à 2,000 de celles dépo-

sées depuis le I" vendémiaire, air III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des alficLe:

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adressei.
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POLITIQUE.

TURQUIE.

Conslantinople, le 28 mai. — L'ambassadeur prussien

est aile faire sa visite de compliment au citoyen Vei-

ninac, ministre de la lépublique fran(jaise, solennelle-

ment reconnu par le divan.

Les ministres des autres puissances n'ont pris au-

cune part -à cette cérémonie. Le ministre français a de

fréquentes conférences avec les membres du divan et

les ambassadeurs de Suède et de Prusse.

Le chargé d'affaires de Hollande a notifié officielle-

ment à la Porte la nouvelle révolution des Provinces-

Unies. Le ministre ottoman a répondu : « Qu'ancien

et fidèle allié de la république , il avait reçu la commu-
nication du nouvel onlre de cboses avec le contente-

ment qu'il a toujours éprouvé à chaque événement qui

pouvait être utile et avantageux à la république , et co-

opérer au bien-être de chaque province en particu-

lier. »

Le capitan- pacha est sorti avec quelques frégates

pour donner la chasse aux corsaires maltais et proté-

ger le commerce.

La cérémonie de l'audience publique, donnée au

nouveau ministre de la république française par le

grand-visir, s'est faite avec toutes les formalités d'u-

Suge. La Porte a même déféré à l'ambassadeur français

l'hotMieur extraordinaire d'une compaguie de janissai-

res pour sa garde. Elle a en outre ajouté l'olfre de 250
piastres par jour pendant vingt mois, don que le ci-

oyen 'Verninac n'a pas accepté.

l'endant la cérémonie de l'audience publique , la

(lotte ottomane s'est mise en ligne avec tous les vais-

seau\ français qui se trouvent dans le port, et, par

honneur, le vaisseau amiral a hissé le pavillon tri-

ions les Français, habitants de Constantinople, for-

maient le cortège de l'ambassadeur, revêtus de l'uni-

"orme de la république, et composaient deux corps,

"iwi de cavalerie , l'autre d'infanterie. Le ministre

,

monte' sur un superbe cheval, richement harnaché,

était au milieu d'un groupe d'officiers français. Une
foule immense d'habitants de cette capitale formaient

deux haies de spectateurs ; le grand-seigneur lui-même

s'était placé dans un /,ioiquei\m donne sur la cour du
îrand-visir, pour voir la marche

;
on assure que nulle

..érémonie de ce genre n'a encore été aussi brillante
;

les Turcs disaient : Voilà un beau jour pour l'empire.

La pelisse de Samour, dont l'ambassadeu.' français a

été revêtu , est estimée 5^000 livres; les pelisses qu'on
donne ordinairement ne valent pas au-delà de 2,00U.

Le discours de l'envoyé, ce qui est très remarquable, a

été prononcé dans le divan, et la réponse du grand-

visir est sortie de l'usage ordinaire pour l'expression

et l'étendue : les voici l'un et l'autre :

DISCOUKS DO CITOYEN VERîaNAC.

La sublime Porte, fidèle au principe sacré de l'indé-

pcndance des nations, et non moins fidèle à l'antique

amitié qui unit la France à l'empire ottoman; dans ces

circonstances difficiles où tant de nations ont dévié de
la route de leurs véritables intérêts, a respecté l'exer-

cice de nos droits , et n"a pas pris les armes pour s'op-

jjoser à l'établissement de notre république.

Que votre excellence reçoive donc le tribut d'hom-
mages dij à la haute sagesse d'une conduite si recom-
iiandable, et qu'elle le reçoive par l'organe d'un ci-

oycn de celte république, qui est le premier envoyé

S* Série — Tome XI l

I de.ses fondateurs qui fasse entendre sa voix amicale et
sincère dans cette enceinte.

L'histoire conservera ce titre de gloire de la sublime
Porte , lorsqu'elle retracera avec les plus vives couleur»
cette époque mémorable où le peuple français, forcé
d'unir aux droits de sa cause le droit de l'épee et de la

victoire, a donné au monde l'exemple le plus brillant
dont aucune portion du genre humain ait jamais pu
s'honorer jusqu'ici.

Les principes qui ont dirigé les résolutions de la su-
blime Porte, dans ces temps critiques, m'ont été un
moiit d'encouragement et une garantie de succès favo-
rable, en acceptant, des représentants du peuple fran-
çais, la mission de raffermir entre la France et l'empire
ottoman les bases de la paix , de resserrer de plus en
plus les liens de l'amitié, et d'accroître les rapports
d'un avantage commun.

J'ai trouvé aussi de grands motifs d'espérance dans
la nature des choses, les deux nations ayant de fortes
raisons de s'aimer, et ne connaissant aucun motif de
haine ni de jalousie; j'en ai trouvé enfin dans la sa-
gesse et les lumières qui distinguent le dépositaire su-
prême de l'autorité de sa hautesse.

Tout me porte donc à croire qu'en récompense de
mon respect pour les droits et les intérêts de la sublime
Porte, je trouverai dans ce dépositaire suprême, pen-
dant tout le cours de ma mission, les égards dus à la

dignité de la république française, l'exécution amicale
des traités et capitulations qui unissent les deux na-
tions, et une constante bienveillance envers les Fran-
çais qui sont occupés, dans les diverses parties de cet

empire , du soin doublement avantageux de mettre
eu valeur les productions du sol ottoman, et de l'enri-

chir des utiles inventions de l'industrie et des arls de la

France.

HÉPONSE DU GRiSD-VISIK.

Les sentiments d'affection qui ont toujours animé la

sublime Porte en faveur de la nation française n'ont
jamais souffert la moindre altération; de plus la su-
blime Porte a toujours été fidèle aux droits de l'amihé
et aux liens qui existent entre les deux puissances. Elle

n'a cessé d'être très attentive à tout ce qui peut inté-

resser la sécurité et le bonheur des Français établis

dans l'empire ottoman. Ces droits de l'amitié seront
également observés avec la même attenvion à l'avenir,

ainsi que les termes des traités.

Telle est la volonté souveraine de sa hautesse le très

majestueux , le très magnanime et le très puissant em-
pereur, notre bienfaiteur seigneur et maître.

Nous, de notre côté, nous remplirons nos devoirs à

cet égard avec l'attention la plus ci^nstante.

Nous voyons, au surplus, avec la plus grande satis-

faction que le citoyen envoyé, notre ami, homme de
réputation par ses estimables qualités, soit destiné par
la république française, notre amie, à résider auprès
de la sublime Porte.

COKVENTIOIV NATIONALE.

Présidence de Daunou,

Opinion lie Rou.x {ilc la Haute-Marne), f-rononcee

dans la sc'ance du 22 therniidor.

Qttclquc pénible qu'il soit pour moi de rompre l«

silence que je m'étais impose dans cette aHiilie , ma
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me avant («t.' dévou(«P nv fer assassin par les sellerais

m, ont .lévasté h' dénarlnuent .les A,-,le.mes sous les

aùVuM-.s .le Massieu.Je réponds à rinte.-pellation .lui

'"je .lois aux mines des irenle-ueiif respectableici-

toveus des Ar.le s, .[ne je u'ai pu nirac .er ;i 1 (Scha-

lai'id en m'y .xpûSiiut uim-uieiiie, de déclarer a la

Convenliou uaUouale .jue M^.ssu-u a eu la faiblesse

d-accueillir , de soutenir en tout-'s les occasions la

horde .rassassiiis et de voleurs (du iiouilire d.-squels

était sou lieau-père) <iuil avait charges de rp'o/«^,c;«-

m-r le département des Ardeunes ; on sent la force de

ce mot. „ ,.

Je .lois dire qu'en vain j'ai eu le courage d avertir

le^ coi.ules .lu gouveniemeiil auli-theruiidorien de ce

,.ui se passait aux Ard.uues ,
je ii-.u ai jamais reçu .1."

é oiis.; Ils corirspoudaieiil cepeu.laut exactemeiU

•ivec Ma-sieu Lorsipie .léployant le caractère de

l'homme prul.e el éneigi.iue ,
j'eus le courage au

eiups du plus allre.u .l.spolisuie de Robes|ueire ( ,

de r-iire ariTter les pUisgr.uuls coupables, el ipiej ili-

f.u-mai les comités de gouvernement d.'S faits atroces

mi l.>s ont enlin conduils à r.'chafaud le 27 messidor

dernier. Massien envova Delecole.son beau-p^re, aux

Jacobins, avec un oflicier de gendarmerie qui lui était

euliéremeut dévoué, pour soliciter mon prompt rap-

pel et la mise eu liberté de ces hommes alli eux .
dont

l'un a .lepuis arrêté sou propre père pour l envoyer a

r.'cbafaiid (Varioquier).

Le comité de salut public d'alors recompensa ce

faux dénonciateur eu le iiomniaiit gênerai de brigade ,

et ce monstre ,
toujours ami de Massieu ,

dont e père

fait même maison commune avec lui, a rédige depuis,

dans une chambre du comité de sÛrele générale, 1 acle

d-accusation de ces braves Sedanois que Massieu déte-

nait (lepuis dix mois dans les prisons de Reims et du

Mont-Dieu , sous prétexte de fédéralisme ,
mais bien

pour alimenter le charnier de Robespierre.

Eu vain, bravant les dangers, j'avais ose prouver ?

Elle Lacoste qu'une loi du mois d'août 1792, vu-ux

sivle avait déclaré leur innocence , et 1 avais-je lait

convenir qu'on ne pouvait les mettre en J'igeinen

l'émissaire envoyé par Massieu (le scélérat AVirion)

ne continua pas moins à les accuser, et mes instances

devenues nulles auprès du comité assassin, ne servirent

qu'à faire méditer ma perte.

J'en fus averti (lar mon collègue Gay-Vernon ,
de-

vant qui cet aveu fut fait pur un membre du comité

de sûreté gi'uérale.
_

Je ne lus pas plus heureux aupTcs du comité de salut

public, où je ne parvins à m'iiilroduire (lu'eu simulant

la révi^Uition d'un olijet tri-s uigent.

Pour toute réponse, on m'y intima despotiquement

l'ordre de déposer mes pièces entre les mains du se-

crétaire général de la police de Robespierre; ce que

je fus ol^igé de faire en présence de mon collègue

Baiulin. qui m'y accompagna; et le farouche Collo

se chargea d'examiner ma conduite , lorsque le vil

exécuteur de leurs volontés sanguinaires, Levasseur

(.le la Sarlhe), l'ami intime de Massieu, en aurait ins-

truit cet infiime comité.

Je ne dirai rien des vols, des dilapidations de tout

cenre que des déserteurs d'armées , ues ofliciers de

santé, inunis d'arrêtés de Hcutz et de Massieu, ont

exercés dans le département des Ardeniies, eu dé-

pouillant les églises et les citoyens de leur argenterie

et effets précii^ux , sous prétexte de révolutionner

mais dont le trésor public n'a reçu que la plus faible

partie.

Tous ces faits sont connus de la députation des Ar-

(I) Voyez le Voaiuur des derniers jorns de vcndeuiiaiie,

'«nll'.

dennes, de niesesliniahlescn11fgHesPerrin(des Vosges)

Calés et Charles Dçlacioix.

Je rappelle même plusieurs de mes lettres qui en

ont informé la Convention et .lu'elle a fait insérer dans

son Bulletin.

Je conclus à l'arrestation de Massieu.

SÉANCE DU 24 THERMIDOR.

Un des secrétaires donne lecture d'une lettre du re-

présentant du peuple en mission à Aix-la-Chapelle,

jiar laquelle il instruit la Convention de quelques

troubles qui ont en lieu dans cette commune,

La compagnie .les grenadiers du 2*= bataillon s'est

mise en pleine révolte. Elle a voulu massacrer en prt'-

sence de la ganiison le chef de la demi-hrigade. Les

mesures sévères ipii ont élé jirises oui ramené l'ordi-.'.

La compagnie a été cassée et vingt-un des plus mutins

ont été traduits au tribunal militaire de l'armée.

Lesurplus de cette lettre contient des éloges flatteurs

pour les militaires qui ont contribué au péril de leur

vie à ramener l'ordre et la tranquillité.

Cette lettre est renvoyée au comité de salut public.

Jean Debiiy , au nom du comité de salut publie :

Nos anciens traités avec la régence de Tunis lixaient •

à 30 milles de distance de nos côtes le point où les

corsaires tunisiens devaient arrêter leurs courses.

Cetl.' stipulation avant souvent causé des embarras

et des discussions entre les deux puissances, le consul

général Devoize coneiit l'idée .l'un article supplémen-

taire, par lequel les limites respectives de l"iniinuiiilé

seraient restreintes à la portée du canon des côtes de

France et de Barbarie.

Une modilication semlilable avait été faite à notre

traité avec la régence d'Alger, lors du dernier renou-

vel lemeut.

Le comité de salut public fit part de cette proposi-

tion à la commission de la marine, en demandant son

avis ; il fut répondu que les dispositions proposées pa-

raissaient bonnes et utiles , et méritaient d'être conlir-

niées par le gouvcTnement.

Les exceptions contenues dans l'article ont pour

objet de préserver les deux golfes de la Goulette el de

Port-Farine des courses que nos ennemis avaient quel-

quefois l'audace de hasarder jusque sous le canon des

forts. Le bev, choqué de cette témérité, a fait signifier

aux consuls étrangers qu'il ne souffrirait pas que ta

navigation de ces deux points fût troublée désormais

jiar aucun acte d'hostilité.

Cette mesure tourne entièrement à l'avantage des

Français, qu'on peut regarder comme ceux d'entre les

Européens qui font à Tunis le commerce le plus actif

et le plus important.

En conséquence de ces consiili'rations , votre comité

de salut public a autorisé le citoyen Devoize ,
consul

général à Tunis, à signer le nouvel article, sauf la ra-

tilication de la Convention nationale. Ce consul nous

a renvové deux expéditions signées par lui et par le

bey de Tunis. Voi^l CQUimeUt cet article est conçu :

Supplcinent aux traité.i entré la France et la ré-

gence de Tunis.

Quoique, dans les anciens traités fyjts «ntrc la

France et Tunis , il soit dit que les corsaires (}e la ré-

gence doivent faire leurs courses à réloignenient de

trente milles des cotes de France-, cependant, comme

cette stipulation est un sujet de discussion fréquente

entre les deux puissances , elles sont convenues de 1 a-

bolir ; et a l'avenir les limites de rimmumté, tant pour

1 les armements delà république française, les arme
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meiils tunisiens, que pour leurs ennemis respectifs i

sont fixées à la portée du cmiou des cotes de France et

de BarlK.ric , soit que snr If rivage il y ait des canons,

soit (lu'il n'y en ait pas , excepté dans les golfes de la

Goulètle et de Port-Farine, où les Français ui leurs eu-
,

iicniis ne pourront faire (les prises , ni iiKiuiéier eu au-
,

ciiuc niauière la navigation.
j

L'exécution du présent supidément n'aura son effet

qu'après quatre niois a coinpter d'aujourd'hui
,
aiiu

d'avoir le temps d'eu prévenir les puissances luteies-
;

Fait au palais de Barde le 6 prairial, l'an 1II<= de
|

la république une et indivisible, le 25 mai 1795, vieux

style. !

Le ronsiil général de la république française
;

iwprès (tu bey de Tunis. Sigiu; Devoize.
^

A côté du texte français se trouve le texte arabe avec '

la signature du bey. 1

Votre comité vous propose le projet de décret sui-

vant :

.. La CoMvcnlion nationale , après avoir entendu le

rapport do sou comité de sulut public , ratifie l'article

additionnel au traité avec la régence de Tunis, signé

le f) prairial de cette année, par le bey de Tunis et |iar

le citoyen Devoize, consul général de la répub!i(,ne

mipn'-s'de cette régence , et autorisé à cet effet par le

tumaé lie saint publie. »

Ce projet de décret est adopté.

La section de Bonnc-Nonvclle est admise à la barre.

L'oraleur : Lorsque , sous le règne de la tyrannie ,

l'inlàme commune faisait paraître quelques intrigants

à cette barre, pour v porter le vœu de sa faction, sous

,e nom de vœu du" peuple, ils étaient accueillis au

milieu des applaudissements.

['ar quelle fatalité se fait-il que depuis les époques

glorieuses où vous avez conquis la liberté, et juré que

vous entendriez toujours la voix de la justice, par

quelle fatalité se fait-il que quelques sections aient ete

si peu favorablenuMit entendues? Existerait-il parmi

vous des hommes pour qui le bonheur du peuple ne

fut rien , et pour qui régner fut tout?

La section de Bonne-Nouvelle n'a pas été effrayée de

la défaveur qu'ont éprouvée quelques autres s étions;

Jle vient donc vous faire part de certaines réflexions

qui ont fixé son attention tlepuis un mois.

Nous vous demandons des lois contre l'agiotage;

c'est lui qui anéantit le commerce, et sans commerce

point d'Etat.

Souffrirez - vous toujours que quelques hommes

pervers engloutissent la fortune puldique? que le cul-

tivateur soit arraché de sa charme, l'ouvrier de son

atelier , le commis de sou bureau, pour se livrer a un

a-iotage dévastateur? Vous avez cru y apporter un

riMuède par les patentes, elles ne seront qu un nou-

veau poids an commerce.

Il faut une loi particulière qui attache chaque ci-

toyen à sou état (L'/îPi'o/.r: C'est une loi d'esclavage).

Qu'on ue vienne pas nous dire que la liberté serait vio-

lée; la liberté n'est iiu'un mot quand le bonheur ne

peut exister.
.

iN'est-il pas étonnant que, pour avoir du pain, il

faille aller chez les fruitiers; et qu'on ne trouve plus

(l'huile qu'en parcourant les galetas et les greniers?

Il est encore un autre objet qui nous paraît impor-

laut; c'est le changement des noms donnés aux pouls,

aux 'mesures et aux distances: ces noms nouveaux et

inintelligibles au plus grand nombre des citoyens ne

sont pas nécessaires au mainlien de la républit(iie.

Mous vous deiiiaiiderons encore la contrainte^ par

corps contre tes déhitcurs; vous sentirez vous-mêmes

les iustes motifs qui la réclauieiU.

Le rétablissement de l'ancirn cali ndrier n'i-fl pns

moins essentiel : le nouveau n'en connu qu'à Pans, il

nous isole de tiaifes les autres nations. (Violents innr-

lïiurcs.) Viendra-t-on nous dire (joe nous sommes di s

ar.Mocrales et des royalistes? (O/.», s' écrient quel-

ques incâubrcs.)

i>;o.s : Président, rappelle à l'ordre les intcrrup-

uurs.

Pei.et : Quoique des pétiiionnaires puissent abuser

>iu (Iruit de (letition , il n'en est pas moins sacré ;
il

faut les entendre avec tranquillité.

L'oraleur ronii/uie : Ce n'est point aux mots (|n'est

attachée la république; la Suisse . les Etats-Unis d'A-

mérique sont libres, et ils n'ont (las un calendrier dil-

lereut des autres peuples. Un dernier objet terminera

nos réflexions: dépi celte tribune a ret<;nti de réclama-

tions contre la relaxation trop facile des terroristes

détenus. Vos comités de gouvernement, en renvoyant

aux comités civils des sections les pièces contre les

détenus, leur ont donné l'ituaative de leur liberté;

cependant plusieurs soin libres ,
quoique le comité de

notre section eiU pensé qu'ils devaient être traduits

devant les tribunaux.

Prenez-y garde, représentants ,
les partisans de la

tyrannie décemvirale , vovant qu'il ne leur est plus

possible d'échapper à la justice, veulent vous tromper

par des calomnies; ils vous disent que nous sommes

des royalistes: mais avez-vous appris que dans quel-

ques sections on eût agité quelque proposition relative

au royalisme? Nous sommes royalistes! Nous l'étions

donc," lorsque dans ces journées d'heureuse mémoire

nous sommes venus vous défendre et mourir pour la

liberté? Oui, nous voulons la liberté, mais nous ne la

voulons pas tenir des jacobins ; nous ne voulons rien

d'eux ,
pas même des bienfaits.

Cessons des vengeances particulières, dit-on encore.

Ah! sans doute elles sont affreuses; mais vous seuls

iiouvez y mettre fin. Un oriiheiin peut-il voir sans

liorrotir l'assassin de son père? La postérité est là pour

nous juger ; méritons enscnibie son suffrage, vous,

par des lois justes et sage? , et nous, par une soumis-

sion entière à vos décrets. (Vifs appiaudisseuients.)

L'orateur termine par des félicitations sur le rap-

port du décret du C thermidor.

ViLLEBS . J'ai cru apercevoir, dans la pétition que

vous venez d'entendî-*' , des réflexions qui peuvent être

utiles, et sous ce rapport j'en demande le renvoi a

vos comités ; mais il est aussi une réflexion dont je

demande le renvoi : il fut un ti'inps où les tyrans eurent

besoin de s'entourer de la force des sections de Pans,

où des intrigants y subjuguaient le vœu des bous ci-

toyens; mais aujourd'hui, oi'i la Convention ne veut

que la justice , n'est-il pas éionnant que les sections

de Paris continuent leurs sé..r.ces , tandis que les as-

semblées du peuple sont suspendues dans tout le reste

de la république?

Des hommes viennent se plaindre des mouvenicnU

contre-révolutionnaires, et ils sont eux-mêmes tou-

jours en révolution! ils vous parlent contre le sys-

tème de la terreur, et ils veulent eux-mêmes rétablir

une nouvelle terreur !

Hàtez-vous donc de briser cet instri-menl qui peu.

devenir dangereux, et dont de nouveaux intrigants

peuvent s'emparer. Hàtez-vous de rétablr l'éçaliK

entre toutes les sections de la républuiue; cmpeclu--

qiie celles de Paris ne s'arrogent un droit de supério-

rité sur toutes les autres. Je demande que l.' comile «le

sûreté t'éiiérale vous fasse , dans trois jours ,
un rap-

port sur les dangers qui peuvent naître des assemb.ees

des sections de Paris.

Cette proposition est décii'tée.

Pebbin (des Vosges) : L'assemblée trouver "-ins
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do\ito otonnaiit que son comité de sûreté gênerai.' smt

snns cesse inciil|i<' |iar des sections , si elle se rappelle

l'arrcli* connu de tout Paris, par lei|uel il donne a tous

les citoyens les moyens de corriger les erreurs de son

humanité, et de poursuivre devant les tribunaux ceux
|

que le eoiiiité n'a pas cru pouvoir retenir dans les

liens, n'ayant point contre eux des motifs suflisants.

Habdy : Je n'ineulperai point les intentions des pe-
i

lilionnaires: ils ont leriniiié leur adresse par une pro-

fession de foi qui a été applaudie justement; mais je
|

ne crois pas qu'ils s'eli^'vem avec raison contre le ca-
|

leiidrier républicain : on ne peut me soupçonner dètr,-

ami des auteurs île ce calendrier; mais il faut couside-
,

rer le résultat de leur travail. Je sais qu'il y a des

corrections à faire; par exemple, les jours complé-
,

uientnires ne seront pins appelés sans-culottides; on

instituera une fétc à la Prudence , on fêtera le premier

jour de l'année, et cet aneicii usage de souhaiter /«

hoiirie année sera de nouveau un motif de réconci-

liation.

Je demande que le comité d'instruction publique

fasse un rapport sur les réformes qu'il croira propres

à iierfectionner le calendrier républicain.

Celte proposition est adoptée.

Sur la proposition de Boissy-d'Anglas, le comité de

législation est chargé de faire un rapport sur les for-

mes à suivre pour la révision des jugements rendus

depuis le 10|mars 1793, jusqu'au 21 brumaire Jour
de la clôture des Jacobins, par des commissions et tri-

bunaux révolutionnaires ,
jugements en vertu desiiuels

des citoyens ont été condamnés à la déportation ou aux

fers.

Jean Debbv : Je rappelle à la Convention que c'est

par suite de semblables jugements arrachés par U ty-

rannie, (|ue notre niallieuVeux et innocent collègue,

Perrin (de l'Anlie) gémit dans les fers.

Lesage (d'Eure et-Loir) : La Convention, qui chasse

le crime de son sein, doit y rappeler la vertu. Il est

encore une victime du 31 mai, à laquelle vous n'avez

pas encore rendu justice : c'est le respectable Aiibert-

Ménil, que les tyrans lorcèrent à donner sa démission.

Vous avez déjà rappelé Larevelliére-Lépeanx; je de-

mande que vous rappelliizégalciiii'ut Aiilurt-Ménil.

Laukekceot : Je demande nu semblable décret en

faveur du courageux et irréprochable Chevalier; lors

du fameux appel nominal du 31 mai, Chevalier ré-

pondit : Oui, prt-si-nt h la tyrannie. Il se trouve

dans le même cas qu'Aubert-Ménil. Je demande son

rappel.

La Convention rappelle dans son sein les représen-

tants déinissioimaires, Aubert-Mi'iiil et Cbevalier.

Une dépiilaliou d'une autre section, qui n'a pas dé-

claré son nom , est admise à la barre.

L'orateur : Malgré l'instant de défaveur qui a ac-

compagné la section de Bonne-Nouvelle, nous vous

présentons avec lovante, avec énergie, avec fran-

chise, nos opinions; vous aurez le courage de les

entendre. Avec vous nous avons vaincu, le l^r prai-

rial; par vos ordres, nous avons enchaîné vos assas-

sins et nos oppresseurs. Nous jur3ines alors que leur

présence impure ne souillerait plus la société, et au-

jourd'hui les prisons s'ouvrent; elles vomissent au

milieu de nous les hommes dont les mains et les habits,

encore teints de sang, rappellent le souvenir déchi-

rant de leurs anciens forfaits; a chaque pas nos yeux

sont frappés du spectacle des assassins de nos pères
,

de nos frères, de nos amis; déjà le septembriseur

Pinard, l'ex-juré révolutionnaire Fillon, etc., repa-

raissent au milieu de nous; ils jouissent en jiaix du

fruit de leurs crimes, et la justice indignée n'a plus de

glaive pour les frapiier. Que dis-je! ils se livrent au

coupable espoir de recouvrer leur antique influence.

Déjà leurs partisans ne rougissent pas de leur donner

dans celte enceinte le nom de patriotes. Quels noms

nous donneront-ils donc à nous, qui, dans les lior-

ribles journées de praiii;d,vous avons arrachés à leur

vengeance?
Hepréseiitants, ramenez l'opinion à son véritable

but; faites justice des scélérats qui ont voulu nous
assassiner ; nous demandons vengeance de nos oppres-

seujs; nous savons que c'est à l'indulgence et à l'ou-

bli à lerniiner les erreurs de la révolution; mais il

est des crimes réfléchis qui exigent toute la sévérité

des lois.

Ferraud, nous jurons sur ta tombe (|iic l'assassin de

nos frères ne souillera jamais de sa présence impure
le sol de la liberté. La mise en liberté , pure et simple

,

d'un assa.ssin mis dans les fers sur la dénonciation des

hommes de bien, est une insulte à ces derniers.

Le comité de sûreté générale nous dit de traduire

aux tribunaux les coupables; mais depuis quand la

vindicte publiijue a-t-elle cessé d'être une charge du
gouvernement? Ce n'est pas à nous, c'est à lui qu'il

appartient de la remplir. Nous vous remettons les

pièces qui inculpent les individus par nous d'abord

incarcérés, puis remis en liberté, et de nouveau par

nous dénoncés.

Celte pétition est renvoyée au comité de sûreté

générale.

Jean Dëdry : J'offre à la Convention nationale une
occasion nouvelle de réparer les injustices de la tyran-

nie. Diétrick lils est à la barre
;
je demande qu'il soit

entendu.

Le lils de Frédéric Diétrick , ancien maire de Stras-

bourg , obtient la parole.

Il annonce qu'il remplit un devoir sacré en venant

défendre la mémoire de son père ; il retrace aux re-

présentants du peuple l'histoire des malheurs qui ont

pesé sur sa famille.

Maire de Strasbourg, Diétritn. ceploya, dès le com-
niencement de la révolution , l'énergie d'un patriote

contre l'aristocratie nobiliaire , r<iri.stociatlc sacerdo-

tale, l'aristocratie militaire; lorscpic .<-3 corporations

antiques sont d('lruites, Diétrick, nun m. .lus patriote

,

s'élève avec courage contre des corporations nou-

velles non moins dangereuses, du .-.in des.juelles il a

vu s'élever les ennemis qui l'ont conduit à la mort.

Diétrick, lors de la fuite de Louis, avaiiémis le vœu de

'a déchéance ; il instruisait le gouviTrneuiiul français

des manœuvres de ses ennemis /lu-iulà du Rhin; et

cependant la calomnie parvint à le noircir auprès de

l'assemblée nationale législative
,
qm U décréta d'ac-

cusation.

Les assassins de septembre avaient voilé la statue

de la loi. Diétrick fuit leurs poignards; 11 èrouve un

asile à Cale, et de là il rend encore à la France des

.services éminents attestés par le citoyen liarlhéleiny.

Il n'eût pas porté ses pas plus loin , s'écrie .son lils,

car les émigrés fiançais lui inéparaient le sort que les

tvrans lui réservaient dans sa patrie.
'

La république est proclamée; les lois reprennent

leur empire; Diétrick quitte son asile, et fort de sou

innocence il se présente à ses juges naUircls et se

constitue prisonnier à Strasb(uirg.

Ses ennemis qui l'avaient fait placer sur la liste des
' émigrés surprennent à la Convention nationale nr.

: décret qui l'arrache à ses juges naturels , et l'envoie à

Besancon devant un jury spécialement formé.

i

L'acte d'accusation dressé contre lui par Rhull
'

provocateur du décret, contenait la charge de l'éini

j
gration; la Convention nationale, par un ordre du

;
jour, avait elle-même rayé cette disp.isition de l'acte.

,
Diétrick est absous par le'triliunal criminel du départe-

: ment du Doubs. Cependant le 31 mai pose les fni-

demeiitsde la tvrannie de Robespierre. La famille de

Diétrick est une seconde fois proscrite. Une femme est

mise hors de la loi pour avoir donné asile a un enfant

i de cette 'amillc • 'Igé de 18 mois. Ce n'est plus ctimina
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cnntre-rdvohitioiinnirp, ce nVst pns surtout comme

nr"temiu Hnigré-iu. Diét.ick |..i;.il devant le tnl.un

'dédaigne de répoiidie à des bourreaux, il est as=as-

^"DlMà 1.1 rc'clamation de sa famille a élf portée a la

Couvcntioi. nationale; mais craigunnl d ['ntraenir des

e^luM-aiices mal fondées et dangerc.i.es l,i Convention

I nioussé la dernandi- en radiation de la liste des .nii-

-rés du non. de Dieirick. Le lils de celle victime la re-

modnit anionidlmi avec toutes les piffcs qui peuVciU

attester rinnocenee de son père. Quelle que ^oii la

(lélerniination de la Convention, il jur.-qu aucun ic.s-

seiitiinent n'aigrira son ;lme, .piil u uuitera J''m:us l«

conduite de ceux ^ui opèrent une réaction dangereuse,

et alimentent les espérances des royalistes, en sulisli-

tnant à raclion sacrée des lois celle de leur vengeance

particulière. Il jure avec son frère de répandre i.our a

défense de la ré|)ubli.iiie jusqu à la dernière gouttede

ee sang que leur iière n'a verse sur 1 echalaud qu eu

l'aisaiil des vœux pour sa prospéritt. .,..,,.,

Cette pétition est accueillie avec un très vit intérêt.

Le Président : La postérité versera des larmes sur

les victimes de la tyrannie , lorsqu elle aura oubie

insiiu'aux noms de leurs farouches persécuteurs. La

nlus douce satisfaction de la Convention nationale est

(le réparer les malheurs dont l'anarchie a couvert la

France : elle accueille surtout avec un intérêt bien vil

ceux qui, loin de tourner les forfaits du terrorisme au

prolitdela royauté, savent combattre invariableM.ent,

a toutes les époques, pour la cause de la repnljlique, i

C'est à ceux qui ont élé plus particulièrement I oDjct

(iVs fureurs auarchiqnes, à ceux qui ont repousse avec

lin généreux dévouement les séditieux de prairial,

(lu'il anparlient de se prononcer avec une égale éner-

gie contre les promoteurs d'une réaction qui rouvri- I

rait les plaies de la patrie affligée.

La Convention se fera rendre compte de la pétition

qu'elle vient d'entendre ; elle t'invite a sa séauce.

" Jean DEnnv : J'analyserai en peu de mots la péti-

tion de Diétrick le fils. Sou père a fui des assassins, et

bientôt après est revenu présenter la tSte a des juges ;

il est absous par eux. Depuis ,
Robespierre I a fail as-

sassiner, non c(Mnme émigré, mais comme conspira-

tiMir. Vous n'oublierez pas, citoyens, que la mémoire

d'un père est le patrimoine de son fils. Il tant que celle

de Diétrick, s'il est innocent, soit transmise pure a ses

eiil'auls ; s'il est eoniiable, ses crimes doivent être éga-

lement proclamés.
. . , 1/ •

i

Je demande que dans dix jours le comité de égisla-

tion fasse un rapport sur la pétition ipii vient d être

présentée.
. , r^- . ,

Dentzel : J'appuie cette proposition. DietricK a

rendu les plus graiuls services à la révolution fran-

çaise ; il a traduit et lait circuler à ses frais ,
dans l Al-

lemagne, les écrits qui pouvaient y réveiller l'amour

de la liberté : réfugié à Baie , il y a encore rendu des

services à la France. Je demande le renvoi au comité.

La Convention ordonne le renvoi.
_

Delaunav, au nom du comité de surele générale :

Dans nue commune telle queParis, dont la population

est immense, où les citoyens des départements de la

république alflueiit ; où les étrangers se rendent ,
les

uns appelés par des affaires et des spéculations de

commerce , les autres pour entraver la marche de la

rcvolulion; où les émigrés et les malveillants se relii-

aientetsc cachent pour échapper aux poursuites de

la loi, la surveillance de la policcdoit cire nécessaire-

ment' nue et active dans sa marche pour les atteindre.

Votre comité de sûreté générale s'est cmivaineu

qu'en fait de police les pouvoirs sont nuls lorsqu ils

.sont trop disséminés , et que dans une commune po-

iiulaiir où il faut agir continuellement, plutôt que de

délibérer, l'action de la police doit être centralisée.

L'organisation de la commission administrative de

police de Paris présente des inconvénients qui ralen-

tissent son activité malgré elle-même. Ses oiiérations

n'ont pas cette rapiditi' et cet ensemble si nécessaires

et si indispensables pour la sûreté et le maintien de la

tranquillité publiipie. Quels que soient l'iiitelligence,

le zfcL et la probité des citoyens qui la composent

jctuellcment, la surveillance étant trop du isée entre

eux ne leur permet pas de répondre parfaitement à

ce qUi: l'intérêt publicexige d'un semblable établisse-

ment.
L'acceptation de la constitution que vous allez biiin

toi présenter au jicuple français est redoutée par les

hommes qui ne vivent que dans le désordre et l'anar-

chie; plus vous approchez du terme de vos travaux,

plus'ils s'agitent : il faut donc les comprimer sur-le-

champ par l'action d'une bonne police.

La constitution acceptée, Paris, à raison de son im-

mense po|mlalion, aura jdusieurs administrations mu-
nicipales ; mais celte commune est telle, qu'il lui faut

une administration centrale de police qui embrasse de

la même main tous les points de cette vaste cité , en

laltache tous les lils et les dirige dans le même sens.

Le pouvoir exécutif n'est pas organisé , et, quelque

prompte que soit son organisation , le temps (jui va

encore s'écouler ne veut pas que la commission de

police de Paris resle un instant de plus sans être re-

composée. Cette nouvelle composition deviendra utile

au pouvoii- exécutif lui-même lorsqu'il entrera en ac-

tivité.

Si l'unité d'action demande que la police de Pans ne

soit pas exercée par un trop grand nombre d'agents

principaux , il serait dangereux de la conliei à une

seule main. La police s'étend sur lout ce qui tient à la

sûreté des citoyens ; elle surveille l'esprit et l'opinion

dans les spectacles et dans les lieux publics ,
les ha-

bitants de cette commune , comme les étrangers qui

s'y rendent. Les ateliers, les boulangers, les bouchers,

les marchands de bois, les mai,.liés sont également

sous sa surveillance: la force année est à .sa réquisi-

tion ; elle peut en disposer pour l'exécuiion de ses

mandats. _

,

Des pouvoirs aussi étendus ne peuvent eue conhes

à un seul citoyen. Rappelez-vo.is que celie commune

de Paris, si audacieuse au 9 thermidor, tf dut son au-

torité colossale qu'aux pouvoirs de la police quelle

exerçait; voulait-elle une insurrection onire la repre-

seiitation nationale, les denrées et les enmestibles

manquaient, et elle égarait momeutaucmint ,
par de

faux rapports de police et des suggestious pcrtides , la

force armée. . .

Votre comité croit donc que la commission de po-

lice de Paris doit être composée de trois membres,

surveillés immédiatement par lui jusqu'à l'organisa-

tion du puuvoirexécutif.Ccscommissairesnommeront,

sous leur responsabilité , les agents secondaires et les

préposés de la police.

Une correspondance continuelle entre la commis-

sion de police et les commissions executives, I admi-

nistration du département de Paris, les comités de
"

surveillance d'arrondissement et les comités civils des

sections, maintiendia, par l'appui réciproque de leurs

moyens, la tranquillité de Paris , et ne laissera pas

échapper à la vigilance de la police les malveillants

I qui s'y trouvent.
, , . .

Tel les sont les bases du projet de décret que je suis

chargé de vous proposer. Si vous l'adoptez ,
votre

comité de sûreté générale est persuade que les ciiiie-

niisilela chose piiidique étant mieux connus oseront

moins entreprendre contre elle.

Voici le projet de décret:
• . j

.La Convenliou nationale, après avoir entendu

: le raiiport de sou comité de siirete gem-rale
,
decre e :

1 » Art le"" Il y aura une commission administrative

60
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(le polico pour la coniimiuc de Paris , composée de

trois iiii'inliri's, sous la surveillance iiiunéiliale du

comité de sûreU'St'ut'rale.

11. Les trois couiinissaircs nommeront les ai^cnts

secondaires et les préposés de la police.

. 111. Cette commission administrative est chargée

de Ions les objets relatifs à la police de Taris.

• IV. Les prisons situées dans la eomimiiie de Pa-

ris, les maisons de Bicètre, la Salpclrière et Viiiccnnes,

sont mises sous la direction de la commission de po-

lice, pour toutce qui concerne la sûreté et la salubrité,

!e Iranslërenient et la surveillance des détenus.

• V. Les membres de la commission auront le droit

de reipu'rir la légion de jiolice pour le maintien de

l'ordre et la sûreté publique.

• \ I. Les comités de surveillance d'arrondissement,

les comités civils et les commissaires de police (les

.sections correspondront directement avec la commis-

sion administrative. Ils déféreront à ses réquisitions.

» Vil. La commi.ssion de police correspondra avec

les commissions executives et l'administration du dé-

partement de Paris, pour tous les objets relatifs à la

police.

Vlll. Les membres de la commission administra-

tive de la police de Paris seront nommés par la Con-

vention nationale , sur la luéscntation des comités de

salut public et de sûreté générale.

" 1\. Le traitenient de chaque commissaire sera de

12,000 liv.

- X. Lorsque les commissaires seront en fonctions,

ils porteront un costume qui sera déterminé par les

deux comités. •

Ce projet de décret est adopté.

ISABEAU : Vos comités de sûreté générale et de lé-

gislation me chargent de vous rendre compte d'un

événement arrivé à Dijon, qui aurait pu être le signal

des plus allVenx désordres , si la siigessc , la prudence

et la IVrnute des autorités constituées de celte com-
niuiie n'en eussent prévenu les suites.

Un de ces hommes que hv tyrannie décemvirale

avait placés dans chaque commune de la ré[iubliqne ,

pour en être la terreur et le iléau , Vallée, lieutenant

(le gendarmerie nationale, et membre du comité de

surveillance, couvert de crimes et d'exactions, était en

jugement par-devant letribunal criminel du départe-

ment (le la Côte-d'Or avec ses complices. L'heure de

la justice était sonnée , un peuple nombreux attendait

le pigeniciit. Il n'était pas question de ces crimes iso-

les (Imiis lesqnelsnnscéléral inexpérimenté s'enveloppe

(les t('iiél)res les plus profondes, et échappe à la saga-

cité des juges. Ici , les attentats avaient été commis
avec audace ; le soleil les avait éclairés, et les accuses,

loin de chercher à en dérober les preuves dans le

temps où ils les commettaient impunément, s'en fai-

saient peut-être un titre de gloire et de protection

auprès de leurs sembhibles.

Quelle a dû être la surprise des citoyens de Dijon

,

lorsqu'ils ont entendu la déclaration du juré
,
qui ac-

([uiltait Vallée sur tous les chefs d'accusation relative-

ment à la question intentionnelle!

L'etlet que cette déclaration a produit est consigne
d.ins le procès-verbal , dressé à l'uistant par le tribu-

nal criminel, et dont il est essentiel de vous donner
lecture.

Ici le rapporteur coniimiiii(]ue le procès-vei'bal

(|n'il a annoncé. Il en ri'siilte (pie Vallée ayant été ac-

i|uitlé sur la question nitenliuiiiiellc, les murmures
les plus violents ont éclaté dans les tribunes. Ils ont

été apaisés par l'accusateur public, qui a requis une
nouvelle information contre l'accusé, pour des faits

(pii venaient de lui être dénoncés et qui n'étaient ))as

compris dans le premier acle d'accusation.

Le président s'est mis en devoir de procéder à l'in-

terrogatoire du prévenu : il lui a été impossible de
rien faire. Le luinulte a recommencé, les assistants

ont chanté le premier couplet de l'hymne des Mar-
seillais, en insistant sur celte expivssion : L't-tenilanl

sanglant est le\>i'.V\\\iwn\s. individus se sont écriés

que Vallée devait être conduit à l'echafaud. Une femme
excitait relTervcscence, eu accusant le prévenu d'avoir

.

assassiné son époux.

Quelques personnes ont franchi la barrière , alors

le (lésordre a été à son comble. La municipalité est

accourue, accompagiu'e d'un piquet de grenadiers.

Une trentaine de séditieux avaient barricadé la salle,

qui ne fut ouverte que queli|ues moments après : le

maire alla se placer à coté du président du tribunal.

On continua de chanter des couplets et le chant du
Réveil du peuple. Le calme étant rétabli , le président

interrogea le prévenu; (U, d'après ses réponses, il fut

lancé nu mandat d'arrêt contre lui; mais, comme les

jurés avaient été dispersés pendant le tumulte, le tri-

bunal fut obligé de suspendre la connaissance de cette

alf'aire.

Représentants , vos comités ont senti combien il

était important , d'une part , de ne pas suspendre plus

longtemps l'action de la justice criminelle dans le dé-
partement de la Côte-d'Or, et, d'un autre côté, de
prévenir de nouveaux désordres , et peut-être des

crimes, en enlevant aux regards d'un peuple irrité

les objets de sa haine.

11 n'est pas (jnestion ici d'atténuer la déclaration des

jurés, ou de faire juger de nouveau les prévenus sur

les faits pour lesquels ils ont été acquittés. Respec-

tons jusqu'aux erreurs de cette institution bieiilaisante

et sublime : qu'elle serve à jamais d'égide tuttlaire à

l'innocence et à la vertu; que l'homme de bien , sous-

trait aux formes arbitraires du despotisme et de la ty-

rannie, repose en paix dans ses foyers, lorsque son

cœur ne lui reproche aucun crime
;
qu'il puisse même

dormir tranquille sous le poids d'une injuste accusa-

tion, certain de trouver dans le cœur des jurés le gar-

dien de son honneur et de sa vie. Le désir si iialiirel

de voir la punition d'un grand coupable ne peut pour-

tant, dans aucun cas, servir de prétexte à l'alteraiion

des principes conservateurs de ce que les citoyens ont

de plus cher.

Mais vous avez observé dans la lecture du procès-

verbal que les coaccusés de Vallée n'ont pas pu être

jugés, à cause de la disparition des jurés et de la clô-

ture du tribunal criminel. Vallée lui-même est pré-

venu de nouveaux délits sur lesquels la déclaralioii

des jurés n'a porté en aucune manière. Vus comit('S

pensentqu'il serait impoiiti(iue et dangereux de laisser

cette affaire se jioursuivre an tribunal qui l'avait com-
mencée : ils me chargent en conséquence de vous pro-

poser le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de sûreté générale et de légis-

lation, décrète ce qui suit :

» Art. ]<='". Les individus qui ont été coaccusés du

citoyen Vallée, ei-devant membre du comité de sur-

veillance de la commune de Dijon , seront traduits

dans la maison d'arrêt du tribunal criminel du dépar-

tement de la Haute-Saône, pour être jugés, conf(5r-

niéiiient aux lois, par le tribunal criminel dndit dé-

partement , auquel est attribuée tonte juridiction à cet

ettet.

» 11. Ledit citoyen Vallée, principal accusé, ac-

quitté sur la question inteiitioiinelle par la déclaratifili

du juré donnée devant le tribunal criminel du dépar-

tement de la Côte-d'Or, sera ('gaiement Irailnit, en

état de mandat d'arrêt dans la maison de (b'tciition

lires ic triiniual civil de Vcsoul ; il sera dressé, s'il y

a lien acte d'accusation contre lui sur les délits qui
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lui sont impiilos nuln-s que ceux sur ,l''squel^ n .
U

ac.i..ilt,';.'t,.M> eus qu'il y ait lieu ;, accus.-, ion
,

.1

sel, u,is CM jugrnu-ut ilcvaut le même IrihmiM crnui-

ncl (lu ilcpartcmcnt de la llautc-Saone.

. III Les papiers el proccilurcs relatives aux alluj-

res (loùt il s'agit seront transmisa la .liliKciice .Ic

l'accusateur public près le tribunal criminel ilu de-

partcmeut de la CÔle d'Or; savoir celles coneernu,

les coaccusés de Vallée, à celui du département e la

Haute-Sanne , et celles concernant ledit Vallée, au di-

recteur du jure du district de Vesoiil.

. IV Le prociireiir-KéïK'ral-syndic du départeineiit

de la Côte-d'Or est obligé dfc surveiller l'exécution du

présent décret, leqnel^serr, envoyé par le courrier

cxlraordiiiaiie dépèelié par l'administration du ilcpar-

teméiit de la Côte-d'Or. -

i La Conventioa adopte ce projet de décret.

O/. le jury- constilulionnaire

.

Re-

met de l'édilice, n'écrase par son poids ',
teinte forn.tdie à la constitution

Berlieb au nom de la commission des Onze

présentants eu reiida.,[ hommage a.i gcuie crcatenr

(le celui de vos membres qui , le premier, donna I idée

d'un jury constitutioniiaire ,
je me propose de; com-

battre avec lui les préjugés qui tiendraient a (farter

cette institution comme une superfetatiou politniue:

mais ensuite j'essaierai d'établif (pie le plan de la com-

mission, mieux que celui de Sii^yes, réduit cette ins-

titution à ses vrais trrn.es d'utilité publique.

Faut-il un jury t,>,„ti;uiionuaire? Telle est la pre-

mière question ipie j'ex:iiiuiie.

J'ai oui des citovnis cstM.„ibles timioigner des crain-

tes sur cet établis^emeni; les uns croient que le Con-

seil des Anciens pourvoir.nt éminemment a tout; et

qu'exiger une garantie au-delà , c'est courir aux pro-

grès a l'inlini, n'y ayant pas plus de raison de croire

à l'infaillibilité du jury constitiitionnaire, qu'a celle

du corps politique que la constitution appelle Conseil

des Anciens. ... , ,

D'autres craignent que ce jury, institution colossale

posée au sommet de l'édilice, n'écrase par son poids

toutes les autres institutions ; et, au lieu d'olCrir une

garantie de plus, n'efface celle que présentait, dans
|

son premier état, le projet de la commission.
|

Je répondrai aux uns et aux autres , mais je dois
j

d'abord placer quelques réflexions préliminaires.
|

Je vois dans la partie déjà décrétée de notre orga-
|

«isation sociale trois grands pouvoirs, celui qui iiro-
]

pose la loi, celui qui l'arrête, et enfin celui qui gou-
,

Tfrne; je désire que leur indépendance respective

n'ait d'autres limites que celle que pourront faire nai- i

tre des délits bien caractérisés; et, comme de tels
\

délits ne sont pas placés dai.s l'ordre commun ,
c est i

constituer chacun de ees pouvoirs dans un état d'iii-
,

dépendance positive presque parfaite.

Mais dès là même que ces pouvoirs se balancent,

a-t-on pourvu à tout? Oui, si chacun se renferme

dans ses attributions; mais si l'un d'eux s'en écart(^

l'équilibre est rompu, et sans une institution (lUi

,

placée sur toutes les parties , les reinette toutes en har-

monie ,
je ne vois pas que notre système politique soit

garanti.

Il y aurait donc une lacune sur un point important,

t c'est à cette lacune qu'il faut obvier; je dois reuilre

!cci sensible par des détails qui répondront en même

Venips aux objections que l'on peut faire.

L'on ne mampiera pas sans doute de dire que le re-

cours en iiicon^tilntion sera inutile au Conseil des

Anciens, à l'c^gard des Ciiu]-Cents, luiisque, dans son

organisation actuelle, il tient le veto, et peut faire

cesser tout motif de recours , en usant plus uatnrelle-

nieiit, et sans aucun circuit, du droit qu'il a de ne

noiiit accueillir le nrojet qui lui est offert.

Quant an Conseil des Cinq-Cents, l'on dira que la

voie du recoins contre les actes du Conseil des Anciens

ne saurait lui proliter davantage, et, pour légitimer

cette objection , on fera ce dilemme : Ou le Conseil

(les Anciens aura adopté la ré.solulion du Conseil des

Cin(iCents, et alors celui-ci n'aura pas intérêt a ré-

clamer; ou bien le Conseil des Anciens l'aura iejet('e,

cl alius il n'aiirr. faii (^l'user de son droit constilutioii-

nil, et il ne doit être au pouvoir d'auLini jury d'y

jiorter atteinte. ,

Qu'on ne croie point avoir par là établi 1 luutilitc

du jury, car, comme je l'ai déjà dit, les garanties po-

litiques ne sont pas pour les cas on les ponvsirs cons-

titués se renferment dans leurs attributions, mais bleu

pour ceux où ils en sortent.

I

Or, s'il arrivait que le Conseil des Anciens ,
au lieu

d'adopter ou de rejeter purement et simplement une

résolution de celui des Cinq-Cents, l'amendât et fit

j
ainsi une loi nouvelle

,
qui redressera cette inlraetion

1 de la constitution?

j
Ce n'est là qu'un exemple , et l'on sent qu'en matière

d'usurpation le champ est vaste. Pense-t-ou eu effet

' que, sans une institution de la nature de celle du jury,

! le Conseil des Ciiui-Cents, à qui il sera si facile de se

populariser par ses propositions, et celui des Anciens

i
qui est le plus considérable dans la hiérarchie, n'en-

I treprendraient rien contre la constitution; celui-ci,

I

parce qu'il est au suprême degré de r.mtorité positive;

celui-là
,
parce qu'il aura pour lui le levier des mou-

I vements populaires?

i Et que sera-ce , si l'un de ces pouvoirs collude

I
avec le Directoire exécutif pour terrasser son rival!

Je vous abandonne cette pensée , et vous laisse le soin

j
d'en tirer les conséquences.

: Ceci répond à l'avance à l'opinion de ceux qui, pour

! ne p,is établir le jury constitutionnaire , croient que

I
l'on pourrait y suppléer par des attributions au Direc-

toire exécutif, en l'investissant, par exemple, du droit

de refuser la promulgation de la loi, quand elle oltn-

rait de la part de l'un on de l'autre conseil une at-

Mais ne serait-ce pas alors le Directoire même que

l'on constituerait jurv politique? Ce qui serait la plus

vicieuse de toutes les institutions , s'il convient de bien

séparer les pouvoirs, et de ne jamais accorder au gou-

vernement une pareille autorité sur les actes du corps

législatif. ,. , ,. ,

Je crois avoir déjà fait quelques pas pour établir la

nécessité d'un jury constitutionnaire placé au-delà des

institutions que vous avez déjà décrétées.

Mais c'est sous ses rapports surtout avec le g()u

veriiement que ce svstêiue prend un caractère bien

plus prononcé , car'le couvernemeiit a ses actes qui

ne sont pas toujours spécialement détermim^s par une

loi , et il n'est jias indépendant si , à chaque instant et

sous diviM-s prétextes, le corps législatif peut annuler

ce que fait le Directoire.

Ayez donc une institution à part, car il n'y a plus

d'équilibre entre des pouvoirs dont l'un pourrait

anéantir les actes de l'antre , et le gouvernement n'est

plus sur la ligne de ces grands pouvoirs, s'il dépend

d'eux à ce point.

Voulez-vous qu'd soit toujours sagement redressé?

qu'il le soit par un corps impartial? quel est ce corps

impartial? celui qui n'est accessible à aucun esprit ila

rivaliti', et (jui n'est lui-même dépositaire immédiat

d'aucune portion de l'autorité publique, mais à qui

vous donnerez senlenient 'e mandat spécial de pro-

noncer sur les réclamations des pouvoirs supérieurs.

Sans cela, vous resterez dans le vague, et votre

svstème est incomplet ; sans cela, je vois des procès et

point de tribunal ; on plutôt , dans cette lutte
,
je vois

les plus forts être tout à la 'ois juges et partu-s; ce qui
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crrtaiiiPin^'nl n'entre pas aans les saines institutions ,

et (inirait inimaïKinableinent pur tuer le corps li'gisia-

tif. , . . , .

GrÙcci soient donc rendues à celui qui, le premier,

lions avertit de ce danger , et nous nionira l'écueil

contre lecpiel le vaisseau de l'Etat pouvait se briser.

Le jury constitulioiinaire est le grand pilote qui

lui inaniiiiail ; il ne sera appeU' que dans les tempêtes,

et peut-être seruiitelles conjurées par sa seule exis-

tence, car les pilotes habituels n'eu seront que plus

d'accord entre eux; chacun gardera mieux le poste qui

lui est confié, et votre grande loi d'équilibre sera bien

plus sûrement observée.

Mais en établissant lejuryconstitutionnaire, quelles

allributions lui feiez-vous

?

Ici peut-être convieut-il de bien délinir son objet,

car il peutèlre diversement compris.

Lejurv coiisiitutiouiiairepourra-t-il, de son propre

inouvem'eiit, invalider tout ce qu'il jugera contraire à

la constitution , ou ne le pourra-t-il que sur une pro-

iiosition formelle?

Le plan de Sièves, et le nouveau projet de la com-

mission , ont cela de commun ,
qu'ils interdisent éga-

lement au jury la décision spontanée.

Cette idée est principale, et l'institution du jury

serait peut être, sans cette condition, plus funeste

qu'utile, car alors il deviendrait, ou pourrait deve-

nir , selon les craintes exprimées par quelques bons

es|irifs, ce colosse qui menacerait d'écraser toutes

les autres parties de l'organisation politique.

Il ne faut pas que le jury puisse troubler l'harmo-

nie des grands pouvoirs créés par la constitution; il

ne doit exister que iiour la rappeler parmi eux , si

quelque chose l'altérait.

C'est ainsi que je conçois son utilité, sa nécessité

même; mais au-delà je n'y verrais qu'un grand corps

très enclin à devenir tyrannique.

Que doit-il être? une assemblée toujours prête à

niterveiiir dans les grands différends législatifs et exé-

cutifs, pour les faire cesser, mais rien de plus.

Car lorsque trois grands pouvoirs, essentiellement

populaires, s'accordent, croyez que la liberté publique

ne sera pas en danger, et que l'un d'eux au moins ré-

clamerait, si les droits du peuple étaient compromis.

Croyez surtout que le Conseil des Cinq-Cents ne gar-

derait pas le silence : et puisque uqus avons cette

triple garantie pour l'observation de l'acte constitu-

tionnet (quand les trois pouvoirs sont d'accord), con-

servons aussi une garantie pour la tranquillité pu-

blimie , en n'investissant pas le jury constitutionnaire

de (a décision spontanée.

Comment , d'ailleurs , le jury constitutionnaire se-

rait-il seul un meilleur garant que ces trois corps?

Comment sa volonté isolée porterait-elle le caractère

de la vérité plus que la volonté simultanée de tant

d'antres hommes qui sont aussi présumés maintenir la

constitution, quand nul dissentiment survenu entre

eux n'affaiblit cette présomption ?

Voil,i un principe dont je pense qu'il ne faut pas se

départir; autrement, de toutes les institutions, la plus

salutaire, à mon avis, deviendrait la plus funeste.

Je pense qu'une |iartie de ces idées a pu frapper

Sièyes quand il a , comme la commission, refusé la

décision du propre mouvement à son jury constitu-

tionnaire. Cependant je ne remarque pas que la con-

séquence de ce principe soit aussi exactement gardée

d/ins le plan de Sièyes que dans le nouveau projet de

Ja commission.

Car Sièves admet, dans son jury , les réclamations

individuelles ; ce qui me semble reproduire, à très peu

de chose près, les inconvénieiits résultants de la dé-

cision spontanée; et, en effet, s'il suflit qu'un citoyen

se présente pour mettre le jury constitutionnaire en

activité, il n'est aucune loi qui ne puisse être altaquép,

et le jury constitutionnaire ne sera plus qu'un grand
tribunal d'appel ouvert à tout venant. Dès là tous les

actes des antres institutions n'auront qu'une existence

frêle el toujours incertaine. En un mot, c'i.'st à ce jury

qu'aboutira toute espèce d'autorité , sans aucune es

pèce d'équilibre; il ne sera plus qu'un pouvoir absor-

bant tous les autres.

Je sens bien ce qu'a de responsable le droit indivi-

duel de tout citoyen ; mais il ne faut pas perdre de
vue les limites posées par l'ordre social.

Si l'acte qui émane de rnii des troispniivoirs que vous
avezadmis blesse quelque individu, il y a là d autres

pouvoirs aptes àréclamer;que le citoyen Icsé sollicite

leur iiilerveiitiou, soit; mais que ce soit là le terme de

son droit : ainsi le veut votre organisation politique ,

qui doit voir les masses avant de descendre aux inté-

rêts individuels.

En un mot, que lejuryconstitutionnaire ne soit inù

que par le pouvoir qui propose la loi
,
par celui qui

l'arrête, et par celui qui gouverne, là est le bien ; oar

où il peut y avoir de» piocè-, il làut bien qu'il y ail des

juges; mais au-delà il n'y aurait ouverture qu'à la ty-

rannie et à la désorganisation.

Il me paraît que l'institution, réduite à ce point,

donne la solution de ce grand et iionveau problème
politique, division avec unité.

En effet , la division des pouvoirs
,
qui est la pre-

mière garantie de la liberté publique, reste telle qu'elle

a été primitivement proposée ; le système d'équilibre

est maintenu ; et s'il obtient l'effet que nous en avions

espéré d'abord, tout se lerminera dans le premier or-

dre de choses.

{La suite à dfinain.')

JV. B. Dans la séance du 28 on a continué la relue

de la conslitiition.

La Convention a appris que l'armée d'Italie avait

remporté divers avantages sur les PiémoiUais et les

Autrichiens.

LYCEE DES ARTS.

Décadi 30 thermidor il yaura, au profit de plusieurs

artistes, un concert du matin dans lequel seront en-
tendus : le citoyen Schvenster dans un concert de flûte;

le citoyen Boucher , élève de Navoigile aîné , dans un
concert de violon; la citoyenne Candeflle, le citoyen

Chénnrd et la citoyenne Guenet.

On commencera à 11 heures et demie.

Prix des places : Premier porquet et loges fermées.

10 liv. — Toutes les autres places, 5 liv.

PAIEMENTS DE LA TRESOBERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenns qn'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères snr (Ju-

sieurs tètes ou avec survie, déposées aviintle \" vendémiaire,

an lit, dans les quatre liureanx de liquidation, jasc|ues «
couipris le n° 8,000,

Le paiement des mêmes parties du n» 6,901 ,1 7,000 est anssi

ouvert depuis le II thermidor.

Ou paie aussi depuis le n* 1 jusqii^à 2,000 de celles dépo-

sées depuis le 1" vendémiaire, an 111.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera , d.ms la galerie des vériflcatenrs, desaffich«9

indicatives des bureaux auxquels il faudri s'adresser
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Extrait (l'uni- lettre de Hanovre du U juillet.

Notre situation à l'égard des quartiers n'a point en-

core été améliorée. On nous a bien délivrés, il y a qua-

tre semaines, de. corps de Déon, Damas, Salm Pen-

eord et Rohan , mais nous avons conserve les légions

encore plus mauvaises et plus .omplites, c'cst-a-dire

York's Bengers et les fusiliers de Hardy. Ces deux lé-

gions recrutent continuellement de tous côtés.... C est

ainsi que nos malheureuses contrées restent en proie a

cette lie de l'humanilé. Ni le ministre de Hanovre, ni le

eouvernement de notre ville ne peuvent remédier a nos

maux. Quelle triste impuissance! Que ne l'avoue-t-on

du moins, au lieu d'avoir établi, comme on a fait, une

espèce de tribunal composé des officiers des émigrés et

de deux membres du conseil? Cette commission est

chargée d'examiner loules les plaintes des citoyens, de

porter remède à leurs maux . et de punir les perturba-

teurs du repos public ; mais ce n'est que de la charla-

lanerie. Dès que la conmiission envoie un scélérat, con-

vaincu des forfaits les plus inouïs, dans la prison, le

commandant du régiment dans lequel il sert le lait

cberclier et on le met en liberté. Les plus grands cri-

mes sont donc restés impunis.

Le comte de Sombreuil est à présent parti pour Lon-

dres, et le colonel Hardy a été proclamé conimaiid.mt

général.

Les domestiques, royaux ont moins souffert que le

reste des habilaiils;fll6 n'ont eu en quartier qu'un seul

officier, et ils commencent même de s'opposer à cette

charge.

D'Artois
,

qui s'est établi arbitrairement à Bremov-

uoerde, en a été chassé par un ordre exprès du roi.

Le 6e régiment de Hanovre a été choisi pour l'exécu-

tion de cet ordre. On dit qu'il est aciuellement à Del-

menh orst, près du quartier-général des Anglais.

Un jeune homme, nommé Reye, a été assez coura-

geux pour sifller le God save llte l^ing. Aussitôt des

officiers et des domestiques royaux l'ont assailli. H a

été arrêté et dénoncé comme très suspect à la régence

de Hanovre : il s'est heureusement évadé des prisons;

son signalement a été inséré dans toutes les gazettes

de Hanovre, preuve qu'on désire de le rattraper.

droits d'ëtnpc que les ville'; de Cologne, de Mnyfinoe

et de Spire v ont exerces jusqu'ici, droits par les-

quels toutes les marchandises qui montaient «m des

cendaieiit de la rivière devaient être chargées sur les

chantiers de ces villes, pour y payer une forte con-

tribution et continuer ensuite iciu- chemin sur leurs

propres bâtiinetits.

Ces droits, qui ruinaient le commerce en relanliint

le transport et en le rendant plus oni'retix que le

charroi, seront supprimés; les marchandises fran-

çaises llotteroiit librement depuis Huuingne _jiisqir,|i

Hersingue , et nous verrons la mer du Nord s'allier :i

la Méditerranée pour répandre les fruits de notre sol

et de notre industrie sur toute la surface do l'Europe

,

et verser les richesses du Nord dans le sein de notre

répiililique.

Nos manufactures de draps et de soieries sont , sans

contredit, celles qui se trouvent dans l'état le pins

déplorable, et peu s'en tant que Lyon et Sedan ne

puissent être réputés anéantis par le règne de l'a-

narchie. Fant-il le répéter, que c'est dans le pays entre

Meuse et Rhin cjue nous devons recouvrer de nouveau

cette branche importante de notre commerce?

Les manufactures de soieries et de velours de Cre-

vclt sont réputées entre les premières de l'Europe.

Les ateliers innombrables de toiles lines et damassées

vont s'élever par la liberté du commerce à une pros-

périté inconnue jusqu'ici, et d'autant plus impor

tante que cet article nous a toujours manqué. Les fa-

briques d'aiguilles d'Aix-l;i-Chapelle nous sont tout

à fait étrangères, et elles valent, comme on sait,

celles d'Angleterre. Les mannf.ictures de draps d'Aix-

la-Chapelle , de Moutjoye, de Vervjers , de Néau, sont

les seules qui disputent celte branche de commerce

aux Anglais, et par lesquelles nous serons en étal d'é-

craser même leurs manufactures dans ce genre. Tels

sont les avantages que nous offrent la possession de

ces pays et leur incorporation à notre république.

RÉPUBLIQUE FRAISÇAISE.

Parii, le 29 thermidor.— l\ ne so passe pas de jour

que l'on n'entende dans la Convention , et dans tous

les départements, les plaintes les plus justes et les

plus anières sur la décadence de notre commerce.

Tandis (lue le léf^'islateur cherche des moyens pour y

remédier il est de notre devoir de citoyen de présen-

ter ici lin moveii simple et eflicace de nous diîdom-

mager de toutes les perles que nous avons essuyées.

Nous avons en notre pouvoir, à notre entière dispo-

Ritiou, le remède prompt aux longs désastres (pie

notre commerce a éprouvés : ce sont les eaux ilu Rhin

,
ui guériront ces plaies profondes. Eu elVel, ce grand

fleuve sera affranchi dorénavant de ces douanes in-

nombrables, que la politiipie minutieuse des petits

princes d'Allemague v avait établies , et qui reiidaietit

sa iiavi"ationsi dispendieuse, qu'il en cofitait 150,000 1.

pour transporter un train de bois depuis Coblcntzjus-

tsu'eu Hollande. 11 sera affranchi de la tyrannie des

3e Série. — Terne Xll.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Daiinoii.

SUITE DE LA SÉANCE DU 24 THEBVllDOn.

Suite du discours de Berlier.

Au cas contraire, l'intervention d'un corps iniique,

iu"e suprême des infractions qui lui seront dénoncées

pa*r les divers pouvoirs , vous offrira les avantages de

l'unité. , ,11
C'est un double rempart ; c estime place desecondc

ligne • c'est un port assuré dans l'orage ;
c'est enliii

,
il

est permis de le croire, le iicrlcctiniiiiemeiit de foij-

ganisaliou politique , lors surtout .([u un cxan.ine le

lieu d'où le jury tirera son être.

C'est une belle et ingénieuse pensée de Sièyes (lue

de faire renouveler son jury par le jury même, et par

mi les membressorlants du corps législatif. Celte heu

reuse conception ,
qui .rattache tout à l'amour de la

constitution par l'espoir d'une honorable rotraile, ne

pouvait manquer d'être accueillie avec enUiousinsme

pur la ciiinmissioii des Onze.

Poiiixiuoi n'ouviirait-oii pas encore cette chance au

membre aniiiiollenient snrlant du Directmre? Ce u est

qu'un amendement .pie je proposerai en son lieu;je

le crois ulil2 : c'est un grand pouvoir de plus que yoiiJ

attacherez à l'observation des lois constitutionnelle.'»-
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il n'en rtisulteia quo plus diMisonilili' ot (niaiMiniiic ,

et jamais la soiiiinc il>- la fclicit.' pulilniiii' uc sera

plus praiide «lue l(irs<iiif cette liarMuniu' existera.

Ici je (lois (lemander pourquoi le -ouveiiienieut re-

présente par le Directoire u'est pas place pour siéi,'cr

sur la ligne des pouvoirs contre les(iuels , et au prolit

desquels, la réclanialiou en inconstitution peut avoir

l'eu.

J'en trouve le motif dans le dernier cent de Sièyes :

il a (Iduté qu'il dût eu être ainsi à l'é^aid du Directoire

qu'il cniisidére connue lespousidde et sujet à uu jury

judiciaire plus qu'an jniy politi<pie.

Mais quelle est cette responsaliilite dans les ternies

des décrets que vous avez déjà portés? Elle se borne

à peu près au cas de trahison, et certes, dans ce cas,

les membres du corps législatif ne sont |)as eux-mêmes

irresponsables.

Or, combien d'actes intermédiaires du gouyerne-

meut'qui peuvent plus ou moins blesser les principes

constitutionnels, sans néanmoins (pi'il y ait trahison!

et (piel fruit pourrait-on attendre d'une répression qui

ne s'opérerait que par des actes d'accusation ?

Gardons-nous donc de considérer le jury constitu-

tionuairc comme étranger aux actes du gouvernement,

et de placer celui -ci dans une sphère à part des autres

grands pouvoirs de la nation.

Je viens, représentants, de parcourir le cercle dans

lequel je crois que le jury constitutionuaire doit être

circonscrit.

Je regarde, au reste, comme une abstraction 1 idée

de faiivMnlervenir l'autorité de ce jury , dans les cas

on il s'élèverait de forts dissentiments entre la ma-

jorité de l'un des conseils et une minorité factieuse.

Ou ne définira jamais bien un cas pareil, quoiqu'il

n'existe que trop fréquemment partout où il y a beau-

coup d'hommes rassemblés.

Tel sera désigné par l'un , comme membre d'une

minoritit factieuse qui ne sera aux yeux d'un autre

qu'un homme imperturbablement attachée certaines

opinions , et ce domaine est sacré.

Ne faisons donc pas du jury constitutionnaire un

préfet incommode ,
quelquefois ridicule , et qui plus

souvent encore deviendrait oppresseur.

Que sur des dénonciations légales il préjuge les

résultats , mais écartons de ses attributions tout ce qui

pourrait le rendre odieux et abusif : c'est ainsi que

nous lui conserverons toute la force dont il aura be-

soin.

Je crois, citovens, en avoir dit assez pour établir

l'utilité, la nécessité même d'une institution ainsi

pondérée.
.

Mais si ]e porte au-delà mes regards, si je lixe un

moment mes idées sur les attributions ultérieures dont

Sièyes propose d'investir son jury conslitulionnaire,

c'est ici que je dois me disposer à les combattre avec

le respect dû à l'homme de génie qui nous a laitlaire

un si grand pas dans la carrière que nous parcourons.

Le jury constitutionuaire doit-il, à dater de l'an

Vlll, et ensuite d,e dix en dix ans, devenir l'initiateur

des chansements'que peut appeler la constitution ?

Je remarque d'abord que cette désignation de pé-

riodes n'est pas sans inconvénients graves, car on a

toujours le terme en vue, et il sera bien difficile de le

voir arriver sans être tourmenté du désir de proposer

quelques innovations.

Je sais bien que cette objection pourrait disparaître,

en appliquant au jury un autre mode de proposer les

réformes; mais c'est principalement cette attribution

que je trouve déplacée , monstrueuse même , dans ses

mains.
Venlcz-voiis que le jury constitiitionnairc soit reli-

gieusement observateur et di'positaire intègre de l'acte

constitutionnel, écartez de lui tout esprit d'innova-

tion.

Il ne sera plus le gardien sévère delà constitution,

si vous lui attribuez l'initiative des corrections, et

vous dégradez son institution |irimitivc parcet alliage

hétérogène.

Posons ici quelques principes. C'est une vérité sen-
tie pour le corps social, c'est un point reconnu par
tous les écrivains politiques, que le seul besoin de
changer l'organisation d'un état est un malheur.
Un antre point non moins sensible c'estqiie la seule

facilité dechanger imprime auxinstitutions existantes

un caractère d'instabilité qui en éloigne la couliancc

et en énerve l'effet.

C'est enfin une vérité primitivequesansune cxlrême
nécessité il vaut mieux garder nue constitution mé-
diocre; et qu'ici, peut-être plus qu'eu tout autre ma-
tière, le mieux est l'ennemi du bien.

Que conclure de cet exposé? que l'initiative des ré-

formes ne doit pas être facile;et sur ce point le projet

de la commission me semble infiniment préférable.

D'abord je ne vois pas sans frcniir un corps unique
et un peu nombreux prendre cette initiative ; et plus

de chances me semblent données à la maturité, lors-

qu'émanant du Conseil des Anciens elle est soumise
encore à l'approbation du Conseil des Cinq-Cents : ce

concours donne ici une garantie qui n'existe pas ail-

leurs, garantie fortifiée par la permanence de volonté

et de longs intervalles.

Calculez aussi la situation physique du jury consti-

tutionuaire; il sera souvent oisif, et fasse le génie de
la liberté qu'il le soit toujours , car ce sera la [ireuvc

de l'harmonie qui régnera entre les antres pouvoirs !

el là est la source du bonheur public.

Mais dès là qu'il est possible, qu'il est à espérer

iiième qu'il aura peu à faire dans les termes de son
in-^titution principale, craignez, si vous lui faites d'au-

tres attributions, qu'il ncs'en occupe tropactivement.

Voilà la pente naturelle et les institutions humaines
doivent s'y plier : tous les hommes ressemblent plus

ou moins à Erostrate;on veut faire quelque chose, on
veut faire parler de soi ; et

,
quelque perfection

,

quelque maturité que vous supposiez au jury cons-

titutionuaire, je dis que dans les temps de prospéril(S

et lors conséquemnient qu'il y a le moins à innover,

toutes ses pensées se dirigeront vers les itiiiovations
,

plutôt que de rester spectateur tranquille de l'harmo-

nie générale. Gardez- vous donc de dénaturer son ins-

tiUition en le constituant atelier de propositions de

réformes.

Dira-t-on que les inconvénients que je viens de tra-

cer appartiennent à l'humanité, et que le projet de la

commission ne lesefl'ace point en plaçant leur foyer

ailleurs? mais du moins il les tempère, car, indépen-

damment du concours dont j'ai parlé , concours qui

seul peut être unfrein, je trouve d'autres garaiitiesen

core dans le corps législatif.

D'abord, placé au centre de l'activité, la cotistilu

tioii même lui offrira assez <le moyens de bien faire
,

assez d'occu|iations dans la sphère purement législa-

tive, sans qu'il soit obligé de rêver perpatuellenient ii

des réformes.

D'un autre côté, si vous laissez lejui y constitution-

uaire simide conservateur, il n'aimera point les nova-

teurs; et ceux que cette manie agiterait dans le corps

législatif y réfléchiront, dans la crainte de blesser leur

expectative. C'est ainsi que toutes les parties du sys-

tème politique se trouvent essentiellement liées, et

que chacune a son lit naturel ; si vous les déplacez,

si vous dérangez leurs rapports, l'ouvrage est manqué.

Dira-t-on que cette organisation même a cela de dé-

fectueux, qu'en rendant les réformes trop difficiles

elle donne plus de chances aux mouvements popu-

laires qui tendront à la rompre avec effort ?

Si cette objection est faite, je répondrai à ses au-

I teiirs
•
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• Croyez-vous que la traiiquillilé publique ii ;i|i-

pelle nus de fortes barrières? ayez donc le courage do

les poser. Sans doute il faut qu'elles puissent s ouvrir

quelqui-fois, mais diflicilcmeiit, auticuicnt le corps

politique tombera bientôt épuisé de fatigues. -

Je dirai aux amis de la lilterté (et c't-st pour ciux-

lù surtout que nous travailious): «Rfiidons leschan-

gomculs ditliciles, car l'aristocratie pourrait y gagner 1

([iielque cliose : tel est encore malheureusement, si-

non la perte de tous les gouvernements libres , au

iiidius le sort de plusieurs qui le furent. -
'

Je crois, représentunts, avoir démontre que l'initia-
;

tivc des réformes sera mieux placée dans le corps le

gislatif (|ue dans le jury constitutionnaire , et je n'ai

plus qu'à justifier le système des assemblées de rcvi-
;

sion,car si le plan de la commission est suivi, Iccorps
j

l<-gislalif qui [iroiiosera les réformes ne saurait être
:

traiisforiin' en corps constituant pour y statuer ; et si I

celte (leniière attribution pouvait subsister dans le i

plan de Sièy.-s p.iree (^u'il ôtait la proposition au corps

législalil', il faut, dans le système contraire, eu revenir
]

aux asseuililees de revision, et j'avoue que . loin d'en
'

être ell'rayé, celle iiislitutiou qui écarte tout cuuiu! de

fonetioiis'me parait la meilleure.
,

Vaiiicment a-t-on comparé ces assemblées de révi-

sion à des convenlioiis nationales : si . par là, l'on en-

tend une assemblée d'Iiouiines envoyés par la nation

pour statuer sculeuient sur des points donnés, seule-

ment porteurs diiii mandatspécial, et sans aucun ca-

ractère jiour s'ingérer en toute autre chose, je passe

l'expression ; mais je la relève si l'on prétend eu ti-

rer quelque comparaison avec votre assemblée ac-

tuelle.

Mon intention n'est pas, en détruisant ce parallèle,

de faire la censure de la Convention ; assez de détrac-

teurs injustes s'agitent en tous sens contre elle, et

oublient les grandes choses qu'elle a faites pour ne lui

reprocher que ses fautes et même ses malheurs. L'his-

toire mettra tout à sa place ; et
,
plus impartiale que

les contempoiaiiis , elle liendia compte des ciicons-

taiiccs. iMais je m'aperçois que je sors de mon sujet,

et l'y reviens en concluant (pic le travail de la com-

iiiission des Onze, sur les ri'visions, est préférable aux

vues nouvelles que Sièyes a proposées sur cet objet.

Je passe à une dernière attribution qu'il propose de

laiie a son jury : c'est du tribunal d'équité naturelle

([n'il me reste a vous entretenir.

Je ne puis ici m'empècher de faire quelques obser-

vations préliminaires.

D'abord je ne vois pas quelle affinité il y a entre les

fonctions (irincipales du jury constitutionnaire et cel-

les dont il s'agit en ce moment ;
pourquoi donc les lui

attribuer ? l'on atténue souvent les institutions en les

surchargeaut d'attributs étrangers.

Mais si ce n'est pas sous le premier rapport, ce sera

toujours sous celui de la liberté publique, (inun pa-

reil tribunal serait mal placé dans le sein du jury

constitutionnaire,

CarSièvesadit lui-nièine que c'était diminuer la

somme dé la liberté que d'accumuler des représen-

latioiis diverses sur les mêmes personnes; et ce texte

niêiue fonde ma conclusion.

Si donc il devait exister un tribunal de la nature de

celui dont il s'agit, je pense qu'il ne devrait passe

composer d'une section du_ jury constitutionnaire

même.
Mais je vais p'us loin, car je crois que son établisse-

ment, quchpie iiart qu'on 'e plaçiît , serait une cala-

niilé piibliipie.

Vaiiienient dit on qu'il serait institué en faveur de

rimioreiice, et en haine du crime , et que l'ordre so-

cial serait mieux servi par ce moyen de suppléer au

vide et au .Mleiiee des lois posilives.

Un pareil système ue présente rien que d'cllrayant:

croyez-vous faire qiiebiue chose en faveur de l'inno

ceiice? ne déplacez ricii, et laissez ce soin au jury ju-

diciaire.

La question intentionnelle, la déclaration qu'on est

excusable , voilà dans les termes de la législation ac-

tuelle des moyens ouverts à riiinocence ; mais si

,

quand le jury a déclaré un homme coupable , il de-

venait loisible au tribunal de déférer sa déclaration au

jury constitutionuaire, rien de plus subversif ne sau-

rait se concevoir ; l'institution du jury de jugement

serait anéantie.

Et croyez-vous que ce pût être au profit de la jus-

tice et de la vérité? Mais quel est ici le garant de la

vérité? La conscience des jurés, éclairée par des con-

naissances locales et par des débals ; circonstances ([ui

manquent totalement à votre tribunal; de sorlc que ce

serait, contre toutes les saines notions, déférer la dé-

cision d'hommes naturellement instruits à d'autres

qui ne peuvent pas l'être : ce ne serait pas une porte

ouvert!^ à rinnocence , mais à l'intrigue, et au crime

heureux et puissant.

Examinerai-je maintenant cette institution sous le

rapport de la punition des délits imprévus par la loi?

Mais dans quel chaos tomboIls-llou^, et quelle sera

la garantie de l'ordre social, si l'on peut infliger une

peine nécessairement arbitraire pour des laits non

qualifiés délits par une loi positive?

Ah ! rejetons loin de nous cette pensée . et ne cons-

tituons pas une chambre ardente où la liberté indivi-

duelle n'aurait pas de garantie. Si c'est un malheur de

voir quelquefois échapper un coupable parce qu'une

loi manque , c'en serait un sans doute bien plus grand

pour tous les citoyens d'une vaste république, d'èlre

placés sous une institution qui pourrait dévorer cha-

cun d'eux en détail.

Faveur de l'innocence , haine du crivie , veiis

n'êtes ici que des mots sourds , et le cœur de Sièyes a

sur ce point trompé son esprit.

Ecartons donc encore cette partie de sou système.

Qu'en restera-t-il: ce ijui e>t vraiment essentiel;

un corps dépositaire de la constitution : et comme,
sous ce rapport même, le plan de Sieyès a subi dans

la comiiiissiou linéiques aiiiendeiiients dont je crois

avoir fait sentir l'utilité, je demande, sans cesser d'être

reconnaissant envers l'auleur.de cette iiislitution utile,

la priorité pour les articles de la coiniiiission.

L'impression de ce discours est ordonnée.

LoLVET (de la Somme) : Au moment où voire ou-

vrage est presque entièrement achevé, une question

grande, importaiile eu elle-même ,
plus importante

encore par les résultais du parti que vous prendrez
,

se présente tout à coup au milieu de vous, c'est celle

du jury constitutionnaire ;
je viens, j'oserai trancher le

mot, je viens attaquer la proposition tout entière:

ce n'est pas que je me dissimule tout le jioids qu'a-

joutent à celte proposition le nom de celui >pii a cru

servir son paîs eu la présentant, et rassentiinent qu'y

a donné en partie la commission des Onze ; ce n'est

pas que je me dissiinnle non plus ce qui me manque

pour soutenir dignement une pareille lutte; mais je

I
remplis un devoir, et celte considération m'encou-

rage et nie détermine. \

J'avouerai que cette grande conception , neuve du

moins sous le rapport des eoiislilulions modernes, ine

I paraissait bien aller avec le pieiiiier plan où elle était

j

renfermée. Les trois aulies parties de ce plan ,
tout

I
en se rapprochant plus ou moins de ce ipie vous avez

j

déjà décrété , différaient cependant en ce point qu'elles

étaient moins spécialement appelées à la garde de la

constitution, soit à raison de leurs fonctions, soit a

raison de leur organisme , de la non division de la

;
lén-islature et du défaut d'équilibre et de contre-poids,

et dans re plan je crois que le jury constitutionnaire

' était en e'.lel nécessaire.
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Mais nvcc les institutions di'jà établies, avec touli-s n'y aura pas de loi , ou pour faire grâce quand la loi

les p'ri'cauliiiiis iukcs , avec l'intérrl et le besoin qui existante sera trouvée trop sévère. Je crois que sous

sont il<iiMH's ,1 fli.iciuule vos pouvoirs, de veiller a la

conwrvatiou de la constitution , un jury cotislitutiuii-

naire me parait une superfétation à la fuis iiuitile et

dangereuse.

On propose de donner à cet établissement trois at-

tributions; je eiiinmencc jiar l'examen du diriner

point d'attribution, pour remonter ensuite jus(iirau

premier, c'est-à dire jusqu'à celui sur lequel seul la

commission et notre collègue Sièyes sont en partie

d'accord.

Et d'abord je me demande ce que c estqn un corps

aiiplicati'ur de l'équiti' naturelle , à défaut de lois po-

sitives, et même contre la disposition des lois posi

ce point de vue encore la proposition ne devrait pas

davantage être admise.
Et d'abord je parlerai du droit de faire grâce qu'on

a lait valoir avi'C tout l'inlértH dont il était suscep-

tible, et je dirai que si ce prétendu droit était tolé-

rable avant la révolution qui s'est opérée dans notre

procédure criminelle, le consacrer aujourd'luii , ce

serait une chose absurde et destructive môme de l'ins-

titution des jurés.

Sous la monarchie, les formes criminelles étaient

tellement mauvaises, si défavorables à l'innocence,

qu'il avait bien fallu donnera cette imiocence l'espoir

d'échapp. r à la faveur du droit de faire gr;tce, droit

lives car c'est cela que l'on propose ; je me demande au surplus ipii a sauvé bien plus de grands coupables

s'il v'aurait véritablement une législation, nnejuris- que de mallieureux iimoccnts.

prnclence lixc dans un pays où une pareille institution

serait reçue.

Je n'ai point entendu sans In plus vive émotion notre

collègue, quand il faisait la peinture touchante de cet

établfssement, qu'il vous a présenté comme le dernier

asile de l'extrême malheur, comme le recours final

d'un infortuné condamne et doilLIVidant grâce , ou, si

l'on veut, un nouvel ex.ameM.

Mais rinstilnlioii proposée ne serait point seulement

investie du droit de faire grâce , droit mie j'examine-

rai dans un instant et que je crois absolument incoii-

ciliablf avec notre législation criminelle , telle qu'elle

est à présent améliorée : cette institution serait encore

coiistituée juge suprême de tous les autres cas de la

matière criminelle, et de tous ceux de la matière ci-

vile, sur lesquels les tribunaux ordinaires trouveraient

la loi ou niuettc ou obscure , ou insufli«ante, ou trop

rigoureuse; et j'ose avancrr qu'il y aurait très peu

d'affaires importantes qui n'éprouvassent un renvoi

devant le jury constitulionuaire, soit par l'effet de

rinlrigue et des efforts des parties plaidantes ou de

leurs défenseurs, soit par l'ellét du penchant naturel

qui iiorterail les tribunaux à adopter le moyen commode

et facile du renvoi an jury constitulionnaire , toutes les

fois qu'ilsi' présenterait quelques embarras et qu'ils dé-

sireraient échap|ier à la responsabilité, au moins morale

attachée à une décision difticile et sujette à la censure.

Et quant ou supposerait que la section du jury cons-

titutionnaire pourrait suffire à tout, ce qui est visible-

ment impossible ,
quelle serait la règle de ses déci-

sions? on me répond : L'équité nalurelU-.' Oh\ si les

nacmbrcs du jury constitutionnaire devaient tous être

des Aristides, c'est-à-dire des hommes inaccessibles'

de tous points aux attaques des passions , et doiu's en

même temps d'un cœur pur et d'un jugement sain
,
je

serais parfaitenu'ut tranquille, et je ne voudrais pas

en effet d'autres règles ; mais s'il est inliniment rare de

trouver des hommes réunissant tons ces avantages, si

rien n'assure que les hommes de celte trempe seront

préciséiiient ceux ipii entreront dans le jury constitu-

tionnaire ,
qui de vous, représcntanls, pourrait ne pas

trembler à l'idée d'un tribunal autorisé à décider les

plus grandes questions sans c<nisulter les lois, et même
contre les dispositions précises des lois

,
guidé seule-

ment par les apparences de l'équité iiaturelie, appa-

rences souvent trompeuses , toujours si variées, ordi-

nairement si différentes même , selon les divers indi-

vidus qui les envisagent? L'équité naturelle n'n jamais

pu suffire à une association politique quelconque, pas

même à la plus faible peuplade, pas mêmeaux membres
d'une famille , aux enfants d'un même père ; c'est ce

Mais aujourd'hui ces motifs n'existent plus; vous
avez nue furmc de procédure par jurés tellement or-

ganisée, qu'il est impossible qu'un innocent soit con-
damné ; elle est si sagement combinée, que la raisen

s'opposera toujours à ce que l'on place à côté d'elle le

prétendu droit de faire grâce.

Si l'on pouvait du moins faire valoir que le jury

constitutionnaire serait plus à portée de rechercher et

de discerner la vérité; mais il est évident qu'à cet

égard il serait privé de tous moyens, tandis que le

jury ordinaire les réunit tous dans le degré le plus

émineiit.

Rien ne saurait motiver la proposition qui vous' est

faite ; et si elle était adoptée , ce serait une arme don-

née aux juges criminels pour anéantir, quand il leur

plairait, pardes renvois au tribunal d'équité naturelle,

les déclarations des jurés, sur les(|uelles cependant ils

ne doivent avoir aucune prise : ce serait un moyen de

soustraire à l'empire de la loi , non pas eu général

,

des citoyens sans appui et sans fortune, mais presque

toujours, comme il arrivait au temps des lelh'cs de

grâce, des hoinmcs investis soit par eux, soit par leurs

proches, de qnebiiie crédit, de (jnelque considération;

ce serait un moyen d'empêcher des exemples néees-

saiies, et plus utiles à proportion que les coupables et

leurs crimes sont [ilus connus.

Mais la loi peut être trop sévère. La loi peut être

trop sévère! Eh bien! que le législateur l'adoucisse;

mais tant qu'elle existe elle forme le contrat sous le

quel vivent les citoyens, et nul corps, nulle réunion

particulière ne peut être autorisé à la modifier, pas

plus qu'à aggraver ses dispositions. L'exécutiun pure

et simple de la loi , voilà ce qu'il faut à toute société

bien organisée; au-delà est l'arbitraire; l'arbitraire,

source de mécontentement contre ceux qui l'exécutent,

et qui par cela même deviennent odieux par des vexa-

tions toujours renaissantes contre les citoyens.

Mais, ajoute-t-on,s'il se trouve des cas qui ne soient

pas prévus par les lois existantes? voici ma réponse:

En matière civile, si les lois nouvelles et les lois an-

ciennes étaient muettes dans quchpies cas particuliers,

ce qui n'est guère probable , et (pie (picbju'uri dût

alors prononcer d'après ré(|uit(' naturelle , il vaudrait

mieux que ce fussent les trilniiiaux ordinaires, aussi

nombreux que la section d'équité naturelle proposée,

plus rapprocliés des parties, et plus à portée de

prendre tous les éclaircissemenls nécessaires p»ur

rendre la meilleure décision.

En matière criminelle , si le code pénal contient

quelques lacunes, je les crois peu nombreuses, et c'«st

au législateur à s'empresser de les remplir. Par là il

nt
qui a donné l'idée défaire des lois jiositives, plus ou évitera, pour l'avenir, Icsmauxqu'onveutprévenir par

moins rapprochées de l'équité naturelle, selon les une institution dont les membres auraient souvent

temps et les lieux , et aussi selon que les législateurs honte, j'ose le croire , de faire ce qui ne peut être que

ont été plus ou moins sages, humains et instriiils. du domaine de la loi. Et ,
quant au jiassé, si quelques

Mais , dira-t-on, on pourrait borner ce tribunal aux accusés échappent , la société aura toujours les ytux

simples'matières criminelles, pour prononcer quand il ouverts sur eux pour les ressaisir au premisf écart, si



outcfois leur détention ne les a (ins ^hiumkIi's; et ce

très petit nombre d'accusés qui iionriont écha|ip(;r

sera un bien moindre mal qne l'itirertiludo. et l'arbi-

traire répandus sur le sort de tous les citoyens.

,1e passe à la seconde atlriliulion à donner au jury

constitntionnnire, c'est celle relative aux améliorations

de la constitution.

Je ne crois pas devoir m'expliqner avec détail en ce

moment sur celui des deux modes d'amclioratiim de

la constitution, proposés, l'un par la commission et

l'autre par Sièves, qui peut mériter la iiréféreiice. .le

dirai seulement que le mode de notre collègue me pa-

raît plus utile, en ce qu'il a le grand avantage d'éviter

le retour périodique d'une convention , et les maux

attachés à ce retour.

Mais son mode exige-t-il l'établissement d'un jnry

constitulionnairc? je'ne le crois pas. Notre collègue

désire d'abord qu'une institution soit chargée de s'oc-

cuper des vues qui lui paraîtront propres à perfection-

ner l'acte constitutionnel, et désire ensuite qu'après

que les propositions sur ce point auront été soumises

aux assemblées primaires, pourdéclarer parelles,s'il

V a lieu à examen, en cas d'aflirmatiou, une autre ins-

iitiition soit investie du pouvoir constituant, à l'effet

de statuer sur les propositions.

Vous n'avez , représentants, qu'à donner la pre-

mière partie de cette fonction au Conseil des .\iiciens,

i-(imme l,i commission le propose, et la seconde au

Conseil des Cimi-Cents , vous aurez, selon moi ,
tous

1rs avantages du projet de Sièyes, sans être obligés de

recourir à un nouvel établissement qui , fondé en

grande partie pour cet objet, voudrait toujours s'oc-

cuper de réformes, et y serait encore porté par les im-

pulsions du dehors, formerait une espèce de corps ré-

viseur toujours subsistant, et aurait cet autre incoii -

vénicnt de multiplier les rouages, et de charger de

plus en plus la machine politique.

Telles sont les raisons qui me font penser que l'on

peut admettre le fond du plan de notre collègue ,

mais qu'on doit en confier l'exécution aux deux con-

seils, plutôt que de placer dans notre organisation

une nouvelle institution pour cet objet.

J'arrive eiilin à la première des institutions , celle

que la commission et notre collègue proposent de

donner au jury constiliitionnaire; savoir, de pronon-

cer sur les demandes en inconstilution.

Si les pouvoirs déjà institués n'étaient pas ce qu'ils

sont, s'ils ressemblaient parfaitement à ceux contenus

dans le premier plan, où Sièyes proposait en même
temps le jury constitutionnaire, cette dernière disposi-

tion serait non seulement utile dans ce cas, elle serait

encore indispensable.

Mais en premier lieu vous avez une législature di-

visée en deux chambres, dont l'une discute, propose

et rédige, et l'autre seulement examine; et je crois que

dans cette organisation, dans ces fonctions bien sépa-

rées des deux chambres, vous avez la plus forte ga-

rantie qui puisse exister de la rigoureuse observance

de la constitution.

Ensuite si quelques formes constitutionnelles ve-

naient à être violées dans les actes de la législature, le

pouvoir exécutif ne peut les sceller; à cet égard il est

responsable et accusable pondant plusieurs années:

nouvelle garantie ajoutée à la premièir.

Enfin siir les actes de gouvernement et d'exécution,

et sur ceux des tribunaux, l'assurance que la consti-

tution .sera religieusement observée vous est ddiinéo :

i"- par l'obligation imposée au pouvoir exécutif d'an-

nuler les actes de ses sous-ordres qui y seraient con-

traires, et à l'égard de cette obligation il c^t respon-

sable, comme il l'est pour les infractions qu'il pour-

rait commettre lui-même à l'acte constilntioimel ;

2« par le devoir imposé an tribunal de cassation d'a-

néantir tous les jugements contraires à la loi, et par

conséquent à la constitiiliori. Et la garantie quece de-
voir sera rempli n'sulte, 1" de ce que le pouvoir exe-

cutif entretient un commissaire <jrt Aoc auprès de ce

tribunal, comme auprès de tous les autres ;
2" de ce

(jiie ce tribunal est obligé de remettre chaipic année la

liste (le ses jugements an corps législatif, qui peut et

doit les vérifier; 3» de ce que les membres eu sont ac-
cusables eu cas de prévarication.

Vous ne devez pas douter que le corps qu'on vous
propose d'instituer ne se regarde bientôt comme le

premier, et ne soit même regardé comme le premier
de la ri'pnblique, lui qui aurait droit de vie et de mort,
si je puis parler ainsi , sur tous les actes , non senlc-

iiK'iit des tribunaux, non seulement des corps admi-
nistratifs, mais encore du pouvoir exéciitifet des deux
chambreselles-mêmes. L'ambition peut se glisser dans
ce corps, et elle s'y glisserait infailliblement; et alors

ipii peut calculer où s'arrêteraient les entreprises d'un
pouvoir armé du droit de paralyser toutes les lois,

tons les actes d'exécution , tontes les parties de l'ad-

nunistralion publique , et de détruire la constitution

eu détail; d'un pouvoir irresponsable, n'ayant rien au
dessus de lui pour le réprimer, rien àcôté de lui pour
l'arrêter ; d'un pouvoir non divisé, mais unique, com-
posé seulement de 108 membres, et n'ayant , en un
mot , aucun des contrepoids qu'il eût peut-être été

facile de lui donner dans le premier plan de Sièyes?

Je ne sais si je m'abuse, mais il me semble que cette

institution proposée parnoscollègnespourêtrecomme
la clef de la voûte de tout l'édifice social, peut deve-

nir le plus utile instrument de sa destruction totale.

J'écarterai, si l'on veut, les dangers résultant de l'am-

bition
,
je consens qu'on les regarde comme imagi-

naires, qnoiqu'i-ls me paraissent à moi trop réels, il

resterait assez d'antres dangers pour vous faire tout

craindre de cet établissement.

Que si l'on m'objecte qu'il faut bien un pouvoir pour
surveiller en quelque sorte les autres, et à qui les ci-

toyens qui se trouveront lésés puissent recourir, je de-

manderai à mon tour par qui ce pouvoir sera lui-

même surveillé, et à qui pourront être portées les

plaintes contre ses propres actes.

Mais pour répondre plus sérieusement,je dirai que
la constitution et les citoyens ont une véritable garan-

tie dans les tribunaux surveillés par le tribunal de
cassation, dans les corps administratifs surveillés par

le pouvoir exécutif , dans le tribunal de cassation et

dans le pouvoir exécutif surveillés par le corps légis-

latif, dans les deux sections du corps législatif opé-

rant séparément, et dont l'une ne peut rien sans l'au-

tre; taudis qu'ils n'en aurtiieut absolument aucune

dans un jury constitutionnaire ( omposé de 108 mem-
bres, irresponsable, non surveillé, et sans contrepoids

d'aucune espèce. Je demande la question préalable sur

les projets présentés.

EscHASsÉniAtJX AÎNÉ t Ciloyeus, parmi les décou-
vertes dont le temps et le génie avaient enrichi les

sciences, il en est qui étaient neuves encore pour la

politique et la législation. Le jnry conservateur de la

ciuistitulion que vous allezdiscuierestiine conception

digne d'une nation qui a tant l'ail d'efforts pour arri-

ver à la liberté. Cette idée d'harmonie jiolitiqiie, les

anciens, au milieu de leurs agitations intestines, l'wit

cherchée longtemps et n'ont pu la trouver. Us l'éga

raient, lorsqu'ils commeiiçaien! à l'entrevoir. Les lé

gislateurs ressemblent aux navigateurs. Ce n'est que

successivement iprils ont fait leui's découvertes e*

fondé leui-s établissements. Nous pourrons dire peut-

être iiu,"iious avoiK, eu politique, franchi les premier'

les hauteurs où s'était arrètélo génie de la législation

et f.iii déj.i un p.is iniiiien^e dans la route qui doit con

duire les générations au bonheur.

Pour moi, je n'aurais pas l'esimir d'une longue du

rée pouv hi constitution, si vous n'adoptiez 1 idée d«
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corps conserv^ctoiir, iiui vous est pri'sciitrc. Je le rc-

parilocoiimii' iiidi'iiHii'^aliIc (l;ins l;i stnicliire otrii;ii-

i]ioiii(M!i" volic iii;u-liiiic piilili(im'.

Pour (|uiciiiiiiue ;i Uxc. un nisliiul l;i iumi-cIic di'S

cousIilutioMS ;iHtiqut'sct uioiloriu's, suivi leurs num-
Yi'iiu'uts et leurs oscillalioTis, il est pres(|ue (liMiioulic

([ue lies pouvoirs indépeudaiils ,
abaudouues a leurs

propres i'orces et à leur activiténalurelle,serivaliseut

bieulôt, s'eutrechoquent, se brisent et se detruiseul.

Les |)ouvoirs dont vous avez composé votre coustitu-

tioii, malgré la sagesse et l'ordre que vous avez mis

dans leur ensemble éprouveraienttût ou tard la même
destinée , si vous n'aviez pense- à leur attacher un

principe conservateur.

C'est parce qu'ils n'ont pas connu ce princifie , (pie

tant de peuplesrépnblieains ont éprouvéde fré(|uentis

couunollon^ poliliques, ont vu tant de fois dc'truire et

cbaiiger leiir^i'onstlliitions. Leur législation était tou-

jours lloltaiite et iiiolnlc. C'est en vain qu'au milieu

des ileeliireiiieiits cruels qui en étaient le résultat leurs

législateurs é|iiiisaient leur génie à cbcrchcr des con-

tre poids à des pouvoirs usurpateurs ou a!iarchi(]ues,

ils ne faisaient que constituer toujours l'anarchie ou

le despotisme, et placer dans ce nouvel élément qu'ils

ajoutaient à la constitution un nouvel ennemi en pré-

sence ou un tyran.

Le besoin de réprimer la trop grande puissance des

consuls eiil'aiita les tribuns; à peine créés, les tribuns

livrent la guerre aux consuls et envahisscntleurpuis-

.sance ; on appelle la dictature pour faire cesser l'a-

narchie, et Rome finit par tomber dans les fers de

Sylla ; ce qui arrive à Rome arrive à Sparte , à Athè-

nes; leurs eonstilutions, forméesdesmêmesélements,
subissent les mêmes révolutions; l'anarchie ou Icdes-

(lotisme des pouvoirs est l'état presque coiitinncl de

ces républiques : si elles ont eu quelque durée, c'est

que leurs institutions morales valaient mieux que
leurs lois politiques, et étaient les seules conservalri-

cos de la constitution et de la liberté.

Tout système de lois politiques qui n'aura pas dans

son sein un principe conservateur sera toujours le

jouet des factions, étira s'engloutir dans la première

révolution. Je n'entends pas parler ici des états des-

|)otiques, où la crainte seule de la tyrannie et l'habi-

tude de l'esclavage sont la seule garantie de la consti-

tution.

C'est donc un des granils bienfaits du génie de la lé-

gislation que l'idée d'un élément politique qui , en
conjurant les grandes révolutions, maintient tous les

pouvoirs d'une constitution dans l'harmonie , sans

nuire à leur marche, à leur activité, à leurs fonctions

naturelles
;
qui surveille l'exécution des lois comme

la censure surveillait les mœurs, qui n'a de puissance

que pour ramener toujours à la loi constitutionnelle ,

et n'en a aucune pour la renverser.

Quel est le pouvoir du corps politique ipii osera

franchir les bornes que la constitution lui aura tra-

ci'es, quand il verra un jury constitulioiinairc prêt à

juger el à punir les infractions? Quel est le pouvoir

qui leiileiait, en violant la constitution, d'aspirer à la

tyrannie, lorsqu'il aura devant )es yeux nn tribunal

suprême institué pour en venger et réclamer les

droiLs? Quelle coalition de pouvoirs pourrait jamais

devenir dangereuse à la liberté? Coinnicnl le gouver-
nenient ponrrait-il devenir tyranniquc et usurpateur,

lorsipi'un jury gardien de la constitution imposera
à tousses dépositaires, à tous ceux à qui l'exécution

en sera conliée, le devoir sacré de respecter jusqu'à

ses moindres dispositions?

Machiavel a dit que les répnbli(]ucs, pour être du-
rables, avaient besoin souvent d'être rappcléesà leurs

(irincipes; les éléments des constitutions, dès qu'elles

sontl'ondées, doivent être sans cesse remis à leur place

lorsqu'ils veulent en sortir. Tel serait l'avantage du

jury coiistitulioiniaire que l'on vous propose d'adop-

ler,iiu'il sera à la fois et la inaiii du législateur qui
répare les imperfections de son ouvrage, et le poids

politique (|ui tiendra toujours les pouvoirs dans un
juste équilibre.

Il e>t quelques esprits à qui rétablissement il'un

jury eonstitntionnaire placé au-dessus de la coiislilu-

tion a fait apercevoir et craindre quelques dangers
d'antres l'ont regardé comme une snperfétation poli

tique qui pourrait entraver la marche de la constitu-

tion on parvenir à la ilominei un joui , d'autres comme
un nouveau vélo susceptible de paralyser les actes

d'une législature.

Ces craintes, je l'avoue, m'ont paru chimériques,
ces raisonnements peu fondés. Quelle inlluence dan
grreiise peut avoir un corps qui n'a d'autre action que
celle cpi'on lui communique; dont l'action cesse aus-
sitôt ((u'il a prononcé sur les atteintes portées à la

constitution, et dont la nature est de ne recevoir au-
cune de ces passions violentes qui agissent sur les

autres corps politiques, ipii ne gardecnlin pour lui

que le génie froid du législaleur?Unc grande ambition
,

qui naîtrait dans le jury constitutionnaire , serait bien

moins dangereuse que ridicule, puisqu'elle manque-
rait toujours, dans rcxéculion de ses projets, des

moyens de force et de puissance dont sont exclusive-

ment armés les grands pouvoirs de la constitution.

Quant au droit qu'on lui suppose de pouvoir para-

lyser les lois, on se trompe bien évidemment. Ce n'est

point du tout sur les actes de la législation que son
attribution se porte, il n'est chargé que de prononcer
sur les atteintes faites à la constitution; il est le tri-

bunal de garantie des droits de la nation. C'est là seu-

lement le cercle dans lequel sa puissance doit se ren-
fermer. Hors de là il est au-delà de son attribution,

et devient lui - même responsable aux lois qui ont

circonscrit ses pouvoirs.

On a fait une olijection principale : on a dit (pie la

constitution ayant des garanties dans elle-même, il

était inutile de lui en créerai! dehors.
Certes, cela n'est pas très évident. Je vois bien une

garantie pour la constitution contre les infractions et

les délits individuels des membres qui forment les

différents pouvoirs; mais je n'en vois pas une bien

prononcée contre les atteintes respectives que chaciue

pouvoir ou une coalition tenterait de porter à la cons-

titution.

Je vois bien dans le relus de sanctionner les lois,

délégué au Conseil des Anciens, une barrière aux en-

treprises des Cimi-Cents ; mais je ne vois aucune ga-
rantie pour ce dernier conseil contre les projets ou la

coalition de l'autre avec le Directoire; je n'en vois

aucune pour les deux conseils contre un pouvoir exé-

cutif qui voudrait, avec les moyens qui lui sont don-
nés par la loi, tendre à la domination.
Vous avez donc besoin d'un autre élément , d'une

autorité légale qui arrête sans cesse les entreprises

que la constitiilion peut faire à chaque instant sur

elle-même. Vous avez besoin dune sentinelle politi-

que qui soit toujours là pour faire rentrer chaque |)ou

voir dans les limites que la loi lui a tracées , el qui en

soit le constant régulateur.

Mais admettons que la constitution ait dans elle-

même toutes les garanties que vous lui supposez,
pourquoi ne voulez-vous pas lui donner une nouvelle

force contre les infractions auxquelles elle pourrait"

être exposée? Pouniuoi ne voulez-vous pas la conso-

lider encore par d'autres garanties? Le législateur ne

doit-il pas entourer son ouvrage de tous les moyens
de défense que la prévoyance des dangers peut lui sug-

gérer? Ne doit-il pas élever autour ne .ses lois un mur
d'airain pour les préserver des attaques des passions

impétueuses et des projets funestes de raiiiliilinii?

.Songez-vous (|ne c'est pour des siècles 'iio viuisli;!-
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tissez votri' rdiCice , et que vous devez tout faire pour

en asMirer l:i durée?

Vous diiiKiudoz : Quand vous aurez crée un jury

coustiluliuunaire pour être le conservateur de la cous-

tituiiun, quelle puissance lui donnerez -vous pour

l'exéeutioii de ses arrêtés?

Jt' répondrai : L'upiniou publique, levœu Ul la

nation , .pii saucliounera toujours ses arrêtes, quand

ils seront jusics.

n.wile sera sa force? Celle qu avait ce tribunal

aiilldue que la postérité révère, et dont les décisions

fiueiit (les oracles dans toute la Grèce; celle (pi avait

à Uonie cet autre tribunal, dont la surveillance ver-

liiense faisait trembler les magistratures suprêmes,

(lui ne perdit son autorité <iue lorsque Rome eut perdu

SCS vciliis , et que la corruption entra comme un tor-

roiil dans ses innrailles. .. , i

Oiirlle i'ul donc, pendant des siècles, la' puis-

samv de l'aréopaire et des censeurs? Leur sagesse et

le lespecl des peuples. Voilà l'idée et le modèle de

votre iurv constitutionnaire, voilà sa puissance, voila

riiilluence (piMl aura sur votre constitution ;
voila le

principe conservateur qui est absohuiieiit essentiel a

vos lois.
, . .. ,.

Comme élément politique, le jury constitutionnaire

ne peut entraîner aucun danger ,
parce qu il n a

qu'une force d'opinion. . I

Coiniiie instilntion morale , c est une des plus puis- i

santés que vous puissiez faire entrer dans vos mœurs
|

el dans vos lois.
. , ., , , 1

En appelani des conseils législatifs les membres qni

doiveiil le composer, le jurv constitutionnaire place

d iiis la L'-'islalni-e le germe de prudence et de sagesse

,nii lait de bonnes lois, ou plutôt il fait de la sagesse
j

même un intérêt personnel, parce que, pour aspirer ,

à être membre un jour du corps conservateur des lois

.

l'ambition est forcée de dévorer ses passions, de con-

quérir même la coiilianee du peuple, et de respecter
j

dc'ià une constitution qu'elle sera ap|)elee a conserver.
[

Empressez-vous, représentants, de saisir cette mo- ;

raillé, pour la placer dans vos lois politiques. Vous

n'ave? point encore de ces institutions avec esque es
|

les aiieieiis ont fait tant de prodiges, avec lesquelles
]

ils gouvernaient encore lorsqu'ils n'avaient plus de
|

lois et (lui leur servaient d'asile contre les orages po-
j

liti(i'ues, dont ils furent si souvent tourmentes. Com-

meiieoiisd(iiic aussi l'art des institutions morales, si
|

iKUisvoiilons rajeunir une société vieillie dans la cor-
,

million des préjugés et des erreurs de tant de siècles.

C. -i donc avec un sentiment de plaisir que j'adopte .

ui.e iiislitiiliou ([iii est une des premières idées, une
1

des plus précieuses en politique qui puissent eulrer
,

dans le code d'un peuple libre; inslilnlion qui
,
en

!

surveillant sans cesse le dépôt de la conslilulion ,
est

pour les législateurs un encouragement a la vertu , et

,

après qu'ils ont terminé leur carrière, leur présente

un repos glorieux et une douce récompense a leur

Sou? !' noint de vue de moralité et de politique
,
je

crois (luc vous ne pouvez vous dispenser d'adm<'ltre

le jury nui vous est proposé. A l'égard de la seconde

attribution donnée à ce jury, je l'adopterais aussi; elle

me paraît snpiiléer les avantages de la révision ,
sans

faire craindre les révolutions ou les grands change-

ments qui pourraient amener par intervalle des.-issem-

blées extraordinaires appelées pour revoir ou reformer

la constitution.

Chez lin iicuple oîi régnent presque toujours des

passions vives el inipeliieiises ipie pont faire fermenter

dans une grande i-epoMique '.'esprit des laclioiis; chez

un peuple où le génie répiililuain n'aura pas éteint

de longtemus encore l'amour des changements ,
ou la

ialousie des gouvernements voisins tâchera toujours

'de donner et de conserver des innuciices dangereuses

a la liberté, je regarde ci.mmc très impolilique de

convoiiuer à des époques des assemblées révisantes

,

qui pourraient avoir l'aïubitiou de se signaler aussi

par de grands chaugemeiits dans uneconstitulion dont

elles ne devraient corriger que les imperfections. Je.

crains l'existence de ces corps qui paraissent tout d'un

coup armés de tous les pouvoirs de la nation , et dont

les passions peuvent à chaque instant soule\er des

leiiipètes.

Tout ce qui peut se faire avec la lenteur du temps

et (le l'expérience, avec des moyens calmes et doux,

me |iaraît prélérable aux moyens violents et extraor-

dinaires.

Quel corps peut travailler avec plus de sagesse a

peneclioiiiier la colislitution ,
que celui qui en est le

conservateur et le dépositaire; que celui qui en ob-

serve chaque jour les mouvements et les défauts; t\uc

celui qui , loin de toute espèce de passions et d'interels

politiques, sans espérance comme sans ambition ,
re-

cueille eu silence le vœu delà nation, et ne propose

de changeiiienls que quand ils sont absolument néces-

saires, et (pie le vœu national est bien prononcé? C'est

pourquoi Je ne balance pas à préférer le système du

jury constitutionnaire pour ce qui regarde la révision

de la constitution.

Pour la dernière jiartie de l'attributKjn que Sieycs

, donne à ce corps conservateur, je ne suis pojiit de son

I
avis. C'est une belle couception sans doute d'en appe-

! 1er à l'instinct d'équité d'un jury, du silence et de la

I

rigueur des lois. Le droit sacré qu'il donne a ce corps

d'absoudre l'innocence et le malheur accusé, paraît

le rendre si précieux, que j'ose à peine élever ici la

voix contre une institution aussi iiitéressaiile; mais le

I

législateur, qui doit approfondir Miiis Ums les rapports

j
les institutions politi(|iies, ne don i>as balancer a se

1
décider, et à prononcer sou avis.

I
Si quelque sentiment dhumanUe daburd réclame

en faveur du tribunal d'équité lurnié dans le jury

constitutionnaire, la politique, qui lenlermc aussi

! dans ses résultats une antre liiimaniié peut-être, doit

I le faire rejeter. Cette huiuanil.: consiste a prévenir les

1 abus ou le danger qu'un étaliliNsmn nt peut amiiner

avec lui dans la société. Quelle eonlusion u'introdlii-

I

rait pas bientôt dans nuire système de législation civile

i

une pareille jiistitiilion !
a •

,

Le vague el l'aibitraire succéderaient bientôt a la

précision de la loi positive; le juge ne trouverait ne"

1
de textuel dans les lois : il se formerait autour des

I

tribunaux une jurisprudence arbitraire qui ferait bien-

'

tôt du jury d'équité la cour souveraine de toute la

i

république : la puissance judiciaire, s'all'aiblissant,

I s'obscurcissant chaque jour dans les cours subalter-

'

des , irait se concentrer tout entière dans le jury C(5ns-

titutionnaire.
. , , ,

La science du droit civil deviendrait de plus en plus

incortaiiie : l'on verrait naître autour des tribunaux et

.lul.uir du jury même une nuée de ces hommes qui
,
a

foice de disputer sur l'équité naturelle, sur le juste

et l'injuste, nous r.niièneraient bientôt toutes les sub-

tililés des écoles atlu'iiiinnes , ou le langage scolasti-

que de nos barbares el superstitieux ancêtres; et l'é-

loquence vénale , la subtile iiitripie, la mauvaise foi,

proiiteraient d'une institution d'abord favorable à l'in-

nocence pour éluder les lois en sollicitant auprès du

jury constitutionnaire des décisions d'équité naturelle :

le code civil serait livré aux commentateurs, ,iu.\ in_

terprétateurs, cl deviendrait dans peu un arsenal ou

chacun irait prendre les armes qui conviendraient a

sa défense. ,

Un tribunal d'équité naturelle est une belle chose

en morale; mais, en politique
,
je crois que c est une

institution trop faible pour gouverner les passions hu-

maines; l'idée de Sièves eût honore le geiiie (le Pla-

ton mais elle ne peut être placée ([ue dans lu rcpubli-
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que de ce li'gislatfur m\1'u\uc : et je iiense que iioii.s

ne sommes pas l'iitore ;isse/. vertueux pour cii tenter

l'cxeeulimi parim nous. Nos passions ne sont pas faites

pour tant lie perfection; mi tribunal d'équité natu-

relle, forme dans le jury constitntionnaire, corrom-

prait le jury même par l'inlluencc immense qu'il pren-

drait sur tous les tribunaux , sur leurs décisions, et

sur les lois mêmes. L'habitude de recourir à ce juge

suprême mettrait bienlAt tons les autres dans sa dé-

pendance, et le pouvoir jmliciaire, qui a besoin de

toute sa liberté pour être toujours juste ,
se trouverait

confondu et asservi à une antre puissance.

Sons tous les aspects, je regarde donc le tribuiial

d'équité naturelle comme irnUile dans notre système

de législation civile, et dangereux en politique. Le

meilleur tribunal d'éiinité est le sentiment profond des

droits de l'homme, que l'éducation doit graver dans

tous les cœurs républicains.

Je vote donc pour l'admission des deux preniières

parties du jury constilutionnaire de Sièyes , avec quel-

ques niodilicatioiis, et pour le rejet de la dernière.

TmBAtDEAii : Témoins il(!s maux sans nombre qu'a

verses sur la France la confusion de tous les pouvons,

nous cherchons les moyens les plus capables de les

maintenir tous dans les bornes i]ui leur Sont prescri-

tes. C'est dans celle intention qu'on \ous a proposé le

jury constilutionnaire. On ne, lui déléguait d'abord

que la mission spéciale de prononcer sur les plaintes

eii violation de la constitution, qui seraient portées

contre les décrets de lu législature. Celle institution

iai^nh |)artie d'un plan que vous n'avez pas cru devoir

adopter; son auteur a depuis essayé de rendre le jury

applicable à la nouvelle constitution ; et il propose de

lui attribuer deux antres fonctions extrêmement im-

portantes : le droïC d'indiquer les réformes constitu-

tionnelles qu'il jugera utiles, et celui de faire griice.

(:'estdai»: cet état que le travail présenté par Sièyes

a 1.1 Convention, avait été communiqué à la com-

niiss'ion des Onze ,
qui , après l'avoir examiné , a adopté

le jury conslilntionnaue, et ne lui attribue cependant

que lu fonction de statuer sur les actes contraires à la

constUutiou.

Comme cette institution .malgré les sufirages qu'elle

a réuiiis en sa faveur, nie parait contraire au but que

l'on se propose et nuisible aux intérêts de mon pays,

)e crois devoir vous soumettre mes réflexions.

J'entre sur-le-cbamp en matière.

Il n'y a que la séparation des pouvoirs et leur indé-

pendance qui rionstituent. la liberté. Cette vérité est

trop généralement reconnue pour avoir besoin d'èlre

démontrée ici.

11 n'y a rien de plus aisé que de jeter sur le jiapier

de brillantes conceptions sur cette partie importante

de l'organisation sociale', et de tracer de beaux plans

en théorie. Mais comme il est de la nature des pou-

voirs, puisque ce sont des hommes qui les exercent,

d<- tendre sans cesse à passer leurs limites et à s'agran-

dir, on voit presque toujours dans la pratique les

garanties en apparence les plus fortes ilevcnir im-

puissantes, et les corps institués garants acquérir une

influence prépondérante sur ceux qu'ils sont chargés

de défendre.

Tons les pnblicistes ont bien senti que c'était là le

problême le plus difflcile à résoudre eu politique, Si

l'on examine le résultat de leurs recherches, on verra

qu'ils ont trouvé deux sortes de moyens de contenir

les pouvoirs, les uns qui leur sont extérieurs, les au-

tres qui leur sont inhérents. Parmi les premiers , ou

peut classer l'appel au peuple, des censeurs, ou tout

autre corps établi pourjuger les infractions à la cons-

titution. Le peuple étant la seule source de toute au-

torité légitime, et sa volonté seule pouvant établir la

charte constitutionnelle, il paraîtrait plus conforme

aux principes de recourir à lui pourjuger Ic^ usurpa-

tions réciproques des pouvoirs, et les atteintes portées

à la constitution.

Mais on sait combien il serait dangereux, ou au
moins illusoire, de soumettre des questions constitu-

tionnelles à la décision d'une grande nation •, ce sont

des (•|)reuves qu'on ne tente pas souvent, sans com-
promettre l'ordre social et la tranquillité publique.

Les discussions politiques font naître les diversités

d'opinions, ouvrent la plus vaste carrière à toutes les

passions, et dans cet état de choses le meilleur gou-
vernement ne peut jamais acquérir ci' degré de stabi-

lité, et ce caractère imposant et respectable, que le

temps seul peut lui imprimer; et je ne conseillerai de

recourir à cette mesure que lorsqu'il y aura une na-
tion de philosophes, aussi impossilde , dit un auteur,

que la race philosophique des rois de Platon.

Voyons mainten:itit si un corps institué au-dessus

de^ pouvoirs publics
,
pour examiner leurs actes

comme on le propose, est capable de garantir leur

indépendance et l intégrité de la constitution , et je

me fais sur-le-champ cette question : Si le jury coiis-

titntionnaire, dont les fondions seront déterminées

par la constitution, en passe les limites, qui est-ce qui

réprimera son usurpation? Je vous avoue que j'ai

beau chercher une réponse, je n'en trouve point de

satisfaisante.

Si l'on ne peut pas contester, comme je le crois, la

possibilité de celte usnrpat^on , l'instilutiou devient

au moins inutile; la constitution reste tnc«re sans

garantie ; on résout la difliculté quant aux deux con-
seils qui forment le corps législatif; mais elle reste

tout entière pour le jury constilutionnaire , ou pour
mieux dire on ne fait que reculer la difliculté d'un
degré de plus.

Si l'on trouvait, pour former le jury, des hommes
sans passions , sans préjugés et étrangers à tous les

partis, je rejetterais encore cette instihition, car dans
ce cas-là même on pourrait s'en passer; ri n'y aiuait

qui charger ces hommes de l'exercice des pouvoirs,
qui n'auraient plus besoin alors de surveillance.

Si, comme on y est forcé par la nécessité, on ne
peut composer le jury que d'hommes aussi suscepti-

bles de toutes les passions que les membres des deux
conseils et du Directoire, je serai fondé à demander
qu'on donne aussi des surveillants à ce jury, et cette

surveillance graduelle s'étendrait à l'infini.

Ainsi chez un peuple des Indes la croyance vulgaire
est, dit-on, que le monde est porté par un éléphant,
et cet éléphant par une tortue; mais quand on vient à
demander sur quoi repose la tortue, adieu l'érudition.

Cette image est parfaitement applicable à l'objet

que nous traitons. La garantie de la n'inibliquc es(

dans la division des pouvoirs et dans une bonne orga-
nisation; la garantie des pouvoirs est dans le jury
constilutionnaire; mais, quand on demande où est la

garantie du jury pour lui-même, et celle des pouvoirs
contre ses usurpations, on ne sait plus que répondre.

La bonté des résultats en pelitique comme en mé-
canique est en raison inverse de la multiplicité des
ressorts qu'on emploie, car plus il y a de corps oppo-
ses, on d'agents entassés les uns sur les autres, plus
il y a de chances pour rusurnalion , la confusion des

pouvoirs, les partis et jes décliirements.

{La suite à demain.) •

N. B. Dans la séance du 29 on a continué la relue

de la constitution.

AVIS.

On désiicrait consaitie les Jescemlants de Aliclielle Dm al,

(léctVIee i'i Caudcbcc en Normandie, femme de Jaequi s Mioii.

11 s'agit d'une sueeession.

S'adresser n Paris, rae dn Sépulcre, n" 7ii, au cilojen

Déport y, ancien hiiissier-priseur.
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AVIS AUX 80USCR1PTEUUS

DE I.'AÎSCIEN MOMTEUn,

Le prix Je la souscription de ce journal esl acluellcinent

de 125 liv. par trimestre, rendu franc de port dans les dépar-

tements, et de 120 liv, pour Paris, aussi par trimestre, pour

les abonnements qui comptent du I" fructidor.

Nous ne recevrons pas de souscription, quant à présent,

pour un plus long terme, a(in de faire jouir nos abonnés de

nuclque din.inution , ausMlot que les rnds progressifs de tout

ce qui concourt à la coufccliou, ainsi qu'à l'exploitation de

cette feuille (la plus étendue de tous les journaux); et en

outre le port des postes, augmenté encore d'un cinquième

par le décret du 3 thermidor, nous permettront de nous li-

vrer à cette mesure.

L'abonnement doit toujours commencer du !« d'un mois,

nouveau style.

C'est an citoyen Aubry, rue dos Poitevins, n- 18, que doi-

vent être adressés directement les lettres et l')irge|it, fiiitics

de port; il faut, pour plus de stSreté, charger celles qui ren-

ferment des assignats.

Tout ce qui entre dans ,a composition du Moiii(ei{r sera

envoyé aux rédacteurs, à notre imprimerie, n" 13.

Les lettres et (...quets non affranchis ne seront pas rclircs

de la poste; il fant coin()rendre, dans les envois, le pori de*

pays où l'on ne peut pdS aifranehip.

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Rathbonne, le 26juUlet. — Anjotiicrhui le protocole'

a été ouvert dans les liois collèges, sur l'objel de la dé-

pulalion de rEnipiie. Le coiiilc Guerlz , mjnislie de

Prusse, a remis la déclaration suivante •.

n S. M. prussienne voit avec sensibilité la confiance

queTEinpire lui a témoignée, par la proposition con-

tenue dans le conclusuiit de la diète du 3 juillet
j
en

conséquence elle ne manquera pas d'interposer, d'a-

près le vœu de l'Empire, sa médiation et coopération

pour la conclusion d'une paix générale avec la France,

et S, M. fera tout ce qui dépendra d'elle pour assuicr

le maintien de la constitution germanique et l'intégrité

absolue de l'Empire. Cûinrae, pour atteindre plus sii-

reraenl ce grand but, S. M. attend avec confiance i|ue

S. M. I., en sa qualité de chef suprême de l'Empire,

veuille faire proniplemcnt les premières démarches
,
et

qu'elle est sincèrement résolue, que c'est même un de

ses vœux le^ plus ardents, d'aller dans tout au-devatit

de S. M. I,, avec la bonne volonté la plus entière, et de

régler, dans le plus parfait accord , ses démarches sur

les siennes; pour le succès de cette opération salutaire,

le roi pense que, dans les délibérations ultérieures de la

diète, il iinporle de déterminer au plus tôt la députation

de l'Empire demandée par le décret de coinniission im-

périale du 23 mai , etc. »

Le surplus du contenu de cette déclaration roule sur

a députation ci-dessus énoncée. Le roi de Prusse pro-

pose de porter à huit , conformément à ce qui s'est

passé en 17r2, le nombre des membres dont celte dé-

putation sera formée. Il opine pour le choix suivant :

Etatx catholiques-. — Maycnce, Autriche et grand-

mailre de l'ordre teutonique; si ce dernier n'obtenait

pas la majorilé,Wurt/.bourg et la ville impériale d'Aiis-

bourg le remplaceraient.

Eltits cvangrliques,—Saxe-Bremen, Wurtemberg;
et, li la majorité n'était pas pour ce dernier, il serait

remplacé par Baden cl la ville impériale de Francfort.

Depuis hier, dans l'après-midi, le comte Lehrbach
,

3* Série. — tome Xll.

ministre d'étal, est de retour ici. On croit qu'il y sé-

journera encore quelque temps.

Du 27. — Il n'a point été volé aujourd'hui dans le

collège des électeurs. Dans celui des princes, Wur-
temberg, Anhalt, Cobourg, les comtes de Souabe et de
Westphallo ont émis leur sufirage : (piuUpies-iins ont

aussi demandé que le protocole restât ouvert.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Personne n'ignore à Paris el dans toute la répiibii

que quels dangers nouveaux courent eu ce moniciit

même les patriotes et la république. Tontes les fac-

tions sont coalisées dans l'intérieur; des (imigrés ren-

trent; des chouyiis et des enfants de Jésus se inonlrciit

dans cette commune. Tous ont des pratiques calculties

sur les honorables misères iiiie le peuple Irançais en-

dure depuis si longtomps pour la liberté.

De toutes parts raristocrntie lève la tète et soiifde

ses aiiliiiues poisons jusque dans les bataillons de la

force armée; eiilin on dirait que tous les partis qui
'

ont eu leurs chefs depuis le commencement de la lé-

volutioii sont en activité , tandis que le parti national

reste muet et comprimé. Ajoutons à ces symptOnies de

mouvements funestes l'importance inconsidérée ([u'on

a laissé usurper au corps diplomatique, et siu-tout

celle arrogante dictature qu'alTecteiit et qu'exercent

en elfet des sociétés opulentes, oîi la république , cou-

fondue avec le sans-culottisuio , est maudite et abju-

rée , etc., etc. Tels sont les signes trop assurés que

les conspirateurs de toute espèce vont tenter un der-

nier effort contre l'établissement constitutionnel de

l'état républicain , le retour de la paix et du bonheur
pulillo. Nous ne parlons pas de nos ennemis exté-

rieurs; nous avons là nos armées.

Voici tuie courte afiiclie qui se répand en cet instant

dans les caillfagnes autour de Paris, et qui est déjà

parvenue dans le déparlemetit de Seino-et-Oise.

Peuplefrançais , reprends ta religion et ton loi...» 'Y'
légitime , et tu auras la ]>aix et du pain

MÉLANGES

Paris, le 30 thermidor.

Il nous semble que la Convention a pas-^é beaucoup

trop légèrement siu- un article important de la consti-

tution , celui qui dit ([ue les deux conseils législatifs

résideront toujours dans la même commune.
L'expérience a dit protiver qu'il n'était pas avantay

geux pour la république que sa juemière autorité

siégeiit tout entière dans la même ville.

Le parti contraire présente des dangers do plus

d'une espèce; il y i\ à craindre l'intluence de la ville

sur les detix conseils législatifs, rinnnencc d'un con-

seil sur l'autre, rintluence du pouvoir exécutif sur le

pouvoir législatif, et les dangers des factions qui com-
promettraient alors 11' sort de la république entière,

eu agi.ssant simultanément sur tous ses |iniicipaux

pouvoirs.

C'est déjà une chance contre la liberté du corps

législatif, que de placer, dans la même ville . les deux

chambres qui le composent, car, pour lui faire tvndro

telle ou telle décision , il suffira à une l'action de Ira



486

vailler roi)iiiioii de la ville; elle innuera égalciiieiit

sur les lieux clianibres, qui n'oseront la coutravier.

Si au cuiitraire, elles sont separeirs, il fauilia for-

mel l'esprit (le cliaeuue d'elles eu iiarliciihir ;
les ui-

tri'Hies iiu'on emploiera seront au uioui-i allaililies,

I.a'ree qu'on sera obligé de les diviser, et il en e.uUcra

doublement pour travailler ro|iiiiiou diius deux en-

droits différents. L'un des conseils au moins sera p lis

en L'arde contre les séductions, parce qu il sera plus

cl.u-ne du foyer des intrigues, qui irailleuis auront

lieaueoiiii moins de force dans une petite ville.

^e nous dissimulons pas que le Conseil des Cimi-

Ceiits aura, par sa nature , une très grande popularité.

Je suppose, et cela est très probable, qu'il 1 aiigniciite

encore en proposant des lois qui plairont beancoiip a

la iiiullilude, mais qui seraieJit funestes a la républi-

que une loi du niaximuni, par exemple : (jui nous

répondra que l'esprit trenlhousiasnie et de vertige qui

aura séduit le Conseil drs CiiKi-Ccnts ne se comimiin-

quei-a pas an Conseil des Anciens, si tous deux siègent

dans la même ville? Je passe sur ce premier danger,

et je .suppose ensuite que le Conseil des Anciens ait

conservé assez de sang-froid pour apercevoir tons les

vices de la proposition; aura-t-il le courage de la re-

jeter quand il la verra appuyée par la multitude qui

sera près de lui, et qui attendra sa décision pour ini

distribuer la louange ou le blâme, et quelquefois plus?

Qui peut nous promettre ([u'il n'y aura pas près de la

une autre terrasse, de laquelle la multitude ou la lac-

lion, qui aura fait passer la proposition dans le Conseil

des CiiHi-Cents, fera entendre ses cris dans la salle du

Conseil des Anciens, et lui dictera le parti qu'il doit

prendre? .

Remarquons que jusqu'ici nous avons suppose le

Conseil des Cinq-Cents séduit par les avantages appa-

rents de la proposition qu'il aura faite ; ainsi il aura

seulement laissé à la réflexion du Conseil des Anciens

de l'admettre ou de la rejeter. Mais si le Conseil i es

Cinq-Cents , en proposant la loi, en a connu tous les

défauts, s'il ne l'a proposée que pour servir une lac-

tion , abaii(lniiuern-t-il simplement au Conseil des An-

ciens la iiossibilite de rejeter une mesure qu'il iUl.'a

intérêt de faire réussir? La faction n't'lilploiera-t-elle

pas alors tons les moyens imaginables pour forcer

l'opinion du Conseil des Anciens? N'environnera-t-elle

pas le lien de ses séances d'une foule d'oisifs, de fem-

mes, d'enfants qui, comme cela s'est vu de nos jours,

faisaient entendre leurs vociférations dans le sein du

corps législatif ,
quoiqu'ils fussent placés même à

l'e-xtérieurde la .salle? Combien cette foule ne sera-t-elle

pas plus active et plus entreprenante, lorsqu'elle .«e

sentira soutenue par une autorite!

On déjoue toutes ces manœuvres , si I on place le

Conseil des Anciens dans une ville autre que celle où

siégera le Conseil des Cinq-Cents, s'il est place snr-

toul dans une petite ville.

L'éloignement rompt toutes les intrigues : s il faut

faire quelques lieues pour aller d'un conseil à l'autre,

la faction ne peut envoyer près du second la multitude

qui la sert près du premier; elle n'a point, comme la

république , des étapes |)our faire voyager ceux qui la

.servent. Il lui faut de plus grands moyens pécuniaires

pour se former un parti dans la seconde ville : cela

devient très diflicile, car on ne trouve pas autant de

monde à aciieter dans les départements qu'à Paris.

Quand on n'aurait pas de dispositions à être hon-

nête homme dans les départements, on est forcé de le

paraître, parce qu'on v est vu de tout le monde.

A Paris on peut être' impunément un fripon; on se

cache dans la foule; c'est pour cette raison que celle

ville en fourmille.

L'ambition du pouvoir exécutif peut faire naître ,

siw la liberté et l'existence des deux conseils, les mêmes

crSntes que l'ambition du Conseil des Cinq-Cents, ou

la nerversité de la faction qui le dominerait, nous ont

fait concevoir sur la liberté et l'existence du Conseil

des Anciens.

Ce pouvoir, auquel il est si aisé de se faire des créa-

tures, ne pourra-l-il pas employer les mêmes moyens

que le Conseil des Cinq-Cents , mais avec plus d'avan-

tage? Qui peut douter qu'il ne réussisse facilement,

si les deux conseils siègent dans la même ville? Il

'

n'aura qu'un coupa porter: ainsi nous voilà arrivés

à la tyrannie, puisque le Directoire rénnirail le pou--

voir législatif et le pouvoir exécutif.

On objectera qu'avec l'étendue de moyens qu'il

possède le Directoire pourrait également réussir dans

les deux villes où siégeraient les deux conseils.

J'en conviens; mais il faudrait combiner deux atta

ques, et c'est pour lui déjà un avantage de moins que

dans riiypothèse contraire.

D'ailleurs le conseil, qui apprendrait que le pouvoir

executif a porté atteinte à la liberté de l'autre conseil,

recevrait par là un avertissement sul'lisaiit pour se

mettreen garde contre une pareilleeiilreprise. 11 pour-

rait quitter la ville où il soupçonnerait que des in-

trigues auraient été tramées contre lui.

Enlin c'est déjà beaucoup, quand on ne peut pas

entièrement remédier au mal
,
que d'en dmiinuer les

Je m'attends à une autre objection.

On dira qu'il faut quelquefois de la célérité dans

les décisions , et que l'éloignement des deux conseils

empêcherait qu'il ne fijt jamais porté de décrets d'ur-

gence. , ,,

Je crois cette difficulté plus apparente que réelle.

D'abord fl n'arrivera pas souvent, quand le gouver-

nement sera bien constitué ,
qu'il faille rendre des

décrets d'urgence. On n'en a tant rendu jusqu'à pré-

sent que parce que les mêmes assemblées réunissaient

le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif. Le Direc-

toire aura assez de moyens pour pourvoir aux cas qui

ne souffriraient pas le moindre délai, et qui pourraient

exposer la république à quelque danger, îaut à eii ré-

férer de suite au i)0U\ Oii' Ic^fslatil.

Ainsi
,
quand l'objet sera soumis à celui-ci , ce qu'il

y aura de plus pressant sera déjà fait. D'ailleurs, en

demandant que les deux conseils législatifs aient une

résidence séparée, je ne voudrais pas qu'ils lussent

tellement éloignés qu'on ne put aller de l'un à l'autre

dans une journée.
, , j i

On a dit qu'en plaçant les deux chambres dans deux

villes séparées, on p'ourrait accoutiiiner les esprits à

croire qu'il v aurait deux corps législatifs. Qui empê-

chera de le croire , lors même qu'elles résideront dans

une seule contmnne? ce n'est pas leur éloignement

qui les divisera, c'est leur esprit particulier, c'est la

nature des fonctions que chacune d'elles devra rem-

plir.
,

...
11 est encore un autre article de la constitution qui

présentera de très grands dangers, si les deux conseils

siègent dans la même ville; c'est l'article qui dit que

le Directoire exécutif réside dans la même commune

(lue le cori)S législatif.

Si l'on réunit ainsi dans la même commune toutes

les principales autorités de la républiiiue ,
combien

on expose son sort! Ou elles seront toutes dans le

même esprit, et alors une sédition qui serait dirigée

contre l'une d'entre elles les renversera toutes; ou

bien elles seront divisées d'opinion et d'esprit, et

alors on s'attachera à l'une pour détruire les autres.

L'expérience nous a donné à cet égard uni; leçon

qu'on n'oubliera de longtemps. Au ler prairial ,
la

Convention réunissait le pouvoir législatif et le pou-

voir exéeulif. Si elle eût été dissoute, les comités de

1 rTouvernemeiit l'étaient avec elle ; ainsi les deux pou-

voirs étaient simultanément abattus, également dé-

truits. Dans quelle affreuse position la république se
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erail trouvée! c'est ce qui peut encore niriver, si les

eux conseils législatifs et le Directoire executifsiègent

dans la même ville.

Si, au contraire, l'un des conseils est placé dans

une commune dillerente de celle où résideront l'antre

conseil et le Directoire exécutif, il restera à la réiiu-

Ijliiiue une planche dans le naufrage; il lui restera

encore une autorité ([ui veille à son salut ([uand les

autres ne seront plus, A. Jourdan.

COÎNVENTIOIN NATIONALE.

Vrcsidencc de Dattnou,

SUITE DE l.A SÉANCE DU 24 THERMIDOR.

Suite de l'opinion de Thibaudeau.

Examinons en elTet le jeu de ce jury constitution-

naire, autant qu'il est possible toutefois de le présu-

njer.

Le Conseil des Cinq-Cents a seul leiif&it de proposer

les lois, c'est dans ce corps que réside exclusivement
le principe du mouvement et de l'action du corps

législatif. S'il fait une proposition attentatoire à la

constitution , le Conseil des Anciens est là pour la re-

jeter. I.e jury constitutionnaire est donc inutile.

Le Conseil des Anciens ne peut délibérer que sur

nue proposition du Conseil des Cinq-Cents, il ne peut

(pio l'adopter ou la rejeter, dire oui ou non; on ne

voit point encore ici l'utilité du jury constitutionnaire,

Dans cette action des deux conseils
,
qui peut se

i;laindre devant le jury? le Conseil des Cinq-Cents.

Mais il ne peut jamais en avoir de prétexte , encore

moins de motif, puisque le Conseil des Anc'ens a un
rcto absolu.

Le Conseil des Anciens pourrait-il se plaindre en

inconstitution d'une proposition du Conseil des Cinq-

Cents? Non ,
puisqu'il a le droit de la rejeter.

Ainsi les deux conseils ont en eux-mêmes , clans

leurs attributs, les moyens de prévenir les tentatives

lentes et progressives qu'ils pourraient l'aire pour
étendre leur pouvoir, et par conséquent jiour atlenfcr

à la constitution , et ce sont les seules qu'on puisre

pensera prévenir, car, si l'on suppose que les conseils

feront des entreprises ouvertes contre la constitution

,

que l'un d'eux, par exemple, s'attribuera seul le pou-
voir législatif, je n'ai plus rien à répondre, parce
qu'alors l'Etat est nécessairement dans une convulsion,

et que les i)ouvoirs sont dans un état de guerre , dont
le jury constitutionnaire ou tout autre moyen moral et

ronciliateur ne pourrait airèter le cours et prévenir

lis violences.

Les physiciens sont bien parvenus à iixer la foudre,

mais les politiques cherchent encore et chercheront
longtemps, sans doute, à diriger et à Iixer les orages

qui se forment au sein des sociétés et y portent le

trouble et la destruction. La raison en est ([ue la na-

ture a des règles invariables; qu'ellene trompe jamais

celui qui a surpris son secret; mais les passions des

nommes, niodiliées à l'infini , ne fournissent jamais à

l'observateur le plus constant que des conjectures in-

certaines.

Dans le plan de Sicyes, le Directoire exécutif est

privé du droit de réclamation auprès du jiu-y constitu-

tionnaire, et cependant ce serait lui qui en aurait le

plus grand besoin.

Dans le plan de la commission , le Directoire exécu-
tif peut réclamer en inconstitntion; mais que fera-t-il

de ce droit? il ne l'exercera que dans le cas où les Aaw
conseils se seraient accordés pour violer no ai'liele île

la eonstitiilion. Mais, outre que je regarde cette conni-

vence comme pres(|ue imnossibic dans lorgainsation

(pic vous avez adoptée |ioiir le corps législatif, connue
je le démontrerai, croirait-on que dans ce cas le jury

constitutionnaire, réduit à nu rijle très passif , aurait

n'usez de puissance pour réprimer celte violation , et

assez de force pour donner i;ain de cause au Direc-

toire? Croit-on (pie les deux conseils réunis par le

même intérêt ne l'emporteraient pas dans la balance?

Ils persévéreraient avec d'autant plus d'opiniâtreté

dans leur résolution, <pie leur amour-propre et leur

orgueil seraient irrités par la résistance du jury et par

le triomphe du Directoire; et comme le corps légis-

latif sera toujours la première et la plus puissante des

autorités, il aurait pour lui l'opinion publique; ou, si

elle lui paraissait contraire, il la corromprait s'il n'o-

sait pas encoras'élevTr au-dessus d'elle : il la corrom-
prait par CVS grands mots qui

,
prononcés dans les

deux conseils par des orateurs véhéments, produi-

raient nu effet magique sur la iimltitude : la nécesxitr

dex circonstances, les trahisons , le salut du peuple
et sa volonté.

Alors, au lieu d'une garantie, vous auriez institué

un ordre de choses perpétuellement convulsif, et la

liberté périrait dans des agitations sans cesse renais

sautes.

Espère-t-on d'ailleurs que le jury resterait impar-

tial dans ces luttes de pouvoirs? Ne serait-il pas né

cessairement entraîné vers l'un d'eux par la corrup-

tion
,
par les intrigues et la séduction dont il serait en-

vironné, ou par ses propres passions?

Comme il ne pourrait agir spontanément, n'aurait-

il pas un intérêt puissant à avoir cette intelligence

avec un des pouvoirs, pour s'assurer toujours une
partie [daignante , un plaideur, et augmenter sa puis-

sance en entretenant ainsi son autorite? alors ne pour-
rait-il pas affaiblir l'autorité des autres et modifier à

son gré la constitution? car
,
je prie qu'on saisisse cette

observation , il n'y a point de loi ipii , de près ou de

loin , ne tienne i\ la constitutiou.

Les juges s'ennuient de ne pas juger , et rctal>lisse-

ment d'un tribunal permanent entretient l'envie de

plaider , et le nombre des procès augmente.

Ce plaideur est d'ailleurs tout trouvé dans le plan

de la commission, c'est le Directoire à qui l'on donne
un délai de cinq jours pour réclamer contre les actes

du corps législatif; n'est-ce pas là évidemment un
droit suspensif qu'on accorde au pouvoir exécutif? Si

c'est là l'intention des auteurs de ce plan, il vaut

mieux le dire franchement, et discuter ce |)oint im-
portant. N'est-ce pas aussi un ilroit de sanction (|u'on

attribue au jury constitutionnaire? n'est-ce pas déna-

turer tonte votre constitution, et transporter parle

fait dans ce jury les fonctions que vous avez voulu

attribuer au Conseil des Anciens, qui dès- lors devient

inutile, ou plutôt une entrave?

Dans le système de Sièycs, c'est bien pis encore,

chaque citoven pouvant se pourvoir en inconstitution

le jurv constitutionnaire pourra très facilement eon-

naître de tous les actes du corps législatif, et ainsi s'é-

vanouit cette faible barrière qu'on avait cru mettre à

son ambition, en lui interdisant de prononcer sponta-

nément.
Sièyes introduit encore une sorte de pétitionnaire

qui m'edraie bien plus que tous les autres; c'est la mi-

norité des conseils qu'il admet à se plaindre devant le

Jury des actes de la majorité; c'est la première fois

que l'on jiropose d'établir une institution aussi con-

traire aux principes, aussi favorable aux l'aeticiis ,

nussi destructive de lonlre social; elle ne pourrait

convenir qu'à un peuple chez lequel il serait convenu

nue c'est la minorité qui a toujours raison et qui doit

faire la loi.

Je ne suivrai point dans tous leurs di'tails les diver.ses

organisations du jury coii.<titutionnaire qui voussoii»
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nrpDOsëe'! par Si^vps et par b commission ; il w s'agit

Fd Jue .1., princip-o. car, s'.l J^aitciurstion .lod>scu er

les altributions .lu jmy,je .i.Mnonliviais facile nuit,

U> crois que ic pouvoir iiioiistniciix scnnl loul ilaiis

rElit et qu'en voulant .loiuier un nanlieii aux pou-
]

voirs 'publics on leur donnerail un maître (lui les

«nchaînf rait pour les garder plus faciliMneut.

J'observerai cepeiidaiilque lors même qu'on semble

tant redouter , et avec raison , la permanence du pou-

voir coiisliluant, qui serait la permanence de I ;.ik>'-

cliie on rétablit dans le fait, car le jurycoustitntmn-

iKiiie iloils'occnper A«/«VHr//c»K'«ï des vues qui lui

nantiront propres à perfectionner la conslituUon. U

(loit nresenttT lnu.s les dix aas au corps legis atil le

reMiÙat de ses travaux snr cet objet; on I envoie en-

suite à l'examen des assemblées primaires, et aux-

quelles par respect pour In soiiveramelc du peuple,

.lii ne laisse que le droit de délibérer par oui et non.

Si la majorité des assembl.'es primaires dit oui le

pouvoir constitutionnel est délègue par ce seul lait

au Conseil des Anciens , .[ui doit statuer surles pro-

positions du jury sans pouvoir les amender. Outre les

semences de troubles, de division et de desorganisa-

tion ipie renferme tout système qui met tous les |ours

la eonstilntion en révision provisoire, celm-ci tait

réellement du jury coiistitutionnaire le pouvoir cmis-

titnant et l'intervention des assemblées primaires bien

circonscrites est illusoire, et celle du Conseil des An-

ciens une formalité dérisoire, puisqu'il ne peut pas

'

'on trouve dans la constitution de Pensylvanie une

institution qui a beaucoup de ressemblance avec le

lury constitutionnaire qui vous est proposé.

Le peuple nomme tous les ans un co/!(jeî/<« re/î-

>ph;v Le devoir de ce conseil est d'examiner si la cons-

titution a été conservée dans toutes ses parties ,
sans

la moindre atteinte , et si les corps charges de la puis-

sance législatrice et exécutrice ont remi)li leurs lonc-

tions comme gardiens du peuple, ou s'ils ont exerce

d'autres ou plus grands droits que ceux qui leur sont

donnés par la constitution; il recommande au corps

lé'islatif l'abrogation des lois qui paraissent avoir ete

fakes dans des principes opposés à la constitution ;
il

a le pouvoir de convoquer une convention pour cor-

riger ou modifier la constitution. La session du con-

scTl des censeurs dure un an. .,,,.,
Ce conseil fut convoqué en 1783 , et il résulta de son

examen que la constitution avait été violée assez sou-

vent par le pouvoir législatif et par le pouvmr exe-

cutif. Ainsi l'expectative dune censure publiqueexer-

cée par nu corps aussi puissant, aussi respectable en

apparence, ne peut prévenir ces violations. Ou dira

que cette censure était placée à une trop grande dis-

'^

Mais si le jury est permanent comme dans les pro-

iets soumis à la discussion , l'acte du corps législatif

contre lequel il y aurait réclamation, sera cnvironm!

des circonslances et des passions qui 1 auront produit,

et la d.'cision du jury sera nécessairement intUiencee

par ces circonstances et par les mêmes passions.

On a remarqué que plusieurs de ceux qui avaiimt le

plus dinllucnce dans le conseil des censeurs de Pen-

sylvanie avaient été à la tête des partis anterieure-

nient existants dans l'étal. .,,,.< ,

Pendant toute la .session , le conseil lui divisé ,
et

l'esprit de parti présida plus à ses décisions que le res-

pect pour la constitution, surtout lorsqu'il eut a pro-

noncer sur les bornes respectives des pouvoirs. Ses

décisions ne cbangèrent rien aux usages fondes sur

les interprétations législatives . et la législature alors

existante refusa de les reconnaître.

Cet exemiile prouve à la vente I existence du mal

qu'on veut prévenir dans notre constitutioii ,
mais

celle de Pensylvanie qui avait consacré l unité du corps

législatif n'avait pas les mêmes garanties intérieures,

et cet exemple- prouve aussi l'impuissance du remède

qu'on vous proposi'.
, • , •

C'est donc courir après une perfection chimérique

que de vouloir donner des Rardicns à une constitu-

tion , et des surveillants aux pouvoirs constitués su-

périeurs.
, , . 1 j

Les gardiens les plus sûrs et les plus naturels de

tonte constitution sont les corps dépositaires des pou-

voirs, ensuite tons les citoyens. , „ i i

Les corps défendent la constitution en delemlant les

prérogatives et les droits qu'elle leur attribue.

Ainsi ,
pour prévenir la confusion on l'iisurpatioii

des pouvoirs, il faut donner à ceux «iiii les exercent

des moyens tellement suftisailts pour résister aux ten-

tatives dirigées coulre eux, qu'ils soient forces a sé

respecter mutuellement par le sentiment de leur force

et de leur digiiilé. Il faut que dans l'organisation du

gouvernement chacune de ses parties soit établie et

posée de manière à retenir toutes les autres dans leur

place; il faut, pour ainsi dire, opposer l'ambition a

l'ambition, et que l'intérêt personnel des loiiction-

naires les attache au maintien des droits conslitution-

iiels de leurs places; la corruption des hommes en lait

malheureusement une nécessité.

On appellera cela , si l'on veut , de l équilibre, et

par conséquent la pierre philosophale en politique.

Mais le svstême du concours des pouvoirs présente

par Sicvés comme une nouveauté n'est pas autre

chose, quoiqu'il en dise, et ce n'est pas la peine de

discuter pour des mots, car, si le concours résulte de

la bonne volonté de ceuxqui gouvernent,comme le mot

pris dans son assertion ordinaire semble I indiquer ,

ce concours n'est qu'une illusion, car, suivant Sicyes

lui-même, une loi dont l'exécution ou 1 observance

'n'est fondée que sur la bonne volonté est comme une

maison dont les planchers reposent sur les épaules de

ceux qui rhabilent. U est inutile de dire ce qm doit

arriver tôt ou tard.
. , „ ,• „

Si le concours résulte au contraire de l organisation

matérielle du gouvernement et des qualités qui lui

sont inhérentes, comme je soutiens que cela doit cire

dans une bonne constitution , nous sommes d accord;

alors peu m'importe qu'on appelle cela équilibre ou

concours, puisque, quelque nom qu on lui donne, la

chose est la même.
Le "i-and problême est donc de mettre le geuvcriie-

ment°eu état de réiçler la conduite des gouvernes, et

de le forcer à régler la sienne par lui-même et saiisces

agents extérieurs qui ne sont qu'une preuve de 1 im-

puissance des hommes pour atteindre a la perlectiuo.

U v a plusieurs moyens d'y parvenir.

10- La division du corps législatif en deux par les

qui aient des qualités et des principes d action dillc-

"^"•îo L'établissement de certains rapports entre le

pouvoir exécutif et la portion du corps législatif, pré-

sumée la plus intéressée an maintien de 1 ordie, qui

ia disposeraient à soutenir les droits du l'^e""'" ^""^

abandonner la défense des droits dont elle lait

''''•jo'^La participation du pouvoir exécu'if dans la for

mation de la loi; „ . .
, ,•

40 Le vœu national et 1 opinion publique.

La constitution que vous avez décr.^tee contiennes

plus sûrs et les moins dangereux de ces moyens.
_

On attache aujourdhui trop peu d'importance a la

,livisiou du corps b^-islalif. Ceux qui, dans I assemblée

conslituaiite , voulaient allermir la.monarchie ,
regar-

daient qu'il n'y avait que celte division qui put la ga-

raiitr;ie la considère aussi comme la seule garant^

raisonnable et possible d'uneconstitution républicaine

de ?ôute constitution; c'est elle qui «empêchera le

erreurs, la précipitation et l'enthousiasme auxquels
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uncjsscmbice est entraîner par l'impression subite

d'iiii discours cloquent, ou d'événeniciits souvent pic-

pnri's; c'est elle nui atténuera l'esprit de faction, qui

préservera des elîcls fiiiicstes de la paresse , de l'irré-

ilexion on île l.i tenviii-; c'est clic qui mettra un terme

à la mobilité de la l<'gislatiou , cette source mallieii-

reuscment trop féconde des maux qui affligent la

jiatrie.
, i , i-

Je vois dans cette institiition la sauvegarde de la li-

berté, riiidé|ieiidaiice des pouvoirs, lorsque les deux

parties du coriis législalii, sans avoir des intérêts

opposés , sont dans une position ilitlérenle qui ne leur

liermet pas de s'animer des mêmes passions, et ([ui

empêche que les mêmes circonstances ne puissent les

égarer toutes les deux eu même temps.

Or, «'est ce qui se rencontre dans le projet de la coni

mission des Onze ; les deux conseils ont bien le même
intérêt, mais ils ont des différences, telles que r3ge, le

nombre, la dénomination, les fonctions ; ainsi ils ne

sont pas susceptibles de recevoir constamment la

même impression.

J'ai toujours pensé que le Conseil des Anciens serait

par ses attributs I., gardien, le conservateur de la

constitution , le délenseur de Li prérogative du pou-

voir exécutif, et cette idée a constamment dirigé la

commission dans son travail ; nous avons toujours re-

garde le Conseil des Anciens comme une barrière na-

turelle et nécessaire pour réprimer, par sa seule pré-

sence ou |)ar le développement de sa puissance , la

fougue du Conseil des Cinq-Cents, et pour garantir

le Directoire exécutil des atteintes qui lui seraient

portées. Et alin que le Conseil des Anciens ,
tout en

garantissant le Directoire, ne pût le dominer ou l'as-

servir, nous avons confié au Conseil des Cinq-Cents

l'initiative de l'accusation. Voilà comment tout se lie ,

tout se tient et se balance dans le travail de la com-

mission Me persiste à dire que c'est dans cette organi-

sation même que se trouve toute garantie, et il est

sensible que si l'on veut placer un jury constitution-

naire sur cet édifice , on en détruit l'harmonie, l'in-

tention et l'effet, et l'oh court les risiiucs de l'écraser

sous le poids d'une matlime qui ne lui a point été

adaptée, d'une |)ièce de nipport qui ne fait point par-

tie de son ensemble.

Quoiipril ne soit point dans mes principes de faire

iiarticiper le pouvoir executif à la formation de la loi

,

l'aimerais beaucoup mieux lui donner une influence

de cette espèce, et mettre ainsi dans lui-même sa ga-

rantie
,
que de la faire dé|)endre d'une volonté étran-

gère ; niais je le crois sufHsamment garanti par la di-

vision du corps législatif, et par l'influence que doit

lui donner cet article qui lui accorde le droit de pro-

poser en tout temps des mesures aux deux conseils, et

de les inviter à prendre un objet en considération.

On trouvera peut-être étonnant que je ne paraisse

stipuler ici que pour le pouvoir exécutif; c'est que je

crains beaucoup plus pour lui que pour tout autre
,

car son mandat est limité à l'exécution des lois; et n'y

ayant point dans notre code politique de délinition

exacte et convenue de la loi , le corps législatif a <les

pouvoirs illimités, et peut appeler loi toutes ses vo-

lontés.

La plus forte garantie de la constitution est, suivant

moi, dans le VOMI nalio-ial. Malheur au peuple (iiic ses
'

législateurs ne regarderaient pas CdUiniele pliissulide

appui de sa conslitulion etde ses lois ! la ré[iiil)lu|iie et

la liberté ne seraient que de vains mots dans un pays

où l'on lie compterait plus, pour contenir les ambitions

individuelles, sur ce frein puissant chez les peuples

libres, l'opinion publique. Si la constitution est accep-

tée par la nation française , si elle y trouve te qu'elle

a droit d'attendre d'un gouvernement, la paix et le

bonheur, la répnbliipie est à jamais fondée, tous les

bras s'armeront pour sa défense, et la constitution

deviendra l'objet du re.spect et de rattaelienient de

'.oiis le.s citoyens.

Je demande la question préalable sur le jury.

Lahevellière-Lépeaux : J'ai pensé qu'un jury

coiistitntionnairc serait utile, mais je demande qu'on

prenne celui qui est présenté par la cominissioii des

Onze , sauf les amendements peut-être nécessaires (]iii

pourraient être adoptés dans lecoursdela disciivsinn.

Ce n'est pas parce (pi'il est celui de la commisMun ([ue

je le pn'fère (je recnniiais ipic le grand mérite est de

créer, et non d'ajimter quclipie perfection aux décou--

vertes d'un hoinuie de gi'iiii), mais parce qu'il est con»
servatenr. J'entre en matière. Toutes les institutions

humaines, surtout les gonvernemenls , tendent sans

cesse à di'génrier di' leur pureté primitive; ainsi le

veut la nature des choses , ainsi l'a démontré l'expé-

rience de tons les temps , et chaque changement qui

s'opère, je ne dis pas seulement dans la constitu-

tion (l'un peuple , mais encore dans ses mœurs et dans

ses usages, ne fait que hilter cette décrescence. Si des

circonstances particulières ont produit quelques ex-

ceptions, tous les hommes instruits savent combien
elles ont été rares.

Je tire de là cette conséquence toute naturelle
,
que

lorsqu'un gouvernement est despotique ou doit dé-

sirerqu^tontchaiige,quetoutvarie;tandis que dans le

cas coiilraire les amis de la raison sauront diriger tous

leurs talents et toutes leurs méditations , de manière

à inspirer aux peuples un respect religieux pour leurs

lois, pour leurs mœurs, pour leurs usages; oui, c'est

à leur stabililé qu'est attaché le sort de la liberté.

Citoyens, lorsque la cour abandonna l'étiquette, et

la magistrature la gravité de son costume, elles hâtè-

rent notre révolution , plus peut-être que ne le pense

le commun des hommes ; et quand les éphores à Sparte

portèrent un décret contre celui qui ajouta des cordes

à sa lyre , et voulut introduire (les modes nouveaux

dans sa mélodie, ils donnèrent une grande leçon aux

pennies libres.

An ! s'il est un peuple qu'il importe surtout de tenir

en garde contre le goût des innovations , c'est le nôtre.

Tontes nos institutions doivent tendre à lui donner la

permanence dans ses idées et dans ses goûts, une sorte

de ténacité dans ses projets, un esprit de suite dans ses

opérations, et un amour constant pour la liberté et

pour le gouvernement qui la lui assure, car, ou le sait,

une cour tyraiiniiine et corrom|)ne avait travaillé de-

puis dix siècles à nous rendre inconstants et légers; et

s'il n'était pas euntraire à tous les principes de la li-

berté comme à tous les éléments de la raison d'adopter

jamais cette loi de l'antiquité, qui obligeait quiconque

proposait des innovations dans le gouvernement à

porter sur lui l'instrument qui devait lui donner la

mort si elle n'était pas acceptée, c'est peut-être ici

qu'il serait le moins absurde de l'employer.

Mais j'entends que déjà l'on m'objecte qu'avec de

pareilles maximes on ne pourrait jamais perfectionner

l'art social. Qu'on me permette une observation pré-

liminaire dont j'ai puisé la première idée dans une

conversation avec mon estimable ami et collègue

Creuzé-Latonchc.

Les constructeurs de machines politiques voient

trop souvent la société comme un morceau de méca-

nique diuit on peut relraiicher sans danger une pièce

ou (leii\ pour leur iloiiiier (|iii'linu' peri'ectioniieiiient.

Le nionvenient de la machine est a la vérité suspendu,

mais elle ne périt |)as pour cela ,
pnis(iii'elle est ina-

nimée , et les pièces qui la composent ne se l'ont pas

la guerre, car elles sont sans passions comme sans

sentiment.

Mais, quand il s'agit de désorganiser ou de reorga-

niser une société d'hommes, et à plus forte raison une

société de plusieurs millions d'hoinmes, iiuel épou-

vantable mouvement vont-ils imprimer à cette masse

()2



effrayanlr agilëe pnr tant de passions cl <1 m .1^8 (
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vi'iNÎ if n'iii corlcs p;is bfsoiii de vous ni ilctiiillcr l''s

j

suites, flics s'aperçoivent aisi'mcnt, et Iniit .le plai.s

qui saigneront encore longleiiips vous les loiit assez

teiitir- la sagesse vous le eric sans cesse, soyez pour

l'avenir avares des [iliis petits cliaiigements. Le iiicil;-

leur mécanicien politique ne fera rien sil n'appelle a

son secours les affections du cœur , et s il ne calcule

en '^eneral beaucoup plus sur les passions des lioinnies

.iiu^sur leurs lumières. La liherlé fut encore plus sou-

vent If produit du sentiineul que celui des Iroids cal-

culs de la raison. - ,. , i

Je suis loin au surplus de vouloir arrêter I clan du

iîéuie qui marche à la découverte de ventes nouvr Iles,

et qui peut trouver dans ses rechcrclies des coiiibniai-

soiiE plus heureuses que toutes celles ((Ui étaient pre-

cédemnifut connues. Cela est si contraire a ma pensée,

que.'c suis du nombre de ceux qui conçoivent dillici-

Icnient des bornes à la liberté de penser et d écrire sur

quoi (lue ce soil. Des révolutions nouvelles peuvent

nous forcer au surplus de recoiislruire encore. Lors-

que ma demeure est bStic à neuf, la sa-esse à la vente

me conseille de lie pas en saper les loiiileiiients,et de

ne pas courir le risque de la faire crouler pour en

perfectionner le plan ; mais elle ne m'interdit assuré-

ment pas la faciiltéd'en concevoir un meilleur pour le

cas où le feu du ciel, nu tremblement de terre ou quel-

(lue autre accident délruiraieut mon édilice. D'ailleurs

le fruit de mes réllexions peut être prolitable à ceux

qui m'entourent, et croyez-vous qu'avant qu'il soit

longtemps, si vous continuez d'unir la sagesse à l'éner-

gie du républicanisme , il n'y aura pas plus d'un

peuple qui voudra reconstruire à neuf?

Je reviens donc à la question et je dis qu'elle est

posée dans des termes trop vagues. 11 faut se renfer-

mer dans son objet. Je m'attache attenlivemcnt a ce

(|ul doit arriver en délinitive pour ou contre l'institu-

liomloiitje lu'oeeupe, et non à des résultats généraux

loiij(>i:i-s livpotliéliiiues et trop souvent trompeurs. 11

serait atroce de penser ciu'on peut sans scrupule se

servir d'une génération d'hommes, comme on emploie

le bois ou la pierre, pour essayer de nouvelles ma-

chines politiques et par là satisfaire plus souvent

i'aïuoiir,propre de l'inventeur qu'obéir à la voix de

/a raison. Ainsi les vraies questions , suivant moi
,
les

voici :
, . . .

10 La liberté civile, objet de toute association p.-

litiqne, est-elle consacrée par vol'e constitulion?

2» Cette constitution peut -elle s'établir et mar-

cher?
30 En admettant l'aflirmativeest-il plus avantageux

que funeste de faciliter les changements pour corriger

ses imperfections?

Sur la première question je réponds oui , et sans

croire que j'en doive fournir les preuves, car cela est

d'une telle évidence pour tous les liomnies raison-

nables, que j'aimerais autant entendre Zenon d Elee

nier le mouvement, et Berkle l'existence des corps,

que d'entendie prononcer ici la négative.

Sur la seconde question je réponds encore oui. Si

vous ne présentez au peuple français cette constitution

que comme une chose de pure expérience, comme
une institution éphémère à laquelle il doit s'attacher à

trouver des défauts, comme une simple tentative, en

un mot, comme un premier tittoimement qui n'assure

à personne son existence, sa propriété, les fruits

de son travail, de ses talents, de ses lumières, et la

place qu'il doit occuper dans le corps politique, elle

eoiiservera l'iiuiniétude dans toutes les ilmes, prolon-

gera notre étal de langueur, la disette et le disci-édil

,

suites nécessaires de l'instabilité du gouvernement, et

([ui lie peuvent ipie s'auLrinenle r avec idie.

Oui, votre gouvenionieiil se maintiendra et mar-

chera, si vous Te montrez à la nation comme uu ordre

de choses stable, auquel il est de sa sagesse de se lixcr,

et iju'elle doit maintenir avec une religieuse observa-

tion. Et lorsqu'on ne cesse de crier : Mais enliii si ce

gouvernement ne peut marcher, jiar des défauts inhé-

rents à sa nature? je l'avoue, j'ai peine à croire que

beaucoup de gens de bonne foi puissent le penser.

Je vous ai déjà cité, il y a quelque tems, le mons-

trueux gouverneinent de Hollande, j'y ajouterai l'ex-

emple de la Suisse, et surtout celui de l'Allemagne.

Rien au monde n'est plus bizarre, je ne dis pas seule-

ment que les confédérations générales et particulières,

mais encore que l'étonnant alliage de monarchie, de

théocratie , d'aristocratie et de démocratie qui se trou-

vent répandues dans toutes les proportions imagina-

bles dans tous les dillérenls états qui composent le

corps germanique, étals qui sont les uns très giands,

les autres très petits. Cependant tout cela marche de-

puis un grand nombre de siècles , et l'on ali'ecte de

craindre ([u'un gouvernement régulier dans toutes ses

parties ne puisse marcher!

Non, on ne le croit pas: un gouvernement, qeul qu'il

soit, s'il est une fois devenu p/aiiqi/e, se soutient, et

marche pendant des milliers d'années ; lorsqu'au con-

traire, lût-il descendu du ciel , si vous ne le présentez

que comme un essai , il est impossible qu'il s'établis-

se. Eh ! comment voulez- vous que les magistrats et les

citoyens se prêtent, les uns à donner toute la force à

l'autonté des lois, elles autres à leur obéir ponc-

tuellement, lorsque des changements plus que pro-

bables doivent dans peu les i)lacer en des |)ositions

respectives très diftérentes? Comment voulez-vous que

ce gouvernement s'établisse, lorsque vous animez

contre lui tous les genres d'intrigants poussés, les uns

par le désir de ramener la royauté ou l'aristocratie,

pour satistaire leur fol orgueil ; les autres, par la dé-

magogie, pour s'emparer du pouvoir eu profilant de

la faveur populaire, et dilapider impunément la for-

tune publique et les fortunes particulières; lorsqii'en-

liii vous ouvrez une carrière indélinie à ces distribu-

teurs de renommées, qui seuls se croient juges com-

pétents des actions desautres, etde toutes les produc-

tions (le leur es[)rit; à ces hommes qui, souvent à la

veillé doués de talents éminents, mais souvent aussi

pourvus d'une âme sèche et d'un cœur froid, ne peu-

vent trouver le bonheur dans le sentiment exquis de

la pureté de leurs intentions, n'i'proiivent aucun plai-

sir à laire le bien dans une douce obscurité, et ne

connaissent d'autre jouissance que la célébrité, si c'en

est une? Ils songent plus à faire passer à la postérité

leur vaine renommée qu'une longue suite de félicité

publique. Pour faire valoir leurs conceptions ils sa-

crilieraienl une génération entière au triste plaisir de

renverser des institutions auxquelles ils n'auraient pas

attaché leur nom.
Jugez si la plus forte et la plus sage des constitutions

pourrait tenir contre tant d'efforts réunis , lorsque

loin de chercher à les euchahier vous les provoquez

ouvertemcnl; lorsqu'au lieu de diriger toutes les am-

bitions et tous les talents vers la route que leur dire

le nouvel ordre de choses, vous leur prodiguez- les

moyens il'encombrcr lotalemenl cette route, etde tout

bouleverser pour en ouvrir de nouvelles, où ils es-

pèrent pousser encore plus loin leur fortune, il n'est

pas, certes, raisonnable de l'espérer.

Quant à ma troisième question : Est-il plus avanta-

geux que funeste de faciliter de liéquenls changements

a la constitulion pour en corriger les imperfections?

j'y ai déjà répondu par mes observations et par les

réllexions que la seconde vient de me suggérer , mais

ie crois devoir en ajouter d'autres.
' Lorsque sorti de l'état sauvage, après les premiei>s

pas de la civilisation, un peuple .se donne un gouver-

nement, je crois qu'il peut sans danger li.xer des épo-

ques où il revise sa constitulion. Le progrès de la Cl-
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vilisatmn multiplie les r^PP-ts et Jes
int;|rjts de ci-

ce .mi peut excit.'i- !
iUiibUiou ,

a

-piopre,cest-à-.lirek;s leriiiei.ts

iKissions les plus dévor;^ites; lors-

dans son sein tout

cui)idité et l'amour ,...,.--,

l.>s iiUis actifs des passions les pi

,• u po arrêter le débor.ieuient de ces pas .0 „

c c -1
1) us que Us trop faibles secours de la raiso 1,

ù .'le cœSrs eu.bras'és pour la 'ibert , de c.- se».-

ineiit prolond de riud.^peiulance uatllrell.^ de^cet nis-

it pie-c eux de la rai' (,u , <le cette vigueur de corps

e -î r, de cette si.nplicit.^ de go.lts, de cette pureté

d'alTectiJu et de ce petit noiubre de besoms .jui ne dis-

t sue t que ks p.'uples neufs, lorsque, suivant ex-

Sn de l'un de nos philosophes, 1 s on eu le bon-

Tur .le ne pas pourrir avant d'être inurs ;
lors, d.s-je,

qu'une nation est parvenue à un tel degré de civ.l.sa-

?io" et qu'il s'est op.ir(- dans son sein en faveur .le la

b'rtfune révolution qui détruit tous les ,,rejugeset

renversé toutes les institutions illégitimes, .jue doit-

'

D'abord, profitant de l'enthousiasme que produi-

sent toutes les gran.les révolutions, et qui oppose nio-

mëntanénieiit un frein puissant à toutes les passions

"on li-esà la fOrle passion dominantebonneou mau-

V ise Luidée par ses lumières, instruite par 1 expenen-

è des temns nasses, et par les événements qui ont eu

fkfsous s s yèu , ayant des données suflisantes pour

cZaître eM^our iMuVasser tous k-s rapportssoci.^

ce"lè nation fera ce m'a fait la Conve.U.on nat a e.

non pas un gouvernement parfai ,il n eu peut exister,

no pas même peut-être le meilleur possible, mais

Sn gouvernement tel, que la liberté sera maintenue, et

te .qu'il pourra s'établir, marcher et s affermir, si c n

appelez la bonne volonté de tous les ctoyens po e

conserver, et non leur inconstance pour le détruire.

Voilà le i)remier résultat. . ,

Mais quel sera le second résultat, si, après cette

heureuse issue, voulant parvenira une perfection im-

possible, vous appelez les changements dans vos ins-

'mns^SLomptez plus sur vos lumières, ce

serait une trop grande erreur. L'enthousiasme, ce sin-

Eittroix fugitif, sera passé; vos passions seules

a u-ont tou^ (eur jeu; excitées par .les vœux unp".-

dents et souvent criminels, elles se dechamer.)» v- c

ureur et ramèneront le peuii le a "'"^.s^V)^' ^,f,"".
'

après l'avoir traîné pendant des siècles dans la voit

toujours ensanglantée des révolutions!...

Des révolutions!... Ah! n'en faisons lu., pms-

ûu'enfin nous sommes libres! Quel .^st Iboinme ..u

plutôt le monstre qui voudrait \es P''jl","ë";','^" ^
renouveler encore souvent p.mr mettre a a i.iac. iie

quelques imperfections des imperr.xtionsplusgraii.lis

encore ; ou bien pour procurer <iuel'l''f,'':S;'^»,i';;' 1:

tages très incertains, lorsque d horribles malIKurs

sont plus que probables?

D'après tout ce qui vient d'être dit, devons-nous ad-

mettre un jury constitutionnairc? je le pense.

Je passe ici sous silence les raisons données par

Ëschassériaiix, et que j'avais intention de détailler. Je

n'aime pas à répéter ce .m'uii autre a dit aussi bien et

mieux .ne moi. Mais, parmi eell.-s .lue je vais dévelop-

per pour admettre (le pivféreiiee le plan .le la commis-

sion on en trouvera deux ou trois nouvelles pour ap-

„„veV l'institution du jury
,
qui ne sont pas

.
je crois,

salis force : mais en l'a.lmetiant .pie devons- nous

ch.'Vcher? Est-ce le conservateur <)\i le d.'Structeur de

la constitution? assurément c'.'st le premier.

Si donc le jury proposé par la commission tend plii:-

à '.'nserver et^'elili de' notre collègue SièyosUm.

pins à détruire , c'est an premier sans doute que I.

pr'lérence doit être accordée; c est ce .,unne paraît

"Dantle plan de notre collègue, au moyen de ce

que tout citoyen quelconque peut attaquer un acte do „

?,nt s lesautoritélcoiistituées, qu'alors rien n est plus

••icile nu jury «lue de se faire dénoncer tous les ac es

1 la r 'ïublique , il est clair qu'alors il a sur tous les

àci.'s des corps constitués et des assemblées primaires

et .'leelorales^n droit négatif, ce qui e rend tout a la

fois le maîtreetdela constitution et de la legis alKm;et

os. ..'avec cela vous l'appelez à méditer sur les chaii-

..enients à faire à la constitution et a les proposer, vous

fê rendez le réformateur seini-iteniel de la constitution,

eVst-à-dire linstrumeiit .le révolutionssans lin.

Dans le plan de la commission , au contraire ,
il ne

peut être que conservateur. D'abor.l il n est mis en

mve nen que par l'un des deux conseils et le D -

•Tctoire exéctitif. Eux seuls en eliet n ont poinc .le

u'e° de leurs débats , et ils sont les juges or1mvls et

nécessaires .le tous le* débats d.>sautonte.r.i.lerieures;

et ne craignez pas qu'ils appellent jani.Ms le juge que

îorque l'un d'entre eux serii véritablement menace

dans son existence politi.iae. Les pouvons suprêmes

d'une nation n'irontjamais se soumettre, sans de près-

si ts motifs, à une autre autorité .iu.jloonqt.e. ce qui

•e I lejury (Jonslitutionnaire encore plus conservateur

d ,s 1,> plan de la commission, car chacun «les trois

JtMdissen.ents suprêmes craignant, d être ai'l''^ « de-

vant le lurv conslitutionmnre par celuides .leilx auties

•il ai iii-t attaqué, sera plus altent.t a ne nen faire

ce qui pourrait altérer la constitution, avantage

ui me parait précieux Si loi. me dit qu a dt; aut .le

;iénoi^i'tion civique les trois
">;';~Vtu Ion"'

ni'uvent se liguer pour renverser a constitution, je

.Ïd . u'aLs 11 .loit être sensible PO"'' ''»-i;!«

Ims ce cas d ailleurs plus quinvraisemblabk^ ,
il n y

u
iïi^t3J^ury.m\non!lequ,pùtes^nipecl.^

Une obieclion plus fondée est celle-ci .
c est qqt par

S éS ssu^-'t on donne indirectement au pouvoir

exécutif un veto suspensif surlesace^eg^fJ en

renient mal rond.-espoui ^.^
'"^,'-' """',„,. .c-,,,„.ww et

I •Heurs au moins pendant les premières anntts.tt

.V.
i 1 du c t..uiours il devra s^elever quelques dilli-

•*,. t rè leslkniles .les iiouvoirs supérieurs; parce

a
•

es bsirde dec oirl que, changeassiez-vous a

?,, tes es heures du jour vos lois constitulionn.dles

,

r^;ô;,:.ïzXblir Ues 'e->uributm..s de chacun

'''•f%î7brm3'i>a'graXon"irîilëde
seulement ont >.»''rciie

^';, J^ .j,,,, „e nourrailètrc
.u.uière qu'une !'§"« ^«

J'^^^»^ ^^
'

,„[„ „„„re on
tracée (lue .1 une "^ ;,\ '"^^'f/'ôut s'encliaine. tout
nepeutlatraeerr eltm t ton

^^.^ ^^^_

:or£Xmei:ttnde&ant. lequel nctantmù par



492

aiictiii in'én't particiilior doit alors prononcer de l:i ,

inaiiièri' l.i |>liis :iii|ir<)xini;ilive des principes posi'.<

par l.i coiistitutiiiii ;' Mais, encore une fois , <pril soit

conservateur, nniqueinent conservateur.

Revenons au parallèle des deux plans ; exaniuions-

les sous le point de vue de la révision de l'acte consti-

tutionnel.

Dans le plan de Sièyes, c'est un corps de 108 mem-
bres, leipiel, s'oniparant au moins négativement de

toute la législation delà republique, est encorcchargé

de proposer d'abord dans cuiq ans, et ensuite de dix eu

dixans.ses vues ponraméliorer la constitution, à quoi

ecrtcsil ne manquera jamais. Peu occupé, si une fois

la constitution était allerniie, il voudra se doimer de

l'importance à chaciue période, en proposant toujours

de nombreux cliaiigements, d'où il résultera que vous

n'aïui'z d'abord, d'ici à cinq ans, qu'un gouvernement

provisoire , ensuite une révolution qui sera suivie

d'auties révolutionspériodiqnes de dix ans en dixans,

si toutefois cette première ne renverse pas elle-même

votre constitution, et si votre constitution peut durer

elle-même dans un état aussi précaire. A i'aiiproche

de chacune des époques marquées, jugez que de mou-
vements, que d'intrigues, que de fermentation dans le

seindujnryconstilutionnaire, dans l'atmosphère dont

il sera environné , et par suite dans tout te reste de

l'empire.

Je ne doute pas que dans un pareil ordre de choses,

si votre république continuait à subsister, ce qui me
paraît impossible, au moins ses institutions seiaient

tout aussi mobiles que l'étaient les personnages pla-

cés sur le trône des Césars, lorsque les armées s'attri-

buèrent le droit d'y nommer. Eh ! comment d'ailleurs

peut-on croire que ce jury serait fort exact à maintenir

des institutions qu'il se proposerait de renverser, ou

qui auraient été conservées contre sa proposition for-

melle? Quant à moi, je ne le conçois pas.

Je persiste à ne voir dans un teijuryqu'un destruc-

teur de toute constitution , et non un conservateur.

Remarquez en outre que dans ce plan c'est une des

deux branches de la législature qui serait chargée

d'admettre ou de refuser les propositions faites par le

jury constitutionnaire et acceptées par les assemblées

primaires, et que vous faites une chose bien plus rap-

prochée d'une convention que ce que nous proposons,

puisque dans la même assemblée se trouverait le pou-

voir réviseur, et au moins une portion de l'action

législative.

Dans le plan de révision proposé par la commission,

les changements deviennent assurément bien plus dif-

ficiles , indépendamment de ce que l'époque n'étant

jamais fixée qu'au moment même où le cliaiigeiiiciit

serait propose, lesintrigants n'ont pas autant de temps

pour préparer leurs manœuvres. En effet , dans notre

plan , il faut d'abord le concours de deux volontés, il

faut que chacune des deux volontés , et proposante et

adoptante, ait admis de concert la proposition des

changements trois fois de suite, à trois époques mar-
quées

,
quant à la distance qui doit se trouver entre

viles, et jamais quant ;i l'initiative; d'où il résultera

qu'il faudra qu'un changement soit bien nécessaire et

tortement provoqué par la volonté nationale
,
pour

qu'il ait lieu, car il est diflicile de croire que deux
corps , qui auront chacun des vues différentes , s'ac-

corderont aisément sur les changements;! faire en tout

autre cas, et cela à trois époques successives et dis-

tantes de trois ans les unes des antres. Remarquez au
surplivs que le Conseil des Anciens

,
que nous rendons

ici initiateur, sera beaucoup moins tenté de chercher à

faire des changements à la constitution, qu'un jury peu

occupé, [larce que lui, il a une part active à la législa-

tion, et que le public a sous les yeux son travail ha-

bituel comme celui du Conseil des Cimi-Cents.

Enfin une dernière observation c'est que notre as-

semblée de révision n'est investie d'aucune portion de
la puissance législative, et que, placée dans une atmus-
jdière beaucoup moins agitée que le corps législatif,

il est beaucoup moins à craindre qu'elle ne devienne
une convention.

Je pourrais pousser plus loin mes observations sur
ce point, mais, plusieurs de mes collègues l'ayant traité

avec beaucoup plus d'étendue, je n'occuperai pas plus
longtemps les moments de l'assemblée. Je ne l'entre-

tiendrai pas non plus du jury d'équité. On a parfaite-
ment démontré d'une part que la question intention-
nelle remplissait parfaitement ce qui pourrait concer-
ner un crime pardonnable; et de l'autre, qu'il vaut
mieux courir les risijues de laisser un coupable impuni
que d'introduire un arbitraire effrayant, et d'insliU.er

une magistrature suprême
,
qui serait tout à la fois

arbitre souverain de nos lois constitutionnelles , de
notre vie et de notre honneur.

Enfin, si la Convention croit devoir admettre un jury
constitutionnaire, il me parait toujours que celui de
la commission est bien plus propre à remplir son
objet, car, loin de lui faire provoquer tous les dix ans
des changements, nous voulons au contraire (ju'il

publie tous les dix ans les infractions faites à la cons-
titution, et qu'il rappelle toutes les autorités au respect
qu'elles lui doivent.

Français! qu'il me soit permis de le répéter encore,
c'est mon intime conviction qui me presse, c'est parce
que j'ai le cœur plein d'un sentiment qui déborde , et

que je crois que là est attaché le bonheur de mon
pays, que j'y reviens sans cesse : voulez-vous demeu-
rer libres, et voir naître une prospérité incomparable-
ment plus grande que celle que la révolution vous a

passagèrement enlevée, prononcez-vous pour votre
constitution de manière à éloigner toute idée d'inno-
vation ; inspirez pour elle à vos enfants un respect
profond, qui se transmettant d'âge en âge lui imprime
un caractère sacré qui en assure la stabilité, seul ga-
rant de la liberté, de la paix et duiponheur. Craignez
ces hommes qui dédaignent les moyens infaillibles de
les assurer , parce que ces moyens seraient simples
et sans appareil; croyant être grands lorsqu'ils ne sont
que bizarres , ils vousjetteraient dans des routes tout-
à-fait inconnues, où ils iraient se perdre avec vous.

Fuyez les faux ministres du culte de la liberté. Ils se

disputent la thiare et l'encensoir, comme ceux de
toutes les religions. Ils voudraient vous entraîner, au
nom de cette divinité de vos cœurs, dans leurs ambi-
tieuses querelles, et élever leurs grandeurs sur votre
ruine , en semant parmi vous la division des sectes po-
litiques. Que vos enfants leur répondent, sans jamais
disputer : C'est la loi de nos pères ! L'erreur s'est si

longtemps soutenue par cette simple formule! Pour-
quoi , maintenant que nous avons découvert la vérité et

fondé le régime de la justice, ne nous en servirions-

nous pas pour les affermir?

Je persiste à penser 1" qu'un jury constitutionnaire

peut être utile ; 2" que celui de la commission qui re-

jette les deux dernières attributions proposées par
Sièyes doit avoir la priorité.

La séance est levée à quatre heures.

iV. £. Dans la séance du 30 la seconde lecture dfe

la constitution a été achevée. i

La commission des Onze aura la parole demain pou'-

proposer un projet de loi sur la manière de terminer
la révolution.

PAIEMENTS DE LA TRÉSORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la délie viagère sont prévenus qu'on A
ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-
sieurs tètes ou avec survie , déposées avant le 1" vendémiaire

,

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques cl

compris le n" G,000.
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MÉLANGES.

^u Rédacteur.

Paris, le 3(1 theimidor, l'an III de la république

française une et indivisible.

Vous avez inséré, citoyen, dans votre n" 329,

séance du 24 thermidor, une aii'reusc calomnie débitée

ivec audace à la barre de la Convention nationale par

l'orateur d'une section qui n'a pas mètue déclaré son

nom. Déjà j'ai réclamé contre cette imputation dans

ie Journal de Paris; en ce moment même je poursuis

levant les tribunaux cet insolent calomniateur, où
j'espère qu'une prompte et sévère justice me fera rai-

son de cette atrocité. Eu attendant, citoyen
,
je vous

prie de vouloir bien insérer ma lettre dans votre pro-

chain numéro, alin d'arrêter les impressions ilél'avo-

rablesque de tels faits répandus avec tant de profusion

pourraient jeter sur mon compte.

Salut et fraternité.

Sig/if' Pinard , ex-juge depaix de la section Pois-

sonnière.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Daiinou.

SÉANCE DU 25 THERMIDOR.

Le citoyen Anselme Jordy, de Sarrebourg, dépar-
tenioiitde la Meurthe, fait hommage à la Convention
d'un mémoire contenant des vues utiles pour l'amé-
lioration et la régénération des mœurs dans la répu-
blique.

La Convention nationale décrète I4 mention hono-
rable de l'ollrande, l'insertion au Bulletin , et le renvoi
du mémoire au comité d'instruction publique.

Un citoyen de Scean.Y-rUnité, qui ne dit pas son
nom, dépose sur l'autel de la patrie une somme de
7,200 liv.

,
pour venir au secours des mères indigentes

dont les enfants sont morts le JO août 1792, en com-
battant pour la chute du trône.

La mention honorable est décrétée.

Monnot, organe du comité des finances, expose
que le corps législatif, forcé de réprimer les abus ré-
sultants des émissions de billets de caisse, inventés
pour suppléer aux petits assignats qui n'étaient point
en assez grande quantité dans la circulation , crut de-
voir abolir ces billets, et les prohiber pour toujdurs,
sous peine, pour ceux qui les faisaient circuler, d'être

punis comme faux monnayeurs; mais il n'entenilit

point empêcher les émissions des effets au porteur
entre les négociants, pourvu que ces effets n'aient
point cours de monnaie : cependant beaucoup de ces
effets sont refusés dans le commerce ; ce qui nuit beau-
coup ù son activité.

Le rapporteur propose le projet de décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité des finances, décrète que dsns
la prohibition portée par l'article XXll du décret du
8 novembre 1792,^vieux style, de souscrire et mettre
en circulation des effets et billets au porteur, n'est pas
comprise la défense de les émettre lorsqu'ils n'ont
jwint pour objet de remplacer ou de suppléer la mon-
naie.

• En conséquence il es' permis de souscrire et mettre

se Série. — Tome XII.

en circulation de gré à gré, comme par le passé, les-

dits effets et billets au porteur, lesquels continueront
d'être assujettis aux droits de timbre et d'enregistre-

ment, conformément aux lois qui les ont établis, et

sous les peines y portées. »

Ce projet de décret' est adopté.

Le même membre fait rendre le décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu son
comité des finances , décrète :

» Art. le>". La loi du 5 juin 1793 , vieux style, en
ce (jui concerne la vente des créances nationales et leur
admission en paiement de domaines nationaux, ces-
sera d'avoir son exécution à dater du présent jour.

" II. Dans le délai de deux mois, à' compter de ce
jour, tout acquéreur de créance nationale, qui ne
l'aura point donnée en paiement, sera tenu de présen-
ter à la commission des revenus nationaux l'expédi-
tion de l'acte de cession qui lui en aura été faite par
le directoire de district, le récépissé du receveur, ainsi

qu'une déclaration passée devant notaire et visée par
le département

,
portant que l'acquéreur n'a rien reçu

de l'adjudicataire du domaine national, ou qu'il en a

reçu telle somme.
» 111. Sur le vu de ces pièces, la commission des

revenus nationaux fera liquider ce qui revient audit
acquéreur de créance , tant en capital qu'en intérêts,

pour le montant en être acquitté par la trésorerie na-
tionale, sur des états de distribution délivrés en con-
formité des lois des 25 mars 1793, et 3 prairial,

an II. Les intérêts cesseront vingt jours après la date
du visa du département, mentionné eu l'article pré-
cédent. '

Charles Delacroix, au nom du même comité
, pro-

pose deux projets de décrets
,
qui sont adoptés en ces

termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité des finances, section des do-
maines , sur la demande de la commission des ii'venns

nationaux, tendante à faire ordonner que l'enregistre-

ment des donations entre vifs sera fait par les prépo-
sés de l'enregistrement établis près les tribunaux de
district, et non par les greffiers de ces tribunaux

,

» Déclare au'il n'y a lieu à délibérer, motivé sur les

dispositions de la loi du 4 février 1791, qui porte,
article VII

,
que tes actes assujettis à l'insinuation con-

tinueront d'être insinués suivant les règles établies,

et sur ce que depuis 1713 les contrôleurs des actes

et les préposés à l'enregistrement ont toujours été

successivement les grefKers des insinuations de ces

donations, et que le mot greffe, employé dans la loi

du 4 février 1791, ne peut s'entendre que des bureaux
de l'enregistrement, dont les préposés remplissent, à

l'égard de l'insinuation de ces donations , les fonctions

de greffiers.

' Les enregistrements des donations entre vifs, qui
auraient pu néanmoins avoir été faits jusqu'à ce jour
par les greffiers des tribunaux de district, seront va-

lables.

• Les greffiers de ces tribunaux qui, auront perçu à

leur profit les droits d'enregistrement de ces dona-
tions, prescrits par la loi du 19 décembre 1790 et fixés

|)ar le tarif y annexé, seront tenus de les restituer en-

tre les mains des préposés à l'enregistrement.

• La commission desrevenus publics et celledes ad-

ministrations civiles , de police et tribunaux sont char-

gées , chacune en ce qui la concerne , de i'executioii

du présent décret. »

• La Convention nationale , après avoii ou'i le rap
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port ilpson comit.' des finances, section des domai-

m^c rliù-rMe ce uni suit :

"Art I". Le service des passages en bateaux ou

en bacs sur la rivière de Sen.e , dans 1
étendue de la

e nunune de Paris, sera mis en location dans le plus

ï,rël Zlài , dans les formes prescrites reloUvement aux

domaines nationaux. .

. M. Parmi les charges de radjnd.cat.on sera nse-

r* ce le de paver comptant ou à des tenues q"' s ron

kes par leinhier descharges, aux c.-devant o hcn

passeurs d'eau, le prix
|''Vl'-'"'-J •'»''-'\''\;,;,?^''

/..e

l

•eaux en i>ierre ou en bois, et autres ub ets uccis

's ù e te exploitation dont ils seront recoiin

'rô.ritHaires, d'après restimalion qui
'^''

fera la .

ffidUoir^uen entre eux. et
'j-^f^'i?^;;^;;; J

frure-istrement; s seront tenus de lestiansmeuK

en ronAat.ù ''expiration du bail.au nouveau ci-

mier" iuM-'-r eu Jaiera le prix suivant l'estimation

oui eu sera faite. , . •
i

.

. 111. Les anciens tarifs des droil^ accordes a a

communauté des maîtres passeurs
.'lff''f"';A

';'!'•;,

nuurent nortés au trii^ledu taux ci-devant usité e

talifà 'sd't. droits sera afliché dans un heu ostensible

à cùté du bureau. ,„ ,. ,.

. IV. Il est fait très expresses défenses aux adjudi-

cataires et aux mariniers par eux employés de per-

cevôu autres et plus fortes sommes; à peine de con-

"^"f v"'Les anciens règlements et ordonnances de po-

lice non abrogés, relatifs à la sûreté du service, a la

coud dte des "compagnons mariniers emp oyés par

Sudicataire, et i sa responsabilité .seront exécutes

suivant leurs forme et teneur.

. VI. La commission des revenus nationaux et lad-

miiwstration de la police de Paris.denieuient spéciale-

ment chàLées de surveiller l'exécution du présent

décret."
, ,. , , ..

BoissY : Les trois comités de salut public, desurete

eéne-rale et de législation ont examiné la proposition

nue vous leur avM renvoyée hier, de supprimer les

assemblées générales des sections de Pans; i s ont

pensé qu'il était inutile de rien innover pour le peu

le mil qui reste d'ici à l'achèvement delà constitu-

io 1 ,
qui prescrira les règles dél nitives a ce siije

m'ont chargé eu conséquence de vous proposeï de

passer à l'ordre du jour.

Tai-Ot: Je ne vois point pourquoi les sections de

P.ris ^.raient le privilège d'être to"J""'-^î,"f "'^^,'^^'

Uiudts que les sections des autres vi les de la rcH)u II

q e e ?e sont pas. Paris ressemblerait-il donc a Roi le?

S\ au ait-.l de liberté que dans cette seule ville et

les autres seraient-ellessoumises.sinon a ses volontés,

S C:"s l sa puissante inlluençe î Sous Rcjcs,,u.r

les sections étaient menées par les intiigants, çiies il

ont e.W aujourd'hui; au lieu d'entretenir 1
union

eutrel s citoyens et la représentation nationale, ells

nosenvoienUilabarredesdépulationsquire^

vellent les haines et excitent la discorde .
elles vou-

draient nous faire servir les passions de ceux qm les

dirigent, et nous tenir sanscesse sous leur leruli.Jt

demande qu'enlin ou nous laisse a """S-meme^s q e

nous puissions remplir seuls, et sans aucune influence

étrangère, la grande lâche qui nous est conhee . t

pour cela il faut que les ectioiis de Pans soient lei-

111 ées.

Roux <de la Haute-Marne) : Le préopinant n'a pas

fait atleiition que, tiaiis l'élat de choses ou se trouve la

coninuine de Paris, les seelioiis remplissent une partie

des fonctions imimcipales. (Murmures.)

Je croi? ces assemblées nécessaires pour npandre

le= lumières au moment de l'acceptation de la consti-

tution. A -uoi servirait-il d'ailleurs d adoiitcr a leur

égard un régime provisoire, qui sera oienlôl détruit

par lu constitution?

On s'élève contre les adresses que ces sections an--

portent à la barre : eh bien ! c'est à la Convention à les

accueillir lorsiiu'elles sont raisonnables; c'est a elle

aussi à les repousser lorsqu'elles sont atleiilatoires aux

fonctions qui lui sont déléguirs; en un mol, c est a

elle à iiiaint,enir la dignité du peuple qu'elle représente,

car nous ne sommes plus au temps où les iiilrii^aiits

des sections avaient un chef dans celte assemblée, et

où ils étaient sûrs d'être applaudis d'avance. J'appuie

l'ordre du jour.

Boissï : S'il y avait quelques dangers à tolérer les

assemblées de section pendant les trois ou quatre dé-

cades que durera encore le gouvernement provisoire,

je dirais il faut les défendre sui-le-ehamp ; mais je ii en

vois aucun. Je trouve, au contraire, que ce serait au

moins une grande inconséquence que d'établir a cet

éganl un nouveau régime provisoire, quand la cons-

titution qui va incessamment être mise en activité en

établira un délinitif. Ces assemblées seront toujouis

sous la surveillance de la police administrative ;
et si

elles se permettent des adresses attentatoires a la di-

gnité nationale, la Convention est toujours la pour les

réprimer.

La Convention adopte la proposition des comités.

Suite de la discussion sur le jurj- constitulionnaire

.

Lesage (d'Eure-et-Loir) : La durée de la conslitii-

tion dépend-elle d'un corps conservateur? voilù le

problème que la Convention doit résoudre. Je crois,

moi que, loin de conserver la eonstitution, le jury

constitulionnaire ne serait propre qu'à la renverser.

Il paraît séduisant, an premier aspect, de donner a

la constitution ses magistrats; mais ne serait-ce pas

décourager les fonctionnaires publics? les cittiyens ne

s'endormiraient-ils pas dans une profonde sécurité?

ne minerait-on pas les pouvoirs publics? Le jury res-

terait seul sur leurs débris. Ce jury lui-même iiecrou-

lerait-il pas sous les coups d'un ambitieux habile qui

saurait se glisser dans son sein? Qui peut assurer eu

effet que jamais ce jury ne s'écarterait de la ligne de ses

devoirs? Il faut, dit-on, une garantie a la constilutioH,

mais cette garantie existe dans la constitution même :

elle sera dans l'amour du peuple pour cette constitu-

tion , d-ans son attachement à la liberté , dans son res-

pect pour les lois. Si ces bases morales sont brisées,

nous retomberons dans l'esclavage.

H n'y a ni liberté publique ni liberté individuelle la

où les pouvoirs sont confondus. C'est du pouvoir légis-

latif que la liberté a le plus à craindre.

C'est sur lui que repose la conliance du peuple

taudis que les détiances entourent le pouvoir exe-

cutif. „ •
, Ul

Les membres du corps législatif sont inviolables;

ceux du pouvoir exécutif, resiionsables. C est contre

le corps législatif seul que les poursuites ,
pour iiilrac-

tioii à la constitution, devront être dirigées.

Si les arbitres qui doivent juger ces atteintes so par-

tagent, qui peut calculer les divisions et les discordes

qui naî'lroiit alors dans la société?

11 fau('rait trop souvent recourir au grand juge, qui

est le peuple. Pournioi,je crois que vous avez un

conservateur suflisant de la constituliondans la division

du corps législatif eu deux chambres.

Ouelle foule de contradictions et d'inconvenieii s

résulteraient de la moindre divisioji entre le corps le-

cislatif et leiurvconstitutionnaire,de \.\ moimIro dille-

reiice d'opinions entre eux sur la violation de a coiis-

titution ! C'est alors que, peut-être, on sera oblige de

coiilier le gouvernail du vaisseau de Etat, b. tlu c

, tous côtés el en tous sens, h un pilote royal ,
dont
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Vxistnicc ne serait due qu'a ccjury cniistiluUoiinnirc,

ce prctoiidu conscrvali-iir de la consliliitimi.

D'ailleurs il arriverait qu'avec un conservateur

comiiosé de cent huit iMCinhres la n.uiorito I empor-

terail sur la majorité, [misiiiie la inaj-uitr a .soIul i "

conservateur pourrait (L'enler que le crus l.'-islah
,

beaucoup plus nombreux qu elle, est tombe dans I ti-

reur Eu outre l'établissement d un conservateur se-

rait injurieux i)Our la nation française; ce serait sup-

poser que le peuple, qui a voulu la liberté, pourrait

encore souffrir un 31 mai.

Dés que la constitution sera en activité, le bonheur

lenaîtra avec l'ordre social; et celui qui voudrait por-

ter atteinte ii cette constitution bienfaisante trouvera

autant de coiilradicleurs que de citoyens.

Ou réclame la clôture de la discussion.

La discussion est fermée.

L'assemblée rejette à l'unanimité le projet du jury

constitntioiinaiie proposé parSièyes.

Ou passe au titre de la révision du projet de la com-

mission

l'H. Dblleville : Ce titre est, suivant moi, une

pierre d'attente pour recevoir une nouvelle conslitu-

lidii.

.le crois, au contraire, que le bonheur du peuple

,

que sa tranquillité, que le repos de l'humamte et la

paix de rEuropc entière, exii;ent qu'on s oppose a tous

les chani;emcnts(iui lumrraicut être faits à cette cons-

titutioii.'^Jedeniande en conséquence la question (irea-

lable sur ce titre.

Je demanderais même qu'on prononri\t la peine de

mort contre quiconque proposerait de fane des chan-

gements à la constitution. (Violents murmures.)

Le rapporteur lit l'article premier, qui est ainsi

conçu : . • .

« Lorsque rexpcdence fait sentir les inconvénients

d'un ou de plusieurs articles de la constitution, le

Conseil des Anciens enpropose la révision.»

lUnDY : Quoique je ne veuille pas qu'on prononce

la peine de mort contre celui qui proposerait des chan-

sements à la constitution ,
je pense qn il tant

,
autant

nue possible, .en éviter les occasions et tout ce qui

l'eut eu faire naître l'idée. C'est pourquoi je deman-

derais que l'article ne fut pas rédigé dans des termes

absolus, mais au conditionnel.

Je voudrais donc qu'où dif. Dans le cas oit l'ex-

pcrience ferait sentir, etc.

Le rapporteur : J'adopte.

N*"" : Ou ne peut connaître la bonté ou les vices

d'un gouvernement qu'autant qu'on l'a essaye. Je

proposerais eu conséquence qu'il fût dit dans la cons-

titution (pion ne pourra y proposer aucun change-

ment avant six années.

Uaunou : 1! ne peut être fait de changements qu'au-

tant (lue la proposition eu a été faite à trois fois difVe-

leiites , de deux ans en deux ans; ainsi le vœu de notre

collègue est rempli.

L'article est adopté en ces termes, ainsi que les sui-

vants :
. . . 1

.1. Si l'expérience faisait sentir les inconvénients de

quehincs articles de la constitution, le Conseil des An-

ciens en proposerait la révision.

. 11. La proposition du Conseil des Anciens est, en

ce cas, soumise à la ratitication du Conseil des Cin(i-

Ceiits.

• m. Lorsque , dans un espace de neuf années con-

sécutives, la proposition du Conseil des Anciens, ra-

"tihée par le Conseil des Ciiiii-Cents , a été faite à trois

époques éloignées l'une de 1 autre de trois années au

moins, une assemblée du révision est convoquée.

» IV. Cette assemblée est formée de deux membres

par département , tous élus de la même manière .pie

les membres du corps législatif, et réunissant les

mêmes conditions que celles exigées pour le Conseil

des Anciens.

' V. Le Conseil des Anciens désigne, pour la réu-

nion de l'assemblée de révision, un lieu distant de

vingt miri.imètres au moins de celui où siège le corps

législatif.

. VL L'assemblée de révision a le droit de changer

le lieu de .sa résidence, en observant la distance pres-

crite par l'article précédent.

. VII. L'as.seinblée de révision n'exerce aucune

fonction législative ni de gouvernement; elle se borne

à la révision des lois constitutionnelles. •

L'article Vil donne lieu à queUpics objections.

GiivoMARD : Je deinande que la r.^vision .soit bor-

née aux seuls articles de la constitution, auxquels le

corps législatif aura proposé de faire les change-

ments; ou bien l'on exposera la constitution a être

entièrement changée , et l'on amènerait encore des ré-

volutions (pii bouleverseraient tout l'ordre établi.

Lakeveluère-Lépeaux: J'appuie cette proposition.

Nousdevoiis penser que les délais, (pie la constitution

existe entre les différentes propositions de change

meïus, donneront à ces propositions toute la maturile

et la sagesse possibles. Les deux conseils ne les feront

qu'après avoir bien examiné quel sera le résultat du

changement des articles attaqués, et quels change-

ments nécessaires les premiers devront entraîner. Ainsi

l'on sentira la nécessité d'être extrêmement circons-

pect à déranger une base qui pourrait faire crouler

une grande partie de l'éditice et peut-être même la

totalité.

L'article et l'amendement sont adoptés en ces ter-

mes:
. VU. L'assemblée de révision n exerce aucune

fonction législative ni de gouvernement; elle se borne

à la révision des seuls articles constitutionnels qui lui

ont été désignés par le corps législatif; •

Daiinou lit l'article Vlll ainsi conçu :

" Tontes les autorités constituées continuent l'exer-

cice de leurs fonctions, jusqu'à ce que les change-

ments proposés par l'assemblée de révision aient été

acceptés par le peuple , et jusqu'à ce que les nouvelles

autorités aient été mises en activité.

Laîsjuiîsais : Je demande que l'on dise aussi que les

articles de la constitution qui seraient attaqués seront

exécutés jusqu'à ce qu'il leur en ait été substitué d'au- '

très.

Daunou : Pour remplir les \ ues de Lanjuinais, je

propose de rédiger ainsi l'article :

. VIII. Tous les articles de la constitution, .sans

exception, continueront d'être en vigueur, tant que

les changements proposés par l'assemblée de révision

n'auront pas été acceptés par le peuple. •

Celte rédaction est adoptée.

" IX. Les membres de l'assemblée de révision déli-

bèrent en commun. •

Lecomte (de la Seine-Inférieure)': 11 faudrait dire

si les séances de cette assemblée seront publiiiues ou

secrètes.

Lanjuinais : Je pen.se qu'il pourrait être avaiila

genx qu'elles fussent secrètes; au moins n'y aurait il

jamais de danger, car le (leuple sera toujours le maître

d'approuver ou de rejeter les articles qui lui seront

proposés jiar cette assemblée.

Roux (de la Haute- Marne) : 11 est des circonstances

où il pourra être .im-lquefois très avantageux nu elles

soient publiques. Je demande qu il soit laisse a la pru
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diMico (\o rnsspiiibléc de rdvision de tenir ses séances

|)iibli(iups ousi'crMes, selon ijuVlle !•' tionvoni plus

cotivcn:ililt\

Je ilemnmlc on conséquence l'oKliedii jour.

L'asseji.blt'c passe à ronlie ilii jour sur les ainende-

niouts et adopte l'article IX.

Ilvr.DV : Je demande qu'on indique la durée possi-

lili- do rassemblée de révision. Je crois qu'elle pour-

rait être fixée à trois mois au jdus.

Dainou : l.a commission a bien senti (lu'nne pareille

assemblée , dont les fonctions auraient inie trop f^ranile

durée, pourrait être dangereuse; mais on ne peut pas

prescrire un terme tro|) court à son travail, caries

circonstances peuvent la forcer de le suspendre ou de

le pndonger. Il ne faut pas non plus Un assigner une

trop longue durée, car elle emploierait six mois, si

vous les lui accordiez, quand même elle n'aurait que

pour huit jours de travail.

Leihoinf. : Remarquez, citoyens, que la commis-

sion des Onze vous a donné une constitution entière

en trois décades. Peut-on croire , d'après cela
,
qu'une

assemblée de révision ne pourra pas statuer en trois

mois de temps sur des articles constitutionnels déjà

discutés, et qui auront été admis ou rejetés par l'opi-

nion publique ?

L'assemblée décrète que la durée d'une assemblée

de révision ne pourra excéder trois mois.

Les articles suivants sont décrétés :

. X. Les citovens qui sont membres du corps légis-

latif, au moment où une assemblée de révision est

convoquée , ne peuvent être élus membres de cette

assemblée.

• XI. L'assemblée de révision adresse immédiate-

ment aux assemblées primaires le projet de réforme

qu'elle a arrêté.

» Elle est dissoute dès que ce projet leur a été

adressé.

- XII. Les membres de l'assemblée de révision ne

peuvent être recherchés, accusés ni jugés, en aucun

temps, pour ce qu'ils ont dit ou écrit dans l'exercice

de leurs fonctions.

» Pendant la durée de ces fonctions , ils ne peuvent

,

eu aucun cas, être mis en jugement, .si ce n'est par

une décision des membres mêmes de l'assemblée de

révision. »

Boissy présente la suite des articles constitutionnels

sur les colonies.

H.\r.DV : Je crois qu'on ne devrait pas laisser à l'une

de nos îles le nom du plus grand scélérat qui ait ja-

mais existé, saint Dominique. (On rit.) Je crois aussi

que la surface de cette île, depuis surtout que la par-

tie espagnole nous en a été cédée, est beaucoup trop

considérable pour n'être comprise que dans deux dé-

pnrtnnents. Je demande que la commission soit char-

gée de nous présenter une autre division du territoire

de l'île Saint-Domingue.

Cette proposition est décrétée.

Hardy : Je ne vois pas qu'il soit question , dans la

nomenclainre des possessions françaises dans les au-

tres parties du monde , de nos .établissements sur la

côte deCoromandcl.

DoissY : Ce ne sont que des postes militaires.

IIaiidy : Pondichéry, Chanderiiagor,nos possessions

dans l'île de Madagascar ne Sont pas seulement des

postes militaires. Je demande le renvoi à la commis-
sion

,
pour présenter une nouvelle nomenclature.

Cette proposition est cWcrétée.

PosiMF. : L'article III que Boissy nous propose, et

qui ditqiie; jus(|u'à ce i[n'il en ait rW- autrement or-

donné par le corps législatif, les colonies seront ré-

gies par des agents nommés par le Directoire exécutif;

cet article est évidemment contradietoire avec le pre-

mier que vous avez dc'crété. Par le premier article

Vous assurez aux habilaiits des colonies l'exercice des
droits de citoyens français; par celui-ci vous les leur

ôtez. Je vous le demande, pouvez-vous vous perine.t-

tre d'Oter aux colons les droits de citoyens français?

])onvez-vous les empêcher de nommer leurs juges?

Le Directoire exécutif ponrra-t il connaître quels sont

les hommes placés à des distances si éloignées , qui

pourront remplir ces fonctions? Je sais (jue les cir-

constances ne permettent pas d'accorder a tontes les

colonies la latitude de droits que la constitution assure

à tous les Français; mais au moins faudrait-il distin-

guer celles où elle pourra s'établir tranquillement.

Au surjdus, comme il peut y avoir de l'imprudence à

discuter publiquement une pareille matière, je de-

mande le renvoi à la commission.

Serres : L'article dont il s'agit est très bon pour
une colonie en état de guerre, mais il est désastreux

pour celles qui, comme l'Ile-de-France et celle de la

Réunion, se sont distinguées par la tranquillité qu'el-

les ont conservée et par leur attachement à la France.

Je vous demande si vous pouvez priver ces colonies

de l'exercice de leurs droits. Sera-ce la récompense
que vous leur accorderez pour avoir bien mérité de la

patrie, ainsi que vous l'avez déclaré? Pouvez-vous

sans injustice et sans imprudence destituer les magis-

trats respectables qu'elles se sont choisis, qui ont

constamment entretenu la paix et l'amour de la mé-
tropole dans ces parages éloignés

,
pour leur substituer

des hommes nommés en France par le pouvoir exécu-

tif, des hommes qui n'auront aucune idée des fonc-

tions qu'ils auront à remplir, des mœurs ni des cou-

tumes du pays où ils iront vivre?

Bréard : Sans doute les habitants des colonies

doivent jouir des mêmes droits que les habitants de la

métropole; mais il est des lois qui conviennent à la

métropole et qui ne seraient pas propres aux colonies,

de même que les règlements faits pour les colonies

orientales ne conviendraient pas aux colonies occiden-

tiles; tout cela dépend des localités. Il me semble que

dans le projet ou s'est trop occupé de Saint-Domingue

et pas assez des colonies orientales. Sans doute il est

impossible dans les circonstances présentes d'établir

la constitution dans toute sa latitude à Saint-Domin-

gue, mais je ne crois pas qu'il en soit de rnêine aux

Indes. Au surplus, comme on l'a très bien dit, il peut

y avoir de l'imprudence à discuter ici sur une pareille

matière; je demande le renvoi à la commission des

Onze, où les députés des colonies se rendront.

Le renvoi est décrété.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 26 thermidor.

Un des secrétaires donne lecture de la lettre sui-

vante :

Le commandant d'une escadre anglaise , citoyens

collègues, mouillant, le 12 juillet 1762, à l'embou-

chure de l'Orne , conçut le projet de détruire dans la

nuit l."ibàtinients chargés de bois de construction. L'eu-

ni'iiii reijai'dait déjà ce projet eoiiime exécuté. Deux
d('taclionieMls

,
qu'il avait mis à terre pour protéger

l'attaque que ses chaloupes armées devaient entre-

prendre , avaient tué sept soldats et fait seize prison-

niers, lors(|u'un brave homme connu depuis cette

époque, sur la côte du Calvados, sous le nom du gé-

néral Cabien, réveillé par le bruit, prit, sans balancer,

la résolution de le forcer à remonter promplement sur

les vaisseaux, ou de périr victime de son attachemeni
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à Jn patrie. Ferme dans son dessein , il s'avance en si-

lence vers l'ennemi, et dès (lu'il en est prociie il fait

iisnse de tnntes les ruses de giieire : devcim tour à

t(MU- tandinnr.V'ni'ral ou soldat , il persuade aux An-

}5lais(iirils ont sur les bras un cor|is nondircux de

tr(iu|ifS. La frayeur et le désordre augnu'iitent i)arnii

eux eu voyant toudier d'iui coup de fusil , (]ne tira

Caliien, l'ofliL-ier charf^é de cette expédition ; et bicutut

ils furent tels , (in'ils se crurent trop bemenx de pou-

voir échapper, eu laissant l'oflicier qui avait été blessé,

et l'abandonnant à la générosité du vain(nu'nr.

Ce même oflicier fut échangé le lendemain contre

tous les soldats qui avaient été fnits prisonniers ; de

sorte que l'action courageuse et raisonnée de ce brave

homme valut à l'Etat quinze bStiments chargés, et la

liberté de seize hommes.
J'ai reçu, citoyens collègues, la visite de ce vieux

militaire , et j'ai vu avec plaisir que son attachement à

sa patrie, le désir de lui étreulde, donnent encore une

grande énergie à un corps qui devrait être alt'aibli par

les années : il sert toujours de modèle et d'exemple à

toiis les gardes-côtes (le ce département.

On ne conçoit pas par quelle fatalité cette belle ac-

çjon, dont les trois assemblées nationales ont senti

tout le prix , est restée sans récompense. Cabien n'a

encore rien reçu que 600 livres, non imputables sur la

pension qu'on lui promit par le décret qu 25 messidor

l'an lie.

Je vous invite donc à renvoyer ma lettre au comité

des linances; il ne laissera pas, sans doute, plus long-

temps dans l'oidtli un militaire patriote qui se souvient

si bien de ce qu'il doit à son pays.

Salut et fraternité. Signé PoRCHER-

Le citoyen Pochon olTre à la Convention nationale

un plan qui présente nu nouveau moyen d'élever les

eiuix. La puissance de mouvement qu'il emploie est

l'activité de l'eau sur l'air, combinée avec la statique ;

d annonce que son travail n'a point de rapport avec

les derniers plans concernant l'hydraulique soumis à

l'examen du bureau de consultation des arts. Cet ou-

vrage, ajoute-t-il, lui coûte trois ans de méditations.

Il espère qu'il sera utile.

La mention honorable et le renvoi au comité d'ins-

truction publique sont décrétés.

Dannon se présente à la tribune pour faire la relue

de la constitution. Il commence par la Dwlaralion des

droits.

On s'étonne de ne pas trouver en tête de cette dé-

claration cet article : Tous les hommes naissent et

demeurent libres et égaux en droits.

Mailhe : Je conviens que tous les hommes naissent

égaux en droits , mais deme\irent-il.s égaux en droits ?

C'est ce que je ne crois pas. (Murnuires.) Cette ques-

tion est importante, discutoTis froidement, je vous

prie.

tes hommes naissent égaux , mais ils ne restent pas

l'gaux , même dans l'état naturel , car rien n'est ga-

ranti avant l'élablissenuMit de la société ; il n'y a dans

cet éÇat d'autre droit que celui de la force qui n'en est

point un.

Dans ('état de société, les hommes ne conservent

pas plus nue dans l'étal de nature les droits à

régalilé qu ils avaient en naissant, parce qu'en gran-

dissant ils n'acquièrent pas tous une égale portion

de force , une égale portion d'intelligence et des

autres facultés; vous l'avez si bien senti, que vous

avez impose des cou(\itionS| à l'exercice des droits de

citoyen.

Tous les hommes en naissant ont un droit égal à

l'exercice possible des droits de citoyen , mais vous

les avez su.spenilus de cette faculté jusqu'à l'âge de

21 ;ms, parce que vous avez cru que, jusqu'à celte

é|)0(pn' de sa vie, l'iioinnii' n'est point capable de

sentir toute l'importanee de ses obligations et de les

bien remplir. Vous avez exigi- en outre, pinir l'ad-

mettre à l'exercice de ces droits, (|u'il payât une eoii-

ti'ibutiou, ciiinme une garantie cle .son intérêt au main-
,

tien de l'ordre établi, 'rous les hommes n'ont point un
pareil intérêt, ou ne l'ont pas tons an même degré'

ainsi vous voyez que les hommes ne demeurent pas

égaux en droits
,
puisqu'ils ne peuvent pas tous égali'-

ment faire usage de ceux qu'ils avaient reçus en nais-

sant. (Murmures.)

Citoyens , nous avons fait une assez cruelle épreuve
de l'abus des mots pour n'en point employer d'iiin-

tiles, ou dont nous n'ayons pas bien lixé le sens.

On a dit que la Déclaration des droits n'était pas une
loi , mais un exposé de principes. Si ce n'est pas une
loi , il est inutile d'en faire une , car nous trouverons
toujours les principes qu'elle renferme dans les ou-
vrages de nos philosophes; lisseront beaucoup moins
dangereux là ijn'en tête de la constitution, dont ils

pourraient amener la chute, car les écrits de nos sages

n'exciteront jamais de guerres civiles. Cependant, si

TOUS voulez absolument une déclaratioij des droits

dont, je le répète, je ne vois p^is l'utilité, ne metlez

pas dans cette déclaration, qui n'est point une loi, des

principes contraires à ceux que renferme la constitu-

tiot) qui est une loi, ou bien vous fournissez à tous les

ignorants, à tous les factieux, à tous les turbulents les

moyens de la renverser. Je vous demandé quel est

l'homme qui, avec l'article dont on parle, ne pourra

point aller dans des rasseniblements, dans (les groupes,

exciter à l'insurrection. Il dira tous les hommes sont

égaux en droits , la Convention l'a reconnu dans la

Déclaration des droits de l'homme, et cependant la

constitution m'interdit l'exercice de ces droits qu'elle

accorde ,-i mon voisin
,
parce qu'il paie une contribu-

tion que je ne paie pas : l'égalité est donc violée ; in-

surgeons-nous pour détruire une constitution qui, en

reconnaissant que tous les hommes sont égaux en

droits, ne les leur accorde pas à tous également.

(Applaudissements.)

Le peuple nous a chargés de lui présenter une cons-

titution qui garantisse sa sonver.iineté, mais il neveu*
pas d'une constitulion (|pi renferme des ferments de
discorde continuelle. 11 est las des troubles, il veut le

rcnos; il veut jouir de ses droits, mais il veut être à

rapri de toute révolution nouvelle.

On a souvent cité J. J. Rousseau dans cette enceinte;

eh bien, je |e citerai, moi, dans cette occasion, et je

l'opposerai à ceux qui , sans le vouloir, mettraient

dans la constitution un germe d'anarchie qui la ren-

verserait tôt ou tard.

Voyez J.-J. Rousseau poser des principes; comme
il est grand, comme il est sublime! c'est le génie qui

dans sa pensée embrasse l'univers. Mais voyez-le ''rer

des conséquences, ce n'est plus la même chose; comme
il est prudent et réservé! Lisez son écrit sur le gou-
vernement de Pologne, et vous verrez qu'il n'y pro-

pose que des choses d'une exécution facile et assurée.

Je demande qu'on passe à l'ordre du jour sur la

réclamation qui est faite.

Garrand: Lorsque vous avez décrété une première

l'ois l'article sur le(iucl on revient aujourd'hui, la dis-

cussion n'avait guère pour objet que l'égalité des

hommes dans l'état de nature. On convient aujour-

d'hui qu'ils naissent tous égaux en droits. La question

ne concerne donc plus que leur état dans l'ordre

social.

11 est étrange , sans doute ,
que cela puisse faire une

question , et qu'on prétende la décider pour la néga-

tive , en observant que l'égalité des droits n'est qit'une

63
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théorie à hiqiidlc les vinlcnccs conimiscs dans l'état
|

di- iiatiiro portiMit des attciiiles perpclucllos. Mais une

déclaration des droits csl-cllc donc rien antre chose

qn'unc tlieoric proposée anx N'i^islatenrs ,
pour lenr

MTVir de règle; et depnisquand la pos>iliililé , la fré-

quence même des attenlats et des violences auxqnels

rhoniinepeutètreexposé dans l'état de natnreontelles

(•té des moyens légitimes pour empêcher le législateur

de reconnaître sesdroits? Qui ne sait an contraire ipie

les lois de la société ne sont élahlies qne pour assurer

à chacun la jouissance de ces droits contre la force et

l'oppression?

S'il était vrai que le principe de l'égaliié lut con-

trarié par votre projet de constitution, ce ne serait

pas sans doute la Déclaration des droits qu'il faudrait

changer, mais la constitution. La Déclaration des

droits est le type auquel les institutions sociales, et

surtout les constitutions, doivent toujours se confor-

mer : elle ne peut pas se plier aux erreurs de l'igno-

rance , à la tyrannie des despotes, aux vaines terreurs

que lies circonstances plus ou moins difliciles inspirent

à des hommes faibles.

Au fond, y a-til contradiction entre le principe de

l'égalité des droits et quciques-ims des articles de

votre projet de eonstitiitlon? Il n'y en a aucune.

Votre constitution n'admet, il est vrai, les hommes
à l'exercice des droits civils et politiques qu'à l'âgede

21 ans; mais elle les admet tous à cet 3ge; elle n'en

admet aucun avant eei âge : elle suit en cela la nature,

qui, en faisant naître, croître, décroître et mourir

tous les hommes, fait dépendre pour tous la maturité

de la raison de la maturité de l'âge. Il n'y a que les

caprices des despotes qui puissent avancer la majorité

d'une certaine espèce d'hommes, pour en établir de

plus en plus l'inégalité.

Il en est de même encore de la contribution ([u'on

exige pour les citoyens et les électeurs. Tout citoyen

doit supporter les charges de la sociéti', par cela seul

qu'il en recueille les avantages.

Telle est évidemment la loi de l'égalité. Il y aurait

une inégalité de droits manifeste, siquelqu'un suppor-

tait les charges, sans en avoir les avantages, ou s'il

jouissait des avantages sans partager les charges.

On convientque 1 égalité des droits est l'un des prin-

cipes les mieux démontrés dans le Contrat social; mais

Rousseau l'a , dit-on , abandonné dans ses Considéra-

tions sur le gouvernement de Pologne.

Il est vrai que, pour éviter des secousses trop vio-

lentes , Rousseau a cru qu'on ne devait restituer qu'in-

sensiblement aux serfs polonais les droits dont la

tyrannie les a privés. Mais il n'en a pas moins reconnu

ces droits, dans toute leur plénitude, dans cet ouvrage

même. 11 n'en a pas moins condamné leur violation

de la manière la plus formelle. Veut-on
,
par une telle

citation
,
préparer parmi nous le retour de la royauté

et d'une noblesse telle que celle de Pologne, c'est-à-

dire de la plus oppressive qui ait encore existé? car

ce sont les prérogatives du roi et des nobles qui s'op-

posent en Pologne à l'égalité des droits.

Au surplus, en vous proposant de décréter que les

hommes demeurent égauxen droits dans l'ordrelsocial,

on ne vous propose rien que vous n'ayez déjà décrété,

rien ([uo votre commission des Onze n'ait formellement

reconriudans sa première rédaction, comme dans celle

d'aujourd'hui.

Il y est dit : • Que les droits de l'homme en société

sontla liberté, l'égalité, la sûreté, la propriété.»

Cet article proposé par votre commission n'avait

éprouvé aucune contestation jusqu'à présent.

Vous avez donc reconnu que l'égalité était un des

droits naturels que l'honime conservait dans l'état so-

cial.

Vous ne pouvez pas méconnaître cette vérité , vous

ne pouvez ni l'éluder, ni la modilier.

Un vous menace des insurrections et des mouve-
ments populaires , si vous déclarez cette vérité; comme
si ce n'étaient pas l'oubli des droits de.l'homme et leur

violation qui produisent les .séditions; comme s'il n'y

en avait pas cent fois plus à Conslantiiiople que dans
les gouvernements libres; comme s'il n'y avait pas plus

d'inconvénients à dissimuler dans la Déclaration des

droits une vérité incontestable qu'à la proclamer;

comme si les écrits des philosophes et les constitutions

des autres peuples libres ne la proclamaient pas sans

vous et malgré vous. Mais on se garde bien de vous
menacer de l'esclavage et du retour de la tyrannie, nui

valent pourtant aussi la peine qu'on s'occupe de les

prévenir, et qui ne manqueront pas de revenir tontes

les fois qu'on méconnaîtra les droits de l'homme. Il

importe peu dans (piels termes vous proclamerez le

principe de l'égalité; mais il faut que vous le procla-

miez franchement et sans modilication, si vous ne

voulez pas porter atteinte anx fondements des droits

de l'homme, à ceux de tous les gouvernements libres,

à ceux de notre constitution en particulier.

Hardy : On a supprimé cet article dans la constitu-

tion de 1791
,
par les mêmes motifs qui déterminent la

commission des Onze à ne pas le proclamei aujour-

d'hui.

Villetard: Un droit ne se perd pas pour n'être

point déclaré: on consacre tout au plus sa honte et sa

dissimulation, en ne l'avouant pas, mais on ne fait

rien perdre au droit de sa force.

Hardy : Il y a de quoi disenter pendant un siècle sur

cette question , et encore ne pourrait-on pas se flatter,

au bout de ce temps , d'avoir résolu le problême d'une

manière satisfaisante.

Lanjiiinais : h est bien étrange que , lorsque la ré-

publique périt de langueur, que, lorsqu'elle est affa-

mée d'un gouvernement, nous passions un temps pré-

cieux à discuter sur'des propositions fausses , équivo-

ques ou dangereuses. (Murmures.)

Qu'est-ce qu'un droit? C'est l'emploi d'une des fa-

cultés que nous avons reçues de la nature; eh bien
,

tout homme dira : J'ai autant de facultés que tel et tel,

conséquemment j'ai autant de droits à exercer qu'eux-

mêmes. Si vous dites que tous les hommes demeurent

égaux en droits, vous provoquez à la révolte contre

la constitution ceux à qui vous avez refusé ou sus-

pendu l'exercice des droits de citoyen pour la sûreté

de tous. (Murmures.)

Si l'on pouvait insérer dans la Déclaration des droits

les commentaires de Garrahd, il y aurait peut-être

moins de danger à énoncer cette maxime; mais les

commentaires resteront dans le cerveau de ceux qui

les ont conçus, et la maxime, dépouillée d'explica-

tions justes' et raisonnables, deviendra, entre les

mains des turbulents et des factieux, une arme terrible

contre la constitution.

Les hommes naissent égaux en droits, dit-on: cela

est vrai sous un rapport et faux sous l'autre. La nature

n'admet pas d'étrangers , tous les hommes sont ses en-

fants , tous sont de sa famille; il n'en est pas de même
dans l'état social. Telle société regarde comme son

enfant l'homme qui naît dans son sein , mais l'honinie

1 qui naît dans une autre société est étranger pour la

première, il ne peut iirétendre aux droits qu'elle as-

sure à ses membres, et réciproquement le membre de

la première société ne peut prétendre aux avantages

' que la seconde assure aux siens, sans avoir préalable-

I

mentrempli quelques conditions, par exemple, celle

(l'avoir renoncé à sa première famille. Ainsi l'homme

qui naît à Ispahan ne peut prétendre à l'exercice des

1
droits que la constitution des Etats-Unis assure anx

Américains, et l'habitant de l'heureuse Pensylvaiiie

' ne peut être forcé de se plier sons la domination de
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IVmpereur de Maroc . si, comme '«T«'-«'";,,|'
."'•'

1':"^

renoncé à sa première patrie : ainsi dans l ct.it social

1 V à i ic^alil'é de droits entre les hommes, même di.

moment dcleurnaissauce,i. raison des divers lici.x

où ils reçoivent le jonr.
,

Je le r:=pète, établir que les houimcs sont égaux cii

droits, c'est dire à tous : Vous avez 'e^ me'"'^' '-'
'^.' -^

DtVIors celui qui n'a rien dira :
Je ilo'i> i»" ' "'^^

mêmes facultés que celui qui a V^^^^^^f'^^-^^'f^
bien flue c'est un mauvais raisonnement, i i.ns mal-

heureusement c'est celui du plus gram nombre.

Laissons aux philosophes le soin de traiter d une

matière aussi délicate, de discourir ^"^
^^^^'''l!'

nui Il'est pas sans danger aux yeux des véritables nu

-

t hvsiciens aux yeux de ceux qui ne se laissent point

éi!.renK.r des soîhismes, mais dont les méditations

et' les calculs ont pour objet constant le bonheur geiiç-

,.,1 de l'espèce humaine. Ke nous occupons que de

donner à notre pays une constitution solide et du-

"ïeJais observer d'ailleurs, à ceux auxquels il pour-

rait rester encore .lueUiue scrupule que «8" '

;;

«^l

riTonmie et décalée par 1 article ler de la Uiclai.i-

,io'° d oi qui dit : Les droits de l'homme en

société sont la liberté, l'égalité, la surete
,

la pro-

priété.

BENTABOLLE : Lorsque l'assemblée conslituantc a

dit que les hommes naissent et demeurent libres et

é-aux en droits, elle a ajouté des nuances qmfoiit dis-

iwrailre les craintes de plusieurs de nos collègues :

elle a dit que les distinctions sociales ne peuvent être

; d csqic sur l'utilité commune. Voila le correai

île ce principe dont on craint l'abus principe qui a ete

et (lui sera toujours le fanal de la liberté.

CnECZÉLATOL'cae : Nous sommes tous d'accord sur

.Q vérité du principe dans l'état de nature. Nous ne

ommes divises que sur le choix des expressions;

cette division ,
qui a été une source de malheurs depuis

"
sse bée constituante , nous dit asse.. de quel côte

se trouve la justesse des idées et des expressions Si

l'on veut analyserlesmotsqueBentaboleproposeda-

01 er on verra qu'ils présentent des idées lausses ou
° ui~s qui convien'nent à tous les partis et secon-

dent l'aiarchie. La commission des Onze a prévu tout

ce qu'on demande, car la déclaration qii elle propose

est celle des droits de l'homme et du citoyen; ainsi

elle a considéré l'homme dans l'état de nature et dans

l'elat de société.
,

La Convention ferme la discussion, et passe a 1 ordre

du jour sur toutes les additions proposées.

Les premiers articles de la Déclaration des droits

sont adoptés en ces termes :

BÉclaralion des droits et des devoirs de l'homme

et du citoyen.

«Le peuple français proclame.en presencede l E re

.uprémc, la déclaration suivante des droits et des de-

voirs de l'homme et du citoyen.

. Art l*"". Les droits de l'homme en société sont la

li'oerté," l'égalité, la sûreté, la propriété.

. 11. La liberté consiste à pouvoir faire ce qui ne nuit

pas aux droits d'autrui.

.111. La sûreté résultedu concours de tous, pour as-

surer les droits de chacun.

,. IV La propriété est le droit de jouir et de disposer

de ses'bicns , de s.s revenus , du fruit de son travail et

de son industrie. »

L'article V est proposé ainsi qu'il suit :

- L'égalité consiste en ce que la loi doit être la

même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle pu-

nisse. »

GÉMSSiEUx: Je propose cette amlilioii : . L'égalité

n'admet aucune distinction de naissance, aucune hé-

rédité de pouvoirs.

TiiiBAUDEAU: Ce n'est là qu'une modilication du

droit même, car qu'est-ce que l'égalité? n'est-ce pas

en effet l'abolition de toute distinction , de toute supe-

rimité possible? Je demande qu'on s'en tienne au

principe général.

Gënissieux : Je soutiens que si la délinition de l'é-

galité reste dans le vague le corps législatif pourra

créer des distinctions pour une classe de citoyens. Ou

lui dira; La loi est égale pour tous, lorsqu'elle nous

protège indistinctement dans la jouissance de nos

biens; elle est encore la même pour tjjus, lorsque poul-

ies mêmes délits elle inflige de semblables peines; mais

elle ne défend pas de récompenser des citoyens par

des distinctions honoriliqiies. Ce raisonnement spé-

cieux pourrait séduire des léi;islateurs , deja disposes

peut-être à se di>liiiL;iitr eux-mêmes. Et soyez surs,

citoyens ,
que si la miiKuité de la noblesse délibérait

ici elle adopterait la délinition de votre article ,
car

elle sentirait bien que cette définition ne proscrit pas

la noblesse. Rappelez -vous que ce fut cette minorité

qui, dans l'assemblée constituante, lit ajouter a a

Déclaration des droits qu'on ne pouvait établir de

distinction que pour l'utilité conVnuiie, car dfs-lors

elle se réservait la faculté de soutenir qu il était de

l'utilité générale d'avoir en France une noblesse. Je

persiste dans mon amendement.

Dubois-Crancé : Quand cet amendement seraiUine

redondance, il faudrait encore l'admettre pour epai-

crner au peuple français les difficultés de l interpréta-

tion, et des querelles entre les citoyens qui pourraient

amener la guerre civile.

Thibaudeau : 11 vaudrait autant décréter que l'éga-

lité est l'égalité.

Dubois-Crancé : Non, je soutiens qu'il n'y a dans

l'addition proposée ni redondance m pléonasme
,

et

que l'explication quelle donne peut être extrêmement

favorable à la liberté.

Fal'RE • Vous pouvez atteindre le même but ,
et gé-

néraliser votre article en en effaçant ces mots :
soit

([u'elle protège , soit qu'elle punisse.

Desvars : Il faut déclarer positivement qne l'égalité

n'admet ni distinctions de naissance , m distinctions a

vie car il y a des monarques électifs comme il y a des

rois héréditaires, et nous ne voulons m des uns m des

autres.

Daunou : Ce dernier amendement serait eu contra-

diction avec l'article constitutionnel qui consacre

l'éligibilité indéttnie pour certaines fonctions publi-

oues ; par exemple , ce serait empêcher un bon pige

de remplir pendant le cours de sa vie ces fonctions

qui lui seraient confiées par des réélections succes-

sives.

L'assemblée rejette tous les amendements et adopte

l'addition proposée par Génissieux.

Tous les autres articles de la Déclaration des droits

sont adoptés en ces termes :

I

a VI La loi est la volonté générale exprimée , eu

par la majorité des citoyens, ou par leurs represeu-

taiits.
, , . ,

I

» VU. Ce qui n'est pas défendu par la loi ne peu!

' être empêché.

I

. Nul ne peut être contraint à faire ce qu elle n or-

I
donne pas.

1 . VIII. Nul ne peut être appelé en justice
,
accuse

'

arrêté ni détenu, que dans les cas détermine, par la

loi , et selon les formes qu'elle a prescrites.

. IX Ceux qui sollicitent, expédient signent exe-
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ciitiMit nii font exi'ciitpr des actes arbitraires ,
sont

cmiiKiblos et doivent être luinis.

. X. Toute rigiieiiriiui ne serait pas ii(!cfssairp pour

s'assurer de la personiie d'un prévenu doit être sé-

vèrement réprimée par la loi.

. XI. Nul ne peut ?trc jugé ou puni qu'après avou-

été légalement appelé.

. XII. La loi ne doit décerner que des peineSStHc-

tcnicnt nécessaires et proportionnées au délit.

. XIII. Tout traitement qui aggrave la peine déter-

minée par lii loi est un crime.

. XIV. Aucnneloi, ni criminelle, ni civile, ne peut

avoir d'effet rétroactif.

• XV. Tout homme peut engager son temps et éés

services, mais il ne peut se vendre ni être vendit; sa

[lersoniic n'est pas une propriété aliénable.

. XVI. Toule contrilnitioii est établie pour l'utilité

"énérale; elle doit être répartie entre les contribuables,

en raison de leurs fiicnités.

. XVII. La souveraineté réside essentiellement dans

Tuniversalité des citoyens.

" XVIII. Nul individu, nulle réunion partielle de

citoyens ne peut s'attribuer la souveraineté.

. XIX. Nul ne peut , sans une délégation légale

,

exercer aucune autcfrité, ni remplir aucune fonction

publique.

- XX. Chaque citoyen a un droit égal de concourir,

immédiatement ou médiatement, à la formation de la

loi, il la nommation des représentants du peuple et

des fonctionnaires publics.

» XXI. Les fonctions publiques ne peuvent devenir

la propriété de ceux qui les exercent.

• XXII. La garantie sociale tie peut exister si la

division des pouvoirs n'est pas établie, si leurs limites

ne sont pas hxées, et si la responsabilité des fonction-

naires publics n'est pas assurée.»

Devoirs.

' Art. I^"". La Déclaration des droits contient les

obligations des législateurs.

» Lti maintien de la société demande que ceux qui

la composent connaissent et remplissent également

leurs devoirs •

{^La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du l»*" fructidor Baudin a

fait le rapport sur les moyens de terminer la révolu-

tion. Il porte en substance qu'un jury de cunliance,

pris dans le sein de la Convention , recevra de chaque

député la déclaration de ses noms, prénoms, son iîge,

son département , et s'il est ou a été marié ; s'il veut

ou non continuer ses fondions.

Le jury pourra demander, dans tous les dépôts,

toutes les pièces dont il aura besoin. Si le nombre des

démissions n'était pas tel, que la Convention fût ré-

duite à 500, le surpins de la réduction se fera par la

voie du sort. Ceux qui sortiront ainsi seront rééli-

gibles.

Ne sont point compris parmi les députés en activité

ceux qui, depuis le !* germinal , ont été décrétés

d'arrestatioli. Les députés qui devront sortir seront

répartis entre les deiix conseils, où ils resteront jus-

qu'à l'arrivée des nouveaux députés.

Les assemblées primaires seront convoquées le

20 fructidor, pour adopter ou rejeter la constitution

,

et nommer (les électeurs. Chaque votant donnera son

suffrage de la manière qui lui sera convenable. Les

armws exprimeront aussi leur vœu sur l'acte consti-

tutionnel.

H sVra fait , d'ici au 10 fructidor, des rapports sur

le placemtnt, tant des deux conseils législatifs oue du

Directoire exécutif, et le costume des divers fonction-

naires. Trois j.niirs aprè^ que les deux conseils législa-

tifs serolit formés, celui des Cinq-Cents présentera une
liste lie cinquante candidaLs pour former le Directoire

exécutif. l,es mcmbresqni lecomposeront seront nom-
més dans trois jours.

Les assemblées électorales seront convoquées aussi-

tôt après le rapport fait <ln résultat des siiHraees des

assemblées primaires, jiar anticipation sur celles de

l'an IV, pendant lequel il n'en sera point tenu
,
iiour

nommer le tiers des députés qui entreront dans les

deux conseils.

Ce projet est ajourné à demain.

ARTS.

GRAVURES.

Antiquités nationales , ou Recueil de monunicntx
pour servir à VHistoire générale et particulière de
la France, tels que tombeaux, inscriptions, statues,

vitraux, fresques, etc., etc., tirés des abbayes, mo-
nastères, chiîteaiix et autres lieux devenus domaines
nationaux; par Aubin-Louis Mil lin, acluellemeiU garde

du cabinet des antiques à la bibliothèque nationale,

professeur d'antiquités à l'école centrale, etc., etc.

Il en paraît déjà 4 vol. irt-l". Chaque volutne est

composé de 4 à 500 pages, cl d'environ 60 estampes.

Il ne se vend qu'eli feillllcS, h 800 liv. les 4 volumes
pris à Paris.

Ceux qui voudront s'en procurer indiqueront leur

correspondant dans Cette ville oît ils voudront qu'ils

soient déposé.s : ceux qui n'y ailront pas dceorresjion-

dant indiqueront la voie par laquelle ils désireront le

recevoir, alors ils paieront pour les frais de caisse et

emballage, 15 liv. pour un exemplaire, 20 liv. pour
deux exemplaires, et ainsi de suite pour un plus grand
nombre. Le i^ volume est sous iiiesse-ctsera de beau-
coup supérieur aux quatre premiers.

Cet ouvrage se continue toujours avec activité; il

réunit dans son ensemble les monuments anciens et «
modernes, et tout ce qui peut intéresser les sciences

et les arts en géiiéial. L'intérêt qu'il présente est d'au-

tant plus piquant, que les trois quarts des monuments
qui y sont recueillis sont absolument détruits, et le

reste dégradé.

Recherches sur les costumes et sur les théâtres

de toutes les nations, tant anciennes que modernes,
2 vol. in-4», papier superfln , belle typographie, avec
55 estampes, gravées au lavis par P. -SI. Alix, dont
a en couleur. Prix, 300 liv. en feuilles.

Ces deux ouvrages se vendent à Paris chez Marie-
François Droubin , éditeur et imprimeur- libraire

,

cl-ilevant rue Christine, n* 2, et actuellement rue de
Vaugirard, n" 1,348, faubourg Germain.

PAIEMEMS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus tiuOn a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur |ilu-

siears tètes ou avec survie, déposées avaht le \*' vèiidè-

Hiltiire, an III, dans le.s qnalre bureaax de liquidinuii,

jusques et compris le n° 6,000.

Le paiement des marnes parties du n* 6,001 à 7,000 csf

atissi ouvert depuis le II Ihemidor.

On paie aussi depuis le ii** 1 jusqu'à 2,000 de celles dépo-

sées depuis le l'^'' vendémiaire, an 111.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-
méros subséquents.

On troaïer.i,dansIa galerie des vérificateurs, tle9 arficbes

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adressen
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ANNONCES.

Elément.' d'Histoire naturelle, à l'us;ig(! (le lu

ieuncsse, |i;ir A.-L. Millin; vol. iii-8« de près de

500 pages. Prix, 25 liv., broché, pour Pans, et 33 liv.

fratic (Te port par la poste.

A Paris, chez H. Agilssc, fiie des Poitevins, n» t8.

COISVEINÏIOIN WATIOrsALE.

Présidence de Daumii.

SUITE DE LA SÉANCE DU 26 THERMIDOR.

Lanjuinais : Vous remarquez , sans doute ,
que par

cet article nous avons voulu dire au.\ Françai's(iu'ils

ne devaient point se servir de la Déclaration des droits

pour venir, avec l'étendard de la lévolle, intimer aux

législateurs des volontés séditii'usfs ; et qne cet article

rappelle en même temps aux législateurs ,
que pour

maintenir la liberté nationale, la régie quilS doivent

suivre est la Di'claration des droits.^

L'article I" est adopté. Le suivant l'est en ces

termes:
. 11. Tous les devoirs de l'homme et du citoyen dé-

rivent de ces principes, gravés par la nature dans

tous les cœurs :

"Ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez pas

qu'on vous fit;

. Faites constamineut aux autres le bien que vous

voudriez en recevoir. »

L'article 111 est proposé ainsi qu'il suit :

. La probité se compose des vertus publiques et

privées.

Hermann : La probité n'est que l'une des vertus so-

ciales; or, je vous observe que vous ne pouvez pas

dans cet article faire dériver le tout de l'une de ses

parties. Il faut dire : La vertu du réimblicaiii se com-

pose des vertus publiques et privées.

Qlirot : Je demande qu'on retranche toutes ceS

déhnilions de la probité , car nous ne voulons pas ici

fiire un traité de morale, mais nne déclafatitin des

devoirs de l'homme à l'égard de sa pati-ie.

Creuzé-Latouche : Je m'oppose à cette suppression.

Dans lu Déclaralion des droits vous avez consacre des

maximes politi<ines pour servir d'instruction aux lé-

gislateurs; vous devez en même temps consacrer dans

nue (léclaration des devoirs les maximes de morale

iiiii doivent .servir de règle aux citoyens. ILfaut que

toutes les obligations soient égales pourqueTEtat reste

en harmonie.Vous convenez tous que la sûreté de la so-

ciété repose su4' les vertus des citoyens : eh bien
.

il jaut

leur faire une obligation de ces vertus. La probité est

un gsiire qui se compose de plusieurs espèces : ainsi

,

en exigeant la probité , vous recommandez à la lois la

praliciue des vertus publiques et privées. Cette expli-

cation est nécessaire, car tous les jours Ilous voyolis

des hommes qui Chez eux remplissent tous leurs

devoirs à l'égard de leurs familles; mais qui dans

la société sont des traîtres ou des fripons; nous en

voyons d'autres, au contraire
,
qni dans lenrearneie

politique sont irréprocbables , mais (ini ,
pensant lol-

lenient (pie l'austérité des vertus publiques exclut irs

vertus privées, sont de mauvais époux et de mauvais

«ères, il fallait détruire solennellement celte erreur
;

h fallait i'éunir toutes les veft(js et les exiger des ci-

3« Sint. —Tom» XII,

loyeiis : voilà pourquoi nous vous avons proposé de

déclarer que le bon citoyen devait pratiquer toiites les

vertus.

Philippe Delville propose une délinition plus dé-

taillée de ces vertus.

Gariiier (de SaiùteS) pré.sente Une autre déclaration

des devoirs.

Tuibaudeau : J'observe que toUs les projets aui

nous sont oflerls sont loin de contenir toutes les

maximes de morale qu'il serait nécessaire de consa-

crer dans une déclaralion des devoirs pour la rendre

l)arfiite et utile à la société; mais comme cette t;îche

deviendrait impossible, à moins d'entasser des vo-

lumes de préceptes et de déHiiitions
,
je dehiaiide la

<luestion préalable sur toute déelaralioll des devoirs ,

car plus vous jetterez (bins la société de ces maximes

imparlailes et isolées, plus leur interprétation y répan-

dra le trouble et la conriision.

Lamjuinais : Citoyens, vous savez tous , et l'expé-

rience vous l'a démontré ,
que la politiipie exige

qu'après avoir fait une déclaration des droits de

l'homme, on proclame une déclaration de ses devoii's,

alin que les séditieux ne puissent abuser db la pre-

mière sans enfreindre l'autre et salis se rendre évi-

demment coupables.

La motion de Thibaudeau est rtyelée, et le projet

de la commission obtient la priorité slir ccUx de Gaf-

nier et de Delville.

Mailhe : Je propose d'ajouter aux devoirs de

l'homme l'obligation d'assister à toutes les assemblées

politiques.

N"* : Cette obligation est comprise dans celle de

servir sa patrie. Je demande l'ordre du jour.—Ado|)té.

Daunoo : Comme l'article 111 que vous dismtez

exprime à peu près la même chose que le V^, je pro-

pose de le retrancher, et d'y substituer celui-ci :

"Art. m. Les obligations de chacun envers la Sti-

Ciété consistent à la défendre, à la servir ,a v.iyrc

soumis aux lois , et à respecter ceux qui en sont les

organes. »

Cet article est adopté ; les suivants le sont en ces

termes:
, ,

.

' Art. iV. Nul n'est bon citoyen s il n est bon fils
,

bon père, bon frère, bon ami, bon époux.

. V. Nul n'est homme de bien, s'il n'est franche-

ment et religieusement observateur des lois.

n VI. Celui qui viole ouvertement les lois se da-

clare en état de guerre avec la société.

, VU. Celui qui , sans enfreindre ouvertement |çs

lois, les élude par ruse ou par adresse, blesse les inté-

rêts de tous; il se rend indigne de leur bienveillance et

de leur estime.
,

» VUl. C'est sur le maintien des propriétés que re-

posent la culture des terres , toutes les productions,

tout moyen de travail , et tout l'ordre social.

IX. Tout citoven doit ses services à la patrie et

au maintien de la'liberté, de l'égalité et de la pro-

priété, toutes les fois que la loi l'appelle a les dé-

tendre. »

Lehardy : Je propose cet article additionnel : «La

Déclaration des droits et des devoirs n'est pas une loi ;

elle doit être uniquement considérée ooninie la »!isc

du pacte social.»

Dainou : Vous sentez tons, citoyens, combfcn'll

serait dangereux de dire .lUC la déelarationdes devoir^

n'est pas une loi. — L'article additiounel est rejeté.
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Chabot (d.' l'Alliei) : Je propose Va\\.\c\c additioii-

lu-1 siiivaiil, pour >'tri' mis apri'S l'ailiclt^ XII.

. L'fxcrcico ilii droit de citoyen ne peut se perdre

ni l'Ire suspendu que dans lesc.is exprimes par les

deux articles précédents. »

Cet article est adopté.

Il s'élève une discussion sur l'article XIII du uiême

litre.

DÉFEBMONT : il cst possiblc qu'un négociant envoie

son lils soit aux Indes soit à la Chine ,
pour apprendre

le commerce de ces contrées. De retour dans son

pays, ce citoyen peut y rendre de très grands ser-

vices, et cependant vous le privez de l'exercice de ses

droits politiques. Je demande que, lorsqu un citoyen

aura déclaré que son intention est de faire un voyage

de long cours, il puisse jouir à son arrivée du droit de

citoyen.

BoissiER : Un homme qui voyage pour s'instruire

rend de véritables services à son pays, il ne faut donc

pas le priver de son droit de citoyen , car vous borne-

riez singulièrement les connaissances humaines, qui

s'acquièrent le plus souvent par un voyage de long

cours.

Je demande que le passe-port qu'un citoyen obtien-

dra pour voyage lui serve d'autorisation du gouver-

nement.

Lanjuinais : Dans la discussion qui vous occupe

,

c'est surtout l'intérêt de la patrie qu'il faut consulter.

11 s'agit de savoir si un Français qui ,
pendant sept

années, aura demeuré hors de la république, aura

conserve pour son pays les mêmes affections que ce-

lui qui ne l'aura jamais quitté; vous avez piésume

qu'un étranger qui aurait habité la France sept années

y aurait contracté des habitudes qui l'auraient attache

a la ré|)ublique; il en doit être de même d'un Français

résidant depuis longtemps dans un pays étranger. Je

demande l'adoption de l'article.

GARBANn; Tout le monde est d'accord, car, d'après

l'article, un citoyen peut rester hors de la France six

ans et onze mois sans permission du gouvernement;

ce n'est qu'après ce temps qu'il a besoin d'une auto-

risation pour prolonger son absence.

Lanjuinais : C'est dans ce sens que l'article est

rédigé. — L'art XIII est adopté.

On continue la relue.

On admet à la barre une députation.

L'orateur : Les habitants de cinquante-neuf com-
munes des districts d'Ath, Binch et Mous, composant

le département de Jenimapes, nous ont envoyés de-

vant vous pour renouveler le vœu qu'ils ont émis pour

leur réunion à la république française , et demander

à la représentation nationale l'exécution des diplômes

qui , en les féuniss.iilt à la France , leur ont assuré la

liberté et l'affranchissement des droits de servitude.

Les habitants du département de Jemmapes ne

doivent pas être assimilés à ces peuples qui.s'étant

armés contre les phalanges rc|)nblicaines , ont été

forcés d'abandonner les étendards des despotes, pour

passer sous le drapeau tricolore.

Les habitants de Jemmapes, déjà mûrs pour la

liberté, se sont réunis librement en assemblée pri-

maire : le premier usage qu'ils ont fait de leur souve-

raintné a été de voter leur réunion à la France. Cette

réunion a été acceptée par la représentation nationale ;

te consentement des deux peuples a été sanctionné par

un décrc't qui a eu .«on exécution.

• Par quelle fatalité, ou plutôt par quelle confusion

affecte-t-on aujourd'hui de traiter le département de

Jemmrfpcs comme les pays conquis? Un arrêté des

représentants du peuple ,
près l'armée de Sanibre-et-

Meuse, a ordonné la perception de la dîme, au profit

de la république , dans les pays conquis : alors l'esprit

monacal, toujours actif, toujours prêta envahir, a

profité de cet arrêté pour rétablir à son profit le droit

prétendu sacré de lever la dîme sur la récolte des cul-

tivateurs de Jemmapes.

Citoyens législateurs, les arrêtés des représentants

du peuple, qui ont ordonné la perception de la dîme,

au profit de la république, dans les pays conquis, ne

concernent pas le département de Jemmapes. Veuil-

lez donc faire cesser cette confusion , et délivrer des

hommes in)res de l'oppression et de l'avidité monacale.

Le Président à la députation : La Convention na-

tionale, fidèle aux engagements solennels qu'elle a

pris avec ses alliés et les peuples qui se sont réunis à

elle, vous assure
,
par mon organe, qu'elle saura tou-

jours les remplir avec la plus scrupuleuse observance,

et qu'elle ne souffrira jamais qu'on porte atteinte aiix

garantiesqu'clle a donnéesaux différents peu|)les qui,

après avoir combattu avec elle pour la liberté, ont

été reconnus pour faire partie de la république fran-

çaise.

Elle vous invite à assister àxla séance.

La Convention nationale décrète la mention hono-

rable et l'insertion de cette adresse an Bulletin.

Pelet : Le déparlement de Jemmapes appartient

à la république , et par droit de conquête et par le

droit beaucoup plus précieux qui résulte du vote de

ses concitoyens pour leur réunion à la république

française. Sa gloire et sa dignité nous défendent d'a-

bandonner cette contrée qui fait désormais une portion

inaliénable de la France une et indivisible. Il est temps

de fixer l'opinion publique à ce sujet : c'est avec fon-

dement que les pétitionnaires se plaignent de ce qu'on

a rétabli une institution antisociale.

Je demande le renvoi au comité de salut public et à

la commission des Onze.

Celte proposition est adoptée.

Des citoyens du HSvre, en considération des sei vi-

ces que Robert Lindet a rendus à cette commune,
viennent solliciter la liberté de ce représentant.

Lehabdy : Je demande le nom des signataires de

cette adresse, pour qu'on sache s'ils sont véritable-

ment négociants du HAvre.

Lecomte (de la Seine-Inférieure) : J'ignore ce qu'»n

peut reprocher à Robert Lindet, et je soutiens que

c'est à tort qu'il est accusé de terrorisme.

Lahave : Le préopinant qui prend la défense de

Lindet n'était donc pas à la séance, quand le 10 mars

Robert Lindet vint mettre la Convention sous le poi-

gnard des jacobins ; c'est Robert Lindet qui ,
après

cette nuit oii la Convention nationale avait failli être

égorgée , vint provoquer à main armée le décret qui

constituait le tribunal révolutionnaire. Lindet, dans

le comité de salut public, a été plus fin, mais non

moins scélérat que les autres; c'est lui qui faisait dis-

tribuer en secret du blé au Havre , à Rouen, ahn de

s'y faire des amis, si les choses ne tournaient pas à

l'avantage des conspirateurs; je le regarde, moi,

comme le plus coupable et le pins fin de tous. Je de-

mande l'ordre du jour.

BioN : Motivé sur le décret qui ordonne qu'il sera

fait un rapport à ce sujet.

La Convention adopte l'ordre du jour ainsi motivé.

Lehabdy : Ces adresses sont mendiées par Thomas

Lindet. L'acte d'accusation contre Robert Lindet prouve

qu'il est le plus coupable des décemvirs. C'est lui qui

a fait égorger nos collègues.

Thomas Lindet : Je déclare que de ma vie je n'ai

parlé aux pétitionnaires. 11 est étonnant que quand la

France entière réclame Robert Lindet (Murmure».)
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Plusieurs membres .-Cela est faux.

Lehardy : Les pétitionnaires sont îles iiilrigaiits.

(Bruit.)

Plusieurs ujciiibres se lèvent contre Leliardy.

Lemoine : Le temps de la domination est passé.

Nous ne souffrirons plus qu'il revienne. N est-il doue

pas permis d'émettre son opinion et d'exprimer ses

pensées? De quel droit Lehardy insuUe-t-il les (leti-

tioiinaires? Je demande qu'il soit rappelé a l'ordre.

La Convention reste quelque temps dans le tumulte

et l'agitation.

Ou demande l'ordre du jour.

L'assemblée passe eiilin à l'ordre du jour.

Une di'pntalion de la commune de Versailles vient

exposer les pertes ipielle a essuyées depuis le com-

mencement de la révolution. Elle demande qu'on em-

ploie les nombreux établissements qu'elle, renferme

pour l'utilité du nouveau gouvernement. Ainsi on dé-

dommagerait cette commune des sacrilices quelle a

faits.

André Dumont : La commune de Versailles est une

de celles qui ont fait le plus de sacrilices à la révolu-

tion; elle est celle qui a le plus souffert. Cette com-

mune présente différents établissements qui peuvent

être fort avantageux à la république.

C'est ici le lieu de faire quelques réflexions sur un

article de la constitution qui a été déjà adopté. La

constitution porte que les deux conseils doivent sé-

journer dans le même lieu. Je soutiens que leur reu-

nion dans la même commune peut entraîner la ruine

de la république. L'intérêt de l'Etat exige que le lieu

de leur résidence ne soit point le même, il faut les

séparer. 11 suflit que la correspondance entre les deux

COnseilssoitfacile.Rapi)elez-vouslc31mai,leierprai-

rial ; vous devez les empêcher de revenir. Or, quelle

commune offre un local plus majestueux et jilus digne

de servir aux séances de l'un des deux conseils?

Je demande que la Convention renvoie à la commis-

sion des Onze pour examiner s'il ne serait pas plus

avantageux de diviser les deux conseils dans deux

commîmes différentes, et si dans ce cas Versailles ne

doit pas avoir la préférence. Cette commune est abso-

lument dénuée de tout.

Le renvoi est décrété.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE ou 27 THERMIDOR.

Lesage (d'Eure-et-Loir) : Citoyens ,
j'ai été ,

sans le

vouloir, l'organe auprès de vous du mensonge et de

la calomnie.

Vous vous rappelez ce que je vous ai dit de la belle-

mère de Dupin ;
j'ai dit que depuis le désastre des 1er-

miers généraux on avait été offensé du luxe de cette

femme; j'ai dit que des meubles du plus grand prix

garnissaient sa maison, et qu'une seule chambre en

renfermait peut-être pour 4 à 500 mille livres ; je te-

nais ces faits de personnes que je croyais amies de la

vérité et de la justice; mais, en sortant de la séance,

le lils de la belle-mère de Dupin m'assura que j avais

été trompé; il me demanda de l'introduire le le[ide-

iiiain à la barre, et d'appuyer sa réclamation.

Je l'ai refusé , en lui faisant part des motifs que

j'avais de porter de la confiance à ceux qui m'avaient

instruit des faits ; mais je lui ai promis d'aller a Saiiit-

Cloud et de prendre de nouvelles informations, en lui

disant : Si l'on m'a trompé, alors je devrai vous ap-

puyer et je le ferai.

J'ai été hier à Saint-Cloud, et je me suis en effet as-

suré que. la belle-ni°,re de Dupin était riche autrefois ;

qu'elle a beaucoup perdu à la révolutimi, ee. qui 1 a

obligée de réduire la dépense de sa maison; que son

mobilier n'a augmenté dans aucun temps, et que les

meubles riches, qui ne valent |)as îoo mille livres , et

qui garnissent un salon, appartiennent au propriétaire

de la maison : ainsi j'ai été trompé, et je vous ai trom-

pés à mon tour.

Citoyens
,
quand la haine du vol , du brigandage ,

quand l'amour de la justice , ont involonlaiiemenl

conduit un de nous à nuire à l.'imioeence , nous

devons de nous tenir tous comme par la main
,
\w\xt

réparer sans délai le tort qui malheureusement a été

commis.
La Convention nationale décrète que les disposi-

tions de son décret, relatives à la belle-mère de Dupin,

sont rapportées ; et qu'en conséquence le comité de

siîreté générale fera, dans le jour, procéder à la levée

(les scellés qui ont été apposés dans le domicile de la

belle-mère de Dupin, à Saint-Cloud, et (lu'elle jouira

librement des meubles et effets compris sous les

scellés.

On continue la relue de la constitution.

Aiirès l'article qui porte que toutes les élections se

font au scrutin secret , Hardy demande qu'on ajoute :

et à ta majorité des suffrages.

GÉNissiEUx : 11 ne faut point alonger la constitution

par des articles de détail ; mais je pense qu'il est es-

sentiel d'y prescrire la manière de donner les sui-

frages. Je proposerais en consé(|uencc qu'on insérât

dans l'acte constitutionnel les articles réglementaires

qui se trouvent à la lin du projet de la commission.

Daunou : La commission a longtemps cherché un

bon mode de scrutin ; elle a trouvé que le moins mau-

vais de tous était celui de Condorcet; il offrira beau-

coup de difficullés surtout dans les premières années;

il présente des opérations tellement compliquées

qu'elles pourront bien ne pas être parfaitement exé-

cutées : c'est pour cela que nous n'avons pas voulu

prescrire par l'acte constitutionnel des choses qui ne

pourraient peut-être pas être faites.

Quant à la proposition de la majorité absolue des

suffrages, elle n'est point admissible. La majorité n'est

absolue qu'autant qu'elle est produite par le premier

tour de scrutin ; mais dès qu'il en faut faire deux elle

n'est plus que lietive , car les voix ne se portent que

sur tel ou tel qui ont réuni un assez grand nombre de

suffrages pour être désignés à la nomination, mais

point assez pour être nommés.

Toutes ces propositions sont rejetées.

Après l'article XXXVIII , Hardy demande qu'on

discute la question de savoir s'il y aura des sup-

pléants.

Daunou : Le besoin des suppléants n'est pas telle

ment impérieux qu'on ne puisse s'en passer. Le corps

législatif sera complété tous les ans ; ainsi les places

qui seraient devenues vacantes par la mort ou la dé-

mission de quelques membres seront bientoircmplics,

car les assemblées électorales commenceront d'abord

par remplacer ceux qui ne seront plus dans le corps

législatif.

En second lieu, il peut y avoir du danger à ad-

mettre des suppléants ,
parce que leurs nominations

ne seront jamais faites avec autant de soin que celles

des députés. Le plus grand nombre des électeurs, fa-

tigués d'avoir déjà passé plusieurs jours hors de leurs

foyers, y seront rappelés par leurs affaires; ils se reti-

reront après le choix des députés, et laisseront celui

des suppléants à une poignée d'intrigants qui trahque-

ront entre eux de ces nominations.

Or, voyez à quels dangers vous vous exposez, si oe

pareils hommes sont jamais appelés au corps législa-

tif. Il v:\ut beaucoup mieux qu'il ne soil jamais com-

plet (pie de l'être avec de semblables sujets.
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Aiiisi nous ]\e proposons p.is de siipploants mme If

corps Idgislatif, di' "ifinc que pour li-s corps mlmiins-

Inilifs, parce que tous sont renouvelés piirliflliMMiMil

ehiKuiè atinoe ; (unis nous en proposons pour les juges

i.iure qu'ils ne sont réélus que tons les six ans, et qu ij

n'est i)as possible de laisser vacante une |ilacc aussi

importante pendant un si grand espace de temps.

On objectera peut-i'trp (juil sera possible ((u'une

administration entière soit de-tituce par le pouvoir

exécutif; cela ejt vrai, mais alors ces administateurs

destitués sironl remplacés par d'anciens admiiustra-

tenrs.

Ruelle : Je pense que , si l'on n'admet pas de sup-

pléants iiu corps léïislatif, on court le risque de vou-

un jour l'un des deux conseils on même tous les deux

tellement réduits dans leur nombre
,
qu'ils ne pour-

ront point eontiinier leurs travaux.

Qui nous répond que, dans m\ temps de lassitude et

d'apatbie, des boinines n'aimeront pas mieux payer

l'amende (ine la constitution impose à ceux qui, étant

nommés au corps législatif, ne s'y rendent pas
,
plu-

tîlfqne d'accepter un fardeau si pesant pour leurs

forces ?

Ajoutez , à cette première manière de réduire le

Moinbre des déi)utés, le nombre de ceux qui se dispen-

seraient d'entrer dans lecor|is législatif par desexcuses

jugées valaliles; ajoutez encore le nombre de ceux qui,

après y être entrés, pourront donner leur démission ;

ajoutez enlin le nombre de ceux qui viendront à mou-

rir, et c'est surtout dans le Conseil des Anciens qu'il y

aura plus de chances de mortalité , à cause du plus

grand ;l^e des membres (pii le composeront. Toutes

ces probabilités peuvent se réaliser en même temps;

il est clair que dans ce cas les deux conseils ou l'un

d'eux serait paralysé.

Il est encore une autre circonstance qui me paraît

rendre indispensable la nomination des suppléants;

c'est celle où le corps législatif serait dissous; je vous

demande qui le remplacera s'il n'y a point de sup-

pléants. Cependant quel danger ne courrait pas la ré-

publique sans autorité législative?

BoissY : En Angleterre, où le parlepnent dure sept

années , il n'y a point de suppléants. (Murmures.)

Comme on vous l'a dit, il serait très dangereux d'eu

admettre, parce que leur élection ne serait jamais con-

sidérée que comme secondaire; on n'v altacheiait .|a-

mais autant dimportance qu'à l'élection principale,

et conséqueniment on n'y mettrait pas le même soin.

Souvent l'élc^-tion d'un suppléant serait faite par suite

d'une transaction : un homme qui ne pourrait pas

espérer d'être nommé député se ferait nommer sup-

pléant, en donnant sa voix pour les créatures de ceux

qui lui donneraient la leur.

Le nombre de 750 députés pour composer le corps

législatif n'est pas tellement rigoureux, qu'il ne puisse

point agir s'il en manquait nuelqucs-uus; ce qu'il faut

c'est la grande majorité. Eh bien, suivant les règles

de la mortalité, il décède ordinairement chaque an-

lée deux personnes sur cinq cents; ainsi vous voyez

[Il e cette réduction ne sera pas considérable, et ce vide

era rempli au plus tard au bout d'une année.

Garkand: Boissv vient de citer l'exemnle de l'Angle-

urre, pour prouver qu'il ne fallait pas de suppléants;

niais il n'a pas ajouté qu'on avait senti , dans cet état,

la nécessitede toujours tenir les chambres complètes,

car, sitôt qu'il maïKpie un député dans l'une d'elles,

des lettres- patentes ordonnent sou remplacement.

Il me semble que si l'Angleterre, où cet état de

choses est très ancien, prend de pareilles précautions,

nous devons, nous qui avons un état de choses tout

nouveau, ne pas les négliger.

Ceux qui ont demandé des «-uppl îante n'ont point

parlé des accidents paturels qui pourraient réduire les

deux conseils au-dessous de la majorité exigée par la

constitulioii
,
pour ([u'ils |)uissent dt'lil)én'r. Une épi-

démie
,
par exemple, pourrait causer dans les deux

chambres une réduction considérable ; je sais bien (ju'il

pourrait y avoir du danger à faire remplacer ceux qui

manqueraient par des supplé;ints, mais dans un pareil

cas il faudrait faire une nouvelle élection , sans atten-

dre l'époque où elles se font ordinairement, car, si la

république ('tait six ou huit mois sans corps législatif,

je craindrais beaucoup pour sa liberté.

-Lanjihnais : Voici encore un motif qui doit faire

rejeter la proposition des suppléants. Je suppose (pie

le Corps législatif ait été forcé par la violence de chan-
ger le lieu de ses séances

,
qui vous répond qu'alors

quelques suppléants gagnant de vitesse sur les mem-
bres ducorps législatif n'iraient pas se constituer dans

le lieu indiqué? Je sais bien (]ue cet acte serait mau-
vais; mais enlin il ferait naître une querelle entre le

corps légitime et ce corps illégal, et combien une pa-

reille querelle ne pourrait-elle pas être dangereuse

dans la crise où se trouverait alors la république ! En
Amérique, où les conseils sont beaucoup moins nom-
breux que k-s nôtres, il n'y a pas de suppléants.

Au surplus, je ne m'oppose pas à ce qu'on prévoie

la circonstance citée parGarrand, et le demande le ren-

voi à la ciimmission des Onze pour présenter demain
un article «lui dissipe ses craintes.

Le renvoi est décrété.

Boissy soumet à la discussion les articles constitu-

tionnels sur les colonies, que la commission des Onze
a arrêtés de concert avec les députés des îles.

Ces articles sont ainsi conçus :

Elles sont divisées en départements, ainsi qu'il suit:

1° Saint-Domingue. Le corps législatif divisera

celte île en départements, qui seront au nombre de
quatre au moins çt de six au plus.

2" La Guadeloupe , Marie-Galande et la Désirade.

3" La Martinique.

40 La Guyane et Cayenne.

5" Sainte-Lucie et "Tabago.

6» L'Ile-de France.

70 L'île de la Réunion, l'île Rodrigue, les Echellens,

la partie de lile de Madagascar qui appartient i; la ré-

publi(|iie, Poiidichéry , Cliandernagor , Mahé , et les

autresétablisseinents français <lansles Indes-Orientales.

Jusqu'à la paix , les fonctionnaires publics dans les

colonies seront nommés par le pouvoir exécutif.

Le corps législatif peut autoriser le Directoire exe-

cutif à déléguer dans les colonies un ou plusieurs

agents extraordinaires , suivant l'exigence «les cas.

Ces agents ne sont jamais délégués que pour un
temps limité.

Le corps législatif détermine les rapports commer-
ciaux des colonies et de la métropole, et en règle les

contributions.

GouLY : Je demande qu'on dise que les colonies sont

inaliénables, Jifin de ra,ssurer les persannes qui vont

les habiter , et qui craignent toujours de passer sous

une domination étrangère.

Je sais bien qu'on a dit indirectement ce que je de-

mande, en disant qu'elles font parties intégrantes de

la république indivisible; mais il est ben de dLssiper

les craintes ([u'on a répandues au-delà du cap de
Bonne-Espérance.

Boissy : Gouly vient de reconnaître que sa demande
est dtgà accomplie, et l'on ne peut lias dire (pic les

colonies sont inaliénables, plutôt qu'on ne le dirait

pour. les départements de l'Orne et de la Sarthe.

Les articles proposés par Boissy sont adoptés.
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GoULY : Nos concitoyens des îles tle France et île l:i

R''iitiioii MOUS ont chargiîs de vous demander un tri-

bunal de cassation pour les trois departeincnls iiue

forment nos possessions au-del.i du cap de B(.iuic-ts-

pérance. Vous allez en sentir In nécessite par un

exemple.
Je suppose qu'un homme ait aclictc dans ces parages

un bien dont il n'aurait pas iiayc le prix : on obtiendra

une condamnation contre lui; il atta(|uera le juge-

ment en cassation , et jusqu'à ce qu'on ait apporte les

pi^cesen France, et que le tribunal de cassation ait

prononce sur la validité du jugement, il s'écoulera

|)liis de deux années, pendant lesquelles 1 acquéreur

jouira du bien sans rien payer.

D'ailleurs souvent l'Indien aimera mieux tout

abandonner que de vi-nir plaider à une si grande dis-

tance des contrées on il vil; qui peut nous repondre

dailleurs que dans un trajet de 6,500 lieues les pièces

ne se perdront pas ?

Un tribunal de cassation établi dans l'Inde ne cho-

querait point l'unité de la république. I.e corps légis-

latif en relaierait la formation ; et, pour le rattacher

davantage à la métropole, on [lourrait décréter que

les juges, nommes pour composer le tribunal de cas-

sation de France, et les juges nommés pour composer

celui de l'Inde
,
pourraient également exercer dans les

deux tribunaux.

Boi*sy: Le motif, qui a engagé la Convention à n'é-

tablir qu'un seul tribunal de cassation en France , est

la nécessité d'avoir uiiitc de jurisprudence ; ce but se-

rait manqué s'il y avait un tribunal en France et un

autre aux Imks. Si les raisons qu'a données Gouly

pour appuyer s;i proposition pouvaient influer sur la

Convention nationale, qu'elle prenne garde que ces

raisons pourraient s'a>pliquer aux autres colonies;

qu'elle prenne garde enfin que les mêmes raisons

pourraient fonder la demande d'un corps législatif

pour cliacunc de nos colonies.

Serres : J'oppose un fait à ceux qui regardent

comme une atteinte aux principes l'établissement

d'un tribunal de cassation au-delà du cap de Bonne-

Espérance. Je suppose qu'un individu ait été acquitté

d'un crime dans les possessions françaises , aux Indes-

Orientales, que le ministère public regarde le juge-

ment comme mauvais et qu'il en appelle en cassation;

jusqu'à ce que le tribunal d'Europe ait prononcé sur

la cassation, le malheureux soulfrira dans lis prisons

Quoiqu'il iit été acquitté, et cependant un des bienfaits

e la nouvelle constitution doit être d'assurer à tous

une justice prompte.

Lanjlinais : L'hypotht-se présentée par notre col-

lègue jirouve tout au plus qu'il sera nécessaire que le

Conseil des Ci:iq-Ceiits propose une loi à cet égard ,

mais ce n'est point une raiscii pour changer l'article

constitutionnel.

Hard-ï: L'éloi;;nementdu tribunal de cassation sera

un grand avantage pour l'accusé dans le cas que vient

de citer notre collègue Serres, car le temps qu'il aura

(nllu pour que le tribunal ait prononcé sera pour lui

autant de jours ajoutés à sa vie , s'il a été condamné à

la mort.

l/assemblée passe a l'ordre du jour sur la proposi-

tion de Gouly.

Le rapporteur lit l'article LX ,
qui porte que les

deux conseils reçoivent une indemnité annuelle fixée

à la valeur de 3|ooo myriagrammes de froment (613

quintaux 32 liv.).

Haiidy : Je demanderais qu'on dît que le traitement

des membres du corps législatifest lixé nu dixième de

celui des membres ilu Directoire exécutif. Il y a peut-

être une grande raison politique pour s'exprimer de

celle manière.

DaltiOD : Ce n'est pas même le dixième.

L'article LX est adopté.

L'articleLXVavait été d'abord adopté en ces termes;

Pour être élu membre du Conseil des Cini]-Cents

il faut être âgé de 30 an* accomplis, êlre marié ou
veuf, et avoir été domicilié sur le territoire de la réT

piibli(iue pendant les dix années qui auront iminédia-

leinent précédé l'élection. »

La commission |iroposc de rejeter cette condition ;

élre marié ou veuf.

La Convention adopte ce retranchement. La com-
mission propose d'ajouter au même article la disposi-

tion suivante :

• La condition de l'iige de trente ans ne sera point

exigible avant l'an VII de la république. Jusqu'à cette

époque , l'âge de 25 ans accomplis sera suflisant. »

Cambacérès : Je demande la parole pour appuyer

la seciinde partie du changenunt proposé par la com-
mission . Je crois, avec plusieurs membres de cette

assemblée, qui ont manifesté leur assentimeat, qu'il

y aurait beaucoup d'inconvénients à lixer à l'âge de

25 ans celui auquel les citoyens pourraient être admis

dans le Conseil des Cinq Cents; mais je crois égale-

ment qu'il y aurait des inconvénients à faire l'appli-

cation de l'article au moment présent

Ceci n'a pas besoin de grands développements pour

être senti; aussi n'insisterai -je point sur une foule de

considérations que vous avez sous les yeux
;
j'observe

seulement qu'il est de l'intérêt de la répiibliiiiie de

conserver à un grand nombre d'individus qui se sont

dévoués pour elle la faculté d'être appelés à maiiile-

nir sa constitution et à concourir à lui donner des lois

dans le corps législatif.

Il est une autre considération qui n'échappera point

à votre sagesse, c'est que tout gouvernement nouveau

est soumis à une espèce d'essai , très décisif pour sa

conservation , et qu'il est exposé à des froissements

qui peuvent le détruire dans sa naissance. Je pense

que ,
pour prévenir ces froissements , et faire un heu-

reux essai de notre constitution nouvelle, il est néces-

saire d'adopter la seconde partie du changement pro-

posé, et de décréter que cette disposition n'aura son

effet qu'à compter de l'an VII de la république.

C'est ainsi que vos concilierez avec la sagesse de

cette disposition les intérêts d'une foule de citoyens,

encM-e jeunes, m:.is qui ont si bien servi la patrie;

c'est ainsi que vous laisserez à plusieurs de nos frères

d'armes la faculté de venir , après leurs victoires , sié-

ger parmi les législateurs.

La disposition proposée par la commission est

adoptée.

Après l'article qui donnait an Conseil des Anciens la

surveillance de la force armée dans le lieu de la rési-

dence du corps législatif, la commission propose trois

nouveaux articles pour régler les cas où le corps lé.

gislatif aurait la direction de la force armée dans le

lieu de ses séances. Ils ont donné lieu à la discussion

suivante.

N**' : Si vous vous décidez à faire siéger l'un et

l'autre conseil dans deux communes dilÏÏrentes, je

demande que vous donniez à celui des Cinq-Cents la

faculté de former, dans un moment de crise, une coiii-

niissionspécialepoursurveillerlesaiitorilésconstituées

et diriger la force armée dans la cnmniuiie ou il tien-

drait ses séances. Vous donnez ce droit au Conseil des

Anciens ; celui des Cinq Cents pourra en avoir un égal

besoin pour s'opposer aux mouvements qui pourraient

être dirigés contre lui, e: pour maintenir sou exis-

tence contre les entreprises de ramlntioii.

Cambacérïîs : Je m'oppose à cette dangereuse pro-

Dosition ; et je soutiens, même en supposam que lej
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deux conseils ne siégeront pasdansla m6moconnniiiie,

iliie vous ne devez \>:is donner nu Conseil des Cirni-

Cciits kl mènieaUrilmtiun (jue vous donnez au Con-

seil des Anciens, car vous ne voulez p^s faire deux

corps It'gisiatifs.

Observez, citoyens, que si vous donniez, au Conseil

des Cinq-Cents à Versailles, et au Consiil des Anciens

à Paris, la faculté de former luie coniniission |)our

veiller sur les autorités constituées et sur la force ar-

mée, vous organiseriez la guerre civile.

Je pense qu'il est plus convenable de laisser cette

attribution au Directoire exécutif, eu prenant des pré-

cautions pour qu'il n'en abuse pas.

Mailhe : 11 me reste , à moi , de grands doutes sur

cette question si mtéressante pour la liberté : il me
semble que si le Directoireexécutif a cette surveillance

suprême et sans partage, dans les moments de crise,

vous lui donnez les moyens de renverser le corps lé-

gislatif; si, au contraire, vous l'attribuez à celui-ci, il

pourra en abuser pour anéantir le Directoire ou la

constitution; et de cette lutte des pouvoirs résulteront i

de nouveaux bouleversements.

Je demande que cet article, où je vois de grands !

dangers et la violation des principes, soit renvoyé à 1

l'examen de la commission. i

Jean Debry : Je ne crois pas qu'il y ait lieu à un

nouvel examen. Etablissons franchement les princi- 1

pes : il faut que le corps législatif se borne à faire les

lois, et que le Directoire exécutif surveille et exé-

cute. ,

Pourquoi donc paraît-on craindre encore l'action

de ce pouvoir? ne sera-t-il pas aussi composé de ré-
|

publicains? Souvenons-nous que c'est par le mélange
|

de tous les pouvoirs qu ils sont tous paralysés, et que

les révolutions se prolongent. N'oubliez pas que si
j

vous placez à côté du corps législatif, fort de son élec- '

tion , du nombre et de la popularité de ses membres
,

un pouvoir exécutif faible, sans indépendance et sans

autorité, vous verrez de nouveaux orages troubler
I

notre patrie.
j

Je demande qu'on rende au pouvoir exécutif ses

véritables attributions, et qu'il ait la surveillance et

la direction des administrations et de la force armée

dans le lieu où siégera le conseil législatif,commedans

les autres communes de la république.

Lemojne : Je ne vois non plus dans les articles pro-

posés aucun avantage qui compense les nombreux
inconvénients qu'ils entraîneraient nécessairement. Il

faut des calculs et des hypothèses pour en établir la

nécessité, tandis qu'il suffit de l'expérience pour eu

démontrer les dangers. Je crains aussi les nouveaux
orages, et je demande la question préalable sur ces

articles.— Les articles sont rejetés.

La séance est levée à quiitre heures.

SÉANCE DU 28 THERMIDOR.

DoULCET, au nom du comité de salut public: Depuis

le dernier compte rendu à la Convention nationale des

opérations de l'armée des Alpes et d'Italie, elle a eu

plusieurs combats à soutenir contre les Autrichiens et

les Piémontais; dans tous l'avantage est demeuré aux

troupes républicaines.

Le général Kcllermann en instruit le comité de

salut public par une lettre du 19 de ce mois, dont

voici l'extrait.

Extrait d'une lettre du général en chej de l'armée

des Alpes et (CItalie, adressée au comité de sa-

lut public.

Nice, le 19 thermidor, l'an III de la ré-

publique française.

Citoyens représentants, j'arrive de faire une troi-

sième tournée sur tout le front et les avant-nostes du
eeiilrc de la droite de l'armée, parcourant les crêtes

des montagnes.

J'ai rectilié les positions; j'ai ordonné de nouveaux
retranchements ; j'ai donné de nouvelles instructions

aux généraux divisionnaiies, et je n'ai rien négligé
pour eu imposer à la supériorité momentanée de l'en-

nemi, et annoncer l'attitude de la plus vigoureuse of-

fensive.

Les troupes sont animées du meilleur esprit. J'ai

admiré surtout leur patience à occuper des montagnes
coiitiiiuellemeiit couvertes de brouillards et de neiges,

et à sniiporler les peines et les privations , suite inévi-

table de leur position.

J'ai annoncé aux soldats que bientôt nous marche-
rions à l'ennemi ; tons brûlent de ce désir.

A la suite d'une affaire qui a eu lieu à la gauche, à

Sainte-Anne, et au camp de la Lombarde, l'ennemi

s'était emparé de ces deux postes. J'y ai fait marcher
aussitôt trois bataillons, et les républicains ont repris

ces postes, l'ennemi a été chassé avec une grande
perte.

Je pars demain pour cette partie , afin de m'assu-

rer si les dispo'sitions, que j'ai ordonnées pour qu'elle

suit aussi imposante qxje le reste de la ligue, ont été

suivies.

Je reçois la nouvelle que le général Vaubois , d'a-

près mes dispositions, ayant eu avis que la gauche de
l'armée d'Italie devait être attaquée , lit mar.her deux
colonnes de chacune quatre cents hommes, pour em-
pêcher l'ennemi de pénétrer entre deux , et de tourner

l'une ou l'autre. La seconde colonne passant sur les

hauteurs de la Sture y rencontra l'ennemi qui occu-

pait un poste avantageux; mais, malgré sa résistance,

il a été débusqué par les républicains, mis en fuite et

poursuivi à une grande distance; nous lui avons fait

34 prisonniers, tué ou blessé 60 ou 80 hommes. Un
détachement de hussards a poursuivi les fuyards dans

j

la vallée de Sture, et leur a fait encore plusieurs pri-

sonniers.

I Une dépêche de la droite de l'armée, qui m'arrive

à l'instant, m'apprend que le 17 un combat très vif

s'est engagé à la pointe du jour avec nos avant-postes

et ceux de l'ennemi : ceux-ci ont été repoussés avee

perte.

j

L'ennemi a fait un mouvement sur j)lusieurs points

de sa ligne; il a resserré et rapproché ses caïups des

nôtres. 11 paraît ([u'il fait liler des troupes sur sa

droite : je suivrai ses mouvements pour le bien rece-

voir partout où il se présentera.

!
Signé Kellermann.

Un des secrétaires lit l'adresse suivante :

Le président et secrétaire du comitéjrançais, amé-
ricain et hollandais , à la Convention nationale.

Philadelphie, le 3 floréal , an ni de la répu-

blique française une et indivisible.

Représentants du peuple français, nos alliés les

Américainset les Hollandais, résidants à Philadelphie,

jaloux dedoiiner:i la république Irançaisede nouveaux

témoignages de leur dévouement et de leur joie , ont

célébré, le 28 germinal, avec les Français, en pré-

sence du ministre et d'un peuple immense, les nou-

velles victoires de la France et l'émancipation de la

Hollande.

LesBataves n'aspiraient qu'à la liberté; la républi-

que française pouvait seule la leur donner , la répu-

blique a brisé leurs fers : bientôt les autres peuples

seront libres, bientôt une paix heureuse ramènera tous

les homn.es à ces sentiments de justice et d'humanité

qui vous animent tous.
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Cifovens. frères et amis, nous vous exprimerions

mal la io.e do tous les amis de notre pntrio : tons nnt

rèlebiéses vicMires, tous ont rendu hommage a 1;

îilîertc tous entin ont jiir^ de combattre pour elle rt

devivrelibresou de mourir.

Le consul hollandais a donné les plus grandes preu-

ves de sou amour pour la Fr;mee. Ces trois peuples

rëunis oui juré une haineimplacahie aux despotes ([ui

voudraient les rendre esclaves.

Vivent ces trois républiques réunies! vivent tous

les peuples libres ! vive la Convention national.' !

puisse-t-eile ne cesser de faire le bonheur <lu genre

humain!
Salut et fraternité.

père, président; G. -S. Dubois lils ,
Sia;ué, Duboi

secrétaire. 1

L'assemblée ordonne l'insertion de ces pièces au ,

Bulletin.
.

I

Génissieux , au nom du comité de législation ,
fait

rendre le décret suivant :

a La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité de législation sur l'insuflisaiico

et les inconvénients des lois des 29 nivôse et 11 plu-

viOsc de l'an 111 , décrète ce qui suit :

, .
'

" Art 1er. Tous les jugements rendus révolutiou-

nairenie'iit depuis le 10 mars 1793 , vieux style ,jus-

(lu'aii 8 nivôse de l'an 111 de la république, contre_ des

personnes actuellement vivantes ,
portant peine altlic-

tive ou infamante, détention ou emprisonnement sont

«li^clarés non avenus, sauf les révisions et modihca-

tions suivantes :

. II Sont réputés jugements révolutionnaires, dans

l'intervalle énoncé en l'articleprécédent, ceux qui ont

été rendus, ,

» 10 Par le tribunal révolutionnaire, établi a

. 2« Par les tribunaux ou commissions populaires

et autres institués pour jugera l'instar du tribunal ré-

volutionnaire de Paris ;

r 30 Par les tribunaux criminels de département

,

loiNqu'ils ont instruit et jugé autrement que sur une

déclaration de juré ordinaire, conformément a la loi

du 16 septembre 1791 , ou sur celle d un jure spécial

tiré au sort, dans le cas où la même loi et autres de

l'assemblée constituante l'ordonnaient;

, 4» Par des tribunaux ou commissions militaires

jugeant des individus non militaires et pour des faits

à eux extraordinairement attribués.

. III. Ces jugements et les pièces du procès tien-

dront lieu de dénonciation et de mandat d arrêt devant

le directeur du juré de district dans le ressort duquel

nn présume que le délit a été commis, ou devant celui

du dernier domicile de l'individu, lorsque le lieu du

délit ne sera pas déterminé," ou lorsqu'il sera dénonce

comme commis dans plusieurs districts.

. IV. Les prévenus seront en conséquence extraits

des maisons ou lieux de force, ou de détention, ou des

prisons dans lesquels ils se trouvent, et conduits, sous

bonne et sûre garde, dans la maison d arrêt auprès

du tribunal de district compétent, et à la diligence des

commissairesnationanxprèsles tribunaux desdistricts

dans lesquels ils se trouvent.

. V. En se conformant à la loi du 16 septembre

1791, le direeteur du juré dressera, s'il y a lieu ,
un

.icte d'accusation dans la décade au plus lard après la

remise du prévenu et des pièces.

• VI. Si le jury déclare qu'il y a lieu à accusation

,

l'accusé sera mis en jugement à la forme de la même

loi, et autresaddilionnelles ou explicatives.

» VII. S'il est déclaré convaincu , il sera condamné

à la peine portée par la loi applicable au fait. Néan-

moins, sî cette peine se trouve plus grave que celle a

laquelle il a été condamné par le premier jmeuient

le tribunal criminel ne prononcera (pie la coulirniation

de cette peine, et dans tous les cas imputera le temps

de la détention."

Sur la proposition d'un membre , la Convention

décrète que les mots, tout débiteur de billets à ordre,

seront rétablis à la place de ceux ,
tout porteur de

hillcts à ordre, (|ui se trouvent par erreur dans 1 ar-

ticle 1er de la loi du 6 messidor, et que cet article de-

meurera ainsi rédigé :

" Tout débiteur de billet à ordre , lettre de change .
^

billet au porteur ou autre effet négociable , dont le

porteur ne se sera pas présenté dans les trois jours

qui suivront celui de l'échéance, est autorisé à de|io-

ser la somme portée au billet aux mains du receveur

de l'enregistrement, dans l'arrondissement duquel

l'effet est payable. »

Delaunay, au nom des comités de salut public et de

siireté générale
,
propose et l'assemblée adopte le

projet de décret suivant :

a La Convention nationale , en exécution du décret

du 20 thermidor, et sur la présentation des comités de

j

salut public et de sûreté générale ,

' . Décrète que les citoyens Houdayer , secrétaire en
'

chef du comité de sûreté générale ; Léger ,
procureur-

géiiéral-svndic , et Guérin , administrateur du dépar-

tenunit de Paris , composeront la commission admi-

nistrative de police pour la commune de Pari^;. »

Loisel , au nom du comité des finances, reproduit à

la discussion un projet de décret qui est adopté en ces

termes :

. La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport de son comité des linances , section des assi

gnats et monnaies , décrète c. qui suit :

Titre l".

Dispositions générales sur les monnaies.

» Art. I'"'. L'unité monétaire portera désormais le

nom Acfranc.

. II. Le franc sera divisé en Aixdécimes; le décime

sera divisé en dix centimes.

- m. Le titre et le poids des monnaies seront indi-

qués par les divisions décimales. »

TiTBE II.

De la monnaie d'argent.

• Art. 1er. Le titre de la monnaie d'argent sera de

neuf parties de ce métal pur et d'une partie d'alliage.

. n. La tolérance du titre sera rie 7 millièmes en

dedans et de 7 millièmes en dehors du titre fixé par

l'article précédent.

» m. Il sera fabriqué des pièces A'uii, de deuxt%

de cinqfrancs.

. IV. La pièce d'un franc sera à la taille de cinq

grammes;
. Celle de deux francs à la taille de dix grammes;

. Celle de cinq francs à la taille de vingt-cinq

grammes.
. V. La tolérance du poids sera d'un deux-centième

en dedans, et d'un deux-centième en dehors du poids

fixé par l'article précédent.

» VI. Les pièces d'argent auront pour type la figure

d'Hercule unissant l'Egalité et la Liberté, avec la lé-

gende : union et force.
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• Sur le revers seront gravées deux branches enla-

cées, l'iuîe ik'clièiii', l'autre d'olivier, avec la légende:

• tpubliqueJ' anciii-^c

.

m Au centre on lira la valeur do la pièce.

• L'eicrgue exprimera , en chiffres arahcs , l'an de

l'ère républicaine.

• Au-dessous sera gravé le signe indicatif de l'atelier

monétaire.

. La tranche portera ces mots : garantie natio-

nale. »

Titre III.

De la petite monnaie.

• Art. \". Usera fabriqué, en métal de bronze épu-

ré, des pièces d'o«, de deux et de cinq centimes ;

d'u« et de deux décimes.

• 11. La pièce d'un centime sera à la taille d'un

gramme ;

. La |iièce de ifeux centimes , à la taille de deux

grammes ;

. Celle de cinq centimes, it la taille de cinq grammes;

. Celle d'un décime, à la taille de dix grammes;

. Celle de deux décimes, à la taille de vingt

grammes.
• m. La tolérance des poids sera de quarante pièces

par kilogramme ,
pour les pièces d'un centime;

• Vingt pièces par kilogramme pour celles de deux

centimes;

» Huit pièces par kilogramme pour celles de cinq

centimes ;

• Quatre pièces par kilogramme pour celles i'un

décime ;

• Deux pièces par kilogramme pour celles de deux

décimes.

• lY. La tolérance du poids sera évaluée moitié en

dedans , moitié en dehors du poids fixé par l'article

précédent.

. V. Ces pièces auront pour type la figure de la Li-

berté , avec la légende : républiquefrançaise.

• Le revers exprimera , au centre , la valeur de la

pièce ;

» Au-dessous, en forme d'exergue, l'an de l'ère

républicaine ;

» Eniin, au bas, le signe indicatif de l'atelier mo-

nétaire.

• VI. Le comité des finances déterminera , tant pour

les pièces d'argent que pour la petite monnaie, celles

des coupures qui seront les premières fabriquées pour

les besoins da service public et des relations commer-

ciales.

» Le même comité présentera incessamment une

instruction sur la comparaison de la valeur de la livre

tournois, avec la nouvelle unité monétaire elles nou-

velles pièces de monnaie. •

Loisel propose ensuite deuxprojets de décrets, qui

sont adoptés en ces tenues :

• La Convention nationale , après avoir entendu le

rapport de son comité des finances , section des assi-

gnais et monnaies, décrète ce qui suit:

• Art. I«r. Il sera fabriqué dei pièces a'or.

• II. Le titre sera de neuf parties de ce métal pur
et d'une partie d'alliage.

III. La tolérance du litre sera de trois millièmes

en dedans et de trois millièmes en dehors du titre fixé

par l'article précédent.

• IV. Chaque pièce sera à la taille de dix grammes.
» V. La tolérance du poids sera d'un quatre-cen-

tième en dedans, et d'un quatre-centième en dehors du
point fixé par l'article précédent.

• VI. Ces pièces aurontpourtypela figurede la Paix

unie à l'Abondance,avec lalégende:/>a;j:e<aionf/a«ce.

" VII. Sur le revers seront gravées deux branches

enlacées, l'une de chêne, l'autre d'olivier, avec la

légende : républiqueJrancaise.

• An centre on lira le poids de la pièce.

• L'exergue exprimera , en chiffres arabes , l'an de

l'ère républicaine.

Au-dessous sera gravé le signe indicalff de l'ate-

lier où elle aura été fabriquée. •

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de son comité des finances,, section des assi-

gnats et monnaies , décfète ce qui suit :

• Les personnes qui porteront de l'or ou de l'argent

à échanger à la monnaie en recevront la valeur en
pièces d'argent ou d'or, conformément aux lois du
seizième jour du premier mois de l'an II, et du 26 plu-

viôse de la même année. •

(La suite à demain.)

V. B. La séance du 2 fructidor a été employée à la

discussion sur le projet de décict présenté la veille par

la commission des Onze.

L'assemblée l'a renvoyé à un nouvel examen de la

commission , ainsi qu'un projet nouveau présenté pur

Lehardy.

N. B. Le prix de VAvis auxfidèles sur le schisme
dont réglise de France est menacée , annoncé dans

le n» 313, est de 6 liv. franc de port par la porte. A
Paris , chez Morin , libraire, rue Jacques , n» 186.

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu*on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs têtes ou avec survie, déposées avant !e I«' vendémiaire,

an ni, dans les quatre bureaux de liquidation, Jusques et

compris le n" 6,000.

Le paiement des mêmes parties du n* fl,OOI à 7,000 est aussi

ouvert depuis le 1 1 thermidor.

On paie aussi depuis le n° I jusqu'à 2,000 de celles déposées

depuis le I"' vendémiaire, an 111.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des bq-
méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des adncbM

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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GAZETTE miMM <>. LE MONITEUR UNIVERSEL.

Quartidi U FuuCTiDOn, l'an o«. (Vendredi 21 Août 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Hambourg, le 5 août Les Anglais ont acnete, dans

le Holstein, six mille chevaux qu'ils embarquent sur

l'Elbe et sur le Weser. Sur l'Elbe seul, ils ont trété

soixa«le-(iualorze vaisseaux 800 livres sterling cliarun.

Ces bâtiments rei^oivcnt une préparation parliculière

pour servir à cet usage. On ne prend pour cette expé-

dition que des vaisseaux neutres : quelques Américains

ont refusé
,
par patriotisme, de se laisser employer. On

dit ici que c'est pour transporter les chevaux en Irlande

et en Angleterre ; mais on sait déjà que l'expédition est

destinée pour la Vendée. Les Anglais ont ainsi le dou-

ble avantage de ne pas risquer leurs vaisseaux, et de

taire naître la mésintelligence entre les puissances neu-

tres et la France.

Ce plan est bien perfide et digne de l'Angleterre. Au

moment même de l'embarquement de la cavalerie des

Anglais et des émigrés sur l'Elbe , sont arrivés de l'An-

gleterre mille chevaux de remonte. Il semble qu'on se

propose de les embarquer aussi sur des vaisseaux neu-

tres, et toujoui-s pour la Vendée.

Le prince Frédéric d'Orange, fils cadet du ci-devant

slathouder, est arrivé ici depuis peu. Il s'est rendu à

Osnabruck. Qn dit qu'il cherche à y ramasser un corps

de vingt mille hommes que les Anglais paieront, et qui

sera destiné à faire des tentatives sur la Hollande. Plu-

sieurs Hollandais et même des Allemands, sortis depuis

peu de la Hollande, assurent que les hommes doués

d'esprit républicain et de courage ont à surveiller un

nombreux parti désireux du retour du stathouder.

La femme du stathouder ne cesse d'intriguer à Ber-

lin pour engager le roi de Prusse à servir ses projets.

Cette personne abhorre les Français; elle appelle leur

république une république de manants.

Les lettres de Berlin ne font aucune mention d'un

homme nommé pour aller en qualité d'ambassadeur à

Pai-is Les deux d'Aiguillon et Alexandre Lameth
,

arrivés depuis peu d'Angleterre, se trouvent acluelle-

raenl chez" nous. V.... séjourne déjà depuis plusieurs

semaines dans nos contrées : il mène une vie très re-

tirée et n'a d'autre société que celle de madame G....

C'est'avec elle qu'il habile une maison de canqiagne à

quelques lieues de la ville. Il se propose de faire impri-

mer à Altona ses mémoires
,
principalement dirigés

contre M
Depuis que Duraouriez abandonna la France, V

a rompu tous les liens avec lui et semble même blâmer

sa conduite sous plusieurs rapporU. Il croit M ga-

gtie par le parti anglais, el il ne voit que de la trahison

dans la négociation générale de Charette. L'idée que

m puisse pour quelque temps prendre un pied sur

le Veiritoirc français fait trembler. Comme si la France

devait passer , à travers une monarchie qu'on lui im-

posera pendant quelque temps par force, à la véritable

liberté républicaine.

Il est fort question ici des meneurs de Paris
,
qui

prétendent avoir mis le collier de leur ordre à des

membres des comités de gouvernement. On compte

dans cette classe des étrangers titrés, des femmes in-

trigantes, plusieurs gens d'académie, et les chefs les

plus déliéi du vieux feuillantisme. Les derniers mou-

vements arrivés à Paris passent pour être de leur fa-

^on , sous plus d'un rapport.

Tous ces intrigants vont de biais au royalisme. Cela

fait un peu de peur aux amis de la république fran-

çaise j mais on compte sur les intentions connues des
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armées françaises, qui, bien loin de se disputer entre

elles, se disputeront l'honneur d'anéantir les factions

et leur roi.

Le collège des Soixante et les Anciens ont proposé

au magistral l'éloignement des émigrés. Ces derniers se

sont assemblés exiraordinairement pour prendre un

arrêté décisif. Ils voteront vraisemblablement un édit

que personne ne respectera.

Le magistral, dont la conduite est bien inférieure à

celte des deux autres collèges, parlait dans sa dernière

proclamation de l'embauchage des émigrés comme
d'un propos mensonger.

Un garçon boucher a entrepris d'en démontrer le

contraire. 'il se fil enrôler, il y a quelijucs jours, sur

la montagne Hambourgeoise par un officier émigré.

Après avoir reçu ses quatre écus de six francs, il en-

gage l'officier à se rendre avec lui en ville. Arrivé sous

la porte, il dénonce son compagnon et le fait arrêter.

On ne sait pas encore si messieurs du magistrat vou-

dront rendre inutile l'action patriotique de ce brave

citoyen, en s'appuyant sur le défaut de témoins.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 2 fructidor. — Uii de iios aoiis, qui a de-

puis peu acquis un bien d'émigré assez cousidérabie,

a reçu ces jours-ci la visite d une de ses anciennes

conuaissaiices, ([ui lui a toujours donné des téiiioigiia-

ges d'amitié, quoique ses principes coniuie ses liai-

sous din'èient eu tout des opinions et des seutimeiils

patriotiques de l'acquéreur du bien national

Voici le résultat de l'eiiti-etien qui a eu lieu entre

ce* deux personnes :

• Vendez votre bien et au plus vite. — Pourquoi?

—Vendez! les émigrés rentrent! vous serez au premier

moment dépossédé et ruiné. — Je sais qu'il y a des

émigrés à Paris , et des plus hupés; mais ils s'y feront

couper le cou. — Croyez-moi ; le régime de la ter-

reur est passé Les émigrés rentrent, et par or-

dre, etc. »

Notre ami garde son bien d'émigré. • J'ai , nous

a-t-il dit, conhance en l'assemblée nationale , comme
en la nation elle-même-, et quoique tel membre de tel

comité dîne chez telle intrigante je garde mou bien. •

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Daunou,

SUITE DE I.A SÉANCE DU 28 THBnMIDOR

On contiiuie la seconde lecture de la constitution

Daunou • Les réflexions qui ont été faites hier par

notre collègue Garrand vous ont fait désirer que la

commission prévît les cas où le nombre des membres

du corps législatif serait notoirement réduit, ce qui

empêcherait ce corps de faire aucun acte. La commis-

sion , en persévérant à regarder l'admission des sup-

pléants connue très dangereuse, a cru que les circons-

tances citées par notre collègue Garrand ne pouvaient

se reproduire que très rarement, et voici l'article

qu'elle m'a chargé de vous proposer pour y pourvoir:

. Si par des circonstances extraordinaires l'un des

deux conseils se trouve réduit à moins des deux tiers
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de SM memhr<'s, il en donne avisai! Dirrctoirp pxim-

tif, lequel est tenu de convoquer, Siins (Idlîu ,
les ;is-

semlilees primaires des departcmeiils qui auront des

memlires du corps ic^gislatifà remplacer par l'effet

des circonstances. Les assemblées primaires nomment

sur-le-champ les électeurs, qui procèdent aux rem-

placements nécessaires. »

Cet article est adopté.

Daunou : Vous avez renvoyé à l'examen de la com-
"es denx conseils

proposera de nouveau an Conseil des Anciens un pro-
jet inadmissible : sou refus sera le signal d'ini nouveau
31 mai, d'un 12 germinal et des premières journées
de prairial ; et croyez-le, si pareil événement avait lieu

alors, il serait bien plus terrible encore, parce qu'il

n'y aurait, dans le corps qu'on voudrait remplacer,
ancnn jiarti à ménager; les barrières seraient fermées;
des courriers porteraient partout la nouvelle d'une
conspiration du Conseil des Anciens ; en même temps
ils ajouteraient la victoire du Conseil des Cinq-Cents,

tontes les tentatives séditieuses qui pourraient être

formées contre lui; mais aussi vous rendriez les rela-

tions entre les deux conseils beaucoup plus difficiles;

l'embarras se ferait sciitti- surtout lorsqu'il s'agirait

di.'s décrets d'urgence.

De la sé|)aration de résidence des deux conseils

naissent plusieurs (lucstions; celle de savoir, par

exemple, si chacun en particulier pourrait déterminer

le lien de ses séances , ou bien si ce serait le Conseil

des Anciens seul qui aurait le droit de fixer le lieu

de la résklencc du Conseil des Cinq-Cents et de la

sienne , etc.

La commission persiste dans sa première opinion

,

que les deux conseils doivent toujours résider dans la

même commune. Au surpins vous aurez encore cà exa-

miner cette question , en délibérant s'il est convenable

que le Directoire exécutif siège dans la même com-

mune que le pouvoir législatif.

DumoNT : 'Vous avez posé en principe qu'en aucun

cas les deux conseils ne pourraient se réunir; il est

donc évident qu'ils ne peuvent communiquer que par

écrit; je vous le demande, quelle difficulté trouvez-

vous donc à ce que ces deux conseils soient placés

dans deux communes voisines l'une de l'autre, et qui

,

par leur situation , ne feraient souffrir aucun relard?

car, même dans les cas d'urgence, les communica-

tions se 'eraient avec toute la célérité qu'il est possible

de désirer.

Je sais qu'un membre de la commission craint que

chacun des conseils ne se forme un parti dans la com-

mune où il tiendra ses séances et ne tende à la disso-

lution de l'autre; je l'arrête là, et je crois pouvoir

profiter de sa supposition du projet d'un des conseils

de dissoudre l'autre.pour lui prouver qu'il se jettcdans

l'abîme qu'il veut éviter.

Si les deux conseils sont dans deux communes dif-

férentes et que l'un d'eux veuille attaquer l'autre, il

est évident qu'outre la force qui serait opposée dans

son cours au torrent à l'aide duquel il voudrait l'en-

trainer, c'est que la population entière de la commune
où tiendrait ses séances le conseil qu'on voudrait at-

taquer, cette population, dis-je, verserait jusqu'à la

dernière goutte de son sang pour le sauver. L'amour

de la liberté la porterait a s'opposer à un pareil at-

'tentat , et avant même de l'essayer les assaillants ré

fléchiraient aux dangers d'une telle entreprise, tandis

que, si les deux conseils étaient dans la même com-

mune, il serait infiniment facile d'exécuter un pareil

complot.

Je n'aurai pas de grands efforts à faire pour vous

prouver qu'il est aisé à des conspirateurs de compri-

mer et peut-être même de dissoudre l'un des conseils.

Le Conseil des Cinq-Cents, je le suppose, voudrait

attaquer celui des Anciens; il lui proposerait quelques

projets de lois de la nature de celle des 40 sous et

d'une infinité d'autres, le Conseil des Anciens les re-

jettera ; on profilera de son veto pour échauRer les

têtes, et les disposera un mouvement; et, quand on

se croira sûr de la direction de ce mouvement , on

d'une telle révolte.

Supposez actuellement que l'un des conseils soit

d'accord avec le Directoire exécutif, et voyez s'il n'en

pourrait pas (dans le cas du complot dont je viens de

liarler) résulter les pins grands malheurs , et si, comme
je vous l'ai déjà dit , un tel événement ne pourrait pas

être le tombeau de la liberté en étant pour la France
le signal de la guerre civile.

Quand bien même l'un des conseils ne tenterait pas

à renverser l'autre, ne craindriez-vous pas que les ef-

forts de tous les ennemis intérieurs et extérieurs , réu-

nis en une seule commune (celle qui renfermernit les

deux conseils), ne parvinssent, à force d'argent et à

force de manœuvres, à opérer un mouvement dirigé

contre vos deux conseils et même le Directoire exécu-
tif? Quelle ressource resterait-il? que ferait-on pour
remplacer l'autorité nationale? une telle idée faitl'n'-

mir d'horreur et ne laisse entrevoir que la perte de la

patrie, taudis que les deux conseils n'étant pas dans

le même lieu , ce danger disparaît, et les conspirateurs

ne songent pas à en attaquer un, parce qu'ils savent

que l'antre est là , et qu'ainsi ils ne pourraient jiarve-

nir à leur but. Quant à moi, je l'avoue, je ne vois au-

cun danger, ni même aucun inconvénient à placer les

deux conseils dans deux communes, j'y trouve au
contraire beaucoup d'avantages :

1" Même célérité dans les opérations, sans crainte

qu'une même influence agisse sur les deux conseils ;

2» La liberté la plus entière et la plus absolue, dé-

gagée des inquiétudes que peuvent inspirer de grands

mouvements, et l'avantage d'être hors du fracas et du
choc continuel des passions

;

3» Le bien que produira dans toute la France l'éta-

Idissenient de l'une des deux chambres dans une com-
mune de département;

4» L'avantage de ressusciter une commune intéres-

sante, presque anéantie parles pertes énormes qu'elle

a faites depuis la révolution, à laquelle elle .1 si glo-

rienseinent contribué;

5» Celui d'utiliser les plus beaux monuments que

la France renferme et qui font l'admiration même des

étrangers;

6» Celui de faire oublier, en voyant ces chefs-

d'œuvre , les tyrans (|ui habilèicnt ce palais vrainienl

national et embelli par ce que les arts olfrent de plus

admirable;
7" De placer une des colonnes du gouvernement

républicain sur les débris du despotisme et au milieu

d'une population de 36,000 habitants, qui, déjà con-

nus par leur héro'iquc dévouement à la liberté, défen-

dront la république jusqu'au dernier instant de leur

vie;
.

80 Et enfin, en cas de mouvements séditieux , de

mettre à l'abri l'un des conseils, tandis que, s'ils

étaient dans la iiiêinc commune , la même faction

pourrait les détruire par l'effet de la même révolte,

et anéantir la république en anéantissaut la représeu

talion nationale.

Je conclus do.in à ce qm le décret, que les deux
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conseils ne pourront siéger que dans la mèiiif com-

mune, soit rappoiti'.
I

Mailde : Je crois liu'cn plaçant les deux conseils '

dans deux communes différente?, on n'a point écarte

les dangers que fait concevoir leur résidence dans la

même commune : les dangers sont les mêmes dans

l'une et dans l'autre hypothèse. Il en est d'autres qui

naissent de 1? séparation , c'est qu'on introduit une

division dans les esprits, et qu'on les accoutume à

l'idée qu'il y a deux corps législatifs.

Je suppose que le Conseil des Cinq-Cents siège a

Paris, et celui des Anciens à Versailles. Il sera bien

plus facile au premier, quand il sera éloigné du se-

cond , de gagner le Directoire exécutif, que si les deux

conseils habitaient la même ville. Celui des Anciens

serait alors obligé de se former un parti hors de la

constitution, pour résister à cette coalition. Chaque

ville se déclarerait pour le conseil qu'elle posséde-

rait; de là la guerre civile; elle ne cesserait que lors-

que l'un des deux conseils serait renversé, qne lors-

qu'un parti aurait détruit l'autre.

Il y a tout lieu de croire que ce serait le Conseil

des Cinq-Cents qui réussirait dans celte lutte, parce

qu'il siégerait dans une commune beaucoup plus nom-

breuse que l'autre, et que la popularité qui lui est

naturelle lui ferait un plus grand nombre de partisans.

Or, vovez dans quel danger la république se trouve-

rait , après avoir perdu la seule autorité qui servait de

contre-poids à la puissance la plus active, quand rien

ne pourrait plus arrêter ses écarts , et annuler les actes

inconsidérés qu'elle pourrait faire.

La proposition d'A. Dumont est écartée par l'ordre

du jour.

Plusieurs membres réclament.

FourxBOY : cette question n'a point été sulfisam-

ment discutée , et c'est cependant une des plus impor-

tantes de la constitution.

André Dumont : Ma proposition n'exclut pas la

faculté de réunir les deux conseils dans la même ville;

mais je demande qu'on ne décrète pas constitulion-

nellement qu'ils siégeront dans la même ville, parce

que cela peut être du plus grand danger.

ViLLETABD : Puisque la discussion est rouverte

(Non, non, s'écrie-t-on à gauche.)

DuBOis-CnANCÉ : Demander qu'on ne décrète pas

constitutioiinellenient qne les deux conseils ne se sé-

pareront pas , c'est demander en d'autres ternies qu'on

décrète qu'ils se sépareront.

On continue la lecture des autres articles.

Daunou : La comitiission a réfléchi qu'en ne de-

mandant au Conseil des Cinci-Cents qu'une liste triple

de candidats pour le Directoire exécutif, c'était lui

donner une trop grande influence sur la nomination

,

ou pour mieux dire, c'était lui laisser la nomination

tout entière , car il pourrait ne proposer au Conseil

des Anciens que deux sujets absolument incapables,

et un troisième avec des qualités snflisantes, mais qui

lui serait entièrement dévoué. Pour ne pas compro-

mettre le sort de la patrie, le conseil des Anciens se-

rait obligé de choisir l'homme capable , mais (jui

servirait les projets de la faction qui l'aurait mis en

avant. Ainsi le ConseiJ des Cinq-Cents aurait obtenu

ce qu'il aurait désiré, et dans ce cas ce serait réellc-

inent lui qui aurait fait la nomination. Pour remédier

à ces inconvénients, la commission vous propose d'o-

bliger le Conseil des Cinq-Cents à fournir une liste

décuple du nombre de sujets à nommer; ainsi il aura

une influence moins directe sur le choix des membres
du Directoirecxécutif.

LANJimAis : Le plus grand reproche qu'on puisse

faire à notre pouvoir exécutif c'est le défaut d'Iio-

inoK^uàlé datis su volonté et dans son action. Il man-

quera d'homogénéité parce uu'il sera composé d'élé-

ments différents, parce (]u'il sera nomme par deux

corps opposés. Si vous voulez qu'il n'y ait pas de dis-

cordance dans le Directoire exécutif, que sa volonté et

son action soient toujours en harmonie, faites-le nom-
mer par le Conseil des Anciens seul , faisant en cela les

fonctions de corps électoral. Autrement , soit que vous

exigiez une liste triple, soit que vous exigiez une liste

quintuple ou décuple, le Conseil des Cinq-Cents sera

toujours le véritable électeur par la raison qu'on vous

a expliquée, et quoique, par sa nature, il doive

avoir le moins d'influence sur la nomination.

ViLLETABD : J'appuic cette proposition. Quelques

précautions que vous preniez , si vous conservez le

mode proposé par la commission, la nomination ne

sera jamais faite que par une chambre, car celui ipii a

l'initiative, en fait de nomination , est toujours celui

qui la décide. Dans ce cas il faut que le choix soit dé-

légué à la chambre la plus raisonnable.

TuiBAULT : Je propose que leConseil des Anciens ait

le pouvoir de rejeter une liste qui lui serait présentée

par le Conseil des Cinq-Cents, et d'en demander une

seconde, dans laquelle on ne pourrait pas porter les

noms inscrits sur la première. Cela se pratique en

Amérique, où il est arrivé que le congrès a rejeté jus-

qu'il sept fois une liste qui lui avaft été présentée |iar

le président des Etats-Unis. C'est, je pense , un moyeu

de diminuer l'influence du Conseil des Cinq-Cents sur

'a nomination.

PouLTiER : Je propose que la première année le

Conseil dés Anciens nomme trois membres du Direc-

toire, elle Conseil des Cinq-Cents les deux autres , et

qu'ensuite ils nomment alternativement le membre
qui entrera chaque année dans le Directoire.

Daunou : Ce serait un excellent moyen de le com-

poser d'éléments hétérogènes, car il y entrerait une

année un homme d'un parti, et l'année suivante un

homme du parti opposé. Je vous demande quelle ac-

tion vous pourriez attendre d'un pareil jiouyoir dont

les éléments se choqueraient, se heurl';raient sans

cesse.

La proposition de la commission est adoptée.

Le rapporteur propose de décréter que le Directoire

exécutif, étant informé de quelque conspiration contre

la sûreté de l'Etat, pourra décerner des mandats d'a-

mener et même des mandats d'arrêt, et interrog(;r ou

faire interroger les prévenus ; mais qu'aussitôt après il

sera tenu de les renvoyer par-devaut les officiers de

police.

' Pelet : Si l'on admet cet article ,
je pense qu'il

faudrait donner aux citoyens une garantie contre les

abus qui pourraient résulter de ce droit d'arrestation

donné au Directoire. Je voudrais que les citoyens ipi il

aurait fiit arrêter mal à propos pussent se pourvoir

contre lui , et faire condamner ses membres à des

dommages-intérêts s'il était prouvé que l'arrestation

eût été faite par envie de nuire , ou pour faire un acte

d'autorité.

Garra!«d: Cet article me semble autoriser la cumu-

lationdu pouvoir exécutif et du pouvoir judiciaire.

Daunou : Les inquiétudes de mes collègues ne m'é-

toiineraicnl pas s'il s'agissait de donner au Directoire

exécutif le pouvoir dont est investi aujourd'hui le co^

mité de sûreté générale; mais il ne s'agit (pie (l'une

faculté momentanée, accordée au Directoire exécutif,

et dont il ne fera usage que dans le cas d'un dmiger

qui menacerait émineniment la républi(pie. Il ne peut

prolonger l'arrestation , car le iiiêine article iiiii lui

dounele droit de l'ordonner l'.iblige à renvoyer 1 in-

dividu , aussitôt après son interrogatoire , devant 1 of-

ficier 4e police. T'est tfonc uu moyeu de pourvoT,
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dans des cas urgents, !\ la srtretédc l'Etat , sans coni-

promt'tlre la lihcrti^ individuelle.

L'article est adopté en ces ternies :

. Si le Directoire est informé qu'il se trame quelque
coiupiration contre la sûreté extérieure ou intérieure

(le l'Etat, il peut ilécerner des mandats d'amener et

(les mandats d'arrêt contre ceux qui on sont présumés
les auteurs ou les complices; il peut les interroger;

mais il est obligé, sous les peines portées contre le

crime de détention arbitraire , de les renvoyer par-de-

vant l'officier de police , dans le délai de deux jours

,

pour procéder suivant les lois.

La coni0iission propose que les agents généraux
d'exécution portent le nom de ministres, et qu'ils

puissant être choisis à 25 ans.

Hakdy : Je demande (jue les ministres ne puissent

être nommés (pi'à l'ilge de 30 ans au moins.

Lanjuinais : Un ministre ne délibère point , il ne

fait qu'agir, c'est pour cela (pi'il a besoin de tonte la

vigueur de la jeun'>sse. Cent exemples prouvent qu'il

y a eu d'excellents ministres même avant l'âge de 25
ans; je ne citerai que celui d'un homme bien fatal à la

France, ennemi juré de la république, et qui a bien

prouvé qu'il était capable d'être ministre avant 25 ans.

Lf.moine : Il serait ridicule de n'exiger que 25 ans
pour im ministre , tandis qu'on en exige 30 pour un
simple juge de paix.

L'article est adopté en ces termes :

• Il nomme hors de sou sein les ministres, et les ré-

voque lorsqu'il le juge convenable. Il ne peut les

choisir au-dessous tie l'âge de 30 ans, ni parmi les pa-
rents ou alliés de ses membres, aux degrés énoncés
dans l'art. 127. >

Thibaudeau : Je demande le rapport de l'article

qui veut que ce ne soit qu'à compter de l'an V que
W'S membres du Directoire exécutif ne pourront pas
être pris dans le corps législatif. Cet article prête à la

calomnie ; ou dira qu'il n a été fait qu'afin que l'on pût
porter au Directoire des membres de la Convention.

PouLTiER : Je demande le rapport de l'article qui
dit (]u'on n'exigera 30 ans, pour entrer dans le Conseil
des Cinq-Cents, qu'à compter de l'an VII ; déjà on ré-
pand que cet article a été fait pour deux membres de
la Convention.

Cambacérès : J'ai demandé la parole moins pour
combattre la proposition de Thibaudeau que pour dé-
fetjdre la disposition que vous avez sagement d('crétée
hier sur ma motion, et que Poultier voudrait faire

rapporter.

Le temps est arrivé de nous élever au-dessus de ces
petites craint(>s, de ces considérations fallacieuses, de
ces arrière-pensées qu'on cherche à nous suggérer
pour nous faire commettre des fautes.

Il ne faut voir (pie la république , et il ne faut pas
oublier que la républi(pie ne s'établira qu'autant que
vous l'aurez mise à l'abri de ces froissements , de ces
déchirements auxquels elle n'a été que trop longtemps
cxpo.sée.

Jfl'l'aidità cette tribune, il est dans la constitution
quelques articles que j'aurais voulu modifier, et (piel-

ques articles qui m'auraient paru susceptibles d'heu-
reux changements; mais vous avez cru devoir les

adopter tels qu'ils sont, et dès-lors il n'est pas un bon
citoyen qui ne doive oublier ses propres pensées pour
ne voir que l'ouvrage de la représentation nationale,

et pour prévenir tout ce qui pourrait en contrarier le

succès. C'est dans cet esprit que je ne cesserai de ré-

péter qu'il importe d'éviter tout ce qui pourrait occa-
sionner des mécontentemenis particuliers. Les exclu-
sions ont pres(|iic toujours le malheur d'en produire;

elles oll'reiit une véritable injustice lorsqu'elles sont

de la nature de celles que je vous ai invités ,i faire
disparaître , et que l'on veut aujourd'hui rétablir.

On avance que l'article dont il s'agit n'a été fait que
pour conserver dans le corps législatif trois membres
de la Convention ; on ne se trompe pas tout à fait. Ce
motif est entré dans ma pensée; et de quel droit en-
tendriez-vous priver le peuple de l'avantage d'être
encore servi par ceux dont il serait satisfait? Ces col-
lègues n'ont-ils pas partagé nos travaux et nos dan-
gers? N'ont-ils pas fondé avec nous la république?
Pourquoi ne pourraient-ils pas concourir avec nous à
la consolider?

Mais il est une autre considération qu'on ne rappelle
point, et que j'ai énoncée

, qu'on a l'air de mécon-
naître

, et qui a essentiellement déterminé l'assemblée.
C'est celle des défenseurs de la patrie. La paix se pré-
pare : d('jà elle est conclue avec plusieurs puissances,
sans doute le gouvernement actuel et celui qui le

remplacera ne négligeront rien pour l'achever. Nos
braves soldats rentreront dans leurs foyers , seront-
ils donc déplacés sur ces bancs, eux ipii ont si bien
tenu leurs places dans les rangs (le nos armées ?

Quel droit n'onl-ils pas à la confiance de leurs con-
citoyens , et pour en jouir faudra t-il altondre qu'ils

aient 30 ans? Après avoir servi la liberté dans nos
camps, ne pourraient-ils pas la défendredans cette en-
ceinte? Leur tâche serait-elle ici plus difficile à rem-
plir? Non. La gloire qu'ils ont acquise pri'sage celle

qui les attend. Dans la paix comme dans la guerre

,

dans les discussions comme dans les combats, soit

qu'il faille faire des lois ou mourir pour elles , la li-

berté aura toujours de francs et de courageux amis
dans ces intrépides guerriers.

C'est assez sans doute pour répondre à Ponltier. Si

je n'avais pas annoncé que je ne répliquerais pointa
Thibaudeau

, je lui dirais qu'il serait ridicule de n'ad-

mettre dans le Directoire exécutif que des membres
de la Convention, mais qu'il serait impolitique et in-

juste de les en exclure tous. Que dirait-on de voyageurs
qui coiifieraii nt la conduite de leur voiture à des co-
chers inexpérimentés ? Et quel est l'homme sage qui
ne sente le besoin de ne pas remplacer tout à la fois

ceux qui sont au courant des affaires ?

Entre les individus qui composent la république , il

n'en est point qui aient un intérêt plus direct, plus
fort, plus positif que nous-mêmes à voir la constitu-

tion s'établir et se maintenir. Que cette idée ne s'efface

point, qu'elle dirige vos délibérations, et sourenez-
vous surtout que le corps politique ne résisterait pas
à de nouvelles crises. Il faut doue les prévenir par des
mesures sages et réfléchies. Il faut surtout que le corps
législatif et le Directoire exécutif soient parfaitement
d'accord, et par conséquent il faut (xarter tout ce qui
pourrait troubler l'harmonie qui doit régner entre

eux , et appeler tout ce qui peut la maintenir.

Je demande l'ordre du jour.

Lanjuinais : Pour le salut de la république, j'ap-

puie l'ordre du jour.

L'assemblée passe à l'ordre du jour sur les proposi-
tions de Thibaudeau et de Poultier.

Après l'article qui (ixe le traitement des membres
du Directoire exécutif, Peict demande la parole.

Pelet : Enlixaut l'indemnittides membres du corps
législatif et du conseil exécutif à une telle quantité de
grain , vous leur donnez un intérêt à faire monter le

prix du grain, afin d'augmenter leur traitement. Je
demanderais que la législature fixât chaque année ces

diverses indemnités. (Murmures.)

Hardy : Le prix du blé règle le prix de toutes les

autres denrées. Si leur traitement augmente, leurs

dépenses augmi'ntcront aussi.

Lehoine : Cela est si vrai que
,
quoique nous



nyons la valeur nominale dnnblc HeccUi- qu'avaient

les (léputos en 1789, nous n'avons pas le tiers de leur

traileiiieiit.

On passe an titre du pouvoir judiciaire.

Géiiissieux |iropose que la n-cusalioii de juges

puisse être dniise même eu matière civile , sans la

notiver.

GAnnANO: J'appuie la proposition derécusation non

.notivee ([ue vient de l'aire GéniSMeux. Mais, puisque

nous venons de Icrniiner la revision des dispositions

g.^nerales du titre de l'ordre judiciaire , et que nous

allons passer à ce ipii concerne l.i justice civile en par-

ticulier, j'ai des propositions plus générales à faire.

Je n'ai pu les faire, lorsqu'on a déerélé cetti- partie du

projet de constitution ,
parce (ju'elle a été substituée

an premier plan de la commission, sur les observa-

tions de Merlin, et qu'elle a i^té dAut'tée sans discus-

sion ou presque -,ans discussion , le jour même de la

distribution.

Les articles fondanu-ntaux étaient déjà décrètes

avant que jf. fusse sorti de la conuiiission des colonies,

où .es débats me retiennent tons les malins.

Les lois sur l'organisation judiciaire sont sans con-

tredit celles qui intéressent le plus les citoyens, parce

riu'elles statuent sur la vie , sur la liberté, l'état et la

ju-opriété des individus. Le commun des bonimes ne

sait pas apprécier les avantages et les désavantages des

lois politiques dont bs cff'ets sont moins immédiats;

ir,iis irfs sentent ceux des lois sur l'ordre judiciaire

ilaiis presque toutes les occurrences de la vie. Ce sont

ses lois surtout et celles sur les propriétés qui peuvent

les iittacber au gouvernement par leur bonté.

J'aurais désiré qu'on admît le jugement par jures en

matière civile, comme en matière criminelle. Je l'au-

rais désiré surtout pour le jugement des questions re-

Kilives à l'état des citoyens, a leur droit de voter et a

leur éligibihté. C'est dans des questions de cette es-

pèce surtout (lue vous avez à craindre les intUiences

de tout ce qui peut environner les juges lemiioraires.

Le remède le plus sûr contre cette inlUieiiee est dans

l'institution de jurés récusables à volonté qui ne jugent

qu'une affaire particulière, et qui n'ont rien a attendre

des assemblées primaires et des électeurs. Voila pour-

quoi le jugement par jurés n'est pas moins répute la

sauvegarcié des personnes et des propriétés dans les

all.fires civiles que dans les matières criminelles ,
eu

Angletcrreet eu Amérii'ie.Voilà pourquoi les atteintes,

qu'on a portées à Cv-tte forme de jugement dans les

causes du fisc et dans qnebiues antres , ont excité plus

de réclamations dans la Gr.indc-Breta^ne que tous les

attentats du gouvernement contre les droits politiques

de la nation. i

C'est avec la seule institution des jures qu il peut 1

être bon de faire juger sur les lieux ,
ou à leur proxi-

mité, les questions de fait en premier et dernier res-

sort. Mais puisque votre commission des Onze a cru
!

devoir rejeter cette institution au civil, sans doute pour

lie pas faire une innovation de plus; il ne faut pas en

faire une bien plus dangereuse en proscrivant les ap-

pels dans le plus grand nombre de causes. Sans ce

recours salutaire, l'état et la propriété des citoyens

seront à la merci de quelques lioninies, dont l'oppres-

sion sera d'autant plus redoutable, qu'elle iicsera plus

ininiéiliatenient sur chacun, et que le territoire soumis

à leur juriilietion aura moins d'étendue.

On sait assez que c'est en raison de la proximité des

liens que les alVections , les haines et les autres pas-

sions personnelles, les préventions locales, rinflueuce

de l'esprit de parti, si puissante dans les états libres,

se. font sentir avec plus d'activité. Cette dernière in-

fluence surtout sera d'autant plus à craindre, qu'on

vous propose des juges nonmiés à temps, mais rééli-

gibles d'une manière indéfinie. Pensez-vous qu'à l'ap-

proche des élections les juges puissent conserver cette

indépendance absolue dont ils ont besoin, pour ne pas

céder aux préventions populaires, et juger iniparliale-

nient les personnes les plus inllueneantes dans les

élections? Un législateur (jui se le persuaderait aurait

une trop haute idée de la perfection humaine. Il de-

vrait renoncer à faire des lois , car il n'y aurait plus

besoin de lois et déjuges, si l'on pouvait compter que

les hommes ne seraient pas enlrainés au-delà de leur

devoir par les passions ou la faiblesse.

Ge sont ces inconvénients des influences locales d:ms

un territoire trop circonscrit, qui ont fait recourir à

un moven extraordinaire pour la nomination desjnges

dans lés républiques d'Italie. On les a pris dans des

étals étrangers, et cet usage a subsisté à Florence jus-

que dans les derniers temps , où le gouvernement l'a

enfin changé
,
parce i^i'il ne convenait pas au pouvoir

monarchique. Il subsiste encore dans les républi(iues

de Gènes et de Lucques. Vous avez dans cette assem-

blée l'nu de nos plus estimables collègues, Massa,

déiiuté des Alpes-Maritimes, que son mérite a fait ap-

peler dansées deux ré|iiililiques, pour y remplir les

fonclionsde juge. Il peut vous dire combien on y est

attaché à ce choix ilc juges étrangers, combien il parait

nécessaire pour garantir la liberté et les propriétés in-

dividuelles. Si vous persistez à rejeter les appels dans

le plus urand nombre des allàires civiles, je crois (|u'il

est absolument indispensable ,
par les mêmes motifs ,

de décréter constitutionnellement que les juges nom-
més dans un département ne pourront exercer leurs

fonctions que dans un autre département.

C'est par l'habitude des formes révolutionnaires

qu'on s'est persuadé que le seul objet de l'ordre judi-

ciaire était d'avoir des jugements prompts diiiis le

voisinage; mais il importe encore davantage d'avoir

des jugemeuts impartiaux et justes. Ces formes révo-

lutionnaires ne peuvent pas convenir au régime cons-

titutionnel. Vous l'avez si bien senti que vous avez

admis l'appel , dans les allàires de commerce , malgré

les motlls (le célérité et de simplicité dans les formes
,

qui vous ont l'ait établir une exception pour ces tribu-

naux. Sur quel fondement les propriétés des citoyens

non commerçants et l'état de touscxigeraient-ils moins

de précautions pour leur garantie?

Je demande que la discussion sur cet objet soit

ajournée à demain.

Crelzé-Latouche : Je réponds à Garraiid ijuc la

commission des Onze, en formant son titre du pouvoir

judiciaire , a examiné s'il était possible d'admellre le

juré en matière civile. Elle l'a rejeté unanimement. Il

parait que la Convention elle-même ne pense pas qu'il

puisse être établi, car, depuis qne nous avoiis présenté

notre projet jusqu'aujourd'hui ,
personne n'a propesé

cette institution. Je demande le renvoi de la proposi-

tion de Génissieux à la commission des Onze.

Le renvoi est décrété»

La séance est levée à ipiatre heures.

SÉANCE DU 29 THERMIDOn

Un citoyen octogénaire, père de 38 enfants, dont

32 milles, réclame des secours, ou un emploi.

Le comité des secours est chargé de faire un promiit

rapport sur sa demande.

Lahave : Le 13 prairial dernier, vous avez décrété

d'arrestation J.-B. Lacoste; ce représentant est malade

et dans la misère. 11 a été calomnié ; je viens intéressé

en sa faveur votre humanité et votre justice. Les laits

cités contre lui sont faux ;
j'en apporte la preuve ma-

térielle. Ou l'a accusé d'avoir ordonné la deniolilioii

des maisons de ceux qui , dans les deparlenieuLs lU

Rhin vendraient au-dessus du maximum ; cet arrête

est de Saint-Jusl et de Lebas; eu voici I onaïual.

65
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On l'a necusë d'avoir mis en réquisition les vins et

vaisselle d'un citoyen, en refusant d'en payer le prix ;

ceeitoyen a démenti ce fait. Voici son attestation.

On l'a accuse, d'avoir établi à Straslionrg une com-

mission révoUitioiiiiaire qui a fait pi'rir plusieurs ci-

toyens sur l'ecliafaud : il est vrai qu'il a établi une

commission; mais sa conduite était juslillée par les

circonstaiitcs où se trouvait alors la cbose publlipie

dans ce pays ; mais cette commission n'a en que trente-

six heures d'existence; elle a mis soixante-quatre in-

dividus cji liberté, et condamné à mort trois particu-

liers convaincus d'avoir publiquement demandé un

roi. Quel est celui d'entre nous qui n'en aurait pas fait

autant?

A Cambray Lacoste a mis, dans une seule journe'e,

cent cinquante individus en liberté. Le général Hoche,

dans une lettre (lu'il a adressée à ce représentant, le

remercie d'avOir brisé ses fers après le 9 thermidor.

Ce général ajoute que ,
pendant cinq mois qu'il a ha-

bité avec Lacoste, il ne lui«i pas vu connnettre un seul

acte arbitraire; qu'il lui parla le premier de la tyran-

nie de Saint-Just et de Lcbas, et qu'il ne lit pas fusiller

un seul soldat dans l'armée de la Moselle, quoique
cette armée fut alors très indisciplinée. Aucun soupçon
ne doit planer siu' la tète de Lacoste.

Je demande qu'il soit laissé chez lui sans gardes. Ces

gardes sont à sa charge et il n'a pas de quoi les payer.

Je demande aussi ([ne le comité de législation l'en-

tende, et présente un nouveau rapport sur son compte.

DE^TZEL : Les faits sur lesquels on vient de discul-

per Lacoste Ini étaient imputés seulement dans de^

lettres particulières, et ne se trouvaient pas compris
au nombre des griefs produits par le comité de légis-

lation. Néanmoins je désire que Lacoste prouve son

innocence; mais il n'est pas le seul pour lequel vous
deviez ordonner un nouvel examen.

Je demande que le comité de législation examine de
nouveau les faits imputés à ceux (le nos collègues qui
sont arrêtés, et il en trouvera qui sont peut-être

plus innocents que Lacoste. Il faut justice égale pour
tons.

Après quelques débats, la Convention renvoie au
comité de sûreté g('uérale jionr statuer sur le retire-

nu'ut on la conservaliuii des gardes de Lacoste ; elle

charge son comité de législation de lui faire, dans
deux Jours, nu nouveau rapport sur la conduite de ce

re|iri'sentant.

Péfermont, au nom du comité de salut public, fait

un rapport sur la nécessité de mettre de l'activité dans
le service de la marine

,
qui est tellement embarrassé

par la multiplicité des commissions, que des biitinients

en rade depuis trois mois ne peuvent être équipés,
parce (jne l'on ne connaît jamais la commission qui

doit fournir les objets dont on a besoin.

Il propose un projet de décret
,
qui est adopté en

ces termes :

" La Convention nationale , sur le rapport de son
coniilé de salut public, décrète :

» Art. Jc". Tous les détails relatifs à l'artillerie et

aux b.itiments civils de la marine, qui en auraient été

détachés pour faire ])artie des attributions des com-
missions désarmes, des travaux publics et des trans-
ports, lui seront réunis à comjiler du |)remier fructi-

dor prochain.

' II. Ces détails sont :

" Le matériel et le personnel de l'artillerie, de la

marine et des colonies ;

" Les fonderies, usineselétablissements déjicndants
ci-devant de la marine, et dont elle disposait exclu-
sivement;

" La fabrication des armes de toute espèce pour le

service de la narine.

» La construction et la surveillance des ateliers et

arsenaux, conslructions, entretiens et ri'pnrations de

tous les établisseiiieiits cmiiuis smis la déiioniiiialiun

géuéri(|ne de bâtiments civils de la niariiie; les havres

des ports , bassins , cpiais , digues et jetées
;

» Les phares, tonnes et balises;

" La levée des plans, formation des cartes, et tous

les détails composant le dépôt de la marine et des co-

lonies;

Les marchés, approvisioiincinents et Iransports

relatifs à chacune des deux parties du service des armes
et des travaux.

» 111. A compter de la même époque, la commis-
sion de la marine sera également chargée de s'appro-

visionner de toutes les marchandises et denrées né-

cessai.''cs à son service , tant dans l'intérieur de la ré-

publique que chez i'étranger , à l'exception des blés

et farines.

• IV. Les consuls dans les pays étrangers corres-

pondront dircctemcntavec la commission de la marine
dans tout ce qui aura rapport au service de ce dépar-

tement.

' V. La commission des armes, celle des travaux

publics, celle des approvisionnements (l'agence des

achats) , et le préposé au dépôt des cartes et plans de
marine remettront à la commission de la marine
tous les marchés non exécutés, les papiers, mo-
dèles, plans et devis, et cartes, relatifs au service de
cette commission

,
qui se trouvent actuellement dans

les bureaux. Les pièces qui doivent servir à leur

comptabilité n'y seront toutefois remises qu'après la

liquidation et l'apurement de leurs comptes.
' VI. Cette remise s'effectuera par des inventaires

abrégés, signés par les commissions ou préposés res-

pectifs, et dont un double restera déposé a chacune
desdites commissions.

» VII. Les employés des bureaux, dont les détails se

trouvent réunis par le présent décret à l'administra-

tion de la marine, passeront provisoirement à cette

commission, qui, après avoir fait choix de ceux qui

lui paraîtront nécessaires à son service, en jirésen-

tera un état ù l'approbation du comité de salut pu-
blic. .

On reprend la lecture de la constitution.

ElinsiANN : J'attaque les articles CCXXIXetCCXXXI.
Je désirerais qu'on laissât les quatre juges criminels

toujours au tribunal criminel , sans les faire retourner

au triijunal civil.

J'ai fait parti la commission des Onze de mes doutes
puisés dans l'expérience; elle a rejeté mon opinion

,

parla crainte d'exposer les juges, qui remplissent trop

longtemps les fonctions pénibles déjuges criminels, à

devenir durs et sanguinaires. Ce motif est beau , et

honore le cœur des membres de la commission ; mais
je vous avoue qu'il ne me paraît pas conforme à l'ex-

périence. Sans doute qu'un homme qui remplit long-

temps les fonctions de juge criminel perd beaucoup
de cette sensibilité que nous inspire la sympathie na-

turelle avec les malheurs de nos semblables; mais

elle sue la détruisent j)as à ce point que la moralité du

juge en souffre, à moins qu'il ne soit déjii un homme
sanguinaire avant de devenir juge; il n'acquiert que
cette fermeté qu'il lui faut pour ne pas se laisser en-

traîner, d'un côté par la voix plaintive d'un accusé,

d'un antre côté par les déclamations éloquentes d'u! .

accusateur public.

Les fonctions de juge demandent une certaine rou
tine

,
qui ne s'aci|uiert que par nue expérience cou

tinuclle, laquelle ne peut se concilieravec cette ambu'
lance perpétuelle, celle transmigration d'un tribnnrf

civil à un tribunal crimiiiel , et réciprncjiiement. I

faut une étude particulière pour deijx branches dt

jurispiudence d'une nature aussi différente : souven
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tel citoyen
,
qui .-ippreridrait l'aciloinoiit l;i |ii-:itii|ii('

cririiiiiclk', se vorniit obligé de n-fiKci- l(;s Ibiictioiis

de jugo ci-iniiiiel, |i;irce iiiio la coiistitiitiuii I'oIjIiJj'c

t^galeiiieiit de connaître la jurisprudence civile, ipii

deiuandr des études longues et pénibles; d'un autre

crtlé, il existe de bons jurisconsultes pour la partie

civile, qui, par une sensibilité de caractère, refuse-

raient toute fonction de jufîc, si l'on \()ulait les as-

treindre à devenir également juges criminels.

Au surplus, beaucoup d'affaires civiles appointées

connue sentences d'ordre resteraient sans décision

pendant les six mois d'ab^enciMlu jujj;e civi! , ((iii eu

est le rapporteur, .le désirerais que la dispusition (|ue

je propose fût étendue au.v présidents des tribunaux

correctionnels; je me résume, et je demande que le

nondjre des juges nécessaire pour juger les affaires

criminelles ctcorrectiotmclles soit distrait lolalemcnt

des tribunaux civils, et forme séparément le tribimal

criminel. 1

La Convention maintient les articles décrétés con-

formément au projet de la commission des Onze.

Lanjuinais propose uir article qui attribue, à l'un des

trois tribunaux civils de département les plus voisins,

la connaissance de l'appel des jugements sur les af-

faires qui ont été renvoyées par les juges de paix.

Cet arlicle occasionne beaucoup de débats. Plusieurs

membres jiensent que la faculté de l'appel réservée

aux citoyens n'est que la faculté qu'on leur assure de

se ruiner.

Cambacérès : L'appel n'est pas si nécessaire dans

noire nouvelle législation (ju'il l'était dans l'ancienne

jurisprudence. Je' iie prétends pas pour cela ((u'il faille

le proscrire entièi-eiiienl, et ne (loint laisse* de recours

contre les jugements qui seraient l'ouvrage de l'erreur.

Je pense qm toutes les affaires (jui ne se terminent pas

par la voie de l'arbitrage doivent être portées devant

le juge de paix, qui concilie les parties s'il est possible;

si la conciliation a lieu, l'aft'aire est terminée; si les

parties ne s'accordent pas, le juge de paix et ses as-

sesseurs nrononcenl sur le différend. On pourrait ap-

peler de leur sentence devant le tribunal civil de dé-

partement, (jui terminerait délinitivement le procès.

Auisi cliai]ue affaire pourrait recevoir deux examens
,

qui souvent sont nécessaires, et l'on n'obligerait pas

les parties à des déplacements qui sont toujours très

coûteux.

A l'avenir la plupart des affaires ne seront ni si

compliquées, ni si multipliées que par le passé. Ce

(jui en augmentait le nondirc et la difliculté, c'étaient

les procès qui avaient pour objet la perception des

dîmes , des droits seigneuriaux , les dispositions de

dernière volonté, qui entraînaient des explications
,

telles que celles sur les substitutions.

La révolulion a fait justice de tous ces privilèges ,

presque tous les procè.s ne présenteront dorénavant

que des (lueslions d'état et des questions de pro-

priété.

Les premières sont du ressort de tout homme
éclairé, et les autres peuvent être décidées par des

arbitres.

Eidin il est une autre consiiléralion qui me porte

à mopposer à l'appel du jugement d un tribunal civil

à un autre tribunal civil , c'est qu'on ne devra Jamais

casser que les jugements ([ui porteront un caractère

de conlraventioii à la loi.

Si le jugement est entaché de ce vice, c'est au tri-

bunal de cassation qu'il ap)>articndra d'en connaître.

Il ne restera donc plus ((ue les sentences dont l'in-

iustice aurait pour cause l'erreur ou l'ignorance des

juges.

Quant à l'ignorance, c est aux citoyens mêmes a

prévenir les funesles elVels tpi'elle peut avoir, en ne

faisant choix que d'iionunes iiislrnils et éclairés.

Quant à l'erreur, le tribunal civil sera là pour ré-

jiaier celles (|u'auraient pu commettre les juges de
I)aix et leurs assesseurs.

Je demanderais donc que les ilispositions présentées
par la commission subsistassent, en disant que toutes

les affaires qui ne se terniinerontpaspar l'arbitrage se-

ront d'abord portées devant le juge de paix pour les

concilier. En cas d'impossibilité de conciliation, il les

jugera en a|>pelanl ses assesseurs, et l'on pourra ap-
peler de leur sentence au tnbiuial civil du (lépartiî-

mcnt , ([ui prononcera délinilivenient sur le procès.

Gaiuiamd : Je persiste à croire , comme je l'ai an-
noncé hier, que dans l'ordre judiciaire qui vous est

proposé le droit de l'apiiel est une garantie néces-
saire pour assurer aux citoyens la jouissance de leur

état et de leurs |)ropriétés. Je ne pense point, avec
Génissieux, que lafaciilté, bonne en elle-même , des

récusations non motivées contre un ou deux juges
offre une égale garantie. J'en dis autant du mode pro-
posé par Cambacérès |)our faire juger toutes les coii-

teslaiions en première instanec par le juge de paix, et

en dernier ressort par le tribunal du département.

Ce mode peut être bon pour les causes dont l'inlérèt

pécuniaire est modique, et qui prêtent dès- lors un
moindre champ aux séductions et à l'activité des pas-

sions ; mais dans les causes majeures ces deux moyens
n'obvient que faiblement à l'inconvénient, qui résul-

terait pour les citoyens, de voir habituellement leurs

propriétés à la merci d'un tribunal plus ou moins

sujet à l'ei'reur, aux préventions personnelles, et à

l'influence de tout ce qui l'euviroime dans un terri-

toire assez limité pour que cette influence doive avoir

une grande activité.

La simplicité dansl'ordre judiciaire, la prom|)titiide

dans les jugements et ravantagede les obteiiirapeude

distance de son domicile, sont sansdoute des choses très

désirables, si elles iieuvent se concilier avec la justice.

Mais ce ne sont là que des accessoires de la justice qui

ne doivent pas l'emporter sur elle. Une autorité sans

frciu est toujours redoutable, soit que ceux qui en sont

revèlussoient nommés par le peuple, soit qu'ils l'aient

été par un despote. On peut d'autant moins compter

sur leur impartialité qu'ils sont plus mimédiatement

sous la main du pouvoir qui les institue. On connaît

la justice des cadis de Constantinople. On sait ([uelle

était celle des juges seigneuriaux quand ils jugeaient

sans appel. Une trop funeste expérience doit nous

avoir appris combien les préventions locales sont à

craindre dans les républiques, combien il est diflicilc

pour les autorités de ne pas être entraînées par les

orages qui s'élèvent dans l'atmosphère qiii les envi-

ronne.

L'un des principaux objets de vos institutions dans

tout le reste est de parer à cet inconvénient. Dans

l'administration proprement dite, vous avez pour cha-

que canton au moins une autorité locale subordonnée

à celle du département. Le département est à son tour

subordonné aux ministres, et ceux-ci le sont au Di-

rectoire exécutif; personne n'ignore néaumoins que le

pouvoir administratif peut rarement ^jorter des attein-

tes aussi funestes à l,i fortune et à 1 état des citoyens

nue le pouvoir judiciaire. Mais vous avez cru que

I ordre public, runilé de l'empire et la souveraineté

nationale ne permettaient pas de laisser aux adminis-

trations locales une autorité sans frein. Pou. quoi la

laisseriez-vous davantage aux tribunaux des départe-

ments?
Quoique la législation, par cela seul qu'elle est la

même pour tous, ne paraisse pas susceptible de ces

l\iveurs ou de ces injustices individu.lles, que jieul

entra?ner l'application des lois dans les administrations

et les tribunaux, vous avez mis des limites au pouvoir

de la majorité du corps législatif.
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Vous avez admis un veritnble appel des rfcoliitions

(les Cinq-Coiits au Conseil des Anciens, et même des

décrets rendus par les deux sections du coi ps législa-

tif au Directoire exécutif, dans le cas où la constitu-

tion aurait été riolde. Vous avez été guidés par ces

principes incontestables ,
que rhal)itude du pouvoir

enivre facilement ceux qui en ont le dépôt, que toute

autorité peut en abuser, lorsqu'elle ne voit autour

d'elle aucune barrière ponr la contenir, et que les

induenees extérieures peuvent l'entraîner hors de ses

véritables bornes.

Dans l'ordre même judiciaire, vous avez séparé la

justice criminelle de la justice civils , et la justice cri-

minelle est aussi divisée dans diverses branches qui

ont toutes pour objet de prévenir les abus de pouvoir,

et denipècher qu'un seul homme ou un seul tribunal

lie soit l'arbitre absolu de la vie, de l'honneur et de la

liberté des indiviilus.

Un homme arrêté par le juge de paix ne peut être

accusé que sur une déclaration d'un premier jury. I!

ne peut être condamné que parla voie d'un autre jury,

et c'est alors seulenunt que le tribunal criminel peut

appliquer contre lui les lois du code pénal.

Dans l'état social , la jouissance assurée de la vie et

de la liberté ne sont que des avantages bien impar-

L-nts pour les citovens, si leur étal et leurs propriétés

n'ont pas la même protection ; vous l'avez bien senti

quand vous avez admis le recours au tribunal de cas-

sation (qui est un vf^ritable ap|)el) contre la violation

de la loi dans les jugi'nuiits civils.

Dans un état où Ks principales causes de la compli-

cation et de l'obscurité des lois ont clé détruifes par

la révolution, cette violation est beaucoup moins à

craindre que les mauvaises décisions sur les questions

de fait, parce qu'elle serait bien plus difficile à cacher.

Les questions '^le fait, plus compliquées par leur na-

ture, prêtent .Deaucoup plus à l'erreur, aux préven-

tions, à tous les abus des passions humaines et par

conséquent à l'arbitraire ; ces contestations seront dé-

sormais et les plus fréquentes et les plus difficiles à

décider, i)arce que les règles de la loi ne peuvent guère

les atteindre. Combien ne serait-il pas inconséquent

de n'admettre à leur égard aucun recours contre les

mauvais jugements! Les effets de l'injustice sont-ils

donc moins'funestes, les atteintes portées à la propriété

nioinscontraires au but des institutions sociales, quand

on juge contre la vérité /les faits
,
que lorsqu'on juge

contre le texte de la loi? Si un individu est également

blessé dans les deux, cas, pourquoi ne lui donnerait-

on aucun remède dans le dernier?

C'eil cette considération surtout qui a fait enseigner

à l'un des esprits les plus philosophiques de l'Europe,

qui avait offert à l'assemblée constituante un beau

travail sur l'ordre judiciaire, à Jeremy Bentham ,
que

l'appel doit être admis dans toutes sortes de causes

indistinctement. La seule possibilité de ce recours aura

cet avantage qu'elle en rendra bien souvent l'exercice

inutile, car il est manifeste que des juges porteront

leurs décisions avec bien plus de maturité et d'impar-

tialité
,
quand ils sauront qu'on peut les attaquer de-

vant un autre tribunal pour en demander la reforme

,

et que la certitude de n'avoir -point de censure à

craindre sera seule , au contraire, une source de mau-
vais jugements.

Il est très vrai que la chicane pourra abuser de la

facilité des appels, comme elle le fait de toutes les

formes protectrices de nos droits; mais un mode d'ins-

truction sagement réglé pourra obvier au plus grand

nombre de ces abus.

En accordant aux parties le droit de récuser respec-

tivement l'un des trois tribunaux voisins, on pourra

exiger, iiour l'inlirmation des jugements i)ar la voie

de rappel , comme pour la cassation, deux éjircnves,

l'admission de la requête par une section du tribunal,

avant de pouvoir obtenir, dans une autre section, un
jugement contraire à celui de première instance. On
pourra encore exiger un plus grand nombre de voix

pour l'iiilirmation des jugements ; par exemple, les

deux îiers des voix. Car il faut qu'une injustice soit

constante pour qu'on puisse la réformer. Ces règles

d'instruction seront lixées par le corps législatif; mais
je d iiiande que le principe de l'appel en matière ci-

vile soit consacré par la constitution, et surtout qu'il

ne soit point rejeté par elle.

Engerrand : Rappelons- nous quelle indignation

l'édit de Lamoignon rnusa dans toute la Fiance, parée

qu'il donnait aux présidiaux le droit de juger jusqu'à

400 liv. en dernier ressort. C'était c mpromeltre le

sort de beaucoup de citoyens, dont la fortune ne s'é-

lève pas au-dessus de cette somme. 1 1 faut donc qu'on

puisse appeler des jugements rendus au-delà 'd'une

certaine somme.

GÉNissiEUX : Si l'on admettait la proposition de

Cainb;>cérès, que le jnge de jiaix et ses assesseurs pro-

nonçassent en première instance sur toutes les allaircs

qu'ils ne pourraient concilier, on ferait bientôt perdre

à cet ofljcier le caractère de conciliation qui lui est

jiropre , et qui rend son institution si avantageuse

pour les citoyens : ce ne sera plus qu'un juge, des sen-

tences duquel on appellera. Son audience deviendra

bientôt celle d'un tribunal judiciaire; vous avez beau
défendre rétablissement de procureurs ou d'avoués, il

s'en formera, et avant ))eu le chef-lieu de chaque can-

ton deviendra un chef-lieu de chicane.

I

On se souleva contre l'édit de Lanioignon, dit-on;

' oui, mais ce ne fut pas le peuple, ce fuient les parle-

I

ments dont* on divisait l'autorité. Ils combattirent

,

I

malgré eux
,
pour la liberté; ils crurent gagner beau-

I

coup à la querelle qu'ils élevèrent, ils s'attendaient

que
,
pour se dispenser d'appeler les états-généraux

^

le roi leur en donnerait tout le pouvoir.

j

Ce fut Louis IX qui créa les appels ponr donner à
' sesjuges une supériorité sur les juges des seigneurs.

Dans les premiers temps, les appels occasionnèrent

des guerres civiles; depuis ils ont toujours donné lieu

à la ruine des familles, car plus on plaide, pinson
* veut plaider; il faut mettre un frein à ce besoin désas-

treux, et il n'y a d'autre moyen de le faire que de ne

:

pas multi|)lier les tribunaux, et la possibilité de per-

i

pétuer les procès.

(La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 3 on a continné la dis-

cussion sur le projet de la commission des Onze. La

décision est ajournée à demain.

Le comité de salut public a annoncé que le roi d'Es-

pagne avait ratifié le traité de paix fait avec lui.

PAIEMENTS DE LA TRESORERIE NATIONALE.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qo'ou a

OQveri le paiement des parties de renies viagères sur plu-

sieurs têlps ou avec survie, déposées avant le l" vendé-

miaire, an 111, dans les quatre boréaux de liquidation,

jusque? et compris le n* 6,0U0.

Le paiement des mimes parties du n" 6,001 à 7,000 est aussi

ouvert depuis le I î thermidor.

On paie aussi depuis le n» 1 jusqu'à 2,000 de celles déposées

depuis le 1^' vendémiaire , an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paieinep* des nu-

méros subséquents,

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des affictaes

indicati' es des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, du 5 au S août L'ex-comtc d'Artois, qui

-irend aujourd'hui le nom do Monsieur avec autant ou

aussi peu de raisons que l'ex-Monsieur prend celui de

Louis XVIII, est arrivé le 2 de ce mois de Brcmeïlelie

aux Dunes sur le vaisseau l'^i^/a , de (il canons. On

prétend, que malgré le mauvais suircs de la première

expédition sur les côtes de Bretagne, le ministère veut

profiter de l'arrivée de Monsieur pour en tenter une

seconde, à la tête de laquelle on le mettrait, en lui

confiant assez, de forces pour qu'il n'eût besoin ni des

chouans ni des vendéens; en conséquence les papiers

delà trésorerie annoncent qu'il y aura 33 vaisseaux de

ligne à Spilliead, et qu'on rassemblera à Southaïuplon

50,000 hommes de débarquement prêts à mettre a la

voile au premier ordre. Comme on veut que cette ar-

mée ait une cavalerie digne du grand œuvre qu'elle

est appelée à consommer, on attend un grand convoi

de lircme et de l'Elbe qui fournira les chevaux néces-

Les papiers de l'opposition prétendent que tous ces

projets sont des rêveries : ils tirent un argument terri-

ble de la descente faite contre la descente à faire, cl

s'opiniàtrent à soutenir que les cavaliers ne seront pas

plulôt débarqués et en selle, qu'ils verront confisquci

leurs personnes, leurs chevaux, leurs elïets et- leurs

guinées au profit des républicaius, comme à l'alVaiie

de Quiberon.

Les avis qu'on reçoit de Dublin portent que l'Ir-

lande continue d'être désolée par les de/emlers, qui

esercent des voies de fait et excitent des troubles, sur-

tout dans les comtés voisins de cette capitale.

La ville de Berwick a aussi couru les plus grands

dangers. On vit d'abord les femmes rassemblées se

plaindre avec violence de la <herté du pain; un grand

nombre d'hommes vint bientôt se joindre à elles, et la

Kt«le se saisit de toute la farine qu'elle put trouver,

he lendemain le tumulle recommença d'une ma
nière encore plus effrayante. Il fallut que le magistral

fitfcrmer les portes de la ville, rassemblât les volon-

taires et lût l'acte de mutinerie. Les charbonniers réu-

nis au-dehors menacèrent de venir brûler la banque et

l'hôtel-de-viJle, si l'on ne baissait à l'instant le prix du

pain. La multitude se sentant appuyée courut briser

les vitres des boulangers : alors les bourgeois prièrent

le commandant de les sauver des suites de cette émeule;

il eilvoya en eflét un exprès au corps des forestiers de

Windsor, qui envoya sur-le-champ une première divi-

sion : ces troupes, jointes aux volontaires, restèrent sur

pied pendant deux jours; le peuple intimidé rentra

diuis l'ordre ; mais au moment du départ de celte lettre

on craignait que les troubles ne recommençassent le

iendemain.

Hier 7 les fonds ont un peu haussé à la nouvelle de

la paix entre la France et l'Espagne. Les acheteurs es-

pèrent que la Grande-Bretagne, ouvrant enfin les yeux

sur la détresse et sur la défection de ses alliés, ne tar-

dera pas non plus à faire la paix avec ses redoutables

voisins.

On a expédié le 5 deux messagers d'état , l'un à

Vicmie, l'autre ii Pétersbourg.

Le Tl/iies annonce que la (lotte russe de 12 vaisseaux

de ligne et de plusieurs frégates est arrivée aux Uuiics.

MÉLANGES.

j4u Rédacteur.

Je suis persuadé que les comités de gouvcinemeut

ii'aimeiit pas les terroristes; mais en même temps je

sui:i convaincu qtt'unc foule de brigands caniéléoiis

assiègent sans cesse le comité de sfirelé générale , et

»i,llioitentla mise en liberté de ces bourt-eaux (|ui sont

forgés (Je sang, de bouc et de rapines; il n est pas

étonnant que la religion de quelques membres suit

surprise, car il existe une si prodigieuse quantité de

scélérats, qu'il est impossible de se rappeler leurs

noms et leurs forfaits.

Le nommé Grignon, marchand de bœufs et général

de brigade dans la Vendée, vient, dit-on , d'être mis

en liberté; mon cœur bondit au souvenir de toutes les

horreurs que cet homme a commises; je me rapiielle

qu'immédiatement après le siège d'Angers, Rossignol

lui dit devant moi (suspendu par Bouchotte comme
modéré): «Ah çà, Grignon , te v'Ià général de bri-

» gade; tu vas passer la Loire, lue tout c'que tu ren-

» contreras, c'est comme ça qu'on fait une révolu-

» tion.» — Je jure sur nion honneur que ce sont

SCS propres expressions. Grignon a si bien profité de

la leçon, qu'aprèsavoir tué impitoyablement hommes,
femincs et enfants, et des municipalités en écharpe ;

qu'après avoir pillé l'argenterie des églises, et fait

filer les bestiaux des morts dans ses métairies, il a

couronné sa carrière révolutionnaire en donnant son

avis pour taire fusiller son beau-père; il existe mille

témoins de ces faits.

La mise en liberté d'un nommé Bouland , aijjudant

général à Ernée, venait d'être signée, lorsque, fort

heureusement , le comité de sûreté générale apprit que

ce Bouland donnait aux soldats 20 liv. par paire d'o-

reilles humaines, qu'il s'amusait à clouer dans sa

chambre. Le fait est tellement positif, que ce Bouland

présenta à un député un mémoire de 800 liv. à or-

donnancer pour le paiement de SO oreilles. Cette

pièce a été entre les mains de Laigiielot.

Le général Thureau écrit qu'il est en prison depuis

huit mois, et demande une décision. iMalhcureux ! tu

ferais mieux de demander la mort, qu'on a donnée

par tes ordres à des enfants qu'on portait au bout des

baïonnettes.

Un nommé Vachot, protégé de Bouchotte et de

Xavier Audoin son parent, est le pétulant du coupeur

d'oreilles; il est, je crois, destitué, et demeure rue

Thomas -du-Louvre, maison de France : il était jadis

général en chef des troupes dirigées contre lescliouans;

c'est pour cela qu'à force d'injustices et de crimes il

en fit naître partout, alin d'agrandir son commande-
ment; il pouvait poursuivre un chouan jusfju'à Loiis-

l 'tantiiiople, et ne connaissait, disait-il en mauvais gas-

! cou, que Dieu et le comité de salut publie (de Robes-

i
pierre ) . Qu'on interroge à sou sujet les députés de la

I

Mayenne.

Le salut de la république dépend de l'épuration de

l'armée : la guerre de la 'Vendt'e et celle des cliouans

I

n'existeraient point .sans l'ignorance et la cjuaulé

inouic des anciens chefs. Voila deux ans que je tiens

! ce langage partout où j'ai passé.

I

Les gens que je désigne répondront tout ce que bon

leur semblera; mais, et j'en atteste ici tons les habi-

tants delà Maveiine, des Côtes-du-Nord, du Morbihan,

ils ne m'ùleKHit jamais la gloire d'avoir su conserver,

au milieu des égorgeurs et au péril de ma tète , des

se Sine. — ï'uiiif Xll.
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seiitiniiMiLs (rhiimanilé tjui ont saiiV(! ilc Iciir r;

i)ieii lies victinios.

Le générât <lf ùrigiidf coitiiiitiiiilunl u Rouen
,

AlG. Damcam.

Paris, ci> -Jfl thcni.iiU.i , l'an III .U- la lOpti-

bliquc uiii-et iiulivisibic.

Citoyens, il sVst iMovc des soupçons sur les inten-

tions (iu patriote de la rive gauche du Rhui
,
qui a

liroposc le prix pour le meilleur mémoire sur celte

question :

E.it-ilde l'inti-rêt de la républiqueJrançaisc de

-eculer ses lindtes jusqu'aux bords du Rhin ?

Le soupçon paraît fondé sur la manière dont est

posée la question.

Or , comme il importe inliniment à mou ami de

ii'èlre pas soupcoiiue, et qu'il craint plus que la mort

l'infamie de passVr pour un aristocrate ,
je vous adresse,

de sa iiart, une observation simple et sans réplique.

Voici en effet la première rédaction du programme,

tel qu'il devait être présenté. Si cette rédaction a été

changée , c'est que mou ami a cru ne devoir pas pré-

juger la question , sans s'apercevoir d'ailleurs qu on

laissait naître l'idée qui pourrait la préjuger dans un

autre sens.

il s'exprimait d'abord ainsi :

. Un négociant de la rive gauche du Rhin vient de

déposer chez le citoyen Louvet, député de la Conven-

»ion nationale, la somme de 6,000 francs , destnies

comme primes pour les citoyens qui fourniront les

meilleures discussions sur la question suivante:

• Est-d juste , est-H digne de la nationfrançaise

de replonger les habitants de la rive gauche du

Rhin dans le despotismeféodal des prêtres et des

dynasties?

- Il prie ceux qui s'occuperont de ce travail défaire

bien attention :

. 1» Qu'il existe déjà plusieurs décrets de la Con-

vention nationale, érnaiiés en 1793, qui déclarent une

grande partie de ces contrées réunie à la répubhque

une et indivisible , de la même manière que le sont

les départements du Mont-Blanc , des Alpe^-Mari-

limes, etc.;

2» Que U'S habitants de la rive gauche du Rhin ont

domandé solennellement cette réunion, et qu'ils

brûlent du désir de s'en montrer dignes;

. 3» Que la Convention nationale a juré, au nom

d'un peuple juste et généreux , de ne pas faire poser

les armes avant que les habitants de ce 'pays soient

délivrés à jamais du joug de leurs oppresseurs;

. 40 Que cette rédemiition politique est le seul

muvou d? dédommager les habitants des pertes et sa-

crifices immenses qu'ils ont subis sans murmurer, et

du sang de plusieurs d'entre eux qui a coulé et qui

coule eneore journellement dans nos armées, pour la

/iberté et pour la patrie ,
qui les a déclarés ses enfants;

• 50 Que replonger les braves habitants de ces con-

trées dans la servitude à laquelle l'ignorance et l'in-

faniie des siècles les avaient condamnés, après leur

avoir inspiré la haine de leurs anciens gouvernements,

après les avoir familiarisés avec les principes de la li-

berté politique ; replonger de tels hommes dans l'état

d'avilissement dont ils viennent de sortir ,
serait se

miMiuer de la dignité humaine , et serait une action

pluseruelle encore qned'ouvrir les veux à un aveugle,

afin (le les lui fermsr un instant .iprès poiirtoujours. •

Cette première rédaction ne fut changée que dans la

VJedelaplusgrandcimpartialité, etdaiislacî)nviction

uV.iine qu'il est moralement impossible de [irouvcr

vis-à-vis de juges probes et éclairés, 'le contraire,
c'est à-dire de prouver (|u'il soit de l'intérêt de la ré-

publiciue de laisser' éclia|iper le moment favorable

pour ri'iirenilre ses liniilcs .inciennes tracées jiar la

naliiii' eile-méiiu'; impossible de prouver (in'il soit

de l'intérêt de la ré|iiil)lii|iie de Ibiiler aux pieds les

lueiiiiiTs principes du droit de.s gens et de la morale
ri'piiblieaiiii', eiiliii , (]u'il soit de son intérêt ilc niau-

ipicr a la bnniic l'oi , et de créer une foule de mallieu-

reiix.

J'espère, citoyen , (pic d'après ces renseigneiuenls

les intentions de l'antenr de la question ne vous paraî-

tront plus désastreuses; et j'ai trop de conliancc en
votre justice ponV ne pas vous inviter de vouloir bien

les communiquer à vos lecteurs.

Mon ami jouit de la satisfaction d'être ha'i et même
peiséciilé par les aristocrates; il se trouverait an dé-

sespoir , an moment où il se verrait uiécoiinu par les

républicains.

Salut elfraternité.

Ex-député de la Convention nationale Rhéno-
Germanique.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Daiinoii.

SUITE DE LA SÉANCE DU 29 THERMIDOR.

CoBNiLLEAU-: Saus doute il pourra y avoir de mau-
vais jugements, mais le moyen d'y remédier sera pire

que le mal.Ccn'est point un homme probe et raisonnable

qui appellera d'un jugement, c'est le chicaneur, et

sur Ciiit appels quatrevingt-dix-neuf seront faits par

de pareilles gens.

Nous devons espérer d'ailleurs qu'on sentira la né-

cessité de ne choisir pour juges que des gens d une

probité reconnue. Ils n'auront à prononcer quesiir

des points peu difficiles et qui seront toujours prévus

par les lois. Quant aux faits, tout le monde jieut les

juger. A cet égard le tribunal d'appel devra s'en rap-

porter en grande [.artie à ce qui aura élé constaté par

les premiers juges, et auxinstructions qu'ils lui auront

transmises.

Je demande qu'on s'en tienne au projet de la com-

mission.

EuRMANN : Je demande à ceux qui ne voudr.iieut

point d'appel comment ils s'y prendraient pour faire

statuer sur une demande en requête civile; 11 faudra

donc établir nu tribunal particulier |ionr prononcer

sur ces sortes di^ demandes.

Comte (des Pyrénées) : Quand sur cent jugements

il n'y en aurait que deux d'injustes, ne gémiriez-vons

pas de voir des citovens ruinés parce que vous leur

aurez refusé la facilité d'appeler de ces jugements et

de les faire réformer? D'ailleurs n'arrive-t-il pas que,

pendant le cours d'une instance, ou môme après qu'el le

est jugée, ou retrouve des pièces qui peuvent vous

faire gagner votre cause?

Beri.ier : La reqncte civile se juge devant le même
tribunal, elle ne se juge pas par les mêmes juges;

mais,comme il va deuxsections dans les tribunaux ci-

vils, l'une des sections pourra prononcer sur les de-

mandes eu retinêle civile (lu'occasiouniTaient les juge-

ments rendus par l'autre ; ainsi la difticulté élevée par

Elirmaim .se trouve sans fondement.

Creuzé: Il y a pins de probabilité que deux exa-

mens vaudront mieux qu'un seul. En assi.jeUissaiit

les jugemeul» à l'appel vous obligez les juges à être

plus circuuspecls dans leurs jugements; /is s'aban-
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flonriorniit moins à la Tic';,'lig<'iict' ou à leur iin^vi'iilion.

Rciii.irqiicz (l'ailloiMS coinl)iiMi elle est (li'snl.iiilc jioiii-

(les cilovctis ruines par un jugtMueiil, l'iiii'o iiu'ils iic

peuvent le faire ri'furnier , i|U(ii(iu'il soit uijnste.

J'insiste pour que l'aiipei soit |)ennis.

L'arlielc suivant est adopté :

. Le tribunal civil prononce en dernier ressort, siii

les appels des juges de paix , des arbitres et des tri

bnnanx de comnu'rce , dans les cas déterminés par In

loi : l'appel des jugements sur les alTaires qui lui uni

été renvoyées par 1. s juges de paix , en cxi'entidU di

l'article CCI , se porte àYun des trois tribunaiiv

vils de d(q)arteineiit les plus voisins, ainsi ipi'il

déterminé par la loi. »

Lanji:inais : Reste à savoir si les s<'etioMs du tribu-

nal devront se réiuiir pour prononcer sur les appels.

Je proposerais de n'en pas faire un article constitu-

tionnel et de laisser à la législature le soin de statuer

à cet égard, alin de ne pas mettre dans la constitution

lin article qui ne sérail peut-être p.is susceptible d'exe-

culiou, à cau.se du trop petit noud)re des juges.

L'avis de Lanjuinais est Jipprouvé.

On continue la lecture des autres articles.

La séance est levée à ciiui heures.

SÉANCE DU 30 THERMIDOR.

La barre est ouverte à plusieurs pétitimuiaires ([ni

présentent successivement leurs réelainalinus.

L'a.ssemblée les renvoie aux divers comitc'S ([n'elles

conceinent.

Fin de lu ^ccniidc tcclurc de l'acte conUitulioimel.

Daunou relit le titre des relations extérieures.
|

Il est adopté sans changements.

EiiRMANN : Lorsque la Convention nationale a re-

jeté' l'idée ingénieuse de notre collègue Sièyes sur le

jury constitutiounaire, tout le monde aurait dû sentir

les'niolifs injportants qui ont engagé l'assemblée ù

prendre ce parti ; motifs qui ont été si lumineusement

développés par Larevellicre-Lépcaux , Thibandeau et

autres. Touniuoi donc ne cesser de réclamer de tous

côtés contre la faiblesse du pouvoir exécutif? Si ces

cris ne venaient que d'une source impure on an moins

suspecte , bien loin de s'en alarmer , ce mécontente-

ment de certaines personnes serait pour la répubhqne

la garantie la plus sûre de la bonté de cette partie de

la constitution. Mais, quand j'entends des écrivains

coiums parleur civisme, par la maturité de leur ju-

gement
,
par leur im|)arlialité, implorer la Convention

de venir au secours de ce pouvoir; quand je lis dans

un imprimé de l'accusateur du dernier tyran les pa-

roles suivantes :

" Nous croyons que la sollicitude de la Convention

nationale dans la révision qu'elle fait de l'acte consti-

liitionnel doit se porter particulièrement sur le pou-

voir exécutif. Chaque disposition nouvelle (pii pourra

concourir à le fortiller sera, pour ainsi dire, une vic-

toire remportée sur le royalisme, »

Je ne puis m'cmpècher de croire <|u'il y a une la-

cune , (luebiue part ipie ce soit, dans les liaisons du

pouvoir exécutif avec les autres pouvoirs.

Il est diflicile, je lésais bien, de parler siu' celte

matière, après que le.s génies les plus profonds de sitions.

tôt que de trahir ma conscience qui me commande
impérieusement de parler.

J'entre l'ii matière.

Une expuience de quelques années nous apiirend

([ue la Convention nalinnale s'est souvent vue forcée

de ra|iporter le lendemain ce qu'elle a décrété la

veille, et elle se voit encore jouriiellement exposée à

cette versatilité. Quelle en est la cauM'?

.Si nous eu croyons les ennemis de la liberté, quelle

I
I
ipie soit la couleur de leur bonnet ou de leur cravate,

1

''

la faute appartient inclusivement à la Coin ention ; sa

I

dissolution est donc la conséquence naturelle que tous

I
I ces reptiles ont en vue, quoiqu'ils ne .soient pas si

maladroits de le dire sans détours.

Les amis de la liberté recoiinai.ssent princi|>aleihent

deux causes qui influent sur les décisions de l'assem-

blée. La première, la principale, a été sentie iiar la

commission des Onze; c'est l'influence des chefs de

faction, et l'enthousiasme d'une grande assemblée,

sans aucun contre-poids; vous avez adopté, sur sa

proposition , la division d'un corps législatif en deux

cliambres, et les ap|ilaudissemeiits de tous les Fran-

çais (moins les ennemis de la république ) ont déjà

sanctionne cette mesure sage et politique.

Mais il existe une seconde cause de celte législation

vacillante , laquelle ,
quoique moins visible à tous les

yeux , n'eu est pas moins vraie.

Tout le monde sait qu'il ne suflit pas de conccvuir

les plans les plus hardis, les plus beaux, les plus so-

lides en apparence : le moindre obstacle dans leur exé-

cution les anéantit. Combien
,

pour citer un seul

exemple, de projets de finances, surtout en matière

de contribution , n'a-t-on pas déjà faits et décn'tts

,

sur lesquels il a fallu revenir tôt ou tard
,
parce que

l'on n'a pas prévu les obst.icles i]u'ils rencontreraient

dans l'exécution ! 11 en est de ces entraves qu'un corps

législatif peut prévoir facilement; ce sont celles qui

tiennent à des localités a.ssez permanentes; il suffit,

pour les connaître, (]ue le corps législatif renferme

dans son seiu des lumières qui réfléchissent de tous

les points de la circonférence de la républi(iue au

centre comniuii. Mais il en est d'autres qui sont fort

accidentelles, que personne ne connaît à fond ipie

ceux qui, placés pour ainsi dire sur la pointe d'imc

pyramide ou d'un cône, voient tous les points de l.-i

surface de cette pyramide ou de ce cône : vous sentez

que je veux parler du Directoire exécutif. Si ce Direc-

toire est réduit à exécuter aveuglément les lois éma-

nées du corps législatif , il en résultera nécessairement

que la loi sera souvent mal exécutée ou point du tout,

malgré la meilleure volonté du Directoire, qui n'a

aucun moyen de provenir des obstacles que le législa-

teur n'a pas connus en donnant la loi.

Et vous ne préviendrez pas cet inconvénient ,
qui

peut entraîner des malheurs incalculables , surtout en

temps de guerre, quand même le pouvoir exécutif

aurait la faculté de proposer en tout temps des mesu-

res aux deux conseils, et de les inviter à prendre un

objet en considération, car celte permission ne serait

utile que pour des mesures à prendre, mais non l'onr

parer aux inconvénients d'une loi que le Directoir»

doit sceller, publier et exécuter sans réclamation.

U faut donc, de toute nécessité, donner au Direc-

toire un moyen eonstitulioiiiiel ,
par lequel il puisse

mettre le corps lé,:.;islalir à inéiiie de suspendre ou de

rectifier, soit une loi entière, soit l'une de ses dispo-

cetlc as.semblée l'ont discutée sous tous les rapports ,

et que leur silence paraît jeter involontairement de la

défaveur sur toute proposition (pii pourrait ouvrir une

nouvelle discussidU sur une matière aussi délicate.

lib bien, citoyens, je préfère, moi, de soumettre

mon amour-piopre à la défaite la plus complète
,
plu-

Le moyen que je vous propose est simple, et il a

l'avantage d'avoir reçu le sceau de l'expiTience de

lilnsieurs années chez'iiii peuiik qui se connaît en li-

berté. Pliisieurs états de rAmériipie l'ont trouve si

bon dans la pratiiiue , ipie les Etats Ums de ce pays

l'ont adopté avec enipressemcnt. Les chaiigemeiils
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nn» t^ mfl suis nerniis d'y faire proviennent de la dif-

?;oncoTe r^ position . et surtout drs prh.c pes que

v/ùs avez adoptes dans votre plan de constitution.

Voici lo projet, sauf rédaction :

. Tout projet de loi (jui aura passé dans le Conseil

des Cinq-Cents et dans celui des \ncicns sera présente

au Directoire exécutif; s'il ne trouve rien daus le pro-

jet de décret qui mette obstacle.... • (Murmures.)

Vous me combattre/, mais ccontez-moi. « S'il ne

trouve rien dans le projet de d.xMct (lui puisse mettre

obstacle à son exécution , le Directoire y apposera le

sceau de la république, et rexeeutera comme loi
,
si-

non le Directoire le renverra...- (Violents murmures.)

On ne m'en impose pas par des cris.

Une voix : C'est le veto.

EnnMANN : Appelez ma proposition comme vous

voudrez : il est question de savoir si elle est bonne.

t,'«et'Oî.r; C'est un roi.

Erumann : Vous m'accuseriez de demander un roi

,

que je n'en ferais pas uioins mon devoir; vous me

jugerez, vous me combattrez; je me rendrai à vos

raisons si elles sont bonnes.

Je continue :

. Tout projet de loi ,
qui aura passé dans le Conseil

des Cinq-Cents et dans celui des Anciens, sera pré-

senté au Directoire exécutif. S'il ne trouve rien dans

le projet <uii puisse luetlre obstacle à son exécution,

le Directoire y apposera le sceau de la république, et

l'exécutera comuii' loi ; sinon le Directoire le renverra

,

avec ses objections, au Conseil des Cinq-Cents. Ce

Conseil s'assemblera alors en comité général secret,

euregislrera tout au long les objections sur son pro-

cès-verbal , et examinera ledit projet de nouveau. S»,

iiiics celte révision, les deux tiers du Conseil des

CiiKi-Cents s'accordent pour que le projet passe
,
on

l'enverra , ainsi que les objections, à l'autre Conseil

pour y être révise avec les mêmes formalités ;
et si les

deux tiers de ce Conseil l'approuvent aussi, alors il

deviendra loi : mais , dans tels cas, les voix ,
dans les

deux .conseils , seront prises par scrutin secret.

Si un projet de loi ,
présenté au Directoire exécutif,

n'est pas renvoyé par lui dans l'espace de six jours

,

il deviendra loi , comme si le Directoire 1 avait scelle;

à moins que le corps législatif, en s'ajournant a plus

long terme, ne mette obstacle à son renvoi , auquel

cas il n'aurait pas force de loi.

J'ai dit
,
j'ai acquitté ma conscience ; faites votre

devoir.

Lanjuinais : Je demande la parole....

André Dumont : Celte proposition ne peut pas être

appuyée ; ainsi elle ne peut pas donne»- lieu a nue dis-

cussion.

LAxrciNATS : Elle est appuyée par Daunou et moi.

Je demande à parler. !

Faut-il donc avoir quelque c urage pour exposer

une théorie qui est celle du premier peuple libre de

l'Europe? Ce n'est point un veto qu'on vous propose

,

ou c'est tout au plusun veto considéralif; c'est le droit 1

d'avertir le corps législatif que ses lois peuvent avoir

des dnui;ers; c est le droit de l'inviter à les relléclur

davantage, en un mot ce n'est qu'un droit de remoii- i

Je lie vois pas qu'une pareille précaution puisse
;

choquer en rien les principes de la liberté ;
je la crois

propre à prévenir les dissensions qui pourraient dcge- l

nérer en guerre civile. Prenez garde à l'état ou la

constitution va mettre la France ; elle aura un pouvoir

exécutif multiplié; c'est di^à un désavantage on du

moins un défaut de forces pour gouverner un peuple

immense, une nation qui, pendant deux ans, a pris

la plus effroyable licence pour la liberté ; et vous n a-

vez pas de moyens de mettre le pouvoir exécutif ou

harmonie avec le pouvoir législatif. Quel inconvénient

y a-t-il donc à ce que le Directoire puisse obliger

constitiiliomiellement le corps législatif à délibérer de

nouveau? L'inconvénient le plus grave qui pourrait

résulter de cette précaution, serait de retarder de

quelques jours l'effet des lois. Ce retard ne peut ame-

ner qu'une décision plus sage , c'est une précaution

d'autant plus nécessaire à iirendre, que les deux con-

seils législatifs siégeront dans la même ville et seront

sous la même inlhienee. (Murmures.)

Au surplus j'appuie la proposition , et je fais de^

vœux pour que la France n'ait point à regretter que

vous l'ayez rejetée.

Roux (de la Haute- Marne) : La Convention vient de

donner une nouvelle preuve de son respect pour la

liberté des opinions, en écoutant celui qui a fait la

proposition et celui qui l'a appuyée. Cependant je ne

suspecte point leurs o|)inioiis. Ils craignent que le

pouvoir exécutif n'ait point assez de garantie
;
mais

ils ne font pas attention qu'en cherchant a lui en assu-

rer davantage , ils lui donneraient la faculté de tyran-

niser le corps législatif. Le Directoire ne serait plus

le pouvoir exécutif, .si l'on adoptait la proposition

d'Eihmann, ce serait un pouvoir entravant , car, au

lieu d'exécuter les lois qui lui seraient transmises, il

commencerait par les examiner et les délibérer. Je

demande la question préalable.

Hardy : Je l'appuie. On a sans doute oublié à quel

malheur est exposé un peuple dans le gouvernement

duquel les pouvoirs ne sont pas séparés et distincts;

puisqu'on ne cesse de vous proposer d'augmenter les

pouvoirs du Directoire exécutif, j'ai lieu de ni'étoiintr

qu'on vienne nous lire à la tribune des extraits de ga-

zette, dont les auteurs, je ne sais dans(iuelle inten-

tion , ne cessent de dire que le pouvoir est trop laible.

Pour moi, j'avoue que je suis elîiayé de sa force et de

l'isolement du corps législatif. Je ne conçois pas coin

ment on peut croire que cinq hommes auront plus de

patriotisme et d'intelligence que sept cent cinquante.

Je demande la question préalable.

On continue la lecture des articles constitutionnels.

L'article CCCXXXl porte : « Nul ne peut être em-

pêché de dire, écrire , imprimer et publier sa pensée;

les écrits ne peuvent être soumis à aucune censure

avant leur publication. Nul ne peut être responsable

de ce qu'il a écrit et publié ,
que dans les cas prévus

par la loi. •

ViLLERS : Cet article semble réserver à la législa-

ture le droit de faire des lois sur la liberté de la pre.s.se.

L'assemblée constituante, rassemblée législative, et

vous-mêmes avez voulu en faire sur cette matière ,
et

la dilliculté vous a toujours fait abandonner votre re-

solution.

Croyez-vons que la législature prochaine soit plus

heureuse? Ne craignez -vous pas qu'elle n'aille trop

loin, et qu'elle n'abuse du pouvoir que vous lui lais-

serez?

La liberté de la presse n'a de refuge que dans les

états libres; c'est là son seul asile. Elle peut avoir Ue

grands iiieouvénienls, mais que sont-ils en comiuirai-

son des avantages qu'elle procure? Celui qui nuit a

'

son pays, soit en écrivant, soit en parlant .nierile

d'être puni; mais ce n'est point une raison de res-

treindre un droit aussi sacré. 11 est étonnant qu a la hn

du xviiie siècle, après six années de révolution, on

ne .soit pas plus éclairé sur cette matière. 11 faut répri-

mer l'abus sans attaquer la chose. Je demande I or-

dre du jour sur les deux dernières dispositions de cet

article.

Roux (de la Haûle-Marne) : Le. dispositions «pie le

préopinant vient de critiquer expriment précisément
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ce qu'il (Inmande, el elles serviront à répiinier 1rs

abus de la liberté de la presse sans en atlaiiucr le prin-

cipe. Quoiqu'il soit permis de tout dire et de tout im-

primer, on ne pourrait pas m'empècher de faire punir

l'homme qui m'aurait mal à i)ropos accusé d'avoir

volé un portefeuille ou assassiné quelqu'un. Je de-

Miaude le maintien de l'article.

Celte proposition est décrétée.

Il s'élève des débats sur l'article CCCXXXII, ainsi

conçu :

» Nul ne peut être empêché d'exercer, en se confor-

mant aux lois de police, le culte qu'il a choisi.

" Nul ne peut être forcé de contribuer aux dépenses

d'auciui culte. »

GAntiAND : On avait déjà rejeté ces mots de police.

.le demande qu'ils le soient encore, car les prêtres

comme les autres citoyens doivent être soumis à toutes

les lois.

Lanjuinais : Il n'est pas possible d'entendre qn'il y
ait d'autres lois que celles de police qui soient appli-

cables à cet article. Supposer le contraire serait faire

croire qu'on peut porter atteinte à la liberté des cultes.

L'article serait destructif de la disposition qu'il con-

tient.

ANDitÉ Dlhiont : C'est moi qui ai proposé l'amen-

dement • en se soumettant aux lois que 1 assemblée a

adoptées. » Voici quel fut mon motif: je suppose que
sous le prétexte de la liberté des cultes on prêche le

meurtre, le pillage, la royauté, je vous demande si

les lois de police sufliraie'nt alors pour réprimer de

pareils délits. Aucune caste, aucun individu ne peut

se mettre au-dessus de la loi. Si l'on s'obstinait encore

au maintien de ces mots de police, je dirais, pour les

faire rejeter, des véritésqu'il y aiiraitde l'indiscrétion

à publier, si l'on n'y est pas forcé par la nécessité.

La Convention décrète que les mots de police se-

ront retranchés.

Pérès (du Gers) : Je demande à proposer un article

addiliomiel. Le voici :

'

" Ceux qui , sous prétexte d'exercer un culte quel-

conque , formeraient des rassembicrfients clandestins

dans des lieux que la police n'a puinl détcr;ninés, se-

ront réputés rebelles à la loi et punis coinmc tels. »

Et, à l'appui de ma proposition
,
je vous dirai qu'il

est instant que le gouvernement prenne des mesures
aussi promptes que nécessaires, a l'effet de réprimer

les abus que l'on fait de la liberté, que vous avez très

sagement accordée à tous les Français , d'exercer le

culte qu'ils ont choisi. S'ils étaient tous de bonne foi

cl vraiment pénétrés de l'amour du bien public, nous

n'aurions pas à gémir des maux qu'ils ont faits dans le

temps à la i)atrie.

Si, par le motif d'une politique mal entendue, vous

n'aviez pas ajourné après l'acceptation de la constitu-

tion la loi de police qui vous fut présentée, il y a quel-

que temps sur l'exercice des cultes, par votre comité

de législation , je n'ainais pas la douleur de vous an-

noncer que , ces jours derniers, le curé constitutionnel

de Frégouville , district de l'Ile-Jourdaiii , a été assas-

siné à l'autel pendant qu'il célébrait la messe; et que
dans la nuit du 14 au 15 , le curé constitutioimel de la

commune de Béthune fut mis en fuite par une tourbe

d'assassins qui venaient le poignarder dans sa maison.

C'est dans des réduits obscurs où des prêtres inser-

mentés, des émigrés rentrés, prêchent, au nom du
Dieu de toute justice, la révolte contre vos lois, la

dépréciation des assignats, et la chasse à main armée
des loups; c'est ainsi qu'ils ont désigné à leurs fana-

ti(iucs ouailles les prêtres qui, iidèles à vos décrets, se

sont empressés d'obi'ir à celui que vous avez rendu
,

portant qu'ils doivent se présenter devant leur muni-

cipalité respective
,
pour y faire la déclaration de leur

' soumission aux lois de la république.

D'après ces motifs, qui sont assez pressants, j'insiste

pour vous demander d'insérer dans vos dispositions

générales la proposition que je viens de faire , et sub-
sidiairement de vous faire faire incessamment le rap-

port de la loi de police pour surveiller l'exercice des

cultes ; sans cette mesure, je vous le dis à regret , la

presque totalité de la France ne formera bientôt qu'une
Vendée.

! BEnuER : Les vues de notre collègue sont très bon-
nes; mais elles ne peuvent pas entrer dans la constitu-

tion. J'en demande le renvoi au comité de législation.

j

Le renvoi est décrété.

!
Berlier : Je demande qu'on ajoute à l'article don;

il est question en ce moment que la république ne
salarie aucun culte, car, quoiqu'on dise que nul ne
peut être forcé à contribuer aux dépenses d'aucun
culte , cela ne dit point que la république n'en salarie

pas.

L'article est adopté en ces termes :

« CCCXXXIV. Nul ne peut être empêché d'exercer,

en se conformant aux lois, le culte qu'il a choisi.

» Nul ne peut être forcé de contribuer aux dépenses
d'aucun culte. La république n'en salarie aucun. »

Voici des articles nouveaux qui ont été adoptés :

« La loi surveille particulièrement les i)rofessions

qui intéressent les mœurs publiques , la sûreté et la

santé des citoyens; mais on ne peut faire dépendre
l'admission ii l'exercice de ces professions d'aucune
prestation pécuniaire.

" La loi doit pourvoir à la récompense des inven-
teurs, ou au maintien de la propriété exclusive de leurs

découvertes ou de leurs productions.

» Tout attroupement armé est un attentat à la cons-
titution ; il doit être dissipé sur-le-champ par la

force.

Tout attroupement non armé doit être également
dissipé, d'aboni par voie de commandement verbal,

et, s'il est nécessaire, par le développement de la force

armée.

' Diverses autorités constituées ne peuvent jamais

se réunir pour délibérer ensemble; aucun acte émané
d'une telle réunion ne peut être exécuté.

» L'ère des Français commence le 22 septembre
1792, jour de la fondation de la république.

» Il y a dans la république unité de poids et de me-
sures. »

Le rapporteur lit l'article CCCXL.
< CCCXL. La nation française déclare qu'en aucun

cas elle ne soulTrira le retour des Français qui , ayant

abandonné leur patrie depuis le 15 juillet 17S9, vieux

style, ne sont pas compris dans les exceptions portées

aux lois rendues contre les émigrés; el elle interdit au
corps législatif de créer de nouvelles exceptions sur ce

point. •

Daunoi- : Cet article, communiqué au comité de
législation, a été adopté par lui; seulement il a pro-

posé une rédaction, dans laquelle il a substitué les

mots : ne seront pas compris , à ceux ne sont pas
compris.

On demande la priorité pour la rédaction du co-

mité.

N'" : Je n'aurais rien à dire sur l'article par lequel

l.i eomniission vous propose de faire déclarer a la na-

tion française que les émigrés ne seront, en aucun cas,

suiillerts sur le territoire de la république, s'il ne pa-

raissait pas, d'après la rédaction de cet article, que,

.orS(|u'il aura été décri'té, il ne pourra plus être fait

de changement aux lois porli'cs contre cu\; mais, si tel

«6
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est Votai (les cliosos rolalivrmci.t aux cmisirs .
qiHl y

ait 'mco,.' quol.iu. s ilispusilions cssoi.ticllcs n ajouter

aux lois existantes à leur éç uni, il lianiît iiulispeu-

salilf qu'il I"'
la

depuis la révolution , et de celle qu'ils tiendraient si

les Ivrans anglais |)arveMaient, soit par trahison ,
soit

par forces très niap'ures, à se rendre maîtres de la

colonie. Ils terminent en félicitant la Convention sur

ses travaux , et eu l'invitant à ne pas oublier des Fran-

çais républicains éloignés de (juatre mille lieues de

la mère patrie, qui lui déposent de nouveau le serment

de lidélité à la république une et invisible.

YSAIIEAII, <tu rioni du cnmitc de sûreté géncriik:

Une nouvelle perlldie des Anglais ne vous étonnera

pas; on vient encore de découvrir un de leurs espions

U.-..V..V, .a représentation nationale de montrer qu'elle jy,is le département (fEure-ct-Loir.

lîe's'erîrpa.s moins juste qu'inllexible dans la poursuite ^a commission de l'organisation et du mouvement

d'un crime dont les suites ont été jusqu'à présent si
,ics armées avait demandé au commissaire ordonna-

funestes à la république.
;
leur le compte des prisonniers de guerre du départc-

Le comité de législation s'occupe en ce moment du
;

ment d'Eure-et-Loir. Ce dernier s'était adressé au com-

projei qu'il doit vous présentera cet égard; si vous
; niissaire en second, et celui-ci, fort imprudemment

,

croyez qu'après que cet article constitutionnel sera

lélerniiiiahon que vous

nreiidrè", ou qu'''" "i"'"'' •-•''"^' '"''i'"^'" *^'' ''"",'' '""^

manière que vous avez ,
poslernnueun'nt a son adop-

tion , la faculté de faire à ces lois des additions que

vous jugerez convenables.

C'est surtout dans un moment où les ennemis achar-

nés de leur patrie viennent y porter le fer et la llainme

et souiller le sol de la libert.^ de leurs l"'''".';'*'
''.'.'.

.'-.'n:

digne de 1

décrété il ne piii-sse être rien changé aux dispositions

des lois sur les émigrés, je demande que vous ren

avait chargé de cette commission un prisonnier de

guerre anglais, nommé Augustus Maiket ; il lui avait

confié, pour les remplir, les états en blanc : ces

oyiez à le décréter dans la séance de demain, dans i états, divisés par cases ,
portaient eu tète de ces cases

aqueile le comité fera en sorte de vous présenter ce ce qu'on devait inscrire dans chacune: c'était les noms

)rojet; mais si au contraire, comme je le crois, la
|

et surnoms des prisonniers; leur ;îgc, chez que"-

Convention nationaliB peut, pendant la durée de ses , puissance ils servaient , etc., etc.

séances, statuer sur les émigrés ce qu'elle croira coii- Augustus Market effaça tous ces intitulés, et mi

venable à sa justice, comme à l'intérêt de la républi- place hôpitaux , magasins, infanterie, cavalerie, <

que, je propose dans ce cas que l'arlicle soit rédigé n parcourut ensuite le département , et prenait

laquelle .^ ^v — -- . . . , ,
-

, . , , , ..

projet; mais si au contraire, comme je le crois, la
\
et surnoms des prisonniers; leur âge, chez quelle

Convention nationaliB peut, pendant la durée de ses
, puissance ils servaient , etc., etc.

, etc.

it des

a'insi qu'il suit :
j

notes exactes sur la situation de nos hôpitaux, de

. La nation française déclare qu'en aucun cas elle ' nos magasins, etc., etc.

ne souffrira le retour des Français qui, ayant aban- '

Sa ruse fut découverte à Pont-Auderaer: à l'instant

donné leur patrie depuis le 15 juillet 1789, vieux style,
J

de son arrestation , il avala la moitié d'un billet qu'il

nescront pas compris dans les exceptions portées aux
; avait sur lui ; mais le reste a suffi pour indiquer de

lois rendues contre les émigrés ; et elle interdit au quelle mission il était chargé.

corps législatif de créer de nouvelles exceptions sur

ce point. >

Daundl- : La constitution n'aura son effet que du

jour où elle sera acceptée par le peuple, et ainsi la
^^,,„^„„„^ „^ „. ^,„„..^ ^

Convention aura d'ici là le temps de compléter la loi i

g^^, ,^,g intérêts de son pays à un Anglais. Si j'étais

sur les émigrés. '

prisonnier en Angleterre, je ferais tout ce que je pour-

L'assemblée adopte la rédaction de la commission, i ,.ais pour servir encore ma patrie. Je demande que la

quelle

L'assemblée décrète que cet individu sera traduit

devant le tribunal militaire de la dix-septième divi-

sion.

Legendise : Je m'étonne qu'un Français ait pu con-

conduite de ce commissaire soit examinée.

Cette proposition est décrétée.

La séance esi levée à quatre heures.

SÉANCE pu \" FBL'CTIDOR.

Delaunay, au nom des comités de salut public^

de sûreté générale et de législation: Citoyens repré-

sentants, vous avez annoncé, dans votre dernière

séance ,
que vous ne souffririez jamais que la présence

des émigrés souillât le sol du territoire français; vous

avez décrété conslitutioniiellement la peine de la dé-

portation contre ces hommes qui ont appelé les puis-

sances étrangères pour déchirer la patrie en lam-

beaux. Aujourd'hui vos trois comités, pénétrés de vos

principes, et partageant avec les vrais républicains

leur haine contre loutce qui est émigré , me chargent

de vous proposer des mesures de police qui punis-

sent les ennemis les plus cruels de la république, les

Si le présent , à mesure qu'il s'écoule , est voi'lé pour
]

émigrés qui ont osé y pénétrer,

moi, mon imagination joint le passé à l'avenir et rem- H est impossible de les connaître et de les attein-

plit l'intervalle d'une manière digne de nous. Oui, je dre, si vous ne prenez des mesures générales. Ici lin-

nourris au fond de mon cœur les mêmes passions et
\
térôt particulier doit fléchir devant riiilerel public ;

les mêmes espérances que toi, et mon attachement
|

et la loi que nous vous proposons est impérieusemen

invariablepournolrecommuneniaitresse(laLiberté ) commandée par les circonstances. i

égale mon amitié pour toi. i Tant que les émigrés ont eu la criminelle espéranc

La Convention décrète l'insertion de cet extrait au
|
de voir les puissances coalisées nous asservir, ils on

bulletin ' fui une patrie qui désormais n en est plus une poiii

Les membres de la soci.'té de Saint-Denis, canton 1
eux. Mais, depuis que V"?

«™^«^^''«','^;:'f/'5M.f'i?-^^^^^^

du Nord, île de la Réunion , font le tableau de leur ', respecter le nom français,
'^'^"'^^"V f ''

f

''^f.

•*!

situation actuelle et de celle de la colonie -lu'ils habi- ' paix glorieux pour la nation
''«'"'f

"'
^^^^J";^^""*.^

tent; à ce tableau ils ajoutent celui de leur conduite I l'impossibilité de rien entreprendre contre elle, ce

Le Président : La lecture de la constitution est

achevée. (On applaudit. — Les cris de vi^'e la répu-

blique se font enteiKÎre à plusieurs reprises. )

Daunou: Je demandeque la parole soit accordée de-

main à un membre de la commission pour faire un

rapport sur les moyens de terminer la révolution.

(On applaudit.)

Jean Debby : Permettez à l'amitié, à l'instant où

vous terminez la constitution républicaine , de vous

itWtc. part dos sentiments qui unissent aux vôtres l'un

de nos collègues livrés à l'Autriche. Vous verrez que

,

dans les fers, Quinette a conservé, coninie vous, ce

c«.iirage imperturbable que vous avez montré dans les

divers orages de la révolution, et notamment dans ce

jour mémorable où la république entière semblait

siéger sur le fauteuil du président.

Voici ce que me mande mon ami :

. J'ai l'esprit calme et un courage à toute épreuve
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n'est plus à tovcc ouverlc que les émigrés cherchent

à vous atta.iucr. Vous avez rendu une foi qui au ur se

voirie X de législation à rayer de la liste des !

Jn i"ré"s ceux que l'erreur et les vengeances par-

ïiculii^re auraient pu y faire porter, tous ceux qu.

Wsènleraient des cerliticats de résidence au hen-
:

i ues et à nd-ri du soupçon. Eh bien , c'est a 1 aide

(le cette loi sage que les émigrés sont rentres et at-

""Mums l7Zk certilicats de résidence, ils se sont

pourvus en réclamation auprès du comile de legisln-

ion: mâles et confondus avec ceux «iiu, S;"'^ ;'Vo r

quitté la république, sont néanmoins uiserits sui l(S

n"les d'émigrés, ils échappent aux recherches qui sont

faites reiul.iit In surveillance de la police u.tructueuse.

Ils ne fciMt aucune démarche pour obtenir leur radia-

tion délinitive; ils manœuvrent sourdement, tra-

va leiitL:,arèr ropiinonj.ublique,déclamen sans

cesse coiitrHa représentation nalionae. Sont-ils ai;

ré es, le ir demandc-t-on les motifs de leur séjour a

Paris , ils répondent qu'ils sont en réclamation auprès

du coinité de législation.
. . , ,

U est temps dl frapper ces cnnem.s de la chose pu-

blique; .1 est temps qu'une lo. coercit.ve Wsfasse dé-

couvrir. Vos comités s'en sont occuiies ; et celle qu ils

vous présentent leur a paru remplir cet objet.

Décrétez que tons les individus portes sur les listes

•rémigrés, et qui se trouvent à Pans pour obteinr au-

près dîi comité de législation leur radiation deliiiitue,

Jeront tenus d'en sortir et de se retirer dans leurs com-

Mumes respectives, et d'y demeurer sous la surveil-

lance des municipalités.

Alors vous connaîtrez quels sont ceux des récla-

mants (iMi ont droit au bienfait de la loi ;
alors les ve-

rit ililesemigrés, qui ne pourront se retirer dans les

coinmnnesde leur domicile, seront arrêtes ou évacue-

ront le territoire de la république.

On dira peut-être qu'une pareille loi frappe égale-

ment les citoyens réclamants qui n'ont jamais eniigrc;

qu'elle leur "interdit la faculté de suivre personnelle-

ment leur demande en radiation; qu elle les met spé-

cialement sous la surveillance de leurs municipalités.

Mais tous les citoyens ne sont-ils donc pas sous la

surveillance des autorités constituées? Que les recla-

mants en émigration y soient d'une mamere plus spé-

ciale jusqu'à leur radiation délinitive, quelles plaintes

fondées peuvent-ils donc porter?
^ ,,

N'est ce donc que par la présence des réclamants

nue le comité de législation se détermine? n'est ce pas

au contraire sur le vu et par lauthenticite des pièces

qui sont produites? Tout individu porte sur une liste

(VeniV-rés ne peut-il donc pas également attendre dans

son département sa radiation' Ce ne sont entin m les

sollicitations, ni les démarches qui la font prononcer;

c'est la justice et la preuve complète de la résidence

du réclamant. . • • ,
i

Lorsque vous saurez que les émigrés oui
,
sur its

frontières du midi, leurs comités organises; qu ils en

nartcut sans cesse pour se disséminer sur tons les

points de la république; que, soldés par le gouverne-

ment britannique, ce sont les renards des Philistins

qui cherchent à tout embraser avec leurs brandons de

feu, vous ne balancerez pas sans doute a adopter les

mesures répressives qui vous sont proposées.

Que les émigrés aillent traîner dans l'opprobre, et

hors du territoire français, leur existence! tpi'ils nous

laissent jouir en paix Ju fruit de nos travaux ,
et que

tout républicain ne craigne pas de voir un instant ses

intérêts froissés, lorsque la tranquillité de tous 1 or-

donne.

Delauiiay présente un projet de décret conformé-

ment à cei vues

TuiBAUDEAU-. Je remarque dans ce projet desarti

clés contraires à la liberté individuelle des citoyens,

et d'autres qui senil)len( dietés par la l'avenr. Il faut

écarter avec soin toute dis|iosilion législative qui pour-

rait servir de prétexte à l'oppression, ou du moins à

des injustices particulières.

J'observe d'ailleurs que c'est en multipliant le» lois

de celte espèce qu'on jette les autorités constituées

dans un embarras tel
,
qu'elles n'en [icnvent exécuter

aucune. Le gouvernement ne peut marcher que par

des lois simples : il en existe de positives contre les

émigrés; pourquoi donc en créer de nouvelles? Je

deniJiiidc que la Convention se borne à charger les

comités de gouvernement de prendre toutes les me-

sures de police nécessaires.

Delaunay : Je prie l'assemblée d'observer qu'il ne

s'a-'it point ici de prononcer, par une loi nouvelle,

l'expiilsion des émigrés du territoire de la ré|iublique,

nous savons bien que les lois existantes suffisent, el

qu'elles ne seront jamais abrogées; mais nous propo-

sons une mesure indispensable pour empêcher les vé-

ritables émigrés de rentrer en France et d'y venir

troubler l'ordre public , en obligeant ceux iiui sont

' prévenus d'émigration de se mettre sous la surveil-

lance des autorités constituées de leurs communes

respectives. Celte loi n'a pas encore été faite, et je

vous déclare qu'elle devient urgente pour le maintien

de la tranquillité publique dans les grandes cités.

Merlin ( de Douay) : J'ajoute aux considérations que

vient de présenter le rapporteur que la Convention

peut bien , sans injustice ,
prendre contre les prévenus

d'émigration la même mesure qu'elle a adoptée rela-

tivement aux fonctionnaires publics destitués, et aux

officiers non emplovés; il n'y a point d'oppression a

les obliger d'habiter leurs communes, jiisqu ace qu on

ait prononcé sur leurs réclamations.

L'assemblée passe à la discussion du projet de dé-

cret.

Le rapporteur lit l'art. I^"".

Lemoine : Je demande que cet article, qui ne cen-

cernc que la ville de Paris, soit généralisé , et que tout

individu en réclamation contre son inscription sur la

liste des émigrés soit tenu de se rendre dans sa com-

mune, quelque part qu'il habite.

N"' : Entendez-vous exclure de la loi ceux qui n'au-

ront pas encore réclamé leur radiation?

GÉNissiEUX : Oui , sans doute , car ceux-là n'ont

point de certificats de résidence : la prévention contre-

eux est d JUS toute sa force , et ils doivent être traduits

devant les tribunaux, ainsi que le porte un article sub-

séquent.

RouzET : Je réclame un article en faveur d'un grand

nombre d'infortunés citoyens sur lesquels vos prin-

cipes d'humanité n'ont pas varié sans doute : non

,

l'aime à penser que l'assemblée ne veut pas compre»

dredans la classe des émigrés les citoyens qui se so

soustraits à la tyrannie décemvirale.

Plusieurs membres : Non, il y a une loi en leur fa

veur.

RouzET : Je le sais, citoyens; mais je vous observe

que si vous ne vous expliquez pas les autorités cons-

tituées pourront la croire abrogée par celle-ci
,
et

c'est ce qu'il faut éviter, pour garantir la sûreté de

ces citoyens. Je demande donc que la Convejiliim dé-

clare explicitement que la loi dont je parle est main-

tenue.

IS*-'
• C'est inutile ,

puisque aucune disposition ne

l'abroge ni ne la modifie.

Vii.LET,vRD : J'ai à vous projioscr une précaulion

lueiecr.- utile : on sait qu'au moyen de la con're-

facon du cachet de quelques communes, des émigrés
' fai
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se wnt fabriqué cux-nuMiies ilefiuix crrlificats de ré-
)

sidenco; olibieii, je (liMiiaiuloque tous eux qui sont

porteurs de corlilitMls de résidence soient reiivoyi's
)

dans les coiiiinunes qui les leur auront délivrés. Par .

ce moyen , les faux cerlilicats seront bientôt reconnus. '

Legendre (de Paris) : N'alïaiblissons point par 1

d'inutiles ainendeinenls le projet salutaire qui vous
,

est présenté. J'invite au contraire la Convention na-
;

iioi.alc à étendre sa sévérité sur tous ces perfides i

émigrés qui, n'ayant pu détruire la republique en

combattant contre elle, sont rentrés dans son terri-

toire pour l'attaciuer d'une manière plus sûre, par la

corruption de ses défenseurs, et pour l'abîmer dans

les horreurs de la guerre civile.

Oui , citoyens, il n'est que.trop vrai q\ie les émigrés

rentrent de toutes parts ; et nous devons nous en pren-

dre à la faiblesse d'un gouvernement trop indulgent

pour ces assassins de la patrie. On m'assure que Ma-

louet , Jaucourt et beaucoup d'autres de cette espèce

sont à Paris. Ils y sont rappelés i^iar l'influence de leur

plus grande prottctricecuii, apresavoir répandu chez

l'étranger un écrit en leur faveur, est passée de Suisse

à Paris pour consommer apparemment son ouvrage.

Je dirai plus, car je ne puis rien garder sur mon

cœur : je connais des membres estimables du gouver-

nement dont j'honore les principes et les intentions,

qui ont eu la faiblesse d'aller dîner chez celte corres-

pondante des émigrés. Quand ils auraient juré d'être

incorruptibles , me répondront-ils d'être sourds aux

séductions de ces sirènes enchanteresses? que les re-

présentants du peuple dînent en famille, qu ils dînent

avec leurs collègues et leurs amis , mais qu'ils fuient

ces banquets où l'on cherche à les corrompre. 11 n'est

pas un membre de cette assemblée qui n'ait reçu des

invitations fréquentes d'aller chez cette femme dont le

me défie ;
j'en ai reçu moi-même, ainsi que mon coN

lègue Dumont et plusieurs autres. Sachons résister »

toutes les séductions, conservons le gage de nos assi-

gnats, et que les membres du gouvernement se sou-

viennent que la patrie doit passer avant tout, et qu'ils

ne doivent se livrer aux cmbrassements de leurs amis

qu'après avoir consolidé la liberté. (On applaudit.)

Jean Debry : Sans répondre aux observations gé-

nérales que vient de faire mon collègue, persuadé que

nous sommes tous restés fidèles à la haine que nous

avons jurée aux ennemis mortels du nom français , je

me bornerai à vous faire observer que la loi que vous

,
présentent vos comités réunis est une simple mesure

de police, revêtue d'un caractère plus solennel. Pour

la juger, il faut se reporter après le 31 mai. Que ceux

qui trouveat les mesures qu'elle contient trop faibles

n'oublient point qu'elles frapperont momenlanéiiient

aussi des victimes de la tyrannie déeemvirale , et qu'il

soit toujours iirésent à l'esprit de ceux qui la trouvent

trop sévère qu'elles doivent atteindre ces hommes qui

avaient fui la terre de la liberté avant le règne de Ro-

bespierre , et qui n'y rentrent que pour y porter la

désolation.

Je demande que cette loi qui concilie narfaitemcnt

ce que les uns méritent d'indulgence, et les autres de

rigueur, soit adoptée.

Garr\nd : Il faut cmpêher que les prévenus d'émi-

gration , au lieu de se retirer dans leurs communes

,

n'aillent grossir le parti des chouans
;
je demande

qu'aucun de ceux mis , avaTit le 31 mai , sur des listes

d'émigrés, ne puisse réclamer sa radiation avant de

s'être constitué prisonnier.

Boissieiix : Il serait de toute injustice de mettre en

état d'arrestation comme émigrés d'honnêtes citoyens

que leurs ennemis ont fait mettre méchamment sur

ces listes.

Garband : Non ce n'est pas une injustice à leur

égard, car ils sont e» état de prévention, tant qu'on
n'a pas prononcé sur leurs réclamations, et tout indi-

vidu prévenu d'un crime doit être mis sous la main
de la justice.

BoissiEUx : Il est une objection plus forte encore,
c'est (]u'après les massacres du 2 septembre l'assem

blée législative déclara
,
par un décret , que, ne pou-

Tant plus jirotéger ni les personnes ni les propriétés ,

elle investissait chacun du droit naturel de sa propre

défense. Eh bien
,
pouvez-vous punir ceux qui, d'après

ce décret , ayant la liberté de choisir les moyens, au-

ront préféré la fuite ii la résistance?... (Des murmures
interrompent l'orateur.)

Plusieurs membres : Ce décret n'existe (.as.

Boissieux : Je conclus à ce que l'article du comité
soit adopté tel qu'il est.

TiiiBAXJDEAU : Je m'oppose aussi à l'amendement de
Garrand : en effet les personnes qui réclament contre

leur inscription sur les listes d'émigrés ont déjà ob-
tenu des certificats de résidence; et c'est aussi une
prévention en faveur de leur non émigration, qu'ils

peuvent opposer avec succès à celle dont on vent les

accabler. Rejetez donc cet amendement , car il déna-
ture l'objet de la loi présentée.

L'assemblée rejette l'amendement de Garrand, adopte

celui de Lemoine, et rend le décret en ces termes :

(La suite à demain.)

N. B. Dans la séance du 4 on a continué la dis-

cussion sur le mode de réduction du nombre des

membres de la Convention. 11 est décrété qu'il sera

fait par les corps électoraux.

LIVRES DIVERS.

y.'Abeille française , un vol. in-S". Prix 6 liv., et

8 liv. franc de port.

A Paris , chez le citoyen Gonzy-Laroche
, passage

Honoré.

« Le retour d'un peuple a la liberté ne peut en con-

• solider l'existence que par les mœurs et les lumières.»

Plein de cette idée que nous lisons dans l'ouvrage

même, le citoyen Edmond Cordier, auteur de cette

compilation , a choisi dans les auteurs anciens et mo-
dernes ce qui pouvait mieux remplir le double but

d'éclairer l'esprit et de former le coeur; mais c'est par

une instruction républicaine qu'il a voulu conduire

l'âme des jeunes citoyens à des mœurs républicaines,

c'est-à-dire à la vertu combinée avec l'amour de la

patrie; à celle qui , apresavoir fait le bonheur d'une

famille dans les foyers domestiques, sait donner de

grands exemples à la société, et lui faire, quand it

le faut, les plus grands sacrifices.

paiements de la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le paiement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs tètes ou avec survie, déposées avantle 1" vendimiaire,

an III, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et

compris le n" 8,000.

Le paiement des mêmes parties du n» 6,001 à 7,000 est aussi

ouvert depuis le il thermidor.

On paie aussi depuis le n' I jusqu'à î,00« de colles dépo-

sées depuis le 1" vendémiaire, an III.

On sera averti par de nouveaux avis du paiement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dnns la galerie des vérificatears, des affiche»

indicative» des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.
RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.
La Haye, le ZQ juillet. — Le ciloyen de Witt va purlir

pour la Suisse, avec la qualilci irambassadcur des Pro-

vinces-Unies. Les circonslaiicrs snnl critiques pour la li-

berté balave. Le génie malfaisant de la coalition veille

sans cesse sur un ancien patrimoine du despotisme. Les

patriotes sont de plus en plus pénétrés de la vérité des rap-

ports par lesquels ils sont les alliés de la république fran-

çaise. Il y a encore bien des cœurs statlioudéricns par igno-

rance ou par une lâche cupidité, La faction anglaise en

conçoit des espérances.

L'organisation de l'armée est presque entièrement ache-

vée. Le décret des états de Hollande, par lequel, dans

chaque compagnie, pour le service de la marine, un

homme sur cinq devait être mis en réquisition , vient d'ê-

tre rapporté. On renonce à des mesures austères par hon-

neur national. Les besoins de la patrie parlent d'eux-

mêmes.
Le gouvernement français a enjoint au représentant Ri-

chard de donner à connaître à tous les militaires français

une défense d'assister à aucun club ou assemblée de même
nature. Le club d'Utrecht s'est empressé de démentir l'A-

dresse séditieuse qui a été dénoncée par le représentant

français Richard. Démentir ne suffit point : il faut aider ù

découvrir et à punir les séditieui.

Il est aisé de s'apercevoir des manœuvres que les amis

du stathoudérat reprennent avec habileté : leur plan est de

mener le peuple au delà du but, comme les auteurs du
31 mai ont fait en France.

Les nouvelles de Paris inquiètent ici sous dem rapports:

1° en ce que des septembriseurs et des terroristes fameux

sont libres et impunis; 2° en ce que des émigrés rentrent

en France, et semblent trouver des protecteurs. Cela con-

firme de plus en plus dans l'opinion que les organisateurs

éloignés du 31 mai et du terrorisme sont ceux-là même qui

viennent aujourd'hui se récrier sur la terreur qui les a for-

cés d'émigrer : habile manière de recueillir le fruit de leurs

premiers complots, que de se réinstaller en France pour y
commettre avec plus de sécurité de nouveaux attentats

contre la république.

On mande de Hambourg que ces hommes dangereux

doivent faire tomber l'hypothèque des assignats, et que,

portant ainsi un dernier coup aux finances de la républi-

que française , ils empêcheront l'établissement d'une nou-

velle constitution.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Uaunou,

SUITE DE l.\ SÉANCE DU !«' FRUCTIDOR.

o La Convention nationale, après avoir entendu ses co-

mités de salut public, de sûreté générale et de législation,

décrète :

« Art. I". Tout individu porté sur une liste d'émigrés,

qui, après s'être pourvu dans le temps utile, n'a pas en-

core obtenu sa radiation définitive, est tenu de se retirer

et d'habiter la commune où il était domicilié avant l'inser-

lion de sou nom sur la liste des émigrés, et d'y demeurer

sous la surveillance de la municipalité.

« II. A l'égard de l'individu porté sur une liste d'émi-

grés, et qui se trouve actuellement à Paris, il lui est en-

joint de sortir de cette commune, le troisième jour au plus

tard après la publication du présent décret, et de s'en

éloigner de dix lieues au moins dans les deux jours sui-

vants; de se rendre dans son domicile, et de justifier de

son retour devant la municipalité, dans le délai de deux
décades, s'il eu est éloigné de cent lieues et au-dessous

;

de quatre décades, s'il est ù une plus grande distance.

f m. Aucun individu porté sur la liste d'éiuigrés ne
pourra , même quand il se serait pourvu en radiation dans

le temps utile, venir à Paris, soit pour solliciter sa radia-

lion définitive, soit pour toute autre cause, ni sortir de la

commune où il était domicilié immédialeucnt avant son
insertion sur la liste d'émigrés.

3' Série. — Tome XII.

t IV. Celui qui se trouvera en contravention â nne dis-

position quelconque des trois articles précédents sera dé-

noncé tant au directeur du jury de l'arrondissement où il

est tenu de se retirer, et où il doit demeurer en surveil-

lance, qu'au jury de l'arrondissement dans lequel il se
lrou>e.

« V. L'obligation de le dénoncer est spécialement im-
posée :

« 1° Aux procuccurs-syndics des districts, comités de
surveillance et procureurs des communes où l'individu ,

tenu, par les articles 1" et III, de se rendre et de de-

meurer, ne sera pas arrivé, ou ne demeurera pas après
s'y être rendu et avoir été domicilié

;

• 2° Aux procureurs-syndics des districts, comités do
surveillance et procureurs des communes où il sera ariêlé

sur la route, et habitera en contravention aux trois pre-

miers articles.

t VI. Sur la dénonciation, le directeur du jury décer-
nera un mandat d'amener contre le dénoncé.

i VII. A déf.iut de comparaison , on si , après avoir été

entendu, le dénoncé parait en contravention, le directeur

du jury décernera un mandat d'arrêt, et traduira le dé-
noncé devant le tribunal de district ou d'arrondissement,
qui prononcera par voie de police conectioinielle.

VIII, La peine pour le contrevenant sera l'emprison-
nement, qui durera jusqu'à ce qu'il ait été prononcé défi-

nitivement sur la demande en radiation par la Convention
ou le comité de législation.

« L'emprisonnement ne pourra durer moins de six mois,
dans le cas même où le contrevenant aurait obtenu sa ra-

diation avant ce délai.

• IX. Le jugement de condamnation ne pourra êlre at-

taqué par voie d'appel ni d'opposition.

Il X. Dans le cas où le dénoncé n'aurait pas obtenu des
certificats de résidence ou fait sa déclaration à temps
utile, il sera jugé suivant les lois par les Iribuuaux com-
pétents.

Il IX. Aucun individu porté sur la liste des émigrés du
département de son domicile ne pourra jouir des droits

de citoyen, jusqu'à ce que sa radiation définitive ait été

prononcée.

XII. Le présent décret sera, dans les vingt-quatre

heures, proclamé et affiché dans toutes les sections de Pa-
ris, envoyé dans tous les départements, et inséré au Bul-

letin de correspondance, qui tiendra lieu de publication.

« La Convention nationale se repose, avec confiance,

du soin d'en seconder l'exécution sur le zèle et l'énergie

des citoyens qui, par leurs vertus républicaines, se mon-
trent chaque jour dignes de plus en plus de la liberté qu'ils

ont conquise. »

Bézard : Représentants, votre comité de législation est

instruit que la loi salutaire sur les baux à cheptel , du 15
germinal dernier, a donné lieu à des contestations dont il

est nécessaire que vous arrêtiez le cours par une interpré-

tation de l'art. X.

Cet article porte : • Les fermiers ou métayers laisseront

en nature au propriétaire tous les ustensiles et harnais de
labour ou d'exploitation, et les semences qui leur auront
été fournies, nonobstant toutes clauses contraires.

Dès que les fermiers fournissent aux métayers ce qu'on
appelle le» effets morts, tels que les pailles et autres objets

qui sont nécessaires à la garniture d'une métairie, et qui

ne sont pas littéralement dénommés comme devant ''.re

remis en nature et sur estimation , à la sortie du métjycr
qui les a reçus en entrant, le métayer sortant excipe de ce
défaut d'énonciation littérale du fermier que ces elTetS

morts doivent être estimés sur le pied du prix courant.

Cette prétention a fait naître une multitude de procès

qu'il faut anéantir dès leur origine.

Le véritable esprit de la loi est que tout ce qui a été

confié en nature au métayer, à son entrée dans le domaine,

soit par lui laissé en nature à sa sottie. Or, s'il a reçu les

pailles et fumiers, quelle raison y aurait-il qu'à sa sortie

ils fussent estimés au prix courant plutùl que les ustensiles

aratoires et les semences qu'il est tenu , aux termes de la

toi , de rendre sans eslimulion ?
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I p comtlé de législalion sVmpressc de vous présenter

un'prciel de décret qui préviendra les abus résullanl de

l'obscurité de l'article X. Celte iiilerprclation est d un in-

téril majeur pour l'agriculteur j car le défaut de fumier et

de paille, et tout le détail, occasionnerait au propriétaire

un prtjudicc irréparable, en laissant ses terres incultes ou

sans engrais.

Ces courtes et simples réflexions suffiront, sans doute,

pour déterniiucr la Convculiou ù adopter le décret sui-

vant :
,

• La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de législation sur l'interprétation de

l'article X de lu loi du 15 germinal dernier, concernant

les baux ù Cheptel ; cnnsidérant que les pailles et fumiers

ne sont pas moins nécessaires à In culture des terres que

les ustensiles aratoires et les semences ;
qu'il importe d ein-

pêcber par une disposition précise que ces objets ne puis-

sent être détournés des lieux pour lesquels ils sont desti-

nés; décrèle que les pailles et fumiers sont compris dans

ces objets, et que les fumiers seront rendus en nature à la

fin de leur bail , lorsq'i'ils auront été fournis. •

Ce projet de décret est adopté.

Baudin, au nom de la conitnissioii des Onze : Un

travail non moins important fine eelui dont votre

courage vient de surmonter les difticiiltiis doit encore

être, de votre part, le complément nécessaire de tout

ce que vous avez entrepris pour terminer la révolu-

tion. Elle fut commencée par le désir et le besoin

d'un gouvernement; le ni^mc désir et le même be-

soin, devenus plus pressants par une longue suite

d'épreuves et de sacrilices, dirigent tous les regards

vers le port où la nation doit oublier les tempêtes

qui l'agitèrent et goûter le fruit de sa constance et

de ses victoires.

Le but d'une révolution est la reforme des abus

accumulés au point de n'être plus susceptibles de

remèdes sans une secousse violente et universelle.

Qnand l'édifice social tombe en ruines de toutes

parts, et ne peut plus être étayé ni réparé, sa démo-

lition, devenue inévitable, doit précéder une con-

structfon nouvelle; mais a-t-on commence d abat-

tre, bientôt la précipitation et le désordre accroissent

le fracas inséparable de la chute ; et, longtemps en-

core après qu'elle est tinie, l'on est contraint d ar-

racher péniblement les fondations qui se dérobaient

aivx regards, avant qu'on puisse en préparer de nou-

vcUps.
Cependant, à mesure que l'on a vu s'écrouler

quelqu'une des particsd'nn assemblage monstrueux,

beaucoup d'hommes, dont la vue était trop laible

pour l'embrasser d'un coup (l'œil, se persuadaient

qu'il était totalement renversé.
. , , , .^

Chacun croyait la révolution achevée, et voulait

la fixer dès qu'elle était parvenue au degré ou lui-

même se proposait d'atteindre, sans examiner si elle

avait parcouru tous ses périodes.

Ainsi , les uns crurent que tout était consomme
' .11- n_-i:il.^ nf Ail «rtt;,|.,nt Ia

lution , n'est-ce pas une témi'rité de l'entreprendre

aujourd'hui? Non, citoyens, parce que tous ceux qui

l'essayèrent avant vous s'aveuglèrent jusqu'à pen-

ser qu'ils trouveraient dans leurs ressources person-

nelles , des moyens efficaces de comiiression qui

n'existent nulle part que dans la volonté nationale,
j

L'abolition des privilèges, rapidement emportée;

le 4 aoilt 1789, et consoiumée sans retour le 21 sep-

tembre 1792, a desséché l'arbre du despotisme jus-

que dans sa racine. Nous avons vu depuis néanmuins

le patriotisme inquiet, l'ignorance démagogique et

la lyrannie homicide attaquer la propriété, le sa-

voir, le commerce, l'industrie, la subordination aux

autorités établies, la discipline militaire, la liberté

des cultes, celle de la presse, le respect dû aux

mœurs publiques, comme autant de fruits de l'a-

ristocratie. Tant de persécutions insensées n'ont

servi qu'à mieux constater qu'il n'y avait iiliis neu

à détruire après la royauté et les ordres privilégies,

et qu'au lieu de mutiler ainsi les parties vitales du

corps poli tique, il fallait se hâter de guérir ses plaies,

de lui donner une organisation, et de lui rendre la

plénitude de sa vigueur.

Vous avez donc cherché la solution du grand pro-

blème de l'art social ;
problème devenu plus épi-

neux à mesure que les teiitalives infructueuses pour

le résoudre se sont multipliées. Vous présentez enfin

une constitution dégagée de tout alliage de royauté

et d'anarchie, et vous avez eu sans cesse à vous pré-

server de ces deux gouffres dans lesquels sont venus

s'engloutir tour à tour ces deux essais éphémères

proposés avec une emphase et reçus avec un en-

thousiasme qui provoquent à voire égard la sévérité

et la défiance. Ce n'est rien d'avoir tout fait pour

désarmer l'une et guérir l'autre, si l'exécution de

votre plan ne devient le gage de sa solidité
,
et ne

S

prouve que vous n'offrez plus aux regards de la na-

tion, comme en 1793, un vain fantôme pour I ense-

velir aussitôt dans une arche qui devait être en

effet son tombeau. 11 est temps que la réalité succède

aux passions, cl que la bonne foi prenne la place du

charlatanisme, dont, aussi bien , les prestiges n im-

poseraient plus, et sont trop indignes de vous pour y

recourir. , ,

Qii'était-il besoin de s'adresser aux assemblées

primaires, il y a deux ans ,
pour couvrir d'une ap^

parence d'assentiment, obtenu par des moyens qui

ne sont ignorés de personne, une constitution que

ses auteurs n'avaient jamais eu dessein de mettre

en activité ;
qui nefut, dans son origine , que I in-

strument créé par une faction pour attaquer les

hommes vertueux qu'elle voulait perdre, et qui de-

puis ne fut demandée à grands cris par d autres

factieux que lorsque, désespérant de prolonger 1 an-

archie révolutionnaire affaissée sous le poids de ses

Ainsi , les uns cr.n'e..t que lout était ct^nsomme -' •;;-^",
j,^ j^^^fe,.,,,^ j-y substituer l'anarchie

Pï';.''î,rf"^^^!'^^^^'"' !^n £\m institutionnelle? .___ . ._ _ ._ _14 juillet 1789 ; d'autres regardèrent la journée du

6 octobre comme la clef de la voûte; d'autres encore

se flattèrent successivement d'être arrives au terme,

le 4 février 1790, par un serment perfide ; le 14 sep-

tembre 1791, par une acceptation qui ii était pas

plus sincère ; le 10 août 1792, par l'écroulement dti

trône ; le 2 juin 1793, par le silence éternel auquel

on se flatta d'avoir condamné la vertu.
_ _

Ainsi, chaque année fut signalée par des événe-

ments de la plus haute importance, et^ont aucun ne

devint décisif. Chaque faction v contribua , croyant

s'en approprier le fruit, et toutes furent également

déciles dans leurs espérances coupables; toutes pen-

sèrent n'avoir opi'ré que pour leur intérêt propre et

pour celui des chefs qui les dirigeaient, et toutes,

contre leur intention, ne travaillèrent qu a 1 avan-

cement du grand ouvrage de la liberté çublique.

Après tuiit d'efforts inutiles pour arrêter la revo-

constitutionnellci

L'outrage fait en 1795 à la nation, pour surpren-

dre ses suffrages, vous dispense-t-il aujourd hiu de

rendre hommage à sa puissance souveraine en pro-

posant l'acte constitutionnel à son acceptation ?i\oiis

ne vous ferons point l'injure de douter a ce sujet de
;

vos intentions : elles sont invariables comme les

nrincipes; mais entreprendrez- vous de régler la

forme de procéder dans les assemblées primaires

réunies pour l'exercice le plus important de leurs

droits? Personne ne vous soupçonnera de mécon--

naître la plénitude de leur indépendance a I égard

d'un acte dans lequel vous-mêmes l'avez consacrée;

personne aussi ne vous accusera d'y donner atteinte,

quand vous vous bornerez à leur dire que, dissémi-

nées sur un territoire immense, n'ayant point entre

elles de communication , il est impossible que leur

vœu produise un résultat, si elles ne consentent a
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rccovoiu lie vous, qui seuls pouvez le leur (Inniier,

un mode uriiloniie de dëlibératioii pour régulariser

liiirinarclic,el |iiévenir, non pus la diversité, mais

la divergciiee imji'liiiie des opiiiidiis.

Vous leur direz eneoreciu'u ne constitution n'étant

que U division des pouvons, il s'agit dexaminer si

elle est enfin solidiment elalilie, et non pas de se

perdre dans des dejjats minutieux sur le mécanisme

de leurs opérations, et sur cette foule de dispositions

de détails dans les(iuelles vous avez été lorcés d'en-

trer, parce qu'elles sont les conséquences des prin-

cipes que vous aviez établis.

Combien d'établissements ccclési.istiqucs ou judi-

ciaires ont été enlevés non-seulenieut sans résistan-

ce , mais avec rapplaudisscmént d'une foule de

communes où se trouvait cette multitude de chapi-

tres, de tribunaux de toute espèce, d'universités, de

corporalions opulentes!

Cependant le consentement direct de !a nation

n'('tait pas intervenu pour les anéantir, lors de la

constitution de 1791 : touts'était passé entre les man-

dataires du peuple et le chef du pouvoir exécutif,

ilont la seule acceptation avait été comptée pour

quelque chose.

Ainsi les réclamations qui ne porteraient aujour-

d'hui que sur des motifs étrangers an grand objet du

pacte social, et qui tendraient à multiplier les roua-

ges quand il a fallu les diminuer, ne seraient point

i'exiUTSsion civique du vœu des Français, jaloux de

la prospérité nationale; on ne pourrait y voir que

de simples pétitions concentrées dans la sphère

étroite des idées de ceux qui ne conçoivent rien au

delà de l'horizon qu'embrassent leurs regards, et

pour qui les bornes du territoire de la commune sont

celles de l'univers.

Serait-ce blesser les droits des assemblées primai-

res ou faciliter leur marche que de fixer, comme
vous l'avez fait, et comme l'ont fait vos prédéces-

seurs autanlde fois qu'elles se sont réunies, l'époque

de leur ouverture, ou même la durée de leur ses-

sion? Faut-il que l'état de crise on se trouve la

France se prolonge, et que l'ineertitiule des citoyens

sur le sort qui leur est réservé n'ait pas de ternie,

pour laisser à quelques orateurs le temps de se si-

gnaler? Vous ne le iieiiserez pas, citoyens représen-

tants, et la nation est trop intéressée à fixer son sort

pour ne pas applaudir aux moyens que vous lui indi-

querez de restreindre les discussions à un espace de

temps et à des limites convenables.

Elle se convaincra facilement qu'il en est de la

constitution comme des traités avec les nations

,

parce qu'en cflét, dans l'un et l'autre cas, il s'agit

également d'un pacte social ; dans l'un et l'autre cas

aussi la série des articles forme un tout, sinon ri-

goureusement indivisible, au moins tellement lié

dans ses parties qu'on n'en peut attaquer une sans

afl'aiblir les autres. Si, dans les six mille assemblées

primaires, on s'attachait à l'analyse particulière de

chacun des articles de la constitution
,
par quel recen-

sement parviendrait-on jamais à connaître en effet

le vœu du peuple?

Il n'est point de calculateur assez hardi pour com-
biner ensemble le nombre des volants et celui des

pointsdiscutés,et la multitude effrayante de chances

qu'offrirait une telle latitude; et néanmoins cette

prodigieuse variété d'avis discordants se réduit tou-

jours à un point de fait simple et unique : la consti-

tution est-elle, oui ou non, agréée par la majorité?

C'est donc ainsi qu'il faut poser la question.

Il s'agit d'adopter ou de repousser un gouverne-

ment apprécié par les débals de vos séances, par la

censure ou les éloges des écrivains, et que l'opinion

publique doit avoir jugé. Si l'on demandait aujour-

d'hui à un François : Voulez-vous vivre sous le ré-

gime de Venise, sons celui de l'Angleterre, sous ce-

lui des Etats-Unis? ce ne serait pas lui proposer de

disserter sur la Chambre haute, sur le conseil des

Dix ou sur le Congrès américain : ces établissements

sont suffisamment connus ; la seule réponse à faire

à une pareille question serait l'affirmative ou la né-

gative.

L'expérience de la commission des Onze vient à

l'appui de cette idée ; de toutes parts elle a reçu une

foule de plans, de mémoires, d'observations ma-
nuscrites ou imprimées; chacun de ceux qui les

adressaient avait le droit de désirer ou que ses vues

fussent adoptées, ce qui n'était pas possible à l'égard

de toutes, puistpi'elles se contredisent sur les mêmes
points, ou qu'elles fussent examinées; et ce devoir

a été fidèlement rempli ; la commission n'aurait pu

suffire à faire seulement accuser la réception de cette

multitude de lettres et de paquets, beaucoup moins

encore à motiver des réponses contraires aux pro-

positions qu'on lui adressait. Nous remarquerons eu

passant que, d'après cette correspondance, l'esprit

public a fait d'heureux progrès vers la liberté; ce

n'est plus cette fade adulation, cette prodigalité ser-

vile d'éloges insipides qui dégradent également ceux

qui les donnent et ceux qui s'en repaissent. La com-

mission fait gloire de publier que plusieurs réflexions

heureuses lui ont été fournies, et qu'elle en a pro-

fité : à l'égard des critiques qu'elle n'a pas adoptées,

quelques-unes n'étaient pas toujours dictées par un

amour assez ardent de la liberté, et le plus grand

nombre laissait trop facilement apercevoir l'intérêt

personnel, toujours prêta croire que ses prétentions

sont sacrées, et qu'elles seules méritent de fixer

l'attentior. du législateur. Il n'a pas été fait une cen-

sure de quelque poids qui portât sur l'ensemble de

la constitution, et c'est pourtant ainsi qu'un tel ou-

vrage doit être envisagé, surtout dans les circon-

stances où nous sommes.
Sa discussion dans la Convention a été rapide,

mais elle a été pleinement libre. Cette rapidité tient

à plus d'une cause, sans doute, et d'abord au senti-

ment profond de la nécessité d'arriver au terme ;

ensuite il est très-facile de se convaincre que lorsque

le travail préparatoire a été long et assidu, lorsqu'il

a eu pour base de s'attacher uniquement aux prin-

cipes et de n'épouser aucun parti, lorsque des com-
munications franches et continuelles entre les mem-
bres de la commission et leurs collègues ont donné

lieu d'éclaircir beaucoup de doutes, de résoudre nu

grand nombre d'objections , de persuader souvent

ceux qui les avaient proposées de la solidité des ré-

ponses, et de profiter aussi d'une infinité de correc-

tions qui nous ont été suggérées, il n'est plus éton-

nant que la tribune n'ait pas retenti d'un grand

nombre de discours sur les questions qu'en 1789 on

eût traitées avec étendue et solennité, parée qu'a-

lors elles étaient neuves, tandis qu'aujourd'hui elles

sont familières.

Tout doit donc concourir à simplifier la manière

dont la nation française va délibérer sur son gou-

vernement. C'est à e'ile de peser, dans sa sagesse, les

avantages que lui donne sa position actuelle à l'é-

gard des puissances étrangères, et le surcroit de

supériorité qu'elle acquiert en se donnant un gou-

vernement.
En le présentant à vos commettants, qui vous ont

confié la plénitude de leurs pouvoirs, vous leur di-

rez : • Français, à l'époque de la mission que voua

nous aviez donnée, vous demandiez l'abolition de la

royauté : votre vœu est consigné dans les procès-

verbaux de notre élection , réunis dans un dépôt

public, et qui établissent ce lait d'une manière in-

contestable. La connaissance que vous aviez de nos

principes a dirigé votre choix sur nous. C'est pjrcfl
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que vous cliez certains de notre haine irre'concilia-

blc pour le trône, qu'au moment de sa ciinle vous

nous avez envoyés pour établir sur ses débris un
gouvernement libre. La notoriété de votre volonté

nous dispensait de tout examen, et notre premier pas

dans la carrière fut de consacrer l'anéantissement

d'un pouvoir odieux.
- Le sang qLic vos frères ont versé dans les ba-

tailles, les sacrifices immenses que vous avez faits,

la guerre que vous avez soutenue contre les puis-

sances coalisées ; la paix que vous faites avec celles

qui reconi

aalisées ; la paix que vous faites avec celles

inaissmt la république, voilà la sanction

ger les autels, versa sur la France le déluge de ca-
lamités qu'entraîne une longue guerre civile?

Les ligueurs combattaient alors pour exclure du
trône le chef d'une famille en faveur de laquelle une
nouvelle armée catholique a voulu depuis relever

ce trône abattu ; et c'est au nom du Dieu de paix
qu'un zèle hypocrite et sanguinaire exerce ainsi ses

vengeances pour arriver an laite du pouvoir I

Français , c'est à ce prix que vos pères ont payé
leur attachement ii des tyrans qui les égorgeaient
pour les asservir ; telle est la destinée que vous pré
parent de nouveau ceux qui ne vous armeraient les

que, pendant trois ans, vous n'avez cessé de donner i uns contre les autres que pour décider lequel d'entre
au décret par lequel nous avons, en votre nom, dé-

truit la monarchie. Ses amis vous diront que le peu-
ple souverain peut la rétablir; mais,dùt-il nous
traiter, pour lui avoir obéi, comme nous traiteraient

les émigrés, ses ennemis et lès nôtres : Nous avions,

lui dirons-nous, accepté courageusement la mission

périlleuse de fonder votre liberté; nous ne nous
chargeons pas du soio honteux de forger vos chaî-

nes : hàtez-vous de nous délivrer du fardeau d'une
vie qui nous serait insupportable si elle nous ren-
dait témoins de votre esclavage, dont nous ne de-
viendront Jamais les complices. » (On applaudit ù

plusieurs reprises.)

Le moment est venu pour vous, royalistes, qui ne
pouvez concevoir la France sans un chef devant le-

quel vous courbiez une tète servile pour la relever

avec insolence devant le reste de la nation : épuisez

envers elle tous les ressorts de l'intrigue et de la

séduction, afin de la ramener sous le joug ; retracez-

lui le tableau des malheurs de la révolution : notre

pinceau ne les a pas aiïaiblis ; nous faisons tout pour
les guérir et pour en prévenir le retour; et vous,
que proposez-vous à votre patrie? une révolution
nouvelle avec toutes ses horreurs, dont vous trou-
verez l'exemple dans les annales de la monarchie,
qui pourtant vous paraît le seul asile assuré contre
les agitations, et l'unique moyen d'assurer la tran-
quillité générale.

Oui, c'est l'histoire d'un de nos rois qui me four-
nit la perspective des maux horribles que nous pré-
pare le royalisme ; et le rapprochement des circon-
stances est si frappant que tout s'y ressemble,
jusqu'aux noms des acteurs de la tragédie !

Voyez donc la faction d'Orléans et la faction d'An-
gleterre déchirer la Fratice au temps de Charles VI;
un prince anglais proclamé roi dans Paris; la Nor-
mandie livrée à l'ennemi, la Bretagne agitée par des
troubles, l'assassinat devenu le moyen ordinaire en-
tre les concurrents au trône pour se supplanter réci-

proquement. Et plût au Ciel que les crimes de quel-
ques ambitieux qui se le disputaient se fussent
bornés à frapper leurs rivaux ! Le peuple entier de-
vient victime des prétentions coupables des Arma-
gnacs ou des Orléanistes, des Bourguignons et des
Anglais. D'autres septembristes, d'aulres chouans,
d'autres compagnons Jésus, sous le nom de Cabo-
chicns, fraient la route abominable dans laquelle se
sont traînés depuis les meurtriers de toute espèce
que nous abhorrons également.

Ces assassins, au nombre de cinq cents, faisaient
de Taris un théâtre de carnage : la famine, le pil-
lage, les désordres, le brigandage, tels étaient alors
les fléaux qu'amenaient la soif de régner et les fu-
reurs de quelques forcenés qui s'entre-disputaient la
couronne.

Et cette ligne fameuse qui, dans le siècle suivant,
n'avait pour objet que d'assouvir l'ambition des an-
cêtres de Lambesc (1), qu'était-elle autre chose
qu'une armée fa(/io((V/uc, qui, sous prétexte de vcn-

(1) Charles-Eugcnc de Lorraine, prince de Lambesc, <;tait

le dernier rejeton de l'illustre maison de Guise.

eux vous donnerait des fers.

Vous qui, peut-être, ne partagez point les préju-

gés nobiliaires, mais dont l'idole est le repos, et qui
vous croyez impartiaux quand vous n'êtes qu'indif-

férents; vous pour qui la liberté n'a point de char-
mes , mais qui ne pardonnez pas à la révolution
d'avoir atteint à l'inviolabilité de vos jouissances et

de vos plaisirs, ne vous flattez pas de trouver dans
le régime monarchique la prompte garantie de votre

indolence
; peut-être avez-vous été comptés au rang

des modérés, et, à ce litre, traités comme suspects ;

préparez-vous à un sort que vous redoutez bien da-
vantage.

Ce n'est plus à l'obscurité d'une prison , c'est à

l'activité d'un camp qu'il faut vous résigner. Il ne
s'agit de rien moins que de vous arracher aux délices,

de vous dévouer d'abord aux périls et à la fatigue

des combats, et de devenir les soldats des chefs dont
vous aspirez à être les sujets ; il vous faudra com-
battre à la fois et les armées (le leurs rivaux, et les

phalanges républicaines aguerries, endurcies à tout
ce que le métier des armes a de pénible, et fortes du
noble orgueil que doivent leur inspirer tant de vic-

toires.Car ne vous flattez pas que nos guerriers, quand
vous combattrez enfin en personne , restent à votre

égard spectateurs oisifs, comme vous-mêmes l'avez

été de leurs travaux et de leurs triomphes.
Et vous, braves défenseurs de la patrie, vous qui,

par tant de prodiges inouïs, avez concouru à fonder
la république, et la rendez respectable k ses enne-
mis extérieures, serez-vous donc condamnés à ne
prendre aucune part aux délibérations par lesquelles

la nation va recueillir les fruits de votre valeur? Eh
quoi ! n'êtes-vous plus nos frères, nos enfants, nos
concitoyens!

Pourrions-nous, comme les tyrans de 1793, mé-
connaître et violer vos droits, et seriez-vous seuls
exclus, comme vous le fûtes alors, de signer avec
nous le pacte social ! Ouvrez ce contrat, dans lequel

nous venons do l'écrire, vous y lirez que mille force
armée ne peut délibérer.

Coniribucz donc à consacrer par votre suffrage

une maxime fondamentale qui ne sera jamais en-
freinte, et qui ne peut aussi recevoir contre vous
une application anticipée ; mais non, vous respec-
terez la constitution même avant qu'elle soit obli-

gatoire.

Ce tonnerre formidable de l'artillerie va se repo-
ser un instant, ces baïonnettes invincibles cesseront

pendant quelques heures d'enfoncer les bataillons

ennemis, le sabre restera suspendu sous la tente,

nos demi-brigades se transforment en sections, cha-

que division devient une assemblée primaire.

Généreux guerriers ! ce ne sera pas vous qui con-
sumerez en discours un temps dont vous savez faire

un autre usage, ce ne sera point à vous que nous in-

diquerons le jour de votre réunion
; peut-être celui

que nous aurions choisi scra-t-il pour vous celui

de quelque nouvelle moisson de lauriers. (On ap-
plaudit.)

Votre profession est ennemie des longueurs cl des
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formaliti's; il suffira que les représentants qui sont

les témoins hiihiluils de votre (Icvoiiernenl et de vos

succès saisissent le moment où vous pouvez laisser

respirer l'ennemi.

Quel magniliqiie spectacle offert aux regards de
l'Europe, que celui de tant de héros qui s'eulre-dc-

niandent si c'est eu vain (ju'ils ont prodigué leur

sang, et qui, couverts de blessures honorables re-

çues en conibatlant pour la liberté, contribuent
encore à la lixer par leur suHrages, après l'avoir

conquise par leurs armes! (Nouveaux applaudisse-
ments.)

Mais en quelles mains sera remis ce dépôt .sacré?

Vous avez construit le vaisseau
;
par qui sera-t-il

lancé? qui sera chargé de le mettre à la voile, et

quel pilote dirigera d'abord le gouvernail?
C'est ici, représentants du peuple, (|n'il faut vous

armer de toute votre vertu pour proclamer et pour
soutenir une grande vérité, malgré le décliaiiiemcnt

qu'elle excitera; vous avez dû le pressentir, et vous
seriez coupables d'y céder.

La retraite de l'Assemblée constituante vous ap-
prend assezqu'une législature entièrement nouvelle,

pour mettre en mouvement une constitution qui
n'a pas été essayée, est un moyen infaillible de la

renverser. Vous avez lait un pas important vers le

retour auxprincipesde la morale, en ne prescrivant

aucun serment nouveau, et en laissant tomber en
désiu>tude ceux qu'on avait trop indiscrètement
multipliés. L'Assemblée législative, liée au maintien
de la monarchie qii'elle avait jurée avec tant d'ap-

pareil, contribua peut-êlre elle-même à la miner
rapidement, et ne crut pas se rendre parjure eu sau-
vant la patrie. Craignez que l'établissement de la

république ne coure les mêmes hasards, si vous ris-

quez la même épreuve, et qu'après tant de secousses,

de déchirements et de convulsions, la liberté ne
succombe dans une révolution nouvelle que vous
auriez préparée par un acte de faiblesse.

Nous ne vous dissimulerons rien , nous n'affaibli-

rons pas le langage qu'inspire la haine à vos enne-
mis. Les uns , disent-ils , ont été parmi vous les au-
teurs des maux qui ont désolé la France et qui pèsent
encore sur elle; les autres en ont été les témoins
muets. En un mol, on vous reproche ou lo crime ou
la complicité; et certes c'est nous montrer républi-

cains et vous prouver que nous vous croyons dignes
de ce titre, que de vous repéter ainsi, sans aucun
adoucissement, ce qu'il ne tient pas à vos inqilaca-

bles détracteurs de faire regarder comme l'opinion

universelle, à laquelle, disent-ils, vous essaieriez

en vain de résister.

Mais que faisaient donc ces censeurs amers, si

courageux pour vous décrier aujourd'hui, et si lâ-

ches (juaud il aurait fallu vous seconder dans la

lultecpic vous souteniez contre vos oiipresseurs?

Qui peut avoir perdu ou se llatUr d'effacer de la

mémoire des autres, le souvenir de la résistance

vertueuse qu'opposa, pendant huit mois entiers, à la

tyrannie des factions la majorité de l'assendjlée,

parmi laquelle on comptait des hommes émiiients

i)ar le talent et la fermeté ? et qui peut avoir otdilié

le honteux délaissement par lequel celte majorité
était livrée à la rage de ses adversaires, sans trouver
au dehors aucun appui contre les atteintes qu'on lui

Jiortait, ni aucun vengeur contre les outrages dont
on se plaisait à l'abreuver? Où sont-ils ceux qui
vous ont secourus au tO mars 1793, lorsque l'on

conspirait contre vous?
Quels citoyens se sont déclarés contre l'apôtre du

meurtre et du pillage, qui inicclait cette enceinte de
son souffle impur, et qui empoisonnait la république
de sa doctrine homicide? Il trouva de trop lidèles

disciples pour la mettre en pratique, en dévastant

les comptoirs et les magasins; et lorsque vous seuls,

montrant du zèle contre de tels excès, vous lanciez
le décret d'accusation , on vous vit, pendant qua-
torze heures, en proie aux fureurs et aux hurlements
d'une troupe de forcenés, sans ([ue personne os3t se
déclarer ni votre vengeur ni celui de la morale ou-
tragée; sans que ceux dont la propriété était ou
violée ou menacée eussent au moins le courage de
s'armer pour elle.

Une lâche faiblesse, qui se colore du nom d'im-
partialité, temporisa sur l'exécution de votre décret.
Le tribunal que depuis assiégèrent tant de caiiniba-

I

les, pour applaudir à la condainnatioti de tant il<!

,
victimes, fut assailli d'une horde scélérate, digne

!
cortège de celui qu'on venait d'absoudre, et qu'elle

ramena Iriomjihant au milieu de vous ; et ceux qui
l'ont souffert sans suspendre un moment leurs af-

faires ou leurs plaisirs , sans partager avec vous
I
aucun des risques que vous saviez braver, ont l'im-

pudeur de vous attribuer les malheurs de la patrie,

I

qui ne sont dus qu'à leur inaction et à leur pusil-

I

laniniilé: Leur valeur attendait pour se déployer

î

qu'elle n'eût plus à combattre qu'un buste inanimé;
,
encore se borna-t-elle a donner des applaudisse-

! ments à ceux qui s'empressèrent de le briser dans les

[
spectacles.

1 Ai-je besoin de vous rappeler que vous aviez éta-

I

bli une commission pour rechercher les forfaits de
cette commune audacieuse, qui avait usurpé la puis-

' sance nalinuale et la vôtre? La faction vous surprit

]

un décret pour anéantir la coniniission; et ne fut-il pas

I

rap[)orté à l'appel nominal, à haute voix, à l'appel no-
minal, celte arme favorite des désorganisaleurs, et

cette pierre de touche du courage persévérant de la

I

majorité qu'il essayèrent en vain d'intimider?

Inutilement, le 31 mai, une sédition criminelle
' fut-elle dirigée contre vous. Dans cette enceinte
violée , Vergniaud obtint encore des triomphes,
qu'Amar a depuis osé lui reprocher dans son rapport
infâme; Vergniaud sut faire retomber l'iniquité de

! cette monstrueuse journée sur les autorités consti-
' tuées de Paris, en les divisant d'avec les citoyens

qu'il en disculpa ; votre décret consacra cette dis-

tinction. Les derniers accents dont celte voix élo-
quente ait lait retentir ces voûtes , mconsolables de
ne plus les répéter, garantissaient la libertépublique

et la votre, si son intrépide délenseureût été secouru
par ceux qui, s'étant cachés au jour du |)éril, viennent
aujourd'hui se plaindre des ravages de la tyrannie.

L'opiuiiîtrpté des factieux revint à la charge, le 1er

juin au soir, pour arracher de votre sein les vingt-
deux victimes que, malgré tant de bouleversements,
ils avaient sans succès demandées la veille. Vous
fûtes encore inflexibles le l^r juin, vous le fûtes

même le 2 juin au matin , lorsque l'insolence des
conjurés, infatigable dans ses poursuites, reprodui-
sitsa demande à midi. Rappelez-vous ces gestes me-
naçants et ce brusque départ qui suivirent votre

d'Miiier refus, et dispensez-moi de vous retracer

l'attentat le plus horrible qui se soit jamais couiuiis,

lorsqu'un sicaire, métamorphosé eu général, osa
vous assiéger dans le sanctuaire où nous sommeset
vous y tenir captifs.

Danscemomeutterrible,on dansait aux Champs-
Elysées, et, tandis que vous étiez prisonniers. Ro-
bespierre se promenait insolemment et inqmnément
avec ses gardes. Et la nation a soultcrt en silence cet

excès d'opprobre versé sur elle et sur sa représenta-

tion, sans en demander une réparation édatantel
Que dis-je ? souffert en silence ! des Adresses, com-
mandées d'un bout à l'autre de la république, ont

fait passer quelques vociférations d'hommes sédi-

tieux ou trompés pour le vœu national.

La mesure du crime lut comblée par les effort

67
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qu'on fit lioiir troiiip.M- In nation tl pour l'y asso-

cier. En vain des républicains digues de ce nom osè-

lenl-ils élever la voix. L'improbation de cette jour-

née. consi,i,'iiéeil;iu.s un écrit qui n'avait pas même été

publié, lilielerilans les prisons soixante-treize repré-

seulants du peuple; des magistrats et des citoyens,

dans les départements, furent destitués, incarcérés,

persécutés; quelques tentatives de résistance écliouè-

rent presque en naissant; bientôt la tyrannie n'eut

jikis aucun frein : cet orateur, qui taisait revivre

Cicéron au milieu de nous, eut le sort de l'illustre

Romain; il l'ut immolé comme lui par un Iriumvir

avec vingt et un de nos collègues, dont plusieurs

jouissaient d'une réputation distinguée, et qui tous

avaient utilement servi la cause delà liberté. Quel-

ques cris féroces d'approbation se faisaient seuls

entendre ; et quand la France entière se taisait en

voyant égorger les fidèles représentants du peuple,

l'on ose vous dire aujourd'hui que vous avez laissé

établir la tyrannie !

Toutefois admettons qu'on ait persuadé sans effort

à beaucoup de citoyens peu instruits qu'ils étaient

trahis par quelques-uns de leurs députés, qu'on
leur désignait comme les agents de Pitt et les com-
plices de Dumouriez;on conçoit ce succès delà
calomnie.

Mais comment ce peuple, à qui l'on avait tant

inculqué la doctrine de l'insurrection, a-t-il pu voir

un cocher de place , une couturière et un garçon

pâtissier conduits à l'échafaud comme coupables

d'attentat contre l'unité et l'indivisibilité de la repu

blique, sans briser le char abominable qui les y
traînait, et sans se précipiter sur les assassins, usur-

pateurs du nom de juges
,
qui envoyaient ainsi l'in-

nocence au supplice?

Comment ceux qu'un ressentiment juste en lui-

même, mais criminel dans ses effets, entraîne main-
tenant à des vengeances personnelles, quand les

tribunaux sont là pour faire justice de leurs oppres-

seurs, ont-ils enduré l'oppression? Ce n'est pas lors-

que les meurtriers de vos parents sont désarmés et

captifs , c'est lorsqu'ils étaient au fort de leur puis-

sance, qu'il fallait les attaquer, '^'olre résistance eût

alors été courageuse et profitable : votre animosité

actuelle ne fait qu'ajouter des crimes nouveaux à

ceux dont vous deviez arrêter le cours.

Et lorsque l'infortuné Camille Desmoulins, es-

sayant d'apprivoiser la tyrannie sanguinaire , colo-

rait du nom de clémence le retour à la justice qu'il

invoquait , vous qui ne deviez en profiter que pour
devenir à la fois ingrats et injustes , vous couriez en
foule chez Desenuc , acheter le Vieux Cordelier;

mais , trop pnidciils pour vouloir seulement être

inscrits sur la liste des souscripteurs, vous laissiez

à l'écrivain tous les risques; cl, lorsqu'il reçut la

mort pour prix de son zèle , lequel , de tant de lec-

teurs empressés, fit le moindre effort pour l'y sous-
traire? Parler ou écrire en laveur des principes

était un titre assuré de proscription ; et ceux qui la

soufl'raicnt viendront se plaindre qu'on n'ait pas
écrit et parlé , quand eux-mêmes n'ont point agi !

quand eux-mêmes ont vu froidement marcher a la

niort les orateurs et les écrivains qui luttaient corps
à corps contre les tyrans!

Oui, tout futsubjugué, tout plia sans se défendre;
cl la représentation nationale abandonnée, décimée,
livrée à ses bourreaux , n'eut rien à espérer que
d'elle-même pour les anéantir, tandis qu'ils avaient
trouvé contre elle tant d'hommes ardents à seconder
leurs fureurs.

Le 9 thermidor arriva. La Convention seule abat-
tit le tyran, malgré sa popularité colo.ssale. Quatre
heures entières s'écoulèrent, pciulaiit lesquelles les

npiéscnlanls du peuple, immobiles, inébranlables,

sans aucun secours humain , nllendircnt leur dernier

moment au poste où les plaçait leur devoir.

GrAces soient rendues aux bons citoyens qui fini-

rent par se réunir à vous : mais en vain essaierait-on

I

de vous ravir la gloire d'une journée qui seule ré-

j

pond à tout, et dans laquelle on vous vit développer

1 une fermeté que vous ne puisiez qu'en vous-mêines,

et que quinze mois d'isolement et d'abandon n'a-

: valent point aballue.

j

Le 9 Iherinidor, vous avez emporté d'assaut la

place forle de l'anarchie ; mais les assiégés se relirè-

1

relit aussilôt dans la citadelle, s'y préparèrent à sou-

j

tenir un nouveau siège qu'il l'allut pousser avec

I
vigueur, et que de Iréquentes sorties de leur part

I

rendirent long et périlleux pour vous. Qu'ai-je be-

]
soin de rappeler ici les derniers rugissements des Ja-

j

cobins , la scandaleuse protection accordée d'abord

à Carrier, la résistance plus scandaleuse encore au
rappel de nos collègues incarcérés ou proscrits? Les

Adresses de félicitation se multiplièrent après leur

1 rentrée, c'est-à-dire quand on fut certain de pouvoir

}

se déclarer pour eux sans péril. Mais où sont les té-

;
inoignages donnés en leur laveur pendant leur cap-

j

tivité? Où sont les réclamations contre l'outrage fait

1
à la nation en leurs personnes?

Dans la lutte terrible qu'il fallut essuyer avant

d'abattre le second triumvirat, rival et complice du
premier, pourquoi ceux au gré desquels vous n'avez

pas assez fait jiour résister aux scélérats souffrirent-

;
ils si patiemment qu'on ramenai ces fameux coupa-

I

blés, partis d'après vos ordres? Pourquoi laissèrent-

ils méconnaître le brave Pichegru, cliargé de l'exé-

cution de vos décrets?

Quand on exige tout de ceux auxquels la nation a

confié ses pouvoirs, il faut être, à tout heure, armé
pour les soutenir, et périr plutôt que de laisser af-

faiblir leur dignité. Et lorsqu'enfin, le l^r prairial,

le sanctuaire où vous siégiez fut souillé du sang

d'un représentant du peuple assassiné sous vos yeux,

qui donc se mit à la tête d'une troupe d'élite, si ce

n'est deux de vos collègues, qui affrontèrent la mort
pour chasser les brigands dont cette enceinte était

mondée. Sans doute encore un grand nombre d'ex-

cellents citoyens montra, dans ces journées trop fa-

meuses, un dévouement digne de tous les éloges que

vous leur avez donnés ; sans doute ils oflt des droits

ineffaçables à la reconnaissance publique et à la

vôtre; mais de qui cependant a dépendu la destinée

de la France, sinon de vous? et que devenait-elle

sans la vigueur que vous avez déployée, et dont on

vous accuse d'avoir manqué ? N'a-t-ou pas alors vu

plusieurs de ceux qui devaient déployer un appareil

formidable pour le maintien de la Convention, llot-

ter dans une indécision honteuse, entre elle et la fac-

tion criminelle venue pour l'attaciuer?

Elle triomphait, cette faction, le 4 prairial, sans la

direction que vous donnâtes aux bons citoyens et à

l'armée, pour attaquer à leur tour vos agresseurs
;

et cette résolution généreuse fut encore le fruit de

votre courage, que les malheurs des journées précé-

dentes n'avaient fait qu'animer.

Mais vous avez plus fait encore, nous osons le

dire, en renversant la plus dangereuse de toutes les

idoles qu'eût élevées l'anarchie, ce code décemviral

qui l'avait réduite en système et consacrée sous l'au-

guste nom de constitution ; c'est du milieu de vous

que sont partis les coups qui ont préparé et consom-

mé sa chute. Quand on conspirait pour la mainte-

nir, déjà son abolition était résolue, et nous étions

décidés à vous les proposer, parce que voire opi-

nion se manifestait et nous garantissait votre cou •

rage.

Il ne vous abandonnera pas , citoyens représeii-

lauts, dans ce moment décisif, où le sort de la li-
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hPTié (Ifîpcnd (le la drterminalion que vous saurez

^'
Une' Innsue cucrrc amène naturellement à sa suite

les calanutes que nous éprouvons : les bras enlevés

à l'acriculture ainsi que les anunaux ont diminue la

reproduction, tandis que la consommation s acrois-

saîl ; à cette source évidente de la disette s est jointe

la cupidité, qui n'a plus de frein depuis que les der-

niers tyrans ont opéré la subversion de toute mo-

rale. Enlin, leur exécrable régime de terreur a ilu

préparer un reiadicmeut inévitable dans le gouver-

nement, aussitôt que serait brisé ce ressort unique,

à l'aide duquel ils l'avaient lait marcher. De a com-

binaison de ces diverses causes sont résultes les

maux actuels du peuple. Il souffre, et il vous I im-

pute ; c'est le sort de ceux qui gouvernent ;
mais le

peuple ne sait pas que son mécuiiteiilement est soi-

gneusement observé, entretenu, lomente par les in-

stigations de ses ennemis mortels.

Le peuple croit facilement qu'un changement lui

sera favorable, et les royalistes, qui veulent, a tout

prix le renversement de la république, cultivent

cette disposition des citoyens, pour leur présenter

rima"e d'un boiilieiir certain dans le retour de la

royauté, qui ne serait que le signal de la guerre ci-

Vous saurez vous dévouer à de nouveaux dégoûts

et à de nouveaux périls, pour préserver l.i Fiance

des maux qui la menacent. Ce sera dans I lusloiie

un phénomène euliéremen.t nouveau, que des boui-

mes revêtus d'une puissance sans borne aient su la

renfermer dans des limites assignées par cu.vmemes,

et qu'ils n'étaient plus maîtres de franchir.

Le dernier chef du pouvoir executif ctait, sans

contredit, de tous ceux qui occupaient les troues de

l'Europe, le plus magniliquement traite par le re-

ment se ferait la réduction. Il n'était pas diffinle

de recourir à la voie du sort, entre tous hoiiiiiies

également honorés du choix du peuple ; mais le sort

peut exclure ceux qu'une complexion plus vigou-

reuse met en état de supporter de nouvelles lati-

eues, tandis qu'il peut conserver plusieurs d entre

vous à qui l'épuisement de leur santé et le dépéris-

sement de leurs affaires domestiques ne permettent

pas d'entreprendre une nouvelle carrière législative.

Nous n'avons pas dû nous permettre seulement

d'examiner si vous pouviez vous-mêmes faire un

choix entre vous ; oserait-on ressusciter ces scru-

tins épuraloires qu'il faut ensevelir dans l'antre des

Jacobins, digues d'en avoir été les inventeurs? Ne

soufflons pas qu'après tant de divisions et de haines

trop souvent injustes la Discorde éclaire encore de

son nanibeau les derniers moments de notre ses-

sion, pour nous distinguer par notre lait en élus et

en réprouvés.

Nous avons rejeté de notre sein ceux qui sont ou

souillés ou soupçonnés de crimes ; ne voyons donc

plus dans lu masse de la Convention que ce qii y

voient trop bien les royalistes et les émigrés
,
un

corps formidable de républicains zèles, euncinis ir-

réconciliables de la niouarehie, décides a périr plu-

tôt que de composer avec elle. Soyonsdoiic a jamais,

et dès ce moment , solidaires envers la nation dont

nous avons fortement voulu la liberté, envers la

rovauté qui a juré notre porte commune, sans égard

pour les nuances qui nous distinguent et qui s ella-

cent à ses yeux clairvovants, tandis qii a nos yeux

trop prévenus elles nous ont paru des couleurs

: tranchantes. (On applaudit.) Oui, citoyens collè-

gues, que ceux qui seront ici les dépositaires et les

gardiens de la constitution y soient aussi lesdefen-

seurs de leurs frères, assez heureux pour goûter es

^»:ï^!:&ssft=SES?^
;
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disposait. Dans un si haut degré de prospérité, il se

crut dégradé, parce qu'il perdait sa toute- puissance;
,

et vous mettez votre gloire à vous dépouiller de la

vôtre. Ce ne seront pas non plus apparemment les

douceurs du repos qu'on vous accusera de chercher
i

dans un genre de vie si pénible, et nous ne descen-
,

drons pas jusqu'à repousser de vous le soupçon avi-
[

lissant de songer à maintenir votre fortune. Quand

vous en être réduits à résister à la prétention des
j

ouvriers des ports, qui demandent 200 livres par

jour pour tirer le bois de la rivière, il n est point

d'artisan ni de journalier qui, comparant les salaires

qu'il exige avec l'indemnité que vous recevez, ne

unisse juger de votre désintéressement.

Ce n'est pas non plus la totalité de la Convention

nui doit composer le nouveau corps legislatit. Il se

renouvelle par tiers, d'après la constitution ; c est a

vous surtout qu'il convient d'en être religieux ob-

servateurs ; et si le peuple souverain l'accepte, c est

sans doute pour qu'elle soit exécutée.

Votre commission vous avait propose le renou-

vellement périodique de chacun des deux conseils

législatifs par moitié, à des époques déterminées;

vous avez cru dans votre sagesse devoir le restrein-

dre au tiers seulement , et vos motifs sont connus;

c'est une barrière que von? avez posée contre I esprit

d'innovation, si redoutable quand un gouvernenieiit

est lixé. Or, à plus forte raison, au moinent de I éta-

blir, à la suite de plus de six années de révolution,

'doit-on redouter et prévenir les suites incalculables

qu'entraînerait tout moyen et tout espoir de nou-

veaux changements.

L'intérêt national et la constitution nous lont

donc également un devoir de retenir les deux tiers

de la Convention dans le corps législalil. Ki s est

offerte a nous l'une des questions les plus importai!

pour tous ;
que les uns et les autres, avant de se sé-

parer, assistent ensemble à cette fête de la réconci-

liation, dont l'idée touchante vous fut présentée, et

que le dernier exercice du pouvoir illimité d une

Convention qui ne renaîtra plus vous dédommage

de tant de lois qui furent l'ouvrage de la tyrannie

usurpatrice de vos pouvoirs.

Les mêmes raisons qui devaient nous faire rejeter

un mode de renouvellement auquel vous eussiez

concouru par vos suffrages nous ont paru s appli-

quer, peut-être encore avec plus de force, aux as-

semblées primaires, si elles avaient à choisir parmi

vous les deux tiers qui doivent y rester. En vain

nous accuserait-on de méconnaître et dusurper les

droits du peuple souverain. Les bons citoyens nous

sauront gré, nous osons le dire et l'espérer, d avoir

empêché de nouvelles dissensions et de nouveaux

déchirements. Quoi que vous eussiez fait, la simple

rééli-'ibilite de tous, pour en nommer les deux tiers

seulement, deviendrait, en ce moment ou les pas-

sions sont encore aigries, un levain funeste de divi-

sion dans les départements.
, . • •

Vous y verriez chaque assemblée électorale s en-

"tr en tribunal de censure contre les membres delà

Représentation , et vous prépareriez à l'aristocratie

autant de triomphes qu'il y aurait d exclusions lle-

trissantes; car , n'en doutez pas, citoyens collègues,

les préventions de parti se réveilleraient, les haines

s'agiteraient de nouveau, l'espritde faction verserait

encore sur les hommes et sur les opinions la dtla-

veur et l'ignominie. Le recueil des appels nominaux

serait encore feuilleté ; et ,
de n>^"»e f "" ' j'^^''

donné pour régulateur aux électeurs de
^'^^-''^f-

viendriit peut-être en sens inverse la boussole des

Toiu eaux électeurs. Des misérables germes de dis-

^;de, au moment mi vo... es e^im. parmi v<n^
offerte h nous l'une des questions les plus importan-

, ^"™^; •';""'";,
.^rga^ dehors pour y acquérir une

tes et les plus délicates ,
celle de déterminer coni- i seraient transplantes au at lo p



fécondité dt^plorable et un dévoloppement destruc-
teur de l'hnrnionif sociale.

Voilà , citoyens , les ni;iux que votre commission
ne nouvait envisager qu'avec effroi et qu'avec une
prolonde douleur. Elle est dévorée , nous vous l'a-
vouons, non pas de la soit du pouvoir, mais de celle
de la paix inténeure, dont le signal doit partir d'ici.

1-uiigtenips nous avons mis eu alliche à la porte
de nos maisons la Irateruité, qui n'était alors que
celle de Caïn et d'Abel. (Ou applaudit.)

Il est temps de rendre une égale justice à ceux
qui

,
dans la carrière que nous venons de parcourir

ensemble, ont comprimé, avec l'énergie qui leur est
propre, les euiienus de la liberté, comme à ceux
«jui ont travaillé à lui faire des amis par les voies
tlouces et lentes de la persuasion : tons ont été uti-
es, quoique diversement; et la combinaison de

leurs eflorts
, contraires eu apparence , était néces-

saire au succès de l'entreprise qui leur était com-
niiine.

Parvenus au terme, à rétablissement d'un véri-
lajle gouvernement républicain, combien .s'éton-
neront-ils, et combien auront-ils à regretter que la
seule diversité des routes qu'ils ont suivies ait pu
produire tant de soupçons, de déliauces et d'imuu-
tations injustes!

^^ous avons pen.sé que les démissions libres, qu'il
est nature! de tavoriser, produiraient sans convul-
sions et sans inimitié l'eltét qu'on ne pourrait at-
tendre qu'a ce prix du choix des assemblées primai-
res ou du vôtre sur la totalité de la Convention- et
n est-il pas temps d'abroger , avec tant d'autres in-
stitutions révolutionnaires

, celle qui tenait enchaî-
nes a leur poste les représentants du peuple , sans
égard pour le besoin pressant qu'ils peuvent avoir
<ie gouierquelque repos, après tant de triivail, et de
donner quelques soins à leurs affaires personnelles
quelques moments à leurs affections particulières

'

après un dévouement exclusif et si longtemps sou-
tenu pour la cliose publique?
Nous avons déjà fait sentir les inconvénients du

sort, s il était employé comme unique moven du
renouvellement

, pour lequel nous n'avons cru de-
voir vous le proposer que subsidiairemcnt. Noussommes également persuadés qu'il ne faut pas v
recourir pour restreindre le nombre des démissions
s II surpassait le tiers qui doit se retirer. Il ne faut
pas abandonner à la décision du hasard la préférenceque mentent ceux à qui l'âge , les infirmités, l'im-
portance des services qu'ils ont rendus , donneront
droit de 1 obtenir , et qui , certains d'emporter vos
regrets et votre estime, le sont encore de celle de
leurs concitoyens

, en retournant dans leurs foyersOn est force de prévoir qu'il faudra consentir a per-dre des hommes qui ont justifié la confiance du peu-
ple

;
et c est pour ne pas étendre unepareille facilité

a un degré qui nuise à ses intérêts, que nous vous
engagerons a former un jury spécialement chargé
Ue ce discernement délicat , comme il le sera de re-
cevoir

,
de tous les représentants individuellement

ieur déclaration sur leur âge, et sur le fait de savoir
s lis sont ou non mariés

, pour les répartir entre lesdeux conseils législatifs.
i" cuire les

L'empressement de mettre la constitution en acti-

d'?pàrveni"eu
'"''''"' ''"' '^°'"'' '«^ P'"^ P™ÏÏ«

sounu . h^ tnn, 1
" '-'"^ ''"« """' venons de voussoumettie sont diriges vers ce but capital. Nous«avons point cru la violer en devançant, pour i°r

h^ révolution
, les époques qu'elle a lîxées annuciîë-ment pour les assemblées primaires et électoralesdans une saison choisie exprès, afin de ne pas trou-

bler les travaux de l'agriculture. 1! nous a paru que

n î!"
f
^'^ """on devait l'emporter cette fois surun motif SI respectable, et qu'il convenait de tenir

dS2

dès à présent, par anticipation
, îes assemblées de

1 an 4. l^ious en sommes trop éloignés pour attendre
ce terme; mais il estaussi beaucoup trop voisin pour
qu au bout de six mois elles puissent se renouveler
encore Ce serait visiblement opérer une secousse
generiile par cette mobilité continuelle, fatiguer et

i

dégoûter le peuple
, le détourner trop fréquemment

I

de ses travaux, et s'exposer à ne point trouver de
citoyens qui voulus.sent se dévouer aux fonctions

I

pubimies avec la perspective d'une sortie qui sui-

I

vrait de SI près leur élection.

I
Les administrations seraient toutes dans un état

I

précaire et provisoire qui paralyserait leur activité
I dans le moment où elle est plus (pie jamais néces-
;

saiie. On croirait rétrograder au temps où les auto-

I

''lies constituées étaient révolulionnairemenlrenou-

i

vclees presque aussitôt qu'elles avaient été établies

I

et vous prolongeriez l'anarchie par cette constitu-
!

tion même qui doit l'arrêter.

I Vous sentez, et tous les bons citoyens en seront

I

trappes comme vous, que sa conservation et son suc-
cès dépendent de l'esprit de suite dans le corps lé-
gislatif, ou II serait impossible de l'établir quand il
serait renouvelé des deux tiers en six mois avant
que noire situation politique soit afiferinie au dehors
et au dedans. Cédons à la juste impatience qui nous
entraîne pour prévenir les élections de l'année pro-
chaine

; mais reprenons ensuite leur cours ordinaire
qui nous reporte à l'an 5; alors le calme, entière-
ment rétabli, dispenseiii de recourir à des moyens
extraordinaires qu'exige aujourd'hui le passage de
état révolutionnaire à l'ordre constitutionnel •alors

la moitié de ceux qui resteront aujourd'hui dans le
corps legislatil eu sortira par le sort, et leur rééligi-
bilite ne sera pas douteuse, puisqu'elle leur est ga-
rantie par la constitution.

Toutefois ce n'est pas encore assez, citoyens re-
présentants, d'avoir prévu, combiné, proposé au
peuple souverain les moyens de terminer la révolu-
tion Il tant lui prouver qu'à tout prix vous avez
voulu la hnir, et que si désormais elle se prolon"-e
ce sera malgré vos efforts

; il faut montrer à la France
et a I Europe qu'en offrant à la nation le plan d'une
constitution, vous ne vous êtes pas bornés à une
vaine théorie, et que vous êtes pleinement convain-
cus de la possibilité de l'exécution. L'Assemblée
constituante disparut au moment où elle termina la
sienne; les tyrans de 1793 ajournèrent indéfiniment
celle dont ils étaient les auteurs.
Nous allons vous entretenir un moment de l'e.xé-

cution prochaine de la vôtre, et opposer cette ré-
ponse a ceux qui vous reprochent la longue cumu-
lation de tous les pouvoirs.

Portez donc sans délai vos regards surles prépara-
tils quidoiventannoncer etgaranlir votre résolution-
que vos comités s'occupent du placement des nou-
veaux pouvoirs constitués, et de leur costume; que
le plan de votre dernière séance soit tracé, pourqu elle suive de près le recensement du vœu des as-
semblées primaires

; que l'installation du directoire
cxecutil soit prévue, annoncée, disposée comme pro-
chaine

; que le choix de ceux qui doivent le comno-
sersoit l'objet de vos méditations, et que son impor-
tance vous rende attentifs;! la renommée, quand elle
publie les noms de ceux sur qui reposent la confiance
1 estime et l'espoir de In nation

; couronnez l'éner-
gie révolutionnaire par la modération constitution-'
nelle qui n est m l'imprévoyance, ni la tiédeur, ni
la faiblesse. (la suite demain.-^

i3 T- J '" ^''^'"^^ du 5, la ConvenUon a adopté
les dispositioDS du projet de décicl présenlé par la commis-
sion des Onze, sur les moyens de terminer la révolution,
dispositions ouires que celles relatives au jurv de con.
fiance, quia élé rejeté. j «s i.""
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POLITIQUE.
ANGLETEIÎllE.

hondra, le 5 août, — La coninmnicalion entre Douvres

cl Calais se trouve rétablie pour l'ilcIiaiiBe des prisoiiiiieis

(le guerre'; ce qui passe, aux yeux île bien des gens, pour

uuc reconnaissance inJirecle du Koavernenient français.

— La llotlc de Brest est en ce nionicnt de quatre vais-

Iseaux de ligne de 130 canons, et de huit de 74. Un bâli-

jneut amC'ricaIn a rapporté (|ue celte llolte i:lait en arnie-

nient pour dégager celle de onie vaisseaux de ligne qui se

(trouve bloquée dans le port de Lorienl. Les amiraux et

les officiers de terre renoncent à réussir contre ce port et

contre Delle-Isle, quoiqu'on ail obtenu un pelil avanluge

sur la garnison de cette dernière place, dans une sortie

qu'elle a tentée.

— On croyait que lord Moyra allait renoncer à son cora-

niandement ; mais, après une conférence avec M. Pill, dans

une station de quelques jours qu'il a fuile à Loudres, cet

ollicier a repris la ronle de Sonthuuiplon.

— Le chancelier de l'échiquier s'occupe déjà d'un nou-

vel emprunt au iuéme lau\, aux mêmes conditions et pour

le même objet que le premier. Il est bien heureux d'avoir

éliibli sa taxe sur la poudreavant que la disette se soitnia'.

nifeslee, car il n'en tirerait pas grand parti, au lieu que

ceux qui ont payé pour la permission de faire usage de cet

oliietde luies'en abslienuenl, afin d'épargner la larine.

La nécessité de l'économiser est si bien senlie par tout le

monde, que l'on ne mange plus partout que du pain de

ménage, depuis que le roi et sa famille en ont donné

l'exemple.

Les mouvements séditieux auxqueiscelle disette a donné

naissance continuent, malgré les iirécaulions et les secours

abondants distribués aux pauvres par les riches. Le pain

coûte exactement le double ; pendant les deux derniers

mois, il en a cofité, en secours de toute espèce, 5 millions

sterl.ASheirield,lessouscriptionssontmonlécsàl5,000liv.

slerl.; et M. Pitt, à qui l'on s'en prend particulièrement

de cette espèce de famine, fait distribuer toutes les semai-

nes deux cents livres de viande aux indigents des deux pa-

roisses dépendant de sa maison de campagne de Holhvokl.

Sir Georges Howard a été nommé au gouvernement

de l'ile de Jersey, i la place du feu général Conway.
— La ratification du traité de commerce et de naviga-

tion, entre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, a eu lieu

le 26 juin ; elle n'a trouvé qu'une faible opposition de cinq

voix dans le sénat du Congrès; mais le douzième article

n'a pu passer,— Les détails qu'on reçoit chaque jour de la défaite des

émigrés à Quiberon ont répandu une grande consternation

parmi les partisans de la guerre, et ont donné beaucoup

plus de force aux méconlenlemeiils de ceux qui désirent

la paix. On attribue le revers de Quiberon à la jalousie des

chefs émigrés, et à la trahison des troupes qu'ils avaient

enrôlées.

On doutait encore à Londres de la funeste issue de l'es-

pcdilion de Quiberon, parce que ces détails se trouvaient

dans des feuilles connues pour faire la censure du gouver-

nement; mais aujourd'hui toutes les incertitudes sontlixées;

il ne reste même plus la consolation du iloule, car le» pa-

piers ministériels s'accordent avec ceux lie l'opposition sur

les faits principaux.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Daiinov.

gUlTE DE LA SliANCE BU !«' FIIUCTIDOR

La modération , Iraitdc comme une puissance

étrangère et ennemie, reprendra parmi les vertus

républic.iines le rang qui lui appartient (on applau-

dit); elle sera comprise dans la pacilicutioii géiié-

3° 6erii;. — Tome XIJ,

raie, et le traild de paix que nous ferons avec elle

n'aura pas d'articles secrets. (Nouveaux applaudis-

sements.)

Si toutefois l'on s'obstinait à croire encore que les

passions qui vous ont aigris et divisés dussent cini -

server leur ancienne aitivild, celte affligeante sup-

position ne tendrait qu'a mieux constater que vous

seriez arrivés à la solution du grand pruLlème poli-

tique.

Il sera de'montrésans doute que vous aurez à pins

forte raison trouvé le secret d'enchaîner les passions

de ceux qui vous succéderont dans la même carrière.

Vous aurez lait plus que oes législateurs qui s'exi-

lèrent eux-mêmes après avoir donné un gouverne-

ment à leur patrie, puisque vous aurez réduit le

vôlreen pratiquc,que vous aurez convaincu les plus

incrédules de sa possibilité, et qn';'i la gloire d'avoir

conçu l'établissement d'une grande ré|iublique vous

joindrez celle de la réaliser. (Applandisseinenls.)

Le rapporleur propose un projet de décret dont nous

avons déjà fait connaître les principales dispositions.

La discussion est ajournée à demain ; l'impression du
rapport est décrélée.

I^a séance est levéç à six heures,

SÉANCE DU SOIR DU !«' FRUCTIDOB.

Cette séance était consacrée au renouvellement du bu-

reau : le nombre des votants, après le dépouillement lîu

scrutin, se trouve de 207; Henri Larivière avait réuni

106 voix pour la présidence, et Chénier 51 voix.

Cambacéiès, qui préside, invoque le règlement, et re-

présente que, pour réunir la majorité absolue, il f.iul

119 voix. Plusieurs membres appuient celte observation

,

et demandent l'exécution du règlement.

Legendhe: Ce n'est pas la première fois qu'un

président a été élu à la majorité relative ; je propose

qu'on consulte l'assemblée.

On s'y oppose avec force.

Lanjuinais: 11 est étonnant que, pour faire une

application aussi rigoureuse du règlement, on clmi-

sisse Henri Larivière, surtout lorsque le réglementa

été violé dans le jour même. Ce matin vous avez,

sans exiger les trois lectures que le règlement pres-

crit, décrété une loi qui contient des dispositions

pénales.

On crie encore pour le maintien du règlement.

Personne : Je demande qu'on recommence l'élec-

tion, et qu'on fasse averlu- les membres descomités.

Quirot: Ils sont trop occupés. Je propose de ren-

voyer l'élection à une nouvelle séance extraordinai-

re, qui aura lieu demain au soir, et l'on procédera

au ballottage entre les deux membres qui ont réuni

le plus de voix.

Cette proposition est décrétée-

La séance est levée,

SÉANCE DU 2 FRUCTIDOR.

Besson : Citoyens collègues, vous apprendrez avec inté-

rêt que la tranquillilé la plus parfaite continue i régner

dans la commune de Bordeaux ; que le meilleur esprit ré-

publicain anime ses habitants. Cependant celle commune
inlcressante a été plusieurs fois l'olijet des tenlalives de la

malveillance, surtout depuis l'époque de la descente des

émigrés à Quiberon jusqu'il celle de leur entière défaite ;

mais, toutes les fois qu'elle est parvenue à égarer quel-

ques ciloycns , il a suffi de leur remellrc sous les yeux les

principes et les lois pour rétablir le calme ;
la presque tota-

lité a toujours montré avec enthousiasme son respect et sa
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parfaite soumission nm lois de b rc'piibliqup, cl j'ai Hc
assi'i lu'uiciii pour ii'iliejainuis fimé do |irendie des mc-
suics de ligueur dans ces circonsliincis. On a voulu agiter

aussi celle commune, sous le preuxie des opinions reli-

gieuses; mais les mouvemenls ont élé calmés dès le prin-

cipe et n'ont pas eu de suite. Cependant quelques journa-
listes ont écrit dans leurs feuilles que j'avais pris un arrélé

pour installer ejclusivement les prêtres insermentés dans
les temples publics, el en chasser les prêtres assermentés.

Le Balaie, N» 909, rapporte une prétendue lettre qui
contient à ce sujet une diatribe que je ne répéterai pas : il

inc sullit de dire que le fait est lellenicnl faux que le prê-
tre Bover a été puni, par jugement de la police correction-

nelle de la commune de Bordeaux, pour avoir aussi im-
primé que j'avais pris un pareil arrêté. J'ai envoyé aux
comités de sûreté générale et salut de public l'arrêté que
j'ai pris contre ce prêtre.

On peut juger par lu que certains journalistes accueil-

lent avidement tout ce qu'ils croient propre à enlever la

cunTiunce aux représentants du peuple, sans s'informer si

les faits qu'ils rapportent sont vrais ou faux : cela doit ap-
prendre aux cilov eus quel degré de coiiCance niérileiit cer-

taines feuilles publiques.

L'ijisertion au Bulletin est décrétée.

— Un membre, au nom des comités de liquidation , de
législation et des linances, fait rendre le décret suivant :

« Art. I". Les dispositions des art. 1", H el III de la loi

du 8 floréal dernier sont applicables aux créanciers viagers

et pensionnaires d'émigrés et autres dont les biens sont
frappés de la confiscation nationale.

« II. Les déclarations d'option , dont il est parlé dans
les art. II el III de la même loi, seront reçues par les ad-
ministrations de districts et le bureau de la li(|uidalion des
émigrés, chargés, par la loi du V floréal dernier, de re-

cevoir le dé|iùl des titres ; elles devront être fjites dans
les mêmes délais queteux fixés par l'art. I" de la loi du
22 thermidor dernier pour le dépôt des titres des créan-
ciers des émigrés.

« III. Les créanciers qui auraient déjà effectué le dépôt
de leurs litres seront tenus, dan> le délai fixé par l'urti-

cle I" de la loi du 22 thermidor dernier, de rapporter leur

déclaration d'option aux agents auxquels la loi du 1" flo-

réal dernier attribue la liquidation de la dette des émigrés.

« IV. Ces agents liquideront délioitivement les créan-

ces viagères sur les émigrés et autres dont les biens sont

frappés de la confiscation nationale, dans le cas seulement
oij, aux lermes des art. III et IV du décret du 8 floréal,

les créanciers auront fait ou feront, soit formellement, soit

tacitemeiil, l'option de prendre leurs contrats ou autres
titres pour bases de leur liquidation.

« V. Les créanciers obtiendront leur inscription sur le

grand livre de la dette viagère, en rapportant ù la trésore-

rie nationale la reconnaissance de leur liquidation défini-

tive, et en justifiant de l'existence des différentes têtes sur
lesquelles résideront les rentes ou pensions à inscrire.

«V|. Les dispositions de l'art. XXIX de la loi du 1" flo-

réal dernier sont maintenues ù l'égard des créanciers qui
auront fait ou feront, en temps utile, l'option prescrite par
l'art. Il dé la loi du 8 du même mois. •

— Sur le rapport de Portiez (de l'Oise) le décret suivant

est rendu :

» La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de ses comités d'instruction publique et des finances,

décrète :

« Art. I". I.eciloyen Ginguené, adjoint i la commission
executive d'instruction publique, est nommé commissaire,

il la place du citoyen Garai.

• II. Lesdeuxplaccsd'adjoials àladitecommission sont

supprimées.
— III. Il sera procédé, sous la surveillance du comilé

d'instruction publique et des finances, au choix des ob-
jets qui doivent être placés au Muséum et autres dépôts
publics. Le surplus sera mis ù la disposition du gouverne- I

ment, qui déterminera les objets qui pourraient servir d'é- i

change avec l'étranger, et ceux qui pourraient de suite

Cire rais en vente.
^ I

IV. Les comités des décrets e'i d'instruction publique
[

veilleront (i ce que le triage des titres el papiers commencé I

par l'agence temporaire des archives soit promplcmenl
terminé dans toute l'étendue de la république. »

SiEïÈs : Le comité de salut public m'a chargé
d'annoncer à la Convention nationale que le roi d'Es-
pagne a ratifié le traité de paix. (On applaudit).
C'est une lettre de notre ambassadeur en Suisse qui
nous en a dontié la nouvelle.

GAltEAU: Je demande l'insertion de cette nouvelle
lettre an Bulletin, car depuis hier soir les agioteurs
ont fait hausser l'argent, en préte.\lant que ce traité

n'était point ratilié.

L'insertion au Cullelin est ordonnée.

Discussion sur tes moyens de terminer
la révolution.

Delahayr : Je crois devoir, en mon âme et con-
science, combattre le projet de décret de la commis-
sion des Onze sur les moyens de terminer la révolu-
tion ;et c'est parce que je désire sincèrement de la

voir terminée au plus tïJt, et que les moyens propo-
sés par la commission ne me paraissent pas de na-
ture à la terminer, que j'ai demandé la parole sur
un aussi grand sujet que celui-ci, peut-être le plus
grand, après la confection de la constitution, qui
pouvait mériter votre attention.

Sans doute vous ne devez point commettre la

faute de l'Assemblée constituante, proclamant son
ouvrage, immortel avant qu'il vît le jour, l'aban-

donnant à ses propres forces, et le voyant périr aus-
sitôt qu'il parut, sans qu'elle pût le soutenir.

Le sentiment profond d'avoir fait de votre mieux
ne vous donnera point l'orgueil d'avoir atteint à la

perfection. La sagesse vous inspirera une heureuse
déliance. L'expérience vous servira d'exemple ; et

vous serez comme la mère attentive aux premiers
pas lie son enfant, auquel elle prête une main se-

courable jusqu'à ce qu'il ail acquis l'habitude de l'é-

quilibre et une marche sîire.

Je suis donc parfaitement d'accord avec la com-
mission des Onze sur la nécessité de conserver une
grande majorité du corps h'gislatif actuel

, pour
surveiller l'exécution de la constitution à ses pre-

miers pas, et de fixer cette grande majorité aux deux
tiers, proposition convenable avec l'objetdont il s'a-

git. Ainsi l'exige impérieusement le salut de la ré-

publique.

Mais la mesure indiquée par la commission des

Onze, dans le titre 1er du projet de loi, pour extraire

de la Convention nationale le tiers de ses membres
qui, d'après cette grande considération, doit sortir

d'exercice, nie paraît insuffisante, dangereuse dans
ses résultats et violer la souveraineté nationale.

Le jury de confiance me paraît insuffisant et dan-
gereux, parce que, si le nombre des démissions n'é-

tait pas tel, suivant l'article XIII, que la Convention
se trouvât réduite auxdeux tiers seulement du nom-
bre fixé par la constitution, c'est-à-dire à cinq cents

membres en activité, le surplus de la réduction à ce

nombre se fera par la voie du sort ; parce que, sui-

vant l'article IV, si le nombre des démissions rédui-

sait celui des membres restant à moins de cinq cents,

le jury est autorisé à supprimer un nombre de dé-

missions, tel qu'en aucun cas celui des membres res-

tant ne puisse être moindre de cinq cents.

Il y a insuffisance: car, à quoi bon un jury de
confiance institué avec un appareil de secret aussi

sévère, lorsque, suivant l'article XIII, ildoitsup-

|)léer au défaut des démissions par la voie du sort?

Pourquoi ces notes qu'il prendra, et brûlera ? ces

renseignements qu'il est autorisé à compulser dans
tous les registres el dépôts, si on nelui attribue au-

cun pouvoir de décision, d'exclusion ? Quelle iii-



535

flunicfi nfuvcnl nvoir ces soitcs de travaux sur le

soil, qui, iiiflexihlc comiiic la latalitc, n'en tiendra

compte?
Il y a danger; car le jury de conliaiicc do neuf

inciiibres pourrait abuser de la couliaucc qu'il au-

rait reçue de la loi, eu supposant déniissiniuiaires

ceux qiii ne le seraient pas, suivant l'article XIV, ou

eu rejetant, ou eti ne rejetant pas tel ou tel nond)re

de démissions, plutôt par ses vues particulières, que

par les niotils du bien public. Les considérations

précédentes, sur l'autorisation (|ui lui est accordée

d'ouvrir les registres et les dépôts, sur l'injonition

qui lui est laite de brûler toutes ses notes, me fe-

raientcraindrc qu'il ne se crût dépositaire tacitement

de la puissance de rcpulcr déunssionuaire tel qui ne

le serait pas, ou de ne pas déclarer démissionnaire

tel qui léserait.

Sur ce point, on doit considérer l'article XVII, qui

porte « (|u'aucutie réclamation ne sera reçue contre

le rcfusqu'auraitlait lejury d'admettre quelques dé-

missions, dans le cas où leur nombre surpasserait le

tiers.

Ainsi lejury de confiance est le maître absolu de

déclarer non démissionnaire celui qui le serait, et

qu'il entrerait dans ses vues de conserver.

Il est vrai que l'article inverse n'est pas introduit

dans la loi; c'est-à-dire de supposer démissionnaire

celui qui ne le serait pas. Mais qui ne voit pas qu'il

a ce droit, parla manière dont cette loi est rédigée ?

Quel est le membre qui, sachant que lejury a pris

des renseignements sur son compte, voudrait récla-

mer contre la supposition qu'on ferait faussement

contre lui, qu'il eiJt donné sa démission ?

Ne craint-on pas même relfct ultérieurde ces no-

tes et renseignements que le jury est autorisé de re-

cueillir? Quel est leur but si, par la loi, il n'en peut

tirer aucune décision? et on a vu que le sort seul

agira.

Tiiiit ce premier titre est fondé sur la supposition

gratuite que tous les membres de la Convention dé-

sirent se retirer dans leurs foyers; qu'il y aura beau-

coup de démi-sions.

Celle supposition est évidente, puisque le mode
de sortie, par la voie des déiiiissioiis, est purement
laissé à la volonté, à la disposition des membies du

corps législatif, sauf la voie du sort, s'il y a une in-

siillisance.

Mais a-ton bien considéré la nature humaine, son

amour de l'autorité, les inquiétudes de quitter un

[louvoir longtemps exercé ?

Que ne peut la frayeur sur l'esprit des mortels ?

Pour moi, je crois qu'il y aura peu de démissions;

et alors j'ai deux craintes : c'est que le sort, s'il est

observé avec exactitude, soit contraire à la fois aux

intérêts de la république et des membres qui n'au-

ront pas eu le bon esprit de donner leur démission.

t:'est ([lie le jury de conliance, en conséquence des

renseignements par lui pris, ne déclare démission-

naires beaucoup de membres qui ne léseront point;

crainte d'autant plus fondée, que je n'imagine pas

la raison de l'injonction qui est faite à ce jury de

brûler tous les écrits de ses opérations, pniscpi'il est

supposé, par la loi, ne rien décider, si ce n'est de

.supprimer un nombre de démissiinis,au cas où elles

surpasseraient celui qui est nécessaire.

De bonne foi, dans tout ce litre, je n'aperçois

point le caractère de franchise lumineuse qui doit

dans les lois rassurer tous ceux pour lesquels elles

sont faites. Encore nue fois, pourquoi tout cet .ippa-

rcil de secret et de mystère imposé à ce jury , s'il ne

porte aucune décision? Des esprits vulgaires diraient :

Il y a là-dessous quelque chose qu'on n'ciUcnd pas.

Tout cela est donc contraire à la droite raison,

inutile, dangereux ; tout cela viole gratuitement et

de mauvaise grâce la souveraineté du peuple.

Il n'y a que la nation qui ait le droit, dans toute

circonstance possible, de statuer sur la durée et le

mode de renouvellement de ses députés. Ils ne peu-

vent point donner leur démission, comme nulle

commission ne peut être revêtue de l'énorme (lou-

voirde les expulser, sans motifs, sans di'lit, du corps

li'gislatif, soit directement ou de quelque manière
indirecte que ce soit.

Dans le projet de loi de la commission des Onze
on va tout à rebours des principes du gouverne-

ment représentatif; et sous ce rapport j'entrerai en

même temps dans la discussion du second titre.

En elïet, le gouvernement représentatif n'est in-

stitué que parce que le peuple n'est pas en état de

délibérer sur la confection des lois, et qu'il n'est ca-

pable quede nommer ses représentants, non pas im-

médiatement, mais par la voie médiate. Voilà les

principes du gouvernement représentatif, (lu'on ne

contestera pas sans doute ; ils forment les premiers

éléments de la politique.

Eh bien, la commission des Onze accorde le droit

de délibération aux assemblées primaires sur la

constitution, c'est-à-dire qu'elle envoie cet acte im-

portant, immense par la nature de sa conception, à

l'acceptation immédiate du peuple, tandis qu'elle

prive la souveraineté du peuple du droit de rappeler

ceux de ses représentants qui n'ont plus sa con-

liaiicc. Ainsi, la commission des Onze propose d'ac-

corder à la nation nu droit qu'elle ne peut avoir,

qu'elle ne peut exercer, qu'elle exercera vainement

sans eflicacité, pour la priver de celui qu'elle doit

avoir, qu'elle peut seule exercer, et qu'elle exer-

cerait en connaissance de cause.

Non, ce ne sont pas les idées de démagogie qui nie

guident : on sait d'ailleurs que mes principes lie

tendent qu'à la plus grande force du corps politi-

que ; mais c'est le respect dû aux principes qu'il

m'est cruel de voir violer, surtout pour s'exposer à

des résultats dangereux. Non, vous ne pouvez point

enlever au peuple, à la nation entière, le droit de

rappeler ceux de ses députés qu'elle croira devoir

rappeler. Vous ne pouvez point substituera sa puis-

sance lintcrvenlion d'un comité mystérieux, inquisi-

torial, arbitraire, décoré d'un titre fallacieux, qui ne

répond point à l'objet du travail dont vous le

chargez. En vain vous l'appellerez jury de con-

fiance: ce n'est point un jury, et il n'aura point la

confiance nationale.

D'ailleurs il n'est pas de la sagesse peut-être, en

supposant que, par suite des préjugés, il fallût of-

frir an peuple l'acceptation de la constitulioii. il

n'est point de la sagesse de la lui offrir dans les cir-

constances ; il conviendrait de la taire exécuter pro-

visoirement, et de ne la lui offrir que dans un délai

fixé, tel que six mois on un an.

Si elle est bonne, si elle produit un gouvernement
ferme et stable, elle rétablira l'ordre social et ra-

mènera la paix et le bonheur ; et alors ce serait des

motifs certains pour l'accepter avec confiance et sû-

reté.

Si elle ne produit pas ces heureux cflets, c'est

qu'elle sera imparfaite, c'est qu'elle aura besoin

d'être corrigée : et alors, pendant ces six mois, on

aura vu les défauts qu'elle peut renfermer: on aura

eu le temps d'en réparer les vices, et les assemblées

primaires provoqueront la révision.

Mais à ce mot d'assemblées primaires acceptant

une constitution, je sens toute la force des préjugés

existants, quand je songe que cette constitution insti-

tue des assemblées électorales, parce que lesasscm-
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MécS prinlairps ne sont pas en tftal il« faire de bonnes
|

Doiniuations, cl l'on veut qu'elles disculcnt un acte

lie ce genre.

D'après toutes ces considi'rations, je crois donc

devoir demander la question préalable sur le fonds

du projet de la coniniissioji dos Onze, et le renvoi

de quelques articles que je vais proposer ci-après à

la [uème commission, pour par elle présenter un
nouveau projet de loi.

Selon moi, le peuple dans l'exercice de sa souve-

raincti' déterminerait quels seraient les inendires du
corps législatif, jusqu'à concurrence du tiers, qui

doivent sortir.

Chaque assemblée électorale ferait cette opération

sur la dépulation actuelle du département. Rien n'est

plus sinqile ; dans les nombres uii le tiers ne se

trouve pas en fraction, on dirait qu'elles en pren-

draient un de plus ou de moins.

Voilà le seul mode qui soit possible. Tous les

membres de la Convention sont soumis au souve-

rain, et il rentre dans l'exercice de ses droits au
moment de la formation de la constitution natio-

nale. Si l'intérêt de l'Etat exige qu'il ne les exerce

pas tous dans leur plénitude, il doit en exercer la

partiequi se concilie avec l'intérêt de la république.

Ce n'est pas tout : vous devez considérer les mal-
heureux départements où les discordes civiles em-
pêcheront la formation des assemblées populaires. A
leur égard, sans doute, ce doit être le corps législa-

tif (|ui doit exercer le rappel, puisqu'elles ne le peu-
vent pas, et il n'y a pas besoin pour cela de jury de

confiance. La Convention tout entière par la voie des

scrutins peut exclure ceux qui doivent sortir. Les

suppléants déjà nommés seraient appelés à les rem-
placer.

Ainsi je propose le décret suivant :

Art, V. La question préalable sur le fond du projet de
la commission des Onze.

n. La nation ne ponrra procéder à l'acceptation de la

constitution qu'après un intervalle d'au moins six mois, à

compter de sa mise en activité.

ilL La conslilulion sera mise en activité provisoire le...

IV. Les asseml)lées électorales de clinque (lé|)aHcmcnt

rappelleront un tiers de leur députation, et elles rempla-

ceront ce tiers rappelé suivant la nouvelle constitution.

V. A l'égard des déparlemenls où les assemblées électo-

rales ne puunoiit se former, la Convention nationale fera

l'exclusion des députés qui doivent sortir. Les suppléants

seront appelés à les remplacer.

VL Les deux tiers qui ne seront pas rappelés seront di-

visés dans les deux Chambres; les plus âgés dans le Con-
seil des Anciens; les autres entreront dans le Conseil des

Cinq-Cents.

VIL Le présent est renvoi-é à la commission des Onie
avec son projet de décret, pour présenter un nouveau pro-

jet d'après les bases ci-dessus.

Ce discours est souvent interrompu par des murmures,

CuAnt-iEn : Je ne parlerai pas sur l'opinion de De-
lahaye ; vous proposer encore une organisation pro-

visoire, c'est rappeler un régime désastreux que
vous avez proscrit.

Je pense, comme la commission des Onze, qu'il

est intéressant pour la tranquillité et le salut du
peuple qu'une partie de ceux dont le courage et

l'expérience ont conduit le vaisseau au point où il

se trouve reste pour le faire entrer dans le port.

Mais comment se fera la réduction de l'équipage?
Voilà le point essentiel.

La Convention est composée de trois espèces d'hom-
mes: de membres de l'Asseniblée constituante (jui,

les premiers, ont proclamé les Droits de l'Homme
;

de membres de l'Assemblée législative, qui ont ren-

versé le trône ; et eiilla de députés appelés à la Con-

vention, qui, avec les autres, ont fondé la républi-

que. Je pense qu'il appartient aux deux premières
classes de doinier un exemple de désintéressement
digne de la grandem- et de la gloire qu'elles se sont
ac(|iiises: c'est qu'ils sortent tous de fonctions, et

qu'ils laissent à ceux qui ont été uniciuement appe-
lés à la Convention, qui n'ont été membres que de
cette assenddée, à former le noyau de la législature

prochaine. (Murmures.)
BAuniN (des Ardenties): Cette proposition est un

acte de générosité qui honore son auteur ; mais elle

n'opérerait pas le but que nous nous proposons, de
ne conserver dans l'assembb'c législative ([ue des

hommes qui puissent encore porter le fardeau de
pareilles fonctions, et d'accorder leur retraite à

ceux dont les forces sont épuisées.

Je réponds à Delahaye que l'essai provisoire de la

constitution est impossible; on est las d'essais, las

de révolutions, le peuple soupire après un ordre de

choses stable, qui lui assure son repos. Il n'y a eu et

il n'y aura jamais de gouvernement provisoire ; ces

deux idées s'excluent naturellement, quoiqu'il puisse

y avoir et qu'il y ait eu en effet tyrannie provisoire,

ce qui n'est assurément pas la même chose que gou-
vernement.
Quant au droit d'élection, il appartient incontes-

tablement au peuple, aussi lui est-il réservé pour le

tiers qui doit entier dans la législature, d'après la

constitution. Mais il faut bien se garder d'adopter

les autres propositions faites par les préopinants, car

el'es tendraient à faire un scrutin épuratoire qui se-

rait vraiment désastreux. Bientôt on irait chercher

quelle a été l'opinion de tel et tel à telle époque ;

toutes les assemblées primaires seraient autant de

clubs où les passions s'agiteraient pour ou contre

quelques hommes. (Applaudissements.) Ce n'est

pas la ce que vous voulez, ce n'est pas non plus le

vœu de tous les bons citoyens.

Enfin, si l'on désire s'épargner les risques d'une

nouvelle secousse, il faut aussi exécuter la consti-

tution dans celle de ses dispositions qui maintient

dans le cor|)s législatif deux tiers de ses anciens

membres, afin qu'il n'y ait jamais de renouvellement

total et subit.

Desgiuves: Depuis deux mois seulement que je

suis parmi vous, je n'ai eu d'intimité qu'avec ina

conscience: étranger à tout individu, je n'ai été,

jus(iu'à ce monu'iit, qu'observateur ; mais la cir-

constance est telle, que je dois rompre le silence.

La Convention nationale, ne pouvant encore fer-

mer toutes les plaies faites au corps social par les

ambitieux qui ont voulu régner, voudrait se conser-

ver dans ses fonctions, pour avoir le temps néces-

saire d'opérer cette guérison, et de consolider par là

la république.

C'est pour(|uoi son comité des Onze propose de

faire filtrer dans le corps h'gislatif les deux tiers de

ses membres. Je loue les vues de ce comité, dès

qu'elles ont pour objit raffcrniissement du gouver-

nement qui consacre la hbcrté ; mais il faut en ve-

nir à l'examen pour voir si elles sont conciliables

avec les principes. Si elles ne le sont pas, la règle

est faite, il faut les abandonner; mais toujours te-

nir compte de leur pureté.

Au premier et unique aperçu, on se démontre bien

qu'il n'est pas possible d'allier une telle disposition

avec lesdroitsdu peuple ; car, dans la première sup-

position, qui agirait eflicacement ? votre seule vo-

lonté.

Que serait votre seule volonté dans cette trans-

ition de pouvoir politique? Ah! citoyens représen-

tants, ne le dissimulons pas ; une violation la plus

formelle de ces mêmes droits du peuple. A cette vé-
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rilt! terrible et effrayante, nous devons donc tous

nous élever en faveur des principes, seuls conserva-

teurs de la liherlé.

Il en coûte de les abandonner ; je n'en veux d au-

tre exemple que celui qui est encore sous vos yeux.

Par la consliluliou, le peuple n'aura pas le droit

de uoiunier les iucnd)res du directoire exéculli.

Ciunuie vous avezsenti depuis que, dans un gouver-

uetnent républicain comme le nôtre, l(uites les pla-

ces étaient électives et représentatives, vous avez

dit: Lorsque le corps législatif fera la nomination

(les membres de ce directoire, il sera, de législatif,

électoral. C'est ici, citoyens collègues, que vous

avez donné la plus forte preuve que vous ne deviez

pas empiéter sur le pouvoir sacre du peuple. C'est ici

que tous ceux ijui étaient d'avis que le peuple seul

devait nommer les agents de ce directoire restent

convaincus ([u'ils avaient raison.

Et avaient-ils bien raison ceux qui ont ainsi opine,

lorsque l'on coiisi<lère que vous avez encore ajouté

à l'arlicleCXXIU delà même cotistiliilion que,jus-

(]u'à l'an 51;, les membres du corps législatif pour-

ront être agents du directoire? Qu'ollie cet article,

citoyens collègues? une faveur particulière : fa-

culté, de plus, bien clairement exprimée, que l'on

donne aux niend)res actuels de passer dans ce direc-

toire ; car, il ne faut pas s'y méprendre, la disposi-

tion est directe. Elle n'a pas été faite pour ouvrir la

porte à d'autres personnes qu'il celles de la Convcn-

liiin nationale. Ceci est fort; néanmoins il faut avoir

le courage de le dire : il faut absolument savoir si

c'est ainsi que l'on veut perpétuer le pouvoir; et tel

est le viMitable sujet que je traite.

L'aflii uiative de ce perpétuel pouvoir est mani-

feste dans les deux circonstances que je viens de vous

offrir; elles sont ainsi amenées pour concourir en-

semble au niêrnc but. Si je ne m'abuse pas, je les

crois bien dangereuses dans l'état actuel des choses,

dans un moment où la maeliiiic politique a besoin

du véhicule de l'opinion pour pouvoir se remonter,

en contenant, autant par la sagesse que par la force,

la malveillance qui s'agite, ou qui s'allie au mécon-
tentement de quelques esprits, pour occasionner de

nouveaux déchirements.

D'où il résulte que je suis bien éloigné de penser

comme la commission des Onze, de eonlier, sans le

choix du peuple, à ceux qui ont fait la constitution,

le soin de la mettre en pratique.

Le discours du rapporteur serait cependant bien

propre à déterminer l'assentiment, si la raison ne
mettait pas un terme à l'enthousiasme qu'il a fait

naître. Mais, par la raison, qui est simple comme la

nature, irrésistible connue la vérité, on se convainc

de plus en plus que ce serait attenter aux droits du
peuple que d'adopter le plan qu'il vous a proposé.

Et dans quelles circonstances vous propose-t-on

ceite mesure pernicieuse? dans un moment où vous
stipulez en faveur de ce peuple, d'une manière que
le temps ne puisse faire méconnaître l'empire de sa

souveraineté !

Citoyens représentants, il faut le dire franche-

ment; vous avez, en quelque sorte, dans un passage

du discours du rapporteur, divulgué le secret, en
cherchant à rejeter sur la nation la cause des maux
qu'elle a soullérts par son inertie à punir de mort
les tyrans qui l'ont opprimée.

Je ne puis concevoir d'où a pu naître cette pensée,

si ce n'est dans l'alTeclion douloureuse des calamités

passées. On ne peut, il est vrai, se rappeler ces

temps malheureux sans en gémir; mais pourquoi
ehcrcher.dans la circonstance actuelle, ii qui on doit

les attribuer? Ils ont existé ces temps d'anarchie et

(le confusion. Mais sont-ce donc les Romains (lui fi-

rent les proscriptions de Sylla, pour se dévorer eux-

mêmes?
Cette époque déshonorante de notre révolution

est fatigante, accablante pour l'homme sensible.

Vous en sentez toute l'amertume. Mais aujourd'hui

que votre conscience est reconnue pure, que le dé-

vastateur de l'humanité n'est plus, que tout doit

respirer, que l'innocence doit être rassurée, que
l'homme criminel seul doit trembler, qn'avez-vous

à craindre pour votre gloire au tribunal de l'opinion

publnjue?

En accusant le peuple des maux qui l'ont accablé,

je dis que vous laissez deviner votre secret par

l'anxiété qui semble s'emparerde vous. N'avez vous

donc pas vos travaux, vos sollicitudes, pour guides?

Ah ! c'est ici qu'il serait digne de vous de donner un
grand exemple de vertu, en remettant loyalement
dans les mains du peuple le pouvoir qui lui appar-

tient, .le dirai que, quand bien même vous aiuiez le

droith'gislatifde vous perpétuer dans le poil voir, von.*

devriez encore, relativement à la situation des choses,

vous confier au jugement du peuple, en abdiquant
de vous-mêmes, comme un autre Lycurgue, vos
importantes fonctions.

Ce fait ne serait pas le moins sublime de votre car-

rière politique. 11 vous donnerait infailliblement vn
lustre qui prouverait à vos conteniporains, comme
à la postérité, (\uc vous n'avez eu d'autre ambition
que celle de faire le bonheur du peuple que vous
avez représenté. Mais de suite, je le conçois, vous
me répondez que vous ne prenez pas ce parti alin

de ne pas manquer le perfectionnement de votre œu-
vre, qui a précisément pour but le grand objet de
rendre le peuple heureux. Vous citez pour autorité

l'exemple de la Constituante, qui abandonna trop

précipitamment son ouvrage à ses successeurs.

Mais, si vous le voulez, vous conviendrez que les

époques ne sont pas les mêmes. Alors le tyran était

la; l'intérêt de tous n'était pas encore décidé; les

hommes étaient incertains de l'avenir. Les trahisons

étaient d'autant plus multipliées, qu'on avait confié

à des hommes qui ne v(mlaient pas la liberté, le rè-

gne des lois, le soin de les défendre.

Mais aujourd'hui le mode est bien dilTérent. La
Providence veut que nous régnions par la justice.

Elle veut que nos lois ne soient qu'une émanation
de celles de la nature, qui se régit avec ordre et har-
monie, sans occasionner le moindre préjudice aux
êtres qui les composent.

Oui, la Providence le vent ainsi. Nos triomphes,

les victoires de nos armées, les vertus guerrières de
nos frères, tout cela l'atteste d'une manière éclatante.

Et, la république se Ironvant ainsi marcher à sa

fin, vous auriez à craindre ces catastrophes occa-
sionnées par le peu d'expérience de vos successeurs,

ou le mauvais choix qu'on aurait fait d'eux !

Mais, citoyens, ce raisonnement n'est même pas
spécieux, car il n'odVerienpour lui.Si tonte la France
n'avait pas intérci de soutenii la répiibli(|ue, d'évi-

ter par là les horreurs de la guerre civile, que feriez-

vous voiis-niêuies an poslt d'honneur où vous êtes?

que feraient alors vos elïorts pour donner aux Fran-

çais une forme de gouverne ment qu'ils ne voudraient

pas?
Mais |)oiirquoi s'appesantir sur cette circonstance,

quand nous avons l'assurance que la France libre ne
(lemande que le bonheur par la doiieenr des lois?

([lie la France contient une imiltilude d'Iionimes qui

brûlent d'amour pour la liberté, mais de cette li-

berté qui permetde tout faire pour le bonheur social,

et dont cette vertu flétrie par les tyrans sera un des

plus forts agents, la modération?

Quanta l'expérience de tos successeurs, je ne re-

68
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garJe pas cette raison comme p^rèiliptoire. Il est

encore des Français (jui, quoique pas plus verses

que vous ne l'étiez dans la science du gimvcrneinent,

en saisiront comme vous faciiemenl les élrnients.du

moment que ce sera une obligation de leurs devoirs.

S'il en était autrement, comment pourrions-nous

nous faire successivement respecter? Citoyens, je

suis bien loin par la comparaison de vous assimiler

à ces vils dominateurs; mais, vous le savez, ils

croyaient que personne ne pourrait les remplacer

au comité de salut public.

Ils avaient raison pour ce qui porte sur les cri-

mes qu'ils y organisaient; mais, pour ce qui regarde

le mouvement des affaires, vous avez prouvé qu'a-

vec d'heureuses dispositions, des lumières, du patrio-

tisme surtout, on parvient à faire ce que d'autres

hommes ont fait.

Ainsi donc rendons justice à tous, en disant que

ceux qui voudront vous rem|ilacer marcheront sû-

rement sur vos traces; ils auront même de vos er-

reurs de grands avantages à tirer.

Enfin, ils auront tant d'exemples de malheur et

de prospérité, qu'ils pourront devenir cux-méiues

des modèles en législation comme en politique.

Il faut avoir cette espérance, autrement ne plus

croire aux talents ni à la vertu, ou nous perpétuer

essentiellement où nous sommes, dès que le bou-

heurdu peuple en dépend.

Et dans uii gouvernement libre n'est-il pas re-

connu, ne l'avez-vous pas avoué et gravé partout,

que rien n'était plus funeste pour la liberté que la

durée du pouvoir?

L'expérience le prouve, en jetant les yeux, non

pas sur l'histoire des anciens ou des modernes, mais

seulement sur nous-mêmes, sur le comité de salut

public, qui sut proliter de ta faiblesse pour se faire

un règne de sang.

Examinez le temps, les circonstances favorables

qu'il a fallu espérer pour le renverser, ou pour vous

sauver avec toute la France.

Citoyens représentants, je ne sais si mon esprit

abuse de mon cœur ; mais je ne suis pas sans beau-

coup d'inquiétude sur le parti que vous pourriez

prendre sur le rapport du comité des Onze. Je cher-

che à me le dissimuler; mais sa coiitexture, le ren-

fort qui lui est préparé dans l'article CXXlll de la

constitution, me prouvent que, sans le vouloir, vous

enlevez de lorcc un droit qui n'appartient qu'à la

conliance : celui d'élire, qui constitue la souverai-

neté nationale.

Et si je m'arrête sur la disposition qui soumet a

l'acceptaliou de l'année la constitution, mon senti-

ment n'est [dus environné de doute. C'est dans cette

disposition où le charme de l'éloquence est venu

armer la vertu de nos généreux guerriers, que je

tiouve la conviction contraire à mon amour pour

la liberté.

Consulter l'armée, citoyens collègues, dans une

telle circonstance, est une idée neuve et sublime.

Ah! vous comptez sur son dévouement coustantà la

défense de la patrie, vous avez raison; c'est elle qui

a glorieusement concouru à la révolution ; c'est elle

qui fera que nous serons heureux si nous sommes
justes. Mais convient-il bien d'adopter une telle me-
sure? Je dois être extrêmement circonspect sur cet

objet délicat. Fondant toutes mes espérances dans

ses vertus, qu'elle ne s'enivre jamais de sa gloire,

et qu'elle soit loujoursaussi soumise aux luis qu'elle

est formidable à nos ennemis!

C'est donc actuellement à vous à décider si nous

devons accepter les places que nous nous donnons a

nous-mêmes. Pour moL je ne le crois pas, sans l'in-

tervention du peuple. Ccst lui qui a la plénitude de

ce pouvoir; notis ne pôiivôiisté ctiaflgcr oti le mo-

difier sans usurpation. Serions-nous donc capables

de commettre un tel attentat, nous qui abhorrons

l'injustice, qui voulons élever des autels à la vertu?

Donnons donc l'exemple de la soumission aux lois;

honorons-les nous-mêmes, pour les faire aimer et

respecter.

Sans cette observation religieuse des principes,

vous trouverez, citoyens collègues, dans votre car-

rière politique une foule d'obstacles, tels que ceux

que vous présente la manière d'opérer du jury de

conliance de votre comité des Onze.

Tout y sera secret : rien ne verra le jour. Les cau-

ses seront dérobées, on ne connaîtra tiue les effets.

Est-ce donc là une manière franche, sûre, légitime

de procéder?

Je borne mes réflexions, afin de ne pas abuser de

votre temps, au vœu bien ardent que je lais, que le

parti que vous prendrez soit coiiforuie aux principes

des droits de la nation, seuls garants de sa liberté.

En conséquence, je propose :

Que le peuple seul fasse le choix de ses représen-

tants, avec la faculté d'élire au corps législatif les

membres de la Convention nationale.

Cette opinion excite aussi quelques murmures.

Lareveillère LÉPAL'X : Je viens appuyer lessa-

ges réflexions de mon collègue Baiulin.

Ce n'est pas sans une profonde surprise que j'ai

entendu faire la proposition de renvoyer l'ac--

ceptation de la constitution à six mois, en lui

donnant une exécution purement provisoire. Eh !

bon Dieu! n'êtes-vous pas lassés de révolutions?

Que feriez-vous cependant autre chose que d'en

amener nécessairement une autre, si l'on prenait ce

parti insensé?

Un gouvernement provisoire n'est que 1 absence

de tout gouvernement, et votre constitution ne tom-

berait-elle pas en ruines au moment même où vous

prétendriez l'établir? Mais c'est précisément ce que

veulent ces hommes qui ne cessent de clabauder

contre elle, parce qu'elle doit anéantir leurs crimi-

nelles espérances. Us sentent que, si elle est mise

en pratique d'une manière définitive, et que la

grande majorité s'y rallie, elle doit gouverner la

France et la rendre heureuse sans patriciat et sans

roi, et, la force du gouvernement les obligeant de

marcher sur la ligue constitulionnelle, ils n'auront

plus la faculté de troubler l'Etat. Mais, dans le cas

contraire, le gouvernement étant sans force, parce

que les citoyens capables s'éloigneraient de toutes

les places dans un étal de choses toujours vacillant

et incertain, la carrière serait ouverte à toutes les

ambitions criminelles et aux passions les plus désor-

données. Chacun conservant l'espoir plus >n\ moins

fondé de faire tourner la chance suivant ses vues,

les plus effrovables bouleversements seraient le fruit

de votre provisoire Les anarchistes ne verraient le

bonheur public que dans leur chère constitution de

1793, les royalistes surtout vous alteiideiil là.

Ils feraient le tableau des désordres dont enx-

mèmes auraient été les auteurs, et vous les enleii-

driez crier de toutes parts que la république est iiii-

pratiiableen France; queeetle présidence à laquelle

ils s'étaient d'abord attachés dans la crainte de laisser

pénétrer peut-être trop tôt leurs vues ultérieures,

n'était pas encore suflisante pour maintenir la paix

publique; que la constitution même de 1791 ne

donnerait pas assez de force au monarque qu'il faut

tout au moins un gouvernement à l'anglaise, et en-

core mieux une monarchie absolue. Voilà bien cer-

tainement l'objet, je ne dis pas du collègue qui vient

de parler (Dieu me garde d'interpréter a malsesopi-
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nions!); mais voilà bien ccrtninomcnl l'dlijt-l d»;

tous ceux en peneral qui, di^scsiii'ri'S de voir inettip

en pratique uncconslitntionrt'iinlilic.iinequi anéan-

tirait pour jamais l'espoir de rarislocralie et du

royalisme, veulent la détruire, puisqu'ils n'ont pu

il nipècherde naître, et ne conçoivent pas de uieil-

icur moyen et de plus assuré pour y parvenir, qun

d'en faire un provisoire. Mais ni la France, ni vous,

ne donnerez dans un piège aussi grossier, et vous

sauverez ces insensés eux-mêmes de leur propre fu-

reur ? Eh ! comment ne voient-ils pas, ces hommes
qui chérissent si fort la royauté, que maintenant la

republique est le salut de tous, que seule elle peut

sauver et les royalistes ctles républicains?

Je suppose, en eflét, que la France n'accepte pas la

constitution, ou que celte constitution ne s'établisse

pas, est-ce une royauté paisible qui s'élèverait?

Non, il faudrait être fou pour le croire. Chacun

alors n'aurait rien à faire qu'à prendre son sabre et

son fusil et à se demander ; l'our (pii vais-ie être

forcé de me battre? Est-ce pour Munsieur? pour

d'Artois? pour Condé?
Car vous sentez parfaitement que l'orgueilleux

Monsieur ne cédera ses prétentions à personne ;

cependant il n'a pas d'enfants; et d'Artois, étayé

d'une famille, n'abandonnera pas volontiers une

place qui lui paraîtra un moyen assuré de se procu-

rer sans contradiction de quoi satisfaire à toutes ses

folies.

Mais Condé, d'une autre part, ne manquera pas de

dire : Eh quoi ! je me suis exposé au canon dans les

batailles, et à l'échalaud, si j'eusse été pris, tandis

que ces deux oisifs promenaient tranquillement leur

turpitude et leur inutilité de cour en cour ; et je les

laisserais se partager paisiblement le fruit de mes

travaux! Non, cela ne sera pas; c'est à celui qui

seul a combattu pour le trône, de s'y asseoir !

Vous concevez parfaitement que la branche d'Or-

léans, qui aurait beaucoup moins de vengeances à

exercer, aurait aussi de nombreux partisans ; et en-

lin, l'Angleterre ne manquerait pas d'aspirer éga-

lement à l'honneur de vous donner un maître.

Qui peut songer sans horreur ii cet affreux déchire-

ment ?
,

Mais sur qui porterait principalement l'efTct de

tant de maux ? sur les royalistes eux-mêmes, puis-

que c'est dans la classe descitoyens aisés et opulents

qu'ils se trouvent pour la plupart. Car cnlin,tous

ces rois auraient besoin d'argent pour soutenir leurs

prétentions respectives et pour satisfaire leurs par-

tisans ! Où iraient-ils le chercher ? Ce n'est pas dans

ma bourse, nidanscelledeceiixqui me ressemblent,

où il n'y a point ; mais dans celle de ceux (jui en ont.

C'est toujours sur les riches, ou marchands, ou pro-

priétaires, que tombent tous les partis. C'est tou-

jours sur leurs propriétés mobilières ou foncières

que se lèvent les contributions, et que s'exerce le

pill.ige nécessaire aux chefs pour satisfaire l'avidité

de leurs partisans, et pour faire subsister leurs trou-

pes lorsqu'ils n'ont point de trésor oublie. C'est

donc sur ceux-là même qui aiment le plus leurs

propriétés et leurs jouissances personnelles, que

s'appesantiraient tons les fléaux de la plus horrible

guerre civile.

Mais ce n'est pas tout encore : tandis que des hom-

mes avilis se battraient pour des rois, il s'élève-

rait aussi, j'espère, un parti républicain! Nos ar-

mées triomphantes en seraicnl Icforinidalile noyau,

et il n'est pas un patriote qui n'allât se placer sous

leurs drapeaux ! Quant à moi, qui n'ai plus qu'un

souffle de vie, j'irais certes me ranger parmi les ré-

publicains, et j'aimerais mieux périr au milieu d'eux,

sous le poids des armes, que tl'èlre le spectateur

inaclif de tant de honteux combats pour In choix

d'un maître.

Ainsi donc, je le répète, la république est aii^si

nécessaire et plus nécessaire encore aux royalistes

qu'aux républicains pour les sauver !

Mais il ne suliit pas, pour prévenir tant de mal-

heurs, de présenter sur-le-champ l'acte constitution-

nel à l'acceptation, il faut encore le faire avec toutes

les précautions qu'exige la sagesse, pour que son

exécution soit assurée. Pour y parvenir, vous avez

un double objet à remplir: 1» celui de composer le

corps législatif de manière que les citoyeris soient

certains qu'il s'y trouve un nombre snfHsant de

membres qui, par l'expérience du passé, parla con-

naissance intime de l'esprit de la constitution, et

leur intérêt personnel à en assurer le succès, mar-

cheront imperturbablement sur la ligne qu'elle pres-

crit ;
20 de dop.ier en même temps aux citoyens une

jircuve non ér,uivoquc que les membres qui compo-
sent cette assemblée ne peuvent être soupçonnés de

songer à se perpétuer dans leurs fonctions. Pour
cela, que vous propose la commission? des moyens
puisés dans la constitution elle-même: de conserver

deux tiers des membres de la Convention, etde faire

réélire sur-le-champ l'autre tiers par les corps élec-

toraux ; vous arrêtez ainsi les effets de la calomnie,

et vous perpétuez l'esprit de suite, nécessaire pour

affermir la constitution.

La seule objection un peu spécieuse qu'on fasse

contre cette mesure, c'est de dire que l'on attaque le

droit dupeupleen ne l'appelanlpas dans ce moment
à la réélection entière du corps législatif; mais faites

bien attention que la loi que vous faites sera en-

voyée aux assemblées primaires avec la constitution;

et si elles acceptent la constitution, comme on n'en

peut douter, puisque la conservation même de lu

France semble attachée à cette acceptation, alors

elles agréeront la mesure qui vous est proposée; elle

sera par là légitimée, et certes nul ne pourra dire

que le caractère des restants n'aura pas une force

égale à celui des rentrants. Quant au moyen d'exécu-

tion, si celui qui vous est présenté par la commis-

sion ne remplit pas votre objet, elle en adoptera bien

volontiers un meilleur; la facilité avec laquelle elle

vous a présenté un système judiciaire différent du

sien, parce qu'il lui a paru meilleur, vous prouve

qu'elle ne s'entête point dans ses idées.

Je conclus donc ;
1° à ce qu'on envoie sur-le-

champ la constitution à l'acceptation ;
2» ii ce qu'on

conserve pour la formation du nouveau corps légis-

latif les deux tiers des membres de la Convention ;

30 il ce qu'on discute dès ce moment les moyens d'y

parvenir.

L'assemblée donne la prioiilé au projet de la commis-

sion.

Le premier article est adopté en ces termes :

• An, I". Le corps législatif sera composé de membres

de la Convenlion nalionale, etde nouveaux membres elua

par les procli:iiius assemblées éli-cloralcs, dans les propor-

tions qui sont réglées par l'acte constitutionnel, »

Le rapporteur présente les articles suivants : ils portent

en substance qu'il sera nommé une commission de dix-huit

nicnibies, qui se réduiront à neuf par la voie du sort, et

prenilronl le nom dejury de cunfuiuce; que tous les mem*
brcs de la Convenlion scprcseiileronl, chacun séparément,

6 ce jury, pour y déclarer son nom, son 3ge, son déparlc-

menl, et s'il est ou a élé marié; qu'il déclarera ensuite

verbalemenl s'il csl ou non dans l'inlenlion de continuer

ses fonctions législalives; qu'il en sera tenu note, mais

qu'il ne pourra rien être écrit sur U-s motifs dont les dé-

missionnaires voudraieDt appuyer leur résolution.

Leuabdi : Je pense que ce mode de nomination e<t trop

sujet il l'itrbitraire pour Cire admis, Je propose de liiisfcr
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lin cliamp libre nni démissions, et de compléter ou de r6-

duiiT, pjr la \oie du scirl, lu iiouibre de ceux qui doivent

^(llli^, j'il j avait trop ou trop peu de di'inissions. Je de-

mande aussi que les démissions soient reçues |)ar la coin-

niission des Unzc, qui a mérité toute noire confiance. De
celle manière il deviendra inutile de former un jury

spécial.

Leliardy présente un projet de décret conforme à ces

bases.

Baiidis (des Ardennes) : La proposition qu'on vient de

faire a deux objels dislincls : !• de substituer la commis-

sion dosOnje au jury de confiance;
2° D'employer la voie du sort en rejetant le choix de ce

jury.

J'observe, sur le premier objet, que la commission des

Onze n'acceptant qu'avec peine cette nouvelle fonction,

elle veut éviur les caluniiiies qu'on pourrait répandre con-

tre elle; elle veut écarler même les plus lé^'ers soupçons.

Je ne crois pas déroger à la dignité de la tribune en vous

citant une des plaisanteries dout elle a été l'objet peudaul

sa première mission.

Parmi les nombreuses censures qui lui ont été envoyées,

l'Ile en a remarqué une très-gaie du citoyen Marnezia,

auieurd'un écrit intitulé : (Ju'eal-ce que tu cunslilalion de

l'795? 11 disait dans celle censure, avec beaucoup plus

d'esprit que de bonne foi : • Pourquoi la commission des

Onze a-t-i'lle établi un directoire de cinq membres et sii

ministres? c'est que cinq et six font onze. » Nous avons ri

de ce trait, qui, nous en sommes persuadés, ne peut pas

servir nos ennemis; mais on pourrait peut-être, avec un

prélMle de pins, répandre des soupçons plus graves; et

nous voulons les prévenir. D'ailleurs, n'étes-vous pas assez

républicains pour sentir que, lorsque des individus ont

mérité la confiance dans une fonction importante, c'est

une raison pour ne leur en point donner uoeautre?

Je m'oppose également à la seconde proposition de Le-
bardy. Vous sentirez, comme nous, que la voie du sort

enirainerait de trop graves inconvénients : ce sera une fa-

veur pour la plupart d'entre nous que la faculté de retour-

ner dans nos foyers ; mais nous n'avons pas tous les mêmes
titres pour l'obtenir. Ceux dont la santé s'est affaiblie,

dont la fortune s'est dérangée, ceux qui ont perdu des en-

fants aux frontières, ceui-lù qui demanderont ix retourner

dans leurs familles, ne doivent-ils pas obtenir la préfé-

rence? Il serait cruel de les retenir encore: eh bien, le

sort ne pourrait-il pas s'opposer à leur vœu et les forcer il

de nouveaux sacrilices? Vous ne voudrez pas, sans doute,

admettre un mode qui produirait tant d'injustices, et qui

donnerait ù la nation des législateurs qui répugneraient ù

en continuer les funclions.

Les articles, dont nous avons rapporté la substance,

sont adoptés.

Lakanal : Je demande sous quel rapport on entend

considérer nos cinq malheureux collègues que les ennemis
licnneiit en captivité?

Lackenceau : Ilsdoivcnléire regardésconime présents;

et si leurs noms sortent de l'urne, ils faut leur laisser la

faculié d'accepter ou de refuser, à leur retour, les fonctions

législaiives.

Mo.NEL : Je demande qu'ils soient de droit membres du
corps législatif: ils ont été pris par les ennemis comme re-

|iré^enlants du peuple ; ils doivent sortir de leurs fers rc-

véUis du nièine carai:tère.

(Atle proposition est adoptée.

Mailhb : J'applaudis au décret que vous venez de ren-

dre ; mais il est un de ces représentants pour lequel je de-

manderai un renvoi au comité de législation,... (Il s'élève

des murmures i gauche.)

Plusieurs voix : Cela n'est pas appuyé.

Mailhb: Pour justilicr celle proposition, que l'on paraît

trouver étrange, je dirai franchement mon opinion ; il doit

vous en souvenir, citoyens, celui de nos collègues pri-

sonniers de l'ennemi, dont je parle en ce moment, tint

un jour en pleine assemblée, ce propos extraordinaire, et

que ccrics vous fûtes loin d'approuver : « On nous appelle

biigands, eh bien , soyons brigands! > Jcdciumidesi un
tel liuuiDic peut vulrer Uaus lu iégisliiture.

GiButN : Souvenez-vous également que ce même hom-
me est celui qui arrêta dans sa fuite un roi perlide, qui
trahissait ses serments et la nation entière.

Plusieurs voix : L'ordre du jour!

{La sui(e demain.)

N, B, — Dans la séance du 6, la Convention a décrété

que toutes les Sociétés populaires élaienl dissoutes. Leurs
salles seront fermées sur-le-champ, et les clefs et leurs

papiers remis au secrétariat des municipalités,

Boissy a fait un rapport sur l'élal politique de l'Europe.

ANNONCES.

Le Sloniteur universel, en feuilles, commencé au 1*r sep-

tembre 1790, lequel linira au 1" vendémiaire de l'an *;
(j-2 septembre nU3, viciu si) le), et autres journaui prcté-

dant celle date du i" septembre, depuis le eouimencemeut

de la révolution , ce qui forme une collection eompiéte des

objets qui y sont relatifs.

S'adresser , le matin , au citoyen Perdriau, rue des Prc-

Ircs-Paul, n** 15.

IViS irtTÉBUSAA'T AUX ACTIOMH AlBES DE lA LOTERIE

HITIOUALE.

Sociélé de la tôlerie nationale entre les porteurs de billets

qui doivent pai tici^er au tirage qui aura lieu le M de ce

mois.

Par acte passé devant Fourchy, notaire à Paris, le !•' fruc-

tidor, il a été formé une association de billets devant parti-

ciper au tirage qui se fera le ii de ce mois.

En conséquence, tous les porteurs de ces billets qui vou-

dront concourir à cette association . et étendre leurs espé-

rances par l'effet des nouvelles chances qui leur seront pré-

sentées, pourront s'adresser aux cilovens Clirisloplie frères,

directeurs du bureau central d'agence, rue Qniiieompoiv
,

n* 58, et au citoyen Fourchy, notaire, rue Aubry-le-Uoii-

cher, pour y déposer le billet qui doit entrer au second ti-

rage , en échange duquel il leur sera remis une reconnais-

sance contenant le même numéro que le billet, et en outre

le numéro de l'ordre de la société.

Tous les billets remis resteront déposes chez le citoyen

Fourchy, notaire.

Le porteur de cette reconnaissance sera de droit socié-

taire, et jouira des avantages résultant de l'acte de société.

COURS DES CHANGES.

Paris , le 6 fructidor.

Le louis d'or 010 liv.

L'or fin 3,(i00

L'or en barre 5,050

Le lingot d'argent 1,780

L'argent inar<|ué 1,720

Le numéraire ô,(>00

Les inscriptions • 30 31"/,, 3*. 33

Hambourg fc.Ouu

Amsterdam Vg
Bâle 2.'/,,

Gènes 3,450

Livourne 3,0.*»0

Billet de loterie perd 5 '

^
pour 100

PBlX DE DIÏEUSES MABClUNDlstS,

Café de la Martinique 52 à 53 liv.

Su.ie de Hambourg (JO à C-J

Siiirc d'Orléans 50 a 58

Savon d..- Marseille 39 b 40

Savon de fabrique 32 à 33

Chandelle 40 à 42

Cassonade "

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des partie> de rentes sur plusieurs télés

ou avec survie, déposées avant le f" vendémiaire an 3, dans

les quatre bureaux de liquidation, jusques et compris le

n" 7000.

Le payement des mêmes parties, du n" "001 à 8000, ekt

aussi ouvert depuis le 1*^ fructidor.
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N* 338. Octidi 8 pRUcriDon, l'an 3". {Mardi 25 Août 1795, vieux ityle.)

CONVENTION NATIONALE.

I

Présidence de Dauiiou,

SUITE DE LA SÉANCE DU 2 FllUCTlDOn.

Lanjui.nais : Je dciiiaiulc aussi l'ordre du jour sur

toutes les propositions.

Citoyens , ce n'est pas cette assemblée , c'est le

jury de conliance qui doit prononcer sur les indivi-

dus.

DEi.nnET : D'après ce que vient de dire Lanjui-

nais
,
je demande le rapport du décret.

Gabran : Il serait aflreux de renvoyer au comité

une déuoacialiou contre un représentant livré aux

ennemis.

Fbécine : J'ai su du général Kléber.qui comman-
dait le siège de Maëstricht, que notre malheureux

collègue Drouet était aux l'ers chez les Autrichiens;

laut-il donc l'accabler encore?

Defermon : Quand on a parlé de l'échange de nos

iiilortiinéscollegues.j'ai demandé que la mesure lût

générale ; car cette disposition était de toule justice.

Mais si l'on veut aujourd'hui que, par une dispo-

sition, particulière, ceux de nos collègues qui sont

détenus dans les prisons de l'Autriche entrent de

droit dans l'assemblée législative, je m'opposerai,

même en leur nom, à celle proposition.

Vous devez sentir , citoyens, qu'une telle dispo-

sition qui , faisant partie d'un décret, en aurait le

caractère impératif, loin de leur paraître une laveur,

leur serait sans doute onéreuse; car, eu sortant

d'tuie si longue captivité , leur premier soin sera de

retourner dans leurs.familles et d'y goùler enlin les

douceurs de la paix.

Quant à Drouet ,je ne sais non plus s'il est bien

digne d'entrer dans la législature. Je me souviens

qu'étant encore ici , quelques jours après le 2 juin,

Drouet me menaçait de me brûler la cervelle si je

ne lui livrais pas Lanjuinais.

Je sais qu'on dit eu sa faveur qu'il a été fait pri-

sonnier en coniballant pour la liberli'; maisiiucl est

donc celui de nous qui n'a pas couru des dangers
piiur elle ? Je pense , à l'égard de Drouet ,

qu'il ne
faut l'aue ni loi particLilière qui l'écarté de la légis-

lature, ni loi particulière qui l'y appelle.

Je demande le renvoi de toutes les propositions

au jury de confiance.

DuDois : Je pense aussi que nos collègues captifs

doivent conserver le caractère de représentants du
peuple , alin que nos ennemis ne cessent pas d'avoir

pour eux les égards qui leur sont dus.

Tai.ot : Je demande la parole eu faveur des ab-
sents ; c'est un devoir sacré de les défendre , surtout

(|uand ils sont malheureux. Je ne conçois pas que
des représentants du peuple soient assez lâches pour
attaquer un collègue qui gémit en ce moment dans
les fers de nos ennemis. ( On applaudit dans les tri-

bunes. )

Le l'BÉsiOENT : J'invite l'opinant à ne parler des
opinions de ses collègues qu'avec le respect dû à la

représentation nationale et à la liberté.

Talot : Je n'attaque ni la liberté des opinions, ni

la Convention nationale; s'il m'est échappé quel-
que expression déplacée , c'est que j'étais enlevé
peut-être par l'enthousiasme palnotiquc ijuc raiii-

3* Séiie. — Tmne XU.

ment en moi ces débats. Je dis que celui qui avait

eu quel(|ue différend particulier avec Drouet ne de-

vait pas en ce moment prendre la paiole contre lui.

Je ne connais point Drouet
;
quand il fut pris

,
je

n'étais pas encore son collègue; mais je sais que ce

fut lui qui arrêta le tyran à Sainte-Ménehould, et

que c'est pour cela que les Autrichiens l'ont mis aux
fers et l'ont accablé des traitements les plus cruels;

je sais que ,
plein de bravoure, il traversait un pays

couvert d'ennemis , à la tête de quelques cavaliers

d'élite, lorsqu'il fut fait prisonnier, et qu'il ne serait

point tombé au pouvoir des Autrichiens si son che-

val ne se lût point abattu sous lui. Vous savez tous

(|ue, dans ce jour malheureux, il se dévouait encore

à sa patrie; voilà pouiiimil je nie fais un devoir de

piendre sa défense. On lui reproche des erreurs;

mais quel est riioiiinie qui , dans le cours de cette

révolution terrible, n'en a point commis d'involon-

taires ?

Je demande le maintien du décret.

Le décret est maintenu.

Le rapporteur présente l'article suivant :

« Arl. X, Tout dépulé appelé, qui voudra conférer avec

le jury complet , a droit de denunder la réunion des bu-

reaux , qui sont tenus de se rassembler. .

Lemoine : Je ne comprends pas ce que veut dire

cet article ; il présente une espèce de mystère qu'il

est important déclaircir à nos yeux....

Delbbet: Oui , oui! Nous demandons le projet de
Lehardy. (On applaudit a gauche.)

Lemoine : Est-ce une épuration que l'on veut

faire?Estce une inquisition ?...

Delbbet : Oui, c'est une affaire de parti. (Les ap-

plaudissements de la gauche reconiinencent.)

Lemoine : Je l'avoue, ce qui confirme mes crain-

tes, c'est la réflexion que Lanjuinais a faite ,j la tri-

bune. Je demande une explication franche sur cet

objet si délicat, et qui nous intéresse toiiségalenient.

Je lis dans le projet que le jury qu'on institue sera

autorisé à puiser dans tous les dépôts les pièces

dont il aura besoin : on veut donc juger sur des

pièces à charge ou à décharge ceux qui doivent

donner leur démission? Citoyens , cette mesure est

contraire à toutes les règles de la justice, cl tend à

avilir la représentation nationale. Je le déclare , si

je peux donner ma démission
, je ne veux pas que

ma conduite sois soumise à riiiquisition de quel-

ques-uns de mes collègues. (On applaudit a gauche.
— On réclame de ce côté l'ordre du jour sur ce pro-

jet.)

Bailleul : C'est demander l'ordre du jour sur la

république. (On murmure à gauche.)

Desvars : J'observe que si vous adoptez ce projet,

vous forcez une partie de vos collègues à se re-

tirer dans leurs foyers , couverts de la défaveur pu-
blique.

Plusieurs voix à gauche : C'esi une véritable pro-
scription.

Desvabs : Je demande à la commission qu'elle

Soit de bonne foi, et qu'elle déclare si son intention

n'est pas d'engager nos collègues, sur les pièces

qu'elle se sera procurées , à renoncer à leurs l'ouc-

tions.

Piiisifur* VOIX à gauche : Oui, oui!
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D'autret à droite : Vous vous Ironipp? , ce n'csl

pas cela.

Desvam: Quelle que soit votre intention, je veux
qup ceux qui soiliront de In Ci)nvcnlioii nalioiiiilc

retournent à leurs deparloineiils avec l'esliiMC pu-
bli(]ne : je demande ci) consiMHience la question
préalable sur un projet qui soumet notre conduite à
un examen inqiiisitorial.

PoTTiER ; J'ai lu ce projet avec attention, mais non
pas sans inquiétude, en y voyant des dispositions

mystérieuses; mais je déclare que, depuis que Lan-
jinnais s'est expliquéà celle tribune, j'en ai compris
parluitemeiit l'ubjet. (Ou applaudit à gauche.) On a

dit que ce serait au pirv de coiiliance à prononcer
contre les personnes

; je vous le demande, à vous,
représentants de la nation , a vous qui obtîntes les

suffrages de vos concitoyens, et qui ne devez compte
de vos actions an'au peii|ilc entier , pouvez-vous re-
mettre à neuf (l'entre vous le droit terrible de pro-
noncer sur votre conduite, de la juger, et de vous
dispensera leur gré le blàuic ou l'honneur? Voulez-
vous être justes; rejclezcetlc mcsLU-e inconséquente,
qui admet la voie du sort pour écarter de la législa-
ture les membres de la Convention nationale , et
qui la rejette pour les y l'aire n-iilrer , si les démis-
sions sont trop nomlireiiscs. D('crétez que, dans ces
deux cas , la voie du sort sera également employée

;

alors vous ne présenterez pas a la nation
, qiii se

souviendrait du mot de t.anjiiinais, un décret con-
traire à tous les principes de la justice.

Lanjuinais ; J'ai dit <|ue c'était au jury de con-
fiani^' à s'occuper des personnes. Je n'ai point dit
qu'il di'it les juger. Toute autre interprétation qu'on
voudra donnera ma pensée ,je lu désavoue formel-
lement.

Baudin : Lanjuinais vient d'expliquer le mot qui
semble avoir fait naître des soupçons. Je déclare, au
reste, que Lanjuinais a parlé en'sou nom, et que la

coiinnission n'a pas eu d'arrière-pensée. Elle a cru
qu'il était nécessaire

, pour la célérité du travail,
que le jury de confiance se divisât en bureaux pour
recevoir les démissions de nos collègues; mais que,
si l'un d'eux se trouvait devant iu\ membre qui
n'eût point sa coiiliance, il eiît le droit de demander
la réunion du jury complet. Voilà son intention
réelle; elle n'en a point eu d'autre en vous proposant
le mode que je vous ai présenté.

Dugué-Dassé: Nous sommes tous solidaires.

Baudin : Citoyens
,
je vous parle sans mystère.

Puisque vous chercliez le véritable objet de l'iiisti-

tiilion du jury de conliancc
, je vais vous le faire

connaître avec franchise.
Vous savez tous qu'il y a parmi nous des hommes

contre lesquels on a vomi d'atroces calomnies; eh
bien , s'ils veulent cesser d'être membres du corps
législatif, il faut, pour leur épargner dans leurs
départements d'interminables tracasseries

,
pour ne

les point obliger à intenter des procès à tous leurs
dénonciateurs, il faut, dis-je, qu'ils les puissent ap-
peler devant le jury de conliance,et là sejustilier
des imriutalions qu'on leur a laites , et retourner ir-
réprochables dans leurs foyers. Vous vouliez sa-
voir le secret? eh bien, le voilà dévoilé !

ViLLETAnn : Je soutiens que ce mode n'écartera
ni les soupçons, ni les calomnies. La malveillance
empoisonnera les motifs les plus naturels qui force-
ront les représentants du peuple à rentier dans leurs
familles. Elle répandra que, s'ils se retirent de la lé-
gislature

, c'est que leur conduite n'a pas été pure.
Je vous demande si l'on peut réserver un pareil sort

à nn si çrand nombre de nos collègues 7 Je demande
la priorité pour le projet de Lehardy.

Lfmoinr : Je rends justice à la loyauté de notre
collègue Baudin, mais je ne suis point satisfait de
l'explication qu'il a donnée. Il faut , dit-il , que nos
collègues, avant de quitter leurs fonctions législati-
ves, confondent leurs calomniateurs; mais quel est
celui d'entre nous qui n'a pas été noirci par les soup-
çons, par les libelles de la malveillance? Il faudrait
donc que la Convention tout entière se présentât au
jury de conliance; il faudrait donc

, pour prononcer
sur chacun de ses membres, ramasser tout ce (pie
les royalistes ont entasse d'imputations absurdes, de
calomnies odieuses contre nous: je ne conçois ])as

une telle mesure. Citoyens, il faut marcher plus
loyalement , il faut que ceux d'entic nous qui sont
coupables soient punis , mais il faut en même temps
que le législateur irréprochable ne soit soumis à
aucun examen , et que son innocence lui serve de
garant contre les injustes défiances. Rejetez donc un
mode si favorable aux manœuvres de nos ennemis,
et adoptez la voie du sort pour la réduction des
membn^sde celte assemblée.

GirotPoczol : Vous avez décrétez constilution-
nellementque le corps législatif serait renouvelé par
tiers, et vous voulez faire l'application de ce principe
sur vous-mêmes.
Parmi les dillércnls modes proposés, aucun n'est

sans inconvénient; mais, selon moi, le mode (jui eu
offre le moins est celui qui donne ouverture aux
démissions en empêchant qu'elles soient trop nom-
breuses; c'est le seul qui atteigne votre but sans
choquer l'ainour-pro|)re de personne. Aimez-vous
mieux renvoyer aux assemblées électorales?

Plusieurs membres: Non, non !

GiROT-Poi'zoL : Je suis de votre avis. Celle me-
sure est contraire aux principes ; car , investis du
caractère de représentant du peuple, vous devez le

porter dans la législature sans être souniis à la cen-
sure de ces assemblées. Je demande donc qu'on
adopte la voie du sort.

GuiLLEMABDET ; Il mc semble que, dans la situa-
tion où se trouve la Convention nationale, elle

marche entre deux écueils , car elle ne suit pas la

ligne des principes; il n'en est qu'un pour l'i'lec-

tion des représentants du peuple : c'est qu'elle soit

faite par les assemblées électorales. ( On applaudit à
droite.

)

Quels sont les motifs alle'gués pour écarter cette
l)ropositioii? Ou dit que c'est soumettre les repré-
sentanls du peuple à la censure du corps électoral.

Mais vous savez tous que les fonctions de ces assem-
blées se bornent à nommer purement et simple-
ment, sans établir de discussion sur les candidats.
Leurs fonctions se réduiront , relalivement à vous, à
choisir dans chaque dépulalion les deux tiers de ses
membres.

Et ce n'est point jeter de la défaveur sur ceux qui
ne seront point n'élus, puis(|u'en supposant qu'ils
ont Ions la conliance publique, la loi ne permet pas
aux électeurs de donnera tous leurs sulbages. Je
demande donc que les assemblées électorales choi-
sissent parmi nous les deux tiers des membres de la

législature.

Philippe Deixeville : Le projet de Lehardy me
paraît plus conforme aux principes de la justice et
moins susceptible d'inconvénients que tous ceux
qu'on vient de vous présenter; il a surloiit un grand
avanlage : c'est qu'en donnant au sort le choix des
membres qui devront sortir, il prévient lesdésor-

\
dres, les troubles cjui résulteraient dcsprélérences el
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des haines qu'elles feraient naître. Je demande que

ce prujt'l oblii'iiiic la priorité.

Di]MONT(dii Calvados): Ce projet à de grands

avantages sur celui de la commission , car il ne jette

point (le défaveur sur aucune ^nrtie des membres de

la Convention; mais je déclare que je suis plus porte

a adopter la proposition de Giiillemardtt, parce

qu'elle est plus conforme aux principes. Je ne con-

çois pas comment , le jour même où l'on donne au

peuple une constitution dont le premier article re-

coiiiiait sa souveraineté , on veut lui donner des re-

présentants qui ne seraient pas de son choix.

Si la loi ordonne aux assemUlées électorales de

choisir, par exemple, huit meiiihressiir une dépula-

tinn qui en a douze, cela ne souffrira point de dilh-

cullés: les assemblées électorales donneront leurs

sullVages ; si ce mode a des inconvénients , craignez

davantage les désordres qui naîtraient d'une repré-

sentation qui ne serait pas avouée par le peuple.

Tai.lien : La question incidente qu'on a jetée dans

la Convention nationale est des plus importantes, et

mérite toute son atlentiou, car elle tient essentielle-

ment au maintien de la constitution nouvelle ; nous

serions imprudents , nous serions coupables de ia

décider avec légèreté.

Les applaudissements qui se sont fait entendre

lorsqu'on a fait la proposition que je viens combat-

tre ont pu faire croire qu'ils étaient donnés aux

principes ; mais je vais vous prouver le contraire. Je

m'inquiète peu des applaudissements des uns et des

autres; ces vains témoignages d'approbation ne doi-

vent jamais influer sur l'opinion des législateurs : il

faut , avant tout, servir la patrie ; il faut la sauver

dis mesures inconsidérées qui pourraient la mettre

en danger; il faut ôter aux ennemis du peu|dc les

moyens de renverser la constitution républicaine

qui doit assurer sa liberté cl lui garantir un bonheur

durable. C'est à la Convention à veiller sur son sort

ius(|u'aux derniers moments de son existence b'gis-

lative ; c'est à elle à l'éloigner des embûches que lui

tciideiil ses ennemis dans ce moment décisif ; il faut

que ,
par son testament politique , elle apprenne au

peuple à se méfier des hommes qui lui parlent tou-

jours de ses droits, pour parvenir plus facilement à

les usurper et à l'opprimer.

Remontons au premier de tous les principes , à

celui d'où dérivent tous les droits de la nation : c'est

que la souveraineté réside dans l'universalité des

citoyens. Celte universalité se compose des défen-

seurs de la patrie, de leurs parents, des fonction-

naires publics , de tous les Français ,
mais elle n'est

pas dans la tourbe des misérables intrigants qui

s'agitent autour de nous pour rétablir la royauté ou

l'anarchie.

Hier la commission a proposé de réduire à cinq

cenis le nombre des membres de celle assemblée ,

au moyen des démissions volontaires reçues par un

jury (le conliance : quelques personnes ont cru voir

des inconvénients dans cette mesure , ils ont élevé

des soupçons, ils ont conçu des craintes, et je les ai

raoi-mèine partagées; mais l'on propose aujourd'hui

de donner aux assemblées électorales le droit de

faire ce choix parmi tous les membres actuels de la

Convention nationale; je pense que l'on s'est étran-

gement écarté des principes. En effet , est-ce dans

les assemblées électorales que réside la souveraineté

nationale? Non, elle est tout entière dans les assem-

blées primaires; la délégation faite aux coriis électo-

raux se borne à la simple mission de nommer les

fonctionnaires publics ; ils sont circonscrits dans

celte mission, et ne peuvent en aucun cas, sans ren-

verser tous les principes , sans attaquer les droits

les plus sacrés, être érigés en tribunaux de censure

ou d'épuration de la représentation nationale.

Nous ne représentons point dans l'assemblée Ici

ou tel département, nous appartenons à la totalité

de la nation ; c'est à elle seule que nous devons

compte de notre conduite. D'après ce principe in-

contestable, ce seraitdonc aux assemblées primaires

([u'il faillirait renvoyer le soin de choisir parmi nous

les cinq cents députés qui doivent rester à la légis-

lature ; mais alor.s combien ne verrait-on pas s'éle-

ver des débats interminables sur les individus? Vous

verriez les citoyens se diviser pour quelques liuiu-

mes, se rappeler les anciennes opinions qu'on aurait

professées aux diverses époques de la révolution;

vous verriez les querelles (le partis renailre.les haines

se rallumer, et vous auriez à vous reprocher éUr-

nellement d'avoir , en adoptant la funeste mesure

qu'on vous propose, excité la guerre civile, et, sous

le spécieux piélextc de maintenir les droits du peu-

ple, d'avoir noyé la liberté dans le sang de vos con-

citoyens.

Eh ! qu'on ne dise pas qu'en conservant les deux

tiers de vos membres dans la législature vous

avez voulu perpétuer votre puissance ;
j'y vois, au

contraire, une abdication formelle de voire autorité,

puisque vous renoncez à un pouvoir sans bornes

pour vous restreindre au seul pouvoir législatif.

Le (irojet de la commission est précis, raisonnable

et juste ; celui qu'a présenté notre colli'giie Leliar-

dy, et qui semble obtenir beaucoup de sufirages, s'y

r.ipporte beaucoup ; on peut , en les conciliant en-

semble, perfectionner le mode suivant lequel celte

assemblée se réduira à cinq cents membres.
Cette mesure , présentée au peuple en même

temps que la constitution, sera par lui rejclée ou ac-

ceptée ; s'il la rejette, eh bien , vous lui en offrirez

une autre; s'il l'adopte, il prononcera par cela même
la réélection des membres restants. Or il l'acceplcra

cette mesure, j'en suis persuadé; car il y verra les

moyens de prévenir les divisions et les troubles, et

de faire marcher la constitution ; il sentira la néces-

sité de laisser encore quelque temps dans le corps

législatif les Iioiiimes qui se sont dévoués tout en-

tiers pour la révolution , et qui ont tant d'intérêt à

la maintenir.

Je demande, en conséquence, la question préala-

ble sur le jury de eonûaiice . comme dangereux , cl

sur la proposition de Guillemardet , comme con-

traire aux iirincipes de la soiiverainele du peuple; je

demande en outre le renvoi à la commission du pro-

jet de Lehardy, qui , avec de légers changements,

conciliera toutes les opinions , et remplira parfaile-

meiit l'objet que vous vous proposez. (Ou applau-

dit. )

Sai.adin : Si vous renvoyez à la commission des

Onze la proposition de Lehardy, je demande aussi

(lu'on y rem oie celle de Guillemardet. A l'égard du

projet de la cominission , il parait si généralement

improuvéqu'il estimpossible de le représenter. Bes-

lenl deux propositions : la première , de laisser au

sort à désigner le tiers des membres de celte assem-

blée qui devront sortir, aux termesde lacoustiliition;

l'autre, de laisser aux assemblées électorales la no-

mination de tous les membres de l'assemblée le'gis-

lative. Si l'on veut discuter dans ce momonlei, je

me charge de prouver que la proposition de Guille-

mardet est la seule admissible ; mais puisqu'on in-

siste sur le renvoi du projet de Lehardy à la coni-

mission des Onze ,
je demande (pion y renvoie

également la proposition de Guillemardet.

Chénier : Je viens m'opposcr au renvoi demanda

de la proposition de Guillemardet à la commissioD
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des Onze ; je vais tâcher de pronvor qu'il est tnnne
impossible de disciitcr une pnreille proposilioii.

Nous connaissons tous In situ.ilion de la rqnililiquo,

nous savons de quels ennemis nous sommes eiiloii-

rcs, nous savons (pi'après avoir vaincu an dehors les

despotes coalises, leurs agents nous travaillentdans
l'intérieur. Lorsque, après avoir mis en activité la

constitution , nous sortirons de l'enceinte où nous
avons décrété la répnhiiqne , il faut que ce soit sans
secousses; il faut que la Convention nationale, haïe
de tons ceux qui n'aunenl pas la république, ne se
trouve pas aecabioe par l'insolente calomnie que
l'on distille depuis qui'lque temps contre elle. Si

vous donnez aux assemblées électorales le droit
d'examiner les calomnies qu'on répand chaque jour
contre vous dans une l'oule d'écrits

,
pas un seul re-

présentant du peuple ne sera jugé exempt de blâme.
Je ne conçois pas comment , en soumettant à un

jury pareil la conduite des membres de cette assem-
blée , on pense rétablir la concorde dont on a si

grand besoin pour mettre en activité la constitution.
.le pense que si , en soumettant aux assemblées

primaires la constitution que vous venez de discuter,
vous les engagiez à di'signer ceux d'entre nous qui
doivent composer le corps législatif, ce serait jeter
parmi ces assemblées, tumultueuses et toujours agi-
tées, un ferment de guerre civile ; ce serait

, je ne
crains pas de le dire, désigner une partie de vos col-
lègues au décret d'accusation , et

,
par suite , à l'é-

chafaud.

Nous pouvez juger par les sections de Paris ce que
seront les assemblées primaires de toute la républi-
que. Fappelez-vous que c'est avec les calomnies
sorties du milieu des sections de cette ville , et ré-
pandues dans tous les départements, qu'on y est par-
venu à conduire à l'échafaudVergniaud, Condorcet,
Gensonné, etc., et à assassiner en leur personne les
vertus et les talents.

Le caractère de l'homme se plie souvent aux cir-
constances, mais il reste toujours le même. Dans ces
derniers temps on a cherché à diriger votre juste
indignation contre les hommes de sang sur des pa-
triotes enthousiastes, à qui l'on n'avait rien à repro-
cher si ce n'est leur ardent amour pour la républi-
que et la liberté.

Si les rei>résentants du peuple se pénètrent bien
que le pouvoir judiciaire donné aux assemblées po-
pulaires est un pouvoir de mort, je les conjure d'ap-
imyer la question préalable, que je demande, sur la
proposition de Gnillemardet.

Le projet de la commission présente plusieurs dis-
positions qu'on ne peut adopter; aussi mon premier
vnpu était de demander la priorité pour celui de Le-
hardy

; mais , comme il n'y a aucun inconvénient à
le renvoyer à l'examen de la commission des Onze,
j'appuie la proposition de Tallien ; mais j'insiste
pour que la question préalable sur la demande de
Guillemareet soit sur-le-champ mise aux voix. (On
applaudit.)

l'n grandnombrc de membres : Knwo'w la ques-
tion [iréalable !

Bmi.leul: Je demande le renvoi de toutes les pro-
positions à la commission des Onze. (Grand bruit.)
Si l'on ne veut pas renvoverà la commission le pro-
jet de Gnillemardet, je demande à répondre à Ché-
nier. (Munnures.)

De toutes p.Tris on demande la question préalable sur la
proposilion de Guillemardct.

LoLVET : An nom du salut de la république
, jedemande la clôture de la discussion.

La discussion est fcrniic.

Le président met aux voix la question préalable sur la

proposition de Guillemardct ; elle est décrétée à la prcsnue
unainmilé.

Le projet de Lcliardy est renvoyé 4 la commission des
Onze.

La séance est levée 5 cinq heures.

SÉANCE DU soin DU 2 FRUCTIDOR,

L'asscmMée procède ù un nouveau scrulin pour la nn-
mnialioii du président.

Cliénicr oblicnl la majorité absolue des suffi âges.

SÉANCE DU 3 FRUCTIDOn.

Présidence de Chénier.

Un des secrétaires donne lecture des lellrcs sui-
vantes:

Les rcprrscntanls du peuple Riveau el Itterlin {de
Thionvitlc), près l'armée de Rhin-cl-Mosclle, à
la Convinlion nationale.

Au quartier généra! à Strasbourg, le 20 Itiermidor, Pan
5» de la république française, une et indivisible.

• Beprésenlants, le 23 de ce mois, nous tous, enfants
de la pairie, l'armée du Rhin-cl-Moselle loul entière, nous
avons célébré avec allégresse le triomphe de la liberté et
du palriotisme sur la Ijrannie. Trois salves d'artillerie et
de mousqueterie sur celle rive du Rhin, depuis HuninRue
jusqu'à Binghcn, ont annoncé à l'autre rive la joie el les
dispositions des républicains vainqueurs de la tyrannie et
des armées des tyrans ligués contre leur indépendance.
La musique, les chants patriotiques, la Marseillaise, mille
autres, le Réveil du Peuple, les imprécations contre toute
espèce d'asservissement, les invocations à la Liberté, à
l'Egalité, à la Victoire, se sont fait entendre depuis l'aube
du jour jusqu'à la nuit close.

c A Strasbourg, centre de l'armée, nous avons vu la
fêle la plus fraternelle; les corps administratifs cl mili-
taires, le général en chef, une multitude de nos frères
d'armes et de citoyens se sont réunis avec nous au temple.
Un de nous a fait un discours que vous trouvcrei joint ù
celle lettre : les senlimenls de concorde et d'amitié aux-
quels il a appelé les citoyens trop longtemps désunis par
les persécutions, ont été vivement applaudis; el, dans ce
grand jour, Strasbourg nous a paru une seule famille, cé-
lébrant l'hiiireuse époque de sa délivrance.

. Après-midi, les troupes ont attaqué et défendu le fort
du Polygone; toute la ville y était : les manœuvres ont été
faites a>ec science el précision. On est rentré en répétant
longlemps : Veillons au salul de l'Empire: Mourir pour
la Patrie est le sort le plus beau, te plus digne d'cniie, et
loules les chansons dictées par le patriotisme le plus ar-
dent. Mille el mille cris de vivre libres ou mourir .' de lire
la république! vive ta Convention nationale: nous ont ac-
compagnés chez nous.

• Non , la patrie n'a pas d'enfants plus fidèles que ceux
qui composent l'armée de Rhin-ct-Moselle; elle brûle d'a-
chever d'anéantir la ligne des mis, pour revenir au sein
de la grande famille contribuer à la rendre heureuse et A

y maintenir la paix , sans laquelle le bonheur est ane clii-

inèrc. Nous partageons ses sentiments, cl nous vous prion?
de croire à notre inviolable attachement à la république
el ù vous.»

Les représentants du peuple , envoyés dans les dé-
partements de l'Ain, de l'Isère, Loire, Rhône, et
Saone-el- Loire , investis des pouvoirs délégués
aux représentants du peuple près les armées, à la
Convention nationale.

Lyon, le 27 thermidor, an 3».

« Citoyens collègues, l'anniversaire de la chute du tronc
vient d'être célébré avec une solennité qui relève le cou-
rage abattu des vrais amis de la liberté.

• Nous vous envoyons le procès-vcibal de celle fête ; les

communications qu'elle nous a procurées avec les Lyon-
nais leur ont ouvert les yeux sur l'erreur dans laquelle 00
s'efforce de les cDlrctenir.
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• Ils scnlpnl que ce n'est qiic sur les éiniftrcs Ips élraii-

gcis, les inalvciilanis el les assassins, qu'a pesé el (|ue

|)ù5e encore le décret du 6 messidor. La garde nalioiiaie

est acluellement persuadée qu'on n'a pas voulu la désar-

mer, puisque ses armes lui restent, el qu'elle n'a rendu

que celles qui lui étaient devenues inutiles par la suite des

événements.

• Les babilants de Lyon sont intéressés au retour de

l'ordre ; ils coiiçnivcnt que c'est ù la Convention nalionale

qu'ils doivent so rallier; ils espèrent tout de la paix qu'elle

va donner i l'Europe, et de la conslilulion qu'elle pré-

pare aux Français : ils attendent avec patience l'heureux

instant où l'agiotage effréné , qui infecte leurs murs, sera

remplacé par la restauration de ce commerce qui a fait la

splendeur de leur cité.

Cl Un monument qni atteste la destruction de toutes les

tyrannies vient d'étie élevé au milieu d'une de ses places;

les cris de viie ta republique ! vive la Convention natio-

nale! souvent répétés pendant son inauguration, éloulle-

roiit les calomnies dont accablent la ville de Ljon ceux qui

semblent vouloir défendre ses inlerèls.

• Signe Pollain-Gbandpré, I''Ennoux, Despinassï, »

La Convention ordonne l'insertion de ces lettres

ati Bulletin.

Sur le rapport de Monnot, le décret suivant est

reiiihi.

La Convention nationale, après avoir entendu ses co-

miles de linances cl des Irunsporls, décrète :

" Art. I". Il sera payé provisoirement, par chevalet

par poste, 20 liv., et pour guides au poslillon, 7 I, 10 s.

« il sera accordé des indinniilés aux uiaiircs de poste,

s'il y a lieu, sur pélitions (larliculièies.

• Par chaque voyageur, parlieue, dans les mallcspos-

tcs, il sera payé 15 I.
;

Il Dans l'inlcrieur des diligences, 10 I. ;

«Dans les cabriolets des diligences et des carrosses, 8 I.;

• Sur l'impérial des diligences, 6 1. ;

« Dans les paniers des carrossts, chariots cl fourgons,

/i liv.;

« Il ne sera rien payé pour les enfants au-dessous d'un

an ; ceux au-dessus, jusqu'à cinq ans, paieront dcmipliici',

et saoul tenus sur les genoux de la personne qui en pren-

dra soin.

Il Deux entants en demi-place jouiront d'une place en-

tière : au-dessus de cinq ans, il sera payé une place en-

tière.

• Les arrhes seront fixées à la moitié du prix des places,

et exigibles au ninniiiU de l'cnrcgistrcmenl.

« Les places non occupées dans l'espace de dix lieues du
départ pourront être remplacées par le conducteur.

• Transpovts. — Il sera perçu , par quinlal de paquets,

liallois et inarckandiscs, pour cent lieues, par les diligen-

ces, 250 liv.;

• Par les carrosses et fourgons, 200 I.

t Le riz, la farine el le pain ne seront taxés, par les di-

ligenr.es cl fourgons, que sur lopitd de 150 I. .

• Numéraire. — Pour le transport des assign ils, il sera

payé, par 1,000 liv., pour vingt lieues el au-dessus, 2 I.

10 sous.

« Au-dessus de vingt lieues, le transport sera taxé, de

cinq en cinq lieues, dans la même proporlion.

« Le numéraire métallique, matières d'or cl d'argent el

objels précieux :

' 1° Le port <;uivant le poids, ainsi qu'il est établi aux

articles précédents;

• 2" lin quart pour cent, c'est-à-dire 2 liv. 10 s., de

révaluation en assignats qui en sera faite lors du cbaige-

nient, pour vingt liiues cl en proportion.
i' L'administralion ne sera responsable d'aucune somme

supérieure à l'évaluation, ainsi qu'il est dil ci-dessus.

• II. Les niailrrs de poste continueront il être chargés

du service des malles et diligeines.

Il 11 leur sera payé six chivaux ,el deux postillons pour

les diligences ù six places, avec ilcux ou trois places au

cabriolet ou sur l'impériale, chargées de douîe ou quinze

cents pesant d'eCTcts el murchaudiscs.

II sera payé huit chevaux et deux postillons pour les

diligences qui n'excéderont pas dix places dans l'intiTicur,

avec trois places au cabiiolet ou sur l'impériale, chargées

de dix-huit cents ù deux mille pesant d'effets el marchan-

dises.

Il Défenses très-expresses sont faites i tout maître de

poste de percevoir un prix excédant , ii moins qu'il n'y soit

autorisé par l'adminisliation, pour de» localités dillicilcs

ou aulres causes reconnues légitimes.

« 111. Le présent diciel aura son exécution ù Paris le

lendemain de son insertion au Bulletin de correspon-

dance, cl dans les départements le lendemain de l'arri\éc

du Bulletin dans la commune où le départ des voitures

aura lieu. •

— Le citoyen Lemaire, employé aux postes , fait hom-

mage à la Convention d'un ouvrage intitulé : Vabolition

de la peine de mort, ou Dangers sur les supplices dam
an Etat sagement gouverne^ ete,

La Convenlion décrèlela mention honorable et le renvoi

de ret ouvrage k la commission des Onze, ensemble les

opinions sur celle question des représentauls L.-^L Lipel-

letier el Kaynaud (de la Haulc-Loire).

— Un membre, au nom des comités de législation et des

finances, fait adopter le projet de décret suivant :

« La Convenlion nalionale, considérant qu'un déposi-

taire n'a aucun droit de propriété ni d'usage sur la chose

déposée
;
que toujours elle doit être remise en nature et au

moment où elle esl demandée, décrète :

» Art. I". Tout dépositaire qui aura disposé d'un dépôt

sera tenu de le rétablir eu effets de même espèce cl de

même valeur.

11 U. Si le dépôt consiste en matières d'or ou d'argent

,

il sera rétabli en malières de même nature cl de mémo
valeur.

« ni. A défaut, par le dépositaire, de satisfaire à son

obligation, il sera condamné : \' au payement de la som-

me nécessaire pour se procurer les eOfuls de remplaci ment,

eu égard à la valeur desdits objels ù l'époque du jugenienl;

Il 2° A une amende égale à celle valeur, dont moitié au

profil de la nation, et l'autre moitié au profit du proprié-

taire du dépôl.

II IV. Sont exceptés des dispositions de la présente loi

ceux des dépositaires publics qui justifieront, parccrlifi-

cals aulhenliques et non équivoques, qu'en exécution de

la loi du 11 avril 1793 ils ont versé à la trésorerie natio-

nale les dépôts qui leur avaient élé LOnfiés.

. Dans ce cas, les propriciaircs desdits dépots adresse-

ront leurs réclamations en la forme cl de la manière pres-

crite par l'ailicle VI de la loi du 13 Ihermidor de l'an 3*

de la république. »

Suite de la discussion sur les moyens de terminer

la révotulion.

Caudin , au nom de la commission des Onze :

Deux si'iitinii'iits nous ont égalenieiit et constnm-

iiieiit animés dans le cours du travail dmil nous vous

avons présenté le résultat, l'amour ardent et pas-

sionné de In répulilique, à l'établissement de la-

quelle il importe quille soitpromplemeiit assise sur

un gouvcriiemeut déliiiilil; l'amour sincère de tous

nos collègues, dont le sort a dû nous intéressrrd'au-

tant plus que toute injustice qui leur serait laite,

tout dégoût qu'ils essuieraient, serait un triomphe

pour les ennemis de la liberté, dont ils ont été les

lbndateurs,etau maintien de laquelle leur existence

est attachée.

. L'attachement à la république ne nous a pas

permis d'hésiter sur la conservation des deux tiers

de celle assemblée pour entrer dans la législature.

Si le renouvellement (le la représentation nationale

ne doit se faire, dans les temps calmes, que partiel-

lemeiit; si celui de toutes les administrations et du

dircctoirecxéculifest réglé d'après le même système,

pour prévenir la secousse que ne manque jamais de

produire l'uvcucmeut d'un corps entièrement neuf,

69
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quelles que soient srs ronclioiis, dans quelles cir-

coiistaïucs cette (iKCMiitiiiii .s:iliitaiiest'i'a-l-i'lli' plus

ngouieusenienliinlis|ieusal)le que Unsqu'il s'agit de
terniiiier une révolution ? Vous ne laites ici qu'exé-
cuter la constitution; et si elle n'avait pas prescrit

annuellemeiil ce mode salutaire, il faudrait y recou-
rir extraordinairenieiit celte fois. Vous avez adopté
le principe ; et c'est trop insister sur un point qui ne
peut se mettre en question.

La nécessité de conserver les deux tiers de cette

assemblée entraîne l'obligation de l'y réduire, et

pourriez-vous, citoyens collègues, n'être pas con-
vaincus que la difficulté "du choix des moyens s'est

accrue, pour nous qui les avons cherchées, par l'ex-

trême désir d'écarter tous ceux qui pourraient allu-

mer des passions ou réveillerdessouvcnirsqu'àtout
prix nous voulions éteindre?

Approfondissez nos cœurs, sondez nos intentions,
et vous y verrez, de plus en plus, qu'étrangers à

tout parti, loin d'en vouloir servir aucun, tous nus
soins n'ont tendu qu'à préserver ceux qui rentre-
raient dans leurs foyers des apparences et du soup-
çon mémed'fexclusion ; le funeste effet des préven-
tions et des ressentiments inévitables, après tant
d'agitations, est de donner une couleur défavorable
à ce qui, dans des temps plus tranquilles, ne sera
redouté de personne.

Plus d'une lois celui qui, loin de sa famille, aura
sacrilié trois ans à servir In patrie dans le corps lé-

gislatif, épuisera sou crédit pour n'être point réélu
;

cependant le besoin du repos ne sera jamais aussi
liressaiit qu'il l'est pour nous; mais aussi la mal-
veillance qui nousentoure est un privilégequi nous
est particulier, qui venge les privilégiés de tout ce
que nous avons fait en laveur de l'égalité.

SI les vues que votre commission vous a proposées
ne vous paraissent pas convenables pour déjouer
cette malveillance ; si la pureté de nos motifs et l'o-

pini;îtreté de nos travaux n'ont pas sufli pour arriver
à la solution d'un problème qui peut-être n'en est

pas susceptible, nous n'avons pas cru que celle qui
vous a été présentée par notre collègue Lehardy fût
plus heureuse. La voie du sort, uniquement em-
ployée, entraîne, selon vous, des inconvénients trop
graves pour la pouvoir adopter. Entre tous les re-
présentants qui se décideront à la retraite il y a cer-
tainement une grande inégalité de litres pour l'obte-
nir, et dès-lors il est évident que le sort peut com-
mettre de grandes injustices. Cette considération
nous décide à renoncer aux démissions.
Vous vous êtes prononcés contre le renvoi du choix

aux assemblées électorales; tout ce qu'on a dit pour
appuyer cette demande nous a, comme à vous, paru
manquer de solidité. Rien de plus respectable, sans
doute, que les droltsdu peuple qui ont été invoqués,
et ce ne sera pas ceux à qui vous avez déféré l'initia-

tive de la constitution qu'on soupçonnera d'avoir
méconnu ces droits imprescriptibles'ct sacrés ; vous
n'avez pas oublié que, d'après ce respect, notre vœu
personnel était pour les élections immédiates des
assemblées primaires. Quand vous avez institué des
corps électoraux qui n'entraient pas dans notre plan,
vous les avez sans doute chargés d'élire, mais non
pas de faire un triage qui, dans les circonstances où
nous sommes, deviendrait un procédé inquisitorial.

Les corps électoraux, en aucun cas, n'opèreulque
sur une liste de candidats, ol vous leur en donneriez
une. Mais ce qui surtout vous a déterminés, c'est le
danger trop évident d'exposer à la censure des élec-
teurs, pour ne rien dire de plus, les opinions des re-
présentants du peuple, opinions pour lesquelles ils
ne peuvent jamais êlre recherchés, et qui cependant
aeraieat, n'en doutez pas, l'objet de recherclics que

vous ne devez pas souffrir, et beaucoup moins favo-
riser.

On invoque les droits du peuple ; mais n'avons-
nous pas eu l'avantage de les Invoquer nous-mêmes
les premiers, puisque nous avons demandé que le

projet de décret lui fût envoyé avec l'acte constitu-
tionnel?

Ces distinctions odieuses entre vos collègues se-
raient l'effet inévitable d'une mesure qui n'est ni
puisée dans la constilutiou, ni combinée d'après la

considération dont il importe d'entourer la repré-
sentation nationale.

Nous nous sommes donc rabattus à vous proposer
un dernier moyen que nous avions repoussé d'abord,
et qui n'est pas, nous l'avouons, sans inconvénient;
la nature de la question qui nous occupe est d'en être

hérissée, et il ne faut pas se flatter de les écarter
tous. Nous avons donc pensé que la Convention na-
tionale devait se- charger elle-même de la réélection

de ciiui cents de ses membres pour le corps législatif.

Vous n'avez jamais vu aucun de vous se plaindre
ou se croire humilié, pour n'avoir pas réuni les suf-
frages de la majorité quand vous renouvelez vos
comités de gouvernement ou les membresqui com-
posent le bureau. Dans l'élection dont il s'agit au-
jourd'hui, et qui vous intéressera tous, vous serez
tous aussi également électeurs et éligibles, tandis
que, dans les corps électoraux, indépendamii. eut du
premierdeces deux avantages, vous avezencore ce-

lui d'êtrepréscntsen personne, et depouvoirdissiper
des insinuations dangereuses, ou même des attaques
ouvertes. Nous ajoutons que c'est surtout dans le

lieu de notre résidence ordinaire, au milieu de nos
compatriotes, de nos amis, de nos proches, qu'il im-
porte à chacun de nous de ne pas être exposé aux
chances de la non-réélection, qui serait, dans le mo-
ment actuel, une exclusion véritable ; tandis qu'au
sein de nos collègues, accoutunK's que nous sommes
à céder au jugement de la majorité, il est, pour nous
tous, la règle de notre conduite, sans enchaîner no-
tre opinion personnelle. Ainsi celui qui, n'étant pas
choisi, croira qu'on ne lui rend pas assez de justice,

aara du moins contribué au choix de ses collègues ;

il aura lui-même, en votant, restreint son suffrage

à l'égard de quelques-uns ; et pourquoi se persuade-
rait-il, quandil n'aura écouté quesa conscience, que
chacun n'aura pas suivi la sienne? Pourquoi, quand
il sera forcé d'omettre, malgré lui, quelques-uns des
représentants du peuple, faute de les pouvoir nom-
mer tous, ne supposerait-il pas que d'autres ont eu
à son égard les mêmes regrets? Enfin, il lui restera
la ressource qu'il n'aurait pas eue auprès du corps
électoral, dont les opérations ne sont suivies d'au-
cune autre qui puisse réparer ses erreurs; tout mem-
bre que vous n'aurez point nommé doit si peu se
regarder comme exclu, que vous le déclarerez im-
médiatement réel igible par les assembléeséicctorales
qui voiil être incessamment tenues ; il sera si peu
exclu qu'il continuera de partager vos travaux jus-
qu'à !a lin de votre session.

Bioii propose un pi-ojd dp décret dans lequel sont com-
binées, d'une manière nnuvclle, les démission? libres, et
la voie du sort pour les réduire ou pour y suppléer.

Dellevillc en présente une autre qui rentre dans le sus-

lè'me d'éleclion par la Convention, couime connaissant
mieux SCS membres que loul aulrc.

Lcgcndre (de la Mène) rclrace tous les évcnemenis qui
se sont écoulés depuis que la Convcnlion est rassemLItc

;

il en conclut que ceux qui, dans quelques circonslanees,
ont déployé une énergie qui n'csl plus nécessaire aujour-
d'hui, ont bien lucrilé de leur pays.

Viu.ETARn : Vous avez rejeté le projet qui vous a
été prt seule hier par volrc commi.sssion ; celui
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qnVlIc vous pri^spnte aujourd'hui a les mêmps incon-

vc'iiients : c'est encore im scrutin e|im:it(iire qii on

vous propose; cl par quels moyens? ParunscnilMi

secret. Il est bien peu de représentants que la calom-

nie n'ait poursuivis, et celte calomnie a laisse des

li.ices plus ou moins profondes dans l'esprit de leurs

colli-eues eux-mêmes. Si celui qui eu est la vicliiiie

pouvait être entendu, il dissiperait les préventions,

mais un scrutin secret se ressentira nécessairement

des impressions qui existeiitdaus l'àuie des représcn-

lants; des dé|iutcs dignes de siéger dans le corps lé-

gislatif pourront en être exclus. Pour moi, je ne vois

de voie honorable pour tons les membres de la Con-

vention que les démissions volontaires et le sort

comme supplément ; il n'y a que ce moyen de rendre

l'intrigue nulle et les passions vaines.

Guyomard pense que les membres de la Convention ne

se connaissent pas assez pour choisir entre eux cinq cents

(le leurs collègues destinés au corps législatif.

Feerand : Les raisons qu'on a fait valoir à cette

tribune ont suirisanimeiit convaincu ceux qui aiment

leur patrie que la Convention ne doit se renouveler

que par tiers. C'est l'intérêt de la république, et c'est

d'ailleurs mettre ii exécution le mode qu'elle a pres-

crit par la constitution qu'elle a faite.

Mais quel mode adoptera-t-on pour indiquer ceux

qui doivent se retirer?
^. , ,

De qui tenez-vous vos pouvoirs ? quel est I intérêt

du peuple? quels sont ceux qu'il imporle qui res-

tent? ....
N'est-ce pas ceux qui ont le plus de lumières et en

qui le peuple aura plus deconliance?

Et comment pourrcz-vous connaître ceux qui au-

ront le plus sa coiiliance, ceux qu'il jugera dignes de

la continuation, s'il n'a pas la liberté de porter son

choix et de les indiquer?

Est-ce à vous qu'il appartient d'éliminer sans

causes ceux qui ont la même mission que vous?

Sera-ce une commission ou un jury à qui vous attri-

buerez ces importantes et dangereuses fonctions?
_

Sera-ce le sort qui prononcera? qui ne sait qu'il

est aveugle, et (lu'il n'est pas indifférent d'avoir pour

législateur ou pour juge tel plutôt que tel autre?

Admettez-vous la voie des démissions? Dans la

chance <les dégoûts, des périls et des peines, est-ce

l'homme paisible qui sera tenté de rester? Ne le ver-

rez-vous pas toujours soupirer et demander sa re-

traite, taudis que ceux qui pourraient craindre quel-

ques désagréments dans leur pays feraient leurs

efforts pour demeurer?
Je ne vois d'autre parti à prendre, pour ne point

violer les principes, que donner aux assemblées élec-

torales le soin d'indiquer les députés qui doivent

rester à l'assemblée législative. Par là, vous aurez

l'assentiment du peuple, et vous ne blesserez point

la délicatesse et l'honneur de ceux qui ne seront pas

désignés,car ou peut être unparlailhoiiuète homme
et ne pas être réélu.

Le peuple oublierait-il que ceux qui ont fait un

ouvrage qui lui plaît, qui est le plus parlait (lui ait

encore paru, sans être cependant sans delauls, mé-
ritent encore sa confiance et sont digues de faire le

bien?

BEfiNABD Smm-Afrique : Vous avez jugé sage-

ment dans la conslitution que le corps h'gislatif se-

rait renouvelé tous les ans par tiers ; vous avez tous

senti les avantages de cette mesure, je suis dispensé

de les développer.

D'un autre cùlé, vous êtes peut-être embarrassés

sur les moyens d'exécution, vous ne ferez rien pour

vous, représentants; vous ne redouterez pas non

plus les hommes trompés; votre conduite fera dis-

paraître les préventions ; votre courage cl vos vertus

confondront vos détracteurs.

Le corps législatif sera renouvelé par tiers tous les

ans; comment s'effectuera ce renouvellement? Dé-

sign'erez-vous ceux de vos membres qui doivent

rester? nommerez-vous une commission pour pro-

céder à cette nomination? où renverrez-vous aux

assemblées électorales pour prendre dans votre sein

le nombre déterminé par votre constitution?

N'êtes-vous pas convaincus que, sans la confiance

du peuple, vous ne sauriez faire son bonheur? Eh

bien, représentants, cette confiance, je dois vous le

dire, vous ne l'avez pas ; et pour vous convaincre de

cette triste vérité, consultez l'opinion, non lesfiat-

teurs, ni les enthousiastes, ni vos ennemis, mais les

citoyens de bonne foi ; et le résultat de l'opinion de

ces derniers sera le même que celui de vos détrac-

teurs, avec cette différence que le citoyen vertueux

s'abstiendra de rejeter sur vous le blàuie ; il attri-

buera à leurs véritables causes tous les malheurs sur
.

lesquels vous avez gémi; il dira que, dans les cir-

constances difficiles où vous vous êtes trouvés, vous

avez perdu la confiance sans avoircesséde la mériter.

Tel est l'état de la Convention. Ses ennemis pro-

clamenl qu'elle est indigne de la confiance natio-

nale; et les bons patriotes avouent en gémissant

qu'elle n'en jouit plus.

Je ne veux pas que ce soit la Convention qui opère

le renouvellement, parce qu'alors ce serait toujours

la Convention, et que vos ennemis ne verraient que

la Convention; mais les assemblées électorales lai-

sant elle- mêmes les nominations parmi vous, alors

vous cessez d'être la Convention ; ce choix vous a.s-

sure la confiance nationale, et vous met à même do

faire le bien que vous désirez tous.

Je ne veux pas non plus que l'assemblée électorale,

qui aurait quinze membres à nommer, savoir, dix

dans la Convention et cinq au dehors, soit tenue d'en

prendre dix chez vous, s'il n'y en a que huil qui re-

cueillent la confiance de leurs commettants, et, par

la même raison, je désire que l'assemblée électorale

qui en trouvera douze au lieu de dix ne puisse être

forcée d'en rejeter deux ; car, outreqn'elle a ce droil,

je maintiens qu'il est essentiel qu'elle l'exerce pour

' l'avantage commun.
11 est des hommes que leur énergie, leur courage,

un caractère remuant, a fait nommer à la Conven-

tion; ils ont répondu aux vues de leurs commet-

tants. Notre situation a changé, nos travaux ne sont

plus les mêmes; il ne nous faut maintenant que des

hommes calmes, tranquilles et constants. Le guer-

rier vainqueur, licenciée la paix,sera-t-il nioinsglo-

rieux en portant dans sa paisible retraite les lauriers

qu'il a cueillis, que celui à qui l'on confiera la garde

des drapeaux? non, sans doute. Laissez donc aux

assemblées électorales un droit qui leur appartient.

En suivant cette marche, représentants, vous irioin-

plicz de vos ennemis, vous conservez au peuple ses

droits, il vous rend sa confiance, et vous failcs son

bonheur.

Charmer: On objecte, contre la voie du sort, que

le peuple ne voudrait pas reconnaître des représen-

tants qu'il n'aurait pas choisis; c'est un sophisme,

car nous avons été tous élus par le peuple, et ceux

qui resteront ne cesseront pas d'être revêtus d nu

caractère légal, d'un pouvoir légitime. Ainsi, comme

chacun de nous mérile également la confiance pu-

Ijjique (il s'élève quelques murmures), comme

vous avez tous im semblahle amour pour la liberté,

un même dévouement pour la défense des droits du

peuple, c'est le sort qui doit décider entre nous.

Bailleul : Ce n'est qu'avec icpugnancc, je l'a-
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voMO, que je prends la pnrole dans crtte qnrslmn ;

in;iis, citoyiiis, vous n'tiiiri'z point à me f;nie le re-

pioclie iine (pielqu'iin adressait hier assez legéie-

iiierit à la commission; non, je n'aurai point d'ar-

rière-pcnse'e.

On a voulu jeter de la défaveur sur l'institution

d'un jury de conliance, en disant que ce serait une
nouvelle épuration de cette assemblée, que c'était

une mesure inqnisitoriale ; mais.quehpie nom qu'on
lui donne, pourquoi donc nianileslc-t-on tant de
craintes d'un côté et tant de sécurité de l'autre ? La
raison est bien simple : vous n'êtes plus les maîtres

de prendre tel ou tel parti dans celte matière; il

faut céder à la force de l'opinion, et se décider pour
le salut public : si vous remettiez au sort la compo-
sition du corps législatif, je ne vois pas sans effroi les

maux qui pourraient en rc'sulter. Oui, nous avons
tous été élus par le peuple, mais nous n'avons pas

tous teiui la même comluite; il y en a parmi nous
qui ont conservé la conliance publique; il y en a

qui l'ont perdue. (Ou applaudit.)

Le corps lé};islatif ne peut pas remplir sa mission
sans avoir cette conliance générale qui l'ait toute sa

force, et vous savez bien qu'il ne l'obtiendrait pas si

l'on voyait encore certains individus au nombre de
ses membres.

Nommez les coupables ! s'écrie-t-on avec affecta-

tion
; punissez les coiq)ables, et ne répandez point de

vains soupçons. Mais ne sait-on pas qu'en matière
politique tout n'est pas crime, et qu'on peut, sans
être criminel, avoir peidu la conliance de ses conci-

toyens? De ce que vous ne pourriez pas envoyer tel

représentant à un tribunal, il n'en faut pas conclure
qu'il est digne de remplir les fonctions de législateur.

Non, citoyens, vous ne pouvez pas imposer silence

à l'opinion publique, à cette opinion nationale (|ui

a marqué la place de chacun de nous, que rien ne
peut étouffer, et que quelques mots prononcés com-
plaisamment à cette tribune ne feront point taire. En
vain ou dira : Nous sommes tous dignes de la con-
fiance du peuple; une voix lorte, s'élevant de toutes
les parties de la France, répondra : jion.'

Si la voie du sort jette encore dans la législature-

quelques hommes réprouvés par cette opinion na-
tionale; si la législature perd la conliance publique,
je vous demande ce que deviendra la liberté?...

TuRiiEAU : Je demande que, par ses allégations
vagues, ropiiiaut ne jette point la défaveur sur tous
les membres de la Convention.

Baili.eul: 11 n'est pas plusen mon pouvoir de je-

ter la défaveur sur cette assemblée respectable, que
de rendre la confiance à ceux qui l'ont perdue.

Il ne s'agit ici que d'une question défait : pouvez-
vons dire que vous avez tous tenu une conduite
également sage et vertueuse? Si ne pouvez pas ré-
pondre aflirmativcment, j'en conclus qu'il est dan-
gereux de laisserai! sort à désigner entre nous les

membres du corps législatil. Autrement, citoyens,
ceux d'entre nous qui, parleur conduite ou leur ex-
trême faiblesse, ont mérité le reproche d'avoir con-
couru au malheur de la nation française, s'attire-
raient encore celui d'avoir empêché raffermissement
du régime républicain.

Je vous invite ù peser mûrement les observ.ations
3UC je viens de vous faire ; car, si vous les perdiez
e vue, vous ne les feriez pas oublier à tout le

monde. (On applaudit.) ( La suite demain.)

N. B.— La séance du 7 a été employée à divers
objets particuliers d'administration.

LIVRES DIVERS.

Ohservntioiis sur ht niclaration des Droits de l'Homme,
drs coitstilutions d<r I 791 , 1 793 <•( I 79.'S, par le citoyen J.-M.
Poclioii; brochuri' de liG pages. Vax : 4 Ijv.— A Paris, chef
tous les niarchands Je nouve-iulcs.

Ce? oliservatioiis, écrites d'un style animé, présentent des
définitions Irès-eiactcs cl des réfleiions judicieuses qui ne
peuvent qu'entrer avec fruit dans la circulation des idées.

— Œttvres de Sêiièqtte le philosophe , traduites en fr.m-
çiis par Lagrangc, avec des notes critiques, d'histoire et do
littérature, précédées d'un ess.ii sur lc« rc-fnes de Claude
et de Néron, et sur les mœurs et les écrits de Sénèque, pour
servir d'introduction à la lecture de ses ouvrages: sii gros
volumes in-8«. Pris : 400 liv., et 450 liv., franc de porl.

A Paris, chcj Mnirant, libraire, cloitre Honoré.

Brûlement d'assignats.

Il a été briTlé, le 29 thermidor, dans la cour du
nouveau local de la vérification des assignats, situé

sur le terrain des ci-devant Capucines, la somme de
44 millions en assignais provenant des domaines
natinnauxct recettes extraordinaires, lesquels, joints
aux 2 milliards 931 millions (!83,00n liv. déjà brû-
lés, forment un total de 2 milliards 975 millions
683,000 liv.

COURS DES Cn.\NGES.

Paris , le T/i tictidor.

Le louis d'or 925 tir.

L'or fin S,,''.50

L'or en barre S.GOO
Le lingot d'argent i,82S
L'argent marqué 1,790
Le numéraire 3,700
Les inscriplions 32 i/l- '2 »/»
Hambourg C,900
Amsterdam. . : 1 '/, j
B*l« 2C *'/,5
Gènes .3,550
Livourne 3,750
Billet de loterie C pour '/j perle.

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café de la Mnriiniqne 51 à 52
Sucre de Hambourg CO à (ij

Sucre d'Orléans 56 à 58
Savon de Marseille 41 à 42
Savon de fabrique 35 à SG
Chandelle 40 i 4î
Cassoiinadc » »

Payements à la trésorerie luitionale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties de renies viagères, sur plu-

sieurs tries ou avec survie, déposées avant le Kf vendémiaire
an 3 dans les quatre bureaus de liquidation, jusques et com-
pris le n» 7000.

Le payement des mêmes parties du n** 700! à 8000 est aussi

ouvert depuis le t" fructidor.

On paie aussi depuis le n*^ 1 jusqu'à 3000 de celles dépo*
sées tiepuis le 1er vendi'niiaire an 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des nu-
méros subséquents.

On trouvera, d ns la galerie des vérificateurs, des afTîches

indicatives des bureaui autqueU il faudra s'adresser.
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CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Clidiiier,

SUITE DE L.V SÉANCE DU 3 PnUCTIDOn.

Thibaudeau : Je ne diiai p.is que la cominissioii

ait (Ml (les iiiiièce pciisrt'.s; |c iie le pense pas; le (ait,

c'e'-t nn'il r.iiil (in'iiii tuMS de l'assemblée soit renou-

velé; Miauileiiaiit, qu'on appelle cette opération rc-

ilnction ou épuration, peu importe.

Unevoix : Et l'honneur!

Thibaudeau : Ceux qui réclament le plus haiite-

lucnl l'Iiiiniieur ne sont pas ceux a qui il soit le plus

laoïlc (le le lendrc. Il s'agit donc de prendre le nioy(;n

le plus utile au peuple." On a dc'taillé assez les in-

conv('iiu'nlsdu sort, je ne li'S rappellerai pas. Je m-

parlerai pas non plus de la voie des assemljlées élec-

torales ; elle a été rejetéc. Quand aux démissions,

elles présentent aussi un grand abus; ce sont ceux

qui sont le plus digiu-s des places qui les fuient. Il

n'y a pas de projet sans inconvénient; celui de la

commission est celui qui en oftie le moins. Nous

ncuis connaissons bien, quoi qu'on en dise (on ap-

plaudit); pour moi, je ne récuserai jamais le juge-

ment de la majorité de mes collègues. J'appuie le

projet de la commission.

J.-B. Louvet : Après un mûr eïamen.je me suis

convaincu qiu' le meilleur moyen d'opérer la réduc-

tion à cinq cents membres était celui du scrutin d'é-

lection par l'asseinblée.Observez que c'est celui qu'on

emploie toujours pour élire, et que par conséquent

vous devez employer, puisqu'alors vous exercez des

(onctions à peu près semblables à celles qui sont cuii-

(iées aux corps électoraux.

Vous les exercerez momentanément ces fonctions,

et vous le devez pour l'iulérét du peuple. Le peuple

peut être assemblé pour prononcer sur les choses;

les discussions de celte espèce entraînent rarement

de grands malheurs : mais il est presque toujours

funeste de le consulter sur les personnes ; c'est alors

(pi'il a r.irenu'ut une volonté qui lui soit propre
;

c'est alors que toutes les intrigues, toutes les mal-

veillances, toutes les haines, toutes les passions fu-

rieuses s'agitent. Il vmis a été hier très-bien dé-

montré qu'une telle mesure pouvait entraîner les

plus terribles tléaux; et je ne crois pas qu'il y ait

dans celte assemblée nu homme qui voulût, pour

son intérêt particulier, exposer son pays aux hor-

reurs de la guerre civile.

C'est donc pour sa propre conservation que le

peuple vous laissera la faculté de faire vous-mêmes

le choix des deux tiers qui doivent rester dans le

corps législatif.

Eh ! quelle assemblée élector.ile pourrait-il dési-

gner, meilleure que la vôtre? Tous vous vous con-

naissez réciproquement. Une expérience de trois an-

nées vous a appris quels sont ceux d'entre vous aux-

qtii Is (les dons naturels, ou des talents acquis, ou

plus d'activité, plus de facilité, plus d'aptitude aux

affaires, imposent encore le devoir de rester dans la

difficile carrière qu'il faut achever de parcourir;

surtout quels sont ceux dont les forces morales et

physiques se sont le moins épuisées dans ces combats

pénibles où quelques-uns se sont fatigués d'autant

plus qu'ils ont davantage outrepassé le but.

Le peuple vous laissera choisir, et c'est ici que se

trouve la réponse à celte objection, que les droits

S' Série. — Tome XII.

de la nation sont méconnus ; car personne ne pro-

pose de forcer à cet égard le vœu de la nation.

Vous renvoyez le projet de rédiictiofi, comme
celui de la constitution, à l'acceptation des assem-

blées primaires, et, dès qu'elles ont consenti, vous
n'ixéculiz que leurs volontés.

Cependant le peuple i|ui vous abandonne ces fonc-

tions entend (]ue vous les remplissiez eonven.iblc-

ment; le sort ne peut ici su|)pléer le choix; le sort

est aveugle. Premlre au hasard, ce n'est pas choisir.

Le sort n'offre point une garantie suflisante pour la

nation.

Les scrupules de quelques-uns dont la délicatesse

s'alarme beaucoup trop, s'élèvent contre le scrutin

d'élection des as.seinblées. Ils craignent que quelque,

blàmi' ne poursuive chez eux les députés rendus à la

vie privée par l'événement du scrutin.

Mais cette crainte est-elle bien fondée? Comment
peut-on comparer l'opération proposée à un scrutin

épuratoire? Celui-ci se fait par la seule volonté de

ceux qui rorilounent, et par des moyens extraordi-

naires : mais la réduction donc il s'agit est indispen-

sable; elle est exigée parla constitution qu'il faut

établir, et le moyeu qu'on vous propose pour y par-

venir est consacré par l'usage.

Or je n'ai jamais entendu dire que le scrutin d'é-

lection déshonorât personne. Pour un élu, il se

trouve souvent dix prétendants; il y aurait ihmc à

chaque élection neuf hommes déshonorés? A ce

compte, tout le peuple le serait bientôt.

Mais je dis plus : quand il y aurait du déshonneur,

représentants, ne vaut-il pas mieux s'immoler soi-

même que d'innuoler la république?

Dans la discussion d'hier, un membre s'est écrié :

La mnrl nu l'honneur! et vous avez dû applaudir à

ce mouvement très-louable de la part d'un particu-

lier. La morale privée est, en effet, le meilleur ga-

rantde la morale publique. Pourtant l'homme public

ne s'élève-t-il pas quelquefois à des considéra-

tions plus nobles, d'une âme plus élevée? N'y a-til

pas des circonstances où l'homme public peut et

doit dire : La mort et le déshonneur même, oui, le

déshonneur, quoique ce soit le plus pénible sacrilice

que puisse faire un homme de bien; la mort et le

déshonneur même, pourvu qu'à ce prix la patrie

soit sauvée! (On applaudit.)

**
: La maxime est infâme! Jamais on ne doit

souffrir le déshonneur !

LouvRT : Celui qu'on n'a pas mérité ne saurait

être durable. Quelques gens de bien, proscrits parla

tyrannie, l'ont soullèrt même à l'heure de leur mort,

lis n'ont pourtant pas dt'sespéré de leur mémoire,
et déjà leur mémoire est vengée. (On applaudit.)

J'ai parlé pour détruire les alarmes d'une délica-

tesse estimable; je vais parler pour comb.itire les

faiblesses, s'il y eu a dans cette assemblée. Je sup-

pose que quelques membres, effrayés du caractère

(pie prend, dans quelques départements, ce qu'on

appelle si improprement l'esprit public, effrayés îles

manœuvres du terrorisme nouveau, qui appelle

tous les patriotes indistinctement terroristes, crai-

gnant que cette qualilication odieuse ne leur soit

injustement appliquée lorsqu'ils retourneront dans

leurs départements, et ne lt»ur y attire des persécu-

tions, cèdent aux suggestions secrètes de l'intérêt

personnel,et soient déterminés à rester dans leurs

fonctions par le désir de conserver une sûreté per-

sonnelle plus grande; je le suppose un inoniciit, cl
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j> (lis : vous faites un calcii! ppu digne de vos fonc-

tions augustes: pomquoi ne vous exposeriez vous pas

;i quelque péril, si le bien public rc.\igeiiit?,)'njinite:

vous faites un mauvais calcul. Les réfiublicains ne
se sauveront qu'en aflerniissant la république : elle

ne s'alTerniira, sous les auspices de la constituliou

nouvelle, que par un corps législatif envirouué de
conliauce et de force.

Pour qu'il ait de la conliance, il faut qu'il soit

composé de la manière la plus propre à satisfaire la

nation.

L'empressement de quelques-uns à se maintenir
dans un poste périlleux, lorsqu'ils sont afl'aiblis par
la dinnuiition de leur force morale, lue paraît bien
mal entendu. Je les comparerais à des vieillardsqui,

lejour<ruue bataille, viendraient, pour leur plus
grande sûreté, se jeter dans les rangs d'une vigou-
reuse jemiesse dont iisgèneraient l'activité martiale.

N'auniit-t-il pas raison le guerrier prudent qui
leur dirait : aVieillards, rentrez dans vos domiciles;
laissez-nous libres sur le champ de bataille; n'ein-

barrassez pas nos mouvements; quand vous ne se-
rez plus là, vous ne serez que mieux défendus.»
(On rit et on applaudit.)

.l'ai prouvé, ce qui n'avait pas besoin de démons-
tration, que dans le mode proposé il n'y avait pas
déshonneur.

J'ai prouvé qu'il y avait sûreté phis grande.

J aurais pu me dispenser de tout cela, puisque
chacun sent assez qu'il y a utilité, convenance et

nécessité pour la chose luibliiiue.

Républicains, nous avons cent fois juré tons de
faire à la patrie toutes les espèces de sacrilices. Le
moment me semble venu d'acquitter nos scrnieuts.

On peut également se dévouer, soit qu'on demeure
à son poste, soit qu'on rentre dans ses foyers. Tel
devra rester ici qui, s'il n'écoutait que ses penchants
et ses intérêts particuliers, rentrerait avec délices
dans la vie privée. Tel quittera les fonctions publi-
ques qui, retournant dans son département, y re-
portera cette pensée consolante, einpruntéc d'un
ancien. Je dois me réjouir, puisqu'il y a dans mon
pays cinq cents hommes plus capables que moi de
faire les lois nécessaires à son bonheur. (On ap-
l)lai.dit.)

Je demande la question préalable sur la voie du
sort: j'insiste pour le scrutin d'élection dans l'as-

semblée.

GiROT-Pouzoï. : Vous vous êtes aperçus, pendant
le cours de celte discussion, des diflicul'tés que pré-
sente la question qui a pour objet la réduction de
cette assemblée : celte réduction, commandée par
un décret, doit s't'H'ccluer de la manière la plus fa-

vorable, non à vous, mais au peuple. S'il ne s'agis-

sait que de vous et de votre propre intérêt, le sort
serait seul admissible ; mais il s'agit de l'intérêt du
peuple, et alors vous devez prendre plus de ména-
gements.

1
1
fa ut réduire cette assemblée aux deux tiers : pour

y parvenir, deux moyens sont olfcrts; le premier,
de faire vous-même celle réduction; le second, de
la confier aux assemblées électorales. Les assem-
blées électorales sont instituées pour élire, et non
pour épurer. Dans le temps de la terreur, vous avez
vu lessuppléants soumis à l'épuration des assemblées
électorales, et vous avez gémi de l'abus qu'ont fait

ces assemblées de l'autorité qui leur était conliée.
Le sort ne peut être admis, car il forcerait à rester
des membres qui ont intention de donner leur dé-
mission. Le projet de la commission me parait à tous
éçards préférable; il ne présente aucun inconvé-
nient, il n'est point insultant pour les membres

que la fatigue ou d'autres considérations détermi-
neront à donner leur démission; en sortant de celte
enceinte, ilscmporlerotit notre estime et la satisfac-
tion d'avoir contribué à fonder la républi(|ue. Je de-
mande la priorité pour le projet de la commission.

Chknif.r : Je me suis opposé hier à la proposition
de Guillemardet; je viens m'opposer aujourd'hui à
une mesure qui ne me paraît pas moins désastreuse,
au sort.

Un grandnombre de membres: Aux voix la ques-
tion préalable sur le sort!

Chkmeb : Si personne ne s'oppose à la question
préalable sur le sort, je renonce à la parole.

On demande que la discussion soit fermée sur la ques-
tion (la sort seuleiiienl.

La discussion est fermée s'ur cette questioD ; le sort est
rejeté par la question préalable.

Du demande la priorilépour le projet de la commission.

Glillemabdet : Je demande à parler contre la
priorité.

C'est parce que j'avais cru entrevoir de grands
inconvénients dans le sort, que j'avais demandé la

réélection des deux tiers de cette assemblée par les

assemblées électorales. Il ne reste plus maintenant
que deux questions à discuter : celle de savoir si ce
sera la Convention elle-même qui opérera sa réduc-
tion, ou si ce sera par un antre mode. Si la Conven-
tion croit que je ne doive plus parler sur la propo-
sition rejetéc hier par la question préalable, je ne
prendrai pas la parole.

Plusieurs membres demandent le rapport du décret rendu
hier sur les assemblées électorales.

Guillemardet : La proposition de conférer à la

Convention nationale les fonctions électorales me
paraît une idée monstrueuse ; c'est au corps chargé
par la constitution de nommer les membres des as-
semblées nationales que doit appartenir le droit
d'élire ceux d'entre nous qui devront composer le

corps législatif. Je demande le rapport du décret qui
contrarie ce principe.

Perrin (des Vosges) : Nous n'aurons la conliance
publique qu'autant que nous seront réélus par ceux
qui nous ont envoyés. La moralité de chacun de
nous est connue dans son département. Personne
n'aura à objecter que la passion l'a fait exclure,
quand les corps électoraux choisiront parmi nous
les deux tiers des membres de l'assemblée législa-
tive. (On applaudit.) Remarquez que le sort et le

choix par la Convention peuvent faire sortir toute
une députation. Il est cependant de toute nécessité
([ue chaque départenientsoit représenté. Je demande,
comme Guillemardet, le rapport du décret rendu
hier ; il viole le droit légitime du peuple. (Vifs ap-
plaudissements.)

On demande la clôture de la discussion.

Loi VET (du Loiret) : Je demande à motiver la

question préalable.

Perrin (des Vosges) : Ne nous attachons pas ici

à quelques intérêts particuliers; il n'y a pas un de
nous qui, s'il est délicat, ne désire être nommé par
son département. (Oui, oui! .s'écrient plusieurs
membres. — Vils applaudissements.)

Tam.ien : Je viens combattre cette proposition.

J'y vois le plus grand danger pour la chose publi-
que; j'y vois un germe de guerre civile. Le souve-
rain ne réside pas d.ins les assemblées électorales;

il est tout entier dans les assemblées primaires.
• Si l'on rejetait le mode de la commission, qui me
paraît le meilleur, j'aimerais niieu.\ laisser aux corps



551

élfPtoraiix le droit âe renouveler la Convention tout

fiitirre; c:ir si vous les chargez ûc prononcer entre

les imhviihis qui sont ici, il y aura (Us passions,

lies ilivisions,(les intrigues; ce sera encore un scru-

tin épuraloire. Je demande le maintien du décret

rendu hier.

RoLX : J'appuie la proposition de Tallien. On vous

a peint hier le danger de livrer la Convention tout

entière à la censure des assemblées électorales. Là
pourraient s'a^iler des haines et des liassions.

Le mode de réduction par l'assen)l)lée elle-même
n'est pas contraire aux principes, puisqu'il sera sou-

mis à la sanction des assemblées primaires, qui pour-
ront le rejeter ; mais, si elles l'adoptent, il sera très-

légal, et ne présentera pas les inconvénients qu'on
semble redouter.

Au reste, je ne vois pas la nécessité de se presser

de prononcer sur cette question avant que les assem-
blées primaires aient exprimé leur vœu sur celle de

savoirs! la Convention sera renouvelée par tiers ou
en totalité.

Tdukeac : Mes commettants ne sont point dans

la Convention nationale. Je demande à être jugé

par eux. ^On applaudit.)

J.-B. LouvET : Ne doit-on pas s'étonner bean-
coup de ce que, sans alléguer aucune raison nou-
velle, on vienne aujourd'hui vous demander le rap-

portd'uu décret rendu hier à la presque unanimité?
Hier il vous fut très-bien démontré que la réduc-

tion par les assemblées électorales pourrait être ex-

cessivement dangereuse. On ne reproduit mainte-
nant que les sophismes de la veille : est-ce pour
nous réduire à ne répéter que les mêmes raisons?

Il est toujours aisé de s'attirer les applaudisse-

ments des ciloyens peu éclairés, en venant crier à

celte tribune que les droits du peuple sont violés;

ou le criait a dautres époques. Eli ! que de gens ap-
plaudissaient contre leurs intérêts! que de maux
raiiibilion de (luvlques hommes et l'erreur d'un
grand nombre ont causés à la France ! Et il est re-

connu cependant qu'alors nous soutenions les véri-

tables intérêts du peuple. Aujourd'hui, comme alors,

nous venons prouver que, loin de vouloir lui ravir

quelque chose de ses droits, c'est pour leur main-
tien que nous stipulons.

Ce décret de réduction par vous- mêmes, nous
vous proposons de l'envoyer avec la constitution à

l'acceptation du peuple; et lorsqu'il aura consenti

à vous remettre, pour celte fois seulement, l'exer-

cice momentané d'un droit qu'en celte circonstance
il ne pourrait exercer lui -mêiuc sans péril, comment
|)Ourra-t-on dire que ses droits sont usurpés?

Mais, dit-on, quand les assemblées primaires au-
ront accepté sans guerre civile, comment y aurait-

il guerre civile dans les assemblées électorales? Je

réponds qu'elles exercent deux missions très-iliffé-

rcntes, qu'elles s'assemblent dans un autre temps
,

qu'elles sont autrement composées. Les assemblées
primaires ne s'occupent que des choses ; c'est des

personnes que les électeurs s'occupent. Un mois
peut-être se sera écoulé avant que les corps électo-

raux aient succédé aux assemblées primaires, et, à

voir les efforts qu'on ne cesse de multiplier pour dé-
praver l'opinion, qui calculera les elfrayants pro-
grès de la malveillance pendant un mois d'attente

et d'incertitudes que vous laissez de plus aux ma-
nœuvres dont elle vous travaille? Enlin, dans les

assemblées électorales, l'ambition des individus
s'exerce avec beaucoup plus de force que dans les

assemblées primaires; c'était, souvenez- vous-en, une
des raisons qui avaient déterminé la commission à

rejeter les corps clecloraux. Ceux-ci soûl trop sou-

vent des foyers d'intriRiie où se développent les pins

terrible germes des divisions lulrsliiies.

Et c'est à vous particiilurcment que je m'adresse

ici (parlant à la gauche de l'assemblée), à vous qui,

chaque jour, faites retentir cette enceinte de vos ré-

clamations dont une partie me semble trop fondée.

Chaque jour vous dites que beaucoup de départe-

ments sont dans une situation déplorable, qu'on y
déprave l'opinion; que le fanatisme, et l'aristocratie

et le nouveau terrorisme y dominent; qr.-', sous

prétexte de rechercher les assassins et les voleurs,

on y persécute les patriotes irréprochables; rpie les

républicains ne trouvent plus d'appui. Vous le dites

chaque jour ; et cependant c'est vous qui propose;;

qu'en de telles circonslanees les corps électoraux

soient appelés à prononcer sur le sort des représen-

tants du peuple fondateurs de la république! Il y a

dans vos plaintes et dans vos demandes une contra-

diction bien palpable, ou bien de l'irréflexion. (On
applaudit.)

Est-ce seulement parce que la voie du sort vient

d'être rejetée? est ce pour votre seul intérêt que vous

voulez exposer l'intérêt de la nation ? Combien vous

vous trompez dans vos calculs ! Quellc-S que soient

nos opinions et nos erreurs dans le cours de cette

révolution, il n'y a plus qu'un moyen de salut pour

tout citoyen : c'est l'établissement de la république.

La cruelle anarchie ne se relèverait que pendant un
jour, et pour déchirer ses anciens partisans; le nou-

veau terrorisme, s'il parvenait, dans ses affreux tra-

vaux, à relever la royauté, serait bientôt dévoré par

elle. (Ou applaudit). Quelque caractère qu'elle pré-

sentât, une révolution nouvelle ne se commencerait
pas sans amener la guerre civile; la guerre civile

funeste à tout Français, favorable au seul étranger!

Oui, les conspirateiirs les plus audacieux, comme
les citoyens les plus paisibles, n'ont tous qu'un

moyen de salut : c'est le salut de la république. (On
applaudit.)

Mais, au jour des élections, le sort de la républi-

que est fortement lié au sort des républicains. S'il

était possible que ceux-ci ne fussent pas élus, je

doute que celle-ci pût s'aftèrmir. Je suis tranquille

sur les destinées de la constitution nouvelle ; les in-

trigants qui la voudraient rejeter seront contenus

dans les assemblées primaires ; et puis, des assem-

blées primaires, vous les avez de plus d'une espèce;

vous en avez qui, depuis trois ans, formées en ba-

taillons toujours vainqueurs, sont devenues l'effroi

de l'Anglais, de l'Autrichien, et de tontes les bandes

royalistes. 11 eût été en effet trop absurde que tels

et tels hommes, toujours insouciants sur les intérêts

de la patrie, fussent appelés à voter sur les lois nou-

velles, et que ceux qui, depuis si longtemps, versent

leur sang pour elles-, n'eussent pas eu la faculté

d'émettre leur vœu sur le contrat social ; il sera

donc oftert aux armées; les armées aussi voteront la

constitution nouvelle : je suis tranquille sur son

sort. (On applaudit.)

Mais, clans les assemblées électorales, qui défen-

dra les républicains? Leurs défenseurs quitteront-ils

les frontières pour venir les secourir dans l'inté-

rieur? Tâchez donc aussi, lâchez d'évoquer du sein

des tombeaux celte foule d'administrateurs, de fonc-

tionnaires irréprochables, que la tyrannie décemvi-

rale a frappés sous prétexte de fédéralisme. Ah! s'ils

vivaient, ils auraient dans les assemblées électora-

les la double inlluence des vertus et des talents; je

serais tranquille aussi sur le sort des républicains.

Ce n'est pas assurément que je croie (lue la majo-

rité de la nation soit l'ennemi des fondateurs de la

république; iiiaisje n'ignore pas non plus qu'il n'est

pas sans exemple qu'à force d'intrigues et de crimes
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la minorité pntrnîne oti clomine \e plus {^fniiH nom-

bre. Laiiiiiiontolit leSl mai, et le 31 mai valut dix-

huit mois d'oppresssiijn à la nation tout entière.

Osera-t-on soutenir iiue le i, le 5, le fi, et le 8 ther-

midor encore, la tnajorile approuvât les pillages et

les assassinais? Cerlauninent non, et la manière dont

l'esprit public se prononça dès le len<lemaiu de la

chute de Kobespierre ru lait foi. Mais, la veille en-

core, il existait une opinion factice qu'on appelait

l'opinion publique, et que déterminait la terreur

exercée pourtant par le petit nombre.
Et quand je vois dans quelques di'partenients le

plan d'une terreur nouvelle reproduit sons d'autres

jirétextes et organisé; lorsqu'il est trop vrai que
l'ancien terrorisme et le terrorisme nouveau, <ini se

rassemblent si fort, font de continuelles tentatives

jiour se relever, certes, je m'intiuièle, et je me de-

mande, non pas si les assemblées électorales vou-
dront faire |)romptement la réduction ordonnée, car

je n'en doute pas, mais si elles seront parlaiteiiicnt

libres dans leurs travaux. Je me le demanile, car je

n'oublie pas que les jours des élections sont des

jours critiques, et que ce fut au temps des corps

électoraux que les forfaits de septembre s'exécutè-

rent à l'aris et furent essayés dans les départemenls.

Je n'oublie pas qu'aujourd'hui les mêmes atten-

tats étaient préparés, avec cette seule différence que,

ne pouvant les essayer sous vos yeux, on les com-
mençait plus loin, dans l'espoir de les ramener jus-

<\u'ii vous.

Qu'on no dise pas, au reste, que, même dans le

syslcnic de la commission, je ne puiscviter l'élection

d'un tiers par les corps électorux. Ne snis-je pas

cousé(iuent, moi qui, craignant pour leur liberté, ne

veux leur laisser de leurs fonctions que ce que la

constitution nie défend do leur retirer?

Voilà, représentants, ce que les circonstances

m'ordonnent de vous dire. Eh comment, lorsqu'on

discute de tels intérêts, sorait-on déterminé par des

considérations personnelles! Qu'importe en ce cas

tel ou tel homme? à quels sacnlices ne doitoii pas

se résigner individuellement? et qui ne dirait avec
moi : Qu'on prenne mou sang, mon honneur même,
et que la république soit sauvée I (On applaudit.)

J'avoue (|u'il m'a profondément affligé, celui qui,

tout à l'heure, à cette tribune, demandant la réduc-
tion par les assemblées électorales, a dit, pour toute

raison, qu'on avait déversé la calomnie sur plusieurs

membres, et que lui voulait être jugé. Quoi donc!
nous recherchons les intérêts du peuple, et c'est de
vos intérêts que vous venez nous entretenir! c'est

de vous que vous nous parlez! Nous avions cru iine

vous alliez parler de la république. (On applaudit.)

Vous préteudezavoir été calomnié, et pourcela vous
provo(iuez des mesures qui peuvent entraîner tous

les fléaux! Nouveau Samson, voudricz-vous, dans
vos fureurs parricides, renverser les colonnes du
temple, vous inquiétant peu d'en être écrasé, pourvu
que vous entraîniez tout dans sa ruine? Probable-
ment vous ne le voulez pas. Oublions donc ce qu'il

y a de personnel dans cotte discussion. Ne songeons
qu'au meilleur moyen d'éviter les dissensions inles-

tines, d'obtenir, sans décliiroment, la réduction d'un
tiers et d'établir la constitution de la république.

Je demande le maintien du décret et le scrutin
d'élection par l'assemblée.

On dcuiaiitlc rajourncnicnl.

L'ajoiirnciucnl i demain est décrété.

La séance est levée i cinq heures

SÉANCE DU 4 FRfCTIDOB.

On des secrétaires lit une Adresse ainsi conçue:

Les envoyés des cinquanle-ueuf communes du dc-

parlcmcnl de Jcmmapcs à (a Co)tvcntion na-
Ciunale.

" Citoyens représentants, vous nous avez promis, parl'or-

ganc de votre picsiilent, le 26 Ibcrmiilor ileriiirr, ipic la Con-
veiilion nationale, liililcaux engagements solennels qu'elle

a pris avec ses allies et les peuples qui se sont réunis ù elle,

saura toujours les remplir avic la plus scrupuleuse obser-

vance, et qu'elle ne soulTrira jamais qu'on porte alteinle

aux garanties qu'elle a donui'cs auxtliffèienls peuples qui,

après avoir combattu a\cc elle pour lu liberté, ont eié re-

connus pour faire partie de la république française.

• Oui, citoyens rcpré'-enlanls, nous avons combattu,
et nous combatluns encore avec la république pour la li-

biMlé : nous avons été reconnus, par votre décret du
3 mars 1793 (vieux style), pour faire partie de la républi-

que, et depuis nous ne cessons de réclamei" rexéculion de

ce décret. La Convention avait ordonne, le 26 thermidor

dernier, uii rapport en trois jours : ordonnez, citoyens

représentants, ordonnei l'exoeulion de votre décret, et,

en nieltanl le comble ù noire bonheur, vous ramènerez dans

noire déparlement le calme et la lianquillilé, vous ferez

aillant de bons républicains qu'il se trouve parmi nous d'in-

dividus, t

L'insertion au Bulletin est décrélée.

— Un membre propose, et l'asseiublée adopte le projet

de décret qui suit:

» La Convention nalionale, après avoir entendu le rap-
port de ses comilés de salul public, des secours publics,

de marine et des colonies, dccièle :

« Art. I". Le déciel du 15 iiivosc an 2, concernant les

pensions à accorder aux employés civils ou militaires de
la marine cl des colonies qui ne sont plus en activité de
service, aura sa pleine et entière exécution.

« En conséquence, la commission de la marine et des
colonies s'occupera sans délai du travail nécessaire pour
mettre la commission des secours publics à porléedepro-
poi^er ù la Convention nationale la liquidation des pen-

sions auxquelles ces cinplovés civils ou mililaires peuvent
avoir droit, d'après les lois qui leur sont respectivement

applicables.

• 11. Tout employé civil ou militaire delà marine et des

colonies ayant droit à une pension est tenu, ù peine de

déchéance , de dépo'^er dans les bureaux de la comnii'--

sion, dans deux mois du jour de la publication du présent

décret, les pièces nécessaires pour la liquidation de la pen-

sion ù laquelle il pcul prétendre.

111. La commission de la marine et des colonies fera

payer, sur le fonds mis ù sa disposition, auxdits employés,

à titre de secours provisoire, imputable sur la pension à

laquelle ils peuvent avoir droit, moilié des appoinlemcnls

dont ils jouissaient, pourvu que celte moitié n'excède pas

la somme de 3,000 liv., maximum provisoirement fixé pour
les pensions.

« IV. Ce payement aura lieu h compter du jour où les-

dils employés ont cessé de loucher un irailemcni d aclivilé

ou de retraite jusqu'au i" pluviôse an tt, époque â la-

quelledevra êtrelerminécla liquidation de leurs pensions.

• V. Ce secours provisoire est déclaré délinitità l'égard

de ceux qui reluseraient de rentier on activité de service,

pour tout autre molli que celui de défaut de santé légale-

ment conslalé ; et, en cecas, ils seronldéchus de tout droit

à une pension.

« VI. La commission de la marine et des colonies fera

passer à celle des secours publics les pièces i l'appui de

loules les demandes et les étals de sei vice certifiés parclle.

I Celle dernière commissionsera chargée de l'exécution

du décret sur la liquidation des pensions, il en fera déli-

vrer les brevets ; celle de la marine cl des colonies lui fera

remetlre en consé(iueiice un étal des sommes qui, en exé-

cution de l'art. 111, auionl élé payées auxdits pensionnai-

res, pour la retenue en élie faite sur le montant de leurs

pensions.

• VII. Il n'est rien changé, par le présent décret, aux
allriliulions de la commission des secours publics , relali-

vcmenl aux pensions ou secours à accorder aux emplojéa

civils et militaires delà marine et des colonies, ou à leurs
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familles, par suite des événcmeuls Oe la guerre pour la li-

berté. •

GL'YOMAnD.aiinomducoiiiilôdesrireté f;oii(<i'ale :

Vous nous aviez renvoyé plusirurs pétillons île nos

collègues détenus, avec autoiisatioii de statuer sur

leurs demandes.
Nous avons permis à David, à Jean-Bon et à J.-B. !

Lacoste de rester dans leur domicile avec des gardes;
|

mais les demandes de cette nature se multiplient;
i

Bernard (de Saintes), Ricord, Pautrizel et Lavioni-

teric réclament la même faveur; ce dernier est en

retraite.

Plusieurs membres : Qu'est-ce que cela veut dire?

GUYOMAnD : Cela veut dire qu'il est en fuite. (On

rit.) Leiiot demande qu'on le réunisse à sa famille, ou

qu'on |)lace sa famille auprès de lui. Le conuté ne

sait quel parti prendre à cet égard ; il m'a chargé de

vous consulter.

BioN : Je demande l'ordre du jour.

Lf.grndbe : L'ordre du jour ne suftit pas. Les de-

mandes de noscollègues peuvent être justes, et vous

devez être humains. Je demande que le comité soit

autorisé à statuer dans sa sagesse. Il est inutile d'a-

voir des comités de gouvernement s'ils n'osent ja-

mais rien prendre sur eux.

Les comili's sont chargés de prononcer ce qu'ils

jugeront le plus convenable.

Suite de la discussion sur les moyens de terminer

la rèvoluliort.

Baudin , rapporteur de la commission : Je vais

rappeler l'état et l'objet de la question. Il s'agit de

sauver les intérêts de la républuiue sans blesser ceux

des représentants du peuple. Pour l'affermissement

(lu gouvernement républicain, il est indispensable

de conserver les deux tiers de la Convention .dans le

corps législatif j pour décider comment s'opérera la

sortie du tiers , il n'y a que trois moyens : le sort,

qui est favorable pour écarter tout soupçon d'épu-

ration , mais non pour assurer une composilion

d'iioumies sur qui repose la conllance : Il est possible

que plusieurs de ceux qui la méritent l'aient injuste-

ment perdue; mais elle est nécessaire pour obtenir

des succès dans une situation aussi difliclle.

A défaut du sort, il faut que chaque député soil

Ini-mème l'arbitre de sa destinée future; de là le

système des démissions, de là celui d'un jury, parce

qu'il pourrait y avoir un excédant à réduire; ou bien

ciilin chaque député doit cire choisi, soit par la Con-

vention, soit par les corps clecloraux.

Le premier de ces (leux moyens a l'avantage im-

mense de la célérité, faute de laquelle se prolonge

une incertitude funeste à l'établissement de la li-

berté.

Le rapporteur expose tout ce qu'a fait la commission

pour prévenir ou pour mciioger les passions. Composée

de membres (les trois assemblées, d'bommcs doiil les uns

ont élé mis hors la loi, les autres envoyés en mission, cl

qui ont respectivemenl émis, sur les queslions qui jadis

ont divisé l'assemblée, des opinions conlradiciolres cnlre

elles; avec lanl d'éléments de discorde, l'estime et ia con-

fiance ont fait nailre l'unidii la plusinlime; de lii l'espoir

que la même barmonie pouvait se rétablir et Jaus l'assem-

blée et dans la république entière.

BioN : Je demande (]uc le mode de réduction soit

décidé sans désempiirer.

Celte proposition est décrétée.

EsciiASsi;i\iAi;x i'ainé : J'avoue qu'attentif à la

question délicate i|ui viui.s occupe, j'ai resté long-

temps sans avoir nue opinion prouoaccc : j'ai par-

tage avec toute l'assemblée les craintes, les sollici-

tudes et les d^ingei s qui élaleiil altachcs au parti que

vous allez prendre. J'ai pensé aussi que, quelque

parti que la justice et la politique vous inspira.ssent

(le préférer, il y avait égalemenl des inconvénients

graves à encourir ; mais aussi, quand j'ai vu la fati-

gue et les embarras auxquels la discussion de cette

question avait livré pendant deux jours celle assem-

blée ;
quand j'ai vu que la tranquillité et l'honneur

d'une grande partie de la Convention, je dirais mê-

me de la Convention nationale entière, dépendaient

de sa solution ; quand j'ai considéré que les moyens

que l'on avait proposés compromettaient évidem-

ment l'un et l'autre sans être exempts de dangers

pour la chose publique, je n'ai pas balancé a me

drcider pour le parti qui avait pour lui les principes,

et paru avoir l'assentiment de la grande majorité.

D'abord je crois qu'il faut raisonner ici sans pas-

sion : le salut de la patrie exige que les deux tiers

de la Convention restent dans l'assemblée législa-

tive. C'est un principe trop bien prouvé, trop bien

senti, pour que personne puisse le rombaltre. Mais

la réélection se fera-t-elle par la Convention elle-

même ou par l'assemblée élective? voilà la question

j

que vous agitez.
,

Une voix que je ne connais pas, sortie hier du

I
sein de celte assemblée , a répondu à tous ces pro-

jets ; on s'est écrié : • Je ne déposerai que dans les

mali'isde mes commettants le caractère et les pou-

voirs dont Ils m'ont revêtu."

J'avoue, citoveiis, que ces paroles, en faisant jail-

lir une multitude d'idées, ont ébranlé fortement en

mol l'assentiiiienl que j'avais donné d'abord à quel-

ques projets, et m'ont fait chercher d'autres moyens :

ces moyens sont ceux de la constitution même. Je

sais que, sur toutes choses, il faut prendre le parti

qui sauvera la république ; mais il faut que ce parti

s'accorde aussi avec les principes : leur violation

nous a produit tant de maux , depuis que nous som-

mes en révolution, que nous devons toujours crain-

dre de nouveaux malheurs dans une violation nou-

velle.

J'examinerai seulement s'il peut résulter des dan-

"crs en laissant aux assemblées électorales le droit

de choisir sur les dépuliilioiis les deux tiers qui doi-

vent rester dans le corps législatif.

Crovez-voiis que, lorsque les assemblées primaires

auront accepté voire conslitulion, la sanction qu'el-

les auront donnée à la rééligibilité des deux tiers de

la Convention n'imposera pas aux corps électoraux

la loi sévère d'obéir à ce principe devenu constitu-

tionnelle?
, , 1

Croyez-vous que les corps électoraux, éclairés par

l'expérience des maux que peut entraîner la rénova-

tion entière et le passage, rapide d'un corps léglshatif

à un autre . ne sentiront pas vivement la nécessite

des mesures de sagesse et du principe que les assem-

blées primaires auront sanctionne ?

Crovez-vous que, par l'adoption d'un autre systè-

me, ils veuillent encore courir les chances d'une

autre révolulion, voir renaître la guerre civile, et la

France eiisanglai'.tce par les fureurs de l'anarchie et

les vengeances atroces du royalisme?

Croyez-vous que les assemblées électorales ne ver-

ront pas qu"" l'intérêt de tous
,
que les destinées de

la France entière sont attachés à tous les moyens qui

peuvent éloigner pour toujours les commotions vio-

lentes, ramener l'ordre et affermir la république, et

qu'an delà il n'y aurait plus que d'affreuse* calami-

tés à espérer?

La dépravation de l'opinion publique qui règne

dans quelques endroits a fait craindiv que les corps

électoraux, composes dclémcnls peu républicains,

70
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doveiuis infiilMes à leur mission, iip piissoiil (1rs dii-

leniiiiialions funestes à l.i libcrlo. Ci's craintes peu-
vciLt avoir, je l'avoue, iiiieli]iio apparence dans les

lieux on l'esprit publ-ic peut avoir reçu quclipic al-

tération (lu ciioc (les passions et des circonstances

particulières , mais pensez-vous que l'innnense nia-

pinlc du peuple, iut(Mess(' an sort de la ri'|iuliliiiiu'
,

pour la(]uelle il a combattu jusqu'ici et lait tant de
sacridces, ne clioisira |)as parmi les citoyens co qu'il

y a de plus pur cl de plus sincèrement altaclK- ii la

cause de la liberté depuis les premiers jours de la

révolution, pour former les assemblées électorales?

Croyez-vous qu'il ne saura pas signaler et surveiller

et l'hypocrite royaliste et le faux patriote qui vou-
dront s'emparer de ces assemblées pour les égarer
par de perlides conseils? Croyez-vous que tous les

républicains ne seront pas là pour défendre leur ou-
vrage, et n'adopter en tout que ce que vous aurez
jugé expédient pour sauver la répuîilicpic? D'ail-

leiM's, qu'avez-vous à craindre des assemblées élec-

torales / Leurs pouvoirs ne sont-ils pas limités? ne
sont-ils pas bornés à la seule élection ? Ne viole-

raient-elles pas la nature de leurs mandats, le carac-
tère de leur mission, eu se livrant à des discussions

dangereuses, (]ui leur sont interdites par la loi, et à

des projets qui seraient un renversement de la con-
stitution que des assemblées primaires auraient ac-
ceptée ? N'usuri)eraient-elles pas les droits du peuple
entier.

Je crois avec confiance qu'à l'exception de quel-
ques lieux qui servent de repaire à des rebelles, il

n'y a point de partie dans la république où les bons
citoyens qui aiment franchement leur patrie, et qui
détestent par lierté d'âme tout sentiment qui ne se-
rait pas celui delà liberté, ne soient pas l'immense
majorité, ,1e crois que cette immense majorité est

confondue dans le même amour pour la république,
et dans la même haine pour les ennemis, avec les

braves armées qui ont si vaillamment combattu
pour leur pays; je crois que tons les intrigants se

ligueraient en vain contre la masse imposante de la

nation pour asservir leur pays, en agitant les as-

semblées électorales et les précipitant dans des me-
sures dungereuses. Je crois donc qu'il n'y a aucun
danger de se reposer sur ces assemblées de la défense
des principes, et de leur horreur pour tout ce qui
jetterait de nouveaux désordres dans la république.
Mon opinion est donc que, réunis par la volonté

du peuple avec des pouvoirs égaux et indépendants,
nous n'avons pas le droit, par une autre volonté, de
nous ('lever ou de nous donner le caractère de repré-
sentant de la nation ; (jue les assemblées électorales,
qui sont les n)ariilataires pour élire ses représen-
tants, ont seules le droit de nous appeler à de nou-
velles fonctions, et qu'elles seules ont le droit de
nous investir d'une nouvelle conliance.
Ce n'est pas que je croie que la Convention ail

démérité cette conliance, comme l'a dit hier un de
nos collègues à celle tribune ; ces paroles, je l'ii-

voue, ont retenti avec douleur dans mon àme. Pons-
serions-nons le délire jusiiu'à penser même comme
nos ennemis? serioiis-noiis aussi injustes? Ah ! au-
gurons mieux (le la justice du peuple; n'a-t-il pas
clé témoin de nos périls, des circonstances cruelles
que nous avons eu à surmonter, des travaux péni-
bles auxquels nous avons été livn-s, de notre dé-
vouement entier à la patrie? Ne sait-il pas que les

re'volntions ont égaré quelquefois la vertu même,
et qu'il est attaché à l'humanité des éléments bons
et mauvais, comme à tontes les choses du monde?
Le peuple est juste : ceux qui ont bravé la mort pour
lui, qui ont tout abandonné, ne peuvent avoir cessé
de mériter sa conliance.

Certes, il y a eu des hommes cnupnhles (!ans la

Convention nationale, il faut le dire ici en face de
toutes les haines et de tontes les calomnies de nos
ennemis, en face de la postérité qui jugera avec
plus de calme la Convention , il est aussi des hom-
mes, et il en est beaucoup, qui auraient honoré la

nature humaine dans tous les pavs du monde ; qui,
à côlé des séductions de l'orgueil et de l'ambition,
à côté des appilts non moins séduisants de la popu-
larité, sont restés intacts et immobiles dans l'austère
vertu.

^

Un me résumant, je demande le rapport du d('cret

d'hier, et la réélection des deux tiers de la Conven-
tion par les assemblées primaires.

Gahnier (d'Arles) : Représentants, arrivé depuis
peu parmi vous, je croyais garder le silence dans
l'importante question qui vous occupe; mais deux
jours se sont écoulés sans d'autre résultat que de re-
tarder l'envoi de la constitution au peuple, et de
substituer la lutte des passions au bonheur de la pa-
trie. J'ai un moyen coiiciliatoire à proposer, je dois
parler.

On a dit qu'il serait dangereux que les corps élec-
toraux s'occupassent des personnes; cette raison
est peu solide ; ces corps, par leur institution, s'oc-

cupent uniquement des personnes, puisqu'ils n'ont
que des élections à faire; mais un motif détermi-
nant pour rejeter ce mode d'épuration, c'est que, ne
pouvant pas cire employé dans la Corse, que l'An-
glais occupe, ni dans les départements insurgés, il

cesse d'être praticable dès qu'il ne peut pas être in-
tégralement pratiqué.

On a appuyé le mode d'épuration par la Conven-
tion elle-même sur la nécessité de ne laisser dans le

corps législatif que des membres purs ou au moins
propres a remplir leur mission. Il est évident que les

membres qui sortiraient par ce mode seraient dès
lors marqués de la réprobation universelle.

On a dit qu'il restait dans la Convention des mem-
bres impurs; ou aurait dû avoir le courage de les

nommer, de révéler les laits (ju'on leur impute, et
ne pas, par une réticence perlide, faire planer d'in-
jurieux soupçons sur la totalité d'une assemblée que
la malveillance s'attache ii calomnier sans cesse.

Sans doute il ne doit rien rester d'impur parmi
nous

; aussi snis-je d'avis qu'on ne compte pas, par-
mi les membres en activité, ceux qui ont été décré-
tés d'aeciisaliou ou d'arrestation depuis le 1er gor-
minai ; mais, après les pénibles épurations dont nous
avons donné récemment l'exemple, je me jetterais

indistinctement dans les bras de mes collègues, de
quelque côté qu'ils aient siégé, bien persuadé (le

ne presser contre mon cccur-quc de vrais républi-
cains, que des hommes entièrement dévoués à leur
patrie.

Un inconvénient non moins grave résulte de ce
que, par le mode proposé, on vent opérer la réduc-
tidu h cinq cents membr(îs sur la masse entière de
la Convention, tandis qu'on doit opérer sur chaque
depiitalion en particulier ; ainsi, au premier pas, on
vent substituer à la eonsliliilion un mode qui lui

est contraire, on vent transgresser l'acte constitu-
tionnel qu'on présente au peuple comme un port
assuré.

Il est d'ailleurs des (h^parlements qui devront
fournir au corps h'gislntif un nombre de membres
moindre que celui ([u'ils ont maintenant à la Con-
vention ; or, je le dem;iinle, si, par l'effet de l'épu-
ration, les députationsde ces départements devaient
passer intactes au corps législatif, comment ensuite
les réduiriez-vous au nombre des députés qu'ils de-
vaient fournir?
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On a Vipu de s'tHonncr de In réjpction (le la voie

du suri lorsque dnillcuis on l'a admise dans la con-

sliliilioii pour designer la pieiiiiere moilié sortante

des administrations municipales, et qu ou la pro-

pose pour la désignation de la moitié des cinq cents

membres de la Convention qui devra sortir dn corps

législatif en prairial prochain. On a soutenu que

cette voie pourrait renvoyer les députes les plus

estimables; mais si le sort eût atteint quelques gé-

nies transcendants, ils sont connus dans la républi-

que, on se serait empressé de les réélire. \u surplus,

la Convention a prononcé sur ce moyen; j'admire et

me tais.

Reste à aviser an moyen de réduire chaque depu-

tation aux deux tiers des membres qu'elles devront

fournir d'après cette base. Je |.ropose de le laire par

l'admission des démissions volontaires. En cas d in-

'
suffisance, les sup()léants, et, à leur délaut

,
les

membres de la dépntalion, dans l'ordre rétrograde

de leur élection, compléteront le nombre prescrit. ,

Si le nombrcdesdémissionsexcède celui des meni-
|

l)res qui doivent sortir, le salut public, auquel tout

doit céder, nous prescrivant de garder deux tiers des

membres de •tiaque députation, on re|ettera les de-

missions des premiers membres dans l'ordre de leur

élection.
'

. .

Le rapporteur de la commission a solidement éta-

bli dans son discours que, retenir par la force des

membres qui veulent donner leur démission, c'est

exercer à leur égard la plus horrible tyrannie. Sout-

irez d'ailleurs (jue ces guerriers infirines qui ob-

struent les rangs s'en retirent et vous évitent la

peine de les en chasser.

J'ajoute que, par le moyen proposé, vous respec-

tez le vœu du peuple, qui, dans chaque députation,

a choisi les premiers membres par l'effet de la pré-

férence qu'il leur donnait sur les autres, et dont, a

l'égard des suppléants, son intention manileste a ete

qu'ils ne fussent appelés qu'à leur tour et suivant

l'ordre qu'il avait lui-même tracé. J'ajoute encore

les motifs qui vous ont déterminés à n'en point ad-

mettre dans la nouvelle constitution ; eu général

on ne les nommait que par lassitude. Les sup-

pléants sont peu propres à conserver cet esprit de

suite, puisque l'admission dans votre sein de la plu-

part d'entre eux ne date que de quelques mois. En-

lin les suppléants n'ont pas partagé vos périls, ils

ne doivent ni ne veulent pas vous en ravir la gloire.

Philippe Delleville demande que, clans le cas où la Cnii-

vciilion ne voudr.iil pas se cliarger elle-même du choix des

cinq cciils membres du corps législatif, ihoit ouvert un re-

gistre pour recevoir les renoiicialioiis volontaires ; que les

renonranls s'assemblent ensuite, se réduisent à cinquante

par la voie du sort, et fassent le choix des cinq cents mem-

bres du corps législatif.

CoLLOMBtL (de la Meurlhe) : Tous les projets pour la ré-

duction des membres de la Convention nationale au nom-

bre de cinq cents |irésenteiit une foule d'inconvénients

graves. Le jury de coiiliance présen'é par la commission

des Onze laissait entrevoir de grands abus; vous les avez

reconnus, vous en avez fait justice. L'épuration faite par

la Convention ellenicme, dont la plupart des membres ne

se connaissent d'ailleurs que de vue, me parait très-illc-

gale. Les projets de Lehardy et de Bion me paraissent moins

abusifs que les autres ; mais aucun ne m'a offert les vues

de justice et d'impartialité de celui de Guillemardel. J'en-

Ircprcnds de réfuter les objections diverses auxiiuelles il a

donné lieu.

Les assemblées électorales reçoivent du peuple dans les

«ssemblécs primaires, où il exerce son droit de souverai-

neté, le maiulat (le nommer SIS représentants, ses adm

-

nislraleurs , etc. Vous dites au peuple : L'inlerél g.néral,

afin d'éviter de nouvelles secousses, veut que rassemblée

actuelle, comme le» suivantes, ne se renouvelle que par

tiers. Le peuple, sans doute, ne manquera pas d'accueil-

lir celle proposilion, parce qu'il verra aisément que les

motifs puissants qui vous ont déterminés à la proposer ne

sont pni'és que dans son intérêt et votre amour pour Un.

Pour pouvoir espérer de faire le birii, il faut que ccui

qui resteront soient revêtus de la conliunce de leurs <oin-

meltanls. Eh bien I le seul moyen, selon inui , digne de

nous, le sent moyen légal , le seul moyen légitime pour

passer dans la législature , est de coiin..ilre le vœu de nus

coinmellants.

Je conclus au rapport du décret, et je demande que les

assemblées électorales seules désignent par la voix du scru-

tin secret les deux tiers (lui doivent rester.

AiBnv : Votre commission des Onze vous propose de

faire vous-mêmes le choix des deux tiers d'entre vou> qui

doivent faire partie du corps législatif constitutionnel ; la

question de droit se présente d'abord à la pensée; aussi

ne vous la c.mteste-t-on pus , car tout le monde convient

(pi'au peuple seul apparlient le droit <lejiommer ses re-

piéseulants; mais ou oppose à ce droit inconlestable le sa-

lut du peuple. Voyons donc comiueiil et pourquoi, dans

lesciiconslancesoù nous nous irouvons, le salut du peuple

tient uuiquemeut au projet présenté par la commission des

Onze. , .

On vous dit qu'il y a du danger à laisser le peuple juge

de ceux de ses mandataires qui doivent être cou-ervés dans

le nouveau corps législiilif; mais d'abord ce n'est pas le

peuple dans ses assemblées pi imairesqui fera ce choix épu.

ratiûre, il le fera faire par les assemblées électorales.
^

Est-ce de bonne loi qu'on vous dit et qu'on pense même

à vous dire qu'il n'y a rien de plus dangereux, de plus im-

politiqiie, que de laisser aux assemblées électorales le droit

d'élire les deux tiers d'eiiire vous, lorsque, par la consti-

tution même, louie discussion leur est interdite, et que

Peiercice de leurs fonctions se réduit purement et simple-

ment à élire des membres du corps législatif et non des

corps constitués?

Pour moi, instruit par le passé, je crois au bon esprit

du peuple; je crois ù cet instinct respectable qu'il a pour

la vertu ;
jecrois àcelaclsùr qui ne le quitte jamais quand

il est appelé i prononcer sur ce qui doit faire sou bon-

heur; je crois à celte invincible résistance qu'il trouve au

fond de sa conscience contre les insinuations des intri-

gants, des trompeurs, des ambitieux et des méchants; je

crois enfin ù son courage ipii l'a servi jusqu'à ce jour, i

l'expérience qui l'a instruit, et au desirbien piouoncéqu il

a pour le triomphe de la liberté.

Est-il utile pour le salut du ])cuple de conserver les deux

tiers de cette assemblée pour composer les nouveaux rorps

législatifs? Oui , sans doule ; la fuule de l'Assemblée con-

sirtuante vous en est une preuve frappanle : cl snyez sûrs

que le peuple la sentira comme vous. Laissez ces aboycurs

soudovés jeter sur cet acte conservatoire de la liberté la

déiaveur que leur intérêt leur inspire : élevez-vous avec

dignité au-dessus de ces puériles considérations, et atten-

dez avec courage que le peuple sanctionne cette mesure

salutaire avec l'éclat qui comprime et confond les lâches

intrigants, mais ne vous permettez pas de restreindre son

choix. „ . .,

On vous a dit qu'on voyait le germe d une guerre civile

dans l'exercice de ce droit par les assemblées électorales ;

mais quelle él range idée a-t-on du peuple quand on croit

qu'il porte dans l'evercice de ses droits le germe de la

guerre civile? et sous quels auspices lui presenlerait-ou

la cousiitutioii, si ou avait le malheur de croire i une pa-

reille erreur I

On vous a dit qu'il fallait laisser au peuple à prononcer

sur les choses, et jamais sur les personnes, et que cette vé-

rité avait décidé la commission pour le parti qu'elle vous

proposait ; mais cette idée, rapprochée de la question qui

nous occupe, est absolument fausse; car le peuple, dans

ses assemblées primaires, prononcera sur les choses eu s ex-

pliquant sur la constitution, cl il prononcera égalemeiit

sur les personnes eu choisissant les électeurs, qui, revê-

tus des droits du peuple pour les élections seulement, ne

prononcent, de leurcùlé, que sur les personnes seulemenU

On vous a dit que nous ne nous connaissions pas assez ;

le suis de celle opinion ; car, pour mol , il me serait im-

possible, dans le choix qu'on nous propose, de ûxcr de»
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i(!i'isjii!!lc<;cl pifcKOS sur rlmrun des mcniljic'; qui cnni-

poscnt celte asscmblùp. Il nVn est pas de niOiiic du peuple,

qui nous cmiiioil iiili'ui que nous-mtmcs.
D'apiiS 1.1 c'Miriaiss.ince exacte cl pailaile que le peuple

a sur votre «oiiduitccomiDe législateurs, crojeivous qu'il

soit embarrassé sur son choix? cl pouvei-vous comparer,
d'une part, les inconvénients certains que vous courez en
vous élisant vous-iiicnies, cl, de l'autre, le bien eflicace

que Tons obtiendriez en rendant ce droit au peuple qui, je

le réptte, vous connaît bien et qui est voire seul juge dans
une maliùre de celte nalure? Déjà son opinion vous a gra-

vés sur le livre de mémoire ; déjù vous êtes jugés : ne rc-

donlcz donc pas ce tribunal, qui lait le soulagemeni, la

ronsolalion des hommes de bien, et le désespoir des mé-
Ichaiits.

1 Je demande le rapport du décret d'avant-hier, et le ren-

voi aux assemblées électorales pour lauomination des deux
tiers de l'assemblée,

Lakanal : La rénovation par tiers scra-l-elle faile par
les corps électoraux, ou par la Convention ù l'appel no-
minal, au scrutin secret?

Ces deux modes me paraissent également mauvais... S'a-

git-il du scrutin secret dans le sein de la Convention ?

Vous pouvez bien m'obliger !\ rejeter d'une liste qu'on
me présentera un certain nombre de mes collègues ; mais
vous ne pouvez pas, sans violenter les consciences, sans
torturer les principes, m'obliger de désigner parmi vnus
cinq cents membres du corps législatif, soit parce que je

ne connaîtrai pas assez mes collègues, soit, si l'on veut,

(larceque je les connailrai trop. Vnus ne pouvez pas me
forcer ù portersur ma liste un grand nombre de suppléants
que je ne connais même pas de vue, et que le sort a ap-
pelés parmi vous.

Vous ne pouvez pas me forcer à nommer à une législa-

lalure, qui, selon moi, doit fonder ou perdre la républi-

que, des collègues que je ne croirai pas capables de taire

à la patrie le généreux sacrifice de toutes les liaines parti-

culières, qui ne seront pas sans parti et saus passions comme
les lois qu'ils doivent lui donner.

Vous ne pouvez pas me lorcer à nommer des collègues
que je ne croirai pas incorruptibles. El remarquez que ce
n'est pas d'après ce qui est vrai que je dois me déterminer
dans cette élection, mais d'après ce que jecrois tel ; je dois
suivre ma conscience, fCit-elle erronée. Et puisqu on ré-

pète chaque jour à celte tribune que toute la Convention
n'est pas pure , je ne puis ni ne dois nommer, moi, que
ceux de ses membres que je cnnnais parfaitemenl; or je
n'en connais pas parfaitemenl cinq cents.

Ce que j'ai dit de la Convention nationale, je l'applique
aux corps électoraux : si le corps électoral de mon dépar-
tement ne voit dans les six membres qui composent sa dé-
putalion que liois représentants qui aient >a confiance,
pouvezvous le forcera en prendre quatre sur la liste?

Pouvez-vous commander à sa conscience un acte qu'elle
réprouve? Non, vous ne le pouvez pas : vous ne voulez
pas être tyrans, et les attentats de la lyraimie ne peuvent
pas même aller jusque-là. Le domaine des cœurs est inac-
cessible tt ses fureurs et ù sa puissance.

Je ne parle pas des discussions que la malveillance pro-
voquera dans les corps élecloraux, sous le spécieux pré-
texte de choisir sur la liste les dépulés les plus fidèles.

Ce sera une espèce de rendez-vous dans lequel, en fei-

gnant d'éclairer l'opinion, la calomnie déroulera sous les

yeux du public les crimes imaginaires qu'on vous ira]iute:

et tous les membres de la Convention sortiront de cet exa-
men plus ou moins calomniés.

Quelle source féconde d'accusations contre l'assemblée
législative I {La suite demain.)

N.n.—Laséanccdu 8 a êlé consacrée ii la discussion sur
felTit rétroactif donné ù la loi du 17 nivôse ; elle est conti-
nuée à demain.

LIVRES DIVERS.

Des Assasiiiialsct des volspoliliqucs, ou des Proscriptions

cl (hs coufiscatioiis, pnr CulIlaumcTIiomas n.nynal ; 1 voU
in-R" de '.ifi pages. Prii : G liv., broché; cl Tliv. 10 sou»,
fr.inc déport, par la poste.

A Paris, chez François BulstoD, libraire, rue Hautereuille.
n" 20.

iV. B. 6n affranchit le montant et la lettre d'avis,

— Méthode raisoimâe pour apprendre la langue latine,
par Duni.irsais. Prix : a liv. 10 sous; et î liv., franc de pon.
On en a lire quelques cieniplaires sur papier vélin.

A Paris, chez A.-C. Forget, libraire, rue du Four-Honorc.
n° 487.

La Naissance de mon fils Adolphe, stances pnr L.-P. Jauf-
frcl, musique et .leeùnipagnenient de rl.ivccin par Méhul. A
Pans, chef Cousineau père et fils , luthier» , rue de Thion-
ville, n" 1840. Prix : 50 sous.

Brûkmenl d'assignats.

Il sera brûlé, le 9 fructidor, dans la cour du nouveau lo-
cal de la vérification des assignats, silué sur le terrain des
ci-devant Capucines, la somme de 29 millions en assignais
provenant des domaines nationaux et recettes extraordi-
naires, lesquels, joints aux 2 tnilliards97a millions 683,000
liv. déjà brûlés, forment un total de 3,milliards4 millions
083,000 liv.

COURS DES CUANGES.

Paris, le 8 fructidor.

Lelouisd'or 9G5liv,
L'or fin 3,800
L'or en barre 2,750
Le lingot d'argent ],8oO
L'argent marqué i.goO
Le numéraire s, 770 à 38,00
Les inscriptions 32, 33 '/ji 3* b.
Hambourg 7,360
Amsterdam t */«
Bile 2 5/j
Gènes 3 030
Livourne 3^800
Billet de loterie )2 pour 100 de perte.

PniX TIE DIVERSES MARCHANDISES,

Café de la Martinique SO à SI
Sucre de Hambourg GO
Sucre d'Orléans «4
Savon de Marseille 40
Savon de fabrique 30
Chandelle 40

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des panies de renies viagères , sur plu-

sieurs télés ou avecsurvie, déposées, avant le l^r vendémiaire

an 3, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et com-
pris le n" 7000.

Le payement des mêmes parties , du n» 7001 à 8000 , est

aussi ouvert depuis le l^r fructidor.

On p.iie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 3000 de celles dépo-
sces depuis le l«r vendémiaire an 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement de» M^
ros subséquents.

On trouvera dans la galerie des vérificateurs des aflSciMS

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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CONVENTION NATIONALE.

l'rdsiilcncc <ic Daunoii,

SUITE DE I.A SÉANCE DU 4 FRLXTIDOR.

Suite de l'opinion de Lakanal.

Citoyi-ns, voici la vcriti' toute niip rt tout enliiM-e.

D'une part, on veut une cspf'ce (rt'puralmn, moins

pour éloigner les coupables que pour se ilelaire (le

(luclqups hommes qu'on n'aime pas.

De l'autre part, on veut les corps électoraux

,

parce qu'on craint une épuration concertée, une

l'puration faite par l'intrigue.

le (lirai à ceux qui semblent appeler une ("pura-

liuu nouvelle : Ln dernière s'est laite sur le rapport

d'un eomild compos(î en niai(int(' des victimes liono-

raliles de la Ivrauuie d(^cenivirale.

Ne devait-elle pas calmer l'opimon, affaisser tontes

les haines, réunir tous U'< cœurs, si on ne cherchait

«lue lesiilut delà patrie? Qued'iipurationsse seraient

laites dans l'Assemhl(^e eoiistituaiile si, dans toutes

les convulsions de l'empire, on avait écouté, comme

aujourd'hui, lesjouriialistes calomnieux, les leinmes

iiitri-'anles, les partisans hypocrites de l'humanité

et de la justice! consultez, dans les pamphlétaires

du temps, ce qu'on appelait une certaine opinion

publique • le ciMé gauche de l'Assemblée constituante

était composé de brigands, d'anarchistes, d'hommes

perdus de dettes et de réputation. I,' Assemblée con-

stitiumle, qui sentait prolondéiiient sa dignité, mé-

prisa les journaux, dont elle n'eut pas la maladresse

défaire une puissance ridiculement colossale; elle

brava ses ennemis et se lit respecter de toutes les fac-

tions.
, ,,,

Lorsque vous aurez prononcé sur nos collègues

ajournés, je ne verrai ici, quoi qu'on en dise, que

des hommes dignes de leurs fonctions.

11 est démontré :

j Que vous avez tous fondé la république ;

20 Que vous exécrez tous les infâmes émigrés ;

30 Que vous faites aujourd'hui le bien public sans

entraves et sans obstacles.

Que voulez-vous donc ? pouvez-vous espérer que

les corps électoraux donneront à la patrie des élé-

ments plus propres à son bonheur?

Vous portiez la république dans le cœur, puisque

vous l'avez proclamée unanimement; vous êtes in-

téressés à la soutenir, puisque sa ruine entraînerait

la vOtre.
• j ,

Qui prononcera entre des hommes qui , sans doute,

n'ont pas, par leurs talents et leurs vertus, des droits

égaux à l'estime de la nation , mais qui me paraissent

dignes de le représenter?
. ,

'Le sort est aveugle, me dit-on ; oui, mais bien

moinsque le royalisme et le fanatisme, qui, dans les

corps électoraux, travailleront à faire écarter de

l'Assemblée législative les représentants les plus

vertueux. C'est en conformité de la constitution que

vous vous renouvelez par tiers. Eh bien, n'exécutez

pas à demi la disposition de la constitution, et que

le sort décide entre vous tous quels sont ceux qui

doivent rester.

On parle des démissionnaires : si leur nombre u e-

gale pas le tiers de la Convention, quelle carrière

n'ouvrez-vous pas à la malveillance qui vous repriJ-

che d'être avides de pouvoirs ! Si leur nombre dé-

3' Série. — 'lame A//.

passe le tiers de la Convention, le sort en écartera

un certain nombre. Eh quelle loi juste empêchera lo

démissionnaire, forcé par le sort de rester u I assem-

blée lé"islative, de la quitter le lendemain de I ou-

verture de sa session? La voie des démissions est

donc illusoire.
.

Peut-être eût-il été bon d'examiner si la Conven-

tion nationale n'aurait pas dft rester à son poste jus-

qu'au t" germinal prochain, époque hxee par la

constitution pour la convocation des assemblées pri-

maires. Dans ce système, que je ne serais pas eliJigne

de croire le meilleur, vous vous seriez divises en

deux conseils, vous auriez essayé le jeu de la machuii!

que vous venez de construire, vous en auriez règle

les mouvements sans commotion et sans secousse,

et vous vous seriez fait renouveler en entier au H'r

terminai. Mais, puisque l'assembU-e me paraît peu

disposée à accueillir cette proposition, je demande

le rapport du décret rendu dans la séance d hier, et

que le sort décide entre tous les membres de la Con-

vention.

JouENNE : Je viens il cette tribune parler en faveur

des principes, et non guérir de la peur quelques

hommes qui trouvent plus commode de calomnier

les sentiments du peuple que de .se soumettre a la

censure de la nation entière, inii tôt ou tard s exer-

cera sur eux comme sur moi. Quoi, citoyens, ou en

seraient réduites la liberté et la patrie, si l'opinion

de quelques orateurs qui m'ont précède liier a cette

tribune était vraie! Où ont-ils vu, et qui leur a dit

que les assemblées primaires, auxquelles ils envoient

la constitution pour être acceptée, seront assez mal

composées pour ne nommer électeurs que des roya-

listes déhonlés et des hommes immoraux? Outils

nu oublier, ces orateurs qui jugent si favorablement

d'eux-mêmes et si mal de leurs semblables, que la

vertu n'est pas en minorité sur la terre, comme le

disait le tyran Robespierre, et (lu'il existe encore une

masse de républicains purs, qui veulent sincèrement

la liberté de leur pays?

Loin de moi une pensée aussi injurieuse a cette

nation sublime, qui a tait tant et de si généreux sa-

crilicespour la conquête de sa liberté, a laquelle elle

a juré de ne renoncer jamais. Est-ce de bonne loi que

l'on est venu à cette tnbune vous dire que les corps

électoraux, qui seront le résultat médiat de la vo-

lonté du peuple, ne présenteront qu'un composé de

contre-révolutionnaires qui se disputeront le pl.-iisir

barbare de forger les premières chaînes de la nation?

Pour moi, qui ai une plus haute opinion du peu-

ple français, «t qui respecte le principe de la souve-

raineté nationale, je déclare que l'honneur me dé-

fend de reconnaître tout autre tribunal que celui de

la nation entière dans la personne de nos commet-

tants. C'est là, oui, c'est là que je dois comparaître;

c'est par eux que je dois être épuré, et non par neuf

de nos égaux a qui le peuple n'a pas donné de man-

dat particulier, et qui, comme moi, sont en préven-

tion devant la nation jusqu'au moment où elle dit

de nouveau: Tu esdigne de ma conliance, etje te la

continue.
. ,

J'en appelle à tons les Français, la patrie ne verra

plus son sein déchiré par ses propres enfants; le ta-

bleau de nos maux passés m'est un sûr garant que

tous les Français sentiront le besoin de se rallier a

un centre commun, celui d'une constitution répu-

blicaine qui doit assurer leur bonheur et leur tran-

quillité, et mettre lin aux factions, qui, toujours re-
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paissnntes, nniraiorit par nous rcploiigor dnris le

goiiflie (le l'iiiiarcliie, K par suite nous conduire ù la

loyaulé à travers des flots de sang.
Eu conséquence, par respect pour les principes et

pour le droit de mes comuicttants, que je défends à
celte tribune, je demande que la réduction delà Con-
vention nationale aux deux tiers soit faite par les

corps électoraux.

LouvET : En principe, aucun représentant ne peut
être exclus par une fraction sectioimaire ; d'ailleurs,

que répondre à des électeurs qui diraient :

• Noire dépulation est composée de douze mem-
bres; il y en a sept ou liuit(iui ne sont pas (ligiu>s de
notre conliance; nous ne pouvons donc pas nommer
les deux tiers. »

Pour motiver celte assertion , l'assemblée électo-
rale apporterait des dénonciations contre les mem-
bres qu'elle rejetterait; ainsi vous excitez toutes les

liaines,vousprovoquez toutes les calomnies du roya-
lisme. Voilà un procès en règle entre l'assemblée
électorale et le membre dénoncé.

Qu'unedéputation, aucontraire, soit entièrement
composée d'hommes tels que Vergniaud,Coudorcet,
Valazé ; il est clair que, par celte mesure, vous per-
driez une partie de ces hommes vertueux et éloquents;
car il faudrait nécessairement en retrancher le tiers.

D'ailleurs, n'oubliez pas ce principe si précieux
dans un pays iibrcrc'est qu'on peut annuler un choix,
mais qu'on ne peut en commander aucun.

Je demande le maintien du décret qui rejette la ré-

duction par les assemblées électorales.

BoLDiN : Je suis du nombre de ceux qui ne veu
lent ni du jury de conliance proposé par la commis-
sion des Onze, ni du scrutin d'élection par la Con-
vention nationale elle-même.

La ligne droite est toujours la plus courte; et je
ne vois point de ligne droite dans les moyens indi-
qués jusqu'à présent, excepté celui des assemblées
électorales.

Eu vain la majorité de la Convention aurait ad-
opté tel ou tel mode de réduction ; si la minorité re-
fusait de s'y soumettre, si elle persistait à siéger dans
le corps législatif, vous n'auriez fait qu'embourber
davantage le vaisseau de la république, à moins que
les assemblées électorales ne déclarassent la dé-
chéance des répudiés; opération qui jetterait au mi-
lieu d'elles un tout autre ferment de discorde que
celui qu'on veut leur éviter en leur épargnant la ré-
duction.

On nous a dit de juger des déchirements que ne
manquerait pas d'occasionner une réduction dans
li;s assemblées électorales par ceux qu'une simple
discussion produit dans la Convention nationale;
mais les membres de chaque assemblée électorale
ne sont pas aigris les uns contre les aiitres comme
nous le sommes. Mais si la seule proposition d'une
réduction par nous-mêmes nous exaspère si violem-
ment, que serait-ce lorsqu'au lieu d'une réduction
nous ell'ectuerions une véritable épuration, qui ne
laisserait entrevoir aux épurés d'autre perspective
que (les écliafauds ou au moins l'ignominie?

Ces résultats funestes seraient évités par une ré-
duction dans les assemblées électorales.

Mais on a objecté que le moment est inopportun
pour faire délibérer ces assembléessurles personnes;
quelles pourront faire de mauvais choix; que la sou-
veraineté ne réside pas en elles, mais seulement dans
les assemblées primaires.

Si la souveraineté ne réside pas dans les assem-
blées électorales, si elles peuvent moins que les as-
semblées primaires pour faire la réduction décrétée,
il me semble que, sous ce rapport, la Convention

serait encore bien moins souveraine, puisqu'elle
est plus éloignée des assemblées primaires, et qu'elle
n'a reçu elle-même d'existence que par lesassem-
bh'cs électorales.

Vous avancez que ces assemblées électorales se
tromperont dans leur réduction •. je pense bien dif-

féremment, et je suis sûr que chacun de vous y sera
récompensé selon ses œuvres. Les cerveaux brûlés
pourraient bien agiter, égarer les assemblées pri-
maires sur le compte des individus ; mais les assem-
blées électorales, armées de votre scrutin constitu-
tionnel, feront sansscandaleetsans erreur la réduc-
tion, ou, si l'on veut, l'épuration, dont ou prétend
que nous avons encore besoin.

Mais s'il était vrai que les assemblées électorales
dussent faire une réduction inverse de leurs intérêts,
il faudrait donc concentrer dans la Convention non-
seulementcette réduction, mais encore celle du rem-
placement du tiers qui doit compléter le corps lé-
gislatif; car, puisque les assemblées électorales
doivent choisir le tiers remplaçant, je ne conçois pas
pourquoi on hésite de s'en rapporter également à
elles pour déterminer la portion qui doit être rem-
placée.

Le moment, dit-on, n'est pas opportun pour faire
délibérer ces assemblées électorales sur les person-
nes. Cette objection n'est pas sérieuse. Eu effet, il y
a ici peu de députations complètes. Il y en a plu-
sieurs où il ne reste presque plus de députés. Il en
résulte donc que, dans les hypothèses même que je
repousse, presque toutes les assemblées électorales
Si raient forcées de délibérer sur les personnes : d'a-
bord pour compléter ces députations, mutilées par
les assassinats judiciaires, par les proscriptions, par
les arrestations ; ensuite pour remplacer les membres
que le jury de confiance ou le scrutin électif retran-
cherait de la Convention nationale. Réduction épu-
ratoirequi pourrait anéantir entièrement des dépu-
tations.

Ainsi donc, vous ne pouvez pas plus dans une hy-
pothèse que dans l'autre éviter que les assemblées
électorales s'occupent des personnes ; vous êtes for-
cés de les réunir toutes; elles ne doivent délibérer
que sur les personnes; et cette fois, comme les au-
tres, elles seront obligées, pourcxécutervosdécrets.
de délibérer sur les personnes.
Que gagneriez-vous donc à un jury de confiance

ou à un scrutin d'élection? rien que d'augmenter les

préventions parmi nous. Lors même qu'un de ces
deux modes aurait enlin obtenu la majorité de l'as-
semblée, il serait pénible de prolonger notre exis-
tence politique avant de nous être bien assurés qui
sont ceux d'entre nous qui jouissent de la confiance
nationale. La conliance ne se commande pas, et je
veux savoir si à cet instant j'ai conservé celle qui
m'avait été accordée il y a trois ans par mes com-
mettants

; s'ils me répudient, je rentrerai dans l'ob-
scurité ; mais, s'ils me conservent, personne n'aura
plus le droit de me dénoncer à mes concitoyens
comme usurpateur. Personne n'aura plus le droit de
fouiller dans le passé pour me reprocher des erreurs
ou même des délits révolutionnaires; enlin, cette es-

pèce de régénération me rendra toute la force mora-
le, toute l'énergie dont j'ai besoin pour achever ma
carrière politique.

Au lieu que. par votre jury de confiance ou par
votre scrutin d'élection, les malveillants ne man-
queraient pas de vous accuser de m'avoir fait gr,ice
en me conservant, ou de tyrannie en me proscrivant.

Je demande donc la question préalable sur tout
autre mode de réduction que celui des assemblées
électorales. (On applaudit.)

On demande de toutes parts la clôture de la discussion.
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La disciiçsion est fermée.

Lii Coiivcininn .locrtle que les assembltT'i élccloralos

ikMcncronl les lieux tiers des membres ((Ui doiveul ciilrer

dans le corps lési-lalif. (On applaudil.)

La séance est levée i qualre heures.

SÉANCE DU 5 miCTIDOn.

lÎAli.l.Kl.x: Je (lois f.iire part à la Convention m-
lionale (l'une lettre écrite de Clierbonrg par le di-

reclenr desaoïiaiics, parce qnc les faits (iirelle con-

tient honorent la valenr Irançaise, et qnc de tels

exemples de civisme et de courage ne peuvent avoir

trop de puljlicilé.

Cher!). , le 28 tlierm'ulor l'an ;

« r.ilnyeiis, je ne dois pas vous l.iisser ignorer un trait

de bravoure qui di-linguc trois proposes do ma direction.

. Le 20 Ihcriuidor, une barque anglaise ,
montée de

nniiiic liommes, s'est délaeliée .les vais-eaux mouilles aux

llesSainl-Marcnur, cl a abonio à la dune de Maizy, pns

IsiRiiy. La plus Rraude partie, étant débarqués armes ga-

giièieiit le terrain, etavaient sans doute l'intention d eu-

lever (les bestiaux : trois préposés aux douanes de Mauy,

accompaRiiés d'un pCcheur, leur voisin, vont au-devant

di> l'ennemi. Il s'ing.ise une fusillade soulenue, qui tourne

ù l'avantage des préposés, et les Anglais sont forcés de se

rembarquer precipilamnient.

c Le lendemain 21, la même chaloupe reparut, et le

même débarquement eut lieu : même courage de la part

des préposés, et même succès.

« Leurs noms sont : Viel, lieutenant; Guillot et Grc-

hier, proposés. Je regrette de ne point savoir le nom du

pêcheur.

I II est essentiel d'observer qu'ils ne pouvaient guère

espérer de secours, la dune de Mai?.y étant éloignée de

toute habitation de plus d'une demi-lieue.

a CuDEL, directeur des douanes de Cherbourg. »

L'insertion au Bulletin et la mention honorable delà

conduite des préposés aux douanes nationales et du pé-

cheur sont décrcléis.

— Jacques-Philippe David, un des prisonniers conduits

eu Angleterre lors du combat naval du 13 prairial, se pré-

sente à la barre.

TM.I.IF.N : Repr(=scntants, en vous rendant compte

(le la victoire remportée à Qiiiberoii par l'armée re-

piililicaiiie, je vous ai parle de plusieurs déserteurs

nui elaicut vciuis nous trouver, et qui nous avaient

donne sur la position, les ressources et les moyens

des rebi'lles, les détails les plus circonstanciés.

Je vous présente aujourd'hui l'un de ces braves

soldats. Jacques-rhilippe-David, que vous voyez

dans cette enceinte, l'ut lait prisonnier lors du mal-

heureux combat naval du 13 prairial an 2<', conduit

m Angleterre, jetédans un c:'chot, et traité, comme

tous ["s autres prisonniers l'raneais, avec la barbarie

la plus rafliiiée. Il lui fut proposé, comme ii tousses

camarades d'infortune, de prendre parti dans les

corps d'émigrés que IMt organisait pour venir en

France y porter le 1er et la fl.iminc.
,

Longtemps David résista ; mais, réduit a la tniserc

la plus grande, voyant chaque jour diminuer la ra-

tion de subsistances qu'on doniiait aux prisonniers,

il s'engagea dans le régiment de Royal-Louis. Il ne

fut pas plus tôt rendu à son corps qu'il linma le pro-

jet de débarrasser la terre de quelques cliels ilc ces

fameuses légions, et de passer en France pour faire

connaître au goiivernemeiit ce qui se préparait

contre sa patrie. Il mit quelques-uns de ses camara-

des dans la conlidence, mais il fut trahi par l'un

d'eux : il fut jclé de nouveau dans un cachot, et con-

damne à recevoir cinq cents coups de fouet. U faillit

périr pendant cette barbare exécution

.

Comme messieurs les émigrés n'avaient pas puis

de soldats qu'il ne leur en fallait, ils lirent sortir

David de prison, et remmenèrent avec eux lors de

leur brillante ex|)édition sur les côtes de Bretagiic.

Aussitôt que l'armée anglo-émigrée-chouane fut

mileruK'c dans Qiiiberon, David déserta, vint nous

trouver et nous rendre compte de la situation de

Painiée ennemie. Le général Ilochc jugea de suite

que ce citoyen pouvait uonsèlre utile ; il lui proposa

de guider 'une de nos colonnes pour s emparer du

fort Peiithicvre. David ne balança pas un moment;

il accepta, et promit, en notre présence, an gênerai,

que, dans vingt-quatre heures, le fort Penthievre

serait à nous. Hoche lit toutes ses disposilioiis mili-

taires et le lendemain l'armée ennemie n existait

pins ;
'le fort Peutliiévre, la presqu'île de Quiberon

et les immenses magasins qui avaient été amonce-

lés étaient en notre possession.
.. , I

Pendant toute l'action, David était a la tête de la

coJonne, gravissant les rochers les plus inaccessi-

bles. Lit, obligé souvent de passer dans la vase, ayant

de i'eaii jusqu'à la ceinture, se voyant a chaque in-

stant couvert par les flots d'une mer oiageijsc, rieii

ne put rarrèler, et il ne voulut prendre de repos

qu'alors que le fort fut occupé par nos républicains.

David, impétueux, furieux même, dans la chaleur

du combat, donna un bel exemple de moderaliou

dans la victoire. Il rencontre, à la sortie du lorl, I e-

mi-ré qui, en Anglelcrre, lui avait fait donner les

ciiKi cents coups de fouet: on se battait encore, il

pouvait le tuer; mais il se contente de l'arrêter, de

prendre son cpce, et de le conduire avec les autres

prisonniers. . . j u „..„

Telle a été, représentants, la conduite du brave

David. 11 était de mon devoir de vous faire connaître

ce dontj'ai été témoin, ce qu'il aurait tu lui-meiue :

ce brave homme sait mieux se battre que parler. Sur

le champ de bataille même nous avons récompense

son dévouement héro-iqiie; d'après son desir, nous

l'avons nommé ollicier dans le IG'' régiment de chas-

seurs; vous avez ratifié cette nomination par votre

décret du 9 thermidor.

David se rend en ce moment a son poste ; il a ob-

tenu du général la permission d'aller embrasser soti

vieux père, qu'il a quitté depuis quatre ans qu il

combat pour la république.
^

11 n.assait par Paris, il ne voulait pas même s y ar-

rêter ; mais l'ai cru qu'il était juste qu'il reçut de vous

un témoignage authentique de satisfaction pour le

service important qu'il a rendu a son pays. Il me di-

sait tout-a-l'heure : .Représentant, s il va encore

un Ouiberon à prendre, obtenez pour moi avaiitage

d'v marcher un des premiers. Il m ^'lontai •

.Croyez, représentant, que, maigre le pompeux ea-

lage que font certaines personnes de la descente des

émigrés sur les côtes du Poitou, bientôt leur sort

sera en tout semblable à celui de leurs amis de Qui-

beron. •
. • •

Déjà une fois il a tenu parole : j'ose cire ici son

garant.

Avant que ce brave parle pour cueillir de nou-

veaux lauriers, je vous demande pour lui un tciiioi-

giiage d'intérêt et de satisfaction.

En conséquence, je vous propose le projet de dé-

cret suivant :

. La Convention nationale , après avoir entendu le rap-

port fait par Tallicn, l'un de si'S membres, sur la con-

duite trnuc par le citoyen Jacques David lors de la prise

de Quiberon, à laquelle il a eDJcaccmcut conUibué, dé-

crète :
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• Alt. I". Il sera donné une nimurc eompIMo à Jac-

«lurs-I'liili|i|H' D;ui<l, en iicuniiaissaiice des services par
lui reiulu6 ii la pulric.

• H. Le comilr de salut public lui fera ronniir, des de-
puis «le la nipublique, deux chovaux nécessaires pour son
service dans le grade de sous-lieutcnanl au IG' rcgimenl
de chasseurs.

« III. L'accolade ripnblicaine sera donni'e par le prébi-
Ociit de la Convention ù Jacques-Philippe David.

" IV, Expcidilion du présent lui sera délivrée. »

Ce projet de décret est adopté.

Le président donne l'accolade au brave David , au mi-
lieu des plus vifs applaudissements.

,— J.B. Lonvcl, au nom du comité de salut public, fait

prorogi'i- les pouvoirs de Lcfévre (de Nantes), en mission
dans la Bcisique, où il est chargé d'un travail qu'il serait

dangereux d'interrompre.

Le même décret nomme le représentant Savary pour
aller, avec les luémes pouvoirs, seconder ses collègues Le-
fÈvre et Girousl.

Blanc (de la Marne) : Vous avez reiulti justice aux
principes en (leciélaiit que les assemblées électora-
les choisiraient les cinq cents membres de la Con-
vention qui doivent composer les deux tiers du corps
législatif; mais dans ce décret je ne vois pas les

moyens de faciliter la retraite de ceux dont les in-
lirinites bien constatées empêcheraient de continuer
les l'onetions législatives. Je viens en proposer un :

c'est la démission volontaire, sans qu'elle nuise au
décret que vous avez rendu. Voici comme je conçois
l'article.

Il sera formé une liste du nombre des représen-
tants à remplacer par les assemblées électorales pour
ciiaquc dépntation; il y sera joint celle des déinis-
.sionnaires, sans qu'ils puissent faire partie du tiers

à remplacer de droit. En conséquence, il sera ouvert
un registre pour recevoir les démissions.
On m'objectera que par ce moyen je m'écarte du

but (le la constitution, (|ni veut que cinq cents mem-
bres de la Convention forment le noyau du corps
législatif; mais je réponds qu'il est impossible d'exé-
culer votre décret; en voici In preuve : la députa-
lion de la Gironde, composée de douze membres,
est réduite à trois; il en faudra neuf; celle de Paris,
de vingt-quatre, est réduite à douze ; celle des Bou-
cbes-duRhôiM' est dans le même cas, et tant d'autres
qu'il est inutile d'éniimérer. Croyez-vous que les as-
sembli'es électorales soient obligées de compter les
membres restants de ces dépntalions comme faisant
partie (le ceux qui de droit tout partie du corps lé-
gislatif? Je ne le crois pas. Vous voyez donc que
Votre décret présente plusieurs inconvénieiUs, soit
eu Otant la faculté à queliiues-uns de vos collègues
de se retirer, soit en en faisant rester d'antres, quoi-
qu'il put arriver que ce fût contre le vœu des assem-
blées électorales.

.le persiste à l'admission de l'article que j'ai pro-
po.sé pour favoriser les retraites indispensables sans
nuire aux droits des assemblées électorales, et, quant
aux difliciilt('s que présentent les députations que
j'ai citées, j'en denuindc le renvoi à la commission
des Onze pour les aplanir.

Ces observations sont renvoyées & la commission des
Onze.

Baudiii piéscnic, au nom de la commission des Onze,
la rédaction du décret portant que les deux tiers au mnius
des membres du corps législalif seront pris dans la Con-
vention, et choisis par les assemblées électorales. Il pré-
Sente en outre les articles qui doivent être la suite de ce
principe.

Saladin est à la tribune, et demande la parole sur le

premier article.

Coupiu.EAU (de Fontenay) : Si Saladiu veut parler
contre le décret renilii hier, jiprès une discussion si

solennelle, il ne doit pas être eiiteuilii.

Plusieurs voix: Passons à l'ordre du jour !

Legendre : Je pense 'qu'il faut entendre Saladin,
et alors il ne sera pas diflicile de lui prouver à liii-

inème iiu'avcc les meilleures intentions ou peut pro-
poser des vues que partagent les contre- révolution-
naires.

Saladin : Lorsque je crois avoir des vérités utiles

à dire, je trahirais mon devoir si je vous les taisais ;

vous trahiriez le vOtre en ne nrécoiitant pas. Je ne
viens pas parler contre le décret d'hier, mais com-
battre le premier article du projet (pie vous avez dé-
cri'té. Le rapport de cet article me paraît une con-
séquence immédiate du décret rendu hier.

Thibaudeau : Je respecte autant qu'un antre In

liberté des opinions; mais il est nue borne à toutes
les facultés, et il ne doit pas être permis, ce me
semble, de venir dès le lendemain demander le rap-
port d'un décret rendu après trois jours de la discus-
sion la plus approfondie et la plus solennelle. Je
demande l'ordre du jour sur toute discussion contre
le décret.

Aux voix! aux voix! s'écrient tous les membres
en se levant simultanément.

L'assemblée passe à l'ordre du jour k la presque una-
nimité.

Lareveillère-Lépaux : Veut-on enfin sauver la

patrie ; écartez toutes ces discussions, occupez-vous
de donner un gouvernement ii la France, et d'orga-
niser, sans retard, la constitution nouvelle... (Ou
applaudit).

L'assemblée passe ù la discussion du projet de la com-
mission des Onze, et l'adopte, ainsi qu'il suit :

TITRE I".

De la formation du nouveau corps Icgistalif.

.. Art. I". Le corps législatif sera composé de membies.
élus par les prochaines assemblées électorales, d;ins les

proportions qui sont réglées par l'acte constilulionnel pour
le renouvellement annuel.

• II. Tous les membres acluellemont en activité dans la

Convention sont rééligiblcs. Les assemblées éiccloi aies iic

pourront en prendre moins des deux tiers pour former le

corps législalif.

B III. Ne sont point compris parmi les députés en arli-

vilé ceux qui sont décrétés d'accusaliou ou d'arreslation.

oIV. Chaque député renicllra parécril, d'ici au 20 fruc-

tidor, au comité des décrets, procès-verbaux et archives,

sa déclaration sur son ùge et les autres conditions prescri-

tes par la constitution pour être membre de l'un ou de
l'autre conseil législalif.

'• V. Le.s députés en mission, tant auprès des armées
que dans les départements, ainsi que les absents par congé
ou maladie, feront parvenir leurs déclaration», d'ici au 10
fructidor, au même comité, qui pourra néanmoins de-
mander dès à préseul les éelaircissenienls qui les concer-

nent à ceux dont ils sont plus particulièrement conuus. t

TITRE II.

De la présentation de l'acte constitutionnel aux osjem-
btécs primaires.

" Art I". Aussilûl après l'envoi de l'actoronslilutionnel

à toutes les communes de la république, les assemblées
primaires seront convoquées, à la diligence du procureur
général-syndic de l'adminislialion de chaque déparle-
uicnt, pour y être ouvertes, au plus tard, le 20 fructidor,
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dans le mi-'mc lieu où se sont tenues les dernifrcs a^'ipin

blies sauf les cliiingemunls survenus depuis dans <iucl(|ue3 I

clicrs-licuxdecnnlon.

« II. Tous li-s Français qui ont volé dans les dernières

assemblées primaires y seront admis.

t III. Le bureau sera formé par un seul tour de scrutin

de lisle'simple de cinq membres, à la pluralité relalive.

l>arnii lis cinq-citoyens qui réuniront le plus de sulTrages,

les fonctions de prc-ident , de seciélaircs et de scrulaleurs

scronl distribuées suivant l'ordre de plur.ililê; et, encas

d'égalité de sufTrages entre deux ou plusieurs élus, I ûge

décidera du rang.

IV. Dès que le bureau sera formé, Il sera donné lec-

ture de la Déclaration des Droits cl des Devoirs et de l'acte

constitutionnel.

m V. Les assemblées primaires exprimeront leur vœu sur

l'ensemble de l'acte constitutionnel, pour l'admettre ou le

rejeter.

g VI. Chaque votant donnera son suffrage de la manière

qui lui sera convenable.

. VU. Le bureau constatera, par un procés-verbal, le

nombre des votants et le résultat des suffrages.

• VIII. Le procès-verbal de chaque assemblée primaire,

relatif ùl'acle constitutionnel, sera mis, aussitôt sa rédac-

tion, par les membres du bureau, sous enveloppe, avec

cette adresse : Au comité des décrets, proccs-uei-b'nix et

archives de ta Convention nationale, à Paris, et contre-

signé : /Isscmblée primaire du canton d département

d Les directeurs des postes de chaque bureau de départ

en chargeront leurs feuilles d'avis.

« IX. Le procureur général-syndic de chaque départe-

ment, concunemmcnt avec l'administration , se fera ren-

dre compte, tant parla municipalité de chaque chcMieu

de canton, que par les dincleurs des postes qui auront

reçu les paquets, de l'exécution du précédent arlicle, au

plus tard le 25 fructidor, et en informera aussitôt le co-

mité des décrets, procès-verbaux et archives.

f X. Immédiatement après la rédaction et l'envoi du

procès-verbal dont il vient d'élre parié, les assemblées pri-

maires nommeront le nombre d'électeurs que chacune

doit fournir d'après l'acte ronstitutionnel. Il sera fait de

cette élection un procès-verbal séparé. La tenue des assem-

blées élicloralcs sera indiquée ultérieurement par un nou-

veau décret.

« XI. Les députés en mission auprès de chaque armée se

concerteront, dans le plus court délai, avec le général en

chcfet les généraux, tant de division que de brig.ide, pour

assembler tons les défenseurs de la pairie et les employés à

la suite de l'armée, et leur donner lecture de l'acte con-

stitulionnel.

.. XII. Les députés en mission auprès des armées nava-

les, dans les poils ou en rade, et à leur défaut les com-

mandants en chef de la marine, en doinieronl aussi lec-

ture à l'armée de mer et aux marins.

« XIII. Le jour rii chaque armée exprimera son vœu
sera cnsuiic fixé par les députés en mission, qui régleront

sommairement la forme de la délibération convenable aux

localités et aux circonstances,

» XIV. Les députés en mission auprès de chaque armée

de lerrc ou de mer, on le général en chef, feront passer au

comités des décrets, procès-verbaux et archives, le vœu de

chaque armée aussitôt qu'ils l'auront recueilli. •

TITRE III.

De la mise en activité de ta cpnslitniion,

1 Art. I". Le comité des finances, section des domaines,

est chargé de faire un raiiport ù la Convention nationale

sur le placement tant des deux conseils législatifs que du

directoire exéculif.

t IL Le comité des inspecteurs fera pareilleincnl un rap-

port sur les distributions et travaux nécessaires dans l'inlé-

rienr du l'alais-Nalional, en se concertant avec le cuniité

des nnanccs, section des domaines.

• Ili. Le comité d'insirnclion publique fera un rapport

sur le costume parlicnlier à donner à chacun des deux cou-

scils législatifs et il tons les fonctiounaiies publics.

. I V. Le comité des finances est chargé de faire un rap-

port sur l'attiibulinu à donner, aux administrations insti-

tuées par la constitution, des opérations relatives i la vente

des biens nationaux, et qui se faisaient par les districts

supprimés,

« V. Ces divers rapports seront faits d'ici au 15 fructidor

au plus lard.

« VI. Aussitôt que le comité des décrets, procèsvrrhaux

et archives, auia fait ledé|)Ouillemenldes proiès-verbatix

des assemblées primaires , il eu fera son rapport ù la Con-

vention nationale.

« VII. La Convention déterminera ensuite le jour de la

clôture de ses travaux comme pouvoir constiluant.

« VIII. Le lendemain au plus tard de la dernière séance

(le la Convention nationale, les deux conseils législatifs

ouvriront leurs séances.

Le mode de répartition de tous les membres actuelle-

ment en activité dans la Convention entre les deux conseils

sera déterminé par un nouveau décret.

• IX. D.ins trois jours, pour tout delà', leconseildesCinq-

Cents présentera une liste de cin(|uante candidats pour

former le directoire exécutif: les cinq membres qui le corn-

l'Oseront seront nommes' par le conseil des Anciens, dans les

trois jours qui suivront la présentation de la liste.

Les membres qui, J l'époque de la formation des

deux conseils, composeront les comilés de saint public et

de sûreté générale, continueront piovisoiiement leurs fonc-

tions jusqu'au jour de l'installation du directoire.

• XI. A dater du jour de cette installation, les comilés

ne pourront prendre ni signer aucun arrêté : ils fourniront

au directoire les éclaircissements dont il aura besoin.

« XII. Toutes les commissions executives continueront

leurs fonctions jusqu'à ce que le directoire ait organisé le

ministère; et tous les fonctionnaires publics, jusqu'à ce

rin'ils nient été renouvelés dans la forme prescrite par la

constitution,

« XIII. Les assemblées électorales seront convoquées

par la Convention immédiatement après le rapport qui

lui sera fait du résultat des suffrages des assemblées pri-

maires, et avant qu'elle cesse l'exercice du pouvoir con-

stiluant.

f XIV. Les assemblées, tant primaires qu'électorales,

qui vont être successivement convoquées, les<int par an-

ticipation sur celles de l'an IV, pendant lequel il n'en sera

plus tenu.

« XV. Quinze jours avant la tenue des assemblées pri-

maires du mois de germinal de l'an 5», les membres de la

Convention nationale qui auront pris place dans l'un et

l'anlre conseil lirrroul au sort la sortie de la moitié d'en-

tre eux, laquelle formeia le tiers du corps légi^latil pour

le reKou\ellenicnt annuel prescrit par la constitution.

« XVI. Ceux qui sortiront alors par la voie du sort se-

ront imniédialeincnl rééligib'es.

» XVII. Le présent décret sera joint à l'acte conslilu-

tionnel, pour être envoyé par des courriers extraordinaires

aux armées et aux a<lniinislrations de département : celles

ci seront lenties de le faire passer, sans aucun délai, aux

administrations de districts, cl ces administrations à luutes

les communes de la lépubliquc. •

Li:GrxDr.!! : Je dmiando la pnrole pour une mo-
tion d'ofdre ; mon cai'iictire, mes devoirs, ma fraii-

ciii.sc, m'ol)ligcnt à vous dire eiicofc quelques véri-

tés impoflantes. J'invite la Convention nationale à

jeter des regards attentifs sttr la situation actuelle de

la répiildiqne. On assure que beaucoup d'cmigre's

rentrent en France, qu'ils y Irotiveiil un asile, qu'ils

y tronveronl liieutôt des défenseurs. Di'jà quelques

jiiihlicistes.oiihlianl les leçons de rex|)érience, ré-

paiideul <les brochures oit Pon distingue les einigre's

des rcltigiés ; les uns, disent-ils, i)artis dans les trois

71
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promièros aniu'os, doivent flrc .\ jamais bniinis
;

mais les aulrcs, en luile ilt'puis le 2 srplf iiiln'O, doi-

vent i-eiilrer ilinis leur patiic. Savcz-vons à quels

maux vous condiiiseul de paieils piiiicipcs? Quoi !

nous leverrions parmi nous des hommes qui ont

porlé les armes conlie la France ?... Non, citoyens;

si lesemigrés rentrent eu France, ils doivent y trou-

ver leur toniliean, on ce sol malheureux doit deve-

nir le tombeau de la république.

Toule l'asscmblcc et tous les citoyens présents:

Oui, ils l'y trouveront !

LEOENnnR : l-nfayelte no serait donc, à vos yeux,

qu'un ruf;itir, iin'un républicain persécuté? Il pour-

rait venu' contempler le Cliamp-de-Mars, ou il a

l'ait couler le sang du peuple! Non, il faut que la

Convention se prononce, il faut qu'elle délende au

comité de législation de prononcer aucune radiation

sur la liste des émii^rés, qne la constitution ne soit

solidcnicut établie. (On applaudit.)

I.ARF.VEii.i.feRE LÉPAUx : La proposition que j'ai à

faire rentre dans l'intention de Legendre; je demande

que le rapporteur de la commission soit entendu,

pour présenter quelques ehaiigenientsde rédaction,

aliii que la constitution puisse être envoyée celte

nuit aux départements. Empêcher la corruption où

l'on veut faire tomber l'esprit public, établir nu
gouvernement, voilà le moyen d'ôler tout espoir

aux ennemis de la république.

Tallien : Je crois aussi que c'est par la prompte

organisation du gouvernement républicain que nous

parviendrons à mettre un terme à la dépravation de

l'esprit public ; mais je saisis l'occasion que m'ulbe

l'élan patriotique de notre collègue Legendre, pour

déclarer aux enneniis de la liberté qu'ils ne irouvc-

l'ont parmi nous ni partisans, ni défenseurs ; pour

dire à ceux qui nous circonviennent journellement,

3 ceux qui cherchent à nous apitoyer sur le sort des

indignes Français qui ont combattu contre la patrie,

que nous nous décnirerons plutôt le sein que de les

laisser rentrer sur cette terre qu'ils voulaient cou-

vrir de sang et de ruines. (On a|)plaudit.)

Citoyens collègues, ne vousdissinuilezrien sur la

situation de la république, ouvrez les yeux sur l'a-

bîme où l'on veut précipiter vous et fa liberté natio-

nale. Je ne viens point à cette tribune pour faire

parade d'un vain courage, ni pour demander le ré-

tablissement de l'affreux terrorisme ; vous savez as-

sez combien j'abhorre ce régime sanguinaire. Depuis

le 9 thermidor, je n'ai cessé de combattre ses secta-

teurs; mais je viensaltaqner l'odieux royalisme non
moins cruel, non moins avide de vengeances et de

désastres; j'y viens combattre cet inconciliable en-

nemi de la république et des républicains; car, ci-

toyens collègues, les royalistes elles Jacobins du 9

thermidor, les soldats de Coudé, ceux de Rolirs-

bierre, les fanatiques et Us brigands, égalenu'Ut

acharnes à la ruine de la liberté, doi\ent aussi aïoir

une part égale à votre haine civique. (On applaudit

ù plusieurs reprises.) Réunissez-vous donc pour dé-

jouer leurs complots ; c'est en ce moment qu'ils les

trament, qu'ils les renouent avec plus d'activité, et

qu'ils méditent votre perte. C'est ce moment où vous
jnéseutez à la France une constitution républicaine

attendue avec tant d'impatience, qu'ils ont choisi

pour corrompre l'esprit des citoyens; c'est aujour-

d'hui que l'on voit ceux qui, dès 89, se déclarèrent

les ennemis de la révolution, qui rampèrent suc-

cessiveracDt, sous Brelenil, sous Lenoir, sous Ro-

bespierre et sous Chaumelte, reparaître avec audace
cl se dire impudemment les amis les plus sincères et

les adorateurs les plus fervents de la liberté.

Anatlihne contre ees perfides caméléons, contre

ces loups prêts à nous dévorer ; il faut que la voix

(jui se fait entendre contre eux à cette tribune reten-

tisse dans toute la république, et donne l'éveil à

tous les bons citoyens. Si les royalistes sont instruits

par leurs journaux, parleurs correspondants, qu'ils

ont des amis dans Paris, il faut que les républicains

apprennent aussi qu'ils ont ici des défenseurs, des

défenseurs courageux et fidèles, qui périront tous

plutôt que de trahir la cause de la liberté. (Vifs ap-

plaudissements.)

Non, citoyens, nous ne redescendrons pas dans le

sans-culottisme affreux qui a ravagé la France; mais

nous ne retomberons pas non plus sous le despo-

tisme des privilégiés, des nobles et des prêtres, i|ui

l'ont si longtemps opprimée ; non, les Français ne

seront plus décimés par des tyrans anarchiques;

mais ils ne seront pas non plus courbés eu esclaves

sous le joug odieux des droits léodaiis:, ils ne seront

plus immolés à l'orgueil de leursanciens maîtres.

Loin de nous d'apporter aucune entrave à la li-

berté des cultes ; respectons toutes les opinions re-

ligieuses; que chacun dise sa pensée et adore Dieu à

sa manière ; mais jpoursuivous ces prêtres fanati-

ques qui, ail noin de la religion, ont fait couler tant

de sang, qui ont créé et alimenté la Vendée et |cs

chouans.
Faisons un appel à la Philosophie, cette lille du

Ciel, cet auguste présent des dieux. Disons aux phi-

losophes, aux amis de l'humanité :

vous, qui dissipâtes tant d'erreurs funestes, tant

d'absurdes préjugés, vous qui naguère aviez éteint

les torches du fanatisme, éclairez donc encore le

monde.
Oui, citoyens, ce fut la philosophie qui commença

la révolution ; ce fut elle qui guida nos premiers pas

dans la carrière de la liberté ; c'est par elle qu'on a

fait le bien; c'est en l'outiageaiit qu'on a fait le mal;

c'est elle aujourd'hui qu'il faut rappeler dans notre

patrie ; c'est elle qu'il faut défendre contre les roya-

listes et les fanatiques, ses éternels ennemis,

Citoyens, le peuple va se réunir, garanlissons-le

de tous les pièges : faisons un appel aux patriotes

de 89, aux vieux amis de la révolution : que ce soit

un coup de tocsin qui donne l'éveil au peuple contre

les charlatans, les tiypocritesetles traîtres, ennemis

de sou bonheur ; il faut qu'enlin la liberté lui reste ;

il faut que le règne des lois s'établisse ; il faut trom-

per les espérances des royalistes, et accomplir celles

des braves défenseurs de la patrie, qui, par tant de

sacrilioes, de courage et de sang, ont élevé et ci-

menté l'éditice de la république française.

Je ne prends point de conclusions ; je me réserve

d'émettre mon opinion lorsque l'on traitera la ques-

tion des fugitifs.

Tallien descend de la tribune au milieu des applaudis-

scmenls.

L'assemblée décièle que son discours sera inséré au

Dulk'tiii.

MÉAUi.E : Je demande que la commission des Onze

rédige une Adresse au peuple français, pour être

envoyée aux départements avec la constitution.

Celle proposition csl adoptée.

DEBOuiiGES : Je demande que ceux qui, portés sur

la liste des émigrés, n'ont pasobtcnu leur radiation,

ne soient pas admis à voter dans les assemblées [iri-

maires, et ne puissent être élus.

CoRNiiXAU : Je demande que tout ministre d'un

culte quelconque, qui n'aurait pas prêté le serment

à l'égnlilé et à la liberté, ou qui, après l'avoir prêté,

l'aurait rétracté, ne puisse être élu.
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Peuhin (dos Vosçps) r La r(^piil)li(]ne ne reconnaît

que (les citoyens, et non pas des ministfos des cultes.

GiROT-PouEOL : Il est un principe conslanl: c'est

que celui qui n'a pas voulu leconuuilro les lois de

son pays ne doit pas êtie admis ù l'exeicice des

droits politiques. Je demande que ce principe soit

appli(|ué, sans distinction, à tous ceux qui n'auront

pas prèle le sernicnt à la liberté.

Camoacéuks : Vos derniers di'cfets n'exigent des

ministres des cultes qu'une déclaration portant qu'ils

se soumettent aux lois de la république. Je demande

qu'on substitue le mot déclaration au mol serment.

Nous n'avons eu que trop de sermenls, et nous ne

(levons plus mettre la loi en opposiliou avec la con-

science.

GAnnAN : C'est ici surtout que le mieux est l'en-

nemi dui)ien. Votre intentionn'est pas de jeter dans

les assemblées primaires de nouveaux ferments de

discorde. Rejetez donc toutes les propositioiis qui

vous sont faites, si vous voulez que la formation de

ces assemblées soit simple et facile, et n'iuqjosez

pas des conditions qui entraîneraient des discussions

iiilcrminaldes. Quant aux ministres des cultes, je

les crois plus dangereux dans ce qu'ils font secrète-

ment (|ue d'une manière publique.

Je demande l'urdie du jour sur toutes ces proposi-

tions.

Dei,\unay (d'Angers) : Je prie mes collègues d'ob-

server que la loi du 1" fructidor porte que tous les

individus portés sur la lisle des émigrés ne jouiront

pas, avant leur radiation, des droits politiques.

Ainsi, toutes les propositions faites à cet égard sont

superflues.

L'assemblée passe i roidre du jour sur toutes ces pro-

positions.

— Diiuiiou, ou nom de la oomniissioii des Oiiie, prc-

senle une rédacliou plus parlaile de quckines nrliclcs

conslilulioiinelsel en pfoiiose doux nouveaux! l'un porte

que l'asile du citoyen est inviolable pendanlla nuil; l'au-

Ire, que les finigies sont baïuiis i perpéluilé de la répu-

bliquu, cl que leurs biens sont pour toujours confisques

au projlt de la nation française.

Ces articles sont adoptés au milieu des plus vifs applau-

disseniênls.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 6 FBUCTIDOn.

Les représentants du peuple !» Lyon écrivent que les

terroristes s'agitent encoie dans ces conliécs ; les prêtres,

de k'ur côté, travoillenl il égarer l'esprit public et à sou-

lever les habitants des campagnes. Un d'entre eus, con-

damné il la déportation, se qualiliant de curé de Chene-

viires, était venu depuis quelque temps habiter dans cette

commune, district de Moiitbrison ; il rcru^;iil de reconnai-

Ire les auloritcs conslituccs, prêchait partout la icvolte,

et était parvenu il empêcher le renouvellement de la mu-
nicipalité.

La veille du 10 aoilt, après les vêpres qu'il Tenait de

chanter, il sortit, accompagné de quelques scélérats qui

avaient arboré le panache et le drapeau blancs. Le drapeau

portait une croix et ces mots : Union nu pnpe.

Les révoltés, abandonnés de tout le monde, restèrent

au nombre de cinquante, La commune a désavoué cet

acte conlrc'-révolulionnaire : des foi ces ont été envoyées,

et les représentants du peuple ont pris toutes les mesures

pour empêcher que les royalistes ne lèvent encore la tête.

Cette letlre est renvoyée au comité de sûreté générale,

Defermon, au nom du cotnité de salut ptiblir : Le

comité de salut ptiblic vous a déjà rendu compte de

plusieurs événements qui se sont passes dans vos

armées de terre on Espagne, et qui caractérisent la

générosité cl la loyauté espagnoles.

Nous Venons aiijotird'iiui vous communiquer ce

qui s'est passé sur mer.

Ces traits multipliés d'un enthousiasme récipro-

que doivent nous convaincre, ainsi que l'Europe en-

tière, que notre alliance avec l'Espagne est (omlt'C

sur des rapports politiques et naturels qui doivent la

rendre dtirable et sacrée.

Trois gros navires français venant d'Amérique et

chargés d'objets précieux pour notre marine, ont été,

attaqués sur la crile d'Espagne, entre Deva et Guet-

taria, par une escadre espagnole, composée de sept

bâtiments (le guerre. Les uns et les autres ignoraient

la paix. Nos vaisseaux se défendaient avec courage ;

tttais, ne pouvant résister plus longtemps à cette su-

périorité de forces, ils allaient se briser sur la cote

pour rnlever Celte proie à l'ennemi, en se bornant à

sauver les équipages.

Notre collègue Auguis, ayant vu ce qui se passait

du haut de la citadelle de Saint-Sébastien, envoya

sur-le-champ un bâtiment parlementaire avec un

oflicier français, pour prévenir l'amiral espagnol de

la paix nonv'ellement conclue entre les deux nations.

A l'instant, et au premier mot de paix prononcé

par l'oflicier fl-ançais, des cris d'acclamation se Breiit

entendre sur le vaisseau amiral, et bientôt ce trans-

port se comtiiuniqua sur toute l'escadre espagnok-.

Les ofliciers espagnols embrassaient les Français

avec une cordialité diflicilc a peindre, et l'amiral

commaiidatit des forces si supérieures, au moment
d'une riche capture, et n'apprenant la nouvelle de

la paix que par notre collègue Aiignis, donne l'ordre

à l'instant non-seulement de suspendre toute hosti-

lité, mais s'empresse de fournir à nos bâtiments les

secours dont ils pouYfiient avoir besoin (vifs .ip-

plau(lisscments), et les trois gros naviieSî chargés

d'approvisionnements précieux, ont été conduits et

sont entrés très-heureusement dans le port du Pas-

sage.

Citoyens collègues, le comité de salut public ne

serait pas venu vous instruire de ce nouveau trait,

qui ire peut étonner ceux qui connaissent (;ette na-

tion brave et généreuse, s'il n'avait appris que la

malveillance de nos ennemis intérieurs et lacorrup-

lion de quelques journalistes se plaisaient a répan-

dre dans quelques départements que la paix avec

l'Espagne n'existe point, et que le comité de salut

public ne l'a faussement ptibliée, de concert avec

vous, que pour stimuler le zèle des républicains, et

atténuer les espérances des chouans et des royalistes.

Qu'ils apprennent donc, les ennemis intérieurs de

notre liberté, qui cherchent à égarer des hommes
simples et faciles à tromper, que non-Seulement

celle paix est conclue et ratifiée par les gouverne-

ments, mais qu'elle est sanctionnée par le vœil (les

individus des deux nations, et qu'aujourd'hui il n'est

pas un Espagnol, ni un Français, (jui ne la regarde

comme un bonheur depuis longtemps désiré. (On
,

applaudit.)

L'assemblée ordonne l'insertion de ce rapport au Eui-

letin.

— Dclleville, Berlier, Eschassériauii aîné et Crcnzé-Ld-

louche présentent successivement des projets d'Adresse till

peuple! celui de Berlier est adopté i
le voici l

« Fran(;ais, après de longs orages, vous allei fixer vos

destinées tn prononçant sur voire conslllulioni

Il Depuis longtemps la patrie appelait à grands cris un

gouvernement libre, qui liouvâl dans la sagesse des prin-

cipes la garantie de sa durée.

• Vos mandataires onlils atteint ce but? ils le rrolenlj

ils en col [ortcmeul le désir. Citoyens (jui alinet l'ordre



5G4

d la Irnnqulllit*, acci'ptcz-on le Rage; il est dans le gou-

>ri'iioniciit iiiii vous est ollcrl ; lui seul peut, en nous

<lorinaiil la pain, ramener par degré l'abundauce et le

Ijoiilieur.

• Français, citoyens de toutes les professions, de toutes

les opinions, ralliez-vous pour l'inlérèt de la patrie; sur-

tout no porli'z pas des pas rétrogrades vers le point de dé-

part. Dis siècles se sont écoulés depuis six ans; et si le

peuple français est lus de révolutions, il ne l'est pas de

liberté. Vous souffrez, il est vrai; mais ce n'est pas on

faisant des révolutions nouvelles, c'est en finissant celle

qui est couinicncée, que vous trouverez le terme de vos

uiauv.

t Non, vous n'imputerez point ù la république, qui,

jusqu'à ce jour, ne fut pas organisée, des mullieurs qui ne

sauraient se reproduire sous un gouvcrneniont libre sans

licence et fort sans despotisme.

• Peuple souverain, écoule la voix dotes mandataires;

le projet de pacle social qu'ils t'offrent leur fui dicté par

le désir de ton bonheur, c'est à toi d'y allacher ton soit;

consulle ton intérêt et ta gloire, et la patrie est sauvée, u

La Convention nationale, après avoir entendu la lecture

de celle Adresse, décrète qu'elle sera imprimée, envoyée

aux dépurtements, aux armées et aux assemblées primai-

res, avec le projet de constitution.

Mailhb, ;iu nom des comités de salut public, de sQrelé

générale el de législalion : Je viens, au nom de vos comilés

de salul public, de silreté générale et de législalion réunis,

appeler voire nllenlioii sur les restes dos Sociétés dites po-

pulaires : il en esl qui niédilent encore les attentais et lis

crimes de la terreur; il en est qui aiguisent les poignards

de la royauté. Les unes el les autres tiraillent le peuple

dans tous les sens, et clierclient resiiecliveinent à le rendre

instrument et vicliiue de leurs féroces passions.

Après le 44 juillet, chacun ne parlait que de son aver-

sion pour le régime monarchique ou seigneurial; depuis

le y tiiermidor, on parle plus habituellement de sa haine

pour le régime anarchique ou jacobin : est-ce que le pre-

mier serait devenu moins odieux par les elfels du second?
Sans doute il est naturel que le souvenir d'un mal plus

ancien soil moins vif que celui d'un mal plus récent; mais

ici l'analogie isl si grande qu'il n'est pas possible à un
liomme rélléclii de reporter" ses regards sur l'un saus son-

ger à l'autre.

Quel horrible, mais quel utile recueil, que celui où se

trouveraient développés Ions les points de comparaison
existant entre la tyrannie qui a précédé le 9 lliermiilor

et la tyrannie qui précéda le 14 juillet ! Plût à Dieu que
le peuple eût toujours ce tableau piésonl ù ses yeux et ù

son espritl ce serait une g.uaiilie élernelle contre le re-

tour de toute espèce d'o|ipresseurs. Nous allons en tracer

l'esquisse, eu invitant les écrivains amis de l'ordre à l'a-

chever.

Avant le 14 juillet, un seul homme, avec une minorité

dépositaire de ses faveurs, elait tout, et le peuple rien.

Avant le 9 tiiermidor, un seul individu, fort de l'audace

de quel(|ues brigands intéressés à son ambition, avait re-

plongé la natiuii entière dans sa première nullité.

Avant le 14 juillet, un vieux parchemin tenait lieu de
talents, d'instruction, do vertus.

Avant le 9 Ihermidor, le mérile suprême était allaclié ù

une carie de JatoLin.

Sous le régime capétien, la tyrannie s'élançait de la tige

féodale qui élail le Iri'ine, et, passant par les mains des
suzerains el des seigneurs en sous-ordre, des gouverneurs

de province el des coininissalres départis, des parlements

et des tribunaux subalternes, des conseils, des cours el

des commissions spéciales, allait écraser loiii ce qui n'é-

tait pas pri\ilégié, t"Ul ce qui n'était pas noble ou prêtre.

Sous le régime robespierrien, la tyrannie avait son lione

dans le sein de la Sociélé mère, el parcourant l'échelle des

clubs de départements, de districts et de cantons, de leurs

commissaires Icspeclifs, des comités, des liibunanx et des

armées révolutionnaires, proscrivait, égorgeait ou rançon-

nait lout ce qui n'a|iparlenail pas ù quelques-unes des af-

liliations dominatrices.

Qu'on cite un plébéien qui n'ait pas succombé Intlant

contre un grand seigneur; qn'ini cite un républicain qui

n'ait pas succombé luttant contre un Jacobin.

L'anarchie avait fait les seigneurs; c'est l'anarchie qui

Cl nos derniers tyrans.

Dans leur origine, les seigneurs n'avaient que des fonc-

tions précaires, qui consistaient à surveiller l'exécution

des lois adminislralives : nous les voyons, dans leur san-

glante histoire, rivalisant insonsibleinont avec leur chef

appelé roi, se prétendant et s'érigeanl en souverains,

rompant toutes les rolalions commerciales; reléguant la

France dans les plus épaisses ténèbres de la stagnation, de
l'ignorance et de la barbarie; profilanl de ce chaos pour
fonder une puissance absolue sur les personnes et les pro-

priétés; emprisonnant, affamant, mutilant, égorgeant

tout ce qui ne restait |)as humblement soumis ù l'oppres-

sion ; supposant que toutes les terres leur avaient originai-

rement appartenu , et qu'ils les avaient distribuées à titre

féodal, avec le droit de les reprendre, quand les condi-

tions du plus absurde, du plus inique esclavage, n'étaienl

pas |)onctuellemeut observées.

N'avons-nous pas également vu les Jacobins, appelés

d'abord à une simple surveillance, destinés à éclairer le

peuple sur ses droits et i le guérir de ses vieux préjugés,

si grands, si utiles tant qu'ils se tinrent renfermés dans

l'obji't de leur inslitiition, ne les avons-nous pas vus porter,

aussi loin que les antiques seigneurs, le délire de leur am-
bition et de leur cupidité ,

prétendre qu'ils étaient le peu-

ple souverain, s'organiser en puissance rivale et oppressive

de ses représentants, et, au nom de la nation, étendre

un sceptre de fer el de sang sur la nation entière I Ne les

avons-nous pas enti-ndiis ériger le pillage en précepte,

prêcher ouvertement la loi agraire, dont le résultat infail-

lible aurait été l'anéantissement de tout commerce, de
toute indusirie, de toute circulation, I inculture des terres,

une misère universelle, la nécessité, pour chaque indivi-

du, de vendre ou d'abandonner sa mince portion territo-

riale, el d'aller chercher sa subsistance sur un sol étran-

ger; la facilité, pour un petit nombre d'hommes riches de

rapines, el d'accord avec les tyrans extérieurs, d'appeler

et de concentrer dans leurs mains loutes les possessions

foncières; le retour des grands terriers, cl, par une suite

naturelle, le rélablissement de la monarchie féodale?

[La suite dcnwiii.)

N. Pi. — Dans la séance du 9, on a continué la discus-

sion sur la loi du 17 nivôse. La Convenlion a décrété

qu'elle n'aurait d'exécution que du jour de sa promul-
gation.

COURS DES CHANGES.

ParU, le •ifnulUlor.

Le louis d'or 97.'! à 980 liv.

L'or lin n.ilOO

L'or en li;ii rc 2,S.-;0

Le llnsol cl',iri;cl,l I.ilui)

L'argciil nurciué 1,870

Le niiinéraiic ; . 3,900
Lis inscrr|ilions 5i, 32 I/2. 33 l>.

Il^nibourj; 7,9S0

AnisK-rd.m T/i'^'U,,
It.'ilc « '/« p-

fiéiics 3,US0
l.ivoiirnn S.SSO

Uillct de luliric 12 p. 100 perte.

pnix PE mvrnsFs AunriiA?(nisFs.

Café de la M.irliniqii, HO à ;;2

.Sucic de ILimboiirg ... 04 <i 60

Siiirc d'Orléans S5 à CO

Savon de Marseille » «
Savon do f;il,ii.pie 34 à St;

Ohandillc .) il

[tir 14 liv- 10a.
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CONSTITUTION

DE LA nÉPUBLlQUE FRANÇAISE.

Proposée au peuple français par la dinveulion

nationale.

DÉCLARATION.

Des Droits et des Devoirs de l'Homme et du

Ciloyen.

Lp poiiple français iirnclainc, en proseiico ili' l'htre

Siiprènic, la Docfiiiatidii sinvaiile des Dioils et lies

Devoirs de rHoiniiie cl du CiUiyeii.

DROITS.

Art. I«r. Les droits de l'homme en société sont la

liberté, l'égalité, la sûreté, la propriété.

II. La liberté consiste à pouvoir faire ce qui ne

nuit pas aux droits d'aulrui.

III. L'égalité consiste eu ce que la loi est la même
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse.

L'égalité n'admet aucune distinction de naissance,

aucune héri'ditéde pouvoirs.

IV. La sùrelé résulte du concours de tous pour

assurer les droits de chacun.

V. La proiMÎélé est le droit de jouir et de disposer

de ses biens, de h^s revenus, du fruit de son travail

et de son industrie.
, ,

VI. La loi est la volonté générale, exprimée par la

niajoriti' ou des citoyens ou de leurs représentants.

Vil. Ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut

être empêché.
. ,, .

Nul ne peut être contraint à laire ce qu elle ii or-

donne pas.

VIII. Nul ne peut être appelé en justice, accusr,

arrêté ni détenu, que dans les cas détermines par la

loi, et selon les formes qu'elle a prescrites.

IX. Ceux qui sollicitent, expédient, signent, exé-

cutent ou font exécuter des actes arbitraires, sont

coupables et doivent être punis.

X. Toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour

s'assurer de la personne d'un prévenu doit être sé-

vèrement réprimée par la loi.

XI. Nul ne peut être jugé qu'après avoir ete en-

tendu ou légalement appelé.

XII. La loi ne doit décerner que des peines stric-

tement nécessaires et proportionnées au délit.

XIII. Tout traitement (jui aggrave la peine déter-

minée par la loi est un crime.

XIV. Aucune loi, ni criminelle, ni civile, ne peut

avoir d'ell'et rétroactif.

XV. Tout homme peut engager son temps et ses

services, mais il ne peut se vendre ni être vendu;

sa personne n'est pas une propriété aliénable.

XVI. Toute contribution est établie pour l'utihle

générale : elle doit être répartie entre les contribua-

bles en raison de leurs facultés.

XVII. La souveraineté réside essentiellement dans

l'universalité des eituyens.

XVIII. Nul individu et nulle réunion partielle des

citoyens ne peut s'attribuer la souveraineté.

XIX. Nul ne peut, sans une déb'gation légale,

exercer aucune autorité ni remplir aucune fonction

publique.

XX. Chaque citoyen a un droit égal de concourir

iinmcdiatement ou médiatement ù la formaliou de la

Z' Série,—TiimeXlU

loi, à la nomination des représentants du peuple et

des fonctionnaires publics.

XXI. Les fonctions publiques ne peuvent devenir

la innprii'lé de ceux qui les exercent.

XXII. La garantie sociale ne peut exister si la

division des pouvoirs n'est pas établie, si leurs li-

mites ne sont pas lixées, et si la responsabilité des

fouctionuaires publics n'est pas assurée.

DEVOIRS.

Art. 1". La Déclaration des Droits contient les

obligations des législateurs; le maintien de la so-

ciété demande que ceux qui la composent connais-

sent et remplissent également leurs devoirs.

II. Tous lesdevoirsdel'lKiiiimeetdu citoyen déri-

vent de ces deux principes gravés par la nature dans

tous les cœurs.

Ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez pas

qu'on vous fit;

Faites constamment aux autres le bien que vous

voudriez en recevoir.

III. Les obligations de chacun envers la société

consistent à la défendre, à la servir, à vivre soumis

aux lois, et à respecter ceux qui en sont les organes.

IV. Nul n'est bon citoyen s'il n'est bon lils, bon

père, bon frère, bon ami, bon époux.

V. Nul n'est homme de bien s'il n'est franchement

et religieusement observateur des lois.

VI. Celui qui viole ouvertenient les lois se déclare

en état de guerre avec la société.

VU. Celui qui, sans enfreindre ouvertenient les

lois, les élude par ruse ou par adresse, blesse les

inlérétsde tous; il se rend indigne de leur bienveil-

lance et de leur estime.

VIII. C'est sur le maintien des propriétés que re-

posent la culture des terres, toutes les productions,

tout moyen de travail, et tout l'ordre social.

IX. Tout citoyen doit ses services à la patrie et au

iiiaintien de la liberté, de l'égalité etde la propriété,

toutes les fois que la loi l'appelle à les défendre.

CONSTITUTION.

Arl. I". La république fraiiçaiseesl une et indivisible.

11. L'univeisalilé des ciloycns français est le souveiuiu.

TITRE 1".

Division du Icrrituirc,

m. La France est divisée en déparleraenis.

Cis (léparlemenls sont:

L'Ain. l'Aisne, l'Allier, les Basses-Alpes, les Haules-

Alpes, les Alpes-Maritimes, l'Ardtclie, les Aidennes, l'A-

riéee, l'Anbe, l'Andc, l'Avcyion;

Les BonclRS-(lu-Klione;

Le Calvados, le Canlal, la Cliarenle, la Charcnle-Inré-

lienri;, le Clier, laCorièze, la COle-U'Or, les Coles-du-

Nord, la Creuse;

La Dordogne, le Doubs, la Drômej

L'Eure, t:uicel-Loir ;

Le Finisièi e ;
. ^. , .

Le Gard, la Ilautt-Garonnc, le Gers, la Gironde, le

Golo;
L'Hérault !

, ,

llle-et-Vilaine, l'Indre, Indre-el-Loire, 1 Isère, le Jura ;

Les Landes, la Lianionc, Loii-el-Clicr, la l.one, la

Hanle-Loire, la Loire-lnférieuie, le Loiret, le Loi, Loi et-

Garonne, la Lozère ;

Mainc-et-LoIre, l.i Manrlic, la Marne, la Hante-Marne,

la Mayenne, la Marne, la Meuse, le Moul-Blanc, le Mont-

Terrible, le Morhilian, la Moselle;

La Nièvre, le Nurd;
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L'Olsf, l'Orne ;

Le Pas-de-Calais, le Piiy-de-Dfimc, les nasses- Pyré-

nées, les lliiules-Pjréiiées, les P)T(''néi'S-Orienlales;

Le Bus-Rhin, le llant-Hbin, leniiùiie;

La Haiile-Saone, Saûne-el-Loiie, lu Sarllie, la Si'ine, la

Seine Inférieure, Scine-cl-Marne, Sciue-et-Oisc, les Dcux-

Sùvres, la Somme;
Le Tarn i

Le Var, Vaiicluse, la Vendée, la Vienne, la llaule-

Vieune, les Vosges;

L'Yonne
IV. Les limilcs des dèparlemenls peuvent OlrcchanRiÎPS

ou reclifiées par le corps législalif; mais, en ce cas, la sur-

face d'un dépaitenienl ne peut excéder cent niyrianiMics

carrés (qnalre cents lieues carrées moyennes, ou de deux

mille cinq-cent soixanlc-six toises chacune ).

V. Chaque département est distribué en cantons, cha-

que canton eji communes.
Les cantons conservent leurs circonscriptions actuelles.

Leurs limites pourront néanmoins être changées ou i cc-

tifiécs par le corps lésislalif; mais en ce cas il ne pourra

y a\oir plus d'un mjriainètre (deux lieues moyennes, de

deux mille cinq cent soixanle si» toises chacune) de la

conimuue la plus éloignée au chef-lieu du canton,

VI. Les colonies françaises font partie intégrante de

la rc]iubliquc, et sont soumises ù la même loi constitution-

nelle.

VU. Elles sont divisées en départements, ainsi qu'il suit:

L'ile de Saint-Domingue, dont le corps législalif déter-

minera la division eu quatre départements au moins, et

en six au plus;

La Cuad. loupe, Maric-Galanle, la Désirade, les Saintes

et la partie française de Sainl-Marlln ; la Martinique; la

Guyane française et Cayenne ; Sainte-Lucie et Tabago ;

L'ile de Fiance, les Seichelles, Rodrigue et les établis-

sements de Madagascar; l'ile de la Réunion;

Les Indes^rieiitales, Pondichéry, Cbandernagor, Mahé,
Karical et autres établissements.

TITRE II.

Elal potilique des citoyens,

VIII. Tout liomme né et résidant en France, qui, ûgé
de vingt el un ans accomplis, s'est fait inscrire sur le re-

gistre civique de son canton, qui a demeuré depuis, pen-
dant une année, sur le lerriloire de la république, et qui

paie une contribution directe, foncière ou personnelle,

est citoyen français.

IX. Sont citoyens, sans aucune condition de contribu-

tion, les Français qui auront fait une oU plusieurs cam-
pagnes pour l'élablis-'ement de la république.

X. L'élranger devient citoyen français lorsqu'après

avoir atteint l'ùge de vingt et un ans accomplis, et avoir

déclaré l'intention de se fixer en France, il y a résidé

pendant sept années consécutives, pourvu qu'il y paie

une contribution directe, et qu'en outre il y possède une
propriété foncière ou un établissement d'agriculture ou de
commirce, ou qu'il ait épousé une Française.

XI. Les citoyens Iraftçais peuvent seuls voler dans les

assemblées primaires et être appelés aux tondions établies

par la Constitution.

XII. L'exercice des droits du citoyen se perd: 1° par la

naturalisation en pays étranger; — 2° p.ir l'aflilialioii à

toute corporation étrangère (|ui supposerait des distinc-

tions de naissance, ou qui exigerait des vœux de religifUi;

— 3" par l'acceptation de fonctions ou de pensions offertes

par un gouvernement étianger; — k" pur la condamna-
tion à des peines alllictives ou infamantes, jusqu'à réhabi-
litation.

XIII. L'exercice des droits du citoyen est suspendu:
1° par l'interdiction judiciaire pour cause de fureur, de
démence ou d'imbécillité; 2° par l'état de débiteur failli;

—

— 3° par l'état de domestique ù gages, utiaehé nu service

de la personne ou du ménage; — W par l'état d'aeru^a-
tion; — 5° par un jiigrment de contumace, tant que le

jugement n'est pas anéanti.

XIV. L'exercice des droits de citoyen n'est perdu ni «us-

pendu que dans les cas exprimés diins Icsdeuxaiticlrspté-
cédeols.

XV. Tout citoyen qui aura résidé sept années consécu-

tives hors du territoire de la république, sans mission ou
autorisation donnée an nom de la nation, est réputé étran-

ger; il ne redevient citoyen français qu'après avoir satis-

fait aux conditions prescrites par l'article X.
XVI. Les jeunes gens ne peuvent être inscrits sur le re-

gistre civique s'ils ne prouvent qu'ils savent lire et écrire

cl exercer une profession mécanique.
Les opérations manuelles de l'agriculture appartien-

nent aux professions mécaniques.
Cet article n'aura d'exécution qu'à compter de l'an

12' de la république.

TITRE III.

Astemblces piimaiics,

XVII. Les assemblées primaires se composent des ci-

toyens domiciliés dans le même canton.

Le domicile requis pour voler dans ces assemblées s'ac-

quiert par la seule résidence pendant une année, et il ne
se perd que par un an d'absence.

XVUI. Nul ne peut se faire remplacer dans les assem-

blée» primaires, ni voter pour le même objet dans plus

d'une de ces assemblées.

XIX. Il y a au moins une assemblée primaire par can-

ton.

Lorsqu'il y en a plusieurs, chacune est composée de qua-

tre CLMit cinquante citoyens au moins, de neufcents au plus.

Ces nombres s'entendent des citoyens présents ou ab-

sent ayant droit d'y voter.

XX. Les assemblées primaires se constilueiit provisoi-

rement sous la présidence du plus ancien d'ùge; le plus

jeune remplit provisoirement les fonctions de secrétaire.

XXI. Elles sont définitivement constituées par la nomi-
nation, au scrutin, d'un président, d'un secrétaire el de
troi* scrutateurs.

XXII. S'il s'élève des difficultés sur les qualités requises

pour voter, l'assemblée statue provisoirement, sauf le rc-

I cours au tribunal civil du département.

XXIII. En tout autre cas, le corps législatif prononce
seul sur la validité des opérations des assemblées pri-

maires.

XXIV. Nul ne peut paraître en armes dans les assem-
blées primaires.

XXV. Leur police leur appartient.

XXVI. Les assemblées primaires se réunissent: 1° pour
accepter ou rejeter les changements ù l'Acte constitution-

nel, proposés par les assemblées de révision; — 2° pour
faire les élections qui leur appartiennent suivant l'Acte

constitutionnel.

XXVII. Elles s'assemblent de plein droit le!" germinal
de chaque année, et procèdent, selon qu'il y a lieu, 6 la

nomination : 1° des membres de l'assemblée électorale;—
—2° du juge de paix et de ses assesseurs;—3° du piésldenl

de l'administration municipale du ciuiton ou des oDiciers

municipaux, dans les communes au dessus de cinq mille

habitants.

XXVIII. Imnicdiatemenl après ces élections, il se tient,

dans les communes au-dessous de cinq mille habitants, des

assemblées communales qui élisent les agents de chaque
commune et leurs adjoints.

XXIX. Ce qui se fait dans une assemblée primaire on
communale au delù de l'objet de sa coiivocalion, et contre

les (ormes déterminées par la constitution, est nul.

XXX. Les assemblées, soil primaires, soii communales,
ne Ijut aucune antre élection que celles qui leur sonl at-

tribuées par l'Acte constilutionnel.

XXXI. Toutes les élections se font au scrutin secret.

XXXII. Tout citoyen qui est légalement convaincu d'a-

Toirvcndu ou acheté un suffrage est exclus des assemblées

primaires et communales, et de toute fonction publique,

pendant vingt ans; en cas de récidive, il l'est pour toujours,

TITRE IV.

Assemblées étecloratei,

XXXIII. Chaque assemblée primaire nomme un élec-

teur & raison de deux cenlscitoyen«, présents ou absents,

ayant droit de votei' dans ladite assemblée.
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Jusqu'au nombre de Irnis cents citoyens inclusivement,

il n'ohl iioiiiiiiii i|u'un cleciciii'.

Il en csl nommé deux depuis Uois Cïiil un jusqu'à cinq

cents;

Jmis depuis cinq cent un.jusqu'à sept cents;

QJnulic depuis sept cent uu jusqu'à neuî cents;

XXXIV. Les memines des iisseniblécs électorales sont

noMinii^ chaque année, el ne peuvent élrc réélus qu'apns

un intervalle de deux ans,

XXXV. Nul ne pourra être nommé électeur s'il n'a

vingl-<iuq ans accomplis, et s'il ue réunit aux qualités né-

cessaijes pour exercer les droits du citoyen français, l'une

des conditions snivanics, savoir:

Dans les communes au-dessus de six mille liabitants,

celle d'être propriétaiie ou usufruitier d'un bien évalué à

un revenu ei;al à la valeur locale de deux cents journées

de travail ; ou d'être locataire, soit d'une habitation éva-

luée à un revenu éi;al à la valeur de cent cinquante jour-

nées de travail, soit d'un bien rural Évalué à deux cents

journées de travail;

Dans les communes au-dessous de six mille liabitants

celle d'être propriétaire ou usufruitier d'un bien évalué a

un i-evcuu égal à la valeur locale de cenl cinquanle jour-

nées de travail; ou d'être locataire, soit d'une habilatiou éva-

luée à un revenu égal à la valeur de cent journées de tra-

vail, soil d'un bien rural évalué à cenl journées de travail.

Et dans les campagnes, celle d'être propriétaire ou usu-

Iruilicr d'un bien évalué à un revenu éRjl à la valeur lo-

cale de cent cinquante journées de Iravail; on d'être fer-

mier ou métayer de biens évalués à la valeur de deux cent

journées de Iravail.

A l'égard de ceux qui seront en même temps proprié-

lairesou usufruitiers d'une part, et locataires, fermiers ou

métayers de l'autre, leurs facultés à ces divers litres seront

cumulées jusqu'au taux nécessaiie pour établir leur éligi-

bilité.

XXXVI. L'assemblée électorale de chaque département

se réunit le 20 germinal de chaque année, cl termine,

on une seule session de dix jours au plus, cl sans pouvoir

s'ajourner, toutes les élections qui se trouvent à faire;

après quoi elle esl dissoute de plein droit.

XXXVII. Les assrmblécs électorales ne peuvent s'occu-

per d'aucun objel étranger aux élections dont elles sont

chargées ; elles ne peuvent envoyer ni recevoir aucune

Adresse, aucune pétition, aucune députalion.

XXXVUI. Les assemblées électorales ne peuvent cor-

respondre entre elles.

XXXIX. Aucun citoyen ayant été membre d'une assem-

blée électorale ne peut piendre le titre d'élicteur, ni se réu-

nir en celle qualité à ceux qui onlété avec lui membres

de celle même assemblée.

La contravention au présent article est un attentat à la

sûreté générale.

XL. Les arlicles XVIII, XX, XXI, XXIII, XXIV, XXV,
XXIX, XXX, XXXI et XXXII du titre précédent sur les

assemblées primaires, sont communs aux assemblées élec-

torales.

XLI, Les assemblées électorales élisent, suivant qu'il y

a lieu; 1" les membres du corps législali<, savoir: les mem-
bres du Conseil des Anciens, ensuite les membres du Con-

seil des Cinq-Cents ; — 2° les membres du tribunal de

cassation; — 3" les liants-jurés. — 4° les administrateurs

du déparlement ;— 5° les président, accusateur public et

gieflier du tribunal criminel; — G° les juges des tribu-

naux civils.

XLII. Lorsqu'un citoyen est élu par les assemblées élec-

torales pour remplacer un (onctionnaire mort, démission-

naire ou destitué, ce citoyen n'est élu que pour le temps

qui re-lait au fonctionnaire remplacé.

XLIII. Le commissaire du directoire exécutif près l'ad-

mlnislralion de chaque département est tenu, sous peine

de destitution, d'informer le dirrcloire de l'ouvertme et

Uela clôture des assemblées éleclorales : ce commissaire

n'en peut arrêter ni suspendre les opérations, ni entrer

dans le lieu des séances ; muis il a droit de demander com-

munication du procés-verbal de chaque séance, dans les

vingl-quaire heures qui la suivent, el il est tenu de dé-

noncer au directoire les infraclious qui seraient laites à

l'Acte consUtutiouueU

Dans tous les cas, le corpi législatif prononce soûl aur

la validité des opérations des assunblcis électorales.

TITHE V.

rOL'VOIK LÉCISLVTir.

Dispositions générales,

XLIV. Le corps législatif est composé d'un Conseil des

Anciens et d'un Conseil des Cinq-Cents.

XLV. En aucun cas le corps législatif ne peut déléguer 6

un ou à plusieurs de ses membres, ni à qui que ce soil,

aucune des fonctions qui lui sont attribuées par la présenle

constitution.

XL VI. Il ne peut exercer par lui-même ni par des délé-

gné< le pouvoir cxéculii, ni le pouvoir judiciaire.

XLVII. Ily aincompatibililé entre la (|nalité de membre

du corps lê^MsIatil el l'exercice d'une autre fonilinii pu-

blique, excepté celle d'archiviste de t" rrpubliqne.

XLV 111. La loi détermine le mode du rcmplaecinent dé-

finilif nu temporaire des foucliounaires publics qui vicu-

ni-nt à être élus membres du corps légi-latif.

XLIX. Chaque département concourt, à raison de sa

population seulemcail, à la nomination des membres du

Conseil des Anciens et des membres du Conseil des Cinq-

Cents.

L. Tous les dix ans , le corps législatif, d'après les étals

de population qui lui sont envoyés, détermine le nombre

des mcmbros de l'un el de l'autre Conseil que chaque dé-

[.artemenl doit fournir.

LI. Aucun changement ne peut être fait dans cellç ré-

partition durant cel inlervalle.

LU. Lesmcmbiesdu corps législatif ne sont pas repré-

sentants du deparleimnl qui lésa nommés, mais de la na-

tion entière, el il ne peut leur être donné aucun mandat.

LUI. L'un el l'autre Conseil est renouvelé tous les ans

par tiers.

LIV. Les membres sortants après trois années peuvent

être immédiatement réélus pour les trois années snivanles;

après quoi il faudra un intervalle de deux ans pour qu'ils

puissent être réélus de nouveau.

LV. Nul, en aucun cas, ne peut êlre membre du corps

législalil durant plus de six années consécutives.

LVl. Si, par des ciiconslances extr^iordiuaires, l'un des

deux Conseils se trouve réduit à moins des deux tiers de

ses membres, il en donne avis au directoire exécutif, le-

quel est tenu de convoquer sons délai les assemblées pri-

maires des (léparlcmenls qui ont des membres du corps

législatif à reniiilacer par l'effet des circonslances. Les as-

semblées primaires nomment sur-le-champ les électeurs,

qui procèdent aux remplacements nécessaires.

LVII. Les membres nouvellement élus pour l'un et

pour l'autre Conseil se réunissent, le 1" prairial de chaque

année, dans la commune qui a été indiquée par le corps

législatifprécédent, ou dans la commune même où il a te-

nu ses dernières séances, s'il n'en a pas désigné une autre.

LVIII. Lesdeux Conseils résidenl toujours daus la mémo

commune.
LIX. Le corps législatif est permanent; il peut néan-

moins s'ajourner à des termes qu'il désigne.

LX. En aucun cas les deux Conseils ne peuvent se réunir

dans une même salle.

LXI. Les fonctions de président et de secrétaires ne peu-

vent excéder la duiéc d'un mois, ni dans le Conseil des

Anciens, ni dans celui des Cinq-Cents.

LXll.Les deux Conseils ont respectivement le droit de

police dans le lieu de leurs séances et dans l'enceinte ex-

térieure qu'ils ont déterminée.

LXIII. Ils ont respectivement le droit de police sur

leurs membres, mais ils ne peuvent prononcer de peine

plus forte que la censure, les arrêts pour huit jours, cl

in prison pour trois.

LXIV. Les séances de l'un et de l'autre Conseil sont pu-

bliques; les assistants ne peuvent excéder en nombre la

moitié des membies respeclils de chaque Conseil.

Les procès-verbaux des séances sont imprimés.

LXV. Toute délibération se prend par assis el levé; en

cas de doute, il se lait un appel nominal, mais alors les

1 voles sont secrets.
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LXVI.Siir la demande de cent de ses membre', cliaqnc

Conseil pi'iil se former en comilé Rènér.il el secret, mais

seulement pniir discuter, et non ponr délibérer.

lAVll.Ni l'un ni l'antre Conseil ne peut créer dans son

sein iincun connie perniani nt.

Senlennnt eliaque Conseil a la fae»ll6, lorsqu'une ma-
tière lui parait snscepliblc d'un examen prépaialoire, de

nommer parmi S(;s membres une commission spéciale, qui

se renrerine uniquement dans l'objit de sa formation.

Celle commission est dissoute aussiiûl que le Conseil a

Slainé sur l'objet dont elle clait chargée.

LXVllI. Les membres du corps K'nislalif reçoivent une

indemnité annuelle; elle est, dans l'un et l'autre Conseil,

lixée à la valeur de trois mille mjriagrammes de froment

( six cent treize quintaux trente-deux livres).

LXIX. Le directoire exécutif ne peut faire passer ou sé-

journer aucun corps de Iroupes dans la distance de six

myriamèlres ( douze lieues mojennes ) de la commune où
le corps législatif tieni ses séances, si ce n'est sur sa réqui-

sition ou avec son autorisation.

LXX. Il y a près du corps législatif une garde de ci-

toyens pris dans la garde nationale sédentaire de tous les

déi'arlemcnts, et choisis parmi leurs frères d'armes.

(letle garde ne peut être au-dessous de (luinze cents

hommes en activité de service,

LNXL Le corps législatif détermine le mode de ce ser-

vice et sa durée.

LXXII. Le corps législatif n'assiste à aucune cérémonie
publique, et n'y envoie point de députaliou.

Conseil des Citiq-Cents,

LXXIII. Le Conseil des Cinq-cents est invariablement

fixé ù ce nombre.
LXXIV. Pour être élu membre du Conseil des Cinq Cents,

il faut être âgé de trente ans accomplis, et avoir élé domi-
cilié sur le terriloiie de la république pendant les dix an-

nées qui auront immédiatement précédé l'élcclion.

La condition de l'âge de Irentc ans ne sera point exigible

avant l'an T de la république; jusqu'à cette époque l'âge

de vingt-cinq ans accomplis sera suinsaiil.

LXX V. Le Conseil îles Cinq-Cents ne peut délibérer si la

séanre n'est composée de deux cenis membres au moins.

LXXVI. La propnsiiion des lois appartient exclusive-

ment au Conseil des Cinq-Cents.

LXXVII. Aucune proposition ne |ieul être délibérée ni

résolue dans le Conseil des Cinq-Cents qu'en obscrvantics

formes suivantes:

11 se fait trois lectures de la proposition; l'intervalle en-

tre deux de ces leclurcs ne peut être moindre de dix jours.

La discussion est ouverte après chaque Icclure; et néan-
moins, après la première ou la seconde, le Conseil des

Cinq-Cents peut déclarer qu'il y a lieu à l'ajournement, ou
qu'il n'y a pas lieu à délibérer.

Tonte proposition doit être imprimée et distribuée deux
jours avant la seconde lecture.

Après la troisième lecture, le conseil des Cinq-Cents

décide s'il y a lieu ou non à rajourneinenl.

LXXVIli. Toule proposition qui, soumise à la discir-

sion, a élé définitivement rejetée après la troisième Icclure,

ne peut Cire reproduite qu'après une année lévoluc.

LXXIX. Les propositions adoptées par le Conseil des

Cinq-Cents s'appellent rcsoliilions,

LXXX. Lcpréambulede toule résolution énonce: 1° les

dates des séances auxquelles les trois lectures de la propo-

sition auroni élé faites ;— 2° l'uclc par lequel il a élé dé-

claré, après la troisième leclure, qu'il n'y a pas lieu à l'a-

journement.

LXXM. Sont exemples des formes prescrites par l'artielc

LXXVII les proposiiions reconnues urgentes par une dé-

claralion préalable du Conseil des Cinq-Cents.

Celte déclaration énonce les motifs de l'urgence, et il

en est fait menlion dans le préambule de la résolution.

Conseil des /t'ieiens,

LXXXn. Le Conseil des Anciens est composé de deux

cent cin(|uanle membres
LXXXllI. Nul ne peut être élu membre du Conseil des

Anciens:

S'il n'est ùgé de quarante ans accomplis
;_

Si de plus II n'isl pas marié on veuf:

Ll s'il n'a pas elé ilnniicilié sur le leiritoirc de la répu-

blique pendant 11'* quinze années qui auront inimédiale-

inent précédé l'éUclion.

LXXXIV. La condition de domicilecxigée par le précédent

article et celle prescrite par l'arliclc LXXIV ne concernent

point les citoyens qui sont sortis du teniloire de la répu-

Lli(|uc avec une mission du gouvernemenl.
LXXXV. Le Conseil des Anciens ne peut délibérer si la

séance n'est composée de cent ving-six membres au moins.

LXXXVI. Il apparlienl exclusivement au Conseil des An-
ciens d'approuver ou dercjeler les résolutions du conseil

desC.inq-Ci'nIs.

LXXXVI I. Aussitôt qu'une résolution du Conseil des

Cinq-Cenls est parvenue au Conseil des Anciens, le prési-

dent donne lecture du préambule.

LXXXVIII. Le Con'^eil des Anciens refuse d'approuver

les résolutions du Conseil des Cinq-Cenls qui n'ont point

clé prises dans les formes prescrites par la conslilulioii.

LXXXIX. Si la proposition a élé déclarée urgente par le

Conseil des Cinq-Cents, le Conseil des Anciens délibère

pour approuver ou rejeter l'acte d'urgence.

XC. Si le Conseil des Anciens rejelle l'acte d'urgence,

il ne délibère point sur le fond de la résolution.

XCI. Si la résolution n'est pas précédée de l'acle d'in-

gence, il en est fait trois lectures : l'inlervalle entre deux
de ces liclurcs ne peut être moindre de cinq jours,

La discussion est ouverte après chaque lecture.

Toule résolution est imprimée et distribuée deux jours

au moins avant la seconde lecture.

XCII. Les résolulions du Conseil dcsCinq-Cenls, adop-

tées par le Conseil des Anciens, s'appellent lois,

XCUI. Le préambule des lois énonce les dates des séan-

ces du Conseil des Anciens auxquelles les trois lectures

ont été faites,

XCIV. Le décret par lequel le Conseil des Anciens re-

oonnait l'urgence d'une loi est motivé et mentionné dans

le préambule de cette loi.

XCV. La proposiiion de la loi faite par le Conseil des

Cinq-Cents s'entend de tous les articles d'un même projet;

le Conseil des Anciens doit les rejeter tous, ou les approu-

ver dans leur ensemble.

XCVI. L'approbation du Conseil des Anciens est ex-

primée sur chaque proposition de loi, par celle formule,

signée du président et des secrétaires: Le Conseil des An-
eicns approuve, , , ,

XCVII. Le relus d'adopler pour cause d'omission des

formes indiquées dans l'article LXXVII du présent lilrc

est i-xpriruée par celle formule, signée du président et des

si;crét:\'in-s; La eoiistilulion nnniitlc. , . ,

XCVIII. Le refus d'approuver le tond de la loi propo-

sée est exprimé par cette Igrmule, signée du président et

des secrétaires : Le Cunseildes ./nriciis ne peut adopter,,,

XCIX. Dans le cas du précéilint arliclc, le projet de loi

rejeté ne peut plus êlre présenté par le conseil des Cinq-

Cenls qu'après une année révolue.

C. Le Conseil des Cinq-Cenls peut néanmoins présen-

ler, à quelque époque quece soit, un projet de loi qui con-

tienne des articles faisant partie d'un projet qui a élé re-

jeté.

Cl. Le Conseil des Anciens envole dans le jour les lois

qu'il a adoptées, tant au Conseil des Cinq-Cents qu'au di-

rectoire exécutif.

eu. Le conseil des Anciens peut changer la résidence

du corps législalif; il indique, en ce cas, un nouveau lieu

et l'époque à laquelle les deux Conseils souivenus de s'y

rendre.

Le décret du Conseil des Anciens sur ccl objet est irrévo-

cable.

cm. Le jour même de ce décret, ni l'un ni l'autre Con-

seil ne peuvent plus délibérer dans la commune où ils ont

résidé jusqu'alors.

Les membres qui y continueraient leurs fonctions so

rendraient coupables d'attentat contre la sûreté de la répu-

blique.

CIV. Les membres du directoire exécutif qui retarde-

raient ou refuseraient de sceller, promulguer et envoyer

le décret de translalion du corps léjjislalifi seraicul cou-

pables du même délit.
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CV. Si, dans les vingt jours apris celui t'ai par le Con-

seil (lis Anciens, la ni;ij<"''<ï<''' <='""^"" **" '''''"' Conseils

n'a pas fait c(innailre à la républiciueson arrivée au nou-

veau lieu indiqué, ou sa réunion dans un autre lieu quel-

conque, les ailminislrateurs de départenicnls, ou, à leur

défaut, les tribunaux civils de déparlements, convoquent

les assemblées primaires pour nommer des électeurs qui

iiroeédent aussitùl à la formation d'un nouveau corps lé-

gislatif, par l'élecliou de deux cent cinquante déinilés

pour le Conseil des Anciens, et de cinq cents pour l'autre

Conseil.
. , i

CVl. Les administrateurs de département qui, dans le

cas de l'article précédent, seraient en reiavd de convoquer

les assemblées primaires, se rendraient coupables de haute

trahison et d'allentat contre la sûreté de la république.

CVll. Sont déclares coupables du même délit lous ci-

lojens qui mettraient obstacle à la con\ocalion îles assem-

blées primaires et électurales , dans le cas de l'arlicle CVI.

CVlll. Les membres du nouveau corps législatif se ras-

semblent dans le lieu où le Conseil des Anciens avait trans-

féré les séances.

S'ils ne peuvent se réunir dans ce lieu , en quelque en-

droit qu'ils se trouvent eu Biajorilé, là est le corps légis-

latif.

ClX. Excepté dans les cas de l'article Cil, aucune pro-

position de loi ne peut prendre naissance dans le Conseil

des Anciens.

De la garantie des membres du corps tégislalif.

ex. Les citoyens qui sont ou qtiiontété membres du corps

législatif ne peuvent être recherchés, accusés ni jugés en

aucun temps, pour ce qu'ils ont dit ou écrit dans l'exer-

cice de leurs fonctions.

CXL Les membres du corps législatif, depuis le itioment

de leur nomination jusqu'au trentième jour après re\pira-

lion de leurs fonctions, ne peuvent être mis en jugement

que dans les formes prescrites par les articles qui suivent.

CXU. Ils peuvent, pour faits criminels, être saisis en

flagrant délit; mais il en est donné avis, sans délai, au

corps législatif; et la poursuite ne pourra être continuée

qu'après que le Conseil des Cinq-Cents aura proposé la

mise en jugement, et que le Conseil des Anciens l'aura

décrétée.

CXIII. Hors le cas du flagrant délit, les membres du

corps législatif ne peuvent être amenés devant les oOiciers

de police, ni mis en état d'arrestation avant que le Con-

seil des Cinq-Cents n'ait proposé la mise en jugement, et

que le Conseil des Anciens ne l'ait décrétée.

CXIV. Dans les cas des deux articles précédents, un

membre du corps législatif ne peut être traduit devant

aucun autre tribunal que la haute cour de jusiice.

CXV. Ils sont traduils devant la même cour pour les

faits de trahison, dedilapiilation, de manœuvres pour ren-

verser la constituiion, et d'attentat contre la sCireté inté-

rieure de la république.

CXVI. Aucune dénonciation contre un membre du corps

législatif ne peut donner lieu à poursuite, si elle n'est ré-

digée par écrit, signé et adressée au Conseil des Cinq-

Cents.

CXVII. Si, après y avoir délibéré en la forme prescrite

par l'article LXXVII, le Conseil des Cinq-Cents admet la

dénonciation , il le déclare en ces termes :

La déiioncialion contre,,, pour te fuit de,,., datéedu,,,

signée de est admise,

CXVUI. L'inculpé est alors appelé; il a pour compa-

raître un délai de trois jours francs; et lorsqu'il comparait,

il est entendu dans l'intérieur du lieu des séances du Con-

seil des Cinq-Cents.

CXIX. Soit que l'inculpé se soit présenté on non, le

Conseil des Cinq-Cents déclare, après ce délai, s'il y a

lieu ou non ù l'examen de sa condnite.

CXX. S'il est déclaré par le Conseil des Cinq-Cents qu'il

y a lieu à examen, le prévenu est appelé par le Conseil des

Anciens: il a pour comparaître un de ai de deux jours

francs; et s'il comparait, il est entendu dans l'intérieur du

lieu des séances du Conseil des Anciens.

CXXI. Soit que le prévenu se soit présenlé ou non, le

Conseil des Auciens, après ce délai, et après avoir déli-

béré dans les formes prescrites par l'arlicle XCI, pro-

nonce l'accusation, s'il y a lieu , et envoie l'accusé devant

la haute cour de jusiice, laquelle est tenue d'instruire le

procès sans aucun délai.

CXXU. Toute discussion, dans l'un et dans l'autie Con-

seil, relative ù la prévention ou à l'accusation d'un mem-

bre du corps législatif, se fait en conseil général.

Toute délibération sur les mêmes objets est prise à l'ap-

pel nominal et an scrutin secret.

CXXI 11. L'accusation prononcée contre un membre du

corps législatif entraîne suspension.

S'il est acquitté par le jugement delà haute cour de jus-

tice, il reprend ses fondions.

Relations des deux Conseils entre eux.

CXXIV. Lorsque les deux Conseils sont dérmilivcment

constitués, ils s'en avertissent mutuellement par un mes-

sager d'Etat.

CXXV. Chaque Conseil nomme quatre messagers d'Etat

pour son scr\iee.

CXXVl. Ils portent à chacun des Conseils et au direc-

toire exécutif les lois et actes du corps législatif; ils ont en-

trée à cet effet dans le lieu des séances du directoire exé-

cutif.

Ils marchent précédés de deux huissiers.

CXXVII. L'un des Conseils ne peut s'ajourner au delîldC

cinq jours sans le consentement de l'autre.

Promulgation des lois,

CXXVIII. Le directoire exécutif fait sceller et publier

les lois et les autre* actes du corps législatif, dans les deux

jouis.après leur réception.

CXXIX. Il fait sceller et promulguer dans le jour les

lois et les actes du corps législatif qui sont précédés d'un

décret d'urgence.

CXXX. La publication de la loi et des actes du corps lé-

gislatii est ordonnée en la forme suivante:

Au uomdela république frauçaise(loi)oa {acte dueorps

législatif) Le directoire ordonne que la loi ou l'acte

legislatifci-dessus sera public, exécuté, et qu'il sera muni

du sceau de la république,

CXXXI. Les loisdont le préambule n'atteste pas l'obser-

vation des formes prescrites par les articles LXXVII et

XCI ne peuvent être promulguées par le directoiie exécu-

tif, et sa responsabililé à cet égard dore six années.

Sont excepiées les lois pour lesquelles l'acte d'urgence

a été approuvé par le Conseil des Anciens.

TITRE VI.

POUVOIR EXÉCCIIF.

CXXXII. Le pouvoir exécutif est délégué à un.direc-

toire de cinq membres nommés par le corps législatif, fai-

sant alors les fonctions d'assemblée électorale, au nom de

la nation.

CXXXIII. Le Conseil des Cinq-Cents forme, au scrutin

secret, une liste décuple du nombre des membres du di-

rectoire qui sont à nommer, et la présente au Conseil des

Anciens qui choisit aussi au scrutin secret, dans cette

liste.

CXXXIV. Les membres du directoire doivent être Sgés

de quarante ans au moins.

CXXXV. Ils ne peuvent être pris que parmi les citoyens

qui ont été membres du corps législatif, ou ministres.

La disposition du présent article ne sera observée qu'à

commencer de l'an 9« de la république.

CXXXVI. A compter du premier jour de l'an 5' de la

république, les membres du corps législatif ne pourront

être élus membres du directoire ni ministres, soit pendant

la durée de leurs fonctions législatives, soit pendant la pre-

mière année après l'expiration de ces mêmes fonctions.

CXXXVII. Le directoire est partiellement renouvelé,

par l'élection d'un nouveau membre, chaque année.

Le sort décidera ,
pendant les quatre premières années,

de la sortie successive de ceux qui auront été nommés la

première fois.

CXXXVIII. Aucun des membres sortants ne peut être

réélu qu'après un intervalle decinq ans.

72
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CXXXIX. L'ascciulant el le descciidaiit en ligne direcle,

les ficres, l'oncle et le neveu , les cousins au pieuiicr de-
gré, el les alliés à ces divers degrés, ne peinent élre en
luéiue lemps membres du direcloire, ni s'y succéder nu'a-
|Héi un iiik'rvalle de cinq uns.

t.XL. lin cas de vacance par iiiorl, démission ou aulre-
luent, d'un des membres du directoire, son successeur
est élu par le corps législatif, daus dix jours pour tout
délai.

he Conseil des Cinq-Cents est tenu de proposer les can-
didats dans les cinq premiers jours, el le Conseil des An-
ciens doit consommer l'élection dans les cin(| derniers.

Le nouveau membrr n'est élu que pour le lemps d'exer-
cice qui restait à celui qu'il remplace.

Si néanmoins ce temps n'excàle pas six mois, celui qui est
élu demeure en fonction jusqu'à la fin de la cinquième
année suivante.

CXLI. Chaque membre du directoire le préside i son
loui- durant trois mois seulement.
Le présidenl a la signalurc el la garde du sceau.
Les lois el les actes du corps législatif sont adressés au

direcloire, en la personne de son président.
C.XLIl. Le direcloire exécutil ne peut délibérer s'il n'y

a trois menilires présents au moins.
CXLIII, Il se choisit, hors de son sein, un sccrtlaire

qui contre-signe les expéditions, et rédige les délibérations
sur un registre où chaque membre a le droit de faireinscrire
son avfs iiiolivé.

Le directoire peut, quand il le juge à propos, délibérer
sans l'assistance de son secrétaire; en ce cas, les déliiiéra-
lious sont rédigées sur un registre particulier, par l'un des
membres du directoire.

CXLIV. Le directoire pourvoit, d'après les lois, à la

sûreté extérieure ou intérieure de la république.
Il pcutfairedes proclamationscoulormesauxloiscipour

leur exécution.

Il dispose de la force armée, sans qu'en aucun cas le
directoire collcclivcment, ni aucun de ses membres, puisse
la commander, ni pendant le temps de ses fondions, ni
pendant les deux années qui suivent iramédialement l'ex-
pii aliun de ces mêmes fondions.

CXLV. Si le directoire est informé qu'il se trame quel-
que conspiration contre la sûreté extérieure ou intérieure
de l'Llat, il piut décerner des mandats d'amener el des
mandais d'arrêt contre ceux qui en sont présumés les au-
teurs ou les complices; il peut les interroger ; mais il est
obligé, sous les peines portées contre le crime de déten-
tion ai biliaire, de les renvoyer par-devant l'ollicicr de po-
lice, dans ledélai de deux jours, pour procéder suivant les
lois.

CXLVI. Le directoire nomme les généraux en chef ; il

ne peut les choisir parmi les parents ou alliés de ses mem-
bres, dans les degrés exprimés par l'article CXXXIX.

CXLVII. Il surveille el assure l'exécution des lois, dans
les administrations el tribunaux, par des commissaires ù
sa nomination.

CXLVIII. Il nomme hors de son sein les ministres, et
les révoque lor>(|u'il le juge convenable.

Il ne peut les choisir au-dessous de l'ûgede Irentc ans, ni
parmi les parents ou alliés de ses membres, aux degrés
énoncés dans l'article CXXXIX.
CXLIX. Les ministres correspondent immédialemenl

a>ec les autorités qui leur sonl subordonnéis.
CL. Le corps législatif détermine les allriLulions et le

nombre des ministres.

Ce nombre est de six au moins, el de huit au ])ln3,

CLI. Les minisires ne forment point un conseil.
CLII. Les miiiistressonl respectivement responsables lant

de l'inexécution des lois que do l'inexécution des arrêtés
du directoire.

CLIII. Le directoire nomme le receveur des impositions
directes de chaque département.

CLIV. Il nomme les préposés en chef aux régies des
coiiiribulions iiuliiectes et i l'administration des domaines
nationaux.

CLV. Tous les fonctionnaires publics dans les colonies
rranç.èises, excepté les départements des îles de l'rance cl
de la Réunion, seront uouimés par le directoire jusqu'à la

paix.

CLVI. Le corps législatif peut aiiloriser le direcloire à
envoyer dans tontes les colonies françaises, suivant l'exi-
gence des cas, unou |ilusieurs agents particuliers noininés
par lui pour un lemps limité.

Les agents particuliers exerceront les mêmes fonctions
que le direcloire, et lui seront subordonnés.

CLVII. Aucun membre du directoire ne peut sortir du
terriloii e de la république que deux ans après la cessation
de ses fonctions,

CLVIII. Il esltenu, pendant cet intervalle, de justitier
au corps législatif de sa résidence.

L'article CXll el les suivants, jusqu'à l'article CXXIII
inclusivement, relalifs à la garantie du corps législatif, sont
communs aux membres du direcloire.

CLIX, Dans le cas où plus de deux membres du direc-
toire seraient mis en jugement, le corps législatif pour-
voira, dans les formes ordinaires, à leur remplacement
provisoiredurant le jiigemenl.

CLX. Hors le cas des articles CXIX et CXX, le direc-
toire, ni aucun de-ses membres ne peut être appelé, ni par
le Conseil des Cinq -Cents, ni par le Conseil des Anciens.

CLX!, Les comptes et les éclaircissements demandés
par l'un ou l'autre Conseil au directoire sonl fournis par
écrit,

CLXII. Le directoire est tenu, chaque année, de pré-
senter par écrit, à l'un et à l'.iulre Conseil, l'aperçu des
dépenses, la situation des finances, l'élat des pensions
existâmes, ainsi que le projet de celles qu'il croit conve-
nable d'élablir.

Tl doit indiquer les abus qui sont à sa connaissance.
CLXIll. Le directoire peut en tout temps inviter par

écrit le Conseil des Cinq-Cents à prendre un objet en con-
sidération

; il peut lui proposer des mesures, mais non des
projels rédigés en forme de lois.

CLXIV. Aucun membre du directoire ne peut s'absen-
ter plus de cinq jours, ni s'éloigner au delà de quatre my-
riamèlres (huit lieues moyennes) du lieu de la résidence
du direcloire, sans l'autorisalion du corps législalif.

CLXV. Les membres du directoire ne peinent paraître,
dans l'exercice de leurs fondions, soit au dehors, soit dans
l'intérieur de leurs maisons, que revelus du,costume qui
leur est propre.

CLXVI. Le directoire a sa garde habituelle, et soldée
aux frais de la république, composée de cent vingl hommes
à pied el de cent vingl hommes à cheval.
CLXVII. Le direcloire est accompagné de sa garde dans

les cérémonies et marches publiques, où il a toujours le
premier rang.

CLXVIII. Chaque membre du direcloire se faitaccoiii-
pagner au dehors de deux gardes.
CLXIX, Tout poste de force armée doit au directoire

et à chacun de ses membres les honneurs militaires supé-
rieurs,

CLXX, Le direcloire a quatre messagers d'Elat, qu'il
nomme el qu'il peut destilucr.

Ils portent aux deux co'ps législatifs les letlres et les mé-
moires du direcloire: ils ont enirécàcet effet dans le lieu

des séances dos Conseils législatifs.

Ils marchent précédés de deux huissiers.

CLXXI. Le directoire réside dans la même commune
que le rorps législalif,

CLXXll. Les membres du directoire sont logés aux
frais de la république, et dans un même édifice.

CLXMII. Le trailemeiit de chacun d'eux esl fixé pour
j

chaque année à la valeur de ciuquanle mille niyriagram-
nies de froment (,dix mille deux cent vingt-deux quintaux).

TITRE VII.

Corps admiiiislralifs et miitticipaux.

CLXXIV. 11 y a dans chaque déparlementunc adminis-
tration centrale, et dans chaque canton une administra-
tion municipale au moins.
CLXXV, Tout membre d'une administration déparle-

mcnlale ou municipale doit êlre âgé de vingt-cinq ans au
moins.
CLXXVI. L'ascendant cl le descendant en ligne directe,

les frères, l'oncle cl le neveu et les alliés aux mêmes degrés
ueiieuvcut siuiultanéiueut être lucmlircs Uc la même ad-
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minhlrallon ni s'y succéder qu'aprrs nnlnlci vallc de deux

ans.

CLXXVII. Chaque adminislralinn de dép^rlemenl c^t

comiiosiic de cinq nieiubics; elle esl icnou\clée par cin-

quième lous les ans.

CLXXVIll. Toute commune dont la population s'élève

depuis cinq mille liabiianls jusqu'à cent mille a, pour elle

seule, une adminislialion municipale.

CLXXIX. 11 y a en cbaciue commune dont la popublion

est inférieure ù cinq mille liabiianls un agent municipal et

un adjoint.

CLXXX. La réunion des agents municipaux de chaque

commune forme la municipalité de canton.

CLXXXI. 11 y a de iilus un président de l'adminislralion

niunici|iale, cboisi dans tout le ranlon,

CLXXXII. llans les communes dont la population s'é-

Ifcve de cinq à dii mille liabiianls, il y a cinq officiers mu-

nicipaux;

Sept, depuis dix mille jusqu'à cinquanle mille
;

Neuf, depuis cinquante raille jusqu'à cent mille.

CLXXXIIl. Dans les communes dont la population ex-

cède cent mille habitants, il y a au moins trois allminis-

Iralioiis municipales.

Dans ces communes, la division des municipalilés se fait

de inaiiièit que la populalion de l'arrondissement de cha-

cune n'excède pas cinquanle mille individus, et ne soit pas

moindre de trente mille.

La municipalité de chaque arrondissement est composée

de sept membres.
CLXXXIV. Il y a, dans les communes divisées en pln-

sieurs municipalités, un bureau central pour les objels ju-

gés indivisibles par le corps législatif.

Ce bureau esl composé de trois membres nommés par

l'adminislralion de déparlemcnt, et conlirniés par le pou-

voir exécutif.

CLXXXV. Les membres de tonte administration muni-

cipale sont nommés pour deux ans, et renouvelés chaque

année par nioilié ou par partie la plus approximative de

la moitié, et alternalivimenl par la fraction la plus fortecl

par la fraction la plus faible.

CLXXXVI. Les administrateurs de département et les

membres des administrations municipales peuvent être

réélus une fois sans intervalle.

CLXXXVll. Tout citoyen qui a été deux fois de suite

élu adcninislrateur de dêparteinenl ou membre d'une ad-

ministration municipale, et qui en a nnipli les fonctions

en vertu de l'une et de raiitic élection, ne peut être élu

de nouveau qu'après un inlei valle de deux annérs.

CLXXXVIU. Dans le cas où une administration dépar-

lemenlale ou municipale perdrait un ou plusieurs de ses

membres par mort , démission ou autrement, les adminis-

traleurs reslants peuvent s'adjoindre en remplacement des

administraleurs temporaires, et qui exercent en cette qua-

lité jusqu'aux élections suiv.mtes.

CLXXXIX. Les adiniuistrations départementales et mu-

nicipales ne peuvent modilier les actes du corps législatif,

ni ceux du directoire exéculil, ni en suspendre rexéculion,

Elles ne peuvent s'immiscer dans les objets dépendant de

l'ordre judiciaire.

CXC. Les administrateurs sont essentiellement chargés

de la répartition des contributions directes, et de la sur-

veillance des deniers provenant des revenus publics dans

leur territoire.

Le corps législatif détermine les règles et le mode de

leurs fonctions , tant sur ces objels que sur les autres par-

ties de l'admitiislration iiiléiicure.

CXCI. Le directoire exéculil nomme auprès de chaque

adminislrationdéparleinentale et municipale un commis-

saire qu'il révoque lorsqu'il le juge convenable.

Ce ( ommissaiie surveille et requiert l'exéculiini des lois.

CXCII. Le commissaire près de chaque administration

locale doit être pris parmi les citoyens domiciliés depuis

un an dans le déparlement où cette adrainislration est éta-

blie.

Il doit être igé de vingt-cinq ans au moins.

CXCIII. Les adminisiiatious municipales sont subor-

données aux administrations de départcineut, et celles-ci

aux ininlslres.

En conséquence, les minisires peuvent annuler, chacun

dans sa partie, les acirsdrs administrations de départe-

ment, et celles-ci les actes des administrations municipa-

les, lorsque ces actes sont contraires aux lois ou aux or-

dres des autorités supérieures.

CXCIV. Les ministres peuvent aussi suspendre les admi-

nistraleurs de déparlement qui ont contrevenu aux loisou

aux ordres des autorités supérieures, et les administra-

tions de déparlement ont le même droit à l'égard des mem-
bres des administrations municipale'.

CXCV. Aucune suspension ni aiinnlalion ne devient dé-

finilive, sans la confiimation foimelle du direcieire exé-

cutif.

CXCVLLe directoire peut aussi annulerimmédiatement

les actes des adminislrations déparlemcnlales ou munici-

pales.
_.

Il peut suspendre ou destituer immédiatement, lorsqn il

le cioil nécessaire, les administrateurs, soit de déparle-

menls, soit de cantons, et les envoyer devant les tribu-

naux de départements, lorsqu'il y a lieu.

CXCVll. l'ont arrêté portant cassation d'actes, snspcn-

sion ou destitution d'administrateurs, doit être motivé.

CXCVlll. Lorsque les cinq membres d'une administra-

tion départementale sont destilnés, le directoire exécutif

pourvoit à leur remplacement jusqu'à l'élection suivante ;

mais il ne peut choisir leurs suppléants provisoires que

parmi les anciens adminislraleurs du même déparlement.

CXCIX. Les administrations, soit de déiiarlemenis, soit

de cantons, ne peuvent correspondre entre elles que sur

les affaires qui leur sont attribuées par la loi, et non sur

les inlérêls généraux de la république.

ce. Toute administration doit annuellement le compte

de sa gestion.

Les comptes rendus par les adminislralions départemen-

tales sont imprimés.

CCI. Tous les actes des corps administratifs sont rendus

publics par le dépôt du registre où ils sont consignés, et

qui est ouvert à lous les administrés.

Ce registre est clos tous les six mois, et n'est déposé que

du jour qu'il a été clos.

Lecorps législatirpent proroger, selon les circonstances,

le délai fixé pour ce dépôt.

TITRE VIII.

Pouvoir judiciaire. — Disposilioiis générales.

CCII. Lesfonclionsjudiciaircsne peuvent être exercées

ni par le corps législatif, ni par le pouvoir exécutif.

CClll. Les juges ne peuvent s'immiscer dans rexercicc

du iiouvoir législatif, ni faire aucun règlement.

Ils lie peuvent arrêter ou suspendre l'exécution d'aucune

loi , ni citer devant eux les administraleurs pour raison de

leurs fondions.

CCIV. [Nul ne peut être distrait des juges que la loi lui

assigne, par aucune commission, ni par d'autres altri-

bnlions que celles qui sout déterminées par une loi anté-

rieure.

CCV. La justice est rendue gratuitement.

CCVI. Los juges ne peuvent cire •destitués que pour for-

faiture légalement jugée, ni suspendus que par une accu-

sation admise.

CCVII. L'ascendant et le descendant en ligne directe,

les frères, l'oncle ou le neuveu, les cousins au premier de-

gré, et les alliés ù ces divers dégrés, ne peuvent être simul-

tanément membres du même tribunal.

CCVIII. Les séances des tribunaux sont publiques ; les

juges aélibèrenl en secret; les jugementssont prononcés à

haute voix ; ils sont motivés, et on y énonce les termes de

la loi appliquée.

CCIX. Nul citoyen, s'il n'a l'âge de trente ans accom-

plis, ne peut être élu juge d'unlribunal de déparlement,

ni juge-de-paix, ni assesseur de juge-de-paix, ni juge d'un

tribunal de commerce, ni membre du tribunal de cassa-

tion, ni juré, ni commissaire du directoire cxéculirprès

les tribunaux.
Vc Injustice ciiile.

CCX. Il ne peut être porté atteinte au droit de faire pro-

noncer sur les diiréiends par des arbitres du clioixdespar-

t les.
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CCXl. La décision de ces aiblti'cs est sans a} pel et sans

recours eu cassalion, si les purtios ne l'oiil exprcsséuieiil

CCXII. IlyadunscliaqueaiTOndisscmeiitdélirmiiié par

la loi un juge de paix et ses assesseurs; ils sunl Ions tins

pour deux ans, et peuvent C'tre immédiatement et indéli-

Iiinient léélus,

C.CMll. La loi détermine les objets dont les juges de
piiix t-'l k'urs assesseurs connaissent en dernier lessorli

Lile leur en attribue d'autres (qu'ils jugent à la cbarge

de l'appel.

CCXIV. il )' a des tribunaux particuliers pour le com-
merce de terre et de mers la loi détermine les lieui où il

I utile de les établir.

Leur pouvoir de jui;cr en dernier ressort ne peut être

élendu au delà de la valeur de cinq cents mjriagrammes

de froment iCi'iil deux quintaux viijgl-deux livres).

CCXV. Les alfaires dont le jugement n'appartient ni

aux juges de paix, ni aux tribunaux de commerce, soit en

dernier ressort, soit à la charge d'appel, sont portés immé-
diatement devant le juge de paix et ses assesseurs, pour

être conciliées.

Si le juge de paix ne peut les concilier, il les renvoie de-

vant le tribunal civil.

Cf.XVl. 11 y a un tribunal civil par département.

Chaque trihunal civil est composé de vingt juges au

moins, d'un commissaire, el d'nn substitut nommé et des-

lituablc par le directoire exécutif, et d'un grcflier.

Tous les cinq ans on procède à l'élection de tous les mem-
bres du tribunal.

Les juges peuvent toujours être réélus.

tCXVII. Lors de l'élection des ju^es, il est nommécinq
suppléants, dont trois sont pris parmi les citoyens résidant

dans la commune où siège le tribunal.

CCXVllI. Le tribunal civil prononce en dernier ressort,

dans les cas déterminés par la loi , sur les appels des juge-

ments, soit des juges-de-pais, soit des arbitres, soit des

tribunaux de commerce.
CCXIX. L'appel des jugements prononcés par le tri-

bunal civil se porte au tribunal civil de l'un des trois dé-

partements les plus voisins, ainsi qu'il est déterminé par

la loi.

CCXX. Le tribunal civil se divise en sections.

Une section ne peut juger au-dessous du nombre de cinq

juges.

CCXXL Les juges réunis dans chaque tribunal nomment
entre eux, au scrutin secret, le président de chaque stc-

lion.

De la justice eorfectiotinille et crirhmelU,

CCXXH. Nul ne peut Cire saisi que pour être conduit

devant l'officier de police, elnul ne peut être mis en arresta-

tion ou détenu qu'en » crin d'un mandat d'arrêt des officiers

de police, ou du directoire exécutif, dans le cas de larli-

cle CXLV, ou d'une ordonnance de prise de corps, soit

d'un trihunal, soit du directeur du jury d'accusation , ou

d'un décret d'accusalion du cor|is législatif, clans les cas

où il lui appartient de la prononcer, ou d'nn jugement de

condamnation i la prison on détention correctionnelle.

CCXXIll. Pour que l'acte qui ordonne l'arreslalion

puisse êtrcexécnlé, il faut: 1' qu'il exprime formellement

le motifde l'arrestation, el la loi en ronfoimilé de laquelle

elle est ordonnée ; 2" qu'il ait été notifié ù celui qui en est

l'objet, et qu'il lui en ait été laissé copie.

CCXXIV. Tonte personne saisie et conduite devant l'of-

ficier de police sera examinée sui-lechamp, ou dans le jour

auplusiard.
CCXXV. S'il résulte de l'examen qu'il n'y a aucun sujet

d'inculpation cnntre elle, elle sera remise aussitôt en li-

berlé, ou , s'il y a lieu de l'envoyer il la maison d'arrèl,

elle y sera conduite dans le plus bref délai, qui en aucun
cas ne pourra excéder trois jours.

CCXXVI. Nulle personne arrélée ne peut être retenue,

si elle donne caution suilisante , dans tous les cas où la loi

permet (le rester libre sous le cautionnement.

CCXXVII. Nulle personne, dans le cas où sa détention

est autorisée par la loi, ne peut être conduite ou détenue

que dans les lieux légalement et publiquement ilésignés,

pour servir de maison d'arrêt, de Diaisou Uc justice uu de

maisou de détention.

CCXXVIII. Nul frardien ou gefiller ne t)cut recevoir ni

relenir aucune personne qu'en \ertu d'un mandat d'arrêt,

selon les formes prescrites par les articles Ct'.XXII et

COXXIll, d'une ordonnance de prise de corps, d'nn dé-
cietd'accusalion on d'un jngemenldecondamnalion ù pri-

son ou déiention eoi lectionnelle, et sans que la transcrip-

tion en ail été faite sur son regislie.

CCXXIX. Tout gardien ou geôlier est tenu sans qu'au-
cun ordre jiuisse l'en dispenser, dereprésenter la personne
détenue à l'olliciercivil ayant la police de la maison de dé-

tention , loutes les fuis qu'il en sera requis par cet officier.

CtlXXX. La représentation de la personne détenue ne
pourra être refusée à ses parents et amis porteurs de l'or-

dre de l'officier civil, lequel sera toujours tenu de l'accor-

der, à moinsqne le gardien ou geôlier ne repiôscnte une
ordunnancedu juge, transcrite sur son registre, pour te-

nir la personne arrêtée au secret.

CCXXXl. Tout homme, quel que soit sa place ou son

emploi, autre que ceux à qui la loi donne le droit d'arres-

lalion, qui. donnera, signera, exécutera ou fera exécuter

l'ordre d'arrclei un individu ; ou quiconque, même dans
le cas d'arreslalion autorisée par la loi, conduira, recevra

ou reliendra un individu dans un lieu de détention , non
publiquement et légalement désigné, et tous les gardiens

ou geôlier qui contreviendront aux dispositions des trois

articles précédents, seront coupahles du crime de délen-»

lion arbitraire.

CCXXXli. Toutes rigueurs employées dans les arresta-

tions, détentions ou cxécnlions, autres que celles près-

chlespar la loi, sont des crimes.

CCXXXllL 11 y a dans chaque département, pour leju-

gement des délits dont la peine n'est ni aflliclive, ni infa-

mante, trois tribunaux correctionnels au moins, et six au

plus.

Ces tribunaux ne pourront prononcer de peines plus

graves qneremprisonnenieiU pour deux années.

La connaissance des délits dont la peine n'excède pas

soit la valeur de trois journées de travail, soit un ciiipri-

sonneinent de trois jours, est déléguée au juge de paix, qui

prononce en dernier ressort.

CCXXXIV. Chaque trihunal correctionnel est composé
d'un président, de deux juges de paix ou assesseurs du
juge de paix de la commune où il est établi, d'un commis-

saire du pouvoir exêcutil , nommé et desliluable par le

directoire exécutif, et d'un greffifr.

CCXXXV. Le président de chaque tribunal correction-

nel est pris tous les six mois, et par tour, parmi les mem-
hres des sections du tribunal civil du départemeni, les pré-

sidents exceptés.

CCXXXVI. 11 y a appel des jugements du tribunal cor-

rectionnel par-devant le tribunal criminel du département.

CCXXXVII. En matière de délits emportant peine af-

lliclive ou infamante, nulle personne ne peut être jugée

(|ue sur une accusaiion admise par les jurés , ou décrétée

par le corps législatif, dans le cas où il lui appartient de

décréler d'accusation.

CCXXXVIII. Un premier jury déclare si l'accusation doit

être ailmisc ou rejelée ; le fait est reconnu par un second

jury, et la peine déterminée par la loi est appliquée par

des tribunaux criminels.

CCXXXIX. Les jurés ne volent que par scrutin secret.

CCXL. 11 y a, dans chaque déparlement, autant de ju-

rys d'accusalion que de trihunaux correctionnels.

Les présidents des tribunaux correctionnels en senties

directeurs, chacun dans son arrondissement.

Dans les communes au dessus de cinquante mille Smes,

il pourra élre établi par la loi, outre le inésideni du trihu-

nal correctionnel, aulant de directeurs de jurys d'accusa-

tion que l'expédllion des alfaires l'exigera.

CCXLl. Les fonctions de commissaire du pouvoir exé-

cutif et du greffier prés le direclcur du jury d'accusation

sont remplies par le commissaire el par le greffier du tri-

bunal correctionnel.

CCXLII. Chaque dirccleur du jury d'accusation a la

surveillance immédiate de tous les officiers de police de sou

arrondissement.

CCXLIll. Le directeur du jury poursuitimmédiatement,

comme officier de police, sur les (iénoncialions que lui fait

l'accusateur public, soit d'oUice, soil d'après les ordres du
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directoire exécutif : !• les attentats contre la liberté ou la

sarclù iiullvid.idiedes citoyens ;
- 2" eux commis contre

le droit Iles gens; — 3" la lébellioii à I ex&ulinn ,
soil

desiuKements, soil de tous les acies cu'cutoire* émanes

des autorités constituées : - 4* les t, ,.ublos occasionnes el

les voies de fuit commises pour entraver la perceplioii des

contributions, la libre circulation des subsistances et d au-

Irt s objets de cummercc.

CCXLlV. Il y a un tribunal criminel pour cuaquc uc-

parteniint, , .

CCXLV. Le tribunal criminel est composé d un prési-

dent, d'un accusateur public, de quatre juges pris dans le

tribunal civil, du commi-saire du pou\oir eiéculifpres le

niOme tribunal ou de son substitut , et d'un grcQicr.

1! y a dans le tribunal criminel du département de la

Seine un vice-président et Un subslilut de l'accusateur pu-

blic : ce tribunal est divisé en deux sections ;
huit mem-

bres du tribunal civil y exncenl les tonctious de |uges.

CCXLVI. Les présidents des sections du tribunal civil

ne peuvent remplir les fonctions de juges au tribunalcri-

*"
CCXLVn. Les autres iuges y font le service, chacun à

son tour, pendant six mois, dans l'ordre de leur nomiiui-

tioii, et ils ne peuvent pendant ce temps exercer aucune

fonction au tribunal civil.
. ,

CCXLVIII. L'accusateur public est chargé : 1' de poiii-

suivre les délits sur les acics d'accusation admis par les

meniiers jurés; — S" de Iransmellre aux ofliciers de po-

lice les dénonciations qui lui sont adressées direclemenl;

— -i" de surveiller les ofliciers de police du depai leinent

,

et d'agir contre eux suivant la loi, eu cas de négligence

ou de faits plus graves.
.

. . ,

CCXLIX. Le commissaire du pouvoir execulil est cliar-

Cé
• 1° de requérir, dans le cours de i'inslruclion, pour

lu réitularilédes foi mes, et, avant IcjugemenI, pour I ap-

plicalion de la loi; - 2° de poursuivre l'exécution desju-

gemcnls rendus par le Iribun.il.
,

CCL. Les juges ne peuvent proposer aux jurés aucune

nueslion roniplexe. ...
CCLl Lcjurydejngement est de douze jurés au moins;

l'accusé a la faculté d'en récuser, sans donner de motifs,

un nombre que la loi détermine.
.

CCLII. L'instiuclion devant le jury de jugement estpu-

bliiiue, et l'on ne peut refuser aux accusés le secours d un

coiisc'il, qu'ils out la faculté de choisir, ou qui leur est

DOiiimé d'oflTice. . i , . „

CCLllt. Toute personneacquitlée par un jury légal ue

peut plus être reprise ui accusée pour le même fait.

Du tribunal de cassation.

CCLIV. Il y a pour toute la république un tribunal de

cassalion. , .. ,_„

Il prononce : l" sur les demandes en cassation contre

les jugements en dernier ressort, rendus iiar les tribunaux;

_ 2' sur les demandes en renvoi d'un tribunal a un au-

lie. pour cause de suspicion lésitime ou de surelé publi-

que; — 3° sur les nglements de juges el les prises à par-

tie contre un tribunal entier.

CCLV. Le tribunal de cassation ne peut jamais connaî-

tre du fond des affaires; mais il casse les jugements rendus

sur des procédures dans lesquelles les formes ont été vio-

lées, ou nui contiennent quelques contraventions expresses

ù la loi , el il renvoie le fond du procès au tribunal qui

doit en cohnailre.
, ,

.

.

CCLVI. Loisqu'après une cassation le second lugement

sur le fond est attaqué par les mêmes moyens que le pre-

mier, la queslion ne peut plus être agilée au tribunal de

cassation sans avoir été soumise au corps legislalif, qui

porte une loi ù laquelle le tribunal de cassation est tenu

de se conformer.

CCLVII. Chaqueaiinée, le tribunal de cassation esl tenu

d'cnvover ù cbacune des seclioiis du corps légis,lalif une

doputation qui lui présente l'étal des jugemenls rendus,

avec la notice en marge el le lexte de la loi qui a delei-

luiné le jugemenl.
. .. , ,

CCLVIIL Lenombie dcsjugesdu tribunal de cissalion

ne peul eicéder les trois quaits du nombre des deparle-

meuts.

i* Série,— Tome -V/i.

CCLIX. Ce tribunal est renouvelé par clnquiémei lou»

les ans.
,

Les assemblées électorale^ des départements nomment

successivement el allernalivement les juges qui doivent

remplacer ceux qui sortent du triiiunal de cassation.

Les juges de ce tribunal peuvent toujours Ure reélus.

CCLX. Chaque juge du tribunal de cassalion a un sup-

pléant élu par la même assemblée électorale.

CCLXI. Il y a pris du tribunal de cassalion un commis-

saire el des substituts nommés et deslituables par le direc-

toire exécutif.
, ,

CCLXII. Le directoire exécutif dénonce au tribunal de

cassalion, iiar la voie de son commissaire, el sans préju-

dice du droit des parties intéressées , les actes par lesquels

les juges ont excédé leurs pouvoirs.

CCLXIll. Le tribunal annule ces aclesi et, s ils don-

nent lieu à la forfailure, le fuit e^t dénoncé au corps lé-

gislatif, qui rend le décfel d'accusation, après avoir eii-

iendu 01 appelé les préienus.
.

CCLXIV. Le corps législatif ne peul annuler les juge-

ments du uibunul de c.is,alion , sauf à poursuivre person-

nellement les juges qui uuraieut encouru la forfaiture.

Haute cour de justice.

CCLXV. Il v a Une haule cour de justice pour jbger les

accusations admises par le corps législatif, soil conlie sns

propres membres, soil contre ceux du directoire eveculif.

CCLXVI. La haute cour de justice e,l composée de cinq

juges el de deux accusateurs nationaux tués du tribunal

de cassation, cl de hauts jurés nommés par les assemblées

électoiales des départements.
.

CCLXVII. La haute cour de justice ne se forme qu en

vertu d'une proclamaiioti du corpsiégislatif, rédigéeel pu-

bliée par le Conseil des Cinq-Cents.

CCLXVllI. Ellese fotme et tient ses séancesdans le lieu

désiirné t'ar la proclamalion du Conseil des Cinq-Cents.

Ce lien ne peut èlre plus près qu'ù douze mjriametrCs

de celui oii réside le corps législalif.
. i - r„r

CCLXIX. Lorsque le corps législatif a proclamé la for-

malion de la haute cour de justice, le tribunal de cassa-

tion lirp au sort quinze de ses membres dans une séance

nubliqde- Il nommé dé sUlte, dans l.i infme séance, par

a vole du scrutin secret , cinq de ces quinze ;
les cinq ju-

ges ainsi nommés sont les juges de la haule cour dejuslice ;

ils choisissent enlre eux un président.
_

rrLXX Le iriburial de cassalion nomme dans la même

séance, par scrutin, à la majorité absolue, deux de ses

niembrel, pour remplira la hadlecour de justice les fonc-

lions d'accusateurs nationaux. ...,-„
CCLXXI. Les actes d'accusation sont dressés et rédiges

nar le Conseil des Cinq-Cents.
. , ,, ,.

rCLXXII Les assemblées électorales de chaque depar-

temenrnommenl, tous les ans. un juré pour la haule cuur

"^"cf Lx'xiII. Le directoire exécutif fait imprimer et pu-

blier un'mois aprésl'époquedes élections, lalisledesjures

nommés pour la haute cour dejuslice.

TITRE IX.

De ta force armée,

m XXIV La force armée est instituée pour défendre

rV^I contre les ennemis du dehors, et pour assurer au

Ocd.ns le maintien de l'ordre el l'exemlion des lois.

CCLXXV. La force publique est essenliellemenl obei-

sanle;nul corps armé ne peul délibérer.
,„ ,. ,„_

CCLXXVI. Elle se distingue en garde nationale séden-

taire, et garde nationale eu activité.

De ta garde nationale sédentaire.

m XXVil. La garde nationale sédentaire est composée

de tous les ciloyenrel Ois de cilojens en état de porter les

'"'rCLXXVlII. Son organisation el sa discipline sont les

mé.nes pour toute la république, elles sont déterminées

! ''"cCLx'xiX. Aucun Français ue peut exercer les droits

70"
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dr citoyen s'il nVsl inscrir au rflle de la gnrdc nallonale
béilciitairr.

(XLXXX. I-csdiMinclions dcpradcpl la snliordination

n'y subsisUiil que relativement au service cl pendant sa

diirdc.

CCLXXXI. LcsoDiciers de la garde nationale siîdcntaire
sont élus ù temps par les citoyens qui la couiposeni , et ne
lieuventfti-e réélus qu'apr.'s un intervalle.

(X'.LXXXII. Le commandement de la gai de nationale
d'un département entier ne peut être confié habituellement
A un seul citoyen,

CCLXXXlll. S'il est jugé nécessaire do rassembler toute
la garde nalionale d'un déparlemeni, le directoire exécn-
lif peut nommer un commandant temporaire.
CCLXXXIV. Le commandement de la garde nalionale

sédentaire, dans une ville décent mille habitants et au-
tlcssus.nepculOlrehabitnellementconfiéùun seul homme.

De ta gaide nationale en activité. .

CCLXXXV. La république entretient à sa solde, même
en temps de paix, sous le nom de gardes nationales en ac-
tivile, une armée de terre et de mer.
CCLXXXVl. L'armée se forme par enrôlement volon-

taire, et, en cas de besoin, parle mode que la loi dclcr-
luine.

r.CLXXXVn. Aucun étranger, qui n'a point acquis les

droiis (le citoyen français , ne peut être admis dans les ar-

mées françaises, à moins qu'il n'ait fait une ou plusieurs
campagnes pour l'établissement de la république.
CCLXXXVIIL Les commandanis ou chefs de terre et de

mer ne sont nommés qu'en cas de guerre; ils reçoivent du
direcloire exécutil des commissions révocables ù volonté.
La durée de ces commissions se borne ù une campagne,
mais elles peuvent être continuées.
CCLXXXIX. Le commandement général des armées de

la république ne peut êire confié à un seul homme.
(XXC. L'armée déterre et de mer est soumise à <Ies lois

pai ticuliéres pour la discipline, la forme des jugements et
la nature des peines.

CCXCl. Aucune partie de la garde nationale sédentaire,
ni lie la garde nationale en activité, ne peut agir, pour le

service intérieur de la république, que sur la réiiuisition,
par écrit, de l'autorité civile, dans les formes prescrites par
la loi.

CCXCIL La force pnblique ne peut être requise par les

autorilés civiles que dans l'élendue de leur territoire ; elle

ne peut se transporter d'un canton dans un autre sans y
élre autorisée par l'administration du département, ni
d'un déparlemeni duns un aulre sans les ordres du di-
recloire cxécnlif.

CCXCl II. Néanmoins le corps législatif détermine les

moyens d'assurer par la force publique l'exéculiou des ju-
geinrnls et la poursuite des accusés sur tout le territoire
français.

CCXCl V. En cas de dangers imminents, l'administration
municipale d'un canton peut requérir la garde nationale
des caillons voisins; en ce cas, l'adniiiiislration qui a re-
quis, et les chefs <les gardes nalimiales qui ont élé requi-
ses, sont également lenusd'en rendre compte, au même
iiislant, à l'administralion déparlemenlale.
CCXCV. Aucune Iroiipe étrangère ne peut être inlro-

duiie sur le lerriioiie français sans le consentement préa-
lable du corps légis alif.

TJTRE X.

luslniction publique.

CCXCVL 11 y a, dans la république, des écoles primai-
res où les élèves apprennent à lire, il écrire, les élémcnls
du calcul et cenx de la morale: la république pourvoit
aux fiais du logement des instituteurs préposés à ceséioles.
CCXCVIL 11 y a, dans les diverses parties de la répu-

blique, desécolessupérieurcs aux écoles primaires, et dont
le nonrbre seia tel qu'il y en ait au moins une pour deux
déparlements.

CCXCVllI. Il y a, pour toute la république, un insii-
tut nalinnal chargé de recueillir les découverlcs, de per-
fecliiinnerles arts il les sciences.

CCXCIX. Les divers élablissenients d'inslruclion publi-

que n'ont entre eux aucun rapport de subordination n\ de
correspondance adminisiralive.
CCC. Les citoyens ont le droit do former des élablisse-

menls particuliers d'éducation et d'instruction, ainsi que
des Sociétés libres, pourconcoiirir au progièsdes sciences,
des lellrcs et des arls.

ceci. Il sera élabli des fêtes nationales pour entretenir
la fralernilé entre Icsciloyens, cllesaltacher ù la constitu-
tion, à la pallie et aux lois.

TITRE XI,
I

Finances. — Contributions,

CCCIf. Les contributions publiques sont délibérées et
fixées chaque année par le corps législatif. A lui seul ap-
partient d'en établir; elles ne peuvent subsister au deli
d'un an, si elles ne sont expressément renouvelées.

CCCIII. Le corps législatif peut créer tel genre de con-
Iribulions qu'il croira nécessaire; mais il doit élablir cha-
que année une imposition foncière et une imposition per-
sonnelle.

CCCIV. Tout individu qui, n'étant pas dans le cas des
art. XII et XIH de la conslilution, n'a pas été compris au
rôle des contributions directes , a le droit de se présenter à
i'ailminislralion municipale de sa commune, et de s'y in-
scrire pour une coiitribuiion personnelle égale à la valeur
locale de trois journées de travail agricole.
CCCV. L'inscripiion meiilionnée dans l'article précé-

dent ne peut se faire que durant le mois de messidor de
chaque année.

CCCVl. Les contributions de toute nature sont répar-
ties enlre tous les contribuables à raison de leurs facullés,

CCCVII. Ledirecloire exécutif dirige et surveille la per-
ci'ption et le versement des contributions, et donne, ù cet
elli'l, tous les ordres nécessaires.

CCCVIII. Les comptes délaillés delà dépense des minis-
tres, signés et certifiés par eux, sont rendus publics au
commencement de chaque année.

Il en sera de même des états de recette des diverses con-
tributions et de tous les revenus publics.

CCCIX, Les états de ces dépenses et recettes sont dis-
tingués suivant leur nature ; ils expriment les sommes tou-
chées et dépensées, année par année, dans chaque partie
d'administration générale.

CCCX. Sont égalemeni publiés les comptes des dépenses
particulières aux déparlemcnis et relatives aux tribunaux,
aux administrations, aux progrès des sciences, ù tous les

travaux et élablissements publics,

CCCXI. Les administrations de départements et les mu-
nicipalités ne peuvent faire aucune répartition an delii des
sommes hxées par le corps législatif, ni délibérer ou per-
metlre, sans y être autorisées par lui, aucun emprunt lo-

cal ù la charge des citoyens du département, de la com-
mune ou du canton.

CCCXII. Au corps législatif seul appartient le droit de
régler la fabrication et l'émission de toute espèce de mon-
naies, d'en fixer la valeur et le poids, et d'en déterminer
le type.

CCCXIII. Le direcloire surveille la fabrication des mon-
naies, et nomme les officiers chargés d'exercer immédia-
tement celte ins|icction.

CCCXI V. Le corps législatif détermine les contribulions
des colonies et leurs rapports commerciaux avec la métro-
pole,

Ti'ésorcrie nationale et comptabilité,

CCCXV. Il y a cinq commissaires de la trésorerie natio-
nale, élus par le Conseil des Anciens, sur une lisle triple

présenlée par celui des Cinq-Cents.

CCCXVI. La durée de leurs fonctions est de cinq an-
nées : l'un d'eux est renouvelé tous les ans, et peut être
réélu sans intervalle et iiidéfiiiiinent.

CCCXVII. Les commissaires de la trésorerie sont char-
gés de surveiller la recette de tous les deniers nationaux

;

D'ordonner les mouvements de fonds et le payement de
toutes les dépenses publiques consenties parle corps légis-

latif;

De lenir un compte ouvert de dépense et de recelte avec
le receveur des conlributions directes de chaque départe-
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nionl. avec les ditTércntcs régies nalionalos. cl avec les

i.aveui-s qui seruicnl êlalilis dans les dL^partomchts ;

'
Lv-urelenir avec l.sdi.s receveurs el 1^5

-s. avec

rteies et adminisirations, la co,respondu..CL. nécessaire

ncur assurer la rentrée ewcle el réRulàrc des fonds.

(TCXVUI. ils ne peuvent rien faire payer, sous peine

de forfaiture, qu'en venu : l" d'un décret du corps lei;is-

lalil. et jnsqL'ù eoncnrrenee des fonds dcVreles P=r l».*ur

chaque objet; 2° d'une décision du directoire; à' de lasi-

ciialure du ministre qui ordonne la dépense.

CCCXIX. Ils ne peuvent aus.i, sous peine de rorfailurc,

approuver aucun payement, si le mandat signé par Icmi-

iii'lre que ce genre de dépense concerne n énonce pas la

date tant de la décision du directoire exécutif que des de-

ciels du corps législatif qui autorisent le payemenl.

(XCXX. Les receveurs des contributions diiecles dans

chaque département, les dilTérenlcs régies nationales et

les payeurs dans les départements, remettent a la trésore-

rie nationale leurs comptes respectifs; la trésorerie les ve-

trCXXl II y a cinq commissaires de la comptabilité

nationale , élus par le corps législatif, aux mêmes époques

et selon les mêmes formes et conditions que les commis-

saires de la trésorerie.

CCCXXIl. I.ecomple général des rcceltes el des dépen-

ses de la république, appuyé des comptes parliculiers et

des pièces iuslilicalives, est présenté par les commissaires

de la trésorerie aux commissaires de la comptabilité, qui le

vérilientell'arrétenl.
, ,. , „„,

CCCXXUl Lescoinmissaires de la comptabilité donnent

ronnai'ssance'au corps législalif des abus , malversations et

de tous les cas de responsabilité qu'ils découvrent dans le

cours de leurs opérations; ils proposent dans leurs parties

les mesures convenables aux inléièls de la république.

CCCXXIV. Le résultat des comptes arrêtés par les corn-

nissaiies de la complabililé est imprimé et rendu public.

CCCXXV Les commissaires tant de la trésorerie nalio-

luilé que de la complabililé ne peuvent être suspendus ui

destilués que par le corps législatif. ,,.,,., ,„ ,,:

Mais durant l'ajnurnemenl du corps législatif, le di-

rectoire' exéculif peut suspendre et remplacer provisoire-

ment les commissaire de la trésorerie nationale, »" "ombre

de deux au plus, ù charge d'en référer à l'un et à 1 autre

Conseil du corps législatif, aussitôt qu'ils onl rcpr.'s leurs

séances.
TITRE XII.

liclatioiis cxtcviciircs.

CCCXXVI. La guerre ne peut être décidée que par nn

décret du corps législatif, sur la proposition formelle et

nécessaire du directoire executif.

CCCXXVll. Les deux Conseils législatifs concourent,

dans les formes ordinaires, au dêciet par lequel la guerre

'^CCCXXVIll. En cas d'hostilités immiiicnles ou com-

mencées, de menaces ou de préparatifs de guerre contre

la république française, ledirccloireexéculifest tenu d em-

i.lover pour la défense de l'Etat les moyens nus ù sa dispo-

sition ,ù la charge d'en prévenir sans délai le corps légis-

"
""Irpcutmême indiquer, en ce cas, les augmentations

lie forces et les nouvelles dispositions législatives que les

circonstances pourraient exiger.
.

CrCXXlX. Le directoire seul peut entretenir des rela-

tions politiques au dehors, conduire les negocialions, dis-

tribuer les forces de terre et de mer amsi qu il le juge

convenable , et en régler la direction en cas de guerre.

CCCXXX. 11 est autorisé à f.irc les stipulations prélimi-

naires, IcUes que des armistices, des neutralisations; il

peut arrêter aussi des couvcnlions secrètes. .

CCCXXXI. Le directoire exéculif arrête, signe ou lait

signer avec les puissances étrangères tous les traites de

paix, d'alliance, de trêve, de iieulralilé, de commerce et

autres conventions qu'il juge nécessaires au biCTi de I Etat.

Ces traités et coiivenlions sont négociés, au nom de la

république franraise, par des ageiils diplomatiques nom-

mes par le directoire exécutif, et chargés de ses instruc-

tions. .

CCCXXXII. Daus le cas où un IrailC renfcroig des arti-

cles secrets, les dispositions de ces articles ne peuvent

être destructives des articles palcnLs, ni contenir aucune

aliénation du territoire de la république.
_

CCCXXXIIl. Les traités ne sont valables qn après avoir

été examinés cl raliliés par le corps législatif; néanmoiiu

les conditions secrèles peuventrrcevoir provisoiremenlleur

exécution dès l'inslaul même où elles soûl arrêtées par le

direcloirc. „ • ,. •
i .c i^n •

CCCXXXIV. L'unel l'autre Conseil législatif ne délibè-

rent sur la guerre ni sur la paix qu'en comité général.

CCCWXV. Les étrangers, établis ou non en Irancc,

succèdent à leurs parents étrangers ou français; ils peu-

vent contracter, acquérir el recevoir drs biens situes en

France, el en disposer, de même que les citoyens Irau-

çais, par tous les moyens autorisés par les lois.

TITRE XI II.

ncvisioii de la Coiistilulion,

CCCXXXVI. Si l'expérience faisait sentir les inconvé-

nients de quelques articles de la constitution, le Conseil

des Anciens eu proposerait la révision.

CCCXXXVII. La proposition du Conseil des Anciens est,

en ce cas, soumise i la ralificalion du Conseil des Cinq-

Cents.
, ,

CCCXXXVllI. Lorsque, dansun espace de ncnfaunecs,

la proposition du Conseil des Anciens, ralinée par le Cou-

seil des Cinq-Cents, a élê faile à trois époques éloignées

l'une de l'autre de trois années au moins , une assemblée

de révision est convoquée.

CCCXXXIX. Celle assemblée est formée de deux mem-

bres par départements, tons élus delà même manière que

les membres du corps législalil , el réunissant les mêmes

conditions que celles exigées pour le Conseil des Anciens.

CCCXL. Le Conseil des Anciens désigne, pour la réu-

nion de l'assemblée de révision, un lien distant de vingt

myriamèlres ju moins de celui où siège le corps législatif

CCCXLl. L'assemblée de révision a le droit de changer

le lieu de sa résidence, en observaut la dislance prescrite

par l'article précédent.

CCCXLU. L'assemblée de revision n'exerceaucune fonc-

tion législative ni de gouveriicment ; elle se borne à la ré-

vision des seuls articles constitutionnels qui lui onl été dé-

signes par le corps législatif.

CCCXLllI. Tous les articles de la conslitution, sanscv

ception, continuent d'être en vigueur, tant que les chan-

gements proposés par l'assemblée de révision n'ont pas ete

acceptés parle corps législatif.
.

CCCXLIV. Les membres de l'assemblée de révision dé-

libèrent en commun.
CCCXLV. Les citoyens qui sont membres du corps lé-

gislatif au moment où une assemblée de révision est convo-

quée ne peuvent êlre élus membres de celle assemblée.

CCt'.XLVI. L'assemblée de révision adresse iinmêdialc-

meiit aux assemblées primaires le projet derérorme qu'elle

a arrêté. , . ,

Elle est dissoute dès que ce projet leur a clé adresse.

CCCXLVII. En aucun cas la durée de l'assemblée dt

révision ne peut excéder trois mois.
.

CCCXLVllI. Les membres de l'assemblée de révision

ne peuvent êlre recherchés, accusés, ni juges, en aucun

temps, pour ce qu'ils ont dit ou écrit dans l exercice de

leurs fonctions.

Pendantla duréede ces fonctions, ils ne peuvent être mis

EU jugement, si ce n'est par une décision des membres mê-

mes de rassemblée de révision.

CCCXLIX. L'assemblée de révision n assiste i aucune

cérémonie publiiiue; ses membres reçoivent la même lu-

demnilé que celle (les membres du corps législatif.

CCCL. L'assemblée de révision a le droit d exercer ou

de faire exercer la police dans la commune où elle réside.

TlTl'.E XIV.

Dispositions ijciicralcs,

rCCLI. Il n'exislc entre les citoyens d'autre supérjorilé

qnecelledesfonclionnaircspublics,cticlaluemcuUleier-

cicc de leurs fonctions.
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CCCLII. I.a loi ne reconnaît ni vœui religieux, ni aucun

enRagemenl contraire aux droits naturels de riinmmc.

CtXLIIl. Nul ne peut Ctrc cmpCclié (le dire, écrire, ira-

prinuT II publier sa pensiSc.

Les écrits rie peuvcntôtrc soumisàaucuneccnsure avant

'enr publicatioii.

Nul ne pi'Ut Hre rcsponsabie de ce qu'il o écrit ou pu-

r.lié que dans les cas prévus par la loi.

CCCLIV. Nul ne peut être empicliéd'excrcer, en secon-

'orniant aux lois, le culte qu'il a cliuisi.

Nul ne peut ôlre force de contribuer aux dépenses d'au>

Snn culte. La république n'en salarie aucun.

CCCLV. Il n'y a ni privilège, ni maitrisp, ni jurande,

ôi limitalion i la liberté de la presse, du commerce, et à

."exercice de l'industrie et des arts de toute cspi'ce.

Toute loi prohibitive en ce genre, quand les circonstan-

ces la rendent nécessaire, est esseutiellenienl provisoire,

et n'a d'cBVl que pendant un an au plus, à moins qu'elle

oesoit formellement renouvelée.

CCCLVL La loi surveille particulièrement les profes-

siiMis qui jnléressent les mœurs publiques, la sùrelc et la

santé des citoyens; mais on ne peut faire dépendre l'admis-

sion il l'exercice de ces professions d'aucune prestation pé-

cuniaire.

CCCLVII. La loi doit pourvoir à la récompense des in-

venlenrs ou au maintien de la propriété exclusive de leurs

découvertes ou de leurs productions,

CCCLVIU. La constitution garantit l'inviolabililc de

toutes les propriétés, ou la juste indemnité de celles dont

la nécessité publique, légalement constatée, exigerait le

Sarrilice.

CCXUJX. La maison de chaque citoyen est un asile in-

violable : pendant la nuit, nul n'a le droit d'y entrer que

dans les cas d'incendie, d'inondation, ou de réclamation

venant de l'intérieur de la maison.

l'endant le jour, on peut y exécuter les ordre? des 8U-

loiilés couslituéi's.

.\ucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu qu'en vertu

d'une loi, et pour la personne ou l'objet expressément dé-

signés dans l'acte qui ordonne la visite.

CCCLX. Il ne peut être formé de corporation ni d'asso-

ciation contraire à l'ordre public.

CCCUXl. Aucune assemblée de citoyens ne peut se qua-

lifier Société populaire.

CCCLXII. Aucune Société particulière, s'occupant de

questions politiques, ne peut correspondre a\ic aucune

autre, ni s'affilier i elle, ni tenir des séances publiques,

composées de sociétaires et d'assistants distingués les uns

des autres, ni imposer des conditions d'admission cl d'éli-

gibilité, ni s'arroger des droits d'exclusion, ni faire por-

ter à ses membres aucun signe extérieur de leur associa-

lion,

r.CCLXllI. Les citoyens ne peuvent exercer leurs droits

puliliques que dans les assemblées primaires ou commu-
iiale*.

CCCLXIV. Tous les citoyens sont libres d'adresser aux

autorités publiques des pétitions, mois elles doivent être

individuelles; nulle association ne peut en présenter de col-

lectives, si ce n'est les autorités constituées, cl seulement

pour (les objets propres ù leur attribution.

Les pétitionnaires ne doivent jamais oublier le respect

()ii aux autorités constituées.

CCCLXV. Tout attroupement armé est un attentat à la

constitution ; il doit (tre dissipé sur-le-champ par la force.

CCCLXVI. Tout attroupement non armé doit être éga-

lement dissipé, d'aijord |)ar voie de comniandcmenl ver-

bal, et, s'il est nécessaire, par le déicloppcuient de la

force armée.
CCCLXVII, Plusieurs autorités constituées ne peuvent

jamais se réunir pour délibérer ensemble ; aucun acte éma-

né d'une telle réunion ne peut être exécuté.

CCCLXVIII. Nul ne peut porter des marques distinctivcs

qui rappellent des fonctions antérieurement exercées ou

des services rendus.

CCCLXIX. Les membres du corps législatifettousles fonc-

tionnaires publics perlent, dans l'exercice de leurs fonc-

tions, le costume ou le signe de l'autorité dont ils sont re-

vêtus; la loi eu détermine la forme.

CCCLXX, Nul Citoyen ne peut renoncer, ni en tout ni

en partie, il l'Indemnité ou au traitement qui lui est atlri-

Iniépar la loi, à raison de fonctions publiques.
C.CCLXXI. Il y a dans la république uuifnrinité depoids

et de mesures.

CCCLXXIl. L'ère française commence au 22 septembre
1792, jour de la fondation de la république.

CCCLXXllI. La nation française déclare qu'en aucun cas

elle ne souffrira le retour des I''rançais qui , ayant aban-

donné leur patrie depuis le 15 juillet 1789, ne sont pas
compris dans les exceptions portées aux lois rendues contre

les émigrés; et elle interdit au corps législatif de créer de
nouvelles exceptions sur ce point.

Les biens des émigrés sont irrévocablement acquis au
profil de la république.

CCCLXXIV. La nation française proclameparcillenien!

,

Comme garantie de la foi publique, qu'après une adjud-
cation légalement consommée de biens nationaux, quel e

qu'en soit l'origine, l'acquéreur légitime ne peut en étie

dépossédé, sauf aux tiers réclamants à être, s'il y a lieu,

in(lemnisés par le trésor national.

CCC.LX.W. Aucun des pouvoirs institués par la constitu-

tion n'a le droit de la changer dans son ensemble ni dans

aucune de ses parties, sauflesréfoimes qui pourront y être

faites par la voie de la révision , conformément aux dispo-

sitions du litre XIII.

CCCLXXVI. Les citoyens se rappelleront sans cesse que
c'est de la sagesse des choix dans les assemblées primaires

et électorales que dépendent principalenieul la durée, la

conservation et la prospérité de la république.

CCCLXXVIl. Le peuple français remet le ilépôt de la con-

stitution il la fidélité du corps législatif, du directoire exé-

cutif, des administrateurs et des juges, il la vigilance d(8

pères de famille, aux épouses et aux niéres, à ralïectioii

des jeunes citoyens, au courage de tous les Français.

Visé par les représentants du peuple inspecteurs aux pro-

cès-verbaux. 5!g)ié Lehallt, Enji'eai.lt.

Collalionné ii l'original par nous président et secrétaires

delà Convenlion nalionale.

A Paris, le 5 fructidor, l'an 3' de la république fran-

çaise.

SignéU.-J. CaF.aizs, préside» LDEUiiSEY, Soulicnac,

CeiiMER, LMJKENCBiU, DeNTZEL, QuiHOT , SfCIC-

iaiies.

LIVRES DIVERS.

Mémoires sur la révolulioti , ou Esposc do ma ronduiic

d.ins les .iffaires cl dans les fonctions publiques, p.ir D.-J. (5a-

rat. Prix, broche : 10 liv. 10 s.; et 11 liv. 1() s. franc de

port.

Cet ouvrage se vend chez tous les libraires.

— Les Journées des 12 e( 13 germiitnl , et tes événements

qui les ont précédées cl suiiues. Cette brochure, écrite d'un

sljle pur, naturel et facile
,
présente, dans des tadres fort

resserrés, l'énergique et fidèle tableau des évciiemenls qui

se sont passés à l'époque Je cet heureux c<inipléuient de la

révolution du 10 thermidor. L'auleur, qui p.irait en avoir par-

faitement étudié les véritables ciuses, » su répandre sur ce

petit ouvrage tout rintérél dont il élail susceptible, surtout

par les notes curieuses qui l'accompagnent, et qui méritent

d'être connues pour la honte des bourreaux.

A Paris, chez Maret, libraire au 'ci-devant Palais-Royal.

F.mile et Sophie , ou les Solitaires, suite iVEmile, cl les

Amours de iiij lord Edouard Boiinlon,p:iriean-Uc(\ucsRous'

seau; 1 vol. in-8°. Prix : îi liv. pour Paris; et liv. pour les

dép.Trtcmetrts.

A Paris, chez Marquet, imprimeur-libraire, rue de Vaugi-

rarJ, n" I tO'i, près le Luxeudjourg ; et chez Goney-Laroche,

libraire, çloilrc Honoré.

— Collcclcon complète du Jl/oiiilou;-, en feuillça,bien condi-

tionnée et trcs-proprc , à vendre.

S'adresser au citoyen lafontaine, chez le citoyen Bailleul,

épicier, rue du Battoir, a° G.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, le 9 aoàl. — Nos papiers viennent enfin de

nous doiinir connaissance du Irailé entre le roi de la

Grande-Brelagne el les ElalsUnis d'Amt-riqur, signé à

Londres, le 1!) novembre 17'J/i, pur lord (Jreiivillc, minis-

tre plénipoleiiliaire de S. M., el M. Ja), cnvojé des IUjIs-

Unis.

Ce trailé coulicnt vingt-huit articles, qui portent eu

substance :

Qu'il y aura une paix inviolable el une amitié sincère

entre S. M. et les Etals-Unis;

Que S. M. retircr.1 ses troupes el garnisons de tous les

postes compris dans la ligne de démarcation qui borne les

possessions des Elals-Unis en vertu du trailé de paix ;

Qu'il sera, de tout temps, permis aux sujets de S. M.,

aux habitants des Elats-Unis, ainsi qu'aux Indiens demeu-

rant de l'un ou l'autie côlé de la ligne de démarcation,

«Je passer et repasser dans leurs territoires respectifs, soit

\)dr terre , soit au moyen de la navigation iiilérieure ;

Que rien ne constatant encore que la riviti c du Missis-

8ipi descemle assiz loin vers le nord pour qu'elle puisse

être entrecoupée par la ligne à tirer du lac des Foiéls {Ihc

take ofthe fVuods), en confurniité du trailé de paix, les

ministres de S. M. en Amérique se concerteront avec le

gouverni'menl des Elats-Unis pour en faire la reconnais-

sance; et si, d'apiès celte opération, on tiouve que la ri-

vière ne peut pas être entrecoupée, les parties contiactan-

tes procéderont, à l'amiable, à la liiatiou de la ligne dans

les endroits respectifs;

Que n'étant pas non plus constaté quelle est la rivièie

de Sainte-Croix, mentionnée dans le traité de paix comme
faisant une paille de la ligne, on remet la décision aux

commissaires qui seront nommés de part et d'autre ;

Que des sujets de S. M. s'étant plaints de ce que les ha-

liilants (les EÎats-Unis, qui avaient contnicle entic eux des

deltcs bond /iile, avant la guerre, ne s'en sont pas acquit-

tés, il a été convenu que les Elals-Unis accorderont des

indemnités dans tous les cas où les voies ordinaires de la

justice ne pourraient terminer les contestations; il a été

convenu en outre qu'il sera nommé des commissaires de

part et d'autre, pour la liquidation des sommes ducs;

Que les habitants des Etats-Unis s'étant pareillement

plaints de ce que, durant la guerre dans laquelle S. M.

est actuellement engagée, ils sont souffert des perles con-

sidcralilcs par beaucoup de prises illégales , il a été conve-

nu que S. M. leur fera accorder des indemnités dans tous

les cas où les voies judiciaires seraient insuffisantes, el

qu'on nommera i cet effet des commissaires de part et

d'autre;

Que les sujets de S. M. qui possèdent des biens-fonds

dans le territoire des Etats-Unis, et les habitants de l'A-

mérique qui en possèdent dans les domaines de S. M.,se-

innl regardés comme de véritables propriétaires sans au-

cune exception, et sans qu'il soit porté atteinte ù leurs

propriétés, dans quelque cas que ce soit.

nÉPUBLlQUE FRANÇAISE.

Paris, (c 10 fruclidur. — Tandis que la Convention na-

tionale, sûre de l'assentiment de tous les bons français,

se prononce avec plus de force que jamais pour le b.innis-

scnient perpétuel de ces enfants dénoturés qui ont porté les

.\rmes contre leur patrie ; tandis que, pour déjouer les res-

sorts ténébreux que font mouvoir des prêtres ingrats, qui

doivent aux piiiicipes profisses par elle la sûreté de leur

personne et la liberté de leur culte, elle fait, du haut de

la tribune, un appel honorable el solennel à la philoso-

phie, une voix qui , dans le cours de celte révolution , ne

s'est fait entendre qu'une fois pour la calomuier, s'élùve

3' Série. — Tome Xll,

du fond d'une retraite profonde, el veut défendre la cause

impie des ennemis de la liberté.

Ce doit être sans doute pour l'observateur impartial un
spectacle étonnant, et pour une âme républicaine un su-

jet d'indignation, de voir cette cause embrassée et soutenue

par un homme que la hardiesse de ses pensées lit compter

longtemps au nombie des philosophes, et que la chaleur

de son sijle, quoiiiue déparé souvent par un ton emphati-

que el déclamateur, rangeait parmi les écrivains dont cet

âge pourrait s'honorer. En lisant le nouvel écrit de Guil-

laume-Thoma- R.iyiial, intitulé : Oes assassinats cl des

I ulspotitiqucs, ou des Proscriplionset des Confiscations,

on se demande s'il a pu sortir de la même plume qui, dans

Vllisloire des Deux-Indes, donnait aux sujets des rois des

conseils plus qu'énergiques, et l'on se dit : Quelle étrange

palinodie!

Avant d'examiner si ce qu'il appelle l'exil des proscrits

est utile ou dangereux, l'auteur trace d'abord l'histoire

des assassinais et des vols , (|u'il divise en quatre classes :

les héroïques, qui sont ceux de la giicrie extérieure, com-

bats, victoires, conquêtes ; tes politiques, t\\i\ sont ceux des

guerres civiles; tes Ihcnlogiques, commis par l'umbitioii

des prêtres ; et tes juridiques, commis par les magistrats

chargés d'administrn les lois.

Sous la seconde div ision il comprend les proscriptions et

les confiscations, qui sont les assassinats el les vols de la

politique; il recherche leur origine, lenréiendue; établit

la différence des proscriptions et des confiscations aHcien-

nes avec les modernes ; examine leurs prétextes, qu'il as-

signe dans le bien public lui-même, et leur motif unique

dans l'amour du pouvoir, la soif, la frénésie, la rage de

dominer ses égaux.

Consiiiéraiit ensuite leurs effets, qui sont des violations

mani restes de l'humanité naturelle et de la justice humaine,

il rapporte contre elles une foule de preuves tirées de l'his-

toire de la Grèce, de Rome, de laFrance, de l'Aiiglcterre

et de l'Italie moderne.
Il arrive enfin au vrai but de son ouvrage: c'est de prou-

ver que le bannissement des ennemis de la patrie est in-

juste el impoliliiiuo : il rappelle les exemples de Coriolan,

du prince Eugène et du général Sclioraberg; il montre la

succession des [iroscripteurs proscrits à leur tour : Marins

poursuivi parSylla, et se cachant dans les marais de Min-

iurnes; César assassiné aux pieds de la statue de son rival,

de Pompée, égorgé eu son nom sur les rivages île l'Egypte ;

le triumvir Antoine, forcé de se donner la mort lui-même

pour se soustraire à la froide barbarie de cet Octave, avec

lequel il a trafiqué lie la tête de Ciceron; il trouve nosgrandes

écoles de morale dans les carrefours de Naiilcs, de Mar-

seille, de Lyon, fumant aujourd'hui du sang de ces mêmes
scélérats qui les avaient inondés peu de jours auparavant

de celui de tant d'inforlunés innocents.

C'est du sein de ces débris qu'il nous crie :

Cessez de confisquer et de ravir les biens de vos frères,

rappelez leurs véritables maîtres; commencez par être jus-

tes, et vous devicndriz libres après. • licite à l'appui de

ces conseils rrnimciil fraternels quelques pensées de Mon-

tesquieu qu'on peut rétorquer contre l'auteur, quelques

pensées de Cicéron qu'on ne saurait appliquer ù la cause

actuelle.

Eh quoi ! sont ce des proscrits ceux qui, dès 1789, allè-

rent susciter des ennemis ù laFrancechez touleslesnations

de l'Europe , lasse de leurs bassesses, et indignée de leurs

crimes? Est ce par l'exemple des vertus d'Aralus que vous

jusiificrci Condé? Vous parlez du danger de nous faire, en

persistant, des ennemis irréconciliables et désespérés! Cer-

tes ils sont bien dangereux ces braves qui se l.iisseut pren-

dre vivants, quoique vingl décrets les assurent d'une mort

honteuse sur l'ccliafaud, tandis qu'ils pouvaient la rece-

voir avec quelque gloire sur un champ île bataillel

Si nous admetlious un seul de vos principes, il faudrait

donc rappeler les ci-devant princes, elle roi Louis XVIII,

et son fiire, devrnu Monsieur, en attendant qu'il devienne

un grand Iwmme! Il fuudiait donc leur reiidie les domdi-
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ncs (|ui formaîcnl leurs opanapcs rojaux I il faiuliail donc i

rcnicUre les iSvtques, Icsabliûs, en possession Jcs riches

bu'nèliccsqnc lu volonlé nalionale a pu reprendre, cl qni

nVniicront jamais en compensation des maux qu'ils ont

faits ù leur pays! El c'est au moment ((u'uneconstilutioii

républicaine va donner au peuple franç;iis un gouvernc-

luenl digne de son rour;ige et de ses succès, c'est en pn

-

senee de douze arniOes vicioricuses que vous osez élever do

pareilles prétentions 1 Quelles récompenses otTririez-vous i

ces guerriers triomplialeurs , devant (|ui les éléments ont

cédé aussi bien que les phalanges de vingt rois coalisés?

Quel sera le prix de leurs exploits, le dédommagement <lc

leurs perles, l'adoncisscinenl de leurs fatigues, après cinq

années de conslanee patriotique, si vous procurez des jouis-

sances si conunodcs, sipai-ibles, aux ennemis de la France,

aux assassins de la liber té ? Mais noji ; ce n'est pas la causa

de ce? héros qni vous intéresse ; vous ne plaignez, vous ne

secourez que les liches.

Ainsi s'exerce depuis un an ce système adroit de conspi-

rations sourdes dont nous connaissons les hases ; ainsi s'o-

pérerait, i la faveur de ces sentiments hypocrites de jus-

tice et d'humanité, la réaction terrible et sanglante qni, à

la place des bourreaux jacobins, rétablirait les bourreaux

de Cobleniz, de Vérone et de Londres. Timides d'abord et

circonspects, les partisans de complot n'ont demandé que

des actes qu'ils savaient être dans le cœur de tous les ré-

publicains. Enhardis par le succès des principes, ils ont

espéré faire réussir les crimes. Français, qui ne voulez pas

perdre le fruit de vos sacrifices et de votre sang, soyez fi-

dèles à la cause de la liberté; ne trahissez jamais le ser-

ment qui bannit pour toujours du sein de celle lei re ceux

qui l'ont déchirée pendant six ans. Ne vous laissez point

séduire par le pompeux élaliigc d'une sensibilité qui n'est

que le masque de la fureur ; ou, si les foifails de Robes-

pierre et de ses complices vous paraissent devoir excuser

les forfaits des émigrés , si vous ne craignez ni leurs ven-

geances particulières, ni leurs atlenlats politiques, si vous

consentez à les revoir parmi vous, comblez la mesure, pro-

noncez en même temps lebannissemenl on la mort de tous

ceux I ui, soit dans l'intérieur, soit aux frontières, ont

combattu pour la république. Il ne peut y avoir rien de

counnuu entre eux et leurs prétendus frcres, devenus les

satellites ù gages des tyrans étrangers. Trouvé,

CONVENTION NATIONALE.

Arrêté du comile de snlul public, relatif A une dis-

tribution de denrée de jiremicre nécessité aux
cilnyeus de la commune de Paris, du 27 thermi-

dor, l'an 3 de la république française, une et in-

divisible.

Lv comité do saint public, empressé de s.iisir tou-

tes les occ.isioiis de lépoiulrc niix vues de justice et

d'iiiimanilé qui car.ictériseiit la Convention natio-

nale ; considcfant que l'approvisionnement des den-

tées existant ilans les magasins de la république à

Pans le met à portée de venir au scccirs de la
.

classe indigente des citoyens et des ronctionnaiics I
particulières pour chaque iiien^a

l)ublics, employés, rentiers et pensionnaires peu ai-
""'" "''"' '"

SCS, habilaiits de cette commune ;

Voulant en même temps faire diiriinuer le prix

excessif auquel l'agiotage criminel qui s'y exerce

journellement a élevé toutes les denrées de première

nécessité, arrête ce qui suit :

Art. !«'. Sur la totalité des denrées existant main-
tenant dans les magasins de la république à Paris,

i

il sera mis en réserve, et à la disposition spéciale de
j

la septième section de l'agence des subsistances gé- I

nérales, chargée de rapprovisionneincnt de Paris,

les ([uantilés qui seront détermitiées, savoir:

De morues, harengs et salaisons ;
i

De sucre brut terré ou cassonade
; |

D'huile à brûler ;
I

D'huile à manger ;

De savons étraugeis;

De savons de Marseille ;

De suifs;

De colon bazat lilé.

II. Sur ces denrées, il sera, par les soins de l'a-

gence des approvisionnements de Pans, fait une

première distribution datis les quarante-huit sec-

tion?:. Cette distribution ne sera pas gratuite ;
les

drtu-ées seront vendues, sous la stirveillaiice des

comités civils et de bienfaisance, aux prix qui seront

ci-après déterminés.

III. La distribution et la vente seront faites aux

citoyens dans le rap|)0it de l'imposition de chaciui

au rôle des contributions de l'année 1793.

IV . Les citoyens seront, sous ce rapport, divisés en

quatre classes.

La première comprendra ceux non imposés et

ceux imposés jusqu'à la somme de 20 livres inclusi-

vement;
La seconde comprendra ceux imposés jusqii a

40 1iv.;

La troisième comprendra ceux imposés jusqu a

80liv.
;

La quatrième comprendra ceux imposés jusqu a

150 liv.;

V. Les citoyens imposés à une cote excédatil 1 50 I.

étant présiiinés jouir d'une aisance (]ui les met an-

dessus du besoin, ne seront pas admis à la distribu-

tion desdiles denrées.

VI. Sont exceptés des dispositions de l'article pré-

cédent les fouclionnaires publics, rentiers, pension-

naires ou salariés du gouvernement, qui seraient

reconnus n'avoir d'autres ressources pour exister

que leurs rentes, leurs pensions ou leurs traite-

ments.

VU. Les livraisons des quantités de denrées seront

faites dans une pro|iortion décroissante ou graduée

sur les cotes d'imposition, à la diflérencc d'un quart

d'une classe à l'aulre, de manière que la classe infé-

rieure reçoive loujoirrs un quarteron de plus que la

classe immédiatement supérieure.

VIII. Pour assurer l'exécution des dispositions ci-

dessus, il sera formé, par les comités civils et de

bienfaisance, des états nominatifs des chels de mé-

nage qui devront participer aux distributions U'aprcs

les rôles de contribution.

Ces états seront divisés en quatre classes, de la

manière indiquée en laiticle IV, et le nombre d'in-

dividus composant chaque ménage mi famille sera

désigné à côl(' <lii nom du chef de niéiinge.

Chaque indiviiin recevra la même distribution qnc

le chef du ménage qui le représente.

IX. Il sera fourni, d'après ces états, des cartes

ces caries se-

ront remises au chef du ménage, et lui serviront à

obtenir la première distribution chez l'épicier ou le

marchand ipii lui seront indiqués.

X. Aussitôt la réception du présent arrêté, les co-

mités civils et de bienfaisance de chaque section

s'occuperont de la formation des états mentionnésm
l'article Vlll.

lin double de chacun de ces états sera remis, sans

délai, à l'agence des approvisionnements de Paris.

A fur et mesure de la léceptidti de chaque étal,

cette agence lieiidia, à la disposition des comités ci-

vils et de bieiilaisaiicc de chai|ue section, la quau-

tilé totale de denrées indiquée par le uionUiit deu

étals fournis.

XL Cette iiuantité devra être telle que chacun des
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individus mentionnes dans lesdits états piiisscnt ob-

tciiii- au moins :

Une livii- lie siirii-lirut tPirii ou lassoiiadc
;

Une demi-livre d'iiuilc .'i manger ;

Une demi-livre d'Imilc à brûler
;

Une livre de savon ;

Une livre de chandelle ou suif ;

Quatre livres de morue ou harengs.

XII. La vente s'en fera, sous la surveillance des

comités civils et de hienfaisance, par des épiciers et

des marchandes de marée, à leur choix, et connus

par leur probité et leur intelligence dans le couuiiercc

de détail.

XIII. Les comités civils et de hienfaisance remet-

tront aux épiciers et marchandes de marée, qu'ils

auront ainsi choisis, des bons avec lesquels ces der-

niers se présenteront dans les magasins de l'agence,

pour en retirer successivement la (|naiitité totale

dos denrées qui aura été all'ectéc ii chaque section.

XIV. Ces denrées seront vendues dans les bouti-

ques des épiciers et marchandes de marée, aux ci-

toyens de la section qui se présenteront munis des

cartes mentionnées en l'art. IX.

XV. Lesdiles denrées seront veiulues, savoir ;

Le sucre, l'huile à manger et à brûler, le savon, la

chandelle ou le suif à 10 livres (eu assignats) la

livre;

La morue et le hareng, à 3 liv. 5 sous (en assi-

gnats) la livre.

Il sera retenu, par chaque épicier ou marchande
de marée, sur le prix decha(iue livre de denrée ven-

due, la somme de to sous (eu assignats), pour in-

demnité de ses peines et soins ù la vente et distribu-

tion des dciirce.'j, et pour frais de magasiauge et de

conservation.

XVI. Le prix net de la vente sera, au fur et à me-
sure des livraisons, remis par les épiciers ou mar-

chandes de marée, aux commissaires vérilicateurs

(]ui seront préposé.s, et ces derniers verseront ce pro-

duit à la trésorerie nationale, qui leur en fournira

décharge.

XVII. Les mesures de surveillance en vigueur

pour les distributiniis du pain, du riz et de la viande

seront applicables à celles des denrées ci-dessus.

Les distributeurs inlidèles seront poursuivis sui-

vant toute la rigueur des lois, notamment de celle

du n nivôse dernier.

XVIII. Un mois après la première distribution gé-

nérale, dont il est parlé en l'art. Il, il en sera fait une

seconde, suivant les mêmes principes et les mêmes
procédés.

XIX. La commission des approvisionnements, la

septième section de l'agence des subsistances géné-
rales, et les comités civils et de bienfaisance des

(luarante-hiiil sections de Paris sont chaigés. cha-

cun eu ce (jui les concerne, de l'exéculioii du prc-

senl arrêté, (pii sera imprimé et alliihé.

Les membres du comité de salut jnihlir,

Miîiii.iN (de Douai), MAnEC. LETOunNEim (de la

Manille), Doui,( ET, .1.-15. LoiiVET, Hadaut,

Cahon, Jean Deiiky, Vkrmer.

SL'ITI! DE LA SÉA^CB DU G FilUCTIDOR.

l'i'éstUciicc d< Chénier.

Suite d» rapport de Maillie.

Toute la caste nobiliaire n'était pas également op-

primante ; elle coni|ilait dans son sein des philoso-

phes, des anus de l'huuuuiité, entraînés avec regret

par le torrent monarchique, et gémissant des horri-

bles abus (|iii pe^aielll sur l'elat social ; on eu a vu

inèiiie un grand nombre adopter franchement les

vrais principes de la révolution.

Il faut en dire autant de la caste sociétaire.

Il est conslant qu'une minorité concentrée dans

1rs Sociétés populaires gouvernait tyranniquemeni

la France; mais toutes ces Sociétés, doni la masse

s'était toujours conservée saine et pure, étaient elles-

mêmes gouvernées, chacune dans son sein, par uni-

autre nniiorité d'ambitieux et de brigaïuN. Combicii

d'instruments même de cet exécrable ré;;ime ne l'a-

vaient été que par fanatisme, par faible.vsi', ou pour

se soustraire aux proscriptions des motiminaires et

des initiateurs du crime ; et combien n'en vîme.s-

lluus pas aussi se rallier au 9 thermidor !

Comment la minorité féodale était-elle parvenue à

retenir si longlemps dans la servitude les qualrc-

viugl-dix-neuf centièmes de la nation? C'est qu'elle

élait en iiossessioii exclusive de tous les emplois qui

donnaient du crédit ou de l'autorité; c'est (|iic les

linances et les forces publiques étaient toutes dans

SCS mains; qu'elle recueillait tous les honneurs, tous

les avantages de l'Elat, sans suppcu-ler aucune de s/'s

charges
;
qu'elle avait étouffé tonte idée d'é(piité na-

turelle et sociale ; iju'elle était olle-mêiiic le juge de

ses usurpations, de ses rapines, de ses exactions;

que ses volontés étaient la loi, et ses passions la jus-

lice; c'est que, par de pieuses impostures, elle avait

associé le Ciel aux iniquités dont elle souillait la

terre ; c'est que l'arbitraire le plus rapide et le plus

effrayant pesait sur toutes les lèles non lilrées,elque

la Bastille ou l'échafaud attendait l'homme de cou-

rage qni osait dire ou écrire la vérité.

Les.laeobins elleurs affiliés ont-ils employé d'au-

tres ressorts pour asseoir et cimenter lem- domina-

tion ?

Comme l'ancienne noblesse, ils s'étaient exclusi-

vement emparés de toutes les fondions puldiqnes ;

comme elle, ils se faisaient gloire de mépriser les

sciences et les arts, de consacrer l'i^inoraiice et la

barbarie, qui sont le tombeau de la lilierlé.

Comme elle, ils avaient avili etentravé la presse

au point quelle n'osait exprimer que leurs princi-

pes, leiiis louanges, leurs intérêts et leurs volontés

suprêmes.
Cuiiime elle, ils s'étaient élevés au-dessus des lois,

ne respectant que la justice des voleurs, (lui ont des

règles pour eux, et n'en connaissent aucune pour

les autres, corrompant la morale publique par li'iirs

discours et leurs actions, encourageant le crime et

désespérant la vertu par les blasphèmes de l'a-

théisme ; versant leurs poisons sur tous les princi-

pes conservateurs de riuimanité, entreprenant de

lalsilier les liens mêmes de la nature et de la société

pour les plier à leurs passions, se fai.snnt un jeu de

séduire et d'iminoler la pudeur, la forçant rie se ven-

dre à une fausse protection et à l'espoir souvent

trompé de sauver un père, une mère, un époux.

Comme elle enlin, ils s'élaienl arrogé le privilège

de dispo'^erde la fortune individuelle et publique, de

s'enrichir de concussions et de brigandages, de hap-

per de captivité ou de mort tout liomme qni. ayant

des connaissances, du bien, de l'industricon du cou-

rage, ne montrait pas un dévouement servile à leur

atroce système ; et c'est par la terreur (pie, toujours

altacliés aux traces de l'ancienne ncdjiesse, ils com-

primaient l'indignation du peuple, et soiilenaicnt

rétonnant et monstrueux édilicc de leur puissance.

Il e.-t donc vrai que les hommes détrOnés par le

9 thermidor n'étaient que les successeurs des hom-

mes détrônés par le 14 juillet ! Malheur à ceux qui

tenteraient de relever l'empire des uns ctde$ autres!
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ils snnf rirnlfmont cnnoniis rtii poiiplo ; ot li' poiip'o,

(pu ii';i (pic li-op :ippi-is a les r'diiiiiii'ln'. saura se S'i-

raiitir «le louis pciliilies cl venger les outrages qu'ils

leraieiil à la liberté.

l'artisans de la terreur décemvirale, partisans de

la terreur monarchique, osez soumettre vos [)reteîi-

tioiis respectives au jugement de la raison et de la

vérité.

Vous qui accusezia justice thermidorienne d'avoir

fait rclriit;railcr la liberté, d'avoir mis l'égalité en

péril, repiiiulez : est-ce laire rétroj;rader la liberté

ipie (le la retirer du chaos sanglant où vous l'aviez

pri'Cipiti'e ; ipie de la ramener a son objet naturel, le

bonheur du peuple et le triomphe de l'humanité ?

Est-ce blesser l'i'galité ipiede l'associer à lajustice?

Cette justice (jue vous calomniez avec tant de scélé-

ratesse ou d'ineptie, est-elle autre chose que l'éga-

lité mise en action ? et n'est-ce pas précisément l'ac-

tion de lajustice qui constitue l'inégalité civile et

politicpie, ie despotisme et l'oppression?

Ce n'est donc pas la cause de la liberté, c'est la

cause de la tyrannie, c'est votre propre cause que
vous défendez. Vous voudriez encore des suspicions,

des scelles, des taxes révolutionnaires, des vengean-
ces, des proscriptidiis, des assassinats.

Vous qui, pour rendre odieux le gouvernement
ri'piibiicain, l'accusez de toutes les horreurs qui ont

préei'ilé le 9 thermidor, vous savez bien que ce gou-

vernement n'exi'-tail pas, qu'il n'existe pas même
encore, niaisiin'il touche a iinuimeiil d'être organisé.

Nniis n'avions pas pins de liberli' avant celte mé-
niiiralile époque qu'avant celle du 14 juillet: nous
iiaviniis, sous le nom de liberlé, qu'une bacchante

toujours ivre de sang, toujours allamée de victimes;

et c'est cette Furie que vous voudriez ressusciter

aujourd'hui sous le nom de royauté!

Avec la royauté, vous demandez nécessairement

et les attributs qui en sont inséparables, elles crimes

qn'entiainerait sa réorganisation ; vous demandez
donc le rétablissement de la noblesse, le régime féo-

dal, les corvées, les banalilés, les cens, leseham-
paits, cette foule de droits seigneuriaux qui dégra-
daient les personnes et dévoraient les propriétés.

Vous demandez donc la gabelle et toutes les

vexations qui l'accompagnent.
Vous demandez donc un clergé possesseur d'une

grande portion du territoire français et de la dixième
partie des fruits croissant sur la totalité du territoire.

Vous demandez donc la réinstallation des bri-

gands qui sont allés provo(|ner la coalition de l'Eu-

rope, et se sont joints à nos plus cruels ennemis,
pour porter le 1er et la flamme dans le sein de leur

patrie.

Vous demandez donc l'anéantissement absolu du
gnge de nos assignats et l'horrible banqueroute, en-
gloutissant aveccux toutes les fortunes particulières

et toute la fortune nationale.

Vous demandez donc les torches du fanatisme, les

fureurs de la vengeance, le pillage, l'incendie, les as-

sassinats.

Vous demandez donc la mort de tons les hommes
qui ontoccnpédes postes publics depuis le commen-
cement de la rév(dution, de tous ceux qui se sont

fait inscrire sur le grand livre, de tous ceux qui ont
acquis des domaines nationaux, de tons les défen-

seurs de la patrie, de leurs pères, de leurs mères, de
leurs femmes, de leurs veuves, de leurs enfants.

Vous demandez donc des bourreaux pour égorger
tous les patriotes de 1789, c'est-à-dire la presque
universalité de la nation.

Robespierre avait, dit-on, calculé que les fonde-
ments de sa domination, pour acquérir un certain

degré de solidité, devaient être composés iui moins

de huit millions de cadavres: il en faudrait peiit-ftre

davantage pour servir de marelie-pieil au troue que
vous voudriez relever. Malheureux! et vous vous

dites les amis de l'huinanité !

Non, ils ne se réaliseront pas, vos vœux parrici-

des! Ce ne sera pas pour livrer la France aux poi-

gnards de la monarchie, que nous l'aurons arrachée

aux poignards du décemvirat; ce ne sera pas pour
devenir, par un liiche retour ù leur antiiiue escla-

vage, la risée, l'opprobrcou la pitiéde l'Europe, que
les Français auront fait tant de sacrilices pour leur

liberté ; ce ne sera pas pour faire baisser devant un
roi leurs fronts couverts de lauriers, que nos qua-
torze armées auront vaincu la ligue des rois.

Imprudents ennemis du gouvernenieiit républi-

cain, et vous, ses faux amis, si vous êtes insensibles

aubonheui général, ne le soyez pas du moins à vo-

tre intérêt bien entendu : souvenez-vous des mal-
heurs publics et particuliers occasionnés par la ré-

sistance que vous avez opposée, les uns aux sublimes

élans du 14 juillet et du 10 août , les autres au gé-

nie non moins grand du 9 thermidor. N'avez-vous

pas assez éprouvé, à votre détriment respectif, que
la liberté peut bien être jetée par la malveillance

dans des écarts funestes, mais qu'il est impossible de

la détruire dans un pays où le peuple connaît .ses

droits ! Irritée par les menaces ou par les coups du
despolisme, c'est nu torrent qui renverse ses digues

et sème sur son passage la dévastation etlastérilili';

livrée à son cours lia tu rel, c'est un lieu ve majestueux

qui répand dans les plaines environnantes la fécon-

dité, la vie et le bonheur.
Abjurez donc franchement vos erreurs réciproques

dans les mains de l'indulgence nationale; séparez-

vous des assassins et des voleurs, soit nouveaux, soit

anciens, ijui n'ont et ne peuvent avoir d'autre per-

spective que l'échalaiid
;
joignez-vous aux patriotes

de 8i), qui, quoi qu'on en dise, sont la véritable na-

tion, puisqu'ils en sont encore la grande majorité.

L'anarchie lesavaitsubjugués, isolés, mutilés; mais,

passés par le creuset de l'expérience et du malheur,

ils sont prêts à se réunir contre les perlidies et les

assauts partiels ou combinés de leurs divers enne-

mis. Ils n'attendent qu'une constitution républi-

caine, pour se rallier autour d'elle et déployer pour

sa défense cette hauteur de caractère, cette forte,

mais sage énergie de l'àme, cet amour de la justice,

cette pureté de principes et de mœurs, qui forment
l'essence elle triomphe de la libeilé,et (pii, pendant
les premières annei'S de la ri'volution, appelèrent

sur eux l'attention, l'estime et l'admiration de l'u-

nivers. Ils la recevront bientôt, cette constitution si

(lésin'C, qui sera le tombeau de tout arbitraire, de

toute oppression, le désespoir de tous nos ennemis,
le terme des divisions et des malheurs de la France,

l'époque et la garantie de son repos et de sa prospé-

rité. Mais, pour que son acceptation soit aussi libre

que solennelle, laites d'abord fermer toutes ces ca-

vernes impures, si improprement appelées populai-

res, où les vociférations de la terreur et de l'immo-

ralité ne cessentde lyranniserl'opinion ctd'attaquer

l'esprit national.

Il en est cependant qui n'ont jamais servi la cause

delà tyrannie; il en est qui, depuis leur régénération

thermidorienne, n'ont pas cessé de défemire lajus-

tice et l'humanité : mais comme elles sont toutes pro-

scrites par la loi constitutionnelle que vous allez pré;

senter au peuple, vos comités ont pensé que toute

exception provisoire serait contraire aux véritables

principes.

Je suis chargé de vous présenter le projet de dé-

cret suivant :

« La Convention noiionate, apit.s avoir entendu lerap»
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poil de ses comilf s (Te satut public , de sftrclé g(5noralc et

de légMjlioii, iléciile :

. Ail. I". Toute assemblée connue sous le nom de club

ou de Société populaire est dissoute. En conséquence,

les salles où lesdites assemblées liennenl leurs séances se-

lonl fermées sur-le-cliarap, il les clefs en seront déposées,

ainsi que les registres tl papiers, dans les secrclarials des

maisouscommunes.

I II. L'insertion du présent décret au Bullclin de cor-

respondance tiendra lieu de publication. »

Ce iifdjct lie décret est adopte.

La Convention nntionale déciète en outre l'im-

pression du rapport, l'envoi aux départements, aux

armées et aux assemblées primaires.

— Bonguvod, an nom du comilé des décrets, pro-

pose d'adinettre en ijualité de représentant du peu-

ple le citiiyeii Lalorèt, premier suppléant de la de-

putation (lu nord de Saint-Domingue, dont le poste

est vacant depuis la démission du citoyen Ridiiii,

sixième niemljre de cette députatlon.

OoL'i.Y : Je demande à faire des représentations

sur la dépiilation entière de Saint-Domingue , et à

faire coiiiiailre de quelle manière elle a été élue.

Lrsage (d'Eure-et-Loir) : Je demande que la Con-

vention ne se livre point à une discussion aussi

impolitiqne que celle qu'on veut ouvrir, au nio-

nieiit où , abandonnés a leur propre force ,
les dé-

fenseurs de la colonie y soutiennent la cause de la

liberté.

La Convention décrète l'admission du citoyen La-

forèt.

— Eschassérianx jeune, au nom du comité de lé-

gislation , fait un rapport sur la pi'lilion du ieiiiic

Diétricb, lils du maire de Strasbourg, mort victime

de la tyrannie (b'cemvirale. Après avoir reconnu la

légitimité de ses réclamations, il propose de décré-

ter que le nom de Diétricb père soit rayé de la liste

des l'inigrés, et que ses biens soient rendus à sa la-

mille.

Delleville (de la Marne) : Je demande l'ajourne-

ment.

Plusieurs voix : Motivez-le !

Delleville : Eh bien
,
je le motive sur ce que

Dii'lrich était l'ami et le correspondant de Lafayette.

(Ou murmure.)

CiiARLiER : Je demande aussi l'ajournement
;
j'.-ii-

me à croire que la famille Diélrich est bien fondée à

invoquer la justice de la Convention ; mais il est des

personnes qui ont des doutes sur la vérité des faits

contenus dans ce rapport; je demande que tous les

membres aient la faculté de mûrir leur opinion , et

je suis persuadé que la famille Diétricb elle-même
ne voudrait pas d'un bien qui pourrait ne pas lui

appartenir.

Jean Dehry : La connaissance que j'ai des faits

contenus dans le rapport nie porte à m'opposer à

r.-ijouriiement, et à demander qu'ciiliii, après trois

ans de perséciilions et d'injustices, la CoiiM'iilion

soit équitable envers la malbcureiise l.iiiiille Dié-

tricb. Quand rajournemenl n'aurait pas été réclamé,

j'aurais deinamb' la parole pour exposer ses infor-

tunes et ses pertes.

Dii'lricb, a-ton dit, était l'ami et le correspondant

de Lafayette; j'étais, moi , membre de la coiiuiiission

extraordinaire des Douze , lorsque l'iiiciilpciliou

d'intelligence avec Lafayette lut faite à Diétricb,

lorsqu'on l'accusa d'avoir voulu livrer Strasbourg

à l'ennemi ; c'était au moment où la perfidie de la

cour avait ordonné aux deux armées de Lnckner et

de Lafayette ce déplacement, ces marches croisées,

qui laissèrent soixante lieues de frontières ouvertes.

Il arriva alors a la ci Mission des Douze deux vo-

lumes in-(|uarto de signatures (ini attestaient que

c'était par les edorls de Diétricb que la frontière

avait été préservée des ravages de l'ennemi, et, sur

le rapport qui en fut fait il l'Assemblée législative

par Tardiveau, elle renvoya Diétricb dans ses fonc-

tions.

A l'époque du 2 septembre, il se rendait à la barre

de l'Assembb'e b'gislative, où il avait été mandé ; il

apprit à quelques lieues de l'aris qu'il venait d'être

décrète d'accusation : c'était alors le désigner aux

poignards des septembriseurs ; il luit en Suisse . en

promettant de rentrer dès qu'il pourrait croire que,

dans son pays, la justice seule prononcerait sur son

sort. Pendant le peu de temps qu'il resta en Suisse,

il ne vit ([iie des patriotes, ne fréquenta que des gens

dévoués à la révolution française. Ce fait est attesté

par le citoyen Barthélémy, notre ambassadeur au-

près des cantons helvétiques.

De retour en France, on ne voulut pas permettre

qu'il fût jugé par ses juges naturels, par le Inbiinal

criminel du Bas-Rhin, parce que, disait-on, il était

trop aimé dans ce département. Il fut traduil devant

celui du Doubs, et, malgré toute l'innuence qu'avait

sur ce dernier tribunal le prince Charles de Hesse,

l'ennemi le plus acharné de Diétricb, celui-ci fut

acqiiitti'.

Le tribunal ne regarda pas même comme sérieuse

l'accusation d'émigration, sur laquelle l'Assenddée

législative avait passé a l'ordre du jour.

Quelque temps après Diétricb bit repris et con-

damné par le tribunal de Robespierre, non point

comme émigré, mais comme conspirateur de pri-

sons. {Aux voix! s'écrie-t-on.) Ne craignez point

que l'acte de justice que vous allez faire aujour-

d'hui donne des espérances aux ennemis de la pa-

trie : non
,
jamais les émigrés qui ont fui leur pays

pour aller se ranger sous la bannière royale ne troii-

verotit de protecteurs ici ; mais les victimes de la

tvrannie décemvirale y trouveront toujours des dé-

fenseurs.

Le projet du comité de législation est adopté.

Boissy d'Anglas prononce un discours sur la si-

tuation politique de l'Europe.

La CoMVf iitioii en décrète l'impression.

(Nous le donnerons demain.)

La séance est levée à quatre hciites.

SÉANCE DU 7 FRUCTIDOR.

Le citoyen Millin se présente à la barre, et fait

hommage à la Convention d'un ouvrage intitulé

Etémenls d'Histoire naturelle, vol. in-S" de 444 p.

d'impression.

Le Priîsident : Citoyen , c'est toujours avec une

sensibilité nouvelle que la Convention nationale ac-

cueille lin martyr de la tyrannie décemvirale, sur-

tout (]iian(l elle reconnaît en lui un véritable ami

de la liberté, un des rédacteurs de cette Chronique

(le l'aris, un digne coopérateiir de l'iiiirénieux Ra-

batit Saint-Etienne et du profond Condorcel, qui a

préparé les voies de la république. La persécution

dirigée contre vous a trouvé son terme ; le 9 ther-

midor est arrivé; le 9 thermidor, ce jour sacré pour

toutes les familles, ce jour qui a séché tant de pleurs,

(|ui a brisé tant d'échafauds, et dont le nom .sera

toujours un sujet d'espérance et de consolation, tant

qu'il y aura des opprimés sur la terre.

Ah! que n'a-til pu délivrer avec vous ces illus-

tres ciTuipagnons de votre inlortune, (huit la coura-

geuse éloquence manque aujourd'hui à la républi-
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que ! Dipnc de partagrr leur proscription, vous avea

Cdiisdvi; votiH" libcrtii iliiris les prisons du despo-

tisme ariiirchiqiip ; vous avez cultivé les sciences

dans les fors dont l'iguoiancc orgueilleuse cl cruelle

av;Ml chargé vos mains.

La Convention nationale , ennemie de toutes les

tyrannies, amie des arts consolateurs et des sciences

utiles qui forment esscnticllenient le domaine de la

liberté, accepte avec plaisir l'oflre que vous lui pré-

sentez; elle vous invite aux honneurs de la séance.

(On applaudit.)

La Convention Dfjrce l'hommage, en décrète men-
tion honorable, et le renvoi de l'ouvrage au comité

d'inslrnclion publique.

RoGEn-Di;cos, au nom du comité des secours ;

Déjà cette enceinte a plusieurs fois retenti de l'hé-

roïsme dont les citoyennes françaises ont aussi fait

leurs preuves pendant la révoliilion. Ce n'est pas

sans fondement qu'on a ilit que le génie do la li-

berté n'avait point de sexe : Marie-Barbe l'aniit,

native de Valenciennes , en fournit un nou\el

e.vemple.

Dès l'origine de cette guerre, la citoyenne Parent,
brûlant du désir de combattre les ennemis de sa pa-
trie, s'enrôla dans le Oe bataillon des fédérés, et sui-

vit la |)reniière campagne qui nous rendit maîtres
de la Cel;;iqiic.

Les chances de la guerre, ou plutôt la trahison
des chefs militaires, ayant obligé nos troupes à ré-

trugiader, le bataillon des fédérés fut renvoyé de
l;ruxellrssous les murs de Valenciennes : là, la ci-

toyenne Parent est reconnue, et forcée, par ses pa-
rents qui la réclament, de déposer l'unilorme répu-
blicain et de rentrer dans le sein de sa famille.

Cependant "Valenciennes est bientôt cernée et

assiégée ; tons les bras y deviennent nécessaires. La
citoyenne Parent rentre dans la carrière militaire,

partage tous les dangers du siège jusqu'à la reddi-

tion de la place, d'oii elle sort avec la garnison, et

se rend à Paris, quittant une famille contrainte à se

disperser, après avoir tout perdu par l'ellét du bom-
bardement.

Elle n'est pas plus tôt à Paris qu'elle apprend que
la voix- de la patrie appelle de nouvelles phalanges
républicaines pour aller repousser les ennenns hors
du territoire français : elle s'incorpore de nouveau
dans le 1er batailinn du 75« régiment, lequel l'ait

aujourd'hui partie de la 13<J<^ demi-brigade, où elle

a continué le service militaire depuis le 12 ventôse
de l'an 2jiis(in'au 27 messidor dernier.

Les certilicals que la citoyenne Parent produit du
conseil d'administration et des olliciers en chef de
la i;!9e demi-brigade justifient qu'elle s'est trouvée
dans toutes les allàires que cette brigade, attachée à

l'armée de Rhin-et-Moselle, a eues avec l'ennemi,
pendant seize mois de fatigues et de victoires con-
tinuelles.

Ces certificats attestent déplus que, pendant le

cours de sa carrière militaire, son zèle à remplir ses

devoirs, sa bravoure et la décence de ses mœurs ont
été au-dessus de tout éloge, et lui ont ajuste titre

mérité l'estime et !a bienveillance de ses chefs et île

ses camarades.
Mais ses parents, ayant encore découvert le parti

qu'elle avait repris, l'unt de nouveau réclamée ; elle

a été forcée de faire l'aveu de son sexe, et, d'après
la loi qui l'excluait du service militaire, elle l'a

quitte à regret. C'est au camp devant Mayencc que
le congé absolu, le pins homirable ([u'on puisse re-

cevoir, lui a été délivré ; et je ne dois pas omettre
que le certificat du conseil d'administration |)urte

cette invitation, non moins honorable, de donner

secours et assistance i cette héroïne qui a courageu-
sement supporté les fatigues et les dangers de la

guerre avec une fermeté et une sagesse «pii la ren-
dent recommandable.

C'est à l'âge de vingt ans nue la citoyenne Parent
cueille ce tribut d'éloges (lu à i

liberté.

recueille ce tribut d'éloges (lu à son amour pour la

C'est à vous, citoyens représentants, qu'elle est
venue demander cette assistance et ces secours
qu'elle n'a |iu retrouver dans le sein d'une famille
ruinée par l'événement de la guerre ; vous avez
renvoyé sa pétition au comité des secoius, <|ui a élii

pénétré du courage et de la bonne conduite qu'a te-

nue la citoyenne Parent; et, comme vous l'aviez sans
doute préjugé au premier exposé qui vous en lut
fait par ellemêmc, revêtue du costume militaire, le

.ÎO thermidor dernier, il a été d'avis qu'il lui fût

accordé une somme de 600 livres à titre de gratifi-

cation.

Voici le projet de décret :

" La Conveiitioi) nationale, après avoir cnicndu le rop-
pori (le son comilé des secours publics sur la pélilioii de
la ciloyemie Jlaric-Barbe Parent, de la commune de Va-
lenciennes, qui a servi, sous l'Iiabit national, dans les ar-

mées de la république, nolanimenl depuis le 12 venlosc
de l'an 2 jusqu'au 27 messidor dernier, dans la 139° deini-

brigLide, allacbie à l'armée deRliin-cl-Mosclle ioyaiUieçu
son congé absolu au camp devant Majence, et jusliliaut

par CCI lificals qu'elle s'est trouvée dans toutes les allaires

que celte brigade a eues avec l'enneini, et que sou ïèlc,

sa bravoure et la décence de ses mœurs lui ont inérilé i'cs-

time et la bienveillance de ses chefs et de ses camarades,
décrète ce qui suit :

" La trésorerie nationale paiera, sur le vu du présent

décret, ù ladite cilojenne Parent, une somme de 600 liv.,

à titre de gralificatiou , et renvoie sa péiilion au comilé
d'instruction publique.

» Le piésint décret cl le rapport seront insérés au Bul-
letin de correspondance. »

Ce projet de décret est adopté.

— Sur la proposition d'un membre, la Convention
rapporte le décret qui nomme sansculoilides les

derniersjoiirs de l'année du calendrier républicain,

et d('crètc qu'ils porteront à l'avenir le nom de jour*'
complémentaires.

BoissY d'Anglas ; Je demande qu'on s'occupe

enfin de la discussion sur la loi du 17 nivôse.

Ch. Dellevii.le : Il est temps aussi que l'assem-

blée discute le projet de décret relatif aux pré-
venus.

La Convention décrète que demain elle discutera

la première, et l'autre après-demain.

— Aubry, au nom du comilé de salut puhlic, à la

suite d'un rapport dans lequel il fait l'éloge des ver-

tus et du courage du général Dtigonimier, mort au
champ de la gloire, propose et l'assemblée adopte le

projet de décret suivant :

ti La Convention nalionale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de salut | ubiic, décrète :

« Ail. 1". A dalcr du jour de la mort du (jénéral Du-
gominicr, il est accordé ù la ciloycnne Dugonimicr, sa

veuve, une pension annuelle de 3,000 liv., qui lui sera

payée de six mois en six mois par la trésorerie nalionale,

sur la simple présentation de son certilical de vie, et du
brevet de pension qui lui sera expédié ù cet cllet par la

commission des armées, cl confirmé par le conseil exécnlif.

" 11. Le comilé de saint public est chargé de prendre

tous les moyens d'opérer sans délai l'échange du (ils aine

du général Dugominicr, actuellement prisonnier en An-
gleterre, ainsi que de pourvoir 6 son avancement mili-

taire et ù celui de ses dcui frères, présenlcmenl au service

de lu république.

a lll, A dater du jour de la niorl du général Dugom-
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inicr, il est accordé une pension annuelle ilc 1,500 liv.,

piijable de six mois en mois , à cliacim de ses eufanls dé-

llUiuniC'S ciapifei, savoir ;

« A la cilo^ciine JusUne Dugonimicr;

« A la cilojcnne Augusline Uiigouimici-;

• Au cilojfii Adoiii» Dugiiniiiiiur ;

« Le brcvel leur tu seia expcdic par la commission des

secours, clconliiuié par le coll^eJl eicculif,

. IV. Le comil6 du ^aliil public e=l cliuigê de pourvoir

aux moyens et aux frais nocfiains [luur la iraveisée du

cilnyen Dugoniraicr, iliffde bataillon, jusqu'à la (Guade-

loupe , où sa mère, \eu(e du gCneral Dugouimicr, est ré-

fugiée. •

— Sur le raport de Delceloy, le décret suivant est

rendu :

- La Convention nationale, après avoir entendu son co-

milé de législaiion sur la pétition de PldlippcMarin flio-

uias, et Marie iMarguerile Leroy, sa Trinnie, par laquelle

ils consultent la c;on\enlion sur la validilé du jugement

rendu entre eux et lis nommés Lucas el Cocagne ,au tri-

bunal du district de Gournay, par lequel ce tribunal a or-

donné que les témoins produits par les parties seraient

entendus à l'audience publique el en présence desdites

parties;

(I Considérant que ce jugement est conforme à l'esprit

et à l'intention de la loi du 3 bruniaiio an 2 ;

« Décrète qu'elle passe à l'ordre du jour sur la pétition

dcsdils Thomas et sa femme.
• Et in outre, pour ne laisser aucun doute sur le Véri-

table sens de ladite loi el prévenir les objeclions qu'on pour-

luit faire i ce sujel, décrète ce qui suit :

" Art. 1". A l'avenir, en toutes matières civiles dont la

connaissance apparlieiil aux liibunaux de ilisUicts, el sans

aucune distinction, les témoins seront entendus ù l'au-

<licnce publique, en présence des parties intéressées, OU
elles dùiueni appelées.

• 11. Le grellier tiendra note de leurs noms, Age, qua-
lité ei demeure, ainsi que de leurs dépositions et des re-

proches qui auront été fournis contre eux ; il fera pareille-

ment mention du serment que le tribunal aura fait prêter

avant que de recevoir leurs dépositions.

« 111, L'affaire sera jugée immédiatement après qu'il»

auront été entendus, si faire se peut, sinon à l'audience

suivante, sans qu'il soit besoin d'un autre acte ni procé-
dure.

IV. Il est dérogé par le présent décret i toutes lois cou-
tiaires.

« Le présent décret sera imprimé, publié Et alEché, et

inséré an Bulletin. •

— Uti membre, au nom du coinile diustiuctioii

piibliiiuo, fait rendre le dt'cret suivant ;

Ail. I". Acomplerde ce jour, 7 fructidor, il ne sera

plus reçu aucun ouvrage au jury pour le concours des li-

vres élémentaires, qui devait élre fermé le l" nivôse der-
nier.

IL II est ouvert, sous les mômes condition";, un nou-
veau concours qui seiu terminé au 1" vendémiaire de
l'an 5. »

PiETTi; : La hausse des subsistances est effrayante;

il faut que les comités s'empressent de vous présen-
ter des vues pour amener le bonheur sur celle terre

désolée. J'ai vu des infortunés obligés de manger
l'herbe des cliainps, des racines d'arbustes, tandis

que des lioinines qui, il y a deux ans, n'avaient rien,

se gorgcnt de tout. Il doit y avoir un terme à ces
maux intolérables; il faut ipie l'indigent , dont la

patience a été poussée à bout, soit assuré de sa sub-
sistance. Je demande qu'il soit lait une taxation des
grains, el qu'on établisse une police sévère pour les

uiarches. (Quelques applauilissetnents.)

Boiix (de la Haute Marne) : La Convention entend
toujours avec un nouvel intérêt les lioinincs qui
viennent lui parler des besoins du peuple ; mais il

est des choses qu'il faut qu'on sache. C'est plus en-
core à la uialvcillanee qu'il fautatUibucr la distUc

dont nous souffrons qu'à la force des circonstances;

la preuve en est ijii'il y a encore du blé de la récolte

de l'an passé; on l'avait iloiic caché.

Le gouvernement s'occupe sans relâche des sub-

sistances ; ce qu'il a pu faire l'a été : il est des me-
sures qu'il importe de ne pas révéler; mais déjà la

di-lriluilion dans Paris est plus abondante.
,

Il part linéiques murmures des Iribunes,
j

Le président les ra|ipelle ù l'ordre.

Roux : Citoyens de Paris, la république n'est pas

dans cette enceinte; nous soiniiu's les leprésentants

de toute la France. Ceux (pii murmurent ignorent

donc les sacriliees que nos frères des di-parlemeiils

oui l'ails cet hiver pour approvisionner Paris? (On
applaudit.) Les malveillants ne parviendront pas à

troubler l'union qui règne entre les citoyens de tous

les départemeiils. La moisson se fait ; elle est abon-

dante ; l'agriculture ne craint plus, comme du
temps de Robespierre, de se voir eidever ses ger-

bes ; on n'ira pas dans les marchés acheter au nom
du gouvernement et y établir une concurrence dé-

sastreuse ; bientôt l'abondance fera oublier l'affreuse

disette. Je demande le renvoi du tout au comité.

Cette proposition est décrétée.

Lecoime (des Deux- Sèvres) : Je demande que
notre collègue Piettese présente aux comités des se-

cours et de sûreté générale, pour faire connaître au

premier les indigents dont il a parlé, alin qu'on les

soulage, et au second les voleurs, alla qu'où les

punisse. (Ou applaudit.)

Celle proposiliou est décrétée.

Lu séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 8 FnLCTIDOn.

Pierret, au nom des comités de sûreté générale et

de salut public, propose à rassemblée de nommer
Pelet (de la Lozère) pour aller remplacer les repré-

sentants qui sont à Lyon.

Revebchon : Je m'oppose au projet de décret ; les

représintants qui sont à Lyon ont sauvé le Midi
;

ils ont fait cesser les massacres qui se commettaient

dans le département oit ils sont ; mais leur surveil-

lance et la continuation de leurs soins sont d'autant

plus nécessaires que les assassins se sont répHiidus

dans les départements voisins. On a osé faire l'éloge

funèbre de l'un deux ; on l'a représenté comme
un martyr de la pairie ; il avait été lue par un pri-

sonnier.

PiElir.ET : Je n'ai été que l'organe de vos deux co-

mités ; demain notre collègue Chénier doit, au nom
de ces deux comités, vous faire nu rapport général

;

ce que je puis dire, c'est que les comités n'ont pas

eu d'antre raison pour remplacer les représentants

qui sont à Lyon, si ce n'est que leur mission est

tinie.

CnÉNiEn : Il n'a nnllement été que.-.tioii de ca-

lomnie contre nos collègues; les comités savent

qu'ils ont tenu une conduite sage, et qu'ils out sauvé
le Midi.

Plusieurs voix ; Pourquoi les rappeler?
"

: En effet, on n'i pas osé les rappeler; maison
a épié le moment oii leur mission finissait, pour pro-

poser de les remplacer.
De iiièine un viendra vous proposer de casser (a

municipalité de Lyon ; mais on vons proposera aussi

de décréter que ceux qui ta composent pourront être

réélus.

TiJRREAU ; La discussion doit avoir éclairé la Con-
vcnlion

;
je demande l'ormellcment que les [lOiivoirs
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des représentants qui sont à Lyon soient prolongeas,
i

Cette [Jioposition est ccarlee par l'ordre du jour.

Plusieurs uieinlires reclament vivement, et de-
mandent une seconde eprcuie.

Divers membres vont à la tribune , et demandent
la parole.

I.ESAGE : Un mot va tout (iuir. C'est moi-même
qui ai propose les uifmbres diiiil on s'occupe pour
leur mission .mais celle mission était près des aruu'es:
te n'est que par un arrêté particulier qu'ils se sont
arrêtes à Lyon ; il convient iluiic qu'ils se rendent à

leur destination. Je deiuande l'ordre du jour ainsi
inolivti sur la motion de Turreau.

Cette proposition, ainsi que le projet des comités,
est adoptée.

Discussion sur la loi du 17 nivôse.

LANJUiNAis.au nom du comité de législation : Les
orateurs ont beauciuip divagué dans la discussion
ouverte sur la loi du 17 nivose : aucun n'a traité

pri'cisément la question, ni même la moitié de la

(juestion.

L'un n'a parlé que de l'égalité de partage : il a

soutenu que le partage de tontes les successions ou-
vertes depuis le U juillet 1789 devait se régler par
la loi de 1791. Il a laissé de côté tout ce qui concerne
l'effet réiroaelif de celle loi sur les donations eiilre

vifs, surles dispositions à cause de mort, sur les dis-

positions par contrat de mariage, même au prolit des
étrangers et parents non héritiers, sur les avantages
entre maris et femmes, sur ta représentation, et sur
l'ordre de succéder, d'une ligne prélérablement à
l'autre.

Donalion restreinte contre les droits de l'homme,
avec effet rétroactif. — Le principe d'égalité est

étranger à toutes ces matières; et comme la loi du
17 nivose les a tontes soumises à l'effet rétroactif,

resté indéfeiidu sur tous ces points importants, ma
proposition demeure intacte, inaltaquée dans sa gé-
néralité.

Il s'ensuit que l'effet rétroactif de la loi du 17 ni-
vose doit être aboli, et que le projet du comité de
li'gislation doit être discuté, sauf les amendements
cl les e.vceplions générales, si l'on juge devoir en
admettre.

Un autre orateur a dit que le projet abroge la loi

du 8 avril 1791, au moins sur les exclusions et re-
nonciations des lilles; il a parlé sur cet objet, et,

<|uelque juste laveur qu'ait obtenue son talent, toute
sa discussion a porté absolument à faux.

Loin de vouloir abroger la loi du 8 avril 1791, je

propose, par un article exprès, qu'elle soit entière-
nienl conservée et exécutée du jour de sa publica-
tion.

Il y a plus : cette loi du 8 avril 1791 a confirmé,
dans son article IV, les exclusions et renonciations
des lilles normandes, qu'on a en vue.

Cet article IV n'a été abrogé qu'en 1794, par la

loi du 17 nivose ; et le comité de législation, dans
l'article VII, dont on se plaint sans en avoir saisi le

sens, rejette pour le passé et pour l'avenir les ex-
clusions des lilles normandes, parce qu'elles pou-
vaient être rappelées par leurs pères et mères, et

qu'ainsi leur exclusion n'était pas vraiment irrévo-
cable.

Un autre système sera présenté par mon collègue
Bci lier ; il est |iarticulicrement favorable aux lilles

norniiiidcs; mais c'est aussi sans ellit rétroactif.

Ce a est pas encore le mouieul de s'occuper de cet

objet.

H s'agit uniquement de savoir si l'elfet rétroactif
de la loi du 17 nivose doit être aboli ou maintenu.

Il s'agit de savoir si une loi de 1791 a pu annuler,
conserver ou réduire tous les actes faits auparavant,
sur la transmission du patrimoine des familles, sui-
vant les lois en vigueur lusqu'en 1791.

Donationsentre-vils, dispositions à cause de mort,
suit au nrolit des étrangers, soit à celui des parents
ou des héritiers naturels ; dispositions par contrat
de mariage, soit entre époux, soit au prolit des étran-
gers ou des parents ; contrats de vente au prolit des
parents, ordre de succéder en ligne ascendante ou
descendante, directe ou collatérale ; représentation
bornée on à l'iiilini ; mode de partage dans toutes
les sncessions ; tout a été réglé de nouveau par les
lois du 5 brumaire et du 1" nivose, eu ce qu'elles
s'appliijuent au temps passé, en ce qu'elles défont
etaiinulleutce qui s'était fait légitimement pendant
cinq années antérieures à leur existence, c'est-à dire
jusiiu'au 14 juillet 1789.

Tel est le fruit odieux d'un complot dirigé par le

sordide intérêt de quelques-uns de nos tyrans, et
dune illusion révolutionnaire, qui, au milieu de la

plus affreuse anarchie, a ébranlé ou détruit la pro-
priété de cinq cent mille familles.

Comment un si révoltant désordre a-t-il subsisté
pendant toute une année après le <J thermidor? Com-
ment peut-on en faire aujourd'hui même, après le

12 germinal et le 1>t prairial, le sujet d'une discus-
sion sérieuse? Dispensez-moi de faire une réponse
directe à ces deux questions. Je dirai seulement que,
plus longtemps vous avez été forcés, par des circon-
stances à jamais déplorables, de retarder l'abolition
de tant d'actes de la tyrannie, de tant de lois iniques
et barbares, sons le poids desquelles gémissent en-
core des Français

, plus vous devez vous liâter de
leur donner satisfaction pour le passé et de les ras-
surer pour l'avenir, en supprimant l'effet rétroactif

de la lui du 17 nivose.

{La sxdle demain.)

A^.B.— Dans la séance du 10 fructidor, la Conven-
tion a chargé les représentants du peuple en mission
dans le département de la Loire d'en épurer les au-
torités constituées, dont qnel(|ues membres ont pro-
tégé les émigrés et les réiraetaircs.

— Lesdernières nouvelles ries Antilles, communi-
quées a la Conveiilion par le comité de salut |iiililii-,

annoncent que nous nous sommes emparés deSaiiile-

Lucie à la ba'ionneltc
, et d'un grand nombre de

vaisseaux anglais très-richement chargés.

Payements à la trésorerie nationale.

Les f réancicrs tic la dette viagère sont préveoiis quVn a
ouvert le pavement des parties de rentes viagères sur plu-

sieurs têtes, ou avec survie, déposées, avant le \" vendènii.iire

on 5, dans les quatre bureaux de liquidation, jusqucs et eoDi-
pris le n° 800.

Le payement des mêmes parties, du n° 8001 à 9000, est

aussi ouvert depuis le i" fructidor.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 2S00 de celles dépo-
«é'îs depuis le 1er vendémiaire an 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des DU-
niéro.'ï subséquents.

On trouvera, dans la galerie des vérifiraleurs, desnûïcbes
iodicalivcs des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

TunçuiE.

ConHanttnople, tr \" juitlel. — Leniiiiisire de France,

Verninac, a fiéqiieniinent (les roii relances avucle6 0iinisUTS

de Prusse el «le Suède. Ces trois puissances oui iiicoiilesla-

blemeiit des iiiléréls coinuiuns: leurs envoyés IruiUnl en-

semble, cliwune qualrièœe puissance dmitlesiulériMs no

soûl puiut, à bien des égards, difîérenls dis leurs. Ainsi,

jamais aiubassadcurs n'ont eu plus beau jeu pour CLre sin-

cère*.

Dou7.e ofliciers suédois, nouvellement arrivés ici, vont

se joindre aux (illiciers li ançais qui sont déjà au service de

la l'orle, pour iu'-lrnire les troupes ollonioncs.

^ussil6l que le capilan paclia aura chassé les pirates qui

in., .lent l'Archipel, il doit marcher contre le pacha de Da-

mas. Celui-ci a levé I élendard de la révolte, s'est déclaré

indépetKlanl, el a mis plusieurs provinces a contribuliou.

Les pi^lerins de 'a Mecque n'ont aucune sûreté.

Du 10. — Il a éclaté ici, le 1 do ce mois, un horrible

inceudie. Un désastre pareil, et beaucoup plus considéia-

ble encore, vient d'afUiger la capitale du Danemark, et di-

verses circonstances, dont se rapprochent quelques parti-

cularités de notre luneslc événement, donnent à penser que

la cour de Kussie peut être regardée comme l'auteur de ces

deux crimes atroces. Les flammes nous ont consumé deux

cents magasins remplis de touttssorles de denrées. On éva-

lue la perle à plus de 12 millions de piastres. Les troupes

ont , conire leur usage, montié peu de zèHe k apporter du

secours, D'aulres négligences extraordinaires ont ea lieu.

POLOGNE.

Varsovie, le juUUi. — La commission établie ici par

les Busses pour examiner la conduite des princ ipaux au-

teurs de la révolution vient de citer devant elle les pléni-

potentiaires du grand conseil national, M. Horaincl l'abbé

Thomas Jew ski, les commissaii es du commiss.iriatileguerre

Loga, Krapinski, Giohiccki, Wengienski, Bizeziuski, Ko-

nowski, Diibrakowski, Koiluwski et Lubanski, pour ren-

dre comjile de leur coniluile. Les prévenus doivent com-

paraître en personne dans l'espace d'un mois.

Le baron russe de Pahlen, gouverneur général de la

Courlande pour Catherine, a lait, le 23 juin, son entrée à

Millau. Il a (ail iBi-mème célébrer , par des fêles, cet évé-

ueaienl que lui seul trouve heureux.

Le brave Madalinski , celui qui donna le signal de l'in-

surrection aux Polonais opprimés, vient d'être mis en li-

berté par legouverneniefit prussien, mais à condition qu'il

«e séjournerait que dans la Prusse ancienne. J-Védéric-

Guillaiime lui accorde une pension de 2,000 écus.

Le général russe Biixbocrden vient de rétalilir les acadé-

mies cl les collèges. Il a confie le soin de l'cduration aux

lirélres, el l'on jugera par la qu'il s'est fidèlement confoi mé
aux instructions de sa souveraine, doijl lepreniier+œu est

d'éloulTer l'amour de la liberté dans le cœur des jeunes

Polonais.

ALLE1L\G>'E,

f'ieiiiie, te 25 juitlel. — La cour porte toute son acti-

vité vers son armée d'Italie. C'est là un des centres de ses

menées el de son intrigue, s'il est vrai, comme on le pense,

qu'elle ait toujours conservé eu France de perfides corres-

pondants, et ilonl quelques-uns pourraient être revêtus <le

titres respectables.

— On paraîtîlrcici trop rassure sur le passage du Rliin,

pour que les amis de la France el de la liberlé n'en conçoi-

vent pas quelques inquiétudes. Le ton que prennent plu-

sieurs journalistes français n'est guère d'accord avec la \ a-

leur et limpalience dont sont animes les soldats cl les

généraux do la républi(|He.

S« Série. — Tome Xll,

Le ministfre autrichien a ordonné un recensement de

la population de Vienne. Il est enjoint à tous les étrangers

qui sans état et sans aveu se trouvent dans la capitale, de

s'turùler ou de sortir des Etals de l'Autriche.

— On forme des magasins eu Bolièrac, et l'on y envoie

<le l'artillerie.

Les régimcnisqui composent la garnison de Vienne vont

se rendre dans celte dernière province, el seroni réparlis

dans les forteresses de Piess, de Konigsi?rali el de Tliere-

sienstailt. Les invalides garderont la capitale,

— La cour a dernièrement reçu un courrier exiraordi-

naiie avec des dé|.êclies de l'impêrairice de Russie. Il pa-

rait qu'il s'agit de la cession de quelques domaines dans

les palatinals de Cracovie et de Lnblin , en échange d'une

jiaitic delà WoHiynie, sur laquelle la courait Vicuue pvait

des droits qu'elle abandonne i Callierine,

Prague , te iO juiltel. — Les rebelles de Belgrade sont

soumis, après iilusicurs actions sanglantes, et la tranquil-

lité est lotalement rélablie.

Le pacha a fait publier dans toule la Servie l'ordre qu'il

a reçu du sultan, d'exterminer les chefs de la révolte. 11

liaie 2 ducats par tête, cl 4 pour toute personne qu'on lui

amène en vie.

Les Grecs apportent chaque jour plusieurs lêlcs, et amè-

nent des prisonniers. Ceux-ci sont sur-le-champ misa mort

par le canon.

CONVENTION N.^TIONALE.

Présidence de Ckénier.

Discours prononce, dans la séance du 6, par Bois-

sy-d'Anglas .sur la silualwnfoliUquc de l'Eu-

rope.

CiloyrriS,)a république roiuaiiie afferniit sa li-

berté par les viclmres de s*» guerriers , la politique

habile de ses consuls et l'aiisUMC équité de se? iiia-

gislrats; toujours attaquée , toujours trioiupluuite ,

sans cesse irritée, el toujoiirs uiailrcsse d'élle-nièui<;;

éternellement comballue pir les artilices de ses ri-

vaux, etdéjouantconstaiumeiit leurs inliigues, lotis

les efforts de ses cuucnits lie servirent qu'à rendre

sa puissaucc plus solide , ses possessions plus éten-

dues, et sa gloire plusbrillaule.

La république française , dés sa naissance ,
parait

réservée aux incaies destinées ; de nombreux cnnc-

niis l'ont aussi menacée : elle a été attaquée par les

rois, agitée par les l'actieu.v, iinhu- par les rebelles ,

tyraiiiijséc par les démagogues. Toujouis vir.to-

rieuse , mais sans cesser d'être pacilique ;
lerriWe

dans les combats , mais constamment sage après les

succès, elle force m^s ennemis à admirer son cou-

rage et à se louer de sa modération ; et les nalioiis

qui luidemandeut la paix tiouvent autant de lâcl-;

lité à négocier avec elle qu'elles avaient trouve

d'impossibilité à la vaincre.

Mais l'orgueil humilie, la vengeance trompée,

les passions vaincues .sont îles enttemis opiniâtres

que rien ne persuade ni ne ramène. Eu valu la vo-

lonté terrible d'mi grand peuple les renverse-t-elle

par sou e.\plosioo ; ils se relèvent après chaque

chute, oublient les revers, lorjuent de nouveaux

plans et rêvent encore des succès. Lorsqu'ils sont

repoussés loin de nos frontières, ils s'agitent dans

l'intérieur; ils le loiirmenteut par leurs intrigues

,

ils cherchent à l'égarer par leurs perlidies. Lorsque

le dieu de la guerre est S'jurd à leurs vœux, ils mvfl-
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«luoiit In fauiiiip et tons les Oraux qui l'accompa-

{^iiciil; lorsque Iciiis glaives sont brisés, des trihiiiics

(lavccs, lies pliiini-s vciulucs , des in>lili(iiies uhtcc-

iiaiies vieiiiiciil oftVir de nouveaux iiisliunienls à

leurs fureurs, de nouveaux alimeuls à leur haine, de

nouveaux fanirmies à leurs illusions. Tout à l'heure

encore, un grand effort vient d'être tente contre

nous.

La coalition vaincue, après avoir vainement es-

sayé de nous renverser , le 1er prairial ,
parut ne se

conlier plus qu'en une invasion hardie, exécutée

par des hommes désespérés ,
placés entre le succès

et la mort. Le gouvernenuMit anglais, devenu le seul

appui d'une guerre dont, peut être, dès le principe,

il a été le seul agent secret , avait dirigé toutes ses

vues vers cette expédition ; il avait lait les fr.iis d'un

armement immense, et tel que l'Angleterre pourrait

le demander dans ses [dus grands périls. 11 avait

paye des subsidesaux Autrichiens et aux Piémontais,

pour eutreleuir des diversions; il avait soudoyé deux

«sorps d'émigrés : celui c^w débarqua dans l'Ouest,

<:t l'armée de Condti.qui devait pénétrer par un au-

«•e point.

L'attente de cet effort tenait l'Europe en suspens.

La timidité de qiiebiues puissances neutres s'en alar-

mait; l'indécision de quelipies antres semblait s'en

accroître ; on nous pn'sciitail à elles coininc placés

sur un abîme, d'autant plus dangereux que nous

ne pouvions l'apercevoir. Un système de perlidie lut

organisé , fut saisi de la part des chouans et des re-

belles de la Vendée; ramnislie que vous aviez ac-

cordée fut présentée comme un acte de faiblesse et

d'impuissance: leurs hostilités, qu'ai-jedit! leurs

assassinats recommencèrent; notre escadre reçut

un échec, et l'Anglais vomit sur nos eûtes un essaim

de Français, dont les uns volontairement , et les au-

tres par la force , étaient destinés à organiser au

milieu de nous cette guerre civile, le but atroce des

condiinaisons de nos adversaires.

On songeait moins à nous subjuguer par cette

expédition qu'à nous empêcher de prendre la sta-

bilité qui doit lixer aujourd'hui nos destinées , qu'à

nous arrêter au milieu de nos conquêtes , qu'à nous

priverdii moyen défaire la paix, qu'il nous détacher

de nos alliés , qu'à lancer contre nous ilc nouveaux

fléaux pour épuiser noire population , désoler notre

agriculture, suspendre l'action de notre industrie, et

surtout retarder l'instant de l'acceptation de la con-

stitution que vous venez d'adopter pour consolider

à jamais notre glorieuse révolution.

Le gouvernement anglais attachait encore une

espérance de plus à cette invasion ; il voulait, d'un

côté, ranimer le vain désir de ceux qui, parmi nous,

regrettent encore la royauté, présenter à leurs yeux

ce fantôme qu'ils poursuivent; et de l'autre il vou-

lait ranimer cet état de défiance et d'alarme qui

conduit d'abord aux mesures violentes, ensuite an

frime, ensuite à la tyrannie. L'héroïsme des soldats

républicains a détruit, en quelques heures, les pro-

fondes combinaisons d'une politique atroce. Tons

les fléaux que le gouvernement anglais voulait nous

.susciter sont retombés sur lui. Il voulait nous ren-

dre suspects aux puissances neutres ou alliées, et

c'est lui (pii s'est rendu odieux à chacune d'elles par

ses procédés tyranniques ,
par ses pirateries sur les

mers, par ses alliances mensongères. Il voulait nous

épuiser dans tous nos moyens, et, landis <|u'il pour-

suit ce but, c'est lui qui consume toutes ses ressour-

ces : il se charge de tous les frais de la coalition , il

soutient pour nous accabler un fardeau supérieur

peut-être à celui (|ue nous nous imposons pour nous

défenilie. Il vent entraver notre commerce ,
mais il

attaque en uicinc temps celui de sa nation en lui

fermant l'immense marché établi pour elle au mi-

lieu de nous; il voulait nous diffamer, et c'est lui ipii

se déshonore par le secours perlide donné à desinal-

heurenx qu'il envoyait à la mort tl qu'il a lâche-

ment abandonnés....

Loin de nous ce svstème injuste qui rend tonte

une nation responsable des fautes de son gouverne-

ment !
, . . j

Les cris de l'Anglais indigné retenli.ssent deja de

toutes parts; chaque jour cette guerre désastreuse

pour lui lui devient plus insupportable; chaque

lour le besoin élève dans ses villes de pressantes

réclamations. Ah! que Ihonnenr, le premier besoin

des peuples, que l'iuimaiiitc outragé en fassent en-

tendre de nouvelles! que ce parti de l'opposition ,

honoré par sa constance à dévoiler tant de fautes et

tant d'horreurs , ii en prédire le mauvais succès , à

en réclamer le châtiment, se montre eniin avec le

caractère imposant de l'opposition nationale : voilà

le vœu que nous arrache le désir du repos de l'Eu-

rope, et bientôt il sera réalisé. Le gouvernement an-

glais en est effrayé lui-même. Consterné du specta-

cle de nos victoires, de la dissolution de la ligne des

rois, et surtout de la destruction de cette tyrannie

intérieure qu'il avait lui-même encouragée , et qui

.secondait si puissamment ses projets , il commence

à craindre le dénouement de ces scènes sanglantes

qu'il a si témérairement fait naître et qu'il n'a pu

soutenir. Il sait que la nation qu'il dirige, brave el

franche , toujours amie de la liberté , ne peut être

longtemps séduite par les sophismes d'une politique

immorale , ni par les prestiges d'une lausse gloire.

Il redoute l'instant ,
qui n'est pas éloigné, où cette

nation équitable et sévère, lui drmandant un compte

rigoureux de sa conduite , lui adressera ces paroles

terribles :

Pourquoi in'as-tu entraînée dans la guerre des

préjugés contre la raison, du fanatisme contre la to-

lérance, du despotisme contre la liberté?

Pourquoi as-tii dissipé mes trésors en stipendiant

des puissances disposées à la paix , et dont, par ce

secours, tii n'as lait que prolonger les erreurs el

multiplier les défaites?

Pourquoi, en feignant de vouloir relever un trône

brisé, as-tu cherché à démembrer le royaume même
que lu annonçais vouloir rétablir, en l'emparant

précairement, au nom de ton roi, de la Corse que lu

ne peux conserver , du port de Toulon que tu as si

lâchement évacué , des colonies que tu n'as pas

même su défendre contre quelques nègres et quel-

ques cultivateurs armés seulement de leur courage?

Pourquoi, au mépris de tous ces principes de phi-

losophie et d'humanité qui m'avaient assigné jus-

qu'ici un rang si glorieux parmi tous les peuples,

as-tu organisé cet affreux système de faux papier et

delamine,qni pouvait, s'il avait complètement réussi,

livrer à la mort el aux convulsions de la rage vingt-

cinq millions d'hommes , dont le seul crime était de

vouloir être libres, et de refuser de se soumettre au

joug des étrangers?

Par quelle impéritie , engageant d'abord la Hol-

lande dans ta querelle, l'as-tu si mal soutenue que

ton armée, coupée dans sa retraite, a été forcée

d'aller cacher dans le fond de la Germanie la honte

que la fausseté de tes combinaisons lui avait prépa-

rée, en abandonnant ainsi une république qui aurait

clé détruite, si la générosité Iraiiçaistn'avait mieux

aimé relever ceux qu'elle avait vaincus, ets'cnlaire

des alliés fidèles que dessujets malheureux?

Par quelle perlidie, enflammant sans cesse les pas-

sions des émigrés, llatlant leur délire, aigrissant

leur donliiir , et creusant déplus en plus l'abîme

qui doit les engloutir, les as-lu partout excités à aï-
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tnfiiiprldirpntric, Ptas-tii fini par IcsjVtpr sur les

eûtes qui les virent ii:iîtrc , en les livrant sans de-

leiise au frr de ceux qu'ils ont trahis, et ù la sévérité

(le leurs lois?

l'ar (luello politique désastreuse as-tu abandonné

le seul système qin me convenait, celui d'une neu-

tralité qui aurait porté au comble la prospérité de

mon couuuerce?
Par quelle politique abominable, après avoir

privé l'Angleterre de l'écoulement de ses denrées
,

appauvri son agriculture, entravé ta liberté indivi-

duelle de ses citoyens , écrasé une partie de ses ma-

nufactures, oses-tu aspirer ù d(uiner des lois aux

gouvernements plus sages, qui veulent rester neu-

tres, afin de mettre quelques parties de l'Europe à

l'abri des horreurs de la guerre que toi seul as voulu

rendre universelle?

Ces noiMbreux reproches retentissent d'avance

nnx oreilles ('pnuviinléi'S du gouvernement anglais ;

il est accable de leur rardeau,cl la terreur qu'ils lui

inspirent est le véritable motif de la conduite qu'il

tient encore. Il sait que, dans son pays, la paix n'est

presque jamais faite par le ministère qui a lait la

guerre ; il craint de devenir un exemple terrible et

mémorable, qui prouve que la responsabilité n'est

pas un vain mot. Il connaît le génie de sa nation ; et

persuadé que son seul défaut est de trop aimer cette

gloire brillante qui fait trop souvent oublier la vraie

gloire , il veut, en achevant la guerre par quelque

comiuêle d'éclat, tromper la raison du peuple an-

glais, flatter sa vanité , et échapper à l'accusation

ipii l'altend , en coiivr.mt de qiielqms lauriers les

profondes blessures qu'il a laites à la patrie. C'est

pour atteindre à ce but qu'il a redoublé d'elforts

pour nous vaincre. Que lui importe que ses allies

perdent leurs Etats, que la coalition voie ses projets

déiriiits; que les trésors du peuple anglais soient

distribués ii Vienne , à Turin , à Vérone , dans l'ar-

mée de Coudé, pourvu qu'il prolonge la guerre et

opère la diversion qui lui est utile? Que lui importe

l'or de l'Angleterre ,
pourvu qu'en le répandant en

France il y ramène les factions, il y divise nos

movens,il y porte quelipie calamité?

Que lui importent ces immenses approvisionne-

ments perdus sur nos côtes, ces légions d émigrés et

de rebelles? que lui importe le sang des hommes ,

pourvu qu'il éternise nos guerres intestines ,
qu'il

lasse égorger les Français par les Français ;
pourvu

qu'en nous occupant ainsi de notre défense person-

nelle il puisse espérer de s'affermir en Corse, de

prendre quelques-unes de nos possessions dans les

deux Indes, et d'en obtenir la cession honteuse de

l'épuisement qu'il nous suppose? Il se flatte que ces

nouveaux fleurons de la couronne anglaise, lui fe-

ront trouver grâce aux yeux de l'amour-propre de

celte nation, et la porteront à lui pardonner d'avoir

versé son sang, disséminé ses richesses , ruiné son

commerce, afl'aibli sa liberté , démenti ses principes

et compromis sa réputation.

Mais un tel espoir sera encore déçu ; M. Pittne le

réalisera pas, et il ne lui restera que la boute et l'im-

probation du peuple qu'il vent abuser. La paix avec

l'Espagne doit lui persuader que la Corse ne peut

longtemps lui appartenir, et que rauiour de la li-

berté, qui fait le caractère de ses habitants, saura la

restituer au peuple le plus libre de la terre. Tout

nous annonce que nos colonies , par l'énergie de

leurs habitants, savent résister à ces audaïueiises

entreprises; les insurrections , au contraire , des îles

anglaises, doivent lui présager la perte, nonsenle-

nient de ses conquêtes , mais même de ses antiques

possessions. Sou ambition sera trompée. Si niéiiie

elle avait eu un plein succès , qu'en serait-il arrivé ?

Toutes les puissances mnritimes , l'Espagne , la

France, la Hollande, la Suéde , le Daiiemaik, juste-

ment alarmées, se seraient liguées contre lui , et

l'Angleterre n'aurait retiré des lobes de son minis-

tère que la haine de ses voisins et la perte de ses

trésors. Ainsi son plan, coiiilamnable parce qu'il

devait échouer, aurait été funeste k son pays s'il

eût réussi : c'est ce que la raison du peuple anglais

va bienlôt sentir : il voit que nous ne sommes plus

gouvernés par des incendiaires et des Vandales; que

nous n'affichons plus la désastreuse prétention de

vouloir apostoliser en politique et propager en lé-

gislation
;
que nous traitons sincèreuient avec tous

les gouvernements qui veulent la paix ; (|iie nous les

respectons tous, quelle que soit leur forme ;
qu'au-

tant nous sommes disposés à ne pas souffrir que l'on

se mêle du nôtre , autant nous sommes éloignés de

nous immi.scer dans ceux des autres peuples ; que

nous voulons vivre libres sons le règne des lois, et

en bonne harmonie avec ceux qui ne prétendent pas

nous gêner dans cette liberté; et qu'en offrant la

paix à tout l'univers, nous la voulons aussi modé-

rée pour nos ennemis qu'honorable pour nous.

La nation anglaise a été trompée par les inquié-

tudes personnelles et peu fondées de son roi , et par

le système erroné et ambitieux de son ministère.

Les'Français ont été tronqiés longtemps par les er-

reurs dune philanthropie exagérée et d'une théorie

impolitique; ils ont été ensuite opprimés par des

tyrans fourbes, cruels et l'aiiatiques, dont l'invasion

desennemisaservi les fureurs et longtemps cimenté

le pouvoir; mais nous sommes guéris de nos erreurs

et débarrassés de nos tyrans : les Anglais éclairés

nous rendent justice; ils apprécient nos efforts géné-

reux pour échapper à tontes les tyrannies ; ils nous

voient avec satisfaction animés des mêmes seiiti-

inenlsqui lesont toujours enflammés, et font d'aussi

sincères vœux que nous pour voir succéder le calme

de la paix aux tempêtes de la guerre ; ils aspirent

à voir s'établir des liens d'amitié entre deux peuples

que leur énergie et leur industrie doivent rendre

toujours émules l'un de l'autre , mais que l'ambi-

tion de leurs ministres rend ennemis. Cette disposi-

tion pacifique des esprits a Londres n'est point in-

connue à M. Pitt.
_ ,

C'est pour l'empêcher de s'étendre, de se généra-

liser et de faire tomber le glaive de ses mains san-

glantes, qu'il vient de faire répandre à Londres

divers ouvrages dont le but est d'intimider les pro-

priétaires anglais eu s'efforçant de leur prouver que

là où il n'y a point de roi , aucune propriété ii'est

assurée; que le voisinage d'une grande répiibli(iue ,

aussi influente que la France, ne peut être que dan-

gereux pour le maintien de la constitution ;
que, si

elle est heureuse et paisible , elle amènera ,
par son

exemple , une révolution dans le gouvernement;

que, si elle est agitée, ses mouvements se feront sen-

tir chez les peuples qui Icnvironnent ; que la con-

séquence de ces arguments est qu'il faut poursuivre

la guerre avec opini.îlreté pour empêcher en France

rétablissement de la république. Voila le nouveau

genre de guerre que nous (ait le ministère anglais.

[Sous avons repoussé sesellorls militaires et dévasta-

teurs par notre courage; nous saurons bien anéantir

ses sophismes par notre franchise, et il sera, je crois,

aussi facile qu'il est important de ne pas laisser éga-

rer les nations par des erreurs aussi dangereuses, et

qui doivent se dissiper aux premiers ravons delà

vérité. Dans la guerre que nous avons soutenue jus-

qu'ici . le hasai'd a quelquefois trop d'empire ;
mais

dans la guerre d'opinion qu'on nous déclare, notre

triomphe est bien plus certain , puisque nous som-

mes armés de raison et de principes, et que lions
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n'avons à combaUic que des passions et des pri'ju-

gl'S.

11 n'y a rien ilc si injuste ot ilc si eoniniun qne

d'attribuer à telle ou telle forme de gouvernement

des torts, des malheurs ou des crimes qu'on trouve

dans tous les pays , qui se reproduisent sons mille

enveloppes dillerrntes, qui renaissent dans tous les

sii'cles, qui, n'elantjamais le résultat desjiriucipes,

mais au contraire étant constamment l'effet des pas-

sions privées, doivent toujours èlre imputés aux

hommes et non pas aux lois. La sûreté des personnes,

la conservation des propriétés , voilà les bases cer-

taines de touti^ association politique.

Lorsqu'on charge une autorité quelconque du

gouvernement , n'est-ce pas pour qu'elle tasse res-

pecter les droits de chacun? Si elle ne remplit pas ce

devoir, si le pouvoir institué pour le bonheur com-
mun d'une nation emprisonne

,
punit , dépouille des

individus, est-on fondé à en accuser le pacte social

etrinteiilion des associés? N'est-il pas au contraire

évident que le pacte est rompu, et que l'autorilé lé-

gitime est changée en tyrannie , soit par quelques

factieux qui substituent lu licence de l'anarchie a la

liberté d'une république, soit par l'auloiilé légitime

elle-même qui substitue au pouvoir légal toute l'op-

pression du despotisme ? et dans ces deux cas, u'est-

il pas démontré que la violence a rem|ilacé la loi?

Direz-vons, libellistes anglais, vous qui défendez la

monarchie et qui vous vantez de ([uelque allache-

ineiità la liberté, direz-vous qu'en Angleterre per-

sonne n'est assuré de sa personne et de sa vie, parce

que quelques tyrans , comme Henri Vlll et comme
Croniwell.oiit'fait taire les lois et pâlir la justice?

Oserez-vous dire qu'à Rome, pendant plusieurs siè-

cles , la propriété et la liberté n'étaient pas sacrées

,

])aree que Marins et Sylla, usurpant tous les pouvoirs,

satislirent leurs fongueuses passions par des pro-

scriptions sanglantes?

N'espérez donc pas d'abuser le genre humain en

voulant lui persuader que dans la république fran-

çaise , sons le régne des lois qu'elle va proclamer
,

nul nejouira paisiblement de son bien, de sa liberté,

de son existence, parce qu'on a vu pendant dix-huit

mois de farouches tyrans, profilant de l'exaspéra-

tion d'un peuple en\ ahi , outragé , trahi , répandre

sur notre patrie les horreurs combinées du despo-

tisme et de l'anarchie.

L'Europe ne sera pas assez aveugle pour qu'on

lui fasse accroire qne c'est le nom de république qm
n engendré de pareils fléaux; elle qui est accoutumée

à détester Néron , Caligula , Attila, Louis XI , Char-

les 1 X et tant d'autres monstres couronnés plus cruels

encore , s'il se peut , que nos farouches décemvirs.

L'état des trois premiers siècles de Rome , la longue

et invariable prospérité de Venise, l'hcnrense et res-

pectable tranquillilé des Suisses, le bonheur que

tons les êtres infortunés de l'Eiirqpe vont chercher

dans les Etats-Unis de l'Amérique, toutes les raisons

de l'expérience , jointes aux arguments d'une saine

théorie , ne démontrent-elles pas la frivolité de cet

éelinfaud,ii;e d'injures dont on se sert pour inquiéter

les pni|iiiè(aues et pour enflammer les esprits ar-

dents, alln de perpétuer cette funeste croisade qne le

XVIU» siècle a vu avec surprise se lornier contre la

liberté? Quoi! les propriétés et les personnes se-

raient moins sûres dans un pays où ehacnn a le droit

de veiller à leur conservation que dans ceux où un
seul iiomnic peut en disposer an gré de ses volontés

et des passions de ses courtisans! Je ne ferai pas

plus longtemps l'injure au genre humain de réfuter

un semblable sophisme ; je ne suivrai pas même la

roule facile qui me mènerait à pousser la comparai-

son jusqu'à son dernier terme , et à prouver sous

quelle forme de gouvernement les droits des indivi-

dus doivent être plus eonslaniment violés ou respec-

tés. Puisse l'Europe voir dans cette retenue la sincé-

rité de rengagement que nous avons contracté, de

renoncer à toute récrimination inutile , et d'éviter

tout ce qui pourrait tendre a propager nos opinions

aux dépens de la tranquillité des autres pays. Nous
tenons à notre forme de giiuvernemeiit ,

parce que
nous la croyons meilleure qu'une autre ; nous res-

pectons celles que conservent les autres peuples, et

nous ferons des voeux pour qu'elles les rendent heu-

reux.

Une politique sage doit conseiller aux ministres

des rois d'imiter la modération dont nous consen-

tons à donner l'exemple. Le voile leur est peut-être

plus nécessaire qu'à nous; la discussion serait plus

dangereuse pour eux; la raison et l'histoire nous

fourniraient des armes dont ils doivent éviter l'at-

teinte.

Puisqu'ils nous reprochaient de propager le re'pu-

blicaiiisine
,
que nous gardons avec joie et sagesse

pour nous, la prudence leur conseille sans doute de

ne pas chcrclier k propager le royalisme , et a vou-

loir prouver qu'on ne peut exister en sûreté dans

une république , ni vivre en paix avec des républi-

cains; car cette attaipie révoltante par son injustice

pourrait nous forcer à des représailles dont notre

amour pour la paix nous fait souhaiter de ne plus

jamais sentir le besoin.

Les ministres de la coalition tirent une grande
faute en politique lorsqu'ils publièrent partout ipic

la guerre actuelle était celle des rois et des castes

privilégiées contre les peu|)les; ils risquaient de se

placer par là dans une terrible minorité. Puissent-

ils, pour le bonheur des hommes et le repos de l'Eu-

rope
,
profiter des leçons de l'expérience , vaincre

leurs passions , comme nous travaillons à niaîlriser

les nôtres! et puissent eiiliii tous les gouverne-
ments, abjurant de vaines déclamations, ne rivaliser

ensemble que pour prouver qu'ils peuvent tous

contribuer au bonheur de l'humanité!

Puissances de l'Europe, vous qui tontes souffrez

des calamités de la guerre que vous nous avez dé-

clnrée, vous qui regrettez tous les trésors qu'on

vous a fait dissiper, le sang qu'on vous a fait répan-

dre, les larmes qne vous avez fait verser , ouvrez

enfin les yeux sur les pièges que vous tend le mi-

nistère anglais. Il vous ditcpi'on ne peut vivre en

paix avec des républicains ; il vous conjure de vous
mettre en ganle contre la séduction de nos princi-

pes, l'ambition de notre gouverneineut, les intrigues

de nos émissaires. Ah ! ne vous laissez abuser ni par

les conseils dangereux de cet égo'iste allié, ni par les

explosions que vos attaques ont souvent arrachées

à nos ressentiments légitimes; le passé, le présent

vous répondent de l'avenir.

Parcourez l'histoire , vous verrez toutes les répu-

bliques , occupées par leur activité intérieure , loin

d'agiter le repos de leurs voisins , être trop souvent

tourmentées par eux. Ce ne fut qu'à force d'attaques,

de blessures, d'invasions, qu'on obligea enlin Rome à

suivre un système de conquête qui la couvrit de

gloire, mais qui amena sa perle. Athènes, Venise, la

Suisse, la Hollande ont souvent vu d'autres puis-

sances conjurées contre elles, et'n'oiit, au contraire,

jamais troublé leur repos les premières. Les inva-

sions des Perses et des Macédoniens, la ligue de

Cambrai, les efforts de la Germanie, les irruptions

réitérées des Anglais. desEsp.-ignols et desFraiie;iis
,

voilà les faits célèbres que nous retrace l'histoire

des républiques ; elles ne nous fournit qne bien peu
d'exemples qu'on puisse, au contraire, citer pour
fonder les inquiétudes qu'on cherche à répandre.
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Ri'nréhisSPZ aiiT ^T('nfmrnt<! âo ceUc p;uerrft ; la

Fiaiiffi oiiliMgei' , rni'ii.iii'i' , ciiviiliir, ;i ri'|iniissi' ses

rtiiifiiiis , rt poilé ses eteiidai ils ^U• luiis côtés ,
fort

loin lie SCS lion licrcs. Et lorsqu'elle a clé (jurlout vic-

torieuse, examinez nos traités de paix avec le roi île

l'nisse , i|ii(' lie justes iiiquiéluiles purluicnt à retirer

ses l'orcps; avec la Hollande ,
que nous avions con-

quise; avec l'Espagne, dont nous |)Osscdiuns déjii

plusieurs provinces; et jugez, par notre eonduite, si

l'on doit nous supposer un esprit insensé de con-

(jnèles, ou si l'on doit ccunpter avec solidité sur notre

sagesse et noire modération. Approfondissez par vos

agents la uiarclie de nos envoyés prés des puissiiuces

qui ont observé la neutralité, et prououciz d'aines

ces faits consl.uils si le ministère britannique est

sincère ou trompeur, et si notre conduite ne répond

pas aussi victorieusemeul que nos armes à sesartdi-

ccs funestes. C*-" «"''« demain
. )

SUITE DE LA SÉANCE DU 8 FBUCTIDOIi.

Suite du rapport de Laiijuinais sur la loi

du n nivôse.

L'article LXI porte :

• Toutes lois, coutumes, usages et statuts relatirs

à la transmission des biens par succession ou dona-

tion, sont abolis.»

Donc avant le 5 brumaire il y avait des lois non

abolies, relatives aux successions. Donc ces lois ont

pu cl dû être exécutées avant le 5 brumaire ;
donc

la loi du 5 brumaire, et, par suite, celle du 17 ni-

vôse, en rendant sans effet l'exécution nécessaire des

luis antérieures, ont admis, ont eu pour but de com-

mencer à consacrer l'effet immoral et désastreux de

la rétroactivité.

L'opposition n'ayant porté jusqu'ici que sur l'é-

galité des partages, soit en ligne directe, soit en li-

gne collatérale, j'examinerai uniquement si l'edct

rélroactifexislesnrcenointdans la loi du 17 nivôse,

et si, eu supposant l'ariirmative, il y a des raisons

politiques capables de légitimer cet cil'el rétroactif.

Il faut s'aveugler volontairement pour contester

la réalité de l'eflet rétroactif dans la loi du 17 ni-

vôse. L'article IX de cette loi ne laisse aucun doute

à cet égard.

Article LXI qui remonte au H juillet 1789. —
Faut-il examiner les objections par lesquelles on

voudrait obscurcir une vérité si claire?

On a dit, premièrement , que toutes les lois an-

ciennes oui été aiuiulées par les décrets du 17 juin

1789 ; mais il n'y a pas un mot dans ce décret sur

l'égalité de partage. Il concerne uniquement la con-

tinuation des contributions ; il n'y est pas dit un mot

de l'abrogation d'aucune loi. Comment notre collè-

gue Villetard ne s'est-il pas rappelé l'article LXI ?

Mais l'égalité de partage n'a été établie que par

des lois successives, en 1790, 1:91,1792, 179:i-et

1794 ; et avant les lois du 5 brumaire et du 17 ni-

vôse de l'an 2e, portées sous le règne absolu des ty-

rans, il n'y a eu, sur l'égalité de partage, aucun

effet rétroactif.

A cet égard, la Convention m^me, tant qu'elle a

conservé un peu de liberté, a été faible, pour parler

comme Villetard, c'est-à-dire juste et sage, ainsi

que l'Asscmlilée constituante.

Détails. — Les articles du 17 juin étant écartés,

on s'appuie sur la Décliirulion des Droits, sur le

grand principe de l'égalité des droits naturels.

Mais ici l'on confond l'égalité des droits avec l'c-

gable des moyens, l'egalilc des droits avec l'égalité

des fortunes.

La Déclaration des Droits n'est pas une loi; c'est

la loi seule qui peut établir uu nouvel ordre de suc-

céder.

Le droit de partage et les successions même ne

sont pas des druils naturels.

La loi civile crée les propriétés, et peut seule ré-

gler l'ordre et le mode de l.ui Iriinsinission.

En vain l'on a voulu distinguer la ligue directe de

la ligne collatérale ; il n'y a pas plus lieu de les dis-

tinguer ici que sur le fait de la restituliuu des biens

descondamués.
Donner ellét rétroactif à une loi sur le partage

des successions, mémo directes, c'est autoriser le

vol. 11 n'est pas plus permis de voler uu héritier di-

rect qu'un héritier collatéral.

On allègue Cicéroii, l'équilé, la nature et 1 ordre

social; mais Cicéron, l'équité, la nature et l'ordre

social veulent iiii'une loi, surtunt nue loi (pu règle

la propriété privée, n'oblige que du jour de sa pro-

mulgation.
L'ecpulé, la nature, l'ordre social disent (ju'il est

impossible que le fait arrivé hier ne soit pas ai rive

hier ;
que celui qui était hier |)ru|iriétaire ne lût pas

hier propi iélaiie. Il est doue impossible que la loi

qui attribue aujourd'hui a Pierre la même propriété

privée que la lui attribuait hier à l'aul, ne soit

pas une violation de la propriété. La raison, l'équité,

la nature ne règlent point les successions ; le légis-

lateur écoute leurs conseils; mais la loi civile la

plus raisonnable, la plus naturelle, la plus éiiiiita-

ble,n'a point de puissance avant de naître ; mais le

conseil de la nature et de la raison, sur la transmis-

sion des propriétés, n'obligeque lorsqu'il est devenu

loi de la nation. La loi seule règle leurs successions;

elle les règle suivant rinlérèl social ; elle [lourrait

les supprimer toutes, si telle pouvait être la volouté

générale.

Mais si j'interroge l'équité, la nature, croit-on

qu'on y trouvera, même en ligne directe, l'égaillé

absolue des partages?

La nature donne les biens a l'industrie (jui les

crée, au premier occupant qui les trouve, à celui

qui les tient du coiitraclaul avec le premier occu-

pant, ou du propriétaire industriel.

Où vovez vous l'égalité absolue du partage, même
en ligne directe?

La nature donne les biens délaissés pane deiunt

au premier occupant , donc point à celui qui est

absent, a la lille mariée hors la maison palernelle.

Elle donne a l'industrie, donc à celui qui, par ses

travaux et son courage, a conquis ou conserve la

propriété.

Donc l'enfant en bas âge est écarte, ou sa part

très-diminiiée.

Donc au moins portion plus forte à l'aîné maie et

d'âge viril, au préjudice de l'enfant et même de la

(ille adulte et preniièie oeciipante.

L'inégalité ici est donc l'ouvrage de la nature

même; ici , comme en beaucoup d'autres parties,

c'est la loi civile qui corrige les illégalités de la na-

ture , c'est l'ordre civil qui rend cette correction

possible et raisonnable: voilà le bienfait que l'hom-

me doit à la loi et à l'ordre social ; mais c'est la loi

sociale qui règle encore les successions. Au reste,

que parle-t-on ici d'égalité, de raison cl de nature?

Ces mots vagues et indéfinis, si on les applique

aux propriétés privées, il n'y aura plus de proprié-

tés, il n'v aura plus de société. Aucun factieux, au-

cun partisan des lois agraires n'a ni plus m moins
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aliitsé (Ir rps mots que ceux qui vous iliMiiaiKti'iil la

nlroaclivili' ilf la lui sur l'égalité des partages.

Ohjeclion : l'abolition rie l'eflel retroacli, serait

«» (•//<( rrlinactil. — Sophisim- qui suppose ce ([ui

est eu (luesliuu, qui décide la question par la ques-

tion luéuie.

Il n'y a point d'olTet rétroactif a casser les actes

et les partages contraires aux lois qui étaient en vi-

gueur lorsqu'un a dû les luire, et qui n'ont de l'onde-

iiieiil que la loi injuste et tyranniqne par son ellél

rétroactif.

Il n'v a point d'effet rétroactif à obliger de resti-

tuer les liieusà leurs vraiset légitimes pnqirietaues.

Il faut apprendre qu'une loi violatrice des proprié-

tés n'est pas une loi, et qu'un ne doit pas compter

sur les ra|)ines qu'elle autorise.

Viennent enliu les considérations politiques : des

considérations, quand il s'agit de la justice! des

considérations pour la détruire! S'il en existait,

gardez-vous de les écouler. La justice seule veille à

la garde des Etats et au niaiiitieu des gouverne-

ments; la suprême considération politique est la

justice et le res|)ecl des propr.ii'tés. Oisons avec Mi-

rabeau : • Aucune puissance biiniaine , ni surbu-

m.iiiie, ne peut b'gitimer un eflet rétroactif.»

Je parcours rapidement les considérations qu'on

a lait valoir pour maintenir l'eiïet rétroaclif.

1» Sans l'effet rétroactif la féodalité revit, le ré-

gime féodal est rétabli.

C'est une erreur. La féodalité' a été abolie dans les

partages par la loi de février 1790. Les inégalités

étrangères à la noblesse des personnes 1 1 des biens

qui ont subsisté longtemps depuis cette loi, etn'ont

fini totalement que par celle du 17 nivôse ; ces iné-

galités ont pu en partie s'établir à l'exemple du sys-

tème féodal, ou être conlirmées par cet exemple;

mais elles en sont très-distinctes. C'est ainsi que le

gouvernement représenlalil, si juste et si nécessaire,

subsiste en France et ailleurs, et subsistera pendant

des siècles après l'entière extinction du régime féo-

dal dont il est né et où il trouve son premier mo-

dèle.

2» L'effet rétroactif favorise les cadets militaires,

la majorité contre les aines, contre la minorité, con-

tre les citadins.

La justice est peinte avec un bandeau sur les yeux:

c'est qu'elle doit être aveugle ; elle ne connaît ni

aînés, ni cadets ; elle protège également les proprié-

tés de tous.

Mais, aînés, cadets sont des mots corrélatifs; les

aînés sont cadets à l'égard de leurs oncles aînés de

leurs pères; les aînés ont des eiilanls qui sont ca-

dets; les aînés, comme leurs enlanls , servent aux

frontières, et leur sang n'est pas de l'eau phis (jue

celui de leurs aînés, ou des cadets de leur père.

Injure aux armées; })lacards; rapport en assi-

gnais pour écus. — Les cadets ou leurs eiilanls ont

retrouvé dans les testaments, les donations, les con-

trats de mariage, les contrats de vente à fonds per-

du, létroactivenientannulés parla loi du 17 nivose,

nue indeiiinitésouveut beaucoup plus que surabon-

dante des inégalités de partage établies par les an-

ciennes lois.

Les lilles sont mariées; les maris ont les pnrtsde

leurs sœurs; enfin, le premier est tout en leur fa-

veur.
Par divers accidents de la vie que je ne veuxpnint

énuinérer, quela révolution a multipliésdans toutes

les classes des citoyens, l'aîné souvent a été ruine;

le cadet s'est enriclii.

.l'écarté donc cesconsidérationsnnn moins fausses

et trompeuses que petites et mesquines.

3" VersalilitiMles lois. Mi ! riieurense versatilité

que celle qui (b'tniit les lois des tyrans, les lois snb

versives de la propriété!

Parce (jne la liberté a été pendant quinze mois

bannie de cette enceinte, lallail-il conserver la loi

du 22 prairial, retenir les biens des familles des vic-

times?
Faudra-t-il continuer de gémir sous celle du 17

septembre, et de tant d'autres, eivilesetcrimiiielles,

que vous ne sauriez trop vonsliàler d'anéantir?

Je rougirais d'insister plus longtemps sur cet

objet.

4° L'accroissement du royalisme. 'Vain lieu com-

mun, qui se réturque avec trop d'avantage contre

nos adversaires. C'est la violation des propriétés, ce

sont les lois injustes ou révolutionnaires, et conser-

vées avec obstination, qui peuvent seules favoriser

et même susciter le royalisme.

La nation sera surchargée. — 50 On a parlé des

pensions des religieux : donc je réponds direetenieiit

a celte honteuse (lilficultc que la nation gagnerait

ainsi 1 à être injuste, cl 100 à détruire l'effet rétro-

actif.

Je reprends en peu de mots. Il y a effet rétroac-

tif et violation de propriétés, dans l'égalité des par-

tages établie eu 1794 pour les successions ouvertes

pendant les cinq années précédentes. Aucune con-

siilération poliliijnene peut jnstilier la rétroactivité;

tous les motifs de justice et de saine politique s'é-

lèvenl contre la rétroactivité.

Enlin, il s'agit iiiui-seiilenient de l'effet rétroaclil

de 1 égalité des partages dans les succcessions, mais

encore de l'effet rétroaclil appliqué en tout sens, aux

donations, aux testaments, aux contrats de mariage,

et même à des contrats onéreux.

Je termine par cette réflexion.

Un grand exemple de respect pour les proprié-

tés. — La nation, l'Europe entière ont les regards

lixés sur vous. La décision que vous allez rendre,

après cette discussion solennelle, et au milieu de ims

triomphes, va ranimer nu éteindre pour jamais la

eonliance publique, et fixer sur notre assemblée le

jugement des contemporains et celui de la postérité.

Voici mon projet de décret:

a Sur la piopositioii fuite, :in nom du comité (le législa-

tion, d'abolir l'elTel réUniiclif élubli par la loi (lu 17 ni-

vose, la Coiuciilioii luiliniiale pa^se ù l'ordie (lujcuir, mn-

livé sur rorliclcXIV de la Déelar;.lion des Droits, el met ù

la discussion les urliclcs relaiif» à la loi du 17 nivose, pré-

sentés par le comilé de législation.»

Pérès (delà Hanle-Goronne) : La loi du 47 nivose se com-

pose de deu» purlies bien disliiicles, la première slaltie

sur le son des dispositions existâmes; la seconde règle

l'ordre et In partage des successions ii venir. Néanmoins

elles ne dilTùrentpas Iclleniciil enlie elles (jue la première

ne soit basée sur la seconde, et que les règles genéi aies

faites pour les successions à éclioir ne commenceul par rC-

gir les successions échues. Ainsi, à compter du 14 juillet

1789, les enfaïUs succèdent par portions (jgales à leurs pè-

res el mères, iionobslant toutes dispositions contraires de

la part lie ces derniers.

Si la loi s'arréliiil là, je la souliendrais indéfiniment ; cl,

loin que je fusse louché de l'effet rélroaelif dnnl on lui lail

lin si grave reproche, je prouverais qu'en bonne règle il

aurait dû remonter plus haut, et que sa liniilalion, com-

inandcie par des considérations |iolili(|Ucs, n'est aulre

chose qu'une violation mainfestc du droit nulurel, source

de toute bonne loi positive. Mais la loi du 17 nivose va

beaucoup irop loin; iranchons le mot: elle confond tout,

elle gâte tout, lorsqu'elle établit dans la ligne collatérale

II' même ordre de succéder que dans la ligne direcle. Un

père, en donnant la vie h ses enfants, contracte l'ob'igii-

lion sacrée de les nourrir, de les enlrelenir, et ileiioumur
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ù leurs Li'soins pai-delà ni("me le lomlieau, en leur lians-

molUiH loul <f qu'il se trou\e posbeilir Ue facullcs el de

moyens 4 s.i iiiorl.
.

Aiii-i la li)i romaine qualiDe les pures d usufruiUers seu-

lemeiilde li'urs hicns.
,, , , ^ „, . ,

Il n'en est pas de môme d'nn collatéral à 1 égard de ses

collaléniuJ. Ilesl évident que ccin-ci ne se doivent rien

entre eus. La natuic les unit, mais par un lien tortueui

et léger qui ne produit d'autre engaçement que celui com-

mun à tous les liouimes, de s'aimer cl de s'enire-scrourir

dans le besoin. A la bonne heure; si jemeurssans entants

sans ascendants el sans dispositions de dernière volonté,

qu'un collatéral s'empare de ma succession.

Plus présde moi qu'un autre, il est naturel, il est mtme

convenable qu'il iiblienne la préférence sur tous ses con-

curicnts ; mais que, par rapport à ce colluiéral, ou que je

ne connais pas, ou dont je n'ai eu (|u'à me plaindre toute

ma vie, je sois privé de témoigner ma reconnaissance à un

franc el sincère ami qui vaut mieux pour moi que tous les

parents ensemble, que je ne puisse pas lui laisser un mo-

dique héritage que ses conseils et sa fortune m'aidèrent

à détendre contre les entreprises de la cupidité: je

dis que rien n'est plus contraire k la justice, à la raison,

aux vrais principes du droit civil, aux saines maximes de

la morale, aux u>ages reçus cht-z toutes les nations poli-

cées. Voilà cependant l'erreur (|ue consacre la loi du 17

iii\05e; voilà encore l'erreur que le projet de la nouvelle

loi ne vous propose pas de léformer.

Il faut donc avant tout s'occuper du point de savoir s il

doit exister des héritiers de droit dans l'une comme dans

l'antre ligne; et si vous vous décidez, comme je n'en doute

pas, pour la négaiive, la question de l'clTel rétroactif ne

subsiste plus que pour la ligne directe, et la solution alors

en devient beaucoup plus f.icile; car, il ne faul pas se le

dissimuler, une cerhiine déla\eiir ne s'est attachée à la loi

du 17 nivôse que parce qu'elle confond dans ses disposi-

tions deux lignes essenlicllcmunl séparées par la raison

comme par la nature.

Je demande dont l'ajournement de la discussion qui va

s'engager, jusqu'à ce que la Convention ait décidé s'il est

ou s'il n'est pas permis à un homme qui n'a point de pa-

rents en ligne directe de disposer de son bien en faveur

de qui bon lui semblera ; qu'à cet cffit l'examen de celle

question suit renvoyé au comité de législalion, qui sera

tenu d'en faire un prompt rapport, on, si la Coniention est

en état de prononcer dis à présent sur un point aussi peu

susceptible de diflicullé, je demande qu'elle décrète en

principe qu'il n'y a d'héritiers de droit que dans la ligne

direcir, cl qu'en coiisé(|ncnce elle rapporte toutes disposi-

tions contraires de la loi du 17 nivôse.

DuBOIS•CRA^cÉ : Un orateur (1) a dit avant-hier à cette

tribune que vous deviez revoir toutes les lois barbares

consacrées par la tvrannie décemviiale, cl qu'il était de

votre honneur de ne pas laisser celte tâche à remplir à lu

législature qui va vous succéder.

Le système de l'effet rétroactif, qui a pour objet de dé-

pouiller de paisibles el légitimes possesseurs est, selon moi,

un de ces crimes qui ont déjà souillé trop longtemps^ le

code de votre législalion, et vous pouvez vous liàter d'en

effacer celte disposition odieuse, qui, en la conservant,

vous rendrait complices d'uu des plus grands altenlats

conire la propriélé.

Citoyens, nous ne pouvons d'abord disconvenir que h
si^retédes propriélés ne soit une desconililions les pluses-

senlielles de tout pacte social, el que celte siirclé n'existe

véiilablemenl que dans le respect pour les lois en vertu

desquellis on possède, lanl qu'elles ne sont pas ;ibiogées

;

(lue c'est sur ce principe sacré que résident principale-

ment la force et la prospérité d'un gouvernement, ainsi

que sa durée.

Telles seraient les conséquences funestes de l'adoption

de l'elTct reiroaciif de cette loi, qu'il n'y aurait plus rien

de certain pour les piopriélaires; que celui qui pu-sède

aujourd'hui ne serait pas sûr de posséder demain ; ijn'il en

résiillerail le découragement dans tous les esprits, el

qu'elle serait d'un exemple inliniraenl dangereux pour les

(I) Boissv il'Anglas, dans son discours sur l.i siliiilion po-

liiupic de rLiinn-e. A. M.

législaleurs avenir, oiixquels vous devez flter lasqii'à

l'ombre du préléite, pour faire rétrograder les disposi-

tions de la loi.

On u dit que le peuple aiail recouvré ses droits au 14

juillet, et l'on en lirait cette désaslnuse conséquence,

qu'il fallait faire rétrograder les dispositions des lois de»

5 brumaire et 17 nivôse à celle époque, el par là renver-

ser toutes les foriiines, porter le désordre et la désolation

dans les familles, el dépouiller les légiiiims possesseurs.

Comme si les véritables droits du peuple n'elaient pas

dans le respect le plus religieux pour les principes qui as-

surent la jouissance imperturbable des propriétés acquises

ou possédées en vertu des lois exisiantes; comme si le»

droits du peuple n'étaient pas dans l'exécution rigoureuse

des lois, tant qu'elles ne sont pas formellimeul abrogées

et remplaréis par d'aulres lois.

On a objeclé encore qu'en rapportant celle disposition

rétroaclive ce serait lavoiiser quelques aines au préju-

dice d'une foule de cadets, el qu'ainsi ce serait dépouiller

une majorité en faveur d'une minorilé.

11 ne s'agit pas ici de faveur, il s'agit de justice ; et la

Convention nationale ne doit pas déterminer sa décision

d'après le niuiibre qui gagne ou qui perd, mais seulement

d'après ce qui est souverainement jusle, el par ce qui in-

téresse le plus l'ordre social. Aucune considération ne

peut donc autoriser la violation d'un princi|ip, et aucune

consiiléialion ne peut permetlie de déposséder un légitime

propriéiaire, par la raison seule qu'un grand nombre y

gagnerait. ...
Nous ne sommes plus sans doute au temps ou des ty-

rans, pour grossir la tourbe insensée et sanguinaire de

leurs paitisans, étayaient leursysbme d'iniquité sur la

srule considération du plus grand nombre qui y gagnait :

ainsi ils s'empai aient des forlunes particulières |iour le

profit du plus grand nombre, ainsi ils faisaient égorger

d'innocentes victimes pour le bonheur du plus grand nom-

bre ; c'eût été aussi pour le plus grand nombre qu'on eût

pu proposer la loi agraire. Ainsi, d'après le système d'un

des opinants et de quelques autres qui ont pensé comme

lui, il faudr.iii que la Convention nationale consacrât une

grande injustice conire quelques citoyens, parce qu'un

plus grand nombre en profiterait.

Les raisons alléguées en faveur du système de l'effet ré-

troactif sont si faibles et d'une conséiinenre si dangereuse,

ainsi que je viens de le démontrer, et celles, au contraire,

qui doivent vous déterminer à rapporter cette désastreuse

disposilion, sont si puissantes, el tiennent si fortement a

rinléièl public, que vous ne balancerez pas un instant

d'en faire cesser les funesles effets ; et lorsqu'on n'a pas

craint de faire des niccontenls par la plus révoltante in-

justice, vous ne craindrez lias, vous, d'en f.drepar un acte

de justice depuis si longtemps et si fortement réclamé.

Je propose le projet de décret suivant :

La Convention nationale rappoite la disposition qui

donne un effel rélroaeiif aux lois des 5 brumaire et 17 ni-

vôse, sur les successions, et renvoie à son comilé de légis-

lation l'examen des autres dispositions contenues dans

CCS lois, pour lui en faire un prompt rapport.

Labnissièrc combat le rapport de la loi ; il rappelle que

l'assemblée a passé à l'ordre du jour loutes les fuis qu'on

lui a parlé de celte loi. 11 demaude qu'elle passe à l'ordre

du jour encore.

Blulel combat aussi le rapport de l'effet rélroaeiif. «Dans

plus d'une occasion, dit-il, l'assemblée s'est éloignée ilu

lois positives, n 11 cile celle du maximum, la suppre^-sn ii

des droits féodaux, des cens : ne seiait-il pas à craindic

que ceux que ces lois ont fiappés, les prètics surtout, ne

vinssent dire qu'ils possédaient aux termes des lois, el

que l'on a donné un efful rétroactif à celle qui a déclare

Icrirs biens à la disposition de la nation ?

Il se résume, et trouve que le décret qu'on présente e<-l

injuste el dangereux, par les Irouliles el les embarras qu'il

va de nouveau jeter dans les familles cl les fortunes.

Laikesckac : 11 était juste, dans le syMème des conspi-

rateurs, que loutes les lois fussent subversives de l'ordre

social- que le boiilevrrsemrnl ffil introduit de toutes les

niauiè'i es possibles; que l'imenitude el In dénilnlion pris-

sent rapidement la place de lu sûreté que la sutiete doit à
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lotis: qneniil citoyen ne pûl se lojioser avec assurance à

lombi-etlci lois sur IcMjucHos ilcdiiiptc iioui son lioiilieur

cl ciliii (le sj poslCMil6.
1 • ,

Jl c.^lquesliou Oj! revenir enfin à dcspnncuics (Icjuslicc,

(loin il est affr.ux que l'on se soll un seul inslaiil ècarlé.

IJ :aul reiiUie ù loules les familles celle liarmonie salutaire

que Us lois dévastalriccs leur avaient enlevée, parce i)u il

uldil dans lï besoin des Tripous Uu tout diviseriiour élabUr

knr ejHpire,
,

Les lois rclalivcs aus successions son! justes dans le

principe général. .,^ t»

Mais dans ces lois exisic-t-il un cfTet rétroactif? Per-

sonne , je pense , n'élèvera des doutes sur le principe que

lous les législateurs ont reconnu, auquel les t>rans ont

rendu lionimage, que Caligulj même re^'ectail.

Les lois ne peuvent être obligatoires que du moment 00

elles sont connues.

Les lois des 5 brumaire et 17 ose contiennent-elles

dans le même embarras, et que vous porleiicz un coup

funeste i leur tranquillité ;
que les partages étaient termi-

nés, et qu'il faudrait les rouvrir de nouveau, et par consé-

quent réveiller les haines et les divisions des famille*.

Non, citoyens, ce ne sont pas des parlaRes qu'il f.imlrait

rouviir, mais bien une resiilulion qu'il faudrait faire au

légitime possesseur de tout ce dout ou l'a dépouillé au

nom de la loi : cl eu cela je suis de cet avis, tant j'abhorre

le brigandage.

Délrouipeï-vous, citojcns, les partages, comme on n

voulu vous le persuader, ne sont point terminés. Intcrro-

gei votre couiitc de législation sur les nonibreu'e» récUi-

malions qui lui sont parvenues de tous les points de la ré-

publique, cl vous veirez qu'il s'en f.iul au moins des six

huitièmes, .

On \ous l'a dit avant moi, je me fais un devoir de vous

le rappeler, on vous a dit que la nation, lorsque vous pa-

rainez à son tribunal, et vous y paiailiei un jour, saurait

vous tenir compte de tout ce que vous avez souffert sons le

règne des décemvirs, et qu'elle ne vous ferait point l'iii-

juslice de vous allribuer les acles tjrauniques qu'ils exer-

çaient en Totre nom, jiendant qu'ils voui tenaient sous

leurs fers assassins.

Mais ne vous faites pas non plus illusion sur le juge-

ment qu'elle portera sur vos opérations depuis l'époque i

iaïuais méinoioblc du <J thenuidor. C'est de ce jour, ci-

lojens, que, rendus i la liberté, vous avez en même temps

repris le faideau terrible de la responsabilité.

Ce u'esl pas assez d'avoir vaincu les tyrans qui oppri-

jiiaicnt votre pays, il but cncoïc réparer loules les injusti-

ces qu'ils ont couiniises. Je demande donc que, fidèles à

ces priueipi'S, le» seuls qui doivent diriger des législateurs,

vous dêcreliez le rapjiort de l'eifet rétroactif.

La suite de le discussion est ajounOe à demain.

La séance est levée à quatre heuies.

ÎV. C. — Dans Sa séance dii dl fiurtidoi-, dcuî seclious

rassemblées aux environs de l'aris. Une tlépulaiiou de ces

1ixiH|)e^ est venue ejisuite annoncer J'aoceplatiuu qu'elles

otH donnée à la constitution rqiublicaiue.

On a discuté le projet de Larivière sur la mise en juge-

ment des détenus.

LiCS 1015 ues D ut uiuaii t- i-v • « •' • "--
, , ,

des dispositions exécutoires avant la promulgation de la

loi, qui doit être la seule époque à laquelle l'obcissance

doit commencer ?

Le rapporteur du comité de législation vous a prouvé

jusqu'à l'évidence que la loi poilait avec elle un effet ré-

troaclil ; et, malgré l'objection que le- inléi essés peut-être

ont cherché Sx muUi|)lier, il reste démontré à tous les amis

de la justice el de la vérité que malbeureusemeut cela

n'est que tiop vrai.

Ou a dit que, se reporlanl au d4juiHet 1789, il fallait

que celte époque mémorable delà conquête de notre li-

l>erle fût celle de la cessation de mus lespiijngés, de tous

les ridicules, de toutes les injustices; -que le peuple devait

n-eonquérir lous ses droits sans aucune exception.

\lai^ c'est au peuple lui-même que je le demande, si,

lorsqu'il combattait et était vainqueur, quelqu'un du mi-

lieu de lafoule se filtélevépour lui proposer une iniustice,

il n'eût pas été sur-lecliamp n poussé par la masse de 1 m-

disnalion publique; el n'esl-ce pas une injustice criante

que la loi que l'ou vous propose de repoiler ù celte

oirvous a dit qu'en toucliant ces lois on allait perterle _

désespoir dans l'ime de la multitude de nos braves defen-
j ^ç p^^-^ s^,j venues demander l'éloigmmeiil des troiqies

seurs qui sont dans le cas de réclamer leur exécution.
_

=
-•-

-
" -'.• "-". '""«

Crovez-vous donc, citoyens, que le sentiment de 1 m-

jusiice puisse subsi-ler !l côté des élans sublimes de bra-

voure et de générosité dont ils ont donné des preuves si

réitérées et si solennelles, et que, couverts des lauriers de

la victoire, ils ne sauront pas apprécier jusqu'ù quel point

vous avez su rendre à la justice sa balance el sonbandeati ?

Ce sont des lois justes et bienfaisantes qu'ils vous de-

niaiident pour récompense de leurs longslra\.iux, de leurs

immenses siicrifices. C'est ponr la sûreté des perstjnrics,

c'est pourle maintien des propriétés, c'est ponr un* libeiié

sans licence, c'est pour nue é^atiié san^ d<5liie, q<ie de-

puis si longtemps ils prodiguent leur sang et leur sneui,

qu'ils ont sacrifié les affertions les plus chères, qu'.l» ont

bravé des dangers incalculables, "MCC un -courage dont

niistoiie d'aucun peuple ne foumil l'exemple.

î<oiis savons actuellement le secret des conspirateurs;

nous connaissons la marche peifidement habile avec la-

quelle ils voulaient londer le ti-ône de leur domination

monstrueuse; nous «vnnaissons jusqu'aux intérêts parti-

culiers qniontdoimé rinilucncedanscetleciicoi.slance im-

portante, el nous laisserions écliapiier l'occastou de rew-

\««r l'empire du crime el de la prévarication, nous ne

reudrioas iws au peuple lous ses droits, nous laisserions

sulisikler quelques vestiges de la Ijranniel

On convient avec vous que la loi du 17 nivôse, quant ù

son ellel rélroactif, est injuste, vexatoire el tyrannique;

mois, vous dit-on, il serait dangereux et même impolili-

qoe de la rapporter, car cela occasiounerail une telle se-

cousse dans IKlal qu'elle pourrait le conduire à sa perte.

Eb flHol I citoyens, ce soûl des législateurs qui tienn«nt

UH uaned langage I (Qu'ils ouvrent donc les annales des au-

cieiiscuniiies, qu'ils y recherchent la cause deleur ciiulc

cl de leur destruction, el ils verront si elles furent jamais

ccoasionnces par l'cxeculion des lois ou par leur infraction.

On vous a dit, d'un antre coté, qu'il y aurail acluelle-

nienl le mêiue inconvénient à r,.ppoi ter la loi qu'il y a eu

duQs le priucipc ii la porter ;
que vous jcttenci les familles
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Tridi 13 pRUcriuon, l'an Z". (Dimanche 30 Août 1795, vieux ^lylc.)

POLITIQUE.

AISGLETEnRE.

I.oiiiti-fs, le H août. — Ln paix ilc l'E^pnRiic arec la

ii'piiljlii|Uf française n'avait iiniiiU-lOpiévuc, ù et qu'il pa-

lait, par le iiiinislcrc l)iiljiiiii(iiic'. Ce n'élail pciinl du tout

une (le ces mesures qui ont quiliincfois lieu lorsqu'une

puissance, aussi lasse (|ue sou alliée do la guei rc, mais trop

(ièrc pour en convenir, la charge de ce qu'elle appelle la

lionle de faire les premiers pas.

On peut en juger par l'humeur que lémoigncnl aujour-

d'hui les papiers minisléiiels contre l'Espagne, dont ils

soiil presque aussi meconlenls que de la Prusse.

La cession de la partie espagnole de Sainl-Dniningne,

qui met les Français en possession de la lolalilc de celle

Sic, l'une des meilleures el des plus élenducs de l'Améri-

que, leur tient fort à cœur; ils eu augurent, el ils ne se

iroaipciil peul-élre pas beaucoup, une perle bien sensible

pour le commerce anglais.

Au reste, il se tient des conseils très-fréquenls depuis

celle paix. Ou a envoyé des courriers à Pclersbourg et i

Vienne; ce dernier a reçu ordre de faire la plus grande di-

ligence possible.

Les papiers de l'opposilinn discntouvcrlrment que cette

paix, qu'on aurait pu enlamcr cl ccmclure avec gloire et

prolit.en s"v prenant de meilleure heure, il lundi a aujour-

d'hui se résoudre à la faire avec honte et perle. Ils assu-

rent qu'il y a dans la caiiitale de* commissaires français

charges de Irailcr ; que, dans le conseil , les avis se par-

lageiil , et, ce qui paraiira bien étonnant, que ce sont

MM. l'ill, Grcnvillect Dnndas qui opinent pour la paix,

tandis qu'elle est rejctée par le duc de Porlland, le comte

S|)cncer et M. Windliam.

Il ne faut pourtant i econnailrc dans tontes ces assertions

que des bruits, el même fort hasardés ; mais loujonrs est-

il sûr qu'on parle de paix, el que c'est i cela qu'on doil

allribuer la hausse des fonds publics el les paris du fameux

café de Lloyd, où l'on a gage, 12 Ruinées contre 100,

que la paix serait conclue enirc l'Angleterre el la républi-

que française avant le 1" novembre.

PAYS-BAS.

rrocès-vcrbal de Ccnvertuie de la navigation de l'Escnul,

dviit la liberlé a clé -proclamcc par ta république fran-

çaise, le 30 thermidor, jour de ta cétcbralioii de l'im-

mortelle journée du 10 août 1792 {vieux style).

Le 30 Ihermidor de l'an 3' de la république française,

a quatre heurts après-midi, les reprisenlanis du peuple

Lefebvic (deiNanles) el D.-V. Haniel. en mission dans la

Belgique, montés sur un navire ourlait arboré le pavillon

national , après avoir remonté la rivière de l'Escaul, de-

puis le forl S.iinl Laurent jusqu'au milieu du port d'An-

vers, se sont approchés du rivage, où ils ont Irouvc les ha-

bitants d'Anvers rassemblés, la garnison sous les armes,

la municipalité en écharpe; l'un d'eux a prononcé le dis-

cours suivant :

• Citoyens, lepeuplefrançais, arme pour sa liberté, armé

pour la liberté des nations dont les tyrans avaient tenté

de comprimer l'énergie, le peuple français ne compte ses

victoires que par ses bienlaits envers l'humanilé ; il n'at-

tache de prix à ses travaux qu'autant qu'ils lui fournissenl

de nouveaux moyens d'asseoir sur les bases incbranlab es

de la prospérité publique les droits imprescriptibles de la

iiainrc.

« Belges et Anvcrsois, les avantages dont vous allez jouir

xonl nous offrir celte précieuse récompense. Conformcinent

au vœu du gouvernement français, dont nous nous féli-

citons d'être les organe*, nous venons lendre la liberléanx

ondes de l'Kscaul, captives depuis plus d'un siècle. Que le

commerce, banni de volrc territoire, j renlrc cl reprenne

3- Scric. ^ Tome XII.

sa première vigueur 1 Montrez que vous ne vous êtes repo-

sés que pour acquérir de niuvellcs forces; rentrez d, us

Tos ateliers trop longtemps abandonnés ; reprenez vos tra-

vaux; ce sont là vos vraies i iehesscs : ranimez l'industrie, elle

fait la gloire des nations policées; cultivez les aris, ils ho-

norent el consolent, Que l'étendard tricolore (louant sur

vos rcm|>arls ,
que le pjvillon national iiissé sur vos navi-

res, (ixe au milieu de vous la bonne foi qui esl l'ùme du

commerce, l'activité qui l'enlrelienl, le courage qui le pro-

tège el en fait respecter les droit-. Que le llux el le rellux

delà mer portent l'excédanl de vos besoins aux nalions qui

le demandent ;
que le retour des llols vous rappoile le tri-

but des deiiv hémisphères; que le négoce amène ici l'a-

bondance, el que le peuple jouisse de toutes ses douceurs 1

Vaini|uenisde Jenimapes, d'Hondscoole et de Fleurus,

généreux assaillanls de I!ois-le Doc, Grave, Nimèguc et

Gerlruydenbirg, libérateurs de la Belgique el de la Hol-

lande, soldais républicains, ce seront là les fruits de vos

exploits el de voire dévouement ; cilcz vos triomphes, vous

pouvez le faire avec orgueil, car, pour les Siues généreu-

ses, le souvenir d'avoir bien fait esl l'engagémenl d'élre

toujours semblable i soi-même.

«Citoyens, tous avez vu nos phalanges républicaines

combattre sur vos remparts, vous avez vu nos héros dans

les champs de la gloire; entrez en relation avec eux, avec

leurs parents et leurs proches, vous ne trouverez partout

que des amis sincères ; tout nous invite à ne former qu'une

même famille; resserrons-nous dans les lie ns de la con-

liance et de la fraternité, el jurons par elles de réunir nos

elTorls pour que toutes les générations répètent ces cris si

cliers aux Français, si chers à tous les hommes libres :

Vive la rcpubtique! vive ta liberté des mers! •

Lesreprésentanls du peuple onl ensuite proclamé l'ar-

rête suivant :

LIBERTÉ, FIIAIERNITÉ, ÉCILITE,

Anvers , le SO thermidor . l'an 3e de !a républiiiue

française, une et indivisible.

t Les représentants du peuple prés les armées du Nord

cl de Sambre-ct-Meuse, dans la Belgique,

" Considérant qu'il esl temps que les conirées sur les-

quelles la république a pnrlé ses armes jouissent du fruit

de ses victoires et des elloris généreux des défenseurs de

la liberté;

I Considérant que la France al tache toujours à ses triom-

phes l'affranchissement de l'agriculture, la prospérité du
' commerce el les avantages que le peuple doil en retirer,

ai relent ce qui suit :

• Art. I". Les navires, vaisseaux el bâtiments ci-devant

belges et anversois perleront le pavillon national.

« 11. La liberté de leur navigalinn ^ur l'Esraut est pro-

clamée ; elle est placée sous la garantie de la république.

o III. Les règlemenls que l'intérél national et le bien du

commerce sollicitent pour le port d'Anvers seront inces-

samment publiés ; les lois générales cl particulières sur la

navigation, la police el la perception des droits nationaux

\ seront provisoirement exécutées selon leur forme el te-

neur. >

Etait signé D.-V, Ramel , J. Lifeevre (de Nantes).

Une salve générale de l'arlillerie, et plusieurs décharges

de la mousquetcrie, les cris répétés de rire la république l

vive la liberté des mers! le saint correspondant des équi-

pages de navires, le déploiement de leurs flammes et de

leurs pavillons dans les airs, leur abandon au cours des

eaux ou à la direction des venis qui enflaient leurs voiles

,

ont été les signes par lesquels la joie publique s'est maiil-

festcc.

Les représentants dn peuple ayant ensuite remis ù la mu.

nicipalité l'arrêté ci-dessus rapporié, el ilécl.ue qu'ils le

roidiaient 6 leur civisme el à leur fidélilé, le président de

la municipalité a piononcé le discours suivant :

7.^
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La mumelpaliiè d'^luvers aux rcprcseulnnts du peuple

Lefehne {de adules) et I).-l'. Knmel, en missiun dans

ta Belgique.

Anvers, no llicriuiJor, Tnii r.o Je la rcpu-

tluiHC française, une cl inilivibil)le.

f Le jonrd'aiijounriiui, rcprfspnlanls d» peuple, ce

jour à jamais iinîiiitmiblc, esl le plus aui;uste (lue la Bcl-

l,'i(|iie en gi^néial , el la ville d'Anvers in p;iiticulier, ont

jamais vu sur leur horizon : il nous rappelle d'abord le

monienl où la liberté et l'égalil* onl renversé le hône, o\\

vnlre nalion a lerrassé la tyrannie ; il nous rappi Ile le nio-

nient auquel nous deions noire alTrancliissinicnl , e( il

nous fail ressouvenir dececomagc, de celle énergie, que

des Fiançais seuls pouvaient déployer, el d'oi'i seuls dé-

rive notre bonheur. Puisse cette vérité être sentie par lous

1rs Belges! Puis>e l'amour de la liberté vivilier l'ùrae de

Ions nos concilovens, pour apprécier la diflérence entre

l'esclavage el la liberté 1

« Ce niomeut, représentants du peuple, approche ; toute

indilTi'reucc va disparaiire; vous allez captiver tous les

cirurs par des biinfails incalculables dont vous les allez

combler ; vous allez leur diuiiicr la liberté du commerce, car

ilnesullisait pas de les rendre libresdansunscnslropélroil,

il leur lallail une liberté sage, politique el commerciale :

personne ne doutait de la liberté des opinions ,
personne

ne doutait de la liberté des actions qui ne nuiraient point

à auliiii ; mais on doulait b'auconp de la liborlé du com-

merce. L'Kscaut, ce llcuve que la nature a formé en fa-

veur de nos contrées, qui, jadislibie, fil le lonhenrdeno-

Ire ville, encliiincel clos en vertu du traité tyrannique de

Munster, cau-a la décadence de notre commerce
j
ce môme

Escaut, celle même source d'opulence vient d'élrc rou-

verte par la bienfaisance d'une nation victorieuse el ma-

gnanime, qui niclsa gloire à rendre libres ceux qui aiment

el veulent la liberlé.

- Celle liberlé de commerce, haulcmenl prononcée par

la Convention nationale et proclamée par ses représentanls,

esl un acte sacré, une oblisalion formelle pour tlle de la

maintenir ; rassurés sur ce principe elconvaincusde la pu-

reté des intentions de la Convenlion nationale, placés à la

lùle de celle commune, el au nom de nos concitoyens, nous

lui rendons grâces des bienlails dont elle vient de uous

combler.
« Acceptez donc, représentants du peuple, l'hommage

sincère que nous portons ù cette auguste assemblée ; faites

sentir i> nos bienfaiteurs combiin les Belges en général sont

dévoués à la Conveuliou , cl combien la ville d'Anvers, en

pailiculier, esl reconn.iissaiite eniers elle, guidée par les

principes de l'egalilé et de la liberlé ,
qu'elle ne cessera ja-

mais de proKsser ; senlimeiUs qui ne feront que s'augmen-

ter par lemoimnl, plus heureux encore, où la Belgique

sera réunie à la France, el celui où les hommes de ces deux

nations ne feront qu'une seule el même lamille.

Vive la république! vive la Convention nationale! vive

la réunion de la Belgique à la France 1

J.-ll. Mattiiev, président. »

Les représentants du peuple ont répondu qu'ils rappor-

teraient à la Convenlion nationale les senlimeiits qui ve-

naient de leur être exposés, les vœux qui leur avaient élé

pre-eiilés; ils ont dit qu'ils l'ituilei aienl à croire que le

peuple d'Anvers, digne de ses liieniails, s'empresserait de

les justilicr dans tous les leraps.

Les représenlanls du peu pic se sont ensuite Iransportés à

la maison-commune, accompagnés des oITiciers munici-

paux, cl ils ont assisié à la file qui a été célébrée à l'ocea-

sioii de l'événemenl inlénssanl qu'a présenté celte journée.

Présents les citoyens Lefebvre (de Nantes), el D.-V. Ra-

mcl, représenlanls du peupleeu mission dans la Belgique;

J.-H. Mallhey, présidcnl de la municipalilé ; S.-P. Uar-

gonne, agenl nalional j li. de Piueda, substitut de l'agent

national. .

ElaitsignéJ.-H. Matthf.y, presirieii/.S.-P. DAIlCOl«l^E,

agent niilionai; E. US l'iKEUi, aubaiilut de i'nyeitt

national.

Vu, approuvé et permis d'alllcher par nous, général

commaiidaul le Brabaul occidental. Higné Moboan,

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Chcnicr,

Suite du discours prononcé dans la séance du 6,

par lioissu d'Aiiglas, sur la silualion politique

de l'Europe.

Déjà une grande partie de l'Europe, ahjiirant les

préjuges d'une haine injuste, recnmiaîl la lausselé

de ces accusalioiis niacliiavéliques, ouvre les yeux

sur ses vrais ititércts, se lasse de cimibaUre pour

servir les passions d'un ministre, renotice au systt'me

insensé de détruire des opinions par le l'er, et se dis-

pose à rendre à l'Europe les douceurs de la paix,

dont celte déplorable croisade l'a si longuenieut et

si cruellement privée.

Le grand duc de Toscane a donné au.v princes

d'Italie un e.\eii)ple qui lait honneur à son liiiina-

nilé et à sa sagesse; le roi de Prusse, bravant les

eris de l'anibilion trompée, de la haine inipuissaiite

de l'orgueil au désespoir, est rentré dans le vrai

système de la seule politiiiue convenuble a sa posi-

tion; il a senti qu'il ne fallait pas altaiiiier plus

longtemps sou allié et son appui naturel, suivre les

dangereux conseils de l'Antricheson éternelle enne-

mie, et de la Russie, son ennemie secrète, qui l'ex-

hortaient à s'épuiser contre nous, pour pouvoir en-

suite l'écraser plus lacilemeiit. L'amitié que iiiuis

lui offrons, les services que nous pouvons lui rendre,

ia haine de trois puissances dont il a déjoué les |iro-

jets, et les vœux de toute la Germanie, dont il est

ap|ielé à soulager les blessures, et qu'il doit entraî-

ner avec lui dans le système de pacification dont il

a donné le premier exemple, tout doit le porter à

être ferme et constant dans le nouveau plan qu'il

s'est tracé.

Si d'artilicicux politiques ont cherché à lui don-

ner des alarmes sur l'impression que pourrait pro-

duire sa séparation des coalisés, la majorité qu'il a

obtenue à la diète de l'Empire a dû lui démonirer

combien celte crainte était peu fondée, et comment
l'opinion publique apprécie sa conduite. Si d'autres

personnes instruites du nouveau et vaste projet l'orinc

pour renverser noire gouvernement, avaient pu
chercher à l'ébranler eiriiii donnant des doutes sur

la solidité de notre puissance, nos triomphes dans les

colonies, la vieloirp de Quiberon et nos nouveaux

traités de paix lui prouveront suffisamment la fri-

volité de Ions ces rêves ( t de toutes ces espérances

chimériques, dont se berce la vanité de nos ennemis.

Le roi d'Espagne, sacriliant ses intérêts privés et

les ressentiments de sa lamille aux véritables inté-

rêts de la nation, a mérité l'estime de tous lesamis

de rhumaiiilé. Il a renouvelé les liens d'nmilié ()iic

la raison, la nature et la politique doivent rendre

indissolubles; et, par celte démarche habile et sage,

il a détruit les coupables espérances du ministère

anglais, qui, sacriliant le véritable bonheur et la ri-

chesse de l'Angleterre à son ambition personnelle,

croyait loucher au moment où il pouvait immorta-

liser son nom en plaçant l'étendard britannique sur

les ruines de toutes les' colonies dévastées. L'Espagne,

toujours loyale en politique comme en guerre, ne.

déguise point ses louables desseins sous ces voiles

inutiles iiue tout le monde perce, et dont lu diplo-

matie vulgaire veut loujoiirs se couvrir en vain.
_

Elle a prononcé publuiucmciit que les inlérêls
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communs nous commantlrnt de nous rapprocher.

Elle a déclare à l'univers que, par sa meiliation, elle

comptait faciliter la paix avec lltalie et délivrer le

midi de l'Europe du lli'au de la gueri e ; la rt'piihlique

de Venise forme les tiK^mes vœux. Presque tous les

princes de rEuq)iie, las de se battre pour les inté-

rêts de la maison d'Autriche, pour mielques droits

de peu de valeur, et pour l'honneur des émigrés, ne

déduisent plus leurs désirs de voir la paix élablieavec

une |)ui.ssance qui lésa toujours préservés du joug

dont la cour de Vienne les a si longtemps menaces.

Ils voient, par nos traités, que l'esprit de conquête

ne nous dirige pas, et que la silreté de nos frontières

et la slaliilité que l'on donne a nos limites, et notre

volonté bien prononcée de ne faire (ju'une paix du-

rable, servinmt, plus que nos succès, de règle aux

coiidilions que nous acceptons. La Hollande reiulue,

par SCS mallieursctlesfautes de son gouvernement, i

ù son ancienne énergie ; la Hollande, unie avec nmis

par une alliance indestructible, fondée sur le nu'mc

iimour de l'égalité, joint sesi tVorls aux nôtres, pour

reconquérir la liberté des mers, et donner des bases

solides à la paix que nous désirons oll'rir au monde.

La Suède et le Danemark, qui ne se sont jamais

écartés d'une humanie, sage et respectable neutra-

lité, supportent avec impatience les menaces et l'or-

gueil des cabinet> britannique et russe, qui vou-

draient leur dicter des lois aussi contraires à la

justice qu'a la prospérité de leur commerce; ils seii-

"tent que leur intérêt les attache à notre sort, et que

l'appui de la France leur sera toujours nécessaire

|u)ur échapper à celte souveraineté humiliante que

l'Angleterre et la Russie voudraient établir dans le

Nord.
, .,

La Porte, indignée de la domination des Moscovi-

tes en Pologne, et des projets de l'impératrice de

Russie contre l'empire ottoman, renouvelle avec

nous son ancienne amitié; et si certains plans am-

bitieux ne cèdent pas aux conseils d'e la raison et de

l'humanité, elle peut, de concert avec nous et d'au-

tres puissances, renverser en peu de temps un édi-

lice de gloire plus imposant par son éclat et sa gran-

deur que par sa solidité.

Tel est le tableau actuel de l'Europe, dessiné sans

art, et présenté sans déguisement. Tandis que quel-

ques cours, se trompant mutuellement, changent

leurs liens, leurs vues, leurs espérances, au gré des

événements et de leurs passions, le gouvernement

français, n'écoutant aucune affection particulière,

invariable dans sa politique, immuable comme un

rocher au milieu de l'agitation des vagues qui l'en-

loiirenl sans l'ébranler, ne suivra lamais que l'in-

térêt du bonheur général, n'écoutera que l'amour

de la paix et de l'huinanilé, ne soutiendra que les

opprimés, ne combattra que les ambitieux : il doit

successivement rallier autour de lui tous les gou-

vernements qui veulent en Europe le ri'Jnlilissenient

de l'équilibre et le maintien de la tranquillilc publi-

quc, et se placer parmi les puissances paciliques

destinées à exempter le genre humain des nom-

breuses guerres qui l'ont déshonoré.

La seide ombre de ce tableau ,c'est la triple alliance

formée entre les cours de Vienne, de Londres et de

Pélcrsbourg. La nuisse de ces trois puissances paraît

d'abord avoir queUiue éclat, donner à leur projets

quelque solidité, et placer un poids considérable

dans la balance de l'Europe; mais, en considérant

de près celte alliance, les éléments qui la compo-

sent, la distance qui sépare les trois puissances mu
l'ont formée, l'opposition des vues secrètes qui les

divisent, le peu de sincérité de leur amitié, le défaut

indispensable d'uiiilé dans leur plan, loin d'en crain-

dre le i-csullat, nous devons voir avec satisfaclioa

que cette alliance, qui ne peut plus nous être funeste;

ait di'inasqué leurs projets ambitieux, et averti toute

l'Europe de se mettre en garde contre leurs entre-

prises.

La coalition était dans une grande erreur en

croyant que l'impéralrice de Russie la servirait efli-

cacement. C'était pour elle iju'elle travaillait, elnon

pour eux ; et son caractère l'éloignait trop des prin-

cipes de nos adversaires, pour qu'elle pAtles servir

de bonne foi. Mais soyons sincères sur les qiialilés

comme sur les torts de nos ennemis; apprenons

d'ailleurs à les connaître, pour savoircc (jue noUs en

devons craindre.

Catherine, célèbre par la linesse de sa politique et

l'étendue de son esprit, a ambitionné tous les genres

de gloire.

Longtemps elle a donné à l'Europe un spectacle

rare, en plai;atit sur un trône despotique la philoso-

phie et la raison. Elle a presque réalisée l'idée d'une

représentation nationale, en rassemblant autour

d'elle des députés de toutes les parties de son em-
pire, pour les consulter sur les lois qu'elle proje-

tait. Elle prit dans Montesquieu toutes les bases de

son code; elle a disposé des biens de son clergé et

réprimé sa superstition; elle appelé Diderot, et voulu

confier l'éducation de son lils à Dalembert; elle a

établi la tolérance etdél'endn les duels; elle a con-

sacré le droit de pétition ; eiiliii, elle a tenté de dé-

truire l'esclavage des paysans, et n'a pu reniporler

cette victoire sur les grands de son empire.

Catherine, avec de pareils principes, ne saurait

avoir une véritable haine pour une nation coura-

geuse, qui a versé son sang alin d'établir en pratique

I

ces iiréceptes d'une philosophie qu'elle a elle-même

I
protessés.

Notre révolution ne peut lui donner aucune in-

qnii'tiide personnelle ; les lumières (pii l'ont préjia-

rée sont, malgré ses enorts,_ trop loin d'être p.irve-

nucs eu Russie au point où l'on p''ul discuter les

droits du peuple et sentir le prix de la liberté ; nous

sommes placés, elle à un bout de l'Europe, nous à

l'autre; nous n'avons direeteiiientaiinin sujet de dil-

iiculti'S et de discorde : nous devriims dmic être amis.

Catherine est d'ailleurs trop habile en politique

pour voir avec satisfaction, ou que la France fût dé-

membrée et ne lui offrit plus un appui qui peut au

besoin s'opposer ii ce que les puissances de_ l'Alle-

magne ne réagissent contre elle, ou que l'Angle-

terre n'acquière sur la mer un empire absolu, et soit

ensuite en état de l'enfermer dans les glaces du Nord

et de disposer arbitrairement de son commerce .

elle ne veut pas, comme le cabinet anglais dontelle

estime peu les ministres, voir une monarchie déchi-

rée, faible, rempl.ici'r parmi nous une république

llorissante et paisible, de laquelle elle n'a rien à

craindre, et dont elle peut beaucoup espérer. Que

peut doncespérerCatberiiie?révénenienira prouve.

Cette princesse qui, malheureusement pour l'uni-

vers, ne s'est pas contentée de la gloire des législa-

teurs, et qui a préféré la fausse et brillante célé-

brité des conquérants, a toujours trompé la coali-

tion ; et se jouant des passions des puissances belli-

gérantes, elle en a profité pour exécuter ses vastes

projets. Constante dans son désir de renverser le

Croissant et d'étendre sa domination surson empire,

elle a flatté l'orgueil des émigrés par des ambassades

fastueuses, sansjeur rien donnerii'rnêctifqiie la per-

mission d'aller peupler des déserts; elle a aigri le cour-

roux des cours de Berlin et devienne, lésa exciléesa la

guerre, leur a tait épui.ser leurs trésors et consumer

leurs armées, en faisant espérer des secours qu'elles

n'ont jamais reçus; et lorsqu'elle les a vues dans

l'impossibilité de lui nuire, elle s'est emparée de la
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Pologne, et sVst assiinu' pnr là, on d'uiio roimnii-

liuMlMM liliiv |imii- SCS troupes, l()i-S(iu'<'lli' ni.i;c'rii k'

iiiuiiiiiit |>i'i|iic a iiiarclier coiilic (AiMslaiiliiuiiilf,

ou il'iiii tn'me pour son pclillils, si la pacilicalion

niiVlIc n'ilmili' et (pj'i'IU' rclardf reiiipèchi' de ri-a-

Ijser les plaiisde sa colossale ambition. L'Aiiglelerifi

voit avec doiiUiir, et M. Pitl liiiiiiêine avec embar-

ras, la ruine de la Pologne, la destruction d'un peu-

ple libre et la situation de la Turquie : il a déjà voulu

une l'ois armer les Turcs contre la Russie, et, mal-

gré l'alliance actuelle de la Russie et de l'Angleterre,

ces deux puissances, qui se jouent mutuellement,

conservent des levains de haine et des motifs de dés-

union qui ne donnent pas à leur amitié une soli-

dité bien réelle.

La cour do Vienne, déjouée dans ses projets et

trompée dans ses espérances, ne voit pas sans hu-

meur ragrandissement de la Russie; elle convoitait

la Loriaine et l'Alsace, et le Brabant lui est échappé

pour jamais; elle coutume ses diversions contre

nous, en laveur de l'Angleterre (jui la paie; mais

elle g('mit de voir qu'elle ne peut conserver l'espoir

d'un'dc'donunagement.sur la Bavière, ([ui tournerait

contre elle les armes de toutes les puissances de

l'Empire, < t que bientôt elle sera forcée de faire la

pai.x sans recouvrer ses possessions envahies, et sans

avoir d'antre inden)nité que ses usurpations en Po-

logne, dont la Turquie et la Russie même lui dispu-

teront tôt ou tard la jouissance, ou que le génie de

la liberté ravira bientôt à son oppression.

Voilà, citoyens collègues, la position véritable des

trois cours nouvellement alliées; et cette positioii,

d'autres ligues, plus unies et plus sages, peuvent

la rendre bientôt [ilus critique. Voilà les fondements

peu solides de cette nouvelle coalition désunie dès

sa naissance, à laquelle nous opposons l'héro'isme

de nos guerriers, la force d'une bonne constitution,

la fermeté tranquille d'un peuple nombreux, qui a

juré d'être libre, et qui lésera malgré tous les efforts

de ses ennemis. Il s'est prêté à tous les sacrilices; il

a supporté les privations; il a bravé tous les périls,

et il surmontera tous les obstacles qui peuvent l'ar-

rêter encore.

Ceux qui voulaient l'opprimer ont éprouvé sa

vengeance; ceux qui veulent le détruire serviront

de piédestal à son pouvoir, et tous les coups qu'on
lui porte pour l'abatlre aiTeruiiroiit la base et cimen-
teront à jamais l'édilicc de sa liberté.

Puissent les puissances qui nous combattent en-
core méditer avec sagesse le tableau que je viens de

tracer! Puisse l'amour de l'humanité, étouffant enlin

leurs ressentiments funestes, leur ambition chimé-
rique et leurs inutiles projets d'envahissement el de

vengeance, les engager à ne plus mettre d'obstacles

à la paix et à l'acconiplissenient des vœux que nous
faisons pour le repos de l'Europe et pour leur propre
bonheur!
Pour nous, qui avons repoussé avec gloire les

derniers efforts tentés pour nous détruire; pour
nous, que notre modération fait chérir autant que
la victoire nous rend redoutables, cessons de puiser

au dehors des craintes qui ne peuvent naître ([u'au

milieu de nous ! L'espoir des ennemis de notre révo-
lution ne peut plus être dans le secours des étran-
gers; ce (pie j'ai dit doit nous en convaincre : mais
il est temps de rechercher jusiprà quel degré ils

doivent, privés d'un Ici appui, nous paraître encore
redoutables.

Si près du jour où nos canons victorieux atinon-
cèrent au monde que le trône n'était plus, et que la

république commençait ; si près l'ucore de celui où
nous avons ci'b'bré par des fêles, et par le récit d'une
grande victoire, l'anniversaire de la chute du [dus

fiMOce des tyrans, examinons re qui nous re^te à

craindre des délins de ces deux laetioiis abattues, et

ce i|iie nous avons h surveiller le plus, des partisans

de la royauté ou de ceux de la tyrannie démago-
gique.

Au moment où, dociles aux vœux du peuple, et

dirigi'S par le sentiment de cette justice élernellc

qui vous anime, VOUS avez banni du milieu de vous

tous ceux dont la conduite passée contrastait avec

les principes sur lesquels vous voulez fonder l'édi-

fice impérissable de la liberté publique, il est néces-

saire plus que jamais de proclamer ces mêmes prin-

cipes, alin d'annoncer a la nation tout entière ce

qu'elle a droit d'attendre de vous, afin de prouver

ipie la sévérité que vous avez déployée n'est point

l'eUet d'aucune prévention de parti, alin d'extirper

de votre sein jusqu'au germe de cette défiance indi-

viduelle avec laquelle on voudrait vous diviser pour

vous détruire.

Vainement eussiez-vous repoussé les atteintes

extérieures de la coalition (jne vous avez vaincue, si

vous laissiez au dedans des motils secrets de division

ou de haine.

Il faut, en combattant, en démasquant les enne-

mis extérieurs qui vous menacent, signaler ceux de

leurs complices qui osent agir dans l'iiilérieur, alin

d'en triompher aussi. {La suite demain.)

SÉANCE DU 9 FRUCTIDOR.

Doui.cET, au nom du comité de saint public : La

position de l'armée des Alpes et d'Italie est toujours

la même. L'ennemi a rassemblé de grandes forces

sur sa gauche; mais il est contenu et arrêté dans

tous ses mouvements par les braves de l'armée d'I-

talie. Tous les jours il y a des affaires de postes;

dans toutes l'avantage est demeuré aux troupes de

la répnbliciue.

Le '23, un corps de douze cents hommes de la di-

vision du centre a été faire un fourrage sur Limond
et Limonet : l'ennemi a voulu s'y opposer; mais,

après une fusillade très-vive, il a été repoussé de

partout avec perte et poursuivi jusque dans ses re-

traiichenn-nts.

Le fourrage s'est ensuite effectué sans trouble et

avec un plein succès.

L'insertion au Bulletin est décrétée.

Vii-LERS : La malveillance, qui ne laisse rien échap-

per de cequi peutservirses projets perlides, a voulu

proliter de quelques événements malheureux arri-

vés ces jours derniers à INanles, pour égarer ici l'opi-

nion publique.

On prétend à Paris que la guerre civile est dans

cette commune malheureuse, et que tous les habi-

tants l'abandonnent : il est bon qu'on sache que les

citoyens di' INanles, qui, le 29 juin 1793, ont résisté

seuls à plus de quatre-vingt mille brigands, ne fui-

ront pas lorsque ces monstres sont sur le[ioint d'être

exterminés.

Il est vrai qu'il s'est commis à Nantes quelques

actes arbitraires, qu'il s'y est même commis des as-

sassinats; mais ou est à la recherche de ceux qui en

sont auteurs, et ils seront punis.

Les comités de gouvernement s'occupent dans ce

moment des moyens de prévenir de pareils malheurs

el de terminer enlin celte guerre désastreuse de la

Vendée.
Du reste, j'assure à la Convention nationale que

la commune de Nantes jouit aciiielleiiient de la plus

grande Iranquillité, et que ses habitants toni prêts a



597

se jnindiT aux noinlnvux liaLiillons qui marcliiat

dans les ili'puiU'UiiMils de l'Ouest.

— Uu lueiiibie, au nom dn comité de liquidation,

fait adopter le projet de décret smvaiit :

• La Convoiiliin nationale, après avoir entendu le rap-

port de son coiiiilé de liquidalion, décrite :

• An. I". L'obligation imposée aux créanciers de la

république par la lui du 23 prairial dernier, de produire

leurs litres el pièces à la direction générale de la liquida-

lion, ne s'api)lique qu'à ceux dont les créances excèdent

la somme de SOU livres.

. II. A l'égard des créanciers de 800 livres et au-des-

sous, ils pourioni, conformémcnl aui précédentes lois,

se faire liquider par leur-; dépai Icmeiits nspectifs
,
en y

déposant leurs titres et pi; ces exigés par la loi du 23 prai-

rial, el dans le délai qu'elle prescrit, c'est-à-dire d'ici au

1" vendémiaire inclusivement, à peine de déchéance.

«III. Le directeur général de la liquidalion est auto-

risé à liquider les créances non excédairl 800 livres, dont

les litres lui ont été déposés, s'il n'en a pas lait le renvoi

aux coips administratifs, et même celles dont les titres

pourraient lui élre produites jusqucs et compris le 1" ven-

démiaire prochain.

" IV. Le présent décret sera inséré au Bulletin de cor-

respiindance, pour tenir lieu de publication. >

— Sur le rapport d'un membre au nom du coiuitt;

des iinanees, le décret suivant est rendu :

" Arl. I". Ceux des comptables de l'exercice de 1790 et

années anicrirurcs, qui, aux lermes de l'article XI delà

loi du 4 germinal an 2S ont lait au trésor public l'avance

dos arriérés sur les Impositions dont le rccouvreiiient a

clé confié, par le même article, aux receveurs de districts,

en seront remboursés direcleraenl par la trésorerie natio-

nale, à la déduction loulelois de ce qui en a déjù élércs-

tilué en exécution de l'arrêté du comité des finances, du

49 germinal dernier, à la charge par eux de rapporter le

bordereau de ladite avance, visé pjr le bureau de comp-

tabilité, ou un certificat du même bureau, justifiant qu'ils

ont réellement fait ladite avance, et qu'ils n'en oui point

Clé remboursés par rrllel de leurs comptes.

ail. Les aulres comptables qui n'ont pas encore fait

celte avance en soni dispensés, et ils auront la .-culte

d'employer, en reprise, dans leurs comptes, les sommes

qu'ils n'auront pu recevoir.

«m. Au moyen des disposilions contenues aux deux

articles précédents, le recouvieminl de l'arriéré sur les

impositions sera l'ait directement pour le compte ilu trésor

public, par les rereveiiis de district ([ui en sont actuelle-

ment chargés, lesquels seront tenus de présenter tous les

mois à l'administralion le bordereau de leur situation à

cet égard,

« IV, Les séquestres et oppositions acluellcmenl subsi-

slantes sur les inscriptions au giand livre appartenant

aux comptables cesseront d'avoir lieu ; el mainlevée leur

« El tous les cnmplahles sont remis 4 cet égard au même
état qu'ils étaient avant ces deux lois.

" VII. Eu conséquence, tes inscriptions sur le grand li-

vre, que les uns el h s autres auront doiinéesou donneront

ci-après en payement , seront rerues sur le pied de vingt

fois la renie, ù charge néanmoins par eux de justifier

qu'elles leur ont élé fournies directement par l'Elat, en

payement de leurs tunds d'avances, cautionnements, ou

autres créances sur le trésor public

« VII!. Le comité des finances e^t chargé de faire rcsli-

tuer par la trésorerie nationale ce qui aurait élé payé de

trop en vertu desdiles lois, et il statuera définiliveineiU sur

les diOicullés qui puurraieul s'élever pour l'exécution du

présent décret. »

— Un membre propose le projet de décret suivant :

La Convention nationale, convaincue que l'instruc-

tion publique est le moyen le plus sûr de piopuger les

principes de justice et de morale qui doivent diriger

rhomme, décrùle :

Art. I". L'acte constitutionnel sera adressé aux in-

slKuteurs des écoles primaires, pour en instruire leurs

élèves,

II. Les pensées de Cicéron, traduites en français et

en italien, présentées à la Convention nationale par le

citoyen Dessous, seront imprimées et envoyées aux écoles

primaires.

m. Le traité des Devoirs de l'homme, par Dagues-

seau, sera également imprimé et adressé aux écoles pri-

maires.

La Convention nationale le renvoie au comité d'in-

struction publique.

— Plusieurs memlncs proposent successivemen

des projets de décrets dont l'examen est renvoyé aux

divers couiités qu'ils conccinenl.

Suite de la discussion sur la loi 17 nivôse.

Un membre, par motion d'ordre, demande que la

discussion soit fermée. On n'a que trop discuté, a t-il

dit, pour savoir si ou rapporterait une loi contraire

à un principe sacré, cotisigiié dans la Déclaration

des Droits.

I.ECOINTE (des Deux-Sèvres) : Si la proposition

est appuyée, je prouverai gue c'est l'opiiiant qui de-

mande un effet rétroactif."

Paganel : Il est souverainement raisonnable que

la loi (lu 17 nivôse soit ramenée à de plus élroites

limites, et que l'égalité de partage ne suit aiiplicable

qu'aux successions en ligne directe.

Mais faut-il détruire les effets qu'elle a obtenus?

Je ne le pense pas.

On vous afiirme ici tous les jours que cette loi

est inexécutée, tant à cause des diriicultés ([tie son

exécution présente, que parce qu'elle est en quelque

en sera r.iile, à la charge par eux de verser préalablement
i sorte paralysée par l'injustice i]u'elle consacre.

à la lié'-oierie nationale le moutanl desdiles inscriptions

sur le pied de vingt fuis la renie; quoi faisant, ils eu au-

ront la libre disposition.

» V. Les préleurs qui auront fait en leur nom le verse-

menl de deniers prescrit par l'arlicle précédent demeu-

rent subrogés au privilège de la nation sur lesdiles in-

scriptions; à l'effet de quoi il en sera fait mention dans le

bordereau de la trésorerie nationale, sur la demande des-

dils prêteurs ou de leurs fondés de pouvoirs.

" VI. Les dispositions des arlicles XVII cl XXII du dé-

cret du 4 germinal an 2', porlant que les receveurs géné-

raux cl parliculicrs des finances pourront se libérer avec

des inscriptions au grand livre, sur le pied de quinze fois

la rente, sont rapporiées.

« Sont pareillcnient rapportées les dispositions de l'ar-

ticle .XI, chapitre III, du décret du 28 pluviôse, qui ont

étendu aux autres tomplables la faculté de se libérer à '.c

taux.

Ceux qnî font de telles assertions sont trompés et

trompent la religion des législateurs.

Nous n'avons pas oublié les motifs puissants qui

(léterminèrent la loi du 17 nivôse, que la postérité

comptera parmi les actes d'humanité et de justice

émanés de la législation de la liberté.

J'atteste qu'elle est généralement exécutée dans

tout le midi de la république, partout où des coutii-

nies barbares créaient un cMvneilleiix tvran au sein

des familles, et condamnaient les puînés à la dépen--

dance, à l'expatriation ou à la houleuse obscurité

I
d'un cloître.

j
Les aiaés, en général, ont été les spectateurs de

la guerre; les cadets l'ont faite. Ils ont volé à la

I défense des propriétés de leurs frères et de leurs

I

nouveaux droits, droits aujourd'hui cimentés par le

1 sang de cette foule de liéros.
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Et pour rriomponse de leurs {iloririix travaux,

(les |iriirt's rt la iiiisirc les utlciiiliiiiciit iliiiis louis

coiiiimincsl Vousiiiii(l:iimuTioz;i des larmes aiiièrcs,

aux (lerisioi)S de l'iiisoleiile ricliessc, vos défensfiirs,

vos amis, devenus les dij/iies objets des sollicitudes

de la patrie!

Citoyens collègues, vous le voyez, le royalisme

ne s'enveloppe plus de ténèbres; il vous combat au
llamlMaii du jour; et cependant on demande de tou-

tes paris que les ressorts du giiuveriieiiii'iit se dé-

leiidinl de plus en plus en l'aveiu' des inieiidiaires

de leur patrie; cl tepeiuleiil, comme si la pislice

))(uivaitèlre d lulelligenee avec le crime, on sollicite

d'elle nn décret (pu liaiipirait piincipalemeiil les

armées de la républiqucet tous ces nombreux cadets

sur lescpicls repose sou espérance. Ils n'ont que la

Convention pour appui. Les abandonnerez-vous à

la cupidité (|ui les poursuit, à la malveillance qui

déjj siuuil à leur inlorturie?

On invoque les jjnncipps; tout effet rétroactiT,

dit (in, est une injustice. Vous commettriez donc une

injii'iliee, cai' la loi est exécuti'e : on modilie, ou

abroge uiu^ loi, mais on n'a jamais rapporté l'exécu-

liou d'une loi. Rapportez donc aussi celle sur les

substitutions, sur la restitution des bii us aux parents

des reJigionnaires fugitifs, les lois abrngalives des

redevaiices féodales et des vœux religieux. Rendez

à la propriété ses chaînes, au cloître ses victimes.

La cupidité des privilégiés de toute espèce alleuil

aiijoiird hui le signal pour inonder votre barre de

pétillons contre- révolutionnaires.

Je vous le demande : la révolution elle-même

ne^t-elle pas un grand effet rétroactif, dont les

royalistes vous demandent le rapport?

Non, la loi du 17 nivose n'a pas consacré une vio-

lation des principes; l'inégaliti- des partages prove-

u.iil du système féodal, et l'arbre entier de la féo-

dalité avait été frappé de mort par l'Assemblée con-

sliluante. Si la loi lit remonter l'égalité des partages

au mois de juillet 1789, c'était pour réparer l'injus-

tice de l'aristocratie et du lanalisme. Qui a prolité

de cette prétendue rétroaction? des infortunés qu'on

dépouillait de leurs droits naturels depuis dix siè-

cles. Vous n'en pouvez maintenant annuler les ef-

fets, si ce n'est au prcdit du royalisme, à la satisfac-

tion de la malveillance, au détriuu;nt de la répu-

bliiiue, en consommant la ruine de ses généreux
défenseurs.

.le demande la question préalable sur le rapport

de la loi, et son renvoi an comité de législation,

pour en rcsteindre les dispositions.

MAir.iiE : Votre discussion sur la loi du 17 nivose

a mis en mouvement une iiilinité d'iiilérèts person-

nels. Ceux qu'elle a dépouillés en réclaiiienl le rap-

port; ceux qu'elle (avoriseen deniandeiil le m.iintien.

Quelle que soit votre décision, elle fera des mécon-
teiils: c'est le sort de toutes les lois; mais, si elle est

juste, nul n'aura le droit de s'en plaindre, et la na-

tion entière y applaudira.

Ecartons les sopliisnics, et ne nous attachons

qu'aux principes.

Est-il \r;ii (|ue la loi du 17 nivose ait frappé les

proprii'tés par un ellet réiroaclit? Si cela est, nous
serons tons d'accord sur la nécessité de la rappor-

ter ; car il n'est pas de principe plus certain (|ue

celui qui dit ([ue toute rétroaction dans une loi est

un crime.

Les défenseurs de la loi du 17 nivose prétendent

qu'elle est fondée sui' le droit naturel, et que cela

exclut toute idée d'elVet réiroactil. Le rélalilisseuient

des droiU naturels, disent ils, dale, en France, du M
juillet. S'ils n'ont pas été tous ptoclamcs ce jour-là,

ils ont drt l'êlre, et nous ne devons souffrir ni de la

négligence des b'gislateurs, ni de l'impossibilité où

ils elaieiit de tout faire à la fois.

Moiinéme je bis d'abord si'duit par ce raisonne

-

ment ; mais, après l'avoir considéré de près, je n'y

ai vn qu'un sophisme. Il serait exact, si le droit de

succéder dérivait de la nature; mais ce droit n'est

qu'une émanation de l'état social.

Avant tontes les lois, dit Monlesquien, sont cel-

les de la nature, ainsi nommées parce ()ii'elles déri-

vent uniquement de la constitution de notre èlre.

Pour lesc aître bien, il faut considi'rer riiommc
avant l'élablissemenl des sociétés; les lois de la na-

ture sont celles qu'il recevr.iit dans un pareil état.

Or, avant rétablisscuieiit de l'état social, le droit

de propriété, s'il était connu, n'était point garanti :

le droit de succéder n'existait donc pas.

On a observé que, chez les peuplades moins ci-

vilisées, la tendresse paternelle est plus forte que

parmi les peuples policés. Le devoir de nourrir ses

enfants, tant ([ue durent la faiblesse el l'impuissance

de leur âge, y est sacré, doux et religieusement rem-

pli ; mais on cesse de s'occuper de ce soin, et on les

livre à toute leur indépendance naturelle, dès qu'ils

peuvent se procurer eux-mêmes leur subsistance.

Un sauvage, en mourant, laisse plus volontiers sa

cabane et ses provisions ,i un ami vieux ou inlirme

qu'à ses propres enfants, jeunes et robustes.

Disons donc et répétons avec Montesquieu :

"Nourrir ses enfants est une obligation de droit

naturel : leur donner sa succession est une obliga-

tion de droit civil et politique. De là dérivent,,njoute-

l-il, les différentes dispositions sur les bâtards dans

les différents pays du monde; elles suivent les lois

civiles on politiques de chaque pays. •

On argumente des lois qui ont supprimé la féo-

dalité: mais qu'y a-til de commun entre ces lois et

la question actuelle? La féodalité comprimait la

souveraineté nationale. Elle grevait la nature dans

les personnes, el l'état social dans les propriétés.

Née au sein de la violence et de l'usuipation, elle

lie s'était agrandie et soutenue que par le droit du

plus fort. H n'y a pas plus d'effet rétroactif dans sa

suppression qu'il n'y en a dans le conVage d'un esclave

qui brise ses chaînes, et prive son maître du fruit

d'une acijuisition réprouvi'e par la nature et par l'ob-

jet imprescriptible des institutions sociales.

Ou vous parle des défenseurs de la patrie; mais

n'y a-t-il donc que des légitiinaires parmi eux? N'y

a-t-il pas aussi des héritiers ou des donataires? 11

ne s'agit pas de calculer leur nombre respectif; mais

n'est-il pas certain que, si les uns trouvent leur

avantage dans la loi du 17 nivose, les autres y trou-

vent leur ruine? Est-ce d'ailleurs par des lois injus-

tes et tyraniiiqiies que vous prétendriez récompen-

ser les déleiisenis de la justice et de !a liberté?

N'est-ce pas détrir la cause de leur dévouement que

de les supposer attadiés à de pareilles lois?

Il ne s'agit point ici d'un droit naturel, qui se re-

lève sur les débris de la tyrannie : ce sont les elfets

d'un droit civil ancien, qui sont anéantis par nn

droit civil nouveau. Eh! s'il était question ici duii

droit naturel, ne poiirrais-je pas également l'invo-

quer en faveur des enfanis nés d'un mariage con-

tracté sous la foi d'une donation ou d'une institu-

tion solennelle, et qui se trouvent réduits à l'indi-

gence par ranunlalioii de ces actes?

Mais, dit-on, la loi qui rapporterait les disposi-

tions rétroaciivcs du décret du 17 nivose serait elle-

même une loi rétroactive.

Est-re bien si'riensement qu'on fart une telle ob-

jecliunPlI s'agit de rapporter ratleinle portée aiii:
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propriétés p:ir la lui du 17 uivosc; il s'ii^it de faire

disparaître rinjiistice et l'imiuondité rt'sultanl d'un

fBVl rétroaclir. Ce n'est point là retro^railer, c'est

rentrer simplement dans les principes dont on n'au-

rait jamais dû s'écarter.

Les droits cl les intérêts des familles, qui furent

presiiue généralement bouleversés par la loi du 17

nivnse, éprouveront, je le sais, une nouvelle secousse

en sens inverse par le rapport des dispositions dé-

sastreuses de cette loi ; mais des considérations qui

ne furent pas jugées assez fortes pour empêcher un

décret injuste seraient-elles capables de vous arrêter

quand il, s'agit de réparer les expropriations et les

injustices attachées à ce décret? Diminuez par des

dispositions sages et prévoyantes l'effet d'un nou-

veau mouvement dans les familles; ménagez pardes

amendements, autant qu'une bonne équité pourra

vous le permettre, la position actuelle de ceux qui

ont été illégalement favorisés |>ar la loi du 17 ni-

vôse ; mais rentrez dans les principes. S'il est parmi

nous des intérêts particuliers attachés au maintien

de cette loi, qu'ils se taisent devant la justice.

La justice ! voilà le véritable intérêt général. Sans

elle il n'existe ni lien social, ni gouvernement; elle

est de tons les temps, et ses réclamations sont im-

prescriptibles. On peut quelquefois parvenir à étouf-

fer sa voix, mais elle finit toujours par triompher.

Laisserez-vous à vos successeurs la gloire de ré-

parer une grande injustice? Leur premier devoir,

leur premier acte ne serait-il pas de rap|)orter une
loi proscrite par la constitution? Après l'honneur

d'avoir offert à la France le [dus sage des contrats

politiques qui soient sortis de l'esprit humain, je ne

vois rien de plus beau pour vous que de lui donner

l'exenqde du respect qui doit environner et affermir

ce gage sacr(' du repos et du bonheur national.

Je demande que vous décrétiez en principe le rap-

port des dispositions rétroactives de la loi du 17 ni-

vôse.

ttAn : L'.\ssemblée constituante a aboli toutes les

lois, les coutumes, non consenties par le peuple.

Lanjuinais : La citation n'est pasjuste.

Une voix ; Laissez parler l'opinant.

Bar : La loi du 17 nivôse n'est qu'une consé-

quence du principe consacré par l'Assemblée con-
sliluante; elle n'a donc pas d'ellet rétroactif.

Lanjiinais : On ne pouvait pas faire une citation

plus maladroite; le décret de l'Assemblée consti-

tuante h'avait pour objet que les privilèges en ma-
tières d'im|iùl. Les lois, les coutumes ont été suivies

juscpi'an rc'gime déeeniviral ; cela est si vrai qu'un
article de la conslilulion de 1791 dit positivement
(jue toutes les lois et coutumes qui n'étaient pas

abrogées continueraient d'être exécutées et suivies.

Bourdon (de l'Oise) : C'est une altération; les

coutumes n'ont rien de commun avec l'impôt.

Lanjtikais : Il est malheureux que Bourdon n'ait

pas élnilié les lois.*
: Il n'y a plus de lois positives si vous ne rap-

portez paseelle du 1 7 nivôse : nos défenseurs se bat-

tenl pour la liberté et la justice, et non pour enva-
hir les biens de leurs concitoyens.

Cornillau parle pour le rapport de l'effet rétroactif.

Duhignon prononce une opinion dans laquelle il

propose de maintenir la loi dans son entier.

Sai.adin ; La loi du 17 nivosc contient-elle des
dispositions dont l'effet soit rétroactif?

A t on pu se les permettre?
Peut-on, doit on h s rapiiorter et les anéantir?
Toute disposition est rétroactive toutes les fois

(pi'elle fait remonter l'exécution de la loi au deU'i

(le l'époque de son existence ou même de sa promul-

galion.

Or, lisons-la donc cette loi, et voyons, à chacun

de ses articles, si chacune de ses expressions n'est

pas marquée du sceau de l'effet rétroactif,

Rt'ponuraijc à ce sophisme (|û'invoquent ceux qui

prétemlentquela loi n'est pas rétroactive?

L'égalité, ont-ilsdit, était proclamée dès le 14 juil-

let, et la disposition de la loi ne fait autre chose que
d'appliquer un principe incontestable.

Tyrans de mon pays, voila bien quelle était votre

abominable maxime; voilà bien ce qui a ouvert sur

le sol français tant de tombeaux; voilà bien ce qui

y a précipité tant de victimes qui n'avaient à se re-

procher que des actions innocentes ou vertueuses,

et (pie vos passions ont depuis érigées en crimes !

Mais cette égalité que vous avez proclamée le 14

juillet l'no, ou même depuis, si nous voulons être

exacts dans les citations; cette égalité, vous n'avez

fait que la proclamer. Si c'est une l'galité absolue,

jamais elle n'a existé, jamais elle n'existera. Si c'est

cette véritable égalité civile et politique que votre

constitution vient de définir, elle existait avant le.

14 juillet; elle a toujours existé. Qne n'avez-voiis

donc lait remonter l'exécution de celte loi au delà

du 14 juillet, et jusqu'au moment de la formation

des sociétés?

Que n'avez-vous fait pins? Vous le vouliez sans

doute : le moment n'était pas encore arrivé; vous

y marchiez à grands pas. Que n'avez-vous fait plus?

Que n'avez-vous appliqué a l'état social, à notre exis-

tence tout entière, à toutes nos propriétés, à tous nos

droits ce principe d'égalité absolue, si propre à fon-

der votre détestable domination?
Quand ils ont présenté cette loi, les hommes qui

voulaient régnera tout prix, ils ont oublié que l'exé-

eutioiules lois était subordonnée à la persiiasinn des

citoyens; que la force des lois était inséparable de

la conviction de l'esprit, d'où uait une obéissance

libre, facile et universelle; qu'il ne suffit pas que
les institutions nouvelles soient produites par le be-

soin, mais qu'il faut encore qu'elles soient inspirées

par une sorte de cri publie.

Eh bien , c'est parce qu'ils n'ont pas voulu en-

lenilre ce cri gi'uéral, coiisulter l'intérêt et le vœu
de tous, appeler à leur conseil celte pluralité de

suffrages qui compose l'opinion publique, qu'ils ont

fait une loi qu'on n'a point exécut('e, ou (lue la vio-

lence seule a pu faire exécuter; qu'ils ont fait une
loi contre laquelle ont réclamé ceux-là même qu'elle

favorisait le plus.

On est forcé de se rappeler que cette loi, qui a

troublé toutes les familles, ipii a semé tous les ger-

mes de la discorde, fut dicti'e par l'intérêt particu-

lier d'un homme, lequel attenta à l'intérêt giméral.

C'est parce que cet homme voulait anéantir les dis-

positions qui lui étaient particulières, que, foulant

aux pieds tous les principes, il a ("te à la loi son vrai,

son seul caractère. C'est parce qu'il était ou se croyait

lésé par ses dispositions, que, dénaturant l'essence

de la loi, il a appelé à son aide ce qu'il appelait la

majorité, c'est-a-dire les cadets plus nombreux, et

qui ne se plaignaient pas, contre les aînés qui jouis-

saient à l'abri des lois existantes.

Mais la loi a cessé d'êlre générale; car, pour qu'elle

le soit. Il faut que chacun la voulant pour soi-même,
se trouvant soumis à la loi qu'il fera, les intérêts ne

tendent point à dissoudre la société ; que l'objet soit

général, que l'intérêt soit commun; ce n'est que
dans ce casque l'on peut dire avec raison que la

majorité est la probabilité en laveur d'une opinion

sur celle que moins de personnes ont crue vraie.
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Tmitrs le,; foi*; qiio lii loi n'a pni préci'ih' Ip mo-
inriil (Ir son ;i|i|iIiimUi)Ii, cllr piMlici|H' (If riiiillinic

rt ilf la ciiToiisliinic; cllo csl liiilc pour l'iiii ol pour
r.iiilrc ; clic ii'csl plus la voloiilc f;cii('raU' ; et des
loi s plus (le lilicrle, plus ilc scciuile; aucun acte

n'csl à l'abri di' la loi ; cl des considérations du mo-
ment, des iiilcrcls iiarliculicrs, des liâmes de cir-

coiistancc, des alarmes vraies ou lausses rompent les

liens sociaux, divisent les familles, les arment les

unesconlrc les autres, et leurs mendires entre eux.
Mais une autre couscquciice que je dois tirer et

quedcja vous avez lircc avant moi des principes que
je vieiisdc développer, c'cslciu'une loi qui s'en ccarlc

n'est plus une loi, mais un acte de violence, un aclc

lyraniiii|ue.

Eh l)icn , cet acte, le laisseriez vous subsister?

Vous vous rendriez complices des tyrans sous le rè-

gne de qui il lui porte.

Cet acte n'est pas une loi, je l'ai démontre; tous
les caractères qui constituent une loi lui manquent;
dès lors il laul l'anéantir; car ce n'est pas assez de
dèlniire la tyrannie, il f.iiit dèiruire aussi tons les

monuments quelle a (levés. D'ailleurs, si ce n'est

))as une loi, siée ne peut pasêtrc une loi, pourquoi,
loisi|ue la juslice a reparu et nous console de nos
maux, pourquoi, dis-je, permettriez-vous qu'elle

lût exe'eulée comme loi?

Il la tant donc rapporter, ou plutôt prononcer
avec courage qu'elle n'est pas, qu'elle ne fut jamais
une loi.

.Seriez-vous arrêtés par l'cxe'cution qu'elle a reçue?
Mais celte exécution a dû participer et a participé

m cessairement du vice qui l'a entachée dès le mo-
nii ni de son existence.

Et vous ne laisserez pas plus subsister l'exécution

tyrannique que le principe tyramiiqiie qu'elle a eu.

Ce n'est pas ici un ed'i t relroaclif donné à la loi

()uc vous allez rendre. Car si l'acte que vous détrui-

sez n'est pas une loi, il n'a pas pu produire d'ellet

comme loi, et celle que vous allez rendre ne (ait que
remettre les choses dans l'état d'où la violence seule

les a arrachées.

Vous allez froisser les individus.

Eh ! que m'importe à moi, pourvu que je sois

juste, pourvu qu'attaché aux principes, sur lesquels

je ne transigerai jamais, je fasse disparaître le mal
ipi'a lait un acte reconnu injuste!

L'intiTct général, voilà mon guide : rint('rct in-

dividuel doit s'y tondre; il est en révolte contre la

loi, il s'en détache.

.le ne vous dirai même pas. quoique cela soit très-

vrai, que cet acte qu'on appelle loi n'a presque pas

clé exécuté, et que le mainteuir serait blesser, plus

qu'en le détruisant, les intérêts individuels.

Non, ce langage est indigne du législateur, parce
qu'il rentre encore dans lesconsidéralions person-
nelles, parce qu'il leur subordonne l'intérêt général.

Je vous dirai : La justice exige que vous prononciez
l'anéanlissenient de cette prétendue loi ; et dès lors

vous vous hâterez de le prononcer , car la justice est

la seule politique des Etats; la juslice est Je seul in-

l('rêt des gouvernemenls. Celui-là est près de sa
chute, qui cesse d'avoir celle base.

Plusieurs voix : Fermez la discussion!

Plusieurs autres : Non, non !

GiJYOMAnD : La matière est trop importante; il

faut entendre tous ceux qui ont demandé la parole.

Une voix : Vous n'en voulez donc pas (inir?

L'assemblée consultée ferme la discussion.

Un membre : ic demande l'appel nominal. (Oa
murmure,

)

DounooN (de l'Oise) : On connaît le danger des
appels nominaux.

Plusieurs voix : La proposition n'est pas appuyëe.

Un grand nombre de membres : Aux voix le prin-
cipe !

LAunF.NCEAii : ,Ie demande qu'on nielle ainsi la

question aux voix : L'eRét rétroactif donné a la loi

(lu 17 nivôse est il rapporté?

Plusieurs membres s'opposent à cette proposition,
et présentent d'autres manières de poser la ques-
tion.

GAnnA>i-Cotii,ON : Vous ne pouvez pas proposer à

l'Assemblée des questions complexes : celle manière
de délibérer est interdite même pour les triimnaux.
Comment voulez-vous faire voter sur la ipiestion de
savoir si vous rapporterez ou non un ell'et rétroac-

tif, quand plusieurs d'entre vous pensent que cet
ellét rétroactif n'existe pas? .le demande que la ques-
tion soit ainsi posée : La loi du 17 nivôse aura-t-elle

son ellel depuis le It juillet 1789, ou seulement à

compter du jour de ^a proclamation?

Le prt>sident met aux voix si la loi du 17 nivosc
aura son elTet depuis le 14 juillet 17S9.

Cette proposilion est rejetée.

Quelques réclamations s'élèvent.

Lf. Président : On réclame, cl l'on a raison : l'as-

semblée n'a délibéré que sur une partie de la ques-
tion; je vais mettre l'autre aux voix.

Le président met aux voix cetic proposition :

La loi du 17 nivôse n'aura-t-ellc d'effet qu'à dater

de sa promulgation?

Cette proposition est décrétée comme il suit :

• La Convention nationale, sur le rapport de son
comité de législation, décrète que les lois des 5 bru-
maire et 17 nivôse au 2 de ta république, coiicernant
les divers modes de transmission de biens dans les

familles, n'auront d'eltet qu'à compter des époques
(le leur promulgation. " (Ou applaudit.)

La séance est levée à quatre heures.

N. B. — Dans la séance du 12, la Convention a

décrété que les détenus seraient jugés par les tribu-

naux ordinaires, conlorméuieiit an code crifliinel de
1791, et qu'ils auraient la faculté de choisir, entre

le tribunal de leur déparlement et les tribunaux des
déparlemeuls les |)lus voisins, celui par lequel ils

voudraient être jugés.

On a démenti le fait faussement avancé par un
journalislc, qu'on formait plusieurs camps autour
de Paris, cl qu'on pla(;ait de l'artillerie sur la hau-
teur de Montmartre, qui domine cette ville.

PRIX DE DIVEUSES NARCninDUES.

Paris , te 1 ^Jructiihr,

Café de la Martinique SI à S3 lî«.

.Siicrc (le Haml)oiirg : . cV à 6ÎS

Si.crc «l'Orléans ;;.% à al
Savon Je Malscillc 4V à 4S
S,ivon Je fal,ri.|uc r.j à 37
Cli,nnJclle 41 à Ja
Kiz • . . . . » IS
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POLITIQUE.
ANGLETERRE.

Londres^ du 11 au 20 aoùl. — Le cullor le Falcon,

arrivé lu 10 do la baie de Qiiibeioii, a rapporté que les

émigrés qui avaienl réussi à s'échîppcr s'étaient embar-

qués, et qu'on verrai! flans peu de jours les (lansporls à

liiirddesquels ils sont. Quanlù un de leurs chefs, M. d'Her-

villy, ble-sé dans cette alTaire, et qni s'est sau»é au mo-

ment mémo où l'cipédition a échoué, on désespère de sa

vie.— La Compagnie des Indes a reçu la nouvelle que liiiil

vaisseaus hollandais, évalués à B ou 600,000 liv. sterliiii:,

ont été pris et amenés d;ins Sainle-Hélè|ie par quelques

\aiss(aui de guerre qui y a\ aient clé armés en couise.

Ces vaisseaux espéraient faire encore d'autres captures

sur les bâtiments marchands de la Compagnie des Inijcs

hollaiidaise, ù plnsii urs di-s(iuels ils donnaient la chasse.

Lord Miiyra est arrivé à Southamplons on coniiiiuc

d'embarqutr les troupes qui y ar ri venljournellcnieiil; elles

montrronl, lorsqu'elles seront toutes réunies, de quinze à

seize mille hommes.
— Li'esl le comte de Maillé, premier gentilhomme de la

cliand)re de Monsieur d'Artois, aujourd'hui Monsieur, qui

a donné le premier avis à Leurs M.ijesiés britanniques de

l'arriviT de ce pripce. Le duc d'Haicnurt
,
gratifié du litre

de represuiiiaol du roi Louis XVIII à la cour de Londres,

n'a pas plus lut eu connaissance de l'arrivée du frère de

son maitre, qu'il est rcpaiti pour aller lui rendre ses de-

voirs.

Ou 16 ao«(, -!- Le roi vient de proroger de nouveau

jusqu'au 13 octobre le parlement d'Irlande, qui l'avait

été jusqu'au 1 1 de ce moi'^.

— On s'occupe beaucoup dans ce royaume des Defen-

dcrs (1). Le clergé catholique, culte auquel ils sont pres-

que tons attachés voulant bien mériter du gouvernement,

essaie de les ramener à la tranquillité par la voie do la re-

ligion, tandis que le gouvernement emploie la force des

armes pour tùclier <le les réduire.

Cn placard, allichù dans ia chapelle des catholiques du

Dublin, déclare, à la suite d'une remontrance adressée à

celte classe d'hommes, que toute association de ce genre

est contraire à la toi de Dieu et aux canons de l'Eglise ro-

maine. Ce placard excommunie en quelque sorte et me-

nace de la privation des sacremuuls, même à l'article de

la mort, ceux qui , ayant prêté serment à celte associalinn,

n'abjureront point celle promesse , qui ne saurait les lier,

puisqu'elle blose également le droit divin et humain, etc.

En attendant leur conversion, le gouvernement en en-

voie tant qu'il iicui i la Paye Botanique. Le vaisseau le

Corinvnilis
,
pai tl ces jours derniers de Cork pour ce lien

il'eiil , eminèue un grand nombre de condamnés, parmi

lesquels ou compte soixanledii Ucjoiders.

— Il s'est encoie manilesté de nouvelles émeutes en di-

vers endroits, ayant toujours pour cause la cherté des sub-

sistances; une entre autres a éclaté àCarnarvun, d'une

manière si sérieuse que la force militaire déployée contre

elle a échoué. Le duc de l'ortland, ini'ormé delà tournure

que prenait celle allaire, a dépêché un ex|irès au duc

d'York, ùOatiands, pour l'engagera se rendre au conseil

qui. s'est tenu à Downiug-Slreet. Le résultat des confé-

(I) Df/'nii/cn (DcfrnseursV Association politique, formée

après la lialaillc de la Boyne (1088) par les catholiques an-

gl.iis ft irlaïulais, pour ri'sisicr à l'opprission qui pesa sur cm
après 1.1 victoirr de Guillaume II I.CetleSociélé joua un srand

rolc dans le soulèvement de l'Irlande, de 1797 à 1708, cl peu

s'en fallut alors qu'aides par les Français, les Df/cmlirs ne

parvinssent à conquérir raffranchisst^mcnt de l'Irlandi; ; nial-

iKUrcusemenl ils furent trahis, et leurs principaux clulsju-

§és et exécutés D'est à l'aide des descendants des nicmbrcs

€ celte Société qu'O't'onnell a entrepris et coitliiiuédc nos

jours son système li'agiUtlioit, qui n'a d'autre but que celui

que s'étaient propose les Défendes,

8* Sévie, — Tome XII,

rences a été d'envoyer sur-le-champ de la cavalerie i Car-

narvon.

Les mêmes mouvements ont eu lieu i Fîarrovv et dans

les villages voisins de SIeby et de Opcoi n. Le ble avait to-

talement manqué pendant plusieurs jours i Earrow, au

point que les boulangers n'avaient pu cuire.

Du 20 ooiit. — C'est dans ces circonManccs, c"csl-ù-

dire, en manijuant de pain pour lui-même, qu'il faut son-

ger à en donner à d'autres •• lys ollicipis do Pescadre russe,

maintenant staliuunéc aux Dunes, imtsignilié qu'ils mi.n-

quaienl de munitions et snriont de viires; les papiers

anii-ministériels préicndent asseï plaisamment qu'on ne

saurait mieux cmplovcr ce qu'on a sauvé des débris de

l'eipéditiou rie Qnilieron, qu'à donner des secours i In

Huile d'une alliée aussi précieuse à con'-crver que l'impé-

ralrice de Rus-ie. «H est inqrossible, ajnulent-ils, que lis

três-honorabics membres de radmiuistialion .se refusent à

exercer une généreuse hospitalité envers leurs amis, eux

qui pratiqurui dans une gr^inde étendue cette vertu chré-

tieiiiie qui consiste à nourrir ses ennemis. »

— Le goinernemeul a lait établir un télégraphe ù cinq

milles de Portsmoulh; les premières expériences ont si

bien réussi, que l'on espère communiquer incessamment

de Londres à Porlsmoiitb en vingt minutes.

— Il est arrivé de Saint-Malo dans cette ville un bâti-

ment de caitel, chargé de trois cents matelots anglais.

L'aniir.il Harwey a dû en parlir avant-hier pour aller

rejoindre l'amiral Briilport, auquel il conduit cinq vais-

seaux de ligne et deux frégates.

— Le prince de Galles est allé rendre visite au ci-de-

vant comte d'Artois, qui élait à burd de la frégate le

Jason,— Il est arrivé des dépêches de lord Dorcbester, gou-

verneur du Canada, et l'on sait aussi que le viee-ainiral

Wallace a conduit sain et sauf à Terre-Neuve le convoi

qu'il élait chargé d'escorier.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le 27 ihcrmidor. — Le comilé de snhil pu-

blic (le la Convention nationale, vu la letlfe thi gê-

nerai Picliesni, cotnniandatit en e!ief tlo l'armée de

MoselIc-et-Rliin, en date di'i 23 de ce mois, rela-

tive à l'exécution du dtxi'Pt de la Convention natio-

nale, du 12 messidor dernier, cimcertiant les cinq

représentants du peuple, le ministre, les ambassa-

deurs français, et les personnes de leur suite, livrés

à rAtitricb'e, on arrêtes et détenus pnrson ordre, ar-

rête ce qni suit :

Art. 1er. Le citoyen Bâcher, premier secre'taire in-

terprète de l'ambassade de la république française

en Suisse, est nommé commissaire, à l'effet de ne'-

gocier l'échange des militaires au service de la répu-

blique française, faits prisonniers de guerre par les

troupes antricliiennes, contre les militaires au ser-

vice de la maison d'Aiitricbo, faits prisonniers de

guerre par les troupes de la i épubliqtie française.

H. Le citoyen Bâcher se conformera, danscrtic

négociation, aux dispositions des lois relatives aux

cartels d'échange des prisonniers de guerre.

111. Il stipulera formellement, comme condition

préliminaire et sine qud non, que les cinq représen-

tants du peuple, le ministre, les ambassadeurs fran-

çais, et les personnes de leur suite, livrés à l'Autri-

che, ou arrêtés et délenns par ses ordres, seront sur-

le-champ rendus à la liberté et remis à Bàle, .i la

charge que le gouvernement français fera au nittiue

instant renirllie à Bàle la lille du dernier roi des

Français à la personne que le gouvernement autri-

chien' déléguera pour la recevoir, et que les autres

membres de la famille de Bourbon, acliiellemciitdé-

7e
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frni.s m France, |.oiinont ainsi soilir du territoire

(!, 1.1 n'iuililiciiie ; le tout en ecnrorniiledii deereUle

Il rcinvention nationale, du Vi messidor dernier.
'

Expédilionsdn présent arrèlé seront .idressees au

général l'iehegru et an citoyen Baelier.

Signe .i la minute : Mkhiin (de Douai), pré»!-

rfciif; Jkan Dehry, LuTouRMCiiR (de la

Manche), Vp.nNir.R. Maiiec, Gamon, Uoul-

CEr, Rabaut, Defermon.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Chéiner,

Fin du discours de lioissij d'Anglas.

Onclles espéranees peuvent rester encore à ceux

nui veulent rétablir parmi nous la royauté ;
jusqu'à

miel point leur parti peut-il nous inspirer des crain-

tes ; voilà ce qu'il faut examiner.

D'.ibord, entemions-nons par royalistes ces hor-

des d'assassins qui nous combattent à force ouverte

sous le nom de chouans et de Vendéens, ou qni our-

dissent dans l'intérieur des trames plus ou moins

dangereuses; ceux qui empruntent le langage du

fanatisme pour égarer les âmes laibles ; ces lâches

et féroces émigrés, soudoyés par l'Angleterre, qui

osent violer notre territoire, ou qui, s'introduisant

parmi nous à la faveur de notre clémence, viennent

ai^-uiserjusque sous nos yeux les poignards dont ils

ve'ulent nous frapper ; ces hommes affreux qui se

portent violemment au désordre et a l'assassinat,

et dont on ne peut ni méconnaître l'existence ni mé-

priser la fureur, puisqu'ils ont réussi à souiller par

des meurtres, dans quelques villes du midi de la

France, les beaux jours que nous comptons depuis le

9 thermidor?.... Ccux-la sont nos ennemis irrécon-

ciliables; rien ne pourra les convertir: ils ne veu-

lent que notre destruction; ils ne respirent que la

ven-'cancc ; ils ne méditent que la ruine et le dé-

membrement de leur patrie; ils s'allient à tous les

partis; ils se couvrent de toutes les livrées, même

de celle du démagogisme, avec lequel ils lomentent

des insurrections et des révoltes : mais la fermeté du

gouvernement que vous allez organiser, la vigueur

des lois et le courage imperturbable de nos guer-

riers, assureront notre triomphe sur eux. Le coup

qui vient de les frapper doit les anéantir à jamais. De

nouvelles forces seront employées ; et vous ne souf-

frirez pas que l'intérieur de la république soit plus

longtemps déshonoré par la présence de ces traîtres;

mais vous ne les confondrez pas dans votre ven-

geance avec ces hommes qui ne sont que faibles, et

que l'on peut bien nommer royalistes, si l'on consi-

dère leurs opinions particulières ;
qu'il laut appeler

républicains, si vous considérez leur respect pour les

lois.

Ceux-là n'aiment pas la république, parce que

cette idée se lie, dans leur esprit, avec celle des ora-

ges, des troubles et des factions. L'ombre des décem-

viis les poursuit; le flambeau hideux de l'anarchie

les effraie, et, trompés par les crimes des .scélérats

qui ont souillé le berceau de notre liberté, ils regar-

dent un autre ordre de choses comme la seule base

possible de la tranquillité qu'ils désirent. Voulez-

vous ramener à vous ces citoyens ainsi trompés, et

dont nos longs malheurs peuvent rendre l'erreur ex-

cusable, lorsiju'f lie ne les empêche pas d'obéir aux

lois avec soumission : organisez votre gouverne-

ment, atin qu'il protège la faiblesse, tranquillise

l'innoeence, punisse le crime et extermine l'anar-

chie. Prouvez aux ineriMlnles, à ceux qui, p.irtisans

des premières conquêtes que lit parmi nous la liber-

té, s'arrêtèrent ensuite par pusillanimité et reculè-

rent par faiblesse devant la grande expérience de In

république, que celte liberté qu'ils chérirent autre-

fois n'est pas incompatible avec la tranquillité qu ils

demandent aujourd'hui. Démontrez-leur que l'afler-

missemenl de la république peut seul assurer leur

repos et fonder leur bonheur, tandis qncson renver-

sement, s'il était possible, loin d'amener le retour

paisible de cette royautéjustcment proscrite, ne pro-

duirait que le plus funeste enchaînement de dissen-

sions, de guerres civiles, de conjur.itions, de ven-

geances et de proscriptions et ne ferait, en déchirant

les flancs de notre malheureuse patrie, qu'en ouvrir

l'entrée aux barbaree étrangers qui la convoitent

pour lui faire éprouver le sort de l'infortunée Polo-

gne. Mais la république que le courage de quelques

hommes conçut, (\ue l'héro'isme de nos armées ci-

menta, que la nation consacra par tous les actes qui

peuvent manifester son adhésion, que la destinée en-

fin a pris soin de consolider; la république ne s'offre

plus aujourd'hui avec cette vague théorie qui deses-

pérait les esprits asservis à leurs anciennes habitu-

des. C'est un gouvernement en action, vainqueur

des gouvernements les plus vieux de la terre. Elle

ne s'environne plus de cet appareil de mort, sous le-

quel la présentèrent des tyrans farouches qui abhor-

raient la liberté.
, , ^ j

Le 9 thermidor a absous le génie de la France des

crimes même de ses oppresseurs, et la constitution

que vous allez soumettre à racceptalion du peuple

va cicatriser toutes les blessures et garantir le règne

des lois. C'est depuis le 9 thermidor, c'est depuis ce

jour que la république a lait ses plus belles et ses

plus précieuses conquêtes. Tant de familles sortant

libres enhn des cachots, dont on ne sortait aupara-

vant que pour aller à la mort; tant d'hommes ver-

tueux rappelés à la vie comme du scindes tombeaux,

s'étonnant de trouver encore des êtres sensibles et

bénissant les législateurs humains, qui, devenus li-

bres, donnaient à tous la liberté; ces nœuds sacres,

serrés dans le fond des prisons ; ces leçons d'egalile

données par le malheur, ces banquets de l'infortune

où chacun avait pris place et bu tour à tour dans la

même coupe d'adversité ; celte union formée depuis

par le besoin de résister ensemble au reste des tyrans

qui brûlaient de ressaisir leur proie ; voilà les liens

qui unissent à jamais les hommes de bien de toutes

les opinions sous les étendards de la république, et

voilà SCS nouveaux trophées; ils se mêlent, dans ma

pensée, avec les trophées de la gloire que je vois

suspendus à ces voûtes, et que l'héroïsme de nos ar-

mées a conquis.

Tout ce qui éloignait de la république lésâmes

honnêtes et inquiètes; tout ce qui effarouchait, à ce

nom, les esprits raisonneurs et froids, les attache

aujourd'hui à elle. A-t-on l'horreur destroubles ci-

vils : la royauté ne présente plus qu'une longue

succession de guerres intestines. A-t-onle besoin de

perfectionner un gouvernement établi: la constitu-

tion républicaine renferme le germe de toutes les

bonnes lois. Porte-ton avec orgueil lenom Iraneais:

la république l'a illustré par tous les genres de

triomphes.
. . .

,
Le royalisme est une faction criminelle, avilie;

I
elle doit être exécrée ; mais elle est divisée dans ses

I vues, incertaine dans sa marche ; clic ne peut pins

nous attaquer que par des moyens indirects, ou se

forlilicr par ceux mêmes <iue l'on emploiera contre

elle. ^ . ,, ,

La surveillance du gouvernement doit s étendre

I sur ses manrcuvres cachées, démêler ses complots,

faire punir ses infâmes chefs, réprimer ses provoca-

tions.
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Mais, lorsqu'elle prend un cnractère minutieux,

onil)r:iKeux, elle avilit saus utilité ceux qui la diri-

eeutet''^(^ele,ellt. . ,,

Il est une autre faction non moins odieiw, ccllo

nui recrclte et qui veut rétablir le résuueallieux de

Robespierre. Elle s'unit au royiilisni.- pour .naidier

au même but que lui : celui du rétablissement d utic

tvrannic quelconque, pour l'exercer au nom de ses

chefs Elle prolite de ses excès comme de I inquié-

tude qu'il inspire; elle est composée de délateurs, et

elle vient sans cesse offrir le secours de ses délations;

elle est composée d'hommes qui ont a éviter une

lusticc vengeresse, et elle l'appelle sur des torts d un

autre genre, afin de faire oublier les siens. Il lui im-

porte que la Convention donne par ses divisions in-

térieures le signal de celles qu'elle voudrait semer

sur la France ; il lui importe que le gouvernement se

précipite dans l'arbitraire, aliu de se rendre odieux.

Oui l'arbitraire, voilà tout l'espoir de nos ennemis,

quels que soient leur livrée et leur étendard. L arbi-

traire promet aux terroristes que le règne tant re-

douté pour eux d'une constitution sage peut encore

être éloigné, que le cours de la justice peut encore

être suspendu, que les alarmes de tous les genres

peuvent renaîlre parmi les citoyens, et a leur sui e

les désordres, l'anarchie et l'oppression ; que a

théorie des soupçons peut encore devenir un code

politique, qu'on peut encore croire a la doctrine

abominable des crimes nécessaires ;
que le gouver-

nement, s'il est épouvanté lui-même, reclamera les

secours de cette classe d'hommes qui appellent eiier-

cie et patriotisme le vol et l'assassinat; qu'ainsi, de

Surveillés qu'ils sont aujourd'hui, ils pourront deve-

nir demain surveillants, c'est-à-dire obtenir le pou-

voir de s'élancer encore sur les proies qu ils n ont

qu'à demi dépouillées.
, ,i .-

L'arbitraire promet au royalisme que la liberté

deviendra moins chère aux Français a mesure qu ils

jouiront moins de sa ré.ililé ; (ine la liberté perdra

chaque jour des amis parmi les hommes éclaires et

vertueux à mesure qu'elle acquerra des soutiens

parmi des brigands; que la tyrannie nouvelle qui

pourrait s'établir par lui ne serait renversée que

pour fiiiie place enlin à celte royauté détestée, pour

laquelle il ose combattre.

Eu vous retraçant ici de si folles, de si coupables

espérances, je frémis moi-même du délire aveugle

qui lait désirer à des hommes qui peuvent vivre pro-

(é"és par lin gouvernement dont la justice et la mo-

dénitiou garantissent la durée, dêtro tourmentes

par un gouvernement féroce, qui peut être violem-

ment renversé. Eh bien! ce délire existe. Il est des

hommes pour cpii vivre sans rigueur, vivre sans se

venger, vivre sans en opprimer, sans en luiniilier

d'autres, n'est qu'un long supplice. ,\h ! qu'ils ne

connaissent que celui-là ! Ne leur lournissons pas

celte occasion qu'ils attendent, d'être un instant

victimes pour devenir, à leur tour, oiipresseiirs.

Comprimons-les tous à la fois par la justice et la sé-

vérité. , •. • .

Un bon gouvernement n est point arbitraire; il est

juste et ferme. Gouverner n'est pas tyranniser, cVst

exécuter les lois dictées par la justice; il doitetrs

tout à la fois la ressource et l'espoir des bons ci-

toyens, et la terreur des méchants.

Mais la sévi'rité du gouvernement n'en exclut m
l'humanité ni la douceur ; songez, représentants du

peuple, vous qui voulez transmettre à vos succes-

seurs le dépôt sacré de la liberté nationale, placé

sous la garde de toutes les vertus; songez que l'on

s'attache toiiiinirs par les bienl'aits les ennemis que

ion n'a pu donqiterpar les supplices. Rappelez-vous

tnus ces actes di' justice et d'humanité que vous avez

consacres depuis le 9 thermidor. En est-il un scnl

dont vous ayez à déplorer les suites? Nos léroccs

décemvirs avaient envoyé à l'échafaud des milliers

d'individus, et s'étaient approprie leurs dépouilles

sanglantes ; vous les avez re)etées; vous avez resti-

tué à l'orphelin l'héritage de son père ; et ce décret a

vaincu un grand nombre des ennemis que vous

comptiez encore, a éclairé plusieurs de ceux que le

sentiment égarait, a fait trembler les ministres des

rois qui ont vu que la justice que vous prolessicz de-

vait vous concilierde nombreux amis.

Poursuivez donc, vous qui aimez la république,

vous qui, passionnés pour elle, brûlez de répandre

ce saint enthousiasme ;
poursuivez ce cours de bien-

tiiits qui, chaque jour, vous obtient de nouveaux

partisans. Voyez dans ce code de lois révolutionnai-

res, médité quinzemoispar la tyrannie, voyezs'il ne

reste pas encore des injustices à réparer.

Que chacun de nous se consacre a cette recher-

che
;
que les longues veilles de nuits nous trouvent

sans'cesse occupés à ce travail de bienfaisance.

Avant la révolution, tant d hommes s étaient il-

lustrés à dévoiler ces horreurs d'une jurisprudence

criminelle, arbitraire, féroce, tvraniuque. Ils avaient

démontré l'horreur de la question, des tortures, des

préjugés qui étendaient les peines des coupables

sur des familles innocentes. Croyez-vous que le code

de vos oppresseurs n'offre pas des traces de barbarie

aussi proloudes que celles de notre ancienne juris-

prudence criminelle? „ . ,
Crovez-vousque toutes ses lois soient ellacees?

Croyez vous une des milliers de victimes n'en ac-

cusent pas l'injustice, et ne murmurent pas de votre

lenteur ? .,,. , , ,

Eh bien! hàlez-vons d'accueillir leurs réclama-

tions. Encore quelques instants, et d'autres que vous

seront les dépositaires de l'autorité nationale. Ne

leur abandonnez pas l'honneur de faire oublier les

crimes dont vous-mêmes avez eu si longtemps a

souffrir. '

, „ , •

C'est à vous, qui avez renverse Robespierre, qui

avez été persécutés, proscrits par lui, à faire oublier

à la France tout le mal qu'il a |m lui faire.

La postérité qui vous jugera n'attachera ses re-

gards que sur les derniers pas de votre carrière ; et

tout à la fois sévère et juste, elle ne vous imputera

pas les maux que vous n'aurez pas faits, mais ceux

que vous n'aurez pas réparés.

SÉANCE DU 10 FRLCTlDOn.

Sieyès, au nom du comité de salut public, donne

lecture de la pièce suivante:

Traduction de la ralificalion du Iraité de paix en-

tre la France et l'Espagne.

.Don Carlos, par la grâce ifr nieu roi de Castille, de

Léon d'Aragon, des Deux-Sieiles, de Jérusalem, de

Navarre, de Greiiade,deTolède,(leValence,deGalice,

di- Maïorque. de Séville, de Sardaigne, de Cordoue,

de Cadix, de Mnrcii-, de Jaeu, des Algarves,d"Algesi-

ras,de Gibraltar, des îles Canaries, des Indes orien-

tales et occidentales, îles et terres fermesdc l'Océan;

archiduc d'Autriche, duc de Bourgo£;ne, de Brabant

et de Milan ; comte d'Habsbourg, de Flandres, du

Tyrol et de Barcelone ; seigneur de la Biscaye et de

Molina,etc.
• Comme en vertu des pleins pouvoirs que nous

avions conférés à don Domingo dYriarte chevalier

de l'ordre royal distingué espagnol de Charles lit,

et notre ministre plénipotentiaire et envoyé extraor-

dinaire auprès du roi et de la république de Pologne,

pnur traiter des conditions de la paix avec la repu-
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bli(|iic rrnnçaisr. et de rriix iIoium's cgalomriit par

colli'-ci à son aiiil>;i>.siil(iir i ii Siiissi' dmi Inin-

cisco BaillitMi'iiiv, ces iilriiimilriiliiiii'cs oui iinOli',

Cdlidii ctsigiii", le 22 juillcl (le cctlc ;i|]iii'c, le IiMiti'

(l('liiiilir(lc pai.v, (|ui est Cdiiipiiso d'iiii pi'<':iiiiliaU: ot

de dix-sept ailiclcs. Ictoirt en luiigiic lianraisc.

- A coscaiiscs, ayaiil lu et oxaiiiiiii' los dix-sept ar-

ticles susdits, j'ai appi'Diivc et lalilie tout co qu'ds
l'onlieiilielit, coiiiiiie, en vertu des présentes, je les

a|iproiive et les ratifie de tout mon ponvoir, dans la

tonne la ineilliMire et la pins (-lendne ; pronu'Itant,

sons la loi et la [larole de roi, de les observer et ac-

conipln-, et de faire (pi'on les observe et acconiplisse

conipletenient, comme si je les avais signes moi-
inènie.

En foi de qnoi j'ai fait expédier les présentes,

si;;n('esde ma tnain,scelli'es de mon scean secret, et,

^onll(^i^'nl•espannon conseiller et premier secrétaire

d'Etat et des dépèches.

• Donné a tjaint-lldeplionse, le 4 août 1795.

'Signe Yo Er, Ricy.

« Contre-signe Emmanuel Godoy.»

{Grau'l sceau secrcC d'Espagne.)

Le nn'me membre propose, et l'assemblée adopte
le projet dedc'cret snivant :

La Convention nationale, après avoir entendu
la lerliire t\v l'aete de ratdieatinn donnée le 4 août

1 7i)5 (l7 thermidor an 3 de la république française),

par le roi d Espagne, au traité de paix et d'amitié

conclu à Bàle, le 4 tilerinidor dernier, entre l'ani-

bassailcur de la république franeai>;e près lescantons
lielvélii|nes, et le ministre plénipotentiaire du roi

d'Espagne près le roi et la répnbiiipie de Pologne,
charges respectivement de leurs pouvoirs à.cet effet,

• Décrète que le traité de paix et d'amitié ci -dessus
mentionné, le décret du 14 thermidor dernier, par
le(]iicl la Convention nationale l'a ralilié.et l'acte de
ratification donnée à ce même traité par le roi d'Es-

pagne, seront déposés aux archives nationales, im-
primés, solennellement publiésetaflichésdans toute
l'étendue de la république. »

Dkfermon, au nom du comité de saint public : Le
comitédesiilul publie, citoyens collègues, vient vous
coidirmer les heureuses nouvelles qu'il vous avait
dernièrement aiinonc('es sur nos colonies des Antil-
les, et vous communiquer de nouveaux détails qui
vous prouveront que le goiiveriiemeiit britannique,
assez lâche pour employer l'ineendie et les moyens
les pins vils pour ravager le territoire de la républi-
que, soutenu p.irses flottesqui le rendentsi orgueil-

leux, ne pourra non-seulement envahir nos colonies,
mais pri'server les siennes de la dévastation.

Des Français outragés, indignés des crimes com-
mis par les sîippôts de ce détestable gouvernement en
Anieri(]ne, Commencent ii venger ses atrociti's.

La colonie, dans les Antilles, la plus diflicile h i-i'-

duire par ses positions inexpugnables (Sainte-Lu-
cie), vient de leur être enlevée à la baïonnette; elle

est entièrement à nous, avec ce que les Anglais y
avaient amené. C'est de cette île voisine de la Marti-
nique que d'autres incursions vont f'tre organi-i'es.

Des navires de commerce, chargés d'approvision-
nements sous l'escorte d'un amiral, nnkétéenlevés;
et la Providence, qui paraît proléger le courage de
nos républicains, leur a livri', dans ces mêmes na-
vires, tout ce (]ui pouvait leur être plus utile. Ce
n'estqii'avec lesarmes, l'artillerie, lesedetsde cain-
penienl, la pondre et les munitions de toute espèce
enlevés aux Anglais, qu'ils ont été battus jiar nos
troupes.

Lu prise de poudre a même e'td assez considérable

pour que les délégués aux Iles- du-Vent en aient fait

passer aux défenseurs de la colonie de Saint Do-
niiiigue.

Voici la lettre de ces derniers.

Les commissaires déirgnh fiar la Convention na-
tionale aux lles-diiVenl , au comité de salut
public.

• Pur la corvette rHetireiise-NouHelle, parlic le 28 prai-

rial , luuis vniis alons annoncé combien les surefs des ar-

mes (le la ri|)nl)ll<nic oui clé constummeiil souleiiiis : c'est

avec la plin vive salisfacliun que nous vous faisons purl
(le leur cunlinumioii.

» ^ous vous aviins marqué que les Angliiis s'élaicnl re-

lirc's (tans les fnils de Sainlc-I.ucie, le Gibiallar (les Au-
lilles. Ils n'ont pu résister à l'imjiélueuse vuluur des ré-

publicains. Le Grosllel, le Morne el la Vigie, et la lialleric

Eusiaclie, foimanl la clef des ijuvrages du morue Forliiué,

lurent emportés d'assaut; cl lorMciUe tout était prépar(i

pour un assaut généial, rcnncmi jugea à propos (le l'éva-

cuer, cl se réfugia sur son escadre, eu abundiMinaiil tons

ses elTets, même ses rcninu's el ses cnf,inls. Ainsi, ce ipie

ne pineiil faire, la guerre derniùre, Bouille, Ueslaiiiget

l.nveiidal avec dix mille hommes el viiigl vaisseaiu de li-

gne, une poign(''e de républieiiins, à la lèle desquels était

iiolie collègue Goyiaud, quelques baiimenls armés de ca-

nons dont les plus fous sont du calibre de 3, nul opéré cet

évcnemeul, malgré l'escadre foimidable des Anglais.

Il Vous pouvez assurer la Convention nationale que nous
épuisons toutes les rcsnurces de notre génie pour anéan-
tir les Anglais : ils n'ont jamais essuyé aulaiit de pertes

dans leurs colonies, dans toutes les guerres qu'ils ont eu
à soutenir contre la l''rance, que celles qu'ils éprouvent
acluellemenl : ils sont convaincus que, pour peu que vous
nous secoiiriei, ils les perdront toutes les unes après les

aulres, sans qu'ils puissent enlievoir aucune lueur d'espé-

rance dans les moyens à employer pour les sauver. La
terreur esl cliej cm , et ils n'eiilrevoieiit que la paix pour
les tirer du péril où ils sont.

« Nous avons ù vous rendre compte de nos expéditions

navales, qui mil eu la plus grande réussite jusqu'à ce jour,

malgré l'escadre des Anglais. L'bivernage approchait,
sans espéiance de secours de votre pari; nous résolfimes

de faire un elfort et de lia-arder avec prudence le peu de
forces navales que nous avions. Nos petits bâtiments ar-

més étant occupés aux transports de troupes, vivres et niu-

nilions 6 Salnle-Lucie, ou dans les antres lies atlaqiices,

nous arrêtâmes de former Irois divisions et de les faire croi-

ser dans des parages où les Anglais ceriainemeni ne sV n

seraient jamais doulés, vu la supériorilé de leurs forces.

« Les frégates rticicule, la Thelis, la Concurde, cl la

corvi lie le llnilus, lurenl croiser en latitude de la Bar-
bade, cent soixante lieues au large.

« La corvelle le Décius el la goélette la RnoUition de-

vaient être au \enl d'Anligoa, à soixante lieues en lati-

tude.

" l.a flûte le Marsouin , les corvettes la République et te

Siins-Ciiloltes, oni débouqné enire Pertorie, Saint Tho-
mas, pour remonli r en latitude dans le parallèle de Saint-
Domingue jusqu'à celui de la Guadeloupe.

<i Après quarante-cinq jours de croisière, le conlre-ami-
ral Leissiigues, qui commandait la division des Irnis fré-

gales, est rentré après avoir fail onze prises du convoi de
l'amiral La Foicy, dont dix de rendues à bon port , el une
coulée.

» Plusieurs de ces bâlinicnls élaient chargés, pour le

compte du roi d'Angleterre, d'objets qui nous éluienl in-

finiment essentiels : l'un, entre aulres, chargé de qualrc-
viugl-sepl milliers de poudre, douze canons (Je campagne
cl quatre obusiers en foule, qnanlilé de gros canons cl

mortiers en fer, bombes, bnulels, artifices, mèches, et gé-
néralcmenl tous les outils nécessaires pour un ar'^enal ;

une glande qnanlilé d'iisleiisiles de rechange pour l'artil-

lerie, comme affûts, Irinquebales, chèvres, forges, refou-

loirs, luulerncs. enfin mille autres olijels dont nous avions
le plus grand besoin. Dans les autres baiimenls se sont
trouvés des icnles, chemises, niédicumcnls et quantité de
niarcbandiscs sèches.
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< 1.3 COI vcltc le Dcdus C5t rrntréc ausM avec cinq autres

prisusdu mi'iticionviii, doiil qiialic de rendiios, et une

llccoulfe, cliaigi'os aussi de dilléiculs cirels.

• yuaiil ti la division du Hnrsoidn, comme sa croisière

est furl éluigcice el qu'elle u'est pas liiiip, nous ne |iouvoiis

vous en rendre complc, sinon qu'une de ses prises est arri-

vée ù Sainl-Eu>laclic, ù ce que nous marque le ciloytn Mer-

Ict, notre délégué : nous espérons que cette croisière aura

le mf'mc succès que les autres, et nous vous en instruirons

liai" la première otcaslon.

I Le comitéjugera ,
par les instructions que nous avons

données, de la sagesse de ces opérations qui ont parfjite-

ment réussi, mulgré la répugnance de certains marins il

sortir, vu les l'orccâ de l'ennemi. Elles sont sous le nu-

méro 1.

. Nous estimons à près de 300,000 gourdes les cITels de

guerre seulement dimt nos bâtiments se sont emparés, el

qui sont entrés dans les arsenaux de la république; ce qui

nous fiicilitcra les moyens de secourir un peu en poudre

Saint Domin^ue.
. Le comité de salut public peut ètie assuré que notre

prévoyance s'éti:ndra tonjours au dolù des bornes de nolj e

mission, pour les intérêts de la républii|np. Le général

La\aux nous ayant fait demander des poudres, nous les

lui envoyons, et à vous un double de la lettre que nous

lui écrivons (sous le \\''-2),

a Salut et fraternité. Victor Hugues, Lebas. »

DKFiînMOK : Nous devons, citoyens collègues,

vous rassurer sur l'itlée que vous pourrie/ concevoir

que ces colonies, aiusi conquises pnr l'audace re'i)u-

lilicaine, présentent la dévastation ,
le meurtre et le

lirigauflage. Nnu , sans doute: la culture y est soi-

gnée; les noirs, rendtis ù la liberté, sont assidus à

leurs travaux ; des règleisieiils sévères, quoique Ira-

toriiels , les y attachent ; et tous les matins , à des

heures lixes et invariables , les cultivateurs se ren-

dent aux ateliers , chantant avec un enthousiasme

religieux les hyuuies patriotiques.

Vos délégués nous ont envoyé des états extrè-

tiu-ment soignés de tous les domaines appartenant à

la r> liublii|iie, du nombre des noirs ci-devant es-

claves attachés à chaqtie habitation nationale , ainsi

que des étals très-circonstanciés des recettes et des

di'penses de leur administration. En même temps

que ces chfl's républicains hasardent des expédi-

tions incroyables par leur audace et leurs succès
,

ils établissent des comités chargés de l'instruction

des noirs , chargés de détruire les superstitions de

leur ancienne misère.

Les lettres de ces délégués nous persuadent qu'ils

ne sont enivrés ni de leur gloire ni de leurs pou-

voirs, car ils attendent avec dévouement les autorités

supérieures qui leur sont annoncées; Il paraît que

toute leur ambition se borne à lé;;uerà leurs succes-

seurs beaucoup de colonies envahies sur l'ennemi et

décorées du pavillon tricolore.

Ils linissenl toujours eu vous renouvelant le ser-

ment d'être lidèlesà la Convention nationale, et de

mourir [lonr défendre l'unité et l'indivisibilité de la

républi(|iii'.

I.e comité vous propose de donner une nouvelle

preuve de voire satisl'aetion aux délégués et aux

braves républicains qui les secondent, en «rdounant

l'inserlinn'au Bulletin du compte que je viens de

vous rendre, et de la lettre dont j'ai iloiiiié lecture
,

et de charger le comité de salut public de pourvoir

à l'avaiicement du citoyen Laudolphe.

Ces propositions sont décrétées.

— Des citoyens du département de la Manche se

présentent à la barre, pour dénoncer les manœuvres
des prêtres rélractaircs.

Plusieurs membres demandent que la dénoncia-

tion soit renvoyée au comité de sûreté générale.

Dei.bret : Il luiit entendre la pétition.

GotîriLLF.AU (de Monlnign) : Les pétilionnaiffs sti

siuit présentés plusieurs lois au comité de sûreté gé-

nérale; on n'a pas voulu les y entendre.

L'un des secrétaires lit In pétition. La longlleU^de

cet écrit excite rinipalicncc et les murmures de

l'assemblée.

Lecomte : Je demande que la lecture ne soit pas

continuée, parce (lu'il importe que les individus dé-

noncés ne soient pas avertis par la publicité de

letirs noms dans cette enceinte. On vous en a dit

assez polir vous prouver que les prêtres réfractaires

organisent la guerre civile dans le département de

la Manche : déjà des papiers publics l'ont annoncé.

Les citoyens présents il votre barre sont ici depuis

trois mois ; ils n'ont pu obtenir audience tlu comité

de sAreté générale; ce comité est seul préposé au

maintien de la tranquillité publique ; il est étonnant

qu'il repousse les bons citoyens (pli viennent nour

lui donner de bons avis , et que les membres de ce

comité retiennent ici depuis si longtemps les péti-

tionnaires, lante de les entendre.

La Convention renvoie les pétitionnaires par-de-

vant les comités deêûreté générale , de salut public

et de législation réunis.

GoLPii.LEAU (de Monlaigu): Il y a quatre à cinq

jours (prnn de nos collègues dénonça les manœu-
vres des prêtres rélractaircs; vous urdoniultcs (pic

les comités réunis vous leraienl incessamment un
rapport ; ils ne l'ont pas fait : je demande qu'ils

soient tenus de le présenter dans le plus bref délai

,

et de lions mettre dans le cas d'extirper ces pestes

publi(pjes. (Applaudissements.)

La proposition de Goupilleau est décrétée.

— Une députation des sections de la C(unmune de

Rouen présente plusieurs plans ayant pour objet de

rétablir le crédit public et de faire disparaître la di-

sette. Elle propose de ne laisser d.ins la circula-

tion que2niilliards d'assignats, et de faire échanger

l'excédant contre des billets de citoyens ou des

reçus d'administration portant 4 pour 100 d'inté-

rêt, etc.

Vernier , après avoir applaudi aux intentions et

aux vues de la commune de Rouen , annonce que le

comité des (inances présentera , dans trois jours au

plus tard, des mesures relatives au crédit et au com-

merce , mesures qui sont déjà préparées. ( On ap-

plaudit.)
— Une députation , au nom de la section de l'U-

nité, présente des observations sur la loi des paten-

tes; elle dévoile plusieurs moyens qui restent encore

aux agioteurs pour éluder cette loi et en empêcher

les effets salutaires; elle indique les mesures qu'elle

croit propres pour les déjouer : elle voudrait que

les patentes fussent délivrées par tes autorités con-

stituées, en présence de plusieurs citoyens connus,

qui attesteraient que celui ijui demande il être pa-

tenté lait réellement ou veut faire sa profession du
commerce.

Cette pétition est renvoyé au comité de sûreté gé-

nérale.
— Le fils du citoyen Vial, ci-devant maire de Chà-

lonnes .district d'Angers, département de Mayenne-

et-Loire , se présente a la barre. 11 expose que son

père, prévenu d'avoir été run des agents de la der-

nière tyrannie , vient dètre frappé d'accusation par

un jury, et sera bientôt jugé par le Iribnnalcriininel

de son département. Il dit qu'il est innocent, qu'il

est patriote ; il prie la Convention de lui conserver

l'auteur de ses jours, de ne pas le laisser courir les

hasards d'un jugement. (On applaudit.)

•": Avant le !) thermidor, Vial fut opprimé p.ir

Robespierre. Il est Vendéen; on l'a persécuté comme
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natriotf «f! propr'n'tt's ont cté iiiceiidiécs, ilôvas-

U'cs par l.'s l)iii;amls. Vial a la lètr cxAWv. Il a dû

rdimiicllre <|ucliiiics erifurs et se laiie bciiicdup

(rfiiiicinis. Jf, cli'iiiaiidc (|ii'il soit sursis à la pioci'-

(lurc tliiign' coiilii' lui, jnsciu'à ce (|ii<' le comitc de

législation ait l'ait un lappoit sur cette allaire.

Cette proposition est décrétée.

Berlier: Une loi du 8 prairial dernier autorise

les eitovcns qui ont été rayés de la liste des émigrés,

et dont les biens avaient, dans l'intervalle, été alfer-

uiés par la nation . à évincer le fermier en lui rem-

boiusant ses frais de culture.

l.a justice peut murmurer de cette mesure, qui se

trouve d'ailleurs en opjiosition directe avec ce «ini

se prati(iuc envers les fermiers des biens ruraux pro-

venant des condamnés; du moins laisse-t-on à ces

fermiers la jouissance i\c l'année courante.

Où d v a même raison, il y a même droit.

Toutefois je ne vous proposerai jias de rapporter,

sans autre examen, cette loi du 8 prairial ; mais il y

a justice et urgence à revoir ses dispositions , et je

demande q\ie le comité de législation soit chargé

de vous faire , sous trois jours , un rapport sur cet

objet.

Ce renvoi est décrété.

IsADEAU, au nom du comité de sûreté générale:

Je suis chargé de vous donner lecture d'une lettre

de notre collègue Bonnet, en mission dans le dépar-

tenicntde la Loire; je n'ajouterai rien; les faits par-

lent d eux-mêmes.

Isahcau l'ait lecture de la lettre suivante :

Le repri'senlanl du peuple Bonnet , envoyé dans le

(léparletncnl de la Loire, à la Convention natio-

nale.
Saint-Elienne, le 3 fructidor, l'an 3< de la répu-

blique française, une et indivisible.

a Ciloyens collègues, on ne peut plus en Fiance, au

nom d'un roi, cscilei- une guerre civile; mais on peut

former quelques Laudes de brigands, et c'est ce qu'on

essaie.

I Le 22 du mois dernier, dans le districl de Monlbnson,

dèpailcineul de la Loire , cinq ou six inconnus se piéseu-

lèieiil au peuple de lu cuniumue de Cli:vri;re, rassemblé

pour l'i'xcrcice de son cnlle; ces hommes, ridiculcineul

vOlus d'habils blancs semés de llcurs-de-tis noires ei ren-

versées, déploient un étendard orné de tous les emblèmes

de la tyrannie royale.

La bizarrerie du spcclacle inattendu étonna tellement

les habitants de Cbevrière qu'ils deuieurèreiU rouets cl

imbéciles.

. Ils écoutèrent une harangue séditieuse, après laquelle

des cocardes blanches fuient jelées avec profusion ; quinze

seulement fuient ramassées par autant déjeunes gens, et

aussilot l'assemblée dispersée les laissa seuls sur la place

avec les harangueurs, consternés du mauvais succès de

leurs lenlalives.

. Cependant ils restent dans la commune, et le lende-

main, ù la lùle des jeunes gens ù cocarde blanche, ils se

porlenl chez le percepteur des impositions pour enlever

les assignais, ensuite chez les ciloyciis pour enrôler les

pauvres de force, et piller les riches.

1 Mais, l'enrokment éprouvant trop de diflicullés, les

mnileurs ahaiidonnenl les premiers le service du roi, et

disparaisseni peu de jours apiès.

» Les représentants du peuple dans le déparlement du la

Loire ont fait entrer dans le pays quelques dragons et

des gardes nationales de Saint-Etienne; l'injure faite ù la

république a éle réparée, et l'.Mendard déshonoré du

lojalisme, aussilot caché (pic momré, ne reparaîtra plus

dans la commune de Chevrièrc.

1 J'ai voulu donner connaissance de ce fait à la Con-

veuliou nationale, aliii .lue la publicité ([n'il obliendra

îippreinie au peuplé des cam|iagiies a se niélier de res ui-

fjiues euii^ié-, qui, liaiiuiul avec eux le ui.idKur et le

crime, voudraient étendre sur lu France cnlltre les ncau\

qui ont si longtemps désolé les déparleinculs de l'Ouest,

- Salut et fraternilé. '^ig^ Co.vnf.t. .

Isabeaii demande l'iiiscrtiou au Bullcliude la let-

tre qu'il vient de lire.

L'insertion est décrétée.
**•

: Le comité de sincté générale a-t-il pris des

mcstires?

ISADEAU : Les mesures convenables ont été or-

données.
Reverchon : Toutes les mesures ne sont rien . si

l'on ne met dans les adininistrations des gens amis

de la révolution. J'ai vu des administrateurs des

départements dont on vous entretient r:ippeler

leurs lils des frontières pour les enrôler dans la

compagnie de Jésus. Je demande que notre C(dlèguc

Bonnet se concerte avec les représentants qui sont à

Lyon.
Cette proposition est adoptée.

Un membre: Je demande que des mesures rigou-

reuses soient prises contre les émigrés et les prêtres

réfractaires.

Gareau : Oc toutes parts ces prêtres s'entendent

avec les émigrés pour prêcher le "royalisme et l'a-

narchie. Et l'on parle de terroristes! quel plus

grand terroriste que celui qui prêche le retour à la

: royauté et à l'anarchie I Diverses propositions rela-

! tives aux ennemis de la patrie ont été renvoyées au

j
comité de sûreté générale ; il est étonnant que ce

I
comité n'ait pas encore fait de rapport. Je demande

I (lue, sous trois jours, il le présente à l'assemblée.

i

•": Je demande si l'on a pris aussi des mesin-es

pour laiie saisir et punir les assassins dans les dépar-

tements.
. ,

Toutes ces propositions sont renvoyées au comité

de sûreté générale.
— Vernier propose quelques articles additionnels

ù la loi qui veut que les particuliers ne puissent

vendre leurs grains qu'aux marchés; il expose qu'on

élude cette loi ; les propriétaires et détenteurs de

grains ne le vendent pas ailleurs qu'aux marchés,

mais ils ne le vendent pas du tout.

La Convention décrète (jue les articles proposés

par Vernier seront imprimés.
— Lclourncur (de la Manche), au nom des comi-

tés de salut public , de sûreté générale et militaire

réunis, fait rendre le décret suiv;int :

. Art. ler. La feuinalion de cha(|ue deini-brigadc

destinée à composer riiifanterie de la légion de po-

lice générale, créée parla loi du 9 messidor dernier,

sera en tout conlorine à l'organisalioii actuelle de

rinf;mlerie de la république , sauf les modilicalioiis

et additions suivantes.

. 1

1

. Chaiitie bataillon ne sera compose qtic de huit

compagnies.
>lll. Il y aura un sous-lieutenant et quatre cnpo-

rniix par compagnie ati-dessus dti nombre tixé par

la loi concernant l'organisation générale de l'infan-

terie.

- IV. La cavalerie de la légion sera composée

d'un régiment de dragons, dont l'organisation sera

conforme' ;'i celle des autres régiments de dragons

de la république.

• V. 11 y aura de plus trois adjudants-majors, cha-

cun desquels sera attaché à deux escadrons, avec

un adjudant sous-oflicier.

" VI. Le nombre des brigadiers est porté à seize

parconijiagnie, non compris le brigadier-fourrier.

" Vil. Les dragons aiuonl un casque piuu- coif-

fure; leur armement et éipiipeinent sera le même
que celui des autres régiments de dragons, sauf rlia-

billeuient, qui sera coidorme à celui décrété par

l'art. XI de la loi du 9 messidor dernier.
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. VllI. I.'articlt' VI (le la même Ini
,
poitanl cri=a-

tion <l 111 état-major général de la U'yinn do police ,

est rapporté.
• IX. La loi du 9 messidor, portant création de la

légion de police cénérale, sera an surplus exécutée

dans toutes les dispositions auxquelles il n'est pas

dérogé par le présent décret.

. X. La commission du mouvement des armées

de terre est chargée de l'exécution du présmit dé-

cret."

— Sur le rapport de Gossuin, au nom des comités

militaire et de salut public, le décret suivant est

rendu:
. La Convention nationale, considérant que. dans

le tarif de la solde attribuée au corps de l'artillerie

et annexé à la loi du 18 floréal dernier, il n'est point

fait mention de celle des gardes et sous-gardes atta-

chés aux parcs d'artillerie des armées, après avoir

entendu le rapport de ses comités de salut public et

militaire, décrète ce qui suit :

. Art. !«'. Les gardes généraux, principaux et or-

dinaires, employés aux armées , sont assimilés pour

le traitement aux conducteurs génciaiix ,
princi-

paux et ordinaires ; et les sous-gardes, à ceux em-

ployés dans les places: iisjouiront, en conséquence,

de fa solde attribuée à ces employés par la loi du 18

floréal dernier , relative ù l'organisation de l'arme

de l'artillerie. , .

. 11. Les traitemenis lixés par le présent décret

courront, ainsi que ceux des autres employés de
|

l'artillerie,:! compter du ter prairial dernier, époque
|

de la nouvelle orgaiiisniion de cette arme.

• La comn1is^ion de l'organisation et du mouve-

ment des armées est chargée de l'cxéculion du pré-

sent décret.

—Le même membre propose, et l'assemblée adopte

un projet de décret conçu en ces termes :

. La Convention nationale , sur le rapport de ses

comités de saint |iiiblic et militaire, décrète :

. Art. \". La 31"; division de gendarmerie à pied,

en activité de service à l'armée de Sanibrcet-

Meuse, conservera provisoirement son orgaiii>alioii

actuelle. Il est dérogé à cet égard à la loi du 9 mes-

sidor.

• II. Les militaires absents faisant partie de cette

division rejoindront d'ici au 10 vendémiaire pro-

chain. Ils sont tenus de se présenter avant cetle

époque à la commission des armées, qui leur déli-

vrera des billets de roule, après s'être assurée de

leur moralité et de leur aptitude au service, snivaiil

le mode qui sera déterminé par le coniilé de salut

public. "

— Plusieurs pétitionnaires sont successivement

admis et entendue.

Leurs réclamations .'^ont renvoyées aux divers co-

mités qu'elles concernent.

La séance est levée à trois heures.

SÉANCE DU 11 FniCTIDOR.

Ou admet à la barre une dcputation de la section

du Mail.

L'orateur : L'amour et la conliancc des peuples a

toujours fait la force de ceux qui gouvernent. La

cour cessa d'être puissante quand elle s'entoura de

ba'ionnettes. L'Assemblée constituante lit un décret

pour empêcher que les troupes de ligne ne s'appro-

chassent à une certaine distance du temple des lois;

la lilicrlé inUuisc lui dicta celle loi protectrice. Le

secret est une arme de la tyrannie. Dans une répu-

blique, le gouverneineiit populaire se coiuhiirait-il

avec plus de mystère que des ministres dans le ca-

binet des rois?

rourqiioi ces troupes autour de Paris? Sommes-

nous assiégés, on à la veille de l'être? Voudrait-un

traiter le peuple eonime un lama qu'on adore en

dieu , et qu'on enferme en esclave? Depuis le \«'

prairial , la nation est rentrée dans ses droils ; elle a

juré de ne pas .souffrir l'usurpation. Le 14 juillet, le

peuple brisa les ba'ionnettes des despotes : les ser-

ments des hommes libres ne seront pas vains.

Ou est accusé de vouloir établir un nouveau ter-

rorisme, parce qu'on demande que les oppresseurs

de la patrie soient poursuivis devant les tribunaux.

On est chouan parce qu'on porte un collet noir ou

vert. On est royaliste aux yeux de certains pamphlé-

taires, parce qu'on refuse d'être dupe de leurs solli-

citudes visionnaires.'.
,

La garde nationale parisienne a-l-elle démente,

pour qu'on l'environne de troupes? La Vendée se

grossit, dit-on. Eh bien, laissez nos frères d'armes

àllerceindre leurs fronts de nouveaux lauriers; nous

veillerons dans l'intérieur. (Bruit.)

Lf. PRÉsior.NT, à la dépnlatioii : La Convention

nationale saura triompher de tontes les factions;

elle ne laissera pas avilir celte puissance (ju'e c

tient du peuple entier ; elle sera toujours ce qu elle

était au 9 thermidor, au 12 germinal, au 1" ot au 4

prairial • elle réprimera l'anarchie et le royalisme;

elle serait indigne de sa mission glorieuse et des

périls qu'elle a courus si elle se laissait ébranler

par des craintes pusillanimes ou par les calomnies

insolentes de quelques amis de la tyrannie. Avec le

peuple, elle a fonde la ré|)nl)lique; avec le peuple
,

elle saura la maintenir. (On applaudit.) Les armées

sont aussi une portion du peuple ( nouveaux ap-

plaudissements ) , et les seuls ennemis de la liberté

pourraient concevoir ries déliances contre des ci-

tovens qui ont remporté cent victoires pour elle, et

qui ont versé tant de sang précieux sur les frontières

de la république. La Convention vous permet d as-

sister à sa séance.

Tallien et plusieurs membres réclament la parole.

Le Président : La parole est à la dépntation qui

e.sl à la barre. ,

Une députation de la section des Champs-Elysées

paraît.
, , ^ .

Lacrelelle jeune, orateur de cette députation:

Réprésentants du peuple, un grand jour s'approche,

celui 011 le peuple français exercera .sa souveraineté,

si longlemps méconnue; il l'exercera pour s impo-

ser Il ïui-mèine le joug des lois, pour accepter une

constitution qui doit mettre le terme à tantd'açit.v

tions et de malheurs. Il sera beau le jour ou le.

peuple français pourra dire : la révolution est ter-

minée. Enchaînons sous des portes d'airaiii la ré-

volution, et ses fureurs, et ses désastres ;
malheur a

qui voudra rouvrir ces portes que le peuple aura

fermées de ses mains puissantes!

iN'atlendons que du temps la nerfection de nos

lois. Le bien, a dit le sage et malheureux Cailly, le

bien, dans la nature physique et morale, ne descend

du ciel sur nous que lentement ,
peu a peu, j'ai

presque dit goutte à goutte; mais tout ce qui est su-

bit, instantané, violent, est une source de maux.

Représentants du peuple, si près de ce jour qui

doit clore la révolution , nous ne sommes pas sans

alarmes sur des causes qui peuvent la ranimer, et

qu'il dépend de vous de faire cesser. L'acceptation

de la constitution doit être simple; elle le sera sans

doute, comme elle sera unanime, nous pouvons

l'espérer ainsi. Mais le décret qui ordonne le renou-

vellement par tiers seulement de la Convention na-

tionale est une source d'embarras et de divisions.

Celte disposition, si sace quand elle s'applique d une

législature à une législature , cesse de l'être quand
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elle s'appluiiio d'iiiir ronvoiilion i'i une It'RisI.iliirc.

Il rsl ii:itiif<'l ;i lies liiiiutiifs lilirt'S ili' cniinn ,iii- de

rin(|iiii'lii(l(' rt (If rmiilii'.'i;;!' d'iiii poiivirir liiiimMise

cl sans boitirs, Ici qui' eciiii (iiii vous a ('li' Cdiilic.

Sa prolongation sons un autre nom est toujours

rlTra) iinte : pouvez vous vous assiinilir à une l('i,'isla-

ture(|ui sera assujettie à nnec()nsliluliiin,(iui n'aura

(|u'iui pouvoir distinct et sagcuieut |)alaiie(; eiilrc

deux corps, qui sera surveille elle-uièiuc , vous qui

avez tout réuni dans vos mains , le pouvoir de faire

des lois , celui de les réviser , celui de les changer,
celui de les exéenter ?

I.c sort a voulu que votre histoire se trouvûl par-

tagi'e entre deux époques; l'une où vous l'ûtes op-

primés par des tyrans; l'aulri' où vous êtes libres.

La première est signalée par toutes les horreurs et

les désastres; la seconde l'est pai des bienlaits.et

rl)e vous appartient, Mais les tyrans qui vous oppri-

nièrenl étaient pris dans voire sein ; c'est dans volie

sein (|u'ils Iriinvèreiil leurs complices. Où s'arrête

le noudire de ceseonipliccs? Voilà ce que ni vous ni

les assend)lées primaires ne pouvez déterminer avec
précision. Comment rc'gler le choix i]ue vous pres-

crivez? Il senildc (jue le sort ait voulu multiplier,

comme à plaisir, les embarras pour l'exécution de
ce décret.

Il est tel département dont la députation entière ,

composée des honorables adversaires des tyrans, a

péri sous leurs coups; il en est tel autre dont la dé-

jtutation s'est rangée tout entière sous les étendards

des tyrans ; counnent voulez-vous que, dans ces

deux cas, les électeurs ne nomment pas à la lotalilé

(le la députation de leurs (lé|iarteiuents? Si vous
))rescrivez un autre mode, les départements ne sont

plus représentés. Et d'ailleurs les électeurs se trou-

ver,iient-i|s assez instruits sur la moralité d'hom-
mes qui leur seraient à peu près inconnus? Qui
peut prévoir les endiarras , les dissensions (pi'eu-

trainera une telle mesure? Ne compromettez-vous
pas par là la pai\ publique au moment où elle va

s'ad'erinir?

Il nous reste à exposer nos craintes sur un autre

objet. N'avez-vpns pas remarqué quel soin on met
aujoni-d'hui à exciter des divisions entre les citoyens

de nos armées et les citoyens de l'intécieur? Vous
n'ignorez pas que des soldats égarés ont lait couler à

Nantes le sang des citoyens.

Que nous piésageuii tel attentat? Hitez-vons d'en
arrêter les suites runcstcs. Vous vous hâterez sans
doute aussi de calmer les alarmes qui se répandent
sur des inouvemenls de troupes dont on assure (jne

Paris est environné. Il ne faut p.is qu'on voie parai-

Ire les enseignes de la terreur.... ( 11 s'élève de vio-

lenls inurmiires.
)

Il ne l'ant pas qu'on voie paraître des enseignes
de la terreur au milieu de ces dc'libératioiis dans
lesquelles le peuple va exercer sa souveraineté.

Veillez, h'gislateuis; songez C(Hlibien le despo-
tisme indilaire est à craindre pour les ré|inbliques.

nome y a tionvé le tcuuliean de sa liberté , lorsque
Home comptait encore nu Cicéron et un Calon. I.a

eairière ipii vous reste à parcourir est bien courte
|iour le nombre de bieid.iits que vous avez à répan-
dre; craignez de perilre nu seul instant, et venez en-
suite, venez avec conliancc vous présenter aux suf-
frages du peuple : méritez son choix, et ne le coni-

MKinde/. pas.

Les inuriniires recommencent après In lecture de
cette Adresse.

Le I>ltÉSlDE^T,ù la députation : Le dernier espoir

des ennemis de la chose publique est de fomenter
des divisions : la dernière ressource du despotisme
royal est de calomnier les reprcscntauts du peuple

i|iii ont fondé la république et les qu.iforze années
qui ont su la mninleiiir contre les despotes conjurés.
On veut nous entourer de nouveaux orages

, peut-
être nous préparer de nouveaux périls. La Conven-
tion , accoutumée à vaincre, saiiia les braver. (Oti
applaudit. ) Déjà les braves soldats du camp sous
Paris ont accepté la conslilnlion républicaine.

Les applaudissements éclatent a plusieurs repri-
ses : l'assemblée se lève tout entière aux cris de vive
la republique!

Le Présidknt, confùiufl?!*; Déjà , dans toute la

France entière, un cri général retentit contre 1er, par-

tisans de l'anarchie et du royalisme ; la Convention
donnera l'exemple de la lérnieté. C'est avec le peu-
iile, c'est pour le peuple qu'elle n vaincu ; c'est avec
lui et pour lui qu'elle continuera de vaincre les \^-

rans du dehors et du dedans.
Comme la Convention, l'armée a fondé la repu-

hliqiie; comme l'armée, la Convention affrontera

tous les dangers pour la faire triompher. Les Fran-
çais veulent être libres, ils le seront. (On applaudit.)
La Convention vous permet d'assister à sa séance.

Divers membres se lèvent et réclament la parole.
Le Pkf.sident: La parole est à Tallien.

(La suite demain.)

N. B. — Dans la séance du 13, on a annoncé
quelques légers succès de l'armée d'Italie.

La Convention a reçu une lettre du général Mon-
tesqiiion

, qui demande à rentrer en France. Elle a
accordé des secours aux Corses réfugiés. Elle a dé-
crété que les citoyens pourraient acquérir les mai-
sons nationales sitin-es dans les murs de Paris, en se

soumettant à en payer le revenu au denier )50.
Elle a rendu un décret qui détermine le mode

suivant lequel les deux tiers de la Convention pour-
ront être élus à la législature.

Elle en a rendu un antre qui défend h tout indi-

vidu de. vendre dans les lieux publics autres que la

Bourse l'or, l'argent, et les marchandises dont il ne
serait pas propriétaire, sous peine de deux années de
prison et d'une exposition préalable, avec un écri-

teau portant ce mot : Agioteur.

ANNONCES.
Dciiv collrclionsdii MoiiUcur » vendre, l'une eommenrant
l"niai 1790, cl l'autre Ip 1" janvier 1791

,
jusqu'au jour

; la venic.

S'.Tilresscr au citoyen Roby, rue Pcfccc, n» 7, seclion du
héSlre-Franraiï.

COlttS DliS CU^NGI^S.

r.irn, le \7,fnicUtlai:

Le louis d'or I , I nn ,>i ; ,050 li>

L'or lin 4,300
L'or en bnrrr 3,.'i00

Le lingot d'arsciil 2,500
L'argent niar.iué 2,000
Le numcrnire 4,K00
Les inscriptions 56, 5f> l>.

ILinibourf; 8,â00
Amstci<iam , , . . . 1 Mit

nàle 2 'I, p,

Gènes , 1,000
Livourne , 4,200

PniX Dt; DlVLllSES MAnCUAHDlSES.

Caré de la Marlinique CiS i SB
Sucre (le IL-mibourg C2 à (>6

Sucre J'OrIcans Sii à 47
Savon de Marseille i4 à 4S
Savon de fabrique 3S à 50
f.li.indclle 43 à .18

Riz. , » !5



GAZETTE NATIONALE «» LE MONITEUR LNIl'EliSEL.

N° ?45. Quintidi 15 Fructidor, l'an 3». {Mardi le^ Septe^ibre 1795, vieux style).

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, le 20 août. — L'amiraiilé a reçu les nouvelles

ofTicielles de l'cvaciialion de l'ilc de SainlcLncie, dan* les

Indes occidentales, par les Iroupes brilaniiiqties. Le lieu-

leiiaiil gL'iiéral sir Joliii VaiiRlian ciivoja, le )8 iuin, l'or-

dre exprès ù l'amiral Laforey do relireravecla |iliis grande

liàtc la garnison deSainle-Lucic, composée de douze ccnls

horoines. Ils furent tous embarqués dansia nuit sur le vais-

seau de guerre CExperimeiit cl un bâtiment de transport,

et conduits ù la Martinique.

La précipitation avec laquelle celle opération s'est faite

prouve combien nous sommes inférieurs aux Français dans

ces parages. Le même amiral mande que l'enneiui nous a

pris six bâtiments qu'il nuiume.

Pour compenser un peu ces revers, on apprend que deux
de nos vaisseaux de guerre, en croisière dans les Indes oc-

cidentales, ont prisdeuxbiViments français armés en guerre,

te Courrier natiotwt, de 18 canons et cent dix-neuf liom-

mes d'équipage, et ta Perdrix, de 24 canons.

— Lesémenles populaires se succèdent en dilTérenls com-
tés, cl continuent d'inquiéter le gouvernement.

— Sir Ralph Abcrcrombie vient d'être nommé comman-
dant en chef lies forces navales dans les Iles-dn-Vent, à la

place de sir John Vauglian, qui est mort de maladie.

— Suivant une dépêche de l'amiral Hotham, datée, à
bord du vaisseau te Ùrilunuia, de la baie de Myrtille, le

30 juin , il y a eu , le 25 juin, ù la hauteur dcsilis d'IIyè-

res, un combat très-vif entre les frégates ta Didon cl te

Lniveslaffc, cl les deux frégates françaises ta Minerve , de
40 canons, et t'ArIcmise, de 36. La Minerre a été prise cl

conduite au Porl-Muhon. Il y a eu sur ta Didon six morts
et quinze blessés, sur te Loweslofle, cinq blessés. La perle

des Français a été plus considérable.

— Un cutter apporta hier des dépêches à Harwick ; il a

rencontré la lliiile liollanihiise dans Je voisinage de l'ile de
Gogrec; il a passé si piès de cette flotlc qu'il a pu compter
les vaisseaux qui composaienl l'escadre; il a vu sept vais-

seaux et diverses frégates ; l'escadre faisait voile vers l'est.

— Suivant les dernières nouvelles d'Amérique, le traité

conclu par M. Jay acausédegrauds mécontentements dans
la Caroline cl le Maryland.

— On dit que notre escadre, dans la Méditerranée, sera

bientôt renforcée par douze vaisseaux de ligne.

— Le prince de Galles, accompagné du lord Moyra, du
marquis (le Cnckinghani, de l'amiral Parker, s'est rendu
de Brighton à Porlsmouth, pour faire une visite au comte
d'Artois, avec lequel ils ont reslé environ deux heures, à
bord de la frépale le Jason.

Ce prince, quoique retenu par des molifs particuliers (sans
donle pour éditer de tomber entre les mains de ses créan-
ciers en débarquant) , est traité avec beaucoup de distinc-

tion.

— Don Yriarte, qui a conclu le traité entre l'Espagne

cl la France , a été nommé ambassadeur i Paris.

— Nous avons de Madrid desreusciguementssur la dcllc

publique de l'Espagne.

Avant la guerre, elle montait il 260 millions de piastres;

elle s'est augmentée, depuis le mois de mars, de 200 mil-
lions.

Cette somme n'ayant pas sulTi aux dépenses, on a levé

sur le clergé une somme de 96 millions. Tout l'or et l'ar-

genlerie des églises qui n'était pas d'un usage nécessaire a

été envoyé à la Mcnniaie.

Outre cela, il a été mis en circulation , dans le mois de
mai dernier, pour 20 millions de cédules.

La perle totale en hommes, jusqu'au mois de mai der-
nier, était évaluée i soixante mille homuieSi

Tr.blcnu actuel drs forces de mer de CAngteicrre , sans
compter trs balimenls armes qui servent a proléger le

commerce des côtes.

Vaisseaux de ligne HO
De 50 canons 20
Frégates U,0
Chaloupes 140

Total 425

ITALIE.

Itnme, le a juillet. — Vendredi au soir osl arrivé ici un
courrier venant de Terraciue, avec la nouvelle que, deux
tailanes napolitaines ayant poursuivi un briganlin corsaire
français, ce dernier se sauva 'ous le canon, dans les eaux
entre Fogliano et Palo, où il échoua. L'équipage du bri-

gantin, à l'aide de ses baUaux, alla à terre, en se réfu-
giant en partie dans les forêts. Cependant les lailanes com-
mencèrent à faire leu sur le même briganlin ; mais le canon
de notre ijrleiesse fit un signe pour le faire cesser, ce qui
produisit l'ilM déliré, et leslar!anes s'éloignèrent.

Cet événenieut donna lieu, dimanche dernier, ù une
congrégation extraordinaire des membres composant la eon-
sullii, qui dura cinq heures. La congrégation de la coii-

sutla avait été informée que seize de ces marins français

venaient d'étie arrêtés après leur débat qucment, el que
d'autres erraient dans li's environs.

Comme le brigantiii fiançais, venant des cotes de Bar-
barie, exigeait les précautions d'usage par rapport à la

sauté, on prit les mesures nécessaires; et en conséquence,
pendant la nuit, on expédia un détachement d'infanterie du
régiment bleu, avec delacavaleiie, commandée par lecolo-

nelclievalicr Severi ; on leur envoya deux chirurgiens pour
leur donner tous les secours en cas qu'il y en eût quel-

qu'un blessé.

Le pape rnsuile a ordonné que le briganlin soit réparé i

ses dépens, cl que, lorsqu'on pourrail, il serait escorlé

jusqu'à une cerlaine hauteur. Sa Sainteté ayant déclaré

dan; celte occasion qu'elle n'est en guerre avec aucune
puissance, et que, désirant de vivre toujours en paix, elle

ne veut faire tort à aucune nation.

REPUBLIQUE FRANÇAISE.

Paris, le M fructidor. — Plus le tenue approche,
qui doit, eu finissant la rtîvoliition, élablir le règne
des lois, ramener la paix, tarir les sources du brigan-

dage, revivilier celles du commerce, et aiie'anlir sans

retour les espérances des ennemis de la république,

])liis on devait s'attendre à voir ceux que menace
î'ctablissenient d'un pareil ordre de choses s'agiter,

intriguer, oniployer tous les genres dese'duction et

de corruption pour prévenir ce moment si désiré.

Mais il arrivera encore de celle tenlative ce qu'il est

arrive des mille attires manœuvres qu'on a essayées:

elle aura un instant inquiété les patriotes, et ne
tournera qu'à la confusion de ses auteurs. Tel sera

toujours l'eflet de l'énergie et de la constance que lu

Conveulion voudra montrer dans ses principes. Ce
n'est pas d'niijourd'iiui que nous lui adressons nos
vœux à cet égard. Elle parait, giàce au Ciel, bien

déterminée à ne pas laisser iléshonorer la lin de sa

carrière.

Elle a, ccsjonrs derniers, repou.ssédigneineiiiriii-

suite faite aux di'feiiseurs de la liberté. Celle fer-

meté
,
qui n'était (|U'un devoir , a déjà imposé à

ceux qui voulaient pervertir l'opinion publique, et

nous ne douions point qu'elle ne parvieiiiiej avec la

3' Série. Tome \ll.
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concours (Ips («crivnins bim intcnlionn.'a, à rxlirpor

IP j;..nii.Ml,> crtte dqiiavalioli, qui commençait a

^
Vn'vImV'nn nnpiunteia des plmiioscélMirrs pour

rn.andro plus rapi.lrmfiit cl plus l.mi une (loclnut-

pAïucicusf ; en vain l'aulenr, dont le nom aura ele

iiMirpé, tout en désavouant l'ecnt ([u'on lui prfnc,

p.nailra en approuver les inaxinn-s: les émigrés sor-

tis pour premlre les armes eontrc la France ne se-

ront jamais regardes comme les bannis de bycione ,

m, bien il faudrait regarder la revolnlu.n Irançaise

comme l'ouvrage d'une l'action enuenue, ,
ce (ini,

maigre l'bistoire calomnieuse et absurde des criiiies

du genre Imuiaiii, ne peut entrer dans un esprit

insteet deboune loi, encore moins dans un cœur

"Iini seule le prix de la liberté, et qui chérisse ses

semblables.
, ,,

D'un aiilrc côte, on aura beau attaquer le tWcre!

qui applique i la Conveiilion rexécution du renou-

vellement conslilulioniiel par liers, le peuple, réuni

en assemblées primaires, ne sera point la dupe des

hommages ren.lns à sa souveraineté par des lioni-

mes dont le premier acte, s'ils réussissaient, serait de

l'en dépouiller encore pour eu revêtir un chef uiii-

(lue. Leius eil'orls conlinncls lui auront seulemen:

prouve que la constitnliun présentée à son aecepla-

lioii la mérite, puisque ses véritables ennemis, ses

ennemis éternels, cherch(Mit par tous les moyens a

empêcher l'établissement du gouvernement répu-

blicain.

• Eu effet, se dira-t-il, si cette constitution était

mauvaise , inexécutable , ceux qui veulent aujour-

d'hui (lue la Convention soit entièrement renouve-

lée , exigeraient au contraire ,
qu'elle entrât tout

entière dans le corps législatif pour subir la honte

de voir périr son ouvrage.

Ainsi le peuple, pour déconcerter cette nouvelle

intrigue et parer au choix dangereux qu'on ne nian-

(liierait pas de faire, s'empressera de donner une

dernière marque de coiiliance ù ses représentants,

en exécutant le discret qu'ils ont soumis à sa ratili-

calion avec l'acte constitutionnel.

La Convention d'ailleurs vient de lever tontes les

dilhcultés, de répoudre à toutes les objections éle-

vées contre le renouvellement, eu présentant un

mode simple, facile, et cjui consacre encore le prin-

cipe de riiiiité républicaine.

L'objet que nous traitons en ce moment nous con-

duit à dire un mot de l'excniplc donné par un des

membres de l'assemblée, exemple dont les consé-

quences pourraient devenir funestes.

Le décret relatif au renouvellement est discute

peii.lant trois jours. Enliii il est rendu ; le lendemain

iiii député vent prononcer une opinion pour le laire

rapporter. L'asseinbléi' refuse de se livrer à de nou-

veaux débats qui serviraient encore de prétexte a

l'accuser d'une versatilité dont elle a trop souvent

encouru le reproche. Que fait ce députe? il public

son opinion par la voie de l'iinpiession. Nous osons

le dire, ciloyen, en ne sachant pas faire le sacrdicc

de votre aiiKuir-propre aux décisions de la luapirile,

vous avez-eii tiu t, d'autant plus tort que vous avez

été vous-mêine longtemps victime des persécutions

de la minonlê factieuse et tyrannique du 31 mai.

Si le décret de la Convention pouvait êlre attaqué

avant la réunion des assemblées primaires, ce ne

devait lias êlre par nu de ses membres, surtout

après avoir eu pendant trois jours la faculté de faire

entendre sa pensée à la tribune. Se fut il rencontré

pour vous un obstacle pendant ces trois jours, vous

deviez à votre caractère une preuve de respect pour

la volonté générale , cl nous croyons que vous y

aves! manque!. Vous *tes trop bon patriote «ans doute

pour vous trouver olïensé de notre franchise.

Trodvé.

CONVENTION NATIONALE.

Prcsidcncç de Chénier,

flapporf {ail, dans la séance rfu 7, far Ànhry, n»»

nom du rnmilé de salul public, sur la famille du

général Dugommier.

Citovens représentants, je viens, au nom du comité

de saliit public, vous entretenir de la famille du gé-

néral Dugommier. Depuis longtemps 11 vous devait

un rappurtsur cet objet, digue de votre sollicitude ;

et le retard provient de circonstances qui ont con-

trarié ses pressants désirs à cet égard.

En ellet, combien la patrie ne doit- elle pas à Du-

gommier! quels sacrilices ce général ne lui a-t-il

pas faits ! Si l'on jette un coup d'œil sur sa conduite

patriotique, on le voit abandonner 2 millions de

biens dont il jouissait en Amérique, à l'époque delà

révolution, pour embrasser et défendre la cause de

la liberté.

Bappilez-vons, citoyens représentants, avec quelle

vigueur il défendit Saint-Pierre de la Martinique,

qui, dans ses mains, lut un rempart inexpugnable ;

il sut réunir à la science militaire l'art de concilier

les esprits, de maintenir l'union parmi les citoyens

à travers les torches de lagiierre civile, et conserver

à la pairie des délenseurs.en évitant de faire couler

le sang par des manœuvres qui ne lui auraient pro-

curé que d'iiuililcs victoires.

Eloigné de la Martinique par des intrigues, il fut

bientôt forcé d'abandonner aussi la Guadeloupe pour

se rendre en France, alin d'y solliciter contre les

dangers que couraient les Ues-dii-Veiil, et obtenir

des 'secours pour un pays où il échappait au fer as-

'

Combien de dégoûts n'eut-il pas à supporter alors

dans cette mission en France! Vainement il faisait

entendre sa voix, en 179'2, au ministre de la manne;

et la douleur de ne rien gagner sur lui l'aurait lait

retourner aux îles pour y partager leur malheur et

l'état d'oppression qui les accablait, si les commu-

nications avec ces contrées n'eussent été interrom-

pues.
,

Il demanda du service en France, et ce n a ete

qu'après un longtemps qu'il parvint à être employé

comme généralde brigade à l'armée d'ilalie. Il ne

tarda point à s'y distinguer, et lut bientôt nomme

au commandement du siège de Toulon, siège mémo-

rable sous tous les rapports, et qui le lit enlin nom-

mer général en chef de l'armée des Pyrénées-Orien-

tales. C'est Ih qu'il acquit une nouvelle gloire.

Ses sages dispositions ont procuré les fameuses

journées des H et f2 floréal, la prise de Collioure,

Saint-EImo, Port-Vendres, Bellegarde, enlin Ions

les succès de cette armée, et l'évacuation totale du

terriloire de la république par les Espagnols. Ces

victoires mullipliées lui avaient fait donner le nom

de Libérateur (lu m iili.

Après tant d'exploits, il désira rentrer dans le sein

de la Convention, dont il était membre ; mais il fut

invité de rester à son poste pour le salul de la chose

publique. 11 obéit, ctsembla doubler de zèle et d'ar-

deur pour servir sa patrie, et borna tons ses vœux à

mourir pour elle en la sauvant. Ils ne lurent que

trop exaucés, et le 27 brumaire lut la dernière épo-

que de son triomphe; il trouva ce jour une mort
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glorieuse à la tête de son armée, pn combattant les

Espnfrnols. . • .

Q(ie (le regrets ne doit-on pas ;i sa mémoire ! que

de iicoimaissaiice n'inspirent pas ses brillniits ira-

vaux ' et si la nation ne peut plus s'acquitter envers

ce céneral républicain, sa lamille infortiuu'e doit re-

cueillir, par de justes bienfaits, les lauriers qu'il em-

porte dans sa tombe.

Oui, citoyens représentants, cette famille malheu-

reuse n'a conservé de leur père que des vertus ré-

publicaines, seul héritage qu'il leur a transmis. Son

épouse, que sa tendresse liliale a fait rester dans les

colonies pràs de sa mi-re, Ggéede cinquante-six ans,

a vu tous ses biens devenir la proie des rebelles, et

ensuite la conquête des Anglais, ce qui les réduit a

la plus alîreuse détresse. Deux de ses lilssont dans

les armées de la république ; un iroisu-me était em-

barqué sur la flotte destinée à porter des secours

aux Iles-du Veut; mois le vaisseau qu'il montait,

séparé des autres par une bourrasque, ne laisse pins

aucune connaissance de son sort. Une lille, objet de

sa tendresse paternelle, qui consolait son cœur des

chagrins qui le dccbiraieut sur la situation tiuelle

de sa femme éloignée de lui et des siens, est aujour-

d'hui sans aucun moyen d'exislence. Mettons encore

au nombre de ses enfants deux infortunés, nés de

mère de couleur, dont l'éducation lui était égnle-

nient précieuse, et qui se trouvent dans ce moment

délaissés et sans ressources.

Tel est, citoyens représentants, le tableau rac-

courci de la position douloureuse de la famille d'un

patriote que la France doit considérer comme un

héros dans cette révolution ;
je n'ai pas besoin d'ex-

citer vos cœurs à la reconnaissance ; vos regrets sur

la perle île ce général se sont déjà fait entendre ; et,

dispensateurs de la justice nationale, vous allez ver-

ser ses bienfaits mérités sur une famille qui devient

celle de la nation, et dont la situation déchirante sol-

licite les plus prompts secours. Vous ne laisserez

donc pas plus longtemps gémir dans le plus affreux

besoin l'épouse de Dtigommier, ses filles abandon-

nées, ses lils, eiiliii liuit infortunés qui donnent

l'exeniple d'un attachement sans bornes à la répu-

blique, et dont les larmes ne sont suspendues que

pour faire des vœux pour sa prospérité.

( Nous avons donné le décret dans le No 34 1
.)

SUITE DE LA SÉANCE DU 11 FRUCTIDOR.

Tallien : Cette séance ne sera pas perdue pour

l'histoire, elle ne sera pas perdue pour l'instruction

de nos concitoyens. H faut faire connaître à la répu-

blique quels sont les hommes qui viennent ici à la

barre insulter à la représentation nationale. Il faut

que la Convention fasse connaître aux armées ceux

qui les calomnient. (Ou applaudit. )
Quoi ! on ose

dire que les enseignes républicaines, qui ont tant

de fois conduit nos braves frères d'armes à la vic-

toire, sont les étendards de la terreur !

Oui, elles le sont pour les royalistes, les brigands,

les anarchistes et Us terroristes. ( Ou applaudit. )

Remarquez quels sont tous les moyens, qneissont

les hommes qu'on emploie pour dépraver l'esprit

public. Ce sont les mêmes individus qui, après avoir

honteusement courbé la tète sous le joug de la ty-

rannie, viennent maintenant calomnier ce qu'il y a

de plus respectable.
.

L'orateur qui vient de paraître à la barre s'était

téfupié, après le 10 aoilt, dans une de nos aimées;

il a lui les drapeaux de la liberté ; et c'est cet hom-

uicuui calomnie les héros républicains, laiulisqu'au-

près de lui \f. vois le fils du brave Diétrich, qui ne

se venge de la inoit de son père qu'en combattant

pour la patrie. (On applaudit.)

Tous ces humilies pcrlidcs sont 1rs mêmes qui, a

la lin de l'ARsemblée constituante, ont sollicité la

révision, qui formèrent la majorité de l'Assemblée

législative, nui voulaient maintenir la royauté, et

qui aujourd'hui dirigent certains journaux. Ils se

réunissent dans des coteries particulières; c'est là

qu'ils disaient, il v a deux jours, que le moment n'é-

tait pas encore venu de juger les événements du 10

aoilt, et que Lafayelte avait bien fait d'abandonner

son année.
Vous voyez que c'est contre la république, contre,

les lépiibliêains qu'ils conspirent. Pourquoi crient-

ils contre les troupes républicaines? C'est parce

qu'ils les voient animées d'un bon esprit; c'est parce

qu'ils savent qu'elles ne souffriront jamais le re-

tour ni du sanglant terrorisme, ni de l'odieux roya-

lisme.

A entendre ces messieurs, il faudrait faire évacuer

tout le territoire des troupes qui y sont dissémi-

nées; car partout le peuple va se réunir pmir déli-

bérer sur ses intéiêts communs, et les citoyens des

Pyrénées sont autant que les citoyens de Paris. Ce-

pendant ils accueillent nos ilcfenseurs, ils les em-

brassent, ils vivent ensemble en frères et amis, ils

soulagent les blessés, tandis que vous, vous vous

agitez ici (vifs applaudissements), et vods vous con-

tentez de montrer votre courage dans les spectacles.

(Nouveaux applaudisseineiits.) Mais s'agit-il d'aller

coiiibatti-e aux Iroiitières, on vous voit solliciter des

réquisitions pour être employés dans tel ou tel

bureau, dans telle ou telle "adminislralion. (Des

murmures s'élèvent dans une des grandes tribunes.

— Les citoyens chassent les individus qui se les

étaient permis; le calme renaît.) Voyezquels moyens

misérables ils emploient !

Vils intrigants, c'est en vain que vous voudriez di-

viser les citoyens, pendant que nos braves soldats

cueillent des lauriers; vous ne réussirez pas. Vous

accusez nos armées: ne sont-ce pas elles qui nous

ont sauvés? Elles n'ont d'autre désir que de vaincra

1 pour faire la paix; elles ne marchent iiue pour la

maintien de vos niopiiétés, qui sans elles seraient

au iiillage. C'est a elles que vous devez l'existence ;

sacliez donc reconnaître leurs services, et ne venez

point au milieu de nous pour les calomnier. Nous ne

soullrirons pas qu'on les insulte iuipunéineiit et

qu'on les accuse de vouloir le régime de la terreur.

A vous eutendi-e, Hoche et Pichegru seraient aussi

(les terroristes. Vous voulez juger nos armées ;
eh

bien , il faut qu'elles vous jugent aussi, et qu'elles

connaissent quel est l'esprit qui vous anime ; c'est

pourquoi je demande l'impression de vos pétitions

en entier, avec la réponse du président, et l'envoi

aux armées et aux départements. (On applaudit.)

Thidaudeau : Représentants , ce n'est point un

syslème nouveau que les ennemis de la répubbque

qui s'agitent encore veulent introduire ; il a existé à

toutes les époques où, jaloux de l'union qui régnait

dans la Convention, ilsonflenté de la détruire pour

diviser les citoyens français et éloigner d'eux la paix

et le bonheur. Je rends grâces aux |)élitioiinaires de

nous avoir fourni cette occasion de vider enliii d'une

manière éclatante celte lutte indécente et crmiiiielle

que quelques intrigants dominateurs des sections de

Paris ont voulu sans cesse élever entre cette com-

mune et la représentation du peuple fiam-ais. Je ne

descendrai point jusqu'à relever les expressions in-

solentes et injurieuses aux défenseurs de la patrie

que contiennent ces Adresses, le prcopiuant l'a fuit
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d'une mani?rP satisfaisnntc ; mais il est csscntiol de

les ciiiisjdi'icr sous leur lapporl poliliinie. Lr jour

s'approche où le peuple iianç.iis, asseuililo pour

exercer {"acte le plussoleunel de sa soiiveraitu'lé, va

lixer ses glorieuses destinées ; il va ilélibérer sur la

cuMStilutiiui que vous avez soumise à sou accepta-

tion, le décret qui porte que les deux tiers de la

(::ouveiition entreront dans le corps législatif pro-

chain, et qui charge les assemblées électorales de
cette (ipératiiui, n'a point été rendu d'une manière
absolue et deliuitive, puisqu'il est aussi soumis à

l'acceptation du peuple; les pétitionnaires pourront
l'accepter ou le rejeter, lorsqu'ils seront légalement
conv(i([tiés dans leurs assemblées primaires; mais
qu'ils apprennent qu'ils n'ont point le droit de venir

exercer dans la Convention linitiative du vœu du
peuple, dont ils ne sont qu'une faible fraction ; qu'ils

apprennent que la commune de Pans ne pèse pas

plus dans la Ijulaiice politique que tonte autre coni-

niiine de France; mais il ne s'agit point ici de la

commune de Paris, car tout le monde sait que c'est

aujourdlini, comme aux jours de la plus allieuse

auan liie, ([uelques intrigants qui délibèrent et par-
lent au mun des sections désertes. Qu'ils Cessent d'a-

voir des imiuiétudes sur les diflicultés qu'ils trou-
vent dans l'exécution du décret qu'ils attaquent; la

commission des Onze vous en présentera incessam-
ment les moyens.
On craint les défenseurs de la patrie qui sont à

Paiis et aux environs, on en demande l'éloigue-

ment.... Vous qui êtes aujourd'hui si oridirageux

pour la liberté et pour vos droits, la preuve (pie vous
êtes libres est dans les Adresses même que vous ve-

nez de prononcer; car, lorsque les décemvirs vous
présentèrent la constitution anarchi(p;e de 1793,
(|u'ils la renfermèrentdanscettearched'oùelle n'est

jamais sortie et d'où elle ne sortira jamais, je l'espè-

re ; qu'ils établirent le gouvernement révolution-
naire, les échalauds et la terreur, vous ne vîntes

point réclamiT vos dioits indignement violés: vous
troiivàles plus commode de courber la tète sous le

joug de la [)lus détestable tyrannie. Et aujourd'hui
que les échalauds ont disparu, aujourd'hui qu'on
use tant qu'on veut du droit de parler, on s'en sert

pour déverser des soupçons injurieux sur les fonda-
teurs de la républiiiue et sur ses défenseurs. Ces
•troupes ((ue l'on reilonte tant n'ont point été con-
duites aux environs de Paris pour le uniment où la

constitution serait acceptée; c'est une lâche impos-
Inre de le supposer; le gouvernement les a fait ve-
nir, on le sait bien, pour aider les bons citoyens à

terrasser, dans les mois de germinal et de prairial,

les restes expirants de l'anarchie, et pour assurer les

arrivages des subsistances; ainsi on calonuiie jus-
qu'à vos intentions les plus pures. Représentants,
reconnaissez là les derniers efforts de vos ennemis
intérieurs et extérieurs, qui s'agitent en tout sens
pour calomnier vos vues bienfaisantes, pour empê-
cher rétablissement d'une constitution ; (|ui ne veu-
lent point de gouvernement, qui veulent prolotiger
les maux de la patrie, et la voir encore baignée dans
le sang de nos meilleurs citoyens. Cetavertissement
siillira aux républicains pour leur faire rejeter loin
dViix les germes de la discorde ; on connaît la source
d'où sont parties les Adresses que vous venez d'eu-
tendre; je déclare que je voue au mépris l'homme
assez vil pour sacrilier à sou amour-propre irrité la

paix et la traminillité de son pays, .l'apiiuie les pro-
positions de Tallien, et je demande en outre l'ordre
du jour. (On applaudit.)

GirodPouzol : Il y a longtemps que vous con-
naissez les manœuvres perfides des intrig.mts qui
veulent nous ramener sous le despotisme; il y a

longtemps qne vous êtes instruits des efforts qu'ils

font pour agiter lessections de Paris. La France igno-
rait leurs nouvelles trames; elles ont été mises au
grandjonrparles pétitions qui viennent de vous être

présentées.

Ceux que vous venez d'entendre n'ont pu cacher
leur haine pour la liberté cl pour ses intrépides dé-
fenseurs ; ils ne peuvent souffrir la présence de ces
guerriers répid)licains qui ont tant de fois exposé
leurs jours pour sauver la patrie ; de ces guerriers
qui ont si vaillamment triomphé de nos ennemis ex-
térieurs; ces drapeaux tricolores, ces signes chéris
de la liberté, sont à leurs yeux les étendards de la

terreur; ils veulent qne nous les fassions disparaître.

Comment ont-ils pu s'abuser au point de croire que
leurs demandes seraient suivies de ([uelque succès!
Les ennemis de la liberté tiendraient-ils un autre
langage? Ils nous citent l'exemple de l'Assemblée
Constituante, qui demanda l'éloignement des trou-
pes i|ui environnaient Paris. Mais (luelle différence

dans les temps et dans lès circonstances! Alors les

armées étaient à la disposition d'un despote qui les

avait appelées pour étouffer le premier cri des Fran-
çais pour la liberté; alors oti les faisait venir pour
dissoudre la représentation nationale et remettre le

peuple sous le joug ; alors les soldats marchaient
sons les drapeaux d'un maître ; les olliciers et les gé-
néraux ne se servaient de leur pouvoir que pour le

faire triompher.

Aujourd'hui les temps sont changés; l'armée voit

flotter sur ses étendards les couleurs nationales. Sol-
dats, olliciers, généraux, tous ont combattu glorieu-
sement pour la cause de la liberté; c'est à eux que
nous devons la paix ; ce sont leurs victoires qui ser-

vent à fonder la république; et l'on veut que nous
les envisagions comme des ennemis, que nous éloi-

gnions de nous des soldats-citoyens qui nous ont si

bien défendus! On ose dire que les drapeaux trico-
lores sous lesquels ils marchent sont ceux de la ter-

reur; et c'est au nom de deux sections de Paris que
l'on vous parle ainsi! Ce sont là des calomnies qui
seront bientôt reconnues.
Hommes perfides! les citoyens de ces sections dés-

avoueront le langage que vous leur prêtez. Ces
braves guerriers qui nous environnent ont dissipé

la terreur qu'inspiraient les brigands et les assassins

pendant les journées du l<;r et du 4 prairial ; ils ont
défendu vos personnes et vos pro|)riétés ; ils ont forcé

les rebelles à se soumettre aux lois, et vous déclarez
que leur présence vous importune! Quelles sont
donc vos vues?

Ce n'est pas tout; les mêmes pétitionnaires qui
demandent que Iv's troupes (jui assurent l'exécution
des lois s'éloignent de ces murs manifestent aussi le

vœu de vous éloigner. Suivant eux, les assemblées
primaires ne vous connaissent pas, et vous ne vous
connaissez pas vous-mêmes. Eh quoi ! vous ne vous
connaissez pas, lorsque vous exercez des actes de
justice contre vos propres membres, lorsque vous
éloignez de cette enceinte ceux dont la conduite a
été répréhensible! Vous ne nous connaissez pas,

vous, pour lesquels nous avons reconquis la liberté;

vous à qui nous nous sommes empressés de la ren-
dre, après avoir renversé nos tyrans !

Nous avons ouvert les prisons dans lesquelles les

décemvirs vous tenaient enfermés : un des orateurs
qui ont été entendus a recouvré sa liberté par vous,
représentants du peuple; et il craint que ses libéra-

teurs soient appelés an corps législatif! Il craint que
les étendards de la liberté ne répandent la terreur!
Ainsi vous, qui avez proclamé une constitution ré-
publicaine, et les troupes qui l'ont acceptée, vous
portez dans son àme la terreur. Mais s'il est animé de
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pareils sentiments, si ceux qui l'accompagnent dc^si-

lent comme lui l'eloignement des delenscurs de la

patrie, les bonscitovens, qui sont les plus nombreux,

pensent dill'éremniént; ils ont cru sans doute nous

Intimider; mais ont-ils oublié les dangers que vous

avez courus? ignorent-ils que vous les bravez tons

pour assurer les droits du peuple ? Qu'ont ils lait ces

hommes qui font entendre leurs voix contre l'armce?

qu'ont- ils fait pour vous détendre de la tyrannie qui

fut établie sur vous? Rien. Que veulent-ils faire en

ce moment? Ils intriguent, ils font passer leur vœu

pour celui des sections, afin de vous imposer et d'é-

tablir une tyrannie d'un nouveau genre; mais vous

ne le souffrirez pas : leurs vains efforts viendront se

briser contre la puissance du peuple que vous re-

présentez.

La liberté va s'établir, ils en sont désespérés; ils

veulent éloigner les prochaines jouissances des biens

qui nous sont réservés, et nous faire tomber dans une

affreuse révolution qui éterniserait la tyrannie.

Je ne crains pas les effets de ces pétitions. Je suis

satisfait de l'impression qu'elles ont laite sur vous;

je demande qu'elles soient vouées au mépris qui

leur est dû : les injures dirigées contre l'armée ne

diminueront en rien sa gloire. Je demande l'ordre

du jour.

BoL-nooN: Personne ne peut proposer de délibé-

rer sur une pétiti(jn aussi insolente que celle qui

vient de vous être présentée; je demande donc l'im-

pression, mais l'ordre du jour sur le reste.

Deixeville : Des assemblées illégales ont osé, à

voire barre, prendre l'initiative sur les assemblées

primaires ; ce n'est donc pas assez que de passer à

l'ordre du jour; je demande (jne l'assemblée im-

prouve formellement ces Adresses.

Cette proposition est adoptée.

L'assemblée décrète ensuite l'impression de ces

Adresses et des réponses du président , l'envoi aux

départements et aux armées.

Mariette : Il est bon que l'assemblée sache que

les sections, hier, n'étaient composées que de douze,

vingt, trente individus : voilà ce qu'on appelle le

vœu du peuple.

Plusieurs voix : L'insertion de cette annonce au

Bulletin.

L'insertion est décrétée.

— Henri Larivière soumet à la discussion le projet

de loi qu'il avait précédemment présenté sur le mode

à établir pour le jugement des détenus.

QuiROT : Je m'oppose à ce projet. Dans un pays

libre les lois doivent être égales pour tous. C'est in-

troduire le plus effrayant arbitraire que de soumettre

une classe de citoyens à des lois qui leur sont par-

tictdières. Voulez-vous séparer de la société des

hommes dont le crime est de s'être \in moment re-

vêtus des livrées de l'exagération? Eh quoi ! parce

que, sous un régime affreux, on appelait le cordon-

nier à être administrateur, et qu'il a commis des

fautes dans des fonctions qu'il ne savait pas remplir,

pouvez-vous le priver de ses juges naturels, annuler

pour lui les lois prolectrices qui lui accordent un

premier degré de juridiction, et l'envoyer devant des

tribunaux dont il ne connaît ni les lormes ni la ju-

risprudence? Non , vous ne commettrez point cette

injustice.

En vain on vous répétera : • Mais ce sont des ter-

roristes; leurs crimes ne sont point dans l.n classe

ordinaire. Vous vous souviendrez de l'abus cruel

que l'on a fait de cette qualification vague, sous la-

quelle U malveillance a confondu les plus purs ré-

publicains avec les brigands les plus forcenés. N'a-t-

on pas vu les meilleurs patriotes persécutés autrefois

comme fédéralistes, et désignés aujourd'hui comme
terroristes par les mêmes hommes? Ou sait bien

pourtant que ces deux choses sont incompatibles;

mais les malveillants s'en font un jeu cruel pour

tourmenter les bons citoyens. (On applaudit.) J'ai

vu moi-même un brave boinine arrêté p.irsa section

comme terroriste, pour s'être, trouve le 4 prairial,

dans la rue Antoine.

Baii.ly : Ce fait est vrai. Il prouve que les sec-

tions ont pu se tromper sur le compte de beaucoup

de citoyens.

QuiROT : Pourquoi voulez-vous faire contre ces

citoyens une loi paiticulière? Ceux d'entre eux (|ui

sont coupables ne seront-ils pas atteints par le code

pénal? ce code n'a-t-il pas des dispositions suffi-

santes contre le vol et l'assassinat? Si l'on veut ab-

solument des lois particulières, pourquoi n'en pro-

pose -t-on pas également contre les chouans? Ne

sait-on pas que ces cannibales se sont portés à des

excès inon'is contre les défenseurs de la patrie.? ne

sait-on pas qu'ils ont assommé ceux qu'ils ont faits

prisonniers, qu'ils les ont mutilés, qu'ils les ont

brûlés, qu'ils leur ont scié la tête? Ces atrocités ne

sont (|ue trop certaines. Pourquoi donc ne pronon-

cez-vous pas contre leurs auteurs des cbàtinieuts

extraordinaires?

Je pense que la Convention doit s'en tenir aux

lois criminelles et au code pénal, et rejeter toute loi

particulière comme superflue. (On applaudit.)

La suite de cette discussion est ajournée à de-

main.

— Une députation du camp sous Paris est admise

à la barre. Elle est composée de généraux, de sim-

ples officiers et de soldats.

L'oraleur : Nos frères d'armes nous ont chargés

de transnieltie à la Convention nationale leur vœu
unanime pour l'acceptation de la constitution. La

loi par laciiielle vous avez permis aux armées d'é-

mettre leur vœu sur le pacte social est la récompense

la plus flatteuse pour des soldats français. L'armée

qui partagea vos périls le l>^' prairial se trouve heu-

reuse d'être la première à donner son acceptation ù

la constitution républicaine qui doit nous garantir

désormais des fureurs de l'anarchie. Après avoir

traversé cinq ans de révolution, nous n'en sentons

que mieux le besoin de nous reposer dans un gou-

vernement libre. Qu'ils nous soit permis, législa-

teurs, d'associer nos travaux à votre gloire. Nous ne

pouvons point séparer notre cause de la vôtre :

lorsque l'histoire retracera nos victoires de Jemma -

pes et de Fleurus , elle peindra aussi vos triomphes

lin 9 thermidor et du 4 prairial : quand nous ébran-

lions les trônes, vous abattiez les échafauds. Soyons

donc à jamais amis! Guerre éternelle à l'anarchie,

au royalisme, à la terreur ; mais amour éternel à la

république, respect et reconnaissance à ses londa-

tenrs.

Cette Adresse est souvent interrompue par des

applaudissements universels.

Le Président : Braves citoyens, vous ne savez

pas intriguer, mais vous savez combattre et vaincre.

Vous avez versé votre sang pour la république, et

vous recevrez aujourd'hui le prix de votre courige

en acceptant les premiers la constitution républi-

caine. Vous l'aviez acceptée d'avance, en terrassant

les armées des despotes et les assassins anarchiqnes;

elle était scellée de votre sang généreux ; elle était

écrite sur vos cicatrices honorables; elle était gra-

vée sur le sable sanglant de Jeminapes et de Fleurus,

, sur le sommet des Pyrénées et des Alpes, et sur les
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rochers de Quiberon, donl les («migriîs et leurs nmis

iri'iiteiiileiil j:iinais le nom sans liiMiiir. Venez, K('-

iiéreux piierriiTS, frères clii'ris île teins les r('|inl)li-

caiiis, terrililes scnleiiient pimr les solihits de la

tyrannie et pour les ;iniis de la royaiili', veiiez dans

le sancinaire des lois reeueillir le dunx Irlbnt d'esli-

tne <|ue méritent votre eonrage et vos triomphes :

(]ii'il console vos frères d'armes des calomnies diri-

};èes contre eux et contre vous. Les représentants dn
peuple ont partagé ces outrages; nous avons UillS

mérité cet honneur, car nous sommes tons les fon-

dateurs de la répuhliciue. L'exemple i|iie vous don-

nez anjoniiriuii sera suivi par la France entière ;

c'est dans ce jonr solennel, c'est aujourd'hui que le

royalisme el l'aiian lue sont enlermes dans la même
toinlie. La Convention nationale applaudit ù vos

sentiments civiques ; elle aime à vous voir dans son

sein ; elle vous invite ù sa séance. (Un applaudit ù

plusieurs reprises.)

PÉMÈnns : Les soldais répuhlicnins que vous avez

appelés pour former l'armée intérieure, maintenir

l'orilj-e et garantir la silretéde la représentation na-

tionale, viennent de vous faire coiinnitre les senli-

ineiils civiques (|ui les nuinient.On les a vus dans
leur camp, ces braves guerriers, autour de leurs ar-

mes léuniesen faisceaux, el seinlilabics aux anciens

Gaulois qui délibéraient sur leurs boiieliers, accep-

ter la eonslitiition républicaine. Ils veulent la liberté

pour laquelle ils ont tant coinbaltii ^ non cette san-

glante anarchie, celte licence eflrém'e qui en avait

usurpé le nom auguste, mais la liberté véritable,

celle qui d'une main embrasse la statue de la Justice,

et qui tient de l'autre le niveau de l'Egalité. (On
aptdaudit.) Non, ils ne réussiront pas ceux qui veu-
lent renouveler le !>='' prairial ; ces guerriers répu-
blicains sont amis des lois et sont armés pour défen-

dre la patrie el la représentation nationale. Ils ont

déjà terrassé l'anarchie; ils sauront, s'il le faut,

remporter sur elle de nouvelles victoires.

C'est avec la plus entière liberté , citoyens repré-

sentants, qu'ils ont accepté l'acte constitutionnel.

Je puis vous citer un fait qui le prouve évidcni-

iiieul.

Lorsque les chefs des corps ont recueilli les voix,

un caporal , dont je ne caractériserai ni les mœurs
ni l'opinion, mais qui, la veille (il est bon de l'ob-

server) avait été à Paris, a dit : Je ne l'accepte pas.

—Tu eu es le maître, lui ont répondu ses camarades,
ton opinion est libre. • Cet homme, après avoir pro-

noncé hautement son refus, s'est retiré paisiblement

dans sa tente, où il est resté seul avec lu confusion

de se voir d'un autre avis que tous ses frères

d'armes.

Les canonniers, au contraire, ont voulu donner
leur acceptation auprès de leurs pièces. « Elles ont
fait trembler l'Europe, ont-ils dit, elles feront écla-

ter notre allégresse. » Leur acceptation a été unani-
me ; ils l'ont annoncée par une décharge générale.

(On applaudit.) J'eusse désiré i|ue la Convention
tout entière eût assisté ù cette scène louchante.

Jf.jVM Debry : Je demande l'insertion au Bulletin

de l'Adresse de ces braves soldats et de la réponse
du président.

L'insertion nu Bulletin est décrétée.

"*
: J'en demande l'envoi aux départements el aux

irmées.

Toult l'assemblée : Non, non !

Jean Derry : Non, citoyen?, car il ne faut pas
même avoir l'apparence d'iulliiencer leur vœu. Ne
fournissons pas de nouveaux prétextes à la calom-
nie. Laissons les assemblées primaires se prononcer

d'elles-mêmes, et ne doutons pas qu'elles ne sotetit

pour la eoiislilnlion ; elles en sentiront trop bien

tons les avantages. A Paris, comme dans l'armée,

comme dans toute la France, la majorité des ei-

loyeiis est lépiiblicaine ; elle veut la liberté; elle

l'aura. Le 4 prairial, l'armée a servi d'avant-garde

à celte masse (l'excellents'ciloyens de Paris qui se

sont rangés autour de la représentation nationale;

en vain l'intrigue s'agile ; cette niasse est toujours

là ; toujours elle saura défendre et faire respecter la

loi. (On applaudit.)

La dc'putalion du camp esl admise au sein de l'as-

semblée ; l'oraleur reçoit le baiser fraternel du pre'-

sideiit, aux applaudissements universels et aux cris

de vive la république!

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU 12 FRUCTIDOR.

Unedéputation de la section du Faubourg-Mont-
martre est admise à la barre.

L'oraleur : D'après l'accueil fait hier à plusieurs

sections de Paris, nous avons hésité si nous deman-
derions d'être admis devant vous, mais nous avons
pensé que nous ne devions pas trahir la conliance

d'une section qui a adopté à l'iinanimité l'Adresse

dont vous allez entendre la lecture.

Nous ne venons pas exprimer des inquiétudes sur

les troupes qui sont autour de Paris, ni élever des

doutes sur la loyauté de la Convention nationale.

La constitution sera acceptée ; mais la liberté des
suffrages doit être indélinie.

Vous avez décrété que cinq cents membres du
corps législatif seront pris dans la Convention : quel

est celui qui consentirait ii représenter le peuple
sans être assuré que le peuple a voulu hxer son
choix sur lui ? Nous vous demandons avec conliance

le rapport d'un décret qui restreint les droits du
peuple.

Le Président, à la dépnlation : C'estdans les as-

semblées ])rimaires que le peuple exprimera libre-

ment sa volonté. La Convention nationale a cru
devoir lui indiquer ee qu'elle croyait le plus avanta-

geux pour le bien général : elle attend avec conliance

la décision du peuple, qui ne peut être dictée que
par l'amour du bien public.

Déliez-vous, citoyens, des intrigants, surtout dans
ce moment où une cimstilulion républicaine va être

présentée à la sanction du peuple; songez que les

ennemis de la républiijue sont ceux de la Conven-
tion ; songez ipie cette Convention a écrasé la ty-

rannie qui opprimait la France au 9 thermidor ; son-

! gez surtout que celle tyrannie ii'eûl jamais existé,si

I
des forcenés ti'i'taieiit venus à cette même barre, au

I nom des sections de Paris, la soutenir en courbant

j

servilement la tête devant elle. (Applaudissements.)

I

Souvenez-vous des fatales journées du 2 juin et

I

du 31 mai ; souvenez-vous de ces bancs qui l'umcnt

I

encore du sang de nos vertueux collègues ;<lites .aux

I

hommes perlides qui cherchent en ce moment à

I

égarer l'opinion publique, (]ue le temps n'est plus
I où l'induence d'une commune conspiratrice entraî-

nait après elle les suffrages de la France entière as-

servie ; dites-leur que c'est par la volonté du peuple
tout entier que la Convention exerce le pouvoir su-

prême qu'elle tient de lui, et que, jusqu'à sa der-
nière séance, elle combattra el vaincra toute espèce

de tyrans.

— Lareveillère-Lépaux lit une Adresse des réfu-

giés des départements de l'Ouest, dans laquelle ils

expriinent leur reconnaissance à la Convention pour
la constitution républicaine qu'elle vient de donner
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au peuple, cl le désir de concourir à son accepla-

''""•
. , .1

LarcvciM^re propose en conséquence le projcl uc

décret suivant, ipii est adopte :

Il I.B Convention nationale dèerète que les nifnRiés des

contiins infeMé5]iar les brigands dans les di^parlemcnls de

rOuest seront admis, dans les communes r>t\ ils foni leur

résidence actuelle, ii voler, dans les asseinblùrs piimaires,

sur l'occcplaliondola conslilulion et pourla foruialiou des

assemblées élecior.des.

• L'insiMiion du présent décret tiendra lieu de publica-

tion; il sera cnvové par des courriers rxiraordinaircs. »

Henri Lapivikre, nu nom des cninitésde salut

public, desfircté séneriile et de législation : De tou-

tes parts des opprimés deninndnient justice de leurs

oppresseurs; le désir de les consoler, de les venger

des persécutions qu'ils ont essuyées, tels sont les

motifs nui d'abord avaient dicte aux comités le pro-

jet de décret qu'ils ont soumis à l'assemblée. Les

observations qu'on a i';iites, la discussion qui a eu

lieu, ont déterminé ces comités à réduire ce projet

aux trois articles qui suivent :

Cl Alt. I". Toutes li'S personnes actuellement détenues en

TCi lu d'ordres émanés de toute autre anlorilé que de celle

des olliciers ordinaires de police seront conduilcs «ans dé-

lai par-dev;\nl roUicier de police de sûreté de l'arrondisse-

ment dans lequel elb's sont en arrrilalion.

i II. L'oflicier de police de sûreté procédera à leur égard

suivant les règles prescriles parla loi du 1(i septembre 1791.

- III. Il seia libre ù ceux des détenus contre lesquels le

jury d'accusalion aura déclaré qu'il y a lieu à accu'^ation

d'opter pourélre jugés déllnitivcmenl entre le Iriliunal cri-

minel du département où le jury d'arcusalion aura tenu

ses séances, et les deux tribunaux criminels les plus voi-

sins. »

Ce projet de décret est applaudi et adopté.

— Letoiu-neur ( de la Manche ) fait rendre le dé-

cret suivant :

La Convention nationale, après avoir entendu ses co-

mités de salul public, de sûreté générale et militaire, ainsi

que les représeniants du peuple chargés de la direction de

la force armée de Paris;

a Considéianl qu'il importe à la sûreté publique, et à la

responsabilité respective des membres cliargés de la mnin-

leuir, de fixer d'une manière prér:se les rapports qui doi-

vent exister entre eux dans les moyens d'exécution , dé-

crète :

> An. I". Le comité de sûreté générale et les représen-

tants du peuple chargés de la surveillance et de la direc-

tion de la force armée de Paiis se concerteront journelle-

ment, soit en réunion générale, soit par l'organe de ceux

d'entre eux qu'ils désigneront à cet eltel, pour ccnvenir de

touies les mesures militaires que les circonstances pour-

raient exiger,

" 11. Le comité de sûreté générale, qtii, par ses allribu-

tions, a excIusivemeuL le droit de réquisilion de la ûirce

armée, pn ndra tous arrêtés y relatifs, et les représenlanis

du peuple chargés de celte direction seront tenus de les

mettre sans délai i exécution.

( m. Dans tous les cas imprévus où la tranquillité pu-

blique serait menacée, et où l'urgence descirconstances ne

permettrait pas le concert prescrit par l'ait. I", entre le

comité de sûreté générale et les représcnlauls du peuple

chargés de la direction de la force année, et dans le cas éga-

lement où le comilé de sûreté généiale ne pourrait lequé-

rir assez lût la force armée, les représeniants du peuple

chargés de cette direction feront tontes les dispositions et

prendront toutes les mesures d'exécution qu'ils jugeront

utiles, à charge par eux d'en rendre compte sur-le-champ

au comilé de sûrelé générale.

• IV. Le présent décret ne sera point imprimé ; l'iuscr-

lion au Bulletin tiendra lieu de promulgation, o

GoL'PiLLEvi! (de Fontenav) : Je demande la parole

pour démentir nu faux bruit qui pourrait tr'uibler

la tranquillité publique. Le rédacleiir d'un journal

du matin, iiummcJaquin, annonce dans son numéro

d'aiijourd'htii qti'il se forme plusieurs camps sous

Pans, et que, la nuit dernière, on a traîné des ca-

nons sur la butte Mouttnatre. J'invite les citoyens

qui pourraient avoir queli|ues soupçons à se trans-

porter sur cette hauteur; ils se couviiincront par

leurs propres yeux i\n mensonge de ce journaliste.

J'atteste d'ailletirs qu'il n'existe point autour do

Paris d'autre camp que celui de Marly, qui l'ut for-

mé, comme on sait , à l'occasion des événements de

prairial. Quant aux ofliciers généraux que l'on voit

arriver ilans celte ville, ils y viennent uniquement

pour être admis dans la légion de police générale.

Voilà, ciloyens, à quoi se réduit l'un des mille men-

songes répandus par des perturbateurs nmis de In

roy.uité.

Baii.i.fx'I. : J'ajoute h ce que vient de dire mon
collègue que plusieurs citoyens sont venus aniinii-

cer au comité de sûreté générale qu'cni répandait

dans tous les quartiers de Paris qu'on avait établi

des batteries sur lu hauteur de Montmartre, et que

ces bruits, dont riaient les hommes sensés, faisaient

impression sur les esprits faibles et crédules.

Ce n'est là , citoyens ,
qu'une des manoeuvres

secrètes qu'emploient les royalistes et les açenis de

l'éUaiiger pour troubler la tranquillité publique à

l'époque des assemblées priuuiires. Vous avez vu

leurs premiers essais à celte barre : on nous en pro-

met d'autres encore dans le cours de la décade. Les

royalistes veulent absolument amener la guerre ci-

vile ; c'est l'objet de tous leurs vœux, de toutes leurs

démarches, de tous leurs libelles.

Hier quelques individus qui parcouraient les

groupes se plaignaient avec amertume de la Con-

vention nationale, criliciiiaicut la coiistitutiou, atta-

quaient l'instilulion du Conseil des CmqCents, et

avaient l'impudence de dire que le peuple était op-

primé ; comme s'il était au nioiide un peuple plus

libre que celui qui va se rassembler en corps polili-

que pour prononcer sur ses lois ; mais tout le monde
ne fait point celle réflexion, et l'on espère, en la dé-

guisant, séduire l'ignorance, entraîner les esprits

faibles et agiter la miillitnde.

S'il se trouvait dans les sections, quand ces prr-

tnrbateuis les égarent, un seul homme de bien tou-

jours prêt à demander aux citoyens : Voulez-vous

la guerre civile? bien des quislions caplieu.ses se-

raient ainsi décidées; bien des provocations sédi-

tieuses seraient réprimées; bien des démarches in-

considérées ne seraient jamais faites par des citoyens

de bonne foi, que tininpent leurs plus cruelsenneinis.

11 faut que la Convention nationale se mette en

étal de prévenir les mouvements qu'on voudrait ex-

citer, il faut qu'elle éclaire les citoyens sur leurs vé-

ritables inlérèts, qui sont tous dans le bon onlre et

la tranquillité. Je demande que le comilé de st"ireté

générale soit chargé de faire, npiès-deinaiu au plus

tard, un rapport sur la silnatimi de Paris.

Cette proposition est décrétée.

Roiîx (de la Hnule-Marnc) : Il faut distinguer,

ciloyens, la liberté des opinions des provocations

séditieuses, des mensonges répandus pour alarmer

les déparlemeiits et Iroiililer l'ordre public. Je de-

mande que tout individu qui répandra un fait faux,

capable de troubler la tranquillilé publique, soit

puni comme perturbateur. Je demande en outre que

le comité de législation soit chargé d'indiiiner le tri-

bunal devant lequel sera traduit l'auteur d'un pareil

délit. (On applaudit.)

L'assemblée renvoie cette proposition an comitt*.

— Qiiirot fait lecture d'une lettre de quelques

patriotes de Besançon, qui se plaignent d'avoir été

incarcérés au 10 août, à l'occasion d'une fête qu'ils



avairnt celi'brt'c ce joiu-lii.oii incmoirc du rcnvrr-
SCIIICIlt (lu liùiio.

Qtiirut avoiip qu'il ne connaît pas les citoyens qui
se plaignent, mais il assure que ce sont des p.ilriolcs
de la classe ouvrière, iiijusleuient (ippriuu-s par un
nnrli qui veut exclure des assemblées primaires des
Jiouuiies qui lui déplaisent.

Il demande le renvoi de la prtition au comité de
sûreté g('(ierale, et que néaiinioins il soit sursis à
toute procédure.

Le renvoi et le sursis sont décrétés.

LAitiviÈRE : Aucun de nous ne connaît cette af-
faire

, Qiiirot lui-même avoue qu'il ne connaît pas
les citoyens dont il est question; et sur sa motion
on rend un pareil décret! Il s'agit d'arrêter le cours
de la justice; cela est au moins imprudent. Je de-
mande que le comité fasse un rapport avant que
vous prononciez le sursis.

Laumont : Je m'oppose à ce qu'on arrête ainsi le
cours de la justice

Le Trûsident : Je rappelle noniinalivemcnt Lau-
nioiit a l'ordre, pour avoir dit que j'avais mis au.\
voix le sursis de Injustice.

Laumont vole à la tribune ; il demande la parole.
Il assure qu'il n'a pas dit ce que le président lui
prêle.

On demande de tontes parts l'ordre du jour.

Thidaudeau : J'appuie l'ordre du jour sur la que-
relle personiiellede Laumontetdii président. Quant
au sursis, je m'y oppuse. Le législateur ne doit ja-
mais interrompre le cours de la justice, à moins que
ce ne soit dans un cas extraordinaire, où la vie d un
citoyen court un danger imminent; mais quand il

ne s'agit que de p iliee correctionnelle, je ne crois
pas qu'il y ait lieu au sursis.

QuinoT : Il paraît qu'à l'époque des assemblées
primaires un parti veut incarcérer l'autre, aliii de
s'assiinr la prépondérance dans les élections. De
quel (Iroit les autorités constituées compriment-elles
ainsi les ciloyens et lancent-elles contre eux des
mandats d'arrêtPD'ailleurs, c'est ici une rixe particu-
lière; les délits ne sont pas graves. Si, d'après le rap-
port de votre comité, les individus sont coupables,
vous les enverrez aux tribunaux; mais, en attendant,
je ne vois aucun inconvénient au sursis."

: On prétend que les corps constitués de Be-
sançon ont agi par esprit de parti, et que les arresta-
tions n'ont eu lieu qu'en conséquence. Voici le fait :

A la fête du 10 août tous lescreurs étaient dans l'i-

vresse de la joie ; tout le monde était pour la Con-
vention nationale, et se disposait déjà à accepter la
constitution. La joie fut troublée par des malveil-
lants qui crièrent: Vive la Montagne! vivent les Ja-
cobins !l\ y eut une rixe où plusieurs citoyens furent
blessés. Eu lançant des mandats d'arrêt contre les
coupables, les autorités constituées n'ont fait que
leur devoir

; c'est l'amour de la justice qui les a di-
rigées. Voilà les faits dans toute leur vérité.

Le sursis est rapporté.

Chahlier : Je demande que fous les membres
prennent part à la délibération; le décret est majeur.
Ce sont les patriotes qu'on persécute, qu'on jette
dans les fers

;
il est impossible que le comité fasse

demain son rapport. Je demande le maintien du
décret.

L'assemblée maintient son dernier décret, et or-
donne à son comité de législation de lui faire demain
le rapport de cette alTaire.

La séance est levée à trois iicurcs.

G)6

A./î.— Dans la séance du H, le département de
Jenimapis et la ville de Gaiid ont fait demander la
lacnlte de voter sur la Constitution.

La Convention nationale a donné à Kellermann
le commandement de l'armée des Alpes ; à Scbérer
celui de l'armée d'Italie; à Hocbe celui de l'Ouest;
a Moncey celui de l'armée des Cûtes-de-Brest ; à
Caudaux celui des départements du Midi.

Un décret abolit pour l'avenir toute action on in-
stance en rescision de contrats de vente pour cause
de lésion d'oiitre-moitié.

ANNONCES.

On voudrait acqudrir pour 600 liv. les sii premiers n.ols
du Itloniicur. qui a commencé le 24 novembre I "89; et pour
•400 iiv. les trois premiers mois.

S'adresser au citoyen Cresson , rue Tireboudin, u" 8.

LIVRES DIVERS.

Manuel prnliqiic du Laboureur, suivi d'un Traité si
Abeilles, f>r\e Kiioyen Cb.ibouillé. A Paris (1705) 1'

de la république; un vol. in-8» , nvcc figures.

Prix : l-> liv., broché; et 16 liv. 10 sous, franc de
par la poste.

Chez Fucb, libraire, quai des Auguslius, n" 38.
Cet ouvrage renferme les délails les plus iutéres'^an

tout ce qn, concerne la culture des terres, l'éducalion di
et menu bétail, la position et la distribution d'une fcrm
travaui rustiques de chaque mois de l'année, et enfin 1

cation des abeilles.

port,

ts sur

1 gros

COURS DES CH.4NGES.

Paris, le 1 ifi uctidor.

Le louis d'or l,0201iv.
!','"""•, 3,900
L or en barre „
Le lingot d'argent "

. g^côG
L'argent marqué „
Le numéraire „
Les inscriptions 54 35 32 '|

Hambourg .'...'..' l'ssô
Amsterdam

i '1. 'I

«^'« ....".•..
2-I.;:

Gènes g go^
Livournc 4 q^jq

PRIX DE DIVERSES SUnf.Il AITDISES.

Café de la Martininite. ... S*i à Bfi

f re de Hambourg i
.^

i i [ [ [ [ [ [ o-2 à .;G
Sucre d'Orléans 55 à 57
Savon de Marseille ..".....' 44 à 45
Savon de fabrique 3'i a 36

t;'.'»"'''^'!''

!;.'.'.'.'.'
; ; ! 43 à 48

Rlî » IK

Payements à la trésorerie nationale.

les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a
ouvert le payement des parties de rente sur plusieurs têtes
ou avec survie, déposées, avant le «"vendémiaire an 3, dans
les quatre bureaux de liquidation

, jusques et comp.-is le
n" 9000.

"^

Le pavement des mêmes parties, du n» 9001 à 10,000, est
aussi ouvert depuis le 1 1 fructidor.
On pa.c aussi depuis le n" 1 jusqu'à 3000 de celles dépo-

sées depuis le itr vendémiaire an 3.
On sera averti par de nouveaux avis du payement des on»

méros subséquenis.

On trouvera, dans la galcriedes vérificateurs, des affiches
indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adr'.'sitr.



GAZETTE N'ATIOXILE «a LE SIONITEUR mUMl.
IN° 3-iG. Sexlidi 16 FnucriDOB, l'an 3». {Mercredi 2 SecTEMonE 1795, vieux ityle.)

CONVENTION NATIONALE.

Extrait du registre des arrêtes du comité de salut

public de ta Cuiiveiilion nationale, du i'2 fructi-

dor, l'an ;); de la république française, une cl

indivisible.

I. Lp cnmilé (le 5alut piiMir, iiulruit (Ipsiîiéiicmcnls qui

ont eu lieu dans la ville (le Naiiles, les 28, 29 cl 30 llier-

iiiidoi'deinler ;

« Coiisidérantquela iiioniplepunilinn des coiipables im-

polie au mainlien de la Iranqiiillilé piil)li(|iir, cl qu'il est

du plus siaiid inléiét de piévciiir par lui éclaïaiit ixeiuple

le relour des desordri s el des ci inics qui oui souillé dans

ces conliées la cause de lu liberléj

" Cnnsidcraiu qu'il résulle des renseignements parvenus

ofliciellemeiil au couiilé'Ui celteaffaire di^sa^trcuse, que,

dans le nombre des individus qui se sont livrés au massa-

cre, ou a reniiirqué plus d'iiuliilants de Nantes que de mi-

litaires, el que ces lialiilanls >ont les nà-mes qui naguère

forniaieiil lu Compaij nie de Marai, tous agents de Carrier,

tous rcgrellaiit son horrible ivrannie ;

" Coiisidéianl qu'il résulte des mêmes renseignements

que des scélérats oui clierulic à persuader aux volontaires

qu'une loi expresse les autorisait à ces excès;

.. Considérant qu'il esl également constaté, par les mê-
mes renseignements que le signal de meuilre a clé donné
par un jeune homme de Nantes, qui s'est permis de tirer

un coup de pislo'et au milieu d'une simple rixe que rien

n'annonçait devoir êlre ensanglantée;

•. Vu la loi du 3 pluviôse de l'an 2% qui porte, litre I",

art. 111 et IV :

. Tont délit, de quelque nature qu'il soit, commiypen-
g dant la puerre, à l'année ou dans les cauqis, canlonne-

u nienls ou gjrnisoiis qu'elle occupe, par les individus (lui

« la eomposeni, ou qui y sont employés ou allachés ù sa

• suite, sera jugé par les tribunaux criminels militaires.

• Lorsque plusieurs individus seront prévenus du même
n délit, commis i l'armée, si Un ou plusieursdes prévenus

< sont militaires, ou employés ù l'armée ou attachés à sa

«suite, le délit sera poursuivi devant les tribunaux mi-

litaires, o

« Arrête ce qui suit :

. » An. I". Les aulorilésconsliluées de Nantes, le géné-

ral enclielde l'Oucsl, el le commandant de la villedeNau-

tcs, leronl rechen her et livrer au Iribunal du i' arrondis-

sement de l'urniée de l'Onest les provocalenrs, auteurs,

fauteurs, complices, et généralement tons prévenus, tant

militaires que non mililaires des crimes commis en celte

dernière commune dans les journées des 28, 29 et 30 Iher-

niidoi-.

le H. Les mesures prises par le tribunal criminel mililairc

snni approuvées, et ce tribunal demeure chargé d'en pour-

suivre l'eséculiou.

« III. L'acrusatcurpublic Tera en conséquence loutes les

dispo^itions nécessaires, el il rendra compte incessamment

au comité de salut public de l'état des piocédures.

« IV. Les représenlants du peuple sont chargés de l'eié-

CUlion du préseni arrêté.

• V. Expédilions du présent arrêté seront envoyées aux
représentauls du peuple, au iiénéral en chef, au comman-
dant de la place, au Iribunal criminel militaire, à l'accu-

eateur public, cl à l'administration du département delà

Loire-lnféiieure.

• > Il .sera , i la diligence des représentants du peuple sta-

tionnés à Nantes, imprimé, pidilié el adiclié dans tout l'ar-

roudissemeut des armées de l'Ouest, des COtes-de-Bresl et

des COtesde-Clierbourg.

• Signé ,^ la minute : les membres du comité de sd-

lut public, Meiii.in (de Douai), Doilcrt, RABitili

SiEYÉs, BoissY, LEToeiiNEcn et Defermo.n, •

&' Série, — Tome Xll,

Extrait du rapport fait à la Cnni'ention nalinnale

par Hoberjot, sur sa tnission dans les pays con-

quis par Us armces du Nord el de Sumbre-el-
Aleuse.

Détails tnpngrapliiqvcs et commerciaux sur les

pays conquis en deçà du Kliin. — Les pays conquis

lieiivciit ('Ire divises en ileiu zimes : l'une sera Iror-

iK'e par les fleuves du Hhiii et de la Meuse, et l'autre

par celte deriiiire rivière et l'Oec'.nii.

Ce vaste territoire e>t traversii par d'antres livic-

res, dont les principales sont la Meuse, la Boër, la

Saiiiljre, la Lys et l'Escaut; elles sont navigables en
partie.

Le pays d'entre Meuse et Rhin comprend une par-

tie du duché de Clèves, une (lortinii de la ^l'nt^ralitc

de Hollande, la province de Giieldre, la priiici|)aut(;

de Meurs, le pays de Juliers, releclorat (le Cologne,

le duché de Liiiibourg, le UKui|uis.it de Franclii-

itiont, la principauté deSlavelot, leduchéde Ltixeiii-

boiirg, la très-grande inajorilé de l'élecloiat de Trê-

ves, BiMgheim, la ville de Mayence et une très-petite

portion de cet éleclorat, une partie des évècliés de

Worins et de Spire, la plus grande partie du Pal.iti-

nat, le duché de Deux-Pouls, et des comtés de peu

d'importance.

Le pays d'outre-Meuse comprend les Pays-Bas

autrichiens, le surplus du pays de Liège, le Biabant

hollandais et i|uelquesenclaveuieutsou parcelles du

pays d'entre Meuse et Rhin.

La première zone a en siiperlicie treize cent trente

lieues carrées ; elle a en population nn million huit

cent sept mille habitants : ce qui t'ait, par lieue car-

rée, treize cent cinquante-huit individus.

La seconde a en teiiitoire neuf cents lieues car-

rées ; la population s'élève à un niillioii sept cent

trente mille. La lieue carrée contient dix-neuf cent

vingt-deux individus.

La siiperlicie complète des dcn.x pays est de den.x

mille deux cent trente lieues carrées, et le total de

la population est de trois millions cinq cent sept mille

habitants.

En revenantsur le pays d'entre MeuseetRhin, on

observe que différentes portions du territoire se

trouvent inégalement peuplées, que l'iiidiistrie eu

esttrès-variée et qu'elles sont plus on moins fertiles.

Le duché de Clèves appartient an roi de Prusse; il

esl très fertile en grains ; le commerce et l'iuduslrie

se portent sur là toile et le lin; il s'y fabrique des

cuirs.

Il n'est ici question que de la rive gauche ; si l'on

ajoute la principauté de Meurs, (pii se trouve au
midi de la Gueidre, on aura une étendue de trente-

six lieues carrées et soixante mille habitants.

La Gueidre est possédée par la Hollande, l'Aulri-

clie el le roi de Prusse : les trois portions ont trente-

six lieues carrées; leur population est de soixante-

dix mille individus. Celte province est Irès-ferlile
,

quoiqu'il y ail (luelques communaux en bruyères;

le commerce et I industrie sont en toiles damassées

ctlin.

Le pays de Juliers a cent trente lieues carri'fs,

deux cent quatre-vingt mille habitants: il apiartieut

au prince palatin. Ce pays est un des plus l'crtiles. On
V fabriipie des draps, (les toiles, du laiton ; il y a

(les fonderies et forges, beaucoup de houille, el plu-

sieurs autres nianuractures de divers genres, uolani-

mcnt celles des aiguilles el dés à coudre.
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L'tMcctor.il fit' Cologne rst une langue de terre
]

qui longe le Rliiu ; son territoire est de ciiKiii.iiite-

se|)t lieues carrées ; il coiupretiil soixante nulle in-

dividus ; il est le plus fertile du pays; ou y fabrique

des toiles.

Le duelu- de Liuibourg appartient à l'empereur; on

y récolte beaucoup de fourrages; il produit peu de

grains ; on élève beaucoup de bétail ; l'industrie est

très grande ; ou labritine des draps de toutes sortes

de qualités; on exploite de la hoiulle : il aein(]uante-

quatre lieuescarrécs et quatre-vingt mille babitauts.

Le marquisat de Franchiinont et la principauté

de Stavelot appartiennent, le premier au pnrjce de

Liège, la seconde à l'abbé de Stavelot, qui est prince

de l'Empire. Le territoire de Liège, qui est à la rive

droite de la Meuse, a soixante-dix lieues carrées et

3ualre-vingt-(lix mille babitants : on y fabri(]ue des

raps, des cuirs; on récolte du fourrage et du grain

en modique quantité.

Le ducbéde Luxiiiibourg appartient à l'Autricbe;

il a en étendue trois cent soixante lieues carrées,

trois cent cinquante mille habitants : le principal

commerce est en laine ; il y a beaucoup de bois : ce

duché n'est pas fertile.

L'clectorat de Trêves est possédé par l'électeur

cvèque ; il a cent soixante lieues carrées, cent trente

mille individus. Ce pays n'est pas fertile eu grains,

mais il produit du vin : il y a beaucoup de fonderies

et forges, surtout dans l'arrondissement de Blank-

neini.où l'on extrait aussi de l'ardoise et du marbre.

Le Palalinat et les portions des évèchés de Worins,

Spire, et leduchéde Deux-Pouts,Bingheim,Mayence,

et la petite portion de cet électorat, avec quelques

autres parcelles des pays voisins, enclavées, ont

quatre cents lieues de superficie et cinq cent soixante

mille individus. Ce pays est de la plus grande fer-

tilité ; il y a des mines de fer de très-bonne qualité:

on exploite des mines de mercure qui sont abondan-

tes. Enfin, pour ne rien omettre, le territoire près

Niniègue, et la portion du comté de Naniur q*ui est à

la droite de la Meuse, ont vingt-sept lieues carrées

et vingt-sept mille habitants.

La seconde zone se divisera en trois parties: les

Pays-Bas autrichiens qui s'y trouvent compris, le

pays de Liège, et le Brabant hollandais : cette éten-

due de territoire est plus riche, plus fertile que ce-

lui d'entre Meuse et Bhin.

Les Pays-Bas autrichiens ont en population douze

cent trente-cinq mille individus,et ensuperlicieciiiq

cent soixante- dix lieues carrées : ce pays renferme

des mines de 1er et de plomb, beaucoup de houille;

on fabrique des draps, des toiles ; on prépare plu-

sieurs objets relatifs aux arts ; la culture est poussée

à son dernier degré de perlection : on récolte une

grande quantité d'huile de colza et de navette. Le
coiiitnerce est très-étendu : c'est le pays le plus ri-

che et le plus abondant de l'Europe.

La partie du pays de Liège qui est à la gauche de

la Meuse, si vous en exceptez le canton d'Hezebaye

et quelques communes près la Meuse, n'est pas

généralement fertile, mais aussi l'industrie y est

très-grande; on exploite beaucoup de houille; on
fabrique une grande quantité d'alun, des cuirs; il

se lait un grand débit de chaux. La ville de Liège

surtout renlernie beaucoup d'ateliers où l'on fabri-

que des armes à feu de bonne qualité, des clous pro-

pres à la marine et à d'autres ouvrages ; ce peuple

est très-actif et laborieux. Le territoire a cent dix

lieues carrées; il renferme deux cent quatre-vingt-

quinze mille habitants.

Le Brabant hollandais et autres possessions hol-

Iaiidai><s ont deux cent vingt lunes carrées et deux

cent mille individus. Ce pays est abondant eu pâtu-

rages ; il produit en quelques parties beaucoup de
grains.

Ce vaste territoire étant morcelé, il n'y a pas de

pays qui n'ait ses barrières, ses douanes, ses droits

d'accise et de péage : ici, on jouit de ((uelques privi-

lèges ; ailleurs, il n'en existe pas ; les usages, l'i-

diome, les moeurs diffï'rent généralement ; l'indus-

trie s'est développé chez eux, plutôt par les circon-

stances et la prodigalité de la nature que par une
sage administration et des règlements calqués sur

l'intérêt et le bonheur du peuple. Chaque prince a

cherché avec plus d'ardeur lamine de son voisin par

les di'tenses qu'il a faites pour l'importation, que l'a-

vantage des habitants: la féodalité n'a cessé depuis

des siècles d'y être eu vigueur dans toute sa latitude
;

le clergé a constamment fait sentir sa domination.

Ce peuple, au milieu des richesses de la nature,

est restreint ainsi dans ses jouissances : tout est en-

travé dans son commerce, dans son industrie : et ce

qu'il a acquis jusqu'à ce jour est plutôt le fruit de

son activité, de son génie, de ses dispositions natu-

relles aux arts, à la conception des grandes entre-

prises, que des mesures combinées de son gouver-

nement.
La Hollande lui a etdevé son commerce ; l'Angle-

terre l'a dépouillé de ses manufactures : on lui a

tout usurpé, excepté la richesse de son sul, son heu-

reuse situation qui lui facilite les débouchés, et les

seules fabriques de toiles etde dentelles, parcequ'il

n'a pas été facile de les lui enlever.

Malgré ces entraves, ce pays abonde en produc-

tions ; il est riche en industrie : il a un commerce
très-étendu. Pour juger à quel degré de prospérité

il peut s'élever, si un gouvernement libre laissait

l'essor à l'activiti' des habitants, portons notre atten-

tioasur ses différents canaux de richesse.

On se fera une idée exacte de la fertilité du sol,

lorsqu'on saura que les Hollandais tirent de cescon-

trées une grande quantité de grains, qu'il en reflue

communément beaucoup en France, qu'on en-ex-

porte aussi pour les pays de Munster, duché de Berg,

comté de Mark et Faim, qui sont à la rive droite du

Rhin ; la présence des deux armées n'a pas arrêté

cette exportation; les habitants ont fourni la subsis-

tance de ces deux armées.

Indépendamment de celte consommation, qui a

été énorme, l'on a employé, comme cela se faisait

avant la guerre, les grains nécessaires à la fabrica--

tion de la bière, quiest la boisson en usage parmi

les habitants; une grande partie a servi aussi à la

confection de l'eau-de-vie dite genièvre, dont l'usage

est également très-commun dans l'étendue des pays

conquis ; enfin les habitants ont encore, en ce mo-
ment, des subsistances jusqu'au mois de nivo.se.

Il passe pour constant que le pays produit pour

deux tiers en sus de sa population.

Quant à l'industrie, malgré les entraves et les

diflicultés sans nombre que les gouvernements n'ont

cessé de lui porter, elle est proportionnellement

plus étendue que dans tout autre pays.

C'est à Aix-la-Chapelle que l'on voit des fabri-

ques d'aiguilles qui ont la bonté et le poli de celles

d'Angleterre: trente moulins sont journcllementcm-

ployès à leur polissure.

C'est dans cette même ville, dans celles de Ver-

viers, Néant, Monjoie, Eusival-Francomont , etc.,

que l'on labrique des draps communs, façon Lou-

viers, sérails et londnns, qui rivalisent, pour U
qualité, ceux d'Angleterre et de France.

C'est l'activitédeces habitants qui a enlevéà l'An-

gleterre les deux cinquièmes des fournitures des

draps sérails, destinés pour le Levant.

C'est à Stolbcrg que plusieurs particuliers fabri-
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qiipnt dos fils et dos plnques de Inilon dont le dcbou-
]

ché se fuit dans tous les Etats voisins à ces pnys.

C'est à Cologne qu'il s'est élevé des ateliers de I

poêles en fer généralement recherchés par l'élégance

de leur forme et leur solidité.

C'est à Liège qu'on faliriquc des armes a feu re-

cherchées par leur boulé et le fini de l'ouvrage : c'est

dans son voisinage et le cours de la Meuse qu'on ex-

traitde la terre d'alun, pour en obtenir ce sel si né-

cessaire aux arts et à la teinture.

C'est dans la Flandre autrichienne qu'on fabruiue

des toiles ordinaires et damassées, des dentelles dont

la beauté et la perfection n'ont jamais pu être imi-

tées par les autres nations.

C'est à Liège, Stavelot et une partie de la Guel-

dre, qu'on prépare des cuirs dont la bonté est uni-

versellement reconnue.

C'est à Maluicdi qu'on fabrique des cartons qui le

disputent par la qualité à ceux d'Angleterre.

C'est dans le paysdeBlankneini que l'on fait cou-

ler des fers et qu'on les dispose, par une bonne pré-

paration, à être commués en acier.

C'est à Namur et dans sou voisinage qu'on fabri-

que des lilsde laiton, des chaudrons en cuivre aussi

bonsqu'en Allemagne. Cet article est très-important.

Quant au commerce, il n'est pas ce qu'il devrait

être; il se borne, dans l'intérieur, à la communica-

tion dillicile des objets ouvragés d'un pays à l'autre,

et, à l'extérieur, à tout ce qu'il y a d'excédant en tout

genre.

Le premier ne peut avoir de la prospérité que lors-

que les droits des frontières multipliées seront tota-

lement supprimés. Le second sera plus considérable

lorsque les mêmes entraves seront abolies, que la

navigation des fleuves sera libre, que le tarif des

douanes sera modéré. Les articles destinés à être ex-

portés sont les aiguilles, qui sont expédiées pour la

France, l'Italie, l'Espagne, le Levant, l'Allemagne et

les Etals du Nord.

Les draps sérails sont particulièrement réservés

pour Sniyrne et les échelles du Levant.

Les draps lins s'exportent pour l'Allemagne, la

Prusse, la Pologne, la Russie, la Suède et le Dane-

mark.
Les toiles, les dentelles et le lin s'envoient dans

toutes les parties du globe.

La houille est destinée pour la Hollande et la

France; les fers, pour les mêmes pays.

Les plaques de laiton sont pour la Suisse, Genève,

la France, et pour tous les pays où l'horlogerie est

en activité.

Les cuirs s'expédient pour tous les pays du Nord;

les chaudrons, pour tous les Etats voisins.

Qu'on juge, d'après celte courte énumération, des

ressources de ce pays, des richesses qu'il renferme,

de celles qu'il peut se procurer et de tous les moyens

qui peuvent y contribuer, et on sentira l'avantage

que peut (irésenter un jour à la France un pays in-

connu sous ces rapports, et sur lequel on n'ouvre

pas assez les yeux.

Examen de la question sur la Imite du lihin.

Ici se présente nalureilement la question de sa-

voir s'il importe à la république de les réunir à son

territoire; si cette réunion doit en comprendre la

totalité ou une partie, et, dans ce cas quelles seraient

les limites à déterminer.

Cette proposition exige d'être examinée sérieuse-

ment et envisagée sous toutes ses faces. Pour la Irai

Les Français, se trouvant dans le cas d'imposer la

loi à un ennemi puissant, doivent la lui dicter dans

le traité de paix à conclure, avec toutes les condi-

tions qui puissent assurer sa faiblesse et augmenter

leurs forces. .

Le traité de paix devant faire mention de limites,

il faut eu tracer la direction, de manière que ces bar-

rières ne puissent être que difficdement franchies.

Les articles de ce traité doivent prévenir de nou-

veaux germes de guerre, et s'appliquer au présent

comme h l'avenir.
• •

L'ambition, la jalousie, l'esprit de rivalité pou-

vant porter ce même ennemi à faire, en temps et

' lieu, de nouvelles entreprises contre la nation Iran-

I

caisc, il faut que ce traité de paix puisse lui en attc-

I nuer les moyens, s'il ne peut les lui enlever.

j 11 faut que le di^positil de ces conventions soit

! tellement combiné, que rexéciition de toutes les

clauses tourne au prolit et à l'aBermissement de la

républiciue.

Ces données, dont on ne peut contester la justesse,

serviront à résoudre la question proposée.

Il règne généralement trois opinions sur le sort

futur des pavs conquis;

L'une est de dire qu'il est politique et juste da-

bandonner ces pays pour reprendre nos frontières,

en nous contentant d'avoir repoussé au loin notre

ennemi;

L'autre est de porter les limites de notre territoire

au cours delà Meuse;

La troisième, de les fixer au cours du Bhin.

La première est étayée sur le besoin que nous

avons de faire la paix, sur les inconvénients qui

résulteraient d'un territoire trop étendu, sur la né-

cessité d'ôler à l'ennemi toute occasion de nous atta-

quer, de ne lui laisser aucun prétexte; tentatives

qu'il lie manquerait pas d'effectuer, disent les par-

tisans de cette opinion, si on le privait des i)ays

dont la bonté est bien propre à perpétuer ses regrets.

La seconde est fondée sur ce que le territoire com-

pris entre la Meuse et l'Océan appartenant a la

France facilite la conservation des avantages que

promettent l'ouverture de l'Escaut et la navigation

de la Meuse, assurés par le. traité de paix avec la

Hollande;
Sur ce qu'il est juste que la nation française soit

indemnisée des dépenses qu'elle a faites pour delen-

dre sa liberté au détriment de ceux qui ont voulu la

lui ravir;
, .

Sur l'assurance que ce territoire, a raison de la

richesse de son sol et de l'industrie de ses habitants,

ne peut être, sous tous les rapports, que profitable a

la république française.

Ceux qui soutiennent celteopinion pensentqu une

plus grande étendue de territoire que celui qu ils

indiquent n'ajouterait rien à ces avantages.

La troisième enfin repose sur l'alleruiissement de

la république, qui ne peut avoir lieu qu'eu reculant

les limites jusqu'au Rhin ;

Sur l'impossibilité où l'on mettra l'Autriche, avec

de semblables limites, de former de nouvelles entre-

prises contre les Français ;

Surl'indemnitéjuslemcntdueà la nation pour les

dépenses d'une guerre de trois années ;

Sur les obstacles que présente cet arrangement à

l'ambition de la maison d'Autriche, dont d est né-

cessaire de diminuer la puissance.

Elle repose aussi sur la nécessité de se procurer une

balance commerciale et politique, avantageuse à la
ment et envisagée sous toutes ses laces, foiir la irai- iiaïaiRc lunuu. n..u.i i>i" i .

• ^ . ,

ter complélenuMit, je vais donc énoncer quelques nation ; balance qui reste
•'"'^^'^''^^'^f.l'/f:'

"'"
.f,

_..:.... :...r „ .',„!„. .ne „ù..ii.;c „., .,«•..,!• Pll,-s rp« navs.nuisnue nous aurons la fanlitert ouvrit (US
principes, mettre quelques vérités en avant; elles

serviront à l'éclaircir dans tout son jour

ces pays, puisque nous aurons la facilite ri ouvrîmes

relations commerciales plus intimement avec le Nord
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rtqiirl(]iiosi.'rriI(:sirAlIcmagnc,ctir.itig;iioiitcr no-

tri' cciimiiiTcc niniilinic.

Elle csl r.iiiilcr sur ce (jii'il di IvsuUc In lilufi na-

vi^Mlidii (lu riiiili, (Itiiil la plus h'^rrc ciiliMVO n'ii-

(Irait les puiliniis (Ir i-r llcijvi' (|iii iiuiis siiiil di'ià as-

sil|-('('S (If nul illi'l |i(>lir nous, limihs i|iic la lilicrh'

do son C(Uiis l'iilicT ri'ii(J iiicaltiilablcs les prulils de

la iiavij^ation ;

Siir les moyens de nous approprier les ressonrcrs

que presenlenl l'industrie, le progrès des arts, i'e.x-

ploilalion de (pielques mines pnvili'gi(H's parleur
rareté, dont ncjiis s(iuuiies priv('s en France

;

Sur l'occasion inl'iiilhble qui se pr('senle de s'em-

parer de plusieurs hranelies de coinnierce suivies

par les An;;lais, nos plus ardents euneuiis ;

Sur les bonnes disposilions de la inajoritt' des ha-
Mlaids d'entre Meuse et Rhin, (pii ont r('clani(' plu-

sieurs fois leur réunion ù la France auprès de la Con-
vention nationale ;

Sur le vœu de la nation rran(;aise, qui demande
riKuns de l'aire la paix que de la faire aux conditions
les [ilus favorables,

(f.a suite demain.)

sÉA^cr DU J3 FnucTiDon.

Présidence de Chéiiicr,

Un secrètaii'e lit la lettre suivante :

«Cilojeii pr(^'i(leiil, lorsqu'un décret d'aecusalioii, fondé

sur de^ griifs cliiniéii(iues, vinl iiii nan-r une viequfj'uvais

coii-acr(;e ù ma piurir, el inlerronipro le succès (|ui' j'ob-

tenais pour l'Ile, on Élait déjà mliédans celle période inul-

lieureuse où les iicles d'accusulion n'ont éi(5 (pie des for-

mules de proscriplion, el où le cilojen inif'grc a pu cesser

d'obéir à de^ lois qui cessaient de |c proiegir,

- Je sentis que je n'avais il clioisir qu'cnirc l'assassinat

et l'exil , el je dérobai il h vengennce celle têle que je pré-

senterai sans crainle ts lajusUce. J'envoyai cependanl un
mémoire ju'itKiialif a la Convention nationale: elle ordon-
na, le 20 décembre d792, qu'un de ses secrétaires lui en
présenlâl le lendemain l'analyse; mais ce décret, qu'on
n'a pas i apporte, n'a jamais élé exécuté.

«Dcvais-je en rappeler lesouveiiirquandj'ai eu la France
tombée sous la tyrannie déceniviiaie? anrais-je pris ses

ennemis publics pour juges de mon patriolisme? allégué

mnniMe pour la liberté devant ceux qui l'avaienl déiruileP

demandé un brevet d'innocence i des hommes qui ne pou-
vaient l'Iionorer que par leur haine, ni mieux la conslaler

qu'en la perséculani? J'ailendais doue, et je ne pouvais

me plaindie que ma ju^Urication fût ajournée, quand les

causes si sacrées de la liberté, de la gloire, de la sûreté

publique, semblaient perdues de même dans un ajouriic-

mtnl indéfini,

«Depuis le 9 thermidor, trop desoins importants , trop

de maux ù guérir ont occupé la Convention nationale, et

j'ai dCi respecter ses travaux réparateurs. Mais si l'instant

de lui présenter mes rérianialions vous parait arrivé, je

vous prie , ciloyen président , d'iHre mon iolerpi ète auprès
d'elle. Je nclamç de la Convention nationale rexéciition

du décret lendu par elle Ie20 décembre 1792, portant qu'il

lui serait fait un rapport sur les moyens de jubtificalioii que
je lui ai présentés,

« Je joins à celte lettre un mémoire destiné Ji éclairer la

justice du comité auquel on renverra ma demande.

• Brengarteo, le 3 fructidor de la S* année de la répu-
blique.

• Salut et fraternité. A.-M. Montbsqciou. o

TriEiLHAno ; Je demande le renvoi de cette lettre

aux trois comités de salut public, de stMel(' gi'tièralfi

et de b'gislation ; il faut examiner si I\loiites(|uioii a

^tieUeiucql (r^fii la république ; K»r, s'il lui e^t rc^té.

fidèle ; si, comme il le dit, il ti'a pas formé un vœu
qni ne fûl pour elle, sa proscriplion est barbare ; et

ce qu'il réclame anjonrd'hni est nu tictc de justice

que nous ne devons pas laissera faire à nos succes-
seurs. ,le propose ([iie les coiniU's auxquels le ren-
voi sera fait soient char^i'sdc vous présenter, dans
la décade, un rapport sur la conduite du géucral
Montesquiou.

Cette proposition est décrétée.

Dour.cET, au nom du comité de snlut public;
Chaque jour est marqué, ii l'armée des Alpes et d'I-

talie, par des affaires de postes; chaque jour est si-

gnalé, il cette brave et infatigable nrini'e, par des
actes d'intri'pidité et de discipline, et par des avan-
tages remportés sur les s(ddats de la coalition.

Dans la nuit du 19 au 20 thermidor, les Piémon-
tais onl attaipié les postes du grand iMoiit-Cetiis ; ils

ont été repoussés avec perte, et poursuivis vivement
jusqu'il la Perrière.

Le .'îO, les avant-postes de la division de droite ont
été attaqués à Corghetlo : après une fusillade très-

vive et de plusieurs heiM-es, les républicains ont eu
recours à leur dernière raison ; ils se sont élancés
sur l'ennenii, et, la ba'ionnettc aux reins, lui ont
fait repasser la rivière, et l'ont chassé bien au delà

de ses avant-postes, après lui avoir tué et pris dii

monde. L'escadre anglaise se lient en croisière sur
le parage, entre Albinga et Oneille. Le commandant
de cette escadre, lidèle au sysli'iiie de violation du
droit des gens, de brigandage et de piraterie, adopte
par le gouvernementactuel de la Grande-Bretagne,

a détaché les chaloupes, dans la nuit du 26 au 'J7,

pour s'emparer di> sept bâtiments génois mouillés. A
la lin, elles auraient réussi à lesamariner, lorsque
nos tartanes cutusières se sont mises à leur pour-
suite, et ont repris six de ces bâtiments. (On ap-
plaudit.)

L'assemblée ordonne l'insertion de ces nouvelles
au Bullelin.

Boissv d'Anglas : La France est l'asile des hom-
mes libres ; la Convention s'est toujours empressée'
d'accorder des secours à ceux qni ont fui la tyran-

nie, et sont venus se réfugier au sein de la républi-
que française ; mais ce devoir lui a paru plus doux
encore lorsqu'elle a eu occasion de le remplir à l'é-

gard des citoyens français.

A l'époipie de l'invasion de la Corse par les An-
glais, un grand nombre d'habitants de ce départe-
ment, par amour pour la France, par haine pour les

Anglais qu'ils avaient vaillaniuieut comliattns, se

sont réfugiés dans les départements du Midi; la Con-
vention a décrété des secours pour eux; mais ces
secours sont devenus insuflisants; d'ailleurs, sou-
vent ils n'ont pas été payés. Je demande que le co-
mité lasse un nouveau rapport à ce sujet. J'espère

en outre que vous n'auiez plus longtemps à payer
ces secours : la Corse rentrera incessamment sons le

pouvoir de la France; (h'jà elle supporte impatiem-
ment le joug anglais, qui veut y faire l'essai d'un
gouvcrneineut bien plus despotique encore que ce-i

lui de la Grande-Bretagne.

— Un membre, au nom du comité des secours pu-
blics, fait rendre le décret suivant:

a La Convention nationale, après avoir entendu le rapi

port de son comité des secours publics, décrète ce qui suit t

« Art. I". Sur les fonds mis à la disposition de la com-
mission des secours publics, il sera payé aux leligieu'cs,

sœurs converses, agrégées el doniestii|iiesallacliés aux qua-
tre maisons huspiialiires supprimées par la loi du 28 nivôse

dernier , les sommes ci après :

t A chacuqç (l$s «(-religieuses, saurs converses el a^rà<
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edes, SféP"; dp splinnle ans, on Infirmci, quel que soil leur

âge, une somme de 400 livres ;

« A cliiiniiie (le celles au dessus de soixanlc uns, cl non

inliiines, 200 Ihie^;

« A cliacnii des domestiques qui auront plus de dix an-

nées ilc services dans lesdilcs maisons, 15U livre»;

. Et ù cbacini de cem qui auioul «loins de dif onnùcs

de senice, lOU liv ;

• II. Lescxri'liglfuses, cœurs converses et domestiques

qui, lors de lu cessation de leurs services, auront été re-

placés dans d'autres liospices , ne ricevroiil point lus se-

cours provisoires ci-dessus déterminés.

» III. La commission des secours publics fera acquitter

ces divers secours |irnvi--oires, li'stiuels seront imputables

sur les pensions austiuelles lesdites ex-religicuses et autres

pourront avoir droit,*

Gasiom : Je viens, ati nom de vos quatfc comités

de salut public, de sûrelé géiiei-ile, de législation et

des finances, réunis, vous présenter un moyen sur

et facile de retirer à l'instatil plusieurs inilliai-ds de la

circulation.

Vous savez que, dans l'enceinte des murs de P,ins,

il existe niic foule de maisons nationales qui dépé-

rissent entre les uiauis de la république, et qui lui

sont plutôt onéreuses que prolitables.

En eftet, les revenus de ces maisons dont la valeur

est immense, deviennent presque nuls, soit par les

frais d'entretien, soit par les dépenses d'une admi-

nistration ruu)euse.

Il est temps, il est urgent, dans ces circonstances,

de faire la vente gém'raie de tous ces édifices. Il lant,

pour rendre cette vente prompte et eflicace, adopter

une Inrme extraordinaire.

H fatit que la vente de ces biens, impatiemment

désirée par tous les eiluycus, fasse rentrer, dans

très-peu de jours, au trésor public, ces millions d'as-

signats avec lesiinels les agioteurs pompent notre

nutuéraire, et disposent à leur gré du prix de toutes

choses.

Il faut procurer aux habitants de cette grande cité

des asiles commodes, et les attacher de plus en pins,

par la propriélé, et surtout par des doiuauies iialio-

naiix, au nouveau gouvernement, à la constitution

nouvelle.

Qui pourrait ne pas regarder, en ce moment, la

vente générale (le ces maisons comme une mesure

exlrèniement salutaire sous le double rapport de la

poliliqiie et des finances?

Ne deconci'rtez-vous pas d'abord toutes les espé-

rances des émigrés, qui se nourrissent et s'entre-

tiennent par le spectacle de liurs maisons in vendues?

Ne d('triiisez-vous pas la calomnie audacieiise-

meiit ri'patulne dans le public, que vous difTérez la

vente de ces maisons nationales, pour investir de

nouveau les émigrés d'un bien qui ne peut éJre coii-

lesté à la nation, et qui n'est (péiiiie bii'ii faible in-

demnité des perles, des diiinmages et des di-peuses

occasionnés par la guerre qu'ils ont suscitée à la

république?

Ne faites-vous pas rentrer des fonds considérables

dans le trésor public?

Ne ravissez vous pas aux agioteurs l'éponge dont

ils se servent pour l'imbiber du sang du peuple?

N'augmentez-vous pas les propriéli's particulières?

et n'est-ce pas du grand nombre des propriét.nires

que se compose la richesse des répnbliiiiies? et n'est-

ce pas le grand nombre de propriétaires de domaines

nationaux qui importe à rallirinisscment de notre

république?
Attachez à l'instant ,i la révolution, par l'achat de

toutes les maisons nationales, dix mille habilants de

Paris, et dans Paris la révolution est à jamais conso-

lidée. Que pourraient alors, en effet, et cohtreles

patriotes, et conlre les acquéreurs des domaines n.i*

tioiiaux ; que pourraient, je vous le demande, contre

l'iiilerét it le patriotisme réunis, les lâches partisans

de la royauté?

Considérez, si vous voulez, la mise en vente de

tontes les maisons nationales, comme un nouvel

aliment offert à la cupidité. N'im|iorle; vous avez

obtenu une foule d'avantages Mais considérez plu-

tôt cette vente comme un moyen oHért aux [latriotes

riches de faire placement de leurs assignats, rt de

faire disparaître de la circulation un papier trop

abondant, et par cette unique raison aussi à charge

aux citoyens qu'à l'Etat.

La vente générale des maisons nationales de Paris

ne peut que relever, comme je l'ai observé, le cré-

dit des assignais, eu diminuant leur nombre, en

nianilestant d'une manière prononcée les intentions

dugouverneineiit; et d'ailleurs le gage immense qui

leur reste dans les propriétés nationales sitiu'es dans

tous les départements de la France, et qui excède de

beaucoup la valeur des assignats émis, ne doit vous

l'aire craindre aucunement lu disparition de la partie

du gage qui repose sur les maisons nationales de

Pans.
Sans doute vous aurez d'autres mesures à prendre,

et contre ces hommes indignes, dont le luxe et l'é-

go'isnie reluseiit tout aux devoirs de rhumanité, et

contre ces agioteurs infâmes, qui déplorent traîtreu-

sement la misère du peuple au moment où ils se

couvrent de ses dépouilles, où ils se gur;^ent de se»

sueurs : ces mesures vous seront proposi'cs ; et, avec

une volonté ferme, vous sauverez la républiciiie.

Mais, en ce moment, vos comités se boruenlà
vous proposer une mesure particulière.

Citoyens, vos comités ont acquis cette conviction

dans la discussion du projet de décret qu'ils m'ont

chargé de vous présenter, que la rentrée subite

d'une grande masse d'assignats existant dans Paris,

résultat inévitable de la venle générale des maisons

nationales situées dans l'enceinte de celte grande

commune, doit nécessairement opérer autour de

nous une amélioration dans les changes, dont l'heti-

reiise influence se fera bientôt sentir a toute la ré-

publique.

En conséquence, voici le projet de décret que je

suis chargé de vous présenter :

La Convention nationale, après avoir entendu sci co-

mités de salut public, de sûreté générale, de législalion et

des ûnances, réunis, décrète ce qui suit :

(I Al t. 1". Les maison'^ nationales situées dans l'enceinte

des murs de Paris pourront être acquises par tous les ci-

toyens, dans le courant d'une décade, eu ?e courormant

aux dispositions suivantes.

11. Toul citoyen qui voudra acquérirse présentera au

bureau d'eiirepistiemrnt derarrondissement où la maison

sera située; le receveur ouvrira un registre à l'edet d'y re-

cevoir les soumissions, et tout citoyen pourra y faire in-

scrire sa soumission d'acquérir la maison qu'il désignera

par la rue et le numéro de sa situation, en s'obligiant par

écrit de payer la valeur au denier cent ciuquonle du rete-

nu delei miné ainsi qu'il suit.

« m. Le revenu de cbaque maison sera fixé d'après le

prix de bail de !792, sans aucune diminution de charges,

cl, à déTaut de bail, d'après le taux de la contribution fon-

cière, en évaluant le revenu ù dix fois le montant de cette

conlribuiion au rôle de 1792.

• IV. S'il se présente plusieurs concurrents pour la mètiie

maison, il sera libie à chacun d'eux de couvrir les derniè-

res soumissions, en faisant celle de payer un sixième en sus

du moulant des soumissions. Nul ne sera reçu i faire de

nouvelles soumissions, ou à couvrir celles qui aurnienlélé

faites, passé midi précis du quatrième jour.
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• V. Les sonmisslotu qui seraient faites pour des mai-

ions ilcji comprises dans les lolories ou aOiclces ù des

iljblisscnients publics, resleront sans effet.

• VI. Les rrgislre« des soumissions srront arrflés dtfini-

titenieiit le (jualiitmejour, il niiili précis, cl Hgnés par le

receveur de l'enregislreinenl el deux coinmissaiies de la

section, et lis reRislres seront déposés de suite au bureau

général de l'administration de l'enregistrement.

« VII. Le dernier soumissionnaire de chaque maison res-

tera adjudicataire, à la condition de pajer. dans la décade

de la mise en vente, le tiers de son adjudication , el lis

deni autres tiers dans le cours de la décade suivanle, à peine

d'élre déchu de sa soumission et d'élrc conlraiiit de payer,

ù lilrc d'indemnité, le sixième du montant de sa premiC-re

•oumissioa.

t VIII. Toutes les difficultés qui pourront s'élever sur

l'exécution du présent décret seront soumises aux comités

de salul public et desGnanccs réunis, pour y statuer défi-

iiitiyement.

I L'insertion du présent décret au Bulletin tiendra lieu

de publication. •

On demande l'impression du projet de de'cret pré-

senté par Gamon, el l'ajourneiuent de la discussion.

BouBDON (de l'Oise) : Ce projet n'est pas neuf.

L'assemblée doit se rappeler que la question a déjà

été discutée il y a quelque temps; elle fut suivie

d'un décret semblable à celui d'aujourd'hui; le co-

mité des linatices d'alors le lit rapporter, je ne sais

pourquoi. Il est beau de le voir revenir sur ses pas et

convenir qu'il s'est trompé. 11 n'y a plus maintenant

que les liiiances qui peuvent mettre la patrieen dan-

ger, et vous ne finirez jamais la révolution qu'en

vendant promptement les biens des émigrés, et en

mettant enfui un terme à ces radiations scandaleuses

qui se font chaque jour sur la liste des émigrés.

Dans le tableau qui nous a été distribué ce matin,

je vois rayés (irovisoirement des hommes qui ont

combattu, le 10 aoîit, contre le peuple, avec le ty-

ran , des hommes qui ont voulu sauver le roi après

cette journée.

Si nous continuons à marcher encore trois mois

dans ce sens-là, je vous le prédis, nous serons tons

égorgés, à force de justice, par les royalistes.

Quoi! nous n'aurons donné un si sublime exem-
ple de fermeté, dans les journées immortelles du
9 thermidor, du 12 germinal, des 1er, 2, .3 et 4

prairial, que pour faire rentrer leséinigrésen France!

Que signifient ces assemblées secrètes chez les mi-

nistres des |)uissances étrangères? Pourquoi se mé-
lent'ilsde notre gouvernement, et par quelle impu-
deur va-ton tripoter la radiation de certains émi-

grés?
Je demande que la discussion s'ouvre sur-le-

champ sur le projet du comité des finances
;
que la

Convention charge ses comités réunis de proposer

incessamment un nouveau mode de radiation, et

qu'on excepte de la honte et du crime d'émigration

ces sincères républicains qui ont fui d'un départe-

ment dans un autre, pour se soustraire aux fureurs

du terrorisme.

•le le répète, vous ne terminerez la révolution

qu'en vendant sur-le-champ les biens des émigrés.

Je demanile que le projet présenté soit discuté arti-

cle par article. (On applaudit.)

Baii : J'appuie la proposition faite par Bourdon ; il

est nécessaire de porter un examen sérieux sur les

lois relatives aux émigrés : je demande aussi que les

comités soient chargés de faire un rapport à cet

ég.ird, et (|ue tonte radiation de dessus la liste des

émigrés soit suspendue jusipi'à ce qu'il soit fait.

Tallien : Le projet présenté par le comité des fi-

nances me paraît mériter l'attention des représen-

tants du peuple; car il est important de s'occuper

sans délai du rctireinent d'une grande masse d'as-

signats.

On a parlé de la facilité avec laquelle certaines

personnes obtiennent des radiations sur la liste des

émigrés. Je crois aussi qu'il est hors «les principes

de remettre à un seul comité le pouvoir de faire ren-

trer en France des individus soupçonnés d'avoir

trahi leur patrie.

Les mesures prises en faveur de ceux qui étaient

dignes de votre indulgence ont été trop généralisées,

et nous avons vu rentrer en France les véritables

ennemis de la liberté, ceux qui ont autrefois conspiré

avec la cour, et qui conspireraient encore s'ils le

pouvaient; mais, il faut ici le dire, parce qu'on n'a

pas encore abordé cette question ; il faut enfin exa •

miner quels sont les véritables émigrés; il faut exa-

miner si l'on peut ranger parmi eux les hommes qui

ont fui la terreur sans aller se réunir à ces hordes

rebelles ; je parle de ces fondateurs de la liberté, de

ces citoyens qui ont rendu les plus grands services à

la patrie, et qui ont été forcés de s'en aller. Talley-

raiid-Périgord, par exemple, n'a-t-il pas été mis sur

la liste des émigrés, quoiqu'il soit sorti avec une
mission du gouvernement?

Il est des nommes qui ont fui des mandats d'arrêt,

parce qu'alors c'étaient autant d'arrêts de mort. Si

vous les traitiez comme des émigrés, vous rendriez

service à leurs ennemis, et à ceux de la liberté, qui

les ont en horreur : voilà la justice qui est à l'ordre

du jour.

H faut bien mettre un terme aux radiations et fer-

mer la porte de la république aux partisans de l'an-

cien régime.

Je demande le renvoi à la commission des Onze,

et aux quatre comités, de la proposition que je fais

de confier au corps législatif seul la laculté de statuer

sur le sort des individus qui ont quitté la France de-

puis le 2 septembre.

Lanjuinais : On vous a proposé d? suspendre les

radiations des prétendus émigrés. (On murmure.)
Si la suspension est nécessaire, je demande qu'il soit

fait une exception eu faveur des victimes de la jour-

née du 31 mai. Il existe plus de vingt mille pétitions

au comité de législation pour demander justice. Il

est peut-être plus de quarante mille pères de famille

dont les biens sont saisis. Vous ne voulez pas que la

France ne présente bientôt plus que le spectacle d'un

vaste terrain en friche. (On applaudit.) Ce que Tal-

lien a proposé est juste, mais ce qu'il désire a été

prévu par In loi du 25 germinal. Je demande donc
l'ordre du jour sur sa proposition, motivé sur cette

loi.

Lecointe (des Deux-Sèvres) : De même qu'aux

yeux des bons Français il n'est pas d'individus plus

vils que ces hommes désignés sons le nom d'émigrés

et qui se sont ligués avec les ennemis pour combat-
tre contre leur patrie, de même il n'est rien de plus

respectable pour l'humanité que les victimes de la

persécution.

Notre collègue Lanjuinais a demandé une excep-

tion au sursis en faveur des victimes du 31 mai ; je

loue son bon cœur, mais n'y a-t-il pas à craindre que
l'émigré, adroit à prendre toutes les formes, ne

vienne se présenter à vous comme un de ces respec-

tables persécutés? Justice aux malheureux, mais la

mort aux émigrés qui ont soulevé contre nous les

puissances étrangères. (Vifs applaudissements.)

On vous a présenté la France comme un vaste

champ eu friche, ce qui est bien loin d'être vrai;

mais, si les émigrés rentraient, il serait couvert de

sang et de cadavres. (Nouveaux applaudissements.)
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Quant ;i la radialion, je crois qu'il ne convient pas

de la laissera la volonté d'un seul comité; il n'est

point de diiiit plus important que celui qui rétablit

un citoyen français. Il laut une justice, mais severc.

Je m'oppose 'donc à la proposition faite par Lan-

juinais.

La discussion est fermée.

La Cduvenlion d('cri'le la suspension delà radiation

de dessus la liste des émigrés. Elle renvoie aux co-

mités de salut public, sûreté générale et de législa-

tion, la proposition de Tallien et celle de Bourdon

(de l'Oise).

ÎAr.LiEN : Je demande que les comités soient aussi
j

chargés de vous taire un rap|iort sur les agitations

excitées dans les dépailciiienls par les ennemis de la

république.

Cette proposition est décrétée.

Le projet de décret présenté par Gamon est mis

aux voix et ado|ité.

Baili-eul, au nom des comités de salut public, de

sûreté générale et de législation : Vos trois comités

réunis, de salut public, de sûreté générale et de lé-

gislation, uront chargé de vous présenter une me-

sure contre ces rassemblements d'où part le signal

-

du lenchérissement des denrées et des mai chandises,

où l'on dévore la substance du peuple, où l'on cal-

cule la ruine de l'Etat et de la liberté, où l'agiotage

trouve dans ses premières rapines des moyens plus

puissants d'augmenter les malheurs dont il s'en-

graisse, et d'accélérer la contre-révolution vers \a-

quclle ilmarche avec un acharnement sur lequel il

ne vous est plus permis de fermer les yeux.

Si jamais la conliance dut renaître, c'est au mo-

ment où une grande nation, si féconde en ressources,

partout victorieuse de ses ennemis, va recevoir un

gouvernement qui fixe ses destinées. En laissant aux

choses leur libre cours, et d'après l'examen paisible

de notre siluntioii, d'après les calculs simples de la

vérité et du bon sens, on verrait que la doivent linir

tous les désordres, toutes les spéculations de la

cupidité et tous les ellorts de la trahison : deja le

peuple sentirait les approches du bonheur, et ce

lier sentiment en accélérerait la jouissance,

lionnaireen guenilles vientchaque jour rëaliser ses

plans de destruction et de famine; ils ont pensé que

l'infamie et le châtiment devaient poursuivre par-

tout des hommes qui ont renoncé à toute pudeur et

qui coopèrent de tous leurs moyens a prolonger, à

augmenter les malheurs publics. On a souvent ré-

pète qu'ils étaient les agents de l'étranger; etqu'im-

porlent les motifs qui lesdingent, que ce soil la cu-

pidité ou la trahison, si les résultats sont les mêmes?

Ces hommes ont des complices partout; et les

eflets de leurs manœuvres .sont d'autant plus déchi-

rants pour la patrie que tous les objets nécessaires

a la vie se calculent sur tons les points de la Répu-

blique, immédiatement sur le prix auquel ils tout

monter les matières.

Le jour où l'on proclamait la paix avec l'Espagne,

ces misérables disaient hautement, dans leur repaire,

qu'au inomeiil de la paix avec la Pru-se le louis avait

monté de 400 livres à 100 pistides, et que mainte-

nant il fallait (|n'iI montât à 1,500 liv. Vous voyez

ipiils tiennent parole, c'est-à-dire qu'ils calculent

les désastres dont ils peuvent être cause, en raison

de nos succès et de nos espérances. Comment les

citoyens peuvent-ils être un instant dupes de pa

reilles menées? Est-ce donc quand, après de grands

orages, tout rentre dans l'ordre, et qu'une nation

puissante donne la paix, que son crédit doit baisser?

Non, sans doute, mais le plan combiné des agioteurs

leur a valu ce succès, et ils l'ont un moment em-

porté sur nos victoires.

La France a-t-elle de plus cruels ennemis? C'est

contre elle, c'est contre vous ipi'ils sont déchaînés;

c'est vous et la liberté qu'ils veulent anéantir, l'a-

spect d'un ordre de choses pais ble les l'ait frémir ;

c'est donc eux qu'il faut combattre ; il faut les pren-

dre corps à corps, et les précipiter dans l'abîme où

ils veulent ensevelir la patrie. Les armées républi-

caines combattent les ennemis du dehors; elles

triomphent: vous devez combattre les enncinis de

l'intérieur, et vous succomberiez!

Votre comité de sûreté générale est préparé pour

faire une guerre terrible à tous les brigands; il at-

tend de vous le signal, et vous allez le lui donner.

Bientôt des mesures cflicaces sur le crédit public

vous seront proposées; mais, en attendant, le crime

ne doit pas jouir d'une plus grande sécurité, et il

faut poursuivre les briganils comme on poursuit les

premi-,

comme il en garantirait la durée; mais aussi la ton

tes les espérances coupables seraient détruites. , ,.-
. :.." . , r -. „„.....

Il était bien permis de penser que des événements betcs féroces qui s échappent des lorcts pour porter

glorieux, un acheminement rapide vers un ordre le ravage et la mort dans les campagnes.

de choses stable, et l'intérêt du plus grand nombre

des citoyens, bien senti, dompteraient toutes les en-

treprises de la malveillance et du crime. Cet espoir

nous avait arrêtés jusqu'à ce moment ; le doute pro-

duit la déliance : mais qui peut maintenant douter

que les citoyens sont maîtres d'assurer leur tran-

quillité et leur bonheur? Les ennemis de la patrie

sont pénétrés de celte vérité; aussi leurs efforts ont

dégénéré en fureur. Ce moment où la France va ac-

qn'i'rir la preuve de ce que peut pour sa prospérité

un gouvernement républicain, c'està dire unique-

ment occupé des intérêts de tons, ce moment leur

donne des convulsions; ils s'agitent partout et dans

tous les sens; ils forment des groupes, répandent

des nouvelles également fausses et alarmantes, dé-

naturent les opérations de celte assemblée, aliii de

les présenter sous un jour défavorable, et d'empê-

cher des mesures salutaires et qui garantiraient à

jamais la tranquillité de la patrie; ils appellent la

guerre civile, ils exagèrent la misère publique: les

misérables! dans le même instant leurs agents tra-

vaillent à l'accroître.

Vos comités ont pensé surtout qu'il fallait frapper

sur ce foyer d'iniquités et de brigandages, où le niil-

Voici le projet de décret :

La Convention njlionale, après avoir entendu ses co-

mités de salut public , de slirelé générale et de législation,

décièle :

o Art. 1". Il est défendu à tout individu, à Paris et dans

toutes lis places decommcice où il ja une Bourse, de ven-

dre de l'or el de l'argent, soil monnajé, soil en biirre, en

lingots ou ouvré , ou de faire des marchés qui auraient ces

matières pour olijel, sur les pluces el dans les lii ux publics

iiulres que la Bourse : tout conlrevcnanl sera cundamné à

deux années de délciilion, à l'exposilion en public, avec

un éciiicau sur la poitrine, portant ce mot : Agioteur; et

lous ses biens seronl , par le même jugement, confisqués

au ptofit de la république.

II. Il est égal( ment défendu de vendre, dans les lieux

publics autre que la Bourse, aucune cspècede m.ircliandisc

qui ne sera point cipo-ée en venle surle licumèmeoù celle

veille se lait : les contrevenants sonl réputés agioteurs el

punis des peines prononcées ci-dessus.

. III. Toulliommc qui sera convaincu d'avoir vendu des

marcliaiidises el elTels donl, au niomcnl de la venle, il ne

serait pas propriétaire, est aussi dcclaré agioteur, et doit

êlrepuni comme lel.

• iv, Tout individu arrClccomiiiepré\cnudesdclilsmcii»
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tlonm's dan» les Brllclcs prècMenls spio conduit siir-lc-

cliaili|>(li'Hi"llciliiTCliui<lujiiiy, lt(|uil sein IidimU- dres-

ser, (Unis le juin, l'aclc (r;ici'ii>aliiii), el de le piésenterau

juij' il'uccusuliuii duiis le Juin .siiivaiil,

. V. SI le jury déclare (|ii'il y a lie» à accusalion, l'ar-

cusé sera jugé dans les li ois jours suivants, parle tribunal

criminel.

« I,r |ii(V«rnl décret sera piiblii* il Paris dans le jour; son

iiiserlinn an Gullrlin de correspondance liindra lieu depu-
bliealion pour les autres coniinuiics de la république. >

Ce projet de ilccret est iiildplé. (On applamiit.)

IlAiiDY : Cl- projet est iiisiinisniil; il faut iioti-seii-

It'ineiit arrrler l'afiiolape, mais lairc reiulrc j^ori^e

aux agioU'iirs. (Ou applauilit.) J'ai un travail prêt

à cet l'garci, et que je préseiiliiui ilemain à rassem-
blée.

Plusieurs nienilMCS font à ce siiji'l diverses propositions

qne l'asseinblce renvoie aux quatre coniilés.

Baudim, au noir, de la commission des Onze : Citoyens

colli'gues, dans le projet de consliluLiun que nous avons

préseiilé, nou'i avions cru devoir vous proposer l'életliuii

immédiate de tous les roiutionnaii es publics par les asein-

liléis primaires. Vous avez jup;é dans votre sagesse qu'il

élait plus convenable d'instKuer des assemblées élicloralis.

I.e soir niOnie du jour où vous les avez déciétées, nous

nous sommes occupes de leur organisation , et nous vous

l'avons apportée sans aucun intervalle.

De ce fait lésullenl deux cnnséquences également évi-

dciiles: notre profond respcci pour les droits du peuple, et

noire empressement à execuler vos décrets.

Ces deux senliiuentsu'ont élé ni moins profonds ni moins

actifs dans le cours de nos derniers travaux.

C'rsl dans l'iiuéiêl du peuple, dans le désir ardent de

lui épargner les désastres d'une révolulion nouvelle . que

nous avons piii^é le courage nécessaire pour lui proposer le

inaiutieii des deux tieis de la Convention nationale, comme
fondé sur la consliluiion et nécessaiie surtout à l'affermis-

sement lie la république,

Ce principe, vous l'avez adoplé ; aux moyens d'execu-

lion que nous vous avions soumis, vous en avez substitué

d'autres; et aiissitut nous nous sommes emorehatis de vous

eu piéseiilir la rédaclioii. Nous y avons apporté toute la

préLisioii qu'elle exigeait, pour ne préjuger aucune des

quistiiuis iliMil nous sentions la diCBcullé. Vous la faire

cnlrcvoir alors, c'eût été nous exposer au reproche de nous

loidirconlre les moyens auxquels vous veniez de vous fiver;

l'on nous eût sonpçniiués peul-élrede vouloir vous en faire

départir, en vous alléguant les obstacles dont ils sont sus-

ceptibles, au lieu de nous appliquer à les vaincre : c'esl il

vous de nous apprendre si nos elTorls onl élé aussi heureux

que prompts et sincères. Bientôt vous lecoiinailrez que
nous avons, avec un soin sciupulcux, respecle la plcni-

lude du dtoil qui vous apparlienl de prononcer. Il nous a

semblé que vous y procéderiez avec pins dé calme cl de

maliirilé après quelques jouis de rciloviou ; mais il nous

par.iil aussi qu'on ne doit pas plus lnngtein|is laisser l'opi-

nion publique flotter il cel égard dans une incertiluile dont

vous avez déjil pu calculer toutes les conséquences.

Le royali-me, pour la première fois, se déclare loul à

coup défenseur ardent de la souveraineté dece même peu-
ple qu'il brûle de réduire à l'esclavage.

Le royalisme, furieux de n'avoir pu vous anéanlir, de-

puis Irais ans, pnr les armes de lanl de puissances coali-

sées, par les divisions inlcslines qu'il a siiscilées et nmir-

rie«, par le délire de l'anaicliie qu'il a fait naître et qu'il

a prolégée, peut-il vous voir, d'un œil tranquille, consom-
mer vntie ouvrage, eu donnant à la nalioii une conslilu-

tioD lépulilicaine? Qu'elle soit acceptée, (|uc les deux tiers

d'entre vous suiem cliuigès (|nili|ue li'iii|}S d'assurer sou

cxéculiou ; ({ue vos soins acluvriit ce que vous avez com-
mencé pour la paciliialion générale ; c'in est fait sans re-

tour. 11 faudra donc, s'écrient douloiireuscuieiil lis zéla-

teurs de la niouarrhic, il faudra donc nous résoudre il \oir

ce peuple jouir avec fierté de ses droits reconciuis; il sera

libie il nos yeux; il recueillera d'autant plus sûrement les

fruits de celte égalité, avec laquelle no^ lomuiej irrécon-

ciliables, qu'il a mieux su la renfermer dans ses véritables

limites, après luail ce que nous avions fait pour l'eu dégoû-
ter, en rentiainaul i des excès I

Essayons encore une fuis les formes et le langage de la

démagogie, qui nous onl si bien réus-i, ou plnlùl revenons
il nolie 1 araclère et il nos babitudes; employons auprès du
peuple ces moyens de séductioo qui nous étaient familiers

auprès des rois ; pour Iromper ceux-ci , nous les llatlinns

sur leur grandeur; entretenons le|icuple delà sienne. Nous
avions soin d'éveiller clicz les premiers la jalousie du pou-
voir; persuadons au peuple que lésion est niécounu. Celle
Convention loiile lépnblicaine, nous n'avons |)u la dissou-
dre; ah ! du moins ne sonlTioiis pas qu'elle se survive en
majnrité, pour consolider un gouvernement libre ; faisons

tout pour la dispeiserau moment où elle va lui donner de
la consisiancc.

Puisque les Français s'obslinent encore il vouloir une
rcpiésintation nationale, laissons-la se former , aussi bien
ne P"Urrions-nous pas l'empêcher; mais qu'elle soit entiè-

rement nouvelle, et plaçons-y nos aflidés.

Ce ne sera pas la première fois qu'ils auront pris le lam-

gage el le costume du jourpourén imposeraux palriulcsct

surprendre leurs sulIVages. Vuilii uotie dernière ressource;

mais, si elle nous réussit, la victoire est ù nous. Peut-être

n'évilerons-uous pas qu'il ne se glisse des répnhlirains djns
cette assemblée, ni même qu'elle en soit comiiosêc en par-
lie ou en totalité; mais, si ce malheur est possible et même
probable, du moins nous reste-l-il quelques chances pour
le prévenir par nos intrigues, du moins u'a-til pas la certi-

tude désespéranle où nous sommes que celte Convunlion,
si divisée quelquefois, est unanimement intraitable dès
qu'elle entrevoit qu'on veut relever la royauté.

(La Suite demain,)

N. B. — Dans la séance du 16, la Convention a décrété

que nul ci oyeii ne pouvait être privé de l'exercice de ses

droits poliliqui s, si ce n'esl dans les cas prévus par les lois

exislaules ou par l'acte constitutionnel.

Elle a supprimé la commission de commerce, el soumis
sa conduite à l'examen d'une commission extraordinaire.

Le comité de salut public a fait annnncer que la pait

éliiil conclue avec le landgrave de Hesse-Cassel.

Veriiier, Rabaiid, Doiilci t et Feimoii sont snriis du co-

mité de salut piililic; ceux qui les iem;ilaceiil sont Cam-
bjcéiés, Lareveillère-Lêpaux, Daunouel Berlier.

COURS DES CHANGES.

Paris, h \^fructidor.

Le louis d'of 1,080 à 90 li».

L'or lin t.r^on

L'or en li.irre 3,200

Le lingot il ..rgcnl 8,900

L'argent marqué »

Le Muniuraii u •t,'100

Les inscriptions r.i, 31, 28, 3Ô b.

Hambourg 1,8S0

Amslcrd.iin '/i e

n.lle S'I"

GciK-s •I,"fl0

Livourne *i*00

PBIX DE DlVrr.SfS MARrll VHDISES.

Cafc de la Marliniquc ^3 à (( li».

8in rc .le thnihouig Gâ à 66

Sucre d'Orléans .'i:, à S7

Savon de Marseille 4 ( à *5

Savon de fabrique 33 à 36

Chandelle 43 à 48

Riz t»
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Uluiiiil,, k i5 juillet. — L'afTaire Je rei-iiiinislre pré-

varicaU'ur comlc de CL'Uscliiird csl onfi» Icrmincc. Plu-

sieiiis fois, coinme on sail, l'clcrlcur l'a ûloc cl rniUuc ."i

lajuslice; mais on vient tic prononcer (l"finilivcmi;nl sur

son son. Le coupable passera le resic de ses jours dans la

forteresse dOlzbcrg, où il recevra 1 (lorin par jour pour

sa sub^isUinec, cl pourra, trois lois par scmauie, se pro-

niciicr dans le jardin du ehûteau. Le baron de Grasseii-

iciUi, prévenu de complicité avec Bettbchard, doit ausji

Cire mis en jugement.

Les riclics mines de sel du pays de Berchoisgaden vien-

Dcnl d'être acbclécs par la cour élerlnrale.

Toutes les denrées sont dans ce pays à un prix «orlji-

lani.

Osnnbrutk, te 20 noul. —On sait, qu'un Rrand nom-

bre de déserleurs hollandais s'assemblaient et s'orgiini-

saicntdan? cette ville, pour agir sons les ordres du pruiec

d'Orange. Mais, le 15, dans la matint'C, il a été publié

ou son de la caisse, ci au nom du roi de Prusse, que ceu\

des émigrés hollandais et français, quels qu'ils fussent

,

qui s'y trouveraient au bout de deux heures, seraient en-

levés par les patrouilles prussiennes. Au bout de deux

heures tout avait disparu.

CONVENTION NATIONALE
Présidence de Chénier.

Pclilion de iliniinVc Talteyrmid, ancien évêqnt d'Anliai,

a ta Convention nationale.

Maurice ToUeyrand-Pcrignrd , ancien évèquc d'Anlun,

est parti de Krance le 10 septembre 1792, avec un passe-

port du gouvernement (1), qui lui ordonnait d'aller ii

Londres. Celle inis-.iou avait pour but d'essayer de préve-
j

vir la rupture entre la France et l'Anglelcrre. Les eircnn-

slanccs n'ont pas permis que les cfforls de Tallcyrand fus-

sent couronnés par le succès; mais les envoyés de France

en Angleterre rendront lémoiRunge au zèle français que

Talleyrand a couslammcnt moniré pour la république.

Pendant la durée de sa mission même, le 5 décembre,

il fut décrélé d'accusation, et sur un prétexie si frivole

que les comités chargés de rédiger l'acte d'accusation

n'ont jamais ti ouvé de quoi le composer, et qu'il eûl sans

Uoulo été rappoité sans les événements désastreux qui

("t)!' .11 entre les mains le passeport original, signé le 7 sep-

tembre n9-2 par les six ministres du gonvcrinmcnt d'alors,

Rol.nnd, f.lavicre, Servan, Danton, Monge, I.ubrnn, cl eon-

lrc-si"né lirouvcllc.je le remettrai auï comités à l'instant où

il sera demanJc.
Ce p.sscport, que Tallcyrand m adressa a 1 époque ou je

fus chargé par lui de poursuivre le rapport de son dcerci d'ac-

cusation , au sujet duf|uel décret j'allirme ici (|ue les divers

membres du enniité des rapports mc déclarèrent à plusieurs

reprises qu'il leur était impossible de irouver une base quel-

conque sur laquelle ils pussent dresser l'acic d'aceusalion,

co passeport prouve à la fois bien évidemment et que Tallcy-

rand , même au mois de sepienibre, ne eliereha point .^ se

snnstronc au danger par la fuite, et de plus qu'une mission

particulière néecssiia son départ pour l'Angleterre ; car il y

est dit littéralement ; Laisici pasier... TiiUcjiuntl.... allitiil

à Lon,li;.'S [inr nos ordres.

DfcsnEH AenEs, professeur aux Ecoles centrales de Paiis^

fondé de pouvoirs de Talleyranct , ci-devani èvêque

d'Aulun. A, M.

3* iicrit, — Tomti XII.

s'opposèrent aux inrsnrrs de justice. Talicyrand pouvait-

Il revenir sans que l'nbjei de son décret d'accusation lui

fiM seulement connu? devait-il se conslitucr prisonnier

alors que les prisons venaient d'être violées? L'A-scmblce

nationale, gémissant des massacres qui s'y étaient com-

mis, s'était vue dans l'impossibilité de l<-s empêcher ; elle

avail donc rendu !i chaque homme le droit dp nature pour

se défendre: ehl quel droit de nature plus évidciil que ce-

lui d" se soustraire à ces mêmes prisons où on avait mas-

sacré, et où rien ne l'ouvail garantir d'nu massacre nou-

veau (1)? Le ministre anglais, parfailenient instruit des

selitimcnls de patriolisinc de Tallcyrand , se servit du pou-

voir qu'il acquérait par Valien-bitl, pour lui oiUonuer de

sorlir d'Angleterre sous trois jours (2).

Talleyrand partit pour les Etats-Unis d'Amérique, où

il réside encore, altcndaiit qu'il lui soit permis de revoir

sa pairie, et digne d'elle par ses principes cl ses senti-

menls. Talleyrand represcnle que la qualilé de conlumace

et celle d'émigré ne peuvent se réunir sur la même per-

sonne; que la fuite causée par un décret d'accusation, et

à pins forte raison l'absence prolongée par ce motif, n'a

.aicun rappoit avec le départ volontaire qui conslittie le

délit de l'émigration; que la Convention nationale a re-

connu que ceux qui, depuis le 31 mai, avaient éie persé-

cutés par des mandats d'arrêt, dénonciations, etc., étaient

autorisés à reparaître. Tallcyrand, décrélé d'accusation

depuis le 2 septembre 1792, est absolument dans le même

cas ; car les prisons étaient alors ce que toule la France

est devenue depuis sous la tyrannie de Robespierre, et il

cfit élé insensé de se eoiistilncr prisonnier au milieu des

troubles qui déchiraient alors la république. Tallcyrand

représente que, dans tous les pays et par toutes les lois,

un contumace obtient le droit de venir faire purger son

décret, et c'est là le seul objet de sa pétition. Plein de con-

fiance dans la juslice de la Convention, dans celle des ci-

toyens qui exercent aujourd'hui le pouvoir judiciaire, il

demande qu'il lui soit permis de venir se présenter devant

le tribunal indiqué pour le juger, sans qu'il puisse être

considéré comme émigré, alors qu'il n'est précisément

que conlumace, et contumace à une époque où les repré-

sentants eux-mêmes, menacés ou victimes, ne pouvaient

ffaranlir l'appui de la loi aux innocculs,

A ces litres d'une juslice universelle Talleyrand croit

pouvoir ajouter le dévouement qu'il aconsiaminenl mon-

tré pour la cause <le la liberlé, les opinions pronon-

cées cl irrévociibles ([ui l'attachent sans retour an sort de

la rê'uibliquc française, des travaux mnUipliés entrepris

pour les finances, pour l'instruction publique ,
el son nom

enfin tellement désigné par la haine et la persécnlion des

ennemis de la France, qu'il ne peut en même temps être

proscrit par ses rcprésenlanis.

Philadelphie, le 28 prairial, l'an S" de la république

française. Ch,-Maui\ice TALLEYRi.ND-PEnicoao.

ni li'

IS'ole du fondé de pouvoirs.

Ln Convcnlion nationale vient positivement do rccoii-

naîlre le principe qui distingue les coiitumaces des énjj-

grés. en faisant rayer de la lislc des émigrés Diélrich, qui,

à léimquc du 2 seplembre avait cherché en pays étrangers

un asile contre uu déciel d'accusation ; mais quand même

(t > L'Assemblée législative, dansune proclamation du

tombre 479?., dit ces propres p noies : « Il n'v .1 p us

betlé, ni pauic, là où la force prend l« place de la le. ..

* A. M.

W Si quelqu'un se croyait le droit d'élever un doulc qm 1-

comiuesur la eonJuile de Talleyrand il Londres, il snftna

sans doute .le lui dire que Talleyrand esi le seul l-rany.a.s mar-

quant, parmi ceux qui élaient alors en Angleterre, « '^8"'

Juquel M. Pilt ail cru devoir -.Itre a eieeu ion ce *.// des

élran 'ers. i^^»'»
dujoiide de pouvoirs.)
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In Contcnlion, par une siippo<ttîoD que tout semble ro-

linusscr, se rcrusoniit à gfiii'i aliter ce priiieipc, il y aurait

encore i rixlauier en faveur du ci-dcvaiilévc'ciuc d'Aulun
une cicrplioii sans rt|ili(iuc; rar il sérail toujours irai

«le dire que lui n'a point clicrclié son salut dans la fnile,

vl qu'en parlant il avait des ordres particuliers il remplir ;

or il est de principe, même dans le code de lYmigralion,
que cilni qui a reçu une mission pour les pajs étrangers
n'est tenu de renircr qu'après son rappel ; et il est de fait

qu'aucun rappel n'a eu lieu ù l'4'gard de ïallejranil.

iaris, 10 fruclidor, l'an 3'.

Suite de l'extrait du rapport fait à la Convention
nationale par Rohcrjol, sur sa mission dans les

pays conquis par les armées du Nord et de Som-
bre et-Meuse.

l'rcmicre opinion, — Rentrée dans les anciennes limi-
tes, impolilique et injuste.— Je m'arrèlcrai peu à réfuler

celle opinion : c'est celle des partisans de l'Aulriclie et de
ceux qui s'alarment trop facilement sur le sort fulurdela
Trance, dans le cas où ses limiles sciaient reculées.

En admetlant celle opinion, on se privcrail gratuite-
ment des avantages que promcllrnt à 'a France l'ouver-

ture de l'Escaut cl la libre navigation de la Meuse, deux
grands mojens de ricbcsscs pour les départements fron-

tières.

La nation se dégraderait elle-même aux yeux de l'Eu-
rope, si elle consenlail ù abandonner aussi légèrement le

fruit de ses conquêtes; elle laisserait à l'Aulriche, nalu-
rellcment jalouse de noire prospérilé, tous les moyens de
nous nuire : car celle-ci pourra rompre quand elle le vou-
dra nos relations commerciales, profiler des premières cir-

constances qui lui seront favorables pour renverser l'édi-

fice de notre liberté, et se venger de l'humiliation que
nos armées lui ont fait éprouver dans cette dernière cam-
pagne.

Ce serait donner à noire ennemi la facilité de revenir
du grand épuisement où la guerre l'a jeté, de récupérer
cl ranimer ses forces, et lui laisser le moyen de concerler
une autre fois plus adroitement ses mesures, et combiner
avec plus de maturité son plan, lorsqu'il voudra, pour les

pins faibles prétextes, en profilant de nos dissensions ou
de no'i besoins, nous déclarer une guerre nouvelle.

Il n'esl donc ni politique ni juste de revenir à nos an-
ciennes fronlièrcs.

Denxicmc opinion. — Hecutement des limites au cours
de ta Meuse, insuffisant et peu sur. — Examinons acluel-
lemenl la seconde opinion. (Juoiqu'elle soit, snus certains
rapports, plus propre ù consolider la république que la

première, et qu'elle soii bonne dans plusieurs points, il

est néanmoins des personnes qui regardent le cours de la

Meuse comme une limite insuQisanIc et peu sûre.
Elles conviennent que la nation française trouverait,

dans les pays qu'elle se réserverait, une indenmilé pro-
portionnelle ù la plus grande parlic des dépenses que la

guerre lui a néccs>ilées; mais ce n'esl p;is sous ce seul
point de vue que celte limite doit être considérée : il s'agit

<ie savoir si on ne laisse pas ù l'Aulriche tous les moyens
de reprendre le territoire que nous nous serions réservé,
et si cela nous conduirait à une paix durable.
Ceux qui ont parcouru ces pays et qui ont suivi le cours

de la Meuse doivent savoir que ce fleuve a son cours entre
deux rangées de montagnes qui s'abaissent seulement à
l'approche de MaësIrichI ; que les hauteurs qui longent les

deux rives diffèrent peu entre elles; que cette rivière est

guéable en cerlains temps de l'année;
Que Namur et Liépe, deux villes principales qui se

trouvent i la rive gauche de ce fleuve, et qui soril les pas-
lages les plus suivis, se trouient dominées de toutes parts.

C'est de la poMlion des Cliarircux que le faubourg de
MercŒur de la ville de Liège a été incendié cl détruit par
les Autrichiens, quoique les l'rançais fussent en posses-
sion de la citadelle i la rive gauche; c'est d'une position

semblable qu'en peu d'ii^urc» la ville de Namur pourrait
Ctrc détruite.

j

La rivière de la Meuse, les sites, ne forment donc pas
des obstacles asseï forts pour empêcher l'ennemi de tenter

un passage, de faire invasion dans le territoire que l'on

conserverait; elle ne peut donc en aucune manière servir

de fionlière propre i garantir la sûreté du pays qu'elle

laisse entre elle cl l'Océan; elle n'est bonne qu'à fixer les

limites qui ne seront pas sujeites à contestation, sans of-

frir un rempart, un moyen de sûreté, des points de dé-
fense suDisante.

L'ennemi, placé entre Meuse cl Rhin, conservera tou-
jours la faculté de rassembler ses forces, de faire des pro-
visions en grains, de se procurer du fer en grande quantité
pour le service de l'artillerie, d'équiper ses troupes avec
des draps du Limbourg : rien ne peut donc l'empêcher de
prendre toutes ces précautions, puisqu'il se trouvera dans
le territoire qui donne toutes ces ressources.

Occupant les hauteurs, il pourra effectuer dans toute

la longueur de la ligne le premier passage que l'oubli, la

négligence, la faiblesse lui laisseraient facile ù tenter.

Le pays d'entre Meuse et Khin est riche en population,

en productions de toute nature, en chevaux, en indusirie,

en mines ; il a fallu le courage des Frajiçais , leur enthou-
siasme pour la liberté, cette intrépidité qu'on acquiert
ap!ès plusieurs victoires, la terreur et le découragement
jetés parmi l'ennemi toujours vaincu, l'ascendant que
donne la conviction que l'on verse son sang pour la patrie

et non pour un maître, que l'on combat pour soi, pour
son bonheur el celui de ses frères, pour que le soldat fran-

çais vint i boul de repousser avec succès les troupes au-
trichiennes, déjà renommées par leur valeur.

Les limites lixées par le cours de la Meuse n'assureront
pas assez la liberté au peuple fiançais : l'ennemi se trou-
vera, il est vrai, moins puissant pour nous déclarer la

guerre ; mais on lui laisserait assez de moyens pour la

faire encore lorsqu'il croira que son intérêt doit le porter
à nous attaquer.

Troisième opinion.— Avantages des limites du Hkin,— Bevcnons actuellement à la troisième opinion, contre
laquelle il est un plus grand nombre d'opposanls, et qu'il

est peut-être de l'intérêt d'une puissance avec laquelle

nous avons traité d'empêcher qu'elle ne prenne faveur.
Ceux qui la partagent sont persuadés qu'en adoptant

les limites du Rhin, l'Autriche et les cercles ne pourront
former de nouvelles cnircprises. Ce fleuve diffère beau-
coup de la Meuse; son courant est plus rapide, son lit est

ordinairement double en largeur; sa profondeur est égale-
ment plus grande; de toute manière il est plus diflicilc

dans sa na\igalion, dans son passage; ses rives sont quel-
quefois escarpées, d'autres fois elles sont d'un abordage
facile.

En prenant le Rliin pour limites, il y a donc un avan-
tage plus giand qu'en s'arrêtani ù la Meuse : mais ce n'est

pas par ces considéralions seules qu'il faudrait adopter
ces fronlièrcs.

J'ai déjà dit que le pays d'enlre Meuse cl Rhin offrait

des ressources immenses à l'ennemi qui peut l'occuper,
et qu'il trouverait en tout temps, et très-aliondamment,
lonl ce qui lui serait néces^aire pour ressembler un grand
corps d'armée. Il est donc de notre intérêt de profiler des
circonstances pour dépouiller noire ennemi; l'avantage
qui en résulterait pour nous serait d'autant plus grand,
que les troupes autrichiennes, lorcées d'occuper la rive
droite, ne pourraient s'y maintenir longtemps qu'avec des
frais cou'iidérablcs, qui les forccraicul bientôt ù cesser
leurs hostilités à celle rive.

Depuis le duché de Clèvcs jusqu'à Mayence, le pays est

assez généralement peu ferliic; les liabilants ne récoltent

pas de grains en assez grande quanlilé pour leur usage;
il n'est pas rare de les voir obligés de manger du pain.d'a-

voine. Ces pays sont montueux, arides, coupés par des
ravins ou des gorges de montagnes qui rciuleul les trans-

ports difficiles : quelques portions ovseï petites de bons
terrains ne doivent pas faire exception et rendre peu
exacte la description qui vient d'être faite de la presque
totalité du territoire.

On sail la difficulté qu'a éprouvée l'Autriche de nourrir
les divisions de sou armée qu'elle avait à la droite du Rhin
et dans ce local , la nccessilé où elle s'est trouvée de f<iirc
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rnnonler ce neuve k son corps d'armdp, pour le faire

caninc-r clans un pays qui prèscniat plus d'abondance ; 1 e-

nuisruuiil de son Uésor, opéré par les frais qu il a fallu

faire pour rendre la petite quanlilé de blé que le* précau-

tions pri'^es à propos lui oui permis de faire refluer jus-

(lu'aui diïisions les plus iniporlanles; on sait que la

nécessilé lui a fait disposer de tous les comestibles que

pouTaient avoir conservés, dans cet instant de détresse,

iiiielques propriétaires aisés de ces contrées.

Ce pays ne peut donc par lui-même nourrir un certain

nombre d'hommes que la guerre ferait séjourner quelque

temps sur son territoire. Personne n'ignore que les duchés

de Berg, la plus Rtande paitie du comté de la Mark et ce-

lui de Kaiin, et une pariie du duché de Weslphulie, s'ap-

provisionnent cha(|ue année dans le pajs de CuUigne, dans

la GueUIre, le duché de Cléves et le pays de Juliers, qui

se trouvent à la gauche du Rhin, Ce n'est, comme on le

voit, qu'avec des précautions très-coûteuses, à grand'

Pline et des frais immenses, que les troupos autrichiennes

se sont maintenues i la droile du Rhin, et il est facile de

se persuader que l'entrelien de celle aimée ne peut élre

qu'un moyen d'épuisement pour celte puissance.

Ajoutons qu'étant privée d'un si vaste el si peuplé ter-

ritoire, les moyens de rccruler ses armées seront bien

moindres, et, par conséquent, ce sera une cause réelle

d'un constant affaiblissement dés qu'elle en sera privée.

Depuis plusieurs années on s'est aperçu de l'ambition

de la maison d'Autriche ; cette dernière guerre en est une

preuve convaincante. C'était moins pour donner au ci-de-

vant roi ses premiers pouvoirs, que pour s'approprier quel-

ques provinces de la France, qu'elle s'est mise à la télé de

la coalition : le projet des puissances qui la tormaient

n'est plus un mystère aujourd'liui. Dépouiller cette noaisoii

d'un pays qui peut servira nourrir celle ambition, la for-

cer de se coiitenler d'un territoire que la politique doit

faire maintenir, et dont la nature a tracé les limites, c est

servir l'iiilérêt de la nation. Noire générosité envers un en-

nemi aussi grand ne doit pas nous (aire perdre de vue le

bonheur de nos concitoyens dans les générations lulures.

Ces motifs seuls suCrnaient pour fixer les limites de la

France au Rhin; mais il est des considérations plus puis-

santes que lis partisans de celle opinion peuvent encore

faire valoir, et qui vont être développées.

Il nous importe de chercher i acquérir une balance

avantageuse, puisque c'est de li que dépund aujourd'hui

la puissance relative. Il est reconnu que jusqu'à présent

elle aélé i notre désavantage, quoique la nature et le

génie des Français eussent tout fait pour nous la faire ob-

tenir. Les principaux movens d'y parvenir sont l'exporta-

lion de l'excédant des denrées el du produit des manu-

factures sur la consommation. Les objets d'art devenus

un besoin chez les peuples policés, enfin le commerce et

le débouché assuré de toutes les branches d'industrie, les

valeurs réelles de ces choses, et le profit de la main d œu-

vre , font une masse de valeurs qui (ait la richesse du peu-

ple qui peut se livrer à celle aclivilé.

Or il est aisé de prouver que la France, par celte réu-

nion, obtiendra cet avantage, puisqu'aux objets qui pro-

viennent de son industrie et de son sol pourraient élre

joints ceux que procurera ce nouveau territoire.

Déjà j'ai dit que ce pays avait un excédant de denrées

de deux tiers en sus du besoin de sa population.

J'ai dit aussi que l'industrie particulière à ces contrées,

telle que la fabrication des toiles, des dentelles, des fils

et des lins; celle des draps du Limbourg, d'Aix, etc.;

celle des aiguilles et dés à coudre, du lailon, des armes

il leu , de la chapellerie, des poêles, des clous, des huiles,

desraflinerie-, de l'alun, etc., etc., faisaient un débou-

ché immense pour la Russie, la Prusse, la l'ologne, les

Iles, le Danemark, la Suède, la France, l'Allemagne,

l'Angleterre, le Levant, la Suisse, Genève et l'Espagne.

J'ai dit que 1rs houilles s'exportaient en Hollande, où

elles étaient préfi-rées -i celles d'Angleterre ; que le pays

de Blankheim fournissait une quantité prodigieuse de fers

de bonne qualité; que le l'alatinat avait dis mines très-

riches de cinabre; qu'il y avait auprès d'Aix-la-Chapelle

une mine d'oxvde de zinc ou de terre calaminaire, qui

8'exporte en Suède, en l'russe, en Angleterre, en Daiie-

mark cl en Allemagne : tous ces ailicles destinés pour I é-

tranger sont des ressources Inépuisables de richesse» qui

resteraient i l'ennemi, si nous consentions à lui laisser un

pays aussi fécond.
, . „ .. •

Ce lerriloire important conservé 5 la France, cette in-

dustrie aussi multipliée et aussi variée, ne peuvent que

tlonner aux Français une prépondérance qui doit faire

tourner la balance i leur avantage.

Un autre motif non moins intéressant pour la conserva-

tion de celle limite, c'est que l'on ajoute i ces immenses

richessij les profits que doit donner le libre cours d un

fliuve dont l'imporlance de la conservation est de l'iulerit

le plus majeur.

Le Rhin, depuis le territoire de ta France, traverse des

pays immenses, fertiles ou industrieux; touchaiil , par

une de ses extrémités , au sol de la liberlé, et par son em-

bouchure principale i l'Océan, enfin par deux de ses bras

à la mer de Zuyderzée; recevant le Mein, le Nerker et

d'aulrcs rivières qui viennent de l'inlirieur de l'Allema-

gne, il est le plus intéressant des fleuves, le plus propre

a la communication et au transport d'une mullilude d ob-

jets livrés au commerce, qui reflueront dans une partie de

la France et dans le nouveau territoire où la liberté les ap-

pellera pour l'intérél de ceux qui les recevront.

Assurés déjà, par notre propriété et par le traité de

paix avec la Hollande, d'une partie asseï étendue de son

cours, irons-nous, par de légers prétextes, nous priver

d'une perspective dont on ne peut asseï calculer les effels,

eu consentant à une pri>ation, à des barrières, i des in-

terruptions qui nous appauvriraient en enrichissant nos

voisins ou nos ennemis ? Non , nous devons vouloir le bon-

heur de la nation française; nous devons l'accélérer, 1 ap-

peler, lorsque les movens s'en irouviiil entre nos mains.

Mais une des grandes causes qui doivent nous engager

à prendre le Rhin pour frontière, c'est parce que nous

nous approprions les branches de commerce dont l'Angle-

terre s'était emparée. Favorisant de tout son pouvoir les

petites vues d'économie politique des électeurs ou princes

qui ont des possessions le long du Rhin , elle les a entre-

tenus dans l'opinion que, pour accroître leurs revenus,

il fallait mainlenir, augmenter, multiplier les droits sur

les ohjels qui s'exportent; elle a excité leur rivalité, leur

haine entre eux, pour délendre, proscrire I usage des

produits d'industrie d'un pays à l'autre; elle leur a lait

croire que ces petits moyens servaient 5 activer les manu-

factures et à multiplier les branches d'industrie.

L'Angleterre , toujours aciive à chercher des débouchés

certains" pour ses manufactures en draps, avait jelé le»

yeux sur les pays bordés par la mer lialtique, sur la Rus-

sie, dans quelques Etats du Nord.

Bien assurée que la proximité de la province de Lim-

bouro- ne larderait pas de lui enle<er la fourniture de ces

vastes pavs, elle n'a cessé d'agir pour entraver les Iraiis-

nnrls des'mémcs objets, pour les charger de droits qui en

devaient augmenter le prix, el empêcher les destinations

élrangères. ....
En réunissant ces duchés à la France, ils louironl sur-

le-champ de la liberlé d'exporter ; ils fourniront inslanla-

némenl les mêmes Etats; la modicilé du prix de la main-

d'œuvre.la facilité du transport, l'exemption des droits

de transit, établiront bientôt une concurrence qui élm-

Ruera les Anglais, puisqu'ils ne peuvent pas fournir aux

mêmes prix, et la république jouira directement de cette

branche de commerce, ù l'exclusion de ses ennemis.

Il en sera de plusieurs autres objets comme de celui-

li • les arts et l'industrie encouragés prendront essor ; la

plus grande partie des nations voisines s'approvisionnera

préféiablement dans les pays réunis, el les relations com-

mcrcialis. s'élendantau loin, accroîtront les richesses de

la nation française. C-" »"i'« demmu.)

Noia. Nous rétablissons la discussion qui s'est élcviîe

après le rapport de Bailleul, dans la séance du 13.

Ce rapport et le projet de décret .sont vivement

applaudis par l'asscinblce et par les citoyens pré-

sents.

Boi'DiN : Je pense que ce projet est encore insnf-



628

fis.int. Il faut atlnqiirr le mal dans sa racino ; il f.iiil

rpinontrr jusqu'à l« soiirco de cet oïliciix adiotiine

et la laiir. Vous voyez des individus qui voiil de luus
fOlcs eciiaiiKPaiit (les assi(;iiiils contre de l'or et de
l'aif^eiit ; mais ee ne sont la (|iip des agents en sous-
ordre, et vous pensez bien ipn- ces assi^'nats dont
ils sont eliargés ne leur lombeiit pas du ciel. Savez-
vous où ils les prennent? C'est en grande partie à la

lonimissiun lie commerce et des approvisionne-
ments.

Empêchez donc cette commission de se pri^ter à ce
commerce désastreux, et, s'il est dans son sein des
cnupaliles, pnnissez-les, et que leur ehùtiment serve
d'exemple ù tons ceux qui le méritent.

Il est une antre classe d'agioteurs ; ce sont les in-
dividus qui, depuis l'origine, se sont interposés en-
tre le marchand et le conscnimatenr, et (|ui ont fait

monter les denrées au taux excessif où vous les

voyez aujourd'hui. On me citait l'autre jour l'un de
ces hommes (|ni n'jvail, il y a un an, que 1,500 liv.

de revenu, (|ui a commencé sou inlSme conunercc
avec 3,000 liv., et qui ces jours derniers s'est avoué
riche de 1 niilliou 200,000 livres.

Eh bien, ce sont ces mêmes individus, enrichis de
la misère publique, qui répandent le plus de calom-
nies contre le gouvernement ; ce sont eux qui vou-
draient insinuer au peuple que ce sont ses représen-
tants qui rair.iinenl ; ee sont eux «iiu font di'maiiiler
dans uii journal s'il est vrai que nous avons louché
300 livres d'indemnité par jour ; ils se gardent bien
d'aller vérilier les registres de la trésorerie nationale
qui eonslatent ([ue nous n'avons jamais touché que
notre indemnité ordmaire; ils se gardent bien de
dire que plusieurs d'entre nous sont dans une indi-
gence réelle. Oui, citoyens, ces scélérats sont à la

luis les sangsues du peuple , les perturbateurs de
l'ordre public et vos calomniateurs les plus achar-
nés. Il faut les atteindre sous ces diirérents rapports.

Je demande que les comités soient chargés de
nous présenter contre eux les lois les plus sévères.

GÉNissiF.ux : En vain vous voudrez déshonorer
ces inlûines; acccMitumés à l'avilissement , ils bra-
vent l'infamie. 11 faut, outre l'eniprisonneinent, leur
imposer une grosse amende, et dc'créler qu'ils se-
ront jugés par forme de police correclionnelle.

Jean Debry : Ce n'est encore là qu'une demi-me-
sure. Ce n'est pas assez de leur imposer une amende
de 1,000 ou 2,000 livres. Qu'importe cette somme à
dis millionnaires qui la gagnent chaque jour'? ,1e

demande la conliscation de leurs biens. ( On ap-
plaudit.)

Celte proposition est décrétée.

JtîAN Dedry : Par le décret que vous venez de
rendre , citoyens , vous ri'primez réellement ces
odieux agioteurs qui, comme on l'a dit , ne vivent
que du sang du peuple.

Oui, ce sont eu.xqiii calomnient le gouvernement,
qui alarment les citoyens, qui entretiennent l'espoir
des ennemis de la république, dont ils sont eux-
mèinis les plus zélés amis.

On vient de relever une des calomnies qu'ils ré-
pandent dans quelques journaux; ils demandent
comment il est possible qu'un député vive avec
36 livres par jour? Je vais le dire : c'est que les
hommes qui préfèrent la républi(|ue à tout mangent
l'héritage de leurs pères pour laisser la liberté à
leurs eiilanls. (Ou applaudit.)

Depermon : Il me semble que les articles que vous
décri'tez u'alleiiidront pas ceux qui sont vraiment
répréhensibles et que vous voulez réprimer. Quels

individus pourrn-t-on saisir qnelipiefois f.iis.nnt un
commerce illicite? des iiginls secondaires, des mi-
si'rables qui font pitié, et jamais le coupable mil-
lionnaire qui les fait agir.

Je pense que cette mesure doit être renvoyée au
comité, pour chercher un mode d'exéculioii plus
silr que celui qu'il préseule.

Quant à la proposition de Génissienx, je l'avoue-
rai, je tremble pour la violation des principes (|uaiid
j'entends proposer de donner à la police correction-
nelle la faculté de prononcer sur l'honneur et sur la

fortune des citoyens. Si j'étais sur ([u'on n'y tradui-
sît que de véritables agioteurs, je n'hésiterais pas
un moment; mais si l'erreur y conduit un citoyen
honnête, où trouvera-t-il les formes protectrices de
sou innocence? Non, il est impossible de porter une
atteinte au.ssi lorte à la loi sur la procédure crimi-
nelle. Je demande la question préalable.

GÉNissiEUX : Si vous ne prenez le |)arli de traduire
à la police correctionnelle ceux qui contreviendront
à votre décret, il sera nul, comme si vous ne l'aviez

pas rendu. Si vous renvoyez le prévenu devant le

jury d'accusation, il y sera pendantdouze ou quinze
mois, et l'exemple de la punition d'un coupable sera
perdu pour tous les autres. D'ailleurs, vous punis-
sez bien le vol simple par voie de police correction-
nelle ; eh bien, n'est-ce pas un vol que vous avez
ici à réprimer ? Quelle est donc la différence ? est ce
parce que le vol de l'agioteur est plus considérable?
Je soutiens, au reste, que les circonstances difliciles

où nous sommes jnstilient assez les mesures que
nous prendrons pour réprimer la race infernale (|ui

tourmente le peuple. Il faut que le premier coupable
soit puni dans les vingt-quatre heures, si vous vou-
lez faire impression sur les autres.

Lanjiiinais : Je suis de l'avis de mon collègue
Defermon : point de peine infamante sans procédure
criminelle; c'est un principe sacré, et qui tient es-
sentiellement à la liberlé du citoyen. Si vous vous
en écartez dans vos lois, il n'est plus de sûreté pour
l'iiinocence. Malheur à toute assemblée législative
qui se croit obligée de faire des lois à la minute ; en
matière pénale, citoyens, il faut toujours renvoyer
à la reflexion. Je demande donc que ce projet soit

soumis à un nouvel examen du comité; ou bien, si

vous voulez adopter dès aujourd'hui la voie de la

police correctionnelle, ellàcez de votre décret la

peine infamante par respect pour les principes de la

vraie liberté.

Merlin (de Douai); Il est impossible d'accorder ce
que nous commandent les principes avec ceqn'exige
le mal qui nous presse. Décrétez que tout contreve-
nant à la loi que vous venez de rendre sera traduit
devant le directeur du jury, lequel sera tenu de ré-

diger dans le jour l'acte d'accusation, de le pré-
senter le lendemain au jury, lequel sera tenu de
prononcer dans les trois jours.

Vous pouvez de cette manière maintenir la peine
infamante ; elle esl absolument nécessaire pour opé-
rer une répression réelle ; c'est l'exposition , soyez-
en persuadés, qui atterrera le plus les agioteurs.

La proposition de Merlin est aihqitée.

Legendre : Il ne faut pas faire une loi pour Paris
seulement ; vous devez |;oursiiivre l'agiotage dans
toute la république. Je demande que votre décret
s'étende à toutes les villes de conimerec où il y a
Bourse.

Cette proposition est adoptée, avec le décret que
nous avons donné dans la feuille d'hier.
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Prisùlciicc de Chinkr,

^uiCe du rapport de Baudin,

Ses partisans, sans ti'uir ouvprtpmpnl ccbnpsîe

nui les trahiniit, ciloycnscolh'giips, maichrnl rapi-

dement an l)iil qn'il exprime ; ils s'agitent autour .le

vous, et déjà le bourdonnement qui s'y lait entendre

vous avertit des ellbrts de la séduction qui se pré-

pare. Touteluis il ne leur sudit pas de soulever la

itation contre la conservation des deux tiers de vos

membres, d'exciter le ressentiment de ceux qui

sonlbent, l'ambition de ceux dont le talent est im-

patient de se produire eiiliu au grand jour, d'allumer

iiu dehors, contre vous, toutes les passions; ils se

llatteiil d'appeler aussi les vOlres à leur secours

contre la réimblique et contre vous-mêmes, de se-

mer an milieu de vous la baine et les soupçons, et

d'attacber à la retraite de ceux d'entre vous qui ne

seraient pas réélus un caractère d'ignominie et des

prévovances de persécution.

Lilcbes et perlides ennemis du bonheur et du re-

nos de votre patrie, enl'ants dénaturés qui voulez la

sacrifiera votre vanité, telle est la trame que vous

onrdi'Jsez, tels sont les ressorts que vous laites agir?

Et iioiirriez-vons, ciloveus représentants, n être pas

iVappés d'un tel concours de circonstances, ou n'en

pas démêler la cause?

Pourricz-vous ne pas sentir le piège qu'on vous

dresse en cherchant à vous peindre sous des couleurs

si redoutables le sort de ceux d'entre vous qui n au-

raient point de part aux suflragcs des prochaines as-

semblées électorales?

On vous a dit que chacun de vous allait être jugé,

et que même vous l'étiez déjà ; c'est une erreur, ci-

toyens collègues; le jour de la justice n est pas en-

core arrive. Il n'est, en matière de réputation, de

iu-emcnts irrévocables que ceux qui sont iiortes

dans le silence absolu des préjug.^s et des passions,

et ce n'est pas à la suite de six années de révolution

que les uns sont dissipés sans retour, el les autres

pleinement amorties.

Trop d'intérêts s'entrechoquent encore ,
trop de

nuages obscurcissent la vérité, pour qu'elle puisse

briller de tout son éclat. Et quel fruit aurions-nous

donc tiré de nos propres observations, lorsque tant

d'événements, accumulés dans un si court espace,

ont dû nous donner la même expérience que si no-

tre vie eût embrassé plusieurs siècles? N'avons-nous

pas vu jusqu'où l'ut poussée lidobUrie qui parut

nlacer tour a tour au même niveau des hommes en-

tre lesnuels la distance était immense a tous égards?

Mirabeau, Pétion, Robespierre, Marat, dont ] hési-

tais à prononcer le nom; mais peut-il souiller ma

bouche après celui de Robespierre? el dans quel

décri sont tombés depuis ces hommes dont quel-

(lues-nns même lurent révérés au delà du tombeau,

mii seiubU- tixer à jamais la destinée de notre nie-

moire? quel acharnement, au contraire, précipita

dans ce même tombeau Vergmaud, Condorcet, Ka-

baudSaint-Elienne, et les y couvrit d'un opprobre

passager? Et nous regarderions comme une tadie

ineffaçable la simple prérérence donnée a nos collè-

gues, si nous ne l'avions pas obtenue nous mêmes .

Combien n'eu est-il pas parmi nous qui ont etc ré-

duits à braver si longtemps la défaveur publique,

les menaces, les injures, les demandes les plus ou-

.tra"eantes de proscription? Combien de luis outils

été dépeints au peuple (:ommc ses ennemis, et se

sniif-ils entendu qualifier rn smi nom i\c traîtres qui

avaient perdu sa conliaiice ! Se sont-ils dispenses de

rester tideles à leur poste, au milieu de tant de pé-

rils et de dégoûts? Et l'on viendra nous dire qu un

représentant du peuple sera dévoué à rinlamie par

cela seul qu'il n'aura pas élé continué dans ses fonc-

tions !

Sachons mieux apprécier la renommée, et mon-

trons-nous plus difticiles sur les oracles qn elle pro-

nonce. La faveur publique, dans un temps de révo-

lution, ressemble trop aux illusions et aux transports

de laiiiour, pour n'être pas aussi quelquelois aveu-

gle comme lui, el pour ne pas lui ressembler encore

par rmconstance el les caprices. La laveur est pas-

sa"ere coinnie reiilliousiasme : l'estime est durable

cl'solidc comme la vertu ; l'estime ne précipite point

ses jugements. Si son équité vous semble tardive,

elle est du moins infaillible pour vous assurer dans

l'opinion publique la place honorable que vous avez

méritée. Celle que vous aviez cru devoir obtenir

dans le corps législatif vient-elle à vous échapper;

crovez-vous essuyer une injustice : un tnbuiKil ac-

cessible à toute heure, el constamment incoirupti-

ble vous est ouvert : ce n'est pas celui de 1
amoiir-

oroiire- c'est à voire conscience qu'il faut en appeler.

Malheur à celui qu'elle condamne! malheur aussi a

relui à qui son témoignage ne suflit pas pour e

rendre sii|)érieiir au jugement des hommes, et le

I consoler de leurs fréquentes erreurs!

Nous n'examinerons point, citoyens collègues, la

triste question de savoir si , après tout ce que vous

ne cessez de faire pour réparer les maux de la tyran-

nie nue vous avez abattue, la coiihaiice publique

vous aurait abandoniu'S à mesure que vos droits sur

elle se sont accrus ; laissons à vos ennemis naturels

le soin d'établir ce paradoxe, et croyons que les

bons citoyens sauront estimer à leur véritable prix

les services qu'a rendus la Convention, et se rap-

peler les diflicullés qu'elle avait à vaincre.

Les décemviis se Sont prévalus de l'invasion de

notre territoire, des trahisons île nos premiers gé-

néraux, et de l'audace de l'arislocratie ,
pour jnsti-

lier les forfaits atroces qui ont attiré sur leurs têtes
.. . A I t . È. .. ^ \ ^K r..ij\'^ t'iiniiiiiic • m nie

coupables la foudre dont vous les avez trappes ; mais,

dans l'extrémité du péril, tout ce qui, sans porter

l'empreinte du crime, que rien n'excuse en aucun

temps paraît aujourd'hui violent et exagéré, ne lut

souvent qu'énergique. Eh! comment voudrait-on que

le chaos n'eût pas précédé la création !

Tons Us malheurs dérivent de ce qu'alors les sa-

ges institutions que vous venez d'établir n'étaient

pas encore conçues, et c'est à ces malheurs mêmes

une vous êtes redevables des observations par les-

lUclUs vmisavez été conduits a la séparation salu-

t lire nui va donner à chaque talent, comme a chaque

vertu sa direction naturelle. L'ardeur, ou, si 1 on

veut 'la fougue des uns, comme le llegine des au-

tres 'n'eussent produit qu'un résultat toujours bien-

faisant et sage, si les fonctions diverses eussent ele

distinctes. Chacun de vous remplissait par anlicipa-

lion celles auxquelles sou caraclère le rendait pro-

pre • elles n'étaient point encore divisées, comme

elles le seront désormais, par une mission spéciale ;

et ce qui parut un choc de partis n'était le plus sou-

vent qu'une confusion de pouvoirs. Les uns appar-

tenaient d'avance au Conseil des Cinq-Cents ;
leur

prévovaiicc, leur inquiétude, leur lécondite ne coii-

iiaissaient aucunes limites; les autres étaient les

précurseurs du Conseil des Anciens par leur retenue.

Les factions profitèrent de ce funeste mélange, tan-

dis nue vous les eussiez écrasées dans leur naissan-

ce si, au lieu de vous diviser en deux cvUs eant-
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mis, on vous eût st^parJs en ticuxconsciisqui auraient

double votre force.

Voil;'i .citoyens rcpre'sentants, ce qufi saura «lis-

CPnier le pnlriotisine éclairé, sans prêter l'oreille

aux (lécliiuiatious indiscrètes qui tendent à faire

croire (|ue vous avez perdu la coiiliance de la na-

tion. Il faut en être soi-même le dépositaire avoué
))(iur parler de la sorte en son nom , et dispenser

ainsi la censure.

Nous vous avons beaucoup entretenus de votre

réputation, citoyens collègues, parce qu'il est juste

que vous en soyez jaloux : nous ne nous arrêtons

pas à discuter ces périls chimériques dont on veut

eftrayerceux qu'ils attendent, dit-on, à l'expiration

de leur mission.

Ce serait une ctr.mge manière de terminer une
révolution que de déchirer la guerre à ceux qui l'ont

servie au risque de leur tète ; et ce serait un gou-
vernenu'Ut bien étrange que celui qui débuterait par

intenter ou i)ar souffrir des peisécutions contre les

mandataires du peuple pour des opinions.

Aucun de vous n'a jamais prétendu à l'impunité

du crime; la vengeance des lois a-t-elle épargné dans

votre propre sein et dans la plénitude de leur pou-

voir ceux qui s'en étaient souilles? Qui donc oserait

croire ou publier avec quelque apparence de boiiiif

foi que la continiiatioti de votre mission fût une
égide à l'abri de laquelle le crime pût se soustraire

à des poursuites? Elles l'atteindront ici comme au

dehors; mais elles ne s'attacheront plus qu'à lui

seul, et bientôt avec les noms de partis cesseront

aussi les recherches dont ils ont trop souvent été le

prétexte.

Toutefois, citoyens collègues, allons jusqu'à sup-

poser que cette diffamation dont le royalisme vous

menace, que ces dangers qu'il veut que vous redou-

tiez, soient aussi réels qu'on affecte de le répandre.

Eh «juoi ! lequel d'entre nous oserait un instant s'as-

seoir parmi les représentants de la nation, s'il avait

mis en balance ses propres intérêts et ceux de la

patrie!

Le devoir de votre commission a été de les conci-

lier tous et de n'en compromettre aucun; elle a tâché

de remplir ce devoir , elle a du moins fortement
voulu s'en ac(]uitter; elle croirait vous offenser en
vous rappelant le vôtre ; chacun de vous est prêt à

nous prévenir en s'écriant : « Tout i)our la républi-

que et rien pour moi ! »

Après quatorze siècles de monarchie, comment
vous êles-voiis tout à coup placés au rang de ces

r('publicaiiis laineux qui, dans l'Altique et sur les

bords du Tibre, fixèrent jadis les regards de l'uni-

vers , et dont les vertus et les exploits, devenus
l'entretien des âges suivants, sont éclipsés par les

trois années de gloire que la France s'est acquise?

N'en sera-t-elle redevable qu'à la valeur de ses

guerriers, et la représentation nationale sera-t-elle

moins féconde en générosité que ne l'ont été les ar-

mées ?

Nous ne vous citerons point les exemples de l'hé-

ro'isme fabuleux éclos du cerveau des poètes, dont
l'imagination a droit de tout créer et de tout em-
bellir.

C'est à la sévérité de l'histoire que nous avons re-

cours; c'est ce témoin incorruptible que nous inter-

rogeons : il di'roiilc à vos yeux le tableau de l'anti-

quité, et nous di'doinmage de tant de désastres qu'a

causés le despotisme
,
par l'exemple touchant du

dévouement que les républicains ont montré pour
leur patrie.

Brutus surmonte la tendresse paternelle ; Corio-
lan immole son ressentiment; trois Décius courent
successivement chercher une mort certaine dans les

rangs ennemis ; Curtius se précipite dans un gouffre;

Réguins fait prévaloir dans le sénat, aux dépens de
ses jours, l'avis qui doit sauver Rome, et la quitte

pour aller dégager sa parole en expirant dans les

tortures: et l'on croitvous ébranler en vous parlant
du soin que vous devez à votre réputation, en vous
engageaiità songer à je ne sais quel péril imaginaire
dont votre vie est menacée si vous n'êtes |ias main-
tenus à votre poste! Quoi donc! lorsque vous y
fûtes appelés, n'avez-vous pas fait le sacrifice de
votre vie ? Ne vous êtes-vous pas exposés à toutes

les atteintes de la calomnie, en vous reposant sur

l'impartiale postérité du soin de venger votre mé-
moire ! Les inquiétudes qu'on travaille à vous inspi-

rer décèlent trop quels sont ceux qui vous les sug-
gèrent : le royalisme , indigne de s'élever à des

sentiments généreux, vous prête sa bassesse, à la-

quelle il se llatte de vous ravaler.

C'est trop vous en parler, citoyens représentants;

ses perlides intentions vous sont connues, vous rou-

giriez de les seconder eu paraissant craindre de ne
point avoir part aux élections : il vous reste à dissi-

per par votre sagesse les obstacles que les mêmes
ennemis opposent à l'exécution du décret par lequel

vous avez demandé que les deux tiers de la Conven-
tion lussent réélus.

De toutes parts on objecte l'impossibilité d'y par-
venir en resserrant chaque assemblée électorale

dans le cercle de la députation de son département.
Plusieurs ne sont pas complètes. On fait valoir avec
raison, sans doute, la liberté qui doit présider au
choix, et la nécessité d'une conliancequi ne se com-
mande point. On allègue les droits du peuple; ils

ont été trop fortement défendus dans votre discus-

sion, vous vous être prononcés sur cette question

d'une manière trop solennelle, pour que vous ayez

deux poids et deux mesures, ni pour qu'on puisse

supposer que vous ayez circonscrit le choix des élec-

teurs aux seuls députés de leur département.

Il- est de principe invariable que, si chacun de
nous reçoit originairement sa mission d'une partie

du peuple, nous appartenons, dès que nous sommes
rassemblés, au peuple entier, pour former en com-
mun sa représentation. Nous avons donc pensé que
l'élection devait porter sur la masse de la Conven-
tion. Cette idée ne peut manquer d'effrayer d'abord,

et les objections s'offrent eu foule.

Comment, dira-t-ou , une assemblée électorale

décidera-telle sur cinq cents membres, dont un grand
nombre est inconnu pour elle? Aussi n'est-ce pas

ce que nous proposerons. Si vous la restreignez, au
coniraire, à ne choisir dans la Convention que le

nombre de députés que le département doit d'abord

nommer pour compléter ses deux tiers, il arrivera

que, les sullrages s'accuinulant sur les hommes
dont les noms ont retenti par les journaux, les mê-
mes députés seront nommés partout à la fois, el ijuc

l'on n'aura pas atteint le nombre auquel il faut ar-

river.

Nous ne croyons pas, citoyens collègues, que
cette prévoyance soit aussi fondée qu'elle le i)araît

au premier coup d'œil. Personne de vous n'ignore

que , sans préjudice de l'attaelieuieiit à l'unité de I.1

république, chaque département, par un sentiment

très- naturel , tient aux intérêts de localité, et

désire avec raison qu'ils soient familiers à ceux qui

doivent les faire valoir et les défendre. Celte obser-

vation, dont vous êtes à portée de sentir toute la
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force, suffit pmir vous convaincre ([n'en effet ce scia

(l'iibord sur les membres de chaque ilepulaliou ac-

tuelle qu'on jettera les yeux, et celles (jui ne sont

point complètes en ce moment ne (urnient pas, a

beaucoup près, le grand nombre. En laissant tontes

les assemblées électorales étendre leur choix sur la

totalité de la Convention, toutes les probabilités

conduisent à présumer que beaucoup d'entre elles

se reslrcimhont à donner une nouvelle mission à

ceux de nos collègues qui déjà ont été envoyés par

le même département.

Ensuite, pour éviter qu'un trop petit nombre

d'hommes ne soit désigné par diverses assendjiées,

lions vous proposerons de multiplier les chances en

demandant à chacune d'elles des listes supplémen-

taires quadruples du nombre qu'elles auraient à l'our-

iiir. Par exemple, s'il s'agissait d'une députation de

neuf membres, dont les deux tiers sont de six, l'as-

semblée, après les avoir choisis d'abord, en inscrira

dix-huit autres à leur suite. Par cette opération vous

donnerez une grande latitude aux suffrages des

électeurs, sans les jeter dans la complication d'une

liste de cinq cents représentants ; enfui, si ces moyens

ne suflisaieiit pas encore à la conservation des deux

tiers, nous allons subsidiaircment vous en indiquer

un qui, tout extraordinaire qu'il pourra paraître,

ne l'est pas plus que les circonstances qui nous y

font recourir.

Vous n'avez pas voulu faire vous-mêmes 1,'élection

des deux tiers; et puisqu'il n'est pas impossible de

prévoir qu'elle n'aura pas été entièrement consom-

mée par les assemblées électorales, à qui convien-

drait-il mieux de compléter le peu de membres qui

pourront manquer encore qu'à ceux qui parmi vous

auront été réélus? Ce ne sera plus alors la Conven-

tion qui choisira sur elle-même, car ils n'en forme-

ront pas la totalité, car ils auront reçu des pouvoirs

iionveanx et une mission nouvelle, car personne ne

connaîtra mieux qu'eux ceux qu'ils auront à nom-

mer, car ils auront un intérêt pressant à la sagesse

du choix; et, bien différents des électeurs, qui ne

contribuent le plus souvent à la nomination des

fonetioniiaires publics que pour les perdre de vue à

l'instant même, ils appelleront auprès d'eux des col-

lègues à côté desquels ils iront s'asseoir. Le passage

de l'état révolutionnaire à l'ordre constitutionnel

lient nécessairement quelque chose de l'un et de

l'autre ; et dans un trajet si diflicile il serait injuste

d'exiger que la marche fût aussi régulière qu'elle le

deviendra lorsque nous serons parvenus au terme.

Le respect pour les droits du peuple a été le motif

du décret d'après lequel la réélection sera son ou-

vrage. Au lieu de nous arrêter aux clameurs de ceux

qui publient que l'exécution est impraticable, nous

nous sommes livrés avec autant de zèle que de bonne

foi à toutes les recherches qu'exigeait la solution du

problème, dans l'espoir que vous ne ilemanderez pas

de nous au delà de ce que permet la nature de la

question que nous avions à traiter. Elle se compose

de tant d'éléments qu'on ne peut pas en soumettre

tons les détails à une application rigoureuse des

piincipes, pour lesquels il vous est d'autant plus

glorieux de vous être aussi fortement déclarés.

Mais,dira-t-on, avec ces divers moyens combinés,

comment chaque département sera-t-il également et

véritablement représenté? Nous demandons à notre

tour comment, lorsque la république sera renversée

ou déchirée par une guerre civile, les intérêts de

chaque département seront mis h couvert. Un dé-

partement peut -il trouver sou salut ailleurs que

dans celui de la France enlicre? N'en l'ont-ils pas

tous partic?et l'amniir delà patrie commune est-il

balancé par des coiisidi'ralioiis locales ?

Sans doute, il faut que tontes les fractions du

peuple souverain aient ici leurs défenseurs; elles ont

toutes un droit égal à prélendre que leurs pétitions

soient appuyées, leurs Adresses présentées, la cor-

respondance avec elles régulièrement suivie, le mon-

tant de leurs contributions réparti dans une pro

portion équitable; mais ne sont-elles pas et plus

vivement et plus fortement intéressées à ce que le

gouvernement s'établisse, à ce que la révolution se

(ixe sans rétrograder? Oiiblie-t-on d'ailleurs que

chaque département pourra nommer un tiers de dé-

putés entièrement nonveanx, parfaitement instruits

des besoins qu'ils seront chargés d'exposer? Croit-

on que ceux qu'on leur associera parmi vous, pour

compléter la députation, et qui lui seront étrangers,

quant à leur naissance, ne s'empresseront pas de

jiistilier, par l'activité de leur zèle, un choix d'au-

tant plus flatteur que leur réputation seule aura

parlé pour eux, loin de leurs foyers et de leurs amis?

Enfin, s'arrètera-t-on à quelques dillicultés passa-

gères, quand il s'agit, après six années d'agitations,

d'arriver à un repos durable en assurant la liberté?

et doit-il s'écouler des siècles jusqu'au li=r germinal

de l'an 5^, où tout reprendra son cours naturel?

Sommes-nous dans un moment oùil faille calculer

quelques saerihces? et des convenances de localités

ajournées à dix-huit mois, quelques espérances re-

culées jusqu'à ce terme , l'einporteront-elles sur ce

que prescrit le bonheur d'une grande nation?

Des hommes dignes de la défendre ici , et qui

croyaient toucher au moment d'y paraître, perfec-

tionneront encore par l'étude le talent qu'ils doi-

vent y déployer ; ils acquerront un nouveau titre à

la conliauee publique, qui les proclamait d'avance,

en souscrivant au délai que leur impose le salut de

la patrie. Nous rougirions de penser que des hom-

mes qui se disent réiiublicains pussent s'arrêter à

des calculs d'amour-propre ou d'intérêt personnel,

et que l'empressement d'arriver au corps législatif,

non pins que la crainte de le quitter, doivent être

mis dans la balance pour décider de nos destinées.

Français, dans le contrat social sur lequel vous

allez délibérer, tout doit se rapporter à l'intérêt de

la nation; et notre ouvrage n'est pas digne de vous

si ce but n'est pas atteint.

Aucun des iionvoirs que vous déléguerez ne doit

se perpétuer entre les mains de ceux à qui vous les

aurezconliés, pour qu'ils n'en abusent jamais contre

vous; mais aussi toutes les autorités constituées ne

seront renouvelées que successivement, et d'une

manière, en quelque sorte, insensible, parce qu'il

ne vous importe pas moins d'être préservés des se-

cousses brusques et fréiiiientes que de vous garantir

de l'oppression. Votre corps législatif ne verra sor-

tir, chaque année, que le tiers de ses inembres,

parce que, sans cette précaulion , vous seriez expo-

sés à de continuels changements dans vos lois, c'est-

à-dire à un des plus grands fléaux qui puissent dé-

soler la société.

Vous venez de faire et de soulcnir une grande ré-

volution : le fruit en est perdu si vous ne prévenez

tout ce qui peut amener une révolulion nouvelle ,

c'est-à-dire une contre révolution à lacjuelle on fait

tout pour vous entraîner. Si nous avions la folle

présomption de nous croire seuls dignes de vos suf-

frages , ne saurions-nous pas au moins le dissimu-

ler? Lors doue que nous vous proposons de conser-

ver les deux tiers d'entre nous, comme le détermine

i
la constitution, c'est qu'à nulle autre époque il ne
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snrajnmais aussi ndccssaire ù votre salut qu'il l'est

aujouitlhui (le vous mettre en ganlc contre les in-

novalions.

I.a paix, que vous désirez ardemment, n'est point

aciicvec ; et vous ne voudrez pas risquer (in'i'ile soit

on moins procliaiue, ou moins assurée, ou moins
honorable.

Quand nous réelamons l'iionnenr de vous servir

enciire, ce n'est que pour ran'eriinssrment de la ré-

publique, au maintien de laquelle noire existence

est allaclu'e. L'nnicine privilège qui nousdistmgue,
et qui ne ressemble en rien à ceux que vous avez si

jnslcment abolis, est la certitude de périr tous pour
l'avoir proclamée et soutenue trois ans, si des hom-
mes dont les sentiments seraient purs, mais (|ui

n'auraient pas les même engagements, se laissaient

non pas corrompre, mais surprendre par la royauté,

qui du moins ne s'i'tablira (jue sur nos cadavres,

tant que nous resterons dépositaires de vos pou-

voirs.

Et vous, citoyens collègues, hâtez-vous de fixer

ropiniiiu et de dissiper les doutes qu'on aflccte de

répandre; prouvez à l'Europe et à la France (|u'au-

ciin retour sur vous-mêmes ne dicta votre résolu-

ti(Mi, que le salut de la palne vous l'inspira seul, et

que chacun de vous, étranger à toute ambition per-

sonnelle, est prêt à se retirer, pourvu qu'il soil as-

suré qiio la république naissnnte, unique objet de

ses iiii|iiiélii(lcs , liioinpliera de toute attciiile par

l'insiirmonlable résistance de la majorité de ceux

avec lesquels il eu a, comme eux, été le fondateur.

Voici le projet de décret :

. La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de la commission des Onze, <lécréte :

" Art. I«r. Les prochaines assemblées électorales,

en exe'cution des articles 1er et II du titre 1er de !a loi

du 5 de ce mois, nommeront d'abord les deux tiers

des nicinbres que chacune d'elles doit lournir au
corps législnlil', et les choisiront, soit dans la dépu-

tation actuelle de leur département, soit paruii tons

les autres membres de la Convention , si ce n'est

ceux qui sont exceptés par l'article lil de la même
loi.

« II. 11 sera en conséquence adresse a chaque as-

semblée électorale, lors de la convocation prescrite

par l'artiele \ du titre II, des exemplaires de la liste

des membres qui sont en activité dans la Conven-
tion. Les exemplaires seront certifiés pur le comité

des décrets, procès-verbaux et archives.

« III. Chaiine assemblée électorale, indépendam-
ment des deux tiers qu'elle doit nommer d'abord,

formera une liste supplémentaire triple de la pre-

mière, et composée de membres également pris sur

la totalité de la Convention ; en sorte
,
par exemple,

qu'en supposant une députation de neuf membres
ilniis une totalité, il eu sera , avant t(Uit, choisi six

pour former la liste de deux tiers, cl dix-huit autres

pour la liste supplémentaire.

«IV. Il sera procédé successivement et séparé-

ment il chacune des deux élections ; elles seront

faites l'une et l'autre au scrutin de liste simple, à la

pluralité absolue aux deux premiers tours, et à la

îiluralité relative an troisième tour, si l'on est obligé

d'y recourir. Après chaque liuu'dc scrutin, le bureau
en publiera le résultat en annonçant les élections

consommées, s'il y eu a, et en proclamant les noms
de ceux qui, n'étant lias encore élus, auront obtenu
des suffrages, ainsi que le nombre de voix données
<t chacun d'eux.

• V, U'ùlcc^iqn du (Icrnier liers qui §er? pris, soit

dans In Convcntmn, snit au dehors, ne pourra se

faire qu'après avoir achevé celles qui sont prescrites

par les articles précédents.

• VI. En cas d'insnilisanee du résultat des scrutins

de tontes les assemblées électorales pour la réélec-

tion de cinq cents membres de la Convention, ce
nombre sera complété par ceux qui auront été réélus

dans son sein, pour composer les deux tiers du corps

législatif.

• VII. Cette opération suivra immédiatement la

vérilicalion des pouvoirs, et se fera par scrutin de

liste, en observant les conditions prescrites par l'ar-

ticle IV.

• VIII. Il sera envoyé à chaque assemblée électo-

rale un tableau du nombre de di'pntés qu'elle duit

fournir, d'après les états de population.

« IX. La distribution des di'pntés entre le Conseil

des Cinq-Cents et le Conseil des Anciens sera faite,

jionr cette fois, par la totalité de ceux qui seront

élus pour former le corps législatif.

X. Aucun député en mission ou en congé ne sera

cligible dans le déparleineiit où il se trouvera pen-
dant la tenue de l'assemblée électorale.

• XI. Le présent décret sera sur-le-champ imprimé,
et envoyé, par l'agence de l'envoi des lois, à tous

les départements, jusqu'à concurrence du nombre
d'exemplaires nécessaire pour les assemblées pri-

maires et les communes.
{La suite denmin.)

N. B. — Dans la séance du IG, on a chargé le en-

mité d'instruction publique de faire un rapport sur

les homieurs à rendre à Fénelon , Corneille, Vol-

taire, J.-J. nonssenn, et sur les mesures à prendre

pour élever des statues à ces grands hommes.

Daunon a présenté le projet de quelques lois or-

ganiques de la constitution ; il a été ajourné.

Lycée des arts.

Attendu le décret qui fixe au 20 fructidor les as-

semblées iirimaires, la séance publique du directoire,

qui devait avoir lieu ce jour-là, est dillcrce.

te ihtùlcur uiiivcrsil, cri feuilles, cûlDmcncc au l" sep-

tembre nOO, lc(|ucl Oiiira m \'" vcudemiiire de l'.m 4

(22 scplemljrc 1795, vieux sl\le), et .autres jonrnaui précé-

(tint ectie dite du l^r scptcnd)re, depuis le commencement
de 11 révolution , ce qui forme une collection complète des

objets qui y sont relatifs.

S'adresser , le malin , a» citoyen Perdriau, rue des Pri-

tres-I'aul, n» IS.

Payements à la trésorerie nationale

I.cs cr<!anelers de la dcltc viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des partie» de renies viagères, sur plu-

sieurs tries ou avec survie, ddposécs avant le I" vendémiaire

an 3 dans les quatre bureaux de liquidalioD, juaqucset com-

pris le 11" 0000.

Le payement des mêmes parlics, Ju n» 000) «10,000, ôJt

ausii ouvert depuis le i I fructidor.

On paie aussi depuis le n» » jusqu'à 3000 de celle» dépo-

sées dcpuU U (" v«udépiiair« ail 3.
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POLITIQUE.

ÉTATS-U.MS d'aMÉIUOL'E.

Extrait de la gazette de I\'eii-Yoi k. — Ciloycn Pricp,

veuillez insérer dans volic piocliain journal l'cxlr.iil sui-

vant, liié (les inslniclions qu'ont reçues les agcnls politi-

ques de la l'épulilique fraiiroise dans les pays étrangers:

• Los agents politiques de la nation Tiaiiçaise déclare-
ront sans réjerve que le peuple français coiisidirc les au-
tres peuples coiiinic ses égaux, et qu'il désire qu'on écarte
toute idée de proéance et de supériorité. Toutefois, si

d'autres Elats,niéconMaissanl la génerovilé (le ces principes,

manifestaient le désir de s'arroger des distinctions particu-
liÎTcs, cl pi étendaient àdcs attributions privilégiées, direc-
tement ou indireclement , les agents du peup e français

doivent alors insister pour maintenir les piérogati>es dont
la France a joui dans tous les temps; et lorsqu'ils ne pour-
ront éviter aiec dignité ces discussions peu srnsécs, qu'ils

observent que certains droits de préséance donnés aux rois

de France ne leur ont point été accordés à titre de monar-
ques, mais comme aux chefs d'une grande nation; qu'au
surplus la république met peu d'importance ù des droits

de cette nature, pourvu que les autres puissances n'affec-

tent point de prét< niions ù cet égard, b

J'ai appris que le vice-consul de la Grande-Bretagne,
résidant en cette ville, refusait d'apposer sa signature à
tout certificat signé par moi le premier ; or si les Français
regardent les autres pi-uples comme leurs égaux, aussi ne
sont-ils pas disposés d'autre part ù leur laisser prendre le

pas.

J'informe donc le public qu'ù l'avenir je ne signerai au-
cun certificat après la signature du vii econsul susdit, du
moins jusqu'à ce qu'il ait désavoué ses prétentions.

Sigoé Cberny, vice-consul delà république fiaiiçaiie.

ANGLETEHRE.

Londres, du 1 6 au 22 août. — Des complots se présen-

tent partout à l'œil épouvanté ries ministres.

Trois messagers d'Etat firent, il y a quelques jours, une
descente chez un trèslionnéle marchand de la capitale,

coupable, à ce qu'ils prétendaient, d'avoir fait fabriquer

dix mille piques.

L'accusé se plaignit de la marche vexaloireemployée à son

égard ; mais on lui lépondit qu'on avait la certitude qu'il

avait fait fabriquer au moins des niancluspourdix mille pi-

ques, et que le parti le plus sûr était de déclarer le nom du
forgeron qui avait fait les tètes, et de le prévenirainsi, parce

que l'autre le déclarerait de son coté; qu'au reste il devait

ù Phonnêleté reconnue de son caractère qu'on s'était con-

tenté d'envoyer chez lui trois messagers et un chit-archer,

au lieu de le faire saisir par un délacbcment decavaleiie.

Quand les émissaires du gouvernement eurent ce^sé de
pérorer, le marchand leur montra que ce qu'ils prenai' nt

pour des manches de piques était tout bonnement une
certaine quantité de perches de tentes, pour le service pu-

blic.

— A la première nouvelle de la paix entre l'Espagne et

la France, nouvelle arrivée de l'aris par un exprès, en

trente-six heures, le gouvernement a dépêché un courrier

au comte de Butte, envoyé britannique à Madrid.

Celle paix a donné lieu à beaucoup de conférences dans

le cabinet. La dernière séance a duré plus de trois heures.

On ne sait pas quel est le parti qu'on y a pris. Il est pro-

bable que la guerre continuera; mais le IhéSlre en sera

transporté aux Indes occidentales, quoiqu'on ne puisse se

dissimuler que les Français y sont devenus bien puissants

par l'acquisition de la partie espagnole de Saint-Domingue.

Au teste, ce qu il y a de sûr, c'est qu'il n'y a encore eu

de proposition de paix d'aucune part , ù moins qu'il n'ait

été envoyé des ordres secrets à mylord Bulle.

—On lit dans la Gazette :lc Bombay <les détails très-intc-

rcssatils sur les décoiivcrlcs failcs par le c;ipitaine Hayes,

3' Série, — Tome Ml.

dans son di rnier voyage 6 la Nouvelle-Guinée. Parti dn
Bengale pour une expédition scciétc, il s'avança jusqii'i

la terre de Van Diemen, que le capitaine Cock avait crue
séparée delà Kouielle-Galles méridionale. Il trouva effec-

li\ement que celle conjecture était fondée. Les déiroils
auxquels il a donné le nom de cap Pruen ont liuil lieues

de large, et sont navigables pour des vaisseaux de toutes
grandeuis. Ce pays est couvert de grande aibres, dont un
ressemble au rhêne anglais. Le capitaine Hayes s'avança
de la veis la Nouvelle-Zélande, d'où il fil \oile vers le nord
de la Nouulk-Guinee. Y ajant rtmaïqué des muscades
de l'espèce ronde, il y débarqua aussitôt quelques hommes
de son é(|uipage, pour former un petit élablissemenl, et
encourager les naturels du pays, soit à la culluic de celte
plante, soit à la récolle de l'écorce d'un arbre qui a un
goût très-aromatique, et que l'on présume être la même
écorce que relie dont parle le capitaine Thomas Forese,
dans son voyage à la Nouvelle- Guinée, et qu'il appelle
masol.

— Il parait depuis peu un prospectus qui annonce
qu'un prêtre français résidant ù Oxford doit y former, en
faveur des enfants sourds et niiiets, un élah issement dans
le genre de celui de l'abbé de L'Epée el de l'alihè Sicard.

MELANGES,
^lu Rédacteur.

Paris, te fructidor.

Citoyen, Auguste Danican, général de brigade, a dési-
gné quelques-uns de ses collègues comme coiipalilesd'in-
buinanilé. Il m'a honoré de sa calomnie, et je viens exprès
de Joigny lui en exprimer ma reconnaissance.

Le jour où l'homme pur, franc et patriote, est attaqué,
est un jour de triomphe pour lui. Danican, celui de mon
innocence contre ta jalouse per»er-ité va se réunir aux
l.iuriers que mon commandement en chef contre les

chouans a procurés à nus fi ires d'armes.
Danican accuse Bouland d'être coupeur d'oreilles , et il

me dénonce comme son pendant. Pour ce dciuier fait^ il a
menli à sa propre conscience.

Voici des faits:

J'ai été général en chef des troupes dirigées contre les

chouans: je dois être coupable aux yeux des royalistes et

de Danican; j'aione que je les ai battus plusieurs fois:

leurs chefs et lui m'ont accusé et reconnu, dans leurs

écrits lespectirs, pour être un des plus acharnés défenseurs

de la république. Mais je leur délie de me prouver que je

me suis jamais écarté des piincipes d'humanité qui doi\cnt
caractériser un soldat, même victorieux. Danican doit au
contraire se rappeler l'accueil généreux et fraternel que
je fis, au quartier général de Craon, à onze femmes et sept

enfants faits pi isouniers aux alTaires de Bonnaiivre, Saint-

Marc et le bois de Bougé, où les i épublieains se couvrirent

de gloire, tandis que lui prenait du courage auprès des
femmes amies des chouans. Je dois à son intrigue cl ù sa

dillamaliou plusieuis dénonciations dans les Sociétés po-
pulaires pour cet acte d'humanité.

Qu'il se rappelle ce que j'ai fait pour cicatriser celte

plaie profonde, où l'air d'y porter remède était un crime.
A-t il oiib!ié ma publication d'amnistie dans ces contrées
malheureuses? en a-t-il oublié le bon effet ? Peut-être
trouve-t-il des motifs de réprobation dans les affaires glo-

rieuses du Mans, et dans la défense de Granville? Veut-il

ni'assiéger dans mes vingt ans de service, et verser l'op-

probre sur (luatre blessures que j'ai reçues en conibal-

tanl le fanatisme el la royauté? Me comprendrait-il au
nombre des militaires qui réclameut sur leur radiation du
généralat, el qu'il qualifie de curés, de moines, rf'escumo-

tcurs, de clinrlalans, de sauteurs, etc. etc.»

Je suis soldai depuis l'âge de seize ans, et Danican doit

savoir que, comme Ici, je ne sais que me battre.

F. VicnoT, fiénéral de brigade, rue de ta Lui, hJ'.cl

de l'alois.
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CONVENTION NATIONALE.

Piésidcncc de Chcnia;

Pin de Vr.rlrail riu nijiporf [ail l'i la Cnnvnitinn

valiciiia'e jxii- Ilobcrjol , sur sa mission dans les

paijs conquis par les armées du ï\'ord cl de Sam-
bre-el-Mcusc.

Vau de la majorilé des habilanlsimur la fixalion

des limites «u Rhin. — La lixiilioii des liiiiitcs par

le cours du Rliiu sVHaio cucore du v<eu de la niajo-

rilc des habitants; vous avez souvent cntciidu re-

tentir à votre barre leurs désirs de l'aire partie de la

grande famille. Leur enipressemcnl s'est niaiiiri'sté

yar de uonibieuscs Adresses des autorités consti-

tuées, qui vous exprimaient la volonté du peuple;

vous connaissez les démarchesqu'ils ont laites i)our

presser une réunion qui doit faire leur force et la

vôtre.

La malveillance s'agiterait en vain pour noircir

leurs intentions, pour calomnier leur conduite. Sans

(luule , il se trouve parmi eus des eiuiemis de la li-

berté des peuples: nourris au milieu de l'oppres-

sion , élevés avec les préjugés de l'esclavage , inté-

ressés peut-être au maintien de l'ancien régime,

ces mêmes personnages voudraient en vain établir

que leur vœu est celui de leurs conciloyens; il faut

liarcourir ces contrées pour être bientôt persuadé

du contraire , et s'assurer de la fausseté de cette as-

sertion.

Sans doute, il s'est passé des faits qui prouveront

l'envie qu'avaient les partisans de l'Autriche de

faire prendre en haine le nom français aux habi-

tants de ces pays; il s'est trouvé plusieurs agents

de la république qui exerçaient sur ces habitants un

despotisme et des injustices bien propres à les ré-

volter ; mais, animés d'un bon esprit, ils ont su dis-

tinguer les agents de la nation enliiM'e : leur mé-
pris, leur animadversion se sont dirigés contre ces

agents , et leur cœur est toujours resté attaché à la

France.
Il règne une grande erreur sur ces pays. On croit

comnuinénient que les lumières y sont moins avan-

cées qu'en France ; on se persuade que les mœurs et

le climat sont tellement disparatesque nos principes,

notre révolution ne pourraient jamais s'accjimaler
;

que leur réunion va devenir un sujet de troubles,

dont les effets pourront s'étendre jusque dans l'inté-

rieur de nos départements.

On les croit entièrement étrangers à notre cause :

cependant on y suit les progrès de la révolution

avec une activité ipii étonne: on exécute une grande

partie des lois françaises; on acri'é, dès le moment
de l'invasion, des administrations .i l'instar des dé-

partements et districts ; on a établi des tribunaux ,

des juges de paix, des municipalités. Les grandes

époques de la révolution sont célébrées, comme eu

France, par des fêtes civiques.
*

Les idiomes flamand, allemand, hollandais sont

en usage ; on pourrait même dire que le flamand et

ce dernier sont les mêmes , tant il y a de ressem-

blance : mais on y parle assez ordinairement la lan-

gue française ; elle est devenue plus commune de-

puis rentrée des troupes de la n'piiblique. Il n'y a

pas plus de diffi-rence entre ces provinces et notre

nation, qu'il n'y en a des départements du Midi à

ceux du Nord; les usages et les mœurs diffèrent,

il est vrai, mais ils sont plus convenables à la nature

du gouvernement républicain ipie nos mœurs niè-

nics. Qu'on jette les yeux sur la Hollande; elle était

république, elle avait brisé les chaînes de l'escla-

vage , lorsque nous les supporlioiis nous-mêmes
sans g('mir.

Ce peuple a manifesté plus d'une fois son amour
pour la liberté : soit défaut de moyens, soit trahi-

son , il a liiujours échoué dans ses révolutions ; ses

élans ont été pris pour des émeutes . son opinion

pour une faction , son énergie pour intrigue; il a

presque toujours succombé, parce que les princes,

intéressés à étouffer la vérité, faisaient arrêter les

plus ardents, les faisaient conduire à l'écliafaud , et

dissipaient, avec ces mesures tyraiiniijues, ces insur-

rections qui auraient pu amener la révolution.

Les Liégeois ont montré plus d'une fois leur

haine pour l'esclavage. Impatients de voir leurs fers

brisés, indignés du despotisme du priiice-cvèquc ,

ils ont osé, dans ces derniers temps, se roiilir contre

l'oppression ; ils ont fait valoir les droits de la sou-

veraineté du peuple; ils ont proclame leurs princi-

pes avec courage; ils ont montré de l'béro'i'sme à

les déleiulre , lorsque des forces imposantes d'une

puissance qu'ils croyaient être leur appui leur ont

fait perdre l'espérance qu'ils avaient conçue : elle

s'est ranimée cependant lorsqu'ils ont vu coinmen-

ccr la révolution française. Ils eu désirent l'acliève-

menl pour s'attacher lidèleiiienl à la républi(]ue ;

ils y sont portés par amour pour la liberté , par re-

connaissance : aussi demandent-ils avec ardeur leur

réunion ;i la France , ou sa protection pour mainte-

nir leur indépendance.

La ni.ijorité des habitants des autres pays partage

la même opinion; ils veulent s'associer aux Français

pour partager leur prospérité future. Trop clair-

voyants sur les avantages qu'ils ont à espérer de la

réunion , calculant les effets de la liberté du com-

merce, et les suites de reneouragement donné à

l'industrie et aux arts, ils sontcoiivaincus qu'ils ont

tout il gagner pour être Français : certains du sort

(|ui les attend, ils mettent tout'en œuvre pour n'être

pas déchus de leur espérance; profitant du succès

d'une révolution dont ils n'ont pas éprouvé les hor-

reurs, ils seront ardents à proliter de cet heureux

événement pour eux.

Déjà un grand nombre concourt avec les soldats

de la république à repousser les satellites de la coa-

lition : ils ne le cèdent pas en bravoure h ces héros

de la liberté.

Il n'est pas même jusqu'aux insouciants qui ne

soient disposés à cette réunion ; ils disent que tout

gouvernement qui aura des bases assurées , cl qui

reposera sur la justice et l'égalité , leur conviendra

par cela même : sentant la nécessité de se soumettre

à des lois sages pour éviter les horreurs de l'anar-

chie, ils seront prêts à adopter un pacte qui leur en

garantira les droits.

L'abolition du culte aurait fait, il est vrai, un ob-

stacle insurmontable à la réunion; mais comme le

peuple aura la faculté de l'exercer, et que les réfor-

mes (|ui pourraient se faire dans le clergé ne lui en-

lèveront pas cette consolation , rie» à cet égard ne

pourra s'opposer à la réunion. Les hommes dévoués

il la vie religieuse ne sont ni considérés, ni estimés;

ils ont perdu la conliance; ro|)inion s'est déjà pro-

noncée contre eux. Laissez donc à ce peuple .son

culte etsps ministres, ses cérémonies et sa croyance,

et vous l'attacherez à vos principes, à votre sort, à

la liberté.

L'Angleterre et l'Autriche entretiennent parmi

eux des émissaires secrets pour corrompre l'opinion,

faire di'tester les Français
,
jeter le désespoir parmi

les habitants, attiédir' le patriotisme, préparer le

retour ii l'ancien ordre de choses, diviser lésa, is de

ceux ([ui iireunent part aux événements politiques
,

pervertir l'esprit public , calomnier la rejirésenla-
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tion nalionnip, iliscri^ilitpr les assignats, ot loin- faire

perdre l'espérance d'une réunion ou d'une protec-

tion signalée.

A ceux-ci se joignent encore les amis du despo-

tisme , les partisans de l'ancien gouvernement , les

gens intéressés par leurs places à voir rétablir les

choses comme elles étaient avant la guerre ; ceux

qui sont dévorés d'ambition , et qui spéculent sur

les chances de la faveur ou de la protection des gens

à crédit, les personnes élevées dans les préjugés de

la doniuiati(in;niaiscc nombre n'est pas assez graïul

pour empêcher la réunion , il n'est pas assez fort

pour inspirer des craintes aux amis de la révolution

française; ils seront entraînés par la masse la plus

imposante, qui veut la liberté. Combien en est-il qui

paraissent opposés à cette réunion , et qui se pro-

nonceront avec énergie lorsque le moment sera ar-

rivé de la voir réalisée!

Motifs four prononcer ta rhinion. — Indemnité

des frais et des malheurs de la guerre. — Eiilin,

après tant de victoires, de succès, d'avantages sur

la coalition ; lorsque la nation française s'épuise

pour soutenir une guerre que liii ont faite l'injus-

tice, la mauvaise foi, la haine pour la liberté, la ja-

lousie de sa prospérité future , toutes les passions

réunies pour la perdre et la détruire, sera-t-il poli-

tique, convenable, de n'exiger aucune indemnité de

nos ennemis , de ne prendre aucune mesure pour

relever nos linances, accroître notre commerce, ou-

vrir les portes de l'abondance des productions
,

oublier les pertesconsidérablesqu'ils nous ont occa-

sionnées ? Convient-il de se dévouer aussi généreu-

sement à la faiblesse, aux besoins, lorsqu'on a les

moyens assurés de les satisfaire et d'acquérir une

plus grande force ? Nous devons donc vouloir cette

indenniité ; elle se trouve dans la conservation des

pays qu'occupent nos armées.

Notre premier but, en terminant la guerre, en pa-

ciliant avec les puissances armées contre nous , est

d'affermir la répid)lique; le bonheur de la France,

sa prospérité, tiennent à ce gouvernemeul. Quelles

sont les nations qui oseront porter atteinte à notre

sûreté, à notre territoire, avec des moyens de résis-

tance aussi grands? quel est le potentat assez osé,

lorsque nous aurons des frontières aussi faciles à

défendre , aussi redoutables , aussi imposantes, (jui

veuille attaquer une puissance aussi formidable.'

La paix n'est pas le seul moyen de consolider la

république; on peut encore, lorsqu'on sera revenu

de l'épuisement, essayer de nouveau à renverser

i'édilice de notre lilierté; mais avec la paix, un ac-

croissement de territoire, un plus grand nombre
d'hommes armés, avec plus de richesses , la révolu-

tion est allermie, la république est assurée pour tou-

jours, la prospérité publique est certaine.

Promesses faites aux habitants de la rive gauehe

dit Rhin.— N'oubliez pas que vous avez fait espé-

rer à ce peuple sa réunion ; il en croit votre pa-

role : les représentants du peuple, qui connaissent

nos intentions, l'ont proclamé hautement; vos comi-

tés de gouvernement leur recommandaient de dis-

poser les esprits , de préparer l'opir.ion , d'agir enfin

comme devant être un jourréunisà la France. Fidè-

les à remplir vos vues , ils n'ont négligé aucune oc-

casion de leur dire avec franchise qu'ils seraient

bientôt vos frères, vos amis : irez-vous, lorsque vous

pouvci! efl'ectncr vos promesses, les retirer, à leur

perte et à votre honte? Non , votre loyauté vous en

ferait un devoir, quand l'intérêt général ne vous le

prescrirait pas.

Vœu du peuple.— Cette opinion se trouve encore

étayée du vœu du peuple français, car ses intentions

sont que vous incitiez tout en œuvre nour le rendre

heureux et tranquille; il vous en a donné les pou-

voirs; sa volonté est connue; il l'a formellement ex-

primée lorsqu'il vous a chargés de ses inlérêts. et

vous le lui avez promis tacitement en acceptant le

mandat. Son vœu ardent est de voir la république

allermie, sesennemisaffaiblis, vaincus; toute mesure
contraire à son bien-être jette sur vous une respon-

sabilité dont vous avez à craindre les suites.

Le peuple n'est plus ce qu'il a été : courbé autre-

fois sous le joug des rois , il ne prenait aucune part

aux évi'iiements politiques; mieux éclairé à présent,

guidé par ses réflexions mêmes ,
voyant justement

les choses, instruit par les écarts et ïa marche par-

fois régulière de la révolution , ayant toujours ses

malheurs et ses sacrifices devant les yeux , il juge

sainement . et ne se trompe pas sur ce qui lui con-

vient. Or il veut que vous preniez pour frontières

des cercles, des Etats du Nord et de l'Allemagne, le

cours du Bhin. Il s'attend à celte démarcation , il

fonde déjà de grandes espérances sur cette mesure :

le négociant spécule d'avance sur les nouvelles

branches de commerce qu'il va ouvrir, l'artistesur

de nouveaux procédés, le consonimalenr sur la faci-

lité de se procurer plusieurs objets dont il était

privé. Consultez l'opinion , et vous apprendrez la

vérité.

Manœuvres employées pour empêcher la démar-
cation de nos limites au Rhin. — Toutes les ma-
nœuvres s'emploient déjà pour vous empêcher de

prendre celle résolution ; plusieurs écrits circulent

dans le public et dans ces pays même
,
pour cher-

cher ù persuader que vous ne devez pas reculer vos

frontières jusqu'il ce terme.

Les princes intéressés à conserver leurs posses-

sions s'agitent eu tous sens; les puissances qui pré-

tendent avoir des droits un jour sur quel(|ues élec-

torals ou principautés tâchent aussi d'éloigner une

décision qui ne pourrait être que contraire à leurs

intérêts.

L'Autriche, à son tour, qui s'aperçoit que le vaste

territoire de son empire ne touchera plus celui de

la république, et que, pour vous attaquer, il lui fau-

dra passer sur le territoire étranger , fait encore

mouvoir avec plus d'activité pour éloigner l'adop-

tion d'un projet qui nuit si sensiblement à sa pré-

pondérance, à SCS projets d'ambition.

Mais , dira-t-on , irez-vous priver de leurs droits

et de leurs possessions des princes qui aiment votre

révolution, qui ha'issent comme vous la maison

d'Autriche, et qui ont intérêt à s'opposer constam-

ment à ses vues d'ambition et à l'agranilissement de

cette maison?N'est-il pas plus convenable de laisser

ces princes avec leurs propriétés, coimne chefs d'E-

tats interméiliaires, afin de contrebalancer la puis-

sance de l'Autriche, que de les dépouiller et anéan-

tir leur électoral?

On sait qu'ils n'ont fourni leurs contingents que

par l'empire des circonstances, et pour ne pas déro-

ger aux conventions qu'ils avaient consenties avant

votre révolution.

Mais, dans cette supposition, se sont-ils moins

eondiiils en ennemis de la nation fiançaise? n'ont-

ils pas voulu porter atteinte <à sa liberté ? se sont-ils

montrés empressés de faire la paix? sont-ils les pre-

miers qui aient fait des démarches pour la proposer

et en accélérer les conclusions ? Et lorsque des Etals

pins puissants, liés comme ei«t à la coalition , ont

déjà traité, sont-ils excusables de tant ililTérer?

Au surplus , le premier but , en traitant de paix,

est d'idfermir la république. Si elle ne peut-être
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fonsoliil.Vqir.iii ilrlrinioiil ot à la [lorle du vaincu,

loiito auliecoiisiiloration iluil être ii'jctt'i'.

H!n;/eus de rnvciUer les intércls particuliers. —
La nation pcnt cependant , an milieu de ses snccès,

être assez ^'ciieiense pour accoidcr aux cicctcurs

qiieli|ne indi'ninité.

Lenis revenus se composent du produit des gran-

des propriétés qui leur sont alTect('es eu cette (pia-

lité , et du produit des impôts indirects. L'impôt

direct n'étant destine que pour un emploi |)Uis gé-

néral, en réparations de routes, eu constructions de

ports, entretien d'hospices, etc., etc., n'est pas un

revenu pour eux. Le premier impôt consiste en

droits (le douane , accises, et autres de ce genre. Ils

sont très- modiques, et les Irais de perception en

absorbent presque la totalité. Leurs revenus prmci-

paux sont donc dans les produits des vastes posses-

sions ([ui leur sont attribuées.

La nation française peut donc, pour ne pas dé-

pouiller ces primes entièrement , leur laisser les

propriétés, et leur Oler seulement tout exercice de

prét<'nduc souveraineté , en abolissant les droits de

féodalité.

.\ssiinilés aux autres propriétaires , ils se soumet-

tront aux lois de la république, sans conserver de

privilèges et de distinctions : par l.i ils auront une

indemnité qui les dédommagera des pertes que le

droit de guerre leur aurait fait éprouver.

Dentiers mnlifs pour la limile du Rhin.— Si

vous ne prolitezile cette circonstance, vous ne vous

trouverez jamais à tuème de faire aussi avanlagcu-

semeut le bien de la république. L'ordre des succes-

sions, les prétentions de quelques princes, ne con-

serveront pas toujours ces pays à des électeurs: des

maisons puissantes feront valoir des droits à la suc-

cession de l'électeur palatin actuel , droits qu'ils

n'auront qu'à sa mort, comme héritiers seulement,

et qu'ils ne peuvent faire valoir actuellement.

On connaît les contestations qui se sont élevées

dans cette succession, à la mort de l'électeur précé-

dent , la conduite de l'empereur à l'égard des con-

tendants, les arrangements qu'ils ont pris entre eux

pour dépouiller celui-ci du séquestre qu'il avait mis

sur la succession. Si vous ne traitez avant la mort

du prince palatin , qui est très- âgé, et qui se trouve

sans enfants , le Palatinat, transmis avec le pays de

Juliers et autres possessions à cette maison puis-

sante, va vous faire perdre vos avantages, inquiéter

la Hidiande votre alliée, et faire évanouir le fruit de

vos sucrés.

Il règne encore une opinion sur le sort des pays

occupés par les Français, qui, sans être encore bien

développée et propagée
,
peut cepinilaiit , lorsque

les circonstances le permettnmt , rendre complète-

ment nos victoires milles et illusoires : c'est cellede

Vindcpendanee ,&o\i que ces pays fassent un corps

unique, soit qu'ils soient ilivisés en Etats nu provin-

ces. Cette oiiinion, n'en doutez pas, prendra faveur

si vous prononcez leur abandon, et si vous les sou-

mettez de nouveau au despotisme de leurs électeurs

on princes, dont ils désirent depuis plusieurs années

de secouer le joug ; et dans pareil cas, ponvez-vons

vous promettre quelques avantages? aurez-voiis

alors ces moyens qui vous rendront le peuple de

l'univers le plus puissant? Ne ressentirons-nous

pas des secousses terribles des troubles qu'amène-

ront les crises de cette révolution? [lourrez-vous

pri'voir son l»rme et son issue i' serez-vons les maî-

tres de vous donner le voisin (|iii peut vous conve-

nir? la coinniiinicntion de ces provinces, si néces-

saire, vous sera-t-ellc bien assurée? Croyez (in'il est

des puissances qui, se trouvant sans intérêt présent

pour ces pays, tentent néanmoins de vous en dj-

piunllcr, aiiii de diminuer une puissance qui ne

s'accroît qu'eu les ,ilV:iililis>Mnl.

Enlin, pour ne rien oincltii' sur cette grande ques-

tion , n'esl-il pas de votre intérêt d'éloigner de votre

territoire les émigri'Sciui vont faire de ces contrées

leur repaire familier, pour avoir la facilité d'entre-

tenir des troubles, susciter des dissensions, nourrir

la liaine de la révolution , et s'opposer à la prospé-

rité générale?

Résume et eonclusiov.— J'ai cru devoir entrer

dans ces développements, et vous soumettre les ré-

llexions que m'ont fait naître les localités, l'exercice

même de ma mission et ranionr de ma patrie.

,)'ai prouvé que les limites les plus convenables à

fixer pour établir une ligne de démarcation utile à la

nation française étaient le cours du Rhin.

J'ai ètablicette opinion en démontrantqu'elles al-

laient servira anermir la république, assurer la tran-

quillité, alténuer la puissance de l'Autriche, mettre

un frein à ses vues d'ambition; que l'on trouve dans

cet arrangement une indemnité proportionnée à nos

sacrifices; que notre commerce s'étendra, que notre

industrie en sera plus grande ,
que la balance va

tourner à notre avantage ,
que nous nous appro-

prions des mines, des fabriques dont nous étions dé-

pourvus.

J'ai dit que ces limites nous mettaient dans le cas

de dépouiller les Anglais de plusieurs branches de

commerce, et de faire tomber leurs manufactures en

draps;
Que le vœu des habitants pour la réunion était

prononcé ;
que la nation française elle-même le de-

mandait.

Je crois donc avoir établi que , sous tous les rap-

ports, le cours du Rhin doitèlre prispour frontières

de la France.

SL'ITE DE LA SÉANCE DU 14 PRAiniAI..

Plusieurs membres demandent à aller de suite aux

voix ; d'antres sollicitent vivement l'impression et

rajournemeiit île ce projet.

*"
: Ce projet est subversif du décret rendu der-

nièrement concernant le renouvellement de la Con-

venlion par les corps électoraux ; c'est-à-dire que

tous les membres de la Convention ne sont |ias

dignes de la couliance du peuple. J'en demande
r.ajonrncment.

Tai.ot : Je demande au rapporteur comment on

reconnaîtra que les deux tiers de la Convention au-

ront èt(' reélii'i? Un député ou plusieurs pourront

être réélus à la fois par cinq nu six assemblées élec-

torales ; et alors vous n'aurez pas les deux tiers de-

mandés.

Bourdon (de l'Oise) : Il est démontré que la com-
mission des Onze a combiné tous les moyens possi-

l)les d'exécuter un di'cret fort embarrassant. L'objec-

tion de Talot est sans fondement. Si le choix sur la

totalité de la Convention ne donne pas les deux

tiers demandés ; eh bien, le nouveau corps législatif

complétera lui-même ce nombre. Ainsi le mode pro-

posé suffit ; je demande qu'il soit à l'instant mis aux

voix.

Bentaboi.e : Ce projet pré.sente les plus grandes

diflicultés, et ce serait le moyen le plus eflicace

pour faire rejeter, dans les assemblées primaires, la

conservation des deux tiers; il annoncerait, comme
le disent les royalistes

,
qu'on ne sait comment .s'y

prendre pour les conserver dans le corps législatif.
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Vous avoz rejeté le ronoiivollcnient par la Conven-
tion , et l'on vous iiiéscnlc encore un moyen (|ui

ressemble au jiu y de eonCKincc. Une partie du corps
le^'isialif serait nouiuiée par une antre paitie de ses

tuembres, et non par les corps électoraux. J'appuie
l'ajournement.

GARnANCoi:i.oN :Qiiel(| lie important que soitl'ob-
jet de la discussion, je ne crois p.is l'ajournement
nécessaire. D'abord ce ne sont pouit île nouveaux
principes que l'on vous propose, mais les uiovens
d'exécution de ceux que vous avez déci l'ti's et déjà
soumis .1 l'aceeptatioii du peuple souverain. Ensuite
la nécessité où vous êles de l'aire vile, et de termi-
ner promptement toutes ces discussions où l'iiilérèt

personnel parait, (iuoi(|ue vous fassiez, ètic toujours
pour ipielque chose; enlin ces éléments si divers
([ui vous pressent de tous côtés, tout vous fait un
devoir de statuer dans le jour même.

La Convention ferme la discussion.

On réclame de nouveau l'ajournement.

Legkndre : \\ix voix le projet de décret! l'intérêt
de la patrie l'exige.

I.e projet de décret est adopté. (On applaudit.)

LARr-vEii,ii:RE-LÉPAiJx,an nom de lacommission
des Onze : Voire coininission a juf^é qu'il serait à
propos de faire une Adresse au peuple

; je vais vous
donner lecture de celleqn'elle vous propose; si vous
l'agréez, elle partira avec le décret que vous venez
de rendre.

A dresse aux Français.

Français, des hommes qui souriaient de pitié,

il y a peu de jours encore, lorsqu'on parlait de la

souveraineté du peuple, alTectcut aujourd'hui des'cn
montrer les plus zélés défenseurs, en sélevant con-
tre la mesure qui vous est proposée par la Conven-
tion nationale, celle de conserver dans le prochain
corps législatif les deux tiers de ses membres choisis
par les assend)léfs électorales.

"Ils vous disent qu'il fantassurer au peuple l'exer-
cice de sa souveraineté; ils le disent, et nous, nous
le voulons. La constitution qui vous est présentée
consacre pleinement cet exercice; c'est donc vous
l'assurer que de la maintenir quand vous l'aurezac-
cepté.e.

• Le moyen de la maintenir, c'est de laisser, pen-
dant le temps prescrit par la constitution elle-même,
dans le corps législatif, un nombre d'hommes sulli-
sant pour résister aux elforts des novateurs, un
nombre d'hommes intéressés eux-mêmes à conso-
lider le nouveau gouvernement. Eli! qu'on cesse enlin
de contester la légitimité de cette mesure : la seule
légitime est celle qui sauvera la pairie. D'ailleurs,
si la majorité des assemblées primaires de France
l'approuve, qui oserait dire que le peuple aurait
renoncé à sa souveraineté en énonçant ainsi sa vo-
lonté?

« Perdant alors l'espoir d'amener un état de cho-
ses conforme à ses intérêts, à ses vues ou à ses pas-
sions, chacun cherchera ;i se placer dans le nouvel
ordre politique; et tel qui aurait tout bouleversé
concourra puissamment à tout maintenir : par là

l'ordre public s'aftérmissaiit, la conliance renaissant
de jour en jour, l'abondance et le crédit public vien-
dront nous consoler dans nos soufhauces et réparer
progressivement nos maux.

• Mais, au contraire, si le corps législatif se trouve
composé en entier d'hommes nouveaux, c'en est lait

de votre liberté, de votre repos, et peut-être de vo-
tre existence politique; un antre système de révo-

lution s'établira ; on poursuivra avec acharnement
tous les .soiilieiis de la république, tous les patriotes
de 1789. tous ceux (pii ont occupe: des fonctions pu-
bliques depuis la révolution, (|uelque peu impor-
tantes qu'elles hissent, tous les acquéreurs des biens
nationaux; il suflira enlin d'avoir porté l'habii na-
tional pour devenir un objet de persécution : les bra-
ves défenseurs de la patrie surtout exciteraient toute
la rage de ces nouveaux révolutionnaires.

• Le désir de détruire et d'innover est si naturel
au cœur de rhoiniue! Quels sont, au surplus, ceux
qui vous pressent de renouveler en entier la Con-
vention? Des ambitieux qui espèrent se rendre maî-
tres du prochain corps h'gislatif, alin d'opérer une
révolution nouvelle, et se placer, les misa la tête
d'un parti anarcliique, les antres relever le trône
pour y faire asseoir celui dont ils espéreraient deve-
nir les favoris. Et lors même que ces partisans du
royalisme seraient d'accord sur le choix d'un inaîti e
(ce que tout homme de sens doit reconnaiire impossi-
ble), la guerre ci vile en serait-elle moins inévitable?

• «Où serait cette illusion qui seule donne la forte
à un roi? elle est pour jamais dissipée. Où seraient
ses années? (juelles seraient les forces (^l'il oppose-
rait à quatorze armées triomphantes, qui n'ont pas
versé leur sang et vaincu tant de despotes p(uir
en rétablir un et devenir l'objet de ses fureurs? Ou
seraient ses trésors? où trouveraient-ils dfs subsis-
tances pour alimenter les grandes communes, lors-
que les campagnes seraient ravagées par vingt partis
quisejoiiiTaient de son autorité, et se partageraient
les lambeaux sanglants de la patrie, jusqu'à ce que
l'étranger l'eût envahie comme une autre Pologne?

"Quels sont encore lesboniinesqni s'élèvent con-
tre la mesure proposée? ce sont d'exi'crables agio-
teurs : ils savent bien que le gouvernement une fois

établi, les fortunes illicites pourraient enlin être re-
connues; que d'ailleurs des opérations secrètes,
promptes et sages, rétabliraient les linances, met-
traient un frein à leur allreux brigandage. Ils ont
besoin de changements et de troubles pour continuer
à vous dévorer.

« Enlin ce sont des hommes animés p;:r un désir
insensé de vengeance, qui, dans leur aveuglement,
aiment mieux consommer la ruine de leur pays que
de ne pas satisfaire cette atroce passion.

"Fiançais, rt vous surtout, habitants de Paris,
n'êtes-vons pas las enlin et désabnst's des intrigants
qui vous ont égarés si longtemps! Au 31 mai, ils

vous ont fait construire de vos propres mains les

échafaiids où vous deviez périr par milliers; au 31
mai, ils vous ont fait forger de vos propres mains les

horribles fers dont vous enchaîna la tyrannie; au
31 mai, ils vous ont fait fermer de vos propres mains
toutes les sources de la reproduction ; et il faudra de
longues années de vertus, de sagesse et de paix, pour
en rappeler le cours entier.

" Aujourd'hui ils veulent encore vousfaire relever
de vos propres mains les échafauds, et allumer le

flambeau de la guerre civile.

Des vengeances et la guerre civile!.... Génie de
la patrie, ne sonlTre pas que de pareilles liorreurssc
renouvellent. La France serait-elle destinée à deve-
nir tout entière une Vendée! Là, des villes ont dis-
paru, et presque partout les restes malheureux des
habitants n'ont plus que des huttes pour abri.

• Génie de la patrie, éclaire ses enfants, ouvre leur
esprit à la Inmièie, et lernie leur cœur au désir de la

vengeance; dis-leur que la modération n'est pas la

vertu la moins nécessaire dans les républiques, (lu'elle

est surtout indispensable à la suite d'une grande ré-

volution, que sans elle enlin la société n'est qu'un
allreux rassemblement de bêtes féroces.
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• Dis-leur que ces hommes, qui gagnent si bien

le honteux salaire (iu'ilsr<(;uiveiildc r('traii!,'pr pour

nous (létruirc, n'iuvoiim^nl ici la souver.unctti du

peuple que pour la lui luire perdre ; ils couvrent (le

luiel les liordsdii vase, pour lui l'aire avaler le poi-

son dévorant de la discorde.

• Ah! certes, ce n'est pas nous qui serons leurs

complices ! La Convention nationale ref;euerée ne se

rendra jamais coupable d'une aussi lâche perlidie.

" Fiauç.iis, nous le croyons siiict'renient, il s'agit

ici, ou de la paix, on de la guerre civile, ou du re-

four de la vie, (Ui de la mort absolue du corps poli-

tiiiue dans les pi us pénibles angoisses d'une anarchie

sans lin : choisissez.

" Quant à nous, quel que soit le parti que vous
preiulicz, (jue vous adoptiez ou rejetiez la mesure
que nous vous proposons, aussi tranquilles au mi-
lieu des tempêtes que dans le calme le plus parlait,

iu)us dirigerons avec courage tons nos vœux et tons

nos ellorts pour assurer il notre pays la paix et le

bonheur. » (On applaudit.)

La Couventioii nationale décrète que l'Adresse

aux Français, présentée par la commission des Onze,
sera impnince et renvoyée aux assemblées priiiiains

de la repulilique avec le décret du jour, couccrnant
le mode de renouvellement de la Convention.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 14 FBUCTIDOB.

t)es envoyés des communes du département de
Jcminapes sont admis à la barre.

L'crateur : Citoyens représentants, vous voyez
à votre barre, pour la troisième fois, les envoyés des

communes des trois districts du départenicutde Jeui-

mapes : nous y venons, cette fois-ci, avec autant de
conliance ()ue la première. Pardon si nous sommes
importuns; mais le temps presse, mais les assem-
blées piimaires sont eonvoi|uées. Jouirons-nous,
comme les autres Français, du bonheur d'accepter

votre ouvrage? Voilà, représentants, ce que nous
vous demandons an nom du décret qui nous réunit

à la république, ou plutôt au nom de la loyauté

française, (jni n'a jamaispromis en vain. Quellcque
soit la dt'cision que vous dicte la politique, rien ne
nous empêchera d'accepter de cœur ou de délendre
de toutes nos forces une constitution républicaine

dont l'établissement doit (ixersur des bases inébran-

lables l'union et le bonheur des Français. Vive la

république!

Le Président, à la dépiitatiou : Citoyens, au mo-
ment où la Convention nationale, ajuès avoir brisé

les échafaudsde la terreur, présente au peuple fran-

çais une constitution républicaine et non anarchi-
que ; au moment où, après trois années de succès
non interrompus, elle travaille sans relâche à une
pacification glorieuse, do vils calomniateurs ne ces-

sent de la déchirer par leurs inipri'cations impies,

comme autrefois, dans Rome victorieuse, les cris des

esclaves vaincus poursuivaient le triomphateur jus-
qu'au milieu du Capitole.

Il est doux, il est consolant pour les représentants
du peuple d'entendre aujourd'hui la voix patrioti-

que des citoyens de ce di'partcincnl de .lemmapes,
dont le nom seul réveille dans l'àme de tous les

Français l'idée du courage et du palriolisiiie récom-
pensés par la victoire.

Le civisme ardent et éclairé qui a dicté les récla-

mations de vos concitoyens n'étonne point la Con-
vention nationale. La liberté ressemble à l'astre du
jour; elle dispense comme lui la chaleur et la lu-

mière. Allez dire à cc\\\ qui vous ont envoyés que
les ri'publicaiiis français ne savent pas aliandoiiiier

leurs frèii's d'armes, cl (pic la Ciinvcnlion nationale,

eu achevant par degré le grand ouvrage de la paix,

bien péii(lr('e de la puissance et de la majesti' du
peuple fiançais, (|irclle représente, saura concilier,

dans tontes les circonstances, les droits des nations,

les intérêts de ses amis et la gloire de la république
française.

La Convention nationale examinera .ivee un vif

intérêt les réclaniatious des citoyens du (K'parte-

nient de Jeminupes. Elle vous invite aux honneurs
de la séance.

— Ou admet à la barre des envoyés de la com-
mune de Gand.

L'orateur : Affligés de la compression qui depuis
si longtemps paralyse les eiïorls des vrais amis des

Français, indignés de l'insolence toujours croissante

de l'aristocratie et du royalisme, exposés aux poi-

gnards du fanalisine relevant sa tête hideuse, con-
Irainls de vivre sous les lois mixtes de la liberté et

de la barbarie, incertains sur le sort qui est ri'servé

à leur patrie, effrayés du silence trop prolongé du
sénat auguste qui seul peut le déterminer : telle est

la situation pénible où se trouvent les Belges, après

avoir lutté pendant sept ans contre le despotisme
autrichien.

Conquis à la liberté par l'expulsion de vos enne-
mis, vos armées arrivèrent pour la première fois,

sur le territoire de nos fertiles provinces, avec l'o-

livier de la paix; l'enlhousiasuie de la lilierté était

dansions les cœurs; votre ciuuité de salut public

nous en jugea dignes, et votre décret du 2 mars
1793 nous associa à la grande famille des Français

libres. La trahison de l'infâme DuiiKuiriez, le retour

momentané de nos anciens oppresseurs, les cala-

mités qui ont pesé sur la France pendant dix-huit

mois, auraient-elles pu porter atteinte à cette réu-

nion que vous aviez soleimellement décrétée, et

dont nous avons religieusement observé les obliga-

tions? Vingt-cinq bataillons de nos frères n'onl-ils

pas toujours précédé les phalanges républicaines.

et u'ont-ils pas scellé de leur sang, aux Thermopy-
les de la France, notre dévouement à la cause su-

blime que vous défendez! Ou le Belge, plongé dans
la plus affreuse incertitude, doit-il attendre le ré-
sultat d'un calcul diplomaticiue pour être rassuré

sur sa destinée? Non, vous êtes trop grands, trop

puissants et trop généreux, pour régler une paix aux
di'pcns d'un peuple victime. Les législateurs de la

France ne seront jamais réduits à cette extrciuité ; la

justice et la sagesse sont leurs guides, cl leurs armées
sont leurs boucliers.

Cependant celte ardeur inquiète, qui dévore le

sein (le l'homme fortement passionné pour la liberté,

agile tons les cœurs ; cl rinleivalle de l'exécution

de notre réunion avec les Français se remplit de con-

vulsions, de crainte et de découragement. Aussi

éloignés de la républi(|ue que nous le lûmes lorscjuc

nous ne la connaissions que par la renommée, nous
sommes réduits à entendre ses chants de triomphe,

sans pouvoir mêler nos voix avec celle de ses en-
fants. Nous voyons son bonheur sans pouvoir le par-

tager : d('jà le Français a pris un caractère robuste,

tçl qu'il convient à l'homme libre ; et les Belges .sont

encore esclaves, et vivent dans une honteuse dépen-
dance.

Esclaves! nos nobles, soutenus et protégés par
nos anciens tribunaux; nos gens privilégiés, nos
moines, semant partout l'esprit de division; l'édu-

cation publique conliée aux docteurs du fanatisme

et de la superstition; notre commerce accablé de
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mille entraves, arrêté dans sa marche; les arts lorce's

à nclielcr de l'ignorance la faculté de se déployer :

législateurs, si vos collègues envoyés auprès de vos

armées et régissant nos provinces ne nous voient pas

comnic tels, c'est qu'ils nous croient insensibles;

c'est qu'ils se sont laissé persuader que le Belge

aime mieux un asservissement obscur que la liberté.

En vain obtenons-nous des lois provisoires, en

vain apercevons-nous de temps en temps une lueur

d'espérance à travers les arrêtés de Bruxelles ;^nous

vovons constamment nos intérêts séparés des vôtres;

noiis demeurons toujours conquis, et le droit du

conquérant nous empêche de jouir des droits de

l'homme et du citoyen.

Législateurs, liàtez-vous de prononcer sr le sort

de vos meilleurs amis; empressez-vous à leur accor-

der l'exéculion de voire décret du 2 mars 1793, qui

les attache à la grande lamille de la république. Les

Gantois vous en conjurent par notre organe, comme
il constc par les pièces que nous déposons sur votre

bureau.

Oui, vous verrez les Belges vous servir de rem-

part contre les rois jaloux de la France, leur indus-

trie porter un nouvel éclata votre commerce, tandis

que vos lois feront deux le plus heureux des peu-

plis. Vive la république ! vive la Convenlion na-

tionale!

Le Président, à la députation : Citoyens de la

commune de Gand, le peuple français et la Conven-

lion nationale n'oublieront jamais le courage des

Belges. La commune qui vous envoie osa la pre-

mière s'associer au sort de la république française :

ne craignez pas que ses fondateurs négligent vos in-

térêts; ce serait négliger leur gloire. La force est

reconnaissante; la faiblesse seule est ingrate. 11

existe entre tous les hommes libres, quelque point

du globe qu'ils habitent, une fraternité inaltérable,

dont les armes de la tyrannie, l'empire des circon-

stances, les combinaisons même de la politique ne

sauraient dissoudre les liens sacrés. Combien est-

elle auguste quand elle est cimentée par des périls

communs et par les mêmes victoires !

Le sang des Français et des Belges, en se mêlant

sur le champ de batadle où ils ont souvent triomphé

ensemble, a scellé leur sainte alliance et confondu

leur destinée.

Vous vous plaignez d'être encore persécutés par

les amis de la royauté, par les apôtres du fanatisme,

ce fléau des sociétés modernes, cette incurable ma-

ladie de l'esprit humain : mais jetez les yeux sur la

France; voyez cette belle république, qui, debout

sur des trophées, semble depuis cinq ans avoir fait

un traité avec la victoire, dont les cohortes toujours

triomphantes ont franchi les ondes immobiles et fait

ileurir le laurier Iraiicais au milieu des neiges du

Mont-Blanc : c'était peii qu'elle eût à combattre tant

d'armées qui ont disparu devant elle ; il fallait que

le parti de l'étranger, mettant à prolit jusqu'à l'en-

thousia.snie de la liberté, excitant toutes les ambi-

tions et tontes les vengeanecs, couvrît la France d'é-

chafands, plaçât la solitude et la désolation dans les

familles, et répandit par torrents, sous l'absurde

prétexte de fédéralisme, le sang des plus énergiques

républicains.

Alors, dans les rangs éclaircisdes patriotes, on a

vu se glisser des hommes qui, n'ayant jamais rien

fait pour la république, ont cru signaler leur civisme

tardifen déchirant la Convention qui l'a fondée; des

hommes qui, n'ayant jamais su combaltre, ont ca-

lomnié ceux qui ont su vaincre. L'incorrigible aris-

tocratie, le lâche royalisme, le terrorisme sangui-

naire, le fanatisme non moins sombre et non moins

cruel, le candalcux agiotage, se sont lignés contre

vous etconirc nous; ils se sont ligues au nom de

Dieu, au nom de l'ordre public, au nom de la foi

publi(iue,et même au nom de cette souveraineté du
peuple, étemel objet de leurs dérisions sacrilèges.

Mais la république française triomphera de tant de

vils ennemis; vous en triompherez comme elle:

nous le jurons tous par ce code républicain que la

France adopte à grands cris; les droits immortels

des peuplés ne seront jilus foulés aux pieds. Une na-

tion quia connu la liberté un seul jour ne peut plus

supporter un jour d'esclavage.

La Convention nntionale fera examiner les récla-

mations des patriotes de la commune du Gaiid ; elle

les pèseia dans sa sagesse, et avec l'intérêt puissant

que lui inspire la cause des Belges. Elle vous invile

aux honneurs de la séance. (On applaudit.)

L'orateur dépose sur le bureau les signatures des

citoyens de Gand qui ont émis leur vœu pour leur

réunion à la France.

(Suivent vingt-sept pages de signatures.)

La Convention décrète la mention honorable et

l'in'sertion de celle Adresse au Bulletin, et le renvoi

à sou comité de salut public pour y statuer.

— Merlin (de Douai), au nom du comité de salut

public, donne lecture des deux pièces suivantes:

Le reprcsenlant du peuple prcs les armées du Nord
et de Sambre-clMeuse au comilé de salul public.

A Bruxelles, le 6 fructidor, l'an 3« de la république

française, une eL indivisible.

Je vous adresse, clicis collègues, dos exemplaires du
piocès-verbul de l'ncle douvcriiire de l'Escaul, que vous

nous aviez cbargOs, piir voire inslrucboii du 1 messidor

dernier, de faire en faveur des babilanls de la Belgique.

a Je suis informé, par voie sflre, que lelle maison el tel

magasin, proposés, la leille de la liberté de l'Escaut, pour

6,000 florins, ont été vendus le lendemain 50 et 00,000

florins. Vous vovezparlà la preuve la moins équivoque de

la confiance que l'on a dans les opéialiuus du gouverne-

ment fiançais.

Il Salut el fiatcruilé.

Signe I^EFEBvr.E ( de Nantes ). o

Extrait d'une lettre écrite de Bcr(j\ies,le 8 fructi-

dor, par le citoyen Debaerkcs prre, au représen-

tant du peuple Merlin {de Douai).

« Nous jouissons du plus beau temps du monde pour

notre récolte. Un phénomène est arrivé à notre marché

d'uvant-bicr: le citoyen Dousselaer, cullivaleur de la com-

mune de Socx, a étalé sur la place la première rasière de

blé nouveau: il n'en demandait que 50 francs (la rasière

pèse deux cent vingt liv.) ; le peuple parut surpris; un im-

prudent Cil offrit a'oO liv. o Non, dit-il, je n'en veux pas

davantage; mais je voudrais le distribuer aux liuit plus

pauvres familles. » Vous senlez parfailenienl qu'il ne luî

manquait pas de pratiques. Pour éviter le desordre, lî

municipalité a fait empiète de la rasière de blé, el a rem-

pli le vœu du cultivateur. »

La Convention ordonne l'insertion de ces pièces au

Bulletin.

Letourneur (de la Manche), au nom du comité

de salut public : Citoyens représentants, les armées

des Alpes et d'Italie ont été jusqu'ici, tantôt divisées

sous le commandement d'un général assigné à eha-

ciine d'elles, tantôt réunies sous les ordres d'uu

mcine général en chef.

L'impéritie et l'infxpérience pourraient seules at-

tribuer à la versatilité du gouvernenicDtce change-
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meut lie (lisposilloiis, (iiic les circoiislaiici?s ont di'-

li'iriiiiii'.

l.'iictinii siniiillniic'c on pailiclle do ces (Imix ar-

IliofS, IiMir atlitudr, soit odriisivc, soit délciisivo,

d'après leurs Ibiccs rt Iciiis positiiiiis respectives,

ont <lil lixer Cftti' dcteriiMtifltioii.

\.e coiiimaruleinciit en elle 1 ili' ees deux armées est

Ciinlié en cr ninnicnl a un seul j;('ni'ral en chef.

Le comité de saint public viuis a renilu eoniple

(le tous les avantaf;es qu'a renipoili's iiaitienlière-

metit l'armée li'llalie, depuis pins d'ini mois, dans

tontes les allaires de postes oii l'ennemi a élé con-

stamment reponssi', malgré son audace et sa supé-

riorité en nombre : je n'ajouterai rien ici aux éloges

justement mentes que la république doit à celte

brave armée. Depuis longtemps elle supporte avec

un courage et une iiiti épidité vraiment républicaine

toutes les l'a ligues et les privations inséparables d'une

guerre aussi active. Les succès dont le comité de sa-

lut public vous a rendu compte sont un garant bien

sûr de ceux ijui se préparent.

Les reiilorts considérables qui se rendent à cette

armée vont redoubler son énergie en uniltipliant ses

moyens: il ne restera bientôt plus à rcunemi que

la lionlede n'avoir pu protiler des avantages qu'il

pouvait espérer de sa supériorité momentaïu'e.

Le comité de salut public se plail à rendre iiiie

justice éclatante an général Kellermann : il réunit à

un ardent amour p(mr la patrie nue activité et des

talents militaires qui ont puissamment contribu('

à

maintenir l'armée d'Italie dans inie honorable dé-

fensive; mais les circonstances et les plans adojités

par votre comité pour terminer glorieusement celte

campagne, son dessein bien prononcé d'employer de

la manière la plus décisive les nombreux renforts

destinés il cette armée, la uécessitéd'une surveillance

plus active sur tous les points de l'étendue qu'elle

occupe, et plusieurs autres considi'rations d'où dé-

pend le succès des opérations nllérieures, ont décidé

votre comité à vous proposer d'attécter un généra!

en chef à chacune des armées des Alpes et d'Italie.

Kellermann a longtemps commandé celle des Al-

pes, et Schererconuiiaudait celle d'Italie a vaut d'être

destiné à fixer la victoire sur le sommet des Pyrénées.

Ce dernier ne connaissait pas aussi parfaitement

que Kellermann les positions occupées par l'armée

des Alpes; il a iiaru convenalile h votre comité de

conlier à Scherer le commandement de l'armée d'I-

talie, et à Kellermann celui de l'armée des Alpes.

Ces deux géni'raux, également recommandables,
également animi'S du désir de vaincre et de guider

nos braves républicains dans le chemin de la gloire,

agiront de concert et d'après les mêmes instructions;

cl riiuité d'action, loin de sonllrir de cette disposi-

tion, ne fera qu'aci|uérir de nouvelles forces par une

surveillance plus rapprochée.

D'a|)r('s ces considérations, votre comilé de saint

public m'a charge devons proposer le décret sui-

vant :

n La Convcnlion nationale, oprîs avoir ciilendii son co-

milé de salut public, dccrùle:

« Alt. I". Il sera alUiclié à chacune des armées des

Alpes cl d'Ilalie lUi Kèiiéial m clicf.

«IL Le comniaiideincnl de raiméc des Alpes est confié

au général Kellermann, cl celui de l'iinnée d'Italie au gé-

néral Sciicrer.

« III. Ces diui Réiicraux agiront de concert et d'opris

les mêmes instructions; ils ne se rendront au poste qui

leur est assigné qu'après s'élri: concertés sur les opérations

Ulléricurcs qui leur seront confiées.

La neuvième commission est cliaigéc de l'exécution du

présent décret, i •

Ce projet de dccicl est adopte.

s Cùtes-de-liresl.

, Le général C;iiicliiux, conimaiidaiit en chef l'ar-

l'Ouc^l , sera em|ilojé eu sa qualité de généial en

— Le même menibre fait rendre les deux décréta

suivants :

La Convention nationale, sur la proposition de son

comité de salut public, dicrètc:

« Art. I". L? général lloclie, commandant en clicri'ar-

mée lies (".('itesdc-Bresl, prendra de suile le comniandc-

mcnt de cille de l'Ouest.

«II. Le général Monci-y, commandant en chef l'ariiiéc

des Pyrénées Oeeidenlales, prendra le tommandcincut de

celle des Cùtes-de-lirest.

» III.

niée de l'C.^ . , ,...,.. „j- ... ,_

chef dans les déparleminls du Midi.

>< IV. La ncuviCmc coumiibsiou tsl cb:\rgée dcl'ciécu-

tiou du présent décrcl. »

Autre décret.

' La Comention nationale, sur la proposition de son co-

milé de salut publie, déerèlc:

"Art. I". Les représentants du peuple Héal et Chiappe

sont s|.écialemeul attachés ù l'armée des Allies.

» II. Les représentants du peuple Messe. Peyre clRittcr

coiilinueront leur mission piès l'armce d'IUilic.

1 1 1. Ces représentants agiront de concert et d'après les

insiruclions qui leur seront adressées par le comilé de

salut public. D (La siiilc demain.)

]\- /;. _ Dans la séance du 17, la Convention a

rapporté le décretd'accusatiou porté contre Perrin,

député de l'Aube, le 23 seiilembre 1793 ; a déclaré

nul et comme non avenu le jugement prouoiicé con-

tre lui par le tribunal révoUitioiiuaire, et a déciclé

i]uc les indemnités qui lui étaient dues seraient

pavées à sa veuve, tutrice de ses enfants.

Par un autre décret, la Convention a permis à

l'ex-géiiéral Moiilesquioii , rébigié en Suisse, de

rentrer eu France, pour y être jugé.

COURS DES CHANGES.

Paiii, le nfiiiclidor.

Lclouisd'or ),l2StlT.

L'or fin .),4iOh500

L'or en liirrc ... »

Le lingot d'argent 3,200 à 500

L'.Trgent marque
Le numéraire 4,400 à 500

Les inscriptions 2» '|,, 22, 23 '/î l'-

Hambourg 7,'JOO

Anuterd.im * 'lu

Bâte 2 'I'.

Gènes 5,930

LIvonrnc 4,100 à 150

rrux DE mvf.R'iES m vr.f lURnisFs.

C.iféde la Marliiiiquc 52 à 53

Sucre de namliourg G« à 67

Sucre d'Orléans 58 à 60

Savon de Marseille S8 il r,D

Saion Je fabrique 30 à 32

Cliandelle 43 •. 46

niz '»

Piiycmcnts à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dille viagère sonl prt'venns qu'on a

ouvert le payement des parliis de rentes viagères
.
sur pln-

sicnrstctcsouavccsurvic, déposées, avanllc i" vendémiaire

an 3, dans les quatre bnrennvde liquidation, jusqucs cl com-

pris le 11° 9000.

Le payemcnl des mêmes parties, du n" 9001 a 10000, est

aussi ouvert depuis le 1 1 fructidor.

On paie aussi depuis le n" I jns.pi'à 3000 de celles dépo-

sées depuis le i" vcniléiniairean 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des nu-

méros subséqnrnls.

On trouvera dans I.i g.ilcrie des véiifvcalcurs des atliclifi»

indicatives des bureau" auxquels il faudia s'adresstr.
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N» 3-19. Nonidi 19 Fructidor, l'an 3». {Samedi 5 Septembre 1795, vieux style.)

POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, te 20 août. — On a expédié liier des ordres

trf'S-prt!cispouiciuelcsl7»,32'el6-JMéi;imciilsd'inranlene

s'cmharquasseiil sur l.-clianip. 0:> croil que c'est u Cork

qu'on les envoie, el qu'ils y seronl conduits par sept vais-

seaux de transport arrivés d'Irlande samedi dernier.

Quant aux 25% 31= et AS' ré!;imenls d'infanterie, qui

seront aussi embarqués, leur point de départ est à Porls-

nioulh ; on les y transportera dans des vaisseaux de

guerre.

— Demain le chevalier Smith, qui monte la frégate le

Diamunt, doit faire voile avec six barques canonnières

pour les côtes de France.

— Le gouvernement fait une perte considérable dans

leschevaux longtemps gardés à bord des bâtiments detrans-

port à Forismoulh el à Soulhampton ; il en péril un grand

nombre, et il n'y a pas de jour qu'on n'en jette par dou-

zaine à la mer.

— On parle beaucoup d'un traité de commerce entre

la Russie et la Grande-Bretagne ; on le dit même fort

avancé.

— On a expédié, depuis le commencement de la se-

maine, des ballots d'uniformes rouges, revers jaunes, bou-

tons à fleurs-de-lis, pour les émigrés.

— Des lettres de Horwicli, du 20, disent qu'un cutter

fraîchement arrivé des côles de la Hollande a rapporté

qu'elTectivement la ilotle hollandaise, composée de sept

vaisseaux de ligne, mais moins nombreuse en frégates

qu'on ne l'avait dit d'abord, était en mer. Ce petit bâti-

ment a osé s'approcher assez prés de la llolle pour en

compter tous les vaisseaux; mais une fi égale et une cor-

Tette lui ayant donné la chasse, il a été obligé de prendre

la fuite; au moment où il a quitté l'escadre hollandaise,

elle était vis-ù-vis l'île de Corée et partait h l'est.

C'est lord Moyra qui commande l'expédition sur la

Qollande.

On assure que le gouvernement n'entendra il des paroles,

de paix delà part de la l'rance qu'autant que celle-ci con-

sentira au rétablissement de la famille d'Orange dans tous

ses emplois. Autant vaudrait-il dire que la paix ne se fera

pas de sitôt.

Celle avec l'Espagne , qu'on regardait comme l'heureux

présage d'une plus générale, avait fait remonter les 5 pour

100 consolidés à 70. Ils viennent d'éprouver une baisse

considérable.

RÉfUBLiQUE FRANÇAISE.

Paris, le 18 fructidor. — Si quelque chose doit

exciter le rire du mépris et de la pitié, c'est In décla-

ration du prétendu Louis XVlll, imprimée, dit-oii,

avec pi'ol'usion, pour être répandue en France, ou

l'on espère sans "doute qu'elle entraînera la contre-

révolution que n'ont pu opérer les illustres armées

catholiques elrotjales.
.

Déjà, pour produire ce cliansemcnt miraculeux,

on eiuploie l'adresse, en attendant qu'il soil ti'iiips

d'agir à lorcc ouverte; et celte pièce, aussi pleine

d'élmiuence que de raison, est colportée sons le

manteau, et glissée furtivement jusque sous les por-

tes des femmes de marché. Rare et sublime effort

d'Imaginative ! car il ne faut point douter que leurs

conversation'^, leurs commentaires, leurs plaintes,

leurs rappriichemeiits n'électrisent liientût tonte la

France, et ne la ramènent aux pieds de ce bon roi,

qui promet • de ne point voir des crimes dans de

3' Série. — Tome XII.

simples erreurs, et de l'aire même grSce aux crimes

que de simples erreurs auront causés. »

Avant de nous faire entrevoir une clémence si gé-

néreuse, il fallait bien, pour conserver la dignité du

trûne, nous adresser quelques reproches; ils partent

d'un cœur paternel ; ils loucheront sfircment les plus

insensibles. Mais si, comme le dit le nouveau mo-

narque, « c'est parce que nous fûmes inlideles aij

Dieu de nos pères, parce que nous lûmes rebelles à

l'autorité qu'il avait établie pour nous gouverner,

que ce Dieu, justement irrité, nous a lait sentir tout

le poids de sa colère, - combien nous devons être

consolés de ces douces paroles : - M faut revenir a

cette religion sainte qui avait attiré sur la France les

bénédictions du Ciel : nous voulons relever ses au-

tels. 11 lant rétablir ce gouvernement, fruit du génie,

chef-d'œuvre de la sagesse, et résultat de l'expé-

rience, qui l'ut, pendant quatorze siècles, la gloire

de la France et les délices des Français : nous vou-

lons vous le rendre."

On y voit pourtant quelques abus, parce que, dit-

on, « toujours les abus marchent à la suite de la

gloire et de la prospérité. . On promet de s'occuper

de les corriger, on assure même qu'on y réussira;

mais il faut, avant tout, que nous venions à résipis-

cence, et que nous nous livrions, pieds et poings

liés, à la discrétion d'un prince si bon, si clément,

si bien intentionné.

Et qui pourrait arrêter l'effet d'une si belle con-

fiance de notre part? Tout le inonde veut bien nous

pardonner; oui, tout le monde, « les Français restés

parmi leurs compatriotes pour leur donner l'exem-

ple de la fidélité; les ministres d'un Du u de paix qui

ne se sont dérobés aux violences de la persécution

que pour nous conserver la foi; les cours de magis-

trature qui se sont toujours distinguées par leur in-

tégrité dans l'administration de la justice; cette no-

blesse, qui n'a quitté sa patrie que pour mieux la

délendre, qui nous tend une main secourable alors

même qu'elle est obligée de nous combattre. Eq

effet, ajoute-t-on,. qui oserait se venger quand votre

roi pardonne? » ...
Hàtous-nous donc de recourir à tant de généro-

sité? Pourrions-nous hésiter encore? Un roi nous

donne pour garant de sa bienveillance et des senti-

ments de sa chère et fidèle noblesse, qui? «cette

classe d'émigrés, qui sont ses inférieurs par la nais-

sance, mais ses égaux par la vertu.» Craignons-nous

que les troupes républicaines ne soient pas disposées

îi courber leur Iront victorieux sous le joug monar-

chique' On lève cette difficulté, car on est certain

que . l'armée française ne peut être longtemps l'en-

nemie de son roi; puisqu'elle a conservé son antique

bravoure, elle reprendra ses premièi-es vertus. Bien-

tôt, nous n'en doutons pas, elle reviendra, soumise

et fidèle, raft'erinir notre trône, expier jusqu'à sa

gloire, » (enfin on lui fait donc la grâce de la recon-

naître et d'en convenir!) - et lire dans nos regards

l'oubli de ses erreurs et le pardon de ses fautes. »

N'est-on pas tenté de croire (|ue Louis XVIII regarde

I les héros de la liiierlé comme autant de valets de co-

médie, demaiidaiil pardon à leurs maîtres des mal-

heureux coups de bdlon qu'ils ont eu l'honneur do

leur donner?
,

Cependant, au travers de ces espérances llattett-

ses, de celle brillaule iieispective, le roi de France

laisse échapper quelques mouvements d inquietiiilc;

c'est alors qu'il nous menace de sa valeur. H veut

absolument le trône de ses a'icux; la Providence lui

81
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ordniuii' (l'y niontor; s'il est n'cluità le conijiu'rir,

il va iiiJiicliir à n;i cdiKiiirlo.

C'est (Unie ;i iiniis de lii'iiililor! « Mais iinii, il ne

srr:i pas tontraiiil irciniiloycr les armes coiili'o ilos

sujelsr^'arcs.

.

. Dcj.'!, (lit-il, les soiitimciits religintix (]iii se nia-

nifc.'-U'iit avec t'elat dans tontes les iiruvimes (la

royamne letiacent aux yeux édilies l'image des

beaux sii'cles de l'E^'lise. •

I.e maladi'dit ! eoiiime il trahit ses amis ! N'crtioiis-

noiis pas pi("ls il lums persuader (jne rien ir('lail si

pur, rien n'('taitsi ri'pnlilicain que leur zèle, leur

lerveiir pour la religion? Leur imprudent monarcinc
a donc laisse ('diappir leur secret? Ne serait-ce pas
aussi uu secret de couiedie?

La d('elarali(iii ('mit par des te'moignages de re-

connnissauce pour • les illustres armées calholi(incs

et royales.

Avec (jueUiue int(^r('t que se lise à Mnlheim celte

espèce de manifeste, nous croyons que lont le suc-
cès qu'il obliendia en France sera le ui('pris univer-
sel, car il ne m('rile pas d'exeiler rindi.:,'nalion. Si

la victoire de Quihenui n'a pas fait dèelioir ces vas-
tes esp('rances, ces liants projets, il ne faut |)oiut

douter ([lie Louis XV'lll ne consente encore à par-
donner aux guerriers qui se présentent de si bonne
grâce au-devant de sa ch'mence. Enverra-t-il aussi

de ViTotie ou de Londres le pardon de tous ces Fran-
çais qui vont accepter uiieeonstitution rt'publicaine,

jurer une haine (ternelleà la royaiit(', et ratifier le

bannissement pcrp('tuel de celle fidèle noblesse, qui
crut défendre sa pallie en portant les armes contre
elle, et (|ui tend une main si sccoiirable à ses vain-
queurs? Us auront longicmps à nous secourir, à
nous pardonner ainsi , car les Français vont être

pourjamais républicains. Tkol'VÉ.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Chéiiicr,

SUITE DE LA SÉANCE DU H FnLCTlDOIl.

Lclourueur propose le décret suivant, qui est

adoiilc :

Cl La Convcnlion nnlionolc, considéiniit que pouraceé-
lirer les opêralioiis du Iribuiuil ciiniinel niililaire établi
près l'armée de riiilciiciir, il csl iiidispcii-^ablc (l'allnclier

à ce Iribuiial, siiivanlses divisions, sept ollicieis de policr,

de sûrelé mililairc, donl l'iiii sera au (piartier Rciiéial de
celle uniiée, l'iiulrc ù Par is , et les cinq autics scioiil rt-

partis dans les dilluicnis arioïKlissrmenls qui leur seront
alleclés, à l'eircl de se poi 1er plus facilciiieiil dans tous les

lieus où leur pr(;seiice deviendra nécessaire pour l'exercice
de leurs fdiiclioiis ; apici avoir entendu son coniilc de sa-
lut [uiblic, décréle :

• Alt. I". Leilloyen Pelilprés, déjà nommé par un pré-
cèdent déi^ict olTicier de police, de sûreté militaire, sera
iitlaché en celle qualité au quartier général deruiméedc
l'intérieur.

« II. Le cilojen Lebas, commissaire de police militaire
à Taris, nmplira dans celte commune les fonctions il'ofli-

cii r de pidiee de sûreté militaire près le tribunal militaire
de la même armée.

• III. Les citoyens Doimol et Brequin, oITicicrs de po-
lice mililaiie près le tribunal criminel militaire de l'armée
des C6les-de-Clierbmii|;, cimlinm khU de remplir les mê-
mes fonctions piès le trilinnal nnlitaire de l'.irmée de l'in-
lérienr, le premier ù lîoiien , et le second au Havre.

• IV. Les citoyens Nicolas Rcnaïul, Béiiard, juge de
psixde riénil, el Pierre, ancien commissaire de police ù
Taris, snnt nommés pour iciuplir aupiés du même liibu-

iial les ronclions d'olTicicrs de police de s&relc militaiiiy

cliacnii dans les arrondisseuicnls qui leur seront ulVeclés.

V. Ces sept oQiciers de police de sûreté militaire seront

tenus de ciirrespondic
,
pour tout ce qui concernera l'exer-

cice de leurs fonctions, avec le trilMiiial militaire établi

piès l'aimée de rinléiienr, el se courormcionl exaclement

à tiiut ce qni est prescrit par les lois relatives ù l'élablis.

semeni des tiil uiiaiix militaires, et nolaniment par celle

du 5 pluviôse an 2'.

VI. La commission du mouvement des armées de terre

est chargée de tenir lu main ù l'exécution du préseut dé-

crit. »

— Un membre demande, et l'assemblée ordonne
l'insertion au Bulleliii du rapport iiui concerne les

généraux.

— Un des secrétaires lit la lettre suivante :

La commission des ariministralions civiles, police

el tribunaux, au citoyen président de la Conven-
tion nationale.

Paris, le 12 fructidor, an?'.

« Citoyen président, le représentant Joseph I.ebon

a detnandé au tribunal criuiinrl du di'parteiuent de

la Somme, où il a élé traduit, la remise de trois

grands paniers de pa|iiers justilieatils, ([u'il dit avoir

été enlevés en son absence, pour les déposer à la

commission ( bargéi' de l'examen des papiers de Ro-
bespierre. Il demande aussi nu paquet de papiers en-

levés de son logement à Paris, el un porteleuille re-

tiré des mains de sou épouse, et où se trouvent des

lettres et arrèli's des coinit('s de la Convention, cl

des ti'inoignages qui lui sont favorables.
• Le tri bu uni criminel dudépartenientdelaSommc

apenséqu'il appartenait à la Convention d'examiner
cette rt'clamalicui et de pr(inoncer sur son objet : en

conséquence, il a pris, le 9 de ce mois, un ariêté

portant qu'elle serait instruite, par l'iiilermédiaire

de la commission, delà iiélition de Joseph Lebon.
s Nous nous empressons de transmettre il l'assem-

blée la réclamation du pétitionnaire et l'arrêté du
tribunal.

« Nous vous envoyons même, citoyen président,

des doubles expéditions de chacune de ces deux piè-

ces, pour que vous puissiez en donner connaissance,

si vous le jugez convenable, à la commission char-

gée de l'examen des papiers de Robespierre, dans le

cas où elle existerait encore.

• Signé le chargé provisoire , Aumost. •

Cette lettre est renvoyée au comité de h'gislation.

PlEniiET, au nom du comité de sûreté générale :

Le comité m'a chargé de vous donner lecture des
pièces suivantes :

L'administration du drpartcmciit du Doubs aux
reprcsenlants du peuple composant le comité de
sûreté générale de la Convention nationale.

Besançon, le 2i llicrmidor, Tan ô'.

Les craintes que nous vous avons manifestées par
iKdre letlre du 7 de ce mois, sur les suites funestes

que pourrait et devait avoir la mise en liberté des
chefs (les terroristes, prononcée par un arrêté du 30
messidor, ne se sont que trop réalisées.

« Dès cet inslaiit les buveurs de sang, les promo-
teurs de l'anarchie, tous les hommes enfin qui. de-
puis le 31 mai IT'.i.T jusqu'au '.) thermidor, 2e année
républicaine, n'ont (jne Iriq) manifesté une activité

meurtrière, des principes doliucleiirs de tout ordre
social, ont repris une audace alarmaatc. Us se sont
permisde provoquer lesbons citoyens; ceux ci n'ont
opposé à leurs insultes qu'une iiiodéralion (|uc des
hommes étrangers à toute espccede vertu ont prise
pour de la faiblesse.
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« Enhardis pnr celle iili'p, ils ont rxcité dniis celte

commune, dans la jdui iK'e d'hier, un mouvement
qui présentait des c.iractères tri's-iniiuiétnnts. Des

cris séditieux de rive la Montagne! vivent les Jaco-

lins! se sont lail enlendie. Les imprécations contre

les royali>.les ont (Hé lépélées par les citoyens ; mais
ils se sont refusés aux cris séditieux, et ce refus a

fait ('prouver à quelques-uns d'entre eux de mauvais
traitements graves.

« Le jour d'hier avait été choisi, soit à raison de

la fête ([ue l'on célébrait, soit à raison de l'arrivée

dans nos murs de plusieurs bataillons que l'on a

clieieh('à égarer; mais nos braves défenseurs ses<mt
refusés de seconder les projets des pervers, cl leur

conduite est au-dessus des éloges.

« Les hommes que \()us avez fait élargir sont trop

adroits pour se montrer à dc'cnuvert ; mais nous de-

vons vous dire que nous ne doutons pas qu'ils ue
soient les instigateurs secrets de loiis les mouvements.
Leur sortie en a été le signal ; de toutes parts un nous
a demandé leur réincarcération; nous nous y som-
mes refuse's par respect [lonr vos arrêtés; mais nous
ne pouvons vous dissimuler que leur liberté nous
paraît inliniment dangereuse pour le maintien de la

tran(|uillil(' publi(iuc.

« Nous vous envoyons copie de la lettre qui nous
a été écriti par la municipalité de Besançon, et de la

(lélibrraliou qu'elle nous a transmise.
« Nous vous ferons part des résultats de l'infor-

mation qui se suit avec activilé.

• Au milieu des inquiétudes que nous donne le

maintien de l'ordre public souvent menacé, nous
venons de recevoir un arrèlé du eoinité de législa-

tion, qui nous piived'iin e(dlégue probe, intelligent,

laborieux, et d'un civisme recoiiiiii ; ipii enlève au
district de Besançon deux citoyens recommandables.
Cet événement est fait pour jeter le découragement
dans tous les fonctionnaires publics, qui dans le mo-
ment actuel surtout ont besoin de loute leur énergie.

Nous adresserons au comité de législalion des récla-

mations auxquelles nous espérons qu'il aura quel-
ques égards. -

(Suivetit les signatures.)

Pierret donne ensuite lecture d'un arrêté de la

commune de Besançon, et de l'envoi qu'elle en fait

à l'administration du département du Doubs.

Il paraît par cet arrêté qu'un grand nombre de ci-

toyens se sont assemblés dans dillérenls quartiers de
Cette comnuine, pour y faire des orgies; (iii'ils ont
arboré sur leurs chapeaux des branches de chêne,
comme signe de ralliement; qu'ils se sont ensuite

répandus par troupe dans les rues, en chantant diffé-

rents airs, dont les relraiiis étaient principalemenl :

Vive la Montagne! vivent les sans-culottes ! à bas
les rnyatisles et tes cravates vertes! que, non con-
tents d'exciter le trouble par des provocations, ils

ont mallraité plusieurs citoyens.

La iniinicipaliié, dans cet arrêté, désigne pour
chefs de ces allroupeinents séditieux les chefs des

anciens comités révolnlionnaires , des terroristes

connus, et la plupart ili'sainiés; elle charge le juge
de paix d'infornier contre les auteurs de ces rassem-
blenienls, etc.

PiERHKT continue: Le comité n'a pas cru devoir
rien ajouter à la lecture de ces pièces ; c'est à la Con
venlion à juger si on était fondé à demander le sursis

du jugement ii la suite de cette procédure.

Qnirot insiste pour (pie les prévenus soient tra-

duits devant nu anire tribunal, ou pour que les co-
mités réunis fassent un rapport sur celte affaire.

Le renvoi aux cnmiti's est décrété.

— Lesagc (d'Eurcel-Loir) obtient la parole pour
une motion d'ordre ; il expose (|ue des membres du
comité révolutionnaire d'Evreux, i)révenus d'avoir

volé deux cents doubles pièces, ont ('té traduits au
tribunal criminel. La déclaration du jury fut una-
nime ; et CCS individus, convaincus de leur vol, fu-

rent condamnés à douze anni'es de fers. Us s'adres-

sèrent à la Convention en brnmaiie dernier, et leur

pi'tilion fut reijvoyi'e au comité de législation; ce-

lui-ci, convaincu par le vu des pièces que ces indi-

vidus avaient été justement condamnc-s, ordonna que
le jugement serait exécuté. Les coupables, au mépris

de cet arrêté, se sont adress('s au tribunal de cassa-

tion; et hier un décréta annulé le jugement.

Lesage propose, et l'assemblée décrète que son

décret d'hier, (pii annnlle un jugement dn tiibiinal

criminel du ((('partenient d'Eiirc-et-Loir, du 18 ni-

vôse, qui condamne les citoyens Mercier et Roussel

à douze années de fers, est rapporté : en coiisi'qnen-

ce, elle ordonne que le jugement sera exécuté sans

délai.

MoRKAu : Les deux sœurs Jusscau, domestiques
d'un prêtre insermenté de la commune de Gigny,

département de Saôneet-Loire, district de Chàlons-
sur-Saôiie, ont, le 8 septembre 1792, engagé dans
ladite commune une rixe avec des citoyennes qui

sortaient de la messe du curé constitutionnel, à la

suite de la(|uelle lesdites Jusseau furent fouettées

par celles qu'elles avaient provoquées : ces deux
sœurs, après avoir gardé le silence sur cet événe-
ment pendant près de tros ans, ont, depuis deux
mois, intente un procès pour tous ces faits à diffé-

rents cultivateurs de la susdite commune, d'abord

au tribunal de pcdice correctionnelle séant à Sene-

cev, ensuite au tribunal civil de Chàloiis-snr-Saône.

Les accusés n'ont pu parvenir, malgré leurs récla-

mations, à faire entendre des témoins à décharge
dans ces deux communes, et ont été condamnés à

des amendes plus ou moins fortes et à plusieurs mois
de détention.

Morcau propose , et l'assemblée décrète ce qui

suit:

"Art. l';'". L'exécution des jugements rendus par

les tribunaux de police correctionnelle de Senecey

et civil de Cliàlons-siirSai'Jne, en faveur des sreiirs

Jusseau, contre Louis Grivean, Pierre Blanc, Clau-
dine Perret, femme Lahonrier, Françoise Gnérin,

Anne Marceau, Joaiine Bouceand et Bénigne Sordet,

relaliveinent aux événements du 8 septembre 1792,

demeure suspendue.

• II. Le comité de législation est chargé de faire

incessamment un rapport sur cette affaire.

— Hardy, par motion d'ordre, propose quebpies
moyens pour faire rendre gorge aux agioteurs et à

ceux qui ont dilapidé la fortune piibli(|ue : il pense
que le décret remUi hier est insullisant et sera trop

facilement éludé . la véritable cause du mal est dans
l'énorinité des dépenses publiques. Qu'espérer tant

que les rentrées d'assignats ne seront qu'un ruis-

seau, et leur ('mission un fleuve? C'est à la sagesse
du gouvernement à réduire ces dépenses. L'orateur

voudrait (iti'oii établît un impôt extraordinaire sur
les marchands de fraîche date qu'il regarde comme
des agioteurs, et sur les membres des commissions
et agences pnbli(ines qui ont abusé de leurs fonc-

tions pour piller le trésor public.

L'assemldi'c renvoie ce projet aux comités de sa-

lut public, de législation ( tdes linances.

— I.anjninais, au nom du comité de U'gislation,

i

fait un rapjiorl sur les inconvénients résultant au-
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lOurd'Iiiii (11- In loi ([iii porniot l'action m rrscision.

(Jiio iiHilliliiili' (If pioci's sont |)oi'l('s inaiiilcnant

(levant IfS Inlmnanv, parce qnc les vcndcnrs prr-

tcndcnt qm' le prix des objets vendus a double de

moitié, à cause de la baisse extrême des assi|^nals.

Le législateur doit rt'priiner de pareils abus; ils at-

ta(|ueiit même la prospérité nationale, puisque les

aciiuéretirs des terres (lifferent de les améliorer dans

la crainte de la rescision.

Lanjuinais propose à la Convention de suspendre

toute action ou instance en rescision de contrats de

vente, pour cause de lésion d'outrc-moilié.

Laurence : Représentants mes collègues, vous

aile/, decréler la suspension des actions en rescision

pour lésion d'outre moitié • il y a longtemps que

vous l'auriez dû faire. Maintenant je pense que vous

devez entièrement les abolir.

On a dit qu'en éteignant les actions ouvertes, ou

qui ijoiirraient l'être à l'avenir, à cause de ventes

laites depuis dix ans, ce serait donner un ellet ré-

troactif à la loi. Cette objection, qui n'est que spé-

cieuse, ne m'arrête point. Une loi a un effet rétroac-

tif lorsque, comme celle du 17 nivôse, elle frappe

sur un objet réel, une propriété acquise par une loi

ou par un contrat antérieur. Mais ici l'action en

rescision n'est pas, proprement dit , une propriété

formelle; ce n'est qu'un simple droit encore dou

Unix, un droit qu'on peut qualifier d'odieux, puis-

qu'il est une exception au droit commun, à la liberté

des contrats.

A-t on laissé ces sortes d'actions pendantes quand
on a aboli le reirait féodal, le retrait lignager même,
bien plus favorable que l'espèce où nous sommes?
On anéantit jusiiu'au droit de réméré, qui pouvait

être acquis lors de son abolition. Pour être consé-

quent, il faudrait donc rouvrir la voie aux retraits

qu'on était en droit d'exercer, ou pour lesquels on
avait formé des demandes; or cela est impossible.

Au reste, citoyens, savez-vous ce que c'est que
toutes ces actions en rescision pour lésion uUra-di-
midiaire! le scandale le plus afl'reux, le brigandage

le plus infâme.

Vous ne vous faites pas d'idée de la foule des ré-

clamations qui sont parvenues, il y a déjà plus de
trois mois, au comité de législation, de tous les points

de la républi(|iie, contre ces actions en restitution.

Elles sont multipliées dans les départements que je

viens de parcourir, et surtout dans ceux de l'an-

cienne Normandie, à un point qu'il y a dans chaque
tribunal civil quarante, cinquante, jusqu'à cent pro-

cès en restitution, tandis qu'avant les variations que
le système des linances a éprouvées il y en avait à

peine deux ou trois par année dans chaque bailliage.

C'est un agiotage qui révolte, inquiète les citoyens

et compromet les propriétés. Celui qui intente une
action en restitution du fonds qu'il avait vendu n'est

souvent qu'un prête-nom, tandis qu'un marchand
de ces sortes de procès agit en dessous et fait mettre
à coniribution l'acquéreur, qui tremble de se voir

enlever le fonds qu'il avait légitimement acquis et

bien payé. Fort souvent l'aciiuéreur est dépossédé.
Clusieiirs tribunaux ontélésiindignésde la mau-

vaise foi des réclamants et des arbitres, qu'ils ont
quelquefois ileiix-mêmes sursis aux poursuites.

Ainsi donc, citoyens, l'apparence du bien vous sé-

duirait, et vous troubleriez les propriétés et les fa-

milles, si vous laissiez de l'espérance aux agioteurs,

aux réclamants de mauvaise foi. L'apparence de la

règle vous ferait violer la justice.

En me lésumanl, la distinction que je vous ai

faile, l'extinetiiin depuis longtemps décrétée des ac-

tions pendantes pour les retraits, le respect des pro-

[iriélés et raiiéantissemeiit d'une foule de procès,

tout vous presse de décréter l'abolition de toute ac-

tion en restitution pour le passé comme pour l'a-

venir.

L'assemblée rend le décret suivant :

"La Convention nationale, aiircs avoir entendu
son comité de législation, décrète :

Art. 1". L'action en rescision des contrats de
vente ou ((luipollents à vente, entre majeurs, pour
lésion d'outre-moitié, est abolie à l'égard des ventes
qui seront faites à compter de la publication de la

présente loi.

« II. Toutes actions et toutes instances en resci-

sion de contrat de vente (ui équipollentà vente, pour
cause de lésion d'outre-moitié demeurent provisoi-

rement suspendues.

" La Convention renvoie à son comité de législa-

tion pour ce qui concerne l'exercice de l'action à

l'égard des ventes actuellement existantes.»

L'insertion du présent décret au Bulletin de cor-

respondance tiendra lieu de publication.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 15 FRUCTIDOn.

BoissY d'Anglas, au nom du comité de salut pu-
blic : Citoyens, les traités de paix passés avec le roi

de Prusse et celui d'Espagne ne pouvaient manquer
d'être les avant-coureurs de plusieurs autres : ou
aime à traiter avec un empire qui ne lait la guerre
que pour assurer la paix, et qui est aussi magnanime
après les succès que courageux au milieu des com-
bats. La république française prouve tous les jours,

par la loyauté de ses négociations, qu'elle n'aspire,

pour prix de ses victoires, qu'à donner la paix à

l'Europe. Le comité de salut public m'a chargé de
présenter à votre ratification le traité de paix passe

à Bâie, le 11 fructidor dernier, entre le citoyen Bar-

thélémy, ambassadeur de la république près les Can-
tons suisses, et M. Frédéric-Sigisiiioiid Waitz d'Es-

ehen,pIénipotcntiairedu landgrave de Hesse-Cassel.

(On applaudit.)

• La république française ayant accueilli les bons
offices du roi de Prusse en faveur de Son Altesse sé-

rénissiine le landgrave régnant de Hessc-Cassel, et

étant animée des mêmes sentiments que le land-

grave pour faire succéder une paix solide et durable

a l'état de guerre qui les divise, les deux parties

contractantes ont à cet ellét nommé pour leurs plé-

nipotentiaires, savoir :

. La république française, le citoyen François

Barthélémy, son ambassadeur en Suisse;

"Et le landgrave de Hesse-Cassel, son conseiller

privé Frédéric-Sigismond, baron de Wailz d'Escben;

« Lesquels, après avoir échangé leurs pleins- pou-

voirs, ont arrêté les articles suivants :

" Art. 1er. Il y ;iura paix, amitié et bonne intelli-

gence entre la république française et le landgrave

de Hesse-Cassel.

"II. En conséquence, tontes hostilités entre les

deux parties contractantes cesseront à compter de

l'échange des ralilications du présent traité, et au-

cune d'elles ne pourra, à compter de la même épo-

que, fournir contre l'autre, en quelque qualité et à

quelque titre que ce soit, aucun secours ni contin-

gent, soit en hommes, en chevaux, vivres, argent,

munitions de guerre ou autrement.

«Le landgrave de Hesse-Cassci ne pourra, tant
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qu'il y mira guerre entre la république française et

l'Angleterre, ni proroger ni renouveler les deux trai-

tés de subsides cxislaut entre lui et l'Angleterre.

« Cette disposition aura son eiïet à compter du

jour de la date du présent traité.

• IV. Le landgrave se confirmera strictement, à

l'égard du passage de troupes quelconques par ses

Etats, aux dispositions stipulées dans la convention

conclue à Bîle le 28 floréal dernier (17 mai 1795),

entre la république française et le roi de Prusse.

« V. La république française continuera d'occu-

per la forteresse de Rhcinfels, la ville de Sainl Goar,

et la partie du comté de Catzenellenbogen située sur

la rive gauche du Rhin. Tout arrangement delininf

à l'égard de ces pays sera renvoyé jusqu'à la pacili-

cation entre la république française et les parties de

l'Allemagne encore en guerre avec elle.

• VI. Toiftes les communications et relations com-

merciales seront rétablies entre la France et le land-

grave de llesse-Cassel sur le pied où elles étaient

avant la guerre actuelle.

« VII. 11 sera accordé respectivement aux gouver-

nements et individus des deux nations la mainlevée

des efi'ets, revenus ou biens, de quel(|ue genre qu'ils

soient, détenus, saisis ou confisqués à cause de la

guerre qui a eu lieu entre la France et la Hesse, de

même qu'une prompte justice à l'égard des créances

quelconques qu'ils pourraient avoir dans les Etals

des parties contractantes.

« Vlll. Tous 1rs prisonniers faits respectivement

depuis le commencement de la guerre, sans égard

à la diflérence du nombre et des grades, seront ren-

dus dans l'espace de deux mois au plus tard après

l'échange des ratiHcalions du présent traité, sans ré-

pétition quelconque, en payant toutefois les dettes

particulières qu'ils pourraient a voir contractées pen-

dant leur captivité. On en usera de même à l'égard

des malades et blessés d'abord après leur guérison.

« Il sera incessamment nommé de part et d'autre

des commissaires pour procéder à l'exécution du

présent article, dont les dispositions ne pourront

être appliquées aux troupes hessoises au service de

l'Angleteire, faites prisonnières de guerre.

«IX. Le présent traité n'aura son effet qu'après

avoir été ratilié par les parties contractantes, et les

ratifications seront échangées en celle ville de Bàle,

dans le terme d'un mois, ou plus tôt s'il est possible,

à compter de ce jour.

• En foi de quoi nous soussignés, plénipotentiaires

de la république française et de Son Altesse sérénis-

sime le landgrave de Hesse-Cassel, en vertu de nos

pouvoirs, avons signé le présent traité de paix, et y
avons fait apposer nos sceaux respectifs.

" Fait à Bàle, le 11 du mois de fructidor de l'an 3^

de la république française (28 août 1795).

« SîjJié FnANçois Barthélémy,

« FBÉDÉnic-SiGÎSMOND, baron de Waitz
d'Esche.n. »

«Nous, Guillaume, par la grâce de Dieu land-

grave de liesse, prince de Ilersléld, comte de Catze-

nellenbogen, Dielz, Ziegcnhain, .Mdda , Schaum-
bourg, Ilanau, etc., etc.;

« Savoir faisons à quiconque appartient que, dé-

sirant de procurer à Tios fidèles sujets le retour des

bienfaits de la paix, et de contribuer en même temp^,
autant qu'il pi'ut (lépendre de nous, à faire cesser le

fléau de la guerre qui pèse surtout sur l'empiri' yer-

nu\niquc; ayant dans celte vue salulairc choisi pour

modèle la paix récemment con:lue entre Sa Majesté

le roi de Prusse et la république française^ et pour

appui les bons oflices de ce monarque, de l'interpo-

sition desquels le patriotisme et la bienveillance

amicale de Sa Majesté nous assurent d'avance les ef-

fets les plus désirables; nous avons résolu d'envoyer

à Bàle en Suisse, lieu de la résidence de M. Barthé-

lémy, ambassadeur de France, el également celui

du séjour actuel de M. le baron de Hardenberg, mi-

nistre d'Etat de Sa Majesté prussienne, une personne

investie de notre couhance, et suflisanunent instruite

de nos intentions, à l'effet de s'adresser, sous les

auspices dudit ministre de Sa Majesté prussienne, à

celui du gouvernemciil de France, pour traiter de

notre paix avec cette puissance, el la conclure. Eu
conséciuenee de quoi nous avons choisi pour ladite

mission, nommé etconstilué, comme nous nommons
et constituons, par les présentes, notre plénipoten-

tiaire à cet effet, notre conseiller privé le sieur Fré-

déric-Sigismond Waitz d'Eschen, lui donnant plein

pouvoir et mandement spécial d'entrer en négocia-

tion et de traiter avec ledit sieur Barthélimy, ou
avec tels ou tels autres qui y ser;iienl aulorisé-s de la

part du gnuveineinent français, au sujet du rétablis-

sement de la paix entre la république française et

nous, ainsi que de tous les objets qui y seront rela-

tifs ou qui ruseront la suite, et de conclure et signer

tels actes, traités ou conventions qui seront jugés

nécessaires jou convenables à cet égard
;
promettant

d'avoir pour agréable d'observer et de faire obser-

ver religieusement tout ce que notredit plénipoten-

tiaire aura ainsi promis et stipulé en son nom.

« En foi de quoi nous avons signé le présent plein-

pouvoir de notre main, et y avons fait apposer noire

sceau.

« Fait à Cassel, ce 12 mai 1795.

(L. S.) ' Guillaume, L.

« Vu : Flernenball, dit Burgel. «

« Plein-pouvoir pour le conseiller privé F. S. Wailz
d'Eschen, pour entrer en négociation et traiter, sous

les auspices du minisire d'Etat et plénipotentiaire

de Sa Majesté prussienne, le baron de Hardenberg,

avec l'ambassadeur de la république française, le

sieur Barthélémy, ou avec tels ou tels autres qui se-

ront autorisés à cel elfet de la part du gouvernement
français, au sujet du rétablissement de la paix entre

le landgrave de Hesse-Cassel et la France, ainsi que
de tous les objets qui y seront relatifs ou qui en se-

ront la suite, et pour conclure et signer tels actes,

traités ou conventions qui seront jugés nécessai-

res et convenables à cet égard.

« Pour copie conforme.

« Signé Fbédéric-Sigismond, baron de Waitz
d'Eschen. »

Boissy propose, et l'assemblée adopte le projet de

décret suivant :

«La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de salut public et la lecture

du traité de paix conclu à Bàle, le 11 fructidor der-

nier, entre le citoyen Barthélémy, ambassadeur de

la république française près les cantons helvétiques,

fondé des pouvoirs du comit<; de salut public, et

M. Frédéric-Sigismond Waitz d'Eschen, plénipoten-

tiaire du landgrave de Hesse-Cassel, ordonne l'im-

pression el la disiribulion du rapport et du traite',

et rajournement du projet de décret à trois jours. •

Prieur (de la Côte-d'Or) : Vos conn'tés de salut

public, des travaux publics et (rinslruction publique

m'ont chargé de vous présenter un projet de décret
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sur les ronililions iK^ccssaiics pniir cire ailmis à l'E-

Cdlf cenlialc ilis Travaux publics.

Vous aviez diji ilrlfniniié ces comlilioiis par la

loi (lu 7 voiidiMiiiairc (Irriiiii-; mais il convient au-

joiinriuii d'y apporter (iiieUnies changeiiieiils, soit

par rapport aux nouveaux pouvoirseonstitotioiinels

qui vont èiro eu activité, sml parce ipie l'expérience

(rime année a déjà iudH]iié des perl'eclionnenients

dans le inoile à suivre. Celte ilernièro considération,

prévue lorsque vous décrétâtes la loi du 7 veudé-
niiaire, vous porta à horiuT en <|ne!(|ue sorte son

effet à une seule année. C'est donc une consé(iuencc

immédiate de celte première loi que de la modilier

maintenant par une si'cniule, qui puisse assurer le

renouvellement périoilupie des élèves de l'Ecole

centrale des Travaux publics, ainsi que cela lut tou-

jours dans voire iiilenlion.

Lors du rapport lait antérieurement à la créalion

de cet établissement, les principales raisons de son
importance vous lurent exposées, en même temps
que le plan de l'école vous lut dcvcloppi'. Ce plan a

clé suivi dans l'exécution, autant que les circon-

stances l'ont permis, et en s'altacbant sans cesse à

l'améliorer; les écrits qui vous ont été distribués

depuis, ainsi que les comptes rendus à vos comités,
donnent l'état au vrai de toutes les parties de cette

vaste institution, et prouvent que l'on n'avait pas
trop présumé des premières espérances que l'on en
avait conçues. Cliacun île vous peut d'ailleurs s'en

convaincre par ses propres yeux ; il peut se procurer
l'intéressant spectacle de cet atelier de travail in-

structif, contiiHiclleiiieiit en activité. Il y verra trois

cents jeunes gens d'une intelligence choisie, et une
vingtaine d'instituteurs ou artistes, la pinpartd'une
re'putatiou illustre, s'occnpant, soit (l'acquérir les

connaissances les plus utiles des sciences mathéma-
liqnes et physiques, soit d'en découvrir de nouvelles,
ou d'en prép.irer d'heureuses applications aux arts.

Ces connaissances sont en effet la base des arts de
construction et de manufacture. Elles sont nécessai-

res à nos ingénieurs et à nos artistes plus ou moins,
à la vérité, et avec quelque différence, suivant la di-

versité (le leur genre, mais néanmoins indispensa-
bles à tous ceux qui veulent éclairer les procédés de
leur pratique et les perfectionn"r.

Le besoin généralement connu d'ingénieurs et

d'artistes pour toutes sortes de Iravau.x, la nécessité
(le réparer les calamités inséparables de la guerre
ou causées par la révolution, d'opposer une barrière
insurmontable au vandalisme qui a failli nous sub-
juguer, sont aillant de considérations dont la Con-
vention nationale est trop peiielréc, qui sont trop
conformes aux vues biciilai.santes (|ii'ellc a manifes-
tées en fondant rinstructioii publique par l'acte

conslitiilionnel, pour que je croie devoir m'étendre
davantage sur l'utilitij de l'école qui fait l'objet de
ce rapport.

Les motifs des articles qiie j'ai à vous soumettre
exigent peu d'explications; ils se eoii(;oivenl ,i la

simple lecliiie, surtout en se rappelant'ia loi du 7
vendémiaire, sur laquelle le projet suivant est près- I

que entièrement calqué. 1

Voici le projet de dc-cret : I

« La Convention nationale , après avoir entendu !

le rapport de ses comités de salut public, de Iravau.x
publics et d'iiislruction publique réunis, décrète :

« Art. I<!r. L'école centrale des travaux publics
i

portera à l'avenir le nom d'Ecole Polytechnique.

"11. Les examens des candidats pour cette école
|

s'ouvriront, eliaiiue année, le U'c briiinaire, et se
i

feront de niaiiière (lue les admis puissent être rendus

à Paris au commencement des études de l'école, qui
aura lieu au l" nivôse.

III. Les connaissances exigées dans ces examens
seront : l'arilbniétiipie , l'algèbre, comprenant la

résidiilioii des l'ipialions des ipiatre premiers degrés
et la llii'orie des siiiles ; la gc'oiiiélrie, comprenant
la trigonométrie, l'apiiheation de l'algèbre à la géo-
métrie et les sections comiues.

IV. Les autres conditions et le mode de ces exa-
mens seront conformes à ce (pii est prescrit par les

articles II, III, V, VI, VU, VIII et IX de la loi du 7
vendémiaire dernier, relalive au même objet.

" V. Chaque cxaiiiiiiatciir adressera au ministrf!

sous l'autorité dmiiiel l'i^cole sera placée le compte-
rendu qui aura été présenté.

• VI. Ces comptes- rendus seront remis par ca
minisire à un jury formé à Paris, et compose de
cinq membres choisis parmi les savants étrangers
à l'école, et les plus distingués dans les sciences ma-
théniatii|ues.

"Ce jury, par la comparaison des comptes-rendus
des examinateurs particuliers, di'sigiiera, par ordre
de mi'rile, les jeunes gens qui paraissent avoir le

plus d'instruction et de capacité, et qui seront en
conséquence admis à l'école, en même nombre (jue

les places vacantes.

- VII. Les dispositions des articles XIII, XIV, XV
et XVI de la loi du 7 vendiMuiaire dernier, concer-
nant le traitement et la deslilutioii ultérieure des
élèves, conliniieront d'être exécutées.

" Vlll. A la lin de chaque aimée d'études, les élè-

ves de l'école seront examinés, pour constater le

degré de leurs connaissances acquises et le travail

qu'ils auront fait.

"Ceux qui, à l'expiration de la présente anm'e,
n'auront pas fait les deux tiers du travail atl'ecti' à

cette année seront censés n'avoir pas l'intention

d'approlondir l'élude des sciences et des arts, et eu
conséquence ils se retireront de l'école.

« Ils ne pourraient y être reçus de nouveau qu'a-

près l'intervalle d'une année, et suivant le mode
déterminé pour la première admission.

" IX. La commission des travau.v publics et les

comités de la Convention qui ont surveillé l'école

jusqu'à présent contiiiucront de le faire, et d'assii-

i rer l'exéculioii des lois, coiiiiiie par le passé, en al-

i
tendant l'aclivilé des pouvoirs constitutionnels qui

I
leur sont siibstitiu's. •

1
Ce projet de décret est adopté.

I

RoGF.R-Ducos : Hier on vous a dit que dans un
département l'on avait mis eu question si des gens
désariiii'S pouvaient cire reçus en jugement, el(|ii'ou

avait refiisi' de les entendre en celte (|ualilé. Ou
agite une autre (|iieslion dans les sections, celle de
savoir si ces hommes désarmés seront reçus à voler
dans les assemblées primaires

;
je sais bien (|n'il n'y

a pas de loi iiiii les en exclue. Je crois important
néanmoins que rassemblée se prononce à ceti'g.-iid

pour empêcher les diriiciilli's (|iii pourraient uailrc

et les troubles qui pourraient s'ensuivre.

"
: L'ordre du jour, molivé sur la loi.

Bentadoi.e : Les désarmi'S sont citoyens fran-
çais, et il n'y a aucune loi qui les prive du droit de
citoyens, donc ils iloiveut les exercer.

CiiARi.iEn : ,1e demande (|u'on généralise la loi, et
qu'on rétende auxdi'partemcuts; on y agile la mèmi;
(juestion; on prc'tend priver les fonctionnaires desti-

tui'sde voler dans les assemblées primaires.
L'asseud)lée passe à l'ordre du jour, motivé sur
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ce qu'aucun citoyen ne peut cire cmiièchi' dVxcrcc r I

SCS droits, à moins qu'une loi formelle ne le prive

(le cette faculté.

MoNNOT, au nom des comités de siilut public et

(k'sliii.incos : Citoyens, le moment est venu où vous
pouvez supprimer sans danger celle des insliliilions

de Robespierre qui a fait le plus de mal, après les

tribunaux révolutionnaires; je veux parler de la

commission des approvisionnements. (Vils applau-
dissements.) La i)oliliqne et la prudence n'ont pas

permis de le faire plus lût. 11 fallait remplacer cette

commission de maïuèreque les approvisioruu'meuts

de Paris, ainsi que ceux de nos armées de terre et

de mer, ne pussent en souffrir. Le vice radical de

cette administration e'tait que chacun des agents

faisait un béncllcc imiiu'use qui augmentait en rai-

son des achats ; ils étaient donc intéresses à les mul-
tiplier pour accroître leur fortune.

Voici le projet de décret que je suis chargé de
vous présenter.

Mnunot lit un projet de décret qui est adopté en
ces termes :

« L;i Convcnlion nalioiialo, après avoir cnlendu ses co-
niilcs de salut [uiblic ei des liiiuiices réunis, déciùlc :

T1THE I".

Vispositions géiicvalcs.

Art. I". A complcr de ce jour, la commission des ap-

pro\isioiint'meiilscsl supprimiT. La seule aRtiire cliaifiée

dcl'apprnvisioniii'mcnl de Pariscoiiliiiueraprovlsoiiemenl

SCS fondions, sous la surveillance iniiiiédialc des coniilés

de salut public et des finances.

« II. La trésorerie ne pourra acquitter aucune ordon-
nance ou état de répartition émanes de ladite nouiniissiuu

des approvisiounrnienls ou des agences de son ressort, à

moins qu'ils n'aient été visés et approuvés de nouveau par

les comités de salut public et des liiiances.

n III. L'ajence des ap|irovisionncmeiits conservée à Pa-
ris par le [iréseiU dicrcl foi niera direclenicnt auxdils co-
mité réunis les demandes des fonds nécessaires pour assu-

rer sou service.

• IV. Tous les fonds actuellement existant dans les mains
des agents quelconques dr ladile commission de commerce,
eu quelque lieu qu ils soient employé'^, seront versés sans

délai dans les caisses publiques, ù peine, contre les contre-

venants, d'être réputés rétentionnaircs de deniers nalio-

uaux, et connue tels punis suivant tonte la rigueur des lois.

« y. Le service auquel étaitcbaigée depourvoirla com-
mission, tant aux armées que dans ksdépartcmcnls cl dans

les ports de la république, sera fait sous les ordres et sous

la surveillance des cominissairesdumouveiuent des armées
de terre cl de la marine.

a Eu coiisé(|ucnce, les agents de l'cx-commission corres-

pondront il l'avenir, suivant le cas, avec ces comiuissuires

respectirs.

VI. Dans les vingt-quatre lieures qui suivront la noti-

fication du présent décret, les coinmissaircs aux approvi-

sionnements reinellront, tant i la commission ilu mouve-
lueiit des armées qu'à celle de la marine, un état nominatif

des agcnls généraux, directeurs en clief„ directeurs des

achats, gardes inaKasins, et généralement de tous autres

préposés conservés ou mis par eux eu activité.

" Cet état indiquera le lieu de la résidence et la nalure

des fonctions de chacun des agents y dénommés.

(I VII. D'après les piécédeiites dispositions, les commis-

saires du mouvement des années et de la marine , ch^icuii

en ce qui le concerne, soûl chargés de pourvoir , soit par

la voie (les eiUrcprises, des nuircliés ou régies, ou par tel

antre moyen qu'ils aviseront, à la subsistance, Iwbillemenl,

équipenieut, (nirelien, campement ri casernement des

tioupes de la répiibli(|ne, avec l'approbalion des coniilés

de salut public cl des ruianccs léunis.

(1 Vni. Ils présenicront en conséquence aux comités de

saut iniblic et des linancos , dans dix jours pour tout dé-

lai, le mode qu'ils auront adopté et qu'ils jugeront le plus

convenable iiour as-urcr le service avec loule l'activité né-

cessaire, sans préjudicier aux intérêts de la république.

" Ce mode sera organisé sur le principe que les objets

propres à la marine seront achetés sous 1rs ordres de la corn-

niissinn de marine ; cenx propres aux armées déterre, sous

les ordres de la commission du mouvement, et les objets

communs par un seul agent que Icsdeux commissions num-
niei ont eu commun.

« IX. Jusqu'à l'admission du mode qui sera présenté, il

sera pourvu aux besoins désarmées et départeiiicnts, ainsi

qu'à rapprovisioinicment de Paris, de la manière qui sera

indiquée au titre II ci-aprês.

«X. La trésorerie fournira, dans une décade pour tout

délai, aux lomilés de salut public et des finances, l'étal

nominatif, par ordre aliihabéliqne, de tons les agents de

ladite commission auxquels il aura été ordonné des fonds,

et de la quotité des sommes réparties à <li:icun d'eux. Les
fouimissaires des approvisionnements adresseront égale-

uicnl dans le même délai , au comité des linanees, un pa-

reil état
,
qui indiquera de plus le lieu de la résidence ac-

tuelle des agenis mis ou conservés par eux en activité, qui

auront été dans le cas d'avoir des deniers en maniement.

« XI. Tout agent de la cnmmi'sion qui aura touché des

fonds pour le service public sera tenu d'envoyer à la tréso-

rerie iialionale son compte en débit et en crédit, avec les

pièces au souiien, ronforniénienl a la loi du 30 germinal,

et ce dans le délai de deux mois.

« XII. L'agent du trésor public poursuivra tout préposé

aux approvisionnements qui, au terme prescrit, ne se se-

rait pas conformé aux dispositions de l'article piéeédcnt. >

TITRE IL

Des moyens provisoires rie scriicc, tant aux nrmccs qui
dans les départements,

"Art. I". Les comestibles, fourrages, boissons, ciïets

d'habillement, d'équipement, de ca<ernemenl, et tous au-

tres contliuieronl à être fournis dans les magasins de la

républi(tue, d'après lesoidrcsdes commissaires-ordonna-

teurs en chef on ordonnateurs des ports, sauf ù eux à en

rendre compte aux commissaires du mouvement des ai niées

ou de la marine, pour qu'ils aient à pourvoir à leur rem-

placement dans Usdits mag.isins.

" II. La trésorerie nationale continuera provisoirement

à faire passer des fonds aux payeurs des dépaitemculs et

armées, en proportion des besoins présumés, et d'après la

demande des payeurs, sauf néanmoins l'approbatiou par

écrit et préalable du comité des finances.

« III. Les représentants du peuple eu mission près les

armées se feront fournir, par les anciens directeurs en chef

de chaque service employés près les armées, l'état certifié

des approvisionnements en tout genre actuelîement em-
magasinés, et destinés à pourvoir aux be-oius des troupes.

a Un pareil étal sera également fourni par cul aux com-
missaires en chef et ordonnateurs des ports.

• IV. Indépendamment de l'état général fourni parles

anciens directeurs en chef de chaque service, les gardes-

magasins en fonctions près les armées et dans les ports

adresseront auxdils représentants, commissaires en chef et

oriiunnaleurs des ports, les étals des effets et matières exis-

tant en magasins, après les avoir certifiés et fait contrôler

par les commissaires des guerres les plus proches de leur

résidence. Ilsenvenont en ouirc de pareils élaLs aux cous»

missions chargées d'en connailic.

«V. Ceux des directeurs des approvisionncmeuls qui

sont employés dans les départements enicrronl aux com-
missaires des guerres cliaigés de rinspeclion des magasins

les situations ellcclives, dûment certifiées par eux, des quan-

tités de maiièresou denrées déposées dans les magasins de

lenr arrondissement.

Il Les commissaires des guerres en véiificionl l'exacti-
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tuile les aralcront, cl les nilros'iernnl rnsiiilc nu commis-

saire' ilii iiiouvemeiil ileé armiies, si les foiiniiUncs sont

deslincH's à l'a|i|iiovisioiineii)eiil (les lioupes de terre, et an

commissaire de la marine si elles sont dcslincVs aux gens

lie "ler. .in',
I VI. L'ugencc chargée de rappvovisionncincnt de l'ans

(provisoirement conservée en venu dn présent décret) re-

luellrasous trois jours, au cnmilé de salul public, I elat

des (luanlilés de denréis de loiiie espèce, dcslinccs à sa-

tisfaire au service dont elle esl cliargée.

« VII. Anssilol l;i iiromulgalion du présent décret, le

commissaire en cliel de rlia(iue armée choisira cl présen-

tera an\ leprésenlanls du people résidant aux quartiers

généraux ceux îles aaenls les plus propres par leur capa-

cité, leurs lumières et leur iriibité, à diriger prnvisoire-

iiicnl en rlie. chacune (les parties île service confiées pré-

ccilemnienl à la commission des approvisionnements,

.1 Vni. Il sera formé provisoirimenl près chiiqiieaimée,

sous la surveillance des lepresenlaiils du peuple el des

commissaires en chef, une agence générale, ehaigée de

pourvoir aux approvisionnements en tout genre. Les indi-

vidus présentés par le commissaire en chef, el agréés pat

les leprcsenlants, compo-eronl celte agence.

Il IX. Aussitôt leur iiislallalion, ils se feront remettre

par les anciens directeurs en chef de chaque service l'état

des approvisionnements effectifs en magasins desniaichés

cl eng.igements rontraclés par eux ou leurs préposés.

Il X. Les anciens directeurs des achats founiiront pareil-

IcnienI à l'agence des étals détaillés des i ngagements el

marchés qu'ils auront contractés , cl indiiiueronl en outre

le lieu de la résidence du vindeur, la quantité el nature

des denrées ou matières qu'il s'i si engage à livrer, le prix

fixé pour chaque livraison, ainsi que l'époque à laquelle

elle devra s'eircclucr.

II XI. Les individus qui auront conlraclé des engage-

ments seront tenus de les remplir aux époques convenues,

à la première réquisition qui leur sera faite, el jusqu'à

concurrence des quantités pour lesquelles ils se sont en-

gagés.

XII. Ils seront payés du prix de leurs fournitures sur

certificats de livraison du garde-magasin, dûment visés,

savoir :

«Aux armées, par les commissaires des guerres et l'a-

gence des approvisionnements ;

a Dans les départements, par lesdits commissaires des

guerres, el les aulorilés constituées des lieux où sont si-

tués les magasins;

Il El à Paris, par le commissaire-ordonnateur et par l'a-

gence des approvisionnements.

XIII. L'agence des approvisionnements de chaque ar-

mée est autorisée ù conserver le nombre de préposés con-

venable pour assurer les dilTéreules parties de son service,

après toutefois avoir présenté l'état au commissaire en chef,

qui sera chargé d'en réduire le nombre au strict néces-

saire.

c XIV. Il y aura près l'agence de chaque armée un cais-

sier général, qui recevra seul dn payeur général, en four-

nissant son récépissé, les fonds en masse pour l'acquisition

des denrées el inatières destinées à l'approvisionnemcnl.

Celte caisse sera inspectée par le lontrôleur général

des denrées de l'armée ou l'on de ses préposés.

• .. Ce caissier sera cliarséde répartir 1rs fonds, d'après les

ordres de l'agence, aux piéposés aux achats.

Il Les ordres de payement seront lires par les agents sur

le caissier, et devront Cire revêtus au moins de trois si-

gnatuies.

« XV. Le caissier de l'agence sera tenu de se procurer,

pour opérer sa décharge, les récépissés des fonds qu'il aura

versés aux préposés des achats, d'après les ordres de l'a-

gence.

XVI. Chaque membre deragcnce chargé en chef d'une

partie dn service sera lenu, aussitôt son cnliéc en fonc-

tions, d'établir un élal particulier des fonds qui lui seront

nécessaires.

« Des éiats particuliers de chaque agent, il en sera for-

mé un général, lequel, apiès avoir été ccrlifié panons les

tnembris de l'agence, ordonnancé par le commissaire en

chel, et apnrouvé par le représentant du peuple, sera re-

mis an payeur, qui en versera successivement le montant

dans la caisse de l'agence, en lelirant déchaige.

Copie de l'élal gi'néral remis au payeur sera adressée

par lui, dûment certifiée, aux commissaires de la tréso-

rerie.

» XVII. Dans le cas où les payeurs n'auraient pas en

caisse les fonds suflisanls pour remplir l'élal, ils ferimt con-

naître leurs besoins à la trésorerie, qui sera chargée d'y

pourvoir par les voies les plus piompics.

XVIII. L'élal général mentionné dans les articles pré.

cédcnts sera pareillement adressé par l'agence aux commis-

saires dn mouvemcul des armées cl delà marine, pour

servir ù la formaliuii des états de répartition qui seront en-

voyés par chacune de ces commissions ii la trésorerie na-

lio'nale, poiirqii'elleait h faire le reniplaccmenldelasommc

y énoncée dans 1rs caisses des payeurs des armées.

XIX. Les appoinlinienls des euiplojés, tant près les

armées que dans les déparlements, seront les mêmes que

ceux des individus qu'ils auront remplacés et dont ils fe-

ront les fonctions.

" XX. Toutes les formalités auxquelles étaient assujettis

les anciens agents des appiovisionnemenis cl préposés aux

achals, elqnine sont pas abrogées par la présente loi, sont

mainlenues.
« XXI. Dansles villes frontières el dans celles où il existe

des troupes en garnison, cantonnement el détachement,

les anloiités constituées veilleront provisoirement à l'ap-

provisionnenieni dcsdiles troupes. Ellesdésigneronlàcetef-

fel l'un des agents de l'ancienne commission qui réunira

le pins de connaissances dans celte partie, ù l'effet de sub-

venir aux besoins, sans que néanmoins lesdites aulorilés

consiituées puissent autoriser lesdits agents à disposer des

approvisionnements destinés pour les armées. Elles lui ad-

joindront un nombre d'agents pour l'aider dans ses fonc-

tions, mais toujours en réglant ce nombre sur le strict né-

cessaire. » [Ln- suite demain.)

N. B. — Dans la séance du 18 fructidor, la Convention

a rapporté le décret d'accusation porté contre Talleyrand-

Périgord, el lui a permis de rentrer en France.

COUHS DES CHANGES.

Paris, le ii fructidor.

Le louis d'or f.tloliv.

L'or r.n *.'»00

L'or cn"l,nrrc'.
'. .' S.IOO

Le lingot d'argi-i.t 2.<!>0

L'argent, marqué 1.850

Le numéraire 4,:^00 à -100

Les inscriptions 23, 24, 25, 2G h.

Hand,ourg ].90/>

Amsterdam 'Va
Baie 2 Vie =• Va
Gênes ''MO
Livourne *,2Û0

PRIX DE DlVEHStS flIAIlCU AKDISES.

Café de la Martinique S2 à S*

Sucre de Hambourg GO à 02

Sucre d'Orléans. 5i à 56

Savon de iHarsedle 40 à 4f

Savon de fabrique S2 à 33

Chandelle 40 à 4t

Riz « 1»

l'aycmcnls à la Irisureiie nalitmaJc.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties de renies viagères, sur plu-

sieurs Ictes ou avec survie, déposées avant le l°r vendémiaire

an 3 dansles quatre bureaux de liquidation, jusqucs et compris

le n» 9000.

Le pavement des mêmes parties, du n" 9001 à 10,000, est

aussi ouvert depuis le 1 1 fruelidor.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 3,000 de celles dépo-

sées depuis le 1" vendémiaire an 3.

On sera averti par de nouveau» avis du payement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, d.ins la galerie des vérificateurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Ralisboiiiie, le 28 aoiil. — Voici l'extrait du d&ret de

la ralilicalioii impériale sur le cvnclusum de la difclc, rela-

tivement ù rou\erlure des négociation?.

Extrait du décret de la ratification.

« S. M. impériale croit devoir, avant tout, témoigner

sa sensibilité el sa satisfiiclion sur l'expression de gratitude

avec laquelle les électeurs, princes el Etais ont reconnu

la nouvelle prouveqn'elle venaitdedonnerde sa sollicitude

toujours constante pour le bien de l'Empiie; elle a vu sur-

tout avec |)laisir le vœu et la résolution formelle maiiifes-

lés dans la deuxième partie du conelusum, savoir, d'elTec-

luer le plus lot possible et de la manière la plus durable,

dans une réunion la plus parfaite de tous les lituls de

l'Empire, Kur cliei suprême, une paix générale, dans

la voie de la constitulion, par laquelle l'Empire recouvre

l'imégrilé de son territoire et la sûieté de sa constitution,

et dont les bases fond.imentales s'accordent parfaitcmenl

avec celles établies dans le conelusum de la diète, du 22 dé-

cembre de l'année dernière, approuvée par S. M. impé-

riale, et ajanl pour objet uue paix juste, convenable et

acceptable.

• Comme, d'après les lois fondamentales de l'Empire,

le chef suprême de l'Empire ne peut ètrf séparé de^ Etats,

ni l'Empire de son chef, dans les aHaires comilialcs, telle

que la conclusion d'une paix ou la décision d'une guerre,

ce vœu el relie résolution formelle sont l'expression puru

et glorieuse d'une façon de penser entièrement cniislitu-

lionnelle, généreusement persévérante el patriotique, el

conséquemmcnl laconstitutiondel'AlIcmagnenepeutnian-

quer (le subsister encore longtemps aier splendeur, si les

électeurs, princes et Etats, pénétrés de l'importance de

leuT s devoirs et animés tous d'un même esprit, restent

fidèles i des sentiments manifestés d'une manière si solen-

nelle.

o Mais S. M. impériale, après avoir donné des preuves

si mullipliées ;el récemmenl encore par son décret de com-
mission du 19 mai) de son attachement inviolable pour la

conslitiilion germanique et son maintien dans toules ses

parties, membres et droits, S. M. criiiiait contredire ses

propres déclarations el sa conduite antérieure si elle ne

donnait point son approbation formi lleau contenu du se-

cond article susmentionné, qui s'accorde si bien avec ses

sentiments et ses devoirs comme chefsuprême de l'Empire.

«S. M. se montre en outre disposée à prendre sur elle de

faire les premières ouvertures de pais, dont l'Empire, dans
une respectueuse confiance, l'a chargée, en laissant à la

disposition ultérieure de Sa Majesté le choix du lieu où se

tiendra le congrès. Pour bâter aulanl qu'il est possible,

d'après le désir de la diète, la conclusion de la paix, Sa

Majesté vient aussi, en sa qualité de chet suprême de l'Em-

pire, de faire des dispositions préparatoires à ce sujet, de

l'issue et du succès desquelles elle instruira en son temps

la diète, et dont dépendra le prompi envoi du plénipoten-

tiaire de S. M. impériale, avec la dépulalion de l'Empire,

au lieu où devront être entamées les négociations.

• Quant & la question de savoir si une trêve peut avoir

lieu sans qu'il en résulte rien de nuisible pour ks négo-

ciations de paix prochaines, c'est ce dont on pourra juger

avec certitude lorsque ces négociations seront ouvertes en-

tre les plénipotentiaires des deux parties, et qu'ensuite, d'a-

près le contenu du décret de commission impériale, rendu

sur le conelusum de la diète du 22 décembre de l'année

dernière, on pourra espérer, avec quehiue vraisemblance,

de conclure une paix juste, convenable el acceplable; mais

il eu résulte en même temps la dure nécessité ipourêtrc

prêt & tout événement) que les électeurs, princes cl Etats ne

3' Série, — Tome XII.

doivent se désister de l'armement et des moyens de défense

générale, conformément aux décisions prises par la diète,

ainsi que de l'exécution de tous leurs i ngagemenis, <|u'au

moment où l'Allemagne aura recouMé, dans la voie de la

constitution, le bonheur el la tranquillité, par une paix

générale de l'Empire. Cependant la diète peut attendre de

la sidlicitude paternelle de S. M. que si, par égard pour

l'humanitésoullrante, les gouvernants actuils de la France,

qui sont revenus maintenant à des sentiments plus modé-
rés, peuvent être amenés à la modération ou i la suspen-

sion des léquisiiions, des déiasiations sur le lerritoirede

l'Empire, Sa Majesté ne manquera pas de faire toutes les

propositions capables de faire atteindre le but sur cet ob-

jet

Il Sa Majesté impériale termine en renouvelant la décla-

ration contenue dans le décret de commission impéri,de,

ilu 19 mai, déclaration qiu' sa sollicitude paternelle lui

fait juger ne pouvoir être trop souvent réitérée. La consi-

dération politique el l'influence de l'Allemagne reposent

sur l'heureux accord des volontés de tons les électeurs,

princes el Etats reunis légaleuienl à leur chef suprême, cl

son bien-être permanent sur le respeit pour l'inviolabilité

de ses lois fond>mentales el ('.es décisions de la diète.

« Les lois commandent au chei et aux membres , à tous

et un chacun sans exception, quel que soit le degré île puis-

sance, et elles inlerdisent loiil aciearbitraire et despotique.

Sa Majesté impériale étant pai liculiêremenl chargée de veil-

ler au maintien des lois, tant en vertu de ses loi:clions

impériales que par la capitulation d'élection que les élec-

teurs ont passée en forme de Iraité le plus solennel, pour
eux et pour tous les Etats ilu Saint-Empire romain ; c'est

aussi une obli(;alion pour elle de protéger, par des démar-
ches ouvertes et conformes à ses devoirs, les droits de la

constitution contre toutes les actions qui ne s'accorderaient

pas avec elle, d'anlanl plus qu'il est assez prouvé par des

exemples qu'à la suite il pourrait s'introduire un change-

ment tacite dans les principes les plus imporlauls pour la

sûreté el la prospérité de rAllemagne. •

ANGLETERRE.

Londres, du 22 août. — Il est arrivé diverses dépêches

du.conlinent; mais, quoique rien n'en ail transpiré dans le

public, on en lire quelques augures favoiables à la paix

que l'on désire. Ce qui f.iil le plus de plaisir dans celte

disposition gérrérale des esprits, c'est l'arrivée d'un courrier

expédié par M. VVjckomb, agent britannique à Bâle.

— Leconseil privé a rendu une oriloiinancc pour empê-
cher la sortie de la llotle marchanile prête à l'aire voile

pour l'Espagne; elle élait chargée d'une quanlilé considé-

rallie de munitions navales el militaires achetées pour le

compte de celle puissance.

— On s'accorde à dire que la dissolution du parlement

suivra immêdiaUmenl la récolte, et même les candidats et

les électeurs font déjà leurs arrangements pour une nou-
velle nomination. La raison qu'on donne de ce renouvel-

lement est la nécessité prévue par les ministres comme
Irès-procb.iiiie d'adopter des mesures dianiélralemeut op-
posées à celles qu'ils ont suivies jusqu'à préscnl; dans ces

conjonctures il ne serait peulêlre pas possib'eel certaine-

ment point du tout convenable de faire tenir aux repré-

sentants d'un grand peuple un langage tout différent de ce-

lui qu'ils tenaient naguère; pour les ministres, c'est autre

chose.

— Quelques personnes prétendent que rexpêdilion du
lord Mojra n'a pas la Hollarule pour objet. Tout ce qu'on

sait, c'est qu'on embarque sa cavalerie et ses canons, qu'il

fait de fréquents voyages deSoutbainpton à Londres, et de

Londres 6 Soulhamplon, et erilin qu'il aura pour adju-

dants le prince Jose|ih de Monaco el le marquis de Bcl-

suncc; ce qui semble ariuoucer qu'on a en vue les colcs de

1 France.

82
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MÉLANGES.

Journal Polytechnique, vu ViiUelin du Iritiailfail àCE-
eolc centrale des Tniinii.r piil/lics, publié p;\r le conseil

d'iiislruclioii cl administration de cette école.—Premier

cahier du mois de germinal, an 3' de la république.

Cet ouvrage, d'un penre absolument neuf, est rccom-

maiidable à plus d'un titre, soit par rapport aux matières

qui y sont traitées, soit par le mérite des auteurs. C'est en

< Qct la première fois que l'on offre ou public un journal

d'enseignement tel que celui-ci. Le Journal de l'Ecole

Normale, qui a en quelque sorte rouvert la carrière des

études en France, a donné le précis de ce qui avait été pro-

fessé par des mailres habiles ou discuté avec eux par leurs

élèves; le Journal Polytechnique rendra compte des tra-

vaux faits par les uns et les autres. Il faut donc se repré-

senter près de quatre cenls jeunis gens préalablement ins-

truits sur les cléments dos malliématiqiies, et se destinant

la plupart aux professions d'ingénieurs et de différentes

sortes.

Il f>iut les voir réunis dans un local vaste et convenable-

ment disposé, ayant près d'eux les collections, les instru-

ments et tout ce qui est nécessaire à leur inslruclinn, se

livrer, pendant neuf beuns cbaquejour, auxexercices pre-

scrits par le régime de l'école, dans lesquels ils sont guidés

par leurs instituteurs: c'est le travail cséculé par cet atelier

conliniiellement eu activité qu'il s'agit de '-lire connaiire.

Il serait diflicile ici de donner une idée ujs objets, aussi

nombreux qu'iuléressants, contenus dans le premier rabier

du journal que nous annonçons. Nommer les auteurs des

principaux articles suflira pour disposer le public à les ac-

cueillir : ce sont les citoyens Monge, Lamblardie, Ballard,

Dobeuheim, Neveu, Prony, Barrnel, Fourcroy, Chaptal,

Beribolet, Guylon, Vuuquelin et Chaussier.

Quant à la nature des objets, elle se rapporte à plu-

sieurs branches malbémaliques, à la physique, il la chimie,

au dessin, et aux arts fondés sur ces genres de connais-

sances. Enfin cet ouvrage conliendra une collection de

nouveautés qui mettront par conséquent au courant de

l'avancement des sciences, et en même temps il donnera

des choses appropriées à renseignement; ce qui doit en

rendre l'utilité plus prochaine, et les tient à la portée d'un

plus grand nombre de lecleurs.

Pour augmenter les fjcililés à cet égard, on expose en

vente le Jonrnal Poli/technique i> un prix modéré. Il se

trouve chez les citoyens Régent et Bernard, libraires, quai

des Augustins, n° 37.

Le format est in-4°, sur très-beau papier, et imprimé
avec soin.

Le premier cahier comprend 25 feuilles et plusieurs

planches ou tableaux repliés. Son prix est de 30 francs;

on le recevra sans autres frais dans toute la république.

Les cahiers qui paraîtront successivement chaque mois

seront donnés de même ù raison de 1 franc 2 décimes

la feuille. Ils seront communément moins volumineux que
le premier, dans lequel il a fallu remlre compte des tra-

vaux préparatoires de l'école.

Ceux qui désireront souscrire pour le bulletin complet
d'une année pourront s'adresser en conséquence aux ci-

toyens Régent et Bernard, en affranchissant les lettres.

Au Rédacteur.

Paris, 17 fructidor.

Je ne sais, citoyen, si l'ouvrage ayant pour titre: Des
ylisignats et des lots potiiiqucs, ou des Proscriptions et

Confiscations, est réellement de l'abb Raynal ou de tout

autre: ce qu'il y a de vrai; c'est que je n'ai fait que réim-
primer, littérahment et mot pour mot, celte brochure,
portant le nom de l'abbé Kaynal, et telle qu'elle a élé im-
primée chez létrangi r.

Je vous prie, citoyen, d'insérer celle déclaration dans
votre prochain Numéio, afin de détruire les impressions

défavoiables que le rédacteur du Messager du soir (n' 1108,
du 15 fructidor ) aurait pu faire naître sur mon compte.

Salut et fraternité.

Buisson, libraire et imprimeurf
Rue HautefËuiUe,n° 20.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Chcnier,

SUITE DE LA SÉANCE DU 15 FRUCTIDOR.

Suite du décret sur la suppression de la commiS'
sion des approvisionnements.

TITRE III.

Delà vérification des caisses et magasins, tant aux
armées que dans les départements.

Art. I>^r. Au reçti du présent décret, rt ;'i la dili-

i^once des procureurs syndics de cliaqiie district,

ou (à ce défaut) du maire de chaque coiuinuiic, il

sera procédé par deux iiieuibres du directoire ou de
la commune à la vérification des caisses des divers

agents désignés au présent décret, employés dans
cliaque arrondissement.

« 11. Il sera pourcet effet dressé un procès-verbal

du montant et de la nature des fonds, ainsi que de
l'espèce d'assignats réellement trouvés au moment
de la vérification.

• III. Les meiubres des directoires ou des com-
munes qui auront été chargés de celte opération

requerront lesdits agents de verser sur-le-cliamn
les fonds dont ils sont reliquataires ès-iuains du re^

cevcur du district, qui leur en lournira récépissé.

« IV. Ils les requerront en outre de leur déclarer

les engagements ou marchés qu'ils auraient contrac-

tés, le lieu de la résidence du vendeur, ainsi que la

quantité et la nature de denrées ou matières à four-

nir par lui, et consigneront Icsdites déclarations au
procès- verbal susmentionné.

• V. Copie des procès-verbaux susmentionnésse-
ront remises, par les membres du directoire ou de
la commune , tant à l'agent qu'ils auront vériSé

qu'au receveur du district qui devra recevoir les

fonds.

« VI. Les commissaires des guerres employés près
les armées suppléeront les procureurs syndics ou
membres des directoires et communes, cl vérilie-

roiil, dans les vingt-quatre heures de la notilicalioii

du présent décret , les caisses des agents employés
près leur résidence; ils rédigeront procès-verbal

dans la lorme précédemment indiquée , en délivre-

ront copie tant à l'agent vérifié qu'au payeur de
l'armée , et feront verser les fonds à la caisse dudit

payeur.
• VII. Tout agent des approvisionnements qui

n'aura pas fait la remise de la totalité des fonds dont
il se trouverait reliquataire, et serait eu débet lors

de la présentation de son compte, sera réputé réten-

tionnaire des deniers publics, et poursuivi comme
tel par l'agent du trésor public.

"VIII. Ceux dont les restants en caisse n'auraient

pu être constatés sur-le-champ, pour quelque cause

imprévue , verseront , dans une décade pour tout

délai , dans les caisses indiquées , et encourront en
cas de relard les peines prononcées en l'article pré-

cédent.
« IX. Les payeurs des armées veilleront à ce que

leurs préposés leur fassent passer exactement les

fonds provenant des versements effectués par lesdits

agents.

» X. Il sera formé un registre particnlier, par
chaque payeur et receveur, de tous les fonds de la

nature indiquée qui auront été versés à leur caisse.

• XI. Les payeurs généraux des armées et rece-

veurs dedistrictadresseront sans délai à la trésorerie

un relevé général certifié des sommes versées entre

leurs mains par les agents de la commission; cet

état indiquera le nom, les fonctions, lu résidence de
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l'agrnt qui aura effectue' la remise des fonds , et la

nature des assignats dont elle sera composée.
• Xll. Le département de la Seine vérilicra dans

le jour, sans déplacer les fonds, la caisse de l'agence

conservée provisoirement à Paris; il adressera au

comité de salut public et ii la trésorerie nationale le

procès-verbal de sesopérations rédigé dans la forme

prescrite ci-dessus.

• Xlli. Dans les vingt-quatre heures qui suivront

la reddition du présent décret , les registres de la

commission d'approvisionnements seront arrêtés par

trois membres (lu bureau de comptabilité
,
qui se

transporteront à cet effet au local de ladite commis-

sion, dresseront procès- verbal de leurs opérations,

et Tadresseront au.x comités de salut public et des

finances.

«XIV. Les commissaires des approvisionnements

seront tenus de présenter leurs comptes au bureau

de comptabilité dans le délai de trois mois, sous telle

peine qu'il appartiendra.
« XV. Le présent décret sera envoyé par descour-

riers extraordinaires, tant aux départi'ments qu'aux

armées; les départements le nolilieront sans délai

,Tux districts , et ceux-ci aux conmiunes de leur ar-

rondissement.
' XVL Les représentants du peuple en mission ,

les autorités constituées , les commissaires de la tré-

sorerie et de la comptabilité, ceux du mouvement
des armées et de la marine, les commissaires en

chef et ordonnateurs, sont tenus de tenir la main à

l'exécution du décret , chacun en ce qui le con-

cerne.»
Babkas : 11 faut que le peuple sache que , s'il a

souffert, ce n'est ni la faute de la Convention natio-

nale, ni celle des comités de gouvernement; c'est à

la commission des approvisionnements que nous

devons la lamine qui nous a si longtemps tourmen-

tés. Cette commission a envoyé des armées de bri-

gands dans toute la république , et lait payer jusqu'à

3,000 liv. au gouvernement des sacs de blé qui ne

lui revenaient qu'à 000 liv. Représentants du peu-

ple, vous qui vous occupez de son bonheur, il faut

que vous sachiez que vos comités n'ont jamais pu

connaître un seul des marchés passés par cette com-
mission. Si depuis plusieurs mois les citoyens de

Paris ont mangé du pain détestable, c'est à l'affreuse

cupidité des agents de la commission des approvi-

sionnements qu'ils le doivent. Je demande que vous

décrétiez sur-le-champ l'arrestation de ces fripoiis,

et qu'il soit nommé une commission extraordinaire

pour examiner les comptes de cette administration.

Sans doute il est des agents probes qui n'ont pas

participé à tous ces vols ; ceux-là sortiront purs de

l'exauien, elles brigands seront punis. (On applau-

dit.)

Hardy : J'appuie les propositions de Barras; je

donnerai à la commission qui sera nommée des ren-

seignements précieux sur les menées de ces fripons

avec des boulangers de Paris et avec les uic,:iii'rs.

Thibault : Je m'oppose à ce que cette commis-
sion extraordinaire soit prise dans le sein de la Con-

vention. Vous avez un bureau de commerce com-
posé de citoyens probes et éclairés; je demande que

les membres qui le composent soient chargés de cet

examen.
Lesagf. (d'Eure-et-Loir): Je ne puis appuyer la

niotion faite d'arrêter la commission des approvi-

sionnements. Cette commission est composée d'un

conimissiiire, de deux adjoints, et de treize à qua-

torze mille agents. Sans doute, parmi ces citoyens,

il y en a un très-grand nombre d'honnêtes ; il ne

faut donc pas les conlondre avec les coupables. Je

demande qu'on se borne à attribuer au bureau de

commerce les recherches des malversations, dilapi-

dations ou vols de la commission des approvision-

nements et de ses agents; s'il y a des coupables, ils

seront punis."
: A Pontoise , un agent des subsistances a mis

du sable dans un sac de farine pour en augmenter

le poids. (Murmures.)
On demande que l'accusateur piddic du tribunal

criminel du département de Scine-et-Oise soit tenu

d'instruire de ce fait.

Cette proposition est décréte'e.

Roux : Des agents de la commission des approvi-

sionnements ont eu l'audace de livrer aux moulins

de Charenton de la vesce et des pois gâtés pour le

plus pur froment; on est à leur recherche. (Ou ap-

plaudit.)

On demande que la discussion soit fermée.

L'assemblée ferme la discussion, et décrète que
les comités de salut publie, de sûreté générale et

des liiuinces réunis présenteront à son approbation

cinq citoyens pour former une connnissioii extraor-

dinaire , h l'effet d'examiner les marchés et achats

faits par la commission et les agents des approvi-

sionnements.
— On procède à l'appel nominal pour le renou-

vellement partiel du comité de salut public.

Les membres sortants sont Doulcet, Rabaud-Pom-
mier, Vernier et Delermon.

Le résultat du scrutin secret donne pour les rem-
placer Cambacérès,Daunou, Lareveillère-Lépauxet

Cerlier.

La séance est levée à cinq heures.

SÉANCE DU SOIR DU 15 FRUCTIDOR.

Celte séance était destinée au renouvellement

partiel du comité de sûreté générale.

Les quatre membres sortants sont Bergoing,

Pierret , Kervelégan et Guyomard. 11 fallait aussi

remplacer Perrin ( des Vosges), envoyé en mission.

L'assembK'e procède à l'appel nominal auscrutiii

secret, qui donne, pour les cinq nouveaux membres
du comité, Quirot , Montmayau, Colombel (de la

Meurthe
)

, Hardy et Barras.

SÉANCE DU 16 FRUCTIDOR.

Un des secrétaires donne lecture des lettres sui-

vantes :

Le conseil (fénéral de la commune de Rosoy-sur-

Serre, dcparlcmenl de l'Aisne , au président de

la Convention nationale.

« Nous nous empressons , citoyen président , de

faire à la Convention nationale le récit d'un trait de

courage, de dévouement et d'humanité.
« Nicolas Garaud, charpentier, notre concitoyen,

travaillant au fond d'un puits de (]uaraiite pieds de

profondeur, se trouve tout à coup englouti sous

les débris des murs environnants. On accourt, et

tous les assistants le croient péri : on n'ose aborder

le précipice; on voudrait tirer de dessous les décom-

bres les restes du malheureux Garaud , mais on

craint de partager son sort.

. AndrdBinet et Claude Petit ne sont pas effrayés

du danger; ils s'élancent dans le précipice; ils ou-

blient qu'ils sont pères; ils ne songent qu'à secourir,

s'il eu est temps , leur ami , leur compatriote. Les

mains sont les seuls instruments qui leur convien-

nent : ils fouillent les terres. Environ deux heures

de travail sont écoulées; il leur semble entendre

une voix plaintive. «Silence! crient-ils au peuple

qui environne le précipice; nous entendons sa voix
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H rrspirr. • No pouvant le Wtcv plii"! lût de ce Rmif-

lic, ils porlciit il.iiis son :lilic' \:\ consolntioii cl l'es-

poi'r. On li'ur olVii' ilc pailagcr avec eux le lioiilieiir

de rendre Garaiid à la vie. • Non ,
repoiidcnt-ils,

nous Sommes descendus deux, nous voulons remon-

ter trois. . Enfin, ajjrès douze heures de Iravail sans

relàclie, ils parvii'nnent à rendre Garaud à la lu-

mière. Il respire dans les bras de ses libérateurs;

on le retire sain et sauf, au milieu des cris de joie de

tout le peuple el de s.i famille.

• Binel el Pelil ont rendu un mari à une épouse

désolée , un père à trois petits enfants, nu bon ci-

toyen à lï patrie.

•

La Convention nationale décrète la mention ho-

norable du trait de tlévouenienl, l'iiiserlLon des noms
descitoyens Binel elPelit au procès verbal et au Bul-

letin, el le renvoi au comité d'instruction publique

et des finances.

Le représentant du peuple Richard ,
près l'armée

du Nord, au comité de salut public.

Au qiiarlier général de Gorotim, le 5 fructidor, Tan 5^ de

1.1 rcpuliliijue française . une et indlvisilile.

• Je VOUS envoie , citoyens collègues, une lettre

du citoxen Hespe, adjoint aux adjudants g('néran.x,

par hii|iielle il nie prie de reinellre à la Coinention

nationale un brevet de gratification annuelle de

1,500 livres, qui lui availélé accordé par l'ancien

gonveiiienu-nt, comme Balave réliigié. Je vous prie

de faire mention de ce don patrioUque.

« Richard.»

La Convention nationale di-crèle la mention ho-

noralile de ce don ;iu procès-verbal et an Bulletin.

— Une députation de la section Lepelletier est

admise à la barre.

L'oiuleiir : L'assemblée générale delà section Le-

pelletier, aussi nombreuse que l'élait son bataillon

auxjiiursde germinal el de prairial, et toujours

animée des mêmes sentiments, ujus a chargés de

venir vous exprimer ses sollicitudes sur les circon-

stances présentes.

Si la formation d'un corps sous Paris a pu causer

quelque inquiétude aux habitants de cette cité , ce

n'est pas qu'ils fassent l'injure à nos braves Irère^

d'armes de jeter le moindre nuage sur leur loyauté

et leurs intentions; nous sommes sûrs des nôtres,

et, malgré la calomnie qui chrrche à aigrir nos

guerriers, nous ne pouvons rien craindre d'eux :

quand même quelques usnrp.iteurs concevraient

l'idée de les diriger contre nous, la haine du des-

potisme nous les ramènerait comme au H juillet

1783.

Mais,législateurs, plus notreconfiance est grande,

moins nous pouvons concevoir i|ue vous ayez cessé

de conqiter sur notre courage pour déleiidre la li-

berté contre les ennemis de l'inléiieur. Craignez-

vous que les citoyens de Paris aient si tôt oublié les

bienfaits du 9 thermidor? Ne sont-ils plus les ven-

geurs du vertueux Féraiid ? ne sont-ils pas les vain-

queurs des constitutionnels de 1793? N'est-ce pas

dans cette même salle qu'ils ont , le l^r prairial,

établi la liberté de vos délibérations? Ont-ils, depuis

les deux expéditions du 4 du même mois , cessé de
mériter ce tendre intérêt, celte sollicitude pater-

nelle que vous leur témoigniez dans ces fameuses

journées! Ehl que doivent penser nos braves frères

d'armes, lorsijn'au moment où la garde nationale

est plus fortement et régulièrement organisée, on
nous peint ii leurs yeux comme des hommes sur les-

quels vous ne pouvez plus eomiiter?

Législateurs , soulTrirez-vous plus longtemps que
l'on nous représente à eux comme des ennemis de

la patrie? Et ne voyez-vous pas que les dénomina-
tions peilides,qni si loiiglcmps firent couler le sang

des Français, sonl encore aujourd'hui employées de

nianièic à comprendre les meilleurs citoyens sous

des prétextes ditleienls?Maisenmbieii nos réflexions

doivent encore se mêler d'amertume lorsque nous
voyons les chefs du jacobinisme se réjouir avec af-

feclation de l'approcjie des troupes, pour qui cette

joie coupable est bien plus injurieuse que nos alar-

mes les moins fondées '

On a quelquefois dit dans cette enceinte : Nom-
mez donc ces Jacobins, ces lerrorisli's relâchés in-

jnstemeiil. Eh bien, nous vous nommerons Thoinet,

Cornet , Joigny, membres de notre ancien comité

révolutionnaire, arrêtés, non pas depuis le 4 prai-

rial, mais longtemps avant, d'après le rapport d'une

commission nommée ad bor , dont le procès-verbal

a été envoyé an comité de sêirelé générale, avec les

déclarations des témoins enlendus; Calve el Raffy,

membres de l'ancien comité civil , voleurs et bri-

gands reconnus. Tous ces scélérats viennent cejien-

daiit d'être mis en liberté sans jugement , et ils

délibéreront avec nous sur l'acceptation de la con-

stitution !

Les noms de ces assassins nous rappellent que
c'est aujourd'hui l'anniversaire de ce jour afTreux

où. dans noire cite malheureuse, chaque homme de

bien dut s'envelopper de son manteau : jour d'exé-

crable mémoire, qui éclaira des forfaits sans exem-
ple depuis l'infâme Charles IX, et dont l'impunité a

produit les hommes du 31 mai el les coupables re-

présailles exercées récemment par des habitants du
Midi.

Législateurs , les calomnies atroces qu'on répand

aujourd'hui, en peignant une foule de bons citoyens

comme royalistes et conlre-révolnlionnaires , ne

tendent-elles pas à produire de nouvelles scènes

d'horreur? Oui , le sang a déjà coulé dans Nantes.

Malheureux, qui abusez du crédit d'un moment pour

égarer ainsi vos concitoyens, voilà le fruit de votre

astuce révolutionnaire, el ce sang innocent retombe
tout entier sur vous!

Cessez donc d'indiquer à nos braves frères d'ar-

mes une partie des citoyens de cette commune
comme de nouveaux ennemis à combattre. Ah ! que
du moins nos guerriers , s'ils demeurent près de

nous, connaissent mieux nos sentiments; qu'ils sa-

chent que, loin de redouter leur approche, nous ne

nous plaignons que de l'appareil dont on les envi-

ronne pour nous séparer d'eux, el de la ligne de dé

niareation qu'on voudrait tirer entre eux et nous.

Qu'ils volent dans nos bras! nous n'aspirons qu'au

moment de les serrer sur nos cœurs et de ceindre

de lauriers leurs fronts victorieux.

Tel est , législateurs , le sentiment unanime des

citoyens de la section Lepelletier: accoutumés à ne

vous rien celer, nous nous sommes exprimés libre-

ment , et sans doute on ne réussira pas à nous pein-

dre à v«s yeux comme ayant l'intenlimi de troubler

la sagesse de vos délibérations. Vous ne nous con-
fondrez pas avec ces hommes qui , suivis d'une

troupe de furieux, venaient naguère vous dicler des

lois ; avec ces hommes qui, le 23 aoi'it 1792, vinrent

à la barre du corps législatif prédire d'un ton mena-
çant les massacres du 2 septembre, et n'en sortirent

que pour aller ourdir celle trame infernale ; avec

ces hommes sur l'éeharpe desquels , ainsi que sur
celles des maires d'Elampes et de Bordeaux, étaient

écrits ces mots : «.Meurs avant que la loi soit violée!»

et qui attendent au 6 pour affieher un placard dans
lequel ils disaient : « Peuple bon , il a été juste de
te venger, puisqu'on a voulu l'attaquer; lu t'es

montré sublime en ne ilépouillant pas ceux que tu
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us immoles; mais lu as versé assez de sang: c'est

maiiitfiiaiit :iii glaive fie la loi j frapper.»

Nous ii'av uns, pourappuyer notre <lfiiianile, d'au-

tre loitc ipie noire conscience et la pureté de nos

inleiitions. Nous voulons tous la république et la li-

berté, mais nous les voulons pour tons les Français,

et non pour le prolit de quelciues ambitieux.

Puisse cette protestation solennelle de nos senti-

ments retentir dans tons les camps et détruire l'es-

pérance des brigands qui voudraient régner par la di-

vision ! ( On applaudit. )
'

Le PRÉSlDE^r, à la députation : Citoyens , ceux

qui clierclient à vous séparer de vos Iréresqui com-
posent les armées sont ceux qui viennent à cette

barre faire éclater de honteuses inéliaiices, ceux qui

voient les enseignes de la terreur dans les drapeaux

du patriotisme, et qui demandent le renvoi dune
armée républicame avec la même ardeur que l'Assem-

blée constituante, dans les pi us beaux jours de sa gloi-

re, réclamait le renvoi des troupes du despotisme.

Quant aux hommes que vous dénoncez coniiin'

coupables, les tribunaux existent : ils atteindront

tous ceux qui seront convaincus, non d'opinions

exagérées, mais d'actions criminelles déterminées

par la loi. S'il a été commis des meurtres à Nantes

,

ces meurtres seront punis.

La Convention nationale, toujours ferme dans ses

principes, vient d'arrêter les massacres de Lyon; elle

a interrompu le cours d'assassinats qui désolaient le

Midi. Elle ne composera jamais avec les assassins;

elle a dévoué à l'exécration des siècles les crimes de

ce 2 septembre qui souilla les derniers regards de la

Législative, comme elle a su célébrer, comme elle

honorera toujours les trois immortelles journées du

peuple français : le 14 juillet, qui porta le premier

coup au despotisme royal; le 10 août, qui renversa

un trône coiispiiateur;'et le 9 thermidor, qui brisa

les échaluuds de la terreur décemvirale.

Cet horrible 2 septembre
,
qui vit régner, il y a

trois années , l'anarchie armée d'un poignard, re-

vient aujourd'hui sous des ausiiices plus favorables;

il voit tous les Français prêts a se rallier sous l'abri

de la constitution républicaine. Vous dilesqu'à cette

époque la Législative entendit à sa barre des péti-

tions outrageantes; vous rappelleriez a la Convenlion

toute l'étendue de ses devoirs si elle avait besoin d'en

être avertie; mais je vous jure en son nom qu'elle

ne laissera point avilir ses dernières séances

La Convention nationale ne confond pas les bra-

ves citoyens de Pans avec quelciues ambitieux sub-

alternes qui voudraient encore agiter celte belle

commune. En vain ces hommes pertides, tantôt iso-

lant par des calomnies plusieurs représentants du

peuple au milieu île la Convention, tantôt isolant la

Convention entière au milieu du peuple qu'elle re-

présente, cherchent à diviser sans cesse pour éta-

blir leur domination. Leurs plans sinistips ne réus-

siront pas; elles échoueront, les intrigues qu'ils

préparent pour le renouvellement total de celte

Convenlion , fondatrice de la république. Le peuple

français est fatigué d'anarchie ; il veut entin la li-

berté; il veut un gouvernement solide, fort contre

le crime, fort pour le maintien des droits de tous.

il va prononcer lui-même : les patriotes du 14 juil-

let, les républicains du 10 août, ceux qui n'ont point

versé de sang, ceux qui n'ont point dilapidé la for-

tune publique, ceux qui ont aimé la liberté pour la

liberté, ceux qui ont combattu, qui ont vaincu pour

elle, se trouveront en foule dans les assemblées pri-

maires, et toutes les factions d'un jour s'évanouiront

devant l'éleriielle majesté du peuple souverain.

La Convention nationale vous invite à sa séance.

(Oit applaudit.)

La Convenlion décrète l'impression, l'insertion

au Bulletin et l'afliche dans Pans de l'.Vdresse de la

seclioii l.iprilelhT, et de la ri-poiise du président.

Un membre propose, et l'assemblée adopte le pro-

jet de décret qui suit :

" La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport du comité des linaiices, section de l'exa-

men lies comptes, en interprétant le décret du 5 du
courant, rendu sur le rapport du même comité, dé-

crète ce qui suit :

• Art. l<:'. Les décrets rendjis par l'Assemblée

constituante sur la recette générale du ci-devant

clergé et les receveurs particuliers des décimes des

ci-devant diocèses, les 18 juillet, 14 septembre, 26

décembre 1790 et 15 juillet 1791, seront exécutés.

• H. Les receveurs particuliers des décimes , dé-

clarés débiteurs personnels par le décret du 15 jan-

vier 1791, seront poursuivis il la diligence de l'agent

national de la comptabilité, tant pour la reddition

de leurs comptes que pour le versement des som-
mes dont ils pourraient être reliquataires, el dont le

ci-devant receveur général demeure déchargé, con-,

formement auxdites lois.

" 111. Les articles V el \'i du décret du 5 du cou-

rant, en ce qui concerne le citoyen Quinson, ci-de-

vanl receveur général du ci-devant clergé de Fran-

ce, présenta Pans el réputé absent par ces articles,

sont et demeurent rapportés.

• Le présent décret ne sera pas imprimé. »

Grégoirk, au nom du comité d'instruction publi-

que : Un décret du 7 floréal an 2 avait interdit la

faculté de percevoir plusieurs traitements lorsqu'on

réunissait plusieurs fonctions. Les hommes doués
de grands talents sont du petit nombre de ceux qui,

à raison (le leur capacité, de leurs connaissances,

peu vent simultanément remplir avec succès des fonc-

tions multipliées; aussi la rigueur de la loi a frappé

spéclaleineiit les savants et les gens de lettres, dont
la plupart pouvaient se plaindre d'ail leurs de ia modi-
cité de leurs salaires. Actuellement encore la misère

accable des pères de lamille, des vieillards, dont les

uns, professeurs dans quelques collèges de départe-

ments échappés à ta destruction par une sorte de

prodige, ont perpétué l'enseignement des connais-

sances utiles ; les autres, commissaires aux biblio-

thèques, en ont sauvé les débris et arraché à la fu-

reur quelques monuments des arts.

D'après les dispositions de la loi du 7 floréal, des

hommes distingués se sont vus obligés de chercher

un moyen d'existence dans des occupations étrangè-

res à leurs soins, de priver la république des fruits

de leur génie en suspendant des travaux utiles, mais

dont la gratuite leur était onéreuse, ou d'opter entre

des traiteiiieiils modiques, et dont la réunion eût en-

core été iiisullisanle pour les mettre à l'abri du be-

soin.

A Bordeaux, Larapie jouissait d'une pension de

800 livres, comme ancien inspecteur des manufac-
tures ; il en fut privé parce qu'il avait 600 livres

comme professeur de botanique.

Manduil, mathématicien, à l'àgede soixante-quinze

ans, s'est vu réduit à opter entre le traitement de

1,500 liv., comme professeur au collège de France,

et relui de 800 livres, comme prolesseur d'archi-

tecture.

Une loi du 4 pluviôse dernier accorda une aug-
nienlation de traitement aux fonctionnaires publics;

mais les hommes voués à l'instruction ne parlagè-

renl pas le bénélice de cette loi.

A cette occasion on peut citer un fait assez

étrange.

L'agence des mines est obligée d'employer con-

slamment des dessinateurs qui sont payés au mois.
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A la tn'sorpric nationale nn lour rofiisa l'aiignionta-

tioii (l('iri'l('i' pour les eniploy(\'! dans les diverses ail-

iiiiiii>lr.iti(iiis, et l'on ne parvint :\ In leur liiire oble

nir ijii'cn les consi(l(Tant comme expediliunnaires.

L'Iiistoire ne pmiira taire (]ii'après la eluile de la

tyrannie déeejnvirale l'iiomme de ^enie nejonissait

|)as eneore parmi nonsdes niiînu'S avantages qne le

simple copiste ; mais aussi la Convention nationale

vasansdonte imposer à l'histoire l'obligation de

dire que cette injustice, capable d'etouni'r Tt-nnila-

tioii, fut réparée dès qu'elle fui connue des législa-

teurs.

Tous les artisans ont augmenté leurs salaires en
proportion de l'accroissement progressif de tontes

les choses consommables ; nous ne réclamons pas

liu'me pour le talentles avantages dontjonil la main-
d'œuvre ; mais peut-on démentir cette maxime anti-

que et toujours vraie, que tonte peine vaut salaire?

Ou permettez à l'honnne de génie de cumuler plu-

sieurs traitements, ou délendcz-lui de cumuler plu-

sieurs travaux. Mais qui pourrait proposer nue telle

défense lorsque la rareté des hommes a obligé le

gouvernement à réclamer sans cesse les lumières
de ceux qui nous restent, et qui, dans l'exercice de
l'onctions diverses, peuvent agrandir le domaine de
la raison et concourir ii la prospérité nationale? Gro-
li us savait également conduire une négociation diplo-

matique et sonder les prolondeurs de l'érudition.

L'Angleterre pensa-t-elle jamais à priver Newton
d'un traitement, lorsque, dansdes placesdiflérentes,

il rectiliait lesystème monétaire de la Grande-Breta-
gne, et qu'il appliquait à la théorie de la navigation
le calcul des mouvements célestes? Il pouvait, avec
un égal succès, discuter un plande finances ou la dé-

composition de l'eau, conune ce Lavoisier dont les

sciences pleureront longtemps la perte.

Législateurs, vous consacrez tous vos efforts à

cicatriser les plaies causées par la tyrannie ; mais
que de temps doit s'écouler encore avant que nous
puissions être consolés de la perte de tant d'honunes
célèbres qui faisaient la gloire de la France! Qu'au
moins ceux qui ont échappé à la persécution puis-
sent trouver dans l'exercice de leurs facultés une
existence honorable; et lorsqu'ilsseront appelés par
la patrie à remplir des lonctions difiérentes, rela-
tives à riustruction publique, qu'ils puissent en per-
cevoir les émoluments! Pourquoi un maximum des
traitements lorsque vous ne pouvez mettre de niaxi-

nnim aux talents ? Nous invoquons ici les principes
rigoureux de la justice ; et si cependant qiieli]u'nn

l)rétendait que par là vous accordez un privilège,

vous lui répondriez péremptoirement en lui per-
mettant d'atteindre ce privilège par sou génie.

Voici le projet de décret:

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'instruction publique, dé-
crète

;

« Les savants et gens de lettres et artistes, qui rem-
pliroiit plusieurs fonctions relatives à l'instruction
jiublique, pourront en cumuler les traitements.»

DicFERMON : Je m'étonne que le comité d'instruc-
tion publique vous présente une mesure particulière
pour (]uelques citoyens, tandis qne tant d'autres qui
ne sont pas moins recommandables, et qui servent
la patrie au péril de leur vie, au détriment de leur
repos et de leur fortune, ne peuvent pas cumuler de
traitements. Je ne crois pas qu'il soit avantageux
que les savants puissent remplir trop de fonctions à
la lois : il les négligeront ; il n'est pas sage d'ailleurs
de diminuer le nombre des places : c'est éteindre
réinulalion. Je demande, en conséquence, le renvoi
du projet de décret aux comités de salut public, d'in-

struction ptdiliquc et de finances, pour le générali-
ser et prévenir les abus dont je viens de parler.

Lecointk (des Deux-Sèvres) : Je pense iin'il est

aussi nécessaire de venir au secours des sohi.ils ipit;

des savants ; des invalides qui se font inlirmiers ne
peuvent pas cumuler ce modique traitement avec le

leur.

Plusieurs membres appuient les réflexions de De -

fermoii ; mais ils insistent pour qu'on adopte le pro-

jet de décret présenté par Grégoire.

LiiSAGE ( d'Eure-et-Loir) : Je partage les sollici-

tudes manifestées par plusieurs de nos collègues
;

mais hâtons-nous de consoler les lettres et les arts

de tout le mal que les tyrans leur ont fait; je de-
mande que vous adoptiez le décret proposé, et que
vous renvoyiez le reste.

Celte proposition est décrétée.

BoissY : Vous venez de venger les savants et les

artistes de l'injustice de la fortune; il vous reste un
devoir à remplir : il faut transmettre leur gloire à

la postérité par des monuments durables, Voltaire

et Rousseau sont au Panthéon ; cela ne sulht pas : il

est d'autres grands hommes dont les talents ont il-

lustré la nation française ; elle leur doit d'éclatants

témoignages de reconnaissance. Pourquoi, dans nos
places publiques, l'étranger ne s"arrète-t-il pas en
contemplant la statue de Fénelon? Très-vifs applau-

dissements. ) Pourquoi celles de Corneille, de Raci-

ne, de Voltaire, de Rousseau et deBiiflon ne parais-

sent-elles pas à nos yeux? Le despotisme ava/t

adopté une institution sage et favorable aux arts
;

tous les ans il commandait quatre statues , quatre
grands tableaux. Je demande que le comité d'in-

struction publique présente une liste des Français
auxquels la reconiwissance nationale doit des sta-

tues.

Cette proposition, vivement applaudie, est dé-
crétée.

Lesage (d'Eure-et-Loir): Je demande la parole

pour une motion d'ordre : c'est du prix des grains

que je veux parler.

Votre loi, qui oblige les cultivateurs à approvi-
sionner les marchés, a eu d'abord les plus heureux
effets; ils furent tels qu'an coinmencenient de ce

mois, dans le département d'Eure-et Loir, le prix

de deux quintaux de blé-seigle baissa à 180 livres, et

celui de deux quintaux de blé-Iroment à 000 livres.

Mais bientôt les agents de la dévorante commission
des approvisionnements parurent ; l'agiotage s'en

mêla , et le prix de deux quintaux de blé-froment
s'est élevé à 2,400 liv. et 3,000 liv. (Violents mur-
mures. )

J'ai préparé, de concert avec quelques bons esprits,

nn i)rojet de décret que je crois utile. Je demande
la parole pour demain.

La parole est accordée à Lesage pour demain à

midi.

— Monnot, au nom des comités des finances et de
législation, expose que la loi du 16 frimaire, qui a

statué sur les taxes révolutionnaires dont le produit

doit être restitué, et sur celles dont le produit ne doit

pas l'être, donne lieu à une foule de réclamations
sur cet objet. On se plaint de ce que les tribunaux
s'arrogent la connaissance des poursuites relatives

à ces restitutions, tandis qu'ils ne doivent jamais
coiniaître de ce qui est administratif. Les lois anté-

rieures ledéleiidcnt. Moniiol propose en conséquence
un projet de décret tendant à annuler les jugements,

et de faire de nouvelles délenses aux tribunaux de
s'immiscer dans ces sortes d'affaires.

Lecoiîste (des Deux-Sèvres): Les comités révolu-
tionnaires ont levé des taxes en vertu des 1 is : tout

injustes qu'elles étaient, c'étaient des lois. Mais ces



665

comités en ont levé anssi de leur autorité piivée, et

celles-ci sontdes vols. Je demaiulc donc(iu'iiiix mots

taxes révolutionnaires, on ajoute : • Levées en vertu

des lois existantes ou d'arrêtés des représentants du

peuple.»

Toutes ces propositions sont décrétées en ces lor-

mes :

• La Convention nationale, après avoir entendu

son comité des tinanccs, décrète qu'elle aiuuillc tou-

tes procédures et jugements intervenus dans les tri-

bunaux judiciaires contre les meuibies des corps

administratifs et comités de surveillance, sur récla-

mations d'objets saisis, de taxes révolutionnaires

et d'autres actes d'administration émanés desditis

autorités pour l'exécution des lois et arrêtés des re-

présentants du |)euple en mission, ou sur répétition

de sommes et eifets versés au trésor public.

« Défenses itératives sont laites aux tribunaux de

connaître des actes d'administration, de ([uelquc es-

pèce qu'ils soient, aux peines de droit; sauf aux ré-

clamants a se pourvoir devant le comité des finances,

pour leur être fait droit, s'il y a lieu, eu exécution

des lois, et notamment de celle du 13 frimaire der-

nier. »

— Savary, au nom du comité de législation, après

avoir rappelé le décret du 25 messidor, qui suspend

le remboursement des rentes constituées, prouve
que les raisons qui ont motivé ce décret doivent le

rendre commun aux rentes constituées depuis la

même époque, ainsi qu'aux sommes prêtées et au
payement des dots et des légitimes, dont Icscapitaux

ont été perçus avant 1792.

LecoimÉ (des Deux-Sèvres) : Je crois qu'un pro-

jet de décret qui peut avoir une si forte influence

sur notre système financier devrait avoir été com-
muniqué au comité des linances. Je demande en con-

séquence l'impression, l'ajournement, et que le pro-

jet soit communiqué au comité des linances.

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable.

L'assemblée décrète la proposition de Lecointe.
— Plusieurs communes faisant ci-devant partie du

duché de Deux-Ponts, et réunies mainlenant à la

république française, dénoncent les manœuvres de

(luelques individus émigrés de ces comnuuies ; ils

font tous leurs efforts pour remettre ces communes
sous le joug. Les conseils généraux de ces commu-
nes prolestent en leur nom de leur inviolable alta-

chemeiit à la république française.

L'assemblée ordonne l'insertion au Bulletin et le

renvoi au comité de sûreté générale.
— Les administrateurs du département de la Loire

instruisent la Convention que quelques communes
de leur département, égarées par de perlides étran-

gers et par un prêtre qui n'a cessé d'y prêcher la

résistance aux lois, avaient arboré l'étendard de la

révolte. Cette étincelle pouvant allumer un dange-

reux incendie, ils ont cru devoir en arrêter prompte-
ment les progrès ; et seciuidés du zèle et des secours

des représentants dn peuple Poulain, Ferroux, Des-

pinassy et Bonnet, ils sont parvenus à l'éteindre et

à en prévenir tous les ravages.

Les instigateurs de cette rébellion ont échappé à

leurs recherches , et ils ont cru suivre les principes

de la Convention, ceux de rhuinauit(' , de la justice

et de la politique, en usant de clémence envers les

malheureux habitants, dont le crime ne fut qu'une
erreur, et (lu'un prompt repentira bientôt ramenés
à la soumission.

L'insertion au Bulletin est décrétée.

—Dellevil le, organe des comités des inspecteurs de
la salle, di s linances et des domaines, appelle l'at-

tention de rassemblée sur le renvoi fait à ces comités

pour examiner quel emplacement il convient de don-
ner aux deux Conseils et au Directoire établis par
l'acte constitutionnel. «Vos comités, dit-il, ont con-
sulté la commission des Onze et tous les artistes

distingiu's par leurs lumieies. Ils ont tous pensé que
vous deviez investir les pouvoirs constitués parle
peuple de toute la dignité convenable. Les usurpa-
teurs de la souveraineté du peuple se logeaient dans
des palais qu'ils convertissaient eu forteresses du
despotisme ; vous devez y placer les vrais représen-

tants du peuple ; c'est à eux qu'ils a|ipartieniient.

Le Conseil des Anciens et celui des Cinq-Cents sont

la tête et le cœur du peuple ; le Directoire exécutif

en est le bras. Ils doivent pouvoir s'entre-aider,

sans se nuire, et sans perdre de vue la volonté na-
tionale dont ils sont les organes »

Voici le projet de décret.

• Art. 1er. Le palais des Anciens sera placé au ci-

devant palais des Tuileries. Il comprendra les bâti-

ments, cours, jardin, et généralement tout le terrain

scHimisà la police immédiate de la Convention na-
tionale.

• Il y sera disposé, pour les séances du Conseil

des Anciens, dans le pavillon de l'Unité, une salle

convenable, dans la proportion déterminée par la

coiistiliilioii tant pour le nombre des membres dé-

libérants que pom- celui des assistants : le tout con-

lurmement au plan qui sera annexé au présent dé-

cret.

« II. Le palais des Cinq-Cents sera placé au ci-de-

vant palais Bourbon. Il comprendra les bâtiments et

le terrain déterminés dans leplan quisera aunexéau
liréseiit décret, sépare de celui dont il a été ou pourra
être disposé pour l'Ecole centrale ou autre établis-

sement.
« Il sera préparé, dans la partie du milieu des bâ-

timents placés en face du pont de la Révolution, une
salle pour le Conseil des Cinq-Cents, dans les pro-

portions marquées en l'article îerpour le nombre des

délibérants et celui des assistants.

«Si les travaux n'étaient pas Huis avant l'entrée

du Conseil des Cinq-Cents en fonctions, il sera avisé,

par les comités réunis des hiiances et d'inspection,

à leur [aire préparer un local provisoire dans l'an

cienne salle de la Convention.
• III. Le palais directorial sera placé au ci-devant

palais du Luxembourg. Il comprendra tous les bâti-

ments, cours et jardins connus sous le nom de grand
et petit Luxembourg, même la partie située de l'au-

tre côté de la rue de Vaugirard.
• 11 y sera pratiqué des salles et autres pièces pu-

bliques pour les audiences ordinaires et extraordi-

naires, et des appartements destinés au logement des

membres du Diiectoirc et de son secrétaire, le tout

conforinément aux plans et devis qui seront annexés

à la minute du (irésent décret.

• Le Directoire exécutif sera placé provisoirement

dans la partie du petit Luxembourg et terrain adja-

cent.
. IV. Les comités des finances, section des domai-

nes, et des inspecteurs du Palais-National se con-

certeront, et nommeront des commissaires pour di-

riger et activer les travaux nécessaires en exécution

du présent décret, qui sera imprimé dans le Bulletin

pour tenir lieu de promulgation.»

L'assemblée adopte l'impression et l'ajournement.
— Daiinou fait un rapport sur un mode délinitif

de scrutin à adopter pour toutes les assemblées pri-

maires : la Convention en décrète rimpression.

Marec ; Je demande à faire sur.le décret qui sup-

prime la commission de commerce quelques obser-

vations que je crois nécessaires.

J'ai pour maxime qu'on ne doit pas parler de sub-
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sistnnrrs, mais qu'il faut s'en occuper. Je n'ai poiut

coucouru, ('(iniiuc imiuhrc du cciiinlr de Siilut pu-

blic, au t)ro|ii ipii vous lut hier pri'scnti'. Si faviiis

assiste i\ la discussion, j'aurais observé coiui)ien ce

projet pouvait avoir de dangereuses suites ; j'aurais

démontré que sa brusijue exécution allait arrêter

toutes les opérations commencées pour l'achat des
subsistances, poui l'approvisionnement de nos ar-

mées, de nos places fortes, de nos grandes cités, de
nos (l('partcinenls. Remarquez, citoyens, que, pour
prévenir ces inconvénients, on n'a mis auprès de
cette loi, qui détruit unebranehede l'administration

générale, aucune autre loi qui supplée à ce qui exis-

tait ; on a abattu la maison vieille sans rebâtir à sa

place une maison neuve.
Ne croyez pas , citoyens, que je prenne ici la dé-

fense des agents (jne l'on a accusés hier d'inlidélité ;

non
,
je n'eu cuniiais aucun, et je ne m'intéresse

qu'à la chose.

Vous aviez décrété que toutes les commissions
j

executives continueraient à remplir leurs fonctions
jusqu'à l'élablissement du régime con--titiili(uinel ;

par cette disposition sage vous aviez prévenu la dés-
organisation ; vous donniez de la suite au gouver-
nement, et vous rendiez presque insensible le pas-
sage qu'il va faire.

Pouri[iioi donc vous a-I-on fait rendre un décret

si contraire à cette mesure de prudence? Ce n'est pas
vous maintenant (|ui pouvez changer utilement le

syslcine actuel ; vos innovations ne pourraientdurer
que quclciues mois : est-ce la peine de les faire ?

C'est au Directoire exécutif à présenter à la légis-

lature un meilleur système d'administration ; c'est à

lui à mettre en pratique quelques-unes des idées su-

blimes des Colbprt,desSeignela y, et de tous les grands
hommes qui ont médité sur cette partie. S'il les dé-
daignait ces idées, on pourrait dire qu'il n'aurait

pas rempli le vœu de la nation, qu'il n'aurait pas tra-

vaillé pour la prospérité de l'Etat et le bonheur oe
tous.

Mais j'en reviens au décret d'hier, et je vous an-
nonce que plusieurs de nos collègues avec lesquels
j'en ai conféré ont pensé, connue moi, que son exé-
cution rapide aurait les plus graves incunvéïiienls.

Je vous invite donc, citoyens, à le rapporter , ou
du moins à en suspendre l'exécution.

MONNOT : J'observe à l'assemblée que le projet
de ce décret, après avoir été adopté par le comité
deslinances,fut soumis pendant vingt-quatre heures
à l'examen du comitéde salut public, si clioii des ilé-

penses publiques, et qu'il fut approuvé par tous les

membres qui composent cette section, à l'exception

de Marec, qui ne s'y trouva point. Il me semble que
l'opinion unanime d'un si grand nombre de nos col-

lègues doit aussi avoir quelque poids.

"*
: On ne peut pas se dissimuler que le décret

rendu hier était nécessaire, mais qu'en ellet son exé-
cution subite pourrait avoir des dangers. Eli bien, il

faut concilier ces deux opinions. Je demande que,
sur les diverses propositions qui lui sont faites, la

Convention passe à l'ordre du jour, motivé sur le

droit qu'a le comité de salut public de prendre, à
l'égard des approvisionnements et subsistances, tou-
tes les mesures qu'il croit utiles.

L'assemblée passe à l'ordre du jour ainsi motivé.

La séance est levée à trois heures cl demie.

SEANCE DU soin DU 10 mtCTIDOR.

te 1,^nouvellement diiluircau était l'objet de celle

Séuiicc.

Berlier a été élu président.

Les nouveaux secrétaires sont G.ircau, Goiirdan
et Poinsot.

A''. B. — Dans In si'anee du 1!», Fréron et Tallien
ont di'mmcé les complots des émigrés et des prêtres
réfraetaires rentrés en France pour détruire la répu-
blique.

Après une discussion très-vive, la Convention a
chargé ses comités de législation et de sûreté géné-
rale de lui présenter demain des mesures répressives
contre ces ennemis publics.

LIVRES DIVERS.

, suivi d'un Tiailé sur tet

c. A Paris {I79S), l'an 3"

vcc ft^urt-s.

Mtviucl pratique du LaLou:
Abeilles, par le ccloyen Ch.ilx

de la république; un vol. in-8'

Prix : 12 liv., Ijroclié; et IG liv. 10 sous, franc de port,
par U posle.

Chez Fuclis, libraire, quai des Augustins, noas.

Cl t ouvrage renferme les déi.iils les plus inléressanls snr
tout ce qui concerne 1.1 culture des terres, l'éducalion du gros
et menu bél.iil, la position et la distribution d'une ferme, les
travaux rustiques de chaque mois de l'année, et tnfiu l'édu-
cation desabeilles.

COURS DES CHANGES.

Paris, le l^fnictidor.

Le îouis d'or I.IOOHt,
L'or fin 4,400
i^'orcn barre ô.OOO
Le hngol d'argint i,ISU,i 2,200
L'argent niart|uc 1,900
Le numéraire

_ 4,300
Les inscriptions iT, -2s ' i, 2s, 27

«i,, 29 b.

Hambourg 7,0ii0 à •iâO

Amsterdam ) "1.. à '!
nAle 2 'I.. à 'I.

Gcncs .i.OOO

Livourne 4,1S0

ÎRIX DE DIVERSES M Ar.ril AIVniSES,

Café de la Martinique *ôi a 'ùZ

Sucre de Hambourg Ca à C3
Sucre d'Oi Icans SO à S7
Savon de Marseille 38 à 39
.Savon de fabrique 31 .i 32
Chandelle 42 à 4S
Un » 15

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la delte viagère sont prévenus qu'on a
ouvert le payement des particsde rentes viagères, sur plu-
sieurs têtes ou avec survie, déposées avant le 1^' vendémiaire
an 3 dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et com-
pris le n° 9000.

Le payement des mêmes parties, du n» 9001 a 10000, est

aussi ouvert dc|juis le 1 1 fructidor.

On paie aussi , depuis le n" 1 jusqu'à 5000 , de celles di-
posées depuis le I" vendéniiaiie an 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement desuu-
mcros subséquents.

On trouvf ra, dans la galerie des vériricalcnrs, des alliclica

indicalives des burcaiii auxquels il faudra s'adresser
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CONVENTION NATIONALE.
Piésiileiicc (le Bciticr.

SÉANCE DU 17 FRUCTIDOR.

LESAGE((VEure-et-Loir) : Gmily, noire colli'gup,

vient (11' i)iil)liei' une seconde édilioM l'oit augmen-
tée du compte rondo i);ir lui de sa conduite. Je ne

sais qui l'y a autorisé, comme j'ignore qui l'a porté

à iiiildier des pièces dn genre de celle qnc je vais

lire... Vous savez ce que c'était que le fédéralisme;

écoutez :

Du i nivôse , l'an 2° de la re'publique

fr.inçaise, une el indtvisijjje.

Le représentant du peuple près le dcpai tcmcnt de l'Ain,

de\unl faire punir les auleuis des troubles qui ont lour-

nienlé la commune de Bclley régéuérée, ainsi que ceu\qui

ont conspiré conlrc la représenlalion nalionale, l'unité et

l'indivisibililé de la république ; assuré, par la compulsa-

tion des registres de la Société populaire supprimée, par

celle des pruccs-vcrbaux du comité de .'urveillance, et par

lavoix publique, que l'ex-constiluanl Brillat-Savariti, maire

de cette commune, fugitif depuis près d'un mois, e^t celui

t|ui a égaré la majeure partie des citoyens, qui a proposé

le fédéralisme, qui a même osé piopo-^er, dans celte So-

ciété, un mode de jury national pour juger la Convention
;

enfin , qu'il s'est adjoint l'ex-vicaire épiscopul , le citoyen

Savarin, qui, dans cette même Société, a eu l'impudeur

de prorioncer un discours des plus libeiticides et des plus

injurieux à la mémoire de Maral, l'ami du peuple, arrête :

a Art. I". Les citoyens Brillât-Savarin, ex-constituant

et maire de la commune de Belley, et Savarin, ex-vicaire

épiscopal, seront saisis, arrêtés, transférés à Paris, et tra-

duits iiu liibunal révolutionnaire pour y Otie jugés.

II. L'agent national près le distrlLt de Belley est tenu,

sous sa responsabilité, de faire mettre à exécution dans les

vingt-quatre heures le présent arrête, et d'en justifier dans
le même délai.

« Fait en commission, à Belley, lesdits jour et an que
dessus. "

Cette pièce excite de vives marques d'improbation.

Lesage : 11 est quelques antres pièces tout aussi

répi'éhcnsibles ; mais |e me borne seirlement à de-

niairdei- que les frais de cette édition, qui ont dû
être au moins de 150,000 livres, ne soient pas stip-

portr'S par la nation (vifs applaudissements), et que
les inspecteurs soient tenus de prendre les précau-

tioirs convenables.

Legendre : J'appuie cette proposition; la nation

ne doit pas faire les frais des contes bleus de Gouly,

d'autant plus qu'on vous a fait observer que c'était

déjà la seconde édition qu'il faisait distribuer.

L'assemblée charge le comité des inspecteurs de

donner des ordres à la trésorerie pour que les frais

d'impression de ce compte ne soient pas payes par la

république.

Ph. Dei.i.evuxe : Hier je vous proposai de faire

servir le ci-devant palais du Luxembourg à l'éta-

blissement de l'un des deux grands pouvoirs, et le

soir même on a enlevé les marbres de ce palais;

demain on doit vendre les arbres du jardin. Je de-

mande un décret qui arrête toutes ces dégradations.

La proposition de Pli. DcUeville est adoptée.

Lei«oyne : Ce fait doit faire ouvrir les yeux à la

Convention sur toutes les dilapidations qu'on com-
met dans les monuments publics. J»î demande que

Z' Série,— Tome XIl.

le comité des domaines nous présente une loi pour
faire cesser ces abus cl punir ceux qui s'en rendent

coupables. On dirait que nous sommes dans un pays

de 'Vandales et de vampires. On casse, on brise, on
pille, on vole de tous les côtés; et les auteurs de

tous ces actes, au lieu de ne trouver des gens que
pour les dénoncer, en trouvent qui les secondent.

La proposition de Lemoyne est renvoyée au comité des

finances, section des domaines.

GinoT PouzoL, au nom du comité de législation : Ci-

toyeirs, voirs avez renvoyé à votre comité de législation la

péritioir de la veuve et des enfants minerrrs de Pierre-N;-

colas Perrin, député du département de l'Aube, tendant i

ce que le jugenlent du tribunal révolutionnaire qui l'a

condamné à douze années de fers soit déclaiénuletcomme
non averru, el sa iiiémoire réhabilitée.

Voici ce qu'il résulte de l'examen approfondi de retle

affaire, dont votre comité m'a chargé de faire le rapport.

En février l'ISS, l'administration de l'habillement des

troupes donna commissioir à la m.ii^on de commerce Per-

rin , Martinet et compagnie, de Troyes, d'acheter pour

elle des toiles de fil et coton. L'acte en a été fait double,

le 4 de ce mois, el approitvé par le ministre de la guerre.

Pour l'exécution de cille commission, l'administration

a mis, it diverses époques, du 6 lévrier 1793 au 24 juillet

suivant, à la disposition decelte maison de commerce, dif-

férentes sonrmes qui monti-ntà Smillions 528,302 liv. 15 s.

9 d. Pendant ces mêmes six mois, à quelqires joirrs près,

c'est-à-dire du 1" mars au 10 août suivant, descomrrris-

sionuaires ont acheté et fait errlrer dans les magasins de
l'Lidministration des toiles de fil et colon pour une somme
de 5 millions 502,810 liv. H s. 9 d., el des draps bleus et

blancs pour S7,9'74 liv. 13 s. 3 d. ,- ensemble 5 millions

590,875 liv. 5 s. ; de laquelle retrarrchant les 5 millions

528,302 liv. 15 s. 9 d. qu'ils ont reçus, ils se trouvent créan-

ciers de 62,482 liv. 9 s. 3 d.

Cette situation it l'époque du 10 août 1793 (vieux style)

est authentiquemeril prouvée; le compte arrêté le 11 ger-

minal, l'an 2, enlre l'administration de rhabillcmerit et les

fondés de pouvoii-s des commissionnaires, l'état final dressé

par le commissaire liquidateur général , le 1" de ce mois,

ne laissent rien à désirer à cet égard ; je les ai en main.

Tous les achats de l'administration de l'habillement ayant

été suspendus par un décret des derniers jours de jirillel,

la maison Perrin, Martinet el compagnie s'occupait du rè-

glement définitif de son compte, lorsque, le 23 septem-

bre 1793, Perrin seul fui atteint d'un décret d'accusation,

les scellés apposés sur les papiers, irotes et renseignements

de sa maison de commerce, tant à Paris qu'à Troyes, lui

arrêté, coirduil à l'Abbaye, et de là au tribunal révolu-

tionnaire.

Le 28 vendémiaire, vingt-sept jours après son arresta-

tion , sarrs avoir pris connaissance di'S papiers restés sous

les scellés, est intervenu le jugement suivant :

« D'après la déclaration du jury de jugement, portant

qu'il est constant qu'il a été détourné par un rouctioirnaire

prrblro des lenicrs apparterrant à la république, el qu'K. te-

nait par l'eirel de l'abus d'une confiance nécessaire;

g Que Pierre-Nicolas Perrin, membre du comité de sur-

veillance des marchés de la Convenlion nationale, est con-

vaincu d'avoir détourné ces deniers en faisirnt à sou profit

des spéculations commerciales préjudiciables aux intérêts

delà république, etc.;

Le tribunal le condamne à la peine de douze années

de fers , etc. ; le tout conformément à l'art. XII de la cin-

quième section dut il rcl" du Code pénal, qui porte: » Tout

« functionnairepublicou ofEcier qui sera convaincu d'avoit

" détourné ou soustrait des deniers, effets, actes, pièces

" ou litres dont il était dépositaire à raison des fondions

publiques qu'il exerce et par l'effet d'une confiance né-

« cessairc, sera pirni de la peine de douze anrrées de fers. »

Ordonne au surplus que, pour sûreté des sommes qui doi-

Si
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venl être reslitiiécs à la république, tes biens dudit Tcrrin

Sfronl sèquestriîs. »

L'iurorlunù Pcrrin a fiibi ce cruel juRcnienl et n"a pn le

supporter; il est mort attablé de sa douleur encore plus

que ilu poids de ses lers.

Si j'ai pu, citoyens colligurs, vous tracer froidement

riiislorifiue de ce hineslc jugement , vnirc comité cl moi

n'en .ivons pas moins senti ce qu'il oITre d'illé[;alilé, d'in-

juslice et de scéléiatcsse.

Le fait de l'accnsaiion, seule base du jugement, était

• qu'il y avait eu, par un fonctionnaire pulilic, des deniers

délouinés appartenant ù la nation , et que Perrin les avait

délouruéspour en faire, à son profil, drsspéculalions com-

merciales préjudiciables aux inlérèts de la république. •

Mais ce fait, s'il eût existé, ne pouvait être prouvé que par

le résullat d'un comple lait risis labutis. Eh bien, «es piè-

ces étaient sous les scellés apposes an moment de l'arresla-

lion ; ces scellés n'ont Ole levés que le 21 nivôse, trois mois

après le jugement ; ce compte visis Inbulis n'a été fait que

le tl germinal suivant. Et qu'at-il prouvé? le contraire de

cequi est supposé conr.lani par la déclaration du jury de ju-

gement; il a prouvé que Perrin, ou plutôt sa maison de com-

merce, loin d'avoir détourné, loin d'éire débitrice, rélention-

naire ou seulement reliqnataire <le deniers appartenant à

la république, élait réellenientel incontestablemenl crénn-

cii'^re de 62,liS2 liv. 9 s. 3 d. 11 a prouvé, par la comparai-

son des époques des recettes de fonds avec celles des dé

penses d'acbals, qu'elle n'avait pas même eu la possibilité

d'en détourner pour fùirc des S|iéculalions à son profit.

C'est sur ce comple dressé aecc rigueur, expressions des

administrateurs, que la trésorerie nationale u'a pu se refu-

ser ù donner mainlevée du séquestre mis sur les biens de

Perrin ; elle a eu lieu le 5 prairial, par acte devant notaire.

Toutes les lois, citoyens, veulent i|u'u[i jugement soit

rendu sur les pièces, quand il en existe; ici il en existait; on

le savait. En vain la victime demandait qu'on les vi(, qu'on

ne la jugeât qu'après les avoir vues. Les Coffinlial, les

Fleuriot, qui auraient dft en ordonner eux-mêmes le rap-

port, l'onl iiiipiliiyablcinenl rrlnsé.

Un jugement est nul quand il est prouvé que « les piè-

ces sur lesquelles il devait être rendu ont été retenues ou

délnurnées par le fait de la parlie adverse. » L'accusateur

public était la partie adverse; s'il n'a pas détourné ces

pièces, le monstre lésa du moins retenues.

Les scellés apposés un mois avant le jugement n'ont été

levés que trois mois après la condamnation. Ainsi, s.iuscc

double aspect, relus de voir les pièces, rétention de ces

papiers par les juges mêmes, ce jugement est illégal et nul;

il a été rendu sans preuves, sons connaissance du l'ail; loin

de les avoir cherchées, on en a rejeté tous les moyens.

De là celle absurde disposition : « Pour sCuelédes som-

mes qui doivent être resliluées à la république, les biens

dudit Perrin seront séquestrés. » Des scélérats que l'enfer

avait placés sur le siège des juges attestent que Perrin a

détourné des deniirs ; ils n'en savent ni n'en firent le mon-

tant; ils le condamnent il resliluer des sommes qu'ils ne

connaissent pas, dont ils n'ont pu ni voulu faire la liqui-

dation ; et ce compte, devenu aussi nécessaire après le ju-

gement qu'il l'élait avant, démontre jusqu'à l'évidence,

comme nous l'avons vu, qu'il n'était dû aucune somme,
qu'il n'y avait rien à restituer, qu'il n'y a eu ni deniers

détournés, ni spéculations préjudiciables à la république.

Enfin, citoyens collègues, quand ce jugement ne serait

. ni illégal ni injuste au fond, il serait encore nul par la plus

fausse applicalion de la loi qui lui a servi de base. Elle

porle: «Tout fonclionnaire public ouonicierqui sera con-

vaincu d'avoir détourné ou soustrait des deniers, effets,

actes, piècc's nu litres dont il élait déposilairc à raison des

fonctions publiques qu'il exerce, et par l'effet d'une cou-

Dancc nécessaire, sera puni , etc. »

Quels sont ces lonctionnaircs, ces fonctions , celte con-

fiance nécessaire dont il s'agit ? Ce seraient les receveurs

généraux et particuliers, les commissaires de la trésorerie

nationale, tous ceux qui ont des caisses destinées;') rece-

voir des dépôts de deniers publics ou particuliers; mais la

commission d'acheter des toiles n'était pas tme lunction

publique; les associés d'une maisondecommerce n'élaicnt

pas des fonctionnaires publics; les deniers qu'on leur fai-

sait passer n'claicul envojcs ni reçus i litre Oe dépùl forcé :

Perrin n'était là que comme associé. 11 esl d'ailleurs dé-

montré par le compte que ce n'étail pas lui qui recevait

ces payements, qu'ils ont été effectués par les payeurs gé-

néraux ùTroyes, à Lyon et ù Rouen, pendant qu'il rési-

dait à Paris. La confiance donnée à la maison de commerce
dont il élait associé n'était pas une confiance nécessaire,

puisqu'elle pouvait être retirée à tout instant L'on a,

de la manière la plus criminelle, tordu le sens clair de la

loi, pour l'appliquer où elle n'était pas applicable.

Votre comité de législation, citoyens, n'a pu voir dans

celte malheureuse affaire que la violation de tous les prin~

cipes, l'inliaction la plus maniltsie de la loi, et la ph.s

fausse comme la plus criminelle application de ses disposi-

tions. C'était au nom des lois qu'on voulait des victimes ;

le jugement de Perrin en est un triste exemple. Tant de

inotifs ont dû seuls nous décider contre cet acte de la ty-

rannie ; mais nous n'avons pu- nous défendre encore du

sentiment le plus douloureux, en portant nos regards sur

la méchanceté des juges et la candeur de l'accusé. « De
quel côte siégcais-tu à la Convention nationale, lui demande

Coffmhal? tjuelle a été ton opinion, ton vœu dans l'affaire

de Marat? Comment l'es lu comporté le 31 mai? As-lu volé

l'arrestation de ces coquins? — J'ai cru M. irai coupable;

j'estimais les autres; j'ai volé selon ma conscience; cela ne

touche point à mon affaire : il ne s'agit que d'un compte à

dresser. — Oui, sans doute, reprend lleuriot, on pounail

pardonner à Perrin ce que sa conduite présente d'irrégu-

lier s'il avait une autre moralité ' El les assassins se

relirenl pour venir, deu» minutes après, émettre l'opinion

commandée la veille. Combien de personnes digues de foi

ont été témoins de celle inluniie I

D'un autre côté, Periin dans les fers, sans appui, sans

moyens, reçoit les marques les plus touchantes de l'estime

cl de l'allacbemenl de ses concitoyens.

La commune de Troyes, l'assemblée générale de sa sec-

tion, le comité de surveillance, la Société populaire régé-

né;ée, tous s'empressent de lui donner les témoignages les

plus éclalanlsde probité, de désintéressement, de mora-

lité, de patriotisme et de zèle ardent pour le bien public;

tous se lèvent en masse pour réclamer leur ancien maire,

les uns leur ami, les autres leur père, tous l'homme juste

qui n'a pu les tromper, qui n'a pas encore perdu leur con-

fiance.

Voici comme s'exprime Parisol, liomme distingué par

ses vertus el ses talents, président du tribunal criminel, et

alors de la Sociéié populaire, en voyant le procès-verbal

d'une séance :

« Je n'ai jamais connu Perrin ; mais tout ce qui a été

dit sur son comple ne permet pas de douler qu'il ail mOrilc

le lémoignage rendu ù l'unanimité, el qui, quand on est

dans les fers, peut éticconsidéiécomme l'expiession de la

vérilé, cl non le fruit de l'intrigue. » Quel accusé et quels

juges!
. , , .

Votre comilé, citoyens, n'a écoulé que la voix de la jus-

tice; mais il a entendu celle de l'humanité. Vous enten-

drez, comme nous, noire malheureux collègue, qui nous

crie du fond du tombeau : J'ai vécu pur, innocent ; j'ai

péri sous la livrée du crime; qu'uiu' femme trop sensible,

que mes faibles entants n'aienl pas à rougir de m'avoir eu

pour époux cl pour père ! Rendez-leur l'honneur aux yeux

de toute la France; ils n'ont pas appris à vivre dans l'op-

probre.

Voici le projet de décret :

Art. I". Le décret du 53 septembre 1703, portant

qu'il y avait lieu à accusation contre Pierrc-Mcolas Perrin,

député du département de l'Aube à la Convention, et

l'i.ccusalion qui l'a suivi, sont rapportés.

IL Le jugement qui condamne ledit Perrin aux fers,

rendu par le tribunal révolutionnaire, le 28 vendémiaire

au î, est déclaré nul et comme non avenu.

f III. Les indemnités que ledit Perrin aurait dû touclier

en sa qualité de député seront payées à sa veuve, tutrice

de leurs enfants, ù compter du jour qu'elles ont cessé de

relie jusqu'au dernier jour de la session.

t IV. Le présent décret et le rapport seront imprimés et

insirés au Bulletin.

Ce pfOJeUlc ili'irel esl mlnpli'.
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DuLALRE : Je (ieniaïulc que le rappoileur lise les

pièces qui oui niolivé le déciel d'ancblulion, et nous

dise qui l'a fait lemlre.

Charlier : C'est moi qui, au nom des coniités des

marchés, ai aunoiicé deux faits à la Convention : le

premier, c'est que Pcrnu , comme membre du co-

mité de surveillance des marchés, était commission-

naire de la commission des npprovisionnements,

moyennant un droit de 2 1/2 pour 100 qu'il en re-

tirait.

Le second fait, c'est qu'il avait reçu de celte com-

mission une somme de 1 million 100,000 livres pour

achat de doublures de toile, postérieurement au dé-

cret qui avait proscrit ces doublures.

On trouvera la preuve de ces l;iits dans les regis-

tres du comité de surveillance des marchés et de la

commission des approvisionnements.

J'ai déposé la même chose au tribunal révolution-

naire, où j'ai été appelé comme témoin.

Perrin achetait immensément du côté de Ville-

fiaiichcel uilleurs. Ce sont ces faits, exposés aussi

simplement que je le lais (violents murmures), qui

ont décidé la Convention à porter contre lui le décret

d'accusation.

Charlier retourne à sa place couvert de huées.

PiERRET : Je suis aussi de la dépiitation de l'Aube,

et je connaissais bien la moralité de Perrin. 11 n'a-

vait d'autre crime à se reprocher que d'être membre

du côte droit. (Vifs applaudissements.) On voulut

alors faire croire que ce côté, qui est au-dessus des

humiliations comme au-dessus des épurations (on

rit et on applaudit), renfermait des dilapidateurs de

la fiirtiiue publique ; et Perrin fut sacrihé.

Plusieurs de ses collègues savaient qu'il devait

être dénoncé, ils en connaissaient le motif; ils sa-

vaient en même temps que la compagnie Martin,

Perrin et autres ,
quoiqu'on ait toujours affecté de

ne mettre en avant que Perrin, afin de déverser sur

lui seul toute l'ignominie et le chagrin ; ils savaient,

dis je, que ce n'était qu'il force de sollicitations que

cette compagnie s'était chargée de l'achat des dou-

blures, et que c'était à ses soins qu'on avait dû que

la fourniture n'en eût pas manqué. Perrin lui-même

était instruit qu'il allait être dénoncé, il ne s'en

troubla pas davantage. Quand il voulut s'expliquer

à cette tribune, l'orgueilleuse Montagne, ou se sont

toujours trouvés les patriotes exclusifs ( applaudis-

sements), le força de descendre à la barre, en lui

criant qu'il souillait la tribune. Il ne tut pas plus

entendu dans cette dernière place. Vingt-sept jours

après il fut traduit au tribunal révolutionnaire, ou,

malgré qu'il dît qu'on trouverait sous les scellés

toutes les factures, toutes les pièces justilicatives de

ses achats et de ses comptes, on ne voulut rien en-

tendre ; les scellés ne furent pas levés, et il fut con-

damné comme dilapidateur. Quatre mois ensuite,

un compte fait contradictoirement avecla trésorerie

a prouvé que Perrin, loin d'être dilapidateur de la

fortune publique, était créancier de la nation d'une

somme de 00,000 livres.
.

A tant d'injustices on a ajouté la barbarie la plus

rallinée ; il a été exposé sur la place de la Révolu-

tion, le jour que la fameuse armée révolutionnaire

y ddila, et il n'est pas un seul des individus qui la

composaient qui ne lui ait craché au visage. Abreuvé

d'aïuertume, navré de chagrin, il n'a pas survécu à

tant d'inlamies, et il est mort en arrivant à Toulon.

Sa famille n'avait pas daigné s'occuper de ses dénon-

ciateurs; c'est à l'opinion à en faire justice.

DuLALRE, ù Charlier : Le mépris public te pour-

suit.

Vai.i.ée : le demande qu'on lise une lettre écrite

à la Société populaire de Troycs par David (de l'Au-

be), alors juré du tribunal révolutionnaire, et qui a

fait condamner Perrin parce qu'il devait le rempla-

cera la Convention nationale.

Pierret : Le rapporteur n'a pas cette pièce; mais

on l'apportera demain, et elle sera lue.

DoLi.cF.r, au nom des comités de salut public, de

sûreté générale et de législation : Vous avez renvoyé

à vos comités réunis de salut public, de sûreté gé-

nérale et de législation, une lettre de l'cx-général

Montesquiou, adressée au président de la Conven-

tion et lue à la séance du 13 fructidor. Vous leur

avez ordonné de vous présenter un rapport sur l'ob-

jet de celte lettre, sur la conduite et les réclamations

de son auteur ;
je viens, au nom de vos comités,

exécuter vos ordres.

Montesquiou réclame, dans la lettre qui vous a

été lue, l'exécutioii d'un décret rendu par vous le

20déceiiilire 1792, et qui ordonnait qu'un rapport

vous serait fait sur les moyens de juslilication que

cet ex-général vous avait présentés. Ce décret, (pie

vous n'avez point rapporté, n'a jamais été exécuté;

c'était un engagement de justice que trois ans de

proscription n'oiil pu invalider. INous allons le rem-

plir.

Montesquiou commandait l'armée des Alpes, lors-

qu'un décret rendu le 23 septembre 1792 prononça

sa destitution. On allégua pour le motiver des sus-

picions vagues sur ses intentions; on assura qu'il

n'avait point les connaissances militaires nécessaires

au poste où il était placé. On prédit enfin que, par

reflet de cette malveillance, ou par suite de cette

incapacité, Montesquiou n'entrerait pas dans la Sa-

voie ; mais , à l'heure même où vous écoutiez ces

dénonciations, Chambéry retentissait des cris de

victoire ; le général qu'on destituait ici prenait pos-

session de la Savoie au nom de la républicpie, et

toute l'armée du roi de Sardaigne était en fuite de-

vant lui.

Il ne suffit pas, je le sais, qu'un général soit vic-

torieux pour (|u'on doive le juger irréprochable : si

Montesquiou avait prodigué le sang français pour le

vain honneur de sa renommée, on délesterait ses

succès, on le punirait avec justice ; mais il est loin

d'avoir mérité ce reproche, cl son entreprise a com-

plètement réussi sans coûter la vie à un seul répu-

blicain.

Aussi, quand on en reçut la nouvelle, parut-on

bien sentir qu'il venait de réfuter mieux que par des

paroles les reproches de ses accusateurs, et l'on se

hâta de suspendre l'exécution du décret qu'on avait

rendu contre lui ; bientôt même deux de nos collè-

gues proposèrent de le rapporter, et s'exprimèrent

en termes pleins d'estime pour le général Montes-

quiou. Ces lieux déienseurs lui manquent aujour-

d'hui : c'est Veigniaud et Birotlcau.On peut remar-

quer aussi que l'orateur qui les combattit, et qui

détermina la Convention a ne point rapporter son

décret, mais seulement à en maintenir la suspen-

sion, n'existe plus dans celte enceinte : ce fut Barère.

Les choses restèrent dans cet état jusqu'au mois

de novembre 1792, époque à laquelle une négocia-

tion laite par le général Montesquiou avec l'Etat de

Genève donna matière àdesdénonciations nouvelles;

elles furent renvoyées le 8 novembre à l'examen des

trois comités; et, quoique l'examen de ces griefs

parût devoir être l'objet d'un assez long travail, le

rapport se trouva prêt au bout de vingt quatre heu-

res; il fut présenté sans pièces, ses conclusions fu-

rent adoiitées sans discussion, et le décret d'accusa-

tion fut porté contre le général Montesquiou.
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En rxaniitianllps inculpations qui lui ont éU' faites

par le ia|i|)c)rti'iii-,i'ta|)ri'S avoir séparé de scsénoii-

ciatimis précises tout ce (|ui n'a que le vague carac-

tère (le la iléclaination , vos comités ont trouvé que
l'accusation pouvait se diviser sous trois chefs prin-

cijiaux.

Le premier est relatif à l'expédition de Savoie ;

Le second à un marché frauduleux que le généi'al

est accusé d'avoir passé, ou du moins approuvé ;

Le troisième a pour objet sa négociation avec la

république de Genève.

Sur le premier chef, on lui reproche d'avoir exa-

géré dans ses lettres à l'assemblée les forces du roi

(le Sardaigne , et d'avoir, par ses temporisations,

donné ii cet ennemi le temps de monter son artille-

rie et de préparer ses moyens de défense.

Mais, pour que cette accusation conservât quel-

que force , il serait nécessaire que Montesquiou
eût été vaincu ; car, en admettant même qu'elle fût

fondée , ce général aurait encore le droit de dire :

Qu'importe que j'aie exagéré les forces de nos
ennemis, puisque ce n'a pas été pour me dispenser

de les vaincre? qu'importe que j'aie laissé au roi de

Sardaigne le temps de mouler son artillerie, puisque
celte artillerie n'a pu ni défendre ses Etats, ni at-

teindre un seul de nos guerriers?

Cette réponse pourrait suflire. Ajoutons cepen-

dant que le mémoire de Montesquiou , imprimé et

distribué à la Convention, offre la preuve que, si ce

général a différé d'attaquer la Savoit-, c'est parce

que le conseil exécutif le lui avait positivement dé-

fendu ; que la liberté d'agir ne lui fut rendue que le

11 septembre, et sur ses instances réitérées; que,

dès le 14, il en lit usage, et que le 23 il était maître

de Chambéry. (Mémoire justilicatii, pages 16 et 17.)

Il ne repousse pas moins victorieusement le repro-

che d'avoir exagéré dans ses récits les forces du roi

de Sardaigne. (Ibid., |)ages 1 1 et 12.)

Le marché qui lait l'objet du second chef d'accu-
sation fut présenté comme l'ouvrage de Vincent,
commissaire-ordonnateur de l'armée des Alpes, et

l'on repiocha à Montesquiou de l'avoir autorisé de

sa signature; mais les réponses qu'il a faites à cet

égard ont paru Irès-satisfaisantes à vos comités.

11 a observé : 1» que les généraux n'étaient point

chargés de faire les marchés, que leurs droits se

bornaient à ordonner les dépenses extraordinaires,

et ((ue leur signature n'était que l'attestation de cet

ordre nécessaue pour autoriser le commissaire gé-
néral à agir

;

2» Que le marché pour lequel Vincent avait été

accusé n'('tait pas même son ouvrage
; qu'il avait été

rédigé, discuté et signé par les trois représentants

du peuple Lacombc-Saint-Michel, Royer et Gaspa-
rin, à Orange, tandis que Vincent et Montesquiou
étaient auprès du Poiit-de-Beauvoisin , à cinquante
lieues de là; que Vincent n'y avait ajouté qu'une
seconde discussion des prix, par laquelle il avait

obtenu un rabais, et qu'ainsi l'accusation était ab-
surde.

3" Il a observé, enfin, (lue cette accusation ab-
surde avait ('lé jugée au triluinal criminel de Lyon,
conlradictoirement entre Vincent et l'accusateur

public, le 20 janvier 1793, et que l'unanimité des
jurés l'avait absous.

Ainsi, ce giief qui, s'il eût été réel, ne pouvait
être dirigé contre Montesquiou, a été détruit par un
jugement régulier, et il a perdu même sa chiméri-
que existence.

Pour être en état de prononcer sur le troisième

chef d'accusation et d'apprécier la coiuliiite de Mon-
tesquiou avec l'Etat de Genève, il est nécessaire de

rappeler l'objet des négociations dont on l'avait

chargé.

Au moment de l'entrée des troupes françaises en
Savoie, le gouvernement de la répul)li(iue de Ge-
nève avait demaiid(' aux cantons de Zurich et de
Berne un secours de seize cents hommes pour pré-

server cette ville de toute entreprise des puissance»

belligérantes. Ces troupes y furent introduites le 30
septembre 1792.

L'événement de la guerre ayant chassé de la Sa-
voie toutes les troupes sardes, le conseil exécutif

envisagea la demande d'un tel secours, au moment
où l'armée française seule environnait Genève

,

comme l'effet d'une méfiance injurieuse, et le gén('-

ral Montesqiunu fut chargé d'obtenir la sortie de
ces troupes, soit par la force, soit par les voies de la

persuasion.

Tel (ut l'objet de la mission qu'il reçut ; il réussit

à le remplir, et le 2 novembre 179i la gainisoii

suisse commença à effectuer sa retraite. Le reproche
ne peut donc porter que sur les moyens qu'il a em-
ployés.

On l'accuse d'avoir, dans cette occasion, «com-
promis, par une transaction honteuse, la dignité na-

tionale; d'avoir enchaîné devant Genève la valeur

de nos soldats et terni la gloire du nom français.»

Il nous semble d'abord que, quand un plénipo-

tentiaire français,soutenu par Une armée victorieuse,

traitait avec le petit Etat de Genève, il n'avait ù

craindre, pour l'honneur de ses commettants, que
le reproche d'abuser de leurs forces.

Ce n'était point l'occasion de prouver leur piris-

sance, mais lem- justice; et s'il a, comme dit le

rapporteur, enchaîné devant Genève la valeur de
nos soldats, le mérite de cette modération, qu'on ne
peut confondre avec de la faiblesse, était le seul

genre de gloire que des différends avec Genève pus-
sent oftrir au peuple français.

On reconnaît dans le préambule de la transaction

signée par le général Montesquiou que ces principes

ont été les siens. On n'y voit point l'arrogance que
peut inspirer la supériorité des forces, mais le désir

de conserver la paix, de respecter les droits du fai-

ble, et de reconnaître solennellement l'égalité des

peuples libres.

Si les considérations générales que nous avons
présentées justifient le caractère de cette négocia-
tion, il l'est encore davantage par les instructions

particulières qu'avait reçues le général Montesquiou.
Le ministre des affaires étrangères lui avait écrit en
date du 17 oclobrc :

" Il est inutile de vous observer que notre inlérêt,

celui de Genève et de tout le corps helvétique, est

d'éviter la guerre, et qu'ainsi vous n'aurez à user
(les moyens dé vigueur qu'après avoir inutilement
épinsé ceux de la prudence et de la persuasion. »

Comment donc poulTait-on lui reprocher de n'a-

voir employé que ces derniers, puisqu'il a atteint

par leur secours le but qu'il avait dû se proposer?
Il a obtenu le renvoi de la garnison qu'il l'tait

chargé de faire congédier ; et les moyens dont il s'est

servi pour réussir sont ceux que lui conseillait la

justice , et dont ses instructions lui faisaient un de-

voir.

Cependant, en voyant qu'une conduite aussi irré-

prochable avait été considérée comme criminelle,

vos comités ont recherché la cause de cette injustice,

et ils ont rencontré avec douleur la trace des pas-

sions d'un homme, recommandable d'ailleurs par

son zèle pour la liberté, mais que la haine paraît

avoir aveuglé dans celte circonstance.

Il nous est demeuré constant ()ue Clavière, en-
nemi personnel de ceux qui gouvernaient alors l'E-



661

tat de Genève, avait voulu déterminer Montesquieu

à servir sa vengeance; qu'uneruptureavec la Suisse

eût été la suite inévitable de ses vues, que le géné-

ral français a dû refuser d'y souscrire, et que ce re-

fus a seul causé sa perte.

Nous pourrions vous soumettre les preuves de

celte opinion, mais il nous en c(u*ito incme de devoir

vous l'indiquer. Il serait pénible d'avoir à s'appe-

santir sur les fautes d'un liomuie dont le tribunal

révolutionnaire a abrégé les jours, et nous recon-

naissons à ce genre de martyre une vertu expiatrice,

un caractère sacré que nous saurons respecter.

Plus le décret du 9 novembre 1792 était injuste,

et mieux il prouvait à Montesquiou l'inimitié et la

puissance de ceux qui l'avaient fait rendre. C'était

pour la seconde lois qu'il éprouvait l'etlet de leur

haine; les directeurs des massacres du ï septembre

siégeaient dans la Convention nntiiuiale et mena-
çaient déjà tous ceux qui n'étaient pas leurs com-
plices; la prison n'était plus l'asile de la loi, l'inno-

cence n'était pas une sauvegarde; la fuite était donc

légitime.

Il ne s'y résolut qu'a la dernière extrémité. 11 vit

arriver le porteur du décret(iu'on avait rendu contre

lui; il le vit descendre à sa porte, le 13 novembre
1792, et ce fut alors seulement qu'il se détermina à

fuir.

D'autres généraux accusés de même se sont laissé

saisir; mais quel a été le prix de leur coutiance? Elle

leur a coûté la vie; elle nous coûte d'irréparables

regrets.

Représentants, si je pouvais vous révéler que Cus-

tine, que Beauharnais, que Daoust vivent encore et

demandent à reparaître, vous couvririez d'applau-

dissements cette nouvelle, vous compteriez parmi

leurs plus utiles services celui qu'ils auraient rendu

à letlr patrie en se conservant pour elle, et surtout

votis n'imagineriez pas qu'on dût les proscrire par

la seule raison qu'ils ne se sont pas laissé assassiner.

S'il est une vérité qui n'ait jamais été démentie

que par les tyrans, c'est que le droit naturel auto-

rise tout homme à se dérober comme il le peut au

fer des assassins.

Les seules questions qui se présentent ici sont

donc celles de savoir : 1" si c'était le fer des assas-

sins qui menaçait Montesquiou; 2» s'il pouvait s'y

dérober par d'autres moyens que ceux qu'il a pris.

Le premier point serait d'une discussion inutile;

de vrais assassins ont manié longtemps eu France le

glaive des lois; eh! que n'avons-nous moins de

preuves de cette désolante vérité!

Pouvait-il s'y dérober par un autre moyen que
celui qu'il a adopté? Ici l'on objectera peut-être à

Montesquiou le lieu qu'il a choisi pour son reluge;

mais existait-il en France, pendant le règne des ty-

rans, existait-il pour un homme décrété d'accusation

un seul asile impénétrable à leurs regards? Où pou-
vait se réfugier un proscrit? L'amitié seule, l'amitié

généreuse et héro'iqiie eût osé le recueillir; mais
l'homme digne d'inspirer un pareil dévouement était

inca|)able de l'accepter.

Montesquiou a fui une persécution meurtrière,

une persécution personnellement dirigée contre lui ;

il n'a pu l'éviter qu'en se réfugiant sur une terre

étrangère, et ce qu'il a fait, vous avez reconnu que
Diétrich avait pu le faire. Le parti qu'ils ont pris est

le même ; la date de leur évasion remonte à la même
éiioque ; les motils auxquels ils ont cédé furent éga-
leinenl pressants : la seule différence que l'on puisse

observer entre eux, c'est que Diétrich, plus conliant,

est revenu trop tôt chercher des juges et n'a trouvé
que des bourreaux. Il a prouvé de son sang qu'eu
ce dernier point Montesquiou n'avait pas dû limiter.

Vous avez déclaré que Diétrich ne pouvait ^trc

considéré comme émigré; nous vous proposerons

de rendre le même décret en faveur de Montesquiou.

De ces deux proscrits qui ont des droits égaux à

votre justice, l'un a cessé de vivre, l'autre respire

encore ; est-ce une raison de négliger le dernier? et

lerezvous comme les habitants de l'ancienne Egypte,

dont la piété ne savait s'exercer que sur des osse-

ments insensibles?

Vous ne craindrez pas, citoyens, que la nouvelle

de cet acte de justice fasse entrer aucun espoir dans

les cœurs des coupables émigrés. Ils ne pourront y

voir le présage d'une indulgence que vous ne leur

accorderez jamais.

Qu'y a-t-il en effet de commun entre Montesquieu

et ces rebelles? entre le général qui guida nos ar-

mées à la victoire, et ceux qui essavcrent d'associer

toute l'Europe à l'inlainie de leur impuissante ré-

sistance ? entre des hommes qu'on n'a coiinusque par

leurs vœux parricides, et le citoyen qui, le premier,

leur fit comprendre que ces vœux allaient être trom-

pés?

Quand vous avez placé son nom sut leurs listes

odieuses, ils n'ont point partagé votre méprise, ils

n'ont point reconnu son inscription. Ils tiennent

aussi leurs registres d'émigrés; ils n'en raieront

point Montesquiou, car jamais ils ne l'y avaient

admis.

Nous vous rappellerons, avant de terminer, que
Montesquiou est le premier de nos généraux qui ait

solennellement reconnu la révolution du 10 août
;

que le premier pays enlevé aux tyrans coalisés l'a

été par l'armée qu'il commandait; que ce grand suc-

cès est le seul qui n'ait coûté à la patrie aucun de

ses défenseurs; enfin, que le motif même qui a fait

proscrire Montesquiou ajoute encore aux droits qu'il

eut sur notre estime.

Il parait que s'il eût voulu envahir Genève, la paix

eût cessé d'exister entie la France et le corps helvé-

tique; mais le général n'eût pas été décrété d'accu-

sation. C'est donc au maintien de cette alliancequ'il

s'est dévoué; il a eu à opter entre le sacritice de nos

intérêts, celui de sa vie et l'e.\il ; il a pris ce dernier

parti. Lequel des deux autres lui reprocherez-vous

de n'avoir poini prétéré?

Vos comités m'ont chargé de vous présenter le

projet de décret suivant :

" La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités de salut public, de sûreté

générale et de législation, rapporte le décret d'accu-

sation porté le 9 novembre 1792 contre le général

A. -P. Montesquiou ; décrète qu'il est rappelé à l'exer-

cice de ses droits de citoyen; que son nom demeure

rayé de toutes listes d'émigrés où il pourrait être

porté, et lui donne mainlevée du séquestre de ses

biens. •

GÉMSSIEUX : Je me souviens qu'en 1792 Montes-

quiou donna à Grenoble plusieurs procurations pour
vendre ses immeubles dans divers endroits. Je sais

que c'est la un fait très-ordinaire, et que tout citoyen

a la liberté de vendre ses biens sans qu'on puisse

lui en faire un crime j. mais s'il l'a lait sans nécessité,

sans être poursuivi par des créanciers, et que quel-

que temps après il soit sorti de la répiibliiiue, on

pourrait alors présumer que son intention était d'é--

migrer en emportant tout avec lui. J'aurais désiré

une explication là-dessus.

Caeelm : Je suis loin de manquer de reconnais-

sance pour l'armée qui a porté la liberté dans le

ihont-Blanc. mais je dois à ma conscience de séparer

l'armée du général. Montesquiou n'est entré en Sa-

voie que parce qu'il y a été forcée par son armée ;
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c'i'st plie qui l'a forcé li'attaqiicr la rodoutc de Mont-

iiu'lmn. Il n'a pas su piolilcr île s.i virluiri'; tdute

l'ailiKV" sardp rtail eu doinutc, et pliisiiurs ili's olli-

riers (jui eu faisaient paitii', ot (|ui sont depuis passes

de iiotiP cOli-, vou- diront que, si MniiteS(|iiiou avait

voulu la pre nilre tout oiitiéie, il l'aurait pu. (Vifs

applaudissrnieiits.)

Roiissy, coniuiandaiil provisoire, qu'il avait placé

àChanibôry, a dit que la Savoie ne pourrait jamais

se laver d'avoir été rebelle a son souverain. Mon-
tesc]uioii liii-nit'nie répondit au présiileut de la So-

cii'Ié pcqiiijaire (|ui le conipliinentait : • Si lu lilierlé

que l'année française apporte en Savoie peut faire

votre lioiilieiir, je regarilerai ce jour connue le plus

beau de ma vie. • (Des ap|daudissenieiits d'approba-

tion partent de tous côtés.) Je vous demande s'il est

d'un gi'iieral républicain de révoquer en doute si la

liberté fera le bonheur d'un peuple ! (Murinurcs.)

Il est resté trois jours sans poursuivre l'ennemi :

il n'avait pas même de charpie pour panser les ma-
lades; c'est ce que m'a attesté Noël, chirurgien de

l'arme'e.

Je demande l'ajournement.

Vernieh : Monlesquiou a toujours été et sera tou-

jours à la patrie. (On rit à rexti('niiti- gauche.) L'un
(les premiers il se déclara pour le peuple. Rappelez-

vous la lettre (piil écrivit à it/onsiVitr, et dans la-

quelle il lui disait que peu lui importait d'avoir cii-

conrn sa disgrâce, pnis(]u'elle était causée par son
patriotisme. De la retraite où il est, il nous envoie
encore tous les jours des mémoires sur les moyens
dt subvenir aux circonstances difficiles où nous nous
truuvons.

M'est-il pas misérable qu'on lui reproche un pro-
pos tenu par un homme placé sous lui, qu'on lui

fesse un crime de ce que le chirurgien n'a point eu
soin de se pourvoir de charpie? Je le demande, est-

ce le soin du général ou du chirurgien?

Il est entre malgré lui en Savoie, dit-on; mais
distinguons l'impatience du soldat que son ardeur
emporte, de la reflexion du général, qui est lié par

un ordre du ministre. Malgré tout ce qu'on peut
opposer, il n'est pas moins vrai que c'est Moutes-
qiiiou qui a dit que c'était alors le seul moment fa-

vorable d'entrer en Savoie, et qui a lorcé les minis-
tres de lui donner l'ordre d'attaquer. Je demande
que le projet de décret soit mis aux voix.

Pour répondre aux objections de Carelli, Doulcet
lit un extrait du MémoirejustilicatildeMontesquiou,
dans lequel celui-ci expose qu'il avait fait tous ses

préparatifs pour entrer en Savoie le l^r septembre;
qu'alors il reçut du conseil exécutif l'ordre de sus-
pendre, d'envoyer un certain nombre de ses batail-

lons vers Fontainebleau pour s'opposer à la marche
des Prussiens et des Autrichiens et de se tenir lui sur
la plus stricte défensive. Il obéit, envoya les batail-

lons demandés, et écrivit au conseil pour lui repré-
senter qu'on perdait tous les avantages d'une diver-

sion puissante si l'on négligeait d'attaquer la Savoie.
I.e conseil craignait (pie les lorces qui restaient à

Montesquiou ne fussent insuflisantes;cependant il lui

donna la liberté d'agir. Montesquiou attaqua le 22,
s'empara d'une partie du pays, et le 23 on le desti-

tuait à Paris.

Chatealneup-Ramdon : J'ai vu Moiites(|niou faire

tons ses efforts pour former'Ies quatre armi'es des
Pyrénées-Orientales et Occidentales, des Alpes et

d'Italie.

Pour entrer en Savoie, il fut obligé de mettre en
réquisition tous les grenadiers du Midi; lorsipic

nous fûmes maîtres du Mont-Blanc, ces hommes
demandèrent à revenir dans leurs champs continuer

leurs récoltes. Vous voyez qu'il était impossible que
legt'iK'ral poursuivît l'armi'c ennemie au moment où
la sienne se dispersait. Cela prouve qu'il ne faut pas
juger li-gèrement les opérationsd' lin général irarméc.

Je dirai ensuite, pour éclairer Géni.ssieux, qu'à la

lin de l'Assemblée constituante, où il y avait des
calomniateurs comme il y en a maintenant, on ré-

pandait (jne Montesquiou, qui avait rempli une lâche

brillante au comité îles finances, y avait fait une
grande fortune. Pour lernier la bouche aux calom-
niateurs, Montesquiou publia un bilan de ses dettes

et de son avoir, et annonça qu'il allait mettre en
vente une partie de ses biens pour se libi'icr.

Marin : Lorsque l'armée de la républicpie entra

en Savoie, l'armée sarde était eu déroute; et si des

ordres sages eussent été donnés, on lui aurait coupé
la retraite et on l'aurait faite entièrement prison-

nière. On le représenta à Montesquiou, qui prit de
fausses mesures, et qui leur donna le temps de ga-
gner, des landes où ils étaient cachés, le Saint-Ber-

nard et le Monl-Cenis, par où ils se sont sauvés.

Fermon : La proposition ipii vous est faite en fa-

veur de Montesquiou est complexe ; il faut la diviser

pour pouvoir prononcer sur les deux objets qui la

composent. On réclame pour cet exgéuéral le rap-

port du décret d'accusation dont il est frappé, et l'on

vous demande en même temps de lui accorder la

permission de venir en France se faire juger. Quant
au décret d'accusation, il s'agit de prononcer sur des

opérations de guerre, et en vérité je ne vois pas dans
cette as.semblée, ni parmi ceux qui semblent accuser

encore Montesquiou, un assez grand nombre de mi-

litaires pour juger sciemment ces opérations. Je

crois que l'e.xamen doit en être renvoyé à un conseil

de guerre. Quant à la permission de venir se sou-
mettre à un jugement, j'ignore comment on peut

méconnaître les premiers principes de la justice jus-

qu'à refuser à un accusé ce droit si naturel. Je de-

mande que cette faculté soit accordée à Montesquiou.

TuKiiEAU : Je m'y oppose, et j'observe que, si le

principe avance par Fremon était admis, il n'y a pas

un émigré qui nedemandOtà rentrer en France pour

se faire juger. Bientôt Dumouriez le demanderait

aussi (Il s'élève des murmures.)
"•

: Non, non ! il y a bien de la différence entre un
traître comme Dumouriez et un citoyen qui a fui les

poignards.

TuRUEAU : Un bon citoyen de les craint pas, il ne
doit point les fuir.

BioN : A ce titre, il faudrait donc considérer

comme émigrés ceux de nos plus respectables collè-

gues qui ontfui les proscriptions.

"
: Ce n'est pasavec des déclamationsqu'on peut

détruire les principes de la justice : il est juste d'ac-

corder à Moiitesiiniou la faculté qu'il réclame; Mon-
tesquiou n'a point émigré, il a fui les bourreaux
(L'assemblée est très-agitée ; on entend à peine l'o-

rateur.)

C'était au moment où les décemvirs commen-
çaient à élever les échalauds et a proscrire les meil-

leurs citoyens. Ils s'attachaient surtout à faire périt

une multitude d'ofliciers généraux; c'était le sort

qu'ils réservaient à Montesquiou; il a échappé à ces

tyrans. Pouvez-vous aujourd'hui, sons le règne de

la justice, lui refuser de venir devant des tribunaux

équitables faire éclater son innocence?

GUYOWAliD ; J'observe que, dans le temps de sa

fuite, il n'y avait point de tribunal révolutionnaire...

"'
: Non ; mais on venait de faire les massacres de

septembre.
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GnïOMARD : J'.ijoute que Brissot, qui ne vous est

pas siispcctaujcim-d'hiii, vota le décret d'accusation.

Si l'on n'adople pas l'ajouniement, je demande a

motiver la question préalable. (On murmure.)

BoLT.DON (de l'Oise) : J'appuie la proposition de

Ffrmon. La véritable fermeté, citoyens, s'appuie sur

la justice; c'est celle-là que vous devez avoir. On a

l'.u'tà M<iiitesquiou mille imputalioiis fausses; on a

dit qu'il avait emporté la caisse militaire, et il est

prouvé que c'était une calomnie. Il vous dit aujour-

d'hui : Législateurs, on me reproche encore des fau-

tes militaires; eh bien, permeltezmoi de venir de-

vant un tribunal et d'y faire juger ces accusations.

Non, je le soutiens, vous ne pouvez pas, sans re-

noncer à vos principes de justice, lui refuser cette

faculté.

*"*
: Le rapport n'a été lait que sur les pièces fa-

vorables à Montesquieu; elles doivent être vériliees.

Je demande rajouriiemenl.

DotLCET : Je déclare que j'ai l'ait mon rapport sur

celui que lit imprimer le comité de sûreté générale

lorsqu'il vous proposa le décret d'accusation contre

Moute.squiou. Tous les laits y sont classés avec les

réponses; je les ai lus, je les ai compares, je les

ai jugés avec impartialité. Je me suis même adresse

à Rovère, qui lut dans ce temps' le rapporteur,

pour lui demander s'il avait d'aunes laits a la charge

de cet ex-général; il m'a répondu que non. Voilà,

citoyens, les précautions que j'ai prises avant de

vous faire ce rapport.
.

J'observe maintenant que celte question est plus

importante qu'on ne pense. Si l'on admettait cette

ma.\ime alfreuse, qu'un homme décrété d'accusation

ne peut pas sortir de France pour s'y soustraire, il

faudrait exclure de cette assemblée et replonger dan:

les prisons une partie des honorables victimes du

31 mai ; il faudrait remettre hors la loi ces homme-

généreux qui, pour avoir donné asile à vos collè-

gues proscrits, furent frappés par ces décrets atrocesi

rendus parplusieursd'enire vous, qui dansées jours

de démence et de tvrannie se levaient avec enthou-

siasme et agitaient 'leurs chnpeau.\ en signe d'allé-

gresse; il faudrait remettre hors de la loi ces iiilor-

tunés représentants du peuple qui s'enluiient alors

chez l'étranger pour ne pas compromettre leurs

bienfaiteurs. (On applaudit.) Je sais qu'on nous pré-

pare de nouveaux troubles

Un gi-and nomhre de voix : Oui, oui!

l.'nsseml)lée est dans une grande agitation ;
Tur-

reau s'élance à la tribune; Jean Debry et Boissy

d'Anglas y montent en même temps comme pour lui

répondre. Ils profèrent quelipies mots; le bruit em-

pêche de les entendre. Doulcet veulcontinucr; quel-

ques membres placés à gauche l'interrompent sans

cesse.

DoLLCET : Ne croirait-on pas que nous sommes

encore sous la tyrannie des proscripteurs? C'est

ainsi qu'il y a deux ans on menneait les représen-

tants du peuple dans cette enceinte. Je demande la

priorité pour la proposition de Fermon, et qu'il soit

établi un conseil de guerre pour prononcer sur la

conduite militaire de Montesquiou lors de la con-

quête de la Savoie. (On applaudit.)

TuBREAt : Je demandcà motiver mon opposition...

Plusieurs mejnbres : Aux voix, aux voix !

La proposition de Fermon, amendée par Doulcet,

est décrétée. (On applaudit.)

TtiRREAii : Vous ne pouvez pas refuser à un collè-

eue...

Plusieurs membres : A l'ordre du jour!

Tur.iiEAU : Je dois à l'acquit de ma conscience.. ..

(Des murmures interrompent.)

"
: Turreaii tient ici la conduite de Marat, il faut

lui imposer silence. — Tiirreau descend de la tri-

l)une, et le calme se rétablit.

— La fille de Leiasseur (de la Sarlhc), dépiilé mis en

étal d'aiicslaiion, vient <lcinaniler qu'il soil gardé dans sa

maison, et que son Indemnité lui boll p.ivcc.

Jean Debky : Je demande le rapport de l'injuste

décret qui privait de leur indemnité les députés dé-

crétés d'arrestation ou d'accusation.

Celle proposilion est adoptée, et le comité do sûreté Rc-

néialc est cliaigé de prononcer sur la piemiùre paille de

la pétition.

— Sur la proposilion d'un membre, au nom dn comllé

des transports, postes et messageries, le décret suivant

est rendu :

« Art. I". Il scia établi un caissier général, aux mains

duquel seront versées les rccelles des dilTérenls 1 uieaux

de la posie aus lellrcs et des messageries de la lépublique.

Ce caissier sera nommé par la Cunvenlioii nalioiiale,

sur la présenUilion de ses comités de salul public et des

Iraiisports, po-lcs cl messageries.

II. Ce caissier remettra , sur les ordonnances de l'ad-

minislralion des tiansporls, visées par la commission des

revenus nationaux, les sommes nécessaires pour les dé-

penses d'entretien ou d'amélioralion du service ,
payenieiU

des irailcmenls el appoinlemcnis des membres de l'adiiii-

nislralion, de ses employés, commis el préposés, de loul

grade , et pour les répar'alious el autres dépenses de leurs

Inireaux.

c 111. Le caissier tiendra un registre, en partie double,

de sa recette el de sa dépense ; il versera , mois par mois,

ù la liésorerie nalionale l'excédant de sa rccetle, à la dé-

duclion de la somme que l'admiiiistralion aura jugé à pro-

pos de réserver en caisse pour les premières dépenses cou-

rantes.

« IV. Le caissier sera sous la surveillance de l'adminis-

tration des posus el messageries el sous celle de la com-

mission des revenus nationaux , jusqu'à l'tlublisspment du

Diiecloire exécutif.

' V. Tous les agents du service, direclrurs, commis ou

employés de tous les grades, sous quelque dénomination

qu'ils exisicnt, seront nommés par l'ailminislralion , avec

l'approbalion de la commission des ie\eiius nationaux, en

aliendaiil l'élablissemcnl du Birecloire exéculit. Toules

lois contraires au pré-cnt sont abrogées.

" L'insertion du présent décret au Bulletin de corics-

poiulance lieiulra lieu d.e publication. »

— Philippe Dcllcvillc soumet à la discussion le projet

de décret qu'il a piesenlé hier sur remplacement des deux

Conseils législatifs et du Dirccloire exécutif.

Sur quelques dillicullés qui s'élèvent encore à cet égard,

l'assemblée prononce l'ajournement.

La séance est levée à quaire heures.

SÉANCE DU 18 rntcTiDon.

CnÉMEn : Le décret équitable que vous avez remlii

hier eu laveur de l'ex-généial Montesquiou m'im-

pose le devoir d'en réclamer un semblable pour un

homme que ses talents distingués et les services

qu'il a rendus dans l'Assemblée constituante place-

ront au rang des fondateurs de la liberté. ponrTal-

leyrand-Périgord, ancien évêque d'Autun. Il n'a

point, comme ces enfants dénaturés, tourné contre

la patrie un fer parricide; il est sorti de France avec

une mission du gouvernement. Voici l'original de

son passeport, signé Monge, Clavicrc, Roland, Le-

brun, .'^ervaii.
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Nos ilivcrs ministres ù Londres attrstrnt In bniyio

cotiduitt" qu'il a tenue l't les services qu'il a rendus.

J'ai entre les mains un mémoire dont on a pu trou-

ver un double dans les papiers de Danton; ce mé-
moire, daté du 25 novembre 1792, prouve qu'il

s'occupait à consolider la république, lorsque, sans

rapport préalable et sans motif, on l'a décrété d'ac-

cusation : son acte d'accusation est encore à rédiger.

Dans le temps où il était proscrit en France par
Robespierre et Marat, Pitt le proscrivait en Angle-
terre. C'est au sein d'mie républi(|ue, dans la patrie

de Benjamin Franklin, qu'il a été contempler le

spectacle imposant d'un peuple libre, en attendant
que la France eût des juges, et non des nuiu-triers,

une rt'pnblique, et non tme anarcbie constituée.

Je réclame de vous Talle; rand, je le réclame an
nom de ses nombreux services, je le réclame au
nom de l'équité nationale, je le réclame au nom de
la république (juil peut servir par ses talents, au
nom de la haiin- que vous portez aux émigrés, et

dont il serait la victime comme vous, si des lâches
pouvaient triompher.

Je propose donc de rapporter le décret d'accusa-
tion porté contre Talleyraiid-Périgord, de faire rayer
son nom de toute liste d'émigrés, et de décréterqu'il

pourra rentrer sur le territoire français.

GÉMSSIEUX : La Convention, pour cire consé-
quente, doit agir à l'égard de Talleyrand comme elle

l'a lait pour Moiitesquiou; l'ellacer de la liste des

émigrés, mais renvoyer au comité de législation

pour faire un rapport sur l'acte d'accusation dressé
contre lui.

Bbivai, : J'appuie la proposition de Chénier. Tal-
leyrand-Périgord est le premier des ci-devant privi-

légiés qui ait renoncé à ses privilèges pour revenir à

la qualité de citoyen. C'est lui qui depuis a établi

les évêques constitutionnels, et a parfaitement se-
condé, par ce moyen, l'établissement d'une loi con-
tre laquelle tous les prêtres s'étaient ligués dès
qu'elle avait été rendue.

Legendre (de Paris) : Je ne ferai pas à mes collè-

gues l'inpistice de croire que l'amitié seule les a dé-
terminés à élever leur voix en faveur de l'ancien

ëvèque d'Autun; je pense que leurs réclamations
peuvent être fondi'es; mais je ne connais l'évéciue

d'Autun, comme Montesquiou, que de réputalion, et

je crois que nous devons suivre pour l'un les forina-

lilésque nous avons suivies |)our l'autre, c'est-à-dire

ne pas nous décider li'gèrement et d'enthousiasme,
mais renvoyer au comité de législation pour faire un
rapport.

BoissY : Il ne s'agit point ici d'amitié, mais de
justice. L'ancien évèque d'Autun, dont Chénier a

hiit un éloge m('rité, est sorti de France avec une
mi'ision du gouvernement; ainsi il n'est pas émigré.
Il fut retenu hors de France par un acte semblable à

celui qui en avait fait fuir Montesquiou, que vous
avez rappelé hier. S'il était rentré alors dans sa pa-
trie, vous auriez à pleurer un homme de génie de
plus, car il aurait été inlailhblement sacrilié. Puis
(pie vous donneriez des larmes à sa mémoire, pour-
quoi ne seriez-vous pas justes envers sa pcisonne,
envers ses talents, qui peuvent encore être si utiles

à la r('publique? Je demande que le projet de décret
soit mis aux voix.

**
: A l'époque où Talleyraiul-Périgord fut décrété

d'accusation, j'étais mendjrc du comité des décrets,
et je fus chargé de rédiger l'acte ilaccusatioii. Je
demandai, je cherchai partout les pièces qui devaient
le motiver; malgré tons mes efforts et toutes mes
icchcrches, je n'ai jamais pu trouver même uu seul

renseignement, et l'acte est encore à rédiger : le fera

(pii pourra. (On rit.)

Les pi oposiiions de Chénier sont adoptées au milieu des

applaudissemciils.

—Coissy souiiiel i la ratification de l'assemblée le traité

de paix fuit avec le landgrave de Ilessc-Casscl. L'assem-
blée le ratifie. {La suite denuiin.)

AVIS.

Les enchères sur le cabinet dliisloirc naturelle du voya-
geur l.evaillanl, qui était à vendre le 15 fructidor , eu l'é-

tude du citoyen Laisué, notaire, place de ta Bastille, ont été
suspendues d'après Pinvilation do plusieurs étrangers, qui
ont demandé le temps de correspondre avec leurs commet-
tants.

On peut traitera l'amiable.

S'adresser à cet ciïtt, et pour voir le cabinet, à la ci-

toyenne Denoor, rue Ncuvc-litienne, n" C84, faubourg Mar-
cel.

LIVRES DIVERS.

Les Trois Fnf'lias, édition en 4 vol. in-S", savoir : l" vo-
lume , Esope, texte I.ilin, traduction française, suivie déno-
tes classiques et liltéraires, par J.-B. Gail, professeur de lit-

térature grecque; 2e volume, PAèrfrc, texte latin, traduction
française, suivie de nolesidem, par le même professeur ; 3»et
4e volumes; ./. La Foniaine, avec des notes de Cbampfort et
de J.-N. Sélis, et indication des passages imités des deux au-
teurs précédents. Cet ouvrage, qui paraîtra dans six mois, est

proposé par souscription , ouverte en ce moment chez De-
lance, successeur de Desaint , imprimeur à Paris, rue de La
Harpe, n° 135; 200 liv. l'exemplaire in-S"*, sur beau papier.
Il sera tiré cent exemplaires par numéro , depuis I jusqu'à
100

i en in-4o sur papier vélin
, à 2,000 liv rcxemplaire. La

souscription sera fermée le 50 vendémiaire prochain.

— L'Esprit des anciens Philosophes, ou Recueil choisi des
divers ouvrages de morale, de législation, de politique et

d'économiL' civile et domestique, publiés par Lycurgue. Se-
lon, Socrate, Pythagore, Platon, Epictele, Marc-Aurèle et

les autres philosophes de l'antiquité, et enrichi du portrait

de ces illustres personnages, gravé d'après les médailles ;

5 vol. in-18, ornés de dix-sept planches. Prix : 60 liv., bro-
chés, et 70 liv., franc de port.

A Paris, chez Debarle, imprimeur-libraire, quai des Ati-

guslins, rue .lu llurepoii, n" 17.

ANNOiNCES.

On voudrait acquérir pour GOO liv. les six premiers mois
du !\Ioniteitr, qui a commencé le 24 novenibre 1789; et pour
400 liv. Ils trois premiers mois.

S'adresser au citoyen Cresson , rue Tireboudin , n** S.

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le pavement des parties de rentes viagères, sur plu-

sieurs têtes ou avec survie, déposées, avant le i" vendémiaire

an 5, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et com-
pris le n» OUOO.

Le payement des mêmes parties, du n" 000) h 10000, est

aussi ouvert depuis le ) 1 fructidor.

On paie aussi depuis le n» 1 jusqu'-i 5000 de celles dépo-

sées depuis le ter vendémiaire an 3,

On sera averti par de nouveaux avis du payement des nu-
méros subséquetits.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, desalEches

indicatives des bureaux auxrjud'^U faudra s'adresser.
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AVIS.

Aujourd'hui on mettra en vente l'Orijine dctousies Cultes,

ou Religion universelle ,
par le citoyen Dupuis , dcpuléà la

Convention nationale, trois volumes in-4° de discours, et nn

petit volume de planches de même format. Prii : COQ liv.

,

en feuilles.

A Paris, chez II. Agasse, rue des Poitevins, n» 18.

Il y a un certain nombre d'exemplaires sur papier vélin.

L'édition in-8» du même ouvrage, en douze volumes, et un

petit volume de planches in-S" ,
paraîtra sous peu de jours.

Le citoyen Loysel , ingénieur pour les glohes et sphères,

a construit, sous la direction du riloycn Oupuij, un glohc

destiné à faciliter l'inlelligencc de cet ouvrage. Les pôles de

ce globe sont mohile.s et s'adaptent à la précession .les équi-

noies. De plus , les figures des consteli-ilions sont accompa-

gnées de tous les dilTércnls noms et de toutes les diverses

dénon]inalions par lesquelles on les a jamais désignées. Cet

artiste demeure rue du Plâlre-Jaeques, n» 9, au premier, sur

le devant.

POLITIQUE.

ANGLETEURE.

Londres, te 26 août. — Le bruit cotirl dans celte capi-

tale que le conseil privé a donné l'ordre d'arrêter lous les

navires espagnols chargés de provisions de guerre ou de

marine pour l'étranger ; mais que, pour tirer tout le parti

possible de celle mesure, on ne donnera de publicité à cet

ordre que quand on aura commencé à le melire en eiécu-

lion à l'égard de tous les vaisseaux espagnols.

— Des dépèches arrivées hier par lerre des Indes orien-

tales disent iormelh-ment qu'on y arme en flûtes un grand
nombre de vaisseaux, chargés de croiser sur les côtes de
cette vaste presqu'île, et d'inlercepler les bâtiments fran-

çais et hollandais qui se montreront sur ces parages.

L'amiranlé se propose d'augmenler les forces brilanni-

ques dans ces contrées, dont la conservation lui parait si

importante; en conséquence, elle vient d'expédier des or-

dres pour l'équipement de deux vaisseaux de ligne appro-
visionnés pour un an.

Le gouvernement a frélé dix-sept vaisseaux pour trans-

porter des troupes aux Indes occidcnlalcs. Ils se rendront
ù Gravcscnd dans la seconde semaine de septembre, ainsi

que ceux de la Compagnie des Indes qu'il a retenus pour
les armer eu course.

— Hier matin sont arrivés à Porlsrooulh la frégale

l\4trméne et le sloop le Hawke, conduisant cinquante bâti-

ments de transport chargés d'émigrés venant de Rremer-
Ichc. Près de cent cinquante autres, avec des troupes
brilauui(|ues à bord, s'y sont joints dans l'après-midi, et

lous ont fait voile pour les cotes de France, sous l'escorle

des vaisseaux le Prince de Galles , de 98 canons, (u Reine-

Chariot le, de 100, le Prince, de 98, le lUisscl, de 7/i

,

te Cotossus, de 74 , et les frégates le Jason et L'Âréthuse.

Le comte d'Artois est à bord du principal vaisseau.

ITALIE.

Gênes, (c 10 aoiil. — Le ministre de la république fran-

çaise, fatigué autant qu'indigné des violences exercées par
les ennemis de la répubrniuc française contre les bâli-

menls chargés de vivres pour la France, a provisoirement
autorisé les bàlimenls de sa nation à saisir tous les vais-

seaux étrangers ou génois chargé* de vivres pour l'ennemi,
cl à les amener dans les ports de l'Etal de Gênes, où ils

demeureraient en séquestre.

3' Série,— Tome MU

1 Deux corsaires français ayant, en vertu de cet ordre,

I pris quatre bJlimcnts génois chargés pour l'ennemi, le

I

gouvernement génois les lit reprendre cl ordonna à l'équi<

I page de débarquer.

Le citoyen Villars Ctl!e sérieuses remontrances ; mais
le lendemaiil, les corsaires se disposant à repartir en

course, on fl) des batteries génoises le signal de la menace
d'une décharge.

Le citoyen Villarsprésenta une note dans laquelle il ren-

dait le gouvernement et les conservateurs de la mer res-

ponsables des événements, et avertit qu'il allait instruire

des faits la Convention nationale.

Cependant , un corsaire ayant essayé de sortir, un coup
ù mitraille fut tiré sur lui. Un homme de l'équipage fut

tué , et plusieurs furent blessés.

Le citoyen Villars se transporta sur-le-champ chez le

ministre d'F.tal, et, après de vives remonlraces, il lui

laissa la lettre suivante, à laquelle il n'a pas eu de ré-

ponse.

Lcllrc du ministre de ta république française au sec,ré-

taire de ta république de Gcnes.

II n'est plus possible de réprimer l'indignation que
tous les Français qui sont à Gèjius ont ressentie en appre-

nant l'assassinat qui a élé commis hier sur la personne de
l'un de leurs compatrioles. J'en domie avis au seigneur

secrétaire d'Etat, pour n'avoir rien ù me reprocher sur

les conséquences incalculables que celle alTaire produira
nécessairement. Les ofliciers qui commandaient hier au
poste de la porte de la Lanterne et au niùle sont encore à

leur poste; il est donc clair que le gouiernement génois

est de connivence avec eux et avec le magistrat des con-

servateurs de la mer, lesquels ont concouru à cet ordre

infâme par lequel les Français ont élé assassinés. Mais

puisque le soussigné n'a pu réussir à faire eniendre au sé-

nat les justes réclamations qu'il lui a adressées hier au
soir; puisque sa noie est demeurée sans réponse, il dé-

clare :

«1« Qu'il considère comme autant d'actes d'hostilité

commis contre la république française tout ce quia élé fait

depuis un mois dans les ports de la république de Gènes,

et spécialement l'assassinat commis hier à la vue de tout le

peuple de celte ville;

o 2° Qu'en indiquant au sérénissime gouvernement les

moyens propres à calmer le juste res^entimenl dont seront

pénéirés la Convention nationale, les armées de terre cl

de mer, et tout le peuple français , il n'a pas prétendu sa-

tisfaire entièrement à la vengeance que la nation qu'il re-

présente doit prendre de l'outrage qui s'est renouvelé pour
la seconde fois dans ce port, au grand scandale de tous

les spectateurs;

« 3° Qu'en demandant une pension pour la veuve el les

enfants du Français qui a été assassiné parce qu'il exécu-

tait les ordres de son ministre, il n'a pas entendu pour-

voir ù l'existence de celte famille. La Convention natio-

nale doit seule avoir l'honneur de pourvoir à ses besoins.

Son but a seulement élé de fournir au sérénissime gouver-

nement l'occasion de donner une preuve particulière de
son repentir, et d'éloulTer, s'il est possible, dans le sein de

de celle famille, le cri de la vengeance qui se fait entendre

dans le cœur de tous les Français.

" Le soussigné demande une réponse catégorique et

prompte à celle note et à celle d'hier. Les moyens et les

prétexte! dilatoires sont hors de saison. Il convient que le

gouvernement génois s'explique définitivement dans le

jour, d'une manière franche et nette, afin que la républi-

que française sache positivement :

« 1° Si sa promesse de neutralité, dont on a si étrange-

ment abusé depuis longtemps, est un nio,\en choisi pour

servir les ennemis de la France en faisant seniblant de

servir ses inlêrêls;

8/1
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. 2* SI lp siîrfnlsslme RfliivrrncltiPtit coiisciil à co que

qucli|ucs Uiinois, eiiiieiMis du peuple fiaiii;ais cl ilii Rou-

viTiicnicnl qu'il a ailopli! ,
parvii'nnelil 1 s;ic iHier les vi ais

inlérils tic la république de GCncs à leur orgueil cl à leur

cu|iidilO|

o 3° Si fliiiilrnicnt l'amitié que le sérénissimc gouïcrnc-

mcnl dil avoir pour la l'rancc est un scnlinienl liciii ou

irai, dans lequel la nation française puisse ajouter lui.

g Signé Villa Ks. «

Du IS noùl. — Le gouvernement a répondu : «Qu'il

avait Tait arrùler ù l'instant les odiciers de poste et le ca-

nonnicr qui avait liié Ji mitraille, pour savoir d'eux de

qui ttnit venu l'ordre de ijire leu
;
que les corsaires fran-

çais pouvaient sortir ;
que le consul anglais ayant dimandé

si les baiimenls de sa nation ckiient en sftieté, il avait élé

répondu que les Français avaient donné leUr parole d'hon-

neur de respecter le pori , elc.

FINANCES.

Joachim Ferez {du Gci-i) au ciloi/en rédacteur du

Moniteur.

Pal-is, le 19 rructiilor, 3' anncc répu-

hllcaitie.
,

Ciloyeh, trotopè iltir dés rrnscigiicrachts ansquels je

devais cioive, vu qu'ils m'.ivaienl élé roiiitiis par quatre

fonclionuaircs publics du chef lieu de mon département,

citoyens d'une probItÉ et d'un civisme gcnéialemcnl re-

connus, j'ai, dans la séance du 30 thermidor dernier,

doinié à la Convention nationale l'asscrlion d'un assassi-

nat coilnnis sur la personne du curé coustiluliouueld'En-

dousielle, district de l'Ue-Jourdain^

11 résulte de la pièce qne je vous adresse aujourd'hui,

cl que je vous prie d'insérer en entier dans votre journal»

avec ma lettre , que cet assassinai n'a pas élé comniisi

Je m'en réjouis pour le bien cl pour l'honneur dB l'hli

maiiilc, et je déclare liancbemenl que j'ai élé induit eo

erreur.

liais comme la malveillance pourrait s'emparer de mon
aveu pour infirmer ou calomnier la motion que j'ai faite

dans la séance de la Convenlion préciice, tendant ù obte-

nir une loi répressive de loules les nlacUinalions conll'e-

révoliilionnaires que les prêtres réiractaires ne cessent de

pratiquer dans les sombres réduits où ils se réunissent avec

leurs béats sectaires, je déclare aussi , avec la même fran-

chise, que je persiste plus furl dans l'opinon que j'ai émise

ù cet égard
; j'y persi>te aiec d'aulant plus de raison que

le comité de sûreté générale a été obligé, ces jours der-

niers, de laire nieltrc en arrestation plusieurs prOlitS

d'Auch, qui ont eu l'audace de signer une pétition qu'ils

ont prcsenlée ù l'administration du departeaieni du Gers,

dans laquelle ils se déclaraient en révolte ouverte contre

les décrets de la Conveulion nationale.

Salut et fraternité. j. Perbi (du Gers).

L'accusateur public du trihinat criminel du déparlement

du Ocrs au rédacicur du Journal du tiers.

mort, on crut qu'il avait élé assassiné ; son frèie dénonça

cet ussassiriBl à radministration du district; un commis-
saire se transporta sur les lieux a^ec l'officier de police et

des officiers de santé ; en vérifia le fait , cl il fut reconnu

que ce curé, étant mnnlé sur le plafond de l'église, une

planche ayant échappé sons ses pieds, était tombé sur le

pavé cl s'était écrasé. On trouva à ses colés la planche qui

manquait au plafond, perpendiculairement au lieu où le

cadavre était. Cependant la dénonciation faite par le frère

du curé, et dans laquelle on avait qualifié cet accident

d'assassinat, était restée au district de l'Ile.

Est venue la loi du 4 messidor, qui ullribue direclemenl

aux tribunaux criminels la connaissance des meurtres cl

assassinats, ci qui enjoint aux autorités consliluées de rc-

mcllre aux greffes des tribunaux toutes les pièces rclalivcs

aux délils de celle nature. En exécution de celle loi, le

dislrict de l'Ile aura l'ail passer au greffe du tribunal cri-

minel la (lénoncialion laite par Bernigole en 1793. A la

vue de celle dénonciation sans date, croyant (|ue l'événe-

ment venait d'arriver, je dépêchai de suite un gendarme à

l'officier de police du canton, qui m'envoya en répouse le

procès-verbal dressé en 1793,

Voilà, ciloyen, l'équivoque qui a donné lied au bruit

que vous avet recueilli. Il est ulile mie nos conciloycns

soiehl détrompés sur cet événement dr.nt les circouslali-

ces que la malignité y ajoutait, étaient affligeantes pour

les citoyens paisibles et amis de la paix.

Saint cl fraternité. Amadb.

Audi, le 90 ihermidor, 3ob I rcpu-

J'di lu , eiloyen, dans le dernier Ndniêro de votre jour-

nal, la nouvelle de l'assassinat de Jean Bornigole, curé
d'Endousielle, dans le district de l'ile-Jourdaill.

le dois la vérité il mes concitoyens sur un événement
qui, s'il ëlail Vrai, inléresserait de si près l'ordre pu-
blic : vous onrei donc la boulé d'insérer lu noie suivante

dans votre piocbain Numéro.

1" Le curé d'Endousielle n'a pas élé assassiné; 2° sa

mort n'est pas récente. Voici Ce qui a donné lieu >t ce faux

bruit.

Ce curé fui elTcclivemcnt trouve mort dans l'église d'En-

dousielle, le 17 juillet 1792. Au premier bruit de celle

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Berlier>

Arrêté du comité de sûreté générale

Lp comité de sûreté générale, sur le rapport do

la commission admiiiislrnlive do police de Paris,

instruit que divers particiillius aclièteut sur les rou-

tes les comestibles destinés pour l'approvisionnt!-

ment de celte commune, qu'ils les revendent en-

suite à des prix excessifs; que, si les comeslibles

arrivent jusque sur les carreaux des halles et mar-

ches, ils sont uassitût enlevés par les regiattiers et

les revendeurs;

Considérant que cet agiolagi* Mliit à l'intérft des

consommateurs, qui sont obligés de payer des den-

rées après qu'elles ont passé en plusieurs mains, cl

qu'il est urgent de faire cesser les priiii ipales causes

du renchérissement des comeslibles, arrête :

Art. 1er. Les marchands forains ou dcmenranthors

de Paris, qui apportent en charreltes, sur des biHes

de somme ou à dos d'homme, du beurre, du fro-

mage, des œufs, du fruit, des herbes, des fleurs et

du poisson d'eau douce, sont les maîlics de se ren-

dre sur celui des marchés qu'ils croiront le plus

convenable.

II. Ils serorit tenus : 1" de s'établir sur le carreau

spécialement affeclé ii l'espèce de denrée qu'ils veu-

lent débiter; a" de la vendre à des poids et à de»

mesures étalonnés qu'ils devront avoir, ou tiii

compte. 3" Les inarcliands forains de marée sont

tenus d'amener leurs marchandises sur le terrain du

marché des halles appelé le Carreau de la Marée, et

qui leur est parliculièrement destinéi

III. Les marchands forains, après avoir déctiargd

leurs denrées, disposeront leurs voitures et che-

vaux de manière iiiie les marchés ne soient pas em-
barrassés, ni le passage gène ou obstrué. Le com-

missaire de police ou l'inspecteur du marché réglera

les emplacements où les voilures et chevaux {lour-

ront être mis.
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IV. Nulle voiture, autre mie cpllrs clinigces ries

«Icnroi's destinées aux iiKiithés, ne jinuira les tra-

verser pcndiint les heures de leur ouverture.

V. Tout niarchaïul forain qui vendra dans les rues

ou sur les routes, en contiaventiou au ^}|(seMt ar-

rêté, sera puni d'une amciulc de 1,000 livres, elde

confiscation des denrées et comestibles vendus.

VI. Les marchés seront ouverts au son de la clo-

che et aux heures fixées par les derniers règlements.

Les consommateurs seuls pourront acheter pen-

dant les quatre premières heures. Après ce temps

expiré, il sera libre aux rcgratliers et revendeurs de

s'approvisionner.

VII. Tous rcgratliers et revendeurs en contraven-

tion à l'article précédent seront punis d'une amende

de 1,000 livres, et de la conliscation des denrées et

comestibles par eux achetés.

VIII. Tout détaillant, regrattier et revendeur, ne

pourra, sous peine d'une amende de 1,000 livres et

confiscation, aller ui envoyer, hors les marchés et

sur les routes, au-devant des denrées et comestibles,

pour les arrher ou acheter.

Signe les membres du comité de sûrolé grncrale.

Article omis dans la séance du 11 fructidor,

Saïnt-M \nTiN, au nom du comité des travaux pu-

blics : Depuis b'iigteniiis les pensionnaires de la ré-

publique demiinilenl à recevoir leur traitement dans

la commune où ils résident; la Convention natio-

nale, pénétrée de la justice de leurs réclamations,

ordonna, par l'article XV de son décret du 6 juin

1703, qu'à compter du 1er juillet suivant toutes les

pensions militaires et autres décrétées, et qui lése-

ront à l'avenir, seront payéespar le receveur du dis-

trict dans l'arrondissement duquel les peiisioiinaires

auront résidence. Le comité des finances fut chargé

ile présenter dans huitaine le mode d'exécution. Si

ce témoignage de bieiilaisance est jusqu'à présent

resté sans effet, si les pensionnaires continuent d'être

ù la discrétion d'une classe d'agents qui leur ven-

dent chèrement leur iiiinistère, il n'en faut accuser

que la force impérieuse des circonstances, et les oc-

cupations d'un intérêt encore plus général et plus

urgent, auxquelles votre comité des finances a dvi

se livrer.

D'après la dernière organisation des comités, ce-

lui des secours a dû partager la tâche imposée au

comité des finances. C'est le fruit de leurs commu-
nes méditations que je suis chargé de vous présen-

ter. D'abord, sur le fond du projet, ils n'ont différé

d'opinion que sur quelques détails; j'aurai soin de

mettre les deux avis sous les yeux de la Convention,

qui les pèsera dans sa sagesse, pour adopter le meil-

leur.

Faire continuer le payement des pensions à Paris

exclusivement, c'est priver les pensionnaires d'une

portion de leur traitement ; car, obligés d'avoir un

procureur fondé pour toucher ce traitement, il faut

nécessairement qu'ils le salarient; ce qui devient

très-onéreux, surtout pour ceux dont la retraite est

modique. N'est-ce pas d'ailleurs favoriser un genre

d'agiotage qui peut devenir funeste aux pensionnai-

res par la faillite de leurs agents? Pourquoi d'ail-

leurs centraliser toutes les opérations dans la même
commune, et ne point faire faire ces payements par

les payeurs généraux des départements, qui sont des

employés avoués par la trésorerie nationale? Cette

mesure, il faut en convenir, n'a été trouvée jusqu'à

présent inexéculahloque parce qu'il existe, jusque

dans les bureaux même des administrations , des

gens d'aflaircs qui metteul a contribution les pen-

sionnaires, forces par l'éloignemeiil d'avoir recours

à leur ministère;mais il est temps de f.iire disparaître

toutes les considérations personnelles, de faire taira

tous les intérêts particuliers; il est temps que l'exé-

cution de la loi n'éprouve plus d'oiipusition dans

ceux même qui sont chargés par leurs fonctions do

la faire ex('cuter.

Mais comment, dit-on, dans le fond d'im départe-

ment éloigné du centre commun, s assurer du véri-

table propriétaire de la pension? Comment se pré-

munir contre la contrefaction d'un brevet? Com-
ment éviter les doubles payements? Comment, enhn,

connaître la résidence do la gén-iralité des pension-

naires?

Ces objections, répandues avec une auectation

marquée, ont, malgré leur faiblesse, trouvé des ap-

probateurs. Les plus simples observations sullironi

pour en faire sentir le vide.

Les pensions sont accordées sur le rapport des

comités des finances ou des secours publics, d'après

le travail du liquidateur général ou celui de la

commission dessecours; ce travail n'estjamais sou-

mis aux comités compétents qu'après que le récla-

mant a produit son acte de naissance, son certificat

de résidence et les titres authentiques des services

sur lesquels sa demande est fondée. Ce préalable est

d'une indispensable nécessité, et c'est sur la produc-

tion de ces titres que les droits du réclamant à la

reconnaissance nationale sont établis et reconnus.

Alors son identité avec l'individu porté sur les états

nominatifs ne peut être douteuse.

Lorsqu'un décret relatif aux pensions est rendu,

il est notilié of'liciellement, soit au liquidateur gé-

m'ral, soit à la commission des secours, et toujours

à la trésorerie nationale; après cette notification, ie

liquidateur délivre des certificats de jouissance do

pensions, et la commission fait expédier des brevets;

ces certificats, ces brevets font mention du lieu de

naissance du pensionnaire, de son âge, du montant

delà pension, de la date du décret qui la lui accorde,

et des motifs pour lesquels il l'a obtenue. D'ailleurs

la formule des uns et des autres est tellement con-

nue que la contrefaction n'a paru possible que dans

l'imagination des agioteurs. Il est encore facile d'y

obvieren suspendant les payements jusqu'il la récep-

tion de l'autorisation de la trésorerie ; et comme on

n'acquitte un semestre ou un quartier que sur la

présentation du certificat de cessation de payement

du semestre précédent, les doubles payements ne

sauraient avoir lieu. Ce premier inconvénient est

donc tout à fait chimérique.

Quant à la résidence des pensionnaires, il sera

facile de la connaître en exigeant d'eux, lors de la

remise qui leur sera laite, soit par le liquidateur

général , soit par la commission des secours, de leurs

certificats ou de leurs brevets, une déclaration par

écrit du lieu oùils entendent fixer leur résidence;

alors il en sera donné connaissance à la trésorerie

nationale, qui fera de suite verser dans la caisse de

son payeur les fonds nécessaires au payement de

ces pensions.

Le pensionnaire sera tenu de renouveler cette

déclaration toutes les fois qu'il changera de rési-

dence. Il lui sera délivré alors un certificat du der-

nier payement, cnonciatif de ses nom, prénoms,

du montant de sa pension et du décret qui l'a créée.

La tn'Siirerie sera instruite parle payeur du chan-

gement de domicile et delà nouvelle résidence du

pensionnaire.
,

Au moïcn de ces précautions, le trésor public
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esta r.ibri dos framlcs, des (louMospnyeiiiPius qu'on

g |iaiii craiiiilrc.

J'.ijdiilo iiiie les pensions, sotties et demi-soldes

des militaires invalides retiresdanslesdépartemenls

se paient sur les lieux, conformément au vœu de la

loi du IG mai 1792.

Pourquoi ce qui se pratique en faveur de cette

classe de pensionnaires ne pourrait-il pas s'effectuer

en faveur de tous? Pourquoi y aurait-il plus de dif-

liculti'S à l'égard des autres?

Ainsi s'évanouissent des objections suggérées par

le seul intérêt de quelques particuliers qui voient

avec peine échapper de leurs mains la proie dont ils

se sont si longtemps gorgés.

Hàtez-vous, législateurs, de mettre un terme à lui

trafic honteux , à un agiotage qui prive les pension-

naires d'une partie de la récompense qu'ils tiennent

de la bienfaisance nationale; récomi)ense que tous

ont méritée par leurs services envers la patrie, et

qui, pour un grand nombre d'entre eux, n'est que
le prix du sang qu'ils ont versé pour elle.

Voici le projet de décret que je suis chargé de

vous proposer :

La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de ses comités des secours publics et des

linances, décrète :

« Art. K'r. A compter du ler nivôse prochain,

toutes les pensions, accordées par la république se-

ront payées par les payeurs établis dans les dépar-

tements.

• II. Les pensionnaires dont les traitements de

retraite ont été précédemment décrétés, et qui jus-

qu'à présent en ont fait recevoir le montant a Paris,

seront tenus, s'ils veulent être payés dans les dépar-

tements où ils résident, île faire parvenir à la tréso-

rerie nationale, d'ici au 15 biumaire prochain, une
déclaration énonciative du montant de leur pension,

de la dale du décret qui la leur accorde, et du dé-

partement dans lequel est située la commune de leur

domicile.

"III. La trésorerie, dès que cette déclaration lui

sera parvenue, fera délivrer au pensionnaire un cer-

tilicatdu dernier payement qui lui aura été fait; il

en sera de suite donné avis au payeur du déparle-

ment, et il sera versé dans sa caisse les fonds néces-

saires au payement à effectuer le l" nivôse suivant.

" IV. !,es pensionnaires, lors de la remise qui

leur sera dorénavant faite du brevet ou du certificat

de jouissance de pensions, seront tenus de déclarer

la commune où ils entendent Hxer leur résidence;

copie de leur déclaration, ainsi que copie de leur

brevet, seront envoyées à la trésorerie nationale,

qui sera chargé de prendre des mesures convenables
pour leur faire de suite payer les arrérages qui peu-

vent leur être dus, et faire continuer les payements
subséquents à chaque trimestre.

• V. Lorsqu'un pensionnaire changera de rési-

dence, il lui sera délivré par le payeur un certificat

du dernier payement qui lui a été fait. Ce certificat

contiendra les nom
, prénoms du pensionnaire, le

montant de sa pension et la date du décret qui la lui

accorde ; le payeur instruira la trésorerie nationale

de ce changement de domicile et de la nouvelle ré-

sidence ilu pensionnaire; la copie collationnée du
brevet sera remise au payeur du département du
nouveau domicile.

• VI. Toutes les pensions seront payées chaque
tiiinestre, ronforniémeiit à l'article I" du litre VI

de la loi (lu 21 pluviôse a'i 2, et les payements s'ef-

fectueront dans les dix premiers jours du mois qui
suivra l'expiration de chaque trimestre.

• VII. Les dispositions des lois précédemment
rendues sur les pensions seront exécutées eu ce qui
ne sera point contraire à la présente. •

Ce projet de décret est adopté.

SUITE DE I.A SÉANCE DU 18 FRUCTIDOII.

Présidence de Berlier.

Gossuin donne lecture de l'Adresse suivante :

Adresse des adminislrateurs du département du
Nord à leur concitoyens.

Citoyens, les rayons de l'espérance s'ouvrent enfin

a nos yeux. Nous touchons au terme de nos maux;
nous voyons près de nous le moment heureux de

terminer notre révolution, pour ne jouir plus que
des douceurs de la liberté et de l'égalité.

Une constitution sage, fondée sur les principes

d'une démocratie praticable, est offerte à notre ac-

ceptation ; il dépend de nous de la sacntionner, il dé-

pend de nous de la rejeter. Tels sont les droits

longtemps méconnus du peuple souverain, que nos

législateurs ont conquis sur la tyrannie, et que ja-

mais ils ne violeront.

Mais quel est l'usage, citoyens, que nous allons

faire aujourd'hui de ces droits précieux? Admettons-

nous, rejetterons-nous la constitution qui nous est

présentée? Réfléchissons-y bien : de là dépend no-

tre sort; à cet acte seul sont liées toutes nos des-

tinées.

Aussi, n'en douions pas, mille ennemis de notre

patrie, mille ennemis de notre félicité commune vont

intriguer en tous sens pour empêcher que nous ne
mettions le sceau à notre bonheur. Ils ne peuvent

avoir d'espoir, ces ennemis, que dans l'anarchie; et

comme ils sentent qu'elle n'existe jamais mieux que

dans l'absence d'un gouvernement stable, ils réunis-

sent tous leurs efforts pour obtenir de vous la réjcc-

tion de votre constitution.

On les entend déjà dire partout qu'elle est vicieuse,

imparfaite.

Imparlaite, citoyens! Eh! les ouvrages des hom

-

mes réunissent-ils jamais une entière perfection?

N'est-ce point assez, pour juger un ouvrage, d'en

e.\aiiiiner l'ensemble, et de voir si les différents res-

sorts qui composent la machine ne sont point de

nature à s'obstruer les uns et les autres, et à gêner

son jeu?

Et, dites-le-nous, si vous êtes de bonne foi, cet en-

semble n'existe-t-il pas dans le projet de constitu-

tion soumis à votre sanction? Ne voyez-vous point

dans ce projet une juste division de pouvoirs et

tout à la fois l'exposé des principes qui doivent fon-

der votre liberté, diriger la morale publique vers

le plus grand bien, et servir de base à une législa-

tion sage?

Mais ce n'est point encore là tout ce que vos en-

nemis mettent en avant; ils crient au despotisme,

à l'usurpation, parce qu'ils voient que nos législa-

teurs ont conçu l'idée de consolider eux-mêmes leur

ouvrage en restant en partie à leur poste. Eh! ci-

toyens, y a-t-il usurpation quand on demande l'as-

sentiment du souverain? Est-ce sans votre permission

que vos représentants veulent continuer des fonc-
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lions Ii^gislalives? Vous voyez bien le contraire, car

ils vous coiisultnil; car, quoique le bien public

commande iiiq)erativenieul celte mesure, ils ne veu-

lent point la prendre sans votre participation ex-

presse.

Non, non, citoyens la malveillance seule dicte et

propage ces observations captieuses <lnnt l'unique

but est encore de vous traîner de révolution en ré-

volution, et (le vous replonger par conséquent dans

un nouveau goiifire de malheurs.

Mais, ô vous qui voulez l'ordre, la paix, la tran-

quillité de votre pays, vous ne vous laisserez point

éblouir par ces sopliismes; vous ne consulterez que

l'intérêt de votre patrie, et votre plus grande gloire

sera d'assurer sa prospérité.

Nous nous adressons aussi à vous, et principale-

ment à vous, patriotes purs, qui avez si courageu-

sement souteini la révolution depuis son aiuorc;

réunissez-vous encore, nous vous en conjurons au

nom du bien public, au nom de la liberté qui ton-

jours vous Tut si chère, pour déjouer toutes les tra-

mes que l'on ourduait contre la patrie!

Si l'opinion publique chancelé un instant, rame-
nez-la par la voie de la persuasion et par votre in-

fluence républicaine. Si des malveillants la corrom-

pent, alors, citoyens, alors reprenez votre première

énergie. La malveillance est un crime ; dans les cir-

constances où nous nous trouvons, elle tient de près

à la conspiration, et, dès qu'elle existe, elle doit être

à l'instant réprimée par les tribunaux : votre devoir

est de l'y placer ; le nôtre est de vous indiquer d'a-

vance quels sont ceux sur qui votre siu-veillance doit

porter.

Ainsi, s'il existe parmi vous des hommes dont le

bannissement est consacré par l'acte constitution-

nel, détiez-vons de leurs insinuations perfides, de

leurs trames secrètes; surveillez spécialement ces

émigrés, dont la rentrée n'est point autorisée par la

loi : il n'est point d'efforts qu'ils ne feront pour ren-

verser le gage de votre bonheur et vous replonger

dans l'anarchie.

Nous ne vous parlerons pas des ministres des cul-

tes. A la vérité, ils essaient encore parfois de rallumer

le flambeau du fanatisme ; mais le moment est \ enu

où, convaincus que leur repos est essentiellement

inhérent à la marche solide d'un gouveruement

stable, ils exerceront eux-mêmes leur influence pour

maintenir la tranquillité dans l'Etat et l'union par-

mi tous les citoyens. Tel est notre esprit, tel est no-

tre vœu.

Il en est temps enlin, citoyens, sachons nous ral-

lier aux doux sentiments de la fraternité ; élevons

des temples à la Concorde ; que le calme de l'union

soit sans cesse dans nos àiues, et n'aspirons qu'au

bonheur de resserrer les liens de la grande famille

par ceux d'une amitié constante et réciproque, ^e
formons tous qu'un peuple de frères ; vivons désor-

mais pour la liberté, l'égalité, pour toutes les vertus

sociales, pour la république française, une et indi-

visible.

Fait en séance publique du directoire du déparle-

ment,présents les citoyensDuhot,présideiil;Devinck-

Thiéry , Dekytspoter , administrateurs; Delaelre,

substitut du procureur général-syndic; et Gautier,

secrétaire général.

ADouai, le 13 fructidor, l'an 3» de la république

française, une et indivisible. (On applaudit.)

La Convention ordonne l'insertion de cette lettre

au Bulletin.

G\MON : jc viens, au nom du comité de salut pu-

blic, vous proposer la suppression de la commission

des armes.

Le moment approche où vous allez établir un
nouveau gouvernement, et faciliter sa marche par le

rapprochement et la réunion à chaque département

des objets qui en avaient été détachés.

Douze commissions devront être réduites à six

départements; il faut donc préparer à l'avance, et

peu à peu, celte réduction, de maTiière qu'elle soit

sensible le moins possible, et que la marche des af-

faires n'eti soit point arrêtée ; ce qui ne manquerait

pas d'arriver si vous attendiez rétablissement du
nouveau gouvernement pour faire tous les change-

ments à la fois.

Déjà par deux décrets vous avez rendu à la guerre

elà la marine leurs anciennes attributions, c'est-à-dire

les fonderies, arsenaux, ateliers d'armes et autres

établissements qui avaient été jillribués à la com-
mission des armes, en sorte qu'aujourd'hui elle ne

se trouve chargée (]ue de la fabrication des poudres

et salpêtres, de l'exploitation des mines, des fonde-

ries pour le di'part du métal des cloches, et de l,i

fabrication des llans destinés à être réduits en sous.

En vous proposant de supprimer cette commis-
sion et de réunir à d'autres les attributions qui lui

restent, votre comité croit devoir vous observer que
la commission des armes a rempli ses devoirs d'une

manière digne d'éloges.

Voici le projet de décret que votre comité m'a
chargé de vous présenter :

• Sur le rapport de son comité de salut public, la

Convention nationale décrète :

• Art. ler. A compter du l^r vendémiaire prochain,

la commission des armes, poudres et mines, est sup-

primée et cessera ses fonctions.

II. Les attributions qui restent encore à cette

commission seront réunies, à cette même époque,
aux commissions ci-après désignées, savoir : les pou-

dres, salpêtres, et foiideiies pour le départ des clo-

ches, à la conunis.sion des revenus nationaux ; l'ex-

ploitation des mines et salines, à celle des travan.x

publics, et le restant à la commission de la guerre,

section de l'artillerie.

• III. Tons les papiers et les employés dans les

bureaux de la commission des armes passeront, au

l" vendémiaire, aux commissions ci-dessus dési-

gnées.

« Le comité de salut public est chargé de nom-
mer une C(mimission de cinq membres pour rece-

voir et épurer les comptes de la commission des

armes, et de surveiller l'exécution du présent dé-

cret. •

Ce projet de décret est adopté.

Dréard : Je demande que, pour cette commission
comme pour celle des approvisionnements et du
commerce, il soit nommé une commission extraor-

dinaire qui reeevra et é|iurera ses comptes.

Cette proposition est décrétée.

— Villars, an nom du comité d'instruction publi-

que, fait adopter le projet de décret suivant :

« La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'instruction publique, dé-

crète :

!
• La trésorerie nationale tiendra à la disposition

i
de la commission executive d'instruction publique

une somme de 244,000 livres, pour être répartie

I
conformément à l'état ci-joint :
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Trois mille livres à chacun des citoyens :

.Abeillt'Jiommodo lettres; Apiis.compnsitoiirdc

inusiiiut' ;
Aiiiiuclil-Diipcrion, auteur de la Législa-

tion orientale ; Ariunild, auteur de la Balance du

Commerce; Charpentier, mécanicien; Desnudrais,

membre du bureau de consultation des arts;De\vail-

ly, architecte; Doublet, chirurgien, dans la personne

(le sa veuve ; Duiival, auteur d'iuic Description tlo

la Lorraine ; Uhrnuin ( de Strasiioorf; ), humuin de

lettres; Fiiielou , dans la personne de ses nièces:

Fiiiitanc, liomnic <le lettres ; Gavigné, musicien ; Gi-

nuist, nuisicieu ; Gonau (de Montpellier), butaïuste
;

!loudon,sculiiteur;Janson l'aiué, musicien; Julien,

sculpteur; Lesure, ancien consul de France; l.ebrun

(Oh.), pcinlie, dans la peisoiiue de sa petite- lille ;

Magny, mécanicien ;Pajou, sculpteur ;Peyrou, pein-

tre ; Bodolphe, musicien; Boubo, arehilecte, dans

la personne de sa veuve ; Roiichcr, homnicde lettres,

dans la personne de sa veuve; Sabbathier (de Chiî-

jons), hommes de lettres.

« Vingt-huit noms, à 3,000 liv., fait. . 84,000 liv.

Deux mille livres à chacun des citoyens :

«Ansclin, pravcur;Berlholon, professeur de phy-

8ii|uc expérimentale à Montpellier; Blundin, pro-

fesseur de lauRiies française et étrangères; Donne-

ville, homme de lettres ;'Bprriier, sculpteur; Cnrao-

cioli, homme de lettres ; Carbon-Flins, homme de

lettres, auteur du Réveil d'Epimcnide; Clodion ,

sculpteur ; Cordicr-Desgrangcs, auteur de plusieurs

ouvrages d'économie politii|UP ; Desfontaiucs, hom-

me de lettres ; Desgraces, ancien secrétaire de la ci-

devant Académie des Inscriptions et Belles-Lettres ;

Dcsodoards (Fantin), continuateur du président

Ucnault; Vesov\a, peintre; Uigard, professeur de

mathématiques à Orléans; Ducreux, peintre ;Du-

ricu , auteur d'une Méthode élémentaire de musi-

çue;Diivillard, mathématicien; Gérard (Théodore),

auteur du Tableau social; Gibrat, géographe;

Gourdin, homme de lettres ; Grwnvad, rédacteur de

la Gazette sa»H<aire; Guy , mathématicien ; Guillard,

auteur dramatique ; Guyaid (la citoyenne), peintre;

Hubert, graveur en taille douce; Labenne, auteur

d'un ouvrage sur l'éducation; Lachabeaiissièrc

,

homme de lettres ; Laire, homme de lettres ; Laiiié-

trie, physicien; Laromiguière, auteur d'un Essai

sur la métaphysique ; Lasaigne, géographe; Laval-

lée, hummede lettres; Leclerc, dessinateur, à Lyon;

Lemasson-Lcgolf (la citoyenne), artiste; Lesuire,

homme de lettres ; Loaisel-Tréogate, auteur drama-

tique; Lucas, conservateur du Muséum de Toulouse;

Malherbe, historiographe des états de Languedoc;

Martini, musicien; Moiisigny , musicien; Mulot,

homme de lettres; Nouparet, hommes de lettres;

Palomlia, traducteur italien; Palumot, ingénieur

géographe; Picard, auteur dramatique ; Piiigeron,

homme de lettres; Ponteau, musicien ; la citoyenne

Puysieux, auteur de plusieurs Lettres ; Ranson, des-

sinateur aux Gobelins ; Requier, traducteur; Tou-
tain, homme de lettres; Vaillant père, rédacteur du
Voyage de son (ils chez tes Cadres el les Holtenlols;

Vigée, homme de lettres.

Cinquante-deux noms, à 2,0001., fait 104,000 I.

Quinze cents livres à chacun des citoyens:

• André, rédacteur de différents journaux; Arnault,

auteur de Marius à Minturnes; Baillot (Pierre), de

Dijon ; Beaumier (de Rennes), auteur d'un Tableau

des Wiffurs du siéc/c .Rertin, traducteur; Bligiiières,

ancien ingénieur invalide; Boisjolin , homme de

lettres ; Castcx , sculpteur ; Charpentier - Long-

champs, homme do lellros; CInry, homme de let-

tres; Courtalon , auteur d'un Alias U'Atlrmayne ;

Duhamel, homme de lettres; Famin, professeur do

physii)ue;Gadblcd, mathémiicien.dans la personne

de la ciloyemie Ribeit, sa nièce ; Gilhal, homme de
lettres ;GQUSSii, grammairien ; Henriquel, graveur;

Lacombc, auteur d'un Uictionnairg du vieux lan-

gage, cl dans la personne do sa veuve ; Lambert,

peintre d'histoire; Laville-Leroux (la citoyenne),

peintre; LeIVhvre , auteur dramatique; Marchais,

peintre de paysages; Mercier (de Compiégne),
homme de lettres; Messicr, peintre d'histoire; Mi-

ger, auteur de la Morale des Orientaux; Monljoie,

peintre; Paraud, traducteur de plusieurs ouvrages;

Perny , astronome; Porquet, nomme de lettres;

Prévflt, auteur dramatiiiue ; Restout, peintre ; Robert

(de Dijon), géographe ; Rose, auteur iVElémenls de

morale; Rosier (Hubert), armurier à Maubeiige, et

aneieii contrôleur de la manufacture d'.-u'ines ; Se-

rieys, homme de lettres ; Soulaire, auteur de Vllis-

toire de Languedoc ;Tourom\e, mécanicien; VicI,

graveur.

"Trente-huit noms, à 1,500 liv., font 57,000 liv.

«Le total fait 244,000.

— Lcsage (d'Eure-et-Loir) prononce une motion

d'ordre, dans laquelle il fait sentir la nécessité de

mettre un terme à la cupidité de ceux qui font un
agiotage iiifilme des denrées de première nécessité,

qui veulent établir leurfortutie sur la misère publi-

que, el d'arrêter ce débordement de vols et de rapi-

nes dont le scandale est si généralement connu et si

peu réprimé.

Il présente un projet de loi qui embrasse trois ob-

jets principaux :

1" Le recensement des blés et farines dans toute la

république ;

2" L'approvisionnement des halles et marchés;

3» La police du commerce des grains,

On ferait dans chaque district le recensement des

grains battus ou en gerbes, provenant soit de In ré-

colte do cette année, soit de la récolte du l'année

précédente, ainsi que des farines. Des commissain's

seraient nommés a cet cfl'et; les grains et farines

soustraits au recensement seraient confisqués , et

leurs possesseurs condamnes à une amende triple

de leur valeur. Ces commissaires auraient, à titre

d'indemnité, deux quintaux de blé-froment. Chaque
municipalité constaterait le total des grains ou fari-

nes de son arrondissement.

Tous les citoyens qui se sont approvisionnés en

grains ou farines, par la voie du commerce ou au-

trement, seraient tenus d'en faire leur déclaration

à leur municipalité et au comité civil de leur arron-

dissement, datis les grandes communes, ainsi que de

la quantité de bouches qu'ils auraient à nourrir. Ils

ne pourraient conserver plus qu'il n'en faudrait à

leur consommation.
Les grains et farines provenant de la contribution

(oncièie ou des importations particulières seraient

destinés aux approvisionnements des armées, et le

superllu aux autres besoins du gouvernement. Les

percepteurs veilleraient à ce que la totalité de la

contribution foncière fût acquittée avant le i<" ni-

vôse prochain. Les marchés publics existants en 1789

seraient conserves, et ceux institués depuis sup-

primés.

Les cultivateurs et fermiers feraient porter, les

jours indiqués, aux marchés le plus à leur proxi-

mité, les grains et farines en leur possession. Nul

ne pourrait en vendre ailleurs que dans les halles et
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marches publics, sous peine de conliscalion d d':i-

iiictide double de la valeur des objets vendus. Les

gruius ou lariues npportes sur les marchés ne pour-

raient être remportés par ceux qui les auraient mis

en vente ; ils seraient mis dans undépôt aux balles.

Chaque jour les municipalités constateraient le

prix commun des grains ou des larincs. Les citoyens

ne pourraient s'approvisionner dans les marchés cpie

pour leur consommation de deux mois, suivant les

proportions établies par les lois précédentes. Les

boulangers qui voudraient s'approvisionner dans les

marchés ne pourraient le faire pour leur consom-
mation au delà d'une décade, et sans un ccrtilicut de

leur municipalité, etc.

Roux : Je demande le renvoi de ce projet aux co-

mités. Je crois qu'on peut offrir un moyen plus sim-

ple d'approvisionner les marchés jusqu'à l'époque

des semailles. Celui qu'on vient de présenter est

trop long pour en ordonner l'impression.

Le renvoi est décrété.

La séance est levée à trois heures et demie.

SÉANCE DU 19 FftUCTIDOtl.

Lanjuinais lit une Adresse des administrateurs du
département de Saône-et-Loire ; ces administrateurs

disent qu'ils regardent comme un devoir pour eux,

a l'instant où la France va recevoir une constitu-

tion, où les malheurs qu'elle a soufferts vont être

oubliés, les maux qu'on lui a faits réparés, d'appeler

la sollicitude de la Convention sur «luelques dispo-

sitions d'une loi qui leur paraissent injustes : celle

qui prive de l'exercice des droits des citoyens ceux
qui n'ont pas obtenu encore leur radiation de dessus

la liste des émigrés. Dans leurs départements, la

plutne de quelques forcenés ne se lassait pas de tra-

cer des listes de proscription et d'émigration ; ils y
inscrivaient les plus honnêtes gens, les meilleurs

patriotes. Ces victimes de la haine seront-elles ex-

clues des assemblées primaires? ne pourront-elles

pas voter l'acceptation de la constitution ou concou-
rir à la nomination des électeurs ?

Lanjuinais : J'appuie les observations contenues
dans cette Adresse

; je les appuie par un principe et

par une loi.

Le principe, c'est qu'un hoinnié attaqué dans son
état doit provisoirement en exercer les droits jus-

qu'à ce qu'il ait été jugé qu'il a mériié d'en être

privé.

La loi, c'est celle que vous avez feiiduc Sur la

proposition de Charlier ; vous avez décrété que les

hommes désarmés voleront dans les assend>lét's pri-

maires : parmi ces hommes désarmés sont des com-
plices de la tyrannie, des voleurs, des assassins; ces

gens sont autant ennemis de la liberté que des pré-
venus d'émigration.

Si cependant vous n'adoptez pas ma proposition,

je demande au moins une exception en faveur de
ceux qui, ayant été mal à propos inscrits sur la liste

des émigrés, et sans avoir encore pu obtenir leur

radiation déBnitive, ont été promus à des fonctions

publiques.

OuYoMAnD : Je consens à la proposition de Lan-
juinais s'il ne s'agit que de ceux qui ont été obligés

de se cacher pour accusation de fédéralisme.

GouPiiXEAU (de Montaign) : S'il ne s'agit que de
prétendus l'édéralisti's, j'y consens aussi ; mais dans
le Midi, d'où j'arrive....

'"*
: 11 y a un au.

CouPiLi.F.Aii : Il y a six décades. Dans le Midi, tous

ceux (|ni ont servi sur la Hutte des Anglais à Tou-
lon , nui ont trahi et livré cette Ville, qui se sont

donnes à Monsieur, au comte d'Artois, aCondé, se

prétendent des fugitifs rentrés depuis le 31 mai. (On
applaudit.)

Legendue : Je crois devoir relever une expression

de Lanjuinais; je rends justice à notre estimable

collègue ; mais il a dit (|ue tous les hommes désar-

més étaient des complices de la tyrannie.

Une voix : Ce n'est pas cela.

Legenore : Les complices delà terreur, ce sont

les voleurs, les assassins; mais il y a eu d'excellents

citoyens de désarmés. Je demande qu'on coiisulle la

correspondance du comité de sûreté générale ; vous

verrez que, si vous décrétiez la proposition qui vous

est laite, ceux qui ont livré Toulon voteraient pour

l'acceptation de la constitution.

La Convention veut justice pour tous, quelle que
soit leur caste, car elle ne reconnaît pas de caste ;

mais bientôt on vous dirait que ceux qui, au 10 août,

étaient dans le camp de Tarquin, sont les seuls qui

doivent voter pour l'acceptalion de la constitution.

On voudrait ressusciter des dénominations ; c'est le

prélude des troubles dont on se propose d'agiter les

assemblées primaires. (On applaudit.)

Je n'accuse pas Lanjuinais , mais je l'exhorte à

consulter son cœur avant de se laisser mener par sa

tête. Je demande le renvoi de la proposition ii l'exa-

men du comité de législation.

Lehardy : Je demande la parole pour un fait ; moi
aussi j'estime Lanjuinais ; mais un homme aussi bon

patriote que lui et moi, un homme qui m'a sauvé la

vie et qui a exposé la sienne, a été désarmé.

GareaU : Je rends aussi justice à Lanjuinais,

mais la correspondance du comité de siîreté générale

prouve que les émigrés et les prêtres ont fait arbo-

rer, du moins en secret, l'étendard de la révolte

dans tes deux tiers des départements.

Vallée : La Convention toujours juste, du moins
depuis le 9 thermidor, ne peut pas avoir eu l'inten-

tion de priver de leurs droits de citoyen d'excellenis

patriotes persécutés à l'époque du 31 mai. Les ad-

ministrateurs du département d'Eure et Loir se sont

insurgés les premiers contre cette fatale journée. Us

ont été incarcérés ou en fuite ; eh bien, celui qui

remplissait les fonctions de président, dont l'eftigie

a été brûlée avec celle de Buzol , a reparu ; il a été

élevé aux fonctions de prucureur-syndic, et il est

inscrit sur la liste des émigrés; d'autres y ont été

également inscrits pendant qu'ils étaient dans les

prisons de Paris oii on les avait traînés. Les uns sont

administrateurs, d'autres présidents de leurs déjiar-

tements. Ne pourront-ils pas voter pour la constitu-

tion , concourir à la nomination des électeurs? Je

crois que cela serait injuste. (On apiilandit.)

Defermon appuie la proposition de Vallée; elle

est décrétée.

— L'assemblée rend quelques décrets particuliers.

—Un pétitionnaire est introduit à la barre; c'est un

(les vainqueurs de Toulon ; il se plaint de ne pouvoir

pas se rendre dans une propriété nationale qu'il a

acquise, à cause des émigrés qui désolent son dépar-

tement.

Fréhon : Autant j'ai applaudi à la justice delà

Convention à l'égard de l'évèque d'Autun, de Mon-
tesquiou , autant je crois qu'elle doit se montrer

inexorable à l'égard des véritables émigrés, des traî-

tres qui ont tourné leurs armes contre leur patrie»
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qui chnssfiit de Iciiis propridlos les ;icqiioiPiiis dos

liions nationaux, qui inondont le Midi, ot snitoiil le

do|):irlonirnt dn Var; j'ai roçu à ce sujol ()uoliiiios

notos qno jo crois devoir traiismctlrc à la Coiiveii-

lion. (On applandit.)

Fréron lit ces notos : elles portent que, dans le

Midi, dos émigrés en place forcent, par des menaces

et dos violences, les acquéreurs dos biens nationaux

à les rendre ; les émigrés les citent devant les juges

do paix; les prêtres ordonnent ces restitutions au

nom de Dieu. On sonne les cloches.

Le cure de Grasse, émigré réfractairc, fait de-

mander pardon à Dieu à ceux qui ont acheté ces

biens.

Une femme, qui était de ce nombre, a été conduite

à la municipalité de Souillé ; on demandait son in-

carcération ; en sortant de la municipalité, elle a été

assaillie par des émigrés, ot si maltraitée qu'elle on

est morte on arrivant à l'hôpital.

pRÉnoN : Ce ne sont point ici des exagérations,

ce sont des faits. Tous ceux qui ont servi sur la Hotte

.nnglaise sont rentrés. Il ne faut plus que la Conven-

tion se déguise sa position ; elle est dans un délité
;

le royalisme, les prêtres s'agitent. Etes- vous formes :

on dit (|ue vous voulez la terreur ; ètes-vous indul-

gents: on tourne votre indulgence an profil do la

contre-revolutiun. Prononcez-vous. Il faut empê-
cher de rentrer les émigrés, ceux qui, à Toulon,

ont proclamé Louis XVll, ceux qui ont pris une dé-

libération pour proclamer MoHsicur régent et l'in-

viter il venir à Toulon.

(Il lit coite délibération.)

J'ai encore d'antres pièces, mais celles-ci sont

suffisantes. La livraison de Toulon est un fait assez

notoire; qui sait si on ne trame pas une seconde

trahison ? Prenez y garde ; les Anglais sont dans la

Corse ; Monsieur est à Vérone.

J'ai rédigé un projet de décret que je vais vous

souinctlro.

Fréron propose ce projet de décret portant :

!• Que ceux qui ont livré Toulon, soutenu iin sicgc de

quatre mois contre la ri'publiqiie, porté les arme; pour

Louis XVII, el lui avec les Anglais, ne sont pas compris

dans le décret rclatilaux fugilitsclu 31 mai; s'ils rentrent,

ils seionl punis comme émigrés
;

2° Sont compris clans cet article ceux qui, depuis la li-

vraison de Toulon jusqu'à sa reddition, se sont réfugiés

dans celle ville et ont lui avec les Anglais ;

3° Que les certificats de résidence accordés par les dé-

partements du Var, des Boucliesdu-Rlione el quelques au-

tres, qu'il a nommés, sont annulés
;

4° Que les acquéreurs de biens nationaux qui ont cédé

ù des menaces leiilreronl dans leurs biens. (On applaudit).

Defermoin : Il y a des citoyens qui ont pu être en-

fermés dans Toulon malgré eux.

Lanjuinais : Il ne faut pas faire dos lois pénales a

la minute : quand il s'agit de la vie el de la mort des

citoyens, il faut y rélli'chir. Il s'agit ici d'ajouter des

dispositions nii Code pénal
;
je (lomnnde le renvoi

du projet de décret à l'oxainen du comité do législa-

tion. (Il s'élève iiuelqiies murmures.)

Tali.ien : Je demande à parler de la position de

tout le Midi.

LouvET : Il est temps d'arrêter la contre-révolu-

tion. (La suite demain.)

Les troupes, depuis Roulognc jusqu'il Dunkcrquo; les

trois divisions de l'ai niée de Sambre-el-Meu^e, slntioiinces

dans les pays conquis en dcra de la Meuse, ont accepté la

constitution.

N. /?. — Dons la sé.incc du 21, on a annoncé un avan-

tage rempoilé par l'uriiiéc des Alpes.

Brùkment d'assignats.

Il a été brûlé, le 1 9 Truclidor, dans la cour du nouveau

local de la vérificalion des assignais, situé sur le terrain

des ci devant Capucines, la somme de 24 millions en as-

signats, provenant des domaines nalioiiaiix el recetles ex-

traordinaires, lesquels, joints aux 3 milliards 4 millions

683,000 liv. déjà hiîilés, lormenl un lotal de 3 milliards

28 millions 683,000 liv.

LIVRES DIVERS.

La Nécessilé d'établir un jury conslituthnnel pour le main-

tien de la ronstitulion et celui de la garinlie des droits Je

rliomme.— l'rojet d'un impôt unique assis sur les assignais ,

en les faisant dccroilrc inscnsililement , et d'en diminuer la

masse de plus «le 1 million p.-ir jour. Prix : IS sous, franc de

port. A l'imprimerie de la Vetielte , Ijoulevard de la Porte-

Martin il celle Franciade, ci-devant Denis, n° 3.

— La loi du n iiivosc, immorale, attentatoire à la li-

lierlc et contraire à t'arlicie X de la Déclaration des Droits

de l'Homme, quant à la dévolution des successions. Prii : 15

sous, franc de port; même adresse.

COURS DES CHANGES.

Paris, le ilfructidor.

te louis d'or I.UO, I,ia0 à l,160liv.

L'or fin *M0
L'or en bnrre »>

Le lingot d'argent 2,214 à 2,215

L'argent marqué »

Le numéraire 4,600

Les inscriptions 28, 28 '1., 30, 27 b.

Hambourg. . . .
.' 8.0Û0

Amsterdam ^ I'*

Bâlc 2*1..

Gènes •.000

Livourne.' ."."...'. •».*00

miX DE DIVERSES MARCHA ri DISES.

Cafc de la Ma(tiniquc "iS .1 53

Sucre de Hi.mbourg M à 66

Sucre d'Orléans 00 .i C2

Savon de Marseille 38 à 39

Savon de fabrique 38 à 32

Cliandellc *2 à *»

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties de renies vi.igères, sur plu-

sieurs téteson avec survie, déposées avant le f vendémiaire

an 3 dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et com-

pris le n» 9000.

Le payement des mêmes parties, du n° 9001 à 10,000, est

aussi ouvert depuis le H fructidor.

On paie aussi depuis le n» I jusqu'à 3000 de celles dépo-

sées depuis le l" vendémiaire an 3.

On scr.i averti par de nouveaux avis du payement des nu-

méros sunséipienls.

On trouvera, dans la galerie des vérificateurs, des alJicIlCJ

iiidicntivcs des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ÉT'.TS-UMS d'aMÉRIOUE.

Philadelphie, le i" Juillet. — Le Irailé de commerce
cl de iiii.igation que nos plàiiipotciuiaircs vicnnenl de

conclu'!" aV(C le gouveriiemcnl brilanniquc (éprouve des

ceiis'.res umèitsdans presque loules les provinces qui for-

mciil noire association poliliiiuc. A Cliarleslown, it New-
Vork cl à Bnslon, non-seiik'Dient tous les habilaïUs se dé-

clarent rnulre ce Oailé, maison a briilé l'elligie UeM. Jay,

noire dernier minivtre i la cour de Londres, el plnsioiirs

bJUimenU anglais qui se trouvaient dans le port de Boston.

On ne pense pas que cel acte soit ralifiii, tel qu'il est, par

le Congrès el par le président dis Etals-Unis.

L'Irlande ne cesse point de nous envoyer des ouvriers

et des colons. Le seul vaisseau américain te Héros, arrivé

dernièrement à New-York, y a débarqué qnalre cent

soiiaute-qualorie personnes qu'il avait prises à bord en

Irlande, el auxquelles nous allons accordçr des terres à

défricher,

— La population de l'Amérique s'élevait, en 1790, 5

trois milirons neuf cent mille ûmes; et tels ont été les heu-

reux cffels de la paix el de la neulralité, que celte année on

y compte cinq millions deux cent mille habilanis de loul

âge.

Celte angmenlalion de population, qui ira toujours

croissant, est due à l'émigration journalière d'un grand

nombre d'Irlandais, d'Kcossais, de Daiavcs, d'Allemands,

de colons des îles françaises el anglaises de l'Améiique,

que la guerre, la différence des opinions et le désir de la

paix et de la tranquillité chassent de leur pairie.

SUÈDE.

Stockholm, le ii aoât.— La nouvelle de la déclaration

de guerre de l'empereur de Maroc a causé aujourd'hui

bca\icoup d'inquiétudes cependant on se Halle que la

lionne inlelligenco ne lardtra pas à être retalilie enlrc les

deux puissances, les présents d'usage ne pouvant manquer
d'arriver incessammeni à Tanger j il y a deux mois qu'ils

ont élé envoyés à bord de la frégate la Diane, qui a passé

le Sund vers la mi-juin.

11 est encore parti, la semaine dernière, un bâlimenl

chargé de mâts el bois de coustruction, destiné aussi pour

l'empereur de Maroc.

— Le gouvernement suédois parait être loin de voir

avec indifférence le partage total de la Pologne, que la

Hussie, après plusieurs démarches ou bruits répandus ar-

lificieusement par elle pour tromper les cabinets de l'Eu-

rope et les prendre en défaut, semble avoir décidément

résolu. On veut que, s'il garde le silence dans le manient
acluel, c'est qu'il pense que les circonstances ne lui per-

mellent pjs encore de se déclarer ouvertement.

Au reste, le cabinet de Pélersbourg ne semble aucune-

ment disposé à ménager celui de Slockholm ; Catherine

vient de défendre en Courlandc l'exporlalionde loutauire

fer que celui de ses possessions. Ainsi les puissances du
Nord ne devraient pas larder à senlir combien il importait

ileur intérêt que la Pologne demeurai indépendante.

VARIETES.

Tandis que la renommée confie au burin de l'iiistoire

le soin d'éterniser le souvenir des actions brillantes, pour-

quoi celles qui ont moins d'éclal, mais qui sonl consacrées

par la reconnaissance nationale, ne seraient-elles pas in-

bcrilcs aux fastes d'un peuple qui lui-même offre l'exemple

3' Série. — Tome XIJ.

de traits nombreux de ce genre, et qui sait les récompen-

ser dans ses amis?

A ce titre, le fait suivant semble mériter la plus grande
publicité.

Le navire américain l'Astrée, chargé dedii mille qnln-

taux de blé, fut rencontré le 17 jnin (vieux style) par un
culler anglais, qui, le soupçonnant de.sliné pour un port

de France, s'en empara et le conduisit à Douvres. Tandis

que le capitaine se rendait à terre pour la vérification de

ses papiers, Daniel Williams, second à bord du même bâ-

limenl, consultant moins le danger auquel il allait s'expo-

ser que le caractère de fralernité qui unit deux nalions

libres, prit la résolution hardie de resliluer cette précieuse

cargaison à la république. A cel effet il coupa ses câbles,

abandonna ses ancres, el fit voile pour le port du Havre.

Dès que le commissaire de la marine et des colonies eut

eonnaissance de ce trait de courage, de présence d'esprit

el de dévouement, il en rendit compte au comité de salut

public, qui l'autorisa à donner, au nom du gouvernement
français, une épée 6 Daniel Williams, ainsi qu'ù lui (aire

remplacer les câbles et ancres qu'il avait perdus.

Voici la lettre qui lui fut écrite en conséquence :

La commission de ta marine et des colonies au capitaÎHt

jyilliams, au Havre,

• Citoyen, la commission a rendu compte au comité de
salut public du service que vous avez rendu à la républi-

que française, eu ramenant dans un de ses ports le navire

r.-istrée cl sa précieuse cargaison , que vous avez sous-

traite à nos ennemis par une action qui caractérise et vo-

tre courage et voire désir d'être utile i une nation bien

digne d'obtenir de semblables marques d'atlachcmenl de

la part des vrais amis de la liberté. Organe do gouverne-

ment français, la commission delà marine et des colonies

vous prie de recevoir en son nom une épée sur laquelle

sonl gravés ces mots : yiu capitaine ffiliiams, second du
navire l'Astrée, la république française reconnaissante,

• Puisse ce gage de son estime acquitter la dette sacrée

qu'elle a contraclée avec vous!

oSalul et fraternité.

« Signé Redox, commissaire. •

Cette épée lui fut remise par les administrateurs da
port du Havre, en présence du consul des Elals-Unis et de

plusiiiirs officiels de vaisseaux. L'expression de la plus

vive sensibilité perçait sur le visage du capitaine Williams,

qui ne put exprimer que l'assurance de son allachement ^

la république et de son entier dévouement à ses intérêts.

Dans un article inséré dans |e N" 335 du Moniteur, et

signé Danican, il est question de l'adjudant général Bou»
laud ; nous venons de recevoir de ce dernier une réfutation

des faits dont on l'accuse ; il résulte des explications cou-

Icuues dans sa lettre que c'est Rossignol qui a donné les or-

dres barbares que lui impute Danicau, mais que Cnuland,

loin de les avoir approuvés, a manifesté tonte sa répu-

gnance pour les sentiments de ce général ; il invoque à cel

égard le témoignage du général Humberl. L'extrême

étendue de cette réfutation nousempêche de la publier lout

entière.

PROSPECTUS.

Grammaire tabulaire allemande^

Lorsqu'on prend un mailrc de langue on demande Ion-

jours deux choses : on veut apprendre saus peine, cl savoir

en peu de temps.
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On voudrait apprendre en jouant la langue la plus difri-

cile, el la savoir en vingl-qualre heures.

Vingt moyens ont été imagines pour Tacililer et pour

ohri^gtr; aucun n'a pleinement réussi. J'ai fait un nouvel

tirml.

Huit tables, qui répondent aux huit parties du discours,

cl qui sont divisées en cases rnnune di s cchiquitrs, oITrent

ù l'élève ù la fois une giammaire el un diclionnuiic. 11 est

sûr de trouver tel mol allemand que ce soil dans une des

cases des huit tables. Les dictionnaiics ne présentent les

mots que sous leur forme primitive; on n"y trouve que les

infinilifs des verbes elles nominatils des subslaiiiifs. Les

nouvelles tables présenlenl chaque mol sous la l'orme que

la construction lui imprime. Le maître met sur les mois

du morceau ix traduire les numéros respectifs des cases où

chaque mot se trouve. Dès lors l'élève n'a plus qu'à pren-

dre dans les cases Us mots chiflVés pour composer des pé-

riodes, tout comme l'imprimeur-composileur prend les

lellres dans leurs cases pour composer des mots.

On voit que, par ce moyen, la Iraduclion et lacomposi-

tion sont réduites à un mécanisme pur el simple.

Ce mécanisme, en clfel, est si simple qu'en substituant

le tact à la vue, par des moyens qui ne sont pas inconnus,

on ferail traduire par un aveugle.

Je puis citer l'exemple d'un élève qui, après quinze le-

çons d'après la méthode tabulaire, s'est mis ù Iraduire tout

seul un poème épique. Mais c'est au temps, qui réduit

tout à sa valeur, à fixer celle de la méthode nouvelle.

On s'inscrit pour la Grammaire tabulaire alUmande.

L'inscriplion ne devant servir qu'à déterminer le nom-

bre des exemplaires n'engagera à rien.

S'adrcs'-er pour s'inscrire, ou pour prendre leçon, le

malin, depuis une heure jusqu'à deux, ou bien, par écrit,

au citoyen professeur de hingue allemande, place Egaillé

(ci-devant du Palais-Ruyal), maison de France, chez le

restaurateur, n" d65.

CONVENTION NATIONALE.

Arrêté du comiW de salul public , du 18 frucCidor

an 3 , elc.

Les comités de s.iliit public et des finances, sec-

tion des dépenses, réunis, considérant que le service

public des étapes , qui consiste à assurer la subsi-

stance des corps de troupes, détachements, mililai-

res isolés , et des convois et transports militaires,

in'ndant leurs mouvements dans l'intérieur, ordon-

IK'S en vertu des routes, pour se rendre aux armées,

dans les garnisons, dans les lieux de rasseniblenienls

généraux et dans les cantonnements, est par sa na-

ture , comme par l'objet réel de son institution, sé-

paré du service des armées , des garnisons et des

cantonnements;
Considérant que la multiplicité de ces ctablisse-

ments, d'une frontière a l'autre, et qui s'étendent

sur toute la stirCace de la république , exige des

moyens rapides d'exécution
;

Considérant enfin que ce service est essenlielle-

nient , aux termes des lois , règlements et arrêtés
,

sous la surveillance immédiate des corps adminis-

tratifs et des municipalités, pour la sfireté même de

son exécution et le maintien de l'ordre dans les

distributions, et que les dispositions de l'arrêlé pris

le 16 de ce mois par les comités de salut public et

des finances réunis sont insnflisantes ;

Considérant enlin que les dispositions du titre 11

de la lui du 18 de ce mois ne sont point applicables

au service des élapes
;

Sur le rapport de la commission de l'organisation

rt du mouvement des arniées de terre, sous les ordres
«le laquelle est ccUc partie du service, arrêtent ce

<iui suit:

Art. 1er. Les préposés au service des étapes ne
pourront, sons aucun prétexte, .ibandonner leurs

ioiiclions, et ils continueront , ainsi que les direc-

teurs el autres employi's attachés audit service, d'ê-

tre en réquisition jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné.

II. Les quatre administrateurs généraux des éta-

pes sont conservés. Ils continueront de correspon-

dre avec les autorités constituées et les directeurs et

préposés établis dans les départements
,
pour tous

les objets relatifs au service des étapes.

III. Lesdits administrateurs rendront provisoire-

ment un compte décadaire de leurs opérations à la

commission de l'organisation et du mouvement des

armées de terre ,
qui est spécialement chargée de la

surveillance de l'exécution du service des étapes.

IV. Les fonds ([ui pourraient exister itiomentané-

ment entre les mains des directeurs des étapes ,
lors

de la publication de la loi du IS de ce mois . ne se-

ront pas déplacés , et ils seront employés à l'acquit

des dépenses faites par les préposés au service des

étapes, à la charge par les directeurs de continuera

verser, dans le cours de chaque mois, dans les caisses

des payeurs généraux , les mandats comptables ac-

quittés desilils préposés.

V. Les denrées existantes dans les magasins des-

dits préposés ne pourront, sous aucun prétexte, être

détournées de leur véritable emploi.

Vi. Les adiuinistrateurs généraux des étapes,

leurs directeurs, les corps administratifs et les mu-
nicipalités sont tenus, chacun en ce qui le concerne,

de faciliter aux préposés au service des étapes les

moyens de s'approvisionner des denrées nécessaires

à la subsistance des troupes en marche.

VII. La trésorerie nationale fera parvenir sans

aucun relard, aux payeurs généraux des déparle-

ments , les fonds nécessaires pour l'exécution du
service des étapes , d'après les états de répartition

qui lui seront adressés à cet eiïel par la commission

de l'organisation et du mouvement des armées.

Ces fonds seront prélevés sur ceux affecli's à ladite

commission.

VIII. Les états de répartition concernant le service

des élapes, de la ci-devant coiumission des approvi-

sionnements , et qui n'auraient pas encore été ac-

quittés par la trésorerie nationale, seront visés et

approuvés de nouveau par la commission de l'or-

gaiiisation et du mouvement des armées.

IX. Les lois , arrêtés , décisions et règlements re-

latifs au service tles élapes continueront d'être e*é-

culés selon leur foriue et teneur.

X. Expédition du présent arrêté sera adressée sur-

le-champ à la commission de l'organisation et du
gouvernement des armées de terre, qui est chargée

(l'en surveiller l'exécution.

Signé à la minute CAMBAcÉnÈs, président;

HoL'niKR-El.Ol , J. liEItlJER , Daunou ,

Meik.iis (de Douai), Poisson, Letourneur

( de la Manche), Henri Larivière.

Rapport fait, dans la séance du 18 fructidor
,
par

Villard , au nom du comité d'instruction publi-

que.

C'est un nouvel acte de justice que le comité d'in-

struction publi(iue me charge de vous demander
aujourd'hui ; c'est en son nom que je viens oflrir ù

votre zèle ordinaire pour le bonheur du peuple nue

nouvelle occasion de se iironoiicer en faveur des

sciences, des lellres et des arts.
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Le rècnc de l'ignorance est passé. Di'ja vos re-

gards consolants ont ranimé le courage de tuiclques

hommes qui, par leurs talents , leurs lumières et

leurs vertus, honorent leur patrie et mentent la re-

connaissance de leurs concitoyens. Vos lois bienlai-

santes les ont pleinement venges des outrages san-

glants et des persécutions atroces qu'ils avaient eu

la gloire d'essuver sous l'empire du crime.

Il en est d'autres encore qui se consument de

jour en jour dans une attente trop longue et trop

douloureuse.
'

. ,,

,

Le croirie7.-vous, représentants? plusieurs ont ele

forcés de suspendre leurs travaux pour satislaire

aux premiers besoins de la vie : leur unique espoir

est dans la générosité d'une nation qui sait récom-

penser le mérite doux et modeste, comme elle sait

punir l'absuidilé présomptueuse et féroce.

Vous ne tromperez pas la conliance de ces hom-

mes dignes de voire estime, el vous vous empresse-

rez de réparer les torts dont un gouvernement op-

presseur s'est rendu coupable envers eux.

Il n'est plus ce temps où le génie était un titre de

proscription. La faculté de penser et d'écrire n'est

plus le domaine exclusil de l'intrigue et de la bas-

sesse. Vous avez déchiré d'une main hardie le voile

imposteur qui couvrait, depuis le 31 mai, la statue

de la Liberté. Il est enlin permis de plaider la cause

des savants, des gens de lettres el des artistes, dans

le sanctuaire des lois. La vérité peut se faire enten-

dre au milieu île vous, depuis l'instant où vous avez

renversé les échafauds dressés pour elle. Sa voix

n'est plus élouttée par le mensonge en fureur, ni par

l'impéritie en délire.
, .

Représentants , vous travaillez sans relâche a ci-

catriser les plaies du corps politique ,
mais peut-être

aflligent-elles trop vivementvosespritsel voscœurs.

Détournez les veux de ces lugubres objets dont voire

sensibilité se plail à se nourrir. Comptez sur le bu-

rin lidèle de l'histoire; elle aura soin de transmettre

a la postérité le souvenir de tous les orages qui ont

successivement grondé sur vos tètes; elle n'oubliera

pas de lui peindre en traits de l'eu votre constante

sollicitude pour le vaisseau de l'Etat; elle lui par-

lera surtout de votre sage fermeté durant le cour:,

de la tempête , el de votre zèle ardent a sauver les

débris du naufrage. La calomnie a beau s'agiter; tôt

ou tard elle disparaîtra , et la vénlé seule restera

tout entière.

Sans doute des calamités innombrables s étaient

accumulées sur le peuple français , alors même que

la victoire enchaînée à nos drapeaux couronnait le

front de nos jeunes guerriers. Mais il est à tant de

maux des remèdes sûrs et faciles. Achevez le bien

que vous avez commencé sous de si heureux auspi-

ces. Grâces à votre énergie , tous les obstacles sont

eniHi levés ; la roule de la justice est aplanie; conti-

nuez d'y marcher à grands pas. Vous n'êtes plus ar-

rêtés par les diverses factions pour lesquelles la pa-

trie n'était qu'une proie que vous brûliez en vain

de leur arracher.

Il ne tient qu'à vous maintenant d'effacer jusqu a

la dernière trace de tous ces fléaux dont l'ambition,

l'hypocrisie et la stupidité frappèrent de concert,

pendant dix-huit mois, notre république naissante.

Rappelez il la vie les sciences , les lettres et les arts

descendus dans la tombe. Ne souffrez pas que des

citoyens dignes de les cultiver el propres à étendre

leur empire gémissent dans les horreurs de l'indi-

gence. Songez que les lumières sont les compagnes

assidues de la liberté; qu'elles portent l'épouvante

et l'elïroi dans le palais d'un despote; que leur ab-

sence a fait tout le succès de l'anarchie ;
que, sans

elles, le corps politique le plus robuste et le plus

sain doit tomber dans cet état de faiblesse et de dis-

solution qui précède la mort.

Voila des maximes qu'aucun Français ne saurait

désavouer. Je ne dis rien des brigands : igiiorc-t-on

que le grand jour les désespère, et qu'ils ne peuvent

régner qu'il la faveur d'une nuit profonde ?

Ce n'est donc pas vous, représentants, qui balan-

cerez à secourir les savants, les gens de lettres et

les artistes aux prises avec le malheur. Vous 'ous

hiiterez plutôt d'interpréter ici les sentiments nobles

et "éiiéreux de la nation française. Oui ,
vous ten-

dre'zau génie une main protectrice, non pour imiter

les anciens despotes dont la vanité prétendait l'a-

cheter en lui accordant quelque légère récom-

pense, mais pour acquitter à sou égard une dette

sacrée.
, , ,

Il est vrai, le trésor national vous commande la

plus sévère économie. Mais quelle est la principale

cause de son épuisement? où la trouverez-vous? Ce

n'est pas dans des sacrilices indispensables où l'hon-

neur du peuple souverain est comme attaché. « La

libéralité et l'amour des lettres, dit Vauvenargues ,

ne ruinent personne.»

Il ftiul ajouter que ces deux grandes passions dont

la vertu est le principe, loin de ruiner un Etat libre,

sont au contraire pour lui une source intarissable de

vr3ics richesses.

Au surplus, représentants, mettez un terme aux

dilapidations scandaleuses; fermez l'oreille aux sug-

gestions perlUles du charlatanisme; écrasez sans

pitié toutes les sangsues publiques; réprimez l'au-

dace de l'esprit destructeur et du sordide intérêt,

qui veillcntensemble autour de cet auguste enceinte;

simplihez la marche de l'administration , en ne con-

liant qu'au mérite seul le limon des aftaires.

Eu un mot, justice et précision dans vos lois , vi-

o-ueur et régularité dans votre gouvernement, expé-

rience et probité dans les agents de la république,

telles sont les bases de la prospérité nationale ,
tels

sont les moyens par lesquels vous vous procurerez

des ressources immenses pour venir au secours

d'hommes utiles, dont l'indigence est ,
j'ose le dire

,

une grande tache dans une si belle révolution.

Représentants , vous remarquerez ,
je n'en doute

pas dans la liste que je viens vous soumettre, un

nom' cher à l'humanité, aux lettres et à la philoso-

phie. Est-il quelqu'un parmi vous qui refuse de

payer à la mémoire de Fénelon un Iributde vénéra-

tion, de reconnaissance et d'amour? Quelle àme ne

s'attendrit pas au souvenir de tant de vertus reu-

nies dans un seul homme? qui ne sent pas ce que

doivent les peuples libres à l'auteur de Telémaquef

Représentants, je n'ai pas besoin de le louer devant

vous- son éloge est dans vos cœurs, il est dans le

cœur'de tous les Français; l'éloquence l'a célèbre

plusieurs fois avec sa pompe ordinaire ; mais les or-

nements de l'art conviennent ils à l'homme de génie,

à l'homme simple comme la nature? Nommer Féne-

lon n'est-ce pas nommer le véritable ami du peuple

el le précurseur de notre liberté ? N'est-ce pas appe-

ler l'adiniralion et le respect du monde entier sur

l'apùlre de la tolérance, de la morale et de la saine

politique?

toi qui inspires la vertu bien mieux encore que

tu ne l'enseignes ! toi qui , dans la cour d'un tyran,

as montré lindépeiidance et la fermeté d'un sage !

toi qui , dès l'aurore de la philosophie, as prouve

par ton exemple que les hommes naissent tous égaux

et frères; illustre Fénelon, pardonne si tes deux niè-

ces ont langui jusqu'ici dans la pauvreté! Désormais

la patrie leur tiemira lieu de mère. Quand on a le

bonheur de l'appartenir, n'est-on pas lie par de saints

nœuds aux destinées de la république française ?
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Brpfësentnnts, excusez cet ulan d'une Hine sensi-

ble ; j'ai saisi l'occasion de l'épancher en vous par-

lant d'iin si bean patiinlisnie.

l'emieltez anssi (pie je vous invite à lixer votre

atleiilion snr le nom de trois l'eniincs justement res-

pcclics. La première est la veuve de rinlortuné

Honcliei-, le seul appui de son épouse et de ses en-
tants, liomiiie de leltri's ipn* ses anus plenreiit en-

core, victime iinioeente <pii a partiif^é le sorlde tant

d'antres sons la dictature sanKiiiiiaiie d'un misera'

Me conspirateur.

I,a seconde est la petiie'lillc de l'immortel Charles

l.elirun, digne einlilede Baphlu'M etde Rld)i'iis; génie

viKte et puissant, rhonneur prnt-èlre de l'eOolc

rraii(;aise par la noidessu et la ni.ijeslé de son pin-

te.m.
Hnlin, le comité voua propose une indemnité

pour la veuve d'inl de ces hommes dont la perte ne
se ri'pare ipie tri-s-dillicilcment, Donhiet , médecin
di' l'ans , |irofess(iir de l'Ecole de Santé que Vous
.ivez loïKlee, célèbre par un immense tr.ivail snr les

liùpilanx et les prisons
,
par d'utiles recherches qui

ont pour (d)j('t l.'i conservation des nouirices, celle

des enlanls , et la destruction de cet horrible fléau

qui infecte les sources de la vie dans les enfants
nouveau-nés.

Doublet , en mourant, n'a presque légué à sa fa-

mille (|ue la réputation d'un homme de bien
,
qui

oublia SCS propres intérêts pour veiller à ceux de

l'humanité souihaute. N'est-il pasjnsteqn'il reçoive

dans la personne de sa veuve la récompense qu^il se

contenta de mériter , et qu'en vrui républicain il ne
sollicita jamais?

Je ne vous parlerai ni des Julien , ni des Houdon
,

ni des Pajou, dont les noms décorent la liste que je

dois vous présenter ; leurs chels-d'œuvre vous sont
connus. Un temps viendra où le marbre, docile à

leur ciseau
,
pourra nous retracer , avec cette vie

qu'ils savent lui inspirer, toutes les grandes époques
de la révolution.

( Nous avons donné le décret dans la feuille

d'Iiicr. )

SUITE DE L/V SÉANCE DU 19 mUCTlDOn.

PvéaUlence de Berlici;

TalLien : Ce ne sont pas des mesures partielles

([uc vous devez adopter ; ce n'est pas seulement sur

telle on telle partie de la république que vous de-

vez porter vos regards; mais c'est sur la position

actuelle de toute la république que j'appelle toute

votre attention , toute votre sollicitude paternelle.

Il n'est plus temps de vous le dissimuler, représen-

tants, les mêmes intrigues, les mêmes complots qui

lurent tramés àja lin de l'Assemblée constituante

sont aujourd'hui renoués par les mêmes honiincs,

avec la même activité , avec une non moins astu-

cieuse perlidie.

Peu m'importent les calomnies, les diatribes des

ennemis de la liberté; je m'honore de leurs injures :

je ne viens point à cette tribune pour y répondre
,

mais j'y vole pour vous conjurer de sonder le préci-

pice qui est sous vos pas. Une poignée d'intrigants

veut agiter les citoyens, les diviser les uns entre les

autres : la calomnie est déversée à grands Ilots sur
cette Convention nationale fondatrice de la républi-
que, sur cette assemblée qui, malgré tous les périls,

tous les obstacles dont elle a été environnée, a fait

tant de bien et surtout a réparé tant de maux.
Il faut enfin que vos comités sortent de leur lé-

thargie, qui , si elle se prolongeait, serait coupable
,

et vous fassent connaître l'étal déplorable de plu-
sieurs parties de la république. Il faut que votre

comité de sûreté générale vous donne lecture de

l'Adresse des administrateurs du département du
Jura (et ils ne seront sans doute pas suspects, car

ils viennent d'être rcnouveb's par Saladin ) : vous
verrez alors 1rs maux que causent dans ces contrées

les prêtres et les émigrés, qui, par la faiblesse, pour
ne pas dire plus, de quelques individus, sont rentrés

dans Cette patrie contre lu(|uelle ils n'ont cessé de
conspirer.

Lorsque vous aurez un moment promené vos
regards sur cette alfligeanlo correspondance , vous
verrez alors quelle est votre |)osition

,
quelle est

celle de vos concitoyens ; vous serez alors convain-

cus que partout une minorité factieuse s'agite pour
détruire la liberté et relever le trîinc du despotisme;

vous saurez alors que , dans plusieurs départements

méridionaux , les patriotes , les aeipiéreurs de biens

nationaux sont partout égorgés, proscrits; vous vous
Convaincrez cidin qu'il est temps de mettre un terme
à tant d'atrocités. Vous ne soiiflrirez pas qu'an mo-
meiit où l'Angleterre réunit ses derniers ellorts en

préparant de nouvelles descentes sur vos côtes;

qu'au inoment où nos braves frères d'armes vont
recueillir le'fruit de leurs pénibles cl glorieux tra-

vaux ; vous ne soultrirez pas, dis je, qu'on opprime,
qu'on tue le patriotisme ; vous ferez punir le crime,

mais vous protégerez la vertu; vous serez toujours

les hommes du S» thermidor, également ennenus de

la royauté et du terrorieme ; vous marcherez unis et

serrés dans les rangs des patriotes de 89, des répu-
blicains du 10 août.

C'est à Vous
,
généreux citoyens , honorables vic-

times de toutes les tyrannies, vainqueurs de la Bas-

tille et des Tuileries , c'est à vous que je m'adresse

en ce moment. Les ennemis de la liberté , de l'éga-

lité et des lois, se réunissent; ils conspirent; ils veu-

lent vous redonner des fers : lesoulfrirezvous?

Non! non! sans doute. Oubliez donc toutes vos

haines, tous vos ressentiments; reprenez votre anti-

que courage , et combattez de nouveau les ennemis

de votre pays. Soyez audacieux , mais sages: c'est

pour vous , c'est pour vos neveux , c'est pour le

inonde entier que vous combattez.

Laisserez vous , après six années de souffrances,

de sacrilices etde dévouement , ternir la gloire du

nom français ! courberez-vous de nouveau vos têtes

sous le jdiigl Non! non !.... Amis, la république,

le salut de la patrie vous appelle : soyez demain,

tons les jours, à votre poste, soyez toujours vous-

mêmes, et de nouveaux lauriers viendront ombrager
vos fronts victorieux.

Représentants, je n'imiterai pas Robespierre
; je

ne profiterai pas d'un moment d'enthousiasme pour

provoquer des mesures de rigueur contre les enne-

mis de mon pays; c'est avec calme, c'est avec ré-

flexion que les lois répressives doivent être prépa-

rées.

Mais je demande que vos comités vous fassent

connaître, séance tenante, l'état de la république.

Ce discours est fréquemment interrompu par de

vifs applaudissements.

Sur la proposition de Chénier, la Convention na-

tionale décrète que le discours deTallien sera insé-

ré au Bulletin et placarde dans Paris.

Bbéabd : Je demande qu'on lise la lettre que j'ai

déposée sur le bureau.

'"
: Pour tout rapport, je demande que le comité

vous lise sa correspondance; on y verra les manœu-
vres des contre-révolutionnaires; on y verra qu'on a

empêché les terroristes d'être jugés pour les assassi-
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iipr. Votre comité tient la clef de toutes ces intrigues;

il faut que les chefs soient connus, démasqués. ( On
iippliiudit.)

"•
: Je fieninnHc que le comité fasse un rapport

détaille, apiHiyé des pièces.

*••; Je demande i)ouiquoi, dans quelques sec-

tions , l'on a eu aujourd'hui deux onces de pain de

moins.

Mabec : Si l'asscinlilée jupe à propos que les co-

mités répondent olliciellement , je suis la pour lui

donner les éclaircissements qu'elle désirera.

Plusieurs voix : Oui, oui ! dites !

LantHenas: Dans la cii constance importante où

se trouve l'assemblée , il faut qiic chaiiue membre
puisse s'éclairer , et pour cela s'expliquer en toute

hbertë.

Je deniande que l'assemblée se forme en comité

général.

Cette proposition excite des murmures.

On demande l'ordre du jour.

Ou lait observer que la proposition n'est pas ap-

puyée.

BoissET : Je demande qu'on lise les lettres reçues

du Midi.

Bréard ; Je demande qu'on lise celle que j'ai dé-

posée sur le bureau.

Un Secrétaire : La voilà.

Gareau donne lecture de la lettre déposée par

Bréard. La voici :

Le conseil général de la commuue de Beauvais a»
citoyen président de la Convention nationale.

A Beauvais, ce 11 fructidor, l'an ?><> de la répu-

bliciue française, une el indivisible.

• Citoyen président, nous venons de recevoir

dans l'instant, par la poste, l'écrit empoisonné que

nous nous empressons de mettre sous les yeux de la

Convention nationale.

• Le piège est grossier, mais il peut tromper ql^el-

ques bons citoyens; nous allons le faire connaître

en vouant à l'exécration publique quiconque ose

essayer de nous séparer de vous.

" Tous nos vœux se réunissent d'avance pour l'ac-

ceptation de l'acte constitutionnel que vous venez

de soumettre au peuple français ; nous sentons que

nos représentants ne cherchent que notre bonheur,

et nous nous en croirions indignes si nous pouvions

leur supposer d'autre ambition que celle de mériter

notre éternelle reconnaissance.

Vive la Constitution de 95 ! vive la république !

Gareau lit ensuite la pièce jointe a cotte lettre;

c'est une copie d'un imprimé envoyé de Paris aux

administrateurs de Beauvais.

Le voici :

EMPÊCHONS LA GUERRE CIVILE.

Dans les circonstances actuelles, il esl.iniportant que

les assemblées primaires de Paris, celles des grandes

communes, celles des campagnes, tiennent une con-

duite sage, ferme et uiiilorme.

C'est le seul moyen de se soustraire au joug sous

lequel la Convention veutcoUiber le peuple, en le

forçant à nommer dans le nouveau corps législatif

les deux tiers des députés actuels.

En vain prodiguera -t-on les épithètes d'aristo-

crates et de royalistes à ceux qui démontrent l'irré-

gularité de la conduite actuelle de nos représen-

tants.

Qu'ils respectent les droits du peuple
;
qu'ils ces-

sent de lui dire : Revélez-nousde l'autorité, car nous

le voulons, qu'ils cessent de vouloir en masse com-
mander l'estime et maîtriser les suffrages, et le peu»

pie juste saura reconnuitre et élever encore au rang

de législateurs les citoyens qui, dans ce poste im-
portant, ont su se conserver purs.

Si les assemblées primaires ne prennent pas bien

leurs précautions, la liberté et la iraiiquillilé publi-

que courent les plus grands dangers.

Auront-elles accepté pureuii'iit et simplement la

constitution : la-Coiivention en inférera que le décret

du 5 fructidor, sur les moyens de terminer la révo-

lution, a été également accepté.

Et si les électeurs refusaient, les élections seraient

cassées.

Les assemblées primaires auront-elles reJelé le

décret du 5 fructidor : la Convention, qui s est ré-

servé la convocation des assemblées électorales,

jugera ces assemblées nuisibles à la chose publique

et conservera l'autorité.

Qu'arrivera-t-il alors? Si le peuple courbe servi-

lement la tète , la liberté est perdue ; si l'on veut ré-

sister, la chose publu(ue est troublée.

L'on peut éviter ces deux écueils , et voici com-
ment :

Après avoir accepté ta constitution, avoir rejeté

le décret du 5 fructidor, et avant de nommer les élec-

tenis, les assemblées primaires peuvent arrêter :

1" Que les pouvoirs de leurs députés cesseront le

10 vendémiaire ;

2° Que les électeurs nommeront pour députés ,

d'après les formes et conditions réglées par la con-

stitution, les citoyens les plus dignes de leur con-

fiance, soit dans In Convention, soiihors de son sein;

30 Que les électeurs se réuniront le plus tôt pos-

sible pour procéder aux élections;

4° Que les assemblées primaires ne se sépareront

délinitivement que lorsque le nouveau corps légis-

latif aura remplacé la Convention ;

50 Qu'en conséquence les assemblées primaires se

réuniront tous les décadis jusqu'à cette époque. Cet

arrêté pns, l'on nommerait les électeurs, et l'on s'a-

journerait au décadi suivant.

L'assemblée témoigne plusieurs fois son mécon-

tentement.

Bréard : Je demande le renvoi de la pièce au co-

mité de sûreté générale , et mention honorable de

la conduite de la municipalité de Beauvais.

Cette proposition est décrétée.

Fréron reprend la lecture de son projet de décret.

Turreaii : Si quelque chose peut moliver le pre-

mier article, c'est que celui qui commandait les trou-

pes à Toulon au nom de Louis XVII est aujourd'hui-

dans les murs de Paris.

J.-B. LouvET ; Je propose par amendement au pre

mier article qu'on y comprenne ceu.\ qui ont exercé

des fonctions publiques au nom de Louis XVII.

Cette proposition est décrétée.

Dubois - Crancé : Je demande que l'article soit

étendu à ceux qui ont entretenu des correspondances

avec l'amiral Hood.

L'assemblée passe à l'ordre du jour, motivé sur

ce que ces hommes sont compris dans le noudtre

des rebelles qui entretiennent des correspondances

avec l'ennemi.

L'article l" est adopté.

L'article qui anniille les ccrtilicats de résidence

donne lieu à des débats.
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Lanjuinais : Il ost possible qu'on soit obligé de

se rofugifr dans une ville rebelle siiiis (iiie pour cola

on soit un rebelle. L'hoiimie dont vous annulez le

certilicnt de résidence rentre anssilùt dans la classe

des émigrés, et peut, aux termes des lois, être mis

j mort dans les vingt-quatre heures. Voyez la ter-

rible consé(iuencc de cet article ! Jeu demande le

renvoi au comité de législation, (|uien fera son rap-

port en même temps que celui dont il est chargé sur

la suspension des radiations sur la liste des émigrés.

Itoux (de la Haute-Marne) : Je demanderais, moi,

(lu'on ne préjugeât rien ni pour ni contre les hom-
mes dont l'article annulerait les certificats de rési-

dence. Je voudrais qu'on suspendît de faire aucune

poursuite contre eux comme émigrés, mais que par

provision on les privât de l'exercice de leurs droits

de citoyen. Le nombre des faux certificats de rési-

dence qui ont été délivrés commande cette mesure;

le salut de la patrie la réclame : sauvons la patrie

avant tout.

Lanjuinais : A ce mot je me tais, quelque injuste

que soit d'ailleurs la proposition.

Tai.i.ien : Il me semble que l'article présente trop
* de vague et de généralité; j'en demande le renvoi

an comité de législation. Il ne faut pas se laisser en-

traîner par ces mots : le salut de la patrie ; non, le

salut, le bonheur de la patrie ne sont que dans la

justice.

Je prends la parole dans cette affaire, parce qu'il

importe que les malveillants ne puissent pas répan-

dre (jue Tallien et Fréron veulent rétablir la terreur.

Non, qu'ils sachent, ces hommes sans nioialité, que

nous ne voulons d'aucune espèce de terreur, pas

même delà leur. (On applaudit.) Ils ont beau avoir

une contre-police dans Paris, avoir des espions jus-

que chez les représentants du peuple, vouloir rom-
pre les nœuds les plus sacrés, ceux qui lient deux

êtres qui ont toujours été malheureux ensemble ; ils

ont beau faire, ils ne nous feront pas dévier du sen-

tier de la justice.

Que leurs espions se cachent derrière la tapisse-

rie; qu'ils aillent leur faire des rapports vrais ou
mensongers pour gagner leur argent

;
qu'ils répan-

dent qu'un tel a volé lesdiamanls de lâchasse de

sainte Geneviève, aliu que, dans une sédition , on

tombe sur lui, peu m'importe; je ne les crains point;

tous leurs projets me sont connus, et il faudra qu'ils

me lassent égorger ce soir, ou bien je les dévoilerai

demain. (On applaudit.)

L'article est renvoyé au comité de législation.

Fréron lit l'article (jui autorise les pro|)riétaires

de domaines nationaux, qui en auraient été chassés

par la force ou par les menaces, à y rentrer.

Thibaudeau: Le mot autorisation me paraît très-

inconvenant dans cet article. On n'autorise point

qui a un droit, on le lui maintient, on l'en faitjouir.

(On applaudit.) Il y a des lois contre ceux qui trou-

bleiaiciit les acquéreurs de domaines nationaux ; il

faut que ces lois soient exécutées, ou que la tète des

juges paie leur faiblesse à les laisser violer. (Nou-
veaux applaudissements.

)
Qui croyez vous qui vou-

dra acheter vos biens, si, lorsqu'il sera troublé dans

sa propriété, vous vous bornez à l'autoriser d'y ren-

trer? C'est danv une matière pareille qu'il est sur-

tout diflicile d'improviser une loi.

Je demande le renvoi au comité de législation
,

pour nous en présenter une qui maintienne eflicace-

inent les propriétés, et qui rende les fonctionnaires

publics responsables de leur violation.

Cette proposition est décrétée.

— Marec, au nom du comité de salut public, an-
nonce (|ue le gouvernement a lait d'immenses achats
de blé, qui sont arrivés dans nos ports; l'envoi de
représentants pour hâter les arrivages a paru néces-
saire.

La Convention nomme plusieurs de .ses membres
pour se rendre à Dunkerque , Arras, etc. , afin de
liàler l'arrivage des subsistances pour Paris. Les pou-
voirs seront bornés à cette mission spéciale.

ISABEAU, au nom du comité de sùrclé générale :

Je déclare que les tableaux qui contiennent la situa-

tion de la république n'ont pas encore pu être ter-

minés. Je demande que le rapport soit ajourné. Les
deux plus grands fléaux de la république sont les

émigrés rentrés et les réiractaires déportés. Les or-
dres sont donnés aux administrations pour pour-
suivre sans relâche les premiers; ce qui a semblé
encourager les seconds, c'est l'espèce de fluctuation

et d'incertitude dans laquelle s'est trouvée la juris-

prudence à cet égard. Des plaintes éclatent de toutes

parts contre cette horde sacrilège : mais aussi les

ordres sont donnés pour arrêter ceux de celte caste

qui refusent d'obéir aux lois de la république, et

pour les poursuivre, non comme prêtres, mais com-
me rebelles, provocateurs à la royauté, et artisans

de troubles et de séditions.

Quelle que soit la grandeur du mal dans quelques
déparlements, il résulte néanmoins de la correspon-
dance cette vérité consolante ; c'est que la grande
majorité des départements est animée du meilleur
esprit, et ne respire qu'après un gouvernement ré-

publicain. Les sincères patriotes, les vrais amis de la

patrie forment presque la totalité des Français, et

les efforts d'une poignée de malveillants échoueront
devant celte masse imposante de bons citoyens.

Celte déclaration sera insérée au Bulletin.

Boi'ssiON : On parle sans cesse des prêtres réfrac-

taires et des désordres qu'ils commettent dans les

déparlements. Il est un sûr moyen de mettre un ter-

me à leurs conspirations; la loi qui prononce leur

déportation n'est pas rapportée ; les prêtres qui
n'ont pas prêté le serment ne peuvent donc être mi-
nistres d'aucun culte.

La loi du U prairial sur la liberté des cultes dit

que " Tous ceux qui se soiimeltront aux lois de la

république seront libres d'exercer les fondions du
culte ; " mais les prêtres déportés qui sont rentrés

ne sont point dans le cas de la loi; leur déportation
prouve qu'ils n'ont point voulu se soumettre aux
lois de la république.

Je demande que la Convention décrète que n'ayant

pas rapporté le décret qui déporte les prêtres réfrac-

taires, ceux qui seraient rentrés ne peuvent être mi-
nistres d'aucun culte.

Lanjuinais : Je demande que Génissieux fasse le

rapportdont il est chargé sur la restitution des biens

des prêtres déportés; la plupart de ces prêtres sont
morts, leurs lauiilles réclament, leur héritage; voilà

véritablement ce que vous devez d'abord décréter.

Lemoine : Je demande que tiidi prochain les co-

mités de législation et de sûreté générale fassent un
rapport sur les moyens de faire cesser les troubles

occasionnés dans plusieurs départements par les

prêtres réiractaires.

CoRNiLLAU : Je m'oppose à l'ajournement. Dans
mon déparlement les prêtres réfractaires assassinent

et incendient. La Convention n'a point rapporté la

loi qui les déporte, elle doit être exécutée. Quant
aux prêtres inlirmes ouiigés de plus de soixante ans,

tant qu'ils ont été en arrestation, les départements

ont joui de la tranquillité ; depuis qu'ils sont rendus
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ù la liliprté, les départements sont agiles. Depuis six

mois que le curé fie macommunc, homme perdu de

crimes et de débauches, est rentre dans ses fonc-

tions, il a tout remarie', tout rebaptise; il a lait en-

tendre aux paysans qu'ils ne pourraient sauver leurs

3mes qu'eu rentrant dans le sein de la véritable

Eglise. S'ils se bornaient à ces singeries religieuses

,

la république, qui ne veut se mêler d'aucun culte,

n'eu souffrirait pas; mais les agents des prêtres vont

dans les maisons dos patriotes et les assassinent ;
il

y a quelques jours que dans mon district six vertueux

patriotes sont tombés sous le fer de ces cannibales.

( L'assemblée frémit d'horreur. )

Voulez-vous enlin détruire d'un seul coup le la-

natisme et le royalisme : faites remettre en arresta-

tion des hommes qui n'auraient jamaisdù en sortir.

(Applaudissements d'une partie de l'assemblée et

des tribunes.)

Un grand nombre de membres : Aux voix la pro-

position de Cornillau !

Lanjuinais et Larivièie demandent qu'avant de

rien statuer sur la proposition de Cornillau on en-

tende le comité de législation.

On réclame de nouveau l'adoption delà proposi-

tion de Cornillau.

Larivière monte à la tribune. (L'assemblée est

très-aîriléi

nom du roi, on assassine au nom de Dieu ;ne restez

pas plus longtemps responsables des forfaits qui

souillent le Icrriloirc français. (On applaudit a plu-

sieurs reprises.) J'appuie la proposition de La rivière;

mais je demande que demain, sans autre délai, vos

comitésvous lassent leur rapport, vousproposcnt des

mesures. Nous ne pouvons pas nous dissimuler (pic

de toutes parts on s'agite; le royaliste, lémigre, le

prêtre sanguinaire s'agitent pour perdre la patrie. Eh

bien, cette poignée de misérables royalistes qui sa-

lissent les pavés de cette commune, qui vousprovo-

nnentà toute heure.... (Ou applaudit.) Qu'ils sa-

chent, les malheureux ! que les hommes du 9 ther-

midor sont ici ( on applaudit ) ; et ces hommes, c est

la Convention tout entière. ( On ap|ilaudit. )^

Qu'ils sachent que les hommes du 10 août sont

ici
• je suis un de ces hommes! ces hommes, c est

toute la Convention. (Nouveaux applaudissements.)

La Convention sera digne du peuple ; elle souliemira

les patriotes contre Ions leurs ennemis. (Onapplau-

ilit )
Que les anarchistes tremblent aussi! (

Ou ap-

plaudit.) Nous ne transigerons pas plus avec eux

qu'avec les rovalistes. Nous terrasserons tous ceux

qui ne veulent ni la liberté, ni la république. ( On

applaudit.) , . , . , , , ,

Le renvoi aux comités de siirete générale et de

législation, pourfaire un rapporldemain, est décrété.

La séance est levée à quatre heures.

Daillv (de Jnilly ) : Vos comités de législation et

de sûreté générale se sont occupés des prêtres qui

troublent l'ordre public : le résultat de leur delibe

ration a été qu'il fallait s'assurer de tous les prêtres

déportés qui seraient rentrés dans la république ;

mais ils ont pensé qu'il ne fallait pas par une mesure

générale punir des hommes qui n'étaient point cou-

pables. Ainsi les prêtres qui n'ont point prêté le ser-

ment, mais qui, depuis leur sortie de prison, se sont

bien conduits, ne sont point compris dans la loi que

présenteront les comités. (Des murmures interrom-

pent l'orateur. )

Citoyens, notre collègue Barras nous a dit avoir

rencontré dans sa mission un prêtre réfractaire qui

avait rattaché sa commune à la république.

Cornillau : Nommez-le ; ce trait est beau, mais

il cst;si rare qu'on désire en connaître l'auteur. i

Bailly : Ces considérations particulières n'ont 1

point empêché vos comités de prendre des mesures
|

contre les prêtresqui fanatisent ou royalisent les dé-
j

parlements; ils ont écrit aujourd'hui aux aduiinis- !

Irations des départements frontières de mettre en

arrestation tons les prêtres rentrés dans la républi-

que quoiqu'un décret les en chassât. Quant aux au-

tres départements , ils ont pensé qu'il suflisait de

frapper seulement ceux qui troubleraient l'ordre pu-

blic.

Larivièbe : Certes, je ne m'oppose pas à ce qu'on

prenne des mesures contre les ennemis de la patrie,

contre les perturbateurs; mais, pour que la loi que

vous rendrez soit exécutée et qu'on ne la calomnie

pas , ne la décrétez point d'euthousiasiiic. Si 1 on

parvenait une seule fois à vous faire rendre d'en-

thousiasme une loi pénale, il n'y a pas un seul repre-

sentant du peuple qui pût être sûr deremplir le len-

demain ses fonctions. Je demande le renvoi de toutes

les propositions au comité de législation, pour en

faire demain le rapport.

Barras : .le ne m'oppose pas au renvoi ;
mais je

veux vous soumettre quelques réflexions. Vous vou -

lez la république? ( Oui! ouï.' s'écrie-t-on détentes

parts. ) Sovez doue justes ; mais soyez fermes :
soyez i

terribles aiix ennemis de la liberté. On assassine au I

séance du 20 FRUCTIDOR.

Letourneur (de la Manche), au nom du comité de

salut public, donne lecture de l'extrait suivant :

Exlrail d'une lettre du général Kellermann au co-

milé de salul public, en date du 12 fructidor.

. J'apprends à l'instant, par une lettre du général Ser-

rurier que, dans la nuit du 7 au 8 fructidor, les Piemon-

lais orît attaqué , avec des forces très-considérables, tous

nos postes de SaiiU-Barnouil. Nos troupes résislcrent vi-

coureusemcul jusqu'au moment où elles leçureul quelques

renforts ; elles se précipilèicul alors avec vigueur sur l'en-

nemi ,
qui a été ballu et poursuivi jusqu'auprès des Flan-

elles. Nous lui avons lue et blessé beaucoup de monde, et

fait quelques prisonniers. Les sentiers par lesquels il a fait

sa reiraite étaient couverts de sang, ce qui annonce que

sa perle a dû ètie considérable.

.. C'est le balaillon de Mayenne-et-Loire qui, dans celle

occasion, a prouvé à l'ennemi que le courage el la bra-

voure n'ahandnnnenl jamais les troupes républic.unes,

quoique inférieures en nombre. Nous n'avons eu m tué

ni blessé. - Si9"C Kellermann. ..

Extrait du Journal historique du Bulletin de r ar-

mée des Alpes el d'llalie,du 30 thermidor, an 3e.

Au quartier général à Alassio, le 6 frucliJor,

l'an 5' de la république française.

.. Le 30 thermidor, un corps d'environ six cents Croates

attaqua, à la pointe du jour, nos avant-postes, du cote

de Tuirans; il élait parvenu à enlever le poste des chas-

seurs, dont le balaillon, cédant au nombre, s'etail refu-

gié dans lesrclianchemenls de retraite. Des renforts lui

élant arrivés, nos troupes ont marché sur l'ennemi, 1
ont

chargé avec impétuosité el ont repris le poste. Le combat

a été des plus vifs, et s'est soutenu pendant quatre heures.

L'ennemi a élé poursuivi jusque dans ses retranchements.

Nos républicains, en chargeant, la baïonnette en avani,

faisaient entendre des cris de vive la liberic: Leur intré-

pidité a élé i un tel point que l'ennemi, quoique supérieur

en nombre, après avoir soutenu pendant "'"-
'l'^"'',^/'";

lutte corps i corps, s'est relire en déroule, en laissant sur

le champ de bataille environ soixante hommes. 11 a eu au

moins cent blessés. Nous avons i regretter la peite de

quatre républicains el huit blessés.
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• On ne saurait donner trop cl'èloRcs h nos troupes dans

cctti' afTuiri'. Uni! fois en niarclic, elles n'ont |ius donné le

limiis à l'ennemi de recharger. La Laiunnellc et le SJbre

ont asiurtï la vicloire, (Un applaudit.)

• Pour eitrail conrorme :

• Signé Berthin, générât de division, chef de l'élnt-

mnjof général de l'armée des .4lpes et d'I-

talie. •

L'insertion an Bulletin est décrétée.

IJiTOitRNEUR : Les (lop.nrteiiientsm'i se trouve l'ar-

mée rl'lialie sont inleslés île ces f^eiis qu'on noiniiie

Barbets, (luicnlretieniieiitdes cones|)on(laiicesavec
l'etnienii et coninielleiit toutes sortes d'excès. Los

coniilés onljugé (]u'uiir coniniissiou militaire, pour
juger ces hoiiHiies et mettre un frein à leurs crimes,
était indispensable a créer.

Il y a deux sortes de Barbets: les premiers, espèce
de troupes légères qu'on peut comparer aux miiuie-
lets d'Espagne, sont à la solde de l'ennemi, se nat-
tent, lont leur iiiétier ; le tribunal qu'on propose
n'est, bien entendu, pas pour eux, mais pour ceux
de l'intérieur.

Voici le projet de décret:

La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port do »es comités de salut public et de législation, Uu<
Crète ce qui suit ;

« An. I". Les représentants dn peuple en mission près

l'armée d'Italie sont autorisés à former une commission
miliiairi' pour juger dans les vingt-quatre heures les bri-

gands qui inleslent les environs de ladite armée.

•• II. La cnmmis>.ion militaire sera composée de cinq

membres pris parmi les officiers de différents grades. Ces
officiers seront désignés par le chef de l'armée.

III. Sont justiciables de ladite commission tous les in-

dividus qui, ne faisant partie d'aucun corps militaire ac-

tuellement à la solde des puissances ennemies , assassinent

on volent des individues faisant partie de ladite armée,
attaquent les convois, voleni ou recèlent des effets appar-

tenant à la république, en deçà des avant-postes de l'ar-

mée française, sur ses flancs et sur ses derrières.

« IV. Le lait demeurera constant, soit par une déclara-

tion écrite, revêtue de deux signatures, ou d'une signature

confirmée par la déposilion d'un témoin, soit par la dé-
position orale et uniforme de deux lémoins.

« V. Tout accusé convaincu de l'un des crimes ci-dessus

désignés sera puni de mort,

• VI. Les représentants du peuple en mission près l'ar-

mée d'Italie sont autorisés à faire désarmer les communes
dans le lerriloire desquelles il aura élé commis l'nn des

crimes ei-dessus spécifiés. Ils pourront de mime ordonner
le désarmement des communes dans lesquelles les coupa-
bles faisaient leur résidence ordinaire.

• VII. Lorsque les représentants du peuple auront or-

donné le désarmement d'une commune, tout individu de

ladite commune qui sera truuvé armé hors de son habila-

tion sera tradnii à la comiuission militaire et puni de trois

mois de rlétenlion.

« VIII. Tcuil individu qui s'opposera au désarmement
ordonne par les représentants du peuple sera traduit de-

vant la commission militaire, et condamné, suivant la

gravité des circonstances, soit à la peine de mort, soit à

une détention plus ou moins prolongée. »

LAREVEtLLÈRE, ail nom du comité de salut public :

Les ennemis publics clicrchent à tirer partie de ce

que l'acceptation de la constitution par les armées
n'est pas encore arrivée; ce retard n'est occasionné

que par la difficulté de rassembler de grandes armées;
en attendant qu'elles aient toutes lait connaître un
vœu qui ne peut plus Otre un doute, le comité dr;

salut public me charge Uc vous communiquer la

lettre- suivante ;

Le général en chef de l'armée dei C6les-de-Cher-
bourg au comilé de salut public.

Paris, 2S fructidor, an 3».

« Citoyens représentants, en parcourant avec unescru.
pulense altcnlion la plus grande partie des cantonnements
occupés par l'armée que je commande, je me fais un de-
voir d'étudier les dispo»ilions politiques des dérenscurs de
la pairie; partout j'ai trouvé l'enlhousiasmc de la liberté,

le dévouement à la Convention, cl les dispositions les plus

caractérisées à l'acceptation par assentiment et acclama-
tion de l'acte constitutionnel.
' » Je vous transmets l'ordre que je donne en consé-

quence de lire cet acte a l'armée le 2&, à neuf heures du
matin.

» Les localités et d'autres obstacles m'ont cmjiCché de
rapprocher ce terme.

" En attendant le moment solennel oi'i je ferai passer

l'acccplation certaine de l'armée des Côlcs-de-Clurhourg,
recevez, i^ilojcns représentants, avec la mienne, celle de
mon élat-roajor général.

« Salut et fraternité. Aubeiit Dubayet. »

[La suite detnain. )

N. B. — Dans la séance du 22, la Convention a

décrété que les électeurs seraient payés.

Plusieurs cantons ont envoyé les acceptations una-
nimes de la constitution, et des décrets des 5 et 13
fructidor.

CR AVUR E.

Le F'ttix Dénonciateur, ou l'Innocence reconnue, estampe
de dix-huit pouces sur vingt-deirx , gravée par Aiignslin Le*

grand , d'après le tableau de Westall. A Paris, chez Dance,
graveur, rue Séverip, n° 115.

COURS DES CHANGES.

Paris, le H/ruclldar.

Le louis d'or 1,170» 1,115 liy.

L'or fin i.GliO

L'or en barre , 3,100

Le lingot d'argent 2,300

L'argent marqué 2,280

Le numérair* , *,!>0() à 4,510

Les inscriptions 9B, 29, 30 b,

Hambourg 8.100

Amsterdam 1 Vu
B)l« S'il.

Gènes , *>0S0

Livourno . 4,200 à 4,250

mrx DE DIVF.BSES MinCHANSISES.

Café Je la Martinique S3 à SI liv.

Sui rc de Hambourg 64 à CS

Sucre d'Orléans , 58 k .'Î9

Savon de Marsedie 59 à 40

Savon de fabrique 31 à 32

Chandelle • 42 à 44

Riz «S

Payements à la trésorerie nationale.

les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parlics de renies viagères, sur plu-

sieurs léte ou avec survie, déposées avant le 1*^ vendémiaire

an 5 dans les qua\re bureaux de liquidation, jusques et com-

pris le n" 9000.

Le pajemcnl des mêmes parties, du n» 9001 è 10,000, ojl

aussi ouverl depuis le 1 1 fructidor.

On paie aussi depuis le n- 1 jns(iu',î 3000 de celles dé-

posées depuis le 1" vendémiaire an 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des nu»

méros subséquents.

On trouvera, dans la galerie de» vérificateurs, desalfielim

inùical'ves d«s U,ireaux auxijuels il faudra «'adresser.
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POLITIQUE.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UMES.

La Haye, le 2/j aoùl. — Le parti srmhoudéricn mel tnul
cil œuvre pour Iroublcr \a tranquillité publique dans nos
villes Des émeutes ont eu lieu il Lejde et à Amsterdam.

On doit dire à l'honneur des militaires français qu'il re-

pue puimi eux la meilleure discipline et le pins pur répu-
blicanisme. Les moindres fautes sont réprimées avec sé-

vérilé.

Le secrétaire de légation prussienne a désavoué, au
nom de sa cour, les rassemblements qui se font à Osna-
biuck.

Le chargé d'affaires français en a informé les étals gé-
nnauï, ainsi qu'il suit :

Ac chargé des affaires de la république frati(aise prés
celle des Proiinccs-Unics au citoyen Quarles, grefjier

des étals généraux,

« Citoyen, le soussigné, etc., s'empresse de vous prier

de donner counaissunce à LL. IIH. PP. d'une note oDi-

cielle qui vient de lui être remise par le secrétaire, de lé-

gation du roi de Prusse; il se Hutte que son contenu sera
agriublc ù LL. IIH. PP.

" Salut, etc. PissoT. «

Copie de la note remise par le citoyen Bielfeld, secrétaire

de légation, au citoyen l'insot, au nom de S, M. le

roi de Prusse.

Le rassemblement de militaires hollandais émigrés qui
•e fait actuellement dans le duché d'Osnabruk, devant
ejciter ù juste tilre rallenlion du gouvernement français

dans les ciiconsiaiices présenlcs, le soussigné s'empresse
de coniniuiiiquer ù M. le chargé d'affaires Pinsot les expli-

citions officielles qu'il vient de recevoir à ce sujet par les

dcrniLri.'S dépêches de sa cour.

Sa Majesté prussienne n'a pu considérer un rassemble-
ment armé dans cette contrée que comme absolument in-

compatible avec les stipulalions de la convention addition-
nelle du traité de Bâle, et avec la tranquillité de la partie

de l'Empire couverte par la ligne de neutralité. Une con-
sidération aussi imporlante ne lui permettant donc en au-
cune manière de connivcr aux mesures de ces émigrés,
elle a donné ordre aux commandants de ses troupes et de
ses villes de garnison de ne point laciliter le passage des
liansfugi s hollandais, et elle a fait écrire en même temps
aux régiments d'Hanovre et d'Osnabruck pour leur diie
«qu'elle ne pouvait tolérer de pareilles entreprises dans
les limites de la ligue de démarcation , et qu'elle leur con-
seillait d'obvier promptemenl aux suites fâcheuses qui
devaient en résulter, >

Le soussigné prie M, le chargé d'affaires Pinsot de faire

de celte communication l'usage qu'il jugera le plus propre
à détruire les impressions défavorables que pourrait pro-
duire le rassemblement en question; il se llatle que les

démarches du roi son maître pour le dissiper ne laisseront

aucun doute sur la sincérité du désir de Sa Majesté de
prévenir, par une exécution aussi scrupuleuse que loyale

des engagements contractés par le traité de BJIp, tout ce
qui pourrait altérer la bonne intelligence établie entre elle

et la république française.

La Haye, ce 17 août 1795.

Signé BiF.LFBLD, secrétaire de légation de Sa Majesté
prussienne.

Pour copie conforme : Pinsot.

PAYS-BAS.

Bruxelles, le 15 fructidor. — L'astronome français

3' Série.— Tome XII.

Perny et ses colléguis ont déjà commencé un griiid nom»
lire de travaux pour la levée de la carte de ce pays et pour
les opéralions astronomiques; ces travaux seront ronli-

nués par la Flandre hollandaise, la Flandre orientale et

otcidciilalc, et la Flandre française maritime.

On a déjà établi des signaux, entre autres sur les tours

de Maliiies et de Gand, et on travaille à en élever d'an-
tres. On espère par là parvenir à perfectionner la géogra-

phie, à lever les cartes avec plus de juslesse, et à faire

faire un nouveau pas à la science de l'astronomie.

— Deux frégates anglaises, deux cutters et un lougre

sont venus jus(|n'à la rade d'Oslende, où ils ont tiré quel-

ques coups de canon.

MÉLANGES.

Turreau {Detiniéres), représentant du peuple,

au rédacteur.

Il s'est glissé une erreur, citoyen , dans le tubleau de
votre séance du 17 fiuclidor, N° 351 ; je compte sur \otre

impartialité pour la réponse , en inséraut dans votre jour-

nal cette courte expliialion.

L'insistance que je mis à la fin de la séance pour obte-

nir la parole n'avait pas le but qu'on m'a supposé, de
ni'opposer au décret de l'assemblée; je voulais seulement
liiiobserier que l'opinion que je venais d'émettre sur Mon-
tesquiou était celle de ma conscience; que prévenu d'émi-

gration, quoique décréié d'accusalioii, je craignais que
son retour ne servit de préleile à la rentrée des autres

émigrés; mais que cette opinion, celle inquiétude de ma
constiencc, je le répèle, était dépouillée de toule person-

nulilé, et vis-à-vis de Montesquiou, avec lequel je n'ai ja-

mais eu aucun rapport, et vis-à-vis de mes collègues pro
scrits, dont j'ai plaint et honoré le malheur; i|ue, loin

d'elle un de ces hommes qui s'opposaient à la rentrée des

soixanle-lreize, je n'étais pas au sein de la Convention ù

l'époque de leur incai'cération et à celle de leur réinlégra-

tion; qu'à l'époque du 31 mai je m'élançai au delà de»

rangs d'Hanriol pour empêcher la proscription des vingt-

deux.

Un huissier de la Convention m'arracha au fer meur-
trier de ses sicaires: il me sauva la vie. Cent témoins avec

lui attesteront ce fait, dont on me force de iiarler aujour-

d'hui. En un mot, je voulais conjurer tous mes collègues

de se tenir serrés, réunis, et de s'estimir assez pour ne

voir désormais dans l'opinion des uns et des aulres que
l'amour de la république et non la haine des individus.

Permettez, citoyen, que je profite de la publicité que
vous donnez à ci s deux mots pour prévenir tous les citoyrns

qui aiment à parler de moi, soit en bien, soit en mal,

d'ajoiilcr à mon nom, ou ma qualité de représentant, ou

le surnom que j'y ajoulerai à l'avenir. Il csl intéressant

pour moi de ne pas nir voir attribuer, par ressemblance

de nom, les bonnes ou les mauvaises actions de personne.

Salut et fraternité. TcRRBiu-DELiMÈBES.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Berlier.

SUITE DE LA SÉANCE DU 20 FRUCTIDOR.

On admet à la barre des officiers suppriniés qui

viennent se plaindre de ce qu'on replace les officiers

gt'ucraux qui ont servi sous Diiinouriez, en desti-

tuant ceux qui ont fait les campagnes de 93 et 95.

Ils citent lé ci-devant marquis de Tourville, qui :

leiuplacé Fciiaiid à Bruxelles, les ci-ilevaiil comte.-

8fi
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Je Lniidromoiil et Moiuhoisy. Ils ilciiuimliiit (|iic

les sii|i|iiossioiis n'aient lieu qne sur ci'iix qui sont

CM activité, et qu'on ne fasse point de replacement

que parmi ceux qui ont fait les deux dernières cam-

pagnes.

Leur pétition est vivement applaudie ; ils sont ad-

mis aux honneurs de la séance.

On demande de toutes parts le renvoi aux comités

de salut public et militaire, réunis.

GoupiLLEAU : En appuyant ce renvoi, je demande
qu'on s'occupe de revoir la loi qui porte réduction

des olliciers généraux, car c'est de là que viennent

tous les abus.

DL'BOlS-CnANCÉ : Il ne faut pas, dans le temps ou

nous sommes, donner le change à l'opinion publi-

que. Les événements désastreux qui ont précédé

cette loi ont semblé taire rétrograder la révolution

au point d'où elle était partie. Le travail n'a point

été fait sur les notes des généraux en chef, et il est

vrai qu'Aubry s'est fait aider par des hommes qui

l'ont égaré. Il a appelé près de lui le fameux Gaiix,

agent décidé des anciens ministres, qui a son frère

et son beau-frère émigrés, et qui certes ne peut pas

être grand ami de la république. Il a consulté un

M. d'Urlubie, qui n'a point voulu servir depuis la

révolution, et qui, avec du talent, s'est toujours tenu

dans des places, loin de la ligne où était l'ennemi.

Je ne parle pas ainsi parce que vous avez repoussé

le travail que je vous ai présenté, qui cependant eût

été adopté si Choudieu, qui ne le connaissait pas, ne

lût venu dire à cette tnbune que ce travail était dan-

gereux ; mais je parle parce que vous avez aujour-

d'hui des injustices à réparer.

On est venu depuis vous proposer quatre-vingts

officiers généraux de plus, ce qui donnait sans doute

une plusgraiide marge pour rendre justice à quel-

ques-unes des malheureuses victimes de la tyran-

nie ; mais il fallait être extrêmement délicat ; car

n'est-ce pas faire rétrograder la révolution que de

regarder et replacer connne tels des hommes qui

n'ont servi que lors de nos défaites? Il y a donc des

injustices à réparer.

On a dit qu'il y avait des terroristes à l'armée.

Ah ! si ceux qui ont conduit nos soldats à la victoire

sont des terroristes, ce sont ceux qu'il faut porter

dans notre sein.

.le demande le renvoi au comité ; je sais que notre

collègue Merlin, qui est un homme sage, qui ne se

laisse pas influencer, s'occupe de réparer les erreurs:

il faut espérer qu'il replacera les bons citoyens, et

qu'il nous fera justice de tous les coquins qui les

ont remplacés.

AuBBY : Je ne répondrai point à ce que vient de

dire Dubois-Crancé; je dirai seulement les faits.

Vous aviez renvoyé son travail au comité; personne

plus que moi n'était en état de le revoir avec im-

partialité, puisque je ne connaissais aucun des indi-

vidus, puisque je n'ai jamais été à l'armée. Je priai

mes collègues Lacombe- Saint-Michel et Gillet île

venir m'aider; ils y vinrent assidûment: on travailla

d'après les notes signées des généraux, et on choisit

les meilleures. Elles pouvaient être fausses ,
mais

nous n'en sommes pas responsables. S'il faut parler

des hommes, je vous dirai que le général Tourville,

qu'on a cité à cette barre, est un guerrier de l'âge

de cinquante ans, criblé de blessures, destitué par

Bouchotle, qui vivait misérablement dans les envi-

rons de Nancy, et qui a été obligé de se rendre à

pied h Bruxelles pour prendre son commandement.
I.rs députés en mission dans la Belgique se louent

bciucoiip de sa roiidiiite. Le général Morga a été

recnmmandé pfir le cnniité de sûreté générale ; il

s'était bien montré dans les moments orageux que
vous avez éprouvés ici. Quant au général Monchoi-

sy, j'invoque le témoignage des députés en mission

près des armées ; ils vous diront que c'est un de nus

meilleurs officiers. Je ne demande pas mieux, au

reste, que l'on examine de nouveau notre travail ;

mais si vous le changez, je vous déclare que, dans

quinze jours, il faudra recommencer, si l'on veut

conserver surtout ces officiers qui de simples sol-

dats étaient devenus de suite généraux.

La Convention décrète le renvoi aux comités mi-

litaire et de, salut public réunis.

ViLLERS : Les préposés de la douane de Strasbourg

ont arrêté un individu fuyant par des chemins dé-

tournés à Bàle; on a trouvé sur lui de.s états très-

exacts et très-détaillcs de nos forces sur le Rhin,

depuis Huningue jusqu'à Strasbourg; l'effectif de

chaque corps d'infanterie, cavalerie et artillerie, et

leur position.

Cette découverte est d'autant plus précieuse

qu'elle décèle l'infidélité de quelque commis de l'é-

tatmajor. Cet individu a été envové, par les repré-

sentants qui sont sur les lieux, devant la commis-
sion militaire à Huningue ; il a, avant de subir son

supplice, fait des aveux qui seront très-utiles pour

l'armée.

Je saisis cette occasion pour intéresser la Conven-

tion en faveur des employés des douanes. Je propose

le projet de décret suivant :

« La Convention nalionale , après avoir entendu le rap-

port de son roniité de commerce, décrite que le prix de

cliaque gros plomb apposé dans les bureaux des doujnes,

en cxéculion de la loi du 22 août 179) , est provisoireineiit

porté à 25 sols. »

Ce projet de décret est adopte.

— Un citoyen de la section de Bon-Conseil se pré-

sente à la barre; il se plaint de ce que l'entrée de l'as-

semblée primaire de sa section lui a été interdite,

sous prétexte qu'il n'avait pas de billet d'ordre. Il

observe qu'il avait été d'abord désarmé , et ensuite

réarmé par ordre des comités.

•"
: Je demande que ces billets d'ordre soient an-

nulés, et que les cartes de sûreté suffisent pour en-

trer aux assemblées primaires.

Chénier : Je m'oppose à ce qne ces billets d'ordre

soient annulés; mais je demande qu'on entre égale-

ment dans les assemblées primaires avec les cartes

de sûreté, et que ce décret soit affiché dans Paris.

Cette proposition est décrétée.

Dauîsou : Le comité m'a chargé de vous lire les

pièces suivantes :

Clauiel , représentant du pextpic, délcgué par la

Convention nationale prfs l'armce cl le départe-

ment des Pyrénées Orientales , et dans eeux de

l'Aude , de la Haute-Garonne et du Tarn, à ses

collègues membres du comité de salut public.

Citoyens colltgurs, conformément à l'arl. Il du ti-

tre II de la loi sur le moyen de Icrniiner la révolulioii, el à

votre lelti-c du 2 de ce mois, dès que le courrier cxlraordi-

îiaiie dépêché pour porler les exemplaires imprimés delà

conslilution esl arrivé, lecture en a élé donnée 6 tous les

mililaircs qui sont à Toulouse, aui ordres du général de

division Pérignon, avec convocation pour se trouver au-

jourd'liui, quatre heures de l'après-midi, au bouliogrin

des grandes allées de l'esplanade.

L'acceptation était lésolue dans le cœur de tous ce»

braves défenseurs de la patrie, qui connaissaient déjà par-

r.iitcmenl, soit par les journaux, soit parla lecture qui

leur en avait élé donnée, ce cln f-d'œiivre de la pliiloso-
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phip, sur lequel reposent les bases de la félicili! publique,

lin élan sublime, mieux senti qu'exprimé, fait entendre

ces paroles sorlics de toutes les bouches : € Oui, nous ac-

ceptons celle constitution que le repiésenlanl du peuple

vient de nous présenter au nom de la Convention natio-

nale. Qui mieux qu'elle aurait pu nous donner un Rou-

\ernemenl saRe, elle dont la sollicitude n'a jamais perdu

de vue les patriotes purs de 1789 , les guerriers qui versent

leur jang pour la pairie, ni les citoyens amis de l'ordre? 1

Nous jurons tous de maintenir cet acte immortel, de com-

battre ceux qui voudraient l'attaquer, ou de mourir eu le

défendant. Allez chercher le représentant du peuple; nous

voulons lui faire part de notre décision el de notre recon-

naissance pour la plus majestueuse assemblée de l'univers.

Qu'il vienne; qu'il soit l'organe de nos seuliments, qu'il

les transmeltie à ses collcgnes. •

" Vous trouverez ci joint les différents procés-verbaux de

l'acceplation, savoir: celui de la demi-brigade de H.iule-

Saone el Saoneet-Loire, celui de la demi-brigade du Jura

et de l'Héiault, celui des 1" el 1' régiment d'arlillerie lé-

gère, celui dr la direction de l'arsenal de Toulouse, celui

du dèpôl du 2» régiment d'artillerie, enfin celui des diffé-

rents corps de garde, celui de la gendarmerie, celui de

la garde soldée, celui des employés à la suite de l'armée et

celui des vétérans.

1. Jevous envoie encore un exemplaire de mon arrêté,

précédé d'une proclamation qui paraît avoir ramené la

tranquillité, qui se trouvait troublée au moment de mon
arrivée eu celte ville ; vous voudrez bien m'accuser la ré-

ception du tout, cl en faire part à la Convention nationale.

« Salut et fraternité. Cl»iizbi.. i

Rouyer, en mission à Toulon, à ses collègues du
comité de salut public.

A Toulon, le 11 fructidor, l'an 3' répu-

blicain.

« J'ai appris avec la plus grande satisfaction, citoyens

collègues, par notre consul à Gênes, que nos petits lâti-

nienls ont pris el conduit dans nos parages neuf bâtiments

chargés de gi ains, qui seront d'un utile secours ù notre ar-

mée d'Italie ; c'est le li uil des dispositions que j'ai cru de-

voir prendre, en donnant à cet envoyé la faculté de régler

en certaines occasions la croisière de nos petits bâtiments.

J'ai jugé que cette mesure était prudente et sage, el je

suis enchanté que le succès y ait répondu.

• Notre colle gue Chiappe ne vous a sans doute pas laissé

ignorer le basaid heureux qui a jeté sur nos côtes huil

baiiments grecs également chargés de grains. Voici comme
il s'exprime :

V Huil bâtiments grecs chargés de blé sont tombés, par

un de ces grands miracles auxquels on ne veut pas croire,

< dans ce mouillage; j'en ai fait aussilôl décharger quatre

dans les magasins de cette division ;
j'envoie les quatre

a autres à Nice, où on s'arrangera pour le prix avec les

a agents de la république, o

Pour copie:

Signé CiMBAcéBis, président, t

Perrin {des Vosges), représentant du peuple en

mission dans les départements du Nord et du
Pas-de-Calais, à la Convention nationale.

« Citoyens collègues, je fais passer b la Convention na-

tionale le procès-verbal de l'acceptation de l'acte conslitu-

lioniiel par la garnison de Calais. Tous les généraux, oBi-

ciers et soldats républicains des diverses places que j'ai

parcourues dans les départemenis du Nord et du Pas-de-

Calais, n'atlondaienl que l'arrivée de la conslilutiou pour

en jurer le maintien. Je dois lui en dire aulanl des babi-

lauts, qui attendent également avec impatience celle charte

salutaire qui assure le repos et le bonheur des Français.

» Les préparatifs des Anglais paraissent menacer d'une

descente; s'ils se présenlent sur les côtes dont vous m'r.-

vez confié la surveillance, nos braves défenseurs leur prou-

veront qu'ils sont ici, comme à Quiberon, disposés à les

anéantir.

« Salut el respect, PBnniN. »

l.,i Convention ordonne l'Inserlion de ces Adresses

au Bulletin.

IsADEAU : Bepri^sentanls , vos comités de sûreté

générale et de It'gislatioii s'empressent de salislaire

â votre juste impatience, de répondre à vos inten-

tions. Quoique peut-être le rapport iitie je vais vous

faire ne soit pas très-detaillé, il contient cependant

une assez grande masse de laits, d'assez fortes con-

sidérations pour que vous n'hésiliez plus à vous

prononcer tortenient. Quelles qu'aient ctti les manœu-

vres de ces hommes qui causent tous les maux de

notre patrie, de ces hommes qui, sous le nom de

prêtres, ne prêchent pas les principes d'une reli-

gion indépendante de la république, mais qui, sous

ce manteau, sèment les germes du désordre et de

l'anarchie, vos comités ont été quelques inslanls

empêchés de vous en parler, non par la crainte de

vous découvrir la vérité, ils sauront toujours voiis

la dire, mais par celte considération politique qu'il

ne fallait point leur donner le sentiment d'une force

qu'ils n'ont pas, qu'il ne fallait pas leur faire croire

que leur misérable parti puisse occuper vos mo-
ments précieux, et parce qu'enfin les mesures de

gouvernement pouvaient suffire pour empêcher les

troubles. Aujourd'hui que vous voulez voir par vous-

mêmes, nue la France entière désire que vous jetiez

un regard sur celte plaie de l'Etat, nous allons vous

mettre à même de la sonder.

Comme vous, l'Assemblée législative, sur la fin

de sa session , fut obligée de s'occuper de mesures

répressives à cet égard, malgré la sagesse de plu-

sieurs de ses membres qui voulaient écarter ce sujet

de délibération. Ce serait cependant une erreur de

croire que le peuple français n'est pas plus avancé

sur ces matières à la fin de l'an 3e qu'au milieu ue

l'an 2«, qu'il est encore aussi dé\oué aux opinions

fanatiques. Quel que soit le nombre de ceux qui les

professent, la masse des véritables patriotes qui

sont demeurés fermes dans la ligne de leurs devoirs,

(jui sont prêts à verser leur sang pour la liberté, à

mourir pour la pairie, est encore plus considéra-

ble. Ils sont dix contre un si vous comptez le nom-

bre ; ils sont mille contre un si vous comptez le cou-

rage.

Il serait inutile de vous donner connaissance de

toutes les pièces qui parlent de ce fléau destructeur.

Il n'est pas une administration qui ne s'en plaigne ;

toutes leurs lettres sont dictées par le même esprit;

tontes ont le même résultat que celles dont je vais

vous donner lecture, et que nous avons reçues au-

jourd'hui.

Ici Isabeau lit une dépêche des administrateurs du

département de la Côte-d'Or, en date du 9 fructidor,

dans laquelle ils rendent compte de l'esprit public

dans ce pays. Ils classent ainsi les habitants : les

terroristes et les gens entraînés par eux, les indécis,

les patriotes de 89, et les ennemis de la révolution

depuis la même époque. Les terroristes sont en petit

nombre; les uns sont devant les tribunaux, les au-

tres dans les prisons. Ceux qu'ils ont séduits sont

honteux de leurs fausses démarches, et se réunis-

sent aux patriotes de 89, avec lesquels ils ont autre-

fois combattu pour la liberté. Les indécis, aimant la

paix et l'ordre, adopteront sans peine et soutien-

dront un gouvernement qui mettra un terme à l'a-

narchie.

Les ennemis de la révolution depuis 89 sont tou-

jours les mêmes. Un léger échec éprouvé par nous

est à leurs yeux une grande victoire ; la nouvelle de

Quiberon, une chimère. Le discrédit des assignats

est leur ouvrage, et ils ne voient de salut que dans

le rétablissement de la royauté, des parlements, de
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1.1 noMossc et du clcipi'. Ils sont puissaiiinient se-

cuiiili'S p^ir les pitHifs inscnneiitt'S (iiii parcourent

les iMinp.iKiu'S et portent la terreur clans l'esprit de

leurs haliitants, et ne les absolvent de préteiuliis pé-

chés qu'autant qu'ils rendent les biens nationaux à

leurs anciens propriétaires, qu'ils reconnaîtront le

roi quand le nionieiit favorable sera venu, qu'ils ne
recevront en payement de leurs denrées que du
numéraire à face royale, ils font souffrir aux prê-

tres assermentés des maux incalculables ; ils ne les

rétablissent qu'après les avoir suspendus de leurs

fonctions, les avoir envoyés dans d'autres déparle-

ments servir la messe des bons prêtres. Enliii ils

forcent les parents des défenseurs de la patrie a les

rappeler, et contraignent ces généreux athlètes de

la liberté à se cacher pour éviter leur fureur.

La police a été avertie que, le 25, les prêtres in-

sermentés devaient célébrer des messes de Requiem.
Les administrateurs terminent en disant : • L'Angle-
terre se prononça lortenicnt contre cette espèce
d'hommes, et l'Angleterre offrit un culte national en
remplacement. •

Le rapporteur lit une lettre adres.sée par les ad-
ministrateurs du département du Jura, laquelle con-

tient à peu près les mêmes faits. Ils se plaignent
d'être sans force contre les excès qui se commettent
sur leur territoire, que violent des compagnies d'é-

migrés et de prêtres déportés.

Il propose ensuite à la Convention de ratifier les

mesures prises à cet égard par les comités.

Berlier : Je demande que la Convention natio-

nale décrète que les biens des prêtres déportés, qui

ont été conlisqués par les lois antérieures soient

rendus à leurs familles.

Cette proposition est décrétée.

*'*
: Je demande que, dans le décret proposé, le

bannissement soit substitué à la déportation; je crois

que le vague de la loi prononcée pourra la rendre
inexécutable si l'on n'adopte le changement que je

présente.

Camb.\cérès : J'appuie cette demande. La dépor-
tation a été jusqu'à présent impossible, à cause de
nos embarras maritinies. Les prêtres, qui avaient été

jusqu'à présent condamnés, sont venus à bout de
surprendre leur liberté, en apitoyant sur leur sort
les comités ou les représentants en mission.

La Convention nationale adopte le projet présenté
par Isabeau, en substituant le bannissement à la

déportation.

Dugué-Dassé et Legendre demandent que les au-
torités constituées soient tenues de rendre compte,
décade par décade, de l'exécution de ce décret.

Cette proposition est décrétée.

DuBOis-CRA>icÉ : Je demande, par amendement
.'i l'article VI, qu'en cas de récidive les propriétaires

des maisons où des ministres de culte auront exercé
leur ministère , en contravention à l'article IV ,

soient punis de deux mois de ilétention.

Lemoine : Je demande que l'on comprenne dans
l'article V les prêtres qui auront commis des actions
contraires aux lois.

L'assemblée adopte ces propositions.

Voici la rédaction du décret :

" La Coiivenllon nationale, uprfs avoir enlendu le rap-
port de ses comités de sûreté générale cl de législatiou , dé-

crile ce qui suit :

« Art. I". La Convention nationale cliarpc ses comités
de gouvernemrnt de Inire observer, pur tous les moyi ns
qui sout eu leur pouvoir, les lois rendues précédemment

ronti p les prêtres déportés et rentrés sur le territoire de la

ié|iublique. llsseionl bannis à peipéluilé hors du leriiloirc

de la léfiubllque dans le déliii de quinze jours, ù d;itei de

la promulgalion du présenl décret, cl traités comme émi-

grés s'ils rentrent sur ce même territoire.

• II. Les corps administratifs et judiciaires sont person-

nellement, et chacun en ce qui le concerne, responsables

de l'enécution des lois rendues sur les n nislres des cul-

tes, \) peine de destitution et de déleuliun pendant trois

mois.

• m. Trois jours après la publication du présent dé-

cret , tous !e= ministres des cultes qui, ajant refusé l'acte

de soumission exigé par la loi du 11 prairial, ou ayant

ajouté des restrictions à cet acte, on l'ajanl rétracté, exer-

ceront encore un culte quelconque dans le* édificespublics,

ou dans les maisons par'.iculiéri s, ou partout ailleurs, se-

ront sui'-le-chanip arrêtés et traduits dans la maison de

détention d'un des déparlemenlsles plus voisins de celui

de leur domicile.

IV. Les propriétaires ou locataires des maisons dans

lesquelles le culle serait exercé en contravention ù l'arlicle

précédent seront condamnés ù une amende de 1,000 liv.,it

en cas de récidive, ù une détention de six mois, le tout

par forme de police correctionnelle el sans appel.

• V. Les juges de paix inlurmeront contre ceux des mi-

nistres des cultes qui se permellraient des discours, des

écrits ou des actions conlraires aux lois de la république

ou provoquant au rétablissement de la royauté; lisseront

punis conformément aux lois pénales.

uVI.La Convention naiionale décrète en principe que
les biens des prêtres déportés, dont la confiscation avait

été prononcée par les précédentes lois au profil de la répu-

blique, seront restilués à leurs familles; charge ses comi-

tés de législation el des finances de lui présenter sur ce point

une loi dans le délai de trois jours.

• VII. L'insertion du présent décret au Bulletin décor.

« respondance tiendra lieu de publication.!

"
: Pourquoi ne paie-t-on pas exactement les

prêtres assermentés? Partout ils prêchent la sou-
mission aux lois et à la république

;
je demande

qu'ils reçoivent les traitements qui leur ont été pré-

cédemment accordés.

La Convention passe à l'ordre du jour, motive sur

la loi déjà existante à cet égard.

— Fréron présente la rédaction du décret que la

Convention a rendu hier sur les émigrés du Midi qui

sont rentrés.

Barras : Je demande que les émigrés qui seraient

rentrés par suite des arrêtés des représentants du
peuple aient un délai de huit jours pour sortirde la

république.

Un autre membre demande que tous ces arrêtés

soient annulés.

Ces deux propositions sont adoptées.

Bentadole : D'après le tableau que l'on nous fait

du Midi, il parait que les autorités constituées sont

mal composées. Je demande qu'elles soient tenues

de rendre compte dans quinze jours de l'exéculion

des mesures que vous venez de décréter, et que, si

elles ne le font pas , elles soient remplacées par des

hommes plus énergiques.

Cette proposition n'a pas de suite.

Roux : Il est à craindre que, si on laisse huit jours
aux émigrés rentrés pour sortir, ils ne forment une
coalition dangereuse. Je demanderais que ce délai

lut plus court.

Le délai de huit jours est maintenu.

La rédaction définitive du décret est adoptée com-
me il suit :

« La Convention nationale décrète :

« Art. 1". Ceux qui, ajnès avoir litre le port de Toivlon
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aux Anglais, incendié neuf vaisseaux de tiRne et une partie

des magasins de l'arsenal, proclame Louis XVlI,coiubatlu

pendant quatre mois de siège contre les troupes de la ré-

publique, se sont retirés sur l'escadre anglaise, et qui se-

raient rentrés sur le territoire Icançais, ne sont point com-

pris dans les dispositions du décret en faveur des ciiojens

qui ont quitté leur pairie par suite des événements du

31 mai.
I Us sont déclarés émigrés et seront poursuivis comme

tels.

« II. Sont pareillement déclarés émigrés ceux qui, de-

puis le 28 août 1793 (vieux style), jour où Toulon a été

livré aux Anglais, jusqu'au 28 frimaire de la 2* année ré-

publicaine, jour de sa reddition, s'y sont réiugiés, y ont

pris les armes pour les puissances coalisées, ou y ont exercé

des fonctions au nom de Louis XVII, et qui se seraient

également relirés sur l'escadre anglaise.

- III. Les autorites constiluées du département du Var

et de tous les départements sont tenues, sous leur respon-

sabilité, de réintégrer et maintenir dans les domaines na-

tionaui qu'ils ont acquis les citoyens qui eu auraient été

dépossédés par menaces ou violences de la part desdits

émigrés. Toutes poursuit.es intentées ou tout jugement

rendu à ce sujet sont cassés par le présent décret,

• IV. Tous arrêtés des représentants du peuple tendant

à favoriser la rentrée desdils émigrés dans les départe-

ments méridionaux, et de tous les autres départements

delà république, sont annulés; ceux qui les auraient ob-

tenus sont tenus d'évacuer le territoire de la république

dans le délai de trois jours après la publication du présent

décret.

" V, Le présent décret sera envoyé dans les départe-

ments méridionaux par des courriers extraordinaires. •

La siiance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 21 FnUCTIDOR.

te citoyen H. Agasse, iinprimeur-libraire, rue

des Poitevins, fait hoinninge à la Convention du
premier exemplaire d'un ouvrage intitulé : Origine

de tous les Culles, ou Religion universelle, par le

citoyen Dupuis, député.

L'assemblée agrée l'hommage, en ordonne la

mention honorable et le renvoi au comité d'instruc-

tion publique.

— Des militaires qui sont momentanément à Paris

se présentent à la barre, et demandent que la Con-
vention les autorise à voter sur l'acte cotistitutioii-

iiel dans les sections respectives où ils se trouvent.

Lemoine : Je convertis cette demande en motion.

Quelques membres : Le renvoi à la commission
des Onze.

AuBRY ; Je demande qu'avant de lien prononcer
on sache pourquoi ces militaires n'ont pas rejoint

leurs corps respectifs, comme cela leur est ordonné
par les arrêtés des comités. Je conclus au renvoi, en

ce qui concerne le militaire, aux comités de gou-
vernement; et en ce qui concerne les droits |joliti-

ques, à la commission des Onze. Il ne faut pas que
des déserteurs soient admis à voter dans les assem-

blées primaires de Paris.

Leblanc : Les militaires qui sont à Paris sont la

plupart des victimes de la tyrannie, ou des patriotes

remplacés par des royalistes. (On murmure.)

Pelet : Méfiez-vous de tous les partis qui ne ten-

dent qu'à jeter du trouble dans la république. Ne
laites rien inconsidérément. J'appuie le renvoi.

Le renvoi est décrété.

Letourneur (de la Manche), au nom du comité
de salut public : Au moment où la république fran-

çaise offre à l'univers le spectacle imposant d'un

grand peuple assemblé pour délibérer sur ses plus

grands intérêts ; au moment où le souverain va ap-

poser le sceau de sa volonté sur l'acte constitution-

nel que vous lui présentez pour fixer irrévocable-

ment son bonheur, le génie de la liberté, qui ne cesse

de veiller sur ses hautes destinées, vient d'y apposer
d'avance le sceau de la victoire.

Hier je rendis compte à la Convention nationale

des avantages remportés par l'armée d'Italie : je viens

aujourd'hui lui annoncer que l'armée des Alpes ne
s'est montrée ni moins intrépide, ni moins heureuse.

Le 13 fructidor, les Austro Sardes oulalta(]ué tous

nos avant-postes de l'armée des Alpes au même in-

stant où ils attaquaient ceux de l'armée d'Italie ; ils

ont été également repoussés sur tous les jioints. Ils

étaient six fois plus nombreux que nos braves frètes

d'armes; mais qu'importe le nombre à la valeur ré-

publicaine? chaque tentative de l'ennemi s'est chan-
gée pour lui en une défaite caractérisée.

Le comité de salut public me charge de vous don-
ner connaissance de la dépêche de notre collègue
Real, en mission près cette armée.

Real, représentant du peuple près les armées des

Alpes et d'Italie, aux représentants du peuple
composant le comité de salut public.

Citoyens collègues, je m'empresse de vous faire part

d'un avantage que le centre de l'armée des Alpes, com-
mandé par le général Valelle, a remporté, le 13 de ce mois,

sur les Picmontais, au Monl-Genèvre.
« Hier 13, un corps de troupes sardes, fort de quatre

mille hommes, divisé en trois colonnes, se porta sur le

Monl-Genèvre en avant de Briaiiçon. Le général de bri-

gade Valette Di aussitôt ses dispositions inililaires. Il n'a-

vait sous ses ordres, sur les points attaqués, que sept cents

hommes. Instruit de celle attaque, le général Moulin, com-
mandant en che.*^, et moi, nous nous y reniliines sur-le-

champ avec quelques officiers et cinquante hommes de ci-

viilerie.

1 L'ennemi fut repoussé victorieusement sur tous les

points ; quelques avant-postes qui avaient été obligés de se

replier dans le premier moment de l'attaque lurent repris.

. Il a fallu toute l'énergie et la bravoure de nos soldats

républicains pour repousser avec si peu dctorces des trou-

pes six fois plus nombreuses.
« L'ennemi a perdu, dans ceUe affaire, cinquante hom-

mes tués ou blessés dangereusement; nous lui avons îait

deux cents prisonniers, au nombre desquels se trouvent

douze ofliciers, dont plusieurs d'un grade supérieur.

" Nous n'avons eu que trois hommes tués et trente faits

prisonniers.

Généraux, officiers et soldats, tous ont pris part à l'ac-

tion et se sont bien conduits.

u Le général Valette a donné dans cette journée de
nouvelles preuves de sa bravoure et de ses talents mi-
litaires.

s Parmi les traits de courage de nos braves défenseurs,

un surtout est remarquable.
Les Piéraonlais avalent surpris un poste de vingt et

un chasseurs, et les avaient conlîés à trente hommes qui
les emmenaient prisonniers,

Janeria, sergent-major au 2' balaillon d'infanterie lé-

gère, entreprend i> lui seul de les délivrer. Posté avanta*

geusement, au moment où le détachement passait, il s'é-

crie : " A moi, chasseurs I délivrons nos camarades! • A
l'instant les Français prisonniers, encouragés par la voix

de Janeria , saisissent eux-mêmes leurs vainqueurs, les

désarment, et Janeria, à la télé des vingt et un chasseurs

qu'il venait de délivrer, ramène les trenle Piémontais

prisonniers, aux cris de vive la république !

" D'après le vœu des généraux, j'ai conféré sur le champ
de bataille, en vertu de la loi du 19 floréal dernier, le

grade de sons-lieutenant au brave Janeria.

« J'ai également conféré le grade de chef de balaillon

au citoyen Abafons, capitaine du 2' bataillon du 79' ré-

giment, qui a quarante-ciuq ans de service, et que les gé-
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néraui et ses camarades m'ont désigné comme un de ceux
j

qui avaient le pUis conlribut ou succ6s de l'aflaire : j'cs-

pire que la Convention nationale voudra bien connniier

ces deux nominolions.

« Chose remarquable! c'est que le mOmc rlianip de ba-

taille où la victoire nous est resiée est celui où, deux jours

oiiparavanl, le 11 de ce mois, j'aviiis célélue avec loules

les Irdupes desenvironsel i'élal-niajorruuniverMiiicde l'é-

poqui' mémorable du lOuoill.

Ce succi's, impurlaul par luimôme, a déjoué un pro-

jel plus vasle qu'avait conçu reniienii, qui nous csl cou-

(iriné par le dire des prisoiuiiers el par des rapports con-

fiants, qu'il avait placé dillerents corps de Iroupes destinés

ù iipir d'apn's l'espédiiion sur le Monl-Genévre, dont il

legurduit K' succès assuré.

• Salut et Traternilé.

I Signé Real, t

On applaudit.

Le rapporteur propose un projet de décret qui csl

adiipté en ces termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de salut public et la lecture de la lettre

du représenlani du peuple Béai, décrète que l'armce des

Alpes et d'Italie ne cesse de bien mériter de la patrie.

« Elle conlirmc les nominations faites sur le clumpde
biilaille, par le représentant du peupli' Real, du cilojrn

Janeria, sergent-major au 2« bataillon d'inTanterie légère,

au gude de sous-lieutenant; el du citoyen Abafons, capi-

taine du 2* bataillon du 79' régiment, au grade de chef de

bataillon.

» Les détails de l'action courageuse du sergent-major

Jjueria el des vingt el un chasseurs du 2" bataillon d'in-

fjnterie légère sei ont honorablimenl consignés au procès-

veibal, el le général en chei de celte armée esl chargé de

faire parvenir leurs noms à la Convenlion nationale.

« La lellre du représentant du peuple Real sera insérée

au Bullelin. •

CoLOMBEL (de la Meurthe) : Le comité de stireté

générale tie doit pas vous laisser ignorer les moyens
que les malveillants emploient pour égarer les ci-

toyens dans plusieurs assemblées primaires de Paris.

Vous allez en juger par l'acte dont je vais vous don-

ner lecture.

Extrait desregislres des délibéralionsdel'assemhlée

primaire de la seclion Lepelktier.

Les citoyens de la section Lepellelier, réunis en assem-

blée primaire, ont arrêté et arrêtent d'adopter pour eux,

el de communiquer aux quarante-sept autres assemblées

primaires de Paris, l'acte de garantie qui suit :

Les citoyens de Paris, réunis en assemblées primaires,

considérant qu'à l'instant où un peuple ressaisit les droits

de la sou\eraineté, dont il avait été dépouillé par une lon-

gue lyrannie, le premier devoir de chacun envers tous esl

d'émettre, sans aucune espèce de crainte, son opinion sur

les moyens de saint public, et que le premier devoir de

tous envers chacun esl de lui garantir de toutes leurs for-

ces morales et physiques ce droit iniprescriplible et invio-

lable de la liberté la plus absolue d'opinion :

Considérant que le peuple, assemblé pour délibérer sur

ses lois et son gouvernement, ne peut et ne doit être in-

fluencé par aucune espèce d'autorité; que les pouvoirs de

tout corps conslituant cessent en sa présence
;
qu'attaquer,

eu quelque temps que ce soit, un seul citoyen pour son

opinion, c'est un atlenlat à la souveraineté du peuple ;

Considérant que tout droit est dérisoire el inutile s'il

n'est garanti par tous envers chacun
;
qu'une expérience

funeste a trop appris avec quelle impudeur les tyrans sa-

vent sejouir de l'honneur, delà liberté el de la vie des ci-

toyens; que tons les crimes qui ont ensanglanté le sol fian-

çai', depuis lus journées de septembre 1793, sont dus in

partie è la mollesse des gouvernés, qui se sont trop légè-

rement confiés à la vertu des gouvernanis, et qu'ils résul-

tent surtout de l'isolrmc nt où chacun s'est plucé, dons la

fausse espérance d'échapper au coup qui tioppuit son

Toisip;

Considérant enfin que le premier besoin deloulbommo
en société est la sûreté de sa personne;

Oui arrêté et arrêtent ce qui suit :

Tuul citoyen a droit d'émellrc librement son opinion sur

la constitution présentée à racccplalioii du peuple, cnmnie
à l'égard du décret du 5 fructidor concernant la réélectinn

de c iiq cenls des membres de la Convention, et générale-

ment sur toutes les mesures de salut public.

A cet eflet, chaque citoyen en paiticnlier et tous les ci»

toyeiis de Paris en géuéial sont placés sous la sauvegarde
spéciale el immcdiale de leurs assemblées primaires el

res|ieclives, et des quarunle-sept auties usseiublecs pri-

maires de cette cité.

Signé GénAHo de Buhy, président; Saint-Julien,

secrétaire,

Coi.oMDEL : Cet arrêté contient des principes vrais,

que nous soiiiiues bien éloignés de méconnaître;

personne de nous ne poussera jamais la léinérilé

jusqu'à vouloir itifliiencer les opiniotis des citoyens

dans leurs assemblées primaires; maiscelle-ci, comme
vous le voyez, prétend qu'en sa (irésence le pouvoir
eouslituaut doit cesser l'exerciee de ses loiiclions.

Si toutes les assemblées prima ires de la France étaient

réunies dans une même commune et qu'elles fissent

cette déclaration, rien ne serait plus vrai, et nous

nous empressons de reconnaître que nous n'avons

aucun pouvoir à exercer quand le peuple entier

exerce ses dioits. Mais ici ce n'est pas le peuple en-

tier qui parle, c'en est une très-petite fraction. Cette

déclaration n'est donc d'aucune autorité pour nous
qui sommes les représentants de la république en-

tière, et non les représentants d'une section de Paris,

et nous n'en devons pas moins surveiller les projets

des meneurs de cette assemblée, projets qui pour-
raient être funestes pour la république.

Le comité de sûreté générale vous propose de vous
déclarer en permanence, aliti qu'il puisse d'un in-;

slant à l'autre vous laire pari des rapports qui lui

parviendront.

Defermon : Je ne suis point étonné de voir qu'au

moment où le peuple est assemblé pour consolider

sa liberté, ses ennemis redoublent d'efforts pour le

tourmenter et la lui faire perdre ; mais je crois que,

si le comité de sûreté générale s'était consulté avec

celui de salut publie, il n'aurait pas fait la proposi-

tion que nous venons d'entendre, et qu'on aurait

trouvé dans les moyens qui sont confiés au gouver-

nenienl assez de force pour réprimer tons les troubles

qui pourraient naître. Je ne crains point un mouve-
ment du peuple de Paris contre la Convention, parce

([u'il sait qu'à l'existence de la Convention sont at-

taihi-es la tranquillité et la subsistance de Paris.

On abusc de la liberté des opinions pour faire des

motions indiscrètes, je lésais; maisil faut les laisser

tomber el ne pas donner imprudemment à quelques

a;,'ilatetirs une consistance qu'ils ne méritent pas. Je

demande que le tout soit renvoyé aux deux comités

ri'unis, qu'on laisse agir le gouvernement; car une
grande assemblée qui veut prendre des mesures

dans des circonstances semblables, loin d'en activer

l'effet, ne fait que le ralentir.

IsABEAU : Je crois que l'acte de l'assemblée pri-

maire de la section Lepellelier a besoin d'une ré-

ponse ferme et vigoureuse. Je demanderais donc

que la Convention fit une déclaration des principes

qui l'animent ;
qu'elle dit qu'elle n'a jamais pensé

à porteratteinte à la liberté des opinions : qu'elle ne

souffrira pas que la république tombe dans l'anar-

chie, même pendant vingt-quatre heures seule-

ment; qu'elle conservera le gouvernement jusqu'à

ce que, la nation lui ayant donné des successeurs,

elle puisse, sans danger pour la chose publiiiuc,
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quitter son poste; (|u'cnfiii, iiVHaiit pas les repi-éscii-

taiits(leP;ins seul, nous pe'rirnns plutôt ([uc de souf-

frir que les droits de la republuiue entière soient

blesses.

GoiJPiLi.EAU (de Fontenay) : Je propose qu'on se

rassemlile à sept heures pour entendre la rédaction

de l'Adresse.

Legendre : On peut la rc^diger tout de suite.

Thiraldeau : J'ai une tout autre idée que le

préopinant du caractère dont nous sommes revêtus,

pour jamais consentir à ce que la Convention entre

en procès avec une petite section du peuple. Nous
sommes les représentants de la France; nous nous

soumettrons à sa volonté, et non à celle d'une section

de Paris. (Applaudisseiueiits.) Je ne me suis point

dissimulé la ddticulté des circonstances; mais mon
flme s'est agrandie à cette idée que le peuple fraii-

çaitallait enfin fixer ses destinées, et je n'ai point été

effrayé de voir se renouveler cette lulte continuelle

qui a toujours eu lieu depuis le commencement de

la révolution entre une connuonc delà républiqueet

la république entière. (Applaudissements.jJedéclare

qu'avec le même courage que j'ai poursuivi l'anar-

chie sans-culottes je poursuivrai l'anarchie nouvelle

qui voudrait livrer la France à une tyrannie royale.

(Vifsapplaudissements.) Je demande que la Conven-
tion reste digne d'elle-même, qu'elle ne fasse [loint

de proclamation. Elle ne veut point attenter à la li-

berté du peuple; et quand elle le voudrait, elle ne le

pourrait pas, lorsqu'il est enlièreuient assemblé.

(Nouveaux applaudissements.) Ainsi, ceux qui ré-

pandent cette calomnie mentent à leur propre con-
science. Je demande l'ordre du jour sur toutes les

propositions, et que l'on recommande seulement

aux comités de gouvernement de veiller plus que
jamais à la sûreté des personnes et des propriétés.

GÉNissiEUX : Je professe les mêmes principes que
le préopinant, mais je n'en tire pas les mêmes con-

séquences. Puisque la Convention n'a rien lait et ne
veut rien faire qui puisse gêner la liberté des opi-

nions, elle doit le déclarer, elle doit avertir le peu-
ple qu'on l'a calomniée; elle doit surtout relever ce

principe faux, parce qu'on en fait une application

partielle, qui se trouve dans l'acte qu'on vous a lu
;

elle doit prouver au peuple que la cessation, pen-
dant deux jours seulement, des fonctions qu'elle

exerce, suffirait pour perdre la république et amener
la famine dans Pans.

Tallien : Je suis d'accord avec Thibaudeau, et

je crois qu'il suffit de s'être expliqué dans cette en-

ceinte pour qu'il ne reste plus de doute sur les prin-

cipes qui animent la Convention. Mais je l'avouerai,

j'ai des craintes sur la commune oii nous nous trou-

vons. Dans le placard qu'on nous a lu, à côté de
renonciation de principes conservaleursde la liberté

il est des mot.s qui doivent vous faire apercevoir

qu'on a des projets contre la tranquillité publique.

Que signifient ceux-ci ; Prendre des mesures de sa-

lut public? C'est ainsi que parlaient les auteurs du
31 mai. Les royalistes veulent renouveler cette jour-

née; ils veulent faire donner Paris dans un nouvel
écart; on veut encore une fois persuader à cette

commune que seule elle compose le souverain; on
veut enliii l'cvcittr contre la Convention.

Je ne citerai pas de faits particuliers; je ne dirai

pas qu'on a éloigné des assemblées primaires des
patriotes très-purs; mais je soutiens que la Con-
vention doit toujours être à côté de ses comités de
gouvernement, afin de les secourir, de les soutenir
de toute sa puissance, dans le cas où les projets des
malveillants acquerraient quelque consistance; clic

doit être là pour défendre la représentation natio-

nale, contre la(|uelle les ennemis de la liberté tour-

nent leurs eflbrts.

Je ne m'étendrai pas davantage; je réserve j'e'-

nergic républicaine qui m'anime pour prouver, dans
un autre moment, que nous sommes encore les hom-
mes du 10 août et du 9 thermidor. Je prédis au.ï

agitateurs des assemblées primaires que bientôt la

masse des bons citoyens se réunira contre eux, et

qu'ils voient déjà que les hommes qu'on a le plus

calomniés sont les plus déterminés à faire tous les

sacrifices possibles à la chose publique. Je ne de-

mande pas que l'assemblée reste en permanence,
mais je demande qu'il y ait séance ce soir : puisque
les bons et les mauvais citoyens sont a leur poste,

nous (levons être au nôtre. (Applaudissements.)

Baili.edi : Les rapports de la police ont appris au
comité de sûreté générale que, malgré l'arrêté dont
il vous a été donné lecture, tout a été très- tranquille

dans les assemblées primaires.

Chénieb : Il y a dans cet arrêté, à côté de prin-

cipes d'éternelle vérité, des principes de la plus
grande fausseté.

Oui, si toutes les assemblées primaires pou-
vaient se réunir dans une même commune, tout

pouvoir devrait cesser devant elles; mais comme
cela est impossible, l'application qu'une section du
peuple se fait d'un pareil principe n'est autre chose
que l'initiative d'une insurrection contre les pouvoirs
constitués.

Cette section ne peut légitimer ce principe qu'on
faisant ou un nouveau 31 mai, ou un nouveau 12
germinal, ou un nauveau 1er prairial. J'appuie la

proposition de Tallien.

La Convention nationale décrète qu'il y aura
séance ce soir.

— Un secrétaire lit la lettre suivante :

Les représenlanis du peuple prés les armées du
Nord el de Sambre-et-ileuse à la Convenlion
nationale.

Bruxelles, le 19 fructidor, an S*.

«Nous vous adressons, cliers colk'^giics, les députés de
trois divisions des aruKÎcs du Nord el d'Sanil)re.il-Meusc,

stationnées el Cbmpées dans les pa)> cnni|uis en deçà de la

Meuse, cliargés de porter le \œu des dèrcii-eurs de la pa-
trie et de tous les Français all.icliés au service de la répu-
blique sur la constitution que vous avez présentée au peu-
ple français.

• La manière réllécliie avec laquelle les défenseurs de la

pairie ont examiné l'.icle impnrianl qui ét.iit soumis à leur

acceplation vous prouvera que les soldats de la liberté sa-
vent la raisonner connue ils savent la défendre.

o Salut et Irateniité.

« 5)5116 Lefebvre (de Nantes), Giboisi.

La députation des trois divisions des armées du
Nord et de Sauibre-et-Meuse est admise à la barre.

L'orateur : Nous venons \ou5 apporter le \œu de trois

divisions des armées du Nord et de Sanibrc-i i-AIeuse sta-

tionnées dans des pajs conquis en deçà de la Meuse, le

voeu de nos conipaRnons d'iirmes formant le camp sous
Anvers, enfin l'acceplalion de tous les Français âgés de
vingt et un ans, employés dans les administrations civiles

I el militaires de la Belgique.

I

L'acreptaliun de ta constitution que vous avez présentée

j
ù la nation française a été prononcée dans nos divisions

I

après deux jours de discussion fraternelle entre nous. Le

I

vœu que nous vous apportons est celui de la libcrié que
i nous avons su défendre, el dont vous nous amassuiéla
;

jouissance. Nous n'avons point, comme en 1791, juré de
I niaiulenir une conslilutiou qu'oc ue nous avait pus permis
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d'cMmincr; nous n'avons poiiil, comme en 1793, au mi-

lieu lies bastilles, des écliafauds el îles Icnlalives <le la cor-

ruption (le l'or, ailoplé un système monstiiieux de lois

aiiarcliiques. Au monieni où par vos nidris \olre pidjcl

de consiilutiou nous a clé présenté, le niveau sacré de

rt'Ralité pnlili(|uc a été promené par la loi sur nos têtes;

le cararti le de représentant et de Rénéral a disparu devant
le litre glorieux de citoyen. Tous appelés à prononcer sur

le sort commun de vingl-cinq millions d'hommes, les dé-

fenseurs de la patrie, dans les hospices rnililaires, dans les

salles de discipline, ont été consultés cl ont émis leur

V(pu ; et ce vœu n'est point celui de l'enlhoiiMasme ni de
l'impatience d'un gouvernement si longlemps allendu:
chacun de nous a individueliemenl scelle de sa main ce

qu'il avait scellé de son sang depuis cinq campiignes.

Le jour où les armées françaises, citoyens représentants,

acceptent la sage constitution que vous présentez à la na-

tion, ne leur laisse des rois que le souvenir de Us avoir

vaincus, une haine irréconciliable contre leurs parlisans,

cl le sentiment pro.uiidcmenl gravé de les conibaltre dans
l'intérieur, comme nous l'avons fait dans les contrées que
nous avons soumises à noire commune pairie. Le cri scan-

daleux de quelques factieux qui voulaient nous éloigner

de vous s'est fait entendre jusque dans nos camps : ils

craiuneni, disent-ils, que noire présence ne gène leur li-

berLé. Nous en appelons i la nation entière : par qui cetle

liberté a-telle été défendue? Est-ce par les vainqueurs de

Jenimapcs et de Fleurus, ou par celle nombri.use popula-

tion de Paris qui a souflért avec insouciance les massacres

du 2 septembre ; qui, au 10 mars, ne songea même pas à

secourir la majorité saine de votre assemblée, qui s'oppo-

sait à l'instilnlion féroce et contre-révolutionnaire d'un

tribunal d'assassins qui ont massacré pendant dixlinit

mois une foule innombrable de vertueux citoyens ? Sont-ce

encore les vainqueurs de Jcmmapes et de Fleurus, ou les

habitants de Taris, qui, dans l'abaUement de la plus lâche

servitude, vinrent, le 31 mai, violer cet asile sacré, arra-

cher, par le plus grand des crimes politiques, vingt-deux

législateurs irréprochables qui passiri-nt de l'échataud i

l'immortalité, au milieu des insultes barbares de ces hom-
mes aujourd'hui si scrupuleux pour la liberlé? Vous le sa-

vez, citoyens représcnlanls, ainsi que la nation entière,

désorganisée à ces époques par la malveillance de l'anar-

chie el du royalisme, nous versions, en désespérés, notre

sang pour la conservation du territoire de la liberté ;et l'on

voudrait aujourd'hui, par les plus plates intrigues, nous
faire perdre le fruit de tant de sacrifices et de tant de pri-

vations I iNon, citoyens représcnlanls, le vœu de tous les

Français sera conforme au nôtre : la conslilution sera ac-

ceptée, la prévoyance des royalistes qui vous entourent
srra déjouée ; ils ont calculé, dans leur délire insensé, que,
s'ils pouvaient réussir à vous écarter du second corps lé-

gislatif, ils amèneraient beaucoup de chances en leur fa-

veur.

Dans la divergence actuelle des opinions, qu'un gou-
vernement modéré a tolérée depuis le 9 thermidor, les

royalistes se sont dit qu'un nouveau choix de législateurs

ne pourrait jamais leur être plus funesie que celui des

deux tiers de cette assemblée, attachés par principes el par

intérêt à raffermissement du gouvernement républicain.

Un renouvellement complet du corps législatif leur pré-

sente l'espérance d'un parti dominant de royalistes, qui

vous sucréderaienl dans la prochaine législature ; voilà le

motif secret des agitations dont une grande population,

toujours sans mesures dans ses opinions, vous entoure.

On a osé proposer de vous mettre tous en arrestation,

jusqu'à l'arrivée de vos successeurs I Citoyens représen-

tants qui fondez la république, nous qui l'avons défendue
et qui avons forcé tous les rois de l'Europe à la piiix, nous
sommes là pour vous accompagner devant le grand jury

de la nation, noire souverainecommune; vous y exposerez

les malheurs qu'attira sur vous voire résistance à la tyran-

nie, et nous demanderons ensemble, divanl ce Iribunal

auguste, compte aux habitants de celle ville des journées
du 2 septembre, du 10 mars, du3t mai, du 12 germinal,
mj'me du 9 thermidor, et enfin du 1" prairial, ainsi que
des milliards qu'elle arracha ù la France entière, en abu-

sanl de la ciicnnslance d'êlrc dépositaire du premier pou»
voir (le la nation.

Pénétrés cependant du besoin d'union el de fraternité

dans toutes les parlies de la république, nous invitons nos
frères de Paris à se rallier avec nous au besoin de la paix

intérieure, en les asMirant que nous sommes à notre tour
falignés de l'inlluence anaichique qu'ils exercent sur le

corps législalil depuis trois ans; et qu'il nous soit permis
de leur prédire sans aigieur qu'au premier abus qu'ils ten-

teraient de leur force sur le corps législatif, une insurrec-

tion, mieux combinée et plus impérieuse que celle du
Calvados, sera dirigée contre eux par les soldats de la

liberlé.

Citoyens représentants, dans les soixanle-denx procès-

verbaux que nous vous apportoi s, vous trouverez le vœu
fortement exprimé de retrouver dans le corps législatif les

deux liers de celte assemblée. La conslilulicni marchera
plus sûrement sons la direction et la surveillance de ceux
qui l'ont conçue et organisée; ce n'est même qu'à cette

condition que les vrais amis de l'ordre el de la liberté peu-
vent espérer de ne plus relomber dans les horreurs el les

secousses des révolutions. Avant de terminer, citoyens re-

piésentants, nous vous demandons qu'il nous soit permis

de nous retirer près de nos frèrrs dn camp sous Paris,

pour nous réjouir avec eux, au nom de leurs compagnons
d'armes des armées du Nord et deSambre et-Meuse, de

l'avantage qu'ils ont eu de manifester les premiers leur

vœu sur une constitution qui doit assurer noire bonheur,

et pour répéter ensemble le cri chéri des hommes libres :

Vive la république! vive la Convention nationale! (On ap-

plaudit à plusieurs reprises.)

[Suivent les signatures.)

Le pre'sidctil donne l'accolado fratrinclle à l'ora-

leuf, au milieu des plus vifs uppliiiidissciiients.

PsALMON : Je demande l'afliche de cetle Adresse

dans Paris. (Murmures.)

Tallien : Je ne crois jjas qu'il soit prudent d'a-

dopter une pareille proposition. (ATon, non.' s'écrient

tin grand nombre de voix.) Je demande le renvoi de
l'Adresse au comité de salut public, pour faire droit

à la demande que font ces braves soldats d'aller vi-

siter leurs frères du camp sousParis. Cette demande
est une preuve du respect de ces braves gens pour
l'ordre et pour la discipline. Combien celte conduite

contraste avec celle de certains individus qui vont

au camp, non pour fraterniser avec les soldats qui le

composent, mais pour les corrompre! (Applaudisse-

nienls). Il sera beau de voir cette réunion de ci-

toyens, qui tous ont combattu les ennemis de la

patrie, opposer leurs honorables cicatrices, leur va-

leureux courage aux séductions de ceux qui conspi-

rent contre leur lionne foi et leur patriotisme. J'a-

vertis ccsconspirateurs qu'on conspirera aussi contre

eux.

Le renvoi au comité de salut public est décrété.

(La suite demain.)

N- B. — Dans la séance du 22 au soir, la Conven-
tion a apjiris que déjà cent Ircute-six assemblées

primaires avaient accepté la constitution et les lois

sur la réélection de la Convention.

Hier et aujourd'hui un grand nombre de citoyens

sont venus se plaindre de ce que les intrigants qui

mènent leurs sections les ont exclus des assemblées

primaires.

La Convention a renvoyé leurs réclamations ù la

coniiuissioii des Onze.
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AVIS.

On ne reçoit plus d'abonnements à Paris pour la Bclgiiue;

c'est au ciloytn Horgnics, directeur du bureau des postes à

Bruielles, ehargi: de la recette générale du Hloidicnr pour

ce pays, iju'il faut s'adresser.

POLITIQUE.

POLOGNE.

Varsovie , le 12 août.— La grande usurpation est enfin

consommée. L'impéralricc de Russie viciil de s'approprier

définilivemciit Ij meilleure partie de la Pologne.

Le général russe Tiilolmin a publié, dans les palatinals

de Wolbjnie, de Chelm et de Brzcsc, occupés par k's

Ruiscs, un manifesie dans lequel il annonce aux liabilanls

qu'ils demeureront à jamais sujets de l'impératrice.

Ceux qui ne voudront pas prêter le serment de fidélité

seront lenns de quitter le territoire.

Voici la formule du serment prescrit ;

B Je soussigné jure devant Dieu que je promets servir

fidèlement , et ainsi qu'il convient à tout sujet obéissant,

Sa Majesté l'impératiice de toutes les Russies, ainsi que

son fils et béritierdu trône de Russie, et leurs descendants

ù perpétuité; el je déclare que le présent serment est un

acte spontané de ma volonté; ainsi, Dieu me soit en

aide, etc. »

SUÈDE.

Stockholm, le 30 juillet. — Les escadres réunies de

Suéde et de Danemark, sous le commandement de l'ami-

ral VVachmeisler, ont exécuté plusieurs manœuvres en

présence de la cour, entre Slockliolm el Drolningbolm,

M. Muradgia d'Ohssen vient d'être nommé ministre de

Suide près la Poi te ottomane; M. d'Aps remplace à Lon-

dres M. d Engestrom
,
qui passe à Turin ; le baron d'At-

cberadcs, ministre à la diète d'Empire, va succéder à

M. Carisicn , mort en Prusse, el sera remplacé à Ralis-

bonne par M. de Biat, cbargé d'aflaires à Vienne.

Du 11 aoai. — On attendait avec impatience, surtout

depuis le passage de l'escadre russe, (|uelle serait la dcsti-

nition des lorces maritimes de Suède et de Danemark réu-

nies dans le port de Copcnbague.
Enfin on apprend qu'il va se former une petite escadre

combinée de quatre vaisseaux de ligne cl de quatre fréga-

tes, pour croiser sous les ordres de l'amiral suédois Palm-
quist.

ITALIE.

Rome, le 10 jxiin. — Le gouvernement romain se fait

tout ù tous. Il ouvre à présent ses ports aux bfilimculs fran-

çais, comme il l'a fait dernièrement à Terracine, et dé-

clare politiquement qu'il ne se recounait en guerre avec

personne.

Il paraît que l'Autriche n'est pas pour lui une puis-

sance aussi imposante, car il relient en prison, contre

toute justice et contre toute règle, deux malheurenx cba-

pclains de l'église impériale Dell' Anima, les abbés Poli

et del Monaco. Un graveur suédois, nommé Grandel,

avait été arrêté avec eux au commencement de 179^; ce

dernier a été relûché, et l'on dit que del Monaco doit

bientôt sortir; mais nous craignons pour l'inlorluné et

respectable vieillard Poli lis effets de la lengeance sacer-

dotale. Pliilosoplie cnco.e plus qu'ecclisiasliquc , il n'a

pu s'empêcher de marquer de rattachement ù la révolu-

lion française, mais sans avoir jamais troublé l'ordre pu-

blic; aussi ses opinions ù cet égard n'out-ellcscté que le

3' Série. — Tome XU.

prétexte de son emprisonnement; son véritable crime est

d'avoir, longtemps avant nnirc révolution, défendu les sen-

timents de l'évèque de Pisloie, qui sont ceux de la cour de

A ienneen matière ecclésiastique, contre tacuria romana.

Le cardinal Herjan el le prélat Strasoldo, tous deux mi-

nistres de l'empereur à Rome, ont agi en cette occasion

en prêtres ultramontains , et ont sacrifié les intéréUs de

leur maître, en ne protégeant pas, comme ils l'auraient

dû, deux de ses sujets, dont l'un n'est opprimé que pour

avoir soutenu énergiquemeot le système ecclésiastique

de sa propre nation.

SUISSE.

Frauenfeld, le i" aoàt. — La diète helvétique vient

d'être assemblée ici ; elle s'occupe d'arranger les différends

survenus entre le prince abbé de Sainl-Gall et les babilanls

de ses domaines : elle doit aussi juger une ancienne con-

teslLition entre les cantons de Zurieh et de Schvvilz, rela-

tive à la navigation du lac de Zurich.

Le gouvernement a payé en argent les pensions des offi-

ciers suisses retirés et des soldais congédiés.

Bàle, le 1" septembre. — C'est demain 2 septembre,

jour de sang, qu'on portera le jugement en dernier ressort

contre les habitants de campagne qui ont été jugés roupa-

bles de conspiration et de rébellion. L'expression n'est p.is

trop forte quand on vous dit que la multitude des bour-

geois est altérée de carnage. Il s'est cependant formé un

parti de l'opposition. Les sénateurs Fusly, Lavaler el Bur-

kly se trouvent à la tête de ce parti.

Il est à remarquer qu'aucun d'eux n'a des senlimeiits

qu'on puisse appeler révolutionnaires, et que par con-é-

quenl ils ne peuvent être animés que par l'amour de la

justice et de la patrie.

Le ministre Lavater, si célèbre par sa science des phy-

sionomies et sa bienfaisance, s'est conduit vraiment en

homme vertueux. 11 a fait des démarches pleines de géné-

rosité el de dévouement; rien ne l'a rebuté : ni les avis

bien ou mal intentionnés, ni les mmaces, ni les injures

ne l'onl empêché de lecoraniander la justice, la raison et

la modération , soit de la chaire publique, soit en particu-

lier. Il a proposé entre autres deux questions aux juges :

1" Est-il permis d'êlre accusateur, partie, examinateur

el juge à la luis et dans la même personne ?

2° Est-il permis envers relui qui a commis des fautes de

le rendre responsable de toutes les conséquences possibles

que son erreur peut entraîner, et de l'en punir?

Malgré cela tons les préparatifs ont été faits pour l'exé-

cution proposée. La cavalerie de la ville s'est offerte d'es-

corter le convoi; on dit même qu'on a préparé les tam-

bours.

Ebbien, si ces malheureux périssent, leurs cendres se-

ront à craindre ; et quand un jour cette ville si llorissante

se baignera dans le sang de ses propres bourgeois, elle ac-

cusera en vain sa destinée de l'avoir aveuglée, d'avoir

l.rnié son oreille aux généreux conseils des Fusly, des

Burkiy et des Lavaler, dont l'étranger ne prononce les

noms qu'avec respect.

aEPUBLIOUE FRANÇAISE.

Paris, le 23 fructidor.— Il a peiil-c'tre cle ilonné

trop d'itiiporltinco, dans la Coiivetitioit iialiotiale, à

quelques écarts de diveiscs sections de l'ails. Celle

imporlancc a l'ticdre occasionné de leur pari des ine-

siires illicites et vrainietit répréhcnsildes. Oti devait

prévoir le jeu des passions dans des assemblées pri-

maires qiti oublieraient quelquefois que la souverai-

neté du peuple n'existe dans aucune d'elles jirise

Séparément, mais dans la collection de toutes les

assemblées de la république. Aussi, qn^ml même
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riiilrigiio n'aurait pas fail mouvoir des ressorts ha-

biles, quand de longs resscMliuuiils, le regret de

Tancieii régime et la luuue de la révolution m au-

raient pas lait fermenter dans beaucoup d'esprits des

levains d'aigreur et de discorde, il était naturel que

l'ambition entrât pour quelque chose dans les déli-

bérations d'hommes (lui veulent à leur tour parve-

nir à la première dignité de la nation. Il était donc

nar cela même naturel que, consultées sur un décret

qui concerne l'exercice d'un droit dont elles se

montrent si jalouses, les assemblées primaires re-

tentissent bien haut de ce cri de la souveraineté du

peuple.

On a pu seulement s'étonner de l'entendre invo-

quer par ceux qui méprisaient tant le peuple lorsque

les Jacobins et Robespierre la réclamaient sans cesse

et avec aussi peu de bonne loi, lorsqu'ils causaient,

en son nom, tous les malheurs de la patrie. On en

a vu qui, selon l'expression d'un excellent citoyen,

retrouvant leur irdignation au moment oi'i tout le

. monde sent le besoin de calmer la sienne, et re-

portant le fer dans des blessures déjà cicatrisées, se

.sont étudiés à couvrir la représentation nationale

d'injures et d'opprobre, et l'ont menacée de leur ven-

geance.
Sans doute, si le peuple, las de l'oppression et du

crime, eût renversé le trône de la tyrannie décem-

virale, eût voulu dans le même moment faire justice

de tous ceux qui l'avaient on partagée ou soufferte,

et eût appelé pour les remplacer des hommes éner-

giques et vertueux, alors un pareil acte eût été légi-

time autant qu'honorable : il eût immortalisé l'épo-

que où il eût été exerce. Mais lorsque la Convention

a cherché à réparer ses fautes ; lorsqu'elle s'efforce

de remédier à nos maux ; lorsquelle présente aux

Français une constitution qui parait en général l'ou

vragé de la raison et du patriotisme ; lorsqu'elle

interroge le vœu du peuple sur une disposition de

laquelledépendent l'existence, la tranquillité, le bon-

heur de la république, est-il donc et courageux et

juste de la traiter comme si elle agissait dans des

vues contraires, comme si elle aspirait à un but dif-

férent?

Eh quoi ! veut-on toujours servir nos ennemis par

des dissensionsintestines? veut-on arrêlerla conclu-

sion de la paix? veut-on la faire à des conditions

honteuses? veut-on, par de nouveaux mouvements,

réduire enfin la natiim au désespoir? et ceux qui en

seraient les auteurs peuvent-ils se dissimuler qu'ils

en seraient aussi les premières victimes? O mes

concitovens! ayez, ayez horreur de la guerre civile;

et si le sang de vos frères n'est pas sacre' pour viuis,

craignez au moins des fureurs qui pourraient ne pas

épargner le vôtre. Entendez les accents de ceux que

vous réprouvez; ils ne vous prêchent que l'union,

que la réconciliation. Français, soyons donc une

bonne fois des amis et des frères !

Que le décret sur la réélection des deux tiers soit

rejeté par des assemblées primaires de Paris, elles en

ont le droit, puisqu'on les consulte ;
mais si la ma-

jorité (les assemblées primaires de la république ne

vote pas comme elles, la décision de la majorité

sera-t-elle contestée? La minorité prélendra-t-elle,

tout en invoquant la souveraineté du peuple, la mé-
connaiire et s'y montrer rebelle? Les sections de

Paris ne commettent-elles pas une usurpation évi-

dente en s'arrogeant d'autres droits que ceux dont

elles sont investies, chacune dans son enceinte res-

pective? Une défiance injurieuse pour la Convention

n'estelle pas un outrage pour toute la nation qu'elle

représente? Le mépris de son autorité, le refus

d'exécuter les ordres qui en émanent, pour tout ce

(pii lie porte point atleiule aux droits iinprescripliblos

de chaque assemblée primaire, ne sont-ce pas là des

attentats à la soiiveraiiieti' du peuple, comme, d'un

autre côté, dans le cas où la majorité se prononce-

rait contre la réélection, la Convention deviendrait

une assemblée rebelle et usurpatrice si elle refusait

d'obéir à la volonté du souverain.

Mais si quelques sections ont oublié ces princi-

pes; si plusieurs ont rejeté de leur sein les citoyens

désarmés, sans songer que les ennemis de tout or-

dre, de tout gouvernement, s'autoriseraient peut-

élie un jour de ce prétexte contre l'acceptation de

la constitution ; si presque t(uites ont pris des arrê-

tés, au moins superflus, pour garantir à chacun de

leurs membres l'inviolabilité de la pensée, il en est

aussi beaucoup où, même en se prononçant contre

le décret du .1 Inictidor, on a su ententlrc la voix de

la raison, oii les |iriiicipes ont empêché toute exclu-

sion illégale, où la délibération s'est prise au scrutin

lilire et secret. Nous aimons à rendre cet hommage
à notre section.

Noussiminies pourtantbien loiud'approuvertous

les arrêtés qu'elle a pris. Nous avons voté contre des

mesures qui outrepassaient ses droits. 11 faut avoir

le courage de le dire, les délibérations de ces assem-

blées n'ont que trop prouvé que six années d'expé-

rience et de inalheur n'ont presque point servi à

éclairer la plupart des hommes : ils sont toujours

aussi enthousiastes, aussi faciles à séduire par des

sophismes, aussi dupes des mots, aussi disposés à

voir des amis du peuple dans ses flatteurs.

Cependant, que tous les républicains se rassurent;

la providence de la Liberté n'abandonnera pas son

ouvrage ; elle prévaudra sur le génie de la servitude,

quelle que soit la décision du souverain ; car le sou-

verain veut la liberté, la république.

Peut-être conservera-t-il cinq cents mandataires

qui ne peuvent vouloir que la république et la li-

berté; mais s'il rejette le décret, espérons que les

assembléesélectoraleschoisirontdans la Convention

une foule de membres qui méritent la conliance gé-

nérale, et enverront avec eux des hommes digues

de les seconder. Espérons que le département de la

Seine se souviendra des choix affreux de la com-

mune de Paris en 1792, et ne voudra pas en faire,

en 179.i, d'aussi funestes, quoique dans une opinion

contraire. Il se rappellera que les intrigants du jour

fiarlent de la souveraineté du peuple pour ramener

la servitude, comme Robespierre et les Jacobins l'in-

voquaient pour établir la tyrannie ; et, nommant des

députés probes, éclairés, attachés à la république,

religieux observnti lus des lois, recommandables

par les qualités domestiques qui lont les bons ci-

lovcns, il saura se mettre en garde contre ces pères

de'lamille sans vertus publiques ni privées, et n'ou-

bliera jamais que les Jacobins et Robespierre ne vou-

laient aussi que des (lères de famille, souvent aussi

fameux parleurs brigandages ([uc par leur ignorance.

Trouvé.

MÉLANGES.

Les nrjcnts des stibsislnitces mililaiies [première section^

liircs-pixi" ) a leurs c(fnciloye}is.

Di'titiicîs par Paclic vers la fin de l';92, au moment où

cet ex-ministre crén son dirccicirc des aehnis:

Rclal)lis par Bcurnoinillc, successeur de Paclie, au

mois de fétricr i''J3 ;

Dcsiiliiés de nouveau trois mois aprîs par Bnucliolle,

successeur de Beurnonville et digue emulc de Pjclic daus

son sj>lC'iiic Oésorgauis.ilcur;
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Rappelés par le comité de salut public le 18 iiivoseder-
j

avaient été substituées, six mois apr^ssa mort, i la com-

nier, par suite de l'heureuse révolution du 9 lliermidor;

Et compris enfin dans le décret du ISfructidur, qui sup-

prime toutes les agencis dépendant de la commission dm
oppprovisionneruents, ï l'exception de celle des approvi-

sionnements de Paris, qui esl provisoirement conservée

sous la surveillance immédiate des comités de salut puljlic

et des finanies;

Les membres de l'agence des subsistances générales de

la commission des approvisionnements, qui coEuposent la

première section de celle agence, chargée de la fourniluie

du pain des troupes et des approvisionnements extraordi-

naires, tant des armées que des places de siège, ne récla-

ment point contre leur suppression ; ils se soumettent avec

résignation et respect au décret de la Convention, el ils

verront avec le plus grand plaisir des places qu'ils n'ont

pas sollicitées passer dans des mains jugées plus capables.

Us ne réclament pas davantage sur la commission qui

vient d'être créée pour l'examen des marchés qu'ils ont

passés.

Ils ne craignent point que leur conduite et leurs opéra-

lions soient mises dans la plus grande évidence ;
et si cette

commission n'était pas établie, ils demanderaient eu\-

Uièines qu'elle le fût.

Mais ils doivent au public, ils se doivent à eux-mêmes

d'éclairer leurs concitoyens sur des faits avancés ù la tri-

bune de la Convention nationale, et qui, faute d'explica-

tion
,
pourraient compromettre leur réputation.

1° Les agents des subsistances militaires ne sont poiiil

chargés des approvisionnements de Paris; ainsi il y aurait

eu de l'injustice à faire tomber sur eux les reproches bii n

ou mal fondés qui ont été faits à la tribune sur la mauvaise

qualité du pain qui a été distribué aux habitants de celte

commune.
2* Us ne sont chargés que de la fourniture des troupes ;

et, loin d'avoir des reproches à essuyer à cet égard, ils

osent dire que leur service a élé constamment aussi bien

fait qu'il était possible, même ilaus les temps les plus dif-

ficiles; tant aux armées que dans les déparlements de l'in-

térieur. Us invoquent sur ce fait le témoignage des troupes

et des généraux.

3° Les agents des subsistances militaires sont loin de

mériter les reproches des habilanls de Paris, puisque,

dans difféieiiles circonstances, ils sont venus au secours de

celte commune, en faisant verser des magasins militaires

• dans ceux des approvisionrremenls de Paris des grains et

farines qui n'élaieiit destinés que pour le service des

troupes. Les prêts faits par l'agence à la commune de Pa-

ris, depuis le 18 nivôse, jiisques et compris celui de dix-

sept mille quintaux, faitdarrs ce mois (et i la faveur du-

quel la distribution journalière dans Paris a élé augmentée

d'un quarteron), s'élèvent à soixante-huit mille sept cent

trente-deux quintaux.

4» On leur impute mal à propos la hausse excessive du

prix des denrées et marchandises de toutes espèces. La

cause de celle hausse existe moins dans les achats qu'ils

sont obligés de faire pour la subsistance des armées que

dans d'autres causes qui ne dépendent pas d'eux (1).

5° Us peuvent avoir des préposés qui se rendent coupa-

bles de malversation; mais ils sont les prenriers à les dé-

noncer quand ils les connaissent, et il y a des tribunaux

établis pour en faire justice. Quelle est l'agrégation d'hom-

mes absolument purs?

6' Le rapporteur qui a parlé à la tribune au nom des

comités a présenté la commission des approvisionnements

el ses agences comme l'une des institutions de Robespierre

les plus dangereuses. S'il eût été de bonne foi, il aurait

dit, non que la commission des approvisionnernents et ses

ageuces étaient l'ouvrage de Robespierre, mais qu'elles

(!) Ces mêmes agents, que l'on vient de supprimer, ont aJ-

œioislré pendant la glorieuse campagne de 179-2 el les srn

premiers mois de 1795. Ils se sonl eonslanimcnl opposes au

système de» réquisitions et du maiimum, etccn'csi qu'api;és

leur deslilution par Bouchotle que ces deux régimes onl élé

établis. Rappelés le 18 nivôse dernier par les corailés de gou-

vernement , ils n'eussent accepté aucunes fonctions si ces

mêmes régimes n'eussent été abolis. A. M.

mission de commerce el approvisionnements et aux agen-

ces établies sous le règne de ce tyran , ce qui n'est pas la

même chose pour les irrdividus qui les composent, eldont

beaucoup avaient élé ses victimes.

1' Ce rapporteur n'est pas plus exact quand il avance

que plus les denrées ansnrentent de prix, el plus les droits

des agents sont élevés. Il ne doit pas ignorer que, par un

arrêté des courités de salut public el des finances reunis, en

date du 6 germinal, provoqué par la commission des ap-

pruvisionnemenls et ses agences elles-mêmes, le druil de

commission sur les achats est Irxé, nnn sur le montant des

prix, comme il l'a été pour leurs prédécesseurs, mais sur

les quantités de denrées achetées. Us n'ont donc aucun

intérêt il ce que les prix soient élevés , el c'est ce qu'ils orrt

cherché ù prévenir.

U résulte de tous ces faits que les agences des subsistan-

ces militaires, ma'gré les couleurs défavorables sous les-

(|uellcs on les a présentées h la Convention nalion.ile el les

préventions que l'on a cherché à élever coirtre elles , onl

constamment rempli leurs devoirs, et onl toujours le même
droit à l'estime el à la confiance de leurs concitoyens.

5ir;ie' MicH-iiT, Lamottb, Feizo.n.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Berlier.

SUITE DE LA SÉANCE DU '21 FRUCTIDOR.

Boissy d'Anglas lit la lettre suivante :

Lellre du général Landremonl , commandant en

chef les départements du Nord et du Pas-de-Ca-

lais, au comité de salut public.

Au quartier général à Dunkerque, le )8 fructidor.

Pan ôe de la république française, une et indi-

visible.

« J'ai reçu, citoyens, les exemplair'es de l'acte constitu-

tionnel; il a déjà été lu et accepté avec acclamalion par

toutes les troupes, depuis Boulogne jusqu'il Dunkerque.

Le représentant du peuple Perriii (des Vosges), que j'ai ac-

compagné pour visiler nos côtes, vous a delà envoyé diffé-

rentes acceptations, el nous vous adressons encore aujour-

d'hui celles de Gravelines et de Dunkerque. Nous retour-

nons demain àSainl-Omer, où nous le ferons lire au camp.

(On applaudit.) Signé LiNOBEMû.sT. •

L'insertion an Bulletin est décrétée.

— Bcrlier, au nom de la commission des Onze,

propose plusieurs articles conime loi d'exécution du

titre Vil (le l'acte constitutionnel, relatif aux corps

administratifs et municipaux.

Ils sont adoptés en ces termes :

Des fonctions des agents municipaux et de leurs

adjoints, dans les communes au-dessous de cinq

viille habitants.

• Art. ler. Les agents municipaux des communes
au-dessous de cini| mille habitants, outre les actes

auxquels ils concourent dans la municipalité du can-

ton , exerceront les fonctions de police dans leurs

communes respectives.

. Ils y constateront, par des proçes-verbaux, les

contraventions aux lois de police municipale et rii-

rale, et y feront exécuter les arrêtés pris par l'admi-

nistration municipale.

. 11. En cas de maladie, d'absence, ou de tout au-

tre empêchement momentané de l'agent municipal,

son adjoint le remplacera provisoirenieiit, soit à la
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municipalitt- iIu canloi), soit dans l(> lini de sa ri'si-

deiico.

m. L'adjoint pourra même , sur l'invitation de

l'upi'nl immicipal , concourir avec lui dans tous les

actes de police qui intéresseront particulièrement

leur commune.

Du président de Vadmini$lration municipale de
canton.

• IV. Le citoyen qui sera ëlu président d'une ad-
ministration municipale de canton en remplira les

fonctions pendant deux ans.

• Il se rendra au moins deux fois par décade au
chef-lieu du canton, s'il n'y est pas résidant, et

convoquera les assemblées extraordinaires toutes les

fois qu'il y aura lieu.

" V. En cas d'extrême urgence, et en l'absence

du président, l'agent municipal nommé par la com-
uuuie chef-lieu de canton pourra faire cette convo-
cation.

• Cet agent ouvrira les paquets adressés à l'admi-

nistration, en l'absence du président.
• 11 surveillera les bureaux.

Des administralions viunicipales de canton.

• VI. Les municipalités de canton tiendront des as-

semblées périodiques, qui seront fixées par l'adminis-

lr:ition de département.

Il ne pourra y en avoir moins de quatre par
mois.

« VIL La présence sera d'obligation aux jours in-

diqués. L'administration pourra s'assembler exlra-

ordinairemcnt lorsqu'elle le jugera convenable.

Des municipalités des communes au-dessus de cinq

mille habitants.

' VllI. Les municipalités, autr4>s que celles pro-
venant de la reunion des agents de plusieurs com-
nuuies, tiendront des séances au moins de quatre
jours l'un, dans les communes dont la population

excède vingt mille liabitanls, et de huit jours l'un

dans les autres communes.
«Ces jours seront déterminés par l'administration

de défiartement.

- IX. Ces municipalités choisiront annuellement
leur président dans leur sein.

• En cas d'absence, maladie ou autre empêchement
momentané de sa part, l'orticicr nuuiicipal premier
nommé le remplacera dans la présidence.

Du bureau central des approvisionnements , dans
les communes divisées en plusieurs muuicipa-
litéi.

«X. Les membres du bureau central, établi par l'ar-

ticle CLXXXi V de l'acte constitutionnel , arrêteront

seuls les mesures de leur attribution.

« Néanmoins ils pourront appeler près d'eux un
ou plusieurs membres de chaque municipalité,

pour se concerter sur les besoins et sur les res-

sources.

• XI. Quand les commissaires du bureau central

auront arrêté des mesures d'un intérêt jugé indivisi-

ble, quant à la partie ordonnativc, et dont l'exécu-

tion pourra se diviser, ils pourront en faire la délé-

gation totale ou partielle à chaque municipalité

,

pour ce qui la concernera.
• XII. Ces commissaires serontsousia surveillance

et l'autorité immédiate du gouvernement.

Des administrations de département.

• Xlll. Le président de l'administration de dépar-

tement sera par elle annuellement nommé parmi ses

membres.
• En cas de maladie, d'absence ou autre empêche-

ment iiiomeiitatié, le président sera suppléé, eu celle

qualité, par l'administrateur preuiier nommé.

Des commissaires du Directoire exécutifprès les ad-

ministralions municipales el départementales.

« XIV. Les commissaires du Directoire exécutif

près les administrations, tant municipales que dé-
partementales , résideront dans le lieu où l'admi-

nistration tiendra ses séances.

• \V. Le commissaire du Directoire exécutif as-

sistera à toutes les délibérations, et il n'en sera pris

aucune qu'après (ju'il aura été ou'i.

" En cas de maladie ou d'autre empêchement mo-
mentané, l'administration nommera un de ses mem-
bres pour le suppléer provisoirement.

• Le commissaire du Directoire exécutif n'aura, en
aucun cas, voix délibérative.

Régies communes à toutes les administrations.

" XVI. Nulle délibération ne sera prise qu'à la

pluralité des suffrages des membres présents, et ne
sera valable que lorsque la moitié plus un des mem-
bres de l'administration y aura concouru.

« XVII. Le choix des employés des diverses admi-
nistialions leur appartient respectivement.

• Elles nomment un secrétaire en chef, qui a la

garde des papiers et la signature des expéditions.
• Ce secrétaire est tenu à la résidence.

Des attributions respectives.

« XVIll. Les administrations de départemeiTt con-
serveront les attributions qui leur sont faites par
les lois aiijourirhui en vigueur, quels que soient les

objets qu'elles embrassent.
• XIX. Les administrations municipales, soit de

canton et autres, connaîtront dans leur ressort:
1" des objets précédemment atlribués aux munici-
palités; 20 de ceux qui appartiennent à l'administra-*

tion générale et que la loi déléguait aux districts.

« XX. Ces objets seront classés et distingués dans
chaque administration municipale.

• Néuninoins, à l'égard des délibérations prises

sur les uns ou les autres, nulle réclamation ne pourra
ètie portée que devant l'administration supérieure

du département.
" XXI. Les administrations municipales connaî-

tront aussi, comme remplaçant les districts, des

objets d'administration qui avaient été délégués aux
ci devant agents nationaux des districts, pour ce

qui pourrait en rester à suivre, chacune dans leur

ressort, et sans que le commissaire du Directoire

exéculif puisse s'y entremettre, sinon pour requérir

et surveiller.

Des traitements.

« XXII. Les administrateurs de département rece-

vront un traitement qui sera de quinze cents myria-
gramnies de froment, s'ils résident dans une com-
mune au-dessus de cinquante mille habitants ;

• Et de mille myriagrammes dans toutes les

autres.

• XXIII, Le traitement du commissaire du Direc-

toire exécutif près les départements sera d'un tiers

en sus de celui des administrateurs.

• XXIV. Le traitement des commissaires au bu-
reau central, dont il est parlé aux articles X et sui-

vants, sera de quinze cents myriagrammes de fro-

ment.
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• XXV. I.elraitempnt du commissaire du Direcloire

executif prés les administrations municipales sera,

savoir:
'

. De mille myriagrammes de froment dans les

communes de dix à cinquante mille lialiitants;

« De sept cent cinquante dans les communes de

dix à cinquante mille habitants;

• De six cents dans les communes de cinq à dix

mille habitants;
. Et de quatre cents dans toutes les autres.

• XXVI. Jusqu'à ce que la situation du trésor na-

tional permette de salarier les autres fonctions admi-

nistratives, elles seront considérées comme une dette

civique et resteront gratuitement exercées.

Disposilioni générales.

m XXVII. En cas de conflit d'attribution entre les

autorités judiciaires et administratives, il sera sursis

jusqu'à décision du ministre, conlirmée par le Direc-

toire exécutif, qui en référera, s'il est besoin, au

corps législatif.

. Le Directoire exécutif est tenu, en ce cas, de pro-

noncer dans le mois.

« XXVIII. Les corps administratifs pourront s a-

dresser directement au corps législatif pour l'obten-

tion d'une loi.

« Eu matière d'exécution ils suivront l'ordre pres-

crit pur lu constitution.

Dispositions transitoires el circonstancielles.

XXIX. Les administrations actuelles de départe-

ment présenteront, dans la quinzaine, les moyens

de distribuer, suivant la constitution, les communes

qui, bien qu'inférieures à cinq mille habitants, for-

ment néanmoins un canton isolé.

. Leurs arrêtés à cet égard seront provisoirement

exécutes.
« XXX. Les mêmes administrations dans le res-

sort desquelles il se trouve des communes excédant

cent mil'le habitants présenteront, dans le même
délai de quinzaine, le plan de division de ces com-

munes en municipalités d'arrondissement.

- XXXI. Dans le délai de quinzaine à dater de la

publication de la présente loi, les districts feront la

division des papiers de leur administration.

• Ceux qui concerneront l'administration géné-

rale seront adressées au département, et ceux qui se

trouveront particulièrement relatifs à une commune i

ou à un canton seront réservés pour être adressés

ou remis à l'administration municipale qu'ils pour-

ront concerner.
• Les préposés au triage des titres, établis par la

loi du 17 messidor an 1, sont chargés de concourir,

pour ce qui les concerne, ,'i l'exécution du présent

article.

. XXXII. Danslemoissuivant,lesadministrations

supprimées tiendront leurs comptes prêts à être pré-

senli'S aux nouvelles administrationsdedépartement.

.. XXXIII. Le sort décidera de la sortie partielle

des administrateurs municipaux et de département

qui seront nommes lors des premières élections.

«Dans les renouvellements ultérieurs, la sortie

s'opérera par rang d'ancienneté.

BEFFnoY : Je viens vous oflrir une nouvelle occa-

sion d'exercer votre justice et votre bienlaisaiice, et

vous engager à porter la paix et l'union dans (|uol-

ques milliers de familles prêtes à faire retentir les

nouveaux tribunaux de contestations scandaleuses,

qui ne peuvent allumer que des haines toujours fu-

nestes au corps social.

Dans le mouvement convulsif d'une grande ré-

volution, le choc des passions basses contre les pas-

sions eénéreuses amène des situations tellement ex-

traordinaires qu'aucune loi n'est applicable aux dé-

bats qu'elles peuvent faire naître.

C'est l'expérience des temps qui fournit au légis-

lateur la matière de son travail; mais lorsque le

magistrat, organe des lois, ne trouve nulle part la

base de ses décisions, l'immense latitude que le si-

lence de la loi laisse à l'ambition des orateurs, ii la

rigidité des formalistes, k la cupidité des chicaneurs,

il l'aigreur des parties contestantes, prolonge indc-

tcrniinément les contestations judiciaires, fomente

les haines, multiplie les divisions, forme des partis

dans les familles, et propage le scandale de tribu-

naux en tribunaux.

Il vous apparlit nt, avant de remettre vos fonctions

à vos successeurs, de donner aux citoyens français

les moyens de se concilier entre eux sur l'ellet de

l'adoption authi'ntiquenient consommée entre l'é-

poque à laquelle elle fut indéliiiiuient permise et

celle où la loi posa les bornes qui en restreignent la

faculté ; vous devez encore fixer les idées et la juris-

prudence sur des mariages consommés de fait, et par

la possession d'élat et par la volonté libredesparties,

constatée dans des actes authentiques, et rompus

par la mort violente d'une des parties sous le règne

de la tyrannie, à l'instant où la dernière formalité

civile allait régulariser entièrement leur union.

Après des réflexions assez étendues sur les deux

objets qu'il vient d'exposer, Beffroy termine en fai-

sant décréter que le comité de législation présen-

tera, dans le cours des cinq jours complémentaires,

un rapport et un projet de loi sur l'objet des ques-

tions suivantes :

1» Dans quel cas l'adoption faite antérieurement

aux restrictions prononcées par le Code civil doit-

elle être validée, et quel sera son efiét relativement

à l'hérédilé?

2" N"est-il pas de la justice et de l'intérêt des

mœurs de valider les mariages constatés par la vo-

lonté des parliesauthentiqiiementexprimée, et rom-

pus par la mort violente de l'une d'elles avant la

régularisation de droit par la cérémonie civile?

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU SOIR DU 21 FRUCTIDOR.

Chénier occupe le fauteuil.

Delaunay (d'Angers) : Votre comité de sûreté

générale est venu ce matin vous faire part des in-

quiétudes qu'il avait conçues en apprenant les me-

nées de quelques factieux qui cherchent à égarer

l'opinion publique. Il rend hommage aux sentimenls

de la grande majorité des citoyens; cependant, re-

doutant de voir troubler la tranquillité publique, il

vous a proposé de vous déclarer en permanence.

Dans votre sagesse vous avez rejeté cette mesure, et

vous avez cru qu'il suffisait de vous réunir ce soir.

Vos comités de gouvernement sont assemblés; des

faits assez graves leur ont été annoncés; ils s'occu-

pent à prendre toutes les mesures nécessaires pour

assurer le maintien de la tranquillité. L'état de si-

tuation des assemblées primaires n'a pas varié de-

puis ce matin; il n'a rien d'alarmant; ceux qui vou-

draient déterminer un mouvement contre la repré-

sentation nationale sont surveillés et n'échapperont

pas aux recherches dont ils sont l'objet. Vos comités

respecteront la souveraineté du peuple assemblé;

ils se garderont de blasphémer contre la constitution

en portant la plus légère atteinte a la liberté des

opinions : chacun doit émettre librement son vœu
sur la constitution , mais vos comités ne souffriront

pas que, sous le prétexte de la souveraineté des as-
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semblées primaires, des malveillants, des intrigants,

prulitaiil (les ombres de la unit, puissent troubler la

traiiquilliti' publique. Ils |irepareul uu rapport, et

m'ont eliargé de vous inviter à ne pas vous séparer

avant ik- l'avoir entendu.

Bezard : J'annonee ii la Convention que di.i( huit

communes eomposant le canton de Liancourt, dépar-

tement de l'Oise, ont accepté hier la constitution et

le décret sur la réélection des membres de la Con-
vention nationale. (De très-vilsapplaudissements se

font entendre; les tribunes retentissent des cris de
vive la république!) Les habitants des campagnes
ont rendu justice aux travaii.vdc la Convention et au
coiiiage avec lequel elle a lourni son honorable et

périlleuse carrière. Les séances de ces communes
ont été levées aux cris de vive la république ! vl

après la nomination des électeurs. (Très-vifs applau-
dissements.)

La Convention ordonne l'insertion de cette lettre

au Bulletin.

GuYARDiN : Je viens de recevoir de Langres, dé-
partement de la Haute-Marne, une lettre qui annonce
que les assemblées primaires, réunies le 18 ont ac-

cepté la constitution et le décret du 5 Iructidor. (De
nouveaux applaudissements se lont entendre.)

Fbéron : Je rappelle à la Convention que des mi-
litaires actuellement à Paris par congé ou pour cause
de maladie lui ont demandé à être autorisés à voter

dans les assemblées primaires. Je demande que cette

autorisation leur soit donnée.

"
: La commission des Onze doit faire demain un

rapport sur ce sujet.

La proposition de Fréron n'a pas de suite.

— Une députation de la section des Arcis est ad-
mise à la barre.

L'orateur : Citoyens représentants, si les ennemis
de la patrie et de la tranquillité publique s'agitent

autour de vous, s'ils cherchent à calomnier auprès
de vous les citoyens de Paris, lermez l'oreille à ces
suggestions perfides. Nous en renouvelons ici l'en-

gagement; vous serez entourés de notre respect,
détendus par nos forces, soutenus, s'il le faut par
notre courage.

Cette grande commune n'offre plus le spectacle
d'une municipalité conspiratrice s'élevant au dessus
des lois et de la représentation nationale; elle ne
présente que l'aspect d'une immense réunion d hom-
mes libres, exerçant le plus beau de leurs droits, et

volant sur une constitution républicaine.

Unis d'intention avec la Convention nationale,
quoiqu'ils puissent diflerer d'opinions avec elle, ils

n'oublieront pas ce qu'ils doivent aux libérateurs

du 9 thermidor. Leur vœu, comme celui des armées
de la république, sera toujours pour le bonheur et

la prospérité de notre commune patrie. En vain le

royaliste, le terroriste chercheraient à nous diviser,

aux cris de vive la liberté! vive la république ! nous
éteindrons les brandons de discorde que les méchants
s'eflorccnt de lancer parmi nous. (On applaudit à

plusieurs reprises.)

Le Président, à la députation : Citoyens, la Con-
vention a témoigné d'une manière éclatante son res-
pect pour les droits du peuple en appelant tous les

citoyens xle la république à émettre leur vœu sur la

constitution républicaine.

Dans un temps oii les principes de la liberté' étaient
moins connus, on exigeait l'obéissance du peuple à
une constitution qu'il n'avait pas sanctionnée, alors
la sanction seule d'un roi paraissait nécessaire. La
Convention, qui abhorre et qui poursuivra toujours

les usurpateurs, ne méritera jamais le reprodie
d'usurper vos droits; elle conservera le pouvoir
eoiisliluaiil qii'eHe lient de tous, jusqu'au moment
où leur vœu sera lég.ileiiient constaté. (Applaiidis-

semenls trois fois réitérés.) Nulle section du [leiiple

n'a le droit de parler au nom du peuple entier. Cha-
que commune de la république émet un vœu; la

reunion des vœux de toutes les communes produit
la volonté géin'rale.

Repoussez avec indignation ces hommes qui cher-
chent à vous Caire mécoiiiuiitre les principes éternels,

ce ne sont pas ceux dcsfaclions ni du 31 mai, mais
de la nature, de la nation, et de la Convention, qui
la représente et qui saura la faire respecter.

La Convention vous invite à assister à sa séance.

(Les applaudissements recommencent.)

La Convention décrète que l'Adresse sera, ainsi

que la réponse du président, insérée au Bulletin.

Dauisou, au nom des comités de salut public et de
sûreté générale : Représentantsdn peuple, c'estavec

la liberté la plus intacte que les citoyens réunis en
assemblées primaires doivent délibérer sur l'acte

conslilulionnel, et sans doute ils ont également le

droit d'exprimer leur vœu sur la loi que vous avez
jointe à cet acte, et qui est relative aux moyens de
terminer la révolution.

Mais autant vous devez de respect à la volonté du
peuple, autant il importe au peuple lui-même d'em-
pêcher que l'une des sections qui le composent n'u-

surpe la souveraineté nationale.

Cette usurpation aurait lieu si, au milieu de six

mille assemblées primaires, on en voyait vingt ou
treiite créer un pouvojr central et indépendant de
la loi, qui est la volonté de toutes. Un comité cen-
tral n'est propre qu'à préparer des journées att'reiises,

telles que celles du 2 septembre et du 31 mai. Cette

institution monstrueuse, également réprouvée par
les principes et par l'expérience, menace tous les

droits naturels, civils et politiques des citoyens, leur

sûreté, leurs propriétés et l'indépendance de leurs

opinions.

Le peuple français ne veut pas que ses délibéra-

tions sur le gouvernement qu'il va se donner soient

entravées et déshonorées par la présence et par les

crimes de la sédition.

Les citoyens des communes de Paris, comme ceux
de toutes les communes de la république, ont hor-
reur de l'anarchie et ne souffriront pas qu'elle re-

naisse. La Convention nationale exprimera la vo-
lonté de tous les Français, lorsqu'elle comprimera
avec autant de calme que de fermeté les premiers
mouvements de la licence.

Dans une circonstance où l'amour de la liberté

peut avoir aussi ses erreurs, il n'est pas étonnant
qu'une section du peuple soit quelquefois entraînée

à s'arroger la puissance qui n'appartient qu'au peu-
ple entier. C'est donc à l'égarement d'un sentiment

pur que vos comités attribuent un arrêté que l'une

des assemblées primaires de Paris vient de commu-
niquer aux quarante-sept autres, et dont voici la

disposition :

. La section Lepelletier, considérant que le seul

moyen de faire coiiiiaîire à la France entière les sen-

timents unanimes des citoyens de Paris est de réunir

quarante-huit commissaires nommés par chacune
des assemblées primaires, et de charger ces commis-
saires de la rédaction d'une déclaration authentique

au nom de tous leurs commettants;
• Arrête que cette proposition sera faite en son

nom, et portée sur-le-champ aux quarante-sept au-

tres sections. •

Uh tel arrêté peut saus doute, au milieu de l'effer-
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vrsccncc d'une assemblée nomluTusc, cti-p adopté

par (iVxcplIents citoyens ; mais nous osons dire qu'il

no pourrait être exécuté que par des factieux : il

n'appartiendrait qu'à des successeurs d'Hébert, de

Gusnian et de Proly d'accepter une niissioH qui ne

serait point donnée par la volonté nationale.

Citoyens, toute la république applaudira au décret

par lequel vous déclarerez coupables d'attentats à la

sijrelé générale ceux iiui se réuniraient en comités

extraordinaires et prétendraient exercer un pouvoir

que la loi n'a point créé; ceux encore qui, sous les

noms de commissaires, iraient propager dans les

départements ou dans les armées les poisons de la

discorde, de la calomnie et de la licence.

Vous devez, citoyens, transmettre au corps légis-

latif non l'anarcliie que vous avez tant de fois vain-

cue, mais un gouvernement juste et conservateur

de l'harmonie sociale. Vous êtes responsables en-

vers le peuple de l'intégrité, de l'indépendance du
])OUVoir qu'il vous a conCté, de ce pouvoir qui, jus-

([u'à l'exécution de l'acte constitutionnel, doit do-

miner sur tous les autres, et ne s'arrêter que devant

le résultat des opinions libres de tous les citoyens

français.

Voici le projet de décret :

• La Convenlion nalionair, aprf'S avoir entendu ses co-

milés (le salut public et de sûrelé générale
;

" Voulant assurer la libcrlé des opinions dans chaque

assemblée primaire, niaiiilcnir la souvciaiiielé naliouale

cl l'aclivilé du gouvernement, ilccrèle ;

• Art. I". Les citoyens qui se réuniraient en comité

central, composé de commissaires nommés par plusieurs

assemblées primaire^, sont déclarés coupables d'altenlal

contre la souveraineté du peuple et la sûrelé intérieure de

la république, et seront poursuivis et punis comme tels,

à la diligence de l'accusateur public du département où le

délit aura été commis.
< II. Sont déclarés coupables ou même délit les citoyens

qui, sous le prétexte de missions données par une assem-

blée primaire, se rendraient d'une commune dans une au-

Irn, ou auprès des corps militaires.

« III. Le présent décret et le rapport qui le précède se-

ront insérés dans le Bulletin, alTichés dans la commune de

Paris, el envoyés par des courriers extraordinaires aux dé-

parlements et aux armées.

• L'insertion au Bullelin tiendra lieu de publication. •

Ce projet de décret est adopté. (On applaudit à

plusieurs reprises.)

Dei.levii.le : Je demande que ce rapport soit af-

fiché dans Paris.

Bailleul : Des le moment oîi l'on est hors cje

l'enceinte des délibérations d'une assemblée pri-

maire, on n'est plus dans l'assemblée primaire
;
qui-

conque se dit délégué d'une assemblée primaire a buse

du droit de délibération, cherche à influencer et fait

l'ofliced'un factieux.

Plusieurs voix: Ce n'est pas là l'état de la question.

La Convention décrète l'affiche et l'envoi du rap-

port et du décret dans les départements.

Boudin : Il ne faut pas vous cacher que l'arrêté de

la section Lepelleticr a été porté aux autres assem-

blées primaires de Paris. Il est des malveillants qui

cherchent dans ces assemblées à déverser toute sorte

d'infamie sur la Convention. Des hommes ont l'im-

pudence de lui reprocher les massacres du 2 septem-

bre; peut-être ceux qui font ces reproches sont-ils

des massacreurs eux-mêmes.
Le comité de sîirelé générale en traduit beaucoup

devant les tribunaux; on se garde bien de rappeler

cela aux bons citoyens, et île leur dire que votre

proscription a commencé après les niassacres du 2

septembre et la conspiration du 10 mars. On ne

leur représente pas que ceux d'entre vous qui ont

péri les premiers sont ceux qui ont beaucoup ré-

clamé contre les massacres.

Croiricz-vous que l'on rejette sur vous le sang

innocent qui a été versé sous le règne de la tyrannie ?

Pourquoi a-ton oublié que, sans l'oppression du 31

mai, ces malheurs n'auraient pas eu lieu? Si les

bons citoyens avaient déployé alors l'énergie ipi'ils

montrent aujourd'hui, les échafauils n'auraient pas

été dressés. (Ou applaudit.) Les méchants vous ac-

cusent encore de vouloir vous perpétuer dans le

pouvoir, et ce reproche est répéli- jusqu'à satiété. Ce-

pendant vous devez vous rappeler avec quel empres-

sement les sections vinrent vous manifester le désir

de vous voir rester à votri' poste; on vous ferait la

même demande aujourd'hui si vous vouliez le quit-

ter. (On applaudit.)

La séance est levée.

SÉANCE DU 22 FBUCTlDOn.

Un secrétaire lit l'Adresse suivante :

Le directeur de l'arsenal de Mculan, chefdeha'
taitlon d'arlitlerie, à la Convenlion nationale.

A Meul.in, le 20 fructidor, an 3f.

g Tieprésentants, je m'empresse de vous transmettre les

procès-verbaux de l'adhésion à l'acte constitutionnel solen-

nellement accordée par les ouvriers et employés de cet éla-

blisseinenl, et par les détachements d'arlillcrie, cavalerie

el infanterie, composant la garde qui y est établie. •

. L'assentiment de mes braves camarades ne se borne

pas à des applaudissements stériles ; ils sauront vous prou-

ver, comme ils ont pu le faire dans les premiers jours de

prairial, que leurs aimes et leurs bras feroni payer cher

aux ennemis de la patrie, sous tel aspect qu'ils se présen-

tent, les efforts qu'ils font pour nous diviser et pour jeter,

dans l'acceptation de l'acte qui est la garantie de noire

bonheur, le ferment de l'anéantisseraent de la liberté. Foi

de soldat, nous périrons avec elle.

< Salut et rraternilé. »

— Un secrétaire lit l'annonce suivante :

Représenlanls, le canton de Mello, composé de onze

communes, district de Sentis, département de l'Oise, vient

d'accepter la constitution et les décrets des 5 et 13 fructi-

dor, aux cris de iifen< la république el la Convention na-

tionale! •

MoNNEL : J'annonce que les communes du canton

de Langres ont accepté l'acte constitutionnel aux

cris de vive la republique! vive la Convenlion na-

tionale!

Beruer : Vous avez renvoyé à votre commissiorj

des Onze la question de savoir comment les mili-

taires qui sont actuellement à Paris par congé, ou

par autorisation de vos comités, voteraient dans les

assemblées primaires; certes ce droit ne peut leur

être enlevé, et il est de toute justice de les en faire

jouir. Votre commission n'a pas pensé cependant

que ces citovens pussent se présenter dans les assem-

blées primaires de leurs sections respectives; et, pour

ôter tout prétexte k la calomnie, nous avons écarté

la demande faite hier à votre barre par ces militaires.

Mais, en même temps, il nous a semblé facile de

concilier l'intérêt de ces patriotes sans blesser les

«sections, ni fournir d'armes à la calomnie. Il est de

fait que ces militaires auraient dû voter chacun dans

leurs armées; ils n'ont pu s'y trouver, et font dans

ce moment partie, en quelque sorte, de la 17e divi-

sion; mais la constitution étant acceptée au camp
sous Paris, il n'est pas juste qu'ils soit privés de leur

droit. En conséquence, votre commission a pensé
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qu'ils (lovnioiit t'tre admis à voler, en se lemiissaiil

eiiseiiiblc dans un lieu (|ui leur sera iuili(|ué, après

que leurs coui^f'sou autorisations auront l'té vèrilii's

|i:ir un commissaire îles guerres i|ui sera uommé à

cetellVlilaiis le jour. Bu cousèiiuence, elle m'a churgL-

(le vous proposer le projet île décret suivant ;

I I^u Contenlion nalionale, apr^s avoir cntrndu Icrop-

pori (le sa commission des Oiiic, ilccrile ce qui suit :

• An. 1". Les citoyens faisant partie (les armées de
terre et de mer, délacliiis de leurs corps, cl qui sont ac-

lucllcmcnl >t Paris avec permission, pourront voter sur la

cunslilutiun.

« II. Ils se présenteront préalablement devant un bu-
reau de commissaire des guêtres, qui sera désigné p.ir le

comité de salut public dans le jour, & l'elTet de vérifier les

qualilés esprimres eu l'arlicle 1",

Cette vérification faite, il leur sera délivré des cartes

d'admission.

« III. Ils se Tormeront en assemblée primaire dans l'une

dus salles des Invalides, le 24 de ce mois.

« Le commissaire des guerres désigné en l'arlicle II

pourioira à lu disposition du local.

" IV. Lesdits militaires se reudrout sans armes ùladile
assemblée.

II V. Toutes les autres dispositions de la loi générale de
convocation des assemblées primaires y seront observées.

" VI. L'insertion du présent Bulletin tiendra lieu de
promulgation. «

Ce projet de décret est adopté.

Berlier : Nous avons reçu depuis plusieurs jours

(lilTéreiites lettres de citoyens qui nous témoignent
leur surprise de ce que la commission n'a pas encore
parlé du traitement des électeurs ; en effet, cet objet

nous a écliuppé entièrement; eu conséquence votre
commission des Onze vous propose de décréter, en
principe, que les électeurs seront payés.

Sur la proposition de Berlier, la Convention na-
tionale décrète, en principe, que les électeins rece-

vront une indemnité, et renvoie à la commission
pour l'aire un nouveau rapport sur le mode.

— Un secrétaire annonce que les militaires ca-
sernes à Meudon ont accepté la constitution et le

décret du 5 fructidor. (On applaudit.)

B.\R : Vos comités de sûreté générale et de législa-

tion doivent vous présenter un projet de loi sur la

police des cultes; ce pro|et leur a paru tout à la (ois

|)olitique et philanlhropi(|ne, et je crois que la Con-
vention le regardera aussi dans ce moment comme
une des choses les plus utiles.

Je demande en conséquence que, pour être à

même de le discuter avec toute la réllexion qu'il

mérite, la Convention ordonne qu'il soit imprimé et

distribué avant que ses comités vietment le lui pré-
senter.

La proposition de Bar est décrétée.

(La suite demain.)

N. n, — Dans la séance du 23 au soir, on a reçu un
grand nombre de |MOcCs-vcrbanx d'assemblées primaires!

il résulte que parlout on a adopté la consliluliim àl'una-
nimiié, cl les décrets des 5 eH3 fructidor sur la réélection

i Kl grande majorité.

— Dans la séance du 25 on a reçu, en méroc temps que
le vœu d'un grand nombre de Français pour i'acceplalioii

de la constitution et des décrets, la nouvelle d'une écla-

tanle \icioire qui a mis le cuuiliie à l'allégresse des bons
iito)cns.

Le 20, l'aile gnuclie de l'armée de Sambre-et-Meuse a
forcé le passage du ftiiin entre Duisbonrg et Dusseldorf,

s'est emparée de celle ville cl de sa citadelle, a mis l'armée

ennemie en déroule, cl lui a enlevé une grande partie de
son artillerie.

Celle brave armée va consacrer ses premiers moments
de repos ù prononcer sur la consliUition, qu'elle regarde
comme le plus diijne prix de ses victoires.

La Conventioii a décrélé que l'armée de Sambre-et-
Meuse ne cessait de bien mériter de la patrie.

— La section des Quinie-Vingis et les militaires Invali-

des sont venus annomer l'acceplalion qu'ils ont donnée A

la constitution et aut décrets sur la rééleclion.

— La Convention a supprimé la commission militaire

de Marseille.

ANNONCES.

Dclle collection du Moniteur très-complète, à vendre. 8'i-
drcsser au citoyen IVlilli.ird , marelifind mercier, rue Jacob»
près celle des Sainls-Peres, n" 1209.

Le procès Ae Louis XVI, ou Cotlediju complète des opi-

nions, discours et mémoires des membres de la Convention
nationale inr tes crimes de Louis XVI. On y a joint les di-

verses pièces justilieatives mises sous les yeui de la Conven-
tion, et dont elle a ordonné l'impression, telles que celles

qui ont été trouvées chez l'intendant de i.i liste civile , dans

l'armoire de ter, et dont les invent.mres ont été dressés tant

par les commissaires de la Convention nationale que par ceuB
de la commune de Paris; 9 vol. in-8°, br. Prii : ^i liv. ; et

87 liv., franc de port.

A Paris, chez Debaric, libraire, quai des Augustins, rue

du Hurepoii, a" 17.

COURS DES CHANGES.

Paris, le ^i fructidor,

te louis d'or 1,190 à I.ÎSSiiv.

L'or lin

L'or en jjarre »

Le lingot d'argent S,30O

L'argent marqué 2,200

Le numéraire 4,(100

Les inscriptions 28,29, SOb.

Hambourg 7,900 à 8,800

Amsterdam I 'lu

nale a'I.à'l.

Gènes 4,100 à 4,000

Liïournc 4,200

PRIX DE DIVERSES MARCHAnolSES.

Café de la Martinique ai à 57

Sucre de Hambourg Cl à 68

Sucre dOrléans 56 à 6T

Savon de Marseille 39 à 40

Savon de fabrique 31 à St

Chandelle 4« à «
Rii » «B

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de ta dette viagère sont prévenus qu'on •

ouvert le payement des parties de rentes sur plusieurs tête»

ou avec survie, déposées avant le l" vendémiaire an 3, dans

les quatre bureaux de liquidation, jusques et compris le

n" 9000.
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POLITIQUE.

ANGLETERRE.

Londres, du 22 an 30 août. — On s'accorde i dire que
le gouvernement va faire passer de nouvelles lorces dans
la Méditerranée, piiur se nicUre à l'ahri de Inule surprise

dans ces puranes, el l'on iijiiule que, la cession de la pai lie

cspoRHolc de Sainl-Domingue aux Kranç.iis pouvant expo-
ser par la suili' les possessions biilanniques dans les An-
tilles, les ministres vont éfîalemcjil tùclier de prévenir ces

dangers. En conséquence, on parle de l'cJivoi de vingt-cinq

mille hommes dans celte partie du monde, sous les ordres
du général Abercronibie; mais où trouver ces vingt-cinq

mille hommes? c'est là la diflicullé: les papiers de l'op-

position jugent même la chose impossible ; ils font obser-
ver qu'après avoir offert aux matelols l'énorme prime de
"72 guinées, on a été foi ce, pour compléter le service des
vaisseaux, d'.ivoir recours à la presse, el d'enrôler, malgré
eux, des hommes attachés aux travaux de la campagne.

Du 25. — Le bruit courait hier dans celte capilale que
les Français s'élaient emparés du cap de Bonne-Espérance,
et que la garnison slallioudéricnne à laquelle ils l'avaient

arrarliée allait être remplacée par une forte garnison de
républicains bataves; mais on ajoutait que le gouverne-
ment avait pris des mesures pour recouvrer ce poste im-
portant avant que l'arrivée de la nouvelle garnison rendit

l'entreprise trop diflicile.

— Les papiers publics de ce jonr donnent un extrait fort

étendu d une pruclamation de Louis XVIH. Celle pièce

semble écrite par la même plume qui fut chargée de rédi-

ger dans le temps le mémorable manifesie du duc de
Brunswick. Elle aliène beaucoup de partisans du préten-

dant, et en général ne trouve d'approbateurs que parmi
les prêtres et les superstilicux.

£>« 29. — Une lettre de Saint-Vincent, du 2 juillet,

donne les détails suivants :

" Les Caraïbes de celle ile sont toujours entièrement dé-

terminés à en prendre possession; leurs munitions se trou-

vent épuisées; ils emploient contre nos Iroupcs des llèches

empoisonnées, qui ne manquent jamais leur cffel, c'est-à-

dire de donner une mort promple.

La prise de Sainte-Lucie par les Français les met à

mime d'en recevoir des secours. On ne doulc plus que les

Caraïbes, qui se battent en désespérés, ne réussissent à

chasser loul à fait les blancs ; el, ce qui rend cet évént ment
encore plus probable, c'est que les Iroupcs brilanniques
sont lellemenl affaiblies par les maladies qu'on ne peut
tirer de service que d'un liès-pelit nombre.

a Ils n'y a que les hommes de couleur qui puissent sau-
ver les Anglais ; le feront-ils ? >

— On assure que le trailé entre la Grande-Bretagne et

l'Amérique rencontre ^oujours beaucoup d'opposition à

Philadelphie.

^\. Jay, qui l'a conclu, a même été brûlé en effigie par
les mécontents.
— L'r.spagne se trouve redevoir 3 millions sterling à

l'Anglelcrrc , ce qui fiiit beaucoup murmurer ceux qui

savent dans quel élal déplorable sont les finances.

— Le bureau de la guerre a donné des ordres pour faire

lever dix-sept nouveaux régiments de cavalerie.

— Le général Boyic conduira sur les côtes de France,

à l'ile de Noirmoutier, s'il peul y réussir, le 12* et le 18«,

et deux bataillons du 80' el du 90'; ce sont les seules

troupes anglaises qui accompagnent celle expédition.

— La llotte française croise toujours à la hauteur des

lies d'Hyères, pour couvrir l'arrivée d'un grand nombre
de bâtiments barbaresques, chargés de grains pour Mar-
seille.

— L'amiral Duncan a écrit le 26, à vingt-deux lieues du
Tcxcl, que la veille il s'était emparé de deux corvettes

françaises, lu Siiffisanlc et ta Victorieuse, qui allaient éta-

blir, on, pour mieux dire, reprendre leur croisière dans

3' Sciic. — Tome XII,

les mers du Nord: il n'y avait que douze heures qu'elles

élaicnl sorties de Flessingues.

La mêmeleltre porte que la llolte hollandaise est rentrée

au Texel.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-U.MES.

Ln Ilnyc, le l" septembre, — Notre commerce reprend

quelque aclivilé depuis que l'escadre est en mer. Sepl bû-

limenls chargés de grains sont entrés ces jours-ci dans le

Texel. Plusieurs denrées ont baissé de prix dans l'inlé-

rieur.

— Un comité avait été nommé pour examiner l'étal des

affaires de la Compagnie des Indes. Il résulte de son rap-

port nouvellement imprimé que cette Compagnie, dont les

finances n'ont fait qucdécliner depuis douze ans, se trouve

en ce moment arriérée de plus de H2 millions. Le comité

a proposé d'ouvrir un empiunt au nom de la nation en
faveur (l'un si inléressanl élabli^semenl. L'honneur de la

nation est là, qui répond de tout.

— Le représentant de la république française, ayant eu
ordre de son gouvernement de mettre nos côtes dans un
état de défense respeclable, doit conférer sur cel objet avec

une dépulation des clals et les généraux français. Il va être

fait une proclamation énergique aux niililaires en aclivilé

|)0ur les inviler à se metlre eii garde contre les séductions

du parti orangislc et de l'embauchage des déserteurs qui

sont à Osnabriick. Il parait que les régiments suisses

seront encore retenus pendant quelque temps au service

de la république.

Cel amendement aux premières déterminations llalte

l'espérance des .miis de la liberté, en ce que tout peuple

républicain, malgré les différences de gouvernement, doit

s'estimer et s'unir,

PAYS-BAS.

Bruxelles, le 20 fructidor, — Les Français, sous les

ordres du généial Jacopin, après avoir élabli des batteries

sur la hauteur d'Urdingen , se sont emparés d'une ile du
Rhin où les Autrichiens étaient postés. Les vainqueurs y
ont placé des canons qui incommodent le camp des Autri-

chiens placé vis-à-vis de celle position. Ces derniers ont

un camp près de Kaiserswerlh, et un autre vis-à-vis de
Bonn.
— Les représentants du peuple Gillet, Jouberl et Dubois

oui tenu ces jours-ci un conseil de guerre avec les généraux

Jourdan, Kléber, el pUi'iieurs aulres. Le généiiil Kléber

est reparti pour Bonn après la tenue du conseil. Il ne se

passe lien d'important. Les Autrichiens se forlifienl à

Karlenswerlh, à Mulheim, à Deniz, à Mendorfet à Val-

lendar. Les habitants de l'autre rive prennent la fuite du
côte de la Westphalie.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Pnris, le 24 fructidor.— Certains hommes commencent
à désespérer de conduire les feclions de Paris à la ruine de

la république. Ces héritiers des Hébert et des Chaumelle

ne tarderont pas à renoncer à la succession de leurs prédé-

cesseurs.

Grâces en soient rendues aux journaux aristocratiques,

où, depuis plusieurs mois, analhème avait élé insinué

conire la Convenlion en masse.

Grâces en soient rendues aux enfants de Jésus, qui ont

marqué dans Paris l'avanl-goût du massacre universel des

patriotes de 89, 90, 91, 92, 93 el 9i (vieux slylej.

Grâces en soient rendues aux veuves ou femmes divor-

cées, par semblant, de certains émigrés, qui, presque

toutes, ont soupiré trop haut après l'exemple de Judith et

des filles de Danaùs.

Grâces en soient rendues aux citoyens qui ont, pendi:nt

le cours d'une révolulinn de six années, appris à conuailre

l'engeance des hommes de loi el des hoinines de lellres,

c'csl-à-dire à se défier des avocats el des piocureurs, des
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ngioleurs cl des pelnlrcs en discours ou enlumineurs de

paroles.

M.iis honneur surtout, et Uonncnr et gloire à hi reprÉ-

senlalron nationale, qui, dans la plus forte circonstanfo

oi'i elle se soit jamais trouvée, sous le nom de Convenliou

nalionalt, étonne et déconceric ses enniinis il'AnRletcrrc

cl d'Autriche par une Cdndnile admir;ible, et qui la rend

le centre éternel auquel se réunissent les républicains fran-

çais et tous les vrais amis de la liberté et de l'égalité dans

l'Europe entière.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dcrtier.

SUITE DE LA SÉANCE DU 22 FRUCTIDOR.

Un des secrétaires lit une lettre de la section de

Don-Conseil, qui désavoue un fait qui lui a été im-

puté dans la séance d'hier : on avait dit qu'elle avait

exclu de son assemblée les individus désarmés; un
inalenteiidu a été cause de tout ; on a liientOt fait

disparaître toutes les difiicultés, et le calme a été

rétabli. (On applaudit.)

Génissieux fait rendre le décret suivant :

» La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de son comité de législation, décrète ce qui suit:

Art. I". Les décrets qui, relativement i In confiscation

des biens, ont assimilé aux émigrés les ecclésiastiques dé-

povlés on ricins pour n'avoir pns prèle le serment ordon-

né, ou comme ayant élc dénoncés par six individus, sont

rapportes en ce qui concerne ladite confiscation.

II. Les confiscations qui ont été prononcées ou qui

ont eu lieu contre lesdils ecclésiasliqucs cesseront d'avoir

leur ellet , à moins qu'ellrs ne se trouvent au [lombre de

celles qui sont expressément maintenues par la loi du

21 prairial dernier, relative à la restitution des biens des

condamnés.
III. Les biens ou leurs valeurs seront remis sans délai,

en suivant le mode ci-après , soit à ceux desdits ecclésias-

tiques qui pourraient être relevés de cet élat de dépoi ta-

lion, réclusion ou mort civile, et restitués dans les droits

de ciloj en, soit aux héritiers présomptifs de tous ceux des-

dits ecclésiastiques qui resteront en état de mort civile par

les jugements ou arrêtés qui les ont condamnés à la dépor-

talion ou rérlu".ion à vie.

«IV. Les héritiers présomptifs seront ceux qui, au mo-
ment de la <lépurlation ou réclusion auraient succédé aui-

dits ecclésiastiques, s'ils étaient moris naturellement.

a V. En ce qui concerne les ventes faites des biens

meubles et immeubles desdits ecclésiasticiues , le paye-

ment du restant du pris, la reslitution de ce qui reste en

nature, le remboursement aux dits individus ou à leurs

bériliers de ce qui a été nu devra être exigé ou perçu au

nom de la république, les perceptions des fruits, frais de

séquestre, abus ou dilapidations, on se réglera sur les dis-

positions de la section II de la lui du 21 prairial dernier,

relative au mode de reslitution des biens des condamné';.

<i VI. La disposition des articles précédents ne sera point

applicable aux ci-devant évèques, curés, vicaires et autres

ecclésiastiques ni à leurs héritiers (bien que Icsdits ecclé-

siasliqucs fussent au cas de la déportation ou réclusion pour

refus ou rétractation de prestation de sermcnl), lorsqu'ils

seront sortis du territoire de larépublique ou pays réunis

sans y avoirété autorisés, invités oucontrainls par une loi

promulguée en France, ou par arrêté ou délibération des

représentants du peuple ou de quelque corps administrali ',

publié dans le ressort du district où ils avaient leur domi-
cile. Ciux-là étant émigrés, s'ils sont trouvés en France,

pays réunis ou occupés par les armées de la république,

seront punis comme émigrés rentrés.

« Dans aucun cas leurs héritiers ne pourront rien pré-

tendre ù leurs biens, t

— Un des secrétaires lit la iellre suivante :

Lex maire cl nf/îcicrs muniripaux tic la communis
d'Eu au président de la Convention nationale.

Citoyen, nous nous empressons de vous annoncer que
hier les citoyens de cetleccimniuno, réunis en assemblées

primaires, ont accepté à l'unanimilé la constitution fran-

çaise; la loi du 5 fructidor an 3% sur les moyens de ter-

miner la révolution, a éié sanctionnée à la presque unani-

mité.

« Nous vous demandons avec instance que vous annon-

ciez le vœu solennel et libre de nos concitoyens à la Con-

vention nationale, qui jugera que, depuis la révolution,

notre commune a été consiamment et ouvertement atta-

chée aux principes qui dirigent tous les citoyens qui veu-

lent ardemment et sincèrement le salut du peuple.

Assurez aussi la représentation nationale qu'elle peut

compter sur notre dévouement entier, comme sur celui de

nos concitoyens: leurs sentiments sont les nfilres, > (Ou
applaudit. )

— Plusieurs citoyens sont admis à la barre.

L'orateur: Vous voyez à votre barre des vété-

ransilc la ri'volnlion, proscrits par des C(iiilre-révo-

Intionnaires ; des pères de famille qtii, depuis 178!),

combattent pour la liberté, humiliés par des hommes
nouvcaii.x qui n'ont travaillé qu'à la détruire ; ceii.v

enfin qui conquirent les droits de tous, privés de ces

mêmes droits par les partisans de la royauté, des ti-

tres, des privilèges...

Vous voyez parmi nous un vainqueur de la Bas-

tille etdu 10 aoi*it, couvert d'honorables cicatrices,

décoré du seul titre précieu,x aux cœurs républicains,

un brevet de la reconnaissance nationale, rejeté de

son assemblée primaire et dépossédé de l'exercice de

ses droits les plus chers ; vous y voyez, accablé de la

même disgrâce, liin des vainqueurs de Jemmapes.
Et qtiels sont les spoliateurs? des intrigants débou-

tés, des ambitieux plus d'une fois vcmlus à la liste

civile, desécrivassiers stipendiaires de Pitt, des agio-

teurs qui, dans le désordre et l'anarchie, accumulent

dans leurs mains les trésors du peuple, et sur le

peuple les besoins et toutes les calamités.

Représentants du peuple français, nous concevons

que la présence des patriotes du 14 juillet, du 10

aot"it, gène, importune le royalisme conspirateur,

l'agiotage lioniicide, l'intrigue désorganisatricc : il

ne peut y avoir de société entre le crime et la vertu,

entre la liberté et l'esclavage ; mais nous savons

aussi que la cause des patriotes est la vôtre, que la

Convention libre est l'asile des défenseurs de la li-

berté, et qu'il existe une éternelle alliance entre les

vainqueurs des rois et les fondateurs de la répidili-

que, entre les hommes du 14 juillet et les hommes du
9 thermidor. Nous savons iiin^ les dangers de la pa-

trie resserrent les liens de l'amitié qu'ils se sont n'

rée ;
qu'en présence de ces dangers tout est possible

au courage des uns, à la sagesse des autres, à l'éner-

gie de tous.

Représentants du peuple, faites-nous jouir du
droit de voter pour la constitution que nous devons

défendre, et peut-être bientûl, contre vos oppres-

seurs et les nôtres. Ce droit est la propriété com-
mune de vingt-cinq millions do Français. (On ap-

plaudit.)

— Une autre députation leur succède.

L'oraleur : Nous ne sommes pas de ces monstres

couverts du sang et des di'ponillcs de leurs frères

égorgés. Vengeance sur les fripons et les assassins !

Vous voyez devant vous des républicains victimes

de leur amour, de leur exaltation pour le bien; vous

voyez des pères de famille infortunés, deux fois in-

carcérés sous la dénomination de terroristes et deux
fois rendus par votre justice à la liberté.

Nous nous levâmes le 14 juillet, et le patriotisme,
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Je couraçe, le d<!voupmpnl , rincorniptibilitt' ac-

compagnèrent toutes nos nclions. A|iôtn's du droit

des nations, il en est parmi nous (|ui, di'S avant 89,
sonnèrent le tocsin des hommes libres. La plupart

d'entre nous n'ont été d'aucune corporation, d'au-

cune autorité civile ni révolutionnaire. Nos opinions
seules, notre irascibilité populaire, notre ardeur,
inconsidérée pcut-êlre quel(|uefois, nous ont valu
les cachots, la diffamation, la misère. Eh ! pourquoi
ne le dirions-nous pas ? sous le cachet des proscrip-

tions, sous les poignards d'une tyrannie qui ressus-

cite de sa cendre exécrée, la main sur nos consciences,

et les yeux fixéssur l'avenir, nous le disons au moins
à nos enfants, à l'histoire: il en est parmi nous qui
ont rendu des services à leurs semblables, à lacause
de l'humanité, dout la morale et le sto'icisme sont
peut-être dignes de la reconnaissance, de l'encoura-

gement national. Si, comme simples habitants sur la

terre, nous méritons les regards de la société, méri-
tons-nous, comme citoyens français, comme fonda
leurs de la liberté, de vivre dans l'opprobre et l'avi-

lissement, de gémir sous le poids de l'infortune, de
périr de besoin, repoussés et séparés de nos frères?

Une invitation di- la section de la Place Vendôme
aux citoyens détenus, désarmés dans son arrondisse-

ment depuis le 9 thermidor, leur conseille de s'éloi-

gner de l'assemblée primaire, et que, s'ils ne se con-
forment pas à cette invitation, l'assemblée prendra
des mesures pour en assurer l'exécution. Eh quoi !

législateurs, des haines particulières nous font pro-
scrire, sans égard aux arrestations, aux maux que
imus avons soufferts, sans égard aux chagrins et à

l'alarme encore répandue dans nos familles, sans
respect pour les arrêtés de votre comité de sij-

reté générale qui réarment et qui réintègrent dans
leurs droits politiques quelques-uns d'entre nous.
Non la nation, non une commune, mais une par-

celle d'une parcelle du peuple, nous ravit l'exercice

de nos droits sacrés et imprescriptibles. Le vœu seul

de la majorité des Français, exprimé par ses repré-

sentants, peut tout au plus admettre une classe d'i-

lotes dans l'Etat, peut rejeter de sou sein, priver de
ses droits politu|ues un individu; mais tel qu'un
atome au milieu du globe ne peut arrêter le cours
des astres, de même une petite fraction d'un grand
tout ne peut usurper sa puissance nisasonveranielé.
On ne peut imprimer la flétrissure qu'après un ju-
gement, et le jugement, pour être légal, doit être

appliqué suivant les formes déterminées par la loi ;

et cette loi, pour être valable, doit être consentie
par la majorité de la nation et exprimée par le corps
qui la représente.

On expulse des assemblées politiques les plus ar-

dents républicains, et les valets du royalisme y siè-

gent à côté de leurs maîtres!.... Pleiusdu seutimeut
de nos droits, pleiusdu génie de la liberté qu'en-
flamment le danger et les obstacles, nous déclarons

illégale, tyrannique et attentatoire à tous les droits

de l'homme, l'invitation qui nous est faite par la

section de la Place Vendôme.
Nous allions avec calme accepter l'acte constitu-

tionnel ; nous allions abjurer dans le sein de nos frè-

res toute haine persomielle; et la violence veut nous
arracher cette douce jouissance!... Mais, législateurs,

nous voulons devancer la justice des temps, la recon-
naissance des siècles; nous venons vous dire que

fnous avons médité l'acte constitutionnel que vous
venez de soumettre à vos commettants, que nous
l'acceptons solennellement en présence de la patrie

et de loutesles nations. Oui, nousenjnrons le main-
tien avec vous, représentants vertueux, échappés
tant de fois au glaive des factieux, aux poignards des

assassins. Vos contemporains pourront être ingrats,

mais la postérité sera reconnaissante ; oui, nous ju-

rons avec vous le maiulieu de la ri'publique. Héros
qui combattez, (lui versez votre sang pour elle, qui
triomphez aux cliamps de la victoire, si elle pouvait
être eu danger, ouvrez les rangs, braves soldats, et,

confondus avec vous, nous vaincrons ou nous mour-
rons ensemble pour la Idierté. Convention natio-

nale, hommes du 9 thermidor, vous tous investis

des pouvoirs d'un grand peuple qui veut son salut,

vous qui êtes respectés par quinze cent mille com-
battants, vous qui êtes chéris par les héros de 89,
faites un appel au courage ; rappelez l'homme a sa

dignité et à la haine de la tyrannie ; reconnaissez les

véritables victimes ; tendez les bras aux patriotes de

89, et la république sortira triomphante et majes-
tueuse du sein des factions. En abjurant toute pas-
sion particulière, en vouant au mépris tout germe
de discorde, nous pardonnons à nos persécuteurs,

mais sur l'autel de la philosophie, de l'indépendan-

ce, proscrites par quelques hommes.
Nous invoquons le pacte social et la protection de

tous les Français. Législateurs, assignez un lieu oîi

les véritables patriotes de 89 puissent être eu sûreté

et jouir comme tous leurs frères delà plénitude de

leurs droits pour combattre, s'il le faut, avec vous,

pour vous, seul centre national que nous puissions

reconnaître et protéger.

Citoyens de tous les partis, de toutes les opinions,

abjurez vos erreurs et vos haines
;
pressons-nous

dans les bras l'un de l'autre; amants fougueux de la

liberté qui affrontâtes les obstacles, arrêtez; lixez

votre enthousiasme sur le code constitutionnel , et

vous, hommes tièdcs qui avez fui les dang'rs et la

gloire, sachez mettre à prix le courage de ceux (jni

fondent le bonheur de vos enfants. Français , les

poignards du royalisme s'aiguisent
;
préférez-vous

l'esclavage à la liberté, l'infamie à la gloire? Voyez
la guerre civile près de vous dévorer; voyez cette

terre ravagée, vos foyers ensanglantés, vos priva-

tions et vos sacrifices servir d'armes à vos assassins :

soyons frères, indulgents et généreux. Journalistes,

('crivains politiques, vous dont le ministère a tant

d'influence, abjurez aussi tout système de division;

consacrez quelques veilles à éclairer les Français, a

rapprocher l'homme de son semblable ; faisons tous

(|uelques |)as pour nous réunir, et la république ne

sera plus un problème, et la vertu ne sera plus un
vain nom, et le bonheur ne sera plus un songe.

{Suivent tes signatures.)

Cette pétition est souvent interrompue par les

plus vifs applaudissements.

Le Président, à la députation : Citoyens, la li-

berté est le patrimoine de tous les Français; nul ci-

toyen n'a le droit de déshériter ses frères. Le crime
seul a perdu le droit de cité, parce qu'il s'est mis en
étal de guerre contre la société entière; mais il n'ap-

partient qu'à la loi de prononcer contre les indivi-

dus criminels. L'ambition, l'orgueil et la vengeance
sont de mauvais juges ; les passions sont toujours

injustes; la loi seule prononce sans acception des

personnes ; la loi seule est 4a la fois la volonté géné-
rale et la raison publique. La Convention nationale,

ennemie des assassins et des brigands, sera toujours

l'asile des patriotes opprimés. Les hommes du 9

thermidor n'abandonneront pas les hommes du 14

juillet et du 10 août. Les factions, qui se succèdent

chaque jour dans une vaste et orageuse révolution,

peuvent bien, pendant quelques moments, envelop-

per de voiles perfides les principes les plus évidents;

mais ces principes lumineux perceront bientôt les

ténèbres dont on prétend les couvrir. Le peuple

français sera digne de la constitution républicaine
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que In Convention nntionale lui présente; la Con-

veiilion nationale sera cligne du peuple l'raiiçais par

sou impassible justice. Elle saura porter avec cou-

rage l'honorable fardeau de ses devoirs; et, en pu-

nissant tous les crimes, en réprimant toutes les ani-

bilious, elle se fera un devoir d'assurer les droits

communs de tous les citoyens,etde proléger, au nom
(lu |i(uple, les hommes généreux qui n'ont pas en-

vahi la fortune publi(iue, qui n'ont pas versé d'au-

tre sang (pie celui des Anglais et des Autrichiens

dans les batailles, qui par des eflorts continuels ont

fondé avec nous, ont maintenu avec nous la répu-

blique, et qui sauront encore vaincre pour elle, mal-

gré les clameurs et les intrigues de ses méprisables

ennemis.
La Convention nationale a entendu avec enthou-

siasme votre Adresse; elle examinera dans sa sagesse

vos réclamations, et vous invile aux honneurs de la

séance. (On applaudit.)

L'insertion au Bulletin et le renvoi à la commis-
sion des Onze sont décrétés.

LEGE.^DBE (de Paris) : En prenant la parole, je ne

m'adresse point aux assemblées primaires, à la masse
d'hommes honnêtes , de marchands respectables,

d'ouvriers estimables qui les composent, mais aux
apôtres du royalisme, aux soutiens de l'agiotage,

aux inlrigants qui mènent ces assemblées. (On ap-

plaudit.)

Ils invectivent, ils injurient les patriotes purs qui

se iirésentent dans ces assemblées; il en est même
qui ont l'audace de les chasser eu les qualifiant de

terroristes. Plusieurs de ces citoyens se sont retirés

peut-être trop facilement, dans la crainte d'une in-

surrection qu'on aurait bien désirée, mais qui n'aura

pas lien. (Vils applaudissements.)

Quelques jours ne se seront pas passés que les pa-

triotes qui, dans ce moment, sont comprimés et qui,

pour se consoler, élèvent leurs regards vers le ciel

qu'ils sont dignes de fixer, quelques jours ne seront

pas passés que ces patriotes ."ieront levés, et les me-
neurs des assemblées primaires disparaîtront. (Ap-
plaudissements.) Qu'ils ne s'y trompent pas, ces me-
neurs ; tous les citoyens ne sont pas dans leurs sec-

tions ; les ouvriers sont dans leurs aleliers, d'autres

montent leur garde, d'autres enfin n'ont d'autre

asile que les tribunes de la Convention, parce qu'ils

n'osent pas se présenter dans leurs assiniblées. Eh
bien, que tous les patriotes, ceux qui sont restés

purs, sachent que la Convention périra avec eux
plutOl que de souffrir qu'on attaque leurs droits.

La plupart des meneurs des assemblées primaires

sont d'anciens aristocrales ou des agioteurs. (Ap-
plaudissements.) Ces hommes le seront toujours,

car on ne se corrige pas en révolution : celui qui a

été patriote le sera ; celui qui a été aristocrate pourra

se plier aux circonstances, mais il restera toujours

aristocrate. (Nouveaux applaudissements.)

Une autre partie des meneurs sont des hommes
employés dans les comités de la Convention. (On
apiilaudit.) Je vous le demande: où Marchéna, que
nous voyons tous les jours sous les livréesde la mi-
sère , sans chemise et sans souliers, prend-il de
l'argent pour tapisser les murs de Pans du venin
que sa plume distille? Quelqu'un assurément lui

fournit (les moyens. Mais, je le pri'di's aux aristocra-

tes et aux royalistes, s'ils l'ont un mouvement ils

sont perdus. J'invite les patriotes à serrer les rangs,

à tenir une conduite sage, à employer les armes de

la raison; et si celles-là sont iiisullisantes, on en em-
ploiera alors de plus redoutables. (On applaudit.)

Le PRÉ'iTDEKT: Les comités vous invitent à vous
assembler ce soir àsept heures. (On niurninie.)

Ph. DEtLEViLLE : Nous sommes donc en perma-
nence ! Si cela continue, je demanderai que nous al-

lions siéger dans une autre commune.

— Un des secrétaires donne lecture des lettres

suivantes :

• Citoyen président, si, pour être bon l(;gislatciir, il suffi-

sait de réunir à beaucoup de bonne volonté un paliioiisme

à loule épreuve, je pourrais désirer de faire p.irlie des dé-

putés quiseronl réélus pour le corps législalif; mais trois

années d'expérience m'ont suffisamment c onvaincu qu'il

me manquait beaucoup de lumières néoessaiK s pour rem-

plir cette lâcbe aussi pénible que glorieuse. C'est pourquoi

je déclare à la Convention que je suis dans la Icrine réso-

lution de me retirer à la fin àf noire mission.

» Je vous prie, citoyen président, de faire donner lec-

ture de celle lettre à la Convention, afin que mon nom ne

soit point inscrit sur la lisle des députés réùligibles à la lé-

gislalure procbaine, ou qu'au moins il suit fait note en

marge de la présente déclaration.

1 En me retirant dans mes foyers, je n'en redoublerai

pas moins d'efforts pour faire iriompUer la cause sacrée de

la liberté et de la justice.

I Salul et fraternité. L. FnoGE». t

22 fructidor, l'an 3».

i Citoyen président, en faisant ma déclaration au comité

des décrets et procès-verbaui, i'ai constaté que mes infir-

mités m'empêcheraient de continuer les fonctions législa-

tives; je te prie de le faire annoncer à ta Convention, pour

qu'elle ordonne que je ne sois pas porté sur la li»te qui

doit êlrc envoyée aux assemblées électorales.

a Blanc (de la Marne), s

L'assemblée passe à l'ordre du jour et s'ajourne à

ce soir.

SÉANCE DU SOIB DU 22 FRUCTIDOR.

CORNILLAU : Le comité des décrets a d('jà reçu

cent trente-six procès-verbaux d'assemblées primai-

res. La presque totalité a accepté à rtinanimité la

constitution ; dans un très petit nombre elle a été

acceptée à la majorité absolue. Partout ont retenti

les cris lie vive la repuilique !

La loi du 5 fructidor a été également acceptée par

la presque totalité de ces cent trente-six communes;
il y a même quelques assemblées primaires qui veu-

lent que la totalité de la Convention reste à son

poste.

Au nombre des assemblées primaires dont j'ai

annoncé le vœu sont celles de la commune de Rouen.

(On applaudit.)

L'insertion au Bulletin est décrétée.

— Une députation de plusieurs citoyens est ad-

mise à la barre.

L'orateur: C'est au milieu de la représentation

nationale qu'il appartient à des républicains de se

plaindre des vexations qu'ils éprouvent de la part de

leurs ennemis. Des citoyens de la section de Bon-
Con.seil, qui les premiers accoururent sous les dra-

peaux de la Convention dans la nuit du 9 thermidor,

désarmés depuis peu par les mêmes hommes qui

les liailaient de rebelles qtiaiid ils combaltaient la

rovauté, vietinent réclamer l'exécution du décret

qui leur perinel de voter dans les assemblées. Ils se

disposaient à i emplir par leur retenue le désir dont

la Convention est animée pour le maintien de la paix,

lorsque des malveillanls ont fait prendre à l'assem-

blée primaire de la section un arrêté qui exclut les

citoyens dont les noms sont inscrits sur une lisle de

prosciiplion qui a clé affichée ce malin.

Ce ne sont pas seulement des patriotes désarmés

qui paraissent à cette barre; ce sont aussi des vété-

rans de la révolution, qui ne pourraient exprimer
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leur vœu dans les assemblées primaires actuelles

qu'en coiifoiiuite des principes de tous les agitateurs

qui les oppriment. lndi(iuez-nous un lieu où nous

puissions nous prononcer en liberté; vous verrez

aussitôt y accourirtous les amis de la liberté de 1789,

qui, ayant plus de patriotisme que d'éloquence, se

sont éloignés des assemblées primaires pour ne pas

se laisser influencer par des orateurs audacieux, qui

violent les droilsdu souverain et des citoyens.

Ecoutez noire voi.x ; nous sommes toujours prêts

à vous détendre conire toutes les attaques des fac-

tieux : nous vous défendrons parce que vous avez

décrété la république. Au nom de la patrie, donnez-

nous les nioyins de jouir d'un droit qui ne peut nous

être ravi que par la tyrannie.

Celte Adresse est couverte d'applaudissements.

Le Président : La Convention fera exécuter ses

décrets; elle fera respecter les droits des citoyens.

Elle a entendu vos réclamations ; la commission des

Onze doit faire un rapport sur cet objet. Elle ne lais-

sera point violer la souveraineté du peuple au nom
du peuple même. La Convention abhorre les crimes

du 2 septembre et du 31 mai ; mais elle reconnaît et

reconnaîtra toujours pour ses amis les hommes du

14 juillet et du 10 août. Avec le peuple français elle

maintiendra la république qu'elle a fondée avec lui,

ainsi qu'avec les armées victorieuses. Elle pèsera vos

réclamations , et vous invite à sa séance.

Le renvoi à la commission des Onze est décrété.

— Un secrétaire annonce que les officiers, sous-

officiers et soldats gendarmes de la 2e division, can-

tonnée à Fontainebleau, ainsi que la commune de

Villeneuve-Gaillaid, ont accepté la constitution,

avec le décret du 5 fructidor. ( On applaudit.)

La séance est levée.

SÉANCE DU 23 PBUCTIDOB.

Monnot, au nom du comité des finances, fait ren-

dre le décret suivant :

. La Conveiilion nationale, après avoir entendu son co-

mile des finances, décrète que les commissaires chargés de

l'eiamen des comptes de la commission de commerce et

des appioyisionnements, et de ses agents ou préposés, ainsi

que des prévarications qui peuvent avoir été faites par

quelques-uns des agonis ou préposés, sont autorisés à ré-

gler les traitements et frais de voyage des divers agents et

préposés deladitecommission, avec l'approbation du corps

législatif ou de son comité des finances, sans pouvoir leur

passer aucun droit de commission, soit sur le moulant du

prix, soit sur les qualités de denrées qu'ils auraieol acUe-

lées ou fuit acheter.

Mabec, au nom du comité de salut public : Ci-

toyens représentants, la loi du 2 thermidor dernier

a établi le payement en nature de la moitié de la

contribution foncière due pour la troisième année

républicaine.

Celte loi sera, il faut l'espérer, l'un de vos plus

grands bienfaits, comme elle est l'un des actes les

plus marquants de la sagesse qui préside à vos déli-

bérations.

Déjà, d'après les instructions envoyées aux admi-

nistrateurs des départements par la commission des

revenus nationaux, chaque municipalité de la répu-

blique doit s'occuper en ce moment de la formation

des matrices de rôles d'après les bases déterminées

dans la loi et les errements indiqués dans les instruc-

tions.

Déjà aussi les magasins destinés à recevoir la por-

tion du gouvernement dans le produit immense de

la précieuse réculte dont il a plu au ciel d'enrichir

encore celte année le sol de notre république nais-

sante; déjà, dis-jc, ces magasins doivent être dési-

gnés et disposés.

Mais chacun de vous sait , par l'expérience des

fonctions administratives qu'il a pu exercer avant

de siéger au sénat, chacun saitconibien la formation

des matrices (les rôles, leur expédition et leur mise

en recouvrement eiilraînentd'inévilables lenteurs
,

malgré tous les eftbrls du zèle le mieux soutenu.

D'un autre côté, l'intervalle qui nous sépare en-

core des mois de brumaire et frimaire prochains,

à l'expiration desquels la moitié de la contribution,

payable en nature, devra être acquittée, cet inter-

valle est assez éloigné pour faire désirer au gouver-

nement l'emploi d'un moyen efficace qui le mette à

portée de satisfaire conveiiablement aux besoins im-

menses, aux besoins de tous les jours, auxquels il

est chargé de pourvoir.

Ce moyen était facile à concevoir; mais vous seuls,

citoyens représentants, pouvez le mettre dans la

main du gouvernement ; ce moyen est simple et na-

turel, mais la république française seule peut le four-

nir : c'est de faire verser tout à coup dans les ma-
gasins répandus sur toute la surface de son territoire

la moitié des produits en grains qui doit résulter du
payement en nature de la moitié de la contributioQ

.foncière.

Rien en effet n'est plus simple, comme rien n'est

plus convenable ni plus approprié aux circonstances

dans lesquelles nous nous trouvons. C'est un à-

compteen grains que la Convention nationale de-

mande au peuple français, sur le produit définitif

de sa contribution foncière, comme l'Assemblée lé-

gislative lui demanda, en juin 1792(vieux style), ud
a-compte en argent.

Le mode de taxation provisoire pour l'un ne sera

pas plus difficile à établir qu'il ne le fut autrefois

pour l'autre. Le patriotisme du peuple n'est pas au-

jourd'hui moins ardent , moins prononcé qu'il ne

l'était sur le déclin de la monarchie ; il sera aussi em-

pressé, par une avance sur la contribution actuelle,

à concotirirpuissamment à raffermissenienlde la ré-

publique qu'il le fut autrefois, par le mèmcmoyen^
à en préparer l'établissement.

Ne balancez donc pas à adopter le projet de décret

que je viens vous présenter au nom de votre comité

de salut public. 11 a été calculé sur les bases du
décret du 2 thermidor, sur les éléments du sys-

tème adopté pour la perception de la contribution

en nature, et surtout sur rattachement inaltérable

du peuple français pour les principes républicains,

et sur l'empressement patriotique qu'il manifeste

de toutes parts à accepter une constitulion destinée

à faire sa gloire et sa prospérité.

Le succès de la mesure que vos comités vous pro-

posent est certain ; nous en avons pour caution le

vœu de plusieurs administrations de départements
,

et, plus que cela, le sentiment de son besoin, de son

importance et de son efficacité.

Alors, joignant tout à coup les ressources incal-

culables et intérieures que doit procurer la taxation

provisoire dont il s'agit à celles que le gouverne-

ment s'est assurées dans l'élranger, quel molif rai-

sonnable d'inquiétude pourra s'élever sur la certi-

tude de pourvoir amplement à tous ses besoins !

Alors rien ne pourra compromettre un instant la

subsistance de ses armées invincibles, qui se mon-
trent également dignes de l'adiniration de leurs con-

temporains et de la postérité, soit qu'elles combat-

tent avec héroïsme pour affermir la république, soit

qu'elles votent avec calme dans leurs camps pour

accepter la constitulion républicaine.

Alors il ne restera aucun preloxle à la malveil-
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lance pour élever des alarmes sur l'approvisionne-
nu'iiUfe lii commune la plus populoiise de l'Europe,
f t pour ciiloniiiiiT à cet égard la vigilance et le zèle
du gouverneineiil.

Alors enfin il lui sera permis de ne suivre que les
douces inspirations de la fraternité, en lournissant
à tous les départements les secours dont ils pour-
raient avoir besoin, jusqu'au nionieritd'y voir re-
Iiailre l'abondance que prometlenl cl la récolte de
cette année, et l'a|)provisionnenient des magasins
nationaux, et la disparition de ces nuées d'agioteurs
et de vampires, connus sons le nom d'approvision-
neurs, (|ue l'embarras des circonstances a multipliés
dans toutes les campagnes, et qui bientôt cesseront
(l'y trouver l'aliment de leur criminelle cupidité.

Le rapporteur propose un projet de décret qui
est renvoyé à un nouvel examen des comités, pour
être reproduit demain.

— Des citoyens expulsés des assemblées primaires
( c Pans viennent réclamer contre cette violation
des droits fundanientaiix de la société, et coutre les
individus qui l'ont provoquée.

« La Convention nationale, leu\ répond le prési-
dent, pleine de respect pour les droits des citoyens,
saura les maintenir. Elle abhorre les assassins et les
brigands qui ont souillé la révolution dans les jours
de septembre et de prairial ; elle aime, elle bonore
les vainqueurs iln 14 jnillel, du 10 aoilt, de Jemma-
pes et de Flriuns. Elle éteindra la guerre civile que
des intrigants veulent allumer dans notre patrie;
elle fera tout pour la n'publiquc, tout pour la paix.
Les intrigants ont besoin de discorde, ils ne l'obtien-
drniit pas

; elle le jure par son amour pour la liber-
té.» (On applaudit.)

Tallie.n : Les sentiments que vient d'exprimer le
président sont ceux de la Convention nationale tout
entière. Elle veut empêcher la guerre civile et main-
tenir l'ordre public, malgré les ennemis de la liber-
té : c'est pour cela que je demande aussi la parole
Des intrigants, pour exciter le trouble, font courir
les bruits les plus absurdes et les plus calomnieux •

jiarexemple, on criait hier dans Paris, en vendant
nu journal rédigé par le prêtre Poncelin : • Grande
motion de Tallien, qui déclare que, si le peuple lait
la guerre à la Convention nationale, la Convention
lera la guerre au peuple.- Ce titre, (ait pour les
crieuis, était en effet à la tète du journal. Je ne pro-
voque aucune mesure conlie ce journaliste impos-
teur, mais je dois vous rappeler mon opinion. J'ai
dit (|ue des intrigants que je connais, et qui depuis
le H juillet conspirent contre la liberté, sont deve-
nus meneurs des sections, et que , si ces intrigants
conspiraient encore contre le peuple, la Convention
conspirerait contre eux.

Plusieurs membres : C'est vrai.

Tali.ifn : Hier c'était mon tour d'occuper les sec-
tions de Paris; aujourd'hui c'est celui d'un de mes
collègues. On y accuse Legendre d'avoir dit ici qu'il
lallait faire la guerre aux sections. Vous connaissez
toute la fausseté de cette imputation

; j'invite néan-
moins mon collègue à donner, ainsi que moi l'ex-
plication de sa pensée, et je déclare que ceux-là même
que la calomnie accuse de fomenter la guerre civile
se réuniront pour la prévenir

; qu'ils feront en effet
la guerre aux chouans, aux révoltés, aux ennemis
étrangers; mais qu'ils péiiront, s'il le faut, pour em-
pêcher que les citoyens s'arment les uns contre les
autres. (On applaudit.)

Legendre : Je ne crois pas avoir besoin de me jus-
tifier sur I odieuse calomnie répandue contre moiC est devant vous tousque j'ai manifesté mon opi-

nion; et certes, si j'eusse osé faire la provocation que
I

V" m allnbiie, la Convention nationale se serait le-vée tout entière pour m'envoyer en arrestation et
je n en aurais point miirinnié

; mais, pour répondre
en un seul mot à tous ces calomniateurs, enneniis de
la république, je leur déclare que je regarderaiscomme le plus beau jour de ma vie celui où le pour-
rais, en répandant mon sang, cimenter l'union do
tous les Français. (On applaudit.)

— Quelques citoyens admis à la barre se plaignent
des arrêtes que les intrigants on fait prendre à l'as-
semblée primaire de la section de l'Ouest, en vertu
desquels ils sont privés du droit d'y voter sur la con-
stitution. Ils déclarent formellement qu'ils l'accep-
tent; ils protestent de nullité contre les actes qui
sont émanes ou émaneront de cette assemblée •

ils
protestent surtout contre ceux par lesquels on cher-
che a avilir la Convention.

Lanjuinais : La sagesse et l'énergie doivent gui-
der tontes les démarches de la Convention dans les
circonstances présentes. Il est nécessaire qu'un faux
principe soit relevé aussitôt qu'il est avancé. Je dirai
que l'exclusion de quelques individus d'assemblées
primaires ou électorales n'a jamais été un motif de
nullité des opérationsdecesassemblées. Je demande
au surplus le renvoi à la commission des Onze, qui
posera ce principe d'une manière plus positive

LouvET
( du Loiret) : Je ne crois pas que la Con-

vention trouve convenable de discutera présent sur
cet objet

; mais comme je diffère d'opinion avec Lan-
juinais.je crois qu'il est pressant de nous éclairer
sur cette matière. J'en demande aussi le renvoi à la
commission des Onze, qui, après un mfir examen,
nous en fera un rapport.

Cette proposition est décrétée.

Thibal'deau, au nom de la commission des Onze •

Avant de cesser vos fonctions conventionnelles
'

vous devez préparer pour toutes les branches de l'é-
tablissement public les moyens d'action qu'elles ré-
clament, et leur donner ainsi la vie. Je viens en
conséquence vous présenter l'organisaiion du mi-
nistère, conformément aux dispositions principales
que contient la constitution, et aux principes qui
ont dirigé la commission des Onze dans cette ma-
tière.

Elle a toujours distingué deux choses dans le pou-
voir chargé de l'exécution des lois : la pensée et l'ac-
tion, le gouvernement et l'administration.

Cette distinction n'était pas nouvelle, peut-être;
mais on ne la trouvait nulle part assez fortement
exprimée.

La confusion de ces deux fonctions entraîne à sa
suite tous les abus, tous les embarras que nous offre
le système actuel du gouvernement dans les comités
de la Convention et dans les commissions execu-
tives.

Nous avons eu l'intention de les séparer, en vous
proposant un Directoire exécutil et des ministres.

C'est dans ce Directoire que résident la pensée, la
délibération et l'ensemble du gouvernement • c'est
à ce foyer que doivent se former, des divers rayons
qui y aboutissent, les grandes conceptions qui em-
brassent à la fois tous les besoins des gouvernés et
toutes les parties de l'Etat.

En sortant du Directoire, tout se divise naturelle-
ment entre les ministres, suivant la nature de leurs
lonciions : c'est là (|ue la délibération linit, et que
l'action commence, pour se communiquer rapide-
ment à tons les degrés de l'échelle administrative.

Si le Directoire, après avoir délibéré en commun,
veut agir ensuite par ses membres dans chaque dé-
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p.nrtfment du niinistére, l'itistitiition est dénnltiri'P,

linis les cléments du gouverneincnlsont confondus,
et sa marche entravée d'une loule d'obstacles.

Alors les mendircs du Directoire, pour ainsi dire

noyés dans les détails, perdentde vue les grands oi)

jets qui doivent sans cesse les occuper; alors tout

languit dans l'adjuinistration pidilique. Le ministère
est, pour ainsi dire, inutile, puisiiue les ministres ne
«ont plus que desimpies commis et deviennent bien-

lût des esclaves.

L'exemple de acquise passe aujourd'hui consacre
ces réflexions : ce ne sont point ceux (jui délibèrent
sur les moyens de défendre une grande république
contre ses ennemis extérieurs qui doivent créer ces
moyens et les mettre eu mouvement; ce ne sont
Iioiiitccux qui embrassent d'un coup d'œil tout le

système diplomatique de l'Europe, qui doivent en-
tretenir 1rs correspondances habituelles relatives à
ces objets ; ce ne sont point ceux qui recueillent des
observationsgénéralessur l'administration intérieu-
re, sur l'économie politique et sur les mœurs natio-
nales

,
qui doivent suivre tous les détails de l'adini-

iiistration.

Les plus émincntes de ces fonctions appartiennent
nu Directoire, et les autres sont aux ministres: il

faut donc que le Directoire, semblable à un conseil
d'Etat, gouverne seulement, et que les ministres
agissent.

Cette distinction est, à la vérité, difticile à tracer
dans un décret, et c'est pour cela que nous avons
cru nécessaire de la rappeler et de la graver, pour
ainsi dire, d'une manière solennelle, en la déposant
dans ce rapport sur le frontispice de la loi que nous
yous proposons.

Plusieurs questions se sont présentées à l'examen
de la commission dans l'organisation du ministère

,

savoir : le nombre des ministres, leurs attributions
respectives, leur responsabilité et leur traitement.

Il est statué par la constitution que le nombre des
ministres est de six au moins et de huit au plus. On
a voulu par cette disposition écarter deux systèmes
également destructifs de toute administration : une
trop grande division, ou une réunion trop forte des
objets dont elle se compose.

Avantde nous déterminer pour un nombre moyen
que l'expérience du passé comme celle de tous les

jours nous a fait adopter, nous avons opéré le rap-
prochement des parties de l'administration générale
que leur nature rend dépendantes l'une de l'antre,
qui doivent marcher ensemble, et qui ne peuvent
marcher qu'ensemble à cause de leur analogie.

C'est le seul procédé à suivre dans cette matière,
et le résultat de cette opération indique d'une ma-
nière précise les bornes des départements respectifs

du ministère.

Quelques personnes auraient désiré qu'on créât
un ministre pour ebaiiue branche de l'intérêt natio-
nal, à raison de son utilité et de son influence sur
la prospérité générale; mais ce système multiplierait
les départements du ministère au delà du maximum
lixé par la constitution, et diminuerait Iron encore
toutes les parties de l'administration. L'un demande
un ministre pour l'agricultuie

, l'autre pour l'in-

struction publiiiue, un autre pour le commerce; car
il n'y a que ces divers objets, qui formaient une partie
des attributions du ministère de l'intérieur, qu'on
puisseavec quelque raison proposer d'en retranchei'.
Mous avons donc examiné les motifs sur lesquels on
s'est fondé à plusieurs époques de la révolution pour

demander la division du département de l'intérieur.

Dans l'Assemblée constituante, ou disait qu'il était

dangereux de coiilier des foncti(uis au^^si étendues à

un seul lioinme, et qu'il était tres-ditlicile d'en trou-
ver un qui fût capable de porter un pareil fardeau.
Ou proposait en conséquence de partager le dépar-
tement de l'intérieur en cinq divi>ions, et de coulicr
chacuned'ellesà iindirecteur général, mais toujours
sous les ordres d'un ministre, ce qui n'était plus
alors dans le fait qu'un seul département avec des
bureaux organisés d'une manière nouvelle. Aussi
l'Assemblée constituante ne conserva-t-ellc qu'un
ministre pour toutes les attributions du département
de l'intérieur.

Au commencement de la session de la Convention
on demanda encore que le département du ministère
lût divisé; on allégua les raisons que j'ai rapportées;
on se plaignait aincrcmeiit surtout de l'existence

d'un bureau d'esprit public, et on proposa de diviser

le département de l'intérieur entre deux ministres
,

dont l'un devait avoir le système administratif, et

l'autre tout ce qui tient à l'économie politique.

Ce projet de division fut encore rejeté; et on lit

dans la suite, en établissant des adjoints, une orga-
nisation à peu près semblable à celle qui avait été

proposée par le comité de constitution de l'Assem-
blée constituante.

Nous ne parleronspoint de l'état actuel des choses,
où l'on peut a peine retrouver les diverses attrilm-
tions du ministère de l'intérieur, disséminées entre
une infinité de commissions et d'agences.

Votre commission, après avoir examiné la nature
des objets dont se compose le départementde l'inté-

rieur, a pensé qu'il sufhsait d'un ministre pour le di-

riger.

En effet, l'économie politique et le système admi-
nistratif, quoique susceptibles de division dans la

théorie et dans l'ordre scientifique, se tiennent es-

sentiellement dans la pratique et dans l'ordre social.

L'économie politique est le but, les administra-
tions sontles moyens.

Si ces deux objets sont séparés, on peut dire que
la manulactureest d'un côté, et que les iiiaticres pre-
mières sont de l'autre.

Tout reste dans l'inertie si deux volontés ne s'ac-

cordent ; et c'est ici surtout que l'unité est nécessai-

re, parce qu'il ne s'agit purement que d'action; il

faut donc placer sous la même main les divers in-

struments qui doivent lui donner de la rapidité.

Quoique dans l'Etal rien ne doive être étranger nu
goiivernemtnt, et qu'il soit institué |)our tout con-
naître et tout observer, il y a cependant plusieurs
objets, dans l'économie politique surtout, dont il ne
doit passe mêler.

H y a des choses sur lesquelles un bon gouverne-
ment doit uifluer, pour ainsi dire, sans paraître sem-
blable;! la cause puissante qui ieconde la terre, et

qui régit tout dans la nature sans se montrer aux
humains.

On sent bien que je veux parler de l'agriculture,
du commerce, des arts cl de l'iiulustrie.

Quelle que soiU'importance de ces divers objets,

il est inutile d'établir plusieurs ministres exprès pour
les surveiller et pour recueillir des observations gé-
nérales. Us voudraient bientôt tout réglementer,
tout diriger, au lieu de se borner à la surveillance.

Cette fureur de se mêler de tout est également
nuisible aux gouvernants cl aux gouvernés; car
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If pouvrrncnirnt qui veut loiil diriger se charge de

loutis les liuiles, tlsc rend coniptaljle de toutes les

errt'iiis.

• Les gouvernements ont deux grnndes affiiires

très-capables d'occuper tonte leur allPiiliou, a dit

un publicisle célèlirc : celle de maintenir l'ordre et

la justice parmi les citoyens, et celle de défendre

l'Etat..

A ces deux vastes occupations est subordonné,

comme moyen, le recouvrement des deniers qu'elles

exigent et la dispeusation de ces deniers ; tout le

reste est étranger à l'administration, et doit être

laissé à l'industrie particulière. Dès que le gouver-

nement s'en mêle, il gâte ce qu'il dirige; c'est le

bras d'Hercule qui veut cultiver une tendre plante ;

il la mutile, il l'écrase.

La division de toutes les autres parties du mi-

nistère est tcllei'ient établie par l'usage de tons les

grands Etats , par la nature des choses et par les

besoins des nations, dans l'ordre actuel existant en

Euiopc, que nous n'y apporterons que quelques lé-

gers changements.

Nous proposons, par exemple, de confier au mi-

nistre de la justice, dont les lunclions ne sont point

d'aillcLirs trcs-éteiidues, une partie de celles du mi-

nistre de l'intérieur, ou plulijt un o'.ijel qui leur était

commun, et qui dès lors était mal rempli et était

devenu une source de difliciiltés : je veux parler de

l'envoi des lois. L'exactitude, la bonté, l'activité et

l'uniformilc du service exigent que ce soit le même
agent qui soit chargé de les envoyer à toutes les au-

torités constituées.

Ainsi nous vous proposons de diviser le ministère

en six départements, savoir : la justice, l'intérieur,

la guerre, la marine, les tinances, et les relations

extérieures.

C'est avec les six ministres que les autorités con-
stituées et les commissaires du Directoire exécutif

doivent correspondre, et non avec le Directoire.

Quoique cet ordre paraisse très naturel, nous avons
cru devoir le rappeler dans un moment où la des-

truction de toute hiérarchie administrative a con-
fondu les notions les plus simples et dénaturé toutes

les idées.

La constitution porte que les ministres sont res-

ponsables de l'inexécution des lois et des arrêtés du
Directoire exécutif. Quoiqu'on ne doive plus atta-

cher aujourd'hui à la responsabilité des ministres

d'un gouvernement lui-même responsable la même
importance qu'à celle des ministres d'un monarque
inviolable, nous avons pensé néanmoins que celte

responsabilité dans un gouvernement libre devait

s'étendre à tous les délits contre la sûreté de l'Etat

et contre la constitution, à tout attentat à la liberté

et à la propriété individuelles, à tout emploi de

fonds publics sans les formalités prescrites par la

constitution, et aux dilapidations.

Nous ne nous sommes point arrêtés à un système
que nous regardons comme destructeur de tout

gouvernement, celui de donner aux citoyens le droit

de poursuivre un ministre en justice. Nous avons
cru que ce n'était plus aussi au corps législatif qu'il

fallait attribuer ce droit, mais bien au Directoire

exécutif. La raison de cette innovation résulte de la

respon.sabilité du Directoire ; c'est pour cela qu'il a

le droit de choisir et de révoquer à son gré les mi-
nistres; il serait absurde de ne pas lui laisser celui

de les traduire devant les tiibiiiiaux, et il serait con-

traire à la eonstitiitiuii de donner au corps légi.shilif

uu moyen d'arrêter la marche du pouvoir exécutif

en attaquant sans cesse les ministres. Il ne doit d'ail-

leurs exister aucun rapport immédiat entre le corps
législatif et les ministres, si l'on veut que l'autorité

du Directoire ne soit point illusoire et qu'il y ait

quelque stabilité dans le gouvernement.
Nous avons trouvé dans une disposition de l'As-

semblée constituante sur cette matière un moyen de
concilier à la fois le respect et la considération dont
les premiers agents du gouvernement doivent être

investis, avec Ir droit qu'ont les citoyens lésés par
un acte d'administration d'en exiger la réparation.

Ainsi l'action en dommages-intérêts ne peut avoir

lieu contre un ministre, pour faits de son administra-

tion, que lorsqu'ils ont donné lieu à un acte d'accu-

sation ; celte action n'est qu'accessoire et doit même
être sujette à prescription.

Thibeaudeau présente un long projet de décret

dont la Convention ordonne l'impression et l'ajour-

nement.
{La suite demain.)

N. B. — Dans la séance du 25 , on a donné les détails

du passage du Rhin.

On a reçu l'acceptalion donnée à la conslitulion par plu-

sieurs divisions de l'armée de Sarobre-ct-Mcuse.

La section du Temple est venue se plaindre de quelques

calomnies, et celle de l'Unilé apporter son tœu.

Enfin le comité des décrets a présenté la liste nombreuse
des procès-verbaux qu'il a déià reçus; il en résulte que le»

trois quarts au moins des assemblées primaires acceptent

et la cuDStilulion et les déciels sur la réélection.

COURS DES CHANGES.

Paris, le iS/iucUdor.

Lelouisd'or ),l60à 1,1SSIIt.

l'or fin 4,500 à 600

L'or en barre 3,000

Le lingot d'nrgent 2.140

L'argent m.irqué 2,000

Le numéraire 4.600

Les inscriptions 28. 20, 30 b.

Hambourg 7,800 à 7,750

Amsterdam • *''•

Bile 2 i/î

Gcnes 5,800 à 3,700

Livournc 4,000 à 3,780

PRIX DE DIVERSES MARCHANDISES.

Café de la Martinique 54 s 5S

Sucre de Hambourg 06 à 67

Sucre d'Orléans 55 à 56

Savon de Marseille 40 à 41

Savon de fabrique 31 à 33

Chandelle 39 i 40

Rii <»

Payements à la ircsorciie nalionale.

Les créancier» de la dclle viagère sont prévenus qu'on 3

ouvert le payement des panics de rentes viagères ,
sur plu-

sieurs télés ouavec survie, déposées, avant le i" vendémiaire

an 3, dans les quatre bureaui de liquidation, jusque» et com-

pris le n" 9000.

Le payement des mêmes parlics, du n» 0001 à JOOOO, est

aussi ouvert depuis le tl fructidor.

On paie aussi depuis le n° 1 jusqu'à 3000 de celles dépo-

sées depuis le l«r vendémiaire an 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement dei nu«

méros subséquents.

On trouvera dans la galerie des vérficalcurs des affiches

indicatives des burcaui auiquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

ÉTATS-UMS d'aMÉUIQUE.

Chartcstowii, le 18 juillet. — Hier un grand noQibrp

de citoyens, avcilis par les gazelles, se siiiit réunis au

change. On a remarqué parmi cm beaucoup de vétérans,

il(inl les services ont tant de fois éclaté, mais que leur

grand use semblait pouioir éloigner du service public. Le

vieui général Gasden a été choisi pour orateur; mais il

s'est excusé d'accepler cet emploi à raison de son ûpe. Le

jufse Mallhews a été alors appelé unanimement à la chaire.

I.a question suivante a été alors soumise ù la discussion

de l'assemblée :

« Le traité de commerce, d'amitié et de navigation, en-

tre les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, ne tend-il pas à

dégrader l'honneur national des Etats-Unis? N'est-il pas

dangereux à leur existence politique, destructif de leur

agriculture, manufactures, commerce et marine? »

M. Goddain s'est élevé avec force contre ce traité; le

chef de justice Rose a parlé dans le même sens : il a dit

que ce traité était appelé un traité d'amitié et de com-

merce, etc., mais que c'était, dans le fait, une humble re-

ronnaissance de la dépendance des Etals-Unis cnverç Sa-

Majesté britannique, un abandon de leurs droits et de

leurs privilèges, dont, à l'avenir, ils s'engageaient à ne

pins jouir qu'autant que la gracieuse faveur du roi d'An-

gleterre voudrait bien le souCTrir.

M. Rose a appuyé son opinion d'un grand nombre de

raisons: ce traité lui a paru si contraire aux intérêts des

Etats-Unis, qu'il a dit qu'il itii préférerait la guerre.

Il s'est résumé en proposant qu'il soit convoqué une as-

semblée pour nommer au scrutin un comité de quinze per-

sonnes, chargées d'examiner le traité ; qu'il soit en outre

recomm:indé aux divers districts de l'Etat de former des

assemblées pareilles, et de faire connaitre le résultat des

délibérations qui auront lieu.

Celte motion a été adoptée à l'unanimité.

Dans le cours de son discours, le chef de justice Bose a

fait un grand éloge de la nation française.

Il s'est fort étendu sur ses succès; il a rappelé comme
la Hollande était devenue sa conquête; comme la Prusse

avait fait l'expérience de son énergie ; comme le corps ger-

manique redoutait d'exposer ses forces, et l'Espagne crai-

gnait une pacilicatioii; comme enfin l'Angleterre, cette

perfide et orgueilleuse nation, qui affectait la souveraineté

des mers et voulait monopoliser le commerce du monde
entier, désirait la paix à quelque prix que la France vou-

lût la lui donner.

La Grande-Bretagne, selon lui, était à son dernier sou-

pir ; et si l'Amérique voulait dans ce moment la prendre à

la gorge, elle la verrait expirer à ses pieds dans une af-

freuse agonie.

Aujourd'hui 18, il y a déjà huit cent vingt volants pour

procéder i la nomination du comité arrêté hier.

C'est le nombre des vntan's le plus considérable que

l'on ait vu pour une élection, dans celte cité, depuis

qu'elle a été évacuée par les troupes britanniques.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARMÉE DE BniN-ET-MOSELLE.

Le génèfol de difision commatidant la 5' division, aux re-

présentants du peuple Rivaudcl iMcHin {deTMonville).

Au quartier général à Rcschtvoogh, le 20 fructi-

dor, an ôc.

• C'est devant le fort Vanban, en face de rcnnemi, dans

le cbanip de Mars, devenu pour nous une assemblée pri-

3' Série, — Tome XII,

maire, que Ions mes frères d'armes de cette partie de la

5' division ont accepté la constitution, et ont arrêté cette

réponse à votre Adrese, qu'ils me chargent de vous

transmeitre.

a La Convention ne s'est point trompée, représentants

du peuple; c'est bien dans les camps c'estdans nos cœurs,

je dois le dire, c'est là dans toute sa pureté qu'est le foyer

du feu sacré de la liberté; ce même feu, qui en 89 renversa

la Baslille, n'a cessé d'y brûler et de s'y confondre avec

l'amour de la pairie et le respect lïonr ses décrets.

« Non, citoyens représenlants, non, jamais vote n'aura

été émis avec plus de recueillement, de liberté rt de fran-

chise; j'en appelle à deux raille témoins... C'est autour

d'un feu de H)ie, et sur deux tambours devenus pour nous

l'autel le plus sacré, le plus inviolable, que nous venons

de contracter cet engagement, et ce ne sera pas en vain;

nous sommes gens de parole.

« Signe Beacpuis, généralde division,

Pour copie conforme :

Signé HituSEB, secrétaire des représentants du peuple.*

Les ntititaires de la 5^ division, cantonnés ri Rescinroogli,

aux représentants du peuple Merlin {de Thionville) et

Rivaud.

Au quartier général à Reschwoogh , le 19 thermidor.

Tan 3* de la république française, une et indivisible.

«Oui, représentants du peuple, nous l'acceptons celle

constitution, l'objet de tous nos vœux el la récompense de

nos travaux; oui, nous l'avons acceptée pour toujours...

Elle sera sacrée pour nous, nous la respecterons; pour

nous elle est l'œuvre le plus parfait sorti de la main des

hommes.
» Enfantée par la raison, épurée par l'expérience et con-

sacrée par nos vœux... malheur à celui qui y porterait

atleinlel car nous voulons tous qu'elle soit respectée.

« Cette volonté, la première et la dernière que nous

énonçons, émane de nos cœurs el de nos principes, mais si

fortement que rien ne peut l'affaiblir.

a Unis, serrés l'un contre l'autre, cramponnés, pour

ainsi dire, à cette arche sainte, convaincus qu'en elle seule

résident notre bonheur el le salut de notre patrie; tous,

oui, tous, nous jurons de la soutenir el delà défendre, jus-

qu'à la dernière goutte de notre sang, ronlre nos en'nemis,

qui seront toujours ceux de la liberté et de la république.

(A'uiien< (es signatures.)

• Pour copie conforme :

Hadseb, secrétaire. •

MELANGES.

Les anciens commissaires des approvisionnements à ta

Convention nationale.

Citoyens représentants, victimes d'imputations aussi in-

justes que calomnieuses, nous vous soumettons nos récla-

mations. Une confusion trop ordinaire des noms et des

choses empêche de distinguer des chefs irréprochables

d'avec des employés auxquels on impute des infidélités , et

la calomnie attaque en masse, pour se dispenser de dési-

gner en particulier les faits qui, seuls, peuvent fonder une

accusation précise.

La commission des approvisionnements , créée le

17 nivôse dernier, a succédé à l'ancienne commission

de commerce et approvisionnemenss, établie sous la

domitiation de Robespierre ; elle n'est donc point, comme

l'a dit le rapporteur du comité des finances, cet établisse-

ment monstrueux, l'un des principaux instruments de la

tyrannie déceniviralc.

Par le décret de son établissement, elle a été débarras-

sée de toutes les opérations commerciales qui entravaient

la uiaiche de l'ancienne commission; les seuls services des

89
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suIiM^Liiiccs des nrméc: de torre cl de mer, de l'babille-

nioiil, do ri(|ui|iiniuMl, ilu cjiiipcmcnt cl du cascrneinciil

dis Iroupos, oiil éu; confiés, sous sa survi-illanci', à des

aROiicis qui, pour chaque service, opireiit séparémeiil el

en npoiuU'iil.

l.'adiiiiiiistratioiidessulisislanccs de Paris acliSmisc sous

la nu'iiie surveillance; mais les a^enls qui la coniposcnl

travaillenl plus diieclcmenl sous les ordres du eomiié de

salul public, pour ce qui regarde l'appruvisioiinemcnt cl

la di^trilinlion dans l'intérieur de celle commune.
I.csmcmbies (le cecomilé, qui sont spécialement char-

gés des subsistances, savent seuls quels sont les embarras

qu'il a r.illu vaincre pour soutenir les différents services,

cl nous avons trop de confiance dans leur impartialité

pour ne pas être persuadés qu'ils nous rendront la justice

que nous avons droit d'alleiidrc d'eux.

Forcés de tirer des mains du cupide agiotage les denrées

dont U besoin était pressant, les chefs gémissaient des sa-

crifices énormes qu'il fallait faire, el leurs intentions biin

connues des membres du gcnivemement semblaient devoir

les mi'llre ii l'abri des inculpations les plus odieuses. Si,

dans le gnmd nomliie d'Iiommessubalternes que les agenis

sont obligés d'employer, il s'en trouve qui trompent leur

connance par des manœuvres frauduleuses, peut-on s'en

prerulre aux commissaires, sans prouver que ceuici les

aient soulenus quand ils ont pu en avoir connaissance?
Les commissaires chargés de diriger cti général le tra-

vail des diverses agences ne peuvent être responsables que
des mesures qu'ils onl prises, mais non pas des détails par-

ticuliers du service dirigé par chacune des sections des

agences : c'est confondre toutes les notions que d'inculper

les chefs pour des délits de subalternes qu'ils ne peuicnt
connaître.

L'inculpation de dilapidation suppose qu'il y a eu exa-
men détaillé des opérations d'une administration, tique
le résultat de cet eianien a présenté des preuves de mal-
versation ; mais les commissaires ignorent encore s'il y a

eu pareil examen ; ils n'ont pas été entendus ; et c'est un
cruel usage de l'autorité que de les inculper à la tribune

par des imputations vagues, et de s'en servir pour moliver
leur suppression, qui pouvait être fondée sur le désir d'é-

tablir un mode d'administration que l'on croit plus propre
à assurer les services.

Ainsi l'on oublie dans un instant les extrêmes embanr-i
el les obstacles de tout genre il travers lesquels la commis-
sion a été obligée de marcher pour remonter et soulenir

les services; et au moment où on a l'espoir d'un meilleur
ordre de choses, on brise l'instrument dont on s'est servi,

et on l'accable des qualifications les plus odieuses.
Nous avons fail, citoyens représentants, tout ce que les

circonstances les plus difliciles nous ont permis de faire

pour le bien; nous sommes prêts i rendre compte de no-

tre gestion ; nous demandons un examen juste et Impar-
tial; mais nous réclamons contre des jugements préma-
turés que nous n'avons pas mérités.

S'il nous était permis d'entrer ici dans quelques délails,

nous prouverions que les faits imputés aux agents delà
commission ne doivent l'être qu'ù des préposés des parti-

culiers avec lesquels les agences avaient traité; et si, en
bonne justice, on ne peut rendre des supérieurs responsa-
bles des faits de leurs inférieurs, à pins forte raison ne le

peut-on pas lorsque ces faits sont imputés à des gens qui
ne leur sont pas même subordonnés.

Pleins de confianci: dans la justice de la Convention na-
tionale, forts lie noire conscience, nous nous bornons à de-
mander qu'un examen sévère soit fait de notre gestion, et

qu'il vous en soit fait un prompt rapport par celui de vos
comités qu'il vous plaira d'indiquer.
Comme nous avons éH; dénoncés il la tribune de la Con-

Tention nationale, c'est ii cette même tribune que notre
justification doit ("ire proclamée.

Signé LtPAVKN, MoTEi et Gbouce Combe, anciens
commissaires,

N. B. Cette lellrc a été remise, par les anciens commis-
«nires, au président de la Convention, le 18 fructidor an 3«,

CONVENTION NATIONALE.

Extrait du registre des arrêtes dit comité de salut publie

de ta Convention nationale, te 24 fructidor, l'an 3' de

ta république française, une el indivisible.

Les comités de salut public et de sûreté générale réunis,

sur le rapport fuit par un membre de la situation de
Louise -Marie-Adélaïde de Bourbon •Penthiévre , veuve
d'Orléans;

Considérant que LouiseMarie-Adélaîde de Bourbon-
Penthièvre n'a été privée de sa liberté et de la jouissance

de ses biens que par simple mesure de sûreté générale, et

par l'effet des circonstances révolutionnaires qui ont pro«

voquésa détention ;

Qu'il n'a jamais existé aucune accusation contre ses

principes, ses sentiments et sa conduite, toujours confor-

mes à ce qu'on devait attendre d'une française soumise

aux lois de son pays ;

Considérant (lue le terme où la révolution est parvenue
doit d'autant plus disposer le gouvernement h tous les ac-

tes de justice qui peuvent se concilier avec la sûreté, la

tranquillité publique et le maintien des principes républi-

cains, que dêjii les Français qui se sont assemblés ont ac-

cepté avec enthousiasme la constitution destinée à faire

leur bonheur;
Considérant que cette tranquillité, loin de pouvoir être

altéiée par la déclaration de pleine liberté d'une femme
devcnui' encore plus intéressante par ses trop longues souf-

frances et pur le délabrement de sa sauté, serait consolidée,

s'il en était besoin, par une telle application des principes;

Considérant enfin que le décret du 22 messidor dernier

a fait prévoir l'époque prochaine où les membres de la fa-

mille Bourbon restés en France, exempts de tous repro-

ches, jouiraient de tous les droits de citoyens, et que le

terme où est parvenue la négociation relative à l'échange

de la fille du dernier roi des Français donne lien de pen-

ser qu'aucunes convenances politiques ne sauraient être

blessées par les actes de justice que la situation de Louise-

Marie-Adélaïde Penthièvre sollicite;

Arrêtent, quant il présent :

Que Louise-Marie-Adélaïde Bourbon-Penthièvre, veuve

d'Orléans, jouira d s ce moment de sa pleine et entière li-

berté, avec faculté de se retirer à la maison d'Armainvil-

liors, ou à telle autre qu'elle jugera convenable.

Signé en la minute Makec, DotLcsT, Jiîan Debiiï,

BoissY, Defrbmon, Hf.nbi LAnivii;ite, Vebsieb, J.-B.

Mariette, Mebi.i.\ (de Douai), Kervélesan, Letouk-
iwEUR (de la Manche), Alv.x. Isaeeau, J.-F. Rovèrjb,

PÉMARTIl», LOMONT, BaILLÏ Ct BaILLECL.

Pour expédition délivrée le 16 fructidor, l'an 3' de la

république française, une et indivisible :

Cambacérès, président; T. Berlieb, secrétaire.

SUITE DE LA SÉA!<ICE DU 23 fRUCTIDOB.

Présidence de Berlier,

Le citoyen Libcrt, afliiii.s;'i la barre : Lëgislafeurs,

je partis à cette barre le 21) Ihcrtiiidor , et vous m'a-
vez renvoyé ù votre comité de snltit public pour ob-
tenir justice; mais qu'elle tarde à mètre rendue
cette justice! et t]u'il est cruel de se sentir dévoré
par l'aniotir de son pays quand on ne peut le déli-

vrer de l'oppression ! i

Parcelle pétition, je vous demandais :

1" La restitution des sommes arrachées et des
meubles vomluscn exixiilion d'un arrêté de la mu-
nicipalité de Liège

,
que les roprésontanis en mis-

sion, Maynard ct Giroust, ont déclaré tortionnaire ct

vcxatoire
;

2» Je demandais que cette tnunicipalité fût tra-

duite (livaiit une autorité pour être jugée sur l'abus

du pniivoir ;
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30 Que vous rrndissicz au peuple liégeois le Jiuit

inalicnahle de nommer ses ri'prcseiitaiits , ou que
vous icgeiiéripz ses autorités constituées, parmi les-

qui'lles se trouvent des liouunes (létris
;

4" Qu'il fût créé à Uége une coniniis>ion pour
recevoir les comptes des administrations d'arron-

dissement et nuiiiicipale, et les réclamations à leur

cliarge
;

5» Que les l'ournisseurs des aiitorilés constituées
de Liège fussent payés des nombreuses réquisitions

qui leur ont été faites;

60 Que les maisons des incendiés du Pont d'Ainer-
cceur sortissent de leurs ruines, dont l'oubli compro-
met votre justice.

Français! c'est pour vous , c'est pour la cause de
la liberté, c'est pour punir le dévouement des babi
tants de ce faubourg , de la commune entière

,
que

l'Autrichien a détruit leurs loyers; indcmnistz-les
,

puisque vous êtes généreux et justes.

Repr('sentanls du peuple
, je ne suis point de ces

déclama teiirs, royalistes cachés, qui assassinent sous
le nom de terroristes les patriotes et le patriotisme;
je ne suis point de ces dénonciateurs à l'ordre du
jour, qui eberchent à faire rétrograder la révolution
pour lui faire bientôt son procès ; non , loin de moi
les traîtres qui veulent rendre inutiles six années de
malheurs, des sacrifices innombrables et des flots

de sang qu'ont versés tant de citoyens vertueux. Les
hommes que j'ai accusés ne sont point des patriotes,
ne le furent jamais, et je n'ai vu en eux que des
dilapidateurs, des sangsues du peuple , des contre-
révolutionnaires de fait

, puisqu'ils font haïr la ré-
publique par les gens de bien qu'ils vexent et dé-
pouillent; je dirai plus, des amis d'une puissance
étrangère, vos secrets ennemis.

Je demande, ou (|ue le comité de salut public
fasse demain son rap|iort , ou que mes pétitions
soient renvoyées, pour y l'aire droit, au représentant
Savary, qui va se rendre en mission sur les lieux.

Le renvoi au représentant Savary est ordonné.

— Daunou , au nom de la commission des Onze ,

reproduit il la discussion le projet de décret, présenté
dans une des dernières séances , sur la tenue et la

police des assemblées primaires, communales et
électorales, sur le mode de scrutin, les élections à
faire par le corps législatif, le Directoire exécutif,
les corps administratifs et judiciaires.

Le premier titre est adopté.

Voici le rapport dont ce projet de décret était pré-
cédé.

Daunou : Citoyens , le projet de loi que je suis
cliargé lie vous présenter ne concerne en aucune
manière les assemblées qui vont avoir lieu pour l'ac-

ceptation de la constitution et pour la première lor-

mation du corps législatif. Les circonstances ont
exigé des règles particulières que vous avez prescri-

tes, pour cette fois, aux prochaines assemblées élec-

torales.

La loi nue je viens vous proposer est l'une de
celles qui doivent se placer d'une manière constante
à côté de la constitution , et qui seront habituelle-
ment exécutées avec elle, lorsque la Convention na-
tionale aura terminé sa session.

Cette loi a pour objet les formes de scrutia ; objet
d'une telle importance que vous lui eussiez donné
une place dans la constitution , s'il eût été possible
de vous oUrir des modes parfaitement digne« de vo-
tre conliance. Mais cette partie du système social est

bien peu avancée encore, et vous n'avez pas dû im-
primer à des méthodes défectueuses le caractère

j
d'immutabilité qui a|)parlicnt îi toutes les disposi-

tions constitutionnelles.

Il est vraisemblable qu'au moment où les agita-

lions politiques commenceront à s'apaiser l'on s'oc-

cupera avec fruit du perfectionnement dont ces mé-
thodes sont susceptibles , et il convenait de laisser

au corps législatif le pouvoir de recueillir à cet
égard lesri'sultats des iiK'ditationset de l'expérience.

Dans la recherche du mode de scrutin qu'elle de-
vait vous proposer, votre commission des Onze est

partie de ces deux principes :

Premièrement, que le plus parfait de tous les mo-
des seraitcelui qui ferait toujoursconnaltre les can-
didats véritablement préférés par la majorité absolue
des électeurs ;

Secondement, qu'il serait injuste et dangereux
d'admettre, pour les élections importantes, de telles

formes de scrutin qu'un candidat pût être élu contre
la volonté expresse de la majorité absolue des vo-
tants.

Nous avons rappi-oché de ces deux principes la

plupart des méthodes de scrutin qui ont été em-
ployées ou proposées durant la révolution. Ces mé-
thodes se divisent en deux classes, selon qu'elles

exigent ou n'exigent pas une majorité absolue.

Les scrutins à simple pluralité relative sont si évi-

demment défectueux qu'on ne les a guère appliqués
qu'aux élections les moins intéressantes. Non-seu-
lement ils ne sont pas propres it manifester le vœu
général, mais ils peuvent donner des résultats con-
traires à ce vœu.

Il arrive en effet bien souvent que les suffrages de
la majorité se disséminent sur un grand nombre de
citoyens, et qu'un candidat qui n'a point du tout la

confiance de cette majorité se trouve élu, parce que
les deux ou trois dixièmes de l'assemblée ont réuni
leurs voix sursa tète.

Ce genre de scrutin est plus imparfait encore lors-

qu'il s'agit d'élire plusieurs fonctionnaires à la fois,

c'est-à-dire lorsque c'est un scrutin de liste qui se

fait à la pluralité relative. Alors il n'est plus même
nécessaire d'être porté par ce qu'on appelle un parti;

il suflit presque de l'être par ses parents ou par ses

voisins. Par exemple , lorequ'une assemblée de six

cents membres procédait, suivant ce mode, à la no-
mination de vingt-quatre notables en un seul tour,

on pouvait être élu avec moins de vingt sullrages,

c'est-à-dire par un trentième des votants; et sans doute
il était illusoire de considérer une telle élection

comme le résultat d'un vœu général. Or l'expérience

prouve qu'il en arrive presque toujours ainsi quand
les listesn'ont pasété dislribnéesà l'avance à la plu-

part des électeurs Cette forme de scrutin place donc
uneassembléedans l'alternative oud'abandoiiner les

choix à des chances presque fortuites, ou d'accorder

aux distributeurs de liste l'initiative la plus péril-

leuse.

Je n'insiste pas sur ces inconvénients, qui ne sont
point contestés, et je conclus qu'au moins les scru-
tins à simple pluralité relative ne devront être dé-
sormais employés que pour la nnmination des prési-

dents, des secrétaires et des scrutateurs. Ce n'est pas
que ces fonctions soient indifférentes; mais il devient
plus diflicile d'en abuser à mesure qu'un peuple ac-
quiert davantage l'habitude et l'expérience des as-

semblées publiques. Nous vous inviterons d'ailleurs

à placer sur ces officiers la responsabilité de tout ce
qui se passerait de contraire ou même d'étranger à

la loi, et à punir leurs prévarications avec tant de
sévérité qu'ils soient peu tentés d'en commettre.
Enlin, il faut aussi compter pour quelque chose l'a-

vantage d'achever proiiiptement ces opérations pré-

liminaires, et d'arriver avec moins d'embarras et de
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falisuc aux élections principales. Lorsqu'une ou

(Icirv si'iuici's sont eiii|)luyt'es au choix di's ol'liciors

du l)uipau,cos preniincsjournéfssont pcnhiespoui-

la pairie, ot ne le sont pas pour les intrigues et pour

les factions. C'est d'ordinaire (lurant ces nomina-

tions préalables ,
quand elles traiuent en longueur,

que les partis se l'ornu'nt
,
qu'ils se mesurent, cpi'ils

ourdissent letu-s manœuvres , et <ine toutes les pas-

sions s'exaspèrent. Nous vous proposerons doue

d'adopter, poiu' l'élection des prc'sidents, secrétaires

et scrutateurs , mais pour cette élection seulement

,

la plus <'xpèditivcdes nuithodcs, c'est-à-dire le scru-

tin de liste simple, ix la pluralité relative.

.le passe à l'examen des scrutins où l'on exige une

majorité absolue; ils sont aussi de deux espèces : les

uns individuels, les autres de liste.

Le scrutin individuel , à la majorité absolue , est

celui où, après une ou deux épreuves, il faut: opter

eiUre les deux candidats qui ont obtenu la pluralité

relative. On a longtemps attaché une grande impor-

tance à ce mode , et l'on semblait croire qu'il indi-

quait réellement le candidat préléré par la volonté

générale. C'est nue erreur facile à dissiper, pour peu

que l'on y réfléchisse.

En efTet, lorsque vous laissez le choix entre les

dcuxcanilidats ipii ont obtenu le plus de suffrages

dans le scrutin d'épreuve, mais dont le premier eu a

réuni beaucoup plus que le second, vous reconnais-

sez que dans le scrutin délinitif le second pourra

être préféré au premier. Or il est évident que vous

devez concevoir, de même, que l'on pourrait préfé-

rer au second quelqu'un de ceux qui viennent après

lui dans l'ordre des résultats du tour de scrutin. Par

exemple , trois candidats ont réuni , dans le scrutin

d'épreuve, le premier trente voix, le second dix-neuf,

le troisième dix-huit : vous ballottez les deux pre-

miers, et il arrive que celui qui n'avaitd'abord reçu

que dix-neuf suffrages l'emporte sur celui qui en

avait obtenu trente. Eh bien , n'est-il pas également

raisonnable, ou même plus raisonnable encore , de

supposer que celui qui a reçu dix-huit voix dans le

scrutin préparatoire pourrait l'emporter sur celui

qui en a dix-neuf, si l'on faisait opter l'assemblée

entre l'un et l'autre? Le ballotage ne prouve donc

rien, sinon qu'entre les deux candidats indiqués l'un

déplaît un peu moins que l'autre à la majorité abso-

lue des votants ; rien n'assure qu'il n'y en a pas un

troisièmequ'elle eflt préléré auxdeux entre lesquels

vous l'avez forcée de choisir.

La probabilité que l'on suppose exister en faveur

des deux premiers candidats ne repose pas sur un
fondement bien solide. C'est en effet une singulière

façon de concevoir la probabilité que de dire :

Trente électeurs ont désigné le premier candidat,

dix -neuf le second , dix-huit seulement ont indiqué

le troisième : donc il esta présumer que deux cents

électeurs, qui n'ont voté pour aucun des trois
,
pré-

fèrent l'un des deux premiers au suivant. Voilà néan-

moins le seul raisonnement qui a pu servir de motif

au scrutin que nous discutons.

On peut assurer que la méthode du ballottage n'a,

sur celle de la simple pluralité relative au piemier

tour de scrutin
,
qu'un avantage d'autant plus petit

que le nombre des électeurs aura été plus grand :

cet avantage est à peu près nul dans une assemblée

de huit i» neuf cents citoyens.

Avant de terminer l'examen de ce mode d'élec-

tion, nous devons faire observer une variation iin'il

a éprouvée. D'abord on faisait deux épreuves avant

d'en arriver au ballottage; aujourd'hui l'on n'en

fait qu'une seule; et si cette seconde méthode est

lapins expéditive,elle est aussi la plus vicieuse.

Ifi second tour de scrutin n'était inutile que parce

qu'on ne proclamait point les résultats du premier,

et qu'ainsi il n'y avait aucune raison pour (pie l'iiii

dillrràt de l'autre. Mais si, après le premifi' tmir, ou

eût fait connaître en di'lail tous les camlulals propo-

sés , avec le nombre précis des suffrages reçus par

chacun d'eux, ou aurait eu une liste de présentation

qui eût servi du moins à diriger les électeurs; on

aurait vu dans le second tour les voix se fixer eu gé-

néral sur les sujets le plus souvent nommés dans le

premier, et l'élection aurait pris une marche un peu
plus directe vers de moins mauvais résultats. La
mi'lhuile eût été fort inexacte encore , mais il y au-

rait eu quelques chances de plus pour les bons choix.

L'Assemblée constituante avait aussi ordonné des

scrutins de liste double pour les cas où il s'agissait

d'élire ensemble plusieurs fiuictionnaires à la majo-
rité absolue ; néanmoins, si cette majorité n'était pas

obtenue au premier ou au second tour, l'élection se

consommait, au troisième, à la simple pluralité re-

lative. On trouvaitdans cette liste double deux avan-

tages : l'un de rendre la majorité absolue plus facile

à obtenir ; l'antre de réserver, disait-on, la seconde

moitié des suffrages aux meilleurs citoyens, après

que la première moitié avait été donnée aux parents

ou aux amis de chaque électeur. Depuis on a renoncé

à la liste double, comme à une mélhoile trop com-
pliquée, qui entraînait dans son exécution d'inutiles

dillicultés et des lenteurs interminables.

Nous croyons qu'il existait dans ce mode des vices

plus essentiels que l'embarras qu'il occasionnait.

D'abord il n'exemptait point de la nécessité de se

contenter fort souvent de la simple pluralité relati-

ve : il exposait par conséquent à choisir des candi-

dats que le vœu de la majorité ne préférait point à

leurs concurrents, ou que cette majorité eût mêuie

repoussés si un autre tour de scrutin lui eût permis

de le faire. Mais d'ailleurs qu'était-ce donc qu'une

pluralité absolue, que l'on n'obtenait que par arti-

fice, et en contraignant les suffrages ?

Il convient de distinguer beaucoup, en cette ma-
tière, les scrutins de présentation des scrutins déli-

nitiis.

Un citoyen peut bien être ou autorisé, ou même
obligé à inscrire, sur unLulletm purement prépa-

ratoire, plus de noms qu'il n'y a deloucliouuuires à

élire.

D'un côté, il peut se faire que ce citoyen ait en ef-

fet plusieurs condidats à désigner ; et, de l'autre, il

est possible que la loi ne lui accorde le droit de pré-

sentation qu'en restreignant ce droit par l'obligation

de remplir une liste double ou décuple. En cela il

n'y a aucune injustice ; il n'y a non pins aucun dan-

ger, puisque l'unique résultat de celte opération

préliminaire est d'obtenir un pur catalogue dans le-

quel il sera lait un choix.

Que ce catalogue soit nombreux, qu'il offre des

noms qui n'appellent point la conliance, peu im-

porte, pourvu qu'il conlienne aussi tous ceux sur

qui elle peut s'arrêter ; mais lorsqu'il s'agit du scru-

tin définitif, de l'élection iiroprement dite, la ques-

tion n'est évidemment plus la même, et les listes

multipliées présentent des inconvénients plus ou

moins graves.

D'abord elles violentent l'électeur: déjà, peut-

être, il lui est assez diriicile de faire de bons choix ;

c'est presque lui imposer l'obligation d'eu faire de

mauvais que de lui eucouimaniler vingt ou trente;

c'est ne lui laisser qu'une imparlaite ou illusoire li-

berté, que de le conlraindrc d'associer à l'homme

qu'il estime celui qu'il considère à peine, et de pla-

cer sur une même ligne la vertu etl'insignillance.

A l'égard des résultats de cette méthode d'élection

ils dépendent d'une multitude de circonstances si lé-
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g^rcs qu'il serait permis de les regarder comme
presque fortuits; et s'il y avait, an milieu de celte

confusion de siilViagi'S, une ciiance véritablement

conslaiilc, elle sciait en laveur des caiididals médio-

cres qui occuperaient les dernières places sur tou-

tes les listes, tandis que les meilleurs citoyens, in-

scrits à 1» tète d'un très-grand nombre, se trouve-

raient exclus de toutes celles que l'intrigue et l'esprit

de l'action auraient dictées.

Tels sont, citoyens, les motifs qui ont déterminé

voire commission à ne point adopter, pour l'élection

des fonctionnaires publics, les scrutins, soit indivi-

duels, soit de liste simple, soit de liste double, qui

ont été employés jusqu'à ce jour.

Dans les premiers mois de voire session. Condor-

cet vous avait proposé nu mode (jue votre commis-

sion des Onze a reproduit dans votre séance du fi

messidor dernier. Ce mode est infiniment préférable

à tous ceux dont je viens de vous entretenir ; mais il

serait d'une exécution très-dilticile dans les assem-

blées électorales que vous avez établies: il oftre

d'ailleurs des inconvénients que je tâcherai de déve-

lopper lorsque je vous aurai rappelé les procédés

dont il se compose.
Il exige deux scrutins, l'un de présentation, l'au-

tre de nomination.

Pour le scrutin de présentation , chaque citoyen

écrit sur son bulletin un nombre de noms égal a ce-

lui des places à remplir ; et du recensement de tous

ces bulletins on forme, à la pluralité relative, une

liste de candidats triple de celle des fonctionnaires

qu'il faut noinmer.
Le serulin de nomination n'est ouvert qu'entre les

candidats inscritssur la liste de présentation.

Pour le scrutin de nomination , chaque votant

remplit un bulletin à deux colonnes. Sur la colonne

prineipale il inscrit autant de candidats qu'il y a de

fonelioniiaires à élire: il en inscrit un égal nombre

sur la colonne supplémentaire.

On fait séparément les recensements des suffrages

portéssurrnne et sur l'autre colonne.

Les Candidats qui ont la majorité absolue des suf-

frages de première colonne sont élus.

Si les suffrages de première colonne ne donnent

pas la majorité absolue à un nombre suflisant de

candidats, on additionne à ces sullrages ceux portés

sur les colonnes supplémentaires, et les candidats à

qui celle addition donne la majorité absolue sont

élus.

Les mêmes formes sont suivies lorsqu'il n'y a

qu'un seul fonctionnaire à nommer ; mais en ce cas

la liste de présentation contient treize noms, et dans

le scrutin de nominalion cbaciue volant inscrit un

nom sur la colonne principale et six sur la colonne

supplémentaire.

On voit que ce mode se rédirtt à un scrutin de liste

qucUinelois double, quelquefois multiple, fait sur

une liste de candidats tellement limitée qu'un nom-
bre de sujets égal au nombre des places à remplir

obtienne nécessairement la majoi ité absolue des suf-

frages. Or il est aisé de sentir que cette majorité ab-

solue n'est qu'apparente; elle est arliliciellemenl

forcée ; c'est la forme de l'élection qui la nécessite
;

ce n'est point la volonté libre des électeurs qui la

produit.

En effet, dans ce système, tandis que le droit de

jirésenlation est limité |)ar le nombre des places à

remplir, au contraire, dans le vole d'éleetion, on ne

vous laisse plus la liberlé d'indiquer exclusivement

l'individu qui seul peut-être a votre conlianee : il

faut de nécessité que vous remplissiez une colonne

supplémentaire et que vous y inscriviez des noms
qui quelquefois vous serout suspccls, et le plus sou-

vent inconnus; il faut que vous les preniez dans une

liste donnée, et qui ne contient que deux noms pour

un que vous devez choisir. Voilà la tAchc que l'on

vous impose ; et si vous ne la remplissez pas, votre

droit de suffrage est perdu ; car, si l'on recevait des

billets qui ne continssent pas ce supplément, dès

lors on ne serait plus assuré d'obtenir une majorité

absolue.

Ce mode ne présente donc réellement que deux

tours de scrutin, l'un de liste simple, l'autre de liste

multiple, dont le premier est destiné à ti.wr les limi-

tes du second.

D'un côté, le scrutin de présentation a une in-

fluence d'autant plus dangereuse que beaucoup de

citoyens ne sauraient y prendre part, et que les in-

dividus qu'il désigne comme exclusivement éligi-

bles ne sont appelés à celle concurrence que par une

pluralité relative, qui peut être extrêmement faible.

De l'autre côté, le scrutin de nomination ne dif-

fère de la liste double adoptée et supprimée par l'As-

semblée constituante qu'en ce qu'il laisse beaucoup

moins de liberlé aux électeurs, et qu'il circonscrit

plus étroitement les objets de leurs suffrages.

Ce mode, appliqué aux élections immédiates que

Condorcet proposait en même temps, avait surtout

l'inconvénient de donneraux grandes communes une

prodigieuse influence, et de ne laisser aux campa-

gnes qu'une part infiniment légère dans le choix des

fonctionnaires publies; les villes eussent presque

seules composé la liste des candidats, el, dans le

scrutin de nomination, les suffrages, toujours dans

les grandes communes, auraient encore bien souvent

déterminé le résultat définitif.

Nous avons dû considérer aussi ce mode d'élection

dans l'hypothèse de deux partis qui diviseraient les

citovens ; et, sous ce rapport, il ne nous a point

paru offrir des résultats très-satisfai.sants.

A la vérité, il empêche assez efficacement une mi-

norité factieuse de faire élire ses propres chefs;

mais, en éprouvant ce scrutin, vous pourrez recon-

naître qu'un parti équivalent à peu près au tiers des

électeurs peut, avec de l'accord et de l'adresse, ob-

tenir presque toujours l'un de ces deux avantages:

ou de faire tomber le choix sur quelques-uns de

ses membres les moins odieux ; ou de mettre obsta-

cle à la nomination des membres les plus distingués

de la majorité.

J'ai déjà remarqué que l'effet général de tous les

scrutins de liste multiple est de favoriser les candi-

dats sans physionomieet sans caractère, cpu ne pro-

voquent aucun sentiment bien vif ni de haine, ni

d'estime. Dans la méthode d'élection que je discute,

ils occuperaient le plus souvent le tiers au moins de

la liste de présentation ; ils seraient plus intaillible-

ment encore inscrits sur presque toutes les colonnes

supplémentaires, et par conséquent ils se trouve-

raient élus toutes les fois que les colonnes principa-

les n'auraient pas donné la pluralité absolue à un

nombre suffisant de citoyens. Or cette pluralité ab-

solue par les colonnes principales sera toujours fort

rare, puisqu'elle suppose entre le plus grand nom-

bre des votants un concert que les majorités, d'au-

tant plus confiantes qu'elles sont plus considérables,

ne cherchent presque jamais à établir entre les vo-

tes de leurs membres.
Quoi qu'il en soit, votre commission eut peut-

être persévéré à vous proposer le mode de scrutin

de Condorcet si ce mode n'était à peu près incompa-

tible avec les assemblées électorales que vous avez

instituées. C'est dans un plan de constitution qui

n'admettait que des élections immédiates que cette

forme de scrutin avait été proposée au mois de fé-

vrier 1793, et c'est aussi à la suite d'un projet ou les
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^IiTliotvs so fiiisnieilt iimiiodiatcinoiit que nous l':i-

viciiis rc|ir(i(liiite au iiiuis de iiiossiilor (leniior. Les
iioinbrcux cl longs procèdes (|u'clle exige seraient
presque iuiposslbics dans des assemblées électora-

les, dont la coHstilulion limite la durée à dix jours
au plus, et qu'elle charge de la nomination d'un
très-grand nombre de fonctionnaires.

Nous avons donc dû rechercher une autre mé-
thode, et nous avons bientôt reconnu la difliculté

d'en trouver une qui fît connaître d'une manière
exacte et précise les candidats que la volonté géné-
rale préfère à tous les autres ; car, outre que celte

préférence n'existe pas toujours, il n'y a, lorsqu'elle

existe, que des opérations très-longues et très-com-
pliquées qui puissent la manifester avec certitude.

Il faudrait que tous les candidats fussent comparés
deux à deux, et l'on ne peut pas être tenté de pro-
poser de tels modes pour nos élections publiques

;

lis ne sont praticables que lorsqu'il n'y a qu'un très-

petit nombre de votants.

Nous avons donc été forcés de n'aspirer qu'à un
résultat plus accessible ; et le seul avantage de la

méthode que nous allons vous proposer consiste en
ce (ju'elle empêche qu'un candidat soit jamais élu
contre le gré de la majorité absolue des électeurs.

H est dans les mœurs monarchiques de briguer en
secret les places et de faire profession de n'en dési-

rer aucune ; il doit être dans les mœurs républicai-
nes d'offrir avec franchise à la patrie les services que
l'on se croit capable de lui rendre, et d'abhorrer
l'art des intrigues ténébreuses. Vous amènerez par
degrés celte réforme salutaire; vous moraliserez peu
à peu les ambitions, si vous décrétez que, trois mois
avant les élections publiques, un registre de candi-
dats sera ouvert dans chaque municipalité, et que
chacun aura le droit de se désigner pour les diver-
ses fonctions civiles.

Aujourd'hui peut-être cette institution donnerait
trop peu de résultats si vous n'accordiez également
à chacun le droit d'inscrire aussi les citoyens qu'il

en juge dignes ; mais ces deux moyens concurrem-
ment employés produiront des listes plus ou moins
nombreuses qui, présentées à l'opinion publique,
l'aideront à préparer de bons choix.

Nous n'osons pas néanmoins vous proposer en-
core de resserrer dans les bornes de ces listes les

sull'rages des électeurs. Qu'ils aient, si l'on veut, le

droit de porter plus loin leurs regards ; mais il leur
sera \itile, dans tous les cas, d'avoir eu le temps
d'apprécier à l'avance la plupart des candidats entre
lesquels ils auront à choisir. Défions-nous, en géné-
ral, des élections faites à l'improvisteet qui naissent
de la séduction du moment. Les choix d'un peuple
libre sont d'un trop grand intérêt pour les abandon-
ner aux hasards et aux illusions des circonstances

;

ils ne peuvent pas être trop médités.

Les opérations dont je viens de parler iirécédent

la formation desassemblées primaires et électorales.

Dès qu'elles sont constituées, elles l'ont, dans notre
projet, un premier tour de scrutin: individuel, s'il

s'agit d'élire un seul fonctionnaire ; de liste, s'il s'a-

git de plusieurs; et les candidats qui obtiennent la
j

majorité absolue des suffrages sont élus.

Si un nombre suffisant de candidats n'a point
réuni cette majorité, on forme une liste de ceux qui
ont obtenu la plus forte pluralité relative ; cette liste

a pour limite un nombre de noms égal à dix fois le

nombre des fonctionnaires à élire.

On procède ensuite à un second et dernier scru-
tin, qui n'a lieu qu'entre lescandidatsinscritssur la

liste décuple, et qui se fait dans la forme suivante :

Chaque électeur dépose dans deux vases différents

deux billets, l'un de nomination, l'autre de réduc-

tion. Sur le premier il inscrit autant de noms qu'il y
a de roiietionnaiiTs à élire siiiiultanéincnt ; et sur le
second, les noms des candidats qu'il juge ne devoir
point concourir. Ce dernier billet peut ne contenir
aucun nom

; il peut en renfermer aussi peu qu'il
plaît à l'électeur; mais il n'en peut pas réunir un
nombre égal à la niuilié des candidats inscrits sur la
liste décuple.

On fait d'abord le recensement des billets de ré-
duction; et les candidats portés sur ces billets par la
majorité absolue des votansne peuvent plus concou-
rir, quel que soit le nombre des suR'rages positifs
déposés en leur faveur dans le vase de nomination.
On dépouille ensuite ces billets de nomination

;

elles candidatsélus sonlceux qui, n'ayantpoint été
portés en réduction par la majorité absolue, obtien-
nent la pluralité relative des suffrages positifs.

Si l'on nousdit que celte pluralité est un trop fai-
ble litre à une fonction publique, une caution in-
suffisante de la capacité de l'élu, nous observons de
nouveau que cette objection est commune à tons les
modes d'élection praticables dans une assemblée
nombreuse. Il n'y a de véritable majorité absolue
que celle qui se manifeste d'elle-même dès le pre-
mier tour de scrutin ; et ce premier tour a lieu dans
notre projet. Hormis ce cas, la pluralité relative ne
peut être que déguisée, et la majorité absolue est
une si vaine apparence qu'elle peut être obtenue,
dans le système adopté jusqu'à ce jour, par un can-
didat que celte majorité elle-même eût repoussé si
la forme du scrutin le lui eût permis. Cet inconvé-
nient, qui est de la plus grave conséquence, n'a pas
liiu du moins dans la méthode que nous proposons.

— Merlin (de Douai) propose un projet de décret
qui est adopté en ces termes :

• La Convention nationale, après avoir entendu
son comité de salut public sur les dénonciations por-
tées contre l'ex-général Turreau, relativement ii sa
conduite dans les départements de l'Ouest, pendant
qu'il commandait l'armée de ce nom,

«Décrète que l'ex-général Tiirreau sera traduit
devant le directeur du jury du district de Tours, le-
quel procédera à son égard ainsi qu'il est réglé par
la loi du 17 septembre 1791.

« La commission des administrations civiles, po-
lice et tribunaux, est chargée de l'exécution du pré-
sent décret. »

— Sur la proposition d'un mejiibre, la Convention
nationale charge la commission des Onze, à biqiiellc
seront adjoints les représentants Cambacérès et Mer-
lin (de Douai), de reviser et coordonner dans l'ordre
convenable les articles qui ont été décrétés soit a vaut,
soit après le 9 thermidor, pour composer un code ci-
vil, et d'en faire incessamment un rapport.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU soin DU 23 FRUCTIDOR.

'lo.NNEL : Le comité des décrets a reçu, dans la

soirée, quatre cent soixante-seize procès-verbaux
d'assemblées iirimaires. Dans le déparlement des
Ardennes, dix-huit coininnncs ont acecpté la con-
stitution et le dt'cret du 5 Iruclidor, à l'unanimité

;

deux autres communes, en acceptant la constitution,
ont rejeté le décret. Dans le département de l'Aisne,

les communes de Saint-Quentin, Réunion-surOise,
Vervins, Barieu et plusieurs autres, ont accepté la

constitution et le décret ; une seule commune de ce
département, en acceptant la constitution, a rejeté

le décret.
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Dans le dcpnrti-mcnl de l'Aube, Troycs, Bai-siir-

Seiiie et plusiiMjrs autres ont accepté la constitution

et le ilécrit. Aucune n'a rejeté ce décret.

Le district de Pont l'Evèque tout entier a accepté

la constitution cl le décret, il a nommé pour élec-

teurs les patriotes de 1789.

Poultier: Le district de Montreuil-sur-Mer, dé-

partement du Pas-de-Calais, a accepté la constitu-

tion et le décret. Il a également nommé pour élrc-

teurs de vieux amis de la révolution, et a chassé les

royalistes.

i GossuiN : La commune de Gravelines a accepté la

constitution et le décret, et choisi d'excellents élec-

teurs.

Talot: La commHned'Honneur, département du
Calvados, a accepté la constitution et le décret.

Bourgoing: Leconiité des décrets a reeusoixanle-

qualre procès-verbaux d'acceptation de la conslilu-

tion des départements de l'Orne et de la M.inclie;

trente-neuf communes ont accepté la constiUition à

l'unanimité avec le décret; la commune de Verdun
en a fait autant.

Un membre donne connaissance des noms de beau-

coup de communes du département du Pas-de-Ca-

lais
, qui ont accepté la constitution et le décret.

Bo^GUYOD : Cinquante-quatre communes du dé-

partement de l'Eure ont acccpti' la constitution à

l'unanimité, quatre seulement exceptées. Les trois

quarts ont accepté le décret. (Toutes ces annonces

excitent de nombreux applaudissemenis.)

Thibaudeau: Quoiqu'il soit naturel que la Con-
vention désire connaître le résultat des acceptations

de la constitution, quoique ce soit aussi le désir de

tous les bons citoyens, cependant je crois que l'on ne
doit pas mettre de la précipitation dans le dépouil-

lement des procès-verbaux. Pour ne pas fournir un
prétexte à la malveillance, faites en sorte de n'avoir

que des résultats exacts.

Je demande que le comité mette tout le temps né-

cessaire pour obtenir cette exactitude ; qu'il se pres-

crive un mode simple et uniforme de faire son r.tp-

port, sans laisser à chacun de ses rapporteurs la

faculté d'en adopter un selon son caprice, et que la

Convention ajourne cet objet à demain.

Cette proposition est décrétée.

—Une députation de plusieurs citoyens d'Auxerre

est admise à la barre.

Uorateur : La Convention est l'asile naturel des

jiatriotes persécutés par le royalisme. Auxerre a

reçu avec enthousiasme la constitution, comme le

çn'ge de la liberté publique, et le décret du 5 frucli-

clor, comme le gage de la constitution.

Les royalistes frémissent de rage, et, restés seuls,

ils ont entrepris avec audace ce que l'intrigue n'a-

vait pu obtenir. Ils ont suscité un procès crjn>inel à

de bons citoyens dont ils craignaient riniluence, et

qui, ayant occupé des places administratives dans le

cours de la révolution, ont su, en compriman les

loyalistes, respecter les personnes et les propriétés.

La plus absurde chicane a fouillé dans des regis-

tres oubliés depuis dix mois : plusieurs pères de fa-

mille qui avaient composé les bureaux des assem-
blées primaires d'Auxerre ont été jetés dans les fers.

Représentants du peuple, vous arrêterez ces per-

sécutious obstinées ; vous protégerez les patriotes.

Le peuple entier a les yeux sur vous : il a accepté la

eonslitiition et le décret du 5 fructidor avec d'autant

plus de confiance qu'il voit votre ouvrage calomnié

par les ennemis de la liberté: leur désespoir lait votre

éloge ; nous provoquons l'examen le plus sévère des

faits que nous vous dénonçons ; nous attendons un
décret qui sursoie à cette honteuse procédure et qui

rende à la liberté des patriotes opprimés. (On ap-

plaudit.)

Plusieurs membresconvertissent en molion la de-

mande du sursis.

Bourdon (de l'Oise) : La Convention ne peut pas

accorder un sursis ; car la malveillance et le roya-

lisme ne manqueraient pas de dire demain qu'il suf-

fit d'accepter la constitution pour que les crimes

soient effacés.

Je me borne à demander le renvoi pur et simple

au comité de législation.

Le renvoi est décrété.

— Daunou, organe du comité de salut public, fait

rendre le décret suivant:

• Sur le rapport de son comité de salut public, la

Convention nationale décrète

Que les militaires se trouvant à Paris en vertu

de permissions légales, et qui sont autorisés, par le

décret du 21 fructidor présent mois, à se former en
assemblée primaire dans le local des Invalides, le 24

du courant, pour y délibérer sur l'acte constitution-

nel soumis à l'acceptation du peuple français, seront

quant à ce réputés faire partie de l'armée de l'inté-

rieur; en conS('qnrnce, qu'ils pourront se rassem-

bler le jour de demain à la maison des Invalides,

pour donner leur vœu sur l'acte constitutionnel

ainsi que sur le décret du 5 du courant, suivant le

mode prescrit à l'égard des militaires; que procès-

verbal des résultats en sera dressé dans la forme
prescrite tant par ladite loi que par l'anèté pris en

conséquence par les représentants du peuple près

l'armée de l'intérieur. »

Boudin : Vos comités ne sont pas encore en élat

de vous faire le rapport qu'ils se proposent de vous
présenter sur la situation générale de celte commune.

En attendant, il leur a paru convenable de vous
rendre compte de deux incidents assez indifférents

en eux-mêmes, mais dont la malveillance pourrait

tirer parti.

La commission des travaux publics a cru trouver

de l'économie à substituer aux réverbères ordinai-

res des poteaux appuyés aux deux côtés de la rue du
Roule. Cette innovation a été interprétée d'une ma-
nière alarmante pour la liberté des su Orages. (On rit.)

Oui, l'on a dit que ces potences avaient été dres-

sées pour faire pendre ceux qui n'accepteraient pas

la constitution.

Une foule s'est portée sur les lieux; mais après

quelqm-s moments de réflexion, les citoyens ont re-

connu leur erreur, et chacun s'est retiré paisible-

ment dans ses loyers.

Quelques groupes de citoyens, dans lesquels se

trouvaient des nulitaires qui doivent se réunir de-
main à l'hospice national des Invalides, pour mani-
fester leur vœu sur l'acte constitutionnel, ont fait

entendre dans le jardin des Tuileries des hymnes
patriotiques. Il n'y avait rien là qui dût al.irmer les

bons citoyens ; mais comme les choses les plus sim-
ples peuvent recevoir de fâcheuses interprétations

dans les circonstances actuelles, les inspecteurs de la

salle ont fait inviter les citoyens h se séparer, ce qui

a été effectué sur-le-champ.

La séance est levée à onze heures et demie du soir.



712

SÉANCE DU 24 FRUCTtDOR.

C;iiiil)nc('rés, an nom du coniité (le salut public,

donne lecture des nouvelles suivantes :

Gillel, représentant du peuple près les annrcs du
Nord et de Sambre-el-Meuse, au comité de salul

public.

Au qu^nier général de Crevclt, le 20 fruc-

liilor, l'.in 3' de la république.

« L'oilc gaiiclic de l'armée de Sambrc-et-Mi-nsp, clicrs

riillÙKuo';, a forcé aujounl'liui le passage du Rhin entre

Dui-liour^ cl Uusseidorf, en présence d'une ai niée formi-

dable , qui avaii eu le lemps, depuis deux mois, de se

relranclicr a\oc loiilcs les régies de l'art.

«L'armée ennemie a été mise en pleine déroute, et

maintenant nous sommes maîtres de la tolalilé du duché

de Berg.

« La ciladelle de Dusseldorf a élé prise d'assaut par le

bataillon de grenadiers de la division du général Cliam-

pioiincl, commandé par le capitaine d'Honnièrcs, et la

ville a capitulé sur-le-clianip.

« Celte expédition est cause que celte porlion de l'ar-

mée n'a pu acccpler la coiisliliition ; mais (|ue les royiilis-

Ics 110 triomphi'iit pas de ce rolard : des soldais qui ont in

niain la foudre avec laquelle ils ont frappé si souvent les

liûncs et les soldais des rois ne souffriront jamais qu'un

nouicau tyran irgne sur leur pairie. Au surplus, la ron-

stilulinn sera présenlée au premier moment où l'armée se

trouvera en repos, et je puis vous assurer d'avance que

ce jour sera pour elle un jour de fête.

u On a pris sur l'ennemi beaucoup d'artillerie et de mu-
iiilions.

« Je vous adresserai par le premier courrier le rapport

cŒcitl des généraux.

« Celle journée ne doit pas être perdue pour l'histoire;

elle mérite d'être placée à côté des victoires les plus signa-

lées de celle guerre ; elle met le comble à la gloire de cette

brave armée.

Salut et fraternité. Signé Gillet. »

Cette nouvelle excite les plus vifs applaudisse-

ments.

La Convention nationale de'crètc que l'arnic'c de

Sambre-et-Meuse ne cesse de bien mériter de la pa-

trie.

Des cris de Dire ?a rf'pubiiçue/ se font entendre de

tontes les parties de la salle.

Merlin (de Douai): Je demande que cette bril-

lante réponse aux placards dont les amis de l'Angle-

terre tapissent tous les murs soit imprimée et afli-

chée dans Paris.

*"
: Je demande qu'elle soit envoyée aux départe-

ments et aux armées.

Cespropositions sont adoptées. (On applaudit.)

— Une députation de l'assemblée primaire des

militaires invalides est admise à la barre.

L'orateur: Vous voyez dans cette enceinte les

premiers défenseurs de la patrie qui ont scellé de

leur sang l'institution de notre république; leurs

blessures glorieuses seront à vos yeux le sûr garant

de leurré|iublicauisme.

Assemblés dans la maison des Invalides, nous

avons médité avec attention l'acte conslilutioniiel ;

persuadés que votre ouvrage nous donnait une ré-

pul)lique qui nous délivrait à la fois et de la déma-
gogie et de l'aristocratie, nous l'avons accepté una-

nimement, convaincus qu'il ferait le bonheur du

peuple.

Il ne nous suffit pas d'avoir une bonne conslilu-

tion lépublicaine; il faut encore des républicains

pour la faire marclier. Vous savez quelles intrigues

emploient les royalistes pour avoir une législaluro

et un pouvoir exécutif de leur fa(;oii ; eh bien, re-

présentants, nous voulons iléjoucr leurs complots:

ils ne vous aiment pas, parce que vous êtes patrio-

tes; nous vous délriidroiis jusqu'à lu mort, parce

que nous ne voulons plus de royanlé.

Quoi ! après avoir versé notre sang pour la patrie,

après six années de révolution, soulfriroiis-nous

qu'une poignée d'intrigants, vomis des quatre points

(lu globe, donnent des lois à tonte la France et ren-

versent un ouvrage scellé du sang de plusieurs mil-

liers d'hommes ? Non, représentants ; pour réussir,

ils ont à nous combatlre ; ils ont pour ennemis tous

les répiililicains, tous les défenseuis de la patrie, qui

ont fait trembler les tyrans sur leurs trônes. Qu'ils

tremblent! s'ils osent attentera la représentation na-

tionale, ils sentiront ce que peut un républicain

aguerri combattant les ennemis de la patrie.

Représentants, montrez tout le courage dont vous

êtes capables. Sauvez encore une fois la république.

Douze cent mille hommes, en parlant pour les fron-

tières, vous ont commis le soin de la raffermir: ce

sont eux qui l'ont défendue contre les ennemis du

dehors ; à vous appartient la gloire de la défendre

contre les royalistes du dedans. Si vous avez besoin

du restant de nos bras, comptez sur nous, comptez

sur notre courage : il ne faut qu'un mot, et les roya-

listes incorrigibles ont fini d'exister. (On applaudit.)

Le Président, à la députation: Citoyens, vous

venez d'exprimer votre vœu sur les grands intérêts

de la patrie ; les soldats de la liberté ne pouvaient

balancer de voter pour elle.

Vous avez, en exerçant vos droits, contracté l'ob-

ligation de respecter ceux d'autrui, et ce n'est que

par une conduite sageet soutenue que vousservirez

efficacement votre pays. Vous nous offrez vos bras
;

ils serviront encore contre les Antriehiens et les An-
glais ; mais les Français ne se ballront pas entre eux

pour la liberté, qui est l'objet des vœux de l'immense

maiorité.

Bientôt le résultat général des vœux du souverain

sera connu ; bientôt les volontés partielles s'éclip-

seront devant la volonté générale; bicnlôt enfin

une carrière de gloire et de bonheur va s'ouvrir de-

vant les Français.

Heureux ceux qui, comme vous, recueilleront

dans le toiuhantspeclaclede la prospérité publitiuc

la douce satisfaction d'y avoir contribué !

Heureux le peuple qui, affranchi à jainnis du joug

de la terreur et de la royauté, ne connaîtra plus que

le règne des lois et la pratique de toutes les vertus!

La Convention nationale vous invite aux honneurs

de la séance. {La suite demain.)

N. D. — Dans la séance du 20, la Convention a

reçu la nouvelle de plusieurs acceptations de lacon-

stiUition.

Plusieurs sections de Paris sont venues annoncci;

qu'elles l'avaient acceptée, et (]u'elles avaient rejeté

les décrets des 5 et 13 frucliilor.

Payements à la trésorerie nationale.

les cre'anciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvcTt le payement des parlics de renie» viagères, sur plii-

siiurs tètes ou avec survie, déposées avant le l" vendémiaire

an 3 dans les quatre bureau» de liquidation, jus^uesct cuiii-

pris le n» 9000.
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POLITIQUE.

DANEMAUK.

Copenhague, te 22 août.— L'escadre combinée da-

noise et suédoise a fail voile de la rade d'Helsingfors

pour la mer du Nord, le 16 de ce mois; elle élait forle de

huit vaisseaux de ligne et de quatre frégates. Sa croisière

doit se borner à la piotection de la navigation neutre.

— Le cabinet de SiiintJamcs lait toujours de grandes

avances à celui de Copenhague. Tout récemment emore

le tribunal de l'amiraulé britannique a déclaré libres cinq

bâtiments danois, avec indemnité de frais et de dommages

causés parce relard, et cinq autres sans indemnité. Dans le

même temps les commissaires de révision ont adjugé le

remboursement du prix de la cargaison de onze navires

enlevés l'année dernière , et dont la valeur est estimée en-

semble il 15,000 liv. sterling.

— Du 10 au 17 il est passé par le Sund trois cent trente

et un vaisseaux.

— Le gouvernement vient de s'occuper de nouveau du

soulagemenl des habilants de cette ville dont les maisons

onl clé la proie des llammes dans le dernier incendie. On
leur a lait remise, pour les mois de mai et de juin, de leur

capilation personnelle, ainsi que des suppléments de taxe

qui y étaient joinis pour les pauvres.

— On a publié les dernières nouvelles de la mission à

Tranqucbar, en date du 5 octobre 1794; elles portent

qu'on ne s'est guère ressenti sur le continent des suilei de

la guerre actuelle, mais beaucoup sur mer, où le c(m-

raerce a été longtemps gêné. Les iles de Nacal et de l'a-

dang ont d'abord été surprises par des armateurs français,

et beaucoup de vaisseaux anglais pris par eux. Depuis le

26 avril, lis Anglais, renforcés par l'arrivée deplusieu s

frégales , ont repris le i. '"^sus , repoussé les incursions des

armateurs francdis, et .-epi< la plupart des bâtiments in-

tercepiés; mai', ils ont él»' ob igésde renoncer au projet d;

surprendre lei, Iles de France 't de Bourbon.

— Dans la partie mér dionile du Carnatic il y a une
famine occasionnée par une stcheresse de deux ans, qri

a forcé plusieurs millie/s d'hom.nes à chercher leur sub-

sistance dans la fertile province di^ Tranquebar.

— Les missioni.iires ont convervi et baptisé, dars la

commune de Tranqu'bar, dix-sept païens et deux '.atho-

liques.

—Dans la commune po.t-jj^oeel dans cp'!e du Malabar
sont nés cent cinquante-six enlar.'.e; !c «ombre des morts

dans les trois communes a été de cent dixneu* personnes,

et celui des mariages de vingt quatre. Les missionnaires

trouvent les écoles sur un très-bon pied. On vient d'impri-

mer le catéchisme de Luther, et l'on lait une nouvelle édi-

tion de l'Ancien-Testament.

ITALIE.

Turin, le iSaofif.— Iln'y a point de nouvelles de l'ar-

mée piémontaise.

— Un Sarde arrivé de son pays, qu'il a quitté dernière-

ment, a eu audience du roi. On apprend par lui qu'il y a

toujours des désordres dans celte ile : dans le moment ac-

tuel il y a un nouveau sujet de troubles de plus ; il s'est

élevé une forle dispute entre les départements de Cagliari

et de Sassari ; le second veut être entièrement indépendant

«lu premier.

— Le roi a fait comte le consul anglais en Sardaigne,

pour l'intérêt, est-il dit, qu'il a pris aux affaires de cette

coutrée.

Livowne, te 2 août. — Des avis reçus de Malte don-

Z' Série.— Tome XII.

nent quelques détails des prises faites par les corsaires de

cette ile dans le Levant.

Il parait que cette année, jusqu'au moment de la date

de ces avis, qui sont du 9, les prises avaient été plus con-

sidérables que les années précédentes. Sur une d'elles il

s'est trouvé un aga avec toute sa famille, et un cadi, qui

allaient i Constantinople. Deux galères se sont emparées

de deux bâtiments semblables turcs.

— Le 8, la galère magistrale rentra dans le port avec

une grosse demi-galère tunisienne, prise vers les côtes de

Sicile. L'équipage de ce dernier bâtiment a assuré que la

peste avait entièrement cessé à Tunis.

ANGLETERRE.

Londres, te 21 août. — 11 y eut , le 14 , à SheOield , une

assemblée des y/mis de la Paix et de la Héforme, au nom-

bre de dix mille. On y rédigea une Adresse au roi , pour

l'inviter à faire la paix.

Lord Elgin a été nommé envoyé extraordinaire et

ministre plénipotentiaire près le cabinet de Berlin.

— La cour d'Espagne ayant réclamé quelques vaisseaux

hollandais amenés dans les ports britanniques comme
nyant été chargés pour le compte des négociants espagnols,

le ministre avait consenti à les laisser parlir ; mais, au

moment où l'on a reçu la nouvelle de la paix entre l'Es-

pagne et la France , des ordres ont été envoyés pour les

retenir.

— Les papiers de l'opposition s'égaient sur le compte

de d'Artois. L'un deux prétend que la trésorerie éprouve

un grand vide d'argent , et qu'on conjecture que les fonds

qui s'y trouvaient renfermés onl servi à payer les dettes

de l'ex-prince.

Son frère n'est pas traité avec plus de révérence. Telle

est la manière dont en parle te Morning-Chronicle dans

un de ses derniers numéros :

< Louis XVlll est un roi de beaucoup trop d'esprit pour

accepter un royaume, même celui de France, avec la

moindre diminution d'une des paities de l'ancien pouvoir

suprême. Dernièrement il a envoyé une démission for-

melle à un prince ou personnage du premier rang, qui

avait rempli un des plus importants offices auprès de la

personne de Louis XVI : son motif est que cette personne

s'était montrée favorable à la révolution dans son com-

mencement. On peut se rappeler, continue le rédacteur

anglais, que non-seulement au commencement de la ré-

volution Louis XVIIl s'y montra lui-même favorable, mais

qu'il prêta volontairement, à plusieurs reprises, le ser-

ment de la défendre ; mais à cette époque il n'était que

Monsieur, et il ne se regarde pas maintenant engagé par

ce qu'il a dit ou juré alors. •

— Le gouvernement a reçu des dépêches de Québec,

envoyées par lord Dorchester ; on en ignore encore le con-

tenu ; il lui est parvenu en même temps des lettres d'Hali-

lax et de l'amiral Murray, toujours en station à la hauteur

des côtes américaines.

— Le vice-amiral sir Dames-Wallace, montant le Rom-

mcy, de 50 canons, est arrivé ù Terre-Neuve avec le con-

voi qu'il escortait.

— Des lettres de la Trinité, en date du 11 juillet, por-

tent que la fièvre rouge y fait des ravages encore plus con-

sidérables que ceux qu'elle a causés depuis trois ans.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Berlier.

Discours prononcé par Gamon, dans la séance du

23 thermidor, sur la fcte de la Réconciliation.

La journée du 10 août, dont nous célcbions ;ni-

90
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joiiririiiii l'nnnivcrsairp, et le soiivpiiir des princi-

|):iiix cvoiu'imMits (|iii ont piecéilé et suivi cette iiié-

iiinralili' jdiirni'c, ont fiiit naître dans mon esprit

diverses retli'xions dont la manifestation niesetnhle

devoir concourir au rétablissement de la concorde
et (rime lieiireuse harinonie entre les représentants

dn peuple, entre tous les membres de la grande fa-

mille (les Français.

Celle journée du 10 août, si calomniée par les

ennemis de la république, ne se retrace point à ma
mémoire sans exciter dans mon Unie une haute ad-

iniralion po«r les guerriers qui l'opérèrent par leur

courage, et pour les orateurs éloquents qui l'avaient

préparée par la propagation des principes.

C'était vous, illustres martyrs de la plus belle des

causes, énergique Guadet, sublime Vergniaud ; c'é-

tait vous tous, défiutés généreux, compagnons de

leur gloire et de leurs vertus, dont la voix, tonnant
depuis longtemps contre la tyrannie, avait allumé
dans toute la France ce noble et brûlant enthousias-

me qui s'est conserve toujours pur dans nos armées
pendant le cours de la révolution, mais que les Pa-
risiens ont souvent dénaturé dans l'intérieur de la

république; c'était vous, généreuses victimes de la

plus horrible des tyrannies, qui présidiez le st'iiat

français le 10 août , et dont le caractère républicain

d('ja prononcé se développa dans toute son énergie

au moment de la chute du trône.

De quelle gloire, de quel bonheur sans mélange
ma patrie aurait joui, si toujours l'opinion publique,
dirigée par les principes que vous professiez, avait

fait arriver la révolution à son terme sans passer par

une série efTrayante de crimes, de désastres et de ca-

lamités!

Il eût suffi, sans doute, de cet amour de la liberté,

réveillé dans toutes les âmes, pour renverser le

trône ; mais quand le peuple, trahi par son premier
fonctionnaire public, eut non-seulement des droits

à conquérir, iiiaisdes outrages à venger et le parjure

à punir, il ne fut plus permis de composer avec la

royauté.

La perfidie du roi, qu'assiégeait une cour contre-
révolutionnaire, décicla (lu sort de la monarchie ; le

sceptre fut brisé, l'édilice de l'ancien régime, lut ren-

vcrséjusque dans ses fondements; le parti des roya-
listes fut anéanti, entraînant dans sa chute le parti

des constitutionnels, dont le petit nombre était de
mauvaise foi, dont le grand nombre, s'aluisant sur
les intentions ou sur les moyens de la cour, croyait

pouvoir, avec ou malgré elle, souteoir la constitu-

tion, et luttait contre les républicains; erreur fu-

neste qu'ils ont bien expii'e par la persécution à la-

quelle ils ont été en butte. Aujourd'hui les principes,

leur intérêt, leur devoir ont dû les rallier a la répu-
blique : la royauté antique et la royauté constitu-

tionnelle ne sont plus.

Le 10 août vient donner une face nouvelle à la

France, et porte dans son sein les germes d'une ré-

volution gi'iiérale. Comme la France était alors unie,
puissante, et embrasée du patriotisme le plus pur!
Comme, sans réiiuisilions et sans aucuns moyens
coërcilifs, vous vîtes de tous les points de l'empire
des armées innomblables se lever, se former à la

voix de la patrie en danger, et se pri'cipiter sur des
eniieniis redoutables et liers de quelipies succès!
Prussiens, Autrichiens, émigrés réunis apprirent
dans cette campagne que l'usurpateur étranger ne
trouvera jamais sur notre sol que de honteuses dé-
laites et la mort.

Malheureusement, à l'aurore de ce nouvel ordre
de choses, les républicains, tournant toute leur at-

tention vers les ennemis du dehors, ne se tinrent pas
assez en garde contre les faux patriotes, qui s'asso-

cièrent à eux pour s'emparer à leur profit d'une ré-

volution (jue les premiers voulaient faire tournera
l'av.intagede la liberté.

Dans ces temps il existait déjà des terroristes et

des républicains dont la physionomie était à peu
prt's la même, mais dont les sentiments étaient bien

dift'érents ; il n'était pas aisé de les distinguer; tous

marchaient sur la même ligne, et tendaient ('gaie-

ment à la destruction du trône, les uns pour fonder
la république, les autres pour engendrer l'anarchie,

du sein de laquelle devait sortir l'épouvantable ter-

rorisme.

Arrêtons-nous ici, citoyens, et donnez quelque
attention à des faits peu connus, peu cités au moins,
qui vous paraîtront d'abord miiiulieiix, et que je

crois précieux à recueillir pour l'histoire ; ils prou-
veront que, dès le 10 août et même avant cette épo-
que, la démarcation était déjà tracée entre les ter-

roristes et les républicains; et cette preuve est

essentielle pour la justification des fondateurs de I.1

république, qui n'est pas sans influence sur son af-

fermissement et sa gloire.

Robespierre liéiionçait, avant le 10 août, à la com-
mune et à la Société des Jacobins, les députés de
l'Assemblée législative les plus connus par leurs ta-

lents, par leur amour de la liberté; il les dénonçait
encore, après le 10 août, avec cet air ombrageux
d'un amant passionné de la liberté, avec l'emporle-

meiit factice d'un patriotisme brûlant, qui si long-
temps ont surpris l'ignorance et la crédulité popu-
laire. Robespierre les accusait, au moment même oii

ils sapaient les fondements de la royauté, de vendre
leur patrie à la royauté, à Brunswick, disait ce noir

et profond calomniateur.
Il est donc vrai que, même avant le 10 août, Ro-

bespierre, malgré la médiocrité de ses moyens en
tout genre, roulait d('jà dans son âme noire le projet

d'envahir le pouvoir absolu, et de loin il voulait, en

dénonçant, en diffamant, en perdant dans l'opinion

publique les patriotes les plus intrépides, écarter les

obstacles qui devaient s'opposer à son ambition.

Le scélérat ne se contentait pas de les dénoncer;
il provoquait à la commune, qui régnait avec lui,

leur arrestation leur arrestation quelques jours

avant ceux de septembre !.... La commune se borna
à faire mettre les scellés sur les papiers de Vergniaud,
Guadet, Condorcet, et ainsi nos malheureux collè-

gues échappèrent cette fois à la mort que ce tyran

leur destinait.

Combien les faits que je viensdeciter sont impor-

tants pour faire connaître à l'univers entier qu'à la

journée du 10 août la ligne de démarcation était

déjà tracée entre les vrais et les faux amis du peuple !

Combien il est essentiel de publier ces faits, pour
prouver que les hommes à côté desquels nous avons
marché, dont les principes étaient les nôtres, et qui

sont les vrais fonclateurs de la république, ont tou-

jours été élrangers aux crimes de la faction terro-

riste ; car enfin, pour l'intérêt de la republique et

pour l'honneur de ses vrais fondateurs, qui me sem-
blent inséparables, il faut bien détruire cette idée

funeste, adoptée par l'ignorance
,
propagée par la

mauvaise foi, que la Montagne et la Gironde avaient

eu des relations d'amitié, des vues uniformes ou quel-

ques rapports de sentiments.

Cette division va devenir chaque jour plus frap-

pante. L'infernale commune, après avoir médité les

massacres de septembre, les exécuta. Elle avait su

paralyser auparavant la force publique, et, à la fa-

veur dune anarchie préparée dans ces lieux destinés

pour le crime, et qui dans le cours de cette révolu-

tion ont si souvent englouti l'innocence et la vertu,

celle commune avait déchaîné trois ou quatre cents
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ligrrs qui, pcndnnt quatre jours, se saturèrent de <

sang et s« i.iligiiiTciit de carnage.

l/Assenibli-c législative était impuissante ; les au-
]

tontes constituées liaient sans force. Roland, le mi-

nistre d'alors, ne put que laire des déiioiicialiiiiis

vigoureuses , braver les poignards et pousser des

cris impuissants. La terreur se répandit partout.

L'Assemblée législative lit des proclamations, des

appels auj; bous citoyens, et c'était malheureusement

tout ce qu'rlle pouvait faire. Les voix des législa-

teurs ne lurent point entendues. Alors coinmeiira

véritablement le règne du terrorisme, et la dictature

de Robespierre, chef de la commune, se serait éta-

blie, sans la mesure prudente et paliti(|ue de la con-

vocation d'une Convention nationale, qui tit peur

aux conjurés, déconcerta leurs vues et les força d'a-

journer leurs complots. Cependant leur ligue formi-

dable, maîtresse des élections dans Paris, et tenant

les sections et les corps électoraux sous le joug,

porta dans le sénat, comme membres de la députa-

tion de Paris, avec quelques liouimes dignes d'esti-

me, les Marat, les Robespierre, ces êtres ambitieux

et féroces que nous avons vus passer rapidement du

Panthéon à l'opprobre, du trône à l'échafaud.

Les hommes vertueux éprouvaient cependant une

indignation profonde contre les assassins signalés;

l'horreur qu'avaient inspirée les massacres de sep-

tembre les poussait continuellement à vous dénon-

cer les coupables, à demander justice.

Par combien de manœuvres, par combien de me-
naces on est parvenu à assurer l'impunité à ces sep-

tembriseurs exécrables, qui longtemps en public se

sont targués du titre de patriotes de septembre! Et

voilà la principale source de vos haines, de vos divi-

sions, et des malheurs de la France.

Les Marat vouèrent à la mort ceux qui deman-
daient le châtiment de leurs forfaits. Ils ont imputé

des conspirations imaginaires à la Gironde pour dé-

tourner l'attention publique de leurs conspirations

réelles; ils ont tout divisé pour se sauver et pour

régner; ils ont remué toutes les passions du peu-

ple; ils ont étouffé la vérité; ils ont immolé la

vertu.

Vous, mes collègues, vous, républicains de bonne

foi, étrangers aux intrigues, vous, trop peu défiants

de ces tvrans populaires, vous avez cru peut-être

dans un temps a la sincérité de leur patriotisme.

Diverses causes ont contribué à vous égarer : leur

grande ri'putalion de patriotisme, et ensuite la mal-

heureuse nécessité de s'attacher à un parti dont

quelques succès et la voix publique proclament et

établissent la puissance. Vous devez à ces forcenés

démagogues des dissensions funestes, de cruels dé-

chirements, la guerre civile, et toutes les horreurs,

tous les excès du plus farouche despotisme : un es-

pace de dix-huit mois embrasse tous les crimes de

vingt siècles de tyrannie.

Convention nationale ,
que de grandes choses

néanmoins ont signalé ton existence ! Malgré l'em-

pire des factions, l'esprit de républicanisme, qui ne

s'est jamais éteint dans ton sein, a préservé du nau-

frage le vaisseau de l'Etat. Comment a-t-il pu ré-

sister à de si violentes tempêtes? Convention, tu

restes debout! les armées sont triomphantes, les

factions sont anéanties, les rois sont vaincus, et

l'univers est dans l'étonnement. Dégagée de l'alliage

impur qui t'a souillée, combien tu peux être grande

et puissante! Génie protecteur de la liberté, gr:kes

te soient rendues de m'avoir dérobé ù l'échafaud

que les tyrans m'avaient dressé, pour me faire jouir

du spectacle imposant de la France libre, victorieu-

se, et parvenue au terme de sa révolution 1

Des calomnies atroces consiguécs dans les jour

iiaux, ries Adresses mendiées, des pétitions commnti-

dées par les menaces , les plus absurdes et les plus

audacieuses accusations retentissaient dans cette

enceinte contre les représentants (idèlcs,et dispo-

saient les esprits à la journée du 31 mai
;
journée

désastreuse, d'où datent tous les malheurs de la

France.
Le 10 mars, qui la précéda , n'avait offert qu'un

faible essai de tous les crimes que les scélérats mé-
ditaient. Déjà le massacre partiel de la Convention

avait été résolu; déjà une horde d'assassins rugis-

sants, sortie des Jacobins, marchant dans les ténè-

bres, avait opéré sa réunion avec la bande des Cor-

deliers. Vous dûtes celte nuit votre salut à rattiliide

guerrière des Bretons et des fédérés, à la tête des-

quels s'était mis Barbaroiix Jeune homme!
quelles espérances tu donnais à la patrie, et com-
bien ta mort a coûté de larmes à tes amis, à la tête

desquels était encore le général Beuruonville! Bien-

tôt les assassins furent instruits que des braves, en

petit nombre, il est vrai, mais déterminés k la résis-

tance, les attendaient, prêts à vous défendre.

Dès lors ta peur dispersa ces lâches et l«s força

d'ajourner l'exécution de leurs assassinats. Je dé-

nonçai la conjuration le 10 mars, et quelques-uns

doivent se rappeler les efforts que je lis pour faire

entendre ma voix, et les vociférations menaçantes

des conjurés pour l'étouffer. En vain je réclamais

leur châtiment : un ordre du jour, réclamé par

l'astucieux Barère, sur ma dénonciation assura l'im-

punité aux conjurés, et les encouragea à de nou-

veaux forfaits.

Les conjurés exécutèrent, le 31 mai, leurs infâmes

complots, avortés le 10 mars. Les Pache , les Giis-

man, les Marat, ces étrangers barbares auxquels s'é-

taient ralliés les Haiiriot, les Hébert, les Chaumette,

et tout ce que Paris renfermait de plus atroce et de

plus vil, consommèrent le plus grand des crimes,

la dissolution, ou plutôt l'asservissement de la Con-

vention nationale. Depuis cette désastreuse journée,

les tyrans, sous votre sceau , sous votre nom , ont

commis tous les crimes et vous ont placés dans l'af-

freuse alternative d'obéir à leurs lois on de marcher

à la mort. Plusieurs d'entre vous ont préféré le tré-

pas à la vie, en ces temps d'opprobre et de carnage.

La majorité a vécu pour renverser le tyran et con-

quérir la liberté au moment favorable, et lorsqu'une

longue série d'attentats a démasqué les traîtres et

dissipé les prestiges et les illusions de la multitude.

Vous avez tous des droits à la reconnaissance de la

nation, vous qui êtes morts pour elle, et vous qui

avez conservé vos jours pour l'affranchir de la ty-

rannie.

Le 9 thermidor arriva. Je ne veux point croire que

nous devons seulement cette journée à la discorde

qui éclata parmi nos tyrans; nous la devons au cou-

rage de la Convention républicaine.

Avec le tyran tomba tout à coup cet échafaudage

monstrueux de calomnies, de conspirations, de pré-

tendu fédéralisme , imaginées pour servir de pré-

texte au supplice des meilleurs citoyens. Le voile ne

fut pas déchiré tout à coup, soit qu'il fût convena-

ble de ne soulever ce voile qu'avec lenteur, précau-

tion et ménagement, soit que les vieux amis de Ro-

bespierre travaillassent à prolonger l'erreur, de

peur que le jour de la vérité, en éclairant leurs cri-

mes, n'éclairât aussi leur juste châtiment.

Mais sitôt que la Convention nationale fut réta-

blie dans sou intégrité, malgré les dernières convul-

sions de la Montagne, malgré les attentats des Vî

germinal, l«r, 2 et 3 prairial, on vit la terreur s'é-

vanouir, la république s'élever, s'agrandir insensi-

blement, la victoire devenir plus fidèle à nos ar-
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iik'os, ol la lil)prti' sp fortifier pnr les impuissnntes

attaques du Icrriirisme un désespoir. Alors, |inr des

loisjiisles, liiiinaineset sages, sous les auspuesd'uu
gnuverncniciit modéré, ou a été ramené uux prin-

cipes.

J'ai tressailli de joie en voyant que l'amour de la

liberté avait survécu aux fureurs de la licence
;
j'ai

senti que l'eiitliousiasnie vivait encore dans tous les

cœurs français, que la patrie redemandait la morale
et les mœurs, et j'ai lu sur vos visages que vous ne
désespériez pas du salut de la répuliliqiie.

Quel nouvel ordre de choses s'est entin découvert
à nos yeux ! comme la justice et la modération, mi-
ses à l'ordre du jour , ont soudain donné une face nou-
velle aux affaires de la république !

Les armées espagnoles en déroute ; Luxembourg
forcé de se rendre; trois cent mille héros sur le

Rhin, dont la valeur trop longtemps arrêtée ne sou-
pire qu'après de nouveaux combats, sûrs d'obtenir
de nouveaux triomphes; la paix entamée ou con-
clue avec diverses puissances; une récolte des plus
abondantes que rien ne peut ravir ; une constitution

républicaine dictée librement et avec dignité, que
vous ne larderez pas à mettre en activité ; toutes les

factions réduites au silence, telle est notre position
actuelle.

Jamais la révolution n'avait eu le caractère d'or-

dre et de stabilité que le nouveau gouvernement a

su lui imprimer. Que nous serions indignes de la

confiance du peuple, et quel opprobre s'attacherait

à notre mémoire, si, au point où nous sommes par-
venus, nous faisions avorter par de nouvelles divi-

sions ou par une infâme faiblesse cette immense ré-

volution! Mais prenons-y garde, nous ne pouvons
éviter les divisions, nous ne pouvons nous sauver
qu'en respectant les principes et la justice.

Il est une providence éternelle qui veille à leur
conservation , même lorsqu'elle souffre leur viola-

tion momentanée, pour la punition du peuple qui les

a méconnus; car elle ne tarde pas à instruire les

hommes, par la chute successive des tyrans de tou-
tes espèces, que la justice et les principes seuls ren-
dent un gouvernement solide et durable.

Ainsi, tout ménagement pour le crime est un vice

qui ronge le corps politique; il f.iut le poursuivre,
le punir ayec une fermeté sage , et non avec ce dé-
lire sanguinaire qui caractérise le crime poignar-
dant la vertu. Trop longtemps les complices de
Robespierre vous ont calomniés en disant que leur
crime était le vôtre, dans la vue de vous faire parta-
ger leurs erreurs et de vous intéressera leur défense.

Mais, citoyens, tous ceux qui ont connu votre
position , l'influence irrésistible du peuple qui vous
entourait, savent bien que vous ne pouviez mettre
un frein à leurs fureurs

; qu'une opposition vigou-
reuse n'aurait fait qu'irriter leur rage et précipiter
votre perle, sans hâter celle des tyrans. Ainsi les scé-

b'rats vous calomnient après vous avoir opprimés,
et restent fidèles à leur système d'avilissement de la

représentation nationale.

Croyez, représentants, que le châtiment de tous
les coupables qui ont siégé ou qui siègent encore
dans celte enceinte vous honore et vous justifie.

Croyez que vous mériteriez le reproche qu'ils vous
adressent, que leur crime est le vôtre, si vous avez
la bonté de les épargner. M('prisez surtout les cla-
meurs des ennemis de la révolution, qui cherehent
j l'avilir dans vos personnes, qin travaillent à vous
iilentilier, vous républicains, vous amis de l'huma-
nilé, avec des brigands, avec des buveurs de sang;
qui s'efforcent de vous isoler du peuple, sentant bien
que c'est un moyen de parvenir à la destruction de
la république que d'anéantir d'abord ses fondateurs.

Croyez que , lorsque vous rejetez de votre sein
les scélérats, vous désespérez vos ennemis, parce
qu'ils aiment à les voir assis près de vous, pour for-

mer vos portraits sur les leurs et vous donner leurs
atroces pliysionomies. J'ose dire que, si votre puis-
sance et votre force ont été compromises, c'est parce
que les conjurations qui ont éclaté avaient leurs
chefs dans votre sein ; c'est parce que vous avez souf-

fert à vos cOlé^ des conjurés démasqués où des scé-
lérats reconnus.

Et vous pourriez vous assimiler à ces êtres per-
vers, vous, patriotes exagérés, vous, amants trop
chaleureux de la liberté I 'Vous pourriez, égarés par
de fausses craintes, vous rallier sous les drapeaux de
ceux qui vous ont longtemps trompés, qui vous
trompent encore , ou pour vous faire tremper dans
des crimes utiles à leur sûreté, ou pour accroître

leurs probabilités de salut, en grossissant le nombre
de leurs sectaires!

Abandonnez ces criminels , vous tous dont la

conscience est pure, et qui n'avez à vous reprocher
que de légères erreurs : ils veulent se sauver par
vous, ou vous abîmer avec eux ; déjouez leur atroce

politique et déployez une juste sévérité. Le moment
n'est pas loin où la France doit rejeter cette espèce
d'anthropophages, qui n'a droit de s'approprier que
les crimes de la révolution, et dont le bannissement
vous garantira le règne des vertus généreuses qui,

de loul temps, ont caractérisé la nation française.

Maintenant, hommes impartiaux de tous les pays,
couvrez d'opprobre et vouez à l'exécration les as-
sassins et les brigands qui, dans la France, et même
dans le sénat, ont poussé la multitude à tous les ex-
cès et se sont eux-mêmes livrés à tous les crimes;
mais honorez les républicains purs, les hommes
énergiques, qui, avec une constance inébranlable,

avec un dévouement sans bornes, ont combattu sans
relâche pour la conquête de la liberté.

Pour vous, vils ennemis de la révolution, il est de
votre basse malignité de mentir à votre conscience,
en imputant au peuple le plus généreux de l'univer

les crimes de quelques misérables vomis dans nos
climats par les nations étrangères. Vous serez con-
séquents à votre sj'slème d'impostures en assimilant

à des terroristes forcenés des républicains énergi-

ques, et les amis de toutes les vertus aux artisans de
tous les crimes.

Pour vous, mes collègues, à l'instant de mettre la

constitution en activité et de déposer ces pouvoirs
illimités dont nous avions été investis par le peuple;
après avoir achevé l'épuration de la Convention
nationale; après avoir renvoyé devant les tribunaux
ceux de nos collègues prévenus d'avoir tyrannisé
ou volé le peuple qui les avait chargés de défendre
sa fortune et sa liberté ; après avoir achevé la con-
stitution, il ne vous reste plus, avant de vous sépa-
rer, qu'à donner an peuple le grand et salutaire

exemple d'une réconciliation franche, qui sera le

présage et le garant d'une réconciliation générale
des Français. Eh ! quels souvenirs amers pourraient
nous poursuivre, si nous pouvions dire en sortant

du sénat:

Rome 651 libre, il suffit ; rendons grices aux dieui !

Je propose le décret suivant :

«La Convention décrète que, le jour où la constitution

sera mise en activité, il sera célèbre dans toute la répu-

blique la fêle de la réconciliation générale de^ Fr,'<nçais. >

Renvoyé au comité d'instruction publique pour
déterminer le mode d'exécution.

— On'lit le rapport suivant:
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Rapport fait par Defermon, au nom du comité de

salut public, sur la course en mer.

Votre comité de salut public s'occupe sans reladiu à ré-
parer tous les maux qu'oui fails à nnirc marine l'ancien

gouvernement et les agents ignorants ou traîtres qu'il

avait employés. Il se voit trop souvenl cncliainé par les ef-

fets de tant d'impéritie ; mais il parviendra à régénérer
notre marine et à la rendre encore formidable ii nos en-
nemis.

Déjà sa surveillance attentive a parcouru tous nos arse-
naux, leurs magasins, leurs chantiers; il a trouvé presque
partout un spectacle affligeant; mais nos ressources sont
grandes, et il espère que tout sera bientôt réparé.

Il s'est entouré d'une administration sage et éclairée ; il

consulte l'expérience des ofliciers généraux instruits dans
leur art; il cherche parmi les capitaines les plus dignes de
commander ; et il a renvoyé à des cours martiales tous les

prévenus de lâcheté.

Il s'est empressé de rappeler au service tous les oOiciers
qui, patriotes depuis la révolution, distingués par Irurs
lalents, n'avaient été deslilués et incarcères que par l'effet

du système désorganisateur qui a trop longtemps régné.
Ces oQiciers, éprouvés par le malheur , rentrent avec le dé-
sir de contribuer aux triomphes maritimes de la républi-
que.

Votre comité s'occupe avec le plus grand soin à réunir
tous les matériaux qui le mettront à portée de vous pré-
senter les moyens d'organiser notre marine sur les vrais

principes.

Ainsi la Convention nationale pourra remettre à ses suc-
cesseurs et au Directoire exécutif des éléments de gloire
et de succès dont les malheurs et les fautes passés l'ont em-
pêchée de jouir ellemêmc.

Le nouveau système de guerre maritime que voire co-
mité de salut public a adopté est plus conforme i notre si-

tuation politique, et nous procurera des avantages réels.

Ce nouveau système remplira bien mieux les vrais intérêts

de la nation que ces étalages de puissance maritime qui ne
llattent que l'orgueil personnel et consument inutilemeot
les ressources de la république.

Nous avons un seul objet ii remplir, et cet objet attire

toutes nos sollicitudes, occupe toutes nos combinaisons:
c'est de protéger notre commerce et d'anéantir celui de nos
ennemis; c'est de convaincre la nation anglaise de la per-
fidie de son gouveroemeut, et du précipice dans lequel il

la plonge.

Le gouvernement anglais pourra , s'il le veut, se pava-
ner de ses escadres et les faire promener en ordre de tac-

tique; le Français se bornera i l'attaquer dans ce qu'il a

de plus cher, dans ce qui fait son bonheur et son existence,

dans ses richesses. Tous nos plans, toutes nos croisières,

tous nos mouvements, dans nos ports et en mer, n'auront
d'autre but que de ravager son commerce, de détruire, de
bouleverser ses colonies, de le forcer enfin à une banque-
route honteuse : digne fin d'un gouvernement orgueilleux

et despotique, bas dans l'adversité, insolent éternel dans
la prospérité, qui, par son avide et insultante ambition,
est devenu l'objet de la haine de tous les gouvernements
de l'Europe, et sur lequel enlin les Anglais jaloux de la

liberté et amis de leur patrie commencent à ouvrir les

yeux, et ne tarderont pas à éclairer leurs concitoyens.

Votre comité de salut public a non-seulement le projet
d'employer toutes les forces qui sont à sa disposition pour
parvenir à ce but, mais il a voulu encore associer il celte

grande exécution tous les marins français, et même tous
les marins étrangers, ennemis découverts ou cachés de
ce machiavélique gouvernement.

Déjà, dans tous les ports et dans les grandes villes de
commerce de la république, les avis sont donnés; déjà les

esprits s'électri>ent, et vous allez imprimer à notre système
un mouvement rapide et direct qui mullipliera ses résul-
tats, en décrétant lerétablissement de la course, que nous
venons vous proposer.

Le comité, en s'occupant des moyens de vivifier le com.
merce maritime, a trouvé dans tous les ports une stagna-
tion déplorable, conséquence inévitable d'une guerre de
mer générale contre des ennemis supérieurs coalisés.

Il a pensé que les armements en course, en se multi-
plianl , ranimeront dans les villes marilimes l'activité dont
le commerce ne peut se passer un instant sans danger;
qu'ils mettront dans le moment même en circulation (Us
cajiitaux immenses qui allendaient la paix; qu'ils donne-
ront du ressort i nos négociants , à nos ouvriers, et k ces

armateurs palrintes qui, dans leurs vastes spéculations,

remplissent un double objet , d'enrichir leur pays et d'ap-
pauvrir l'ennemi. Ce genre de guerre forme des héros; il

développe le courage, en fournissant mille occasions de
faire les belles actions. Là se forme une pépinière de guer-
riers et de marins consommés, qui, monlant ensuile sur
les vaisseaux de l'Etat, y défendent avec intrépidité lepa-

I

Villon national.

Les étrangers, les neutres accourront, comme par le

passé, sur vos corsaires. Ils s'attacheront à notre naviga-

tion; ils naturaliseront en France leur courage, leurs ta-

lents et leurs profits, et vous augmenterez ainsi, en atten-

dant la paix et toutes les combinaisons commerciales qui
en dépendent, vos éléments de marine et votre marine
elle-même, puisque sa gloire repose sur le nombre, l'ex-

périence et le courage des hommes de mer.

Vous satisferei surtout, en détruisant le commerce an-
glais, auquel est attachée toute leur existence politique,

un besoin de vengeance que tout républicain fiançais brûle

d'exercer contre le gouvernement britannique, qui a voulu
organiser dans notre pays la guerre civile, la famine, l'in-

cendie et tous les crimes dont s'alimente su détestable po-

litique.

SUITE DE LA SÉANCE DU 24 FBL'CTIDOB,

On introduit une députation de la section des
Quinze- Vingts.

L'orateur : Legislatetirs, la section des Quinze-
Vingts nous députe vers vous pour vous apporter
l'extrait du procès-verbal de la séance d'hier Iridi,

23 fructidor présent mois, contenant son accepta-
tion, à la presque unanimité, de vos décrets des 5 et

13 fructidor, concernant l'admission et la réélection

des deux tiers d'entre vous à la législature constitu-

tionnelle et prochaine.

Peut-être que, pour donner à ses électeurs toute

la latitude de la liberté du choix, elle eût pu rejeter

re décret ; mais elle a cru devoir plutijt consulter le

bien qui vous reste à faire, et qui doit résulter de la

constitution que vous venez de nous donner. (On
applaudit à plusieurs reprises.)

Le PnÉstDENT, à la députation : Citoyens, vous
venez d'émettre voire vœu avec le calme qui con-
vient à des hommes libres.

Puisse votre exemple être suivi ! puisse la tran-

quillité publique, si précieuse à tous, n'être jamais
troublée ' C'est votre désir, c'est le nijtre.

Eu délibérant sur vos droits politiques, vous avez
acceoté le pacte social qui vous était offert. Vous
avez également accepté les décrets des 5 et 13 fruc-

tidor ; si vous eussiez émis une autre opinion , nul

reproche ne vous serait fait dans cette enceinte : on
sait y respecter la liberté des suffrages, premier at-

tribut d'un peuple qui a reconquis ses droits.

Mais vous avez éloigné de vous toutes les intrigues

qui pouvaient dixhirer le corps social, toutes les in-

j
miences étrangères; vous n'avez été que l'assemblée

primaire des Quinze-Vingts, et c'est sous ce rapport

que votre conduite est digne d'éluge, car elle vous
appartient tout entière.

Vous vcnezde prouver que ceux qui contribuèrent
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si forteinont à IVtablissoment de la librrti' veulent

la iiiainli'iiir par une attiludp calme et tranquille
;

vous venez (le |ironvcr votre respect pour l'Iiarmo-

luc sociale, et jamais vous ne pilles ilesavouer plus

foriHellenient ces hommes bien ditTéieuls de vous,

qui, aux premiers jours de prairial, tenti?rcnt de ré-

tablir l'aïuircbie.

lieciieillez, citoyens, le prix de votre conduite

dans le doux sentinicut d'avoir bien fait ; et lorsque

V(uis verrez quebiues-unsde vos concitoyens, dites-

leur, mais sans vous constituer en autnrittî rivale ou

niênu" destructive d'un gouvernement qui ne peut

cesser que par la voloutd du peuple entier, dites-leur

individuellement et en frères que le bonheur ne

s'obtient pas sans le calme, et que la souveraitieté

ne peut être confondue avec quelques volontés par-

tielles, sans faire revivre le règne hideux de l'anar-

cliie , utile seulement aux agitateurs, funeste à tous

les bons citoyens.

Non, le géiue de la France fera entendre sa voix
;

il commande à tous les Français de s'aimer, il sera

obéi.

La Convention vous invite à sa séance.

— Une dépntation des militaires assemblés aux

Invalides pour l'acceptation de l'acte constitutionnel

est admise.

L'orateur: Citoyens représentants du peuple sou-

verain, vous voyez ù votre barre des soldats accou-

tumés à combattre, accoutumés à vaincre. Réunis

aux Invalides pour émettre notre vœu sur l'acte con-

stitutionnel et le décret du 5 fructidor, notre voix a

été unanime, comme nos efforts le seront pour le

défendre. Qu'ils sachent, les royalistes qui agitent

les sections de Paris, que nous distinguons ces me-
neurs des courageux Parisiens des 14 juillet et 10

août; qu'ils sachent que ceux qui, depuis six ans,

prodiguent leur sang pour la défense de la liberté,

n'en livreront point le di pot socrc aux émigrés, aux
agioteurs et aux anciens valets de la cour.

Et vous, représentants, n'oubliez point que les

vrais amis de la patrie vous feront un rempart de

leurs corps dans cette circonstance dillicile, et qu'ils

se réuniront aux habitants de cette cité qui sont

restes purs dans la tourmente révolutioanaire. (On
applaudit.)

Le Président : La nation française appelait par

ses vœux la république : la Convention nationale la

décréta ; les phalanges généreuses que forma le plus

pur amour de la patrie l'ont fondée par leur cou-

rage, et cimentée de leur sang. Ils étaient dignes de

délibérer sur le pacte social qui doit lixer à jamais

parmi nous la plus chère propriété de l'homme, la

liberté. Elle survivra aux intrigues de l'étranger,

aux excès des ambitieux, aux tentatives coupables

des royalistes, lorsque la constitution républicaine

aura été acceptée. La Convention attend avec calme

la volonté du peuple souverain pour y obéir, et

pour faire courber devant elle toutes les résistances

individuelles.

Elle vous invite aux honneurs de la séance.

Courtois : Un de nos collègues m'invite à com-
inuuiquer à la Convention l'avis qu'il a reçu que les

communes du district d'Arcis-sur-Aube ont acci'pté

la constitution et le décret du 5 fructidor à l'unani-

mité.

Les communes du district de Tonnerre ont égale-

ment accepté l'une et l'autre à l'unariimité.

La commune de Carentan, chef-lieu de district du
département de la Manche, a accepté la constiluliori

et le décret du 5 fructidor, aux cris de vive la répu-

blique! vive la Convention!

L'assemblée primaire du canton de Ferrières, dis-

trict de Montargis , a accepté à riinniiimité l'acte

conslitutioniicl et le décrut du 5 fructidor.

Un membre annonce que quatre cent trente com-
munes de différents dénartemeiits ont accepté l'acte

constitutionnel et le aécret du 5 fructidor, à l'una-

nimité.

— Sur la proposition de Lanjuinais, la Conven-

I

lion nationale décrète que sa commission des Onze
lui présentera incessamment son travail sur la police

correctionnelle et sur la police de sûreté.

— La Convention nationale renvoie à son comité
de législation, pour en faire un rapport demain, les

deux articles suivants, proposés par un membre :

• Art. lor. Ne pourront les héritiers bénéliciaires

anticiper les termes de payement jiortés dans les

titres des créances qui existeront contre eux en la-

ililc (lualité, lorsqu'il sera prouvé que la valeur ou
le mnutant de la succession bénéliciaire excède le

montant des dettes légitimement coustatées de ladite

succession.

«II. Ne pourront également les débiteurs anticiper

les termes de payement portés aux titres de leurs

créances, sous prétexte que leurs créanciers à ternie

se sont rendus opposants aux lettres de ratification

sur vente des biens de leurs débiteurs, lorsque les

biens à raison desquels les oppositions aux lettres

de ratification auront été formées ne seront pas ven-

dus, et qu'il ne sera pas question d'eu distribuer le

prix.

•

— Marec reproduit le projet de décret qu'il a pré-

senté hier; il est adopté comme il suit :

• La Convention nationale, après avoir entendu le

rapport de ses comités de salut public et des finan-

ces réunis, considérant que les retiirds dans la con-

fection des rôles de la contribution foncière, payable

par moitié en nature, pourraient rendre inutiles les

effets salutaires de la loi du 2 therniidordernier;que

l'approvisionnement des armées, la diminution des

dépenses du trésor public, celle du prix des grains,

dépendent essentiellement de la prompte exécution

de cette loi, décrète ce qui suit :

• Art. l^r. Les administrateurs de département,
dans la décade de la publication du présent décret

pour tout délai, indiqueront à chaque coninuiuede
leur ressort, le magasin où devra être versée sa con-
tribution en nature.

• Ils lui enverront en même temps le tableau des

apprécis ou mercuriales d'après lesquels devront
être fournies les quatre espèces de gr.iiiis mention-

nées dans l'article IV de la loi du 2 thermidor der-

nier.

"11. Avant la lin du mois de brumaire prochain,

chaque conliiluialile paiera , d'après sa cotisation

au rôle de 1793, tant en principal qu'en sous addi-

tionnels, les trois quarts de la portion foncière qu'il

doit en grains ou en équivalent, aux termes de la loi

du 2 thermidor.

.111. A défaut de payement dans ce délai des trois

quarts de la partie payiible en nature, les contribua-

bles en retard seront contraints à payer en grains la

totalité de leur contribution foncière.

• IV. .Si, avant la (in de brumaire, quelque com-
mune n'a point acquitté le tout ou la majeure partie

des trois quarts exigibles sous cette époque, l'admi-

nistration du département décernera une contrainte,

contre les vingt plus forts contribuables de la com-
mune, du montant de ce qu'elle aurait dû acquitter.

A défaut par ces contribuables de satisfaire à celle
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contrainte dans la décade de sa notitication, l'admi-

nistration requerra la lurcc publique pour en assu-

rer l>x('euli(jn. Les frais île déplacement et «le sé-

jour seront ar(]uitlés, en sus de la contribution, par

lesdits contnliuablcs, sauf, dans tous les cas, leur

recours contre les autres redevables de la commune.

V. Il sera établi par les administrations de dé-
partement, dans chaque magasin destiné à recueillir

le produit de la contribution, un garde-magasin en
état (le recevoir et de donner les quittances du poids

et de la nature des grains versés, et d'en tenir un
registre lidèle.

VI. Ceux qui, dans les pays frontières, ont été

dans le cas de fournir, sur le produit de la récolte

actuelle, des grains, en vertu des réquisitions des
représentants du peuple près les armées, sont auto-
risés (si le prix ne leur en a pas élé payé au taux cou-
rant des grains dans les lieux où les réquisitions ont
('té faites) à les précompter et déduire sur le montant
de la perception des trois cpiarts exigibles, en vertu
de la présente loi, et, en cas d'excédant, sur le quart
restant de la portion de la contribution payable en
nature.

" VII. La commission des revenus nationaux et

les administrations de département sont chargées
de surveiller et d'activer l'exécution de la présente
loi..

MoNTMAVAU : Je viens, au nom de votre comité de
sûreté générale, vous proposer la suppression de la

commission militaire établie dans le Midi ; cette com-
mission est incompatible avec les principes de la

constitution; si quelquefoisdes moyens violents sont
nécessaires pour faire une révolution, c'est à la sa-

gesse à la terminer. (On applaudit.)

Monlmayau présente un projet de décret qui est

adopté en ces termes :

• Art. 1er. La commission militaire établie à Mar-
seille est supprimée.

« II. Les individus traduits devant cette commis-
sion seront jugés par les tribunaux criminels.

« m. Le présent décret sera envoyé par un cour-
rier cxiraordinaire. •

— Maragon , au nom des comités d'agriculture
et des travaux publics , fait un rapport sur les

moyens de vivilier et de faciliter la navigation inté-

rieure.

L'assemblée en ordonne l'impression et l'ajourne-
ment.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 25 FRUCTIDOR.

Une dëputation de l'assemblée primaire de la sec-
tion de l'Unité vient apporter à la C(mvention le

résultat des délibérations de cette assemblée. . Il

prouvera à la république entière, dit l'orateur, que
les royalistes ne dominent pas dans la section de
l'Unité; que les citoyens qui la composent savent
respecter la liberté des opinions et en garantir la

manifestation.

• Cette assemblée primaire a rejeté à l'unanimité
les articles H et 111 du décret du 5 fructidor. Elle a

délibéré ensuite sur l'acte constitutionnel ; le scru-
tin a été ouvert pendant troisjours, et les citoyens
ont eu la liberté de voter, soit à haute voix, soit au
scrutin secret. Il en est résulté que, sur deux mille
quatre cent seize votants, deux mille trois cent qua-
tre-vingt-douze ont accepté la constitution , dix-
huit l'ont refusée, et six ont demandé ua roi. Pour

prévenir les proscriptions, l'asseniblcc primaire a

brûlé tous les scrutins. > (On applaudit.)

Defermon occupe le fauteuil.

Le Président, à la députation : La Convention

nationale, en soumettant à l'acceptation du peuple

la constitution et les décrets qui l'accompagnent, a

prouvé d'une manière évidente son respect pour sa

souveraineté. C'est à la nation entière à juger ses

représentants et tout ce qui s'est passé sous ses yeux;

c'est aussi de la nation entière qu'ils attendent les

lois qu'ils doivent suivre, et auxi]uelles ils se feront

un devoir d'obéir. (On applaudit.)

— Une députation de l'asseniblée primaire de la

section du Temple se présente à la barre. Elle an-

nonce que cette assemblée délibère dans le plus

grand calme, et que tous ses membres jouissent

d'une entière liberté, mais qn'imlignée des asser-

tions calomnieuses répandues |iis(|u'au se in delà Con
vention sur la tenue (le ces assemblées, elle a chargé

une députation de venir les démentir à la barre,

tandis que, d'un autre cùlé, elle enverrait une
Adresse aux départements et aux armées, pour les

détromper sur ces calomnies.

Berlier, président, répond à ces citoyens qu'ils

auraient pu se dispenser de répondre ofhcielleinent

à des faits qui, vrais ou altérés par les orateurs qui

les ont cités, ne peuvent être regardés comme des

calomnies
;
que, d'ailleurs, un représentant du peu-

ple a, comme tout citoyen français, le droit de dire

tout ce qu'il sait, et même tout ce qu'il croit; qii'en-

lin il est absurde de penser que ijuelques assertions

puissent compromettre la majesté de la nation fran-

çaise.

Thibaudeau : Loin de vouloir fixer l'attention de
la Convention nationale sur ce qui se passe dans les

assemblées primaires de Paris, j'aurais désiré qu'il

n'en fiit jamais question dans cette enceinte, et ipie

le président de la Convention n'eût fait aux diffé-

rentes députations d'autre réponse que celle-ci:

Nous respecterons la volonté du peuple , et nous
vous y ferons obéir. (On applaudit.) Voilà pour-

quoi j'ai toujours cru qu'il fallait fermer les yeux
sur les écarts que se permettraient quelques citoyens

dans ces assemblées primaires, quels que fussent les

motifs de leurs discours et de leurs démarches. J'ai

cru aussi que la Convention nationale, au moment
où elle témoignait d'une manière si éclatante son

respect pour la liberté, en gardant le silence sur les

calomnies dont elle est l'objet, devait se servir de la

puissance nationale dont elle est encore revêtue

pour réprimer les actes extérieurs de quelques as-

semblées primaires qui voudraient usurper la sou-
veraineté du peuple. (On applaudit.)

Je demande ((ne la Convention nationale conserve
le sang-froid ((ui lui convient; qu'elle charge les

comités de goiivernenienl d'observer tout, et (]uc,

sur la pétition de la section du Temple, elle passe à

l'ordre du jour, et continue ses travaux. (Ou ap-
plaudit.)

Ces propositions sont adoptées.

Lf.gendke. Je déclare, sur les plaintes qu'on vient

de faire à la barre, que je n'ai jamais inculpé aucune
assemblée primaire, et que je ne me suis élevé que
contre les malveillants qin cherchaient à les influen-

cer
;
je déclare à la France entière que j'ai souvent

essuyé les larmes des familles; que jamais je ne 1rs

ai fait couler
; que j'ai toujours désiré la réunion de

tous les Français.... (On interrompt.)

Plusieurs i'oijr;Cela est superflu.

— Des citoyens, qui se disent des patriotes oppri-
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mos de la commune de Langrcs, se plaigiirnt de ce

qu'ils n'ont pu, dans leur asscinbli'e priniaiio, voler

sur In constitulion et les décrets des 5 et 13 fructi-

dor, (lu'ils acceptent. Ils apportent un libelle lu dans

une des assemblée primaires de Lan^res contre la

Convention ; ils demandent le renvoi au comité de

sûreté générale.

Garban-Coi3Lon : On ne peut pas demander le

renvoi au comité de sûreté générale de ce qui a été

lu dans une assemblée primaire.

L'assemblée passe à l'ordre du jour.

— Merlin (de Douai), au nom du comité de salul

fublic, lit les détails suivants du passage du Rhin par

armée française.

Jourdan, général en chef de l'armée de Sambre-et-
Meuse, au comité de salut public.

Au quartier général de Dusseldorf, le 21 fructidor,

aa 5« de la république.

n Citoyens représentants, l'aile gauche de l'armée de
Sanibreel-Meuse, dont j'ai confié le comiDaDdement au
général Kléber, a passé le Rliiu hier malin, sur trois

points.

« Le général de division Lefèvre, commandant l'attaque

de gauche, a effectué le past^age à Ëiclkamp ; il s'est porté

ensuite sur l'Augtrbacb, en laissant sur sa droite un coin

du territoire prussien. Il a forcé Spick, le passage (l'Au-

gerbacb, et s'est porté sur Augerminde, après avoir chassé

l'ennemi de Hockum,
• Ce mouvement a eu pour but de tourner la position de

l'ennemi, qui élail campé, au nombre de vingt mille bom-
œes, entre VVitlard et Hockum. Il a parfaitement réussi,

• Le général de brigade Oamas, commandant quatre ba-

taillons de grenadiers i|ui faisaient l'avant-garde de cette

division , a été blessé d'un coup de feu es leur montrant
le chemin delà victoire,

<i Le général de division Grenier, commandant l'attaque

du centre, a effectué son passage à Ordingen, au centre

de la position de l'ennemi.

« Le général de division Championnel, commandant
l'attaque de droite, a effecluéle passage i Hamm, au-des-

sus de Dusseldorf, en même temps qu'il bombardait et

canonnail cette ville de la rive gauche du Rhin.

1 Cette attaque avait pour but de couper la retraite h

l'ennemi, ou de le forcer a la faire par les montagnes ; mais
pour }• parvenir il fallait s'emparer de Dusseldorf de vive

force, ou par une prompte capitulation, sans quoi ce corps

détaché courait risque d'êlre culbuté dans le Rhin.
c Le général Legrand, à la tête d'un bataillon de grena-

diers, s'est porté sur les glacis de la ville avec une intrépi-

dité qui mérite les plus grands éloges, après avoir tué ou
pris ce qui se trouvait dans l'anse de Hamm.

« L'attaque de vive force étant impossible, la place a été

sommée et remise sur-le-champ au pouvoir des troupes de
la ré|>ublique.

« Vous trouverez ci-joint sa capitulation.

• L'ennemi a fait sa retraite sur Ralteigen, en laissant

sur le champ de bataille sept pièces de canon, plusieurs

caissons et une centaine de prisonniers.

• Le général de division Tilly, commandant la réserve,

a effectué le passage à Eiclkamp, après la division du gé-
néral Lefèvre.

« Le général Kléber a déployé dans cette circonstance
les plus grands latents militaires.

« Les généraux de division et de brigade ont exécuté
avec la plus grande intelligence et le plus grand courage
les ordres qui leur ont été donnés. Le général de brigade

du génie Dejean, chargé du jet du pont de bateaux, nous
a été d'une grande milité pour l'embarquement des trou-

pes ; mais, malgré tous ses soins, le pont n'a pu être établi

qu'aujourd'hui. Le cher de brigade du génie Lagasiine

avait fait construire sur la rive gauche du Rhin, depuis

Gelep jusqu'à Fiermeu, des ouvrages imposants et bien

distribués. L'artillerie , commandée par le général de bri-

gade Dcbelle, qui a été placée dans ces ouvrages, a fait le

feu le plus vif, et a parfaitement secondé notre attaque.

• Les troupes ont montré celte intrépidité qui ne rend
rien impossible.

t Nous avons trouvé dans la place de Dusseldorf cent

soixanle-huit pièces de canon, el plusieurs autres objet»

dont l'état vous sera envoyé lorsqu'il me sera parvenu.
« Je ne puis encore vous dire positivcnienl quelle est

notre perle ; mais elle ne s'élève pas à deux cents hommes
tués ou blessés.

" Je vous ferai passer le plan de la position de l'ennrmi,

qui était défendue par des travaux immenses.
• Plusieurs militaires de tous grades, dont les noms ne

me sont pas encore connus, se sont distingués par des ac-

tions d'éclat ; aussitôt que j'aurai reçu des rapports détail-

lés, je vous les adresserai.

« Nous tacherons de profiter des avantages de celte vic-

toire, afin de forcer l'ennemi à faire promptement une
paix avantageuse k la république, et qui nous permettra

de jouir des avantages que nous promet la constitution ré-

publicaine que la Convention vient de présenter i l'accep-

tation du peuple français.

• Salut el fraternité. Joiirdan. •

( La suite demain, )

N. B. — Dans la séance du 27 la Convention a

appris la nouvelle d'une foule d'acceptations de la

constitution et des décrets. Sur seize cent soixante-

deux assemblées primaires , treize cent soixante-

quatre ont acccepté la constitution et les décrets;

deux cent quatre-vingt-dix-huit ont rejeté les dé-

crets, et quelques-unes la constitution.

COURS DES CHANGES.

Paris, le 21 fructidor.

LelonisiTor I,f25à l.lSOli».

L'or fin ,S60
L'or en b.irre 3,000

Le lingot d'argent 2,150

L'argent marqué 2,200 à 2.100

Le numéraire «.SSO

Les inscriptions 28, 29, 30 h.

Hambourg ''.'00

Amsterdam * "!»•

Bàle 2'l..à '1.

Gènes 3,549 à 3,550

Livourne • • 3,''0<'

PRIX DE DIVERSES MIRCHAWDISES.

Café de la Martinique S3 à S4

Sucre de Hambourg 65 à 6G

Sucre dOrléans 58 à 59

Savon de Marseille 39 à 40

Savon de fabrique 30 â 32

Chandelle 40 à 41

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties de rentes viagères, sur plu-

sieurs télés ou avec survie, déposées avant le l*f vendémiaire

anSdansles quatre bureaux de liquidation, jusqucs et compris

le n» 9000.

Le payement des mêmes parties, du n" 9001 à 10,000, est

aussi ouvert depuis le i I fructidor.

On paie aussi depuis le n" 1 jusqu'à 3,000 de celles dépo-

sées depuis le i" vendémiaire an 3.

On sera averli par de nouveaux avis du payement des nu-

méros subséquents.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

Fnincforl, le 28 aoùl. — Le concdiium de la (liHe, ic-

laliveiiienl à la iiomiuaiion îles dopulis un congrès de |iuix,

viuiil enfin dVire rendu; on en propose dix, savoir:

Jlajence, Saxo, Aulrirlic, Bri^nie, Bavi^^e, Buden, Aiigs-

Loiirg, Fi'iincrbft, Wiirlzbourg et Hcsse-Darmsladt.

— Les représentant^ français viennenldeinellreleclergé

du pays de Deux-Pont'; sur le pied français. Usant donné

il ses membres une pension individuelle, el ont mis en

vente les diines et domaines ecclesia>tique8. lis en ont fait

autant des droits seigneuriaux «t des revenus de l'adminis-

tration électorale. Le clergé se propose de réclamer au-

pri'S de la ConveuUon.

— On assure que le gouvernement français a envoyé son

ntlimahtm à Bâic. Ou ne lui contestera pas sans doute le

droit de parler avec quelque licrté.

Coblcnl:, U 1" septembre. — Les i-épublicains se sont

emparés, dansla nuit du 29 au 30, de la peiite ile duRbin

qui domine Neuwied. 11 élait jour quand les Aulricbiens

s'en sonl aperçus, llsoni fait de loules leurs batteries, de-

puis Neuwied jusqu'à tbrcnbicistcn, uu feu de file épou-

vantable. Les Français, au milii u de plus de six cents

boulets, ont placé leurs ponts volants...

Les Aulricbiens ont si mal dirigé le feu qu'ils ont en-

dommagé une trentaine de maisons à Cobleniz.

Les Français s'en vengent sur Neuwied. Ils ont d'autant

plus de droits de le laire que les Auti icbiens commençaient

ù établir une batterie au boul de la grande rue de cette

ville. Aussi leur feu est terrible; une grande partie de

Neuwied est déjà devenue la proie des flammeSi

ITALIE.

Celles, te 28 aoàl, — L'ile de Corse est en insurrection

contre les Anglais, qui y sonl abhorrés. On assure que les

chutes sonl dans un élal désespérjul pour les usurpateurs.

Paoli veut, dit-on, laver son opprobre dans le sang des

Anglais ; à la tète des insurgés il a dû s'emparer de Bastia,

de Caivi, et marcher sur Saint-Florenl.

La nolte anglaise, aux ordres de l'amiral Hctbam, a

quille ce dernier port el s'est retirée à Livourne.

Les Anglais continuent néanmoins d'empècber dans nos

parages toute espèce de commerce; ils envoient toujours

aux Autrichiens, & Vado, les bâtiments chargés de grains

cl de comestibles.

—' Notre pairicien Durazzo vient d'être nommé pour

ronfércr avec le ministre français Villars, au sujet du der-

nier différend.

— Toutes les gazettes italiennes annoncent qu'il part

des bandes d'émigrés pour rentrer en France.

RÉPUBLIQUE DES PROVINCES-UNIES.

Jmsicrdam, te 6 septembre. — L'Echo cl le Mercure

ont pris quatre nnvires anglais. Parla même voie on a reçu

lu nouvelle d'un combat entre nos frégates l'Àrgo, l'^ll-

tiaiicc et le cuUer le / luglield, el quatre vaisseaux de guerre

anglais, dont uu de '70 canons, un de 60, un de 40 et un

de 30.

Nos frégates, qui étaient chargées d'une expédilion dans

les mers de Norwége , furent atlaquées le 22 auill ,
près des

côtes. La trop grande inégalité en furcene les empêcha pas
|

de soutenir le combat pendant trois heures, ayant coin-
j

meucé 5 trois heures de l'aprésniidi et duré jusqu'à six. i

Les Anglais parvinrent à couper l'Alliance, qui cependant

lie se rendit qu'après qu'elle fut totalement démâtée.

à Quant CAi-go et ou Vtui/Uctd, ils firent une si grande I

;i' Série,—Tome XII.

résistance que, vers le soir, il leur réussit, malgré les dom-
mages q^u'ils avaient reçus, de gagner le port de Keikbavcu.

Le capitaine-lieutenant de l'Argo , àam une lettre à

l'amiral de Wintcr, maïque que son vaisseau avait été

percé de treize boulets de 2/i , et que de ses voiles et cor-

dages rien n'était entier; (|ue, dans cette siUMiion, on
avait envoyé avec une célérité étonnante des bordées i

l'ennemi, qui enfin, voyant qu'il n'avait rien à gagner

sur nous, prit le large.

L'Àrgo n'a eu que deux morts el quinze blessés. En en»

Iranl dans le port de Kerkhaven , ils ont élé accueillis par
les habitants, qui, ayant vu le courbât, ont donné de gran-

des louanges à la bravoure de ré(|uipagc des deux vais-

seauN. Tous les commandants des vaisseaux qui se trou-

vaient dans le port ont à l'envi envoyé des rafraicbisscmcnts

à nos conjpalriotcs.

PAYS-BAS.

Aix-ta- Chapelle, te 25 août. — Six grenadîers français,'

convaincus d'avoir élé les principaux auteurs de la rébel-

lion du 29 juillet, viennent d'être fusillés dans celle ville.

Ils ont reçu la mort avec une grande fierté, debout, cl les

yeux ouverts. Leur dernier cri a élé: Vive la république!

Quels hommes que ceux qui sont si magnanimes, même
étant coupables I

MELANGES.

Les administrateurs généraux des postes et messageries

au Réducteur.

Paris, le 27 fructidor, an 5* de la république

française, une et indivisible.

• Nous TOUS prions, citoyen, de vouloir bien insérer

dans voire feuille l'avis suivant :

« Les adminisiraleurs des postes aux lettres et message-

ries, section des lettres, sur le bruit qui s'est répandu que,

depuis la tenue des assemblées primaires, le départ des

lettres éprouvait de l'inlerruplion, déclarent que ce bruit

est dénué de tout fondement ,
que leur service a lieu et n'a

pas cessé d'avoir lieu comme à l'ordinaire.

. Signé Leiabiiier, MotiLLESAt, Roctiek. -

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Berlier,

SUITE DE LA SÉANCE DU 25 FRUCTIDOR.

Copie de la capitulation de la ville de Dusseldor/.

a Nous soussignés, fondés de pouvoirs pour traiter de la

capitulation de la ville cl place de Dusseldorf, c'est-à-dire

moi, Louis Denisol, adjoint aux adjudants généraux,

pour la république française ; et le niinislre dirigeant

Hompesche, ayant les pouvoirs civils et militaires, de la

part de l'électeur palatin, pour ces pays ci ; le lieuieuaiit

général et commandant de la province Zedmiiz, et le

ïénéral-roajor commandant de la ville, Dulvigk, avons

arrêté ce qui suit :

» An. V. La garnison sortira sur-lecbamp, avec armes

et bagages et lous les honneurs de la guerre, et sera libre

lie se retirer où elle jugera à propos, à coudilion qu'elle

ne portera point les armes ,
pendant un an el un jour, con-

tre les ai mées de la république el celles de ses alliés.

II. U sera accordé à la garnison quaraiile-six chevaux de

cavalerie, de ceux qui exislenl dans la place; les autres

seront remis aux Français, ù l'exception de ceux dcsoffi*

91
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cicrs cl ceiu de la maréchaussée du pays, pourvu loulc-

fois que ci'S dcrnirrs n'cxct'ilenl pas le nombre de quiiiie.

• III. Tous les cauODsel piiïces d'arlilleric quelconques,

les niunilions de guerre, ainsi que les barques cl pouls vo-

lants qui peuvent exister daus le port, scrout remis au

|iuiivi>ir des Français.

t IV. Le gouverneur désignera un oITicier qui sera

cliaigé lie remettre k ragent de la république française un

élat exact de tous les ni;ig;isins, munitions militaires et

bouches à feu existanlsdansla place au moment de sa red-

dition, des mines cl ouvrages souterrains, des caries et

plans relaiifs à la défense de la place, et de la force de la

garnison actuelle.

» V. Le gouverneur de Dusscldorf laissera un agent

par chaque corps, qui fera suivre les équipages lorsque

l'armcp autrichienne se «era relirée derrière la Fieg. Il sera

ccpendanl accordé deux voitures non couvertes aux géné-

raux conduisant les troupes.

• VI. Tous les individus militaires autrichiens qui, exi-

stanls dans la vilK', ne sont point compris dans la présente

capitulation, sont réputés dès ce moment prisonniers de

guerre.

« VU. Le gouverneur de Dusseldorf déclarera et remet-

tra au pouvoir des Français tous les émigrés français qui

pourraient être dans la ville.

> VIII. La sûreté des propriétés et des personnes des ha-

bitants de la ville de Dusseldorf est remise sous 'a sauve-

garde de la loyauté française.

iIX. II est accordé au ministre dirigeant ci dessusnommé
la liberté de demeurer avec ^u famille à Dusseldorf, ou de

sortir de la ville et du pays quand bon lui semblera.

• Fait à Dusseldorf, le 20 fructidor, ère de la républi-

que française,"et le 6 septembre 1795.

t Signé L. Denisoiî Hohpbsche; ZeoTwiTl, /leufe'i'J"'

général et commandant de la province: DuLVICK,

général-major et commandant de la place,

« Pour copie conforme :

• Signé N. DucHiiSîOH, adjudant général du général

Jourdan, »

On applaudit.

La Convention ordonne l'insertion de ces pièces

au Bulletin.

Berlier : Je monte à celte tribune pour vous

donner connaissance d'un trait de générosité qui

honore son auteur. Le froment s'était vendu à Dijon

à un prix excessif. Pendant que la cupidité la plus

vile s'acharnait à poursuivre les malheureux con-

sommateurs, le citoyen Sanceneau, cultivateur, con-

duisit dans cette commune plusieurs voitures de blé.

Des citoyens s'ctant présentés pour lui demander
quel en était le prix lui déclarèrent qu'ils étaient peu

aisés, et qu'ils ne pouvaient donner que 30 liv. de

la mesure. • Eh bien, répondit le vertuetix agricul-

teur, je ne voulais pas le vendre davantage. • Eu ef-

fet, il délivra tout le froment qu'il avait apporté,

pour 30 liv. la mesure. Son exemple n'a pas été en-

tièrement suivi, mais au moins il a produit une di-

minution dans les prix, de manière que la mesure de

froment ne s'est pas vendue au-dessus de 50 liv. dans

le marché.
Je demande que le récit que je viens de faire soit

inséré au Bullelin,et qu'extrait du procès-verbal de

ce jour soit envoyé au citoyen Sanceneau.

Cette proposition est adoptée au milieu des ap-
plaudissements.

Berlier : Je profite de la parole pour annoncer
que les sept sections de la commune de Dijon, réu-

nies en assemblées primaires, ont accepté à l'unani-

mité la constitulion, et à la très-grande majorité le

décret du 5 fructidor. (On applaudit.)

— On militaire, envoyé par le représentant du
peuple près l'année de Sanibre-et-Meuse, présente

les procès-verbaux de l'acceptation de la constitu-

tiiui par plusieurs divisions de cette année.
Il annonce que l'on n'a pu recueillir dans un

jour tous les procès-verbaux, à cause de l'éloigne-

inent des divisions, mais qu'ils arriveront hienlût.

• Nous avons juré, dit-il, de défendre la liberté;

les brigands, les anarchistes et les royalistes trou-

veront en nous un obstacle insurmontable aux pro-

jets qu'ils ont formés. Les amis de l'humanité et la

Convention peuvent compter sur notre courage et

notre dévouement. " (Très vifs applaudissements.)

Le militaire monte au bureau du président et y
reçoit de lui l'accolade civique, au milieu des ap-

plaudissements.

— Un secrétaire donne lecture d'une lettre du re-

présentant du peuple Fréinrnger, d'où il résulte

que les marins et les troupes de la garnison du

Havre ont accepté la constitution à la presque una-

nimité.

Les communes de Honfleur et de Joinville ont

accepté la constitution et !e décret du 5 fructidor.

Les jeunes gens qui portaient des cravates vertes

les ont quittées, comme un signe de ralliement de

chouans ; ils ont fraternisé avec les défenseurs de la

patrie.

Le mot d'ordre de ces derniers était, l'un des

jours passés : Conuenfton, co»i/ia?ice.(On applaudit.)

— Prieur (de la Côte-d'Or), au nom du comité

d'instruction publique, présente un projet de décret

sur les moyens d'établir dans la république l'unité

des poids et mesures.

— La section de Brutus écrit qu'elle a accepté la

constitulion et rejeté le décret du 5 fructidor.

L'impression et l'ajournement sont décrétés.

— La commune de Gray, département de la Haute-

Saône, écrit qu'elle a accepté de même la constitu-

tion et le décret.

Elle appelle la justice de la Convention en favetir

de plusieurs citoyens désarmés et de quelques mi-

litaires destitués, dont elle garantit le patriotisme.

Un membre convertit la demande en motion.

QuiROT : Je puis attester à la Convention tous les

faits qui sont contenus dans l'Adresse, car je suis de

ce pays. L'homme le plus modéré, le plus probe et

le plus tranquille, a été poursuivi par l'aristocratie

et désarmé. Vous pouvez juger par ce seul fait com-
ment ont doit traiter les patriotes ardents. Je de-

mande le renvoi de la pétition au comité de sûreté

générale, pour vous en faire le rapport sans aucun

délai.

***
: Je crois qu'il serait nécessaire de charger le

comité de faire un rapport sur tous les désarmés de

la république.

Le renvoi est décrété.

RoGER-Ducos : Vous avez renvoyé au comité

des secours la proposition de Boissy d'Anglas, rela-

tive aux réclamations des patriotes corses réfugitjs

dans l'intérieur delà république. Déjà une loi gé--

nérale accorde des indemniti'S aux républicains qui

sont dans le cas de ces réfugiés; mais les circon-

stances 1rs rendent insuffisantes. Votre comité s'est

concerté avec celui de salut public, et tous deux

m'ont chargé de vous proposer le projet de décret

suivant :

Art. 1er. Les réfugiés et déportés corses rece-

vront provisoirement, à compter de ce jour, un se-_

cours double de celui qui leur est accordé par la loi

du 27 vendémiaire dernier, en suivant les propor-

tions du sexe, de l'enfance et de l'âge, qui y sont

prescrites.
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• II. Les autres dispositions de cette loi auront

leur pleine et entière exécution.

- Le présent décret sera inséré au Bulletin de cor-

respondance. •

Ce projet de décret est adopté.

— Daunousounietùla discussion la suite du pro-

jet de décret sur les élections; il est adopté avec

quelques légers amendements.

Voici la rédaction délinitive de ce décret :

La Convention nationale, après avoir entendu

le rapport de sa commission des Onze, décrète :

• Art. I*''. Dans les assemblées primaires et élec-

torales qui auront lieu jusqu'au jour où la Con-
vention nationale terminera sa session, on suivra

les règles établies par les lois précédemment ren-

dues.
" II. A compter du jour où le corps législatif sera

constitué en deux conseils, on se conformera, dans

toute assemblée publique et pour toute élection,

aux dispositions qui vont être établies par la présente

loi. >

TITRE 1er.

Tenue et police des assemblées.

• Art. 1er. Il sera dressé chaque année, avant la

(in du mois de pluviôse, par chaque municipalité,

un tableau des citoyens ayant droit de voter dans le

canton, suivant la constitution.

" II. Lorsque le nombre des citoyens ayant droit

de voter dans un canton ne s'élèvera pas à plus de

neuf cents, il n'y aura qu'une assemblée primaire

par canton; mais, au-dessus de ce nombre, il s'en

formera au moins deux.

111. Chaque assemblée primaire doit tendre à se

former de six cents membres; s'il y a plusieurs as-

semblées dans un canton, la moins nombreuse doit

Être de quatre cent cinquante citoyens.

" IV. Lorsqu'il y aura plusieurs assemblées pri-

maires dans un cantoir, l'administration départe-

mentale fixera l'arrondissement et le lieu de ses

séances.

" V. Les peines les plus graves qu'une assemblée

pi imaire, communale ou électorale, puisse infliger à

l'un de ses membres, sont, après le rappel à l'ordre

et la censure préalablement prononcés, l'exclusion

(le la séance, ou même de l'assemblée durant tout le

temps de sa session.

- VI. En cas de voies de faits, d'excès graves ou de

délits commis dans l'intérieur des séances d'une as-

semblée primaire, communale où électorale, le pré-

sident pourra, après y avoir été autorisé par l'assem-

blée , faire saisir le prévenu et l'envoyer sur-le-

champ devant l'oflicier de police du lieu.

• VII. Les présidents, secrétaires et scrutateurs

sont personnellement responsables de tout ce qui se

ferait dans les assemblées primaires, communales ou

électorales, d'étranger à l'objet de leur convocation

ou de contraire à la constitution et à la loi.

" VIII. Lorsque le corps législatif aura déclaré il-

légal un acte d'une assemblée primaire, communale
ou électorale il prononcera sur la question de sa-

voir si les président, secrétaire et scrutateurs de

cette assemblée devront être poursuivis criminelle-

ment.
• IX. Le président doit déclarer que l'assemblée

est dissoute aussitôt qu'elle a terminé les opérations

pour lesquelles elle était convoquée.
• X. Dans toute élection, chaque votant est appelé

nominativement par le secrétaire ou par l'iiii des

scrutateurs, et il dépose ostensiblement un bulletin

fermé et non signé.

• XI. Les suffrages qui ne sont point donnés con-

formément à la loi sont supprimés dans les recen-

sements.
> XII. Dans toute élection, lorsqu'il y a égalité de

suffrages, le plus ancien d'âge est préféré; dans le

cas d'égalité u'àge, le sort décidera. •

TITRE 11.

Election des présidents , secrétaires et scrutateurs.

Art. 1er. Toute assemblée primaire se forme sous

la présidence provisoire du plus ancien d'dge; les

plus âgés après lui remplissent provisoirement les

lonetions de scrutateurs, et le plus jeune celles de

secrétaire.

• II. Les fonctions de président, secrétaire et

scrutateurs, soit provisoires, soit définitifs, ne peu-

vent être exercées que par des citoyens sachant lire

et écrire.

• III. Dès que les officiers provisoires ont pris

leur place, on procède immédiatement à l'élection

d'un président, d'un secrétaire et de trois scrutateurs

définitifs.

• IV. Cette élection se fait par un seul scrutin de

liste, et à la pluralité relative.

• Chaque votant écrit sur son bulletin ou y fait

écrire par l'un des scrutateurs autant de noms qu'il

y u d'oiliciers à nommer.
• Celui des citoyens présents qui obtient le plus de

suffrages est président; le suivant est secrétaire, et

les trois autres sont scrutateurs.

• V. Le bureau de l'assemblée une fois formé ne

peut plus être renouvelé durant la même session

d'une assemblée primaire, communale ou électorale.

« VI. En cas d'absence, démission ou destilulion,

le président est suppléé par le secrétaire; celui-ci,

parle premier scrutateur; et les scrutateurs, par

les membres de l'assemblée qui ont obtenu le plus

de voix après eux.
• VII. 'foute assemblée primaire, communale ou

électorale, composée de plus de deux cents mem-
bres présents, doit, après la nomination du bureau

général, se diviser en plusieurs bureaux particuliers.

• VIU. La répartition des membres de l'assemblée

en bureaux particuliers se fait par le sort, de telle

sorte qu'il y ait pour chacun de ces bureaux cent

votants au moins, deux cents au plus.

IX. Le bureau général fait l'office de bureau par-

ticulier pour l'une des sections de l'assemblée.

X. Les votants attachés à chacun des autres bu-
reaux particuliers se nomment entre eux un prési-

dent, un secrétaire et trois scrutateurs, dans les

mêmes formes que celles prescrites ci-dessus pour

la nomination des officiers du bureau général.

• XI. Les suffrages pour l'élection des fonction-

naires publics seront reçus par les officiers des bu-

reaux particuliers.

• Les recensements partiels faits en chacun de ces

bureaux sont portés au bureau général, où se fait le

recensement universel.

• XII. Lorsqu'il y a dans un canton plusieurs as-

semblées primaires concourant à l'élection des mê-
mes fiHictionnaires publics, le bureau général de

chacune de ces assemblées envoie deux de ses mem-
bres pour porter le recensement qu'il a fait à l'ad-

iiiinistratitm municipale, où se fait le recensement

définitif, auquel ils assistent. •

TITRE III.

Elections des fonctionnaires jtublics par les assem-

blées primaires, communales et électorales.

• Art. 1er. Durant le mois de nivôse, chaque cl-
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toyrn n le droit de se faire inscrire liiimrnir, oii do

faire inscrire ceux de ses conciloyeiis qu'il jupe à

fropdS.siir la liste des cnndidats, et de s'y (It'signer

iii-iiiéme, ou de désigner les autres, pour uiic ou

plusieurs des fonctions qui sont à remplir dans le

mois de germinal suivant.

• II. Ces inscriptions se font à l'administration

municipale, qui n'en peut refuser aucune, et qui en

donne des récépissés.

. III. L'administration municipale est tenue de

publier dans son ressort, dans les cinq premiers jours

de pluviôse, la liste des canilulals iiiscnls pour tou-

tes les fonctions dont la nominalioii appartient aux

assemblées primaires et communales.
• Elle doit placer sur cette liste, mais séparément,

'es candidats qu'elle croit manquer des caractères

d'éligibilité exiges par la conslitution. L'avis de l'ad-

ministration sur celle non-éligibilité doit être mo-
tivé dans des notes sommaires.

• IV. L'administration municipale fait parvenir à

l'administra lion de département les listes des candi-

dats inscrits pour les fondions dont l'élection ap-
partient aux assemblées électorales.

« V- L'administration de département est tenue

de publier, dans son ressort, du 20 au 25 pluviôse,

les listes des candidats inscrits pour les fonctions

aux(iuclles les assemblées électorales doivent nom-
mer.

" Les candidats que l'administration départemen-

tale croit manquer des caractères d'éligibilité exigés

par la constitution sont inscrits sur les listes, mais

séparément, et avec des notes sommaires et expli-

catives.

• VI. Les listes des candidats sont affichées et lues

dans les assemblées primaires, communales ou élec-

torales, aussitôt après la formation des bureaux.
• Les suffrages peuvent être donnés à des citoyens

non inscrits sur ces listes.

• Vil. On procède à un premier scrutin : il est

individuel s'il s'agit de l'élection d'un seul fonction-

naire; il est de liste s'il s'agit de l'éleclion de plu-

sieurs fonctionnaires du même genre et du même
nom.

« VllI. Si ce premier scrutin donne la majorité

absolue à un ou plusieurs candidats, ils sont élus,

selon l'ordre du nombre des suffrages qu'ils ont
réunis.

• IX. Si un nombre suffisant de candidats n'a

point obtenu la majorité absolue, on forme une liste

de ceux qui ont obtenu la plus forte pluralité re-

lative.

«Cette liste a pour limite un nombre de noms
égal à dix fois le nombre des fonctionnaires à élire

dans le même scrutin.

«X. On procède ensuite à un second scrutin, dans
lequel on ne peut donner de suffrages qu'aux can-
didats inscrits sur la liste mentionnée dans l'article

précédent.

«XI. Pour le scrutin définitif.ehaquc votant dépose
à la fois, en deux vases dilléreiits, deux billets, l'un

de nomination, l'autre de réduction.

« Sur le premier bulletin il inscrit autant de noms
qu'il y a de fonctionnaires à élire ; sur le second bul-
letin il inscrit les noms des citoyens ([u'il entend re-

trancher de la liste des concurrents.

Ce bulletin peut ne contenir aucun nom; il peut
en contenir un nombre indéterminé, mais toujours
au-dessous de la moitié du nombre de ceux portés
sur la liste mentionnée en l'arllcle IX du présent
titre.

" XII. On fait d'abord le vecensemcnt universel
des billets de réduction; et les candidats qui ont été
inscrits sur ces billets par la majorité absolue des

voinnts ne ppaveni Ctre élus, quel que soit le nom-
bre des suffrages positifs déposés en leur faveur dans
le vase de nomination.

' XIII. On dépouille riisuile les bulletins de no-
mination, et les élus sont ceux qui, ii'clant point

dans le cas de l'article précédent, réunissent la plu-
ralité relative des suffrages positifs. •

TITRE IV.

Elections par It corps Icgislalif, par le Directoire

executif, par les corps administratifs et judi-
ciaires.

' Art. 1er. Les présentations attribuées par la con-
stitution au Conseil des Cinq-Cents se font au sçr(w
tin de liste et à la pluralité relative.

• II. Les nominations attribuées par la constitu-

tion au Conseil des Anciens se font dans les formes
prescrites par les articles XI, XII et XIII du litre

précédent.

" III. Les élections que la constitution attribue au
Drectoire exécutif, aux corps aHministratifs etju-
diiciaires, se font dans les formes prescrites par les

articles Vil, Vlll, IX, X, XI, XII el XIII du titre pré-

cédent; niais si, après le dépouillement ordonné par
l'article XIII, un nombre suffisant de candidats n'a

pas réuni la majorité absolue des suffrages positifs,

on procède, par scrutin individuel, a l'option entre
les deux candidats qui ont obtenu le plus de voix.»

GoMAiBE, au nom du comité des décrets, procès-

verbaux et archives : Représentants du peuple, vo-
tre comité des décrets, etc., s'occupe sans relâche du
travail dont vous l'avez chargé. Il est difficile d'y

mettre plus de zèle et plus d'activité; mais le nom •

bre immense des procès-verbaux qui arrivent sans
cesse ne lui permet pas de vous rendre, aussitôt qu'il

le voudrait, le compte satisfaisant qui vous sera fait,

malgré les tentatives de l'intrigue et de la perfidie.
'

La calomnie a déjà répandu des nuages sur la con
fiance que mérite votre comité des décrets. Repré-
sentants, les expressions de la malignité, les men-
songes du royalisme à l'agonie, tons les efforts des

ennemis de la république ne sauraient nous alar-

mer.
Nous vous devons, nous devons au peuple la vé-

rité ; nous vous dirons, nous dirons au peuple la vé-

rité, dût-elle nous affliger parce qu'elle serait fu-

neste au bien public.

Déjà un grand nombre de procès- verbaux ont
été lus el examinés; tous les rc-sultats annoncent
que la France veut la république et déteste la ty-

rannie.

Les espérances des royalistes seront donc encore
déçues, les ennemis de la révolution confondus, et

nous pouvons le jurer, par le courage de nos armées
toujours victorieuses, par l'amour de la liberté, par
la lAclielé de l'aristocratie, la république ne périra
point, et elle sortira triomphante du nouveau com-
bat que la tyrannie lui livre.

Nous ne pouvons pas vous mettre sous les yeux le

vœu (le la France entière; nous pouvons cependant
es|)érerque, si le poison répandu par des mains en-
nemis a infecté quelques parties de la république,
la grande majorité des Français s'en est préservée.

Oui. les efforts de l'arislocralie et du fanatisme ont
obtenu quelques succès; nous nous y attendions, et
nous avons, pour ainsi ilire, été surpris qu'ils u'eij
aient |»as obtenu davantage.
On est parvenu à égarer quelques communes peu

instruites et un petit nombre d'assemblées primai-
res dont se sont emparés des prêtres et des nobles;
mais la masse entière est restée pure.
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Je vais vous rendre un comptfi sommaire du Ira

vail que nous avons luit.

Les amis flps rois qui pourraient ni'écouter seront

convaincus, lorsqu'ils m'auront entendu, que nous

sommes aussi iiieupables de iléguiscr la vérité qu'ils

le sont de la dire. (On applaudit.)

Voici le détail que je suis chargé de vous faire,

DèparUmenl de la Seine-Infericurc. — Quatre-

vingt treize cantons et sections ont accepte lu con-

slilntion. ainsi que les décrets des 5 et Vi fruclulor.

Vingt-deux ont rejeté les décrets sur le mode de

réélection des deux tiers des membres de la Con-

vention.

Quatre ont rejeté et la constitytiop et les décrçts

des et laiViiCtidoi-.

Département de la Somme.— Dix-huit procès-

verlianx annoncent l'acceptation de la coiistilntion,

et n'ont formé aucune réclamation contre les décrets

des 5 et » 3 fructidor.

Département de Seine-et-Marne. — Vingt pro-

cès-verbaux annoncent l'acceptatidii de la constitu-

tion, et n'ont fait aucune réclamation contre les dé-

crets des 5 et 13 fructidor.

Trois asseml)lées primaires ont rejeté !?s deux dé-

crets; trois autres Q\]\, rejelfi et la constitution et les

deux décrets

Département de Seine-e<-Oi«c.— Cinquante-sept

aïseniblccs primaires ont accepté la con.slitution, et

n'ont lonné aucune réclamation contre les décrets

des 5 et 13 fructidor ;
plusieurs d'entre elles les ont

nominativement adoptés.

Vingt-sept assemblées ont refusé les décrets des 5

et 1 3, et six autres ont également re^çté la constitu-

tion et les décrets.

Département de la Seine.— Sept assemblées pri-

maires ont accepté la constitution , et n'ont formé

aucune objection contre les décrets des 5 et 13 fruc-

tidor; une seule a rejeté lesdits décrets.

Déparlement d'Eure-et-Loir.—HwI assemblées:

quatre acceptent et l'acte constitutionnel et les dé-

crets des a et 13; quatre rejettent l'un et l'antre.

Département du Do«6s. — Quatre assemblées:

toutes acceptent la constitution ; trois acceptent les

décrets, et une les rejette.

Département de la Corrèze. — Seize assemblées

acceptent unanimement l'acte constitutionnel et les

décrets.

Département du Pas-de-Calais. — Vingt-neuf

acceptations de l'acte constitutionnel et des décrets
;

trois rejettent l'acte, deux rejettent les lois des 5

et 13.

Département du Nord. — Soixante-dix-sept as-

semblées acceptent l'acte constitutionnel et les dé-

crets ; trois rejettent l'acte constitutionnel , une re-

jette les lois.

Département de l'Orne. — Vingt et une accepta-

tions de l'acte constitutionnel et des décrets.

Déparlement du Puy-de-Dôme. — Vingt-cinq ac-

ceptations; une rejette l'acte constitutionnel ; cinq

rejettent les luis.

Déparlement de la Nièvre. — Dix acceptations;

trois rejettent l'acte constitutionnel ; sept rejettent

les lois.

Déparlement de l'Oise. — Trente-neuf accepta-

tions; trois rejettent l'acte, huit rejettent les lois,

Départetnem de la Moselle.— Seize acceptations.

Département du Bas-Rhin. — Quinze accepta-

tions.

Déparlement des Vosges. — Vingt acceptent à

riinaiiimité, sans restrutiou ni réclamaiion ; une

rejette l'acte constitutionnel, une rejette les décrets,

Département de la Haute-Vienne. — Qnalrc ac-

ceptent l'acte constitntionrwl à l'unanimité et les

décrets des 5 et 13 fructidor.

Département de l'Eure. — Soixante-huit assem-

blées : soixante deux aiceptent la conslilution , six

l'ont rejelée; cinquante-sept acceptent la loi du 5

fructidor, onze la rejettent.

Département de la Creuse. — Une assemblée ac-

cepte la constitution et le décret, a l'unaiiiniité.

Département du Cher. — Neuf asseiubli'cs : six

acceptent la constitution et le décret , trois rejettent

l'iiii et l'autre.

Département de la Cofe-d'Or.-— Vingt-deux as-

semblées ; toutes acceptent la constitution ,
vingt et

une le décret du 5lrncti(lor; une seule le ri'jette.

Département du Calvados. — Cinquante-trois

assenibléi'S primaires ont accepté,

Département des Ardennes. — Trente-six assem-i

blées primaires ont accepté, deux ont rejeté le dé-

cret.

Déparlement de ('/lHi>r. — Trente-deux assem-

blées primaires ont accepté , cinq ont rejeté le dé-;

cret.

Déparlement de l'Aube.— Vingt-neuf assemblées

primaires ont accepté, six ont rejeté la constitution,

et dix ont rejeté le décret seulement.

Département de l'Aisne. — Dix-neuf assemblées

primaires ont accepté, deux ont rejeté le décret.

Département du Loiret. — Vingt-six ont accepté

à l'unaniinité,«ans restriction; deux ont rejeté le dé-

cret, six ont relusé l'acte constitutionnel.

Département de la Meurihe. — Quarante-deux

ont accepté l'acte constitutionnel et les décrets, huit

1,1 constitution seulement; deux ont refusé la consti-

tution et le décret.

Département de l'Isire. -^ Cinq procès-verbaux

d'acceptation unanime, moins deux voix; un procès-

verbal de rejet.

Département d'Indre-et-Loire.— Trehe procès-

verbaux d'acceptation à la presque unanimité, dont

deux ont rejeté les décrets des 5 et 13.

Déparlement du Jura. — Huit proeès-veiliaux

d'acceplaliuii,doutseptà l'unanimité; un arejeléles

décrets des 5 et 13.

Département du ffau(-R/itn. — Colmar, Nenfbri-

sacb, Dammerschairen , Sainle-Marie-aux-Mines ,

deuxième section de Colmar, Fnntaine , ont tous

accepté à l'unanimité la constitution et les deux dé-

crets.

Département de Loir-et-Cher. — Dix-huit nro-

cès-verbaux,dont seize portent acceptation, et deux

rejet. Trois ont rejeté les décrets des 5 et 13.

On remarque, parmi les communes (jui ont ac-

cepté, celles de Ch;Ueauronx, Anilioise, Dôle, Blois,

Mer, Roniorantin.Saint-Aignan, Vendôme.

Ce rapport est fréquemment applaudi.

L'assemblée ordonne rinserlion au Bulletin.

La séance est levée à quatre heures.
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SÉANCE DU 26 FnUCTIDOn.

Un des secrtftaircs donne lecture dus lettres sui-

yantes :

Caseneuve, représentant du peuple en mission dans
les déparlemenls de la Seine-Inférieure et de la

Somme, par décret du 5 thermidor, et investi des

mêmes pouvoirs que les représentants du peuple
prés les armées , «u président de la Convention
nationale.

Rouen, le 20 fructidor, l'an 5* de la république
française.

Citoyen président, conrorrnémeni au décret du 5 fruc-

tidor, j'ai fuit rassembler les divers corps de troupes et les

employés à la suite de l'armée qui sont à Rouen, Les dé-
tachements du 1" régiment de cavalerie, les carabiniers,

dr. gons, gendarmes, les hussards, et généralement toutes

les Iroupes i cheval, l'infanterie, les marins, et tous les

citoyens remplissant des fonctions militaires, soit dans les

vivres, fourrages, dans les charrois, envois et transports

militaires, se sont réunis aujourd'hui au Champ-de-Mars,
et il leur a été donné lecture de l'acle constilutionnel et

du décret jur le mode de réélection, qu'ils ont acceptés,

en manifestant la joie la plus vive de voir enfin approcher
le moment où un gouvernement slabie va faire renaître

l'ordre et contribuer i assurer le bonheur public.

i Je vais faire passer au comité des décrets les procès-

verbaux qui constatent cette acceptation,

• Signé Caskmiote. •

P. Guérin, un des représentants du peuple envoyés
dans les départements des Bouchesdu-Rhône , à
la Convention nationale.

Marseille, le 16 fructidor, l'an 3*.

• Citoyens collègues, vous avez déjà vu dans un pre-

mier envoi que les citoyens qui composaient la Société dite

populaire de Marseille s'étaient empressés de se conformer
à la loi.

Aujourd'hui je complète le témoignage favorable que
je dois à ces citoyens, en vous transmettant le procès-ver-
bal qu'ils ont dressé de leur dernifre séance.

" Vous verrez avec satisfaction que ces mêmes citoyens
ont applaudi aux sages principes qui ont dicté le décret
d'abolition,

f Salut et respect. Giérin, .

Le général Carlaux, admis à la barre : Représen-
tants, je viens me plaindre à votre barre de l'injus-

tice qui m'est faite.

Depuis le 14 juillet 1789 j'ai servi la cause de la li-

berté; de grade en grade, je suis parvenu à celui de
général. J'avais sans doute acquis par une longue
suite de services honorables l'espoir de les conti-
nuer; cependant quelques lâches détracteurs, armés
du poignard delà calomnie qu'ils ont fait mouvoir
dans l'ombre , ont réussi à me faire admettre sur la

liste de complément des officiers générau.x. Tout
n'est pas perdu quand il reste l'honneur et le carac-
tère soutenu de l'homme de bien. J'ai entendu les

reproches qui m'ont été faits. On m'a fait celui d'a-
voir marché sur Lyon , et j'en étais alors éloigné de
cent cinquante lieues; je pressais le siège de Toulon.
I.e fait était donc matériellement faux. On m'a dit

que j'avais eu des liaisons avec un représentant qui
était à l'armée que je commandais , et cet homme
m'a fait incarcérer sous la tyraïuiie décemvirale;
penilant huit mois ma tête a été sous le couteau des
assassins du peuple. A quel titre aurais-je en d'au-
tres relations avec lui que celles qu'un devoir indis-

pensable me prescrivait? Il n'y avait rien à répon-
dre, ou ne m'a rien répondu. Enliii on m'a fait un
dernier reproche : celui d'avoir marché contre Mar-
seille. C'est ainsi qu'une méchanceté iurernaie ose

me faire un crime des succès aussi rapides qu'éton-
nants (]ue j'ai obtenus , bien moins sur quelques
Marseillais que sur les Anglais, les Espagnols et les

Napolitains, qui à cette époque voulaient s'emparer
de cette intéres.sante cité ; succès dans le cours des-
quels il n'a pas été verse une goutte de sang, et
pendant lesquels j'ai fait respecter inviolablernent
toutes les propriétés. Nul ne me démentira. Toujours
étranger à toute espèce de parti ou d'intrigue, j'ai

obéi à la Convention et à ses collègues, j'ai bien
servi la chose publique : c'est un soldat sûr de la

pureté de ses actions et de leur utilité qui vous de-
mande justice.

Un décret solennel a déclaré que l'année que je
commandais, et moi nommément, avions bien mé-
rité de la patrie. Le jour qu'il a été rendu, je battais
les Espagnols et les Anglais aux gorges d'ôllioiiles

,

et je m'emparais de ces gorges fameuses par la diffi-

culté de les prendre. J'ai continué de servir, sinon
avec des succès aussi brillants , du moins avec un
courage et une probité inaltérables.

Je demande aujourd'hui publiquement pourquoi
je suis privé de l'avantage inappréciable de conti-
nuer à consolider notre glorieuse révolution

; je de-
mande que vous me conserviez l'honneur qu'on ne
peut ni ne doit me ravir injustement ; je demande
que vous ordonniez un examen sévère et contradic-
toire avec moi de ma conduite politique, et si je n'ai
cessé de bien mériter de mon pays, ce qui est con-
stant, je demande à le servir encore dans mon grade,
et à vous prouver que je suis toujours digne de/a
république. (On applaudit.)

Renvoyé au comité de salut public.

— Unedéputationdes militaires invalides est ad.
mise à la barre.

L'orateur : Citoyens représentants , plusieurs mi-
litaires invalides se sont empressés de venir vous
annoncer, quartidi dernier, qu'ils accédaient à la

constitution que vous avez proposée au peuple fran-
çais. Aujourd'hui c'est la ma.sse entière des défen-
seurs de la patrie qui , privés de voter dans leurs
sections, et convoqués en assemblée primaire , nous
députent vers vous pour vous offrir les procès-ver-
baux et le résuitatdu voeu libre de près de cinq mille
individus, dont deux seulement se sont prononcés
contre le décret du 5 fructidor.

La paix, l'ordre et un gouvernement, voilà le cri

de ralliement de tous les bons Français, et le déses-
poir de ceux qui ne vivent que de divisions et de dé-
sordre.

Les militaires invalides à la Convention nationale.

Citoyens représentants , une nouvelle coalition
s'est formée : les ainbilienx, les royalistes et les sti-

pendiés de l'Angleterre se réunissent pour attaquer
et détruire la Convention, qui a détruit le système
alTrenx de la terreur.

N'est-ce pas elle qui nous a donné la paix, et qni
est en possession de la conliance nécessaire pour la

consolider?

N'est-ce pas elle enfin qui a ramené celte con-
fiance par le règne de la justice?

A qui donc aujourd'hui devons-nous rapporter
nous-mêmes celle conliance, si ce n'est à ceux qui
seuls peuvent achever le bien qu'ils ont si heureuse-
ment commencé?

Législateurs , lorsque le peuple souverain vous
a délégué ses pouvoirs, songez que vous n'avez
rempli que la moitié de votre tâche en lui présen-
t;int une constitution; il faut lui en assurer rex('cu-
tion : voilà la plus importante partie des devoirs (jui
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vous rcstpnt à remplir, et c'est là le seul terme na-

turel (le votre mission.

Remnrquez-ie, citoyens représentants : quels sont

les individus qui élèvent aujourd'hui si haut la voix

contre vous? Ce sont ceux-ci qui , courbés sous la

tyrannie que vous avez délpiiite , se taisaient alors

lâchement, et qui se servent aujourd'hui de vos pro-

pres bierii'aits pour vous déchirer.

Vous les avez déi'endus , et ils voudraient vous

proscrire! Leurs frères d'armes ont multiplié leurs

triomphes ; et ce ne sont point les sections , ce sont

les anarchistes qui semblent redouter aujourd'hui

de les voir voter auprès d'eux.

Mais ces mêmes frères d'armes ,
qui n'ont pas

craint les nombreux ennemis de l'Etat, ne crain-

dront pas les factieux s'ils lèvent l'étendard de la

rébellion. Ordonnez leur défaite , et elle ne sera pas

plus dillicile sans doute à exécuter que le passage du
Bhin, que vous avez si habilement commandé.

Si nous avons répandu notre sang, si nous som-
mes mutilés, si tant de nos frères sont morts, ce

n'est pas pour que nous servions une nouvelle ty-

rannie.

Restez à votre poste, législateurs, et tous ceux

qui veulent le bien de In patrie , l'ordre , la paix et

un gouvernement, seront vos défenseurs; mettez

la loi en vigueur, et tous les bons citoyens prêteront

force à la loi. Attendez le vœu des départements,

et, devant celte masse imposante des citoyens réunis,

des fractions du peuple souverain
,
qui ne peuvent

pasêtre plus souveraines que lui, seront nécessaire-

ment ramenées à la majorité.

Mais achevez de donner dans votre justice, à tou-

tes les portions de ce peuple dont vous voulez le

bonheur, la part qui leur appartient dans les élec-

tions qui vont être chargées de choisir les memb.es
du nouveau corps législatif.

Sans doute la force armée ne doit pas délibérer;

mais nous sommes sortis de cette classe , et, si nous

restons encore salariés, nous ne faisons que jouir du

juste fruit de nos travaux. Une honorable pauvreté

peut-elle être un crime ? Comme nous tous les fonc-

tionnaires publics sont salariés , et leurs suffrages

ne peuvent être regardés comme suspects. On veut

nous appeler l'arTnée morte; mais n'aurions-nous

consacré notre vie à la défense de la patrie que pour

être, encore vivants , morts à la société et privés de

nos droits politiques, parce que des blessures hono-

rables nous ont privés de l'usage de quelcjnes mem-
bres? Tant que notre cœur battra dans notre sein,

ne sommes-nous pas Français , et peut-on nous en-

lever le droit de partager le bienfait de la liberté ?

Citoyens représentants, vous avez reçu noire vœu
unanime pour la constitution tout entière et le dé-

cret du 5 fructidor ; fournissez-nous les moyens de

ili'fendrc ce vœu jusques au bout. La maison natio-

nale des Invalides est composée de plus de quatre

mille individus, et ils réclament le droit de nommer
tel nniiibre d'élecleursquevous jugerez convenable.

Législateurs, faites droit à notre demande, et

com|itez sur les plus Kdèles amis de la liberté et des

lois. Vive la république! vive la Convention natio-

nale! (Ou applaudit à plusieurs reprises.)

Le Président , à la dépiitalion : Citoyens , la li-

berté, sentiment des braves, était votre apanage na-

turel. Si de longs travaux militaires avaient di'jà

rappelé plusieurs d'entre vous du milieu des rangs

quand nos jeunes héros la conquirent , vous faisiez

des vœux pour la victoire; vous leur en aviez donné
l'exemple, et vos leçons n'ont pas été perdues.

Aujourd'hui vous venez de sceller de votre ap-

probation celte constitution qui doit faire le bonheur
du peuple français.

Ce tribut civique n'a rien qui nous étonne ; il sera

joint au faisceau triomphal (jui doit signaler la der-

nière de nos victoires et la plus importante de

toutes.

La Convention nationale fera examiner le surplus

de vos demandes ; elle vous invite à sa séance. ( On
applaudit.

)

Le président donne l'accolade fraternelle aux pé-

titionnaires, au milieu des plus vifs applaudisse-

ments.

— Merlin ( de Douai ) fait lecture de la lettre sui-

vante :

Le représentant du peuple près les armées du Nord
et de Sambre-et-Meuse à ses collègues , membres
de la Convention nationale.

Bruielles, le 13 fructidor, l'an 3°.

•Citoyens collègues, le député de l'armée du camp
sous Anvers porte Â la Convention nalionale l'acceptation

de la conslilulion, volée à l'unanimilé, signée individuel-

lement par des défenseuis de la pati ie (|ui ont fait de; mi-

racles, parce qu'ils n'ont point fail depoliiique; qui ont

toujours battu l'ennemi, parce qu'ils n'ont point délibéré

devant lui; qui ont couronné de succès incrojables tous

le^ plans militaires, parce qu'ils les ont exécutés avant de

les discuter
;
qui ont étonné l'univers par leurs travaux et

leurs triomphes, parce qu'ils ne l'ont point scandalisé par

leurs insurrections; qui ont trouve la victoire, parce qu'ils

n'ont porté nulle part la désobéissance; qui ont couvert

de gloire les armes françaises, parce qu'ils ne les ont point

souillées de l'opprobre de l'anarchie.

• J'espère que la Conveniion ne refusera pas de recevoir

à sa barre le vœu d'une de ses armées pour un pouverne-

ment qui leur promet la fin de leurs travaux et le bonheur

d'une nation dont elles ont si audacieusement élevé les

destinées.

. Salut et dévouement. Giboost. •

Le député du camp sous Anvers, athmsii la barre :

Citoyens représeiilanls, en acceptant l'acte constitu-

tionnel que vous venez de nous adresser, nos vœux
ont été unanimes ; nous avons trouvé dans ce pacte

sacré la garantie certaine des droits imprescripti-

bles pour lesquels nous combattonsdepuis cinq ans,

et l'espoir si consolant pour nous d'une paix qui

assurera le bonheur à nos concitoyens; mais nous

ne remplirions qu'imparfaitement le vœu de notre

cœur , citoyens représentants , si nous n'ajoutions à

notre acceptation l'expression de la vive reconnais-

sance que nous vous vouons.

La postérité, dépouillée du prestige de l'influence

des petites passions, vous élèvera, par la gratitude,

le seul monument digue d'hommes vraiment répu-

blicains.

Nous avons juré de maintenir, de défendre la

nouvelle constitution ; la mort nous anéantira avant

qu'il y soit porté atteinte. Vous continuez à bien

mériter de la patrie en conservant pour la prochaine

b'gislature les représentants vertueux auxquels la

républi(|ue doit l'immortel ouvrage que nous ve-

nons d'accepter, qui seuls peuvent en régler les dé-

tails et remédier aux légers inconvénients que l'ex-

périence fera découvrir au moment où elle sera mise

en activité.

Liberté, égalité, respect ans lois; attachement, re-

connaissance pour la représentation nationale, voilà

les cris de ralliement des défenseurs de la patrie.

Vive la république! vive la Convention nationale!

(On applaudit. )

Sur la proposition d'un membre , le président

donne à l'orateur l'accolade fraternelle. (Lcsapplau-

dissements recommencent.)

lUnDï : Les anarchistes voulurent, il y a quelque
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temps, faiiv à la commune de Rouen une répii.talioii

à leur maiiii're ; les royalistes auraient voulu au-

joiiid'hui en faire une autre. Leurs projets ont ^té

(lijoues comme ceux des premiers; je vais vous faire

part lies votes de cette commune, que j'ai reievesau

comité des décrets.

La première section a accepté la constitution et

les décrets di's 5 et 13 fructidor.

La deuxième a accepté la constitution et les ric-

crcts .1 une ^l'aiide majorité.

Les troisième ,
quatrième , ciiKiuième , sixième et

septième ont tout accepté.

l.a huitième a rejeté les décrets, à une majorité de

huit personnes.

La neuvième a tout accepté.

La dixième a accepté les décrets à la tnajorité.

La onzièiMi' a Unit accepté ;i l'unanimité.

La douzième a reji-té les décrets, à une majorilé

de quarante-cinq personnes.

Les treizième, quatorzième, quinzième, seizième,

dix-septième , dix-hiiilième, dix-neuvième et ving-

tième ont tout accepté.

La vingt et unième a accepté les décrets à la ma-
jorité.

Les Tingt-deuxième et vingt-troisième ont tout

occrpté.

Il reste encore trois sections dont les procès-ver-

baux ne sont pas parvenus.

La vingt-sixième section paraît avoir rejeté les

décrets pendant qu'un grand nombre de citoyens

étaient sous les armes; aussi y a-t-il contre le rejet

une [iriitestation revêtue d'un grand nombre de si-

giinliires.

baii.s la commune de Rouen, dont la population

est de plus de cent mille âmes, huit cent vingt qua

Ire personnes seulement ont rejeté les décrets. Les

dix-neuf vingtièmes du déparlement de la Seine-ln-

lérieure ont tout accepté. (On applaudit.)

— Une députation de l'assemblée primaire de la

section de la place Vendôme est admise à la barre.

Elle annonce que, sur quinze cent soixante-trois

votants, quatorze cent quatre-vingt-treize ont ac-

cepté la constitution sans restriction; trois l'ont ac-

ceptée avec anieiuleiiieuts; vingt-six l'ont rejetee;

quarante et un scrutins ont été nuls. Les décrets des

5 et 13 fructidor ont été rejetés à l'unanimité.

• Ceux qui ont dit dans cette enceinte, ajoute l'o-

rateur , que des intrigants menaient les sections de

l'aris ignoraient sans doute qu'elles délibéraient

avec calme et sagesse; qu'ils apprennent, ces détrac

leurs
,
que le jour est arrivé où le peuple a repris

l'usage de ses droits. Vainement espérait-on, par

(les Adresses menaçantes, nous inspirerdcs craintes;

les citoyens de cette grande cité, longtemps compri-

més, longtemps entourés de bastilles et d'échafauds,

veulent ressaisir tons leurs droits.

• Soldats de Sambre-et-Meuse, qui venez de mois-

sonner de nouveaux lauriers , on vous insulte, on
vous prête des sentiments qui ne sont pas les vôtres;

on ose vous confondre avec ces armées révolution-

naires qui versaient le sang des citoyens. Les enne-
mis de la patrie et de la liberté nous menacent en
votre nom; mais rassurez-vous, généreux soldats...

(On rit.) Le peuple français admire vos vertus, s'en-

orgueillit de votre gloire , et méprise vos lâches

calomniateurs.

• La section de ta place Vendôme voit avec éton-

ncment que , dans le moment où le peuple délibère

sur le pacte social , on prenne des mesures qui gê-

nent la liberté. (On rit.) Pourquoi n'est-il plus per-

n)is de faire un pas sans les ordres du gouvernement?
Paris «st-ik en état de siège? l'enaemi est-il à ses

portes? Pourquoi priver les citoyens du droit de
circuler, d'aller et venir? Craint on que la lumière

n'éclaire ceux que l'on cherche à tromper par des

écrits scandaleux? le peuple ne pourra-t-il jamais

connaître tous ses droits et user de toute sa puis-

sance? Mais qu'importent tous les obstacles, tous le»

efforts des ennenus de la liberté! Déjà le flambeau

de la raison brille de toutes parts; des commissaires

des départements voisins viennent fraterniser avec

les sections de Paris. Rien ne pourra empêcher cette

communication. La souveraineté d'un grand peuple

est au-dessus du pouvoir des hommes; elle dicte des

lois, et n'en reçoit jamais.» ( Quelques applaudisse-

ments.)

Le Président : La Convention a toujours respecté

et respectera toujours les droits du peuple. II lui im-

porte de détruire une calomnie qu'on se plaît ii pro-

pager. Les messageries, la poste aux lettres sont des

institutions sacrées auxquelles elle s'est bien donné

de garde de toucher ; et s'il a fallu ,
pour assurer le

service public, que.... (Violents murmures.)

Un grand nombre de voix: L'ordre du jour!

Le Président, aux pétitionnaires ; Vous avez émis

votre vœu avec liberté; c'est an peuple entier à ter-

miner ce grand débat. La Convention saura faire res-

pecter sa volonté lorsqu'elle lui sera connue ; elle

ne suivra jamais d'autre loi. Vous êtes invités à la

séance.

Le procès-verbal est renvoyé a u comité des décrets.

(La suite demain.)

N. S. — Dans la séance du 28, la Convenlion a apprl»

que Nanles, Beauvais, Agen, la plus Rrantle partie des

sections de la commune de Bordeaux, dix mille hommes

de l'armée des Pyréuées-OcciOenlales, une pailie de celle

des Alpes et d'Italie, ont accepté la conslilution et les dé-

crets des 5 et 13 fiuctidor.

— La Convenlion adopte un règlement pour l'ordre des

délibérations et la police des séances du corps législatif.

Brùlemeni d'assignats.

Il été brûlé, le ?8 (Vucildor, dans la cour du nouveau

local de la vérificalinn des assignais, silué sur le lerrain

des ci-devaiil Capucines, la tomme de iî millions en as-

signats, pioveiiani des doniaincs nalionaui et rcceue< ex-

traordinaires, lesquels, joitUs aux 3 milliards 28 raillions

683,000 liv. déjà brûlés, fornieut uu total de 3 milliards

'70 millions 683,000 livres.

Payements à la trésorerie nationale.

Les m'anciers Je la dette viagère sonl prévenus qu'on a

ouvert le pavement des parlies de renies viagères, sur plu-

sieurs télés ou avec survie, déposées, avant le I" vendémiaire

an S, dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et com-

pris le n" 9000.

Le payement de» mêmes purties, du n" 9001 à 10000, est

aussi ouvert depuis le 1 1 fruelidor.

On paie aussi deiniis le ii° 1 jusqu'à 5000 de celles dépo-

sées depuis le I" vendémiaire an 3.

On sera «verli par de noiivcaui avis du payement des nu-

méros sub:,équents.

On trouvera, dans la galerie des vérifiealeurs, des affiches

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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POLITIQUE.

POLOGNE.

Varsovie, le 20 août. — Le général russe Suwarow a

qiiillé la l'oiogne, el laissé le cummaiidcmeiit de l'armée

au général Derl'elilen.

On parle de h Iciiue prochaine d'un congrus à Var-

sovie; il y sera décidé du sort de notre patrie. On dit que

M. de Beilzborudko y paraîtra en qualité de minisire plé-

nipotentiaire pour la Russie.

— Le général Bucliowdcn vient d'nlTernier pour deux

ans plusieurs parties des revenus publics; ce qui n'ari-

nducc lias de la part des Russes le dessiin de nous déli-

vrer si tôt de leur présence et de leur tyrannie.

Celle malheureuse ville a été imposée i une contribu-

tion de 600,000 florins. Il lui est impossible de parvenir à

compléter celte somme.

PAYS-BAS.

ailiers, le S sepirmbre. —On écrit de La Haye que le

citoyen Noël, niiinstre de la république française, vient

d'y arriver avec le citoyen Suukes, son secrétaire. Us sont

logés à l'hûlel dit la Vieille-Cour.

— Les étals généraux ont prononcé la peine de mort

pour quiconque porlerail les armes contre la patrie.

— On assure que les comités de gouvernement de la

Convention nationale ont, de concert avec le représentant

du peuple Giroust, arrête le |)lan d'une nouvelle adminis-

tration pour les provinces belgiques, mais que ce plan

n'aura lieu qu'après le vœu connu des assemblées pri-

maires de France sur la nouvelle constitution.

— Le camp d'Anvers a accepté la constitution à l'una-

niniilé, ainsi que les décrets qui en sont la garantie. C'est

dans les camps surtout que respire l'amour de la patrie,

et qu'on trouve dans toute sa vigueur la haine pour les in-

trigants et les ambitieux.

SUISSE.

Bàle, te 1" septembre. — Il arrive chaque jour dans

cette ville des ministres de différents princes et Etats. On

compte parmi les derniers arrivés M. de Huncidstein , en-

voyé de Wurlzbourg, M. Wessenberg, chanoine de Spire,

et M. Reibel, en\oyé de l'électeur de Bavière. Il parait

que Bile sera le centre de toutes les négociations pacih-

Mais, pendant qu'on travaille ici à la paix si desirec, le

bruit des armes retentit auprès de nous. Les Atrtncliiens

et les français sont en présence et dans une attitude me-

naçante. Les premiers fortilienl leur camp, étendent leurs

ouvrages; et les Français, de leur côté, concentrent leurs

forces vers Huningue, multiplient leurs batteries, et tra-

vaillent avec une grande activité à rendre leur position

formidable.

à l'époque des élections? Est elle encore agitée par

ce conseil conspirateur qui ordonna, dirigea, paya

les massacres du 2 scpteitibre, les attentats du 31

mai? L'enfer a-t-il rcvoini les scélérats qui ont subi

sur l'échafaud la peine de tant de criini's?On est tenté

de le croire, tant il existe de conformité entre leurs

principes el ceux qu'on professe aujourd'hui; tant

est frappante la ressemblance de la conduite qu'on

lient avec celle qu'ils ont tenue !

Eh! qui donc représente le peuple français, la na-

tion entière, le souverain? N'est-ce plus la Conven-

tion? Est-ce une seule section, cette section qui veut

donner le moiivetncnt à toutes les antres? Où est le

mandat, 011 est le vœu qui l'investit de cette auto-

rité? Quiii ! c'estsans mission, sans caractère, qu'on

manifeste celte auilace! Mais ces infâmes commis-

saires de sections qui dominaient alors par le crime,

eu assassinant la vertu, pouvaient au moins, aux

yeux de la foule séduite, enivrée, s'étayer d'une es-

pèce de magistrature Nous ne sommes pas des

liommes de sang, nous dites-vous. Nous voulons

bien le croire; mais vous outragez, vous menacez

la représentation populaire, vous sonnez le tocsin

contre elle dans vos tribunes, dans vos écrits; et

lorsque Billaud venait, au nom de la commune de

Paris, insulter l'Assemblée législative à sa barre,

déshonorer ses derniers moments, et faisait retentir

les voûtes de la salle de ses cris de vengeance et de

proscription, le sang des prisonniers n'avait pas en-

core souillé les murs, le pavé de cette ville. Qui nous

répondra, puisque vous manifestez un aussi grand,

un plus grand délire, que vos cœurs ne couvent pas

les mêmes fureurs?

Habitants de la plusillustre cité de l'univers! bon,

vous ne pousserez pas plus loin l'oubli des principes

qui sont gravés dans vos âmes, l'oubli du respect

que vous devez aux premiers magistrats de la répu-

blique française. 'Vous arracherez de vos propres

mains le bandeau que vos pervers courtisans ont

mis sur vos yeux pour vous précipiter dans l'abîme.

Vous paierez de vos mépris leurs flatteries menson-

gères. Vous vous soumettrez au vœu de la majorité

si elle a prononcé pour le décret de réélection,comme
dans l'antre cas la minorité se soumettrait à votre

nÉPUBLlQUE FRANÇAISE.

Paris, le 28 fructidor. — Quelque disposé que

l'on soit à ne se laisser emporter par aucune passion

,

peut on ne pass'indigner de la lutte indécente qu'une

légère fraction du peuple ose soutenir contie la re-

présentation nationale? Quel est donc ce prestige

inconcevable par lequel deux ou trois hominesadroils

et perlides sont parvenus, dans les assemblées pri-

maires de Paris, à tromper la bonne foi, à égarer

l'ignoi-ancedc la multitude? Est-il de la destinée lU;

cette "ramle cité de se déshonorer deux fois de suite

^, .s,,;<-. -TomcXir.

opinion si elle était la plus générale. Vous repous-

serez celte méfiance injurieuse qu'on cherche à vous

inspirer; vous êtes trop sensés pour ne pas voir à

quels dangers s'exposerait la Convention si elle osait

vous tromper sur la volonté du souverain , dont, quoi

qu'on vous dise, vous n'êtes qu'une bien faible par-

lie. Vous êtes trop justes pour ne pas convenir que

celte volonté, quelle qu'elle soit, est un ordre que

cette assemblée ne peut enfreindre et doit faire res-

pecter.

Et déjà vous avez reconnu les pièges que vous

tendaient vos prétendus amis. L'embarras, la con-

fusion et la honte sont les seuls fruits qu'ils recueil-

lent de leurs tortueuses manoeuvres. Voyez d'ail-

leurs comme ils se démasquent ceux qui voulaient

vous séduire ! C'est peu de s'être déchaînés contre la

représentation nationale actuelle; ils poursuivent

sonouvragc.ilsimprimentquec'estune constitution

monstrueuse. C'est peu d'avoir égaré votre con-

scieiiee pour influencer votre vœu ; ils insinuent de

coupables, de lâches rétractations.

Ciliiyens de Paris, arrêtez leur sublime essor, et

demandez-leur oîi ils veulent vous conduire. Ah!

s'ils osaient vous répondre mais leur nombre est

trop petit. Leur humblescrutinailécclé leur faiblesse.
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La n'ptiMiniic osl sanrlinnm'o, !a rquibliqui' est le

V(rii (If la jiiisiiiu' uiiaiiimilf.

Ils ti'osi-roiit (liMu- |iliis douter de son existence!

Qu'elle est clu'ii' ;iii.\ patriotes, cette lalilication

univrrselle! que cet assentiiiieiil sera vanté dans

1 histoire! Qinilre, six, neuf scrutins pour un roi,

dans une citf' comme Paris! Wous ctions sfirs du

triomphe de la libcrti', mais nous ne l'espérions ni

si général, ni si rapide.

An reste, ceux (pii ont donné à la liherlé des opi-

nions celle marque de conliauee ont rendu nn grand

service à la patrie. Lesconnnunes <|ni ont reji'té la

conslilntion, les coinniiines qui ont demandé un roi

ontconlirrnéd'anlaid plus le renversement du trùnc

et la di'Slruclioii de la royauté.

L'unanimité absolue dans l'acceptation aurait pu
laisser encore quelques prétextes aux détracteurs

(lirnels du peuple Irançais. Tout estdecidé sans re-

tour, tons les nuages vont se dissiper; le souverain

maintiendra la rép'iddi(ine, la constitution; il nous

dotme la garantie de l'une et de l'autre en se pro-

nonçant pour la réélection des deux tiers de l'as-

semblée.

Que cen.x qui calomnient les écrivains restés fi-

dèlesàJa révolution, dont le terme doit être marqué,

disent encore, disent tous les jours que nous som-
mes vendus, parce (|ne nous aimons la république,

parce que nous (lélViidons la représentation natio-

nale : nous nous iuciuiéterons fort peu de savoir s'ils

se l'ont payer pour en amener la dissolution ; mais

nous ferons aux hommes de bien qui nous lisent nue

di'claratiou solciin<dle et sur laquelle nous ne re-

viendrons plus : c'est que, fût-il, comme nous le

pensons, un prix (]ui pût se concilier avec le désin-

téressement et la probité, tous nos efforts seront

de le mériter, sans consentir à le recevoir jamais.

Heureux qui peut dire avec Tacite : i>/(/ii Galha,

Olho,' VitcUius, nec bcncficio, nec injurié cogniti.

TliOL'VÉ.

THÉÂTRE DE LA CITE. — VARIETIÎS.

Le cilojcn Beaulieu, acteur de ce théâtre, ayant ob-

tenu un congé des administratours, il se propose de faire

une tournée dans quelques dépai lements, et surtout de se

rendre en Hollande ul à Bruxelles. On peut se rappeler les

persécutions qu'il éprouva, en 1791, de la part des émi-

grés, dans celle dernière ville, et les lémoignap;es qui fu-

rent rendus alors à son patriotisme. Flslimable à plus

d'un titre par son talent sur la scène pour les rùles qui

lui sont particuliers. Cl qu'il a en quelque sorte créés,

il l'est encore plus par les qualités civiques, 11 n'a cessé

d'en donner des preuves dans le cours de la rétolulion. On
peut le mettre, sans crainte d'être démenli, au nombre
des excellents patriotes de 1769. Tous les journaux, dans

le cours de 1791 et 92, notamment ceux de Paris, Nantes,

Melz, Strasbourg, Orléans, Brest, Bordeaux, et aulns
principales vdles de la république, en rendant hommage
ù son civisme, parlent avec sensibilité de ses dllférenls ac-

tes de bienfaisance.

Sous le règne do la terreur, il est du petit nombre des ci-

toyens courageux qui se sont présentés dans l'arène san-

glant-e du tribunal révolutionnaire pour lui arracher ses

victimes, et a concouru i sauver les qnairc-vingt-quatorze

Nantais; il a été le libérateur de l'infortunée citoyenne

Maillé, mère du jeune homme de ce nom, dont personne

n'ignore la déplorable catastrophe , et de nombre de ci-

toyens qui s'empresseraient , s'il était nécessaire, à confir-

mer les détails que nous consignons ici. Nous ne doutons

point qu'il ne reçoive l'accueil dû ù son talent, à son hu-

manité et il son patriotisme, parlout où il se présentera,

et nous espérons qu'il se rendra après dans celle cnni-

mune
, pour jouir des preuves d'eslinie qu'il n'a cessé de

mériter de la pari de ses concitoyens.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence rie Derlicr.

SUITE DE 'LA SliANCE DU 20 FRUCTIDOR.

Une dépiitalion de l'assemblée primaire de la sec-

tion du Nord succède à la précédente ; clic aniiouee

que, sur douze cent soixante-six votants, douze cent

Soixante ont accepte la constitution. « Toujours fi-

dèle aux principes, ajoute l'orateur, la section du
Nord a rejeté à rnnanimilé les décrets des 5 et 13

fructidor, comme attentatoires à la souveraineté du
peuple. »

I.c présiilent invite les pétitionnaires à la séance,

et le prucès-verbal est renvoyé au comité des dé-

crets.

— Une députation de l'assemblée primaire de, la

section de la Cité annonce que, sur quinze cent cin-

(luante-trois volants, quinze cent vingt-sept ont ac-

cepté la constitution ; ilix-sept l'ont refusée, clciiui

ont demandé un roi. Cette assemblée a rejeté il une

majorité de douze cents voix les articles 1er et 11 du

décret du 5 fructidor, et celui du 13, se réservant de

délibérer sur ce ([ue ces décrets peuvent avoir d'at-

tentatoire aux droits du peuple.

« Reposez-vous sur le peuple, ajoute celui qui

porte la partde, du soin de choisir ceux à qui il re-

mettra le dépôt de la constitution. La conliauee ne

se commande pas. On ne cesse d'attribuer le rejet

de CCS décrets à un esprit de laction ; ce ne sont pins

les factieux du 31 mai et du 12 germinal qui com-
posent In section de la Cité : c'est la masse du peuple

qui a délibéré sur les lois d'où dépendent son repos

et son bonheur. »

Le président invite les pétitionnaires à la séance,

et l'assemblée renvoie le procès-verbal au comité

des décrets.

GiROT-PouzoL : Les intrigants ont répandu dans

toutes les sections de Paris que la Convention avait

rendu des décrets attentatoires ù la souveraineté du

peuple; ce qui prouve la fausseté de cette assertioit,

c'est que la Convention a soumis ces décrets à la di'-

libération du peuple; donc elle a respecté ses droits,

donc elle na pas attenté à sa souveraineté. Atten-

dons que le peuple entier ail prononcé, et jusque-là

que personne ne s'érige en souverain.

— Des dc'putés, des réfugiés et déportés de Saint-

Domingue viennent appiuler le procès-verbal de

leur acceptation de la constitution.

On demande le renvoi de ce procès-verbal au co-

mité des décrets.

BoissY : Je demande l'ordre du jour. La Conven-
tion ne peut pas soufi'rir qu'il existe une corporation

de déportés et réfugiés de Saint-Domingue. Ils sont

Français, membres de la grande i.unille, et en cette-

qualité ils ne peuvent voter que dans leurs assem-

blées primaires.

La Convention passe à l'ordre du jour.

— Une députation de la section du Mont-Blanc est

admise à la barre.

L'orateur : L'assemblée primaire de la section du

Mont-ISlanc s'occupait à proclamer son voeu sur li

constitution, qu'elle a aceepli'e à une immense ma-

jorité, lorsqu'on est venu lui faire un récit qui l'a pé-

nétrée de douleur. Ou lui a donné connaissance

d'une Adresse présentée au nom d'une division de

l'armée de Sambre-ct-Mcuse, mais fabriquée à Pa

ri<;. On dit dans cette Adresse que les assemblées

primaires de cette commune ont proposé de vous



731

mettre tous en arrestation jusqu'à ce que vous
Soyez leiuplaci's ; on y impute aux liabilanls de Pa-

ris les fatales journées des 2 septembre et 31 mai;
juurnées tramées dans votre sein par ceux de vos

membres que depuis vous en avez rejetiis. Et eette

Adresse n'a pas Ircuivé ici une seule voix qui ait ile-

menti ces calomnies ! Ainsi le tocsin est sonne sur

Paris (on nuirnuire), et c'est dans cette enceinte

qu'on l'a soinu'. A qui attribuer les miilbeurs qui

nous menacent encore, après tous ceux qui nous ont
accablés? Ne serait-ce pas à ceux de vos membres
uni cherchent chaque juur à semer des germes de
iliscordc jiarmi vous et parmi nous?

Ne serait-ce pas à ceux qui, dans leurs écrits et

leurs discours, proscrivent, par des dénominations
udieiises, ijui désignent comme des ennemis de la

chose pid)li(|u(' ceux qui n'acceptent pas vos décrets

des 5 et IH Iriictidor?

Ne serait.-ee pas à ceux qui nous entourent de
dangers, qui d'avance élèvent des doutes sur le ci-

visme des citoyens que le peuple choisira dans sa

conliance pour le représenter?

Ne serait-ce pas a ceux qui brillent de voir re-

naître le terrorisme?... (On murnuire.)

Le Président : Je rappellerai les interrupteurs à

l'ordre ; le pélitionuairc doit être écouté dans le si-

lence. (On applaudit.)

L'orateur continue ; Les auteurs de ces maux, ne
seraient-ce pas ceux qui s'élèvent contre les vrais

patriotes de toutes les sections? qui tlétrissent de
i'unputation de royalisme des gens qui acceptent

avec enthousiasme une constitution répidillcaine?

ceux enlin qui menacent quand il faudrait persua-

der, et (|ui veulent mettre la force à la place de la

raison?

L'orateur termine par appeler sur la tête de ceux
qu'il vient de désigner la responsabilité de nos mal-
heurs, et du sang qui coulerait si l'on parvenait à

alliuner la guerre civile parmi nous.

11 fait connaître ensuite le vœu de l'assemblée pri-

maire, dont aucun citoyen n'a été écarté. Un ancien
niembrO'du comité révolutionnaire s'élant présenté,

sa vue a excité de toute part de violents murmures;
mais on l'a laissé exercer un droit dont aucune loi ne
le privait.

Sur quatorze cent soixante-neuf votants, quatorze
cent soixante-cinq ont accepté la constitution; trois

l'ont rejetée, et un a ajourné sou vote.

Le Piîésident, à la députation : La Convention
nationale veut le bonheur de tous ; elle réduira les

malveillants au désespoir par le calme de ses déli-

bérations; elle ne descendra point à se justiller de

ces agitations qui sont l'ouvrage de ses ennemis.

Elle a tout fait, elle fera tout pour la tranquillité

publique. La volonté nationale va se prononcer;
nous lui obéirons, mais nous n'obéirons qu'à elle

seule, et nous saurons la faire respecter. (On ap-

plaudit.)

Gabeau : Je demande à prouver par des pièces

matérielles que l'Adresse de l'armée de Sambre-et-

Meuse n'a pas été fabriquée à Paris. Nous ne pou-
vons pas laisser calomnier ainsi une armée,

Taluen : La Convention nationale et les armées

sont au-dessus de toute calomnie
; je demande l'or-

dre du jour.

On passe h l'ordre du jour.

Boudin : J'ai remaripié (nu',dans quelcjucs Adres-

ses des assemblées primaires de Paris, on a essayé île

rejeter sur la Convention nationale tous les mal-

heurs et les crimes qui ont désolé la république. Il

est probable qu'il en sera présenté encore de pa-
reilles

;
je demande qu'elles soient toutes renvoyées

an comité de sûreté générale, et je me charge, lors-

qu'il en sera temps, de faire connaître les véritables

auteurs de ces maux ; on verra si l'on en doit accu-
ser la Convention nationale, ou les misérables intri-

gants qui mènent les sections de Paris. Je ne veux
pas que mes comnu'ttants me retirent leur con-
liance avant de savoir à quoi s'en tenir sur tou»
ces faits.

BoniiDON (de l'Oise) : Je m'oppose au renvoi de
ces Adresses au comité ; les malveillants ne deman-
deraient pas mieux; ce serait leur fournir nu pré-

texte pour répatidre que vous avez attaqué la lilierté

des a.ssemhlées primaires de celte conunune. Quel
est celui d'entre nous, quel est l'ami de son pavs qui
ne sait pas que ce sont quelques intrigants qui mè-
nent les sections de Paris et qui cherchent à dill'amer

la Convenlion nationale? Qui peut ignorer que ce
sont ces mêmes hommes qui, par leur Ulchelé, ont
souflért que la représentation nationale et la France
entière fussent oiiprimées par lesdéeemvirset par la

conuunne de Paris ? C'est à l'opinion publique seule

qu'il appartient déjuger ces vils intrigants et d'ap-

précier leurs calomnies. (On applaudit.)

L'assemblée passe à l'ordre du jour.

— Une division de gendarmerie envoie son ac-
ceptation unanime de la constitution et des décrets
subséquents.

GossuiN, au nom du comité militaire : Vous avez
renvoyé à votre comité militaire l'examen des arti-

cles m et IV de la loi du 28 germinal dernier, rela-

tive à la suppression des divisions de gendarmerie
à cheval organisées en guerre.

Ces articles prescrivent à ceux des officiers et

sousolticiers desdites divisions de reprendre, en ren-

trant dans l'intérieur, le grade qu'ils avaient avant
leur ilépart pour l'armée, sans pouvoir en porter les

marques distinctives ni en toucher le traitement.

Votre comité avait considéré alors que presque
tous ces officiers et sous-officiers rentreraient avec
leur grade, ainsi qu'ils y étaient autorisés,-dans les

di'tacneinents employés à la police des camps, qu'il

était urgent de réorganiser; qu'il ne se trouverait

par conséquent dans les divisions de déparlement
que ceux d'entre eux qui paraissent avoir été vi-

cieusement nonunés.On a aussi envisagé que ceux
même dont la nomination élait légale pouvaient ne
poiulavoir, jiour un grade à la résidence, la même
aptilude que pour un grade à l'armée ; car, dans la

gendarmerie des départements, le service est tout

ilillérent ; les fonctions de l'officier et du sous-offi-

cier y sont plus civiles que militaires, et exigent

bien moins de tactique qu'une connaissance par-
faite des localités, une correspondance facile, et de
la sagacité pour saisir et suivre les traces d'un
délit.

La totalité des officiers et sous-officiers des divi-

sions de gendarmerie à cheval supprimées ne rentre

point dans les déparlements. D'après l'article 11 de

la loi du 28 germinal dernier, une partie est desti-

née à l'augmentation des détachements employés à

la police des camps. Ceux qui recevront eette desti-

nation semblent aussi avoir le droit de concourir,

de la date de leur nomination, aux places qui se

trouveront vacantes dans l'intérieur; autrement ce

serait faire tournera leur préjudice la continuation

de leur service à l'armée. S'il se trouvait de ces offi-

ciers et sous-ofliciers qui, par leur droit de con-

cours, fussent portés à des emplois vacants à la ré-

sidence, ils n'en continueraient pas moins le service

à l'armée. En ce cas. la place dont ils seraient titu-
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lairfsdans rintt'riour serait provisoirement remplie

par le prcniitT des olliciers et soiisuflicu'rs du luèine

f^radi', attaclli" à la suite de la geiulariiiirie. Ces dis-

posilioiis amaieiil 1 avantage d'eiiipluyer active-

iiieiit une partie des olliciers et sotis-oilicicrs a la

suite.

Les détachements affectés à la police des camps

comprennent aussi des olliciers et sous-olliciers ijui,

tirés des brigades des départements, ont obtenu à

l'armée des grades supérieurs à celui de résidence.

Pour éviter des réclamations nombreuses et fon-

dées, il convient d'assurer à ces derniers un sort

pareil à celui des officiers et sous-olliciers des divi-

sions de gendarmerie à cheval supprimées, rentrant

dans l'intérieur, ou prenant parti dans la force pu-

bliiiue des années.

Il est encore deux autres classes d'ofHciers en fa-

veur desquels la justice réclame le droit de concours

aux places qui viendront à vaquer dans l'intérieur;

ce sont ceux juges susceptibles de réiiUegratioii

,

conformément à la loi du 13 prairial dernier, qui

leur donne l'expectative des premiers emplois va-

cants à la nomination de la Convention nationale,

et les olliciers et sous-olliciers déplacés par l'effet des

réintégrations eflectuées avant le 13 prairial, aux-

quels un arrêté du comité de salut public, du 14

nie-sidor dernier, fait partager, avec ceux jugés

susceptibles de réintégration, l'expectative des pre-

mières places vacantes au choix de la Convention.

Ce concours s'exercera dans chaque division particu-

lière, ou aura lieu sur toutes les divisions.

Ce dernier parti est plein d'inconvénients; son

effet serait d'envoyer au Nord l'officier et le sous-

officier actuellement placé au Midi, de l'assujettir

à un déplacement dont il ne pourrait supporter les

frais, etc.

Il est donc indispensable de restreindre à chaque

division en particulier le droit qu'auront les officiers

et sous-olliciers ci-dessus spécifiés de concourir aux

emplois vacants.

Voici le projet de décret :

La Convention nalionale, sur le rapport de sou co-

niilé militaire, décrète:

Art. I". Les articles III et IV de la loi du 28 germi-

nal dernier, rtlaliTC ù la suppression des divisions de gen-

darmerie à cheval organisées in guerre, sonl rapportés.

•• 11. Les olliriers et souvolficiers des divisions suppri-

mées par ladilc loi sont maintenus dans les grades (|u'ils

ont acquis aux armées, pourvu qu'ils n'aient cessé leurs

fonctions pour d'autres causes que celles d'infirinilés léga-

leminl conslalées, et qu'en verlu d'un congé de réforme

portant, que linrs d'étal de servir'à l'armée, ils sont sus-

ceptibles encore du ser»ice de résidence.

• III. Les officiels et sous-officiers desdiles divisions,

de relour à la résidence , ou deslmés ù l'augmenlalion des

détachements alleclés ù la police des camps, seront admis

ù concourir aux emplois de leur grade qui se liouveroiU

vacants dans les divisions de l'intérieur auxquelles ils ap-

partiennent.

« Pareil droit esl accordé aux officiers et sous-officiers

qui , lires des brigades de l'intérieur pour entrer dans la

force publique des armées , y ont obtenu des grades su|ié-

rieiirs ù celui de la résidence ; i ceux jugés susccplibles de

réinlégralion, conformément à la loi du 13 prairial der-

nier ; eiilin , ù ceux déplacés par le seul effet des réintégra-

tions elTecluées aulérieuremenl i ladite loi.

«IV. Il sera dressé par les conseils d'administration

,

tant des divisions de gendarmerie supprimées que des dé-

tachements affectés ù la police des camps, un tableau di-

visé par déparlcmenl, conlenanl l'étal nominatif de tous

les officiers et sous-oDiciers qui y ont existé depuis l'orga-

nisation. Ce tableau piésenlera le dernier grade de chaque
individu dans la division, la date de sa nomination on

commission , l'étal total de ses services, son âge, ce qu'il

est devenu, et enfin des renseignements sur sa capacité,

son intelligence et sa moralité.

« Pareil tableau sera dressé par les directoires dis dé-

parlemeiils pour les officiers cl sousoflicicrs aclueilemenl

employés dans rinléricur, avec les notes des chefs d'esca-

dron et des chefs de brigade inspecleurs. Ces tableaux se-

ront envoyés, dans le plus court délai, ù la commission

de rorgai.isalion et du mouvement des armées de terre :

les premiers, dircctemeiil par les conseils d'adminislialion

des di\isions supprimées et détacliemenis aUachés à la po-

lice; le second, par le chef de brigade inspecleur.

Il V. Il sera accordé des n traites, d'après les bases éta-

blies par les décrets, ù ceux des officiers et sous-officiers

qui, par leur âge, leurs services, leurs infirmités ou toule

autre raison, ne seraient pas jugés susceplibles de service

actif dans l'intérieur.

• VI. Les individus qui ne seront pas dans le cas de la

retraite conserveront leur rang, sans activité de fonctions,

à ia suite de la gendarmerie ; ils seront promus de droit

aux premiers emplois de leur grade qui viendroiil à va-

quer, soit dans les divisions de départements, soit dans

celles chargées de la police des camps, chacun sijivant la

date de leurs nominations ou commissions, et jouiront, en

attendant, ds la demi-solde atlribuée ù ce grade, avec

moitié des suppléments et indemnités. Ils ne recevront au-

cune ration eu vivres ni fourrages, n'auront pas droit aux

masses pendant tout le temps qu'ils resteront sans fonc-

tions. Les officiers et sous-officieis dans le cas de la re-

traite jouiront du même traitement, pour leur en lenir

lieu, jusqu'à ce qu'elle soit réglée.

« VU. Les officiers et sous-officiers, soit des divisions

de gendarmerie supprimées, cntiés dans l'augmentation

de la force publique des armées, soit des détachements af-

fectés à la police des camps, qui ,
par le droit de concou-

rir aux emplois vacants de l'inlérieur, auroDl été portés à

l'un de ces emplois, n'en continueront pas moins leur ser-

vice ù l'armée; les places qu'ils avaient dans l'intérieur

seront provisoirement remplies par les plus anciens, dii

même grade, des officiers et sous-officiers à la suite, qui

alors loucheront le traitement d'activilé el conserveront

toujours leur droit aux premiers emplois vacants.

U VIII. Les détachements de gendarmerie employés à la

police des camps el armées seront mis au complet dans le

plus court délai, ainsi qu'il est prescrit par la loi du 28

germinal.

« IX. Les militaires faisant partie des division; de gen-

darmerie organisées en guerre, appelées pour compléter

celles de la police des camps et armées, q"ui ne se seront

pas rendus aussitôt à leur poste, seront considérés comme
démissionnaires, et seronl privés ù l'inslaut même de tout

traitement, avancement ou retraite.

. X. Les lois relatives à la gendarmerie continueront

d'être exécutées dans toutes les dispositions auxquelles il

n'est point déiogé par le présent décret. »

L'assemblée adopte ce projet de décret.

— Sur le rapport d'un membre , au nom du comité dos

finances, section des domaines, le décret suivant est

rendu :

« An. 1". 11 ne sera donné aucune suite aux démoli-

lions et reconstructions des terrasses et escaliers de terras-

ses du jardin du Luxembourg, jusqu'il ce qu'il soit autre-

ment ordonné.
t II. La commission des revenus nationaux est chargée

de faire procéder, selon la manière accnniumée, après af-

fiches et publicalions, i l'adjudication des aibres couron-

nés ou morts sur les terrasses, dans les allées el massifs de

ce jardin, et à leur remplacement, suivant les devis el dé-

tails qui seront faits, el aux charges, clauses et conditions

convenables au local.

Les devis et détails actuels de ces travaux seront con-

sidérés comme non avenus; il en sera fail de nouveaux,

conformes aux dispositions du présent décret.

I Le présent décret, qui ne sera pas imprimé, sera en-

voyé manuscrit à la commission des revenus nationaux. •

Daunou, au nom du comité de saint public : Ci-

toyens, la loi du 1er octobre 1793 règle la réparti-

tion du produit des prises faites par les billiments de

la ri'iiubliquc, soit Qu'ils naviguent en escadre ou
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division, soit qu'ils soient expédiés isolément. Elle a,

aillant ijhp possible, prévu les cas g('iu'iaiix, et elle

a donné des décisions précises: mais ces décisions dé-

pendent de tel ou tel lait ; mais elle n'a point délei-

miné le moyen d'en constater la vérité d'une manière

précise et légale. Par exemple, l'art. XIX dit :

• Les équipages des bâtiments dont la présence

inopinée aura facilité les prises seront traités de ma-
nière que la part de l'ofiicier et du matelot ne sera

que la moitié de celle de l'ofiicier et du matelot pre-

neurs. •

La loi, commeon le voit, a prévu le cas, mais elle

u'a point pourvu aux moyens de constater le fait

d'après lequel la décision devra être appliquée.

La mesure la plus conlorme à l'esprit des lois ré-

publicaines serait l'établissement d'un jury qui, pro-

nonçant sur l'existence du fait, ne laisserait plus qu'à

appliquer les dispositions de la loi.

Cejury, pour être plus expéditif, devrait être ex-

trêmement peu nombreux ; il devrait être composé
de manière que l'administrateur et l'ofiicier mililaiie

pussent y apporter le tribut de leurs lumières res-

peccives.

Le comité de salut public vous propose de le com-
poser de l'agent maritime, du commandant des ar-

mes, du major de la marine et de deux ofliciers, l'un

militaire et l'autre civil, qui seraient choisis et ap-

pelés par les trois premiers ; les parties intéressées

pourront y discuter leurs droits par écrit, mais elles

ne poniront être appelées j prononcer.

Le chef chargé de la partie des prises sera le rap-

porteur né de toutes les contestations de ce genre, et

ce sera à sa réquisition que cejury s'assemblera.

Voici le projet de décret :

« La Convention nalionale, ouï le rapport de son co-

milé (le sjlut public, décrite:

An. I". Il i-ei a foimé dans chacun des ports de Brest,

Loiii'iil, Toulon cl Rochefort, un jury pour examiner et

juger les réclamations des baiimeiits de la république qui,

ajaiil cupiuié des bâlimeiils ennemis, prélendroiil l'avoir

fail, soil elaiil lolaleiuenl séparés de rariiiéc navale, soil

en élanl délacbés, soil enfin seuls el sans coparlageaiils.

«II. Le chef civil, chargé du détail des prises, après

avoir reçu les réclaïualions des parties intéressées el en

avoir fail un rapport sommaire, s'entendra avec l'agent

niarilime et le commandant des armes pour la cunvocaiion

(lu jury, auquel il soumettra son rapport, avec les pièces à

l'appui.

« m. Le jury sera composé de l'agent maritime, du

commandant des armes et du major delà marine, lesquels

y appelleiont un oQicicr civil el un ofliiier militaire, qu'ils

De pourront choisir parmi les parties iniéressées.

« IV. Les décisions données par ce jury seront inscrites

en marge du rapport du cbel civil chargé de la partie des

prises, et devront être signées de tous les membres.

Il V. Ces décisions présenteront l'article de la loi du 1"

octobre 1793 applicable au cas décidé.

«VI. La commission de la marine est chargée de l'exé-

cution du présent décret. •

Ce projet de décret est adopté.

— Uu membre, au nom du comité des linances,

propose, et l'assemblée adopte le projet de décret

qui suit :

< La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de sou comité des linances, décrète que la trésorerie

nalionale ouvrira un crédit:

u De 25 millions à la commission des administrations

civiles, police el Iribunaui ;

• De 80 millions à celle des revenus nationaux
;

i De 50 millions à celle des travaux publics;

• De 60 millions ù celle de ta. marine et des colonies;

. De 600 millions a celle de l'orgaoisation et du mouve-
ment des armées:

I De 3 millions à celle derinsiruclion pnbli<jue;

« De 50 milliiiiisù la commission des secours publies;

II De 1 million ii la lrési>reric nationale ;

De 4 millions au comité d'inspection du Palais-Na»

tional;

« De i million à celui de sûreté générale.

« Les comités de ?alut public et des finances réunis con-

tinueront <i régler, en vertu de la loi du 17 prairial der-

nier, les versemenis qui seront à faire en assignats fabri-

qués en vertu du décret du 18 nivôse dernier, pour fournir

aux dépenses publiques. Ils feront verser aussi les sommes
nécessaires pour le pavemenl du reslaiit des ordonnances

de la commission des approvisionnements supprimée, qui

auront été vérifiées el reconnues légitimes par lesdiis co-

mités. •

Le même membre fait rendre ledécret suivant:

« La Convention nalionale, après avoir entendu son co-

mité de finances, décrète qu'elle nomme, pour coinmis-

saiies à la reddition des comptes de la commission de com-

merce et des approvi-ionnenients, les citoyens Gnillaumr,

acluellement cliel de bureau i la tré-orerie; Mabile, I-

quidateur actuel de ci lie commission, pour les parties de

commerce; Duprey, ci-consliiuant ;
Morre-Delaiochi, an-

cien ordonnateur des colonies; Etienne, uéj;ocianl ; et

pour suppléant le citoyen Pochel, négociant à Paris, a

La séauce est levée à trois heures.

SÉANCE DU 27 FRUCTIDOR.

Merlin (de Douai), au nom du comité de salut pu-

blic, donne lecture des nouvelles suivantes:

Le général d'armée des Alpes et d'Italie, au comité

de salut public de la Convention nationale.

Au quartier général de Nice, le 18 fructidor, l'an 5»

de la république une el indivisible.

. Citoyens représentants, je vous ai rendu comple, par

ma lettre du 17, de laianlage que nous avons remporté

sur l'ennemi à Sainl-Maitiu de l'Aulosca, division degau-

che. Latfaire est beaucoup plus brillante que je ne l'.ivais

annoncé d'abord; vous en jugerez par le rappoit ci-joint

du général Serrurier, que je m'empresse de vous fjiie

passer.

I. C'est ù moi de vous parler de la manière distinguée

dont s'est conduit ce général ; c'est au sai.g-froid el au cou-

rage de cet excellent officier qu'est àù le succès de celle

journée glorieuse, dans laquelle il est parvenu à battre un

ennemi vainqueur, quidéji avait pénelréjusqu'ù son quar-

tier général.

I II cite avec distinction l'adjudant général Rambaud,

le citoyen Lépmasse, chef de la 84' demi-brigade, et toute

la garnison de Sainl-Martin.

1 11 m'ajoute que l'ennemi a attaqué snr'lous les points,

que partout il a été repoussé, et qu'il attend encore des

prisonniers que lui envoie l'adjudant général LasalceUe,

dont il se loue beaucoup.

(I Salut et fralernilé.

Signé Kellermakn.

. P. S. A l'instant où je ferme ma lettre, il arrive

cinquante prisonniers ; demain j'en attends un pareil

nombre ; ce sont les débris du corps des chasseurs de

Nue, que l'on ramasse dans les bois où ils se sont

caclios. •

Merlin (de Douai) continue :

Le représentant du peuple Richard, envoyé prés

l'armée du Nord, à ses collègues, membres du co-

mité de salut public.

A La Haye, le 2Î fruclidor, an 3%

« Je n'ai reçu , citoyens colh^gues, que le 15 au soir les

exemplaires de l'acte constituiionnel que vous m'avez

adi essés ; le général en chef el moi nous les avons sur-le-

champ envovés aux différentes divisions de l'armée, avec
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une proclamation ot un ^^6lcmcnl itonl je vous fuis passer

copie.
. Nous nous sommes rcnilns ù La Haye, où nous avons

lossemblé les iroupcs hier, conrirniémcnl un iliScrcl de la

Convenllon nationale ; nous leur avons fait donner lecture

de ce décret, de la proclamation de la Convention natio-

nale cl de la mienne; |e lésai ensuite divisées pai bat.iil-

loîis et par escadrons, cl elles ont pris lecture de l'acte

roMSIilutionnel, Ce matin elles se sont de nouveau sépa-

rées par corps et ont émis leur vœu ; toutes ont accepté la

con^tilulion avec les plus grands témoignages de joie cl à

runanimilé. Je vous ferai passer les procès-verbaux d'ac-

ceptution aussitôt qu'ils me seront parvenus.

« Sigi'C KicHiiiDi »

PrnniN (îles Vosges): Envoyé dans les départc-

meiils lin ^orll et ilii Pas-ile-Calais, je viens rendre

compte à la Convention nationale du bon esprit inii

règne dans CCS départements. Le tenible (li'aii de la

guerre, qui a pcse si longlenips sur les habitants de

ces contrées, leur fait arileminenl désirer la paix et

la tramiuillité. Ils sentent que le bonheur ne peut

se trouver iitie dans la plus étroite union entre tous

les bons citoyens. Ils détestfnt également et les ter-

roristes et les royalistes : ils attendent avec impa-
tience le gouvernement républicain, qui, fondé sur

la justice et les principes, assurera le bonheur de

tous les Français. C'est dans ces vues qu'ils ont ac-

cepté la conslitulion à In presque unanimité. Qnel-
«jnes sections ont rejeté les décrets du 5 et du 13

fructidor; mais, en usant de leurs droits, elles n'en

sont pas moins soumises à la loi, qui est l'expression

delà volonté générale; etsitôtque le vœu bien pro-

noncé de la majorité des citoyens français sera connu,
elles sont disposées à y déférer.

La récolte a été assez abondante, et il se trouve

quelques cultivateurs qui, touchés des calamités qui

inseiit sur une partie des habitants des villes, parle

prix e.vcessif des denrées de première nécessité, ont

vendu leiu's grains 150 liv. le quintal, tandis qu'a-

vant la récolle il se vendait quatre lois plus cher.

Les eûtes sont dans le, meilleur état de déicnse

possible. Toutes les garnisons des places fortes de la

Flandre ont accepté la constitution, ainsi que les

décrets des 5 et 13 fructidor ; tous ces braves sol-

dats, ainsi que ceux campés i Saint-Omer, en émet-
tant leurs voeux d'acceptation sur l'acte constitu-

tionnel, ont témoigné le vif désir de se mesurer avec
les Anglais et les émigrés, s'ils osaient nicttre le pied

sur la terre de la liberté. Les officiers généraux qui
comniamleiit dans cette division sont animés du
meilleur esprit; ils chérissent la liberté, cl, soumis
aux lois de In patrie, ils les fout respecter, et main-
tiennent, dans les diftërcnts corps auxquels ils com-
niandent, unediseiplinejuste et sévère, gage assuré

de la victoire. (Ou applaudit.)

L'insertion au Bulletin est décrétée.

— Une députation de l'assemblée primaire de la

section de l'Ouest est introduite à la barre ; elle an-

nonce que cette assemblée primaire a accepté la

constitution à une immense majorité.

Quant aux décrets des 5 et 13 fructidor, elle ne
les a regardés que comme règlemenlaircs, et les a

séparés dans son acceptation, se réservant de pres-

crire aux électeurs qu'elle nommera le mode qu'elle

croira le plus utile.

Cette Adresse est renvoyée an comité des procès-
verbaux et ;HThives.

— Une dc'pntation de la section de Bonne-Nou-
velle est admise à la barre.

L'orateur: L'assemblée primaire de la section de

Boinie-Nauvelle nous députe vers vbus poiu- vous
aire connaître son vœu ; elle a accciité lu constitu-

tion à une nombreuse majuiité , elle a rejeté les dé-
crets des 5 et 13 fructiilor, comme attentatoires à la

.souveraineté du peuple ; elle a rejeté aussi le décret
du '.il, eu ce qu'il empêche les citoyens de comninni-
qiier entre eux, et porte atteinte aussi à la républi-

(luc une et indivisible.

L'assemblée i)rimaire de la section de Bonne-Nou-
velle déclare qu'elle n'a dans son sein ni roya-
listes, ni meneurs, ni septembriseurs, (On ap-
plaudit.)

Elle n'est pas inlluencée parce tasdegnetix dont
on a parlé à votre tribune; ses délibérations sont
pri'cises et calmes ; rien ne peut l'influencer que le

désir du boidieur de la pairie. (On applaudit.)

Elle sera la première Ji donner l'exemple de la

soumission à la volonté générale quand elle lui sera

exactement connue.

Les dénominations perfides qu'on répand depuis
quelque temps ne lui conviennent pas.

Mais il est un objet impin-tant, une trame de per-
fidies, sur laquelle elle croit devoir appeler votre
sollicitude.

Représenlants, le secret des lettres est violé : rjen

de ce qui se fait ici n'est su de nos frères des di'par-

tements ; le poison distillé dans des feuilles stipen-

diées circule seul.

Il est temps de faire cesser cette lutte entre le

crime et la vertu. Représentants qui êtes restés purs,

élevez la voix, tonnez contre ces hommes qui aspi-

rent toujours à la domination. .;.

Le Pkésident : L'assemblée est occupée en ce

ruoment à recueillir le vœu des assemblées primai-
res ; le vôtre y trouvera sa place ; la volonté géné-
rale sera notre vœu commun. Vous dénoncez un at-

tentat; la Convention nationale est trop grande
pour souffrir qu'on vioje jamais le secret des lettres.

(On applaudit.) Hais mettez-vous en garde contre
les suggestions perfides et les bruits trompeurs et

calomnieux.

Baili.eul : Le comité de sûreté générale a écrit à

la poste an sujet du bruit répanilu que les lettres

étaient interceptées, et les administrateurs ont dé-

menti ce bruit par une lettre dont on va donner lec-

ture.

Boudin, au nom du comité de sûreté générale,

donne lecture de la lettre suivante:

Les administrateurs généraux des pnstes et messa-
geries aux représentants du peuple composant le

comité de sûreté générale.

Paris, le 21 fructidor, l'an 3^ de l.i repulilique une et

indivisible, à onze heures du lioir.

" Citoyens, en réponse à votre lettre en date de ce Jour,

que nous recevons à l'instant, nous vous certifions que le

bi ult qui s'est répandu (juc le service des postes aux lettres

est suspendu et la communication arriMée depuis l'ouver-

ture des assemblées primaires est dénué de fondement.
» Nous pouvons vous assurer que ce service n'a souffert

aucune inlerruplion, cl qu'il sefuit avec la même exacti-

tude cl les inOnies soins qu'on y a toujours apportés.

a Signé C^dochb, Roovièrf;. >

Boudin : Si, pour le service public, le gouverne-
ment a pris momentanément des mesures relnlive-

nietit aux chevaux de poste, on n'en a jamais refusé

à ceux qui en ont demandé, et d'ailleurs l'arrêté est

révotjué d'hier.

LAniîVEii.i.ÈRE-LÉPAUx: On accuse le gouverne-
ment d'avoir intercepté les communications entre

lesdilTérentes parties de la république. Bailleul vient

de vous prouver que cela est faux ; mais ce (|iii est

très-vrai, c'est que, par les manœuvres des meneurs
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(le sections, les ouvriers tic l'agence des lois ont dé-

scrlé leur atelier en grand nonilire, de maiiièri' que,

sans les mesures prises par le gouvernement, lc^23

fructidor au matin, c'est la couiniunication entre la

Convention et les départements qui eût véritable-

ment été interrompue.
Je le dirai avec courage : la tyrannie que je vous

annonçai le 11 mars 1793 se renouvellera si les ma-
nœuvres des meneurs des sections de l'ans se réali-

sent. (Des murmures indécents partent d'une des

grandes tribunes. Plusieurs membres réclanicivt avec
• force.)

Chénier, s'clançant à la tribune : Au nom du
peuple outragé, je demande que celte tribune soit

vidée.

Il en sort quelques individus, et au même instant

elle retentit des cris de vive la république I vive ta

Convention! Le calme se rétablit.

LAnEVEiLLÈRE-LÉPAUX : Je sais qu'une proscrip-
tion nouvelle se préparc contre les sincères amis de
la liberté, contre ceux qui comballent avec une
égale fermeté et les fauteurs de l'anarchie et les par-

tisans du despotisme ; contre les liommcs enlin ([ui

ne veulent de maîtres que la loi ; mais je déclare

que je braverai aujourd'hui les menaces du roya-
lisme furieux, comme au 31 mai j'ai bravé les cris

d'une anarchie délirante. Bien ne m'écartera du
sentier de la vertu, et par conséquent de celui de la

liberté.

Les meneurs des sections de Paris peuvent m'é-
gorger à l'époque du 30 fructidor, connue ils m'ont
proscrit par suite du 31 mai ; mais ils ne me désho-

noreront jamais en me forçant de plier sous leur vo-
lonté ; la volonté nationale seule est ma loi.

Je reviens à mon objet, et je dis que leurs ma-
nœuvres sont les mêmes qu'aux 10 mars et 31 mai,
et que, si vous n'êtes unis, elles auront de sembla-
bles résultats. C'est même insolence et nrêine bas-

sesse de la part des intrigants ; même système d'avi-

lissement contre la représentation nationale, même
empressement à rejeter sur les autres les intentions

perverses et les crimes dont eux seuls sont coupa-
bles; même acharnement contre les amis de la ré-

publique, qu'ils accusent de conspirer lorsqu'eux

seuls ils conspirent ; même reproche contre ceux
qui mettent leurs ambitieuses prétenlions à décou-
vert. Ce sont, suivant eux, des hommes qui calom-
nient Paris, qui veulent détruire Paris.

La souveraineté du peuple est aussi pour eux le

mot sacramentel ; mais il y a une dill'ércnce reinar-

([uable. Les meneurs des 10 mars et 31 mai n'avaient,

je le sais, de respect pour cette souveraineté que
sur les lèvres et non dans le cœur; mais an moins
ils avaient toujours alTecté de la défendre; aujour-
d'hui, par une merveilleuse métamorphose, ce sont
ces hommes qui, dans leurs discours comme dans
leurs actions, s'en étaient montrés les plus grands
ennemis jusqu'au 20 fructidor, qui, ce jour-là même,
ont montré pour cette souveraineté la plus tendre et

la plus délicate attention.

Ces hommes qui se plaignent si amèrement que
les communications sont interrompues, n'ont-ils

pas fait parvenir en tous lieux leurs infâmes libelles

et leurs émissaires? Et, entre mille exemples, j'en ci-

terai deux ou trois.

A Dreux, la tranquillité régnait, et l'on procédait

à l'acceptalion de la constitution, lorsque des émis-
saires de Paris se répandent dans toutes les auber-
ges, bouleversent toutes les têtes, et mettent le feu

de la discorde dans Dreux.
Vu Mans, tout allait ù merveille jusqu'au 21 fruc-

tidor; des émissaires de Paris se répandent sur la

place publique, déclament contre la Convention et

les moyens proposés par elle pour terminer U ré-

volution, échaiilTent toutes les têtes, et les aristo-

crates ne manquent pas de courir dans les sections

pour y jeter le trouble.

Les terroristes restèrent simples spectateurs. Le
débat fut tout entier entre les aristocrates et les pa-

trioles ; mais les arguments des aristocrates furent

si victorieusement rétorqués par les patriotes que
tout se passa au gré de ces derniers.

A Soucy, près Sens, rassemblée primaire était par-

faileinentealme ; une femme arrive de Paris avec un
las de libelles (|ni, joints ii ses discoins incendiaires,

oui pensé mettre tout en coinbuslion. Les manœu-
vres, vous le voyez, sont donc tout à fait les mêmes,
il n'y a que les personnages de changés.

Quant aux résultats, ils le seronl aussi, je le ré-

pète, si les bons citoyens ne se rallient.

Aujourd'hui comme alors, tous les meneurs n'ont

pas le même objet ultérieur : les uns veulent s'ouvrir

ime voie plus large pour parvenir à la législature ;

les antres veulent un corps législatif compose eti

majorité d'hommes qui les mènent au Directoire

exécutif; les autres veulent la cunstitution de 91 ;

les autres celle d'Angleterre ; d'autres le despotisme

pur, et, parmi ces derniers, tous ne veulent pas le

même maître ; d'autres veulent exercer d'horribles

vengeances ; d'autres enlin ne veulent rien que trou-

ble et anarchie. Mais, lorsqu'ils auront atteint leur

premier but, celui de renverser la Convention et

d'empêcher la constitution de s'établir, ils feront

comme les meneurs des 10 mars et 31 mai, ils se dé-

voreront entre eux, et la nation française, écrasée de

nouveau par la lutle de ces taureaux furieux, sera

encore mutilée, ruinée et abreuvée de sang el de

larmes ! Dieu veuille que je ne présage pas aujour-

d'hui aussi vrai que je le fis alors !

Oui, les meneurs des sections de Paris, qu'ils

soient parés d'habits élégants et de jolies coiffures,

ou couverts de haillons et de sales bonnets, qu'ils •

parlent un langage épuré ou celui de la grossièreté

et de l'ignorance, ne perdent jamais de vue leur éter-

nel projet de concentrer la souveraineté dans Paris

pour se la partager, et vous les voyez constamment
avilir, maîtriser, opprimer, abreuver d'amertume et

mutiler atrocement la représentation nationale de

tous les Français. Et s'il était vrai que ces messieurs,

les brillants meneurs du jour, voulu.ssent sincère-

ment le prompt établissement de la république, ail

lieu de jeter le trouble partout par leurs émissaires,

leurs écrits, leurs déclamations, leurs arrêtés, leurs

ambassades, leurs Adresses, etc., ils rejetteraient

tout simplement ce qui leur déplaît, accepteraient,

ce qui leur convient, et attendraient en paix le vœu
national.

Quant à vous, qui voulez la très-proniptc organi-

sation du gouvernement, je vous invite à rester

parfaitement unis, à conserver le calme où vous

vous êtes maintenus jusqu'ici, il relever les fausselés

des calomniateurs, et à attendre tranquillement l'é-

mission du vœu national. Quel qu'il soit, nous lui

obéirons; et tous, et collectivement, et individuelle-

ment, nous saurons y faire obéir, ou nous périrons.

Cediscourseslfréiiueiiiment et vivement applaudi.

La Convention en décrète l'insertion au Bulletin.

— Différentes députations des sections de Paris

sont admises à la barre, el font connaître les résul-

tats suivants :

Dans l'assemblée primaire de la section de l'Ob'

servatoire, il y a en mille trente-deux votants; neuf

cent quatre-vingt quatorze ont accepté l'acte consti-

tutionnel; deux ont vote avec condition ; vinst et un
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ont ajoiirno Iriiis votes ; dctix ont voté pour le le-

ginicdi' ITS;) ; un pour l:i coustitulioii ili' 1791 ; un
pour colle de 1793; un pour la nation, la loi .et le

roi ; un pour le renvoi de tous les députés. Les dé-

crets lies 5 et 13 fructidor ont été rejetés.

Mandataires du peuple, dit l'orateur de cette

section, vous n'attribuerez pas à la ninlveillance le

refus (juc nous avons l'ait ae ces décrets ; nous ne
connaissons que la patrie ; notre désir est d'assurer

son bonheur ; nous sommes étranjjeis à toute in-

fluence ; nous jurons guerre a mort à toutes les ty-

rannies. (On applaudit.)

Les commissaires sont invités aux honneurs de la

séance.

— Dans l'assemblée primaire de la section de la

Fi<lélilé il y a en quinze cent vingt-sept votants;

quatorze cent quatre-vingt-cinq ont accepté l'acte

cunslitutioMnel. Les décrets ont été rejetés.

—L'as.semblée primaire de la section du Théâtre-

Français a rejclé aussi les décrets des 5 et 13 fructi-

dor ; sur deu.t mille cent soixante et un votants,

deux mille soixante-dix-huit ont accepté la con-
stilution ; soixante-trois l'ont refusée; tieuf ont voté

pour un roi; treize ont accepté en même temps les

décrets.

Après avoir présenté ce tableau, le jeune homme
que cette section a pris pour son orateur poursuit en
CCS termes :

«Convention nationale, encore quelques jours,

ft la vérité éclatera ! Tu la connaîtras, mais trop

tard. (Murmures d'indignation. — Le présidentin-

vitc au calme et au plus profond silence.) Tu verras

s'il valait mieux écouter la voix de tes flatteurs que
celle des hommes francs qui consentaient à ou-
blier des crimes. Nous sommes chargés de lire

une Adresse que l'assemblée primaire trouvera les

moyens de faire circuler dans les départements,
dans les armées, et partout où elle le croira néces-
saire. Quand on trompe tout le monde, on mérite
d'être trompé par tout le monde. •

Thibaudeau (occupant le fauteuil) : La Conven-
tion ne craint pas le jour de la vérité; elle appelle de
ses cnlomtiiatenrs an peuple français. Elle reçoit le

vœu de l'assemblée du Théâtre-Français; je vais la

consulter sur la lecture de l'Adresse.
'

La Convention consultée passe à l'ordre du jour.

(Vifs applaudissements.)

Le président invite les commissaires aux honneurs
de la séance ; ils se retirent. (Les applaudissements
redoublent.)

— Daris l'assemblée primaire des Amis de la Pa-
trie les décrets ont été rejetés, et la constitution

adoptée.

L'orateur demande à lire une Adresse.

L'assemblée passe à l'ordre du jour.

— Sur la proposition du comité de salut public, la

Convention nomme aux enqilois d'olliciers dans le

Corps des grenadiers de la représentation nationale.

(La suite demain.)

N. B. — Dans la si'ancc du 29, la Convention a

appris que les communes de Lyon et de Toulouse
avaient accepté à la presque unanimité la constitu-

tion et les décrets des 5 et 13 fructidor.

— Grégoire a fait le rapport sur le costume de?

ronctioniiaires publics.

La Convention en a décrété l'impression et l'ajour-

nement.

GRAVURES.

™ gr.ivrc en couleur il'a

; le citoyen Descourlis

)rt's le ci-

, rue des

fi rerlier

Paitf et Virginie, cslfun|

toven Schill. A Paris, clu

Grands-Degrés, n» il.

L'artiste a représenté le moment où Domingo
clie de Paul et Virginie qui s'étaient égarés, les retrouve,
accablés de fatigue et implorant à genoui le Ciel d'avoir pi-

tic de leur inrorlunc. La juie et la sensibilité de ce bon nè-

gre respirent dans tons ses traits, qui, malgré leur forme bi-

zarre et les rides de la vieillesse, expriment cependant, delà
manière la plus agréable, le charme du sentiment et le dour
sourire de la bienveillance.

Le paysage, d'un cfTet pittoresque et solitaire, est en même
temps de la plus grande fraîcheur.

l.c Fiiux Dènoncinteui , ou l'Innocence reconnue, estampe
de dix-tiuit pouces sur vingl-dciit

,
gravée par Augustin Le»

grand , d'après le tableau de Westall. A Paris, chez Bance,
graveur, rue Séverin, n" 115.

LIVRES DIVERS.

Observations faites dans les Pyrénées, par le citoyen Ha-
mond, pour servir de suite à des observations sur les Alpes,

insérées dans une Iraduclion des lettres de W. Coxe, sur la

Suisse; 2 vol. in S", enrichis de trois planches représentant

avec la plus grande exactitude la crête des montagnes qui

forment les versants des eaux de France el d'Espagne.

Prix : 20 liv.; el 50 liv., franc de port, pour tous les dé-

partements.

A Paris, chez Belin, libraire, rue Saint-Jacques, près Saint-

Yves.

COURS DES CBANGES.

Paris, le l^fructidor.

Le louis d'or 1,140 à 1,1 ISll'

L'or fin 4,i40

L'or en barre de Paris 4,000
Le lingot d'argent 2.219 à 2,220

L'argent marqué 2,000 à Î,I00

Le numéraire 4,430

Les inscriptions 28, 29, 30 b.

Hambourg 1,180

Amsterdam i .M>

Bile 2'!..

Gènes :^,600

Livourne 3,800

PRIX DE DIVERSES M ARCnAKDISES.

Café de la Martinique SS à SG
Sucre de Hambourg 65 à 06
Sucre d'Orléans S8 à 60
Savon de Marseille 40 à 41

Savon de fabrique 33 à 3*
Chandelle 41 à 4»

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties de rentes viagères, sur plu-

sieurs léles on avec survie, déposées avant le I" vendémiaire

an ô dans les quatre bureaux de liquidation, jusques el com-

pris Is a' 9000,



N° 360. Supplément à la Gazelle Nationale du Décadi 30 FnucTiDOn, l'an 3^

{Mercredi 16 SEPTEMonr. 1795, vieux style.)

Origine de tous les cultes, ou Religion universelle,

[);irDiipuis, citoyen finiiçnis. A Piiiis.chez Agnsse,

niedes Poilcviiis, 11» 13', l'an 3 de In rc|)iibliiiiie

(1795); 3 vol. 111-4" (le discour», et un de plan-

ches. Prix : 600 liv. en feuilles.

Extrait par J. Lalande,
diieclcur de l'Observatoiie.

Cet ouvrage contient l.i plus belle découverte

qu'on ait laite dans l'étude de raulu)uité et dans

l'histoire de l'astronomie; elle prit naissance le 18

mai 1778, à mon cours d'astronomie du collège de

France, que suivait le citoyen Dupuis. Il était pro-

lesseur de rhétorique depuis l'âge de seize ans; mais

son goût pour l'astronomie le portait au delà, et la

réunion des connaissances astronomiquesavec l'éru-

dition grecque lui a fait trouver ce qui avait été

méconnu par les plus savants hommes, parce qu'au-

cun n'avait réuni au même ilegré ces deux genres

de connaissances. Il a vu, il a prouvé que les reli-

gions, les l'ahles, les théogonies et les mystères

n'étaient que des allégories physiques et astrono-

miques, et il l'a si bien prouvé que le célèbre Bar-

thélémy me disait : • La tète m'en tourne. •

,1e publiai la première branche de ce travail dans
le Journal des Savanlsdu mois de juin 1779. L'au-

teur y expliquait l'origine astronomique de l'idolâ-

trie et de la fable. Cette lettre fut suivie de plusieurs

autres, dans le même journal, et, en 1781, publiant

le quatrième volume de mon Aslronomie, je ne crus

pas pouvoir intéresser plus mes lecteurs qu'en don-

nant à l'auteur deux cent vingt-huit pages pour ex-

pliquer sa découverte. Déjà elle a été accueillie dés

savants; elle a mérité à Du|)uis une place à l'Académie

des Inscriptions, une au collège de France, et par

suite sa nomination à la Convention nationale, on il

;i été nommé dc'puté, quoique absent, par le seul

cR'etde sa réputation.

Le premier volume de ce grand ouvrage est des

linéà prouver par l'histoire la réalité du culte rendu
;i la nature, à la cause active et passive d'Osiris et

il'lsis, c'est-à-dire du soleil et de la lune.

Dans le second volume l'auteur traite du soleil

sous ses différents emblèmes, Bacchus, Apis, Adonis,

Athys, Bélus et Mithra, etc., etdu culte desanimaux
et des [liantes; cnlin, de l'origine des mystères con-

sidérés dans leurs rapports avec la physique et la

niorale.

I.c tome m traite de la religion chrétienne, et

l'Ai)0caly]ise y occupe plus de cent pages; ensuite

(le la cosmogonie et de la théologie des Perses. Il

Huit par un grand traité de la sjihère et des constel-

lations. •

L'épître dédicatoire est adressée à la citoyenne

Diipuis, et ceux qui la connaissent applaudiront à

ce choix; l'esprit, la raison, les connaissances, la

douceur, tout en elle concourt à l'aire le bonheur
du citoyen Dupuis, et elle a déplus le mc'rite d'avoir

sauvé des llammes l'ouvrage i\u'\\ publie, loisqu'en

1788 la jalousie de quel(|ius membresde l'Université

le dégoûliiit de donner de la publicité à ses recherches.

L'auteur commence par annoncer que le titre de

lieliyion universelle signilie seulement que toutes

celles qui ont existé ont une source commune dans

la nature, et qu'il entreprend d'écarter le voile mys-
térieux sous lequel on a voilé la science religieuse,

et d'en donner le fil, qui était perdu depuis plus de
trois mille ans.

La première idée que l'onaitcue de Dieu se rédui-

sait à l'univers et à la nature : les témoignagesdi's plus

anciens philosophes ne permettent pas d'en douter.

Les Egyptiens et les rhinieiens, qui ont le plus in-

3' Série. — Tome Ml.

niiésur le reste de l'univers, ne connaissaient d'au-

tres dieux que les astres et le ciel. Le sabéisme fut

la première et même la religion universelle. Les

Chaldcens n'avaient aucune idée d'un être intellec-

tuel ; Platon dit la même chose des Grecs. L'auteur

accumule les citations pour le prouver, en parcou-

rant toutes les religions de l'univers, même île l'A-

mérique; car le rapprochement des pratiques phé-

niciennes et péruviennes est une des choses curieuses

de ce chapitre. L'on voit dans le suivant les vestiges

du culte de la nature empreint dans tous les monu-
ments anciens, temples ou images. Le labyrinthe

contenait douze palais consacrés au soleil; les mo-
numents élevés à Mithra, les pyramides, les obélis-

ques étaient consacrés au soleil.

Lucien nous apprend que le culte du Bélier, du
Bouc, du Taureau,des Poissons, étaient desemblèmes
astronomiques, de même que les douze grands

dieux de l'Egypte. On a vu ensuite les douze travaux

d'Hercule, les douze patriarches des Juifs, les douze

apùtres des chrétiens; et les Romains avaient placé

douze autels aux pieds de leur Janiis, génie tutélaire

et chel des révolutions célestes. Enliii Chérémon,
prêtre d'Egypte, au rapport d'Eusèbe, dit que c'était

sur les astres qu'étaient fondées toutes les fables des

Egyptiens.

Le bouclier d'Achille, dans Homère, représentait

le ciel et les planètes. Le nombre sept était égale-

ment révéré; c'est un nombre sacré qui se retrouve

chez tous les peuples du monde; la création avait

duré sept jours, le temple de Salomon sept ans, et ce

nombre est répété vingt-quatre fois dans l'Apoca-

lypse. Les sabéens, qui n'avaient point jeté de voile

sur le culte qu'ils rendaient aux astres, avaient éta-

bli des lètosen l'honneurde chaque planète. Hésiode

annonce dans sa Théogonie qu'il va chanter la ma-.
tière, la terre et le ciel, et iesdieux enfantsdu ciel et

de la terre. Il n'y a pas moins de quatre-vingt-dix-

huit pages pour la preuve de ce système, que l'au-

teur trouve partout.

Le second livre présente les tableaux de l'uiiivers,

de ses divisions, et des açents principaux de la na-

ture. Le soleil et la lune devaient y tenir le premier

rang et être regardés comme les causes premières et

les sources éternelles de leur félicité. Le grand éclat

de Vénus la lit bicnlôt distinguer, et on l'associa au

soleil et à la lune; ensuite Jupiter, dont la révolu-

tion était de douze ans, comme celle du soleil de

douze mois, et dont la beauté le lit aussi comparer

au soleil. Mars, qui est presque de la couleur du

sang, fut un eniblèine de carnage et de mort. Sa-

turne , qui allait lentement, devint le père des an-

nées, des siècles et des dieux. Mercure, qui ne quitte

jamais le soleil , fut associé à son action. Les étoiles

eurent part à lailmiration des premiers peuples; et

celles qui paraissaient dans les diflérentes saisons

reçurent des caractères , des attributs , des proprié-

tés, qui lournirent une ample matière aux chantres

des saisons et aux peintres de la nature.

Apres avoir considéré le ciel et la perpétuité de

ses mouvements, on considéra la terre, où toutes les

formes étaient sujettes à changer; la terre parut

comme la matrice de la nature et le réceptacle des

lorines, comme la mère et la nourrice des êtres que

le ciel engendrait dans son sein; aussi la division de

la cause active et passive dans le grand tout se

trouve dans les plus anciens auteurs et donne ma-

tière à des emblèmes dans toute l'antiquité. Les par-

ties sexuelles de l'homme et de la femme furent

mises en spectacle dans le sanctuaire d'Eleusis, et

l'on retrouve dans toutes les religions du monde le

mariage du ciel et de la terre. Le grand tout, ou le
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piinripr actif do la nnluro, sr connmiini(|iia, sous le

nom iliTiW, aux planclps. Vénus, la plus belle de

toutes, fournit reiiililèuie du desii' et de l'amour,

qui douiieut la g('ni'raliou à tous les rires. Mercure

lut appelé le f,'arilien d'Osiris, et on lui doiuia une

tète de eiuen. Le uiouveuu'utdu soleil dans les dillé-

rentes saisons occasionna d'autres histoires et d'au-

tres all('f;ories.

IJitiu les étoiles ou les constellations qui parcou-

rareul le soleil en fournirent (juautilé d autres. Le

si^ne du pruileinps , le Taureau , a surtimt la plus

grande eelélinté, ainsi que le Délier, qui lut deux

mille ans a|)rés le signe équiuoxial ; on représenta

le Bélier s'uiussant au soled pour faciliter l'accoii-

chenient de la nature , et dans \'Apocalypse il est le

symbole du Irioniplie de .lésus-Christ.Bacelliis, après

de longs voyages dans des déserts, avait été conduit

par le Bélier dans des prairies agréables. Chacun
peint le bonheur à sa manière, et l'agneau était le

signe sous le(iucl là nature se régénérait au prin-

temps. Tandis (jiie les signes d'auloinnc marquaient

la source des maux, nous voyons les Gémeaux, divi-

nités tutélaires des navigateurs, se précipiter dans

les feux solaires, et descendre avec le soleil an fond

des eaux. Ils s'enil)arc|ui'nt avec Jas(ui pour aller à

la conquête du Bélier .i toison d'or, dont le lever du
matin annonçait l'entri'e ilu soleil dans le Taureau;

et le lever du soir du Serpentaire lui deJason,les

Phéniciens eu lirent leur Cadinus , frère d'Europe,

qui s'embarque pour chercher sa sœur enlevée par

Jupiter sons la forme d'un taureau marque d'une

lune a l'i'paule.

Le solstice d'été ne fut pas une époque moins im-

portante ; on y voit ligurer le Chien
,
qui conimcn-

çaità paraître, le Verseau ou Deucalion,qui se levait

le soir, et qui, par le mouvement de scspicds, faisait

gonfler le Nil ; alors aussi monte la constellation de

Pégase, qui fait jaillir l'eau de la fontaine des Muses,

allusion au Nil ou à l'eau du Verseau. Le Lion, que
le soleil parcourait alors, était aussi nu objet de

culte en Egypte. La constellation d'Hercule, qui se

couchait leùiatiu au solstice d'été, porte la massue
et la peau de lion , symbole de sa force ; le soleil est

le héros, la constellation est l'image.

L'équinoxe d'automne se trouve marquée par

l'histoire de Proscrpine, qui est la couronne Doréale,

par le Serpentaire, par la chute de Phaëtou
,
qui se

couche avec la constellation de l'Eridaii, au moment
où se lève le Scorpion qui effraya ses chevaux ; Per-

si'C, qui lait coucher la constellation de la Vierge, a

donné lieu à d'autres fables.

La lune, regardée comme cause de l'humidité de

la nuit, fut associée au soleil dans le graïul ouvrage
de la génération , et on la retrouve dans tontes les

thi'ologies sur la nature et la cause ; elle fut regar-

dée comme l'origine des formes variées i]ue prend

la matière, etdescbaiigeinents qui sesuccèdeiitdaiis

la sphère (lémentaire. Eu la suivant dans les diffé-

rentes constellations, ou reconnaîlles voyagesd'Isis

et autres traditions anciennes qui se trouvent expli-

qui-es.

Les autres planètes associées comme divinités aux
influences du sokil et de la lune , leurs domiciles

dans les difl'erents signes, les signes divisés eu décaiis

qui fournirent trente-six génies, augmentent prodi-

gieusement les richessesastrologi(|ucs et religieuses,

les fables et les mystères, auxquels les anciens atta-

chaient beaucoup d'impurtanee.

Les quatre éléments dégagc's du chaos devinrent

les causes partielles qui formèrent de nouvelles di-

vinités; car on regardait comme dieu les causes

éternelles de ce qui se r<'produit, à quelque endroit

qu'elles fussent disséminées. La partie inlérieure de

l'air était afi'ectde à Juuon , le milieu à Jupiter et le

sommet à Minerve. On distribua les éléments dans
les douze signes . et les qualités élémentaires entre

les planètes et les étoiles lixes , ce qui détermina
leurs caractères. Toutes ces doctrines anciennes , et

les divinités qui eu résultèrent , forment cette reli-

gion universelle dont le développement occupe une
partie du savant ouvrage que nous analysons.

La distinction des deux principes , lumière et té-

nèbres , du bon ou du mauvais principe , se trouve
aussi dans les différentes religions , et il vient des
Egyptiens, qui avaient Osiris et Typhon. La grande
ànie intellectuelle, universelle, qui animaittout l'u-

nivers, était représentée dans ces difl'érentes opéra-
tions par les images célestes; son impulsion était

graduée par la succession des levers et des couchers
des astres : il en résulte des métamorphoses, comme
celle de Jupiter en pluie d'or ,

qui vient féconder

Danaé et donne naissance à Perséc, parce qu'au
temps des pluies fécondes du printemps est le lever

h(>liaque de la constellation de Perséc. Jupiter, qui

enlève Europe sous la forme de taureau, ou qui,

sous la forme de cygne , donne naissance à Castor

et Pollnx, indi(|ue également les signes suivants.

Dans le Cancer le dieu prend les traits de Diane
pour s'unira Calisto ,

qui est la Grande-Ourse, et

donne naissance à Arcas ou le Bootcs, qui se lève

immédiatement après dans la Balance; il se méta-

morphose en Serpent, constellation voisine, il s'unit

à Proserpine (ou la Couronne), et il en naît un Tau-

reau ; c'est la constellation qui se lève au moment
où le soleil se couche avec le Serpent.

Maerobe nous dit que les neuf Muses étaient les

neuf intelligences des sphères; les Arabes unirent

les neuf chœurs des anges. Ces dieux subalternes se

trouvent à la Chine, et même en Amérique.
Après avoir montré qu'il faut chercher les dieux

dans les agents de la nature, Dupnis emploie le reste

du premier volume à faire l'application de sa mé-
thode à des poè'm.es entiers qui en sont la démon-
stration : VHéraclide, poëme sur Hercule ou le so-

leil, ou sur le calendrier; le poème égyptien d'Osiris,

ou le soleil; un autre poëme sur Isis, ou sur la lune;

la Théséide
,
poëme sur le soleil , sous le nom de

Thésée ou de l'Hercule athénien ; les ArgonauH-
ques

,
poëme sur Jason ou sur le soleil , dont ou

trouve ici des extraits fort étendus. Ou y voit que la

conquête de la toison d'or, se rapporte au signe qui,

par son lever héliaque, annonçait l'arrivée du soleil

au Taureau équiuoxial, en sorte que cet événement
bislori(]uc ne se trouvera plus que dans l'histoire du

ciel, lien sera de même de la guerre de Troie, puis-

que Priam avait été mis sur le tronc par les Argo-

nautes. L'on voit dans une autre partie de l'ouvrage

que l'arche de Noé n'est autre chose que le vaisseau

de Jason ; ainsi le soleil se retrouve partout : en

Lybie , c'est Ammon ; à Memphis, c'est Osiris; en

Grèce, Apollon on Phébus;Sérapis sur les rives du
Nil, Milbra en Perse, Alys en Phrygie, Belus à Ba-

bylone, Saturne en Arabie, Jupiter en Assyrie; c'est

Bacehus, Phactcui , Helios, Esculape, dans d'autres

lemps ou dans d'autres pays.

Le second volume commence par un article de

quatre-vingt-dix-huit pages sur Bacehus, où l'on

trouve l'exlrail des i|uaraiilc-liiiit chants du poëme
de Nonnns iiililnlé Dyonisiaquc'!, où tous les voya-

ges et toutes les aventures du héros sont visiblement

le passage du soleil par les constellations et les si-

gnes du zodiaque.

Ou y trouve l'explication des différents noms et

des diliérenles légendes de Bacehus, car on en il

compté jus(|u'à dix ; chaque poêle dans ses chants
,

chaque prêtre dans sa légende, chaque peuple dans

ses traditions religieuses, donnait au même dieu une

généalogie difi'érente , à raison des dilTérciits rap-
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ports qu'il leur plaisait de. choisir pour (ivor le ilé-

part lie l'astic l)iciifaisant i|iii fi'coiidait la terre.

. L'al)l)é Mignot, dans les Mémoires de l'Académie

des Inscriptions, avait déjà conjecturé que l'histoire

de Bacchus cachait sous le voile de l'allégorie quel-

ques vérités physiques et aslrououiiques , mais per-

sonne jusqu'à présent n'était venu à bout de les

distinguer.

Le dieu oux formes de bélier , ou Ammon , était

Tisiblement le signe équinoxial du Bélier, dont le

soleil était censé prendre les attributs pour appeler ii

la génération tous les êtres. Ce bélier, chef des con-

stellations , devint le Jupiter lybicn h cornes de bé-

lier. On trouve ici un grand nombre de citations

qui le prouvent. Son culte passa en Grèce, dépouillé

seulement de l'accessoire qui rappelait le bélier ; on

faisait Ammon lils de Pasiphaé, une des Pléiades dont
le lever donnait naissance au printemps.

Le dieu aux formes de taureau a été encore plus

C('lébre que le précédent; ce fut Apis en Egypte,

Milhra en Perse ; car ils se rapportent aux signes du
'l'aureau, <inl occupait l'équinoxc deux mille ans

avant le Bî'lier, et loi-sque les premières religions

prirent naissance. On adorait à Héliopolis un taureau

consacré au soleil ; d'antres ont dit qu'Apis et Osu'is

élaient absolument la même chose, et même qu'Osi-

ris était le taureau céleste. Ce taureau avait un crois-

sant sur l'épaule, il était consacré à la lune ; il avait

vingt-neuf atiributs caractéristicjues , a cause des

vingt-neuf jours de la révolution lunaire. On cé-

lébrait l'entrée d'Osiris dans la lune
,
qui était re-

gardée comme l'agent du feu principe , c'est-à-dire

du soleil.

Les Perses invoquaient le taureau qui fait croître

l'herbe en abomlanceetqui a donné l'être à l'homme
pur; l'on trouve dans le Zend-Avesla un grand nom-
lire de prières au taureau céleste. Les Japonais en

faisaient aussi une grande divinité; l'œuf sacré du
nionile était brisé par le taureau. Le veau d'or des

Israélites était une imitation du culte égyptien,

comme l'avait remar(jué saint Jérôme; enlin le tau-

reau céleste , lié avec le soleil du piintemps
,
se re-

trouve partout comme lié au culte du soleil. Isis et

Osiris étaient représentés avec des cornes, et dans un
ancien monument on voit le Scorpion qui dévore

les testicules du Taureau, pour marquer la cessation

de la force prciductive du soleil quand il arrive dans

le signe du Seorpiiui.

La Chèvre , constellation, fournit aussi des attri-

buts à la divinité appelée Pan ou Mendés , et c'est

un des noms de la conslellalion du Cocher, voisine

du Taureau ; le Bouc , symbole de la fécondité uni-

verselle, était l'image de Pau , el les Samaritains li-

saient dans le premier verset de la Genèse : . Au
commencement, le bouc Azima créa l'univers,"

parce qu'ils traduisaient Dieu par Jupiter jîigiochus,

c'est-à dire le soleil sous la forme du Bouc
, placé

sons le Taureau, ou du dieu Pan, à qui l'on donnait

di's cornes de bouc , et qui était regardé ctniiine le

créateur , le princiiie du mouvement et de l'harmo-

nie des cieux ; il prenait aussi le nom de Priapc

dans ses rapports avec la génération. Dans le fa-

nu'ux hymne d'Orphée , Pau est appelé le dieu qui

renferme le ciel et la terre ; aussi le mot de Pan si-

grulie tout.

Le bel Apollon ou Orus , l'aimable Adonis, le

jeune Atys furent des emblèmes plus agréables, mais

(|ui exprimèrent également le soleil à i'éqmnoxedu
printemps; Macrobe et plusieurs auteurs anciens le

disent formellement, et l'ouvrage de Dnpuis ren-

ferme à cet égard lui corps complet de preuves. La
victoire d'Apollon sur le sepent Python est l'image

de celle que le soleil remporte sur l'hiver. Esculape

liait des amours d'Apollon et deCoronis, une des

llyndcs
,
qui sont des e'toilcs du Taureau , parce que

le Serpentaire se lève quand le Taureau se couche.
La même constellation a le nom de Phorbas, né du
Centaure, constellation voisine du Serpentaire.

Le soleil est placé au centre du système harmoni-
que des sphères; aussi Apollon est le dieu de la mu-
sique, et il est entouré des Muses, qui ont la surveil-

lance de tous les ouvrages du génie où règne l'ordre

de l'harmonie. Telle est l'origine de la lyre que l'on

met entre ses mains. Cicéron l'appelle le chef, le

premier modérateur des autres llambeanx célestes.

Une statue d'Apollon avait trois cent soixante-cinq

couronnes, comme il y avait trois cent soixante-cinq

grelots sur la parure du grand prêtre des Juifs.

I!n Egypte, Osiris ou le soleil avait pour fils la

lumière ou Orus , dont les Grecs ont fait leur Apol-
lon.

Adonis ou l'Osiris phénicien , Atys ou l'Apollon

phrygien sont encore des emblèmes du soleil, ce qui
est prouvé dans deux chapitres différents.

Le soleil
,
passant par l'équateur pour aller dans

les signes méridionaux à l'écpiinoxe d'automne , fut

peint avec d'autres caractères , et donna lieu a d'au-

tres fables; ee sont celles d'Esculape, de Pluton , de
Sérapis,et l'on y trouve toujours le Serpent, qui est

la constellation dont s'approche le soleil en au-

tomne. Il y a sur cet article un grand nombre d'au-

torités. Le culte du serpent fut répandu chez les

Egyptiens comme le principe , moteur igné et spiri-

tueux, comme symbole de l'immortalité; mais c'est

celui de la constellation du Serpentaire qui donna
lieu A ce culte; on lui donnait une tête d'oiseau,

parce que la constellation du Vautour ou de la Lyre
en est voisine.

Harpocrate fut le symbole du soleil au solstice

d'hiver ; il est représenté dans un état d'enfance, un
doigt sur la bouche, pour mar(|iu'r qu'il ne peut
pas encore parler; il est placé dans les eaux du Ver-
seau. Ailleiii-s on ra|)pelle l'Apollon mutilé , et l'on

voit que son culte tenait à celui de Sérapis ou du
soleil des signes inlérienrs. Canobus est encore le

soleil peint avec les formes du Verseau. Il en est de
même de Dagon, peint avec les formes du Poisson;
c'est encore un autre emblème du soleil dans ee si-

gne qui occasionna le culte des Poissons en Syrie.

On donna même les formes du poisson soit à la

Vierge à son coucher, soit à Andromède à sou lever,

qui accompagne celui des Poissons. La description

des temples et des cérémonies relatives aux pois-

sons mettent la chose hors de doute. Le Poisson
austral annonçait le débordement du Nil ; il avait

dévoré les parties génitales d'Osiris, parce qu'alors

le soleil cesse de produire ; il perlait le nom de
Oannès

,
génie qui tous les soirs était dans la mer

Rouge , et venait la nuit à Memphis
,
parce qu'en

effet celte étoile se lève sur la mer Rouge.
Enlin le culte id"latrique des animaux vivants se

retrouve toujours dans les images symboliques des
astres, et l'on y voit le culte de la nature dérivé du
sabéisme,qiie nous avons appelé la religion univer-

selle ilu monde. On voit une ipiantité d'exemples de
ligures allégoriques des divinités destinées à repré-
senter la nature et ses agents, ou les causes person-
niliées.

La moitié de ce second volume forme un traité

complet des mystères , où l'auteur a épuisé tout ce

que l'érudition ancienne peut fournir de lumières à

ce sujet; il en résulte que l'objet primitif des mys-
tères était de consoler l'homme par l'espoir d'un
avenir heureux , de fortifier la religion , d'établir le

dogme des peines et des récompenses , de présenter

la contemplation de la nature et des causes physi-

ques, et l'union de l'homme à la Divinité.

Les moyens que l'on employait pour en augmen-
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Ipi- l'inlriTt ("laient le srcrrt Jn ciiriositr ,
l'altnitc

(le plusieurs aiiiu-fs, la riglieiir îles ciMi'iivi'S , (im

allaii'iil (iiifUiiicfois jiisiiii'a causer la iiunl; le chuix

que l'on faisait îles personnes , l'obsciuile et la

pompe dans les cerénumies, les espérances que I on

y donnait pour réternitc, et la crainle des peines a

venir. On faisait passer les aspirants de l'obscunlé

•1 la lumière ,
pour exprimer le eonibal physique de

la lumière et des ténèbres. On employait le jeûne
,

la cuiil'ession, la (lagrllalion, la castration même, ou

du moins l'abstinence des plaisirs de l'amour, pour

affaiblir l'action du corps sur l'âme.

Les emblèmes étaient tous tirés de la physique :

un antre représentait le monde; on plongeait sept

fois l'initié; il y avait même sept degrés d'initiation,

à cause des sept sphères célestes. On y maniait des

serpents, parce que le Serpent céleste est à l'endroit

du zodiaque par où les ;înies descendaient aux en-

fers. Dans les mystères de Bacchus, il y avait l'œul

sacré, image du monde, et l'on y représentait la pu-

rilication des âmes. Dans les mystères d'Eleusis, in-

stitués quatorze cents ans avant l'ère vulgaire , ou

représentait Cercs qui cherchait Proserpine ; c'était

la Vierge sur un char attelé de serpents.

Dans les mvstères d'Osiris, on voyait Isis qui

cherchait Horus. Sou image était encore la constel-

lation de la Vierge, que l'on voit à l'orient, il l'équi-

lioxe du printemps; on y employait les coustellations

qui caractérisent cet é(iuinoxe par leurs difléients

aspects, Pégase, la Coupe, l'Ourse, le Singe , ou le

Petit-Chien.

Dans les mystères de Cybèle et d'Atys , dont le

culte était venu de Phrygie , on représentait le dieu

fécond , l'élément du l'eu organisant la matière vé-

gétative en lui imprimant des formes; lorsque Atys

se mutilait , on y entendait les plaintes de ses ado-

rateurs. On y représentait son séjour dans l'antre et

son retour à la lumière, car le soleil était censé dor-

mir l'hiver; ce retour était le 25 de mars, comme
ensuite la pàque des Hébreux et celle des chrétiens;

car pdçuê signifie passage, et c'était toujours le pas-

sage du soleil de l'hiver à l'été qui se retrouvait

dans tous les mystères. C'est à cela que se rappor-

tait cette énigme fameuse dans les mystères : le

Dragon a engendré le Taureau, et le Taureau a en-

gendré le Dragon; parce que, quand unedecescou-

slellalionsse couche, elle fait lever, elle fait naître

ou paraître celle qui lui est opposée , l'une au prin-

temps, l'antre en automne.
La constellation de la Vierge est celle qui fournit

le pins d'emblèmes, le plus d'allégories, le plus de

labiés. Elle porte un épi , et l'on en lit Cérès, déesse

des moissons; Cérès s'unissanl à Neptune avait pro-

duit un cheval, parce que, quand cette constellation

se couche, celle de Pégase se lève. Comme elle est

voisine de la Balance, ou en lit Thémis. Comme elle

est près du Vaisseau, l'on en fit la déesse de la navi-

gation, Isis; aussi la ville de Paris, qui est la ville

d'isis, avait un vaisseau pour emblème. Au prin-

temps , elle se levait à l'entrée de la nuit ; c'était la

Syliillc qui ouvrait la porte des enfers; à l'équinoxe,

eue ouvrait la porte du jour; au solstice d'hiver, elle

se levait à minuit : c'était Janus qui commençait

l'année; c'était l'étoile des mages qui annonçait la

naissance de Jésus Christ. Aiiisiloii trouve dans Ions

les mystères les mêmes emblèmes tués du soleil et

des étoiles, et le même objet de morale, la science

cl la vertu.

Si l'on y exposait les parties de la généialion ,

c'était comme symbole de la force productive do

l'univers; mais dans la suite , lorsque les nations se

corrompirent, l'objet des mystères et leur significa-

tion lurent oubliés; il n'y resta plus que des objets

de scandale et de libertinage. Eu total , on ne peut

rien lire de plus savant et de plus curieux que ce

traite des mystères.
, ,

Le troisième volume commence par le traite de la

religion chrétienne , et on peut en rendre compte

sans blesser les chrétiens. A la vérité, l'on y voit que

le Christ est représenté comme Hercule, Osiris, Ado-

nis, Mithra , Bacchus; il partage avec eux le culte

rendu dans tous les siècles et dans tous les pays a la

nature universelle f t à ses agents principaux ; mais

les Pères même de l'Eglise ont senti l'allégorie. La

Genèse présente aussi le tableau de la nature ;
l'œu-

vre des six jours répond aux six mois de la produc-

tion.
, , I

Au lever du Serpent le mal est introduit dans le

monde, mais ensuite le Réparateur ramène le bon-

heur sur la terre; et Zoroastre ou Abraham ensei-

gnaient la même doctrine. C'est une chose avouée,

disait Origène, que l'histoire d'Adam et d'Eve est

une allégorie ;
« mais il ne savait pas que c'était le

tableau de la nature. . Quel homme de bon sens,

disait-il, se persuadera qu'il y ait eu un premier, un

second, un troisième jour avant que le soleil eut ele

C''«K- " ...,., 1

La doctrine des deux principes du bien et c<i mal

se trouve aux Indes, en Egypte, en Perse, comme

dans la religion des chrétiens Dans la cosmogonie

des Perses, la durée des temps est de douze mille

ans; les six premiers sont les mille de Dieu dans

l'Agneau, le Taureau, les Gémeaux, le Cancer, le

Lion et l'Epi ; ensuite vient l'Are (le Sagiitaue), et le

mal parait dans le monde. Ainsi l'on trouve ici six

mille ans au lieu de six jours, et les rabbins appel-

lent du mot qui signifie crcation le renouvellement

qui se l'ait à Pâques. Le génie armé d'une ^pée, qui

lïit placé à la porte du paradis terrestre, est la con-

stellation de Persée, qui se lève près de l'équinoxe,

au commencement de l'empire du bien, comme le

Serpent se trouve à la porte de l'automne, au com-

mencement de l'empire du mal.

Le Christ réparateur naît au solstice d'hiver, ou

les anciens célébraient la naissance du soleil; la

Vierge se levait à minuit, et on la représentait avec

unenfantquelesArabesappelaient Jésusou Clirist;

on lui a donné pour mère Anna, nom allégorique

de l'année. La mort et la résurrection de Jésus-

Christ répondent au même temps de l'année où l'on

célébrait celle du soleil, et où l'on faisait le feu nou-

veau. L'Osiris des Egvpliens avait aussi sa mort et

sa résnrreclion; Bacchus meurt également, et il est

rendu à la vie. Il en est de même d'Adonis, dont ou

portail le deuil, et il ressuscitait le 25 de mars, qui

était le jour de Pâques dans la primitive Eglise. Ter-

tullien assure que, dans la religion de Mithra, on

trouvait la consécration, et les chrétiens en avaient

emprunté les emblèmes de leur religion.

Dupuis donne ici un planisphère sur la position

des étoiles le 25 décembre à minuit; on y voit le

Taureau, l'Ane, la Crèche et les trois Rois, c'est-à-

dire tout ce qui figure dans l'histoire de la nais.sance

de Jésus-Christ; car on sait que le baudrier d'Orion

renferme les étoiles qu'on a toujours appelé les Crois

Rois et que, dans la constellation du Cancer, il y a

un âne et une crèche (Ptolémée p. 177). Enfin il

donne un assemblage curieux de tous les traits de

ressemblance qui se trouvent entre la cosmogonie

inda'ique, base de toute la religion chrétienne, cl la

cosmogonie des Perses, entre les fables solaires chez

les Egyptiens, Phéniciens, Thraees, Perses, pytha-

goriciens, etc., cl l'histoire allégorique de Jésus-

Christ.
,

La Trinilé se trouve aussi chez les Egyptiens, les

pvthagoiicienseldans Platon; l'unité de la nature

ou réside l'unité do vie et d'intelligence produisait

le /050s ou verbum, faisant la foucliou de sagesse
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univcrsf llr, ol le spirilus, principe de vie tt d'esprit,

crealeiir peint sous les iiièincs formes divisé en six

parties, lie la même manière (Hicdaiis la religioiichrç-

tienne. La métaphysiiiue par ses abstractions (it

naître de l'univers même un Dieu tout incorporel et

intellectuel, qui renlerniait toutes les divisions de

l'Etre corporel qui avait d'abord été la Divinité.

Dans une dissertation sur les grands cycles et sur

les catastro|ilies ijui devaient les terminer, on voit

l'opinion ancienne qui régna partout, qu'au bout

d'un grand nombre de révolutions tous les événe-

ments devaient se renouveler dans le même ordre.

La plus grande de toutes ces périodes était de quatre

millions trois cent vingt mille ans. Cette période se

retrouve chez les Indiens; elle n'est que le produit

(le douze signes par les trois cent soixante jours de

\'année, en y ajoutant mille.

On trouve dans le même chapitre le thème de la

création du monde suivant les Perses, et c'est encore

"état du ciel à l'équinoxedd printemps, comme celui

de l'automne était appliqué au déluge et à la lin du

monde. Voilà pourquoi l'on y trouve la constellation

du 'Verseau, de l'Arche et du Corbeau, qui ligurcnt

dans l'histoire du déluge.

Une grande partie de ce volume est employée à

re.\plicati(m de l'Apocalypse, celle énigme fameuse,

que tant d'auteurs ont expliquée et que personne n'a

comprise. L'explication de notre auteur se déduit si

naturellement de ce qui précède qu'il est difficile de

se refuser à son évidence ; on reconnaît dans l'Apo-

calypse le grand but de l'initiation, qui était d'an-

noncer la venue du grand Juge, pour s'y préparer

par la vertu, et d'effrayer les méchants par l'idée des

punitions futures. C'est le sermon mystique de la

veille de Pà(|iies,dans les mystères de la Lumière;ils

se célébraient à l'équinoxe, sous le signe du Bélier,

le premier des signes, le chef de l'initiation. On y
expliquait la destinée des iiuies attendant au séjour

du mal un état plus heureux, et le retour au séjour

de la lumière dont elles étaient émanées; on choi-

sissait le temps où le soleil triomphe des ténèbres,

pour rappeler le triomphe de Dieu à la chute de

l'ancien nioudc. Le Bélier était le signe de la régé-

nération mystique, comme il était l'époque de la ré-

génération physiijue : aussi Dieu, assis sur le trône

de l'Agneau, s'écrie: «Je vais faire toutes choses

nouvelles." Et durant les premiers siècles de l'Eglise,

les lidèles attend.iient la veille de Pâques, la fin du

monde, la venue de l'Epoux, les noces de l'Agneau.

Le nombre sept y est employé vingt fois, le iioin-

bie douze quatorze fois, ce qui indique bien l'allé-

gorie astronomique des sept villes de la Lydie ([ui y

sont nommées et cela comme sept loges de la iiièine

société, et chacune était sous l'insiection d'une pla-

nète. Il parait que les mystères de cette secte, qui

était l'initiation phrygienne, se célébraient à Pépiiz-

za ; mais Jean s'adresse aux lidèles de Thyatire, oii

était la religion dominante.

On y voit le ciel appuyé sur le signe des quatre

saisons, le Taureau, le Lion, l'Aigle ou la Lyre, qui

répondait au Scorpion, et riioiiiineoii l'ange du Ver-

seau, qui occupait le solstiee d'hiver. On y recon-

naît aussi les constellalioiH du printemps : le Vais-

seau ou l'Arche, qui se lève le soir; la Vierge, que

poursuit un serpent, comme on le voit sur le globe

céleste; le fleuve de l'Eridan, que le Serpent vomit

pour suliiiierger la leinine : ce fleuve est en effet la

conslellation iiui se lève au coucher de la Vierge;

l'ange Michel qui terrasse le Dragon, comme l'Her-

cule céleste remporte la victoire sur la constellation

du Dragon, qui descend quand celle d'Hercule mon-

te. Un prince nommé Bélier régnait, suivant Pausa-

nias, quand Python fut lue [lar Ap|)olloii.

On y trouve la Baleine, qui est en effet placée sur

le Bélier, tandis qu'au nord monte la tête de Mc'duse,

autre constellation ; cl l'on voit réellement sur le

globe que, lorsque le Bélier se lève, il est entre la

queue de la Baleine plus au midi, et Méduse plus au

nord, mais qui montent ensemble. Méduse est près

du génie armé d'une épée, où l'on reconnaît la con-

stellation de Persée, et qui triomphe de la première

et de la seconde bête ; on y voit aussi la constella-

tion du Boolès, qui était à l'occident lorsque Persée

était à l'Orient, ainsi que le Bélier. Le nombre de la

Bête, dans ['Apocalypse, est 606, et c'était le talis-

man des anciens astrologues.

Un tableau qui est à la lin de ce chapitre présente

la table des signes, des pierres précieuses, des élé-

ments, et des qualités qu'on leur attribuait ; ce qui

rend encore plus sensibles et plus évidentes toutes

les parties de ce savant commentaire sur VApoca-

lypse. Ce troisième volume contient ensuite un grand

mémoire sur l'origine des constellations, que l'au-

teur fait remonter à quinze mille ans; un traité de la

sphère ; un grand détail sur chaque conslellation en

particulier, avec tous les noms qu'elles ont portés et

toutes les labiés qu'elles ont occasionnées.

Cœsius , dans son Cœlum aslronnmicopoeticum

,

semblait avoir épuisé sur cet article les ressources

de l'érudition , mais Dupuis y a beaucoup ajouté. Il

donne ensuite les sphères de l'Inde et de la Perse, les

calendriers anciens, où sont les levers des signes ou

de leurs paranatellons, c'est-à-dire constellations

voisines ou relatives, tirés du Geminusiie Ptolémée,

d'OvKle, de Columelle, de Pline; même un calen-

drier romain du temps de Conslantiii, tiré de \'Ura-

nologie de Peteau. Ce sont autant de pièces justilica-

tives pour l'ouvrage et pour le système de l'auteur,

qui, étant souvent fort éloigné de toutes les idées

reçues, avait besoin d'être sans cesse appuyé pardes

cit'ations et par des preuves. Mais il me paraît qu'il

n'a rien négligé à cet égard et qu'il ne manque rien

à ses démonstrations; c'est le jugement qu'en por-

tait, il y a dix ans, le plus savant homme de notre

siècle (l'abbé Barthélémy), comme je l'ai dit en com-

mençant cet extrait.

Il y a un certain nombre d'exemplaires de cet ou-

vrage sur papier vélin. Prix : 3,000 liv.

L'édition in-S" du même ouvrage, en 12 vol. et

un petit vol. in-4» de planches, paraîtra incessam-

ment.
On trouve chez le même libraire :

Esquisse de l'kisloire des progrès de l'esprit humain ,

ouvrage pcislliuiiie de Coiuloicel; seconde cdilinn ; un vol.

iii-8", br. Prix : 15 liv. pour Paris, et avec le poruait de

l'auteur, 21 liv. ; cl pour les depaitemeuts, fiauc do pori,

20 liv. , il avec le porUait, 26 liv.

11 y a encore quelcpus exemplaires de la seconde édi-

tion de lu Flore fraiiniise, par le citoyen Lamaicls, admi-

nislialeur cl professeur du Muséum du Jardin des Plan-

tes; 3 vol in-S" avec des planclies. Prix: 400 liv.

EUmenIs d'Histoire tialiirelle à l'asnge de tajeunesse ,\t3r

A.-L. Millin;! vol. in-8Mc plus de 400 p. Prix :liroclié,

pour Paris, 25 liv. ; cl franc de port, 33 liv. ; avec cette

épi(!raplie : • En ces lemps-lù l'on appienoit les sciences

en langue maternelle, tellement que, dès les tendres

ongles, les enfants conimençoient ù entrer en l'école des

Muses tt pénétroient les beaux secrets d'icclles, ayant

en leur langage les ans et belles disciplines découvertes

jusquesau front; au lieu que, maintenant, le meilleur

de noslie aage se passe à apprendre des mots; et quand

il faut entrer en la cognoissance des choses , la mémoire

est accablée elle jugement allé' é d'une infinité d'objets

qui, cumule toutes diverses, ont plus souvent ren\ersé

son droit goût; si que presque ordiuaircmeul l'on voit

que nous prenons plaisir, pour la plus part, ù entasser

lettres sur lettres, et qu'après une grande provision de

mots étrangers nous nous trouvons enfants et dénués

de la solide cognoissance des choses. • Pirt., Hommes
illustres, I, II, p, llSli traduction d'Amjot,
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Cfs Eléments, éfrils arec beaucoup dcchrlé cl ilc mé-
tliodr, ont Hi admis au concours pour les livres classi-

que!^ des (écoles ccnlrales. Ils sont destinés [larticulii^remenl

|iuur la jeunesse. Ils seront écaleineut utiles aux personnes
qui désirent s'initier dans l'élude de l'Iiisluire naturelle.

L'auteur, après avoir défini l'Iiisloire nalurclleet donné
une idée de la méthode qui sert à différencier cl ù classer

les êtres, les divise en corps célestes et en corps terrestres.

Il ne parle qu'en naturalistes des corps célestes, dont il

laisse les détails à l'aslrononiie. I! passe ensuite aux corps
lerieslres; sous ce nom il examine toutes les substances
qui appartiennent il la planète que nous liabilons. Il éta-
blit eiilre elles drux grandes divisions: la premièrecoiitient
le» suhstonces inorganiques, celles privées des organes de
la vie; la seconde, les substances organiques , celles qui en
sont pciurvues.

Les substances inorganiques (les minéraux) sont raii-

géçs d'après la métliode de Uaubenton.

A.-L. Millin a établi avec précision et clarté les carac-
tères des classes et désordres, il trace une descripiion suc-
cincte des espèces principales de celles qui servent à des
usages utiles, et indique lu manière de les employer; ce
qui donne aux jeunes gens des idées générales sur les arts

et métiers. Ainsi, en parlant des subsiances minérales, il

dit un mot de l'art du policr, du fondeur, du salpélrier,

etc. ; en parlant des végélaux, il s'arrête a la culture du
blé, de la vigne, à l'an de faire le pain , le vin , le sucre
etc. ! cnlin en Irailant des animaux, il entre dans quelqni s

détails sur les travaux des abeilles, sur ceux iln ver ù soie.

Les subsiances oiganiques sont partagées eu deux divi-
sions: !• celles qui ne peuvent pas se déplacer à volonté,
les végétauxiS" celles qui peuvent changer de placcà volon-
té, les animaux. De celte mimière, l'élève, après avoir pris

ct)jn)aissance des corps cele^les qui se meuvent dans l'es-

pace, éiudie la nature du globe, les minéraux qui fur-
ment sa croDte, observe les végétaux qui le vèlissent et l'em-
bellissent , et enfin les animaux qui parcourent sa surface.

L'auteur a adopté pour la tlislribution des végétaux la
niéllmde de Jussieii , en Iraduisant.les noms. Il a donné
une cniirle notice des plantes indigènes les plus utiles ; il a
indiqué les espèces exotiques dont l'usage est le plus ré-
pandu.

Les substances organiques loco-mobiles (les animaux)
sont disiribuées en six classes, d'après la distribution de
Linnxus.

Les mammifères sont séparés en cinq ordres, d'après la

forme des pieds.

Les oiseaux sont distribués d'après la méthode de Lin-
ila;us, avec quelques cliangemenis.

Les amphibies sont partagés en deux ordres : les litro-
pèdes, ainsi nommés par l'auteur {le nom de quadrupèdes
étant plus communément appliqué aux mammifères), et
lis serpents.

Les poissons sont rangés d'après la méthode de Linnxus
icctifiée par Daubenlon, les insecles d'après celle d'Oli-
vier, les vers luisants d'après celle de Brugnière.

Lorsque l'atiteur a eu à exprimer desdales, des poids,
des mesures, etc.. Il s'est servi des divisions décimales,
d'après le nouveau système métrique.

L'ouvrage est précédé d'une table des chapitres , et ter-
miné par une autre table des matières, dans laquelle il a
l'ait entrer toutes les espèces citées ; ainsi la première table
est une méthode, le i ours de l'ouvrage une narration sui-
vie, et la dernière table uu dictionnaire.
Nous invitons les acquéreurs de cet ouvrage ù lire la

préface de l'auteur; il y annojice qu'il a été composé pen-
dant une longue captivité, où il a gémi avec tant d'hom-
mes vertueux et instruits, dont il a élé à la veille de parta-
ger le sort. Il en a consacré une parlie il la mémoire de ses
camarades d'infortune qui ont péri, de Roucher, d'André
Chenier, de Tmdainc et autres, dont la perle rappelle
tous les crimes de ces temps d'horreur. Personne n'ignore
que le citoyen Millin aeonslammeni défendu avec courage
et énergie les principes cl les droits de l'humanité, avant
et de|)uis celle exécrable journée du 31 mai, el c'est un
grief que ceux qui l'ont organisée n'ont pas dfi lui par-
donner : il a eu le bonheur d'échapper. Consacré désor-
mais à l'étude des sciences qui ont fait sa consolation dans
sa cuplivité, l'ouvrage que nous annonçons n'est que le

préliminaire d'amres ouvrages plus importants encore.

Jih du citoyen Ltrporlf, Uhi-nîrt, rue Chrislltie, !.

Ne pouvant répondre aux lettres qui nous sont adressées
de toutes parts pour savoir quels sont les arliclcs qui com-
posent la collection de rom.ins en 300 vol. , etc. , annoncée
dans le n" 296 du ilonUeuy , nous en dounous ici le détail,
et nous prévenons que le prix de cet ailicle, ainsi que de
ceux annoncés It sa suile, n'auront lieu que jusqu'au 30
vendémiaire prochain

, passé lequel terme ils serout établis
au prurata des autres marchandises, qui sont bien au-
dessus des nôtres. Celte collection de petit format renferme
l'histoire de Miss Clarisse llarlove, 10 vol. ; Contes de J.
Boeeaee, 10 vol. ; Coules delà reine de Navarre, 8 vol. j

Histoire de Clévelaiid, de l'abLé Prévost, G vol.; Aventu-
res du chevalier l'aublas, 13 vol.; Histoire ainouieuse des
Gaules, 6 vol.

; Roman comique de Scanon , avec ses nou-
velles tiagi-comiques, 6 vol.; Tomjones, ou l'Enfant
trouvé, & vol.

; Henri Bennet, ou les Esquisses du cœur,
b vol.

; Emile, de J.-J. Bousseau, li vol. ; Nouvelle Hé-
loise, du même, 4 vol.; le Doyen de Killerine, de Pré-
vost, /j vol.; l'Orpheline anglaise, traduit de l'anglais,

4 vol.; Vie de Marianne, 4
'vol. ; Lololle et Fanfan, 4

vol.; Alexis, ou lu Maisonnetle dans les bois, 4 vol.; les
Petits Montagnards, 4 vol.; les Nuits d'Young, 4 vol.;
Matbilde, ou le Souterrain, 4 vol.; Zélie dans le désert,

4 vol.
;
Uesmond, ou l'Amant philanthrope, 4 vol.; Her-

lorl et Claire, ou h Constance récompensée, 4vol., fig. ;

les Egaremenis de l'Amour, 3 vol. ; l'Elève de la Nature

,

3 vol. ; le Masque de fer, 3 vol. ; la Quinz.iine anglaise,
3 vol. : le Moyen de parvenir, 3 vol. ; Histoire de M'"' de
Salens, 3 vol.; le Diable Boiteux, 3 vol. ; Mémoires de
l'ioricourt, 3 vol.; l'élicia, ou mes Fredaines, 2 vol.

;

Lettres peisannes, 2 vol. ; les Malheurs de Louise, 2 vol.
;

Tableaux de la Vie, 2 vol. ; Caroline, 2 vol. ; la Jardinière
de Viucennes, 2 vol.; Vie el Lettres de Ninon Lcnclos,
2 vi.l.

; les Contes de La Fuiilaine, 2 vol.; le Solitaire an-
glais, 2 vol. ; les Malheurs de l'Inconstance, 2 vol. ; les

Sacrilicesdel'Amour, 2 vol. ; Emma, ou l'Enfant du Mal-
heur, 2 vol.

; Histoire de la Galanterie française, 2 vol. ;

le Faux Ravisseur, 2 vol.; Manière d'écrire l'histoire, 2
vol.

; Louise, ou la Chaumière
; 2 vol. ; Choix de Romans

de Paulmy, 2 vol. ; D'Olbrcu>e, ou l'Homme du SièHe, 2
vol.

; Pensées de J.-J. Rousseau , 2 vol. ; Vencenza , ou les
Dangers de la crédulité, 2 vol.; Histoire d'Hippolyle,
comte de Douglas, 2 vol. ; Songes philoso]ihiqiies , de Mer-
cier, 2 vol.

; Voyage sentimental , de Sterne, 2 vol. ; Tau-
zaï el iNeardané, 2 vol.; Mémoires turcs, 2 vol.; les Ega-
remenis du cœur et de l'esprit, 2 vol. ; les Egarements de
Julie, 2 vol. ; Angola j histoire indienne, 2 vol. ; Amours
de Henri IV, 2 vol.; Principes politiques de J.-J. Rousseau,
2 vol.

; le Nouvel Enfant trouvé, 1 vol. ; l'Onanisme, de
Tissot, 1 vol. ; la Nymphomanie, 1 vol. ; le Cousin de Ma-
homet, 2 vol.

; Histoire de Lazarillc de Tormes, 1 vol. ;

l'Anti- Radoteur, 1 vol. ; Thémidore , 1 vol. ; Mémoires du
vicomte de Barjac, 1 vol.; Mémoires du comte de Com-
minge-, 1 vol. ; Grigri, histoire véritable, 1 vol. ; le Mas-
que, 1 vol. ; la Poupée, 1 vol. ; Confessions de Villefort

,

1 vol. ; la Nuit el le Momenl,! vol. ; les Sonnettes, 1 vol.
;

le Grelot, 1 vol. ; le Champion delà Vertu, 1 vol. ; le Nou-
veau Gillilas, 3 vol. ; la Morale naturelle, 1 vol. ; Avenlu-
lesd'Hermau d'Una; 3vol.; Loisirs d'une jeune personne,
1 vol.

; l'Art d'aimer, oe Gentil-Bernard, 1 vol. ; Bélisaire,

1 vol. ; de la Nature et de ses lois, 1 vol. ; Passions du
jeune Werther, 1 vol.; la Dernière Héloïse, 1 vol.; Mon-
rose, suite de Félieia, 4 vol. ; les Anecdoles historiques de
Daruaiid, ronlenaiil Adelson et Salviiiy, Lucie el Mélauie,
Clari , Nancy, Anne Belle, Saigines, les Epoux malheu-
reux, Fanny, les Loisirs utiles, elle Comte de Coiiiuiingcs,
en tout 12 vol, ; les Romans sentiuienlaux de Geigy, com-
prenant son Voyage, 2 vol. ; Blançay, 2 vol. ; Viclorine, 2
vol.; Léderie, 2 vol. ; Saint-Ame, 2 vol. ; el ses Tablettes,
1 vol. ; en tout 11 vol.; les romans de Voltaire, 4 vol; les

Soiiées de la Chaumière, 4 vol. ; le Codicile sentimental,
2 vol.; le Pelit Piene, 4 vol. ; Lueile, 1 vol ; Valmon et
Froi ello, 1 vol. ; les Idylles el Poèmes de Gessner , 3 vol, ;

les Romans cl Contes de Voisenon, 2 vol. ; les Victimes de
l'Imagination, ou l'Eiilhousiasme de Werther, 2 vid.

;

Cours d'étude pour la jeunesse, C vol.; Vie et Opinions
de Tristiam Shandy, G vol.. Discours sur l'inégalité des
cduditions, 1 vol.; el le Contracl Social, de Rousseau, 1

vol.
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Celle collcclinn est la plu! compile cl la mlrux clmisic.

Les VolUiiie, les Roussrau, Montesquieu, Lu Fuiitainc,

Cribilloii fils, PrevosI, Scarron, Marivaux, Coiidilloc,

Lapluce, Inibcrl, Dorai, Darnaud, et lujil d'autres, sans

oublier les auteurs modernes, en onl fait les frais. La plus

grande partie des volumes csl ornée de jolies Rravurcs.

Prix, en blanc: 6,500 liv. On vendra séparcmejil chaque
aiiicle.

Collection choisie de nos meilleurs poêles français, où
l'on a ajouté quelques auteurs italiens, en 100 vol, petit

fomial, imprimes A Lyon; 2,000 liv.

Les principaux articles de cette collection sonl le Mé-
tastase, 12 vol.; le Recueil choisi de Chansons, avec la

musique gravée; l'Arioste, 4 vol.; les Opuscules deGessiicr,

de Rousseau, Pascal, Régnier, Piron, Chaulicii , Gresset,

Boileau, Pétrarque, Anacréuii , Bitaubé, BachaumunI,
Chapelle, La Bruyère, BouRlers, Malheibe, etc.

(iollecliou des Voyages de l'abbé Prévost, en 80 volu-

mes in-12, avec figures el cartes; brochés, 2,000 liv.;

idem, sanscarlcs ni figures, 1,600 liv.

Collection des CEiivres de Dorât , contenant ses CEuvrcs

mOlècs, 2 vol. ; la Déclamation lliéaii-ale, 1 vol. ; mes Fan-

taisies, 1 vol.; les Baisers, 1 vol. ; Recueil de Contes, 1

vol î Lettres d'une Chanoinesse, et autres pièces, 1 vol.;

mes Nouveaux Torts, 1 vol. ; les Victimes de l'Amour, el

Epiire à l'ombre d'un ami, 1 vol.; les Fables, 2 vol. ; les

Siicrifices de l'Amour, 2 vol.; les Malheurs de l'inron-

slancc, 2 vol. ; Régiilns, la Feinte par Aniour, el le Céli-

bataire, \ vol. ; les PiOiieurs el le Malheureux imaginaire,

1 vol.; Adélaïde de Honcrie, le Chevalier français à Tu-
rin, le Chevalier français à Londres, 1 vol.; Pièces fugi-

tives , Volsidor et Zulménie, Conte pour rire de B***, 2

vol. Le tout , formant 20 volumes in 8°, sur beau papier,

orné d'environ 350 giav., 2,000 liv.

Collection des OEiivrcs de Darnaud, contenant Zéno-

Ihéniis, Bazille, Lorezzo, Liebman, Rosalie, Gcrmeuil,

Makin, d'Almanzi, Valmiers, Pauline et Suscite, Amélie,

Damainville, Ermance, Henriellc et Chariot, Salisbury,

Varbcck , le Sire de Créqui, le Prince de Bretagne, le Duc
de Chalillon, le Comte de StralTord , Euiloxie, le Comte
deGleichen, Fayel, ou les Epoux malheureux; en toul 12

vol. grand in-8" avec plus de 00 giav. , 1200 liv. On vend

séparément chacune des pièces de Durât et de Darnaud.

Colleclion universelle des Mémoires parliculiers, lela-

lifs à l'histoire de Franco , par une Sociélé de gens de let-

tres; 6'7 vol in-S" : 1,500 liv.

Collection des romans de Chevalerie et autres, par

Tressan, 12 vol. in-S° avec grav, i chaque vol., 1,000 liv.

Collection de lomans et contes imités de l'anglais, par

DelapUice , 8 vol. in-8", avec gravures à chaque vol. , (iOO

liv. Abri'sé de l'hisloire des Voyages, 23 vol. in-8", avec

pivs de 100 figures en taille-douce, cl un volume d'atlas

in-/iO : 3,500 iiv.

Voyages en Pologne, Russie, Snède, Danemark el le

Rhin, par Coxe; 6 vol. in-8°, 600 liv.

Causes célèbres, par Riclicr, 22 vol. in-12, 550 liv. ; les

Contes de La Fontaine, nouvelle édil ion, ornée de 84 gra-

vures, 300 liv. ; les mûmes, avec figures moins belles, 200

liv. ; le Cabinet des Fées, angnu'ulé des Veillées persannes,

formant 41 vol., ornés de 122 belles fig. , 2,500 liv.; It

même ouvrage, en 41 vol. in-12, 1,250 liv.; Coules de

Boccace ttde la reine de Navarre, en 18 vol. iii-8°, ornés

de 185 gravures, 2,000 liv.; le même ouvrage, avec le

même nombre de gravures, petit format, 1,000 liv. ; His-

toire ancienne el moderne de France el d'Angleterre, par

millot,cn 15 vol. in 12, 375 liv. Jérusalem délivrée, 2

vol. in-8», avec 21 gravures, 150 liv.; Lucrèce, de la

Nature des Choses, nouvelle édition, avec une figure aux

fronlispices et à chaque chant, 2 vol. in-8", grand cl beau

papier, 140 liv.; Mémoires concernant l'histoire, les scien-

ces, les arts, les mœurs et les usages des Chinois, 15 vol.

10-4», ornés de figures et caries, 1,500 liv. ; CKuvres de

Pope, 8 vol. in-8*, avec belles figures, 1,200 liv. ; idem de

Dubelloy, 6 vol. avec belles gravures, 460 liv. ; Nouvelles

de Michel Cervantes, 2 vol. in-8% grand papier, figures,

240 liv. ; OEuvres de Marivaux, 12 vol. in-S» 1,500 liv. ;

irfcm de Palissot, avecles caractères de Didot, 4 vol. iu-S',

460 liv. ; iilcm de Urgnard,4 vol. in-8°, avec fig. ,
4'70

liv.; Philosophie de lu Nature, édition la plus complète,

7 vol. iD-S°, papier fin, avec 13 belles gravures, 450 liv.
;

le poëTie des Mois, par Rmielier, 2 vol. in-4', grand pa-
pier, avec de superl rs giavures à chaque chani, 300 liv.

Collection des OEuvres de Mirabeau, con'enant la Monar-
chie prussienne, 8 vol. i ses travaux à l'Assemblé consti-

tuante, 5 vol.; Histoire d'Angleterre sous les règnes de
Jacques 1" cl Chai les I",2 vol.; près de cent plans et

cartes du système militaire du roi de Prusse; en toul 16
vol. ; brochés, 800 liv.

Théâtre du Monde, où, par des exemples tirés des Bu-
teurs anciens et modernes, les vertus el les vices sonl en
opposition, 4 vol. in-8°, ornés de 20 superbes gravures,

400 liv. ; Nouvel Abrégé chronologique de l'histoire el du
droit public d'Allemagne, conleDant des recherches sur la

nature et l'esprit des lois de celle nation, elc. , par

M. PfelTcl , 2 vol. 10-4", 360 liv. ; le même ouvrage en pa-

piir d'Hollande, 500 liv. ; Histoire ecclésiastique, par

Fleury, 20 vol. in-12, 300 liv.

Les OEirvres complètes de Voltaire, '70 vol. in-8°, 7.500
liv.;idcm, 70 vol. in-S", édillon inférieure, 6,500 liv.;

il/cm, 92 vol. in-12, papier vélin et superbes figures,

14,000 liv. i idem, 92 vol. in-12, édition ci-devant à 2 liv.

10 sols, 3,200 liv. ; idem, 92 vol. in-12, édition ci-devanl

à 1 liv. 10 sols, 2,200 liv. ; le Cours d'Agriculture de Ro-
zier, 8 vol. in-4" avec figures, 2,000 liv. ; la Bible de Dom
Calmet, 26 vol. in-4", 1,000 liv.; le Dictionnaire de la Bi-

ble , 4 vol. in-folio, ornés de plus de 300 figures en taille-

douce, représentant tout ce qui a rapport il l'Ecriture

sainle, parlemt'me auteur, 1,000 liv,; irfcm, en grand pa-

pier, figures soignées, 4 vol. in-folio, ),200 liv. ; la collec-

tion des CEuvrcs complètes de Mably, 15 vol. 111-8°, 650
liv. ; idem, en 21 vol. in-12, broché 400 liv.

/\o(«. Cette édition est la plus belle de celles qui aient

déjà paru et a été présenlée a la Convention nationale.

L'Histoire philosophique du monde primitif, par l'au-

teur de la Philosophie de la Nature, belle édition, 7 vol.

in-8°, avec un superbe atlas, 350 liv. (Le tout en feuilles.)

L'Atlas moderne portatif, composé de vingt-huit cartes,

sur loutesles parties du globe terrestre, et de trois cartes

astronomiques i l'usage de loutesles pcrsonnesqui veulent

apprendre ou enseigner la géographie; nouvelle édition,

augmentée d'une autre carte de France avec sa nouvelle
division ; broché , 100 liv.

Histoire nationale, ou Annales de l'empire français, de-

puis Cloïis jusqu'à nos jours, avec 142 gravures en taille-

douce ; cinq gros volumes brochés, 200 liv.

Cet ouvrage est nécessaire à ceux qui désirent connaître

l'origine et les progrès de la révolution française.

Dictionnaire historique de la ville de Paris el de ses en-

virons, dans lequel on trouve la description de tous les

monuments et curiosités; l'établissement des maisons re-

ligieuses, des communautés, elc.
; 4 vol. in-8° de trois

cents pages chaque, avec la carte générale de cette ville

el de ses enviions, 400 liv.

Cet ouvrage réunit dans son ensemble tout ce qui peut
intéresser les sciences et les arts,

Londres, ou lu Description de Inus les monuments et

curiosités de cette ville; dernière édition, augmentée de la

carte géographique de la ville et environs, ouvrage très-né-

cessaire à ceux qui en font le voyage; 4 vol. in-12, 100 I.

Bibliothèque historique de Fiance , conlcnanl Ir calalo-

guc des ouvrages imprimés et manuscrits qui traitent de

l'histoire de cette nation , avec des notes historiques et cri-

tiques; dernière édition, augmentée, en cinq gros vol,

in-fol. Cet ouvrage, connu de toute l'Europe, indiquera
tout ce qui a paru sur chaque partie de l'Histoire de France

j

il épargnera il ceux qui veulent élre instruits l'embarras

de lire des volumes entiers; ils verront d'un coup d'œil

quels sont les morceaux qu'ils doivent préférer en formant
un cabinet d'histoire. Prix, en blanc, 1,000 liv.

Voyages du professeur Pallas dans plusieurs province»

de l'empire de Russie et dans l'Asie septentrionale, 8 vol.

in-4*, gc. pap., avec un grand allas; broché, 900 liv.; His-

toire de la rlécadencc el de la chule de l'Empire romain ,

par Canin cl de Mnc-Carlby, traduction de Gibbon ; 18 vol

in-8*, br. , 1,000 liv.

Histoire du règnede Louis XIII, par le P. Griffel , 7vo).
in-4°, bien reliés en veau, 310 liv.; Histoire universelle

de De Thon, édition de Londres, 16 vol. in-4*, bien reliés,

1,200 liv. ; le Journal des Savants, depuis son origne (1665)

jusqu'en 1772, formant 96 vol, de discours et 10 vol. de
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lablcs; en loul 106 vol. iii-i" rclicS en veau, 5,000 liv.;

llisloiiT générale (rAIlcniaRMC, iKir Baiio, Il vul. in-i°,

relies, 1,100 liv.; Inliculiiclion ù riiisloiic mnikine, giné-

raie cl |iolili(|ue de l'Univcis, par PufTcndoiir, 8 vol. in-

/(•, reliés en veau. 800 liv.

Céicinonics et Coutumes religieuses de tous les peuples

du monde, ou Tableau pliilosophiqne des erreurs et des

faiblesses dans lesquelles les superstitions, tant anciennes

que modernes, ont précipité la plupart des nations de la

terre; It vol. in-fol., avec plus de mille (i^ures, tant gran-

des que petites, par Bernard Picard et autres liabiles ar-

tistes, 3,000 liv.

Cctli édition ne diffère des anciennes, qui vont toujours

dans les ventes a un prix exorbitant, (pie par le discours,

qu'on a réduit i quatre volumes; mais elle rcnTerme lou-

les les figures des éditions de Paris et de Hollande; on

Irouvcdcplus la céiémonie du sabbat, avec sa description.

L'angnientation extraordinaire du prix de l'buile , du noir

de fumée, el de toutes les iiialières qui entrent dans la

composition de l'encie qu'on emploie pour les figures, qui

se tirent à furet mesure de la vente, le papier et la main-

d'œuvre, nous forcera ù hausser considérablement le prix

- de tous les livres aussi chargés de figures que ceux indi-

qués dans la présente notice.

Le libraire a quelques exemplaires des susdits articles

reliés très-proprement, dont on pourra s'arranger en s'a-

drcssanlà lui directement.

Les personnes des départements ou pays étrangers qui

voudront se procurer de ces articles enverront au citoyen

Balilliol, libraire, rue du cimetière Saint-André-des-Arcs,

n° 15, les lettres cliargces du montant de leurs demandes,

avant le 30 veiuléiniaire, et y ajouteront 20 liv. pour frais

d'emballage, pour chaque coiiiinissinn au-dcssousde 1,OjO

i\\. el 5 liv. de plus par chaque 1,000 livres en sus, en dé-

signant si c'est par la diligence ou les ronliers qu'il faudra

faire parvenir les envois.

Les libraires ou particuliers qui, par spéculation, vou-

dront acquérir partie ou la lolalilé d'un on plusieurs arti-

cles, pourront entrer en arrangement avec le libraire, rue

Chrisline, n° 2.

Le citoyen Batilliot, libraire, se charge de toutes les

commissions en librairie ,
papeterie et imprimerie, tel con-

sidérables qu'elles puissent être, lanl dans l'étranger que
dans toute l'étendue de la république française.

De la Philosophie de la Nature, ou Traité de morale

pour le genre humain, 5' édition, ornée de superbes fi-

gures, 7 vol. in-S", broche, 450 liv.

Cours de Morale fondée sur la nature de l'homme, 2 vol.

in-8°, brochés, /|0 liv.

Nou^eaux Essais d'Education, contenant le Livret des

Pensées, par Fréville, 3 vol. in-12, 30 liv.

Le Bon Sens puisé dans la nature, 2 vol. in-8°, brochés,

30 liv.

Dictionnaire géographique porlalif des quatre parties

du Monde, conteiuinl la description des républiques,

royaumes, provinces, villes, cvéchés, principautés, du-
chés, comtés, forts, forteresses, etc., leur situation, leur

position, leur dislance des places remarquables, avec leur

longitude el latitude; les rivières, mers, fleuves, monta-
gnes ; la nouvelle division de la France en départements

;

la géographie ancienne, et une explication des termes de

marine et de i\;ivigalion ; traduit de l'anglais, sur la der-

nière édition de Laurent Echard, par Vosgien; nouvelle

édition, revue, rectifiée, mise en ordre et augmentée de

plus de troii mille noms de villes, bourgs et villages, qui

n'avaient point encorcparu dans ce dictionnaire, par J.-K.

Bastien. Paris, 1795 ;uiî gros vol. in-8* de plus de 830 pa-

ges, bien imprimé en caractères neufs de petit-texte, à

deux colonnes, sur papier carré fin de Limoges. Prix, en

feuilles : 60 liv. ; broché , 62 liv. ; et franc de porl par la

poste dans toute la république, 75 liv.

Les personnes qui prendront plusieurs exemplaires à la

fois de cet ouvrage jouiront de l'avantage suivant : celles

qui en prendront 13 exemplaires n'en paieront que 12;

celles qui en pn ndronl 28 n'en paieront que 25 ; celles qui

en prendront 58 n'en paieront que 50 ; celles qui en pren-

dioiil 120 n'en paieront que 100.

A Paris, chei Délei ville, libraire, rue du Battoir, n°16.

I,e titre de Dictionnaire annonce assez toutes les niatiè-

les qui y soiil contenues ; il serait même impossible d'en

donner un meilleur cxirail. C'est l'édition la pluscomplèle
qui ail été donnée jusqu'à piéseiil ; nous pouvons assurer

qu'il est d'une utilité indispensable pour Inules les classes

de la société, el notamment pour les négociants, voyageurs,

banquiers, gens de bureau , etc. , etc.

Contes et Nouvelles en vers, par Jean de La Fontaine,
nouvelle édition , imprimée par Didot l'ainé en 2 gros vo-

lumes in-18, sur papier vélin, ornés du porirail de La Fon-

taine eu médaillon, d'après Rigauli. Paris, 1795; chez

Déterville; libraire, rue du Battoir, n°2; broché en car-

Ion, 500 liv.

Cette édition magnifique, imprimée par Didot l'aîné,

sur de très-beau papier vélin d'Ann»n:iy, n'a été tirée qu'à
cinq cents exemplaires, et est destinée à faire suile à la

collection des auteurs fiançais, inqirimée par le même.
L'Art d'aimer, Phosine el Melidor, el autres poésies de

Gentil-Bernard, édition ornée de sepl figures d'après Mar-
tini et Eiseu, iinpiimée par Didot le jeune, avec ses nou-
veaux caractères, sur papier grand-raisin vélin double el

satiné. Paris, 1795; 1 volume très-grand in-8°, figures

avant la lettre, cartonné, 000 liv. ; le même ouvrage, fig.,

avec la letlre, broché, en cailon, 400 liv. ; chez le même.
Tout le monde connaît les ouvrages de Bernard , digne

rival d'Ovide el d'Anacréon , cl celte édition n'a été im-
primée qn'5 trois cents exemplaires.

Oeellus Lucanus, sur l'Uuivers; Timée de Locrcs, de
l'Ame du Monde el de la nature, traduits du grec par

d'Argens ; suivi de la lettre d'Aristote sur le système du
monde. Paris, 1795; 2 vol. in-8°, brochés en un seul, 45 I.

Le même ouvrage, dont il n'y a eu que vingt-cinq exem-
plaires sur papiei vélin , broché en cailon , 300 liv.

Ces ouvrages, bien connus des savants, reurerinent tout

ce que les anciens avaient de meilleur en morale, en pliy-

si(|ue et eu métaphysique. Les noies du traducteur sont

très-instructives; dans cette édition elles sont dégagées de

loutes les personnalités qui nuisaient à leur mérite, en

sorte qu'elle est préférable à cille qui parut à Berlin.

Veillées américaines, 2' édition, avec des figures en

taille-douce, d'après Bornet. Paris, l^gS; 3 volumes in-

18, brochés, 35 liv. Chez Déterville, libraire, rue du Bal-

loir, n° 16.

C'est un tableau intéressant des mœurs sauvages, qui

forment un contraste piquant avec nos mœurs civilisées.

Vérité dans les détails, naïveté dans les sentiments, sim-

plicité dans le style, qui semble dicté par la nature.

Cours d'enseignement de t^arl du dentiste.

Les dents sont tout à la fois miles et agréables: utiles;

sans elles la maslicaiion se fait mal , les aliments mal
broyés ne sont pas suflisaninient pénétrés de la salive né-

cessaire à la digestion ; sans elles les mots sont confus cl

sourds.

Les dents sont agréables en ce qu'elles soutiennent les

joues et les lèvres et ([n'elles facilitent la prononciation ;

la perte d'une ou plusieurs dénis cause queli|ucfuis la dif-

formité dans les figures, qu'elle rend presque méconnais-
sables.

Ces précieux organes sont sujets à beaucoup de maladies,

et les hommes qui les connaissent et qui peuvent y remé-
dier sont rares et tous fixés dans les grandes communes.

Dans l'enseignement général de l'art de guérir, à peine

laisse-t-on échapper quelques mots sur la conservalion des

dents et les maux qui les attaquent; l'art irès-dilTicile el très-

minutieux de les extraire est totalement passé sous silence.

Les chirurgiens-dentistes inlruils, qui pourraient faire

des élèves, ont jusqu'ici restreint l'enseignement de leur

art 6 l'intérieur de leur cabinet ; encore les plus zélés d'en-

tre eux ont-ils à peine formé deux ou trois élèves dans le

cours de la plus longue vie ; de là la disetledeschirnrgiens-

dentistes sur la surface de la république, si on cxccplc

quelques grandes communes.
C'est pour mutiplier ce genre d'arlisles au point, s'il se

peut, qu'il s'en trouve un dans chaque canton, que le ci-

toyen Laforgue, chirurgiendentisle, à Paris, se propose

de faire nn cours lhéuri(|ue et pratique sur les maladies de
la bouche, el l'art d'entretenir les dents saines et d'arra-

cher celles qui ne peuvent être conservées sans nuire à la

sanlé. Ce cours durera deux mois, et sera répété Irois ou
quatre fois par an.

Le premier commencera le 10 vendémiaire prochain.

S'uila'sscr chez lui, rue des Fossés-Gcriuaiii-dcs-Prés.
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POLITIQUE.

ANGLETERBE.

Londres, te 30 août, — Les seules troupes anglaises qui

parlirciil (le Poiliiioulb avec le convoi sont les 12' cl 78'

régimcnls, tt les premiers bataillons des 80' et 90', sous le

cominaiidenienl du gcuéral Bojle ; les autres troupes sont
composées d'émigrés.

— M. de Graiid-Closcst arrivé à Londres avccdes dépf-
clies de Cliarellc pour noire gouvernement. Il quitta Bel-

levue, qnailier généial de tharelle, le 12 de ce mois;
ainsi il nous apporte les nouvelles l«is plus réci ntcs de la

Vendée. Suivant ses ra|iporls, la posilion de Cliarelle est

(elle qu'il peut bloquer Nantes, en inlerceplanl toute com-
munication avec l'intérieur; mais la garnison est trop
forte et la ville trop grande pour lui permettre d'en entre-
prendre le siège dans les formes.

Du 2 seplcmbrc, — Les quatre bataillons des gardes à

pied, commandés par le major général Sievens, doivent se

tenir prêts à marcher pour Porlsnioutli, où les officiers

sont chargés de les approvisionner. On suppose qu'ils se
rendront à Gibraltar, en cas d'une rupture avec l'Espagne,
Événement qui ne pourrait plaire qu'à ceux qui, ne con-
sultant que leur ambiiion, ne se soucient aucunement des
iutéréls des nalions.

Si l'humeur que noire gouvernement a conçue au sujet

de la paix que celle puissance a été forcée de faire avec la

France ne se calme pas, la brigade des 5;ardes partira alors

pour les Indes occidenlalcs. Il cstpourlanl certain que le

ministie d'Espagne résidant à Londres a présenté au lord

Grcnville une note dans laquelle il expose tous les elïorts

cl tous les sacrifiées que rE>pagnc a faits pour les inlérëls

communs, et rappelle ù nos minisires que C'est à la coopé-
ralion de l'Es|>agne que nous devons la prise de Toulon,
la destruclion de la marine française dans la Méditerranée,
cl l'acquisition de la Corse. Que si l'Espagne, ajoule-l-il,

• n'a jamais sacrifié les inlércts communs à des avantages
particuliers, il est clair que la paix faite avec la république
française n'a été que la suile des progrès faits par les ré-

publicains dans le cœur du rojaurae, et que tous les se-
cours des alliés u'auraicnt jamais pu empêcher.

— Un officier de retour des Indes occidentales déclare
que, sur huit mille hommes avec lesquels il a servi dans
ces parages, il n'en est pas revenu cent, et qu'il est le seul
oflieier restant de tous ceux qui ont accompagné la divi-

sion sortie d'Anglelerrc.

Si cela est vi ai, il faut avouer que les ravages du climat
sont plus dangereux encore que l'enthousiasme et l'in-

. croyable valeur des Français sur le champ de bataille.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Dertier,

SVUE DE LA SÉANCE DU 27 FKUCTIDOn.

GoMAinE, ail nom du comitt; des décrets, piocès-

voibiiux et archives : Représentants du peuple, votre

comitt; des décrets, en attendant le jour heureux où
il pourra vous nictlrc sous les veux le vceu de la

France entière, le résultat des siilTrnges des assem-
blées primaires de Ions les départements, voire co-

mité des décrets me charge de vous l'aire encore au-

jourd'hui un rapport partiel des travaux auxtiuels il

s'est livré depuis deux jours.

^fous devons vous répéter que le même esprit ani-

3" Série, — Tome XU,

me l'immense majnrilé des Français. Nous rcmar-
(pmns quelqueluis des hommes iu'iprégnés d'aristo-
cratie; nous voyons les eiïets des ijisinuations san-
guinaires du l'aiiatisme, d'autant plus acharné contre
vous qu'il en a reçu naguère plus de marques il'in-
dulgence.

C'est une légère portion d'ivraie, semée par des
maiiisennemies.quc la prudence n'a pas (jû étouffer;
mais le bien public n'en souffrira point.

Oui
, nous vous l'assurons avec autant de plaisir

que d'admiration
, jamais le gouvernement républi-

cain ne compta plusd'appuis, plus de partisans, plus
de défenseurs.

Repré.sentants du peuple, tous les déparlements
veulent la république, et presque tous les volants
des assemblées primaires, dout nous avons lu les
procès- verbaux, s'expriment sur la constitution
d'une manière qui vous e'toniierait.

C'est le sentiment de l'amour de la patrie qui en-
flamme tout; c'est renthousiasme le plus précieux
qui transporte partout; c'est presque toujours aux
cris rép('tés At vive la republique! qu'au accepte,
sans restriction, sans réclamation , vos lois.

Ces vérités sont amères pour les ennemis de la rc-
volulion autant qu'elles sont consolantes pour les
amis sincères de la république.

Votre comité n'a pas cru devoir vous les cacher.

Voici le détail qu'il m'a chargé de vous faire.

Suite de l'acceptation de l'acte constitutionnel.

Département de la Charente-Inférieure.— V'mgl'
huit assemblées primaires, dans lesquelles sont com-
prises les communes de La Rochelle, Rochefort

,

Pons, Saintes et Saint-.iean-d'Augely, ont à l'unani-
inilé accepté les déciels des 5 et 13, aux cris mille
fois répétés de vive la république!

Département de la Haute-Marne. — Quarante-
sept assemblées primaires : dix-sepi acceptent la
constitution sans réclamer contre les décrets des 5
et 13 fructidor ; huit acceplent la constitution et les
décrets

; quatorze acceptent la constitution et refu-
sent les décrets

; six refusent la constitution.

Département de la Marne. — Soixante-onze as-
semblées primaires : trente-six acceplent l'acte con-
stitutionnel , sans réclamer contre les décrets ; dix
acceptent la constitution et les décrets ; vingt et une
acceptent la constitution seulement

; quatre la re-
fusent.

Département de Maine-et-Loire. — Trente-si.i:

assemblées primaires : trente-qualre ont accepté il

riinniiimité la constitution , sans réclamer contre
les décrets des 5 et 13 fructidor ; deux ont accepté l;i

coiistiUilion et les décrets des 5 et 13.

Département du Doiits.—Vingt-trois assemblées
primaires : onze acceptent la constitulion et le dé-
cret ; douze rejettent le décret.

Département delà Corrèzc. — Une assemblée de
Tulle accepte tout à l'nnaMimité.

Département de la Cote d Or. — Ciiiquanteeiiiq
procès-verbaux : quarante-neuf acceptent la consti-
tution cl la loi ; six refusent le décret du 5.

Département du Cantal.— Un procès-verbal, qui
accepte tout.

Drparlcmenl du Cher. — Vingt-trois procès-ver-
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b.mx : f|uiiizc acceptent l;i constitution et la loi ; iiuit

n'Ciisenl.

Ucparicmcnt de la Creuse. — Trcnte-dmix pro-

riVviib.iux, (|iii tons .icceiitcut la constitution, sans

rcslrictii)n ni ii'cinnialion.

Déparlemcnt de la Sarlhe. — Cinquante-deux

pi(icés-verljau.\ : quaranteneuf acceptent la consli-

tntion et le décret ; trois relnsent le décret.

Départemeiii de la Drôme. — Douze proccs-vcr-

l)aiix : onze aeceplatiuns, un relus.

Déparlemcnt de la Haute- r(C)i?ic.—Dix-neuf as-

semblées primaires ont accepté presque à l'unani-

mité, les unes sans rcclanialion, les autres le tout

dans son ensemble.

Dcpartemcni des Vosges. — Dix assemblées pri-

maires acceptent la coiistilution sans réclamation

contre les décrets; une re|elle et la constitution el

les décrets , une accepte la coiistilution et rejette les

décrets.

Déparlemcnt de la Fî'eHJie.— Vingt-deux assem-

blées primaires ont accepté la constitution, sans

reslricliou ni réclamation.

DéparlemciU de la Scinc-lnjcricurc. — Cin-

quaute-qualrc procès-verbaux constatent l'accepta-

tion de la constitution et des décrets des 5 et 13;

treize ont accepté la constitution et rejeté le décret ;

cinq ont tout rejeté.

Département du Rhône. — Quatorze assemblées

primaires, dans lesquelles sont comprises quelques

sections de Lyon, ont accepté la constitution elles

décrets des b et 13 fructidor.

Département de Seine-et-Oise. — Quarante as-

semblées ont accepté l'acte constilutionnel et les dé-

crets ; vingt-six ont rejeté les décrets des 5 et 13

fructidor; quatre ont tout rejeté.

Déparlement de Saône-ct-Loire. — Treize as-

semblées primaires ont accepté la constitution et les

décrets des 5 et 13 Iruclidor.

Département de la Manche. — Quatre-vingt-

quatorze assemblées primaires: soixante-quinze

ont accepté la constitution sans réclamer contre les

décrets des 5 et 13 fructidor, qui ont été lus; dix-

sept ont accepté la constitution et les décrets ; deux
ont accepté la constitution et refusé les décrets.

Département du Mont-Terrible.— Sur trois pro-

cès-verbaux, un d'acceptation, el deux de rejet de la

constitution.

Département du Mont-Blanc. —Dix-sept procès-

verbaux d'acceptation.

Département de la Moselle. — Sur trente-deux

procès-verbaux, trente acceptations, deux rejets de

la constitution, six des décretsdes 5 et 13 Iruclidor.

Département de l'Oise. — Sur seize procès-ver-

baux, quinze acceplalious, un rejet de la constitu-

tion ; sept rejets des décrets des 5 et 13.

Département de la Nièvre. — Sur trente-trois

procès-verbaux, trente acceptations, trois rejets de

la constitution
,
quatorze rejets des décrets des 5

et 13.

Département du Haut-Iihin. — Vingt et une as-

semblées primaires ont acceplé la couslilution el les

décrets des 5 et 13 ; nue seule a tout rejeté.

Département du Nord. — Sur soixante-trois pro-

cès-verbaux, soixantc-denx acceplalious, un rejel

de la constitulion; quatorze rejets des décrets des 5

el 13 Iruclidor.

Dépaitcincnl de l'Orne.—Sur qunrante-liuit pro-

cès-verbaux, quarante-six acceptations, deux rejets

de la conslilulion, deux des décrets des 5 et 13.

Département du Pas-de-Calais. — Vingt-neuf

procès-verliaux d'acceptation, dont six rejelleiit les

décrets des 5 et 13 fniclidor.

Département du Puy-de-Dôme. — Sur vingt-

trois procès-verbaux, vingt acceptations, trois re-

jets de la constitution.

Département de t' Yonne. —Soixante-trois assem-

blées primaires acceptent la conslilulion, sans ré-

clamation contre le décret du 5 ; dix-neuf rejettent

je décret du 5.

Département de l'Ain. — Dix-huit procès-ver-

baux : douze acceptent la constitution sansrestric-

lion ni réclamation contre les décrets ; trois accep-

tent formellemenl la constitution el les décrets
;

trois acceptent la conslilulion el rejettent les dé-

crets.

Département de l'Aisne. — Vingt-quatre procès-

verbaux : treize accepteiil la constitution sans res-

triction ni réclamalidu contre les décrets ; deux ac-

ceptent formellement les décrets el la conslilulion ;

six acceptent la consliliiliou el rejellcnt les décrets;

deux rejettcnl la constitution ; un n'offre aucun ré-

sultat.

Département de l'Allier. — Dix-sept procès-ver-

baux : douze acceptent la constitution sans réclama-

tion contre les décrets ; trois acceptent formelle-

ment la constitulion el les décrets; un accepte la

constitution el rejette le décret; un rejette la con-

stitution.

Département de l'Ardèche. — Onze procès-ver-

baux : dix acceptent la constitution sans restriction

ni réclamation contre les décrets; un accepte la

constitulion el le décret.

Département des Ardennes. — Neuf procès ver-

baux : sept acceptent la conslilulion sans réclama-

tion contre les décrets ; deux acceptent formellement

la constilntiou el les décrets. »

Département de l'Aube. —Seize procès-verbaux :

sept acceptent la constitution sans réclamation con-

tre les décrets; sept acceptent la constitution el re-

jettent les décrets, deux rejettent la constitution.

Département du ra^eados.— Quarante-sept pro-

cès-verliaux : six acceptent la eonstiliilion sans ré-

clamation contre les décrets, trente-trois acceptent

fnnnellcmenl la conslilulion et les décrets; sept ac-

ceptent la constitulion et rejettent les décrets, un

rejette la constitution.

Département de l'Indre. — Trente-nenf procè.s-

verbaiix ; vingt neuf acceptent tout, après la lecture

de la constilntion, sans restriction ni réclamation

contre les décrets; quatre acceptent la constitution

el les décrets des 5 el 13 ; cinq rejettent la constitu-

tion et les décrets ; un porle pour résultat : Egalité,

devoir pour l'acceptation et les décrets.

Département d'Indre-et-Loire.— Quaranle pro-

I cès-veibaux: vingt-six, après la lecture de la con-

stitution, accepteul sans restriction ni réclamalion

contre les décrets ; sept acceptent la constitution et

les décrets ; deux rejettent la constitution ; six re-

jcllent seulement les décrets.

Département de l'Isère. — Cinquante-cinq pro-

cès verbaux : qnnraiilc-lrois, après la lecture de la

conslilulion et des décrets, acceptent sans restric-

tion ; onze acceptent la conslilulion et les décrets;

un rejette les décrets.

Département du Jura. — Trciitc-sepl procès-
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verbaux: vingt-qiiDtre, opics la Iccliirc de la con-

stitution et (les décrets , acceptent la constitution

sans restriction ni réclaniution ; sept acciplent la

constitution et les di'crets ; trois rejettent la consti-

tution; trois rejettent les décrets.

Département de Loir-et-Cher. — Vingt-six pro-

cès-verbaux: seize, après la lecture de l'acte consti-

tutionnel et des décrets, acceptent la constitution

sans restriction ni réclamation
;
quatre acceptent la

constitution et les décrets
;
quatre rejettent la con-

stitution ; deux rejettent les décrets.

Département de la Haulc-Saône. — Vingt-trois

assemblées primaires ont accepté la constitution cl

les décrets des 5 et 13 fructidor.

Département de la Meuse. — Cinquante-sept as-

semblées primaires : quarante acceptent la constitu-

tion et ne réclament pas contre les décrets des i et

13 fructidor, sept acceptent la constitution et les

décrets; huit acceptent la constitution et refusent les

décrets ; deux refusent la constitution.

Déparlemeni de la Meurlhe. — Soixante-seize

assemblées primaires : cjuarante-six acceptent la

constitution sans restriction ni réclamation contre

les décrets; treize acceptent la constitution et refu-

sent les décrets des 5 et li fructidor, trois refusent la

• constitution.

Un membre annonce que le procureur général du
déparlement de la Gironde lui a marqué que la

grande majorité a accepté la constitution et les dé-

crets des 5 et 13 fructidor.

Un membre annonce que toutes les sections de la

ville de Strasbourg ont accepté la constitution et les

décrets des 5 et 13 fructidor.

Les sections de l'a commune de Nantes ont aussi

accepté la constitution et les décrets des 5 el 13.

(On applaudit.)

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 28 FRUCTIDOB.

Lareveili'.ère-Lépaux, au nom de la commission

des Onze: Citoyens, je viens, au nom de la commis-
sion des Onzi', vous proposer une loi concernant

l'ordre et la tenue qui devront s'observer dans les

délibérations de l'un et de l'autre Conseil , dans leurs

relations entre eux, et dans leurs relations avec le

Directoire exécutif.

Cet objet paraîtra de peu d'importance aux esprits

superiiciels : vous n'en jugerez pas ainsi. De tous

les sentiments, celui qui s'imprime le plus par les

yeux, c'est le respect,» a dit l'auteur du Contrat so-

cial. Frappés de cette vérité, déjà parla constitution

vous avez établi que tous les fonctionnaires publics

Ijorteraient le signe extérieur de l'autorité dont ils

seront dépositaires, el l'on ne verra plus les législa-

teurs afficher dans leurs vêtements le plus effronté

cynisme; la méprisable afieclation d'une recherche

elfémiiiée sera également bannie. Ces deux extrêmes

ne sont propres qu'à avilir le système représenlatil,

el conséquemment à entraîner parmi nous la chute

de la liberté, piiiscjuc ce n'est que par ce système

qu'elle peut s'établir dans un grand empire. Mais

cette mesure ne suffit pas ; il faut que plusieurs an-

tres concourent avec elle pour obliger les membres
des deux Conseils à s'attirer le respect et les égards

du public en se respectant eux-mêmes, en donnant

la plus grande maturité à leurs décisions, et en ob-

servant religieusement les plus simples règles qui

leur seront prescrites dans leurs délibérations.

Il est temps euQii de faire cesser dans nos assem-

blées ce désordre, ces allées et venues, ces colloques

sourds ou bruyants, cette iniiltcnlion, ce tumulte et

ce désir immodéré de parler, qui les jettent dans une

confusion telle qu'un étranger qui arrive pour la

première fois parmi nous ne croit pas en entrant se

trouver dans une salle de délibérations; il demande
à ceux qui l'entourent où est la salle de la Conven-

tion nationale, et il s'informe de l'heure à laciuelle

doit commencer la séance, lorsque souvent elle est

sur le poititde se terminer.

A tout ce chaos doivent succéder l'ordre, la stabi-

lité, le silence, l'attention, la tranquillité et le ta-

lent, rare parmi les Français, de savoir se taire etd'é-

couler, au lieu de parler toujours, et très-souvent

de mal parler. On obtiendra de bien meilleures lois

d'une assemblée où l'on est, pour ainsi dire, obligé

de provoquer le petit nombre d'hommes nécessaires

pourapprolondir une question et la metlredanstout

son jour, que d'une assemblée oii une foule de beaux

dissertateiirs se disputent la parole comme une con-

quête, perdent le temps dans des divagations el des

interruptions sans fin, fatiguent rattenlion, em-
brouillent la matière etfonlprendre.de lassitude, de

mauvaises délibérations ; d'une assemblée enfin où
tout le monde, voulant faire parler de soi bien ou
mal, aime encore mieux passer pour un mauvais dis-

coureur, que de bien servir son pays en portant

toute sou attention à juger sainement son objet.

Je ne puis m'empêcher d'insister sur ce point : si

nous voulons qu'il s'établisse chez nous des assem-

blées respectables et que la sagesse dicte les lois, il

faut que les Français s'habituent à ne pas regarder

comme un membre inutile quicoïKjne ne vient pas

occuper la tribune. Un peu de facilité sans talent et

quelque impudence suffisent pour cela, lorsqu'au

contraire, avec un jugement sain, de vastes connais-

sances et des idées profondes, on en peut être éloi-

gné, ou par une timidité qui n'est pas la pusillani-

mité, mais cette sorte de modestie qui souvent

accompagne le courage comme les grands talents,

on par une grande faiblesse d'organe, ou enfin par

une élocutioii qui ne répond pas toujours à un pro-

fond jugement ou à un esprit créateur,

j
Ce sontcependaiit ces hommes qui, soit parleurs

! entretiens particuliers avec leurs collègues, soit

dans les commissions qui peuvent être nommées
; pour l'examen des matières, finissent le plus sou-

I vent par former une opinion qui donne de bons ré-

sultats.

Pour parvenir à l'objet que nous nous proposons,

nous avons d'abord recherché dans les règlements

faits par les trois premières assemblées ce qu'il va
de meilleur et d'applicable au nouvel ordre. Une

chose entre autres nous a paru d'une grande consé-

quence: c'est la règle, si sagement prescrite et si

malheuraisemcnt violée, qui interdit aux membres

de l'assemblée et aux citoyens présents tout signe

d'approbation ou d'improbation. Il nous paraît im-

possible de maintenir le système représentatif si elle

n'est rigoureusement observée dans l'un et l'autre

Conseil; car alors l'homme vain ou ambitieux parle

pour se faire applaudir, et trahit souvent son de-

voir pour satisfaire sa vanité ou pour se populariser

en éblouissant la multitude; tandis que l'homme

sage et timide trompe également l'espérance de son

pays en ne meltaiit pas au jour des idées précieuses

qui pourraient exciter (les murmures.
J'atteste que j'ai observé des hommes éclairés qui

avaient bravé avec une admirable fermeté les me-

naces de la cour et l'appareil militaire dont elle

avait environné l'Assemblée eonstiluanto, qui ce-

pendant n'ont |ias en le courage de résister depuis

aux murmures d'une multitude égarée.
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Y a-t-il riiMi, au siiiplii'î, d'une iiiilc'coiicp plus

oiiU('e i|iii' il'oii user, dans une assmibli'c chargée
des pins î^rands iiilerèls d'une nation el de l'examen
des questions les plus ddliciles, comme on en use
dans un spectacle on chaonn achète en entrant le

droit de sifller ou d'applaudir à son gré le drame ou
l'acteur ?

Personne de vous, je pense, ne met en donte que
ceux (|ni s'appli(|nent à la piédiralion, dans la plu-

part iU's sectes religieuses, n'aient en vue d'eifacer

leur concurrent et d'acquérir eux-mêmes une grande
renommée.

Cependant nos ambitieux sectaires, moins aveu-
gles i]ne nos ambitieux politiques, ont eu la sagesse
de bannir toute marque publuiue d'approbation en
leur faveur it d'improbatioii envers leurs rivaux. Ils

ont senti, d'une part, qu'ils avilissaient la prolession

coniniune, et, d'une autre, qu'ils courraient plus tôt

ou plus tard à leur perte individuelle, en se rend.int

le jouet d'une multitude inconstante, de l'intérêt

toujours changeant des partis, et de la diversité
journalière des opinions. Instruits par cet exemple
ut par nos malheurs, nous devons donc introduire
Celte sage réserve dans nos délibérations.

Il )' a un fait bien remarquable qui me paraît trou-
ver ici son application. En entrant dans la sille des
étals généraux des Provinces-Unies, vous êtes ex-
tièmenient frappés de la multitude apparente des
spectateurs, qui rappellent aux députés, par leur
présence, que ce n'est pas pour eux, mais pour la

nation, (|u'ils délibèrent ; mais en même temps cette

foule d'assistants ne peut exciter ni passion, ni tu-
multe, car elle n'existe qu'en peinture sur les murs
de la .salle.

•le reviens aux signes d'approbation et d'impro-
bation.

On m'observera peut-être que, si les applaudisse-
ments doivent en effet être bannis des délibérations,
du moins ne doit-on pas interdire les signes d'une
joie vive il la nouvelle d'un grand succès pour la ré-
publique, on bien au récit de quelque action écla-
tante. Je pense autrement: celui qui se livre aux
emportements d'une joie tumultueuse et bruyante
lorsqu'il se voit dans la bonne lorlune, presque ton-
jours s'abandonne au découragement dans le mal-
heur. Voulez- vous donner une sage direction à l'es-

prit national : commencez par "donner une sage
direction à l'esprit du corps législatif.

Que les représentants montrent l'exemple d'une
joie douce et calme dans la prospérité, et celui d'une
lérmeté et d'un courage inébranlables dans l'adver-
sité ; bientôt le caractère national sera fortement re-
trempé, et le Français échappera au reproche qui lui

a été fait jusqu'ici, de passer trop rapidement, par
engouement on par légèreté, d'un senliment ou
d'une opinion au sentiment le plus opposé, à l'opi-
nion la plus extrême.

Gardez-vous de confondre l'attachement inaltéra-
ble à son pays, un arciciil amour pour son bonheur
et pour sa gloire, une estime soutenue et raisonnée
pour les hommes de bien, un enthousiasme vrai
pour la verlu, une haine vigoureuse pour le vice et
pour ceux ([ui s'y livrent, en un mot, ce sentiment
noble et généreux qu'inspire tout ce qui est vérita-
blement grand, véritablementbeau, c'est-à-dire tout
ce qui est produit par le désir du bien et l'amour du
devoir; gardez-vous, dis-je, de confondre toutes ces
choses avec ces signes extérieurs de la joie insensée
qu'excitent d'heureuses nouvelles et de l'abattement
où jettent celles qui présagent des malheurs, avec ce
caprice et cette opiniâtreté du moment, qui font
traîner aujourd'hui dans la fange l'homme qu'hier
on élevait jusqu'aux nncs; qui font qu'on blâme

avec aigreur ce que naguère on louait outre mesure;
qui font (lu'une action d'éclat se répèle dans un in-

stant par tontes les bouches, lorsqu'une bonne ac-

tion n'est reliivée par personne. Voulez-vous rendre

un peuple vraiment libre: rendez-le vertueux el

sage ; mais, pour y parvenir, il faut que tontes vos

institutions tendent a le faire sentir profondément,

juger sainement, vouloir fortement et agir consé-

qnemment.
Ne lui montrez donc pas l'exemple d'un amour de

la patrie qui s'exhale tout entier en démonstrations

extérieures, au lieu de se concentrer dans l'âme et

de lui donner cet admirable ressort qui produit les

grandes actions et porte aux grands saciifices.

Nous avons cru devoir aussi vous proposer de ré-

gler l'arrangement intérieur de la salle, et la ma-
nière de recueillir les suffrages. Aucun homme réflé-

chi ne doute que la forme d'une salle de délibérations

n'ait une influence prodigieuse sur la délibération

elle-même.
Nous ne sommes pas entrés dans tous les détails

de celte matière importante ; elle demande à être

traitée par des artistes habiles, par des philosophes

éclairés.

Le temps perfectionnera les idées sur un objet en-

core neuf parmi nous ; nous vous proposerons seule-

nirnt quelques dispositions à cet égard. Une surtout .

nous a paru d'un grand intérêt : c'est celle qui tend

à rompre ces groupes de partis qui présentent l'en-

ceinte du corps li'gislatif comme un champ de ba-

taille où plusieurs armées sont en présence et se

disputent avec acharnement la victoire, en em-
ployant également la force et la ruse.

Apres quelques années de république, il s'opére-

ra, |e le sais , une grande amélioration dans nos
mœurs et de grands changements dans nos idées;

mais ces changements ne peuvent être que le fruit

du temps.

Il ne faut pas, au surplus, se faire une idée chimé-
rique de la perfection de l'homme : il est à peu près

le même dans tons les temps: or, convenons que la

partie de cette enceinte où nous étions assis nous a

quelquefois fait émettre, non pas notre .vœu propre,

mais le vœu que le public et les membresde l'assem-

blée eux-mêmes croyaient devoir sortir de la place

que nous occupions.

Cet inconvénient nous paraît extrêmement grave,

et seul, à notre avis, il peut être une source de dis-

cordes civiles et l'un des plus puissaiils obstacles à

la félicité publique. Eu effet, indépendamment de

l'immense inconvénient de metire un législateur

dans le cas d'émettre un vœu local, et non un vœu
qui lui soit propre, observez que l'habitude de se

|)lacer toujours à côté des mêmes hommes, de les

entretenir et de les voir journellement, en vous
rapprochant d'eux vous isole des autres ; alors les

opinions personnelles se fondent en une masse par-

tielle d'opinions. On idenlilie ses vues et ses passions,

bientôt ou finit par se regarder comme un peuple,

pour ainsi dire, différent de celui qui occupe une au-

tre partie de la même enceinte. On dit : Ils veulent,

et nous voulons. On se dispute la nomination du
président, des secrétaires, les décrets, etc. Le public

se range de l'un et de l'antre parti; les haines et les

injustes préventions ne tardent pas h naître. Des
honiines faits pour s'estimer ne cherchent qu'à se

perdre; la diversité d'opinions linit enlin par engen-
drer la diversité d'inlérêts. Des chefs ambitieux se

saisissent de partis qu'ils n'ont pas eu la peine de
former ; ce «pii n'était qu'une coterie devient une
(action redoutable, et voilà comment une aussi pe-

tite cause produit souvent les plus terribles effets.

Je n'ai pas besoin sans doute de m'appuyer jiar
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des exemples; votre propre histoire vous en roiirnit

d'assez eirrayants. Lorsque, au contraire, par une

sage institution, tous les membres d'une assemblée

setrouvent, dans le cours d'un certain temps, pla-

e<'s à côté les uns des autres, le di'puli! est moins in-

fluence, les opinions se fondent plus aisément en

une opinion tout ii fait générale, le vceu de la majo-

rité est plus réellement émis; on connaît mieux ses

collègues; mi ne contracte pas la funeste habitude

(le les juger uniquement par la place iju'ils occu-

pent, et, persoiuie ne voyant une troupe ennemie en

présence, les mouvements de l'assemblée sont plus

réguliers, moins tumultueux et nioms passionnés;

les législateurs ont plus de calme et de sang-IVoid,

et la nation entière en contracte l'heureuse habi-

tude. Nous vous proposerons donc de décréter que

tous les mois les places seront tirées au sort, et

que chaque membre de l'un et l'autre Conseil sera

tenu d'occuper uniquement la place (jui lui sera

échue.
Il nous a paru qu'il importait également beau-

coup, et à la dignité du corps législatif, et au respect

dû à ses choix ou à ses dc'crets, de régler un mode
de recueillir les suffrages sur les personnes et sur

les choses, tel que l'ordre et l'exactitude qui y se-

ront observés donnent une juste idée de leur impor-

tance. Nous avons cru essentiel d'éviter ces déplnee-

menls qui donnent au temple des lois l'aspect d'une

Bourse ou celui d'une place publique. C'est une

chose vraiment scandaleuse que la manière dont

cela s'est pratiqué jusqu'ici ; et lorsque le corps lé-

gislatif lui-même, dans une opération aussi impor-

tante que celle de voter sur des hommes on sur des

choses qui souvent doivent avoir la plus grande in- à ses productions

sont point du tout des choses indifférentes pour ob-

tenir un sage résultat. Quand le corps souffre, l'es-

prit juge mal ; la confusion dans la discussion et la

tenue d'une assendilée amène la confusion des idées,

et l'esprit néglige bientôt ou méprise les objets sur

lesquefs vous appelez la négligence ou le mépris

par un maintien sans dignité et des manières peu

décentes.

Citoyens, dans tous les temps les prêtres et les

rois nous donnèrent à cet égard de grandes leçons :

sachons- en (iroliter. Ce qu'ils hrent pour tenir les

peuples sons le despotisme civil et religieux, fai-

sons-le pour le maintien de la liberté et le règne

des lois.

Pénétrés des vérités que nous venons de vous dé-

velopper, ils ont toujours gardé avec une attention

scrupuleuse les formes conservatrices de leur em-
pire, les unes sous la dénomination de rites, et les

autres sous celles d'étiquette. C'est par le prestige

des sens que l'on conduit les hommes, et le philoso-

phe le plus éclairé n'en est guère plus exempt que le

vulgaire : ainsi l'a voulu l'auteur de la nature.

Dans l'ordre physique, quel est celui de nous qui

n'ait senti sa pensée s'agiandir, son âme s'élever, et

la clarté régner dans ses idées, à la vue d'un paysage

bien composé, où la variété et la richesse des détails

ne nuisent point à cette harmonie secrète , à ce

bel et maguilique ensemble qui font les délices de

l'esprit et du cœur? Lorsqu'au contraire, dans une

scène champêtre, tout est heurté et conloudu , le

désordre ()ui règne parmi les objets disparates qui

la composent s'établit dans les idées, et la confusion

qu'il jette dans l'esprit se transmet presque toujours

tlucnce sur le bonheur de la république ; lors, dis-je,

qu'il donne l'exemple de rinsouciance, de l'inatten-

tion et d'une tenue irrespectueuse, comment voulez-

vous que les difl'érenles fractions de citoyens ne

tombent pas ellesuiêmes dans un pareil désordre? Et

n'en doutez pas, cependant, la solennité observée

dans l'émission d'un vœu appelle la coutiance sur la

personne du magistrat, et imprime une grande force

à la loi.

Nous n'entrerons dans aucun développement sur

les moyens d'exc'cution ; ils seront suflisammeut

sentis par la lecture des articles.

Enlin nous avons cru indispensable de régler les

formes qui doivent être observées dans le service

des messagers d'Etat. Rien n'étant plus sacré que la

loi, tout ce qui concourt, même matériellement, ii

sa formation ou aux moyens de la mettre à exécu-

tion, doit attirer l'attention du législateur et devenir

l'objet du respect des citoyens.

Nous avons dû nous occuper aussi de tout ce qui

concerne les détails du service de chacun des Con-

seils , le règlement des comptes et des dépenses,

l'entretien des édilices qu'ils occuperont, etc.; eu

conséquence nous vous proposerons de décréter (jne

chacun des Conseils nommera, tons les trois mois,

pour cet objet, une commission de cinq membres.

Quant aux archives, les lois qui les concernent

sont sages, en petit nombre , et lidèlenient obser-

vées ; il sul'lira d'eu rappeler les principales dispo-

sitions, et d'y ajouter celles qui sont m'ccssaires

pour rendn' ce déiiôt commun aux deux Conseils,

puisqu'ils ne forment en effet qu'un seul corps lé-

gislatif.

Si plusieurs des articles que nous vous proposons

paraissent minutieux ii quelques-uns de vous, nous

les pri( rous d'observer qu'un siège commode, une

délibération entamée et suivie avec méthode, le re-

cueillement, le silence, l'ordre et les marques exté-

rieures de respect pour l'objet dont on s'oceniie ,
ne

Il eu est ainsi en politique et au moral. C'est par

cette sorte de pompe, cette espèce de magie qui

naissent d'un ordre bien entendu, qd'on agit forte-

ment sur l'esprit des citoyens, et qu'on parvient à

les rendre amis des lois et dociles à son commande-
ment. Le législateur qui s'en occupe, loin d'être

taxé de folie par un homme n^fléchi ,
paraîtra donc

à ses yeux faire un grand acte de sagesse.

Voici le projet de décret :

Commission des inspecteurs.

" Art. 1er. Chacun des deux Conseils nommera
tons les trois mois une commission de ein(i mendires

chargés de surveiller et d'arrêter les dépenses né-

cessaires à la tenue des séances, l'entretien de l'éili-

lice où il est logé, la police de son enceinte, et géné-

ralement tous les détails d'administration relatifs à

ces différents objets.

• 11. Ils nommeront les iiuissiers nécessaires an

service du Conseil , ainsi que tous les autres em-
ployés. »

Disposition de la salle.

« Art. |er. La salle des délibérations de chacun

des Conseils sera disposée de manière que chaque

membre ait un siège commode, avec une tablette

projire ii prendre des notes.

o II. Les sièges seront séparés les uns des autres,

lisseront rangés dans un ordre tel c|ue chaque mem-
bre puisse prendre ou quitter sa place sans occasion-

ner de confusion.

" m. Les sii'ges seront distribués par séries nu-

mériques, et chacun d'eux sera niunéroté dans sa

série.

• IV. 11 régnera au-dessous du rang le moins élevé

des sii'ges une balustrade qui forniei a nnlour du bu-

reau une enceinte parlaitcment libre.
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• V. [,ps hiiissipis piiiirrnnt Si^iils se tenir ilans

rmcciiite Irucee par la Luliislrailc.

• VI. Il serii |)()Si' tons les mois, i\ la porle d'en-

trée de la salle de eliaciiii des Conseils, nn vase qui

contiendra un nombre de nnnitirus égal à celui des

sièges contenus dans la salle.

VII. Clia(|ue mendire, en eiilraiil, lirera du vase

nn linllelin (|ni porleia le iinin('ro de l'un îles sii'ges

et celui de la série dans laiiuelle M est plaié. Il ne
pourra, en aucun cas et sous aucun prétexte, occu-
per pendant le mois un autre siège cpie celui qui lui

sera échu.

. VIII. Deux commis secrétaires, placés auprès du
vase ci-dessus mentionné, inscriront le nom de clia-

(pie un'iubre an nionjenl où il devra tirer sou bidle-

tin, et aussilôl il portera à la suite de son nom le

numéro du siège et celui de la série qui lui seroiil

échus.

« IX. A la fin de la séance, ils feront le relevé dos

noms de tons les membres du Conseil qui, nes'élant

pas rendus à la séance, n'ont pas pris de numéros.
il Sera loriué une liste de ces noms.

" X. A l'ouverture de la séance du lendemain, nn
des secrétaires fera l'appel successif de ces noms;
et, après l'appel de elincun d'eux, le président tirera

nn des numéros restés dans l'urne, d'après l'opéra-

tion de la veille.

• XI. Ce numéro sera inscrit à côté du nom pour
lequel il aura été tiré. Le résultat général sera afli-

clié snr-le chanq) à la porte d'entrée de la salle, aliu

(pie chacun des membres absents la veille prenne le

siège (|nc le sort lui aura assigné.

«XII. Chaque membre sera tctmde rester eu place

et assis. L'enceinte et le bureau seront toujours

libres.

«Xlll. La barre sera réservée pour les citoyens

qui seront admis en qualité de pétitionnaires, ou
pour ceux qui y seront appelés.

• XIV. Les uu'inbres de l'un et l'autre Conseil

pourront seuls se placer dans l'intérieur de leur

salle. Tout étranger qui s'y serait introduit sera

tenu de se retirer aux premiers ordres qui lui seront

intimés. Dans le cas de résistance et de la nécessité

de requérir main-forte, l'étranger sera conduit eu

prison pour vingt-quatre heures, on pour un temps
pins long, suivant la gravité des circonstances.

XV. Pour faciliter l'exécution du précédent arti-

cle, pendant tout le cours de la séance, les di'pntès

entreront et sortiront uni(]iiemeiit par les portes de

dégagement. Les portes principales ne seront ou-
vertes, pendant le cours de la séance, que pour les

messagers d'Etat; elles seront fermées aussitôt après

leur introduction ou leur sortie.

"XVI. Tout signe d'approbation ou d'improba-
tion est sévèrement interdit, tant aux mendjres de

chaenu des Conseils qu'aux citoyens présents aux
délibérations.

• XVII. Si un membre de l'im des Conseils tronide

l'ordre, il y sera rappelé nominativement par le pi (-

sident;s'il continue, le présidentsera tenu d'ordon-

ner l'inscription nominative du rappel à l'ordre au
procès-verbal. En cas de résistance, le Conseil sera

ronsnitè et prononcera une peine proportionnée au
ilésorilre qui aura été excité.

• XVIII. Ces peines seront l'inscription au procès-

verbal avec censure, les arrêts, eulin la prison pour
nn temps que l'as.seinblèe di'terniiiiera , et qui ne

pourra excéder celui qui est prescrit par la consti-

tution.

• XIX. La parole sera accordée à tout membre,
qui, rappelé à l'ordre, s'y sera soumis aussitôt et

demandera à se justifier.

« XX. S'il s'élève un tumulte dans l'nn des Con-
seils, et (pie le priisideut ne puisse le calmer par des
moyens ordinaires, il se couvrira. Ce signal inili(picra

ijinl n'est pins permis de parler, que la chose pii-

bliijuc souffre; à l'instant tous les membres se tien-

dront assis, découverts, et en silence.
*

XXI. Le président ne se découvrira que lorsque
le calme sera rétabli. >

Teitue (les séances.

• Art. I"'. La séance commencera par la lecture
du procès-verbal de la veille.

• II. On passera de suite à l'ordre du jour, qui ne
pourra être interrompu, il moins que, pour des ob-
jets d'un intérêt majeur et pressant, le Conseil n'en
décrète l'interruption.

• III. On élira tous les mois un président et quatre
secrétaires.

• IV. Les fonctions du président seront de main-
tenir l'ordre dans le Conseil , d'y faire observer les

règlements, d'y accorder la pamle, d'i'iioneer les

(iiiestions sur lesquelles le Conseil aura a délibérer,
d'annoncer les résultats des suffrages, de prononcer
la décision de l'assemblée, et de porter la parole en
son nom.

• V. Les fonctions des secrétaires sont de prendre
dis notes pour la rédaction des procès-verbaux, de
recueillir les délibérations, de faire a l'ouverture de
chaipie séance la lecture du procès-verbal de la

séance précédente, de tenir registre de l'ordre du
jour et des ajournements proiiDiicés dans les diflé-

rentes séances; eu un mot, de faire tout ce (pu ap-
partient au travail du bureau du Conseit dont ils

sont membres.
_

« VI. Les lettres et paquets destinés à l'un et l'au-

tre des Conseils, et qui seront adressés au président,

seront ouverts dans rassemblée.

«VII. Le président fera l'ouverture et la clôture

des séances. En cas de rèclaniatious, il consullcra

l'assemblée.

• En l'absence du président, le dernier des ex-pré-

sidents i|ui sera dans la salle remplira ses fondions,
et à son défaut celui des anciens secrétaires qui aura
obtenu le plus de suffrages.

« VIII. Le président annoncera, à la fin de chaque
séance, les objets dont on devra s'occuper dans la

séance suivante, coiiformément à l'ordre du jour.

• IX. L'ordre du jour sera consigné dans un re-

gistre dont le président sera le dépositaire.

" Il sera tenu un registre des ajournements jjro-

noncés par l'assemblée. Ce registre restera sur le

bureau.

" X L'ordre du jour sera affiché dans la salle.

« \1. Lorsque des objets pressants exigeront la

réunion de l'nii on de l'antre ih-s Conseils, le prési-

dent pourra les convoiiuer extraordinaircinent. •

Des motions.

« Art. I". Tout membre qui voudra proposer une
motion se fera inscrire au bureau.

• II. Aucune motion ne pourra être di.sculée que
lorsqu'elle sera appuyée de ipiatre membres, et clic

sera préalablement déposée sur le bureau.
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• III. Quoique In discussion soit oiivrrte sur une

motion, celui qui la propose peut la reliirr , mais

s'il y a leclainatioM, la discussion sera continuée.

. IV. AuciHi nicnilirc , sans excepter l'auteur de

la motion, ne parlera plus de deux fois sur une n}0-

tion, h moins ()u'il n'y soit autorisé par l'assemblée.

. V. Les motions de priorité, d'amendement, d'a-

journeinent, d'ordre du jour, de question préalable

ou (le rappel au règlement, auront la préférence

sur la motion principale, et en suspendront toujours

la discussion : toute autre motion incidente sera

écartée.

" VI. Les sous-amendements, et ensuite les amen-

dements , seront mis aux voix avant la question

principale.

« VII. La question préalable ne pourra être dc-

inandi'c sur une motion après que cette motion aura

obtenu la prioritif.

" VIII. La discussion épuisée, l'auteur de la mo-
tion pourra la réduire en des termes simples, pour

être délibérée par oui ou par nnn.

• IX. Tout membre pourra demander la division

d'une question complexe.

«X. Tout incnibrc pourra demander la parole pour

poser la question. »

Ordre de la parole.

« Art. 1er. Aucun nicn)brc ne pourra parler qu'a-

près avoir demandé la parole au président et l'avoir

obtenue. On ne pourra parler que de la tribune.

• II. Un des secrétaires tiendra note des membres

qui demandent la parole, afin qu'il ne puisse y avoir

de préférence, et que cluicun l'obtienne suivant l'or-

dre de la demande qu'il en aura faite ; s'il y a récla-

mation, rassemblée donnera la parole.

• III. La liste n'aura d'effet que pour une seule

séance.
« IV. Dans les discussions, les opinants parleront

altcriialivcment pour et contre.

• V. Lors(iu'un membre aura obtenu la parole,

un huissier lui ouvrira la porte de l'enceinte pour

qu'il se rende à la tribune, et il la refermera sur-le-

champ.
« VI. Nul ne pourra monter à la tribune que celui

qui le précède n'ait repris sa place, et qu'il n'ait été

appelé par le président.

• Vil. Le président rappellera à la question l'opi-

nant (jui s'en écartera; et s'il ne le fait pas, il pourra

y être invité.

• VIII. Si quelque membre veut contredire les

faits exposés par l'opinant, il se lèvera pour l'annon-

cer. 11 sera entendu immédiatement après l'opinant

qu'il aura interrompu.

« IX. Si l'opinant s'écarte du respect dû à l'assem-

blée ou au pri'sident, le président le rappellera uo-

minalivemcnt à l'ordre.

• X. Toutes personnalités sont défendues.

« XI. Le président ne pom-ra prendre la parole .sur

un débat que pour présenter l'état de la discussion

ou y ramener.

« XII. S'il veut discuter lui ntfmc ou présenter

une opinion, il se fera inscrire ; et lorsque son tour

sera venu , il quittera le fauteuil pour monter à la

tribune. •

Manière de recueillir les suffrages.

• Art. I". Lors(|u"il y aura du doute dans une dé-

libération prise par assis et levé, on procédera au

recensement des sull'rages, ainsi iin'il suit.

II. Le membre du Conseil (jui sera placé au

11" icr de la série, ou, en son absence, celui qui oc-

cupera le numéro suivant, fera l'oflicc de recen-

seur.

• III. Il sera délivré à cliaqne recenseur, par un
des huissiers, qui les recevra des secrétaires, un
nombre de bulletins double de celui des membres
placés dans chaque série. Sur la moitic- de ces bulle-

tins sera imprimée la lettre majuscule O, et sur

l'autre moitii', la lettre majuscule N ; la première

exprimant rallirmative, la seconde la négative.

• IV. Les recenseurs distribueront aux membres
de Ja série, par (uilre de numéros, nn bulletin re-

vêtu du signe allirmatif, et un autre revêtu du signe

négatif.

• V. Lorsque la distribution des bulletins aura été

entièrj'ment terminée, le président ordonnera aux

recenseurs de recuoillir les suffrages.

« VI. Les recenseurs recueilleront les suffrages

chacun dans une nrrie qu'ils présenteront siiecessi-

vemeiil aux membres de leur série, en commençant
par celui auquel ils avaient d'abord distribué les

bulleUiis.

. VII. Cbacjue membre choisira celui des deux

bulletins c|iii sera conforme h son opinion, et le dé-

posera roulé dans l'urne, d'une niaiiière bien osten-

sible. Chaque recenseur fera bien attention à ce qu'il

n'en soit pas dépose deux.

• VIII. Chaque urne sera dépose'e snr'le bureau

par un huissier, qui la recevra des mains du recen- »

seur. Tous les bulletins serinit versés dans une urne

commune, et, après avoir été mêlés, ils en seront

tires successivement par le président, et lus à haute

voix.

• IX. Les secrétaires tiendront note de chaque suf-

frage, et le président fera part à l'assemblée du ré-

sultat. S'il se trouve un bulletin double, ou différent

de ceux (ini auront été distribues par les recenseurs,

il sera supprimé.

• X. Lorsqu'il devra se faire des nominations dans

l'un ou dans l'autre Conseil, les membres passeront

dans un appartement voisin de la salle des délibé-

rations
,
pour y faire leur bulletin ; après quoi ils

reprendront leurs sièges, et l'on procédera au recen-

sement dans la forme ci-dessus indiquée. •

Messagers d'Elat.

• Art. 1er. Chaque Conseil nommera,.! la pluralité

des sunrages, ses messagers d'Elat. Le Directoire

exécutif nommera les siens dans la même forme.

" II. Les messagers d'Etat se tiendront, pendant

la durée de cliaque séance, près celui des Conseils

auquel ils seront attachés.

• 111. Lorsque l'un des deux Conseils aura jugé

nécessaire d'envoyer un message, soit à l'autre Con-

seil, soit au Directoire, le président fera appeler un

messager d'Etat.

. IV. Le messager d'Etat s'avancera jusqu'à la

balustrade, et recevra les dépêches des mains de l'un

des secrétaires, au(|nel elles auront été remises par

le président, scellées du sceau du Conseil.

. V. Deux huissiers précéderont le messager

d'Etat, et l'accompagneront jusqu'à l'entrée de l'in-

tcrieur de la salle des délibérations du Conseil vers

lequel il aura été envoyé ; il fera prévenir le prési-

dent de son arrive par un huissier de ce même Con-

seil.

• VI. Le président en préviendra l'assemblée ,
et
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donnrra des ordres pour son iiitroduclion. Deux

iuiissiorsdc ce Conseil iroiil le prendre ii l'entrée de

la salle, et le eonduiront jnscin'à la haliislrade.

• VU. Le messager d'Etat reniollra ses dépêches

entre les mains d'un secrc'taire, (ini les ira recevoir

pour les remettre au piésident ; il lui en sera donné

récépissé, signé du président et d'un secrétaire. Il

se retirera
,
précédé des deux huissiers qui l'auront

acidtnpagué, rt, à la porte de l'iiilérieur, il repren-

dra les doux liuissiers du Conseil auquel il est at-

taché.

• VIII. Lorscpi'un l'un des deux Conseils fera pas-

ser ses dépèches au Directoire exc'cutil, le messager

d'Etat sera accompagné |)ar ses deux huissiers jus-

qu'à la porte de la salle im il sera ncn pnv le Direc-

toire, s'il est assemblé, et, dans lecas contraire, par

le président. Les dépêches seront remises entre ses

mains; il en donnera rt'cépissé.

"IX. Les mêmes formes seront observées dans l'un

et l'autre Conseil a l'égard des messages qui leur se-

ront adressés par le Directoire exécutif.

. \. l.e messager d'Etat remettra à son retour, au

président du Conseil, le récépissé qui assure que le

message a été rempli.

Proccs-vefbaii.r,

«Art. I". Le Conseil des Anciens et le Conseil des

Cinq-Cenis clioisironl , chnciin hors île leur sein , deiu ré-

, dncleuis pris parmi les liommes les plus exercés dans les

IcUres et dans la science des lois ; ils seront chaigés de la

rcdiiolion des proci"'s-verbaux.

11 II. Los rédiicleuis rendront compte sominairemcnl des

motifs développés dans la discussion.

« m. Immédiolenicnl après que les procis-vcibaux au-

ront été ado|)lés, ils seroni mis au iiel, signés du président

cl d'un secréliiirc, cl eiivovésde suite à l'imprimeur.

11 IV. Les épreuves seroni corrinées p;ir les rédiicUurs,

' V. L'imprimeur délivrera tous les mois, à chaque dé-

puté, à domicile, un exemplaire complet et broché des

procis-vcrbaux du mois,

a VL 11 en sera usé de même pour toutes les pièces dont

l'impression aura été ordonnée.

« VU. L'imprimeur de chacun des Conseils communi-
quera direclemenl avec la commission chargée de surveil-

ler l'adminislralion cl les dépenses relatives à la tenue des

Conseils.

« VIII. Les impressions relalives aux objets de la discus-

sion seront distribués à un bureau destiné ii cet effet.

« IX. Toute pièce 01 igi[iale qui sera remise à l'asscm

blt'C sera d'abo/d copiée par l'un des commis du bureau, cl

la copie, colliilionnée par un des secrétaires el signée de
lui, demeurera au seciélarial.

« L'original sera aussilôl opri^'S déposé et cnregislré aux
archives.

X. Il y aura deux minutes originales des procès-ver-

baux, dont l'une sera déposée aux archives, el l'autre de-
mcurera au secrétariat de chacun des Conseils, pour son
us^.ge.

• XI. Les proeès-verbonx seroni toujours signés par le

président qui aura tenu la séance.

• XII, Les lois rendues avec décret d'urgence seroni

préalablement relues par l'un des secrétaires, avant d'être

envoyées, soit à l'un des Conseils, soit au Directoire exé-
culif. o

Députalioits.

• Art. !•'. Aucune troupe particulière de ciloycns armés

ou non armés ne sera admise à déliler dans la salle des

séances de l'un ou de l'autre Conseil.

« II. Les pélitions adressées ù l'un ou à l'aulre des Con-
seils seroni lues en entier ou par extrait par l'un des secré-

taires.

- III. Lorsqu'une pétition sera signée par plusieurs ci-

toyens, il que l'un ou l'autre Conseil jugera convenable

il cutcudre <i sa barre les pélitionnaires eux-mêmes, dans

aucun ca« Il ne sera admis plus de trois de ces ciloycns

choisis par leurs cosinu daires.

• IV. Lorsqu'un membre aura converli une pétition en
motion, elle ne pourra être délibérée que dans les formes

prescrites par la conslitution. »

Huissiers,

«Art. I". Chacun des Conseils aura huit huissiers pour
le service intérieur de la salle; il eji aura un de plus pour
chacune des tribunes publiques, lequel se tiendra, pen-

dant les séances, dans la tribune qui lui aura été assignée

par les inspccicurs de la salle et y maintiendra l'ordre.

oll. Les huissiers serorU nommés par la commission

chargée de l'iuspcction de la salle du Conseil, t

Tribunes.

t Art. I". Aussitôt l'ouverture de la séance, el jusqu'à

ce qu'elle soit levée, les citoyens assistants se tiendront as-

sis et dcconvei ts ; Ils auront soin de garder el de faire ob-

server entre eux le silence nécessaiiei la tranquillité des

délibérations, el généralement de porter aux représen-

tants du souverain le respect dit à leurs fonctions, el de
conserver le calme commandé par les grands iiilérél» de

l'Elat.

II. Tout citoyen qui donnera des marques d'approba-

lion oud'improbalion sera sur-le-champ exclu des tribunes

par riiuissier ch.irgé d'y maintenir la police.

« 111. S'il arrivait qu'un ou plusieurs individus troublas-

sent les délibérations, lisseront coiisidci es comme pertur-

bateurs ù dessein , et coumoc tels punis ainsi qu'il suit, el

d'apiès la gravité des infractions, savoir : exclu des ti ibu-

nes par l'huissier; ou mis en prison pour vingt-quatre heu-

res, par l'ordre du président on de l'un des commissaires-

inspecteurs de la salle; ou condamnés depuis trois jours

jusqu'à tin mois de détention par l'assemblée.

« IV. Tous les articles du règlement étant obligatoires,

il est du de\oir de chacun d'en réclamer l'exécution. «

{La siiile demaiit.)

N, B, — Dans la séance du 30 , la Convention a adopte

le projet d'organisation du ministère.

Le comité des décrets a annoncé que l'acceptation de la

constitution a été partout presque unanime, el que celle

des décrets des 5 et 13 fuiilidor surpasse d'une grande

majorité le pelil nombre de ceux qui les ont rejutés.

AVIS.

Le citoyen Fat)re, hcrni.iire, prévient ses concitoyens qu'il

continue à guérir radicalement toute hernie ou descente .

quelque invétérée qu'elle soll ; il n'emploie que trois mois

pour Ruérir les personnes d'un âge mur, el six seniiiincs pour

les enfmls

Les personnes qui s'adresseront à lui verront par les ccrti-

ficals qu'il a toujours eu te plus grand succès dans ses cures,

ses bandages en peau ne recelant aucun fer.

Son épouse traite avec le même succès les personnes de

son sexe.

On le trouve tous les jours chei lui, maison de l'Amérique,

rue Quincampoix, depuis sept heures du malin jusqu'à' trois

heures de relevée. On prie d'affranchir les lettres.

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties de rentes viagères, sur plu-

sieurs létcs ou avec survie, déposées avant le 1*' vendémiaire

an 5 dans les quatre bureaux de liquidation, jusqucs cl com-
pris le n" 9000.

Le pajcmenl des mêmes parties, du n" 0001 à 10,000, esl

aussi ouvert depuis le 11 fructidor.

On paie aussi depuis le n" t jusqu'à ôOOO de celles de-

posées depuis le 1*' vendémiaire an 5,

On sera averti par de nouveaux avis du payement des nu-

méros subséquents.

On trouvera, dan» la galerie des vérificateurs, des afTiclicf

indicatives des bureaux auxquels il faudra s'adresser.
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LITTÉRATURE.

Odes d'/inacréon, traduction nouvelle en vers. — A Paris,

chez Dupniil, libioirf, rue de la Loi, n° 1232. Ou y
trouve quelques exemplaires en jiapiir vélin.

Avant de parler de cetlc Iraduclion nouvelle, qu'on

nous permette de citer Ici deux morceaux, l'un sur .\na-

crt'on, l'autre sur la grâce, caractère principal des poésies

du clianlre de Tbéos.

On ne me pardonnerait point, dit le citoyen Laharpe,

de ne pas m'anèter un moment sur Anacr^on , sur ce

mortel ucureux qui s'est immorlalisé par ses plaisirs, lors-

que tant d'autres n'ont pu l'Olre par leurs travaux; ce

philosophe voluptueux, qui ne connut d'autre sagesse que
celle d'aimer et de jouir, ni d'autre gloire que celle de
chauler ses amours et ses jouissances, ou plutôt qui ne

Voyait dans ses chansons, qui lui ont acquis tant de gloire,

qu'un amusement de plus. Ses poésies, pleines de délica-

tesse et de grâce , respirent la mollesse et l'enjouement.

S'il parle de la vieillesse et de la mort, ce n'est pas pour

les braver avec la morgue stoïque ; c'est pour s'eKiiorter

lui-même à ne rien perdre de tout ce qu'il peut leur dé-

rober.

« Il y a dans sa composition originale, dit le même écri-

vain, une mollesse de ton, une douceur de nuances, une
simplicité facile qui ne peuvent se retrouver dans le tra-

vail d'une version. Ce sont des caractères dont l'empreinte

n'est pas assez forte pour ne pas disparaître dans une copie.

Il composait de verve, et l'on traduit d'efforl. . . . Ana-

créon n'est point auteur; il est à table avec des (illcs grec-

ques, la tête couronnée de roses, buvant d'excellent vin

de Scio ou de Lesbos ; et tandis que Mnaës ou Agiaé en-

trelacent des fleurs dans ses cheveux, il prend sa petite

lyre d'ivoire ù sept coi des, et chaule un hymne ù la rose

sur le mode lydien, d

Le second morceau est de Thomas. « Cette grâce, dit-il,

dans son Essai sur les éloges, celte expression douce et

légère qui embellit en paraissant se cacher, qui donne tant

de mérite aux ouvrages, et qu'on définit si peu; ce charme

qui est nécessaire à l'écrivain comme au statuaire et au

peintre; qu'Homère cl Anacréon eurent parmi les poêles

grecs, Apelles et Praxitèle parmi les artistes; que Virgile

eut parmi les Romains, et Horace dans ses odes volup-

tueuses, et qu'on ne trouve presque point ailleurs; que

l'Arinste posséda pcut-Clre plus que le Tasse; que Michel-

Ange ne connut jamais, et qui versa toutes ses faveurs

sur Raphaël cl le Corrège ; que, sous Louis XIV, La l'on-

taine, presque seul, eut dans ses vers ( car Racine connut

moins la grâce que la beauté ); dont aucun de nos écri-

vains en prose ne se doula, excepté Fénelon, et ù laquelle

nos usages, nos mœurs, noire langue, noire climat mime
se refusent peut-être, parce qu'ils ne |)cuvenl nous dunner

ni cette sensibilité ten<lre et pure qui la fait naître, ni cet

justrumeul facile et souple qui la peut rendre ; enfin celle

grâce, ce don si rare, et qu'on ne seul même qu'avec des

organe? si fins et si déliés, etc. »

Ces deux passages que nous venons de rappeler ici ser-

viront peut-être à guider dans leur jugement sur celte

traducliou ceux des lecteurs qui ne iieuvenl lire le plus

aimable des poètes dans la plus belle des langues.

Le traducteur développe dans quelques réflexions pré-

liminaires toutes les difficultés qu'il a rencontrées dans

son travail. 11 expose avec une modestie touchante et ses

craintes et ses efforts. Voici des citations qui prouveront

jusqu'à quel point il a surmonté les obstacles que lui oppo-

sait la différence de la langue française et de la langue

grecque, et fait passer dans noire idiome In perfeclion, la

simplicité, la précision, la délicatesse, la négligence même
du style d' Anacréon, et sa gaité douce, et sa tendre philo-

sophie, cl sa retenue, sa pudeur , si l'on peut s'exprimer

ainsi en par!;lnt d'un poêle qui chante saos cesse Bacchus,

les Grâces et l'Amour,

i' Sèiic, — Tome XIU

Ode I". Sur sa tyt-e.

Je veut chanter Cadmus ou les Atrides,

Mon lulh ne me répond que par de doui accords

Je brise ces cordes timides;

D'autres vont seconder mes sublimes transports.

Je rhanle les combats du plus grand des Alcidrs ;

Mais ma lyre accompagne une chanaou d'amour.

Et se ptatt à me contredire.

Adieu donc, ô héros! adieu; car, dès ce jour,

Vos exploits ne sont point célébrés sur ma lyre :

Elle ne chante que l'Amour.

Ode II'. Sur Us femmes.

Quand de la corne la plus dura

Les pieds du coursier pétulant

Et le front du taureau pesant

Furent armés par la nature
,

Le lion, tyran redouté.

Fut pourvu de dents menaçantes;
Le lièvre eut la légèreté ;

L'oiseau, des ailes diligentes;

Le poisson nagea sous les caus ;

Le monarque des animaux,

L'homme, eut la prudence en partage.

A la femme qu'est-il resté ?

La nature ,
prodigue et sage

,

Lui fit présent de la beauté ,

Sans créer d'autre arme pour elle.

Unissez les quatre éléments;

Leurs efforts fieront impuissant»

Contre les charmes d'une belle.

Ode IV*. Qu'il faut s'amuser.

A peine nous stiivons la trace

D'un char loin de nous emporté :

Plus grande est la rapidité

Du cercle léger de la vie.

Quand notre cendre refroidie

Sous la tombe reposera ,

L'amitié la parfumera.

Pourquoi sur un marbre insensible

Répandre ces douces odeurs?

C'csl moi qu'il faut couvrir de Heurs

Avant que la Parque inflexible

M'enlève du milieu de vous.

Sombre chagrin , fuis loin de nous!

Viens dans mes bras, 6 mon amie!

Et puisqu'il fnul descendre un jour

Vers les danses d'une autre vie.

Soyons-y guidés par l'amour.

Nous pourrions multiplier les citations d'odes où le tra-

ducteur justifie si bien ces vers charmants de Gressel:

Tantôt, de l'azur d'un nuage

Plus brillant que les plus beaus jour»,

Je vois sortir l'ombre volage

D'Anacréon, ce tendre sage,

Le Nestor du galant rivage ,

Le patriarche des amours.

Le public nous saura gré sans doute de suivre le conseil

que le traducteur donne dans sa préface.

I II serait, dit-il, à désirer qu'un lecteur n'entreprit pas

la lecture d'Anacréon de suite ; c'est dénaturer, pour ainsi

dire, ses ouvrages que de les lit e ainsi; il n'a pas composé

de suite. On se prive d'un grand plaisir en parcourant trop

vile et trop superficiellement ses poésies ; il faut les goûter

en détail et par parties, comme faisait, dans ses jouis-

sances ce poêle voluptueux. Un jour il chantait l'Amour,

une autre fois il Célébrait Bacchus, ou, s'il les réunissait

quelquefois, il n'accumulait poini Irop les voluptés; il

goûtait, danstoulesa plénitude, celui de ses plaisirs auquel

il consacrait sa journée ; il faudrait (aire de même en le

lisant.

Nous allons cependant citer encore Icj deux odes sui-

Taoïest
9,-,
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Ode XX, A une jeune fille.

Jadis la fille de Tantale

Devint un rocher île h mer ;

Procné de sa couche fatale

S'clance et voltige ilans l'air.

Que j'aime les métamorphoses I

Je voudrais être ton miroir;

Sans cesse lu viendrais me voir

,

Me consulter sur mille choses.

Que ne suis-je ce vêlement,

Dans lequel la nuit lu reposes 1

Tu me porterais constamment.

Que ne suis-je cette onde heureuse

Qui baigne les attraits naissantsl

Celte essence voluptueuse

Dont le parfum ravit les sens!

Ce collier, la simple parure !

Ce ruhan , sur Ion sein placé !

Si j'clais au moins la chaussure!

De Ion pied je serais pressé.

Odb XXXIX. Les Bienfaits de Bacchu).

Quand je hois, le chagrin s'envole;

Je renvoie auj enfants d'Eole

Les projets el les soins rongeurs;

Alorsje chante les neuf Sopurs.

Quand je hois, une douce ivresse,

Sur l'aile des légers Zéphirs,

Me porte au gré de mes désirs.

Comme une aimable enchanteresse.

Quand je bois, je tresse des fleurs

Dont j'aime à couronner ma tête.

Et d'une paisible retraite

Je chante aussitôt les douceurs.

Quand je bois, parfumé d'essence,

Et possédant entre mes bras

D'Aglaé les jeunej appas ,

Cypns, je bénis la puissance.

Quand je bois ,
je sens que mon cœui

Se dilate avec allégresse;

Bacchus réveille mon ardeur

Pour les danses de la jeunesse.

Quand je bois, je jouis enfin;

Kl puisque la loi du deslin

M'entraîne dans la nuit profonde,

Ce sera ma coupe à la main

Que j'entreprendrai le chemin
Qui conduit vers un autre monde.

Le tiaducipur a fail précéder son ouvrage d'une disser-

Uhon trt'S-bien écrite, ayant celle épigraphe:

« Au nom des dieux, que nul necalomnie le chantre de

Thcos. n Elien, Hist., I. 9, c. 4. Il y défend Anacréon du

icproche fail à ses mœurs ; il serait trop pénible de croire

que le poêle qui a le mieux clianié l'amour el les femmes

eûl élé coupable en même lemps du goût le plus dépravé.

Tout le monde trou>era du plaisir ù se laisser persuader cl

vaincre par l'auteur de la Iraduclion.

Nous ne devons pas oublier de dire qu'il a joinl à son

tiavail des notes savanles el utiles. Il ne nous resle plus

qu'à trahir sa modestie, en a|)prenanl son nom, qui n'est

indiqué que par la Ictire iiiilialc ; c'est le cilojen Anson

,

lie l'Assemblée consliluante, dans laquelle il se distingua

par des Iravani d'un genre sévire , auxquels il s'est livre

mule sa vie. C'est à lui qu'on doit aussi la traduction ré-

cemmcnl publiée des Lettres de Myladij Montngu. On dit

que c'est en cullivanl ainsi les leltres an fond d'une re-

traite qu'il se dérobait à l'œil des tyrans et charmait les

ennuis de sa solitude. Nous le remercions de nous avoir

si agréablement distraits aujourd'hui du sombre tableau

des intrigues politiques. Trouvé.

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Bertier,

Adresse et arrêté du cnmité de salut public aux
armées de l'Ouest, des Côtes-du-Nord et de Cher-

bourg.

Solilatsdc la liberté , Oes plaintes nous pavvien

lient de toutes paris sur les excès commis par des

solilatsdc l'armée de l'Ouest; le viol, l'ass.issinat et

le pillage se multiplient d'une manière effrayante.

Des crimes aussi affreux et aussi multipliés ne

sont pas ceux de l'armée , nous le savons, mais ceux

d'un certain nombre d'Individus. Le vrai soldat ne

sait que vaincre ou mourir: c'est au lâche brigand

qu'appartient l'insulte , l'assassinat et le pillage.

Mais pourquoi, braves guerriers , ne dénoncez-

vous pas ceux qui s'y livrent, ponr les faire punir?

Pourquoi des ofliciers, dont la fermeté dans leurs

fonctions doit égaler le courage dans les batailles,

ont-ils la faiblesse de les tolérer? Ne voyez-vous pas

que l'horreur et le mépris qu'inspirent les actions

d'un petit nombre rejaillissent sur l'armée entière,

en enlevant à chacun de vous la portion de gloire

qui lui est due? Ne sentez-vous pas d'ailleurs que,

par une condescendance indigne de vous, vous aug-

mentez les maux de la patrie et vos propres dangers,

parce que l'indiscipline des troupes augmente le

nombre des ennemis qu'ils ont à combattre?

Ceux d'entre vous qui veulent mériter le respect

de la postérité et l'amour de leurs concitoyens (et

sans doute vous le voulez tous) ne doivent jamais

oublier que, dans la position où vous êtes, la per-

suasion et une conduite irréprochable doivent être

entre leurs mains des armes aussi puissantes que ces

redoutables ba'ionnettes qui vous ont mérité une

éternelle renommée.
Quant à nous, jaloux de conserver intacts la haute

réputation des armées triomphantes, les principes

de la justice et de la morale, et d'activer par toutes

les mesures possibles une pacification si désirable

pour tous les citoyens, nous déclarons que nous em-

ploierons tous les moyens prescrits par la loi pour

réprimer tous les excès, de quelque part qu'ils vien-

nent.

En conséquence, le comité de salut public arrête:

Art. 1er. II est enjoint à tous officiers et sous-

officiers de tenir la main à la stricte exécution de

toutes les lois et de tous les règlements qui concer-

nent la di.scipline militaire.

Tout officier et sous-officier qui aura négligé de le

faire sera destitué sur-le-champ.

II. Il est également enjoint , sous les mêmes peines

et de plus graves, s'il y a lieu , à tous les tribunaux

criminels ou militaires , à toutes les autorités consti-

tuées et à tous les généraux, de concourir de tout

leur pouvoir, chacun en ce qui les concerne, à la pu-

nition des délits qui pourront être commis dans toute

l'étendue du territoire qu'occupent les armées de

l'Ouest.

III. Les représentants du peuple près les armées

de l'Ouest , des Côtes de-Brest et de Cherbourg ,

surveilleront l'exécution du présent arrêté.

Fait au comité le 2'i fructidor, l'an 3« de la répu-

blique une et indivisible.

Signé C\MK\céKiis, président; Merlin (de Douai),

Daunou, Letourneur (de la Maiichr) , La-

KEVEILLËRE-LÉPAL'X, HENRI LARIVIÈRE.

SUITE DE LA SÉANCE DU 28 FRUCTIDOR.

Des archives nationales.

• Art. I«f . Les archives nationales établies auprès

du corps législatif sont communes au Conseil des

Cinq-Cenis et au Conseil des Anciens.

« 11. La garde de ce dépôt est confiée à un archi-

viste responsable envers le corps législatil seule-

ment, el nommé par lui.

. III. La nomination de l'archiviste se fait, tous



les cinq ans , par la présentation d'une liste de trois

citoyens que le Conseil des Cinq-Cents propose au!
Conseil des Anciens, pour en choisir un.

« IV. L'archiviste est rééligible sans intervalle. A
IV'poque de la réélection , le Conseil des Cinq-Cents
peut la proposer purement et simplement au Conseil
des Anciens; si elle n'est pas ainsi agréée, le Conseil
des Anciens demandera qu'il soit procédé à la for-

mation de la liste triple prescrite par l'article précé-
dent, et le Conseil des Cinq-Cents la lui fournira
dans les trois jours.

• V. A la prochaine formation des deux Conseils
législatifs, chacun d'eux nommera l'un de ses mem-
bres pour surveiller les archives en qualité de com-
missaire.

« VI. Ces deux commissaires resteront en fonc-
tions jusqu'au 15 floréal de l'an 5. A cette époque ils

tireront au sort pour savoir lequel des deux sera

remplacé.
• Vil. Celui des deux commissaires qui sera resté

continuera ses fonctions jusqu'au 15 floréal de l'an 6.

Le Conseil auquel apparliendra le membre sorti par
la voie du sort, le 1 5 floréal de l'an 5 , en nommera
un autre , ou donnera de nouveaux pouvoirs à son
commissaire

,
pour les exercer jusqu'au 15 floréal de

l'an 7.

• VIII. Chaque Conseil nommera ainsi alternati-

vement, tous les deux ans, son commissaire, en
sorte qu'il y en ait toujours deux qui restent chacun
deux ans de suite en exercice, et qu'il y en ait un de
renouvelé chaque année, soit par remplacement,
soit par continuation de pouvoirs.

"IX. Ces deux commissaires surveilleront, tant in-

dividuellement qu'en commun , le service des ar-

chives ; mais aucun des deux ne pourra rien régler

que de concert avec son collègue.

" X. Dans toutes les questions relatives au service

des archives, et qui seront portées au corps législa-

tif, le rapport sera fait au Conseil des Cinq-Cents par

le commissaire qui en sera membre, et la résolution

envoyée au Conseil des Anciens, qui entendra son
commissaire avant d'y^délibérer, et en fera mention.

• XI. L'archiviste sera tenu d'habiter dans le lieu

même où les archives seront établies. En cas de ma-
ladie ou d'autres empêchements, il sera^cniplacé
nioincntaiiément par celui des deux commissaires
qui sera le plus ancien en exercice.

« XII. Toutes les expéditions ou extraits délivrés

aux archivistes y seront scellés et revêtus de la si-

gnature de l'archiviste, ou, dans le cas prévu par
l'article précédent, de celle du commissaire qui le

remplace. Ces expéditions seront authentiques sans
aucune espèce d'autre visa.

« XIII. Le traitement de l'archiviste est égal à l'in-

demnité des membres de l'un et de l'autre Conseil ;

il ne peut être décerné contre lui aucun mandat d'ar-

rêt, si ce n'est en flagrant délit, sans en référer au
corps législatif.

- XIV. L'archiviste ne peut exercer aucune autre
fonction, si ce n'est celle de membre du corps légis-

latif, auquel cas il ne recevra qu'un traitement.
" XV. Le nombre des sccrétairesccrmmis des ar-

chives , leur traitement et les dépenses du service

seront présentés par aperçu, chaque année , par les

commissaires aux archives; le corps législatif en dé-
crétera les fonds, pour être, par les commissaires
aux archives , mis à la disposition de l'archiviste ; il

ordonnera directement les dépenses sur la trésorerie

nationale; elles y seront payées sur la quittance des

employés et fournisseurs , sans qu'en aucun cas

l'archiviste et les personnes attachées aux archives
puissent toucher d'autres deniers que ceux de leur

traitement pcrsoniieU

<• Le compte de l'anne'e précédente sera rendu pw
'archiviste , communiqué à la trésorerie nationale

par les commissaires aux archives, pour vérifier et

apostiller les articles,et présenté, par les mêmes com-
missaires aux archives, au corps législatif, pour être

définitivement arrêté.

" XVI. La loi du 7 messidor de l'an 2, sur le clas-

sement et le triage des titres dans toute l'étendue de
la ri'publiqiie, est maintenue.

• Le Directoire exécutif surveillera les opérations
commencées, les fera terminer au plus tard dans le

courant d'une année à dater du jour de son insl;.!-

lation, et rendra compte de ses progrès tous les trois

mois au corps législatif.

XVII. Le Directoire exécutif ni aucune des auto-
rités constituées, antre que le corps législatif, ne

peut ordonner de dépôt aux archives, ni prciuire

connaissance de leur police ou de leur compta-
bilité. •

Ce projet de décret est adopté.

— Un secrétaire lit les lettres suivantes :

Les représentants du peuple français prés l'armée
des Pyrénées-Occidentales au comité de talut
public.

' Nous nous empressons, chers collègues, de
vous laire part de la douce satisfaction dont nous
venons de jouir. La brave armée des Pyrénées-Occi-
dentales, sachant bien faire la guerre, veut aussi
consolider un bon gouvernement ; elle désirait une
constitution républicaine et régénératrice. Les divi-

sions, ainsi que les employés des différentes admi-
nistrations, qui étaient à Baynnne au nombre de dix
mille hommes, l'ont acceptée a l'unanimité; tes li-

gures n'étaient pas trompeuses, et les cœurs étaient
de la partie.

• Nous attendons le résultat des vœux des autres
divisions, qui seront sûrement les mêmes. Aussitôt
que nous aurons reçu les procès-verbaux, nous vous
les ferons passer.

• Salut et dévouement.

Signé Meillan, Auguis. •

Les représentants du peuple délégués par la Con-
vention nationale près l'armée d'Italie et des Al-
pes, au comité de salut public.

Nice, le -20 fructidor, l'an oode la république
française.

• Citoyens collègues , le même jour 19 où nous
avons reçu les dix exemplaires de l'acte constitu-

tionnel, nous avons concerté avec le général d'armée
Kellermann les mesures pour qu'il lût lu sur-le-

champ aux officiers de l'état-mojor , aux corps qui
tiennent garnison en cette place, au tribunal mili-

taire, et à tous les préposés des diverses administra-
tions qui se trouvent au quartier général. Cette
lecture a été entendue avec tranquillité, et les ré-

flexions qui l'ont suivie ont été satisfaisantes, puis-
que nous venons en ce moment de recevoir, sur la

place de la République de cette commune, l'accep-

tation unanime delà constitution de la part de tous
les citoyens armés et employés de l'armée, qui s'y

étaient réunis à cet effet.

• L'émission du vœu a été générale et faite par ac-

clamation; mais, pour être plus assurés encore des
sentiments individuels , nous l'avons recueilli sépa-
rément , en nous adressant à chacun des corps ou
détachements formant la garnison, et aux diverses

administrations. Nous pouvons vous annoncer avec
vérité que l'acceptation de la constitution s'est faite

sans restriction , avec liberté, et au contcnlemcul
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gc'noral. Ce spiitîment nVtait point desordonnf? et ne
sp iiinnifcstait point par (îlans, mais il tHiiit l'elTct de
riiitmie persuasion que l'actf coiislitutiuiiiU'l va
r(l:il)lir II' calme dans la rt'publiqiie, assiuenle iiou-

veaiix triomphes, et lorcer le reste de nos ennemis
Il la paix. Ils y seront en eiïet contraints lorsqu'ils

veiidiit que letir intrigue sera di'jouec par la sur-
veillance

, et le désordre prévenu par le respect des
lois.

. Nous vous adresserons je proci-s-verbal qui a été
rédigé pour eonstater cette acceptation lorscpie nous
aurons tous les autres procès-verhaux qui sont dres-
sés dans le reste de la ligne et dans les places pour
le même objet, alln que vous ayez réunis tous les

vaux éniisde l'armée.

"Demain le représentant Peyre, l'un de nous,
part |iour la division de gauche, et après-demain son
cidiègue Maisse se dirigera vers le centre. Le repré-
sentant Chiappe parcourra la division de droite,
dans laquelle il est depuis plusieurs décades.

" Nous agissons tous de concert, et nous croyons
pouvoir vous annoncer que le vœu du reste de l'ar-

mée sera conlorme y celui du quartier général.
• Nous apprenons en ce moment encore que tous

les habitants de cette ville ont également émis leur
vœu, et qu'ils acceptent la constitution; nous vous
en éerironsséparément^

" Salut et Irateruité. Signé Maibse, Pevbe. •

La Convention ordonne l'insertion de ces lettres

au Duilctin.

Boursault, représontant du peuple envoyé dans le

déparlement de Vàuchue à ses coUèyues compo-
sant le comilé de sûreté générale.

A Avignon, le 20 fructidor, l'an 5« de la république
franraise, une et indivisible, à minuit. •

• Tout va bien, chers collègues; je ne puis résister

à l'impatience de vous en instruire. Ce matin, deux
mille honiuics de l'armée, et environ même nombre
de citoyens attachés aux diverses administrations

,

ont accepté la constitution, aux cris répétés de uù'e
la république! Mort, mort, mon aux royalistes!

' Dans les sections, le plus grand calme, la plus
grande liberté ont présidé il l'acceptation sans res-
triction aucune de la constitution, et je sais qu'il en
sera de même dans tout le département. Lés ligures
se dérident

; les cœurs s'ouvrent ; les âmes s'épan-
chent ; encore un mois de plus, et je crois, chers
collègues, que vous retirerez le fruit de vos travaux:
le bonheur du peuple français, l'affermissement de
la liberté,

• Je ne vous parlerai pas de moi: les esprits se
calment; il n'y a pas de sang de répandu, et j'espère
lin rapprochement général bien prochain. Disposez
de moi à la vie et à la mort. » Boursault. «

Le représentant du peuple Rivaud, près l'armée de
Rhin-et-Moselle, à la Convention nationale.

Au quartier giînc'ral, à Obejingetheim, le 20
fructidor, l'an S' de la rcimblii|uc.

• La constitution de la république française, que
vous avez proposée au peuple français, a' été pré-
sentée à l'armée du Rhin et de la Moselle, avec la loi
sur les moyens de terminer la révolution, qui y était
jointe.

Dès l'instant où les auteurs du 31 mai faisaient
recevoir aux assemblées primaires ce système de lé-
gislation anarchique dont ils regrettent eux-mêmes
la conception, l'arméeavaitsenti que, quand on of-
frait un nouveau pacte social à un peuple au milirii
duquel elle avait fondé la libelle et légalité, douze

cent mille hommes, qui ne cessaient de combattre
sur la frontière, avaient quelque droit d'être consul-
tés. On leur devait ce pi ix île leurs travaux et de
leur sang versé pour la république. Vous qui êtes
destinés à réparer toutes les injustices de la tyrannie
déccmvirale, vous ne le leur avez pas refusé.

» Toujours digne de toute la conliance que vous
avez mise en elle, l'urméfl, par l'acceptation solen-
nelle qu'elle vient de faire de l'acte constitutionnel,
a véritablement mis le sceau à la révolution.

' Que fallait-il en effet pour lever les doutes de
l'Europe jalouse, et faire cesser dans l'intérieur les

oseillationsde l'esprit public? ce code sacré des lois

républicaines, qui , en proscrivant a jamais toutes
les anciennes tyrannies, déterminât la mesure des
droits et des devoirs des citoyens, et les pouvoirs de
ceux qui seront appelés à gouverner.

• Grilces vous soient rendues, représentants
du peuple ! vous nous l'avez donné. La volonté du
peuple entier, qui va au-devant de cet ouvrage do
votre sages.se, le vœu de l'armée qui s'est manifeste'
avec la rapidité qu'elle porte dans les combats, con-
sacreront à jamais le gouvernement populaire et

républicain que vous avez institué. Crovez qu'il

sera bien défendu par ceux dont le courage l'a fondé.
« Telles sont les dispositions de cette armée, dans

laquelle rien ne surpasse la reconnaissance de nos
Irères d'armes pour la Convention nationale, si ce
n'est leur attachement inviolable a la république,
et leur dévouement au peuple dont vous assurez la
félicité.

" Cependant
,
je dois vous dire que l'adoption de

l'acte constitutionnel n'a pas été unanime dans tous
les corps qui sont camiiés devant Mayence. Deux es-
cadrons du 20e régiment de chasseurs à cheval ont
cru devoir y mettre une restriction qui m'est encore
inconnue, attendu qu'ils sont en retard de remettre
leur procès-verbal.

«Il me reste, citoyens collègues, à vous parler de
moi , qui n'ai pu partager avec vous la gloire de
donner à ma patrie le premier système de gouver-
nement oîi l'on ail su, sans tomber dans rarbitraire
ou l'anarchie, conserver au peuple ses droits, et au
gouvernement son nctivité; mais mon vœu ne peut
être douteux, pas plus que mon choix ne l'eût été si

le despotisme eût pu renaître en France , après cinq
ans de combats contre la tyrannie : j'aurais péri avec
la république

; je vivrai pour la servir.

« Salut et fraternité. EiVAUD,

Relation de la défense contre l'expédition des en-
nemis sur Sainl-Marlin-de-Lautoscoa

, la nuit,
du liait 15 fructidor , an se de la république
française.

Au quartier général, à Nice, le 18 fructidor.

" A la faveur d'un très-mauvais temps , les enne-
mis ont entrepris de faire passer le col de pierre-
Etroite à un corps de quinze-cents hommes de
troupes choisies. La pluie, la neige, le brouillard
leur ont facilité l'approche du poste de la Cerise,
(jui n'a pu leur résister.

. Vers minuit et demi on a su à Saint-Martin-
de-I.autoscoa que l'ennemi s'avançait avec une force
considérable. J'ai ordonné de battre la générale, et
j'ai rassemblé trois cent dix-huit boninies, total dû
la force de ce cantonnement, déduction faite des gar-
des et détachements.

• Les premiers hommes rassemblés se sont porti-a

au plus tôt oit était le danger ; c'était à l'entrée du
village, où l'ennemi était déjii parvenu. Ils y ont été
compromis par leur trop grande faiblesse

; quel-
ques-uns ont été tués, dix laits prisonniers ; néan-
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moins ils l'ont arrête. Enfin la tolalitû de la liûnpi:

rasseuiljlée s'est pcirtL'c sur lui; il était alors aux

tentes des canoniiiers placés dans l'enceinte du vil-

lage.

. U combat a été vif et long en même temps
;
je

Français était en quelque sorte obligé de se inulli-

plier'ponr résister au grand nombre qui était prêt à

l'accaDlcr; néanmoins la contenance et la bravoure

républicaines l'ont emporté, et l'ennemi a été lorcé à

la retraite vers six heures du matin. Mais alors se

sont multipliés les obstacles, parce qu'il occupait

les hauteurs qui favorisaient sa retraite et pouvaient

lui procurer un nouveau moyen de revenir ii U
charge. Bien n'a arrêté l'impétuosité de nos soldats;

ils ont été vainqueurs sur la montagne comme dans

la gorge. L'ennemi s'est retiré en bon ordre et len-

tement jusqu'au poste de la Cerise, poste qui lui

était bien avantageux s'il n'avait eu affaire à des

Français. L'attaque en a été laite en ordre, et il n'a

pu résister ; il s'est retiré par la même route où il

était venu. Pendant l'action nous avons lait cent

cinquante prisonniers environ ; depuis on en a ra-

massé à peu près autant, de manière que j'ai le nom
de trois cent dix prisonniers ou déserteurs, compris

dix olliciers de ditîétents grades. On a ramasse et on

ramasse encore une si grande quantité de fusils que

je ne puis en savoir le nombre,
• Il y a eu vingt-deux Piémontais tués aux envi-

rons de Saint-Martin; il en a péri beaucoup plus

jusqu'au lieu où nous les avons abandonnes. Le

reste de cette troupe ne doit son salut qu'à la trop

grande faiblesse où nous nous trouvions relative-

ment au nombre. Parnii les morts se trouve M. Bon-

nau, commandant de l'expédition, qui, blessé, et

sentant qu'il ne pouvait nous échapper, a préféré se

brûler la cervelle.

« Pourquoi le jour n'a-t-il pas éclairé les belles

•nctiuns qui se sont faites pendant un combat si ex-

traordinaire? Au resie, chacun a fait son devoir;

sans cela nous succombions *nus le nombre.
" L'adjudant général Banibiird s'est trouvé par-

tout, a tout dirigé, et je dois dire qu'il a beaucoup

contribué à l'avantage de cette journée.
" Le citoyen Lespinasse, chel de la 81« demi-bri-

gade, n'a pas quitté la tète de la colonne, et, par son

exemple, a aidé au succès de cette affaire. Qu'au-

raient pu trois cents hommfs contre quinze cents?

« Une action aussi vigoureuse et aussi longue a

coûté du sang à la république ; dix hommes ont été

faits prisonniers, dont deux officiers; seize hommes
blessés , dont trois ofliciers et l'aide de camp du

général Verne; entin treize ont péri pendant l'ac-

tion.

• Le général de brigade Charton me rend compte

que, dans l'aprcs-midi de cette journée ,
le col de

Fenestre a été attaqué par un corps de six cents

hommes, mais que la bonne eoiiteiwince de nos trou-

pes, soutenues de quelques coups de canon, ont eu
bientôt terminé l'aliaire, et que les ennemis se sont

retirés.

• Signé SEnEURiER, général de division.

• Pour copie eonlorme à l'original :

• Keli.erbiann
,
général des armées des

Alpes et d'Italie.

• A l'instant où j'allais fermer ma lettre, il arrive

cinquante prisonniersdeschasseursdeINice;on m'en
annonce encore d'autres, de sorte que ce corps est

entièrement détruit, soit par les prisonniers, déser-

teurs, ou les morts. -

.L'insertion au Bulletin est de'crétée.

— Merlin [Jl-opose un projet do décret qui est

adopté en ces termes :

" La Convention nationale, après avoir entendu le rap-

port de ses cDiiiilés de salul public et des Dnances, dé-

crèle ce qui suil :

« Ail. 1". A compter du 1" vendémiaire procliain, les

officiel s de tout grade des armées de terre cl de mer en ac»

tiiilé de service jouiront d'un supplément de solde de 8 li

en numéraire par mois.

( II. Ce supplément de solde leur sera payé le 30 de

chaque mois.

I III. Les comiliis de salut public et des finances «ont

auloiisés a prendre, en exéculiou des décrets du 11 vimw

tose de l'an 2' et du 13 thermidor deiniei, Uiiile» les me.

suies propres ù assurer le p:iyenu>nl ci dessus, cl celui du

supplémcnl de solde dicielc au profil des soldiils et sous-

ollicicrs le 5 Iheruiidor deinier, nolamracnl par la vente

dis bijoux et aulrcs effils préciuux apparlenant a la répu-

blique, et d';ipr^s le mode qu'ils jugeront le plus conve-

nable aux intérêts de la nation. »

— Une députation de l'assemblée primaire de la

section des Droits de l'Homme est admise a la barre.

L'orateur ; Citoyens représentants, nous ne vous

apportons que des paroles de paix etd'orilre public.

Les habitants de Pans n'oublieront jamais iine , du-

rant même la tenue des assemblées primaires, et

jusqu'à ce qu'elles aient, dans toute la France , ter-

miné leurs hautes et iniportantes délibérations, vous

restez investis des pouvoirs de la re|)réseiitation na-

tionale, et que vous devez continuer à disposer des

rênes du gouvernement.
Recevez l'assurance que si, d'un côté, nous sau-

rons défendre avec un inébranlable courage les

droits qui nous sont dévolus dans l'intérieur de nos

assemblées, de l'iiutre nous saurons aussi respecter

les droits qui vous appartiennent sur tout ce qui

peut être étranger à la portion de souveroineté que

nous exerçons. Vous ne confondrez point, nous ne

confondrons point des objets qui sont essentielle-

ment distincts et séparés.

Vous êtes témoins du calme qui règne dans celte

grande cité., Chacun des citoyens est au poste où la

patrie l'appelle; jamais nos assemblées ne lurent

aussi nombreuses; jamais la tranquillité n'y lut plus

prolonde m plus majestueuse ; jamais la liberté n'y

reçut des hommages plus dignes d'elle.

Serait il possible qu'un nouveau génie malfaisant

vînt troubler encore celte touchanle harmonie? Le

souverain et ses représentants pourraient-ils encore

cesser de s'entendre sur les intérêts communs de

tous?
Non ; nous arriverons tous de concert au terme

désiré qu'indique le salut public. Loin de nous l'af-

fligeante idée de toujours voir ifeiix partis opposés

dans le sein de la Convention nationale! Les divi-

sions nous ont accablés de fléaux, et il s'agit .iii-

jourdhui d'eu abréger la durée. Nous aimons mille

fois mieux ne reconnaître parmi vous que ce qu'on

trouve dans toutes les réunions d'un grand nombre
d'individus, d'un cûté la froide atlentioii, de l'autre

un zèle plus ou moins inconsidéré. C'est, pour eih-

prunler votre propre langage, le Conseil des An-
ciens; c'est le Conseil des Cinq-Cents.

O vous dont l'expérience doit servir de guide à

tous les autres, n'oubliez pas ([lie c'est singulière-

ment sur vous que pèse la responsabilité des évé-

nements! On n'est jamais surpris que la jeunesse

commette de grandes erreurs ; mais si la malnritd

les adopte, elle n'a nulle excuse, ni aux yeux des

contemporains , ni ou redoutable tribunal de la

postérité.

Quoique réunis dans la même enceinte, vous pou-

\ez, vous devez séparer vos opinions de celles qui

vous paraissent moins réfléchies. C'est au sang-froid

de tempérer l'impétuosité; c'est à la gravité de I»
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sninp raison de prévenir les filcheiix dcarls d'une ar-

deur mal entiMiiliio.

Vous tous, législateurs, que l'on pourrait placer

dans la classe des Aiici'Mis, unissez-vous; faites re-

tentir ici li's le<;ous d'une courageuse sagesse, et

cetle sainte ligue détournera tous les orages qui

senibltiit nous menacer encore.

Par quelle sourde fatalité de sombres inquiétudes

viennent-elles se mêler au spectacle extcTienr d'une

paix profonde? Que veut-on ?qu'a-t-on à nous de-
mander? Personne n'ose contester ouvertement l'é-

tendue (le nos droits ; tous, au contraire, y rendent

un hommage public.

La constitution républicaine est acceptée ou va
l'être dans toutes les assemblées primaires de Paris.

Le même esprit de liberté qui nous dirige dans
l'adoption de ce pacte social nous a fait rejeter

l'obligation d'encliaîuer la conscience de nos élcc-

teins.

Nous avons pensé que le choix le plus important
devait être aussi le plus libre. Ils seront les inaitres

de prendre vos successeurs partout où les talents et

les vertus leur offriront les plus dignes candidats.

Notre vœu local sera toujours subordnnné a l'opi-

nion de la majorité des assemblées primaires dis^'-

minées sur tout le territoire (raiiçais. Quels autres

devons avions-nous à remplir? sur quoi la critique

oserait-elle nous attaquer? Ouvrez le code de }a li-

birté, et jugez vous-mêmes si nous en avons violé

les austires lois.

Les feuilles de la calomnie trouvent tous les pas-

sages ouverts pour aller nous déchirer auprès des

départenieiils et des armées.

Les principes sacrés de la défense naturelle nous
orilonnaient de faire parvenir la vérité; une main
invisible nous ferme toutes les issues. Cependant
fut-il jamais circonstance où les membre d'une grande
nation aient eu un plus pressant besoin de se rappro-

cher, de se coiumiiniquer, de s'aider mutuellement
de leurs lumières?

Mais que disons-nous? La loyauté' sait vaincre

tous les obstacles; ils disparaissent à l'instant où
nous vous rendons vous-mêmes les dépositaires de
nos pensées. Ici notre voix se propage aussitôt de
l'orient au couchant, et du nord au midi. C'est par

voire organe que tous nos frères recueilleront l'ef-

fusion de nos cœurs. Les plus éloignés départements
n'auront plus la peine de nous deviner, lis nous en-
tendent leur cri, r avec attendrissement que l'amour
de la patrie préside à toutes nos délibérations, et

que nos eltorls concourront toujours avec les leurs

pour la sauver.

N'attendez pas, citoyens représentants, que nous
descendions jusqu'à nous justifier de l'eBroyable

parallèle qu'on a voulu faire entre les septembri-
seurs et les membres de nos comités actuels : vos
propres consciences savent assez distinguer et les vic-

times et les bourreaux. Ce n'est pas le moment de
votis rendre ici compte de toutes les pertes que cha-

cun de nous a faites dans ce moment désastreux.

Ce qui peut seul nous en distraire, ce sont les

glorieux exploits de nos braves guerriers. Il n'y a

que ceux qui craignent ces héros qui puissent nous
les présenter comiiie des objets d épouvante.

Ce sont nos amis, ce sont nos enfants, c'est la

plus belle moitié de nous mêmes. Il nous tarde d'ou-

vrir nos bras à leurs douces étreintes. Nos maisons
seront les leurs, parce que teurs sentiments sont les

nôtres. Nous nous plairons à renouveler les cou-
ronnes dont leurs fronts sont ornés, et qui nous
inspirent à nous-mêmes un noble orgueil. Ils ne
nous pardiuineraient pas de les confondre avec les

ioiplacablcs satellites de la tyrannie. Non, non, les

ba'ionnettes de nos plus généreux défenseurs ne se-
ront jamais à ijos yeux les poignards de nos liiches

assassins. Ah! faites-les approcher, si vous voulez
jiuiir des transports d'une famille qui s'abandonne
à l'alli'gresse, en recouvrant ses principaux membres
échappes à tous les hasards des batailles.

Quelle bouche impie peut donc prononcer encore
ces funestes mots de guerre civile? Où seraient les

oïdimuateurs de ces nouveaux massacres? Qui d'en-

tre vous pourrait jamais consentir à recevoir dans
ses mains cette même carabine avec laquelle le cruel
Charles IX assassinait les Français?... Cette exécra-
ble image vous glace tous d'horreur : pourquoi donc
l'offrir sans cesse aux regards d'une cité qui s'oc-

cupe paisiblement du plus sacré de ses droits?

I.i'gislateurs, écoutez les cris de la nature et de la

patrie êplorée. Si cinq à six individus, si un seul in-

dividu, qui touchait à peine à son sixième lustre, a

pu naguère vous égarer et vous opprimer, l'expé-

rience du passé doit vous mettre en garde contre
l'avenir. Vous avez repris l'entier usage de vos
forces ; rien ne vous empêche plus de déployer ici

l'énergie de la vertu. Songez-y ; vous n'auriez plus
nulle sorte d'excuse aux yeux de la postérité, si les

mêmes malheurs se reproduisaient par la même
cause.

Si tous les membres de la Convention ont des in-

tentions également pures, la différence des nges ne
permet pas qu'ils aient tous le même degré de pru-
dence. O vous. Conseil des Anciens! hàtez-vous
d'interposer votre autorité salutaire ; garantissez la

France de nouvelles calamités. Nous n'avons p.is

encore fini d enterrer tous ceux que nous avons per-

dus ! Est-ce à nous de penser à rouvrir les veines
d'où se sont écoulés déjà des flots de sang? Si le

désespoir allumait une seule amorce, l'incendie ga-
gnerait rapidement toutes les parties de la républi-

que ; représentants et représentés, tous seraient eii-

glontis dans le même abîme.
Mais éloignons ces sinistres présages. Tous les

Français n'ont plus qu'un même esprit et qu'un
même cœur. L'exercice des légitimes droits des uns
ne fournira pas aux autres le prétexte d'exagérer la

mesure des leurs.

Cette pétition est souvent applaudie.

*'
: L'Adresse qu'on vient de lire est rédigée dans

les meilleurs principes
; j'en demande l'insertion au

Bulletin.

Cette proposition n'est pas appuyée.

— Des commissaires de l'assemblée primaire de
la section de la Bntte-des-Moulins fout connaître le

résultat des voles sur l'acceptation de la conslitu-

tiou. Sur deux nulle quatre cent quatre-vingt-douze
votants, deux mille quatre cent cinquante-neuf l'ont

acceptée, dix-huit l'ont rejetée, six ont demandé un
roi, cinq ont volé pour les constitutions de 1791 ou
1793, et quatre bulletins ont été nuls.

— Les assemblées primaires de la section des Ar-
cis et de celle des Marchés font aussi connaître leur

vœu; il est le même que celui de la section des
Droits de l'Homme.

— Une d('putation de la section des Marche's s'é-

lève contre la demande faite d'un lieu pour émettre
leur vœu sur la con.stilution par des individus qui
se disent patriotes opprimés et rejetés de leurs as-
semblées primaires. - Ce serait, dit l'orateur, rou-
vrir les Jacobins et préparer une source de désor-
dres et d'attentats. Un citoyen ne doit voter que
dans son asseuililée primaire. L'assemblée primaire
a arrêté de dénoncer à la Convenlion et à la France,
comme agitateurs, calomniateurs, vagabonds et in-
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surges contre la souverainelé du peuple , ceux qui

s'isoleraient de leurs concitoyens pour voler sur la

constitution. »

L'assemblée passe à l'ordre du jour.

— On annonce encore diverses .icceptalinns de la

constitution et des décrets des 5 et 1 3 fructidor.

La séance est levée à quatre heures.

SÉANCE DU 29 FRUCTIDOR.

Un secrétaire lit l'extrait suivant :

Extrait de la hllre du général en chef de l'armée

des Côles-de-Cherhourg ou comilc de salut pu-

blic.
Caen, le 26 fructidor.

• Citoyens représentants, la garnison de Caen,

composée du 9« régiment de hussards, du 13^ des

Côtes-du-Nord , et de plusieurs détachements d'ar-

tillerie, du 6' régiment de chasseurs, du 2ie de ca-

valerie, et de la 144^ demi-brigade, ainsi (jue tontes

les administrations des charrois, des vivres, des hô-

pitaux et cciuipements de l'armée, ont écouté hier,

dans un silence religieux, la lecture de l'acte con-

stitutionnel et de la loi du 5 fructidor ; et tons, dans

l'unaniniitéd'un accord fraternel et ré|)ublicain,en

présence d'un grand nombre de citoyens, en ont

fait l'acceptation aux cris de vive la Convention et

vive la constitution ! »

*'•
: Représentants du peuple, ces jours derniers,

des commissaires d'une assemblée primaire de f^a-

l'is accusaient ici vos comités de gouvernement d'a-

voir interrompu la communication des assemblées

primaires de cette commune avec celles des dépar-

lements; Lareveillèrc-Lépaux, notre collègue, a

saisi celte occasion pour vous faire connaître le peu

de succès que les commissairesdes royalistes avaient

obtenu dans les assemblées primaires du Mans, où

ils avaient été envoyés pour leur faire rejeter le dé-

cret du 5 fructidor.

Je viens aujourd'hui vous annoncer, moi, que les

ennemis de la patrie, dans le temps qu'on accusait

vos comités de gouvernement, se servaient des cour-

riers extraordinaires que ce même gouvernement

envovait dans le département du Lot avec la coii-

stitnlion ,
pour v faire circuler des libelles dilTania-

toires dans lesquels ou invitait le peuple à rejeter le

décret du 5, à accepter la constitution, en déclarant

que cette acceptation n'avait pour but que de faire

cesser le gouvernement révolutionnaire et de s'af-

franchir de la tyrannie de la Convention nationale.

Mais que les royalistes apprennent que leurs écrits

n'ont pas plus fructilié dans les départements que

les prédications de leurs émissaires; car un prési-

dent d'une assemblée primaire de mon département

m'apprend que, dans les assemblées primaires dans

les(iuelles ces écrits ont été envoyés, la constitution

et les décrets ont été acceptés à l'unanimité. Que le

peuple juge maintenant des bonnes dispositions de

ceux qui régarent V qu'il ouvre enlin les yeux sur le

précipice dans lequel on vent engloutir la républi-

que, avec ceux qui l'ont fondée et défendue.

Lakanal : J'annonce à la Convention nationale

que les communes les plus populeuses du départe-

ment de l'Ariége, et notamment les chefs-lieux de

département et de district, ont accepté la constitu-

tion et les décrets relatifs à la rénovation par tiers

de la Convention nationale. J'ajouterai que la plu-

part de ces acceptations sont unanimes. Le départe-

ment de l'Ariége, inondé par la tyrannie décem-

virale du sang de l'innocence, dévasté par l'ennemi

extérieur, est entièrement dévoué à la république

et à la repre'seuUlion nailoua'e. Mes compatriotes

savent repousser les Espagnols sur la frontière, sup-

porter dans l'intérieur le joiig salutaire des lois;

mais ils ne savent ni intriguer, ni assassiner.

Les deux sections du canton de Sainte-Foix, dis-

trict de Libourne, département de la Gironde, au

nombre de onze à douze cents votants, ont accepté

à l'unanimité l'acte constitutionnel et lesdécrels des

5 et 13 fructidor. (On applaudit.)

— Un des secrétaires donne lecture des lettres

suivantes:

Meynard, représentant du peuple en mission dans

le pays d'entre Meuse et Rhin, à la Convention

nationale.

Bonn, le 22 fruclidor, an ô' de l.i répuliliquo

française.

« Je vous envoie, ciloyens collègues, la lettre que vient

(le m'écrire le général Jourdan ; c'esl d'une vilic ujoiilée

depuis deux jours aux conquêtes de la république qu'il

me l'adresse. Son style annonce à la Convention .ivic quel

transport il accepte la constitution que vous avci décié-

lée, comme ses nouveaux exploits prouvent i l'Europe

combien il veut l'illustrer et la faire respecter par les en-

nemis de la république; son état-major partage ses senti-

ments.
« Je compte vous envoyer les procès-verbaux que je re-

cueillerai à l'avenir d'AixIa Clia]iclle, où je retournerai

incessamment, après avoir terminé les arrangenienis né-

ces>^aires pour faire verser sans relâche la contribution

foncière de 10 millions imposée sur le pays d'entre Meuse

et Rhin, et avoir mis le commissaire-ordonnateur en chef

de l'armée à portée de n'avoir plus d'inquiétudes sur les

siibsislances. Rien alors ne me retenant plus à Bonn, je

regagnerai mon poste ordinaire.

. Salut et fratcrnilé. Signé Meynisd.

1 P. S. Comme je finissais, m'est arrivé le procès-ver-

bal du 2' régiment des hussards Chamboran
; je le joins

G. -F. Dcntzel, représentant du peuple envoyé dans

le département de la Manche.

Coutances", le 24 fructidor , l'an 3e de la république

française, une et indivisible.

« Ciloyens représentants, tous les dépaileinenis que
j'ai traversés pour arriver à celui où votre confiance m'a
placé ont accepté la constitution et le décret du 5 frucli-

dor à l'unanimité.

« Tous les lieux que j'ai parcourus retentissent encore

des bénédictions qui couronnent votre immortel ouvrage.

" Coiriplez, citoyens représentants, sur mon courage,

sur ma prudence, pour dissiper les restes impurs de

l'accoiiplemeiu des prêtres et des rois. Quand je retourne-

rai près de vous, vous n'aurez plus, j'ose le croire, que
des frères, des amis, dans ce département.

i5i<7'ic G.-F. Dentzf.l, t

Casenave, représentant du peuple en mission dans

les dipartemcnts de la Seine-Inferieure et de ta

Somme.

Rouen, te 2"i frurlido

une et indivisible.

' de la republique

Citoyen président, j'annonce ù la Convenlion natio-

nale que le citoyen Huet, général de la 17' division, vient

de me faire passer les nombreux procès-verbaux qui con-

slalent que toutes les troupes comprises dans la division

qu'il coninianile, parmi lesquelles se Irouvenl celles qui

sont en garnison ."i Rouen , ont accepté l'acte constilulioii-

nel el le décret du 5 fructidor. Je transmets tous ces pio-

cès-verbaux au comité des décrets, procès-verbaux cl ar-

chives.

• Salut et fralernité. Case.vavc. i
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P. Gucrin, un des reprcscntanis du pcupli- envoyés

dans le dipintevuiil des Douches du-UliOnc, à

la Convenliou naiioiialo.

Marscillp, le SI friicliil«r, l'an S» (le In ri'pu-

piibliijue rr.tn(nise.

I Citoyens collègues, au niomenl où vous devez recc-

toir -îes lettres de nos collfgtics à Toulou , (jul vous np-

prennetil l'.ncceplnlioli de la coiistilulioii de la part de l'ar-

mée de lerre et de celle de mer, j'ai le plaisir aussi de vous

apprendre que la marine du port de Marseille l'a aussi

acceptée, et aux acclamations les plus touchantes.

i J'ai paru sur la corvette d'instruction après l'accepta-

tion, et j'ai élè témoin de la salisfaction que manifestent

tous les lions patriotes eu voyant accepter une conslilu-

lion qui fait également le désespoir des royalistes et des

anarcili^tes.

« Plusieurs contons des environs de Marseille ont déjii

accepté, et les sections procèdent i cette importante opé-

ration. Ou m'assure qu'un bon esprit règne dans ces as-

semblées.

« Salut et fralernilé. Guérin. »

Le procureur -syndic du district de Chdteau-du-

Loir au président de la Convention nationale.

« Les assemblées primaires ont accepté avec enlliou-

slnsme l'aclo conslituliouncl que vous avez présenlo aux

iMançais.
"

. La majeure partie a senti la nécessité de conserver

lis deux tiers de la Convention ù la prochaine législature.

Cette mesure n'était pas du goilt de tout lo monde; mais

le pairiotisme l'a emporté, et le génie de la patrie triom-

pUe encore une fois. •

Le procureur-syndic du district de Saint Quentin

au président de la Convention nationale.

• Citoyen président , annoncez à la Convention natio-

nale que les assemblées primaires de la commune et can-

ton de Saint-Quenliii ont accepté dans toute sou intégrité

lu constitution et le décret sur le renouvellement, rite la

république l vive la Convenlion !

" P. S, Plusieurs autres cantons ont aussi accepté. Je

vous en ferai passer les noms aussitôt qu'ils me seront

conuus. i

— Un membre lit Une Adresse qui annonce que

In coinnume d'Aleiiçoii vient il'acce|>ter la constitu-

tion et les décrets des 5 et 13 IVuctidor.

Le canton d'Essai, composé de quinze communes,
a aussi accepté la constiliilion et les décrets.

Quarante et une communes du district d'Alençon

viennent de voter pour l'acte constitutionnel et les

décrets des 5 et 13 fructidor.

L'assemblée ordonne que toutes ces pièces seront

insérées au Bulletin.

PuiupPE Deli.eville : Représentants du peuple

français, il vous avait envoyés en vertu de sa toute-

puissance pour lui donner une constitulion libre et

digne de lui. Avez-vous rempli votre mission? C'é-

tait au peuple français à lejuger:il a prononcé; j'ai

compté les suffrages déjà arrivés, et, si je ne me
trompe, ils passent la majorité absolne. La consti-

tution n'esl plus à vous; elle appartient au peuple

français.

A genoux, royalistes! a genoux, anarchistes! trem-

blez, assassins et voleurs! Rassurez-vous, citoyens

égarés; le règne des lois est arrivé; le gouverne-
ment républicain en assure à jamais l'empire : elles

punissent le crime, mais elles pardunuent à l'er-

rrnr.

Quant à vous, mes collègues, qui devez donner
le premier exemple de la soiuuission à l'acte consli-

tuliouncl, dèpusez les faisceaux terribles de la toute-

fiuissance ; h^tez- vous d'appeler la législature : c'est

a meillrure, c'est la seule réponse que vous deviez

à la calomnie, qui vous accuse de vouloir, comme

les tyrans de 93 ,
proroger et révolutioiuier vos

pouvoirs.

Elle est linic pour jamais, la révolution 1 Prouvez-
le à tonte la terre eu convoquant sur-le-champ les

assemblées électorales à jour lixe.

Je sais que le décret des deux tiers, auquel je ne
me suis rendu tnoi-mcine qti'avec répugnance, et

quand surtout j'ai vu qu'il glaçait d'effroi tons nos
ennemis sans exception ; je sais que ce décret n'est

pas encore assez universellement approuvé pour
faire loi ; mais je sais aussi que celle circonstance

ne peut apporter d'obstacle a la convocation des

électeurs. Ils auront le temps d'apprendre l'accepta-

tion ou la réjeclion du décret avant le jour que vous

allez lixer pour leur réunion, laquelle doit avoir

lieu dans tous les cas.

Je propose le décret suivant, en vous adjurant d'y

donner tonte l'attention que commande le salut de
la patrie. En mon iimc et conscience

,
je le crois at-

tiiehé a la mesurcque je vous soumels :

• La Convention nationale iLécrèto que , ce soir, la com-
mission des Onze vérifiera, an comité des décrets, procès-

leibaux et archives, le nombre des suffrages des assem-

blées primaires portant acceptation de la conslitution ; et

s'il se trouve former la majorité absolue, la commission pré-

sentera demain un projet de décret pour fixer au plus bref

délai la convocation des assemblées électorales. »

Lanjuinais : Déjà la commission a arrêté de faire

connaître demain ce résultat.

L'assemblée renvoie à celte commission la propo-
sition de Deileville. {La suite demain.)

N. li. — Dans la séance du 1" des jours complémen-
taires, la Convention a adopté un projet de décret sur la

liquidation des prises faites par les bûtiraents de la répu-

blique.

Le surplus de la séance a été employé i des objets de

détail.

COURS DES CHANGES.

Paris, le \" jour complcmcntalrc,

Lo louis d'or ),t00àl,1Gti liv.

L'or fin 4,700

L'or en barre de Paris -i, 100

Li* lingot d'argent 2,300 à 2,200

L'argent marque 2,100

Le numéraire 4,C60

Les inscriptions. 88, 99, 30 b.

Hambourg 7, -200 à 7,300
Amsterdam 1 'It

nile 2 Ml.

Cènes 3,700 3,700

Livourne 5,000 à 3,9o0

Billet au porteur 1 'iip.

PRIX DE DIVKRSF.S ni ARCII A NDISES.

r.ifé de la Martinique SK à 50 Ht.

Sure (le Hambourg 07 à 08

Sutre d'Orléans B9 h 60
Savon de Marseille 40 à 41

Savon de fabrique oS il 5G
Chaiulclle 41 à 42

Payements à ta trésorerie ttation aie.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties de rentes viagères, sur plu-

sieurs téles ou avec survie, déposées avant le 1'^ vendémiaire

an 5 dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et com-
pris le n" 9000.

Le payement des mêmes parties, du n" 9001 k 10,000, eat

aussi ouvert depuis le 1 1 fructidor.

On paie aussi depuis le n*^ 1 jusqu'à oÛOO de celles dépo-

sées depuis le l«f vendémiaire an 3.

Ou sera averti par de nouveaux avis du payement des ou-

méros subséquents.
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POLITIQUE.

ALLEMAGNE.

DULLEThN DE LA DlÈlE.

Ildiisboniie, le 2(i aoùl. — Lp 21 (le ce mois, la dépu-

lalidii du corps };tiiiKii]i(|ue chargée de la iii^'giicialiun a

éié défniilivemenl arrëlée, el l'on a pu fnrnier le conclu-

\um (lous colle alFaire. Une seule diQicullé l'aiiêiarl : l'é-

vOque de Wuilïbourg el le griind-niailre de l'Oidic Tcu-

luuique {l'archiduc Maximilien, électeur de Cologne)

aiaient parité de voix pour èlre l'un des dix députés, noni-

l)ic auquel la pluralité était flxèe. Il y etil de longs pour-

liarlers; enOn le suffrage de l'Ordre Teutonique se dé-

clara, en se désistant de sa nomination. En couséquenrc,

le minisire directorial Gl la lecture du projet de coiiclu-

siim, par lequel les membres suivants sont nouimés à la

dOpulalion ralificalrice de l'Empire : du collège des élec-

teurs, ceux de Majence et de Saxe; du collège des prin-

ces, Autriche, Brème |le roi d'Angleterre), Bavière, Hc-se-

Darmsladl, Wurizbourg, Caden ; du collège des villes,

Augsbourg et l'"iancforl.

Du 28. — Il circule ici une correspondance entre

M. Hardenberg, minisire de Prusse, et M. Baribélemy,

niinislie français. On y voit que, le 2Z| juillel dernier,

M. Hardenberg notifia à M. Barthélémy le conclusum de

la dirie touchant une pacification, el qu'en coii'-équence

il demanda qu'il fût conclu une Irève el envoyé de la pari

de la république un ministie plénipotentiaire à Kranc-

furl, etc. Mais le ministre français déclina celle proposi-

tion au nom du comité de salul public, en déclarant

qu'une trêve serait plus nuisible qu'avaiiiagensc à la con-

clusion de la paix ; que cependant la nation était portée i

la i)aix, si toutefois le corps germanique liiait parti de la

médiation du roi, et entrait iiuméiliatenienl en iicgocia-

liou avec elle.

ANGLETERRE.

Londres, du 18 au 25 août. — C'est encore moins la

paix de l'Espagne avec la France qui a piqué l'orgueil du

cabinet dcSaint-Jamesque les procédés du ministère espa-

gnol; lord Bute en a été si mécontent qu'il a demandé
son rappel.

— Sir Sidney-Smith a tenté, mais sans succès, de mel-

irc le feu ù l'arsenal el aux chantiers du Havre. Une sen-

tinelle s'en est aperçue à temps, et la petite Iroupe de brû-

leurs a été forcée de faire une retraite précipitée.

Du 21 août. — L'expédition qui se prépare à Porls-

inoutli prend lous les jours une apparence plus sérieuse.

L'armée qui doit y être employée sera partagée en deux

divisions; la première, qui formera l'av.inl-garde, mettra

à la voile sous les oidrcs du gènéral-m.ijor Dojlc ; elle est

composée, pour la plus grande parlie, de troupes anglaises.

Monsieur sera de celle division. Il sera accompugné du

comte de Serenl', son aide de camp , de M. de La Cha-

pelle, qui doit servir dans l'armée des royalistes conmic

niaior général, de M. de La Rosière, officier irès-eslimé,

el nommé à la place de quartier-maitre général dans la

même armée, de beaucoup d'autres gentilshommes fran-

çais qui sont venus d'Allemagne avec S. A. R., el qui ont

clé la joindre depuis son arrivée ici.

Quelques cadres feront aussi probabicmcnl parlie de

celle première division.

La seconde, commandée par le comte de Moyra, sni\ ra

celle du général Dojie. M. le duc d'Aiigoulême accom-

pagnera le général en chef, ainsi que M. le duc de Bour-

bon, si, comme on l'espère, il arrive ù temps.

On ne coniiall point le nombre de troupes qui fcroiil

partie de celle division ; inais il est probable, et il parail

même certain que lous les ofli. iers généraux français qui

sonl à Soulhamplon y seront employés, ainsi que tous les

3' Série.— Tome XIJ.

léginienls d'émigrés de cavalerie déjà arrivés, et ceux
(|u'on attend de Stade, qui furmenl en tout deux mille

chevaux.
— Ce que nous avons prévu il y a quelque temps, dit

un de nos journaux, se vérifie ; les hoslililés vnni commen-
cer avec la Hollande. On a reçu hier au café de Lloyd une
lettre de Deal, en date du 19 aoQl, par laquelle on mande
que, le 15, le lougre le Spider lomlia dans la Hotte hol-

landaise, composée de cinq vaisseaux de ligne, six fiega-

tes, quatre corvettes et une galiote, qui lui donna la chasse.

Le 17, le Squirel et son convoi lombèrent dans la même
llnlle, cl furenl assez heureux pour pouvoir se réfugier à

lluinbcr. La (lotte hollandaise n'ètail poini éloignée du
Tixel, el faisait voile vers le sud-esl. On a envoyé à sa

recherche le Vénérable, île 7/| canons ; le Calcutta, de 50 ;

le Jupiter, de 50 ; le Léopard, de 50; les frtgales la Circc

il la Bnbet, el six laisseaiix de guerre russes. On suppose
que la sorlie de la flolte hollandaise a principalement pour
objet de proléger la rentrée des vaisseaux de la Compa-
gnie des Indes.

— On coniinue l'échange des prisonniers; trois cents
malelnis anglais viennent d'arriver de Saiul-Malo à Poris-

moulh.
— Lespapiersd'Irlande sont remplis du récit des cruau-

tés que ciimmetlenl lous les jours des brigands qui pren-
iienl le titre de prolccleurs, dans les différentes parties de
ce loiaume, malgré les efforts des magistrats poui eu ar-
rêter le cours.

— Au moment où loule idée d'entreprise contre les cô-
les de France paraissait abandonnée, désordres soni arri-

vés pour faire de nouveaux piéparalifs avec la pins giande
acli\ilc. Vendredi soir, quatre mille hommes ont reçu or-
dre de se tenir préis ù s'embarquer au premier signal,

sous les ordres du major général Doyie.

Hier et aujourd'hui ou a embarqué les bagages, ainsi

qu'un grand nombre d'affûts el d'ustensiles d'artillerie.

Les tmnpcs doivent s'embarquer demain. Leur destina-
tion n'est pas connue; mais on ne doute presque point
que ce ne soit pour la côle de France.

Deux des quatre divisions des cadres qui avaient élé mi-
ses à terre, el qui étaient allées en canlonnement dans le

\oi^inage de Romsey, ont reçu ordre de se rembarquer
ilenuiin. Les deux autres diusions, qui étaient restées à
bord, ont appareillé hier pour Spithead, où elles seront
bieiilêt jointes par les premières.

Le corps commandé par le major général Doyic forme
l'avanl-garde de lord Moyra, qui s'embarquera dès qui' le

gènêial DoyIe sera parti pour le lieu de sa destination.

Monsieur (comle d'Artois) sera de l'avaiit-garde, el c'csL

par celle raison qu'il est passé du Canada à bord de la fré-

gate le Jason. Son fils aiiié, le duc d'Angonlême, reste

avec lord Moyra, et vraisemblablement l'accompagnera.
Les corps d'émigrés arrivés de Bremerlehe à Porlsmoulli

sont les uhians britanniques, de trois ceiil quaranlc hom-
mes, el le corps de caialerie légère de ChoisenI, de cinq
cent cinquante; les cadres d'Allonville, de deux cent

cinquanle; cinquante hommes de supplément des cadres
d'Oléanson ; quarante d'arlillerie; le légimenl de Rohan,
cavalerie, et le corps des chasseurs d'York, parlie cavale-
rie, parlie infanterie. Les deux régiments de Castres et de
Moilemarl, qui ont eu ordre des'embarquei à Stade, sont

attendus de jour en jour
— On éciit de Spithead que Monsieur élait allé déjeu-

ner à bord du Canada ; il élait accompagné du duc d'An-
gonlème, du comle de Moyra el de trente gentiLh<unmes;
il rrç'it les sauts d'usage en quittant le Jason et en y reii-

iranl. Cepi.nce lémoigne sa scnsibililé aux allentioiiMlu

rapilaine Sliiling el de ses ofliciers, qui s'eCforcint d'adou-

cir sa posilion. Il a paru aussi três-satisl'ail de la visite

ij'i'd recul hier, et particulièrtnicul dt l'affabilité de

S. A. R. le prince de Galles.

Le comle de Mo_\ ra a élé aussi faire une visite à Mon-
sieur, i bord du Jason, cl a diiié avec S. A. R.
— Un grand nombre de Iransporis, ayant à bord des

lroui)C9 «le Soulhamplon, se reudcnl mainlcnanl à Spi-
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'lirad, d'où on dit qu'ils doivent faire voile poui les côKs

de Francp, soii'i les ordres de l'amiral Harvcy.

— Le cuUer ta Nancy vient d'arriver à Harwicli ; il est

envoyé par le rapit.iine Trollope, avec des dipùclics pour

Vaniiranlé. Il rapporte que, le 18, ù trois heures du malin,

élaul avec le Glalton et le Lion, il rencontra, vers le midi

de la Zélande, la flotte hollandaise ; qu'une fréRate et un
cultcr lui donnèrent la chasse pendant sept heures, et

qu'ils ne renoncèrent à sa poursuite qu'ù la vue des cotes

d'Anitlelerre.

— L'amirauté vient d'envoyer des ordres aux vaisseaux

le Mitrs et te Minotaiirc, tous deux de 74, de mettre sur-

le-champ 5 la voile, pour se réunir i la flotte de l'amiral

Pringle, qui croise dans la nier du Nord.

— On tint hier un conseil auquel assistèrent le marquis
de Coruwallis et le général Boss. Son objet était de déler-

niincr le nombre et la force des pièces d'arlillerie qu'on
doit employer dans l'expédition de lord Moyra.

— Noire gouvernement avait d'abord donné ordre d'ar-

rêter les vaisseaux espagnols qui élaient dans nos ports;

mais des ordres postérieurs leur ont permis de mettre ù la

voile.

Du 25 août, — L'évêque de Nantes est parti hier de
cette capitale pour Soulhampton, où il doit s'embarquer
avec le lord Moyra, et remplacer le défunt évèque de Dole

dans les fondions d'aumonier en chef de i'armée des émi-
grés ù la solde de la Grande-Bretagne.

PIÉMONT.

Turin, te 24 aoùl. — L'élat actuel de la Sardaigne
donneù notre cour les plus vives inquiétudes. Toute l'ileest

livrée à l'esprit d'insurrection : partout règne la fermen-
tation la plus exallée. Le généial piémontais marquis de
Pagliaccio a élc arraché par une multitude furieuse de la

prison où il était renfermé, et a clé mis en morceaux. Les
turbulents exigeul l'expuMon de tous les Piémontais, et la

faculté de se gouverner eux-mêmes, comme pays tribu-

taire. Les amis connus de la cour sont dans la situation la

plus critique.

SUISSE.

y'ii(e, te iO seplcmbfc, — Notre pays est toujours em-
poisonné d'émigrés français, aussi vains, aussi lâches,
aussi cruels qu'il y a cinq ans. Depuis la rentrée en France
de quelques-uns des leurs cl les mouvements de leurs
amis, leur audace et leur indolence se sont accrues. Ils di-
sent que la nouvelle consul ulion sera acceptée, parce que
cela est convenu; mais que, si une fois l'on parvient à

composer le corps législatif et le Direcloire île gens comme
il faut, on verra beau jeu... Ils se noltenl d'être renlrés
victorieux dans irois mois avec leur Louis XVill... Ils

comptent beaucoup pour cela sur leurs amis, sur leurs (idè-

les divorcées, et sur deux maniltstes, l'un du roi de Vé-
rone, l'aulre deCharelte, imprimés en immense quantité,
et qui vont être répandus dans les armées cl dans le reste

de la France.

La Convention étant surtout l'objet de leur haine, c'est

d'abord elle qu'ils attaqueront, soit isolémeiil, soit en
masse... C'est par le peuple même, disent-ils, qu'ils veu-
Ical reuverscr la représentation nationale.

nÉPUBLlOUE FRANÇAISE.

Toulon, le 28 fructidor. — Une division de six

vaisseaux et trois fringales, commandée par le ciloyeii

Richery, attend le premier vent favorable pour met-
tre à la voile.

Elle est composée des vaisseaux fa Victoire, de
80; le Jupiter, le Barra, le Duqucsne, la Itrvolu-
tion l'Ile nericirk, (le 7-1; des tiegates /a Félicite,
l Embuscade et ta Friponne.

MÉLANGES.

^11 Rédacteur.

Bayonne, ce 2-4 fructidor, l'an

fnnï.ise.

' de la république

Citoyen, tout ce qui peut concourir aux progiès des

aris doit êlre accueilli par ceux qui tiennent note de tout

ce qui peut caractériser le siècle. Ain'i j'espère que vous

voudrez bien insérer dans votre feuille le fruit des veilles

d'un homme qui n'a en vue que le bien général, même
dans ses médilations les plus abstraites.

Votre concitoyen.

Signé Dolhaberriachk, professeur de mailicmatiqves.

Sciences et arts.

L'usage des cartes qu'on appelle rédiictes rappelle au
navigateur une théorie abstraile et peu facile à saisir, et

l'artiste qui la travaille ne parvient à la construire qu'à

force de peines, de soins et de difficultés.

11 est aisé de comprendre pourquoi l'on donne au navi-

gateur un plan dissemblable en apparence à la surface

courbe qu'il représente ; mais il ne l'est pas autant d'en

concevoir la nature.

Imaginez la sphère décomposée en éléments parallèles à

l'cquateur.

Concevez que, par un développement simultané et en

tout sens, cette surface se planifie, et convertisse ainsi en

rectangles inégaux ses éléments circulaires.

Une carte réducte n'est que la fidèle représentation de

CCS rectangles, sur une base constante (le développement

de l'équateurl, tellemeni que chaque rectangle de la carte

soit semlilablc à celui qui lui correspond sur la surface de

la sphère ainsi reclihée.

Dès lors toute la itilTiculté est ramenée à celle de con-

struire, sur une base donnée, un rectangle semblable à un
reclangle aussi donné.

Cette idée en fjit naiire d'autres qui ne seront pas indif-

férentes aux amis des arts. Quelle est la nature de la

courbe qui termine la surface de la sphère ainsi dévelop-

pée? quelles nouvelles courbes vont former les méridiens?

Il semble d'abord que le contour de la surface dévelop-

pée soit une ellipse; mais non. Je trouve que ce sont deux

portions d'une autre courbe que l'on aurait rapprochées

et unies aui deux extrémités du développement de l'équa-

teur.

L'éqiiation de ce demi contour, prise en général, pré-

sente une courbe sinueuse, infinie, ù portions égales, sem-

blables, et alternativement en sens contraires. Je trouve

<iue sa quadrature est un rectangle qui aurait pour base la

circonférence d'un grand cercle de la sphère, et pour hau-

teur le sinus verse de l'abcise correspondante, ù partir du

pôle.

L'équation de celte courbe indique elle-même un pro-

cédé pour la construire ; il est à regretter qu'elle soit de la

classe deslranscendaules.

Ou est impatient de «avoir ce que les méridiens sont de-

venus, et l'imagination du lecteur lui en dessine déjà la

ligure. Le développement de la sphère en a eneflet changé

la nature, et je trouve que chacun d'eux s'est transformé

en courbe de la famille de la première, cl que leur cour-

bure décroit selon qu'ils approchent du méridien du mi-

lieu, lequel dégénère en ligne droile. Ils oui donc les mê-
mes propriétés que la courbe du contour.

Je ne sache pas que personne se soit occupé de chercher

la nalure des courbes qui résultent de la sphère ainsi dé-

veloppée. 11 pourrait eu revenir quelque avantage aux arts,

cl surtout à la navigation; cela seul me détermine ù faire

part au public des idées que j'ensevelirais volonlieis dans

mes vieux papiers.

Signe Dolhabbrriacue, professeur de mathémali'

que) a Baxjonne,

AVIS.

La coiiiiiiission des travaux publics prévient tous
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les jeunes gens de l'Oge de seize à vingt ans, donl
les connaissances acquises les mcltent dans le cas
d'être admis à l'Ecole Polytecliiiique qu'en vertu de
la loi du 15 fructidor, qui lixe l'époque de l'ouver-
ture des examens des candidats qui se destinent a

cette école, elle vient de faire toutes les dispositions
nécessaires pour nietrc à exécution les articles de
cette loi qui concernent l'examen et l'admission des
candidats.

Elle invite, en conséquence, ceux d'entre eux qui
sont dans l'intention de concourir à se rendre d;ins

les communes qui ont été désignées par l'article 111

de la loi du 7 vendémiaire dernier, et qui seront
plus à proximité de leur domicile: l'examen y sera
ouvert depuis le l*r jusqu'au 10 brumaire.

Ces communes sont Duiikerque. Amiens, Méziè-
res, Caen, Rouen, Reims, Paris, Metz, Strasbourg,
Brest, Rennes, Nantes, Tours, Auxcrre, Dijon, Ro-
chefort, Bordeaux, Rayonne, Toulouse, Montpellier,
Marseille et Grenoble.

La commission prévient en outre les candidats qui
scieront examinera Paris qu'il est nécessaire qu'ils
s'inscrivent à la maison des travaux publics, dans le

bureau de l'Ecole Polytechnique, depuis le 15 jus-
qu'au 25 vendémiaire prochain. Chaque candidat y
sera prévenu du lieu et du jour de son examen.
Ceux qui sont domiciliés à Paris devront obtenir

des comités civils de leurs sections respectives les
attestations exigées par l'article Vil de la loi du 7
vendémiaire dernier.

La commission des travaux publics
,

•S(V/ne Lecamus, Rondelet.

CONVENTION NATIONALE.

Arrêté du comité de salut public de la Convention
nationale du 28 fructidor, l'an 3e de la républi-
que française.

Le comité de salut public, informé que dans diffé-

rentes communes on se permet d'arrêter les grains,
farines et riz destinés à l'approvisionnement de Paris
et des magasins militaires, arrête :

Art. 1er. Toutes personnes, foutes autorités sont
requises, sous leur responsabilité individuelle, de
protéger par tous les moyens possibles et de faciliter
les transports et arrivages des grains, farines, riz et
autres denrées destinées pour la commune de Paris
et les magasins militaires.

II. Tous les grains, farines et riz déclare's par les
voituriers ou conducteurs destinés pour l'agence des
.subsistances de Paris et celle des subsistances mi-
litaires de terre et de mer, ne pourront être arrêtés,
sous quelque prétexte que ce puisse être ; jnais, en cas
de sou|)çon de fraude, les municipalités ou corps
administratifs pourront, à leurs puérils et risques,
faire suivre les voitures jusqu'à la destination décla-
rée, pour vérifier la sincérité de la déclaration prés
des agents; et dans le cas de fausse déclaration, les
propriétaires des grains ou farines, outre les peines
prononcées par la loi, seront responsables de tous
les frais faits par la municipalité ou corps admi-
nistratif.

Les membres du comité de salut public,

Camdacérès, président; P. Marec, Lktourneub
{delà Manche),.\. Debry, T. Beri.ikr, L.-M.
LaREVEILLÈRELÉPAUX, IlElNRl LARlVliiRE:
Daunou, secrétaire.

SL'ITE DE LA SEANCE DU 29 FRUCTIDOR.

Présidence de licrlier.

Gbégoibe: Au nom du comité d'instruction publi-
que, je viens vous pré.scnter le rapport cpie vous lui

avezoïdonné de faire concernant le costume parti-
culier des deux conseils législatifs cl de tous les fonc-
tionnaires publics.

Dans toutes les circonstances oii vos comités ont
réclamé le zèle et les lumières des savants, des gens
de lettres et des artistes, ils ont eu lieu de s'en féli-

citer; le projet que je vais vous soumettre c.^t en-
core le résultat des observations de plusieurs artistes
distingués.

En adoptant un costume pour les dépositaires di-

l'autorité publique, vous rentrerez dans l'usage de
jiresque tous les peuples aneienset modernes ; quoi-
qu'une décoration distinctive puisse quelquefois
alimenter l'orgueil etseconder l'ambition d'un indi-
vidu, ils n'ont pas cru que cet inconvénient pût
jamais balancer l'avantage d'assurer ii la loi, qui est
un être moral, le respect qui lui est diî, en la per-
sonnifiant, pour ainsi dire, par un caractèie sensible
dans ceux qui en sont les organes.
A Athènes, si quelqu'un se fiit comporté d'une

manière despectueuse envers un magistrat, surtout
lorsqu'il avait sur la tête la couronne de myrte,
qui était le symbole de sa dignité, il eût été puni
d'une forte amende et privé des droits de citoyen.
On se rappelle le trait de ce Romain qui, à l'aspect
des faisceaux, descendit de cheval pour honorer le

consul dans la personne de son lils.

Le langage des signes a une éloquence qui lui est
propre, les costumes distinctifs font partie de cet
idiome. Us réveillent des idées et des sentiments
analogues à leur objet, surtout lorsqu'ilss'emparenl
de l'imagination par leur éclat.

Vainement dirait-on que cet appareil ne doit frap-
per que les yeux vulgaires. INous avons tous des
sens qui sont, pour ainsi dire, les portes de l'àme;
niius sommes tous susceptibles de recevoir par leur
iiileruiédiaire des impressions profondes; et ceux
qui prétendent gouverner un peufile par des théo-
ries philosophiques ne sont guère philosophes.
L'homme le plus dégagé de tout ce qui est maté-

riel est accessible au prestige des décorations et ù la

magie de tous les arts d'imitation, et celui qui se
vante le plus de n'avoir que la raison pour guide a

peut-être cédé moins souvent a sa voix qu'aux illu-

sions de l'imagination et des sens. Ces effets déri-
vent de la nature même de l'homme; et s'il est phi-
losophique de le décomposer en quelque sorte par
des abstractions qui en facilitent la connaissance, il

ne l'est pas moins de le considérer dans son ensem-
ble, de partir de ce point pour agir sur son cœur et
le diriger à l'accomplissement des devoirs qui assu-
rent la stabilité de l'ordre social.

On se rappelle l'ouverture imposante des états
généraux il Versailles, et surtout l'émotion des ci-
toyens lorsque la différence des costumes leur indi-
qua leurs véritables représentants, les députés du
tiers état. La suppression des ordres, qui supposait
une différence dans l'existence civile et politique,
entraîna la suppression des costumes; mais l'Assem-
blée constituante eut le tort de n'en pas substituer
un qui fut commun à ses Uiembres. Dès lors s'affai-

blit la dignité de ses séances. Le mal empira jusqu'à
l'époque ofj les tyrans qui o|iprimaient la Conven-
tion nationale mirent presque la propreté, la décence,
au rang des crimes contre-révolutionnaires, et se
tirent un mérite d'afliclier jusque dans leur costume
le mépris de la pudeur. Ils ont épuisé l'immense
série des crimes, des vices et des sottises; il n'y a
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plus rien ili' noiiT que ilaiw le çionrc di-s vi'iliK, cl,

pji- l.issiludr ilf loul ce ijin K'miUi- les ;iiiii'S limi-

ikUcs autant qui- par aiiunir des principes, on est

ifviiiii il Cl' qni rst beau, a cf qui est bon.

Entre le nilicnU- de l'éliqui'tte et le mépris dos

bitiiseances la sagesse a tronvi'un inlcrnu'diaire. Si

la dif;iiité du costume connnaude aux citoyens de

respecter un magistrat, elle impose à celui-ci l'obli-

galHiM de se respecter lui-même, parce qu'en appe-

l.inl les regaids sur sa personne elle lui l'ait sentir

i|ue ses (piailles bonnes ou mauvaises, acquièrent

une plus grande publicité, et que l'amour de la pa-

irie elle?, les uns, la malignité chez les autres, sou-

levé le costume pour intei roger la conduite.

Ainsi, d'une part, le mandataire du peuple se rap-

pellera qu'il ne doit pas s'identilier avec sa place,

mais avec ses devoirs; que ses lonelions sont tem-

poraires, que le pouvoir n'est pas inhérent à sa

personne, mais à son ol'lice; que l'autorité dont il

••st revêtu est une propriété inaliénable de la nation

dont il n'est que dépositaire, dont il est comptable
;

([u'iin mérite emprunté n'est pas un mérite, et que si

a l'aspect ilu costume décerné par la loi, la coiisi-

d(Matioii publique enveloppe sa personne, elle lui

cominande le travail, l'humanité, l'intégrité ; elle lui

ordonne de soigner eu toutsa conduite, son langage

même, en sorte qu'il soit impossible de ne pas respirer

la vertu dans son atmosphère.

De l'antre part, le costume du fonctionnairepublic

dit aux citoyens : voilà l'homme de la loi ; il doit

être entoure de tous les moyens physiques et moraux,

capables d'en assurer l'exécution.

Un peuple libre ne veut pas d'idole; mais en tout

il veut l'ordre, les bonnes mœurs, la justice; il s'ho-

nore, il se respecte lui-même en honorant, en res-

pectant ses législateurs, ses magistrats, c'est-à-dire

sou ouvrage.
L'expérience atteste que l'usage des costumes af-

fectés aux fonctionnaires publics est une de ces in-

stitutions sociales dont se compose le caractère mo-

ral des peuples. 11 est donc sage d'avoir lait entrer

cette mesure dans les calculs politiques, et la dé-

pense qu'elle doit occasionner sera compensée abon-

damment par l'utilité des résultats.

La dénomination de fonctionnaire public présente

une latitude dont la limite n'est pas lixée. Peut-être

jugerez- vous que l'éiiuiiiérationà laquelle nous nous

sommes arrêtés est incomplèle ou surabondante.

Par exemple, un ambassadeur n'est pas fonctionnaire

public. 11 importe de donner en tout aux nations

étrangères une grande idée de la république. Der-

nieifiiient, à Constantiiiople, tous les yeux ont été

l'rappésde la marche imposante et du cortège du mi-

nistre français allant à l'audience du Sultan. Tous

les journaux de l'Europe ont l'ait retentir cette nou-

velle. Un costume spécial pour l'agent diploinatiiiue

eût peut-cire encore ajouté à l'éclat de la cérémonie ;

cependant nous avons cru devoir attendre vos ordres

avant de rien proposer à cet égard.

En réiléchissant sur la question des costumes, la

première idée à laquelle nous nous sommes fixés,

c'e~t den exclure toute étofl'e (|ui ne serait pas de

l,ibn(iue française. Diverses branches d'industrie

pourront y trouver un aliment. La broderie même
est de ce nombre; cet art brillant a son mérite; il

convient d'en assurer les produits, pour en perpé-

tuer la connai.ssance.

Le corps législatif, le pouvoir exécutif, les corps

administra tifs et le pou voir jiidicia ire loniient quatre

grandes démai cations. Il siiflit doue, pour les cos-

tumes, d'adopter quatre types fuiidameiilanx qui, se

relroiivant dans les divi>ions respectives de chaque

classe, ne présenteront de dillèrenccs que dans les

variéli's et les nuances, et qui, l'Ianf rapprochées,

liarmouiseront, pour ainsi dire, dans leur eiisembli-.

Les lonelions diverses sont, par leur nature, les

unes sédentaires, les autres actives; les unes pla-

cent Iréqiiemmenl, lesautres rarement, rhomme de

la loi dans une attitude représentative, ce qui néces-

site encore desdifféiences.

L'ampleur d'un vêtement long convient seule à un

h^gislaleur La disparib' des couleurs différenciera h'S

deux Conseils. La pré\ention repousse quelipiefois

ce qui est inusité, mais qu'on ne s'effraie pas de la

gêne prétendue de cet haliillement; tous les Orien-

taux, et même parmi nous quelques hommes qui en

ont contracté l'habitude, ne s'en passent ensuite

qu'avec peine; et d'ailleurs le projet que nous sou-

ineltons peut encore, dans son exécution, subir qucl-

([ues modificatioiis.

Le corps législatif n'assiste à aucune cérémonie

publique; ses fonctions exigent peu de mouvement.

Un vestiaire avoisinera le lieu de ses séances, et son

costume sera confm-iné de manière qu'on puisse .s'en

revêtir et l'ôler avec une égale facilité ; il doit être

léger, pour ne pas incommoder dans des salles qu'il

est communément plus facile d'échauffer que de

rafraîchir.
. ,

Un étranger qui assistait pour la première fois a

nos séances demandait, pour plus d'une raison, où

étaient les députés. Le costume aura non-seulement

l'avantage de distinguer d'une manière cerlaine les

législateurs, mais sans doute encore celui de lixer

un peu la vivacité française. Alors le lieu des séan-

ces ne sera plus un tableau mouvant, dont les cou-

loirs sont obstrués sans cesse par ceux qui entrent

et qui sortent. Les séances seront peut-être moins

fréquentes ou moins longues, soit ;i raison du par-

tage des fonctions entre les deux Conseils, soit par

l'éiablissenient d'un ordre stable dans toutes les par-

ties de l'administration, et il fera dissiper ce tour-

billon d'événemenls el de passions qui, dans le laps

de trois ans, a fait éclore quatre mille décrets; alors

on économisera davantage le temps, c'est-à-dire la

chose la plus précieuse après la vérité et la verlu.

Tcuites les séances seront pleines de choses, et la lé-

gislature, par la gravité i\u maintien et la dignité du

costume, retracera la majesté nationale, tandis cpie,

par des lois sages, elle parlera à la raison du peuple

français. . .- .

Le's législateurs sont la tète, le pouvoir executif

est le bras. La dénomination même de Directoire

exécutif iudii|ue l'action; des marques distiiictives

doivent l'accompagner partout, puisque les grands

honnnenrs militaires lui sont dus.

Il a deux sortes de représentations : l'une en quel-

que sorte habituelle, et pour laquelle il eût été dé--

raisonnable de l'embarrasser d'une draperie lourde;

l'autre, d'apparat, dans les fêtes, la réception des

ministres étrangers et les cérémonies publiques;

celte diversité de fondions nous a paru exiger ilenx

variétés dans son coslume. Peu de choses doivent

être changées dans le costume du pouvoir judiciaire;

celui qu'il porle est assorti à sa dignité el à la na-

ture de ses fonctions.

Pour lescorpsadministratifset municipaux, nous

avons pensé que la lête devait pivseuter quelque

signe qui, dépassant le niveau de la stature ordi-

naire, lit reconnaître l'homme de la loi, chargé d'en

faire entendre le langage dans une assemblée nom-

breuse, (|iielquefois liunnltiieuse, cl même, si ce

mallieùr arrivait, dans une émeute.

Noire altenlion s'est encore lixée sur un autre point

de vue. linlliiu se plaint avec raison qu'entre tant

d'espèces de vêlements nous avons adoiité le plus

incommode, celui (pii exige le plus de temps, celui
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fini pst 1p moins .tdnptt' au m'^imo dp In sanlr; et

((•|i('ii(l.iMt il ;i it'sistc il In niuhiliU', au caprice (les

inoilrs, il a mémo donne le ton à l'Europe. Le vête-

nipiit court et serré est moderne; la grande ninjoriti?

des peuples anciens ne le connut jamais. L'usage de

nouer les cheveux désespère les artistes; le ciseau,

le pinceau et le burin protestent pour ainsi dire

contre C('sforniesroidesetcontrnintes(|ni leur déro-
bent 1 avanlaçe des draperies; mais cet inconvénient
l('j;er disparaît devant un majeur.

,\ns vètiiiicnts gênent la circulation dans des li-

gatures niultipliées; ils encliaiiient pour ainsi dire

les articulations; c'est la priiKit)ale cause qui a fait

disparaître ces belles (ormes qui servaient de modè-
les aux statuaires grecs; la constitution physique
s'est altérée, les races se sont abâtardies; et quand
on réili'chit à l'influence du physique sur le moral,
on est affligé et non surpris de la distance énorme qui

se trouve entre l'homme tel qu'il est et l'homme tel

(jn'il pourrait être.

L'adoption d'un costume pour les fonctions pu-
bliques préparera peut-èlre un heureux changement
dans celui des citoyens. Ou ne commande pas à l'u-

sage, mais les hommes sont imitateurs. La persua-
sion et l'exemple opèrent qiielquelois en peu de
ti lups ce que ne pourraient f.iire en uii siècle toutes
les f(uces combinées de la tyrannie.

Le rapporteur propose un projet de décret con-
forme à ces dispositions.

L'assemblée eu ordonne l'impression etl'ajour-

uemcnt.

— Un membre, au nom des comités de législa-

tion, des (inanceset de liquidation, fait rendre les

décrets suivants :

Art. I<*r. La liquidation des créances sur les pa-
rents d'émigrés, dont les successions sont ouvertes
au profit de la nation, sera laile [lur 1rs administra-
tions de département du domicile de ces parents où
la succession sera ouverte, et dans le département
de Paris par le bureau de liquidation établi par la

lui du 1er floréal an 3.

• 11. Le dépôt des titres de créance sera fait au
district du domicile du parent de l'émigré. Les ad-

ministrateurs de district les recevront, les feront pas-

ser sans délai aux administrations de département,
et se conformeront au surplus, à l'égard du dépôt
(le ces titres, aux dispositicuis des articles XIU, XVI
et XVII de la loi du 1er floréal. Dans l'étendue du
di'parlement de Paris, le dépôt se fera immédiate-
ment au bureau de liquidation.

" 111. Ce dépôt sera effectué avant le l<^r nivôse
prochain.

• IV. Les dispositions de la loi du l^r floréal an 3,

qui ne sont pas contraires au présent décret, seront

appli(iuées à la liquidation des créances sur les pa-
rents des émigrés, dont les successions sont ouvertes

au [irolit de la nation. •

— « La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités de législation, des finances

et de liquidation,

• Décrète que le dépôt des titres de propriété de
biens indivis avec les émigrc'S, ordonné par l'article

XCVI de la loi du 1er floréal an 3, sera fait, pour
le département de Paris, au bureau du domaine na-
tional, charge par ce département des biens et droiis

appartenant à la nation, et faisant en cette partie

fonctions de département; et que, si aucuns de ces

titres ont été déposés ailleurs, ils seront incessam-
ment renvoyés à ce biiicaii par les administrations
qui en seront dépositaires. -

— Un membre, au nom du comiti- de b'gislatinn,

propose, et l'assemblée adopte le projet de décret

qui suit :

La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de sou comité de législation, décrète :

• Art. I". Sont émigrés tous citoyens domiciliés

dans le ci-devant comtat d'Avignon, qui, absents de

ce pays depuis l'époque de sa réunion à la France,

n'étairut pas rentrés sur le territoire français dans le

mois de la publication de la loi du 8 avril 1792.

" II. Les exceptions prononcées par l.i loi k l'égard

des Français sont applicables aux citoyens des dé-
partements qui se composent du territoire du ci-de-

vant comtat d'Avignon. •

— Au nom du comité des finances, un membre
propose un projet de décret qui est adopté en ces

termes :

« La Convention nationale, après avoir entendu
son comité île liquidation, décrète :

> Art. I^f. Les sommes qui restaient à rembourser
par le ci-devant adjudicataire des fermes, à l'i'poque

du â juin 1793 (vieux style), k des employés retrai-

tés on décédés, à ceux qui n'avaient consigné que
des acomptes sur leurs cautionnements, à ceux en-
lin qui n'avaient déposé que des cautionnements
provisoires, seront liquidées par le directeur général
(le la liquidation.

• 11. Le total des cautionnements à liquider de-
meure délinilivement arrêté à la somme de293, 4621.;
savoir : ceux dus aux employés retraités ou décédés,
a 53,402 liv.; ceux sur lesquels il n'a été fourni qtu;

dis acomptes, k 224,000 liv.; et les cautionnements
provisoires, a 16.000 liv. : le tout suivant l'état cer-

tilié par les ci-devant fermiers généraux, le 1er ven-
tôse an 2, et dépo.sé par eux au bureau de la direc-

tion générale de la liquidation.

• III. Le directeur général est autorisé à liquider,

d'après ledit état, la somme de 5,062 liv. faisant

partie des 53,462 liv. énoncées en l'article II, et qui

reste encore due à trois employés retraités ou décè-
des, sur leurs cautionnements remboursés eu partie,

en compensation de leurs débets; à cet elTet, les

ayants-droit à ladite liquidation rapporteront un
certilicat délivré par les commissaires du bureau de
comptabilité, et constatant la remise faite audit bu-
reau des récépissés desdits employés, par le ci-de-

vant adjudicataire des fermes, à l'appui de ses

comptes.

• IV. Les intérêts des sommes mentionnées aux
articles précédents, et ceux échus antérieurement au
l" janvier 1791, .seront liqiudi'S d'après r(-tat qu'en

ont fourni les ci-devar.'t fermiers généraux; ils se-

ront calculés sur le pied de 4 pour 100 etjoints aux
capitaux.

• V. Les employés ou leurs ayants-cause, appeh's

à la liquidation par les dispositions du présent dé-
cret, seront tenus, à peine de déchéance, de remet-
Ire, avant le l'e nivôse prochain, leurs ri'cépissés et

mémoires, et les certificats exigés par les lois, au di-

recteur général de la liquidation.

• VI. Lesdits employés seront frappés de l'opposi-

tion nationale qui grève l(>s comptables non libérés,

sauf à eux à justilicr de leur entière libération dans
les formes prescrites par les lois sur In comptabililc

arriérée, et notamment par celle du 28 pluviôse

dernier.

• VU. Le présent de'cret sera inséré au Bulletin de
correspondance. •

— Une dépntation de l'assemblée primaire de la

section des Tuileries se présente à la barre.
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t'ora<<ri(r : Nous avons rejeté à l'unanimilé les

décrets des 5 et 13 fructidor, et accepté, aussi à l'u-

liaiiiiiiité, lu coustitutiuii réputilicuine.

^otre vœu n'est pas une voloulé : les votes des
assemblées primaires n'agissent les uns sur les au-
Iies.et de leur complément se composera la volonté
i;énérale, à laquelle doit souscrire la minorité, et ii

laquelle aussi les mandataires devront obéir avec
respect.

l'Durquoi avons-nous été forcés d'ouvrir nos cœurs
aux déliances? Pourquoi faut-il que nous ayons à

vous ie|)roclier d'avoir laissé croire, d'avoir même
voulu faire croire aux armées qu'elles étaient ca-
lomniées par nous, tandis que les assembh'cs pri-

maires de Paris n'ont retenti que de leurs éloges?
d'avoir dit que nous étions menés, tandis que nous
avons délibéré dans le calme et l'union ? d'avoir ac-
ineilli avec trop de laveur, dans cette enceinte, des
êtres dégradés, qui nous rappelaient tous les crimes
•pii ont souillé la France, et contre lesquels nous
vous avons détendus, aux premiers jours de germi-
nal et de prairial? Notre faiblesse eût réclamé con-
tre votre décret du 21 de ce mois, si votre énergie
n'eût pas su le méconnaître.
Nous n'avons été ni trompés, ni influencés, lors-

que nous avons accepté la constitution, rejeté les

décrets, proclamé notre permanence et rompu les
barrières que vous avez opposées à notre liberté.

Quel que soit le vœu de la France sur ces décrets,
nous désirons vous voir Unir votre carrière sans in-

quiétudes, ou la recommencer sans regrets.

Le Président, à la députatlon : La volonté géné-
rale va s'expliquer ; elle deviendra notre loi com-
mune.

— Lanjuinais, au nom de la commission des Onze,
présente divers articles tendant à l'aire imprimer
les projets de décret qui seront présentés au Conseil
des Cinq-Cents dans un feuilleton qui accompagne-
rait le Bulletin des lois, et qui aurait pour titre :

Fuilleton des résolutions cl projets de toi.

L'ajournement est décrété.

— Plusieurs assemblées primaires de Paris sont
venues faire connaître leur vœu ; elles acceptent la

constitution et rejettent les décrets des 5 et I3 fruc-
tidor.

— Boisset annonce que la commune de Lyon a ac-
cepté la constitution et les déirets. (Les applaudis-
sements éclatent de toutes parts.)

On fait connaître diverses autres acceptations.

La séance est levée à quatre heures.

SEANCE DU 30 FRUCTIDOR.

Daunou, au nom du comité de salut public, lit les
deux lettres suivantes :

Extrait d'une lettre du commandant des armes à
Toulon.

21 fructidor.

• Vous apprendrez avec plaisir que l'acte consti-
tutionnel, les décrets de la Convention sur les
moyens de terminer la révolution, et l'Adresse aux
Français, ont été présentés hier à l'armée navale et

à tous les militaires composant la garnison, ou en
activité de service dans le port; que l'acle constitu-
tionnel et les décrets qui y élaienl joints ont été
acceptés à runanimités des suffrages, moins un, au
milieu des cris de vive la republique 1 et de la joie
universelle. •

Extrait d\me lettre du cnntre-amiral désarmée»
navales, commandant la division en rade de l'ile

d'.iix.

23 fructidor.

Je vous rends compte que, conformément à l'ar-

ticle XIV du titre II de la loi du 5 fructidor an 3, je
viens d'adresser au comité des décrets, procès-ver-
baux et archives de la Convention nationale, le vœu
libre et individuel qu'ont exprimé hier, en rade et

en rivière, les états-majors, soldats et marins for-

mant les équipages de tous les bâtiments sous mes
ordres. Sur mille dix-neuf votants, neuf cent soixante-
dix-sept ont accepté la constitution, aux cris répétés
de vive la république !

• Il est agréable pour moi, citoyens, de pouvoir
être l'interprète de tous ces braves marins et militai-

res, dont les souhaits les plus ardents sont, ainsi que
les miens, la prospérité de nos armes et le bonheur
de la république. »

— Un des secrétaires donne lecture des lettres

suivantes :

Le représentant du peuple en mission près les ar-
mées, dans la ville et pays de Luxembourg, à la

Convention natioiiale.

A Linembourg, le 23 fructidor, l'an 3' de la

république.

. « Citoyens collègues, je transmets au comité des
décrets, procès-verhaux et archives, sept procès-
verbanx d'acceptation de l'acte conslitiitionnel, des
diflérents détachements des troupes qui composent
la garnison de Trêves, ainsi que des employés à la

suite de l'armée, qui s'y trouvent; la constitution a

été unanimement acceptée par ces braves militaires,

aux acclamations de vive ta république !

• Salut et fraternité.

'Signe JounERT.»

— Les citoyensdu conseil général de la commune
d'Avignon, département de Vaiicliise, retracent le

tableau des horreurs auxquelles était livré ce pays
avant l'arrivée du représentant du peuple Boursaull;
ils font le plus grand éloge de sa conduite.

« La constitution, disent-ils, vient d'èlre acceptée
dans nos assemblées primaires avec euthoiisiasine.

Nos cœurs, ouverts à l'espérance d'un horizon tran-
quille et pacifié, sont tons pour la république ; et

anticipant sur sa prospérité, qui est devenue pour
nous un besoin, nous disons tous : Vive la républi-
que! vive la Convention nationale! '

Itlerlin (de Thionville), représentant du peuple
près l'armée du Rhin-et-Moselle , à la Conven-
tion nationale.

Strasbourg, le 2S fructidor, l'an S< de la

république française.

« Tu triomphes, ô ma patrie! ù France, heureuse
France! aujourd'hui seulement tu as vaincu le roya-
lisme et les rois! aujourd'hui seulement tu as terrassé

toutes les tyrannies Pendant que les citoyens du
département de la Moselle, du Haut et du Bas-Rhin,
acceptaient la constitution, la formidable armée du
Rhin-et-Moselle, en autant d'assemblées primaires
(luc de bataillons et d'escadrons, donnait avec en-

lliousiasme son assentiment à ce pacte sacré, et ju-
rait sur ses armes de le défendre contre tous les

ennemis de la république, de la liberté et de l'égalité.

• Représentants, ce serment est Te gage de la du-
rée, de la solidité de ce contrat social ; car le soldat

surtout est homme de parole : il ne verra désormais
dans l'intrigant et le royaliste qu'un Autrichien, un
émigré ou un Anglais k combattre ou à vaincre; ce
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sera son oiivrnge, sa constitution, qu'il protcj;cra,

ce sera la sauvegarde de ses droits, ce sera son bien

le plus cher qu'il conservera avec jalousie, et pour
hHjuel il se battra avec fureur.

• .le vous fais passer les procès-verbaux qui con-
statent l'acceptation de la constitution ; ils sont an
nombre de cent cinquante-trois, des différents corps

réunis on sépares. Vous verrez qu'elle a reçu l'as-

scntiment unanimede l'armée etdes administrations

(|in y sont attachées, moins soixante-trois charre-
tiers des équipages et convois militaires. Le décret

sur la réélection n'a été rejeté que par les quarante-
huit employés des subsistances généra les, 2'-' section,

qui ont cependant accepté à l'unanimité l'acte con-
stitutionnel. Il a été rejeté de même par trente indi-

vidus de la ire compagnie du 3» bataillon de la

7e demi-brigade d'infanterie légère, deux olliciers

de santé et un commis aux entrées de l'hôpital de
Porentruy. Une très-faible partie du 20^^ régiment
de chasseurs à cheval a aussi refusé l'acte constitu-

tionnel.

"le n'ai pu concourir aux glorieux travaux qui

donnent h mon pays un gouvernement protecteur

de l'homme honnête, et qui atteindra tous les en-
nemis de la gloire et de la puissance de ma patrie.

Je n'ai pu apporter mon faible tribut de lumières an
faisceau de celles qui ont donné une constitution à

la France. Je déclare donc, avec mes braves frères

d'armes, que j'accepte la constitution, et je jure de
la défendre, comme eux, contre tous les ennemis de
la liberté et de l'égalité!

« Signé iMerun (de Thionville.) »

— Thibaudeau soumet à la discussion le projet de

décret sur l'organisation du ministère.

EscuAssÉRiAUX aine : Citoyens, je ne veux point

aus>i, comme le rapporteur de la commission des

Onze, qu'on crée un ministère pour chaque bran-
ilii' d'intérêt national ou chaque genre d'administra-

tion : un pareil système ne vaudrait rien; ce serait

une confusion ou une anarchie de fonctions admi-
nistratives. Le peuple verrait ses affaires livrées au
désordre, et la république succomberait bientôt sous
la multitude de ses agents.

Mais la loi doit mettre une telle harmonie entre

les diverses parties du ministère, qu'elles puissent

tontes marcher ensemble avec facilité vers l'ordre

et la [irospérité publique : cette harmonie dépend
de la division bien ordonnée de leurs fonctions, et

de la certitude qu'elles seront bien remplies.

En examinant les attributions diverses données
an ministre de l'intérieur, je vois un fardeau im-
mense imposé à un seul homme, et cet homme forcé

à l'alternative ou de donner une attention trop lé-

gère aux diverses branches d'administration qui lui

••eront conliccs, ou de plier sous le poids énorme
des affaires dont il sera surchargé.

Comment voulez-vous, avec toute la force d'at-

tention et la puissance de génie que vous lui suppo-
siez, qu'il puisse suflire à l'exercice de toutes les at-

tributions que vous lui mettez entre les mains? Il a

lui seul plus d'ouvrage que tous les autres ministres

ensemble.
Ne voyez-vous pas même une espèce de disparate

ou incompatibilité entre ces diverses attributions?

N'y a-t-il pas une espèce d'inconvenance de placer

dans les mêmes mains et l'exécution dès lois rela-

tives à la police générale, à la sûreté, à la tranquil-

lité intérieure delà république, et toutes les bran-
ches de l'industrie nationale et de l'économie poli-

tique, qui sont et si variées et si profondes? d'occuper
le même administrateur et de la ri'pression d'une
sédition, pur exemple, et du travail d'un dessèche-

ment et d'une manufacture, du service de la garde
et de la gendarmerie nationales, et de l'instruction

publique? N'y a-t il pas une inconvenance de réunir

des fonctions dont les unes demandent une attention

forte, profonde, suivie, comme tout ce qui appar-

tient aux travaux publics, à l'économie politique,

et les autres une mobilité et une activité d'esprit,

(omme tout ce qui est du ressort de la politique d'un

Etat?

La correspondance que vous remettez au minis-

tre de l'intérieur avec les autorités administratives,

et avec les commissaires du Directoire exécutif,

n'est-elle pas suflisante encore pour absorber par

les signatures tons les moments d'un administrateur,

chargé d'ailleurs de tant d'affaires? et comment vou-
lez-vous qu'il puisse administrer avec cela en même
leinps les prisons, les hôpitaux, les établissements

de charité, les secours civils, l'agriculture, le com-
merce, l'industrie et les arts, la navigation, l'inslrnc-

tion, les travaux pulilies et les autres fonctions qu'il

est inutile d'énuniérer ici?

Citoyens, lorsqu'un homme, quelque infatigable

que soit son zèle, réunit tant d'objets sous sa sur-

veillance, il est forcé d'en négliger beaucoup; une
branche d'administration mal surveillée est un dan-

ger dans une république, et une atteinte à la pro-
spérité nationale.

La politique vous prescrit de diviser des fonctions

trop multipliées et trop pénibles pour un seul hom-
me, et qui sont d'une nature trop différente pour
les réunir.

Je demanderais donc que vous partagiez en deux
les attributions du ministre de l'intérieur, ou que
vous rejetiez dans celles des autres administrations

les parties qui lui sontétrangères ou trop onéreuses.

Je demanderais que vous supprimiez ce nom de
ministre de l'intérieur, qui ne paraît pas assez pré-

cis et assez clair chez un peuple où le mouvement
perpétuel des affaires doit arriver droit et sans con-
fusion à chaque branche d'administration générale.

Je ne vois que le ministre des affaires étrangères

qu'on ne puisse pas appeler ministre de l'intérieur;

je ne sais pour(|uoi vous conserveriez encore ce

nom, qui ne présente pas il l'esprit une attribution

déterminée, et peut égarer le peuple lorsqu'il a be-
soin de recourir à l'autorité.

Je demanderais, à la place du ministre de l'inte'-

rieur, un ministre qui fût consacré entièrement et

seulement à l'agriculture et aux arts, à l'industrie

nationale, et à tout ce qui appartient à tontes les

branchesde l'économie politiqne;ce ministère, borné
à cette seule attribution, est encore immense, et

peut occuper toutes les forces et le génie d'un seul

homme.
Citoyens, c'est lorsqu'une grande révolution a fait

taire longtemps l'industrie et les arts, a dérangé les

bases de l'économie politique, science dans laquelle

nous étions déjà si peu avancés; lorsque vous avez le

commerce d'un grand peuple à recréer, un vaste

territoire à régénérer, des travaux immenses à exé-

cuter, à tirer la prospérité publique de dessous des
décombres; lorsque vous avez, au sortir de la guerre,
une forte impulsion à donner an génie de la nation

vers les arts, qu'il vous faut nu bras toujours en ac-

tivité et puissant pour les grandes entreprises.

L'intérêt national exige que vous consacriez tout

entier un ministre à la partie où se trouve notre

richesse, notre industrie, notre puissance, à l'admi-

nislration dont les travaux et les succès doivent

proinptement réparer nos maux et déterminer le

rang que nous devons tenir parmi les puissances

commerciales de l'Europe.

Si la politique vous cominaude d'organiser ainsi
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votrp niinislèrp, un sonliiiifiit de moraliU' doit niissi

vous le picscnrr : vous voulez icli'vcr l'a^^riciilUii-e

et les iirts, le coiiiriuree aluillii ; vous voulez .ippe-

ler le peuple vers ei> ((ui le reuii vertueux, robusle el

liliie.C'esl (li-ja honoierel eucour.igcr ragriculture

et les arts i|ue de placer à leur tète uii ministre dont

le génie et les souis actd's les fécondent sans cesse

et les raniuieut; un ministre dont la surveillance

s'étende sur toutes les parties du territoire, dont la

pensée soit toujours présente dans nos manulactu-

res, dans nos ateliers, dans nos établissements pu-

blics, dans nos ports, et ([ni protège et encourage

toutes lesbrancbes de l'industrie nationale.

Le nuiMstre que vous placerez à la tête de cette

vaste admiinstration sera, vous le pouvez croire,

l'bonniie le plus occupé de la république ; c'est par

cette organisation que vous aurez de l'harmonie, de

la régularité et de l'action dans votre gouvernement.

Voici ce que je propose.

11 y a six ministres, savoir : un ministre de la jus-

tice, un ministre des finances, un ministre de la

guerre, un ministre de la niaiine, un ministre des

relations extérieures , un ministre de commerce,

d'agriculture et des arts.

l'uiBALUEAU : Ce n'est pas la première fois qu'un

|irojet d'organisation du ministère est soumis à la

discussion des assemblées nationales. Dans l'Assem-

blée constituante, et même au commenceuient de la

Convention, on a prétendu que le ministère de l'in-

térieur était au-dessus des forces d'un seul homme,
parce que ses attributions étaient trop inullipliécs;

on a proposé d'en faire deux parties séparées, de

donner à l'un des ministres la surveillance des ad-

ministrations, et à l'autre la surveillance et ladi>-

tribution des encouragements nécessaires au com-
merce, à l'agriculture et aux arts.

La coniniission des Onze a cru que ces parties

qu'on voulait séparer avaient une extrême analogie

entre elles. En effet, comment le gouveruemeol
pourra-t-il veiller et encourager les arts, le com-

merce et l'agriculture, s'il ne connaît point quels

sont leurs besoins? Qui peut les lui faire connaître,

si ce ne sont les administrations qui, placées sur les

lieux, voient les choses de plus prés?

La meilleure écononne polituiue est le but auquel

doivent tendre tous les efforts du gouvernement;
les moyens qu'il emploie pour y parvenir sont les

ailmiiiistrations. Or il ne serait pas raisonnable d'at-

lilbiier la surveillance du résultat à un ministre, et

d'attribuer la connaissance des moyens qui peuvent

l'opérer à lui autre ministre; car il arriverait de là

(|ue, pour obtenir ce résultat, il faudrait la réunion

de deux volontés, réunion que l'inertie ou l'opposi-

tion de l'un des deux ministres pourrai! rendre quel-

quefois très-difficile, ce qui occasionnerait des re-

tards infiniment préjudiciables au commerce, à l'a-

griculture et aux arts.

Il ne faut pas croire que la surveillance de ces trois

parties donnera un grand travail au ministre de l'in-

térieur; il ne s'en occupera ipie pour leur donner
des encouragements, car j'espère bien que l'on ne

pense plus qu'il faille que le gouvernement se mêle

encore de diriger les manufactures, d'indiquer au

commerçant les spéculations auxquelles il devait se

donner, ou plutôt de le forcer à les faire, ainsi que
cela était d'usage sous le r('ginie déeemviral : nous

ressentons encore trop les funestes effets d'un seni-

l)lable état de choses; il est temps d'abandonner le

commerce à sou vrai, à son plus puissant moteur,

l'intérêt des parliruliers.

Nous avons suivi, dans la distribution despou-

^olrs entre les divers ministres, l'onlre étalili par

r\ssemblce constituante, parce qu'il nous a paru le

nieilleiir.

Si, dans les attributions du ministre de l'intérieur,

ou en trouve qui conviennent davantage à un aiilre

niimslre,je consens volontiers aux transpositions

que l'on demandera ; mais j'insiste sur la conserva-

tion de la surveillance du commerci', de l'agricul-

ture et des arts au ministre de l'intérieur.

( La suite demain.
)

N. B. — Dans la séance du 2^ jour complémen-
taire, la Convention a décrété que sous trois jours

le con)ité de sûreté générale rendra compte des me-
sures qu'il a prises pour faire juger Pache,Boucliolte

et tous les chefs du terrorisme.

Le Conseil des Anciens sera placé aux Tuileries,

le Conseil des Cinq Cents au ci-ilevaiil l'alais-Conr-

bou, et le Directoire exécutif au Luxembiuirg.

LlVRIiS DIVERS.

Précis de la langue fi aiiçaisc, par J.-N. Blondin, seconde

éililion. Prix : 5 liv.; et C liv. 10 sous, franc Je porl.

Piccis de la langue anglaise, par le niOme. l'ris : û li\,;

el liv. 10 s., franc de porl.

Pièces oiniarious subfects f' ont the hcst english intthon^

holh in prose and poHiy. by J.-S. blun.lin; ouvrage il .sv-

que pour l'élude de la langue an jjlaise. l'rix : 10 liv.; et 12 liv.

10 s., franc de port.

Précis de la langue indienne, sous presse. Cbei l'auteur,

clollre Benoit, n" 3G3.

COURS DES CHANGES.

Paris , le 2o four coinplcemtntaire.

Le louis d'or 1,140 à MGdli'

L'or fin 4,000

L'or en barre de l'..ii> 4,000

Le lingot d'argrnl 2,20l>

L'argent marqué 2,ino

Le numéraire 4.000

Les inscriptions 27, 28, 29 b.

Hambourg 7,1 lU i 7,l.'iO

AmsterdaDi ' 'i>

B»le 2 '!,.

Gcncs .'..fi^iO à 3,-nO

[,ivourne 3,800 h ÏÏ.SoO

Billet au porteur 2 Mi p.

PRIX DE DIVERSES IM Ar.CIl A^DISES.

Café de ta Marllni(|nc :;0 à K7

Sucre de Hambourg Ii7 .i 08

Sucre d'Orléans. ... 01 à 02

Savon de Marseille il à 12

Savon de fabrique 33 à 34

Chandelle 41 à 42

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers île la dette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties de rentes viagères, sur plu-

su in s tcics ou avec survie, déposées avant le 1" vendémiaire

an 3 dans les quatre bureauide liquidation, jiisques et com-

pris le n» 91100.
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POLITIQUE.

ITALIE.

Cénrs, le 28 aoûl. — Les Fiançais et les Autrichiens

se foitilient rcspeclivi'uicnt , les premiers à Borglictlo et

Albeuga, les seconds à Vado. Le général autrichien de

Wiiis fait fortifier, de son cûlé, le Monl-Balin, qui domine

Savone et Vado. On assure que c'est un moyen d'assurer

sa retraite en cas de besoin.

Les Français ont Tait venir sept mille hommes de la ci-

devant Provence, et les ontréparlis aux Col-de-Tende et

sur les hauteurs environnantes.

— L'escadre anglaise, passant dernièrement dans les

eaux d'Alassio, découvrit un grand nombre de hùlimeiils

à l'ancre ; elle envoya neuf chaloupes armées pour s'en

emparer; mais un grand nombre de paysans génois et

français accoururent, armèrent une tartane, et sauvèrent

ces bâtiments, à l'exception d'un seul.

— L'obslination avec laquelle les Anglais et les Autri-

chiens interceplent tous les bâtiments chargés de vivres

pour nos villes de la rivière réduit ce pays à la situation la

plus désespérée. L'indignation ayant éclaté en plaintes

amures, le général autrichien de Wins a écrit au gouver-

nement la lettre suivante :

Leilie du général de Wins.

a La détresse qu'éprouvent les habitants de la rivière du

Ponent ne provient point de la volonté des armées de5 coa-

lisés, mais bien de la sérénissime république elle-même,

on au moins de ceux qui ont donné le conseil de laisser en-

tier les Français dans la rivière. Les alta(|ucs au moyen
di squelles on a chassé ceux-ci de plusieurs lieux ont coulé

(lu sang à l'armée de l'empereur, et, par cette raison,

tout le terrain qu'occupe l'armée impériale pourrait être

regardé comme une conquête faite sur l'ennemi, et non
comme pays appartenant à la sérénissime république, la-

i|nelle ne s'est pas donné la peine de le conserver contre

l'tiinemi; mais la république doit i la bonté de S. M. im-

périale de lui en avoir laissé les droits de souveraineté,

quoique fa conduite ait fourni ries motifs de la traiter de

la même manière qu'elle a agi à l'égard de l'armée impé-

riale. Il est de fait que plusieurs peisunnes ont été arrêtées,

pour cela seulement qu'elles avaient eu la curiosité de ve-

nir voir l'année impériale â Dc;;o.

11 a été en outre donné refuge, dans le chemin cou-

vert, aux Français repoussés par nos troupes, quoique les

premiers eussent les armes à la main, et l'on a fait feu

sur les troupes autrichiennes au moment qu'elles appro-

cluiicnt,

En me conformant aui ordres de mon souverain, je

fais observer la discipline militaire la plus rigoureuse, et

payer tout en bons deniers comptants. Mais le devoir mili-

taire m'oblige de traiter ce terrain militairement, comme
pays conquis sur l'ennemi, et de regarder le pays encore

occupé par les Français comme pays ennemi. Je regarde

donc le reste de la rivière du Ponent, il commencer de

Uorghelto, comme s'il était enclavé dans les frontières de

la France ; par suite, toute correspondante doit être inter-

rompue avec un pays ennemi; et, comme l'armée fran-

çaise se soutient depuis trois ans par le moyen du com-
merce avec la sérénissime république, celte circonslance

exige une rigueur plus qu'ordinaire, afin que les provi-

sions que l'ennemi en a tirées, à l'aide de divers litres ou

fraudes, soient totalement interrompues.

« Je sais que les Français vont de maison en maison

prendre les farines et comestibles. Si donc j'en envoyais

aux habitants de celle contrée, ce sérail en envoyer aux

Français même, et nourrir l'ennemi, lequel sera sous peu
réduit bi manquer de tout et à abandonner unpajs d<ins

lequel ou u'eùt jamais dCi le laisser eolrer»

8* Scrie, — Tome Xll,

a Les Français achètent des grains à Gênes et ailleurs

,

en payant en marchandises de toute espèce ; laisser passer

ces marchandises serait donc stimuler les négociants ù cou-
rir quelque risque pour faire passer des grains. L'arresla-

lion (les courriels est encore une suite des précautions né-

cessaires pour notre propre sûreté.

« Les discours insensés de diiers particuliers de Gênes,
qui veulent porter ù aimer le peu|.le contre les armées im-
périales, sont la cause qui rend nécessaire la précaution
d'examiner les correspondances réciproques. Les plaintes

et les malédictions du peuple qui souffre de ces lois néces-

saires ne peuvent être dirigées contre moi, mais bien contre
ceux qui ont donné le conseil ù la sérénissime république

de laisser entrer les Français dans la rivière, etc. i

Héponse du gouvernement génois,

« L'improbation contenue dans le mémoire de M. le gé-

néral baron de Wins à l'accès donné par la sérénissime

république dans son Etat aux troupes françaises est ma-
nifestée précisément par les Français, parce que la répu-
blique a laissé entrer l'armée autrichienne. Dans la vérité,

celle improbation n'est raisonnable ni méritée d'aucune
part. C'eût été en vain qu'on se fût opposé à l'entrée de
M. le général, ainsi qu'à celle des troupes fiançaise^. Il

suit de là qu'on doit abandonner les conséquences qd'oa
induit d'un pays conquis , et l'idée de regarder la rivière,

ù commencer de Borghetto, comme un pays français,

» La conduite du gouvernement ne peut point non plus
recevoir aucune défaveur des discours indiscrets qui, clans

un pays libre, peuvent émaner indiOféremment d'un parti

ou de l'autre, et les opiuioos particulières n'influent point
sur celles du gouverneinenl, toujours attaché aux mesu-
res promises à toutes les puissances, et qui sont religieu-

sement observées.

«Quant â l'arrestation de quelques personnes qui étaient

allées voir l'armée autrichienne, elle a été la suite de l'in-

discrétion des deux chapelains de la forteresse, et d'un
de leurs frères séculiers, paice qu'en se portant aux postes

avancés autrichiens, une telle visite, étrangère à leur in-

stitut, devait être remarquée par les ennemis des Autri-

chiens et compromettre les regards toujours jaloux de la

neutralité.

U Le gouvernement n'a pu être indifférent à l'arresta-

tion de ses propres courriers, d'ailleurs revêlus d'une
marque publique, ainsi qu'il avait été suggéré par un des

généraux autrichiens.

" Le gouvernement ne peut exprimer combien il a à

cœur de pourvoir aux besoins d'un peuple innocent ; il re-

nouvelle pour cet objet sesplusvivcs remontrances, obser-

vant qu'il n'y a pas un seul jour à perdre.

« Une telle condescendance de la part du général en
chef sera une conséquence des sentiments d'humanité ex-

primés par lui, et de la justice de son auguste souverain;

elle sera cohérente aux principes publiés dans son luani-'

fesie d'entrée, où il exposa qu'il respecterait exactemeat
la neutralité du territoire, s

VARIETES.

De la paix et des Irailcs de commerce.

De'tacher le roi d'Espagne de la cause des Bour-
bons

;
prouver à l'Etnope ([ue ce grand procès est

irrévocaliletnent perdu, et qtie l'espoir d'une trans-

action diplomatique est autant mal fondée que la

force extérieure et la guerre civile ont été impuis-

santes; arrêter une année victorieuse nui, après
avoir abaissé Fonlarable, Vitloria et Bilbao, luar-

cliait sur P.inipelune et Madrid; conserver la cou-
ronne caliiolique mise en danger ; recouvrer de ri-

ches provinces déjà conquises, dont le démembre-
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roiit une iiiiloiimilé des tcrios rlt'ctoralfls conriiiisns

en (li'ci (lu Rliiii : pliisitMirs iiiilliiM-sd'nriieiilSbfnnit
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,

ivs.TvVs iKHir li'S Ciiiitoiis suisses, \r.it lonncdc sup-

er me semble, les principaux molifsde la conclusion |
plemenl aux lingots d or et d argent que leur a valu

"
' '

' la neutralilé.

Les agresseurs de la France avaient, par les trai-

tes de Pilnil/. et Pavie, en juillet et août 1791, pro-

mis le lioussillon à l'Espagne, la Bresse au roi de

Sardaigiie, les gorges de la Franche-Comté aux

Suisses.... Le grand turc devait perdre Chuckzim

nient ei-il dû être ratifie par l'assomblce des Corlès,

iiu'il eût été, dans des circonstances aussi critiques,

aillant nécessaire qu'impolitiqne de convoquer, voilà

ce me semble, les piincipanx molifsde la conclusir

du traité de paix entre la république de France cl

roi d'Espagne.

La cession delà partie espagnole de Saint-Domin-

gue, les besoins des départements du Midi, une plus

grande sûreté pour la navigation du comnierie, un

ennemide moins pourla inariiiemililaire,oiitreiidu „ __ j, ,..•.. i

décisive la force des grandes considérations politi- 1 lesforts enServie etceuxsur I Anna...Lestrioniplies

tiiiucs dout ce traité est pour moi le texte le plusex-
|
des soldats français ont P"'P,''c'\e 'c F''|fS«ji|'''.|PJ^';

pressif.

La partie espagnole de Saint-Domingue, estimée

.séparément, ne serait pas, à beaucoup près, une in-

demnité sullisante ; en exportant les nègres espa-

gnols de Saint-Domingue, pour leur ôter toute cum-

niunication avec les nègres français, le cabinet de

Madrid n'a pu espérer qu'un court délai dans la ré-

volution des noirs. La France a des colonies au vent

et sous le vent; chaque jour la brise du matin et

celle du soir porteront les parfums de la liberté fran-

çaise dans les îles étrangères, et même sur le conii-

l'ieiit; la contagion n'est que difléréc ; c'est aux

gouvernements à prendre des mesures, non contre

Ja maladie, mais pour l'inoculer sagement.

La France, au lieu d'envoyer à Saint-Domingue

des soldats pour le défendre, ou des blancs pour le

])eupler, pourra, pendant quelques années, conti-

nuer d'extraire des hommes d'Afrique, oii ils sont

esclaves, pour en lormer des cultivateurs au quart,

au tiers, à moitié Iruits, selon la durée de l'engage-

ment contracté par eux pour solder leur raiiçou.

J'aime dans les Etats d'Amérique la traile des blancs

de l'Ecosse et de l'Irlande ; le produit d'un droit sur

la consommation du sucre en France, et les deux

tiers des fonds pour troupes européennes dans les

colonies, sont des moyens pour payer l'achat, le

transport, et diminuer le nombre des années de l'en-

gagement du noir devenu Français. Quel est le co-

lon qui ne regrette pas que cette idée n'ait pas été

adoptée il y a quatre ans? L'Européen vendeur de

nègres peut-il avec justice dire au colon: Tu me
paieras ce nègre, que je n'ai pas dû te vendre et ([ue

lu n'as pas dû acheter.

La Louisiane n'a point été oubliée ; elle ne devait

pas être comprise dans le traité de paix avec l'Espa-

gne : elle n'est devenue propriété personnelle du roi

d'Espagne, ni par conquête, ni par échange ;
tmile

cession entre les souverains sans cause d'iiiléiêt

d'Etatest évidemment nulle; la Louisiane a ete don-

née en pur cadeau, et doit être rendue au pupille

dont le tuteur en avait gratuitement disposé.

Le roi d'Espagne, en paix avec la France, ne peut-

il pas, avec le secours de l'année française, exercer

ses droits sur le Portugal, et donner à un prince de

sa famille le trûne de Lisbonne, la couronne ^(/cfe en

indemnité de celle Irés-chrèlienne ?

Que dirait Pitt ? que diraient les Gnelplies et les

Habsbourg, en voyant les Capets, possesseurs des

mines d'or du Brésil et de l'argent <lu Mexiiine ?

Cette révolution étonnerait moins que celle failc ni

France ; elle serait plus facile, plus prompte, moins
dispendieuse que la conquête de la Hollande et l'ex-

pulsion du stathouder.

Les armées françaises rendront-elles au roi d'Es-

pagne l'inlluence qui lui convient en Italie ? Le du-

ché de Modène, la Toscane, le Milanais et la Loin-

bardicdonnerontau roide Piémont un ample di'doni-

niagement de la Savoie et du comté de Nice, dont la

coiuiuête est faite, et de l'île de Sardaigiie, ([u'il faut

exiger.

Le Brisgaw, l'électorat d'Hanovre, la Tiohème, se-

par les conjurés ; une nouvelle carte de l'Europe est

nécessaire.

Le traité qui ferait rentrer nos phalanges victo-

rieuses sans conserver tout ce qui est en deçà du

Rhin et des Alpes serait un crime de haute trahison,

(pii soulèverait la Convention, le peuple et l'arnu'e.

Il y aurait pusillanimité eldéraisoii à rentrer dans

nos anciennes limites commerciales.

Les traités actuels de commerce sont le territoire

de l'Angleterre: un traité général, fondé sur l'égalité

et l'indépendance des nations, sera une vraie con-

(]iiête pourchacune d'elles sur l'insulaire eiineml de

la paix et des inanul.ictures des continentaux.

Toute médiation du roi d'Espagne en faveur du

roi de Portugal doit être rejetée, si le Portugal ne se

délie pas deslrailés de commerce que l'Angleterre en

a extorqués. L'Espagne n'a-t-elle pas élé forcée au

contrat de l'Assionto, à un vaisseau de registre par

an, et à la suppression de tous droits sur les nègres

importés par les Anglais dans les îles espagnoles ?

Tous les traités actuels de commerce sont contre

la France, même ceux avec l'Espagne, si on calcule

l'intérêt anglais dans les maisons françaises en Es-

pagne, et dans le commerce de ces mêmes maisons

en France.

Les traités entre l'Angleterre et les autrespuissan-

ces sont tons en faveur de l'Angleterre, par le texte

des traités ou la jierlide combinaison des droits, re-

mises et primes qui ont lieu dans les douanes an-

glaises, pour entrée, consommation, sortie, réex-

portation.

La science des tarifs n'est connue qu'à Londres et

à Philadelphie; le tarif des douanes de France est au

maximum d'absurdité; tout y est contraire ii nosiii-

lérêls.

Aucune puissance né compense, par ses prolits

sur la France, la perte commerciale que chacune

d elles éprouve dans ses rapports avec l'Angleterre.

La France et l'Angleterre ont chacune une balance

en leur faveur; mais que les causessont différentes!

La Franceavait et exportait un gros excédant de

denrées coloniales, de vins, d'eanx-de-vie, d'objets

précieux et pour le plus grand luxe; un grand nom-

bre d'ctrangersriches vivaient en France.

L'Angleterre exporte lainage, quincaillerie, coton-

nade, cuivre, charbon, poisson et son huile ; elle est

le plus grand négrier des deux mondes ; elle reçoit

et garde l'or du Portugal ; elle achète les piastres

francisées avec ses manufactures ou des grains et du

tabac de l'étranger ; elle envoie ces mêmes piastres

dans ses domaines aux grandes Indes, pour prix

d'objets d'industrie qu'elle vend dans tous les mar-

chés de l'Europe, ou de matières premières dont

elle n'a pas une quantité suffisante dans ses colonies

aux Indes occidentales.

L'Angleterre a , par son acte de navigation, la pres-

que totalité du fret nécessaire au commerce anglais

dans ses ports et ceux de l'étranger.

La France a eu des guerres purement politiques;

le coninierce,sans en èlre l'objet, en ('tait la victime.
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L'Angleterre n'excite ou n':ip:iise les deljats polih
(lues que pour eiivaliir le eoMiiiieice.

L;i France, outie les sulisides, liiU presque toutes
ses dépenses de guerre eu pays étranger ; l'Angle-
terre, sul)sides exceptés, lait toutes ses dépenses de
guerre chez elle.

La marine de France attaquait des forces supérieu-
res et dédaignait la course. L'Angleterre évite dis
forces égales, et aime nueiix piller sou ennemi que
de se battre avec lui.

Legouveiuement anglais agiote ; celui de France
fut toujours dupe des agioteurs.

Les frais de la perception des revenus publics sont
tiés-médiocres eu Angleterre : on n'y soulTre ni
ferme, ni régie, ni agence. Eu France ou voulait et
on veut encore tout alf'ermer, régir, agencer, et de-
puis trois ans ou a fait d'énormes frais de collection
pour lecevoir très- peu.
En France un cinquième des habitants était des

bourgeois ; a n'y a aucune profession oiseuse en
Aii'^lcterre.

Eu France ou fabrique beaucoup de choses inutiles
qui nepeuvent se consommer qu'en France, et de li-

vres iusigiu liants qui, s'ils se vendent en France et font
vivre l'auteur, Otent à la nation son énergie, sa raison
et sa gloire. Ou ne manufacture en Angleterre que
des choses nécessaires ou très-utiles, dont la vente
est sûic,et le besoin éprouvé dans les pays où il y a
abondance d'or et d'écus.

C'est au gouvernement de France à renverser le

de'jpolisnie commercial de l'Angleterre.
Et qu'on ne dise plus que nous ne savonsque nous

enlre-battre et battre l'ennemi.
Le gouvernement d'Angleterre est propriétaire,

marchand et souverain dans l'Inde ; il y perçoit des
ta.Yessur les terres et la consommation du sel

;
plu-

sieurs nababsdu pays lui paient des tributs ; dans les

possessions anglaises les indigènes sont administrés
comme une colonie, et soumis à des tribunaux dé-
pendant du gouveriieiuent anglais; Tippoo-Sullan
lui a cédé un vaste territoire sur la côte de Malabar,
eta payé récemment 400,000 liv. sterling

; d'autres
nababs en reçoivent des subsides , comme il en
donne aux puissances du continent de l'Europe,
pour se détruire et lui laisser le monopole du com-
merce. L'Angleterre a dans l'Inde une manne dis-
tincte de celle qu'elle a en Europe , elle y a aussi un
établissement de forces militaires égal à celui des
principales puissances de l'Européen teni|)sde paix;
ses revenus de Madras, de Bombay, du Bengale....
ont, en 1794, excédé 8 millions sterling, qui, déduc-
tion faite des dépenses de justice, marine militaire,
troupes de terre, et intérêts de la dette publique
indienne, payable dans l'Inde, ont donné 2 millions
de lii'iielice.

An tableau de la puissance de souveraineté dans
l'Inde ajoutez l'état du commerce anglais dans les

Indes ; voyez les ventes de marchandises, en 1794,
s'élever à plus de 6 millions 500,000 liv. sterling]
dont un sixième pour conunerce particulier, et les

prolits suffire à tout accroissement de dépense dans
l'Inde, depuis la guerre actuelle en Europe, comme
au payement de tout intérêt de dette publi(|ue in-
dienne, anglaise, payable à Londres. Est-ce une
compagnie ou le gouvernement (]ni a élevé ce co-
losse d'une double puissance? La banque de Londres
est-elle la banque du gouvernement? lesdirecteurs
de la Compagnie des Indes et de la Banque ne sont-
ils que des prête-noms, des agents du roi ?

Jusqu'à i]uand les puissances de l'Europe se soii-
nieltronl-ellesa ne consommer que des maichamli-
ses de l'Inde importées sur des bâtiments anglais?
ou ces mêmes puissances consentiront-elles encore

longtemps que leurs bâtiments ne soient admis dans
l'Inde que comme en Angleterre, comme élran-
<l':rs !... Georges est roi dans l'Inde!... les nababs et
les habitants sont ses sujets ; les revenus qu'il y
perçoit et ceux que lui donne l'Angleterre sont d'im-
menses moyens pour asservir les Indes, dévaster le

continent de l'Europe et dominer sur les mers.
Les Indiens et les Anglais résidant dans l'Inde

u'ont-ils aucun intérêt à se séparer de l'Angleterre,
a se constituer puissances indépendantes, à se con-
fédérer,i traiter directement avec les puissances de
l'Europe? ont-ils moins de droits et des causes moins
justes que les trente-deux colonies d'Amérique n'en
ont eu pour devenir treize Etats?

Vous, nababs du continent de l'Europe, agents de
l'ennemi, de Tippoo-Capet, vous qui recevez un
subside , vous qui êtes tributaires de l'Angleterre
par un privilège exclusifde commerce, lecnbinetde
Saint-.lames vous a coalisés pour la balance de
l'Europe, les droits des souverains, l'équilibre des
puissances.... Georges Pitt a tenu le même langage
aux rois, stathouders et empereurs dans les Indes;
n'a-t-il pas voulu conserver en balance, en équili-
bre, les nababs de Taiijor, Arcate.... ligués par lui
contre Tippoo-Sai'b?..Si les mers sont couvertes de
vaisseaux anglais, les traités de commerce, le tarif
des douanes versent dans les deux coffres de Lon-
dres et Madras les piastres, les portugaises, les pa-
godes et les roupies. Jns(iu'à quand vous laisserez-
vous nababiser par une puissance qui n'est forte que
par vos divisions, riche par l'abandon que vous lui
faites du commerce dans vos limites, et qui, depuis
cinq ans, l'ait, comme à Qniberon, le feu le plus vif
sur les Français, républicains ou émigrés, et les
vœux les plus ardents pour que le désastre d'Alle-
magne ou de Prusse égale bientôt celui qu'elle veut
perpétuer en France ?

La paix des rois avec nous serait-elle la paix des
chouans?.. Vous qui avez conspiré contre la liberté
(lu peuple français, voulez-vous sincèrement la paix
du continent de l'Europe: unissez-vous a lui par un
traité de commerce qui rende à chaque nation éga-
lité et indépendance. Qu'il n'y ait plus de distinction
de nation ; s'il y en a une plus favorisée, il y a ja-
lousie, haine, cause de guerre...

La nation moins favorisée attend le moment favo-
rable pour se déclarer ennemie

; proclamez que
toute préférence pour l'une équivaudra à un acte
d'hostilité contre toutes les autres ; que votre traité
soit la déclaration des droits des nations, en paix ou
en guerre, neutres ou belligérantes, ayant le même
droit à la liberté des mers

;
que les denrées et mar-

chandises des deux Indes et de tout autre lieu ne
soient importées dans vos ports que sur des bâti-
ments de votre pavillon on du pays des crû ou ma-
nufactures des articlesde cargaison ; que chacun de
vous ait un tarif national pour son plus grand inté-
I et, mais sans partialité pour aucune nation, et fer-
mez tous vos ports aux bâtiments et marchandises
de la puissance non partie ou non adhérente au
nouveau traité général, exclusifde tous traités par-
ticuliers.

L'Angleterre est la seule puissance qui se plaindra
du nou veau code ; elle est l'ennemie de vous tous ;

chacun de vous verra son commerce et sa marine
augmenter. Cette union commerciale amènera l,i

paix pins sûrement que le canon ou les manœuvres
diplomatiques ; lesra|iports entre les sociétés politi-
ques auront l'égalité et rindépendance des droits
des eitovens réunis par une même constitution.
Qu'une Hotte combinée soit chaque année en com-
mission de maintenir la liberté des mers; que ce
traité soit porté aux nababs dans les Indes, et aux
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Eiironi'cns que le commerce et les puerres y ont

tran'ip^tiies; que le continent indien soit pioclame

inilepenilnnt de toute pnissance d'Europe ; les An-

el.iisindianisésdonneronlauxnababsdup.iys l'exem-

ple de l'insurrection contre Georges-Sultan. La des-

truction de la puissance anglaise peut seule prévenir

la ruine des gouvernements coaliséscontre la France.

La république française, triomphante partout, of-

fre l'égalité et l'indépendance à tous ses eniu'mis

vaincus ; ce spectacle est intéressant et nouveau.

LesBataves, en luttant contre le despotisme au-

trichien-espagnol, établirent l'esclavage dans leurs

colonies; Cromwell encourageait la traite des nè-

gres, et voulut s'emparer du trident de Neptune

pour cire le tvran des mers. Les républiques de l'A-

mérique du Nord, en secouant le joug de l'Angle-

terre, ontcouservé six cent mille esclaves dans leurs

limites; le président, des sénateurs, des représeu-

tanls, sont propriétaires des nègres ; la ville fédérale

va s'élever sur les bords du Potomac, entre le Mary-

land et la Virginie, où est le plus grand nombre de

noirs esclaves.

Le peuple français a proclamé la bberte des noirs

et des jaunes; il a'appelé à l'indépendance les hom-

mes de Giiipuscoa, Alavas, Bilbao. Il a aboli le stat-

houdérat: sage autant que véhément dans sa dé-

fense, il propose aux Etats, ses agresseurs, de s'allier

contre l'ennemi commun, le sultan de l'Inde et du

continent de l'Europe. Ducheb.

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Berlier.

SUITE DE LA SÉANCE DU 30 FRUCTIDOB.

Bourdon (de l'Oise) : Cette question a déjà été

discutée dans les trois assemblées, et il me semble

que la solution la plus raisonnable s'en trouve dans

le projet de la commission des Onze.

La raison qui détermine notre collègue Eschasse-

riaux à proposer la séparation qu'il demande, c'est

qu'il croit que la surveillance du commerce, de l'a

ericulture et des arts, donnera une grande occupa-

tion au ministre de l'intérieur ;
qu'il sera obligé de

les diriger, de tout réglementer. Point du tout: si

l'on veut réglementer etdiriger le commerce, l'agri-

culture et les arts, on ne ferarien qui vaille. Colbert,

qui n'aimait pas les règlements, en acependant trop

fait ; et c'est pour avoir tout réglementé depuis la

révolution, que nous avons tout détruit, tout perdu.

Si l'on adoptait le projet d Eschassériaux, il fau-

drait que, les adniinistrationseussent une correspon-

dance double pour le même objet; l'une avec le

ministre, pour lui apprendre le résultat desspécula-

tions des commerçants, des travaux des agricul-

teurs et des artistes, et une seconde avec un autre

ministre, pour lui faire connaître lesencouragements

dont ils auraient besoin. A quoisertnl de doubler la

besogne, quand on peut la faire simplement?

Bentaboi.r : A la paix, il ne faudra pas seulement

s'occuper d'améliorations, mais il faudra encore son-

ger à établir partout la tranquillité publique: ce

soin sera réservé au ministre de l'intérieur ; or, je

vous demande s'il est possible que l'attention d'un

seul homme puisse sullire à des occupations aussi

multipliées?

On dit qu'en divisant le ministère de l'intérieur,

comme le propose Eschassériaux, on double la cor-

respondance des administrations ; le fait est faux,

caries administrations seront toutes obligées d'en-

tretenir des correspondances avec tousles minislresj

elles auront des rapports avec chacun d'eux ; ainsi

l'on ne double pas leur travail.

DEFEnnioN : Je crois que l'on s'éloigne du but que

l'on se propose, lorsque l'on demande qu'il soit créé

un ministre particulier pour donner aux arts, à l'a-

griculture et au commerce toute l'activité dont ils

sont susceptibles. 'Voulez-vous que l'agrieulture

fleurisse, accordez-lui protection et liberté. Voulez-

vous que le commerce fleurisse, accordez-lui protec-

tion et liberté. Voulez-vous que les arts fleurissent,

accordez-leur protection et liberté. (On applaudit.)

Ne croyez pas qu'ils obtiendront une plusgrande pro-

tection'parcequevouscréerez un ministre exprès pour

cette partie. Les ministres seront toujours entourés

d'intrigants qui feront tous leurs efl'ort's pour s'enipa-

rerdes encouragements destinés aux hommesindus-

trieux. C'est un grand mal, je le sais; mais il tient à la

nature des choses, et il n'existera pas moins, soit que

vous établissiez un ministre particulier pour le com-

merce, l'agriculture et les arts, soit que vous con-

serviez cette attribution au ministre de l'intérieur.

Sous ce rapport, il est inutile de faire des change-

ments qui n'obvieraient point an mal.

Il me suffit de savoir que le ministre de l'intérieur

aura toujours les moyens de demander des secours

pour les parties de la république auxquelles des

fléaux ou d'autres causes les auraient rendus néces-

saues; qu'il pourra transporter et faire prospérer

telle branche d'industrie dans telle partie du terri-

toire français dont l'inertie causerait un préjudice

notable ail commerce, qu'il pourra accordera celui-

ci la plus grande latitude, et toute l'assistance du

pouvoir dont il sera revêtu, pour que je sois tran-

quille siir la protection que les arts, le commerce et

l'agriculture ont le droit d'exiger.

Je crois qu'il est plusieurs attributions qui peu-

vent être distraites du ministère de l'intérieur pour

être rattachées à d'autres, telles que les pêches, par

exemple, qu'on pourrait rendre au ministère delà

marine. Ce ne sont là que de légers changements;

mais quant à la proposition d'Eschassériaux, je ne la

regarde que comme un changement de nom que

j'admettrais volontiers, s'il était possible de trouver

un titre moins long que celui de ministre du com-

merce, de l'agriculture et ries arts, et d'exprimer en

même temps qu'il surveille l'intérieur de la républi-

que.

Eschassériaux: Je suis d'avis, comme les préopi-

nants, qu'il ne faut gêner en rien le commerce, 1 a-

griculture et les arts; aussi ai-je dit seulement que

le ministre de l'intérieur était surchargé d'attribu-

tions aussi peu analogues les unes aux autres que

les couleurs les plus opposées. Je crois que l'agri-

culture, le commerce et les arts exigent toute l'at-

tention d'un seul homme ; d'ailleurs le mot de mi-

nistre de l'intérieur me semble équivoque et obscur.

La Convention rejette la proposition d'Eschassé-

riaux.

Thibaudeau lit les articles du projet.

Ils sont adoptés ainsi qu'il .suit :

. Art. \^'. Il y a six ministres, savoir : un minisire

de la justice, un ministre de l'intérieur, un ministre

des finances, un ministre de la guerre, un ministre

de la marine, et un ministre des relations exté-

rieures.
, . , r^

. 11. Les ministres auront, sous les ordres du Di-

rectoire exécutif, les attributions déterminées ci-

après.

Altrihulions du viinistre de lajustice.

. 111. L'impression et l'envoi des lois et arrêtes ou
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in!=trnclions du Directoire exécutif aux autorités

atlrninistratives et judiciaires.

• 11 correspoiid habiliiellement avec les tribunaux

et avec les commissaires du Directoire près les tribu-

naux ;

Il donne aux juges tous les avertissements néces-

saires ; il les rappelle à la règle et veille à ce que la

justice soit bien administrée ;

• Il soumet au Directoire exécutif les questions

qui lui sont proposées, relativement h l'ordre judi-

ciaire, et qui e;cigent une interprétation de la loi.

AUribulions du ministre de l'intérieur.

«IV. La correspondance avec les autorités admi-

nistratives et avec les commissaires du Directoire

exécutif auprès desdites autorités;

"Le mainlien du régime constitutionnel et des lois

touchant les assemblées communales, primaires et

électorales.

« L'exécution des lois relatives à la policé géné-

rale, à la sûreté et à la tranquillité intérieure de ia

r('pid)lique
;

" La garde nationale sédentaire
;

« Le service de la gendarmerie
;

«Les prisons, maisons d'arrêt, de justice et de

réclusion ;

- Les hôpitaux, les établissements et ateliers de

charité, la répression de la mendicité et du vaga-

bondage, les secours civils, les sourds-muets ;

« La confection et l'entretien des routes, ponts,

canaux, ports de commerce et autres travaux pu-

blics
;

« Les mines, minières et carrières;

« La navigation intérieure, le flottage , le halage
;

• L'agriculture, les dessèchements et défriche-

ments;
- Le commerce;
" Les produits des pèches sur les cOtes, et des

grandes pèches maritimes;
" L'industrie, les arts et inventions, les fabriques,

les manufactures, les aciéries ;

« Les primes et encouragements sur ces divers

objets
;

" La surveillance, la conservation et la distribu-

tion du produit des contributions en nntiu-e;

« L'instruction publique, les musées, et autres

collections nationales, les écoles, les fêtes natio-

nales ;

«Les poids et mesures;
« La formation des tableaux de population et d'é-

conomie politique, des produits territoriaux, des

importations et exportations, et de la balance du
commerce.

Attributions du ministre des finances.

' \. L'exécution des lois sur l'assiette, la réparti-

lion et le recouvrement des contributions directes,

sur la perception des contributions indirectes, et sur

la nomination des receveurs ;

« Sur la fabrication des monnaies , le départ du
métal de cloche; sur les assignats ;

« L'administration des domaines nationaux et des

forêts nationales
;

« Les postes aux lettres, les postes aux chevaux,

les messageries, les douanes, les poudres et salpê-

tres, et tous les établissements, baux, régies ou en-

treprises qui rendent une somme quelconque au tré-

sor public,

AUributions du ministre de la guerre.

'V\. La levée, la surveillance, la discipline et le

mouvement des armées de terre ;

• L'artillerie, le génie, les fortifications, les places

de guerre;
" La gendarmerie nationale pour l'avancement,

la tenue et la police militaire;

« Le travail sur les grades, avancements, récom-
penses et secours militaires ;

• Les fournitures, vivres et autres approvisionne-

ments pour les armées de terre.

Attributions du ministre de la marine et des

colonies.

• VIL La levée, la surveillance, la discipline et le

mouvement des armées navales ;

« Les classes, le travail sur les grades, les avan-

cements, les récompenses et les secours
;

• L'administration des ports, les arsenaux, les ap-

provisionnements , les magasins destinés au service

de la marine ;

• La construction, la réparation, l'entretien, l'ar-

mement des vaisseaux, navires et biîlinienls de mer;
« Les grandes pêches maritimes, la police à l'é-

gard des navires et des équipages qui y seront em-
ployés ;

" L'exécution des lois sur le régime et l'adminis-

tration de toutes les colonies dans les îles et sur le

continent d'Amérique, à la côte d'Afrique et au delA

du cap de Bonne - Espérance ; les approvisionne-

ments, les contributions, la concession des terrains.

« La force publique intérieure des colonies et éta-

blissements français;

« Les progrès de l'agriculture et du commerce;
• La surveillance et la direction des étaldissemenls

des comptoirs français en Asie et en Afrique.

Allributions du ministre des relations extérieures,

• Vil. La correspondance avec les ambassadeurs,

les ministres, résidents ou agents ((ne le Directoire

enverra ou entretiendra auprès des puissances étran-

gères;
• L'exécution des décrets;

• Les consulats
;

• IX. Les commissaires du pouvoir executif prè.'j

les tribunaux et près les administrations correspon-

dront avec les ministres.

» X. Les ministres sont responsables :

« 1" De tous les délits par eux commis contre la

sûreté générale et la constitution ;

« 2" De tout attentat à la liberté et à la propriété

individuelle ;

« 3° De tout emploi de fonds publics sans un dé-

cret du corps législatif et une décision du Directoire

exécutif, et de toutes dissipations de deniers publies

qu'ils auraient faites ou favorisées.

• XL Les délits des ministres, les réparations et les

peines qui pourront être prononcées contre les mi-
nistres coupables, seront déterminées dans le Code
pénal.

• Xll. Aucun ministre en fonctions on hors de
fonctions ne pourra, pour faits de son administration,

être traduit en justice, en matière criminelle, que
sur In dénonciation du Directoire exécutif.

« MIL Tout ministre contre lequel il sera inter-

venu un acte d'accusation sur une dénonciation du
Directoire exécutif, pourra être poursuivi en dom-
mages et intérêts par les citoyens qui auront éprouvé
une lésion résultant des faits qui auront donné lieu

à l'acte d'pccusation.

• XIV. Les poursuites auront lieu devant le tri-

bunal criminel du département où siégeait le pou-
voir exécutif lors du délit.

• XV. L'action en matière criminelle, ainsi que
l'action accessoire en dommagcs-inlérêls pour faits
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d'administration d'un ministre hors i)p roiiclions,

sor;i prescrite .iprès trois ans à l'('^(iril du iiiiiiislrc,

(il- i.i iii:iriiie cl des colonies, et après deux ans ;i l'c-

(,Mrd <les antres; le tout à compter du jour uù l'on

supposera que le dtflit aura été commis.
. XVI. Le traitement des ministres, par année, et

pour chacun d'eux, est fixé à la moitié de celui des

niiinbres du Directoire exécutif;

Et celui du ministre des relations extérieures,

aux trois quarts.

- XVll. Les ministres sont logés et meublés aux
frais de la république.

— Une députation des élèves de l'école de Lian-

court est admise à la barre.

Le citoyen Crouict, orateur de la députation :

Citoyens représentants, les élèves de l'école natio-

nale de Liancourt que vous avez confiés à ma direc-

tion, les enfants des braves soldats qui sont morts
pour la défense de la liberté, viennent offrir à la

Convention nationale le précieux tribut de l'infor-

tuné qui a cessé de l'être, l'expression d'une vive et

louchante reconnaissance. Pénétrés de tout ce que
vous avez fait pour eux, ils viennent vous dire qu'ils

ne sont plus orphelins, puisque la patrie les a re-

cueillis dans son sein maternel, et que vous avez

voulu leur tenir lieu de pères.

Grilces vous soient rendues au nom de tous les

Ijons citoyens. Vous avez justitié la sublime con-
fiance des guerriers français, mourant au lit d'Iioii-

iieur sans inquiétude sur le sort de leurs familles,

]iarce qu'ils savaient, parce qu'ils sentaient i|n'une

nation libre est essenliellemeut juste et généreuse.

Mes premiers soins, citoyens représentants, ont
été d'aliinenterdans l'âme de leurs (ils les sentiments

d'amour et de gratitude qu'ils viennent exprimer
devant vous; persuadé que c'est disposer l'homme
aux vertus que de le rendre sensible aux bienfaits,

et que, pour les être reconnaissants, tons les devoirs

sont cbers, toutes les obligations agréables et dou-
ces. Leurs jeunes cœurs m'(Mit entendu. Le plus

grand nombre se montre déjà digne et des pères
(prils ont perdus, et de ceux qui les ont adoptes.

Ils brûlent de marcher sur les traces des uns, et de
mériter la tendre affection des autres, en se rendant
capables de servir une patrie qui s'empresse d'es-

suyer les larmes de la veuve et (l'ouvrir les bras anx
orphelins de ses défenseurs. Plusieurs, avec un pen-

chant vertueux, annoncent d'heureuses dispositions

pour les sciences et les arts. Vous en voyez qiiel-

()ues-uns qui, par leur conduite et leurs premiers
succès , ont obtenu l'honneur de paraître devant
vous, et qui déjà servent de modèles et de répéti-

teurs aux moins avanci's de leurs camarades.
Oui, citoyens représentants, vous aurez à vous

.npplaiidir de votre bienfaisance ; la république vous
fidieitera d'avoir cultivé pour elle ces plantes inté-

ressantes qui croissent sur la tombe de ses guerriers.

Mais, pour conduire à leur parfaite maturité les

Iriiils que vous promettent ces tendres fleurs, je dois
vous le dire, il est des moyens qui nous manquent
encore.

l.'('cole est composée de quatre cents élèves, qui
bientôt seront portés à six cents. Pour les plus in-

struits et les plus disposés à l'être, nous n'avons (jue

deux professeurs, l'un de mathématiques, l'autre

(le dessin et de forlilications. Ne croyez-vous pas
important de leur apprendre ii se servir avec justesse
de l'Instrument de ces sciences, je veux dire la l

grammaire? Tous 1rs peuples n^pnbllciins ont eu
le mérite particulier de préciser et de perfecti(uiner

leur langage, de birn parler ainsi que de bien faire,

parce qu'il appartient à l'homme libre et fier de

s'exprimer comme il pcn.se, avec énergie et dignité.

Doit-oii laisser ignorer aux élèves de la pairie les

principes d'une langue qui vient de rendre à l'ac-

cent de la liberté toute sa force et toute son expres-

sion , d'une langue où sont écrits les droits de

l'homme, et de consacrer à jamais cette immortelle»

constitution , dont l'excellence est di'jà suflisam-i

ment prouvée par les murmures et les agitations

des royalistes? Peut-être, dans un si grand nombr(î

d'élèves, quelques-uns sont destinés à donner à

cette langue un nouveau degré de perfection, en

célébrant les victoires des soldats répi'ihlicains aux-

quels ils doivent le jour, et bien plus que le jour, la

liberté !

Ne serait-il pas bien essentiel encore qu'on leur

enseignât l'histoire et la géographie ? Oh ! combien

ces deux sciences auraient d'intérêt et de charnie

pour les enfants de nos braves soldats ! Quelles le-

çons de courage et de dévouement patriotique ils

puiseraif nt dans l'une, en y lisant les exploits de

leurs pères! Avec quel enthousiasme et quel atten-

drissement ils reconnaîtraient dans l'autre les lieiiï

oii ils ont vaincu tant de fois, ceux où ils sont morts

pour la patrie, ce champ de gloire où reposent leurs

cendres chères et triomphantes, ces frontières à ja-

mais célèbres où l'on poiirait écrire à chaque pas ;

« Arrête, passant, lu foules un héros !

Citoyens représentants , vous m'avez confié ces

enfants qui vous sont si chers ; c'est à moi d'avertir

de leurs besoins physiques et moraux votre bien-

veillance paternelle. Je viens donc, après avoir été

l'interprète de leurs sentiments, vous prier de met-

tre le comble à vos bienfaits en leur accordant deux

nouveaux instituteurs, l'un de grammaire et de lit-

térature, l'autre d'histoire et de géographie, et de

plus un oflicier de santé; car nous manquons à cet

égard de toute espèce de ressource.

J'oserais vous supplier en même temps de songer

combien est pesant le fardeau que vous m'avez im-

posé : seul je suis chargé de la direction générale

et des détails immenses d'une école si nombreuse,

de la comptabilité, delà réparation des bâtiments,

(le la conservation de la bibliothèque, des études,

de la discipline, de l'enseignement de la morale, de

l'économie, des approvisionnements, de la corres-

pondance.
Grâces au zèle du citoyen Plaichard, chargé de la

formation de cette école
;
grâces aux puissants se-

cours (lue j'ai reçus de la commission d'instruction

publique, à la diligence et à l'activité du citoyen

Ginguené ( car tout le monde , à votre exemple , a

pour ces enfants des entrailles de père), les obstacles

sans nombre qui s'opposaient à l'organisatiom im-

jirévne d'un établissement si considérable sont sur-

montés en grande partie; mais je n'en suis pas moins
accablé de mille fonctions qu'un seul homme ne

peut snflire à bien remplir à la fois. Je demande en

conséquence nu second, qui partage avec moi des

soins SI pénibles et si multipliés.

Au reste, citoyens représentants, le but de notre

démarche étaitde vous apporter l'hommage de notre

reconnaissance , et non de solliciter de nouvelles

faveurs.

Quelle que soit votre décision, nous emporterons

dans nuire ('cole un sentiment profond d'amour et

de véni'ralion pour la Convention nationale, qui,

d'une main , mettant le comble au majestueux édi-

fice d'un gouvernement libre et sage, a tendu l'autre

aux orphelins des géni'renx siddats dont le sang en

a cimenté les éternels fondeniculs.

Le Président, à la di'piitation : Citoyens, l'in-

struction est un besoin pour l'homme civilisé; les



arts ot les sciences sont à la fois le plus bel orne-
Hiorildc In société, le lien le plus fort dis membres
(pii hi composciit, et lu base la plus solide des iiisti-

lulioiis liiuriairies.

La Convention nationale, armée des lumières qui
sont amies de la liberté, ne négligera aucun moyen
de les propager et d'agrandir le domaine de la pen-
sée; elle combattra toujours l'ignorance, qui est
l'auxiliaire des tyrans, la plus sûre garantie du des-
potisme, quel ((u'il soit, et qui, réduite en svstèine.a
fait dans tous les temps le malheur des nations.

Les représentants du |)euple français se feront un
devoir de seconder vos vues paternelies relativement
au bel établissement coiilié à vus soins.

Et vous, jeunes citoyens, enlants des défenseurs
de la patrie et sa plus chère espérance, le sang de
nos héros a été versé pour la république ; mais ses
restes coulent dans vos veines : vous n'oublierez ja-

mais que c'est à vous surtout qu'il appartient de sou-
tenir la république, fondée par ja Convention iia-

lioiiale et scelb'C du sang de vos pères.
La Convention nationale a entendu vos réclama-

lions
;
elle les fera examiner avec l'intérêt que vous

inspirez; elle vous invite aux honneurs de la

séMiice.

La Convention nationale décrète l'insertion de
celle pétition au Bulletin, et le renvoi aux comités
d'instruction publique et des linances, pour y sta-
tuer.

Danjou, an nom du comité des décrets, procès-
verbaux et archives : La méthode que le comité des
décrets s'est prescrite pour concilier la plus sévère
exactitude avec la célérité du dépouillement des pro-
cès-verbaux des assemblées primaires ne lui permet
pas de vous présenter aujourd'hui le résultat de
son travail depuis le dernier compte qu'il vous a
iTiidii.

Que la malveillance, toujours aux aguets, ne
elierche pas à tirer parti d'un silence justifié par le

désir d'arriver au moment du rapport délinitif.

Le comité m'a chargé de vous annoncer (\ue l'ofii-

iiioii publique, dont il peut juger par les pièces qui
lui passent successivement sous les yeux, se soutient
au point où il l'a présentée.

Presque partout on ne parle qu'avec enthousias-
me de la constitution , et de la Convention avec re-
connaissance.

En nombre d'endroits on fonde les plus justes es-
pc'iances sur la portion de ses menibrcs qui doit
entrer dans le prochain corps législatif.

Je dois encore ajouter que la constitution est ac-
ceptée à la presque unanimité des citoyens à (|ui elle
a ('té présentée, et que les acceptations formelles de
vos décrets des 5 et 1 3 fructidor continuent à surpas-
ser dans une proportion avantageuse la masse peu
ell'rayante des rejets qu'ils ont essuyés.

— Merlin (de Douai) fait rendre le décret suivant:

Il La Convention naiionale, après avoir entendu son co-
mité de sailli public sur les dénonrialions porlées conire
l'ix-sénéral de division Huche, détenu ou clulteau de
llairi, relativenicnl ù sa roiuluite dans les dépailemcnis
de l'Ouest, pendant qu'il y commandait sous les ordres
de l'cx général en chef Tu rrcau ,

• Décrète que l'ci géncriil dp division Huclié sera tra-
duit devant le dirrcleur du iuiy du di'ilrict de Tours, le-
quel instruira son procès coujoinlcment avec celui de l'ev-
Rénéral Turrcau, dans la forme prescrite par la loi du
16 septembre 1791.

« La commission de l'organisation et du nioiivemrnt
des armées de terre est chargée du l'exécuiion du prés, ut
liée ici. >
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— Sur la proposition d'un membre, le décret sui-
vant est rendu :

» La Convention nationale, après avoir entendu le rop-
porl de ses comités de salut public et des Iraiisporis, pos-
tes et messageries, met à la disposiiion de la commission
di"S revenus nationaux, pour assurer le service des postes
et messageries, jusqu'à la concurrence de 50 millions,
pour en faire l'emploi suivant ce qui aura été arrêté par
les comiics de salut public et des transports, postes et mes-
sageries. »

Delleville : 'Votre intention, citoyens collègues,
est sans doute que les vœux des assemblées primai-
res de toute la France obtiennent la plus grande
pnbliiité; (pie la république entière, que toute l'Lii-

rope connaissent les sentiments des Français sur In

constitution. Je vous propose, en conséquence, de
décréter qu'il sera dressé un tableau des votes par
canton de toutes les assemblées primaires, et que
ce tableau soit envoyé aux départements et aux ar-
mées.

Lainjuinais : J'appuie la motion. La Convention
n'a jamais mis en doute que de pareils détails lussent
(lus ir tous les Français.

CoRNii.r.AU : Le comité des décrets n'a pas attendu
que cette proposition fût faite pour se mettre en de-
voir de l'exécuter; tout est préparé d'avance pour
que le vœu de Ph. Delleville soit accompli.

La proposition de Ph. Delleville est décrétée.

— On lit une lettre des administrateurs de Mon-
targis :

Les adminislraleurs du district de Montargis au
président de la Convention naiionale.

MonLirgis, le 20 fructidor, l'an ô" de la répu-
blic|ue une et indivisible.

• Citoyen président , nous venons de lire dans un papier
public intilulé Courrier universel, à la date du 28 de ce
mois, que la commune de Montargis a rejeté les décrets
des 5 et 13 fructidor. Nous donnons un démenti formel ù
ce journaliste, et nous vous assurons que les trois ^ectil'ns

(le Montargis ont accepté ces décrets a la majorité : ce fait

est prouvé par les procès-veibaux envoyés au comité des
décrets et archives de la Convention nationale.

Nous ajoutons que, sur quatre-vingt-huit communes
qui composent ce district, et qui ont formé quinze sec-
lions, cinquante-deux les ont acceptés.

« Nous écrivons, par le même courrier, ii ce iournalisie,
et nous l'invitons à rectifier dans son prochain numéro
l'erreur qu'il parait avoir pris plaiMr ù commettre.

» Nous désirons que le Bulletin de la Convention fasse
mention de ce démenti, et nous vous prions de l'y faire

insérer. .

(Suiiei\l les signaiures.)

— Dubois-Diibais,au nonulescomitésde salutpu-

j

blic et militaire réunis, fait un rapport et présente
]
un projet de décret sur la police 'militaire.

!
La Convention en ordonne l'impression et l'ajoiir-

I

iienient à demain.

j

La séance est levée à quatre heures.

!

I

SÉANCE DU 1er jour COMPLÉMEMAIBE.

I
Un des secrétaires donne lecture des lettres sui-

]

vantes :

j

Real, représentant du peuple près les armées de»
I Alpes et d'Italie, à la Convention nationale.

' Au quarlicrgcner.il sous BrianfoD, le S4 fruc-

[* liilor, l'an 3' de l.i republique.

t Citoyens collègues, je m'empresse de vous annoncer

I
que l'armée des Alpes cl les employés à sa suite ont ac-



776

crplé unanimemcut et dans son ensemble l'cicle conslilu-

tionncl, au milieu des cris de licc la rcjntbUquc! vwe lu

l'oiifeitlion uiilionale!
. .

. Celle acceplaliou s'csl cffecluée dans chaque division,

dans chaque compagnie; pailout la même allégresse, le

même cspril républicain s'esl manifesli. Les sulTiages ont

ilé aussi libres que l'air qu'où respire sur la cime des

Alpes.
. Que ceux qui pourraient croire au rétablissement de

la royauté \ieniieul dans les camps; ils s'y convaincront

de celle vérité, émanée de voire sein , a que ce nesl pas

« pour baisser devanl un roi leur front couvert de lau-

« ricrs, que nos quatorze armées ont vaincu la ligue des

rois.

« Un esprit fortement républicain, également prononcé

contre le royalisme et le terrorisme, voilà ce qui caracté-

rise les défenseurs de la patrie.

• Salut cl Iraternité. RsAt.

t P. S. j'adresserai au comité des décrets tous les pro-

cés-verbaun d'acceptation, b

Le contre-amiral Van-Stabcl, cnmmandanl les

forces navales dans les mers du Nord, au, prési-

dent de la Convention nationale-

Flejsingue, le 26 ihermidor, l'an 5' Je la

république. I

Citoyens, je vous annonce avec un vrai plaisir que

toute l'armée que je commande dans les mers du Nord et i

d'Allemagne a accoplé d'une voix unanime la constitution

de la république fiançaise, proposée au peuple ti aurais

pjr la Convention nationale. J'en ai adressé par ce même

courrier les procès-verbaux au comité des décrets, procès-

vcibaux et archives.

. Salut el fraternité. Van-Siabel. i

Les adminislraleurs du département de la Loire-

Inférieure à la Convention nationale.

Nantes, le 8 fructidor, l'an 5' de la répu-

blique.

« Citoyens représentants, de loules les époques de î»

révolution, la plus mémorable sans doute est l'établisse-

nieul de la république. Le ii juillet el le 10 août seront i

jamais célèbres ; ils ont donné à la France la liberté el l'e-

galilé : mais le!" vendémiaire lui adonné la république;

ce jour est le complément des deux autres ; ce sera le jour

cbéi i des Français.

a Nous demandons, citoyens représentants, que vous

déctéliez comme article conslilulioiinel que, chaque année,

le 1" vcLidémiaire sera fêlé dans toute l'étendue de la ré-

publique. >

—Les (létachetnenls de la 1 6e compagnie (le l'artil-

lei'ie, du 12» régiment de dragons, et du 4e bataillon

de l'Aisne, faisant paflie de la garnison de Landro-

cies, département du Nord, écrivent à la Convention

nationale qu'ils ont à l'unanimité émis leur vœu

pour l'acceptation cl le maintien de l'acte constitti-

liunncl, après en avoir approfondi les principes, cl

sans autre impulsion que la perspective du bonheur

qu'il doit assurer aux Français.

— Les administrateurs du département de Vaii-

cluse informent la Convention nationale qu'ils ont

reçu el accepté l'acte constilulionnel avec enlhou-

sia'saie.

• Nous pensons bien, disent-ils, que le peuple parta-

gera nos senlimenls ù cet égard , el qu'il ne sera pas assez

ennemi de lui-même pour se séparer de ceux qui n'onl

d'autre désir que celui de le voir toujours heureux et sur-

tout toujours digne de l'être. Que nous importe que les

intrigants, les royalistes, les méchants de toute espèce ré-

pandent contre nous des satires virulentes! Qu'ils calom-

nient tant qu'ils voudront nos intentions : elles ne cesseront

jamais d'être pures. Nos vœu» cl nos sentiments sont consi-

gnés dans les pièces ci-jointes, cl nous prions la Conven-

tion nationale d'en accepter l'hommage ainsi que l'expris-

sioQ de uotre éleruelle recouuaissance. i

Les citoyens de Bergerac, composant l'assemhlée

primaire de la aection de l'Eyalité, à la Conven-

tion nationale.

' Citoyens représentants, aprèsavoirlibrenicnt accepté

la conslilulion républicaine, qui consacre à jamais la li-

berté et la gloire du peuple l'rji)(;ais, qui assure aux pa-

triotes de S9 et aux généreux défenseurs de la patrie le

prix de leurs sacrifices el de leurs combats , il nous reste à

vous exprimer un sentiment bien précieux pour les ûmes

sensibles pour ceux qui ne se laissent dominer que par l'a-

mour de la pairie; ils ne reconnaissenl d'aulre ascendant

que celui de la vertu et de la reconnuissance. Vous cou-

ronnez, en restant encore en majorité i> voire poste, tous

les sacrifices que vous avez faits jusqu'à Ce jour. Puissiez-

vous, vertueux représentants, jouir longtemps, au sein de

vos familles, des douceurs de la liberlé dout vous êtes les

fondateurs, a

Le commandant temporaire de la place de Gran-

viUe à la Convention nationale.

Granville, le 26 fructidor, l'an 5o de la

république française.

< Citoyen président, l'acte constitutionnel a été accepté

hier, 25 fructidor, par les troupes en garnison à Granville.

l'^iic ta Cûinenlwnl haine aux Itjrans, aux royalistes,

aux terroristes! se sont éciiés les braves militaires.

« Vive la république I vive la Convention nalionalel

« Signé Piedhb Pigeon. »

(La suite demain.)

N. B. — Dans la séance du 3' jour complémentaire, la

Convention a appris que le représentant du peuple Letcl-

lier s'était donné la mort, à la suite d'une révolte dont les

subsistances étaient le prétexte, et lors de laquelle on fit

entendre les cris de vive te roi.'

ANNONCES.

Méthode "a l'aide de laquelle on peut apprendre en peu do

temps, et sansmailre : 1° l'art décrire aussi vite que la pa-

role ;
2" l'arl de cunverser sans parler, même à une dislance

éloignée ; et enfin une manière ingénieuse de peindre de

Irès-jolis tableaux. Prix : 20 liv. ; et 23 liv. , franc de port

,

pour les départements, y compris trois planches gravées. A

Paris, chez Charon, rue Chabannais, n" 5.

On trouve à la même adresse des plumes économiques qu'on

ne taille jamais, et avec lesquelles on écrit plusieurs jours

de suite sans prendre d'encre; 12 liv. l'étui garni.

On aura soin de charger les lettres qui conliennenl de l'ar-

COURS DES CHANGES.

Palis t te y Jour coniplèiiienlaire.

Leiouisd'or <,l30à t,li3liv.

for fin i.iOO

L'or en barre de Paris S,80Gà3,900

Le lingot d'argent 2,150

L'argenl marqué 2,000

Le numéraire i.Cia

Les inscriptions -"' 'ii, 28 b.

Hambourg ''-°<^

Amsterdam * '•

Bâie ,
- 1"

Qénes 3,730 à 3,800

Livournè ^f»»
BiUel au porteur 3 P-

PRIX BE DlVEBStS JuncU AMDISES.

Café de la Martinique 56 à 57

Suirc de Hambourg 6S a 68

Surre d'Orléans «0 a 62

Savon de Marseille f! ? 1"

Savon de fabrique '''?''*

Chandelle _ 41 a 43
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POLITIQUE.

SUISSE.

Bàle, le 10 septembre. — Lettre de M. Ilnrdeuberg

au citoyen Barthélémy. — » Le soussigui;, minislrc plé-

iiipoleiUiaire de S. M. le roi de Prusse, a l'honneur de

prévenir M. Barlliéltmy, ambassadeur de la république

française, (le la résolution que l'Empire germanique en

corps vienl de prendre ,
par un conetasum en dale du 3 de

ce mois, de demander à l'empereur qu'en sa qualité de

chef suprême il fisse les démarches pour amener el accé-

lérer la pais entre l'Empire cl la France ;
l'Empire ayant

en même temps réclamé l'intervention du roi de Prusse,

S. M. ne croit pas devoir tarder un instant de répondre à

la confiance de ses co-Eiats, en attendant que l'empereur

prenne de son côté les mesures les plus promptes à attein-

dre ce but.

1 Le roi se cbarReant avec une vraie satisfaction de tout

ce qui peut buter l'heureux retour des bienfaits de la paix,

tant pour l'Allemagne que pour la Irance, ne doute pas

que la république française, animée des mêmes senti-

ments, n'envisage ce grand objet sous un point de vue

iiiiiforme. Il espère que la république, s'étant engagée par

l'article XI du traité de Bâie d'accueillir les bons offices

(lu S. M. en faveur de ceux des Etals de l'Empire germa-

nique qui désireraient entrer directement en négociations

a>cc elle ; ajant consenti de plus à ne pas traiter comme

ennemis, pendant l'espace de trois moi» «prés la ratifica-

lioii du traité susmentionné, ceux des princes et Etats du-

dit Empire qui sont situés sur la rive droit du Rhin
,
en

faveur desquels S. M. s'intéressera ; ayant enfin accordé la

neutralité à la plus grande partie de l'Allemagne, par la

convention particulière du 17 mai, n'hésitera pas d'accep-

ter l'inlervculion eOicace du roi pour tout 1 Empire et de

concourir aux arrangements militaires, d'aulant |dus que

la France elle-même semble intéressée à voir le plus tôt

possible la communication rétablie et le commerce repren-

dre un libre cours tout le long du Rhin, et à faire cesser

ou voir diminuer au moins les frais énormes que la conti-

nuation des hostilités doit lui causer.

« Le roi propose, sans entrer dans le fond de la négo-

ciation :

. 1« Qu'en adoptant, dès ce moment et pour la durée

drs négociations, l'état de possession actuel, l'on con-

vienne d'un même armistice général entre la France el

l'Empire.
i 2° Que, pendant cet armistice, toute contribution,

ri qiiisition et mesure hostile cessent dans les pa) s ou places

gci maniques occupés par les troupes françaises.
^

a 3° Que la ville de Franefortsur-le-Mein soit fixée , d a-

prùs le vœu de l'Empire, pour être le siège drs négocia-

tions
;
qu'el c soit confiée à la garde de ses propres troupes,

cl que toutes troupes étrangères, même celles du roi, en

soient retirées.

. 4* Que la république française y envoie au plus lot un

plénipotentiaire, pour traiter de la paix avec le commis-

saire impérial et la députation qui va être nommée par

l'Empire pour cet effet.

« 5» Que les mesures nécessaires soient prises pour la

sftrclé des correspondances.

» Le soussigné invite M. l'amlussadcur de vouloir trans-

nnttre, dans le plus court délai, ces propositions prélimi-

naires au gouvernement français, el de vouloir faire part

au soussigné de la réponse qu'il recevra.

• A BMe, le 24 juillet 1795.
< 5i5ne H.^BDE^BIBC. i

Réponse du citoyen Barthélémy à M. de Ilardenbtrg,

A BSIc, le 10 août 1795.

I Je n'ai pas insnqiié de porter ù la connaissance du co-

mité de salut public de la Convention nationale la note que

S* Série. — Tome XII.

S. n. M. le baron de Hardcnberg, ministre d'Etat cl pléni-

potentiaire de S. M. le roi de Prusse, a bien voulu m'a-

dresser, en date du 24 juillet dernier. Le comité de salut

public l'a prise en considération particulière, (Une charge

de répondre i M. le baron de Hardcnberg que, quoi(|ue

Sun désir de concourir dans toutes les occasions au suc-

Ci's des vœux de S. M. prussienne soit bien sincère, puis-

qu'ils ne peuvent être fondés que sur les intérêts d'un iiti-

lilé réciproque aux deux puissances, les principes qu'il a

adoptés pour règle de sa ccmduite, et qu'il a raanifesiés

dans des négociations précédentes, ne lui permettent pas,

dans les circonslaiices actuelles, de consentir à un ar-

mislice entre la France el l'Empire germanique, persuade

comme il l'est que l'armistice, loin de favoriser les progrès

de la pacification, ne tendrait au contraire qu'à ralentir

la marche de la négocation qui devrait la préparer.

" Le gouvernement français voit avec plaisir que l'Em-

pire germanique, latigué d'une guerre dont la cause lui

devient tous les jours plus étrangère, a réclamé l'interven-

lion et la coopération de S. M. prussienne pour le réki-

blissement de la paix avec la république française ;
ni c'est

ici où il se plait à renouveler ses assurances de linlérêt

particulier avec lequel il sera toujours disposé à accueillir

cette intervention, tant envers l'Empire en général qu'en-

vers chacun des Elats qui le composent en particulier.

J'éprouve donc une véritable satisfaction de pouvoir con-

firmer à M. le baron de Hardcnberg, conrormément aux

ordres que j'ai reçus, que les bons offices de S. M. prus-

sienne auront auprès du gouvernemeni français toute l'ef-

fieacilé qu'elle peut en attendre dans tout ce qui ne préju-

diciera ni * l'intérêt, ni à la dignité de la république. Il ne

dépend doncquedcl'Empiregermaniquede mettre i profit

ces dispositions amicales envers la cour de Berlin, en en-

tamant directement avec le gouvernement français une

négociation pour laquelle l'intervention de S. M. prus-

sienne pourra être si utile aux Etats de l'Empire. Comme
il est exprimé dans les instructions que je viens de recevoir

de Paris que la mesure de l'armistice ne peut êlre adoptée,

il n'échappera pas à M. le baron de Hardcnberg qu'il en

est de même des autres articles proposes dans sa note,

puisqu'ils sont une conséquence naturelle du premier ar-

(ii-le. Signé B*btuéleuy, »

Les représentants du peuple Biiaud et Merlin (de Thion-

litte) à M. le baron de Hardenberg.

" Monsieur, nous avons reçu, le 18 thermidor, votre

lettre du 21 juillet. Comme vous, nous désirons que l'o-

livier de la paix se lorlific cl étende ses rameaux bienfai-

sants à l'ombre du chêne robnsleauquel nous suspendrions

volontiers nos trophées; mais nous ne sommes aux armées

que pour conduire nos braves ;iux combats; nous n'avons

pas le droit de parler diplomatie. Le gouvernemeni seul

peut arrêter notre marche ; elle sera rapide, car elle a été

longtemps méditée.

a Nous regrettons de ne pouvoir répondre à vos vœux;

mais, soumis plus que personne aux lois que nous fait

notre patrie, nous combattrons pour elle jusqu'au mo-

ment où elle nous dira ; Arrêtei ; nous avons donné la paix

à l'Empire.

c Salut et fraternité aux amis de la république.

• Signé Mr.BUîf (de Thionville), et Rivacp. •

MÉLANGES.

i Le ministre de ta république de Genève près ta rèpubliqu*

I

française au citoyen rédacteur du Moniteur.

! Paris, 2* jour complémentaire, an 5« de la

i
republique française.

Je vous prie, citoyen, de vouloir bien insérer dans voir*

feuille l'Adresse ci-joinle, qui est une espèce de c;«ncurdat

98
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mire les divers partis qui dr\is;iient la r(îpublique de Ge-
nève.

Les principes ol les jenlimenlsrxposfs dans celte Adresse

lionoreiil égaieuieiit cl le peuple genevois qui l'a adoplce,

et ses niagisUals, qui ont reçu danscrltc circonslance des

marques éclalantes de la conliaiici' publi(|ue.

Trop de journaux recueillciil des anecdoles scandaleu-
ses, des opinions fausses, dis faits altérés, qui servent les

passions ou amusent la malice ; vous publierez avec plaisir

des pièces aullientiques qui peignent un beau mouvement
d'esprit public chez un peuple libre, cl qui sont dignes de
figurer dans les annales du patriotisme. Rcvbaz,

ADRESSE A TOl'S LES Gl^NEVOIS.

Extrait des détibevulions d'un grand nombre de citoyens
réunis an local du Cercle de CEcu de Genève.

« C'est le sentiment profond des malheurs publics et

particuliers qui désolent noire patrie, ri dont nous som-
mes tous ^Kalemcnt viciimes; c'est le désir ardent de pré-

venir les di'îiiiers excès, lesdernières scènes de la discorde,

de l'anarchie et du désespoir, par uu trailé de réunion et

de paix, qui, dès le mardi, dSde ce mois, onl rassemblé,

d'abord au local du Ccrde de la Grue, et eusuile dans le

temple de la Fusterie, un grand nombre de cilojens d'o-

pinions politiques très-diverse*.

Uniquement frappés des dangers de la pairie, et vive-

ment pénétrés de la nécessilé absolue d'y mettre un tenue,

si nous voulons prévenir notre ruine entière, ils ne virent

ce terme heureux que dans le rapprochement des deux
partis. Il se prononcèrent là-dessus avec un zèle patrioti-

que et une spontanéité qui mauifesièrent clairement que
les grands intérêts de la patrie l'emportent infuiiment dans
leurs cœurs sur les intérêts et les systèmes particuliers de
l'esprit de ces partis.

" Les articles sur lesquels cette assemblée de Genevois
ne montra qu'un cœur et qu'une ûme sont dans les mains
de tout le monde.

Une partie des membres de cette nombreuse assemblée
s'ajourna le soir même, dans le local du Cercle de l'Ecu
de Genève, et s'occupa des moyens de rendre utiles à la

patrie ces premiers cris de réunion et de paix. Elle s'a-

journa de nouveau pour le lendemain, et fut un peu
plus diverse et plus nombreuse; enfin, et dans des as-

semblées subséquentes, auxquelles elle Invita successive-
ment des cilojens marquants dans chaque parti, elle mû-
rit, par des discussions franchesel loyales, lespréliminaires
sur lesquels peut reposer une sincère réunion.

« Le passé fut mis en oubli dans ces conférences, ou ne
fut rappelé que pour témoigner le désir de l'anniliilaliou

entière des jugenieiils lévolutionnaires, et les plus vifs re-
grets sur les cvéïiemenls désastreux dont un génie malfoi-
sant, aujourd'hui détesté, souilla à cette époque notre
ville malheureuse.

• C'est avec cette heureuse et franche disposition de cœur
et d'esprit que, chacun ne vojant plus qu'un Genevois
dans chacun de ceux qui composaient l'assemblée, tous
sont aisément tombés d'accord sur les préliminaires de
réunion et de paix qu'ils offrent ici à leurs concitoyens.

>i Le sentiment patriotique qui a dicté leur adhésion
respectiie à ces préliminaires, sentiment vif et profond
dont ils sont intimement pénétrés, ne peut manquer, ils

l'espèient fermement, de se communiquer à la généralitéde
leurs concitoyens, qui déjà s'ébranle de toutes parts. Nous
avons tous, absolument tous, le même intérêt à la restau-
ration de notre patrie, à sa trauquillilé, à la sûreté per-
sonnelle; et tous ces biens précieux, dont nous souinies
privés depuis si longtemps, tiennent à notre réunion et au
sacrifice des passions qu'enfante l'esprit de parti, pour
n'en écouter et n'en suivre plus qu'une, la seule donl l'ex-

cès soit permis, celle de l'amour de la patrie.

C'est dans cet esprit que nous avons discuté sans ai-
greur les préventions et les intérêts généraux de chaque
parli, et qu'abjurant entre uous tout sentiment de ven-
geance, nous avons rédigé les concessions récipnir|iies qui
peuvent servir de base ù la réunion qui fiil l'uhicl de nos
vœux. Oui, citoycnsl nous nous sommes séparés aiec le

doux espoir que Genève sera sauvée par notre réunion gé"
nérale, et reverra des jours de prospérité et de paix,

Voici ce qui s'est définitivement et unanimement ar-
rêté dans notre conférence du 24 août, et qui a été con-
firmé le 25, par une assemblée nombreuse.

« Art. I". Respect à la loi , obéissance au magistrat , et
engagement des deux partis réunis de soutenir le gouver-
nement au péril de leur vie, avec célérité et un entier dé-
vouement, toutes les fois qu'il aurait besoin d'appui pour
réprimer tout acte d'insubordination ou de violence, pour
faire respecter son autorité légitime et le libre et impartial
exercice de la justice et des lois.

II. Abrogation pleine et entière de tous les jugements
prononcés parles tiibuiiaux léiolutionnaires, et abjura-

tion sincère et loyale de toute vengeance publi(|ue ou pei -

sonnclle, à raison du passé, coiitie quelque individu que
ce soit ; chacun d'eux devant au contraire trouver un asile

inviolable dans le sein de la réunion de tous les citoyens,

à laquelle nous travaillons, et dont nous donnons l'exem-
ple: celle sùrc:éde\ra être prononcée par la nation, comme
premier article des préliminaires sur lesquels cette réunion
devra êtie basée.

« m. Retour sincère et mutuel, et attachement invio-

lable des deux partis aux trois principes fondamentaux,
déjà consacrés par nos lois primitives et par la constitution

actuelle, savoir : l'égalité politique, l'amovibilité des offi-

ces publics, et la séparation des pouvoirs.

« IV. Les citoyens qui jusqu'à présent étaient mécon-
tents de la révolution de 1792 déclarent que, relativement à

la nouvelle législation ù laquelle on travaille, ils se bornent
à demander qu'on fasse une application plus modérée des
principes de l'amovibilité et de la séparation des pouvoirs
que celle qui existe acluellenicnt, ainsi que le rétablisse-

ment des formes de notre ancien sou\ernement qui ne sont
pas incompatibles avec les trois principes fondamentaux ci-

dessus énoncés.

" Et les citoyens attachés à la révolution de 1792, re-

connaissant que ces demandes s'accordent avec les vrais

intéiêls de la république, reçoivent avec plaisir cette dé-
claration, la regardant comme inviolable et sacrée, et dé-
clarent, tie leur coté, qu'ils y adhèrent formellement.

»V. L'assemblée arrête que cette Adresse sera imprimée,
rendue publique, et portée aux syndics et conseil admi-
nistratif, en les priant d'aviser, dans leur sagesse, aux
moyens d'en faire incessamment l'usage le plus conforme
au vœu public, cl de consacrer solennellement les enga-
gements réciproques qui y sont contenus.

« Telles sont citoyens, les concessions réciproques qui,
éloignant de nous l'idée odieuse de tout triomphe d'un
paili sur l'autre, nous ont paru faire de rette transaction

uu véritable |iacle de famille, lequel, ratifié par la fjmillle

entière, deviendra la base sdide de cette réunion sincère

et durable dont nous sentons tous le besoin, cl qui nous
honorera aux yeux de tous nos voisins, scandalisés de nos
éternelles divisions.

• Genève, le 3t août 1795, l'an W de l'égalité genevoise.

« L.-A.-CoNSTAMiN Blanc, président, .

Extrait des registres du conseil administratif.

Du lundi 31 août 1795, l'an 4» de l'égalité

genevoise.

" Lecture faite d'une pièce remise aujourd'hui aux syn-
dics et conseil, et appuyée par cinq mille trente et un ci-

toyens, laquelle a pour litre : Extrait des délibérations
d'an qrand nombre de citoyens réunis au local du Cercle
de l'Ecu de Genhc. — Adresse à tous les Genevois;

« Les syndics et conseil, animés du plus vif amour
pour la patrie, dont le salut leur est confié, et désirant
avec ardeur le bonheur de tous ses enfants, ont ressenti

la plus grande sutisfaclion en voyant par celle démarche
la concorde ef la paix renaître au milieu de nous. Ils ne se
dissimulaient pas, dans le cours de leur péniole adminis-
tralion, quêteurs travaux seraient infructueux aussi long-
temps que les esprits seraient divisés, et que chaque jour
ils voyaient Genève pencher vers sa ruine : maintenant la
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réunion des voIonl6s et dos opinions politiques fait luire

sur nous l'aurore de lu prospérité.

Les syndics cl conseil voient dans ces circonstances,
heureuses pour la république, cl honorables pour tous les

Genevois, un Rage du retour du commerce, de l'actiiilé

et de l'industrie, de la cousidéralion et de l'amitié de nos
voisins et alliés, de l'espoir d'assurer nos approvisionne-
ments, et du maintien de notre indépendance, sans la-

quelle tout autre avantage sérail nul pour un Genevois.
Les syndics et conseil, vivement sntisrails de voir s'o-

pérer dis changemenls aussi salutaires, s'empressent de
témoigner à leurs concitoyens les sintimcnls dont leurs

cœurs sont remplis, et de déclarer qu'ils emploieront leur
pouvoir pour maintenir el consolider la concorde.

« En conséquence, avant de mettre en exécution les

mesures d'administration qui tendent à ce but, ils arrê-
tent de renvoyer ladile pièce au conseil législatif, en l'in-

vilanl à s'en occuper incessamment dans la partie qui le

concerne. Molchon. »

CONVENTION NATIONALE.
Présidence de Beiticr.

SUITE A LA SÉANCE DU l^r jouit COMPLÉMr^tvTAlEE.

Le commandant de la place de Dieppe au président
de la Convention nationale.

« Je vous annonçais hier que les différents corps
d'infanterie et de cavalerie de cette garnison ont
aere|il(' à i'unanimilé l'acte constitutionnel ; anjonr-
d'hnl je vous annonce avec satisfaction que nos bra-
ves IVères d'armes ont accepté la rééleclion des deux
tiers des représentants de la Convention, confor-
niénient au décret du 5 do ce mois, aux cris de vive
la republique! vive légalité! et vive la Convention
nationale ! '

Le général de division Laprun, commandant les
3e el 4^ divisions militaires, au président de la
Convention nationale.

• Il est une bien douce satisfaction pour moi d'a-
voir à vous annoncer l'acceptation de l'acte consti-
tutionnel par la garnison de la place de Metz.

-Conformément à l'arrêté des représentants du
peuple Merlin (deTliionville) et Rivaud, les troupes
ont été rassemblées le 24 après-midi. A elles se sont
réunies tontes les administrations faisant partie de
l'armée. On leur a donné lecture de la constitution,
et chacun, content de voir enfin luire l'aurore d'un
jour pur et serein, amené par un gouvernement so-
lide et stable, s'est hâté de l'accepter à l'unanimité,
et a juré de la maintenir et de la défendre contre les
ennemis du peuple français, de la liberté et de l'éga-
lité. Aucune réclamatio'n ne s'est fait entendre ; ils

expriment tous le même vœu ; dans celui seule-
ment du corps du génie quelques ofliciers ajoutent
qu'ils acceptent la constitution , et promellenl de la

défendre lorsque la majoritédii peuple français l'aura
acceptée, treize volontaires d'un dépôt et un gen-
darme ont refusé de l'accepter.

" J'ai reçu aussi la majeure partie des procès-
verbaux dos garnisons des places des 3^ et 4» divi-
sionsconliéesà mon commandement; tous annoncent
la libre acceptation de l'aotc constitutionnel.

« Saint et fraternité. Signé Laprun. •

BÉZARD : Votre comité de législation m'a chargé
de soumettre à votre décision quelques difficnil'és

qui se sont élevées à l'occasion de la restitution
(les biens du prince de Salm-Kirbourg, condamné à
mort par jugement rcvolutionnaireclu 5 thermidor
de l'ail 2.

Ces biens ont été réclamés par Amélie de .?alra,

tante el tnlriccde Frédéric-Erncstde Salm-Kirbourg.
La restitution lui en a été faite sans aucune diflicullé,

en vertu de la loi du 18 prairial, tant dans le dépar-
tement de Paris que dans celui dn Pas-de-Calais, et

dans le Bas-Palatinat même, pays conuuis depuis nu
an par la républi<iue, et où est située la principauté
de Salui-Kirbonrg.

Quant aux biens situés dans le Hainaut, le jeune
Salm éprouva des oppositions de la part des admi-
nistraleurs de l'arrondissement de Mons ; mais elles

furent levées par une lettre que le comité leur écri-
vit le 23 messidor dernier, dans laquelle il leur
observait que • le prince de Salm n'était pas dans le

cas des exceptions portées par la loi du 13 prairial,

et que toutes les dispositions favorables de cette loi

lui étaient au contraire applicables. "

La décision de votre comité ayant eu son exécu-
tion à Mons, elle allait l'avoir de même pour les

biens du mineur Salm , sitiu's dans la Belgi<|uc, en
vertu d'un arrêté des représentants du peuple Le-
fèvre et Giroust, du 13 thermidor dernier; mais ces

représentants viennent d'écrire au comité qu'une
réflexion du directeur des domaines nationaux les

a décidés à retenir leur arrêté jusqu'à nouvelle dé-
cision.

L'observation du directeur des domaines est que
le mineur Salm, étant prince posscssionné en Alle-
magne, était obligé de fournir son contingent dans
les armées de l'Empire, et que conséquemmeut il se
trouvait, comme puissance ennemie, dans le cas du
séquestre.

On ajoute, à l'appui de cette observation, que le

comité, eu examinant la question sous le rapport de
la conduite de Salm père envers la république, ne
l'a pas traitée sous celui des relations dn prince mi-
neur avec le corps germanique, ce dernier n'ayant
point adhéré, ni sa tutrice pour lui, à la protesta-
tion du père contre le conclusum de la diète , et

n'y ayant eu aucune paix signée entre la république
et lui.

Il est aisé de se convaincre que ces observations
sont absolument sans fondement et sans objet.

D'abord il est notoire que le feu prince de Salm a

été constamment l'aïui et l'allié de la France, Cela
posé, il faut savoir que le contingent que les princes
en Allemagne sont tenus de fournir n'est qu'une
sorte d'imposition foncière, telles qu'étaient les

vingtièmes en France. Il serait donc aussi peu juste

de vouloir séquestrer les biens d'un prince, parce
qu'il serait soumis à un contingent, que de séques-
trer ceux d'un particulier, parce qu'il posséderait à

Londres une maison soumise aux impositions.

Mais, de quelque manière qu'on veuille considé-
rer ce contingent, il est certain que le prince de
Salm ne l'a jamais fourni. Aucune c'onsidérati(ui n'a

jamais pu le porter, en aucun temps, à se détacher
de l'amitié qui le liait à la France.

La dernière preuve bien authentique qu'il en a

donnée, c'est qu'il a prolesté contre le conclusum à

la diète.

Mais, dit-on, le fils n'a pas adhéré à cette pro-
testation

, ni sa tutrice pour lui. Mais qu'on consi-
dère que le mineur Salm est un jeune enfant de cinq
ans et demi, qui a toujours, depuis sa naissance, ré-
sidé il Paris avec sa tutrice.

. Sur quoi d'ailleurs aurait porté celte adhésion? la

principauté de Salm-Kirbourg, dont le chef lieu est

Kirn, est, ainsi que nous l'avons déjà remarqué, si-

tuée dans le Bas-Palalinat, réuni depuis un an à la

république. La protestation du mineur Salm serait

donc sans objet, puisqu'elle tomberait sur des pos-
sessions devenues françaises.
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Ce serait tout aussi vainement qu'on observerait

qu'il n'y a l'u encore ;iucuiie paix de signée entre la

ié|iiililii|ue et le mineur Salni.

La république peut faire un traité de paix avec

les princes de l'Empire ; mais quelle paix peut-on
faire avec le jeune prince de Salni, dont le père et

les ancêtres ont toujours été les alliés de la France,

et do[it les possessions sont enclavées dans son ter-

ritoire?

Votre comité de législation vous propose, en con-
sé(iuence, de refidre le décret suivant :

• La Convention nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de législation sur la péti-

tion d'Amélie de Salm, princesse de Hohenzollerii,

tante et tutrice du mineur Snlm-Kirbourg, tendant
à obtenir la réintégration duillt Salm-Kirbuurg, son
pupille, dans la possession et jouissance des biens

qui ont appartenu au père dudit mineur, condamné
à mort par jogement révolutionnaire du 5 thermi-
dor de l'an 2, notamment de ceux situés dans la

Belgique
;

• Considérant que le prince de Salm a toujours
été l'ami et l'allié de la France , qu'il a protesté

contre Je conclusum de la diète, que le Bas-Palati-

nat, où sa principauté est située , a été conquis par
la république, que par conséquent cette principauté
fait partie des possessions françaises; que sous tous
les rapports le jeune prince de Salm ne peut être

considéré comme une puissance ennemie de la ré-
publique

;

" Considérant en outre que le mineur Salm-Kir-
bourg n'est point dans le cas des exceptions portées
§ar la loi du 18 prairial dernier, et que toutes les

ispositions favorables de cette loi lui sont au con-
traire applicables;

• Décrète que la décision de son comité de légis-

lation, du 23 messidor dernier, relativement aux
biens du mineur Salm, situés dans l'arrondissement
du Hainaut, s'appliquera et recevra son exécution
pour les biens dudit mineur situés dans la Bel-
gique;

• Charge les représentants du peuple en mission
dans la Belgique de l'exécution du présent décret. •

Ce projet de décret est adopté.

— Une députation de la section de la Fraternité
vient proposer à la Convention un mode pour la

vérification des votes de toutes les assemblées pri-
maires de la république.

Elle l'invite à décréter que chaque assemblée pri-

maire nommera un commissaire pour porter au
chef-lieu de département le résultat de son vote,
que ces commissaires réLUiis au chef-lieu nonune-
ront ensuite eux-mêmes un commissaire pour ve-
nir à Paris, être présent au dépouillement qui se
fera du vœu des différentes assemblées de la répu-
blique.

On demande d'un côté le renvoi à la commission
des Onze ; de l'autre, l'ordre du jour.

GoL'PiLLEAU (de Montaigu) : Je demande l'ordre
du jour, motivé sur le décret qu'a rendu hier la

Convention, pour donner la plus grande publicité
au vœu de la république entière.

L'ordre du jour ainsi motivé est adopté.

— Le président de l'assemblée primaire de la sec-

tiod du Mail écrit que, sur 1,398 votants, 1,395 ont
accepte la constitution, 2 ont fait des réserves, 1 l'a

rejelée; sur 1,482 voix, 3 ont accepté les décrets
des 5 et 13 fructidor.

— Des citoyens de la section du Faubourg-Monl-
marlie sont admis à la barre : ils se plaignent de

n'avoir pu émettre leur vœu dans leurs assenililécs

primaires. • On déclame contre les iiicsnies iinc
vous avez prises pour le choix des noiiveniix Ic'gisl/i-

tenrs, disent-ils, seulement parce qu'elles ne pré-
sentent pas assez de chances aux ambitieux ; on ne
veut les taire rejeter que pour se mettre à votre
place. Malgré nos réclamations, nous n'avons pu
obtenir dans notre assemblée primaire l'appel no-
minal sur les décrets des 5 et 13 fructidor : nous
venons vous apporter notre adhésion individuelle à

ces décrets, qui n'eussent pas été rejetés dans notre
section, si la cabale la plus scandaleuse n'eût em-
ployé toutes les manœuvres pour empêcher la dis-

cussion. On a trompé un grand nombre de citoyens
en leur disant qu'elle était inutile, parce que la Con-
vention venait de rapporter ses décrets.

• Nous ne vous apportons qu'un vœu bien inférieur

en nombre à ceux (jni les ont rejelés, parce que
beaucoup de citoyens, eftrayés sans doute du souve-
nir des proscriptions causées par les listes des huit
mille et des vingt mille, n'ont osé signer leur adhé-
sion individuelle. •

Thibaudeau : Je crois que la Convention doit

attendre avec calme le résultat des vœux des assem-
blées primaires, sans aller recruter des voix par-
tielles; nous devons respecter ce qui se l'ait légale-

ment dans l'intérieur des sections; si, au contraire,

on a procédé d'une manière contraire aux lois, lis

suffrages resteront nuls de plein droit
;
je demande

donc l'ordre du jour.

L'ordre du jour est adopté.

— Rouzet présente un projet de décret tendant à

supprimer le droit du timbre et à augmenter celui de
l'enregistrement.

L'assemblée en ordonne l'impression et l'ajour-

nement.
— Le représentant Barthélémy, député du dépar-

tement de la Haute-Loire , écrit à l'assemblée pour
donner sa démission et demander à n'être pas com-
pris dans les deux tiers de la Convention qui doi-

vent être réélus pour la prochaine législature.

L'assemblée passe à l'ordre du Jour.— Une députation de la section de la Fontainede-
Grenelle annonceque.dans son assemblée primaire,
sur 1 ,873 votants, 1 ,844 ont accepté la constitution,

61 les décrets des 5 et 13 ; 29 ont rejeté la consti-
tution.

— Blutel , au nom des comités de commerce , et

de marine et des colonies, fait rendre le décret
suivant :

• Art. I". La liquidation des prises faites par les

vaisseaux de la république sera effectuée d'après les

bases suivantes.

" II. Les objets vendus avant l'arrêté du 30 fruc-

tidor an 2 seront liquidés sur le produit de leurs

ventes.

• m. Ceux requis pour le service public avant
cette époque seront liquidés sur l'estimation qui
aura été faite.

IV. Les objets non estimés, ceux restés inven-
dus au 30 fructidor, et les cargaisons des navires
entrés depuis cette époque jusqu'au 12 frimaire, se-

ront liquidés sur leur valeur en 1790, coniormé-
ment audit arrêté, et à ceux des 2 nivôse et 15 ven-
tôse dernier, soit que ces objets soieut ou non
vendus.

• V. Les cargaisons des navires entrés depuis la

loi du 12 frimaire seront vendues et liquidées con-
formément à cette loi.

• VI. Les commissaires des diverses commissions
executives, pour le service desquelles il a été levé

des objets de prises , sont tenus , chacun en ce qui
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le cnnoprne , d'en foire verser le prix , dans quinze

jours pour lonl (l.lai, dans les cai-srs des invalides

de. la marine des ports où s'est effccluee la livraison.

. VII Les contrôleurs de la manne feront passer,

dans le même, délai , aux comités l'état des sommes

dues pour objets de prises livrés pour le service pu-

blic, et les trésoreries des invalides de la manne

celui' des sommes qui seront versées dans leurs cais-

ses en exécution du présent décret.

. Vil Tous citoyens qui auraient en leur posses-

sion ,
par toutes autres voies que par ventes ou con-

cessions légales, des objets provenant des prises,

sont tenus d'en pa<^ser leur déclaration aux contrô-

leurs de la marine, dans les trois jours de la publi-

cation du présent décret, à peine d'cti e poursuivis et

traités comme dépositaires inlidèles et dilapidateuis

de la fortune publique.

. IX. Tous receveurs et autres citoyens, fonction-

naires publics ou non, qui seraient dépositaires ou

débiteurs de sommes provenant de la vente d objets

de prises , les verseront , dans le même délai ,
dans

les caisses des invalides de la manne, en indiquant

les cargaisons desquelles ces sommes font partie.

• X. Les agents particuliers de la commission des

approvisionnements, ou tous autres qui auraient

actuellement i leur garde des objets provenant de

prises, non jugés utiles au service public, en donne-

ront avis par écrit aux contrôleurs de la manne
,
a

l'effet qu'ils en annoncent la vente conformément a

la loi Cet avis indiquera les navires dont ces objets

sont sortis , et la date de leur entrée dans les ports

de la république.

. XI. La commission accordée par 1 arrête du co-

mité de salut public, du 28 thermidor dernier aux

citoyens qui, sous le titre de consigiiataires, auraient

gère' les prises, n'aura d'effet.lue sur le produit des

objets vendus et de ceux livrés à la république avant

l'arrêté du même comité, du 30 fructidor an 2, sans

que les consignataires puissent, dans aucun cas,

rien prétendre au delà de cette époque , m sur le

produit de la vente des coques et agrès.

-XII La commission de la manne et des colonies

présentera , sous deux décades ,
pour tout délai

,
le

tableau général des prises entrées dans les ports de

la république, sur la validité desquelles il n a point

encore été prononcé, à l'effet qu'il y soit statue sans

retard. ... . .

. XIII. Il est dérogé à tous arrêtes contraires au

présent décret.
. . , ,• j

. XIV. L'insertion au Bulletin tiendra lieu de pu-

blication.-
, ,— Sur le rapport d'un membre , au nom du co-

mité de législation, le décret suivant est rendu :

. I a Convention nationale , sur le rapport de son

comité de législation, décrète, par addition a l'article

XVII de la loi du 9 décembre 1790, relative a la res-

titution des biens des religionnairesfugitils. que les

tiers acquéreurs et successeurs à titres particuliers

des concessionnaires parents , ne pourront être de-

possédés en aucun cas, sauf les droits et actions des

parents des religionnaires plus proches, ou en égal

degré, pour obtenir la restitution du pnx contre les

vendeursou leurshcritiers.»

Lakanal , au nom du comité d instruction publi-

Qiie Citoyens, à l'époque de la suppression desaca-

demies, la nation a hérité de leurs effets et papiers
;

dans cette succession littéraire il se trouve un exem-

plaire du Dictionnaire de CAcadémie Française ,

chargé de notes marginales et interlineaires ,
qui

sont le premier jet d'un travail dont 1 Académie

s'occupait depuis plusieurs années pour une nou-

velle édition lie ce dictionnaire. Ces notes, on écrites

à la hâte par les auteurs , ou quelquefois même par

un secrétaire sous leur dictée, n'ont de précieux qne

le fruit qu'on en peut tirer pour perfectionner cet

ouvrage, dont tout le monde reconnaît depuis long-

temps l'extrême imperfection.

Le seul moyen de rendre utile pour la nation ce

dépôt conlié au comité d'instruction publique est de

le communiquer à des gens de lettres capables d'a-

chever le travail commencé, et il est évident que ce

sont les auteurs même de l'ébauche qui sont le plus

capables de l'ouvrage. La plupart vivent encore;

eux seuls ont le secret de leur plan et la clef de plu-

sieurs abréviations qui seraient peut-être indéchif-

frables pour d'autres.

Il convient ensuite de choisir une compagnie de

libraires, de faire en grand cette entreprise, de don-

ner une édition parfaite pour l'exécution autant que

pour la rédaction, et de tirer à un tel nombre d'exem-

plaires, qu'imprimant au commerce de la librairie

un grand mouvement, tant à l'inténeur qu'a l'exté-

rieur , il établisse à la fois une circulation considé-

rable et de numéraire, et des mots d'une langue de-

venue vraiment universelle par nos victoires et par

le triomphe de nos principes.

Mais, pour parvenir à ce but , il faut que le ma-

nuscrit soit déplacé. Il faut que le comité ,
qui n est

que le dépositaire , soit autorisé par la Convention

nationale a faire passer ce dépôt dans des mains qui

lui donnent toute sa valeur.

Il y a plus de six mois qu'un homme de lettres

connu, lié avec toute l'ancienne Académie, avait ol-

fert au comité de se charger de ce travail Cette

proposition n'eut point alors de suite; il l'a renouve-

lée dans ces derniers temps, au nom du libraire

Smith, patriote liégeois, qui vient de donner une

superbe édition de la traduction de Sénéque
;
pres-

qiieaumênieinstantlelibraireMaradan,connuaussi

par de belles entreprises , a présenté au comité une.

pétition pour le même objet. Le comité l'a engagé à

se concerter avec l'homme de lettres auteur des pre-

mières propositions ; ils se sont vus , et le résultat

de cette entrevue est une compagnie formée ,
par les

deux libraires Smith et Maradan ,
avec un riche li-

braire étranger : cette compagnie tait un fonds

d'environ 5 millions; elle s'engage à prendre, avec

les ci-devant académiciens et autres gens de lettres,

les arrangements nécessaires , à suivre cette opéra-

tion avec la plus grande célérité, et à la terminer

d'ici à dix mois au plus tard , enfin à publier a ce

terme une édition de quinze mille exemplaires , sur

lesquels elle fournira au gouvernement le nombre

qui sera déterminé.

La seule objection à faire est que quelques maîtres

entrepreneurs peuvent avoir établi a la bibliothèque

du comité des copistes pour recueillir les additions

et corrections dont le manuscnt est charge, et au-

raient fait par conséquent des frais qu'ils ne doivent

pas perdre ; mais les libraires soumissionnaires ,

Smith, Maradan et compagnie, ajoutent à leur enga-

gement celui de rembourser les frais de copies faits

pour cet objet par tout autre imprimeur ,
auteur ou

libraire. , .

Quant an nombre d'exemplaires que cette com-

pagnie doit fournir , il paraît au comité qu'il serait

injuste et peu digne de la générosité de la république

française d'y donner trop d'extension ;
qu'il en soit

place un exemplaire dans chacune des écoles cen-

trales , et à Pans dans toutes les 1 ibliolhèqiies pu-

bliques; cela peut s élever jusqu'au nombre de cent,

et au prix où Tétatdes chosesexige que les libraires

fassent monter chaque exemplaire de leur édition, il

est évident qu'ils auront assez paye la permission

qu'on leur accorde.
• , • .•

C'est d'après ces différentes considérations que
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TOtre cnmitë d'instruction nnbliqtie m'a cliarg»; de
vous prc'sciilt'r Ip projet de décret siiivaiil:

• La Coiiveiillori nationale, après avoir entendu
If rapport de son comité d'instruction publique, dé-

crète ce qui suit :

" Art. I>'r. L'exemplaire du Dictionnaire de l'A-
cadcmic Française, tliar?;éde notes marginales et

interlinèaires.actueUement dépose à la bildiollièqne

du comité d'iiisIruetioM puhliciue, sera remis aux li-

braires Sniitii, Marailan et compagnie, pour être par
eux rendu public après son entier achèvement.

«II. Lesdits libraires prendront avec des gens de
lettres de leur choix les arrangements nécessaires
pour que le travail soit continue sans délai, et ter-

miné dans dix mois au plus tard.

"III. L'éditionscratireeà quinze milleexemplaires.
1 V. Il en sera prélevé, au nom de la république,

cent exemplaires qui seront placés dans les biblio-

thèques des écoles centrales et autres bibliothèques
publiques.

« V. Les citoyens Smith , Maradan et compagnie
rembourseront, s'il y a lieu , les frais de copies qui
pourront avoir été laits par d'antres, pour cet objet,

à la bibliothèque du comité d'instruction publique^
« VI. Lesdits soumissionnaires louruiront une

garantie de l'exécution de cette entreprise entre les

mains de la commission d'instruction publique, la-

quelle demeure chargée, et après elle le ministre
qui aura dans ses attributions l'instruction publi-
que, de l'exécution du présent décret.»

Après quelques légères observations, le projet de
décret est adopté.

La séance est Icve'e à trois heures.

SÉANCE DU 2e JOUR COMPLÉMENTAIRE.

Un des secrétaires donne leclure des lettres sui-
vantes :

G. F. Dentzel,représentant du peuple, envoyé par
la Convention nationale au département de la
Manche.

« Citoyens représentants, les ennemis de la répu-
blique s'agitent en vain : la constitution et le décret
du 5 fructidor sont acceptés , comme des gages cer-
tains de la prospérité future de l'empire français,
par toutes les communes de ce département, à Tex-
ception de quelques-unes seulement que la malveil-
lance est parvenue à égarer; mais ce triomphe éphé-
mère ne sera pas de longue durée.

La nouvelle importante de la dernière victoire des
républicains sur les esclaves des rois, le passage du
Rhin, qui a été proclamé à l'instant dans tout ce dé-
partement, va faire rentrer dans l'obscurité tous ces
lâches ennemis de la gloire du nom français; leur
réaction était ici favorisée par les chouans qui s'é-
taient introduits jusque dans les assemblées primai-
res. Eh bien, leur présence, leurs coupables -efforts
serviront encore la chose publique. Dèsipi'ils sont
connus, ils cessent d'être dangereux. Pins voisin du
malheureux théâtre de la guerre civile, le peuple de
ce déparlement en a conçu plus d'horreur pour les
monstres qui la prolongent. Il n'attend qu'un signal
de la Convention

, et ces messieurs ne seront plus.
• 1/armée des Côtes vient encore de signaler son

amour pour la patrie dans cette circonstance impor-
tante

; les placards incendiaires des factions, les
écrits perfides de l'étranger n'ont séduit aucun dé-
fenseur: pénétrés de reconnaissance de pouvoir vo-
ter par leurs opinions le bonheur public, comme ils

ont su le préparer par leurs bras, c'est aux cris mille
(ois lépéti's de vive la république! vive ta Conven-
tion nationale! que nos généreux soldats oin ac-

cepté à l'unanimité la constitution et le décret dn 5
Iructidor.

• Conservez, citoyens représentants, au milieu de
la cité orageuse que vous occupez , ce calme impo-
sant qui est si nécessaire aux premiers pas du char
constitutionnel; vous compterez bientôt à la suite
l'universalité de tous les Français..

Le procureur général-syndic provisoire du dépar-
tement du Rhône à la Convention.

' En vous conlirmant l'acceptation pure et simple
de la constitution par les trente-deux sections de
Lyon, je vous annonce que, dans le district de la

cajnpagnede Lyon, composé de cent quarante com-
munes, elle a au.ssi été acceptée, et les élecleurs
nommés; et que dans celui de Villefranche

, qui a
dans son arrondissement treize cantons et cent
vingt-sejit communes, cinq cantonsseulement m'ont
avisé de l'envoi de leur procès-verbal d'acceptation.
Mais

, par les renseignements que j'ai pris , je puis
assurer, sans avoir une connaissance oflicielle, que
tous les cantons de ce district ont suivi l'exemple
que Lyon et le district de la campagne de Lyon leur
ont donné. Je crois même qu'il serait dillicile de dé-
cider ce département à partager les agitations et les
intrigues qui se manifestent dans quelques points
de la république contre le décret du 5 fructidor,
malgré les maux irréparables qu'il a soufferts.»

Le général en chef de l'armée des Pyrénées-Orien-
tales.

Au quarlici- général, à Perpignan, le 20 fructidor,
l'an 3* delà république française.

Citoyen président, l'armée entière desPyréne'es-
Orientales, réunie en assemblées primaires, me
charge de vous transmettre l'expression fidèle de son
adhésion pleine et entière à l'acte constitutionnel
que la Convention lui a envoyé.

• Son vœu librement et fortement prononcé a été'
unanime; généraux, officiers et soldats ont accepté
avec reconnaissance le bienfait d'une constitution
digne d'un peuple libre.

• Citoyen président
, annoncez à la Convention

,

annoncez à In France entière que l'armée des Pyré-
nées-Orientales, en acceptant cette constitution , a
(ait en même temps le serment de mourir , s'il le
faut, en la défendant.

• Salut et fraternité. Schérer. •

Le représentant du peuple Porcher , envoyé dans
les départements du Calvados et de la manche, à
la Convention nationale.

Caen, le 29 fructidor, l'an 36 de la république
française, une et indivisible.

«Les partisans du royalisme , citoyens collègues,
impuissants pour vaincre les soldats de la liberté'
cherchent journellement à les corrompre. Argent,'
promesses, espérances flatteuses, tout est mis en
usage pour les éloigner de la carrière de l'honneur,
du devoir, et de leur propre intérêt. Heureusement
l'excellent esprit qui anime toutes les divisions de
l'armée des Côtes-de-Clierbourg, stationnées dans le
département du Calvados, rend absolument nulles
toutes ces tentatives coupables , et ne laisse presque
toujours à ceux qui les ont entreprises que le regret
de les avoir faites. Tel est le sort qu'éprouva hier le
nommé Coté, déserteur du régiment ci-devant Aunis.
Ce particulier

, chargé jiar les chefs de l'armée ca-
tholique et royale d'opérer des recrues dans la com-
mune de Caen , s'étant adressé aux nommés Hatrel,
Bigot et Leriche , les deux premiers caporaux , et le
troisième musicien du 1" bataillon , fut arrêté par
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eux aussitôt qu'ils cnient pris les renseignements

dont ils avaient besoin.
.

. J'ai voulu reconnaître cette bonne conduite par

une gratilicalion ; un mouvement simultané n porte

ces trois républicains à la refuser. • Represciilant

,

m'ont-ils dit, nos bras, nos vies sont à la république :

nous la servons plus encore par goût que par devoir;

le bonheur de lui tire utiles , et l'estime de la Con-

venliou , voilà la récompense que nous ambition-

nons ; nous n'en voulons pas d'autre.- Je m em-

pr'-ssede vous annoncer cet acte de désintéressement

et de civisme; il est nécessaire qu'il soil connu pour

servir d'exemple, non aux soldats de l'armée (ils

n'eu ont pas besoin )
, mais pour convaincre le pelit

nombre de royalistes qui s'agilent dans celte com-

mune , combien est insensé l'espoir de replonger

dans l'esclavage une nation qui compte des milliers

de pareils défenseurs.

«Salut et fraternité. Si^ne Porcher.-

La mention lionorable est décrétée.

RoGER-Ducos : Nous avons reçu hier des nouvelles

des assemblées primaires de la partie occidentale du

Midi. L'armée campée sous le Mont de-Marsan et la

grande majorité des cantons du département des

Landes ont accepté la constitution à la presque una-

nimité. , . ,, ,

Quant aux décrets des 5 et 1 3, on a passé a l ordre

du jour, motivé sur ce qu'on les regardait comme

faisant partie de la constitution , et comme compris

dans l'acceptation qui en a été faite.

***
: Une lettre que je viens de recevoir de la mu-

nicipalité de Bordeaux m'annonce que toutes les

sections de cette commune ont accepté la constitu-

tion et les décreU des 5 et 13 fructidor. La on veiit

la constitution pour la maintenir et la défendre. (Un

applaudit.)

— La municipalité de Bayeux écrit que les sec-

tions de cette commune ont également accepté la

constitution et les décrets.

— Le procureur général-syndic du département

des Basses-Pvrénées écrit que la lecture de l'Adresse

de la Convention a éclairé tous les esprits ,_et lait

cesser les débats qui avaient commencé a s élever

sur les décrets des 5 et 13, Aussitôt que celte lecture

fut linie , la constitution et les décrets furent unani-

mement acceptés.

— Une députationde l'assemblée primaire de la

section du Pont-Neuf annonce qu'elle aurait rejeté

de son sein les terroristes, s'ils se fussent présentes.

Elle appelle l'attention de la Convention sur la lettre

écrite par le député Armonville à un détenu de Chà-

lons-sur-Marne. • Nous demandons, dit celui qui

porte la parole, que ce monument curieux d'igno-

rance d'ineptie et de scélératesse , soit renvoyé à un

comité pour faire un rapport tant coiilre Armonville

que contre les députes détenus , et qui sont accuses

par l'opinion publique.»

Enlin la dépulation annonce que l'assemblée pri-

maire de la section du Pont-Neuf a accepte la con-

stitution et rejeté les décrets.

— Un citoyen admis à la barre réclame en faveur

des artistes suisses composant la manufaclure d'hor-

logerie de Besançon. La plupart ont été exclus dos

assemblées primaires ,
quoiqu'ils habitassent di-puis

plus d'un an , et que plusieurs eussent épousé des

Françaises. .

Le prétexte dont on s'est servi pour les priver de

l'exercice de leur droit de citoyen est qu'ils ne sont

pas portés sur le rôle des contributions Je 1701, ruic

qui n'est pas encore dressé.

Le péiilionnaire demande que les opérations de

ces assemlilées primaires soient déclarées nulles ,
et

qu'elles soient obligées de les recommencer , après

avoir reçu dans leur sein tous les citoyens ayant

droit de voter.

QoinoT : La réclamation qu'on vient de vonsfaire

est extrêmement juste. Ces artistes, dont l'industrie

est précieuse à la France , ont été reconnus Français

par un décret rendu sur le rapport de Boissy. Ils

sont au nombre de trois à quatre cents; ils ont été

admis dansqiielques sections et rejelés dansd'autrcs.

11 est d'autant plus nécessaire de protéger les bons

citoyens
,
que des troubles commencent à naître

dans ce pays à l'occasion des prêtres rélractaires.

Les habitants des campagnes se sont armés pour

aller chercher ceux de ces prêtres qui sont rélugies

en Suisse, et les ont rétablis dans leurs fonctions.

Ces événements ont jeté la division parmi les ci-

toyens , et déjii des coups de fusil et des coups de

canon ont été tirés. Je demande le renvoi de la pé-

tition à la commission dos Onze, pour taire droit

aux réclamations qu'elle contient , et au comité de

sûreté générale des faits que je viens d'énoncer.

Le renvoi est décrété.

DELAUNAT,au nom du comité de salut public et

de sûreté générale : Lorsque , par votre loi du 12

fructidor, relative aux détenus , vous avez décrète

que toutes personnes actuellement détenues en vertu

d'ordros émanés de toute autre autorité que celle

des olliciers ordinaires de police, seraient conduites

sans aucun délai par-devant l'oflicier de police de

sûreté de l'arrondissement dans lequel elles sont en

arrestation , nous n'avons pas voulu assurer aux

coupables l'impunité : notre intention, au contraire,

ëlait do protéger l'homme innocent et de pardonner

à l'individu simplement égaré. Cotte loi aussi géné-

rale qu'imparfaite a été mal entendue ,
et déjà de

grands abus ont eu lieu. Il est du devoir de votre

comité de salut public et de sûreté générale de vous

en instruire ; c'est on leur nom que je parle.

Le château de Ham renlerme plusieurs détenus

par mesure de gouvernement et en vertu d'arrêtés

pris par vos comités. Vingt et ii.i Marseillais y

olaient on arrestation , dix chefs dos chouans y ont

(•té également envoyés par notre collègue Dubois-

Dubay, pendant sa mission dans les départements

de l'Orne et de la Sarthe; des hommes qui ont ligure

a la têtr des armées et de la tyrannie de Robespierre

y étaient aussi détenus par les ordres des comités de

gouvernement. Depuis le 12 fructidor , des mesures

ont été prises pour traduire ces prévenus devant les

tribunaux; le 16 , votre comité de sûreté générale

avait arrêté la translation dos Marseillais a Paris ,

dans la maison d'arrêt du Plessis.

Le 30, vous avez décrété que l'ex-gonéral Huche,

détenu au cbàteau do Ham, serait traduit devant les

directeurs du jurv du dislricl de Tours. Votre décret

et l'arrèlé du comité de sûreté générale ne peuvent,

quant à présent, recevoir leur exécution.

Le commandant du château de Ham ,
par une

fausse intorprélation de la loi du 12 fructidor, a tra-

duit les dolcnus par-devant le tribunal de police

correctionnelle.

Ce tribunal, dans la séance du 28, après avoir fait

subir un interrogatoire , n'ayant aucune pièce a

charge, les a acquittés et mis en liberté. Du nombre

des acquittés sont deux individus bien connus dans

le cours de la révolution, Clémence et Raisson; 1 un

a osé se présenter à l'assemblée primaire de sa sec-

tion; l'antre, à peine arrivé h Paris, a déjà ete l'objet

de troubles au Jardin-Egalité.
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Vos comités do gotivernpinciit, à prine iuslniits

do ces faits, ont pris les mesures que le lespect dû
aux lois et le ni.iintieii de la tranquillité publique
leur prescrivaient ; mais ils ont cru devoir en même
temps vous proposer un projet de décret qui réprime
les abus.

• La Convention nationale décrète que tout indi-

vidu en état de détention par mandat d'arrêt du co-
mité de sûreté générale

, par arrêté du comité de
salut public , ou par arrêté dos représentants du
peuple eu mission , ne pourra êlre traduit , aux ter-

mes de la loi du 12 fructidor , devant l'officier de
police de sûreté , que d'après un arrêté, soit du co-
mité de salut public, soit du comité de sûreté géné-
rale. •

Le projet de décret présenté par Delaunay est

adopté.

BoissY : Il me semble qu'il y a une grande préva-
rication de la part du commandant du cbiiteau de
Hau)

, qui ne devait pas faire traduire devant le tri-

bunal de police correctionnelle les individus qui
avaient été confiés usa garde par le comité de sûreté
générale , sans en prévenir ce comité. Je demande
l'arrestation de ce commandant.

Cambacérès : Je demande le renvoi de la propo-
sition de Boissy aux comités de salut public et de
sûreté générale. La Convention ne veut plus d'actes
arbitraires (applaudissements); et ce n'est qu'en
donnant l'exemple du respect pour les principes
que vous préviendrez le retour du désordre et de
l'anarchie. Les comités prendront les mesures né-
cessaires.

Le renvoi est décrété.

Boissy: Je demande que dans troisjours le comité
de sûreté générale nous rende compte des diligences
qu'il a faites pour faire juger Pache et Bouchotle.
Si l'on n'y prend garde, ils seront mis en liberté un
de ces jours.

Tallien : Je me Joins à Boissy pour demander que
l'on lassejuger Pacbe,Bouchotteettoiit cequi reste
de chefs du terrorisme. Qu'ils soient promptenient
punis de leurs crimes ; c'est le vœu de tous les Fran-
çais , qui demandent aussi justice de ceux qui ont
dirigé les légions de la Vendée et ont fait répandre
des tlots de sang. Que Cormatin et les autres chefs
qui sont détenus soient mis en jugement eu même
temps que les apôtres et les propagateurs du terro-
risme : si ceux-ci ont versé le sang d'un grand nom-
bre d'innocents , les autres en ont inondé les dépar-
tements qu'ils ont dévastés , et dans lesquels ils

appelaient les Anglais et les émigrés pour les aider
à détruire leur patrie.

Je me borne
, quant à présent, à ces deux objet";.

Un jour, et il n'est pas éloigné, je viendrai répondre
aux accusations que l'on porte à raison des massa-
cres de septembre. Je m'expliquerai avec franchise
sur ces journées désastreuses

;
je demande que tous

les hommes qui les ont ordonnées, ou qui les ont
rendues malhenrensemcnt célèbres par les crimes
qu'ils ont commis, soient traduits devant les tribu-
naux. ( Applandissemenis.) Je viendrai ensuite de-
mander vengp.nice des assassinats commis à Lyon,

à

Marseille, et de toul \f sang qui a coulé dans le Midi.
Je demanderai vnigennce des commandanisde place
qui autorisent les plaintes de ceux qui ne veulent
que calomnier la Convention , en faisant mettre en
liberté les assassins des patriotes, pour qu'ils com-
mettent de nouveaux forfaits.

La proposition de Boissy est décrétée.

Qliuot : Le jugement de Cormatin et doses com-

plices avait été retardé jusqu'à présent, parce qu'il

était nécessaire d'avoir des pièces originales qui se
trouvaient entre les mains de nos collègues Gueziio

et Guermeur. Ils les ont envoyées au comité de sû-
reté générale, qui les a (ait passer au tribunal mili-

taire en lui rccoinuiandant de s'occuper de suite du
jugement.

Fréron : Il est étonnant que Barère ne soit point

encore jugé. ( Murmures dans une partie des tribu-

nes.) On a assuré même que l'acte d'accusation n'est

pas encore dressé. Je demande ([u'il soit jugé ou
dt'porté dans le plus court délai, afin qu'il emporte
à Madagascar le secret de tailler des caruiagnoles.

Serres : H ne doit pas y avoir de massacreurs pri-

vilégiés. Je demande que l'on fasse également juger
les vingt-huit Marseillais que, par arrêté du 4« des
jours complémentaires de l'an 2^, mon collègue Au-
giiis et moi avions envoyés au tribunal révolution-
naire. Ces hommes couverts de crimes sepromèncnt
au Palais-Royal.

Toutes ces propositions sont renvoyées au comité
de sûreté générale. (La suite demain.)

N. B. — Dans la séance du 4^ jour complémen-
taire, la Convention a appris que toutes les divisions

de l'armée de Sanibre-et-Mense, au nombre décent
mille hommes, ont accepté la constitution.

Celle qui a passé le Rhin poursuit vivement l'en-

nemi
,
qui fuit devant elle. Le 27, il y eut un enga-

gement entre notre avant-garde et l'arrière-garde

de ronncmi, dans lequel celle-ci fut taillée en pièces.

COURS DES CHANGES.

PariSf le i*jour complémentaire.

Le louis d'or l.ISO 1, <,ISSIiT.

L'or fin 4,600
L'or en hsrre Je P.iiis 5,900 à 4,000
Le lingot d'argent 2,170
L'argent marqué 2,100
Le numéraire 4,6S0

Lis inscriptions 26 'li, 27 b.

Hambourg 7,550

; Amsterdam 1 'lu

i

Bâie 2 "Il

Gènes 5,750 à 5,800

Livourne 4.000

Billet au poneur 5 p.

î
PRIX DE DIVERSES M ARCtunDISES.

;
Café de la Martinique S6 i S7

I Sucre de Hambourg 66 à 70
i Sucre d'Orléans Gl à 65

;

Savon de Marseille 40 à 4!

;
Savon de fabrique 55 à 54

i

Chandelle 42 à 45

Payements à la trésorerie nationale.

Les créanciers de la dette viagère sont prévenus qu'on a

ou\erl le payement des parties de rentes sur plusieurs lélcj

ou avec survie, déposées avant le 1er vendémiaire an 3, dans

les quUrc bureaui de lifjuidation, jusques et compris le

n" 9000.

Le payement des mêmes parties, du n" 9001 à 10000, est

aussi ouvert depuis le 1 1 fructidor.

On paie aussi depuis le n» I jusqu'à 3000 de celle» dé-
posées depuis le 1" vendémiaire an 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des nu-
méros subséquents.

On trouvera, d.Tus la gnlerie des vérificalenrs, des afficbef

indicatives des burc.iui auiqucls il faudra s'adresser.
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N° 366. 6« Jour Complémentaire de l'an 3«. {Mardi 22 Septembre 1795, vieux style.)

CONVENTION NATIONALE.

Présidence de Berlier.

SUITE A LA SÉANCE DU i" JOUR COMPLÉME^TAIRE.

BoissY d'Angi.as : Citoyens, Ips regrets ont anssi

leur volupté, la douleur a aussi ses jouissances. S'il

est cruel tl'avoir i'i pleurer les persotines que nous

avons aimées, celles qui, ])ar leurs talents et leurs

vertus, ont bien mérité de leur pays, il est doux, il

*st consolant de pouvoir leui- payer après leur mort

le tribut de gloire qui leur est du. On croit revivre

avec elles en s'occupant de leur mémoire : on jouit

des honneurs qu'on leur rend, comme si elles pou-

vaient y être sensibles; et la recomiaissance qu'un

témoigne s'agrandit encore par le triste avantage

qu'elle a d'être la plus désintéressée de toutes.

Citoyens, vous avez décrété, sur la motion de

Tliibeaudeau, que le 3 octobre il serait célébré une
lèle en l'honneur des vertueux représentants immo-
lés par la tyrannie, et vous avez chargé votre comité

d'instruction pnbliiiue de vous en présenter le projet.

c'est de cette loi que je viens vous demander l'exé-

cution ; mais cette solennité auguste et touchante

ne doit pas avoir seulement pour objet vos inlorlu-

nés collègues, ce doit être encore, si je puis parler

ainsi, une cérémonie expiatoire pour tous les forfaits

de la tyrannie.

11 faut que toutes les victimes frappées par elle,

celles des 2 et 3 septendjre, celles plus nombreuses

encore immolées sur ses échal'auds dans toutes les

communes de la république, reçoivent l'hommage
de vos regrets; il faut que leurs parents, que leurs

amis, sur les blessures desquels vous avez, autant

que vous l'avez pu, versé un baume consolateur;

ceux que les mêmes éehafauds attendaient et que

votre courage en a délivrés, se réunissent autour de

vous, et consacrent, par leur reconnaissance, l'a-

néantissement d'une tyrannie qui ne renaîtra plus.

Ce n'est pas tout : il revient aussi ce jour mémo-
rable oîi vous avez proclamé la république ; ce jour

oîi, pendant que l'ennemi envahissait le territoire

français et menaçait d'asservir cette grande com-

niime, vous avez eu le m;ile courage de proclamer à

la face de l'Europe ces mêmes principes que vos en-

nemis venaient combattre : il faut aussi une com-
mémoration à cette éclatante journée qui a lixé les

destinées de la France. Je propose d'en réunir la so-

lennité à celle dont je viens de parler.

Quelle plus belle circonstance, pour célébrer la pro-

clamation de la république, que celle où vous jetez

des fleurs sur la tombe des honuues qui, après l'a-

voir préparée par leur courage, l'avoir défendue par

leurs vertus, ont eu la gloire de la sceller de leur

sang !....

Cette solennité auguste et touchante sera la pro-

elanialioii éclatante, quoique muette, des principes

que vous avez professés et dont vous ne vous dépar-

tirez point : par elle vous annoncerez que c'est en

vain que les fauteurs de la tyrannie déeenivirale s'a-

gitent pour reprendre leur sanglant empire.

Vous direz au penple que c'est vainement aussi

(lue les eoiipiibb'S sectateurs de la royaiili' que vous

avez abolie peuvent oufilir i\e^ trames pimr réiablir

un régime justement et éternellement proscrit i vous

3« Série,— Tome XU,

rassurerez les bons citoyens, ces hommes vraiment

républicains, qui forment, quoi que l'on en dise,

rimmense majorité du peuple que vous représentez,

sur vos propres intentions, sur vos propres senti-

ments : vous répondrez à celte calomnie abomina-
ble que vos ennemis répandent pour vous perdre,

et qui consiste à dire que, d'une part, vous voulez

relever le terrorisme, soit pour l'opposer aux roya-

lisme, soit pour le faire servir d'instrument à votre

ambition, et que, de l'autre, quelques uns de vous

favorisent le royalisme impur, odieux à la France

entière ; tandis qu'il est vrai
,
qu'il est constant

qu'au lieu de tenter d'armer l'une et l'autre de ces

factions, ou toutes les deux, vous voulez les com-
battre avec courage , les anéantir à la fois, pour ne

laisser subsister que le républicanisme le plus pur,

que la seule liberté fondée sur les éternels princi-

pes de l'égalité, de la morale, de la justice et de la

vertu.

Citoyens, cette proclamation est nécessaire au mo-
ment où vous allez restituer au peuple le pénible,

mais honorable fardeau de vos autorités; au moment
où d'autres représentants vont se réunir dans cette

enceinte, avec une portion d'entre vous, pour vous

mettre en action, et consacrer à jamais cette consti-

tution tutélaire que le peuple vient d'accepter elqui

doit faire son bonheur.

Il faut (|ue ces nouveaux représentants appren-

nent d'avance qu'ils trouveront ici une majorité

républicaine, également éloignée et de la tyrannie

renversée le 10 août, et de celle détruite le 9 ther-

midor ; il faut qu'ils sachent d'avance que vous re-

pousserez également les rois et les décemvirs, et que
la république seule vous verra fidèles h sa défense ;

il faut qu'ils puissent être assurés de trouver ici des

hommes dignes de leur offrir un constant appui, un
point inébranlable de ralliement; il faut enfin que,

si quelque royaliste et quelque soutien de la tyran-

nie déeenivirale parvenait à usurper la confiance

du peuple, et k se placer parmi les représentants, il

sache d'avance qu'il ne trouvera parmi ceux d'entre

vous qui seront réélus que des adversaires et point

de complices.

Je demande donc que le comité d'instruction pu-

blique fasse dans deux jours un rapport sur ces so-

lennités que je vous demande. Cette solennité sera

aussi pour vous celle de l'union.

Si quelques défiances ont pu se glisser au milieu

de nous, si quelques divisions ont pu nous menacer,

elles s'anéantiront sur la tombe de nos malheureux
collègues, et par la proclamation de nos principes,

qui furent les leurs.

Je propose en conséquence le projet de décret

suivant :

• La Convention nationale charge son comité d'in-

slruction publique de lui présenter, dans deux jours,

le plan de la fête qui doit consacrer l'anniversaire

de la proclamation de la république et honorer la

mémoire des représentants du peuple et autres ci-

toyens assassinés par la tyrannie décemvirale.

GuvoMAnn : J'appuie la première proposition de,

Boissy, car je crois i|uc nous ne pouvous pas rire et

pleurer dans le même jour. Je désirerais que nous

pussions connaître , lé jour où nous célébrerons

ranniversaire de la foniiation de la répnbliciiie, le

vœu du peuple français sur la COOSUlUtioU j la t'clc

eu serait plus soUuiieUo.

39
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Los propositions de Boissy sont renvoyées au co-

milé (l'instruction publique.

PiEiinET : Les réflexions que vient de faire Boissy

m'en ont suggéré d'autres. Les royalistes n'ont pas

caché leurs projets dans les assemblées primaires,

et les murs de Paris sont encore couverts de leurs

adiches ; mais la Convention a su les comprimer, et

dans toute la république ils s'étonnent que vous

soyez restés inébranlables à votre poste, tandis qu'ils

vous menaçaient de tous côtés. Ce n'est point assez

d'avoir arrêté les projets d'un parti; il faut que la

France voie que vous n'épargnez aucun méchant,

de quelque faction qu'il soit. Je m'étonne de voir

dans Paris des hommes qui jouissent audacieuse-

nient de leur liberté chercner à couvrir leurs fautes

passées par des fautes nouvelles. Ne voit-on pas

dans les rues de celte ville celui qui, le 2 prairial,

vint intimer ii la Convention les ordres des factieux,

qu'il appelait le peuple, et qui ensuite reçut l'acco-

lade fraternelle du président? Je me suis dit plu-

sieurs fois, en pensant à ces événements : Ce jour

là, la vertu fut obligée d'embrasser le crime. (Ap-

plaudissements.)

Il y a des faits et des notes de la plus grande cu-
riosité sur ces journées. Il est du devoir de la Con-
vention de ne pas se séparer avant d'avoir entendu
le rapport qu'elle a ordonné sur les événements de
prairial. Je demande que le comité de sûreté géné-
rale soit invité à le faire dans une décade.

Celte proposition est décrétée.

— Dubois-Dubay soumet à la discussion le pro-

jet déjà présenté par lui cl relatif à la police mili-

taire.

Voici le rapport dont il l'a fait précéder.

Citoyens collègues, ce n'est pas seulement au nom
de vos comités réunis de salut public et militaire que
je. viens vous soumettre un projet de loi sur la po-
lice militaire, mais aussi an nom de vos braves ar-

mées, qui la réclament avec instance de toutes les

parties où elles sont placées pour défendre la répu-
ljli(iue, combattre et vaincre ses ennemis.

Vous parler de ces braves armées, c'est votis in-

téresser de la manière la plus sensible ; vous expri-

mer leur vœu, c'est être assuré d'être écouté avee
attention ; vous dire ce qui convient le mieux à leur
gloire, à l'intérêt des braves soldats qui les compo-
sent, et à celui de la république, c'est être cert.iin

d'être accueilli avec toute la faveur qu'impriment
dans vos cœurs les sentiments de reconnaissance et

d'admiration qui leur sont dus à tant de titres.

Oui, braves et généreux soldats, personne ne con-
testera que c'est vous qui avez lixé

,
que dis-je?

commandé les hautes destinées de la France; que
c'est vous qui avez à jamais attache au nom français

le respect des autres nations C'est vous, oui,

ce sont vos innombrables travaux qui ont fondé la

république, vaincu l'Europe coalisée, et étonné
l'univers; et quand l'histoire de la révolution fran-
çaise déroulera aux yeux de la postérité le tableau
incroyable de vos glorieuses conquêtes, la hardiesse
de vos entreprises et l'audace de votre conduite en
affrontant les plus grands dangers, elle y reconnaî-
tra avec surprise votre courage constant à surmon-
ter les obstacles les plus invincibles de l'art et de la

nature réunis, et elle verra que vous avez bravé, les

armes à la main, les rigueurs d'un des plus rudes
hivers, et conquis un peuple entier sur des plaines
de glaces. Alors tout ce qui a illustré au plus haut
ile^r.' les peuples les plus belliqueux de ranti(|iiil('

disparaîtra et ne semblera plus qu'ordinaire au récit

des prodiges de valeur des armées françaises, et de
ce qu'elles ont osé.

Cra\es guerriers, il ne manquait plus à votre

gloire (juc d'enchaîner le coins rapide du Rhin et

d'en effectuer le passage : vous l'avez entrepris,

vous l'avez exécuté avec votre audace ordinaire, et

il a réussi avec la même facilité que l'expéditiiui la

plus aisée et la moins périlleuse ; d'une main enlin

vous pulvérisez les ennemis du dehors, et de l'autre

vous menacez et contenez les ennemis irréconcilia-

bles du dedans. Ils ne vous aiment pas, ces lAches

partisans de la tyrannie; mais leur haine vous ho-

nore, et l'estime de vos concitoyens et celle de tous

les peuples qui vous regardent seront, en dépit d'eux,

la récompense de vos étonnants travaux. Non, ja-

mais le mépris des ennemis de la pallie n'empêchera

que le litre de soldat français ne soit un des plus

honorables qu'un citoyen puisse porter.

Mais ce n'est pas assez, braves défenseurs de la

patrie, de rendre ici un hommage éclatant à la valeur

qui vous distingue, et de rappeler Ions les droits que
vous avez acquis à la reconnaissance nationale; il faut

aussi lixer l'attention de la Convention nationale

sur tout ce qui peut intéresser essenliellement votre

gloire ; il faut attacher les regards sur tout ce qui

tend à améliorer votre existence ; il faut enlin qu'elle

entende vos vœux et qu'elle se prête a tous les

moyens que vous réclamez avec tant d'instance pour
illustrer de plus en plus le soldat français, et lui va-

loir véritablement l'estime et rattachement des peu-
ples même dont il est vainqueur. Tel est, citoyens

collègues, l'objet principal de la loi que vos comités

m'ont chargé de vous proposer.

Citoyens collègues, des tribunaux militaires ont

été établis près des armées pour juger ceux des mi-
litaires prévenus de quelques délits; mais l'expé-

rience n'a pas tardé à démontrer de la manièie la

plus convaincante le vice de celte institution , et

combien ces tribunaux étaient loin d'atteindre le but

que l'on s'était proposé en les formant. Il est prouvé
qu'ils entraînent après eux les plus graves inconvé-

nients, et que ces inconvénients ne sont compensés
par aucun avantage réel.

En effet, citoyens collègues, qui de nous, en mis-
sion près des armées, n'a pas été à même de se con-
vaincre de celte affligeante vérité? qui de ceux-là n'a

pas eu l'âme déchirée de voir une foule de malheu-
reux militaires entassés dans les prisons, et attendre

des mois entiers, que dis-je? des années, sans pou-
voir obtenir d'être jugés?

Quelle douleur accablante et quel découragement
pour l'innocent! quel supplice de plus pour le cou-
pable ! et si l'humanité doit étendre ses bienl'ails

jusque sur le criminel, que ne doit on pas faire pour
(jue les liens qui enchaînent l'innocence soient

promptement brisés!

Un grand mal ,
qui naît encore de la lenteur de

juger des tribunaux militaires, c'est qu'elle fait

même échapper le vrai coupable à la peine qu'il a

méritée. Les juges, touchés à l'aspect de celui qui a

souffert une longue détention, croient qu'il est assez

puni, et l'acquittent : ils le renvoient ensuite à son

corps ; il y porte l'exemple dangereux et corrupteur

de ses vices, et souvent il .njoute de nouveaux for-

faits à ceux qui lui ont été pardonnes. Il en résulte

(]ue le service en souffre , que l'indiscipline perd

tout, que l'exemple ne produit point son effet, et

que quelques individus, enhardis par l'impunité et

pous.sés par la malveillance, se livrent à des excès

coupables qui offensent nos braves armées, excitent

! leurs murmures, et provoquent de leur part, au-

I
près de vos comités , les plus vives réclamations
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pour ?lre délivrées de ces individus, qui s'effor-

cent, par leur conduite criminelle, d'entacher leur

gloire.

Oui de nous ne donnera pas de justes éloges à ces

réclamations dignes des vainqueurs de l'Europe,

conquérants de la liberté et fondateurs de la répu-
blique? qui de nous ne sait pas qu'en effet les camps
et les armées sont les champs de l'honneur, l'école

de la sagesse , et que le soldat républicain surtout
doit être aussi honorable par ses vertus privées que
redoutable par ses vertus guerrières?

l>ui de nous ne sait pas que la discipline fait la

force des arnu'es, que les peuples les plus libres l'ont

fait observer avec le plus de rigueur, et qu'un gé-
néral romain lit mourir son (ils pour avoir combattu
et même vaincu l'ennemi contre l'ordre qu'il en
avait donné?

Il est démontré encore à vos comités que l'indisci-

l)line a occasionné la perte d'une quantité innom-
brable de braves défenseurs de la patrie, et surtout
dans les pays infestés de chouans; ils s'écartent de
leurs corps lorsqu'ils sont en marche : ils ne se dou-
tent pas qu'ils sont épiés par de lâches brigands qui

les ont bientôt assaillis et égorgés, et chaque jour ce

malheur arrive. C'est aussi pour le prévenir que la

loi que je vous propose a été l'objet des méditations
de vos comités.

Ils ont donc cru devoir vous proposer de substi-

tuer aux tribunaux militaires actuels, si inconve-
nants sous tant de rapports, et dont les lenteurs

interminables dans les jugements sont si préjudicia-

bles à l'intérêt des individus et à la discipline, des

conseils militaires qui pussent être créés à l'instant

dans tous les corps et dans tous les lieux, au mo-
ment où il se présenterait desdélitsà juger

; qui se-

raient ensuite dissous, afin que ceux qui les com-
poseraient n'obtiennent ni prépondérance, ni une
intluence dangereuse par le grand pouvoir dont ils

seraient revêtus. Ces conseils seront organisés d'une
manière à rendre leur marche aussi rapide que bien-
faisante , et à assurer auv prévenus qu'ils ne gémi-
ront plus des années entières dans des cachots sans
être jugés, en donnant en même temps à l'innocence

toute la garantie qu'elle est en droit d'attendre pour
sortir triomphante.

En outre, les avantages que présente celte nou-
velle institution , c'est que les juges ne pourront
ajouter à la sévérité des peines, et qu'on leur donne,
au contraire, la faculté de les diminuer, suivant que
les cas et les circonstances atténueront la gravité du
délit.

Il a paru enfin à vos comités, d'après l'avis même
des meilleurs généraux, que cette institution était

la seule qui convenait aux armées; qu'elle resser-

rait puissamment les liens de la discipline ; qu'elle

tendrait plus eflicacement à inspirer le respect pour
les personnes et les propriétés , que nous devons
même aux habitants des pays conquis

; qu'elle pur-

gerait promptement les armées françaises de quel-
<[ues individus que leur immoralité et leurs mauvais
penchants font repousser de leur sein, et dont elles

réclament depuis longtemps, comme je l'ai dit, une
prompte justice : elles veulent aussi, ces armées, et

avec la même insistance
,
que ceux qui pourraient

n'être pas coupables soient promptement acquittés

et réunis à leurs braves frères d'armes , afin qu'ils

soient dans le cas de partager leurs périls et leurs

lauriers.

Tels sont, citoyens oollègues, les motifs infini-

niinl pressants qui ont dicté à vos comités de salut
public et militaire le projet de loi suivant, qu'ils

m'ont chargé de vous présenter.

•• La CouvenliOD nationale, con^dcrant que le bien du

service, l'inlérôt des militaires prévenus de quelque délit,

ciigent que l'Iiinuccnt comme le coupable obtienneiil unu
prompte justice, et qu'ils ne soient plus exposés à rester

aussi longtemps dans les priions saus être jugés ;

Considéiant encore qu'il imporle i la gloire des ar-
mées républicaiiiis de réprimer, par de^ peines uussi promp-
tes que justes et sévères, les excès criminels auxquels se

livrent quelques individus indignes de porter le litre hono-
rable de soldat Trançais, décrète ce qui suit :

• Art. I". Tout délit commis par un militaire ou par
tout autre individu attaché aux armées, ou employé ù leur

suite, sera jugé a l'avenir par un conseil militaire.

« II. Ce conseil militaire sera composé de trois officiers,

dont un supérieur ou commandant, un capitaine, un lieu-

tenant ou sous-lieulenant ; de trois sous-oOiciers pris dans
les deux grades de sergent et de caporal pour l'infanlerie,

de maréchal de logis et de brigadier pour les troupes 'd

cheval , et de trois soldats ; il sera présidé par le plus élevé

en grade.

Il m. Il sera nommé et convoqué, dès qu'il y aura des
délits à juger, par legéuéralle plus à portée, quel que soit

sou grade.

« IV. Le conseil de guerre prononcera sans discontinuer
sur les délils qui lui seront soumis ; son jugement sera in-

scrit sur un regisire tenu à cet eiïet, el qui sera toujours
déposé aux archives, et sous la garde du conseil d'admi-
nistration des corps, pour y avoir recours, et le repren-

dre dès qu'un nouveau conseil niililaire sera convoqué.
« Le jugement sera signé de tous les membres du con-

seil, qui, en conséquence, devront savoir écrire pour y
être appelés.

• Les jugements des individus employés ou attachés à

la suite des armées seront inscrits dans les registres du
corps le plus ii portée, de quelque arme qu'il soit.

• V. Le conseil de guerre nommera hors de son sein un
secrétaire pris dans tel grade qu'il jugera convenable : il

n'aura point voix délibéralive.

t VI. Chaque conseil d'administration nommera à son
choix,i'i raison d'un par balaillon pour l'infanlerie, et dans la

même proportion pour les autres armes, un capitaine pour
remplir les fonctions de rapporteur près les conseils mili-

taires, donner sur le compte des prévenus les renseigne-

ments qu'il aura pu prendre, et produire contre eux ou à

leur décharge toutes les pièces qui tendront ii les convain-

cre ou a les justifier; il donnera ses conclusions, mais sa

voix ne sera pas comptée.

«VII. Ces militaires seront en exercice pendant trois mois,

après lequel espace de temps les conseils d'administration

procéderont à une nouvelle nomination,

• Vill. Dans le cas où l'un d'eux serait obligé de voya-

ger pour se rendre pris d'un conseil militaire, si c'est un
oQicier d'intaulerie qui n'ait pas de cheval, il lui en sera

fourni un ; et l'étape, tant en vivres que fourrages, lui

sera délivrée en roule el tant qu'il sera près du conseil mi-

litaire.

« IX. Lorsqu'il s'agira d'un prévenu attaché aux armées
ou employé à leur suite, un des militaires nommés pour
remplir les fonctions de rapporteur, du corps le plus il

portée, sera chargé d'instruire sur ce prévenu el faire le

rapport de son atf«ire près le conseil niililaire.

• X. Les militaires nommés pour remplir les fonctions de
rapporteur s'occuperont, sans le moindre délai, d'instruire

sur le compte des prévenus dès qu'ils seront arrftés, cha-
cun dans leurs corps respectifs, afin d'être en étal de faire

leurs rapports au conseil militaire , dès qu'il sera convo-

qué. Ils se partageront les rapports des prévenus qui sont

allachés ou employés ù la suite des armées.

< XI. Le prévenu sera acquitté ou condamné il la majo-

rité des voix , excepté pour la peine de mort, à laquelle il

ne pourra être condamné qu'à la majorité des deux tiers

des membres, a défaut de laquelle la peine la plus douce

prévaudra. Le président recueillera les voix en commen-
çant parle grade inférieur; il ne pourra voter que le der-

nier. Les jugements seront exécutés sans appel, imuiédia-

temenl après avoir été rendus.
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t XII. Le priîvcnu aura le droit de se donner «n défen-

seur ollicicux, pris dans les militaires s'il est militaire, et

dans les employés ou attachés à la suite des armées s'il

111 fuit partie.

I XIII. Les séances de ce conseil seront publiques ;
il

pourra seulement se retirer pour délibérer; mais il repren-

dra ensuite sa séance, et le président proncucera le juge-

ment à haute voix.

I XIV. Celui qui sera convaincu de crimes d'assassinat,

de viol, d'incendie et de vol fait avec effraction, attroupe-

ment ou violence, sera puni de mort.

a \V. Sera réputé vol fait avec attroupement, lorsqu'il

sera commis par plus de deux individus réunis; et avec

violence, lorsqu'il y aura des voies de fait contre des ci-

toyens.

(iXVI. Lorsque le conseil militaire aura à prononcer sur

les délits mentionnés à l'article XIV, et dont lacon\ictiou

emporte la peine de mort, le général, pour cesc.is seule-

ment, nommera le double des membres qui devront le

composer, et le prévenu aura le droit d'en rejeter un nom-

bre égal, et dans les mêmes grades, à celuiqui devra for-

mer ce conseil militaire.

.. XVI!. Le prévenu devra procéder à la réduction des

membres aussitôt que la liste double lui en sera présentée.

A son refus, les membres les plus âgés dans chaque grade

formeront le conseil et procéderont au jugement du pré-

venu.

u XVIII. S'il y a plusieurs prévenus, ils pourront se con-

certer pour réduire à moitié, et couforménieiit à l'arti-

cle XVI , la liste double des membres proposés pour le con-

seil militaire.

o XIX. S'ils ne se concertent pas, le sort réglera entre

eux le rang dans lequel se feront les exclusions; et, à leur

refus, le conseil militaire se formera conformément à l'ar-

ticle XVII.

II XX. Le conseil prononcera sur tous les délits non énon-

cés en l'article XIV les peines portées au code pénal mili-

taire ; il pourra cependant les commuer, et même les

diminuer, suivant que les cas ou les circonstances eu atté-

nueront la gravité ; il ue pourra jamais les augmenter.

« XXI. Tout conseil militaire sera dissous dès qu'il aura

prononcé sur les délits pour le jugement desquels il aura

étéconvoqué;ctaucuiis des membres qui l'aurontcomposé

ne pourront être appelés dans celui qui le suivra immé-

diatement.

i XXIL Tout officier, de quelque grade qu'il soit, ou

sous-oflicier, et surtout celui qui commandera le corps ou

le détachement dans lequel se trouveraient un ou plusieurs

militaires qui seraient prévenus d'avoir commis quelque

délit, et qui, après en avoir eu connaissance, ne les fe-

raient pas arrêter et incarcérer pour être livrés au conseil

militaire, subira trois mois de prison, et sera destitué, s'il

est officier; et s'd est sous-oDicicr , il sera, en outre de la

peine de trois mois de prison, dégradé et mis à la queue de

la compagnie; ils seront jugés par un conseil militaire.

« XXIII. Extraits des jugements continueront d'être

adressés aux généraux, à la commiision du mouvement des

armées de terre, qui en rendra compte au comité militaire,

et, après l'établissement de la constitution, au ministre de

la guerre.

o XXIV. En conséquence de l'institution des conseils mi-

litaires, les tribunaux militaires, ceuxde police correction-

nelle, les officiers de police, sont dès ce moment suppri-

més; les membres qui les composent seront payes, à dater

dujourdela promulgation de la présente loi, d'un mois

de traitement , et les commissaires des guerres sont tenus

de leur délivrer à chacun une feuille de roule pour re-

tourner à leur domicile, qu'ils choisiront, sauf àceux qui

en seront susceptibles de se faire donner une retraite, ou
replacer par le comité de salut public dans les troupes de

la république, ou dans d'autres places à sa nomination.

• XXV. Les conseils de discipline continueront à pro.

Doncer sur les fautes qui sont de leur compétence.

XXVI. 11 est dérogé à toute dispositiou couti aire à celles

coDienues dans cette loi»

XXVII. Les généraux et tous commandants mîlilalrci

sont chargés, sous leur responsabilité personnelle, de l'exé.

cution de la présente loi ; ils sont spécialement tenus de la
'

faire lire à la tête des corps, i la paradé, et de la faire af-

hclier dans tous les corps de garde, casernes et postes fixes.

« XXVllI. L'insertion du présent décret au Bulletin tien»

dra lieu de promulgation. »

Ce projet de décret est adopté.

La séance est levée à cinq heures,

SÉANCE DU 3* JOUR COMPI.ÉMENTAIBB.

IsABEAU, au nom du comité de sûreti; générale :

Représeiitanls du |)euple,je suis charge par vos co-

mités de sailli public et siireté géncraie de vous ren-

dre compte d'un événement funeste , non pour la

liberté, qui sortira toujours triomphante des vaines

attaques de ses lâches ennemis, mais pour les amis

de l'ordre, de la paix et de la vertu, qui ont à pleu-

rer un de leurs compagnons. Je m'acquitte d'abord

de ce que cet emploi a de plus pénible et de plus

douloureux, en vous annonçant que notre collègue

Tellicr n'est plus. 11 a été forcé de se donner la mort

à la suite d'une révolte suscitée contre lui dans la

commune de Chartres.

Quelques troubles, avant-coureurs de cet orage,

avaient déterminé vos comités à vous proposer l'en-

voi du représentant du peuple Tcllierdans le dépar-

tement d'Eure-et-Loir. Sa mission consistait sur-

tout à favoriser la circulation des grains, à démêler

les obstacles qui s'y opposaient, à éclairer le gou-

vernement sur les manœuvres de ses enuemis, et

même de ses agents, pour entraver les achats et les

envois. 11 avait, outre cela, des instructions sur un
germe de révolte qui semblait se manifester dans le

district de Chàleauneuf. Des rapports ofliciels tious

avaient appris que l'assemblée primaire du principal

canton exerçait des actes de gouvernement, et même
de souveraineté, étrangers à l'objet de sa convoca-

tion. Elle avait intimé à quelques troupes, disper-

sées dans l'étendue de son ressort, l'ordre de vider

ce qu'elle appelle son territoire; elle s'était empa-
rée des caisses publiques, dép("t sacré qui appartient

à la nation entière, sous de vains et futiles prétex-

tes ; et, pour que le but de ces mesures ne fût dou-

teux à personne, dans le même temps les arbres de

la liberté ont été coupés à Chateauneuf, et la statue

révérée a été abattue et traînée dans la boue. Dans

le même temps, d'abominables écrits, des proclama-

tions royalistes, des placards séditieux étaient ré-

pandus et semés avec profusion pour corrompre

l'esprit public. 11 eût été aussi inutile de divulguer

ces faits qu'il eût été dangereux de ne pas ap-

porter un prompt remède au mal qui pouvait s'ac-

croître.

Représentants, vos comités, pénétrés de l'esprit

qui vous anime, tiennent pour maxime constante

d'épuiser tous les moyens de conciliation et de dou-

ceur, et surtout de lumières et d'instruction, avant

d'employer la force. Ils savent que, dans toute cette

machination de soulèvement et de révolte, la masse

du peuple, qui ne peut vouloir que le bien, est sé-

duite et entraînée par un petit nombre d'ambitieux

et de méchants. Arracher le masque a ces derniers, les

montrer aux citoyens dans toute leur laideur, éclai-

rer le peuple sur ses vrais intérêts, telle est la mar-

che préliminaire que suivra toujours un gouverne-

ment juste et sage ; si elle eût été constamment

adoptée , que de flots de sang ,
que de malheurs in-

calculables auraient été épargnés à la France !

C'est dans ces vues que vous avez adopté l'envoi

de notre collègue Tellicr, par votre décret du 9 fruc-
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lidor ; c'est aussi dans ces vues que ses instiiictions

ont été rédigées.
. , , .„ . , •

Tillier réunissait h un caractère doux etretlecU

un grand fonds d'instruction et de connaissances; il

S'énonçait avec sagesse, et rédigeait ses niées avec

aulant'de facilité que de précision. Il avait rempli

ses missions précédentes à la satislactioii générale.

Chacun peut se rappeler qu'il s'était trouve a Lyon

dans les circonstances les plus dillicilcs, dans un

moment où les citoyens manquaient île subsistances,

presque sans espoir de s'en procurer, et que sa sa-

gesse avait entieiiu le calme et l'harmonie dans cette

commune, sans qu'il eût besoin de déplacer d autre

force que celle de sou Ame.
, ,

Tel était le conciliateur que vous aviez délègue

pour ramener les esprits égarés. Son premier soin,

en arrivant à Chartres, lut de prendre des rensei-

gnements exacts sur la situation de ce pays
,
et de

consulter les autorités constituées. Il se loue a cet

égard de leur zèle , et surtout de l'excellent esprit

oui anime l'administration du département.

Le 30 fructidor, Tellier, d'après le résulta de ses

recherches, écrivait au comité de salut public un

mémoire rédigé avec autant de prudence que de

chirlé Le secret indispensable au succès des mesu-

res du gouveineinent m'empêche de vous le com-

muniquer eu entier. J'en.extrais quelques passages

qui vous donneront une juste idée de sa manière de

voir et de sentir.

• Sans la correspondance des commissaires de

Chàteauneufavec quelques sections de Pans égarées,

dit-il, il n'y aurait peul-vtre rien a craindre de ce

côté. La fermentation qui s'y manifeste serait bien-

tôt tombée, si le rapport de ces commissaires, dont

je vous envoie ci-joint un imprime, n'était venu ai-

gri,- de nouveau les esprits. Vous y verrez, comme

(îans tous les temps, que, quand des sections e oi-

gnées de Paris veulent marcher à 1 exemple de celles

de cette ville, elles sont encore plus exagérées, et

n'en deviennent que plus dangereuses.

. Cependant telle est, en général, la disposition

des habitants de ce département, que les meconteii-

temeiits n'auraient rien de fâcheux, si quelques prê-

tres insermentés et quelques réfugies de la Vendée

ne l'entretenaient pas sourdement."

Je dois vous donner lecture de ce rapport des

commissaires de Chàteauneuf.

Rapvorl fait à l'assemblée primaire du eanlon de

Chdlcamcuf.déparlcmenld'Ewre-tl-Loir, séan-

ce du ïl fruclidor an 3 de la république, par les

quatre commissaires qu'elle a envoyés a I ans

pour fraterniser avec les quarante-huit sectwns

de celte commune.

« Citoyens, nous venons de remplir la mission impor-

lanle dont vous nous avez cliargcs, avec loul le zèle que

doit inspirer l'amour de la pairie et du bien public. Vous

avez été prévenus que les comités de surveillance el de sa-

lut public avaient défendu aux maîtres de postes de donner

des chevaux à d'autres qu'aux courriers des posles et du

gouveniemeni, dans la seule vue d'cmpccher les assemblées

primaires de se conceiter entre elles; mais ces obstacles,

dignes des despotes qui nous oppriment depuis trois ans,

n'ont retardé qu'un instant noire marche. Arrivés à Pans,

notre premier soin a élé de nous rendre ù la section Le-

pellelier. Il serait difficile, citoyens, de vous rendre l'ac-

cueil vraiment fraternel que nous avons reçu de tous les

membres de cette section. Des applaudissements multipliés

avaient annoncé notre arrivée; bientôt, instruit de nos

pouvoirs et des principes qui animent l'assemblée primaire

de Chàteauneuf, le président de la section nous a donné

l'accolade; il nous a tenus longtemps pressés sur sou seiu,

avec ce silence profond qui est l'expression la plus snWlme

du sentiment. Toute l'assemblée a manilesté, |iar ses ac-

clamations, sa satisfaction de retrouver dan- votre assem-

blée des principes qu'elle professait elle-même. — • Hc-

pandez, nous ont-ils dit, dans loules les communes, que

l'union, l'intelligence et la fraleruilé régnent entre tous

les ritoycns ; ne craignez rien, vous éies sous la sauvegarde

de toutes les sections, sous leur garantie, sous liur res-

nonsabililé : nos ennemis communs voulaient nous aliéner

le cœur cl l'estime des braves défenseurs <le la pairie; une

Adresse pathétique les a ramenés à des sentiments plus

iustes- ils défendront les vrais patriotes, el ne combat-

tront que les oppresseurs et les tyrans. Ayez une confiance

enliJre dans vos frères de Paris; ils sont là pour réprimer

les entreprises qui pourraient porter atteinte à la liberlé

publique. • j i

. Nous nous sommes successivement rendus dans les

autres sections ;
partout nous avons reçu le même accueil

,

les mêmes applaudissements; partout le peuple parle et

agit en souverain.
. , «

. La section du Mont-Blanc s'est rendue à la Conven-

tion , el lui a fail part d'uu arrélé par lequel elle réprou-

vait les décrets liberticides des 5, 13 cl 21 fructidor ;
la

Convention a gardé un morne silence, el n'a pas osé éle-

ver la voix conlre un arrêté émané du peuple souverain.

. Plusieurs sections, prévenues que nous devions nous

rendre le soir a la section Lepellctier, se sont empressées

de s'y rendre : après nous avoir donné l'accolade, elles

nous oni remis une foule d'arrêtés, où elles ont pris l.s

mesures les plus vigoureuses et les plus propres à mainte-

nir le calme el à comprimer les terroristes el les despoles.

u II importeqne lous les citoyens soient imbus des grands

principes qui y sont développés.

« La Convention est réduite aujourd hui à remplir ses

tribunes de quelques individus slipendiés par elle, et qui

lui prodiguent des applaudissements qu'elle ne doit plus

espérer d'un peuple qui louche enfin au moment de briser

ses fers • elle a eu l'impudeur d'attribuer à ses décrets des

adhésions qui n'existaient pas, mais il ne lui est resléque

la honte d'en avoir imposé.

» Partout la Convention est avilie; partout le peuple,

oppressé depuis si longtemps, émet librement son opi-

nion. , , . , „
. L'aurore du bonheur commence à luire sur la France ;

le peuple, ressaisi de ses droits , va enfin les rcnietlre cuire

les moins de députés qui
,
joignant les vertus aux lumières,

fermeront enfin l'abime des maux sous lesquels nous gé-

missons, et la France sera sauvée.

«Les citoyens Lemairc (de Belhomerll el Percheron

(de Chàteauneuf i nous onl assuré aujourd'hui que les

comités de surveillance el de salut public avaiint agiié si

vos quatre commissaires ne devaient pas cire arrêtes
;
mais

les sections les ayant pris sous leur sauvegarde, ces deux

comités onl ciaint qu'elles ne se levassent en masse pour

réclamer conlre ce nouvel acte de despotisme, et ils nonl

pas osé allentcr i notre liberlé.

„ Signé SoN^OIS, CoURTitB, Mathon, TiSiE-

MAlN fils. I

Extrait du procès-verbal des séances de l'assemblée

primaire du canton de Chdteauncul. chef-lieu de

district, deparlcmcnt d'Eure-et-Loir. — Séance

du 27 fructidor, l'an 3 de ta république Irançaise.

. L'assemblée, après avoir entendu le rapport des com-

missaires par elle envoyés près les quarante-buil sections

de Paris,

• Ariclc l'impression de ce rapport, I envoi aux scellons

de Paris cl autres assemblées primaires de la répubbquc,

et notamment à celles du départcmcnl d'Eure-et-Loir.

> Pour dirait conforme :

Signé Creveux, préside»',-So((>oiselBÉi<4RD,

secrétaires.

ISABEAU : Je me dispenserai d'ajouter aux réflexions

de notre malheureux colli-gue celles qui se présen-

teront en foule à votre pensée. Il nous sera p-rmis

de présenter dans peu à la France républicaine, en
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un seul tableau, le plan de cette vaste conspiration,

dont le (Ifiiiiei- anneau vous tuiiclif, et qui, eouinie

tous les autres attentats contre la lihcrlé, se bornera

à développer votre sage énergie et la lâcheté des en-

nemis de la république.

Une grande partie de ce mémoire est consacrée à

pn'senter aux comités les besoins des pauvres du
département d'Eure-et-Loir, et les moyens de les

soulager. Ainsi, les dernières lignes tracées par le

vertueux Tellier étaient en faveur de ceux qui, trom-
pés par des instigateurs perliiles, lui plongeaient le

poignard dans le sein! Pounpioi les méchants ne
sont-ils |)as susceptible de remords !

Vous jugerez de la douceur de son caractère et

des moyens qu'il se proposait d'employer, par le

dernier passage que je ne puis ui'cuipccher d'extraire

encore de son mémoire.

• Arrivons paisiblement et promptcment, écrit-il,

jusqu'à la convocation du corps législatif... On s'é-

tonne qiu" je sois ici seul et sans garde pour parler au
nom de la Convention nationale ; c'est cependant le

moyen le plus sûr de n'être pas insulté. Point de
séances publiques, beaucoup de liant, la meilleure
intelligence avec les autorités constituées ; tout cela

me conduira au but, si les moyens que je viens de
vous proposer vous paraissent admissibles. •

Tant de sagesse devait se promettre un succès as-
suré ; mais les ennemis delà patrie redoutent plus
la prudence et la vertu dans ceux (jui gouvernent
que leurs violences ou leurs mesures inconsidérées.

Une révolte méditée à loisir éclata avec fureur le

1" jour coni|)lémentaire : Tellier, entouré par une
troupe de femmes, ou plutôt de furies, résista pen-
dant quatre heures aux imprécations et aux menaces
les plus horribles; il ne put dissiper cet affreux at-

troupement qu'en prenant le fatal arrêté qui a causé
sa mort.

L'histoire de ses derniers moments est contenue
dans le procès-verbal de l'administration du dépar-
tement, dontje vais vous donner lecture.

Administration du département d'Eure-et-Loir.—
du 1^' jour complémentaire de l'an 3.

f L'adminislralion du département étant informée, par
un de ses meinbies et par un officier municipal, qu'un
rasserableinenl considéi ahle d'hommes el de femmes s'était

puité à la maison-commune, et que de là il devait relluer

cliei le représenlaiil du peuple Tellier pour lui demander
du pain, a sur-le-champ dépulé deux de ses membres,
les citoyens Georges, procureur général, et Bachelol, ad-
miiiivlraleur, auprès de ce législoleur, pour veiller à sa

sûrelé et dissiper une foule égarée par les ennemis de la

révolution.

• Le directoire du département d'Iiure-et-Loir, après
l'envoi de deux de ses membres auprès du représentant,
est resté réuni pour aviï-er aui moyens de s'opposer aux
désordres dont élait menacée la ville de Cliarires.

• A l'inslanl est entré le général Roroanet, comman-
dant dans ce département, à qui le directoire a demandé
compte des forces qui étaient à sa disposition dans la com-
mune de Chartres; il a lait rapport qu'il n'existait, à la

caserne des vétérans, que sept hommes dont il piil dispo-

ser, les autres élanl à leur posie, ou absents par les ordres
de la municipalilé

, pour presser l'envoi des Tarines de la

pari des meuniers i qui elle avait distribué des grains i

moudre, et environ soixante-dix hommes de cavalerie.

• Il a été observé par le général Romand qu'il avait

eiiïoyé vers le rcprésenlanl un dragon d'ordonnance,
pour recevoir ses ordres.

« On apprit bienloi, au direcloire, que le représentant
du peuple, accompagné des différents membres des aulo-
rités constituées qui avaient été eiivojés vers lui, avait

Ole forcé de se rendre en la salle des séances de la mai^on-
ommune ; que li il était environné et comme assiégé par I

une foule immense de femmes furieuses qui n'accuelllaicnl
ses discours que par des vociférations.

a Le directoire, ne recevant aucunes nouvelles, ni du
représentant du peuple, ni des membres du directoire dé-
putés vers lui, envoya différents individus ù l'effet de dé-
couvrir ce qui se passait. Ces rapports furent toujours que
le représentant du peuple et les fonctionnaires publies qui
raccompagnaient étaient assaillis par le rassemblement.

• Il fut proposé que le directoire, le général et sou ad-
judant général se portassent ensemble auprès du leprésen-
tiint (lu peuple pour partager ses dangers; mais il fut re-
présenté qu'alors toutes les autorités constituées se trou-
veraient cernées par le rassemblement

;
qu'il ne leur serait

plus possible d'agir à l'extérieur, dans le cas où le peuple
voudrait se porter aux derniers excès; que d'ailleurs il n'y
avait pas évidemment assez de force pour contenir le ras-

semblement; que des mesures dirigées pour la protection
du représenlant du peuple et des fonctionnaires publics qui
l'accompagnaient tendraient à compromettre leur salul,

puisque le moindre appareil de la force à l'extérieur serait

le signal du carnage dans l'intérieur. D'après ces considé-
rations, il fut résolu d'attendre des renseignements ulté-
rieurs.

. Le directoire apprit ensuite par différents rapports qui
lui furent faits, notamment par le citoyen Baudouin, offi-

cier municipal, que, sur les demandes des femmes ameu-
tées, le représenlant du peuple avait arrêté que la gai de
nationale |)arcouirait les campagnes pour contraindre les

cultivateurs i approvisionner les marchés, et qu'une
femme reconnue pour un agent du gouvernement chargé
d'acheter des subsistances, seiait tenue de se retirer.

« On ajiprit enfin que, contraint de céder en ce mo-
ment à une populace effrénée, le représentant du peuple
avait arrêté que le pain serait distribué aux citoyens de
Chartres à raison de 3 sous la livre, à litre de secours;
i|ii'il était retourné, toujours accompagné des membres
des autorités constituées, à son auberge, et qu'ils avaient
été lous forcés de faire la proclamation de ce dernier ar-
rêté dans les carrefours et places publiques.

" l>es deux commissaires de l'administration sont en-
suite rentrés, et lui ont fait le rapport ci-après énoncé :

• A peine sommes-nous arrivés sur la place de la Li-
berté, que nous entendons des cris de sédition. Nous pé-
nétrons facilement jusqu'à l'hôtel où élait logé le repré-
sentant du peuple; la porte d'entrée, l'escalier et le corri-

dor qui conduisait à l'jppartcment dn représentant, tout
élait rempli de femmes qui poussaient des cris de fureur
et demandaient du pain.

« Nous entions chez le représentant; nous le trouvons
conférant avec le maire, et un officier municipal el six fem-
mes députées par le rassemblemenl dont nous venons de
parler. On leur avait accordé la livre de pain, et ils de-
vaient jouir (le cette portion dans Mois jours.

Les femmes députées promettent d'user de toute leur
iiillucnce pour calmer leurs compagnes qui remplissaient
le corridor el la cour. Leurs cris redoublent, l'insurrec-
tion s'accroît, le représentant ouvre la porte de son ap-
partement; nous nous présentons tous avec lui pour tran-
quilliser ces femmes; on ne répond que par des menaces,
des injures et des cris horribles : on nous repousse dans
l'apparlenienl.

« Alors des hommes arrivent ; on les calme plus facile-

ment. La foule égarée demande du pain sur l'heure, et se

répand en impiérations contre la Convention, les autorités
constituées el les agents des subsistances.

«Des séditieux criaient que le représenlant avait tout
nonvellement acheté pour 4 millions de blé, et qu'il en
avait de caché. Après de difficiles explications au milieu
de (et affreux tumulte, après de violents débats, on anèto
qu'on se rendra à la maison-commune.

• Le représentant se revêt de son costume; nous lui

donnons le bras, nous nous pressons autour de lui; la foule
nous suit en hurlant; nous arrivons à la maison-commune
el nous entrons dans la salle des séances du conseil géné-
ral. Le représentant se place, ayant à ses cijlés vos com-
missaires, le maire et quatre à cinq officiers municipaux.
Le représeutnnt harangue la foule séditieuse, il emploie
tous les moyens possibles pour la calmer. Vains efforts :

on ne lui répond que par des menaces el des cris de rage.
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La s^tlilion ûlait orRanisée par des malveillants, cl ccui

qui duniancbicnt du pain aicc violence n'élaicnl sans
I

doulc pas cciu qui en avaient le plus besoin. Dans cctic

séance liorriljle, qui a duré près de trois heures, nul

liotnmc sensé ne pouvait faire entendre une propo^ilion

utile; nul Uomme armé ne pouvait y paraître pour proie-
|

ger la représentation nationale et ramener le calme. On

propose au représeniant d'envoyer sur-le-cliamp la garde

nationale pour aller cliei les cultivateurs et les foicer de

garnir les marchés; il l'arrête. On lui demande le renvoi

d'une femme, agent de subsistances; il l'ordonne. On

lui demande le versement, dans les greniers de la com-

mune, de plusieurs sacs de farine confisqués sur des par-

ticuliers ; il racci>rdc. Les acteurs de cette insurrection ne

restaient pas longtemps en scène ; nous avonsremarqué que

des femmes violmtes disparaissaient, et qu'elles claicnl

remplacées par d'autres qui prenaient leur rôle et le ren-

daient avec une êgah- atrocité; de manière que, par ce

flux et rcllux de personnages, on soutenait l'iusurreclion.

. L'u groupe de femmes, soutenu de quelques hommes,

sepiécipilesur le bureau du représentant. On lui dcmamie

la taxe du pain, on parle de conimeltre sur lui l'attentat

le plus horrible, de l'egorgir avec ses acoljles, s'il ne

taxe pas le pain à 3 sous la livre, comme à Pjris. On lui

présente du papier timbré, de l'encre et des plumes, et on

lui crie de signer. Le représentant se montre calme, parle

avec lerniele , invoque les noms sacres de la loi qui ne lui

permet pas de le faire, et de l'honneur qui lui ordonne de

mourir à son poste.

i Le tumulle continue, l'insurrection est à son comble.

Considérant l'extrême indigence du peuple de Chartres

placé au milieu des plus riches moissons de la France, at-

tendri sur son sort, il arrête que le pain lui sera délivré,

par la municipalité de Chartres, à 3 sous la livre, et cela

i litre de secours.

a Des menaces et des cris séditieux se font entendre.

^ous parvenons, avec le maire et le général Thuring, à

faire sortir le représentant de la salir. On demande que son

arrêté soit proclamé en sa pre-emc, sur les places publi-

ques de cette commune. Nous laccompagnons, ei l'un de

nous le tient par le bra- ; le main- et le général Thunng

l'entourent; le tambour nous londuit, et la pioclainalion

se fait dans les carrefours. Mais ce qui fut crnel pour ce

représentant généreux et pour ceux qui l'accompagnaient,

c'était d'entendre les cris de lire te roi! même lorsqu'on

annonçait le pain à 3 sous la livre. C'est une preiive liap-

pantede l'insurrection politique qu'une foule d'hommes

perfides, réfugiés dans notre commune, méditaient depuis

iuimtemps.

.. .Nous reconduisons chez lui le représentant du peuple ;

et lorsque nous le quittâmes, il nous dit : • Je n'ai qu'un

a legrel : c'est d'être venu trop tard. Pourquoi n'a-til pas

• été en mon pouvoir de soulager plus lot la misère du

• peuple?Oli! nous prendrons ensemble les mesuns né-

I cessaires pour cela. » Et puis il nous ajouta : « Ce n'est

pas une taxe que j'ai faite, c'est un secours que j'ai ac-

1 cordé. Ah 1 si j'eusse eu mes pistolets , je me serais brûlé

la cervelle, pour apprendre à vivre à ceux qui m'outra-

1 geairut !.... Mais la crainte de vous faire massacrer avec

• moi m'aurait retenu. Au reste, vous apprendrei qu'il est

. dans la Convention des gens d'honneur, et que je suis

c de ce nombre. »

«D'après ce rapport, le directoire a arrêté qu'il reste-

rait en permanence, ainsi que le district et le conseil gé-

néral de la commune de Chartres.

« Il a arrêté, en outre, qu'un commissaire de chacune

de ces trois autorités constituées se rendrait auprès du re-

piésenlant du peuple pour veiller à la sûreté de sa per-

sonne, recevoir et transmettre les ordres qu'il pourrait

donner, et correspondre avec les autorites constituées. Le

citoyen Jouveaux, administrateur, a en conséquence été

nommé commissaire à cet effet.

t Sur les onze heures du soir est entré ledit citoyen Jou-

veaux, lequel a fait rapport qu'il s'était rendu pour l'exé-

cution de l'arrêté susmentionné auprès du représentant

du peuple, à neuf heures du soir; que bientôt les commis-

saiies du district et delà municipalité s'y sont réunis;

qu'ils ont conversé fraternellement avec le représentant

du peuple, les gOuéraui Romauel cl Thuring, etc., l'ad-

judjnt gci.éral Lacroix; que le représentant leur dit plu-

sicur fois qu'il avait été amené à un acte de lâchelé, mais

qu'il était indispensable pour ne pas faire égorger les auto-

rités constituées et les patriotes, et conserver ce départe-

ment i la république ;
qu'il répéta aussi bien des fois qu'il

était venu en mission avec les medlenres intentions, et

qu'il prouverait qu'il y avait dans la Convention nationale

des hommes d'honneur; au surplus, que la conversation

roula sur des maximes de morale dont il avait composé un

recueil qu'il montra à ceux qui étaient présents; qu'à près

de onze heures du soir, le représentanl invita les commis-

saires à se retirer, et que, sur leurs instances multipliées

pour rester, il le leur a formellemenl ordonné.

. Le deuxième jour complémcnlaire, à six heures et

demie du malin, le directoire s'est réuni, sur le bruit ré-

pandu dans la ville que le représentant du peuple Tellier

s'était donné la mort d'un coup de pistolet.

. A l'instant, le directoire a député deux de ses mem-

bres pour se transportera l'auberge de la Poste, où il était

logé: et Icsdits commissaires de retour ont confirmé l'af-

frlU^c nouvelle qui avait été annoncée; ils ont ra|)porté en

outre que le juge de paix, accompagné d'un officier muni-

cipal, s'était rendu pour constater les détails de l'événe-

menl, et qu'il en dressait procès-verbal; et Icsdits com-

missaires ont remis une lettre du représentant, adressée

aux autorités constituées de Chartres.

. Des commissaires du district et de la municipalité s é-

tant reunis au départi ment, il a été donné communica-

tion de ladite lettre, qui est ainsi conçue :

Tellier, représentant du peuple, aux autorités

constituées de Chartres.

Chartres, le I" jour complémentaire de l'an 3' de

U république française, une et indivisible.

« J'étais venu pour vous servir de tout mon pouvoir;

j'espérais quelque succès d'une mission où je mettais du

dévoilement et de la franchise ; ma récompense a été l'igno-

minie. Je ne veux pas y survivre; mais j'ai mieux aimé

mourir de ma propre main que de laisser commettre un

crime par l'ignorance et l'aveuglement. Je n'aurais jamais

consenti un arrêté illégal, si je n'avais senti d'un côté

l'impossibilité de l'exécution, et de l'autre le danger de

faire répandre beaucoup d'autre sang que le mien : ce soir

je le rétracte formellement.

.. Je sors de la vie avec un héritage de probité que je

transmets à mesenlanls, aussi pur que je l'avais reçu de

mon respectable père.

. Signé AoKiEr» Tellier. •

Sur quoi lé directoire, ouï le procureur général-syn-

dic, arrête qu'expédition du présent procès-verbal sera

adressée nux comités de gouvernement ; à l'effet de quoi

un membre de celte administration se transportera sans

délai auprès de ces comités.

Il Le citoyen Bachelot est nommé commissaire à cet

effet.

Fait en directoire permanent, les jour et an que

d»SSU5.

• Signé JOLLY, iif(!-7)rcsi'rftii/; Georges, procureur

gcncral-iymlic: Vili.ette , Lesage, Jou-

VEAix, Lambbbi, Bachelot, Josiet, Bbe-

TOs ; Barbe, scciélaire générât, i

IsAnEAi! : La lettre que Tellier a écrite à vos

coiiiilés porte reiiiprcinte du même caractère. La

voici :

Tellier, représentanl du peuple, aux comités de

gouvernement.

Chartres, le t" jour complémentaire, m 3«.

t Je n'ai point été ISchc en rendant un arrêté inexécuta-

ble. Je voulais épargner beaucoup de sang et ne verser que

le mien. J'avais même rcfu'é pendant quatre heures, avec

courage, cet arrêté insensé, lorsque la prudence, qu'on

appellera faiblesse, me l'a fait accorder.
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• Ma morl volontaire sera plus utile t mon pays qu'un

assas-iliial. Mais, avant de (iiiilloi la vie, j'ai voulu éviter

à la Convcnlion la peine de rapporler cet acte violenté , en

le rétractant uioi-mdue par ma lettre aux autoi ités consti-

tuées. Je meurs content de moi, Tellieh. «

ISABEAU : Il n'est pas besoin de coninienlaire au
procès-verbal que vous avez ontenilii. Dans celte ré-

volte, coinnic (îans les autres du même genre, les

subsislances sont le prétexte, le royalisme le vrai

but.

Depuis le commencement de la révolution, l'in-

fernale tactiiiue des contre -révolutionnaires s'est

toujours exercée sur les subsislances. Plus le gou-
vernement a redoublé de zèle et de sacriliees pour
les assurer au peuple, plus ils ont employé de ma-
nœuvres sourdes pour l'aire échouer ses projets.

C'est du sein de l'abondance et d'un luxe effréné
,

c'est autour de leurs tables, chargées avec une pro-

fusion scandaleuse, que ces ennemis de l'humanilé
combinent les moyens d'affamer le peuple; et par un
raflinemenl d'alrocilé, ils trouvent l'art d'attribuer

sa détresse à ceux-là même qui s'occupent jour et

nuit de son bonlunir.

C'est ainsi qu'après avoir constitué leurs hordes
de brigands dans quelques-uns de nos fertiles dé-

parlements, ils chercbejit à les rapprocher de celui

(|Mi est dans la possession de nourrir les nombreux
lialiilnnls de celte commune.

Citoyens, ne vous y trompez pas : le dessein des

insensés royalistes est de vous affamer et de vous
enlever tous vos moyens de subsistance. Ils ont dit

au despote anglais de boucher vos ports par ses flot-

tes, cl ils disent aux chouans de vous fermer les

portes de la Beauce.

Oui, si vous ne jouissez pas encore de l'abon-

dance qui vous était promise, c'est que chaque jour
les arrivages sont entravés, les révoltes et les pil-

lages organisés, les grains arrêtés. Le soldat répu-
blicain, ([ui brûle de se signaler aux frontières, est

obligé de traverser ces nuées de scélérats, pour con-
duire ici le pain que mangent ses frères ; respectable

et glorieux emploi qui ne l'honore pas moins aux
yeux de l'humanité que les victoires sur les tyrans
de l'Europe !

Re|uésentnnts, un homme vertueux, un père de
famille respectable, et pour tout dire en un mot, un
rc'publicain, est encore disparu du milieu de nous.
Nos regards cherchent en vain la place où il s'as-

seyait... Que dis-je! de queUpie cûlé qu'ils se diri-

gent ici, ils rencontrent iiarloiil, ils voient des traces

cruelles du génie malfaisant (pii jura la perle de
celle Convention, avant niènie <iu'clle fût réunie.

Quel bataillon, au retour d'un combat opiniâtre

ri sanglant, eut tant de perles à pleurer! Que sont

devenus les compagnons de nos travaux, ceux ipii

partageaient avec nous nos chagrins et nos plaisirs,

c'est-à-dire les succès ou les revers de la république
qu'ils fonilèrent avec nous? Ils vivent sans doute,
ils vivent dans le cœur de Ions ceux à qui la vertu

et la patrie sont toujours chères et qui transmet-

tront leur mémoire à leurs descendants. Ils nous ont

légué leur dernier vœu pour la liberté; nous rem-
plirons à la fois leurs obligations et les nôtres.

Les rangs se resserrent dans celte enceinte; mais
ici, comme au\ Tlieniio|i\ les, il lanilra que le Perse

marche sur le cadavre du dernier d'entre nous pour
arriver au despotisme. Ennemis de ma patrie, nous
sommes encore plus de tniis cents Spartiates, nous
ne craignons pas la morl ; nous avons appris à la

mépriser en i'envi'îagrant de près, et nous avons
derrière nous pliiïde trois millions de palriolesdont
vous avez pu ralentir, par vos manœuvres, le eou-
age indomptable, mais qui u'allcndcnt qu'un signal

pour venger la liberté opprimée; oui, si nous pé-
rissions tous, il .sortirait de nos cendres des ven-
geurs redoutables qui ne croiraient plus à vos feintes
larmes, à voire hypocrisie, dont nous aurions été
lcs(hipcsct les victimes ; mais le jour de la vérité
a lui, le peuple discerne déjà ses vrais amis des cor-
rupteurs (]ui l'cgarent pour un moment. La Con-
vention, forte de son union, de son unanimité pour
la cause de la liberté et de la pairie, voit chaque
jour disparaître les passions haineuses que des mains
ennemies semèrent dans son sein pour la détruire
en détail. Elle ralliera d'une voix forte et puissante
les amis de la république et de la paix aux principes
qui peuvent assurer leur triomphe. Ceux même que
des opinions avaient éloignés d'elle sentent déjà le

besoin de s'attacher à un gouvernement qui conci-
lie leur repos avec leurs intérêts, et de faire rentrer
dans la poussière ce-s patriotes d'un jour, qui n'as-

pirent à s'emparer du timou de l'État que pour le

vendre à un nouveau despote.

Vos comités vous proposeront ultérieurement les

mesures qu'ils croiront les plus convenables à la si-

tuation actuelle des affaires; je ne suis chargé dans
ce moment-ci, que de vous soumettre le projet de
décret suivant.

a La Convention nationale, après avoir entendu le rap-
port des comités de salut public et de sûreté générale , dé-

crète :

• Art, I". Les représentants du peuple Bourdon (de
l'Oise) et Fleury se rendront, sans délai, dans ledOparle-
menl d'Eurect-Loir; ils se con formeront aux instructions

qui leur seront données par les comités.

" IL Le présent décret et le rapport qui le précède seront

imprimés, affichés dans Paris, envoyés aux départcmeuls
et aux armées. »

Ce projet de décret est adopté,

{La suite demain,)

iV. B. — Dans la séance du 5' jour complémentaire, la

Convenlion a décrété que les pères, fils, frères, oncles,

neveux, époux, beaux-pères, beaux-frères et p;endrcsdes

émigrés, ensemble les ministres du culte insermentés, ou
qui , après avoir prêlé le serment, l'ont rétracté, cesseront,

dès la publication du décret, à peine de forfaiture el de

faux, les fonctions administratives, judiciaires, munici-

pales qu'ils exercent ; cet article est étendu aux membres
des commissions executives, leurs agents, sous-agents, et

aux employés dans iesdites commissions et dans les comités

de la Convenlion , ainsi qu'aux commandants de la garde
nationale sédentaire.

Ne sont pas compris dans le décret ceux qui ont provi-

soirement élé rayés de la liste des émigrés par les adminis-

trations de districts ou de départements.

Payements à la Ircsorcrie nationale.

Les créanciers de la Jette viagère sont prévenus qu'on a

ouvert le payement des parties Je rentes viagères ,
siu- plu-

sieurs têtes ou avec survie, Jéposces, avant le lor vendem lai re

an ô. dans les quatre bureaux de liquidation, jusques et com-
pris le n» 9000.

Le p.Tyemcnt des mêmes parties, du n» 9001 à 10000, est

atissi ouvert depuis le II fructidor.

On paie aussi depuis le n" » jusqu'à 3000 de celleidépo»
sées depuis le I" vcndcnilaire an 3.

On sera averti par de nouveaux avis du payement des nu-

méros subséquents.

On trouvera dans l,i galerie des vcrificatcurs des adielics

indicatives des bunauk au\<|iicls 11 faudra s'adrci-.ir.
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